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NOTICE BIOGRAPHIQUE SUR M. TRONSON.

Louis Tronson, né à Paris en 1622, était fils d'un secrétaire du Cabinet {*). Ayant em-

brassé l'état ecclésiastique, il devint d'abord aumônier du roi; mais le désir d'une plus

grande perfection lui fit quitter cet emploi, en 1655, pour entrer dans la compagnie des

prêtres de Saint-Sulpice , fondée depuis quelques années par M. Olier, et dont il fut élu

supérieur général en 1676. il est difficile d'obtenir une considération plus générale et ]»lus

méritée que celle dont M. Tronson était honoré, au dehors comme au dedans du séminaire.

Une piété éminente , une instruction aussi solide que variée, une grande aptitude pour les

aflaires et pour le maniement des esprits , justifiaient le respect et la confiance que lui

témoignaient les personnages les plus distingués à la cour et dans le clergé. Il mourut à

Paris, le 26 février 1700, après avoir consolidé, par la sagesse de son gouvernement, l'œuvre

importante que M. Olier avait heureusement commencée.

Les qualités éminentes dont il était doué se manifestent surtout dans un volumineux

recueil de ses lettres, qui se conserve au séminaire de Saint-Sulpice. On y trouve tout à

la fois d'excellents avis pour la vie spirituelle, des règles importantes pour le gouverne-

ment des séminaires, et une foule de traits curieux, relativement à l'histoire ecclésiastique

du temps (**).

On a aussi de M. Tronson plusieurs ouvrages imprimés et manuscrits. Nous indique-

rons seulement ici ses ouvrages imprimés, en suivant l'ordre de leuir première publi-

cation.

1" Selectœ Conciliorum et Palrum sententiœ, de sacratissimo clericorum ordine, ac "^

eorum vita, prœcipuisque virtutibus. Paris, 166i, petit in-i".

2° Forma Cleri. Paris, 1669, 3 vol. petit in-12; 1727, in-i". C'est un recueil de passages

tirés de l'Ecriture, des conciles et des saints Pères, sur la vie et les mœurs des ecclésias-

tiques. La première édition, publiée en 1669 sans la participation de l'auteur, est divisée

en trois parties qui traitent 1° de l'état ecclésiastique en générai, et des différents ordres;

2° des principales vertus auxquelles un ecclésiastique doit s'appliquer; 3° des principaux

vices qu'il doit éviter. A ces trois parties l'édition de 1727 en ajouta quatre nouvelles,

d'après les manuscrits de M. Tronson : elles ont pour objet les principaux moyens d'ac-

quérir la perfection ecclésiastique, les obstacles qui peuvent en détourner, les principes

fondamentaux qui doivent servir de règle à un ecclésiastique , enfin les principales fonc-

tions de l'état ecclésiastique. Cette dernière édition ,
publiée d'abord in-4% a plusieurs

fois été réimprimée en 3 vol. in-12 et in-8", Paris, 1770, 1822, etc.

3* Examens particuliers sur divers sujets propres aux ecclésiastiques et à toutes les

personnes qui veulent s'avancer dans la perfection chrétienne. Lyon , 1690 , 2 vol. in-12 ..

souvent réimprimé. Pour montrer l'importance de cet ouvrage , il suffit de rappeler qu'il

_(*) On appelait alors secrétaires du Cabinet les of- relatifs aux affaires d'Etat et à toutes les affaires im-

ficiers chargés d'écrire les lettres particulières du portantes de la couronne. (Voy. le Dictionnaire uni-

roi. Ils étaient au nombre de quatre , et prenaient verset de Trévoux et le Dictionnaire de Muréri, ar-

aussi les litres de secrétaires de la chambre et de \\c\09. Secrétaires.)

conseillers du roi en ses conseils. Il ne faut pas les (*) M est parlé de ce recueil dans la Vie de M.

confondre avec les secre/rtMfSfi'Efat qui étaient aussi Olier, tom. 1, page il. La société de Saint-Sulpice

au nombre de quatre depuis le règne de Henri II, n'en a pas encore préparé l'édition, ou du moins

ei qui expédiaient
,
par ordre du roi , tous les actes elle n'a pas encore jugé convenable de le publier.

OFUVRKS COMPL. DB M. Tbonson. L *



„1 NOTICE BIOGRAPHIQUE SUR M. TRONSON. r

est regardé depuis longtemps comme un livre manuel pour le clergé. 11 suppose une con-

naissance très-étendue des saints Pères et des auteurs ecclésiastiques, mais surtout des

voies intérieures et du cœur humain.

4" Traité de l'obéissance. Paris, 1822, in-12.

5° Manuel du séminariste^ ou entretiens sur la manière de sanctifier les principales ce-

lions de la journée, suivi de plusieurs autres opuscules. Paris, 1823, 2 vol. in-12.

6° Retraite ecclésiastique , suivie de méditations sur Vhumilité pour le temps de rAvent.

Paris, 1823, in-12.

T Entretiens et Méditations ecclésiastiques. Paris et Lyon, 1826, in-12. L'auteur y traite

de la vocation à l'état ecclésiastique, des principales obligations des prêtres , des vertus

qu'ils doivent pratiquer et des défauts qu'ils doivent éviter. Cet ouvrage peut être consi-

déré comme la suite et le complément naturel des Entretiens recueillis dans le Manuel

du séminariste.

M. Tronson fut aussi éditeur du Traité des saints ordres, composé par M. Olier et pu-

blié pour la première fois à Paris en 1677, in-12. C'est à M. Tronson qu'on doit les nom-

breuses citations de l'Ecriture et des Pères qu'on lit à la marge de cet ouvrage, à l'appui

de la doctrine de M. Olier. Il avait publié quelque temps auparavant les Lettres spirituel-

les de ce dernier (Paris, 1672, in-8) ; la Préface de ce recueil est de M. Tronson.



ŒUVRES CONNUES

DE M. TRONSON,
SUPÉRIEUR DU SÉMINAIRE DE SAINT-SULPICE.

MANUEL DU SEMINARISTE.
Sicdecet omnlno clericosin sorlem Ddftiini vocatos

vilam moresque suos omnes componere, ut ha-
bitu, geslu, iiicessu, sermoiie, aliisque omnibus
rébus, nil nisi grave, moderatum ac religione

plénum prae se feront.

{Conc. Trid., sess. 22, De reform., cap. 7.)

ENTREIIEN,-PRBIIER.

De la perfection à laquelle on doit travailler dans le

séminaire.

Ces entretiens, que nous commençons, sont des-

tinés particulièrement à faire connaître à ceux qui

viennent au séminaire la manière de faire sainte-

ment et chrétiennement toutes les actions de la

journée.

Comme c'est la voie la plus courte et la plus so-

lide pour arriver à une haute sainteté, et que Dieu

ne nous demande pas , pour la perfection, que nous

entreprenions des actions extraordinaires et singu-

lières, mais que nous accomplissions parfaitement

celles que nous avons tous les jours entre nos

mains
;
je puis dire que ces entretiens sont les plus

utiles de tous ceux que vous pourrez entendre dans

la maison. Mais, comme les instructions et les pra-

tiques que nous y donnerons demandent une âme

désireuse de la perfection, j'ai cru, avant que de

descendre dans le détail, qu'il était à propos de vous

parler en général de la perfection à laquelle on doit

travailler dans le séminaire. C'est ce que nous fe-

rons dans cet entretien, où nous avons besoin de

vous dire deux choses : 1° Les motifs qui nous obli-

gent à bien employer le temps que Dieu nous donne

dans la maison, et d'y îaire de grands progrès dans

la perfection ;
2° Les eaipêchements et les obsta-

cles qui pourraient s'opposer à ce dessein.

Pour les motifs qui nous obligent à travailler avec

ferveur, pour acquérir la perfection, pendant que

nous sommes dans le séminaire , et à nous rendre

pour cela fidèles à tous les exercices que l'on y fait,

OEUVRES CONNUES DE M. ÏRONSON. I.

j'en trouve trois considérables ; je vous prie d'y faire

attention.

1° La facilité. C'est ce que tout le monde désire ;

on se rebute dans les difficultés; on cède aux

peines qui sont considérables; on succombe enfin

sous des fardeaux qui sont pesants ; en yn mol, nous

sommes dans une telle faiblesse en cette vie, que

nous renonçons souvent à la poursuite du bien qui

nous serait utile, pour ne point souffrir la peine

qui se rencontre dans sa recherche. D'où vient cela ?

On désire le bien, mais on le veut facile. C'est

pourquoi Notre-Seigneur même, qui connaît le

fond de l'homme , et qui sait condescendre adroi-

tement, mais utilement et saintement, à ses infir-

mités, lorsqu'il le veut engager indispensablement à

son service, il lui en propose d'abord la facilité par

ces paroles : Jtigum enim meum suave est, et onus

meum levé {Matth. xi, 50 ) : la loi que je vous

donne est un joug, mais il est doux; c'est une

charge, mais elle est légère ; le mot de joug vous

effraye, celui de douceur vous rassure ; si celui de

charge vous dégoûte, sa légèreté vous y convie,

jugum suave, onus levé. Voilà un des premiers mo-
tifs et des plus amoureux dont Notre-Seigneur se

sert dans l'Évangile, pour convier les hommes à la

pratique de la perfection qu'il leur propose : sa fa-

cilité ; et c'est le premier dont je me sers, et qui

doit, ce me semble, nous obliger à nous rendre

fidèles et fervents à nos petits exercices , et à tra-

vailler à nous avancer beaucoup dans la perfection ;

sa facilité.

Facilité très-grande
,
quant aux choses que l'on

fait dans la maison
;
quant à la manière dont on les

fait; quant à la grâce.

1° Quant aux choses que l'on fait dans la maison.

1



OEUVRES CONNUES DE M. TRONSON.

Qu'est-ce qu'on y fait ? Ne nous arrêtons plus à pré-

sent aux bruits du monde, n'écoutons plus ce que

disent les enfants du siècle, qui, pour nous éloi-

gner de la terre promise, veulent faire croire que

c'est un pays fâcheux, plein de monstres, une terre

qui dévore ceux qui l'habitent-; ne nous laissons

plus enchanter par les ennemis de la perfection
;

nous sommes en état d'en faire nous-mêmes l'expé-

rience. Il ne faut que jeter la vue sur le détail des

exercices ; ouvrez les yeux, et vous verrez ce qui

en est. Se lever après sept ou huit heures de repos,

et se lever dans des dispositions saintes et des pensées

chrétiennes, qu'y a-t-il de plus doux? Une heure

chaînes que celles de l'amour de Jésus-Christ t

ISon teteneat catena ferrca, sed catena Christi, di-

sait un saint Père à un solitaire. Ubi amatur, non

laboratur; aut si laboratur, labor amatur. Suscipite

jiujum Christi; nolite imere quia jugnm est; festi-

nate quia levé est, non conterit colla sed honestat.

Quid dubitatis? Quid procrastinalis? Non alligat

cervicem vinculis, sed mentem gratia copulat; non

neci;ssitate constringit, sed voluntalem boni operis di~

rigit. (Amdros.) Cervici ornamenta stint, non onera

Facilité en troisième lieu, quant à la grâce avec

laquelle on les fait. Plus on a de grâces, moins on
d'oraison , c'est bien peu pour la grandeur de nos a de peine. (Chrysost.) Rien de plus délicieux que la

besoins, c'est bien peu pour l'étendue de nos de- manne, cependant les Juifs s'en dégoûtent : rien de
voirs, c'est bien peu pour satisfaire à l'étendue de plus dégoûtant que les croix, cependant saipt Paul
nos obligations immenses envers Dieu, dont nous y trouve sa joie : d'où vient cela ? De la différence

lui sommes, à chaque heure, redevables paur ses de la grâce; plus elle est abondante, et plus on
bienfaits continuels. La sainte Messe et la commu- trouve de facilité à ce qu'on fait. Je ne prétends

nion, c'est la joie des Chrétiens , c'est l'attrait de

leurs cœurs, c'est leur centre et leur repos. La lec-

ture de l'Ecriture sainte , c'est la nourriture de

notre âme la plus douce et la plus délicieuse. En-
suite l'examen , les entretiens, les conférences, les

études réglées, conformes à notre emploi et à notre

profession ; en conscience
, qu'y a-t-il en cela de

difficile ? C'est ce que l'on fait dans la maison;, ce

que tous les Chrétiens devraient faire dans la leur :

à chaque jour son emploi, à chaque heurs de si

saintes et de si douces occupations, à chaque mo-
ment l'accomplissemenfde la volonté de Dieu, d'une

manière si suave et si certaine, comme nous vous

l'expliquerons ailleurs plus amplement
; qu'y a-t-il

en cela de rude ? qu'y a-t-il de fâcheux ? qu'y a-t-il

de pénible? Cependant c'est tout ce qui est ici né-

cessaire pour nous perfectionner; car notre perfec-

tion, pendant que nous sommes dans la maison, ne

consiste point à entreprendre des actions hautes,

cxtiaordinaires et difficiles, mais à bien faire tous

nos petits exercices; c'est tout ce que Dieu demande
de nous. Facilité donc , en premier lieu, quant aux
choses que l'on fait dans la maison.

Facilité en second lieu, quant â la manière dont

on les fait. Notre-Seigneur, dans l'Évangile, dit que

pas m'étendre sur les grâces particulières que Dieu

communique dans le séminaire : il me suffit de

vous dire qu'il y en a de très-abondantes, et Dieu

veuille seulement que nous y soyons fldèles ; l'expé-

rience vous le fera connaître. Lorsque nous voyons

dans les cloîtres des faces blêmes, des mines austè-

res, des visages défaits , des corps exténués, des

squelettes vivants, nous croyons que cela est rude,

et cependant c'est là leur joie. D'où vient cela ? De

la plénitude de la grâce que Dieu leur donne. Ce-

pendant nous n'avons pas leurs peines, et nous

avons leurs grâces ; car l'esprit ecclésiastique ren-

ferme toute la grâce qui est communiquée aux or-

dres particuliers. Facilité donc quant à la grâce avec

laquelle on agit.

Il est vrai, qu'à regarder les choses quant à l'ex-

térieur, et comme on les envisage dans le monde,

on a peine à se convaincre de cette joie, et à croire

qu'il y ail des roses au milieu de ces épines : Qui

videbant me foras, fugerunt a me, dit la plus belle et

la plus sainte de toutes les épouses, selon la pensée

de saint Bernard : Ipsi etiam Christo, dit le même
saint, si Judaicis consideretur oculis, non erat species,

ncque décor. Ainsi, quand on ne considère que l'ex-

térieur des exercices, que l'écorce du règlement,

son joug est doux et sa charge légère
; pourquoi ? quand on y trouve quelque ombre et apparence de

Saint Augustin nous le dit en deux mots : \iœ Do- peine, je ne m'en étonne pas; mais ces ombres sont

viini durœ sunt timori, levés amori; et la raison bientôt dissipées, lorsque Notre-Seigneur nous en
qu'il en donne est que : Cliaritas facit prœcepti sur- fait connaître la vérité ; et l'onction que Dieu y
cinam levem, non solum non prementem onere pan- donne est si surprenante, et rond ce poids si agréa-

dcrum, sed etiam sublevantem vice pennarum. Ainsi,

ce qui rend la loi de Dieu facile, c'est la manière
dont on la fait (1), c'est l'amour. Or c'est le fonde-

ment de tous nos exercices, c'est le seul esprit qui

nous y porte, c'est le seul lien qui nous rassemble,

c'est la seule clôture qui npus retient; car qui est-

ce qui nous assujettit à tous nos règlements? L'a-

mour. Oh! (ju'il est doux de n'avoir point d'autres

• (1) Pratique.

ble, que, comme remarque saint Bernard, non so-

lum non onerat, sed etiam portet, cum quid portan-

dum imponit ; en sorte que ceux qui, auparavant

que de l'avoir éprouvé, y avaient le plus de répu-

gnance, se trouvent souvent obligés, après en avoir

fait l'expérience, à s'écrier avec le même saint: Ojugmn
sanclumamoris, quam dulciter capis, gloriose laqueas,

suuviter promis, delcclanler oneras, fortiter stringin

I



5 MANUEL DU SEMINARISTE.

pruaentfr entdis ! Voilà le premier motif, la facililé.

Ajoutez à ce premier motif, que si nous ne tra-

vaillons sérieusement et avec ferveur à la perfec-

tion, pendant que nous sommes dans ce lieu de re-

traite, et séparés du monde, nous ne le ferons ja-

mais : c'est le second motif. Et ceci vous paraîtra

évident, si vous voulez faire avec moi trois petites

réflexions. La première, que nous n'avons ici que

cette seule affaire ; la seconde, que nous avons

beaucoup de secours qui nous la facilitent ; la troi-

sième, que nous n'avons presque aucun obstacle qui

nous arrête et qui nous en détourne ; on a au con-

traire dans le nionde beaucoup d'affaires, peu de

secours, beaucoup d'obstacles; d'où je tire cette

conséquence, laquelle, à mon avis, est convaincan-

te, que si nous n'avançons point dans la perfec-

tion, à présent que nous n'avons que cette seule

affaire, que tout nous y porte, que rien ne nous en

détourne, il n'y a nulle apparence que nous y avan-

cions, lorsque nous aurons beaucoup d'autres affai-

res, que nous aurons beaucoup d'obstacles, et que

nous ne trouverons plus tant de secours.

Ici nous n'avons que celte seule affaire : car que

faisons-nous depuis le matin jusqu'au soir? Nous

n'avons qu'à travailler à notre avancement, à notre

perfection. Or, dans le monde, tant d'embarras,

tant d'affaires, tant de visites. Ajoutez que, dans le

monde, quelque bon dessein que l'on ait, quelque

bonne résolution que l'on ait prise, il y a trois

grands obstacles à la perfection : les compagnies,

les occupations, les divertissements. 1° Les compa-

gnies, car quoique nous soyons sur nos gardes,

nous ne les éviterons pas aisément; et lorsque nous

ne les cbercherons pas, elles nous chercheront. Or

il y a toujours, dans ces compagnies, perte de temps,

discours ordinaires du monde, petites liaisons secrè-

tes, qui s'y glissent, et qui nous attachent insensi-

blement aux créatures. 2° Les occupations ou mau-
vaises, ou périlleuses, ou au moins dissipantes.

3° Les divertissements presque toujours mêlés avec le

péché. N'est-ce donc pas une tromperie manifeste

de croire que si, maintenant que les compagnies et

conversations sont utiles, nos occupations saintes

nos divertissements innocents, nous n'avançons

point dans la vertu, nous le ferons lorsque nous y

aurons tant d'obstacles, et que nous nous sauve-

rons lorsque tout nous en détournera, ne pouvant

pas y arriver lorsque tout nous y porte ? C'est un

abus. Nous avons ici de grands secours ; or. Qui,

oppurtnnitatem deseril, opportunitas eum fugit. (S.

Bo.vAVENT.) Vœ qui spernis, nonne et ipse sperneris?

Ideo dum tempus liabemus, operemur bonum. (Galat.

VI, 10.) Venient enim dies, cum tempus non erit am-

plius. {Apoc. X, 6.)|

Enfin, le troisième motif qui nous doit obliger à

travailler ici solidement à la perfection, c'est le

compte exact qu'il faudra rendre, le châtiment ri-

goureux que nous devons attendre, si nous ne le

faisons. Il y a trois choses, qui font que Dieu chà-

— L DE LA PERFECTION. 6

tic plus rigoureusement nos chutes : la multitude

des grâces, la facilité d'en faire usage, le scandale

que nous causons. i° La multitude des grâces : Qno

maçfis augentur dona, rationcs etiam crescunt uono-

rum ; et ab eo eut duo laienta dantur, duo requi-

ruutur. 2" La facilité d'en faire usage, lorsqu'on est

en un lieu où tout y contribue ; le figuier est mau-

dit, parce qu'il est dans une terre fertile : In terra

sanctorum iniqua gessit, et non videbit gloriam Do-

mini. [Isa. XXVI, 10.) Divinus sermo et comminalio

valde terribilis, dit saint Bernard. Tanto major inobe-

dientia
,

quanto id quod prœceptum est , nullius

difficultatis fuit. (S. AuG.) 3° Le scandale : Trans-

tûlil Domimis peccatum tuum, verumtamen quoniam

blasphemare fecisti nomcn Domini, propter hoc filius

qui nalus est tibi, morte morietur. (II Reg. xn, 13.)

Audite hoc, sacerdotes, quia vobis judicium est, quia

laquexis facti estis speculationi, et rete expansum

super Thabor.... Non dabunt cogitationes suas ut

revertantur ad Dominum. (Ose. v, 1 seq.)

Or ici, vous y verrez Ta multitude de grâces, nous

l'avons dit ; vous y remarquerez la facilité qui est

très-grande de toute part. Pour le scandale , on tic

peut presque non-seulement tomber, mais même se

rendre négligent sans scandale : Qui intcr multos vi-

tam agere constituunt , aut cum grfjndi fructu, aut

cum grandi periculo , vel etiam diligentes, vel négli-

gentes sunt. (S. EucHER., vulg. EiSEB. Emisscn.,

Ilomil. ad monach.)

Voilà les motifs qui nous font connaître combien

il est important de bien employer le temps du sémi-

naire. D'ici je tire une conséquence, qu'il vaudrait

mieux n'entrer jamais dans le séminaire pour y de-

meurer, que d'y demeurer sans faire progrès dans

la vertu. Oh ! que Judas serait bien moins puni s'il

n'avait jamais été dans la compagnie des apôtres, et

dans l'école du Fils de Dieu ! Oh ! que les Juifs au-

raient bien moins de compte à rendre, si Dieu ne

leur avait jamais fait la grâce de les conduire dans

la terre promise ! Si les anges n'eussent point éié

dans le ciel si éclairés, leur chute peut-être n'aurait

point été si considérable, et si Adam n'eût point été

si avantagé dans le paradis terrestre. Dieu n'aurait

pas peut-être exercé sur lui un si épouvantable châ-

timent. Que nous soyons ici, si vous voulez, conmie

dans un paradis terrestre, comme dai\§ un ciel,

comme dans une terre promise, comme dans la com-

pagnie des apôtres , et même du Fils de Dieu , à la

bonne heure ; mais, si nous ne 'faisons bon usage

de ces grâces, si nous n'en sommes plus parfaits,

nous en serons certainement plus sévèrement châ-

tiés ; et, comme Notre-Seigneur dit de Judas (Matth.

XXVI, 24) : Bonum erat ei, si natus non fuisset homo

ille, je pourrais bien dire : Bonum erat ei, si ingres-

sus non fuisset homo ille, 41 vaudrait mieux que cet

homme ne fût jamais entré dans le séminaire, que de

n'y avoir pas vécu comme il devait.

Passons aux obstacles que nous pouvons trouver

ici à notre'avancemcnt et à notre oerfettiDn
; j'en
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remarque de trois sorlo§ : les premiers, qui regardent

rintention de ceux qui y entrent ; les autres, la dis-

position et J'espril de ceux qui y demeurent ; les

autres, les fautes principales que l'on y peut com-

mettre : intention contraire à l'intention de la mai-

son, disposition et esprit contraires à Tesprit de la

maison, fautes contraires aux exercices, pratiques et

règlements de la maison : trois grands obstacles à

nôtre perfection ; obstacles qui nous empêcheraient

d'y faire aucun progrès ; obstacles qui rendraier.t

inutiles nos efforts ; obstacles qui feraient que tous

bons desseins s'en iraient en fumée ; obstacles enfin

qui, n'étant point levés, nous mettraient en état de

ne faire aucun profit dans l'oraison; ils méritent

donc bien (jue l'on y pense.

4° L'intention contraire à l'intention de la maison,

qui est la même que celle de l'Église dans l'institu-

tion des séminaires. Et quelle est-elle? pour ne nous

point tromper, il faut écouter ce que l'Église même
nous en dit dans ses constitutions. Seminaria insti-

tnantur in quitus clerici ad pietatem, religionem ac

disciplinam ecdesiasticam informentur. (Conc. Trid.,

sess. 25, cliap. 18.) Ad pietatem et régime» informen-

tur, ut boni ac strenui operarii ad curationem ani-

tnarum iustituantur. (Act. Ecdesice Mediolani.) Ut

clerici ad pietatem, religionem , ecdesiasticam disci-

plinam , bonos mores et litteras erudiantur. {Conc,

liothom., 158.) Voilà l'intention de l'Église pour faire

de bons ecclésiastiques, qui soient capables de tra-

vailler utilement, et voilà aussi l'intention de la

maison. Or, pour bien découvrir quelles sont les in-

tentions mauvaises et contraires à celles de la mai-

son, vous remarquerez, qu'en parlant généralement,

je trouve deux sortes de personnes qui peuvent en-

trer dans la maison. Les unes par contrainte, les

autres volontairement. Par contrainte, lorsque l'o-

béissance aux parents , et la seule vue de ne les

point offenser nous y engagent ; ils le veulent, ils le

désirent, ils nous pressent, ils nous sollicitent ; et

par une simple complaisance, pour ne leur pas dé-

plaire, sans aucun autre dessein, nous nous y enga-

geons. Je ne prétends pas m'étcndre sur ce point,

parce que Je ne crois pas qu'il y en ait ici de cette

sorte, et s'il y en avait quelques-uns, je leur dirais

qu'ils sont dans un état plus misérable qu'ils ne

pensent, parce ([u'ils ne seront jamais en repos : tout

leur sera à dégoût ; tout leur fera peine, les exer-

cices leur seront à charge , et ils les considéreront

comme les Juifs envisageaient la loiquc Dieu leuravait

donnée : Jugum quod neoue nos, neque patres nostri

porlarepotuimus. {Act. xv, 10.) Ainsi toujours de l'in-

quiétude et jamais de repos; de sorte que, par un ren-

versement étrange, d'une maison de sainte liberté ils

feront pour eux un lieu de misérable captivité. Je

leur dirais de plus, qu'ils sont en état de fouler aux

pie().-> une infinité de grâces que Dieu leur commu-
ni(|uerait dans la maison, et qui, par leur indisposi-

tion, n'auront point d'anlre effet sur leurs cœurs nv
belles que de les endurcir, cl de les rendre plus cri-
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minels. Je leur dirais enfin qu'ils se font un ton

qu'ils ne répareront jamais, car ils ne s'assujettiront

jamais au règlement ; ou, s'ils s'y assujettissent, ils

ne s'y assujettiront qu'en partie ; ou enfin, s'ils s'y

assujettissent en tout, ce ne sera que pour un temps :

Quidquid enim necessitate fit, cito solvitur. (Hieron.,

in Oseœ, m.) Ils se relâcheront bientôt, et, dans ce

relâchement, ils ne manqueront jamais de faire des

plaintes, de murmurer contre les règles, de parler

contre l'obéissance, de chercher des personnes qui

les écoutent, et d'en entraîner plusieurs, soit par

leur exemple, soit par leurs discours, dans le même
relâchement et dans le même dégoût : misère sur

misère, abîme sur abîme : Abyssus abijssum invocat,

{Psal. XLi, 8.)

Pour ceux qui entrent volontairement, ils doivent

prendre garde particulièrement à trois sortes d'in-

tentions, qui sont trois fausses portes, par lesquelles

je crains que plusieurs n'entrent dans la maison. La

première est mauvaise, criminelle, et doit être con-

damnée ; la seconde paraît indifférente,, ^nais doit

toujours être rebutée ; la troisième est bonne, mai»

doit être réglée.

Pour la première ,
qui est mauvaise, et qui doit

être condamnée, c'est celle de ceux qui viennent ici

pour les fins du monde, et pour satisfaire leur vani-

té, ou contenter leur avarice. C'est un lieu, dit-on,

où, quand j'aurai demeuré quelque temps, on me
croira bien dévot ; on y parle bien de la dévotion.

Première sorte d'intention, et qui doit être condam-

née ; autrement nous serons comme ces Juifs contre

lesquels Notre-Seigneur se mit en colère : car d'une

maison de prière, destinée pour rendre à Dieu les

devoirs de religion, ils en font une caverne de vo-

leurs, qui leur sert à satisfaire leurs passions : Do-

mus mea, domus orationis vocabitur, vos autem, fe~

cistis illam speluncam latronum. {Mure, xi, 17.)

La seconde intention, qui paraît indifférente, mais

qui doit toujours être rebutée, est d« ceux qui vien-

draient ici comme dans une maison garnie. C'est

un lieu où je vivrai à mon aise , je serai nourri et

h)gé, sans me mettre beaucoup en peine; il y a

beaucoup d'honnêtes gens , de personnes de condi-

tion; j'aurai bonne compagnie, bonne conversation;

j'y passerai doucement mon temps; en payant ma
j)ension, j'en serai quitte. Intention basse et qui

doit être rejetée, elle est indigne de la sainteté

avec laquelle on doit entrer dans des lieux établis

dans l'esprit de l'Eglise , pour la fin la plus noble

qui soit dans la religion. C'est profaner une chose

sainte que de s'en servir à un usage si bas, et qui

n'est appuyé que sur des vues de chair.

La troisième intention, qui est bcmne, mais qui

doit être réglée, est de ceux qui viennent pour être

plus savants. Je dis 1" que celle intention est bonne,

parce que les prêtres (comme disent les saints) doi-

vent fuir l'ignorance comme une poste : Sacerdotea

iguorautiam tunquam pcstem quamdam a se abji-

ciuHt. (GttLG,, Past., part, i, cap. 1.) Tarn vila quant
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ioctrlnaclarere soient ; nam doctrina sine vitu arro-

gantem reddit , vila sine doctrina facit inutilcm.

(IsiD., De summo bono, lib. ni, cap. 36.) Je dis se-

condement que celle intention doit être réglée, car

il y a deux sortes de sciences, Tune du monde, et

l'autre des saints. Si vous venez ici pour la pre-

mière, pour vous rendre plus savants dans la

science séculière, pour apprendre ce qui fait les

honnêtes gens dans le siècle , ce que le monde ap-

pelle les belles-lettres, les histoires , les poésies, les

livres profanes, un Sénèque, un Plularque, un Ci-

céron, etc j'ai à vous avertir que vous êtes

trompés ; nous sonnnes ici à l'école de Jésus-Christ,

nous le reconnaissons pour notre unique maître, et

nous tâchons de nous rendre savants dans ses

maximes. Que si vous venez ici pour chercher la

science des saints : ou vous venez seulement pour

apprendre ce qu'il faut faire pour être saint, sans

le mettre en pratique , et c'est une vainc curiosité
;

ou vous voulez l'apprendre et le mettre en pratique,

et c'est ce que nous demandons. Recipieridns monea-

tur de seminario 7ion nisi pro scrvituris Deo et Ecclo-

siœ fundato. {Synod. Rolhom. , 158.) Car sans cela,

vous avez un très-grand obstacle à votre perfection,

et à moins d'avoir cette pureté d'intention , je puis

dire que votre demeure dans la maison vous serait

inutile.

Le second obstacle à notre perfection regarde les

dispositions, ou l'esprit avec lequel nous demeu-

rons dans la maison. Or je trouve six sortes d'es-

prits qui sont contraires à l'esprit du séminaire, et

qui s'opposent à notre avancement.

1° L'esprit séculier. Il n'y a rien de plus contraire

à l'esprit ecclésiastique, car l'esprit ecclésiastique

est une participation abondante de l'esprit de No-

tre-Seigneur, qui est toujours opposé à l'esprit du

siècle : Aon spiritum hujus mundi accepimus, sed

spiritum qui ex Deo est. (I Cor. ii , 12.) Or, parce

qu'il y en a qui ont peine à discerner cet esprit, et

qui, en étant même tout pénétrés, ne peuvent néan-

moins le reconnaître, parce que ce ne sont que de

belles apparences, voici les marques par lesquelles

on peut connaître si une personne est possédée de

cet esprit ; il y en a trois principales. 1° Les con-

versations : Qui conversationibus gaudet mundanis,

sœcutum nondum se odisse oslendit. (S. Epiirem.
,

panEu. -46.) t Les entretiens de naissance, famille,

nouvelles du monde, noblesse, bonne chère , lingua

ostendit conscientiam
; qualis sermo oslcnditur, talis

animus comprobatur : ex abundantia enim cordis os

loquitur. (Ber.n., De modo bene vivendi , serra. 3.)

Jmayo animi sermo est : qualis vir, talis oratio.

(S. Martin, episc. Dumensis., De moribus, tora. V
Biblioth. PP.) 5° Tout l'extérieur, habitus mentis in

corporis statu dignoscitur. (Ajibros.) Or cela se re-

marque l" par les habits, ornements séculiers, su-

perflus et aflectés ;
2° par la démarche, ne plantas

kumidiorvia resperserit, vix terrœ itnprimunt summa
vcsliaia : Iws SDonsos dixeris. nonclcricos (lIitRCv.):
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5" par la posture et la contenance, un air allier,

dédaigneux, arrogant, etc...

Le second esprit est l'esprit singulier : Non suf-

ficit ci communior régula, vet quod majorvm cohor-

lantur exempta, clc. Quatenus possit dicere : Non sum

sicut rceteri homines, singulariter sum ego. C'est

ainsi que saint Bernard le décrit. {Tract, de gradu

liumilitatis, grad. 50, Superb.) C'est la ruine d'une

communauté. Vitanda est cuique disconvenientice

nota, maxime in congregatione. (S. Bonav., in Spec.

discipl. ad novit., cap. 5, p. 10.)

Or cet esprit paraît principalement en tiois cho-

ses : dans les choses singulières que l'on fait ; dans

le temps où on les fait ; dans la manière dont on

les fait. 1* Dans les choses que l'on fait qui sont

singulières : on fait plus ou moins de retraite que

les autres; on jeftne plus souvent, on communie

plus souvent, on trouve trop ou trop peu d'austérité

dans la maison, on en veut faire ou moins ou da-

vantage : Repreltensibile est diversum liabere cultuw,

ubi non est diversum propositum. (IsiD. HispaL, in

Reg. monacli. , cap. 12.) 2° Dans le temps où on les

fait : on veut parler, lorsque les autres gardent le

silence ; on se relire en sa chambre, lorsque la com-

munauté se récrée ; ou on se récrée , lorsque la

communauté se relire ; on veut faire oraison , lors-

que les autres disent l'office, etc... 5° Dans la ma-

nière dont on fait les choses, avec une certaine

affectation, avec un air plus mélancolique, avec des

gestes et ime contenance plus recherchés, ou plus

négligés, avec un extérieur plus mortifié, ou plus

dissipé : marques de l'esprit singulier que l'on doit

éviter par-dessus tout dans les communautés, dit

saint Bonaventure; parce qu'encore que cela se fit

quehiuefois par un bon principe, et que quelques-

uns s'y portassent pour éviter la présomption , ca-

vendum ne, dum nimis vitatur prœsumptio, inordina-

tionis accédât confusio. (Bo.nav., supr.) Esprit singu-

lier , second esprit contraire à celui de la maison.

Le troisième est l'esprit écolier, qui se rencontre

ordinairement dans les enfants et jeunes gens
, qui

se comportent dans la maison comme les écoliers

dans un collège. Or on remarque cet esprit par la

manière dont on se comporte à l'égard de ses supé-

rieurs , à l'égard de ses frères , à l'égard de soi-

même. 1" A l'égard de ses supérieurs : on ne fait

rien qu'en leur présence, on se dispense lorsqu'on

croit qu'un supérieur n'est pas dans la maison , ou

n'est pas présent aux exercices, comme un écolier

qui ne fait rien que devant son maître. 2° A l'égard

de ses frères : on les traite sans respect , on appelle

un tel, sans dire monsieur ; on donne des quolibets
;

lorsque quelqu'un rapporte quelque chose au supé-

rieur que la charité oblige de dire , on dit que c'est

une peste, un espion. Sacerdotes senes sunl, quorum

officium, quia gravitate magnœ homstatis impendilui

a religionis pondère, nulla puerili tevilate vacuetm.

(S. Grec, in lib. l Reg., cap. ii.) h qui in sacrum

ordincm coavtutus est, niliil uctulans ac juvcnilu
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agere débet, verum temperantem iibiqne ac probe mo-

dcratam vitœ rationem prœ se ferre. (Isidor. Pelus.,

)ib. II, opisl. 205.) 3° A l'égard de soi-même : on se

laisse aller aux badineries, pertes de temps, niaise-

ries.

Le quatrième est l'esprit railleur, qui tourne tout

en ridicule, et qui fait comme les serpents qui con-

vertissent en venin les meilleures nourritures : Ve~

ncnnm aspidum sub labiis eonirn. {Rom. m , 13.)

Esprit du démon et des hérétiques, qui ne pouvant

s'opposer directement à la vertu, la tournent en

raillerie. Esprit cependant si préjudiciable, que je

puis dire que les persécutions sanglantes
,
que les

tyrans ont inventées , n'ont jamais causé tant de

dommages à l'Eglise que les railleries ; car celles-là

ont fait les saints, et ont souvent changé les bour-

reai» en martyrs; mais celles-ci ont perverti une

infinité de personnes qui avaient de bons desseins,

et ont fait avorter dans leur naissance les résolu-

tions les plus saintes : Facetiarnm pestilenlialis mor-

bus. (Clmac, grad. 12.) C'est pour ce sujet que

saint Pacôme voulut chasser un de ses religieux, et

saint Basile dit que c'est une raison suffisante pour

séparer une personne de la communauté. Or il y

a trois sortes de railleries qu'il faut absolument

éviter : des personnes, des actions, des vérités et

maximes chrétiennes, Seriosam enim vitam, et sincju-

lare pondus conversaiionis dignitas sibi vindicat sa-

cerdotatis. (S. Ambros., ep. 6. ) Rideri et ridere sœ-

cularibus derelinque, gravitas tuam personam decet.

(HttR., cp. 8.)

9° L'esprit critique qui se trouve : dans les per-

sonnes plus âgées; dans les personnes qui ont vécu

dans le grand monde ; dans les personnes qui se

sont formé une dévotion à leur mode ; ils examinent

tout , ils prononcent sur tout. Pourquoi tant de

formalités? Pourquoi les cheveux si courts? Pourquoi

tant de scrupules? Et n'est-ce pas la coutume? Il

faut prendre une manière de vivre qu'on puisse

toujours garder, même en son pays ; on traite celui-

ci trop rudement, on caresse trop cet autre, etc.

6° Esprit de cabale, qui se nourrit et se fortifie

dans les amitiés particulières, lorsque quelques per-

sonnes conversent plus particulièrement ensemble
;

d'abord on ne s'en aperçoit pas, mais insensible-

ment on s(! lie, on évite la conversation des au-

tres, elle nous ennuie , et quand on se rencontre

même au temps du silence, on se dit toujours quel-

que petit mot ; lorsque la cloche sonne, on a peine

à se séparer, on va sans difficulté à la chambre

l'un de l'autre, on s'entre-commuiiique ses secrets,

on se découvre réciproquement ses petites peines,

on entre dans les mômes intérêts ; si on reprend

l'un, l'autre s'en offense; le directeur a tort; ensuite

on murmure, on forme de petits desseins, des par-

lies secrètes, de petites ligues. En un mot l'esprit

de cabale est une machine t(;llement redoutable,

<nrelle est capable de renverser la communauté la

plus solidement établie. 11 se cache avec un soin
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extraordinaire ; voici trois marques qui nous le fe;

ront infailliblement connaître :
1° lorsque l'on con-

verse presque toujours avec la même personne;

2° lorsqu'étant avec elle, nous nous retirons à l'é-

cart ;
3° lorsque

,
quand quelqu'un vient nous in-

terrompre, nous avons peine. Ideo summa observan-

tia custoditur, ne quisqnam cutn alio, ac prœcipue ju-

niore, velad punclum temporis pariler sublulisse, aut

uspiam secessisse , vel mamis suas inviccm tcnuisse

deprelicndatnr. Si qui contra liujus disciplina; regu-

lam reperli fuerint aliquid admisisse, ut contumaces

non levis culpœ pronunliati, suspicione etiam conju-

rationis pravique conciiii carere iion poterunt. (Cas-

sux., Instit., 1. Il, cap. 15.) Partiales amicitias et

societates dileclionis lex non permittit. (Basil., Exer-

cit., serm, iO.) Duorum aut trimn fratrum malum

est convcndculum. {\n., Const. rnonac/j. , cap. 29.)

Si quis majori charitatis habilu sit affectus erga fra-

trem aut cognatum, velut iujuriam faciens commu7ii-

tati, castigctur; nam redundantia affeclionis in una

pcrsona multam accnsalionem defeclus affcrt in aliis.

(S. Basil., cxercit. 4.)

Pour les fautes que l'on peut commettre pen-

dant que l'on demeure dans la maison, ce qui est

le troisième obstacle à notre avancement, en voici

les princip.iles qu'on a coutume de proposer à tous

ceux qui y entrent ; et ce catalogue que nous en

faisons, quoiqu'il ne contienne pas toutes les fautes

qu'il serait nécessaire de proposer, ne laisse pas

néanmoins, selon l'avis de saint Bonaventure, d'ê-

tre très-utile à tous ceux qui commencent, parce

que, comme dit ce grand saint à ce même sujet,

pour le peu qu'on leur en propose ouvertement, ils

verront, comme dans un miroir, qu'ils doivent être

précautionnés pour beaucoup d'autres. Novis Cliristi

discipulis pro aliquali speculo inspiciendus proponitur,

ut per pauca sibi proposita occasionaliter fiant in

pluribus cautiores. Da sapienli occasionem, ait Salo:-

mon, et addetur ei sapientia. ( Bonav., Prol. Spec.

dise, ad novit.) Or ces fautes se peuvent ranger eu

deux classes : les unes qui regardent la doctrine,

les autres qui regardent les mœurs.

Pour la doctrine, on ne souffre point ici les per-

sonnes qui ont des opinions et sentiments contraires

à ceux de l'Eglise, et qui ne se soumettent pas

nettement, humblement, véritablement aux déci-

sions du Souverain Pontife; comme nous reconnais-

sons l'Eglise pour notre mère, nous le reconnaissons

pour notre père, et nous faisons profession de ne re-

cevoir personne qui ne lui soit parfaitement obéissant.

Pour les mœurs, nous distinguons trois sortes de

fautes : les unes qu'on souffre dans la maison; les

autres qu'on n'y souffre que pendant quelque temps
;

les autres qu'on n'y souffre jamais. Celles qu'on y

soutire sont les fautes «l'inadvertance, d'infirmi-

t(\ qui ne portent point de scandale, où on voit

bien tju'il y a plus de faiblesse que de malice :

il] y en a une infinité de cette, sorte , tout le

monde y (^t sujet, et je n'eu parie pas. Pour
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celles que . on souffre pendant ({uelque temps, mais homhies, scd hommes locum sanclificiint. ( BtHN.,

pour lesquelles enfin on prierait une personne de se Scrm. de lujno, feno et stipula, 1. m De divers.) Ce

retirer, ce sont celles où il y a de la malice
,
qui ne sont pas les lieux, mais les actions, et la bonne

portent la contagion et le scandale, et qui sont eau- vie qui nous font saints : Non in lacis, sed in faciis

sëes particulièrement par quelques-uns de ces six

esprits dont nous avons parlé. Car si on voyait un

esprit séculier, qui ne voulût parler que du monde,

et faire comme le monde; si on voyait un esprit

railleur, et qui tournât en raillerie les pratiques de

piété et les avis que l'on vous donne ; si on trou-

vait un esprit écolier, qui ne s'occupât que de niai-

series ; si on trouvait un esprit singulier qui, se re-

tirant des règles de la communauté , voudrait s'a-

donner à des exercices particuliers ; si on éprouvait

un esprit critique
, qui condamnerait tout ce qu'on

fait dans la maison ; enûn si on découvrait un es-

prit de cabale, qui par des liaisons et amitiés par-

ticulières s'opposerait à la charité commune qui doit

être entre tous les frères, il ne demeurerait pas

longtemps dans la maison, et après l'avoir supporte

quelque temps, on le prierait nettemenl.de se re-

tirer.

Pour les fautes qu'on n'y souffre point du tout, ce

sont celles qui sont directement opposées à la sain-

teté de l'état ecclésiastique , et qui sont exprimées

dans les ordonnances des supérieurs.

Que si cette perfection vous effraye, si vous

croyez qu'il y aura beaucoup de peine, si vous vous

persuadez qu'il ne faudra donc plus dorénavant

prendre aucun plaisir, vous vous trompez : Ntin-

quid adhœret tibi sedes iniquitalis, qui (ingis labo-

rem in prœcepto ? Annon (ictus labor in prœcepto ?

Dieu dit à Abraham [Gcn. xxii, 2 ) : Toile ftlium

tuum quem diligis ; labor ficlus in prœcepto, oblatus

si quidem Isaac sanctificatus est , non mactatus.

(Bern., Declam. in liœc verba : Ecce 7ios reliquimus

omnîa.) Isaac signifie gaudium ou rtsMs;ilvous

semble, qu'en entrant dans cette maison, il faut

sancla. quœrenda sunt, dit saint Cyrille. Et comme
remarque saint Jérôme écrivant h une personne

qui avait dessein d'aller dans les lieux saints, et

qui louait ce même saint de ce qu'il y demeurait :

Non JerosoUjmis (visse, sed Jerosolymis bene vixisse

laudandum est: ce qui mérite de l'estime ce n'est

pas d'avoir été à Jérusalem, mais d'avoir bien vécu à

Jérusalem ; c'est-à-dire, en un mot, ce n'est pas assez

d'être entré au séminaire, mais il faut bien vivre dans

le séminaire ; or il est impossible d'y bien vivre,

si l'on ne s'assujettit à l'ordre et aux règlements

que l'on y prescrit. C'est pourquoi après vous avoir

fait connaître dans le premier entretien l'impor

tance de travailler à notre perfection, pendant que

nous sommes dans la maison, nous vous parlerojîs

aujourd'hui de la principale voie que nous avons pour

y arriver, et qui, selon l'avis de saint Bernard, doit

être proposée d'abord à ceux qui commencent, qui est

le règlement. Or j'ai deux choses particulières à vous

en dire. La première, l'importance de bien obser-

ver le règlement; la seconde, la manière de le bien

observer.

Pour l'importance, il y a trois raisons qui nous la

font connaître : la première, c'est qu'en observant

notre règlement, nous nous acquittons envers Dieu

de tous les devoirs que nous sommes obligés de lui

rendre. Nous lui sommes particulièrement obligés

sous quatre qualités : comme créatures, comme pé-

cheurs, comme Chrétiens, comme ecclésiastiques.

Comme créatures, qu'est-ce que nous ne lui de-

vons point en cette qualité ? Ce seul titre nous en-

gage à un million de reconnaissances ; car nous

ayant tirés du néant, nous tenons de lui tout ce que

nous sommes ; ainsi nous lui devons tout, notre

sacrifier votre Isaac, et votre joie, ne vous y trom- ^me, notre corps, nos facultés, notre vie et nosac-

pez pas : Coiislanter et fideliter obedire ne timcas ;

quidquid affcctio propria judicet, securus esto ; non

Isaac, sed aries morietur ; non peribit lœtitia, sed

conlumacia, cujus etiam titique cornua vepribus hœ-
rent, tentât enim te Deus, non mactabitur Isaac, ut

opinaris, vivens vivet, sed elevatus est utique super

lignum, ut in sublime gaudcas.

ENTRETIEN II.

Du règlement.

Ce n'est pas assez que d'être dans une maison
sainte pour être saint. Les anges dans le ciel sont

tombés ; l'homme dans le paradis terrestre a péché
;

Judas s'est perdu dans le cénacle et en compagnie
de Jésus-Christ. In cœlo cecidil angélus stib prœ-
sentia Divinitatis ; Adam in paradiso de toco volnpta-

tis ; Judas in mundo de scliola Salvatoris. Hœc id-

circo dixerim, ne quis sibi de loco isto blàndiatur,

quia dicitur, loeus iste sanctus est : quia non locus

tions, en un mot, tout est de lui, tout est à lui, et

tout doit être pour lui. Comme pécheurs, nous
sommes obligés de satisfaire à sa justice: combien

de péchés en notre vie ! et, pour un seul, combien

de peines, combien de satisfactions que nous devons

à sa justice I Comme Chrétiens, combien de dons,

combien de faveurs, combien de grâces ! Nous avoir

donné part à sa vie, nous avoir donné son Fils et

son Esprit, nous appeler à la participation de son

trône, de son empire et de sa gloire ! Il faut avouer

que nos obligations, comme Chrétiens, sont immen-
ses, et que toute l'éternité ne sera pas assez longue

pour nous en acquitter. Enfin, comme ecclésiasti-

ques ; c'est la plus illustre de toutes les «^ràces, et

c'est aussi le comble de nos obligations.

Or je dis qu'en nous rendant fidèles au règle-

ment, nous satisfaisons à ces quatre sortes de de-

voirs. Car remarquez, je vous prie, qu'il y a quatre

sortes d'actions dans notre règlement : les unes

naturelles et d'elles-mêmes indiffcrejitcs, comme
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lioire, manger, se recréer, se lever, se coucher, etc.

Lfes autres pénibles, comme se porter aux offices

vils et bas dans la maison, servir à table, à la cui-

suine, etc. Les autres spirituelle* et saintes, comme
la sainte Messe, la communion, l'oraison. Les qua-

trièmes sont ecclésiastiques : les cérémonies , le

chant, etc. Par les premières, nous rendons à Dieu

ce que nous lui devons comme créatures ; car, en

cette qualité, nous lui devons les actions naturelles.

Par les secondes, nous nous acquittons de ce que

nous lui devons comme pécheurs ; nous devons

satisfaire à sa justice, et nous le faisons par les ac-

tions pénibles. Par les troisièmes, qui sont les ac-

tions spirituelles et saintes, nous lui rendons ce

que nous lui devons comme Chrétiens. Enfin, nous

satisfaisons à notre devoir comme ecclésiastiques,

par la q^uatrième sorte d'actions, qui sont les fonc-

tions q.ue Notre-Seigneur et son Eglise nous com-

mettent, et qui répondent à notre état. II est donc

vrai, qu'en observant le règlement, nous nous ac-

quittons envers Di£u des devoirs dont nous lui som-

mes redevables.

Ajoutez, pour bien comprendre ce premier mo-

tif, pour lui donner plus de jour, que nous pouvons

considérer nos obligations et nos devoirs en deux

manières, ou selon ce que Dieu mérite, ou selon ce

qu'il nous demande ; car il ne nous demande pas

tout ce qu'il mérite ; il mérite une infinité de de-

voirs, et cependant il ne nous en demande pas d'in-

finis : autrement il nous demanderait plus que nous

ne pouvons, ne lui en pouvant rendre que de bor-

nés. Si nous considérons nos devoirs selon ce que

Dieu mérite, il est constant que bien loin d'y satis-

faire par notre règlement, tous les règlements en-

semble joints à la fidélité et à la grâce de tous les

saints ne seraient pas capables d'y satisfaire, dans

toute l'éternité, quand elle serait mille fois plus lon-

gue. Que si nous venons à considérer nos devoirs

selon ce que Dieu demande, pour lors je dis que

nous nous en acquittons, en nous acquittant du rè-

glement ; car notre règlement nous marque la vo-

lonté de Dieu sur nous, et quoique nous puissions

faire beaucoup d'autres actions, et plus sanctifiantes,

et plus pénibles, et plus considérables que celles

qui nous y sont marquées. Dieu cependant ne nous

en demandera point d'autres, pondant que nous som-
mes dans la maison ; nous n'aurons point d'autre

compte à lui rendre : c'est à cela qu'il attache notre

grâce, notre perfection, notre sainteté, notre .salut.

Voilà le premier motif qui nous oblige d'être fidèles

à notre règlement.

Le second, qui est encore considérable, sont les

grands biens que nous en recevons; car soit que

nous agissions, soit que nous n'agissions pas, soit

«pie nous soyons dans le travail ou dans le repos,

tout nous profite, pourvu que nous soyons soumis

au règlement. Lorsqu'on s'embarque daiu un vais-

seau, et qu'on a le vent favorable, soi» (u'on tra-

vaille ou qu'on se repose, que l'on v-jHe ou que

l'on dorme, on avance toujours, et i on arrive enfin

au port, même en dormant. 11 en est de même à

notre sujet : soit que l'en prie, soit que l'on veil'e.

soit qu'on se récrée, soit qu'on se promène, pourv»

qu'on demeure assujetti au règlement, on avance

toujours, et enfin on arrive à la perfection, et c'est

ce qui a donné occasion à saint Jean Climaque

d'appeler le progrès que l'on fait dans la vertu, sous

la conduite du règlement et de l'obéissance, iter

dormiendo confectum, on y avance même en dor-

mant.

Il y a plus : non-seulement nous trouvons dans

la soumission .au règlement beaucoup d'avantages

dans le repos, mais même dans nos actions, car

nous n'avons que trois sortes d'actions que nous

pouvons faire : les mauvaises, les indifférentes et

les bonnes ; or, par le règlement, les mauvaises

sont écartées, les indifférentes sont sanctifiées, les

bonnes sont perfectionnées.

Les mauvaises sont éloignées, car le règlement est

cette haie de l'Évangile qui les écarte, et une âme en-

vironnée de son règlement est cette vigne du bon père

de famille : Sepemcirciimdedit ei. (Matth. xxi, 53.) De

plus, nous n'avons que deux sources qui nous les

font commettre : ou les ennemis au dehors qui nous

attaquent, ou la convoitise au dedans qui nous solli-

cite ; or, contre les ennemis du dehors qui nous at-

taquent, le règlement est un rempart qui nous pré-

serve : Poneturinea murus, et antemiirale , ditlsaïe

(xxvi, 1 ). Les murs sont les cnmmandemcnts que

Dieu nous donne; le rempart, anlemurale, ce sont

les conseils et les règlements qui écartent notre en-

nemi, et qui nous mettent en sûreté contre ses at-

taques ; car, par exemple, nous ne nous laisserons

pas aller aisément à de mauvaises paroles, quand

nous serons accoutumés à garder le silence : nous

ne désobéirons pas aisément à Dieu, quand nous

nous accoutumerons d'obéir même aux autres pour

son amour. Pour la convoitise et les désirs déréglés

qui nous sollicitent aux mauvaises actions, et qui

en sont la seconde source, le règlement, pour me
servir des termes de saint Bonaventure, est une pri-

son qui les retient captifs et qui les étoufle, tnaloriim

desideriorum carcer est, et inordinatos motus mentis

suffocat ; ainsi, par le règlement, les mauvaises ac-

tions sont écartées.

Les indifférentes, en second lieu, sont sanctifiées

et beaucoup relevées ; car nous ne faisons jamais

aucune action par assujettissement au règlement,

quand ce serait la plus vile du monde, que nous

n'offrions h Dieu un très-grand sacrifice : Melior

est obedieulia quam victima! (Kccle. iv, 17); il n'y

a point de victimes plus agréables que celles que

lui présente l'obéissance, et rien n'est petit à ses

yeux, quand il est relevé par cet esprit.

Les bonnes, en troisième lieu, sont perf(>rlion-

nées à cause du mérite de l'obéissance qui les relève

aussi bien que les indifférentes. De plus, il faut re-

maniucr qii'il y a deux oirconstaiiccs qui gâtent or-
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dinaireincnt les bonnes œuvres dans le monde, ou

qui en diminuent la perfeetion, d'agir hors de

temps, et d'agir sans règle. Or le règlement nous

préserve de ces deux écueils, car il nous marque,

et ce que nous devons faire, et le temps et la ma-

nière de le bien faire • ainsi nos bonnes œuvres

mêmes trouvent leur perfection dans le règlement.

Enfin, nous y avons ce troisième avantage, que

non-seulement il sanctifie notre repos et perfec-

tionne nos œuvres, mais encore il nous met dans

la pratique de ce qu'il y a de plus sublime, de plus

saint et de plus parfait dans le christianisme.

Lorsque Notre-Seigneur parle de la perfection

chrétienne, il en fait trois parties, et il la renferme

dans ces trois mots : Abneget semetipstim , toUat

crucem snam, et scquatur me (Matth. xvi, 24):

Qu'il renonce à soi-même, qu'il porte sa croix et

qu'il me suive ; voilà l'abrégé de la perfection. Or

c'est ce qu'on pratique en observant le règlement.

1° Abneget semetipsnm. On renonce à ses désirs, à

ses inclinations, à sa volonté, en un mot, à soi-

même : je voudrais étudier, et la cloche m'appelle à

l'oraison, abneget; je voudrais me récréer, et l'on

m'appelle à une conférence ; je voudrais sortir, et

l'on me conseille de demeurer, abneget semetipsnm.

2° Tollat crucem snam, on porte sa croix ; car enfin

Le troisième motil est le dommage que nous re-

cevons, lorsque nous manquons à nous y rendre fi-

dèles.

1° Nous perdons la grâce qtii y est attachée ; à

chaque point du règlement il y a une bénédiction

particulière dont se trouvent irivés ceux qui y man-

quent. Toute la force de Samson était dans ses che-

veux : pendant qu'il les conserve, c'est le plus fort

de tous les hommes; quand on les lui retranche, il

devient le plus faible. Souvent notre force, je dis bien

plus et le dis hardiment, car il est véritable, souvent

notre grâce et tout notre salut sont attachés à un

petit règlement ; si nous y manquons, nous perdons

l'un et l'autre, c'est-à-dire, en un mot, nous perdons

tout.

2° Quoique les règlements n'obligent pas sous

peine de péché, on ne les transgresse presque jamais

sans péché ; c'est la pensée du grand saint Thomas.

(2-2, q. 186, art. 9, ad 3.) La raison est qu'il y a

toujours de la paresse, du mépris ou de l'attache trop

grande à son humeur et à son inclination dans ces

désobéissances ; ce qui n'est guère sans péché. Et

quoique souvent il ne soit que véniel, néanmoins ce

sera peut-être la source de notre réprobation : car

au jour du jugement, nous verrons que la réproba-

tion a pris sa première origine dans un péché véniel,

il y a toujours quelque peine au règlement, et de quoique la condamnation ne soit jamais exécutée que

quelque onction que Dieu l'accompagne, ou quelque pour un mortel.

joie que l'on y trouve, c'est toujours une croix.

3° Et sequatnr me .'comment? en imitant Notre-

Seigneur; sequilur qui imitatur, dit saint Bernard.

Or Notre-Seigneur est parfaitement obéissant, il

suit le règlement que son Père lui donne, il ne s'en

écarte jamais ; c'est donc le suivre que de nous as-

sujettir à celui qu'on nous donne de sa part. Ajou-

tez que dans l'observance du règlement non-seule-

ment on pratique l'abnégation, la mortification et

l'obéissance, mais toutes les vertus chrétiennes,

l'humilité , la patience, la modestie, la charité, et

toutes les autres dont vous pourrez, à loisir, faire

aisément la déduction.

Enfin, pour conclure, disons tout en un mot . nous

faisons toujours dans notre règlement la volonté de

Dieu et jamais la nôtre. C'est une des plus grandes

peines des bonnes âmes, qui vivent dans leur par-

ticulier, de savoir ce que Dieu leur demande, et de

connaître sa volonté, kh 1 que ne donneraient-elles

pas pour en être assurées ? Et c'est l'avantage^ in-

comparable que nous avons dans le séminaire. Car

notre règlement nous en est une marque sûre; il

veut que nous obéissions, et c'est la voie qu'il nous

propose pour nous sanctifier. Toujours la volonté

de Dieu, et jamais la nôtre, n'est-ce pas un avantage

qui approche de celui des bienheureux? N'est-ce

pas un petit paradis en terre, et en quelque sorte

l'accomplissement de ces paroles : Fiat volnntas tua

sicut in cœlo et m terra? [Matth. vi, 10.) Voilà les

avantages du règlement et le second motif qui nous

oblige de l'observer fidèlement.

5" Nous perdons les âmes par le scandale que

nous donnons; quelle perte 1 et qui la pourra jamais

réparer? C'est ce qui a fait dire à Hugues de Saint-

Victor, et ensuite à saint Bonaventure qu'encore qu'il

n'y ait point de lieu où l'homme nedoivevivredansla

règle, tamen diligentius et magis sollicite ibi servanda

est, ubi neglecta générât scandalum, vel custodita bonœ

imilationis exempltim. {Spec. dise.) Qu'une personne

solitaire et retirée vive dans le désordre , elle se

perd, mais elle est seule, et sa perte n'est pas con-

tagieuse ; mais dans une communauté, qu'elle ne vive

pas dans l'ordre, je ne dis pas qu'elle y fasse de

grands crimes, mais qu'elle soit seulement lâche,

qu'elle ne soit pas soumise aux règlements, qu'elle

se dispense de quelques-uns, c'est assez pour entraî-

ner bientôt plusieurs autres à sa suite, et pour mettre

une sainte maison dans le désordre, qui serait une

effroyable malédiction. Car si celui qui fait un saint

établissement a part à toutes les bonnes œuvres que

l'on y fait, en sorte qu'à chacune il reçoit de Dieu

quelque bénédiction particulière, et sa gloire même,

s'il est dans le ciel, augmentera jusqu'à la consom-

mation des sièchîs ; si, au contraire, les malédictions

de ceux qui ont été cause des désordres croissent

à chaque âme qui se perd par des scandales qu'ils

ont donnés, quelles malédictions devrait attendre une

personne qui, par son relâchement, mettant le dé-

sordre dans une maison, contribuerait à la perte de

tant d'âmes qui s'y retirent pour y trouver leur salut,

et qui n'y trouveraient que des écueils? C'est pour-

quoi ne vous étonnez pas, si nous avons un peu
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dVxaclitiide à faire observer le règlement. 11 y va de

notre intérêt, mais il y va de l'intérêt de Dieu et de

l'Eglise, mais il y va du vôtre ; en un mot, il y va de

l'intérêt de tous ceux qui viennent ici, puisque, se-

lon la pensée d'un grand saint, une communauté où

l'on se relâche touchant les règlements, n'est plus un

port, mais un lieu de naufrage pour toutes les âmes

qui s'y retirent: Magnum animarum naufragium, in

quo reyulœ et reclœ vitœ inslitutio non vujenl.

(S. Ephrem., Doct. variar., cap. 52, tom. II.)

Voilà les motifs qui nous obligent de nous rendre

lidèles au règlement : l" Parce que par ce moyen, nous

nous acquittons envers Dieu des obligations dont nous

lui sommes redevables comme créatures, comme

pécheurs, comme Chrétiens, comme ecclésiastiques

2° A cause des avantages que nous y recevons dans

notre repos : il y est sanctifié dans nos actions
;

eîies y sont élevées, et parce que toujours il nous

met dans la pratique de toutes les verlus. 5° A cause

de la perte que nous faisons lorsque nous man-
quons de nous y rendre fidèles; nous perdons la

grâce attachée au règlement, nous tombons dans

la désobéissance, qui rarement est exempte de péché,

et, en nous perdant, nous en perdons plusieurs

autres par le scandale.

N'est-ce pas assez pour nous convaincre de l'im-

portance d'observer le règlement ? Voyons mainte-

nant la manière de le bien observer. La voici en

trois mots : il le faut observer universellement,

ponctuellement, volontairement et amoureusement :

trois conditions absolument nécessaires pour le

bien observer.

4° Il le faut observer universellement, c'est-à-

dire tout entier. Il ne faut point en faire de par-

tage ; autrement ce n'est point se soumettre , ce

n'est point accomplir le règlement, c'est plutôt sa-

tisfaire sa propre volonté. Que diriez-vous d'une

personne qui voudrait se soumettre à tous les ar-

ticles de notre créance, excepté à un seul ? La trai-

teriez-vous comme un fidèle? Certainement vous

la condamneriez comme n'ayant pas la foi. — Mais

il se soumet à presque tous les articles, n'importe
;

mais il ne manque qu'à un seul ; cela est vrai, et

cependant c'est assez pour le rendre coupable : Qui

peccat in uno, Cactus est omnium rcus. {Jac. n, 10.)

Ainsi en est-il en quoique manière de la soumission

au règlement; si l'on se soumet seulement à quel-

ques points , et que l'on se dispense des autres,

quand il n'y en aurait qu'un seul, c'est une marque

assurée que l'on n'obéit pas parfaitement. Car l'o-

béisssance parfaite ne fait jamais de ces discerne-

ments : Non novit discerncre qui perfectc novit obc-

dire. L'obéissance s'assujettit à tout, et elle ne peut

avoir des réserves. Une personne qui voudrait pra-

tiqiKx toutes les vertus chrétiennes, excepté une,

n'fu pourrait jamais acquérir une seule. Celui qui

voudrait souflrir les pertes, et non pas les injures,

endurer en cette occasion , et non pas dans cette

autre, n'aurait jamais la patience ; en sorte que, s'il

souffre dans quelque occasion, ce ne seia point par

principe de vraie patience. Ainsi celai qui ne vou-

drait se soumettre qu'à une partie du règlement,

n'aurait jamais l'obéissance chrétienne, et lors même
que nous le verrions soumis dans quelques occa-

sions , ce serait ordinairement par un principe de

propre volonté, plutôt que par un mouvement

d'obéissance ; car si c'était par un mouvement

d'obéissance, il se soumettrait à tout, puisque l'o-

béissance lui commande tout également. Cette sou-

mission doit donc être universelle, et universelle non-

seulement quant aux points du règlement, que l'on

doit tous observer avec la même fidélité, mais en-

core quant au temps ; en sorte que non-seulement

pendant une semaine, un mois, une année, mais

pendant tout le temps que nous serons dans la mai-

son, on nous y voie toujours également soumis, sans

aucun relâche et sans aucune intermission : car

être soumis un jour et non pas un autre, c'est une

dévotion partagée
,
que nous ne saurions qu'im-

prouver avec un grand saint ; en sorte que nous

pourrions dire à une personne qui serait en cet étal :

Aut totum honore affice, aut totum contemne, ut sat-

tem tibi ipsi [constes ; dimidiatam islam perfectioncm

improbo ; totum te pium esse vola. (Grec. Naz., orat.

51.) Et peut-être pourrions-nous encore ajouter,

que l'on sera plus coupable devant Dieu d'en user

de la sorte, que si l'on n'était jamais venu dans la

maison : puisque, comme saint Prosper remarque
,

Deus tolerabilius judicat infidelem integrum ,
quant

fidelem divisum. Il vaudrait peut-être mieux n'avoir

jamais été assujetti à aucun règlement, qu'j étant

assujetti, en faire le partage et ne vouloir pas l'ac-

complir entièrement. Non-seulement il le faut kc-

complir universellement, mais ponctuellement. C'est

la seconde condition.

Ponctualité qui nous oblige à trois choses : à

l'observer dans le temps , dans le lieu , et dans la

manière qui nous est marquée soit dans le règle-

ment général de la maison, soit dans le particulier

que l'on donne à tous ceux qui y viennent. Notre-

Seigneur est le modèle des Chrétiens, et son obéis-

sance est la règle de la nôtre ; il a obéi ponctuelle-

ment aux volontés de son Père, et comment?

1" Pour le temps. Dans le moment que son Père

lui marque pour sa naissance, il vient au monde :

Tune dixi : Ecce venio [llebr. x, 7) ; ttinc, le moment

où son Père le veut, il ne l'avance pas, il ne le re-

cule pas : quand il s'agit de faire son premier mi-

racle, il attend, et quoique sa Mère l'en prie, quoi-

que la nécessité des conviés l'en presse, quoique

plusieurs autres considérations l'en sitUicilent, il ne

veut point prévenir l'heure de son Père qui est la

sienne, nondum venit horamea. Une veut pas même

monter à Jérusalem, avant le temps que son Père

lui ordonne. Enfin quoiqu'il eût de grands désirs

d'offrir le sacrifice de sa mon, dcsiderio dcsideravi....

quomodo coarctor? {Luc. xii, 50) cependant il se

«achc lorsque les Juifs le veulent précipiter, c
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pourquoi? pour altondre le nionicnl de son Père.

C'est à quoi nous devons faire allenlion ; nous de-

vons faire non-seulemenl ce que le règlenienl nous

ordonne, mais nous le devons faire dans le temps

même qu'il nous l'ordonne : se lever à l'iunire qui

nous est marquée, sans difl'crer d'un moment, l'o-

raison, la sainte Messe, la lecture spirituelle, le cha-

pelet, et le reste dans les moments qu'on nous pres-

crit; ainsi nous éviterons deux grards écueils qui

font faire naufrage à la plupart des gens du monde :

la précipitation et la paresse, deux malheureuses

sources, où presque tous les défauts qui se rencon-

trent prennent naissance. La précipitation nous fait

prévenir le temps, la paresse nous le fait différer, et

l'une et l'autre nous dérèglent ; or la ponctualité nous

tient entre ces deux extrêmes
;

ponctualité donc

quant au temps.

2° Ponctualité quant au lieu. Voyons notre mo-

dèle : Notre-Seigneur était envoyé pour annoncer

les vérités qu'il avait puisées dans le sein de son

Père ,
• pour répandre son amour dans tous les

cœurs ; cependant parce que son Père l'envoie pour

les Israélites : Non sum missus nisi ad oves qtiœ per-

ieruut domus Israël {Matth. xv , 24), il ne sort

point de cette terre , et quoique ses prédications et

ses miracles eussent souvent fait plus de fruit par-

mi les gentils , cependant parce que la Judée est le

lieu que son Père lui marque , et que le moindre

assujettissement qu'il rend à ses volontés honore

plus Dieu que la conversion de tout le monde, il y

demeure pendant toute sa vie. A son exemple ,

sopns aussi ponctuels quant au. lieu, faisant l'orai-

son non pas dans notre chambre, mais dans le lieu

que l'on nous ordonne; prenant la récréation non

pas en secret, et à l'écart, mais avec nos frères;

di6ant le saint Office non pas dans les lieux où nous

sentirions plus de douceurs, mais avec le reste de

la communauté ; ainsi des autres exercices.

Ponctualité enfin quant à la manière : SiciU man-

daliim dedil milii Pater , sic facto. [Joan. xiv, 31.)

Sicut , remarquez ce mot. C'est ainsi que Notre-

Seigneur a fait, et c'est ainsi que nous devons faire.

Enfin il le faut faire volontairement et amoureu-

sement. C'est dans de telles dispositions que Notre-

Seigneur était soumis aux volontés de son Père, et

c'est dans le même esprit que nous désirons que

vous soyez soumis au règlement, non necessario

conslrtnytt, sed voluntatem boni operis dirigit. (Am-

BROS.) Si vous le recevez d'une autre manière, par

gène, par contrainte , par violence, \° Vous y aurez

beaucoup de peine : car le recevant contre votre

gré , Il vous paraîtra un fardeau insupportable
;

2" Avec cette peine vous n'avancerez jamais, car

c'est la bonne volonté que Dieu regarde ;
3° Quand

vous avanceriez, ce progrès ne pourrait pas être

de durée, omne violentum non est durabile. Il faut

donc s'y soumettre volontairement, mais d'une sou-

mission amoureusp ; que ce ne soit point une vo-

lonté qui se soumeue par crainte ou respect hu-
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main, ni même qui soit soumise seulement par cou-

tume: Si je ne suis fidèle, on me remarquera, etc.,

cela est vicieux ; mais il faut une volonté qui soit

fidèle par amour : Sectetur communia, orationes, la-

borcs , Icctiones , in qnibiis non sit tanquam vitiila

Epliraim, docta dHiijere trituram; id est ad Imjus

modi, non consueliidine^sed devotione Iraliatur. (Bern.)

Implcbis enim amore quod timoré non poieras. (Ace,

in psal. xxxii.) Saint Mélèce, patriarche d'Antioche,

visitant les religieux du désert , trouva entre autres

le fameux saint Simon Stylite, attaché à une co-

lonne par le pied droit avec une chaîne de fer : il

fit venir un serrurier, et lui commanda de la dé-

faire et de le déchaîner , disant : Amanti Deum sa-

tis est pro vinculo mens. (Tiieodor., Vita Pair., cap.

26.) Cura disciplinée dilectio est , et dilectio custodia

lecjum illius. {Sap. vi, 19.) Qui diligunt Dominum

replcbuntur lege ipsius. {Eccle. ii, 19.)

Or
,

parce qu'il y a plusieurs personnes qui

croient avoir quelque raison de se dispenser du rè-

glement , et qui couvrent de quelques prétextes le

peu de fidélité qu'elles y rendent, j'ai dessein, en fi-

nissant , de vous les découvrir , afin que vous n'y

soyez pas abusés, et que vous ne tombiez pas dans

ce malheur. Je vois cinq sortes de personnes qui ,

pour l'ordinaire , croient avoir raison et quelqi>e

droit de se dispenser du règlement : les grands^ les

studieux , les anciens, les infirmes, les paresseux.

Les grands. J'entends ceux qui ont quelque avan-

tage, ou de naissance ou de fortune par-dessus les

autres, les personnes de conditions qui croient être

élevées au-dessus du règlement, et n'avoir pas la

même obligation que les autres de s'y soumettre.

Or voici trois avis que j'ai à leur donner. 1° Je dis

que plus ils sont élevés par leur naissance, plus ils

ont d'obligation de se soumettre, car c'est à eux à

donner l'exemple ; et comme ils veulent qu'on les

considère , on jette aussi plus souvent la vue sur

ce qu'ils font, et ils.'sont ainsi plus exposés que les

autres à scandaliser ;
2° en se soumettant, ils ont

plus de mérite; 3° c'est que nous ne faisons point

ici acception de personnes, et la vertu seulement

nous en doit faire faire le discernement : Nescit rc-

Uyio nostra personam accipere , sed actiones inspicit

singuloriim. (IIieron., epist. 34.) C'est donc un abus

de croire que la naissance et la condition nous puis-

sent dispenser du règlement. Voilà pour les grands.

Pour les studieux , ils aiment l'élude , ils cher-

chent la science, ils veulent, à quelque prix que c<»

soit, être savants; et, dans cette vue, ils croie».,

qu'il y a de certains exercices dans le règlement ,

qui ne sont pas si importants, et qu'ils peuvent

s'en dispenser pour vaquer à l'étude. Ainsi, ils ne

diront point le bréviaice en commun ; ils ne vien-

dront point à l'examen particulier ; ils auront peine

à s'assujettir à une lecture spirituelle, et à régler

ainsi leurs autres exercices, dans la pensée qu'ils

gagneront autant de temos , qu'ils pourront em-

plover plus utilement à l'étude. Or, pour prévenir
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ce dérèglement, 1° nous vous avons déjà dit, et

nous vous le redisons, que notre principale étude

dans la maison doit' être la science des saints.

Nous tâchons ici de nous rendre savants, mais par-

dessus tout nous tâchons de nous rendre parfaits
;

nous tâchons de joindre l'un et Tautre, mais toujours

en donnant la préférence à la perfection ;
2° comme

la voie de la perfection qu'on nous propose , est

la soumission au règlement, est l'obéissance, si nous

nous en dispensons pour nous rendre plus savants,

nous sommes dans le désordre, et nous n'arrive-

rons jamais à notre fin ;
3" c'est qu'on a tellement

réglé le temps des exercices de piété et de l'étude,

qu'il y en a assez pour tout.

Pour les anciens, j'entends ceux qui sont depuis

longtemps dans la maison
;
quand ils se servent de

ce prétexte, on peut aisément les détromper, en

leur disant que, s'il y a plus longtemps qu'ils sont

dans la maison , ils sont plus obligés d'y donner

bon exemple
;
que leur ancienneté leur est un nou-

veau motif qui les oblige à se rendre fidèles, et

que ce leur sera un reproche éternel, si , étant plus

anciens dans la maison , ils ne sont aussi plus

ponctuels à l'observance de ses règles.

Pour les infirmes
, je n'ai qu'un mot à leur dire :

qu'ils prennent garde de ne se point flatter : souvent

l'infirmité nous empêche de faire un point du règle-

ment , et nous laisse assez de force pour accomplir

les autres ; consultons notre infirmité, mais considé-

rons nos forces et nos obligations ; mais surtout

consultons ceux qui ont l'expérience, et qui nous
sont donnés pour nous conduire, pour ne nous pas

tromper en notre propre cause. Nous tâchons de

condescendre aux infirmités, comme Notre-Seigneur

nous y oblige : mais nous tâchons de ne point con-

descendre à la paresse , afin que si tous ne sont pas

également forts , tous néanmoins agissent selon la

force que Dieu leur donne : Vnusquisque prout ac-

cepit a Deo. (7 Petr. iv, 10.) Ainsi qu'ils soient

fidèles à toutes les règles qui peuvent compatir avec

leur santé
; que s'il y en a quelques-unes que leur

ipfirmité ne souffre pas
,
qu'ils ne s'en dispensent

que quand ils sont incommodés, et avec permis-

sion.

Enfin pour les paresseux , ils s'en dispensent or-

dinairement sous deux prétextes : le premier, le rè-

glement est si difficile ; le second , il n'y a pas si

f;rand mal de ne s'y pas soumettre, ce n'est qu'une

jtetite chose. Pour le premier, vous dites que le rè-

glement est difficile, qui vous l'a dit? vous ne l'avez

pas encore essayé. De plus, quoique votre lâcheté vous

le fasse trouver trop pénible dans le commencement,
assurez-vous que, dans peu de temps, vous ne le

trouverez plus si pesant, ([u'ensuite vous le sentirez

plus léger; après vous ne le sentirez plu» ; et enfin

vous y trouverez votre joie. Primum tibi importahUe
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(vi, 7) : Quœ prius nolebat tangcre anima mea , nunc

prœ angnstia cibi mei sunt , selon la pensée du même
saint. Pour l'autre prétexte, qu'il n'y a pas tant de

mal de ne se point soumettre au règlement, et qu'ils

ne le transgressent qu'en petites choses ;
quoi ! peu

de chose de manquer à nous acquitter de nos de-

voirs envers Dieu ! peu de chose que de perdre ce

moyen que Dieu nous donne pour nous sanctifier, et

les autres avantages qui se rencontrent dans l'obser-

vance du règlement! peu de chose que de nous met-

tre en péril de perdre sa grâce ! peu de chose que

de donner occasion de scandale à nos frères ! De

plus, si c'est peu de chose, nous sommes plus cou-

pables de ne le point faire. Naaman négligeait d'aller

au Jourdain se laver, et ses domestiques lui dirent :

Quoi ! si le prophète vous eût commandé quelque

chose de plus difficile, vous l'eussiez fait. Quanta

magis quia nunc dixil tibi : Lavare et mttndabcris.

{lY Reij. V, 15. ) Quoi! parce que Dieu se contente

de peu, nous le lui refuserons? Ctnn parum est quod

dxtur, magna impietate non datur. (Auc, serm. 5H,

De eleemosyna.) De plus, Quod minimum est mini-

mum est, sed in mi/iimo fidelem fuisse, maximum.

(Grec.) Enfin le démon nous ravit tout le bien par

l'une de ces deux voies, ou en le représentant grand

et difficile , ou en le représentant peu considérable,

et trop facile.

Concluons par ce mot de Notre-Seigneur {Matifi.

xxiv, 46) : Beatus servns quem, cum venerit deminus

ejus, invenerit sicfacientem; et avec saint Paul {Ca-

lât. VI, 6) : Qui liane regutam secuti fuerint, pax su-

per illos.... lUum diem tantumvixisse te cemputa,

quem sine ulla recjulœ (ransgressione duxisti. (S.

Eucu., hom. 9, Ad monachos.)

ENTRETIEN III.

Des actions en général.

S'il est nécessaire, pour avoir une riche moisson

et une pleine récolte , de mettre en terre un bon

grain, et d'y jeter de bonne semence , quœ semina-

vcrit homo lia'c et metet {Gulat. vi, 8) : il n'est pas

moins* nécessaire , selon cette parole de l'Apôtre
,

pour avoir une abondante moisson eu l'autre vie, de

répandre en celle-ci des bonnes œuvres, que saint

Bernard appelle la semence de l'éternité, velut œter-

nitatis scmina jaciuniur. (S. Bern., De convers. ad

cleric, cap. 15.) C'est pourquoi la chose du monde

la plus importante est de bien faire nos actions ; ce

sont les clefs, dit saint Augustin, qui nous ouvrent la

porte du paradis, et qui nous donnent entrée dans le

royaume des cieux : Nobis bonorum operum clavibus

januam regni cœlestis aperimus ; ainsi il y va de no-

tre éternité.

C'est ce qui nous obligera, dans tous les entretiens

suivajits, de vous parler à fond de ce sujet, et d'exa-

vidcbitur; proccssu tenfloris, si assuescas, jndicabis miner en détail clKupic action de la journée, afin

non adeo grave; paulopost ncc levé senties, paul( post de vous faire connaître et la manière et l'inipor-

tlittm dclcclabit, (S. BtuN.) Et vous direz comiuf^ Job lance de les biens faire. Mais avant que de desccn-.
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dre dans le particulier, j'ai cru qn'il était à propos

de vous parler aujourd'hui des actions en général ,

et de vous en dire deux choses : la première, l'im-

portance de bien faire toutes nos actions , c'est-à-

dire de les faire avec de saintes intentions et des

dispositions chrétiennes ; la seconde, la manière de

les bien faire , et quelles sont ces intentions et dis-

positions.

Pour l'importance de bien faire nos actions, il faut

présupposer qu'il y a deux choses à considérer dans

nos actions, l'extérieur et l'intérieur. L'extérieur ,

qui en est comme le corps, c'est ce que Ion voit au

dehors, ce qui frappe noire vue , ce qui tombe sous

nos sens. L'intérieur que les saints ont appelé l'es-

prit, et que Richard de Saint-Victor appelle le cœur

et l'àme de l'action, est ce qui est caché aux yeux

des hommes , ce qui se passe dans l'esprit et dans

le cœur de la personne qui agit, et qui n'est connu

que d'elle-même et de Dieu qui pénètre le plus pro-

fond des cœurs, et qui découvre les plus secrètes in-

tentions.

Or toutes nos actions prennent leur valeur , leur

prix et leur mérite, non point de l'extérieur, mais de

l'intérieur, c'est-à-dire des dispositions et des in-

tentions avec lesquelles nous les faisons : Omnis glo-

ria ftliœ régis ab intus {Psal. XLiv, 14), ou comme

porte le texte grec, ex cogitatiombus. En sorte

qu'une action qui a toute l'apparence de bonté , et

qui paraît sous un admirable extérieur, est, néan-

moins, souvent de très-petite considération au juge-

gement de Dieu, et devientmême quelquefois crimi-

nelle, par une mauvaise intention : je donne l'au-

môue par vanité: l'action extérieurement est bonne,

c'est une aumône; l'intention est mauvaise, c'est la

vanité ; et après tout, au jugement de Dieu , l'action

est réprouvée et condamnée.

C'est pourquoi, pour juger sainement des actions,

il faut se servir de l'avis que Dieu donna au pro-

phète : Ne respicias vultum ejus , neque akitudinem

staturœ , non enim juxta intuilum liominis ego ju-

dïco : homo enim videt ea quœ parent , Deus autem

intuetur cor. (/ Reg. xvi, 7.) Il ne faut pas regar-

der le corps, mais le cœur ; il ne faut point regar-

der ce que ji'on fait , mais ce que l'on pense , dit

saint Augustin ; en un mot , il faut voir l'intention

plutôt que l'action : Ne altendas quid facial homo
,

sed quid , cum facit , aspicial ;
parce que, comme

remarque saint Grégoire, l'intention est l'œil qui

sert de flambeau à noire corps , lucerna corporis est

orulus , c'est-à-dire que c'est elle qui éclaire le

corps de notre action , et qui en relève le mérite
,

lucerna corporis est oculus, quia per bonœ intenlionis

radium mérita illustrantur aclionis.

Sur ce principe, qui est indubitable, j'établis

l'importance de faire ses actions avec des intentions

saintes et chrétiennes. C'est que, par cette pratique,

les plus petites actions sont ordinairement relevées,

et sont d'un très-grand mérite devant Dieu ; comme,

au contraire , les plus sublimes et les plus relevées
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sont inutiles , sans cette considération : deux motifs

considérables, qu'il nous faut maintenant examiner.

Je dis que les actions les plus petites et les plus

basses sont extrêmement relevées par la sainteté

et l'excellence de l'iulention dont nous les ani-

mons.

Qu'est-ce qu'un verre d'eau donné à un néces-

siteux? Y a-t-il rien de plus bas, de plus commun»

déplus ordinaire? Cependant, quand il est donné

pour l'amour de Dieu , il s'élève jusqu'au ciel , et

mérite l'éternité. L'intention, disent les saints, res-

semble à ces instruments dont on se sert pour élever

les pierres les plus pesantes et les plus massives

jusque sur le comble des plus grands bâtiments.

Considérez
, je vous prie , cette veuve qui fait son

aumône dans le temple : elle ne donne que deux

deniers ; deux deniers , auprès des sommes inmienses

que tant de riches y portent
,
quelle comparaison !

Il n'y en a point au jugement des hommes , mais il

n'y en a point aussi au jugement de Dieu ; car il dit

lui-même qu'elle a donné plus que tous les autres.

D'où vient cette préférence? qu'est-ce qui relève

tant celte a£lieîv?X!intei34ion et l'esprit avec lequel

elle donne , dit saint Cyprien : Non de patrimonio
,

sed de animo opus ejus examinons et considcrans
,

non quantum sed ex quanto. L'action en elle-même

est très-petite , mais la disposition est très-grande
,

et de là vient que, devant Dieu, elle passe pour

trés-élevée. Affectus, dit saint Ambroise (Of^r., m,

cap. 1), divitem aut pauperem coUationem facit, et

pretium rébus imponit. Ante Dci oculos nunquam est

vacua mauus a munere , cum area cordis repleta ftie-

rit bona voluntate. (Laur. Justin., tract. De paup.,

cap. 3.
)

Or , pour vous con^-aincre encore plus fortement

de celte vérité
, je veux vous la faire paraître dans

deux exemples
,
qui vous la découvriront plus nette-

ment que les autorités et les raisonnements.

Le premier est de la très-sainte Vierge. Il est

certain qu'elle a plus mérité elle seule que tous les

saints : car elle est plus élevée dans la gloire , et la

gloire est la récompense de ses mérites. Disons plus

(et c'est une vérité dont je ne doute point), elle

seule , par la moindre de ses actions , a plus de mé-

rite que les plus grands saints. Disons encore davan-

tage , elle a plus mérité , par la moindre de ses ac-

tions, que tous les saints n'ont fait par leurs actions

les plus relevées , de sorte que , dans une seule de

ses démarches, dans un seul de ses soupirs, elle

était plus agréable à Dieu que tous les saints dans

leurs souffrances, dans leurs travaux et dans leurs

peines : MuUœ filiœ congregaverunt divilias , tu sit-

pergressa es universas {Prov. \\\\, 29); d'où vient

cela ? de ce fond immense d'amour et de grâce qui

était dans son cœur
,
qui l'établissait toujours dans

des dispositions et intentions admirables et divine»

en tout ce qu'elle faisait : elle ne donnait pas un

tour de fuseau , elle ne faisait pas un point d'ai-

guille , elle ne faisait pas le moindre ouvrage, qu'elle
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n'alliriil sur cilo les yeux , le cœur et les complai-

sances de son divin Epoux. Voilà la force et l'ef-

Ccace d'une bonne intention. Vulncrasti cor meum

in uno ociilorum tuorum,in uno crine colfi tui.fCant.

IV, 9.) Un seul regard, c'est-à-dire une seule in-

tention bonne, pénètre jusfiue dans le cœur de

Dieu, pour y porter une action qui est faite avec le

désir de lui plaire. Admirez , dans cet exemple
,
jus-

qu'où va la force d'une bonne intention.

Le second exemple est plus sensible ; il est tou-

jours présent à nos yeux, et nous le voyons tous les

jours dans les communaulés. Dans une même mai-

son où l'on fait tous les jours les mêmes exercices
,

nous voyons pourtant une étrange inégalité dans la

perfection , et nous remarquons qu'il en est des

sujets qui s'y rencontrent comme des astres atta-

chés au firmament; tous se lèvent et se couchent
;

tous roulent sur nos têtes, tous font en même

temps le tour du monde; mais tous pourtant ne

sont pas d'une é-gale grandeur , ni également lumi-

neux : ainsi en est-il dans les communautés. Les

uns, après plusieurs années, demeurent presque

toujours dans le même état , et à peine s'aperçoit-

on de leurs progrès; d'autres, après peu de temps,

arrivent à une gn-ande perfection. Quelle est, à votre

avis, la source de cette différence? Ce n'est pas

l'extérieur des actions; car tous ont les mêmes

exercices , tous l'oraison à la même heure , tous la

sainte Messe, tous l'examen particulier, tous une

demi-heure de lecture spirituelle , tous la confession

et la communion deux fois la semaine , etc. Il faut

donc que cette différence vienne de l'intérieur, et

c'est que les uns se contentent de faire leurs exer-

cices sans se mettre en peine de la manière : que ce

soit avec négligence, paresse, distraction, dissipa-

tion, ils sont contents; et les autres, au contwiire,

ne les font qu'avec présence d'esprit, attention,

ferveur , amour pour la gloire de Dieu , en un mot
,

avec des dispositions et intentions très-relevées.

Ainsi ils se perfectionnent en peu de temps ; car

enfin ne nous abusons pas , la perfection ne con-

siste pas à faire beaucoup d'actions rares, surpre-

nantes, prodigieuses, extraordinaires; non, ce n'est

point en cela que Dieu l'a mise, mais à bien faire

les communes et les ordinaires qui tombent tous

les jours dans l'usage, et auxquelles nous sonmies

obligés par notre condition : un roi à bien gouver-

ner son Etat, c'est là son emploi , et c'est ce qui le

doit sanctifier ;'un juge à rendre la justice, c'est là

son office , et sa grâce y est attachée ; un religieux

à être fidèle à sa règle , de là dépend la perfection
;

un séminariste à bien faire ses exercices du sémi-

naire , c'est ce qui est propre à la condition d'un

cliacun. El dixit DeuùGcrmincl terra herbam viren-

tem, et liynum pomiferum ,
{aciens frnctum juxla

(jenus anutn. Kl vidil Dcns (\nnd caael bonnm. {(.en. i ,

11.) P^ivour bien faire ses actions, ce n'est point le

tout d'aller vite et de faire beaucoup au dehors ,

niais il faut bien faire au dedans ; ce n'est pas le
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mouvement du corps , mais celui du cœur qui re-

lève nos œuvres.

Non-seulement il est important de faire toutes

nos œuvres avec des intentions saintes , à cause que

toutes nos actions, même jusqu'aux moindres , sont

par ce moyen extrêmement relevées, mais encore

parce que sans cela les plus relevées sont extrê-

mement ravalées, viles, abjectes, en un mot, tout à

fait inutiles. C'est le second motif.

Je ne parle point ici de ceux qui ont de mau-
vaises intentions, car leurs actions non-seulement

seraient viles et inutHes , mais mauvaises et cri-

minelles
;
je parle seulement de ceux qui n'en ont

point, ou qui n'en ont que d'indifférentes ; en un
mot qui n'en ont point de saintes. Et je dis qu'ils

peuvent bien attendre la même malédiction que

Dieu prononça autrefois au peuple juif par la bou-

che de Moïse {Deut. xxviii, 38) : Semenlem multatn

jades in terrant, et modicum congreyabis , vineam

plantabis et fodies. et non bibes nec colUijes ex ea

quidpiam : n Vous jetterez beaucoup de semence, et

vous recueillerez peu : i qu'est-ce à dire ? c'est-à-dire

que ces personnes feront beaucoup d'actions, et

qu'elles en auront peu de récompense ; elles tra-

vailleront beaucoup et avanceront peu, disons point

du tout'; et pourquoi? parce qu'il' n'y a que la bonne

intention qui frappe au cœur de Dieu, et ils n'en

ont aucune : sans cela tout ce qui se fait en cette

vie est inutile.

Remarquez la belle déduction que saint Paul tire,

pour nous faire voir l'inutilité de tout sans la cha-

rité, et à plus forte raison sans la pure intention : Si

linguis Iwminum loquar et angelorum... si habuero

prophetiam, et noverim mtjsteria omnia et omnem

scientiam, et si habuero omnem fidem, ita ut montes

transferam et si distribuero in cibos pauperum

omnes facullates ; et si tradidero corpus meum , ita

ut ardeam, cliaritatem autem non habuero, nihil

mihi prodest. (/ Cor. xiii, 1-3.)

Il n'y a que quatre choses qui composent toute

notre vie : pensées, paroles, actions, souffrances, et

c'est le partage que fait ici l'Apôtre. Pensées: ri les

renferme toutes : naturelles, si habuero omnem

scicnliam ; spirituelles, prophetiam et omnem fidem ;

les divines, mtjsleria omnia. Paroles : si linguis ho~

tninum loquar et angelorum : il n'y a que ces (jeu>(

sortes de langage parmi les créatures. Actions : si

distribuero in cibos pauperum omnes facullates meas;

action de miséricorde, la plus capable de toucher le

cœur de Dieu, et pour la(|uolle même il promet son

paradis. Souffrances : si tradidero corpus meum ita

ut ardeam : il n'y en a point de plus grande ; c'est

le feu, cependant nihil mihi prodest. El ces pensées

si sublimes, et ces paroles si relevées, et ces actions

si miséricordieuses , et ces souffrances si rigou-

reuses ne serviront de rien , si je n'ai dans le coMir

iine bonne intention et de saintes dispositions. Amen

dico vobis, nescio vos (Matlh. xxv , 1^2), <lira Jésus-

(Ihnst de toutes ces œuvres, twn invcnio opéra tua
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plena. {Apoc. m, 2.) Pcccavt, dit Judas, aussi bien

que David ; cependant h\ même parole dans ces deux

pécheurs n'a pas le môme effet : l'un se convertit

et l'autre s'endurcit. D'où vient cela? à l'un le cœur

parle , à l'autre la bouche est ouverte, mais le cœur

ne dit mot. Judas a de belles pensées, il pense qu'il

tcntioncm exmat et affectum; il est très-importaiw

de le régler.

Enfin la charité même de notre prochain nous y
oblige, car nous le devons édifier; nous sommes
obligés de lui donner bon exemple ; or nous ne le

saurions faire que par l'extérieur. Un extérieur réglé

est un pécheur, qu'il a commis une injustice, qu'il édifie admirablement ; un extérieur déréglé ne peut

a trahi Notre-Seigneur ; il le reconnaît pour être

juste; il dit peccavi, la plus belle parole qui puisse

sortir de la bouche d'un pécheur; il rend ce qu'il

a pris, action généreuse. Enfin que ne souffre-t-il

point ? et cependant tout lui est inutile; pourquoi ? la

disposition du cœur lui manque. Eo& qui adorant,

in spiritu et veritate oportet adorare {Joan. iv, 24),

id est, in intima templo cordis, dit la Glose : autre-

ment c'est un sacrifice de mensonge, que Dieu dé-

fend : Ne offeratis sacrificium frustra {Isa. ii, 13), id

est, dit Cajetan, sacrificium falsilatis et mendacii;

holocausta mcdullata vult Deus.

Concluons donc : avec la disposition du cœur et

la bonne intention, tout sert, et les actions les plus

basses deviennent saintes ; sans cela, les pensées les

plus belles, les paroles les plus relevées, les actions

les plus généreuses, les souffrances les plus rudes

ne servent de rien ; c'est-à-dire en un mot, tout est

inutile. Voilà les deux motifs qui nous font con-

naître l'importance de bien faire nos actions , c'est-

à-dire avec de bonnes intentions et de saintes dis-

positions.

Voyons maintenant la manière de les bien faire.

Comme nous avons dit qu'il y a deux choses à con-

sidérer dans nos actions, l'extérieur et l'intérieur,

aussi est-il nécessaire de régler l'un et l'autre, si

nous voulons les rendre parfaites, et qu'il ne s'y

rencontre aucun défaut. L'intérieur est à la vérité

ce qu'il y a de principal ; c'en est l'àme et la vie ; de

sorte que sans cela
,

quelque belle apparence et

quelque éclat qu'elles aient au dehors, elles sont

mortes, elles sont infructueuses, et sans aucun

mérite devant Dieu, comme nous avons dit. Ce-

pendant il est nécessaire absolument de régler aussi

l'extérieur pour les bien faire.

Quoique l'extérieur ne soit que le corps de l'ac-

tioii, il sert pourtant à l'action, tout de même que le

corps sert à l'âme. Or l'âme fait ses fonctions et

plus facilement et plus parfaitement dans des or-

ganes bien disposés : si le corps est malade, si le

tempérament se dérègle, si les humeurs s'amassent,

si les membres sont hors de leur place, l'âme est

elle-même languissante et sans force ; elle ne peut

les manier comme elle veut. Ainsi en est-il de nos

actions; il est impossible que l'extérieur soit dé-

réglé, et que l'intérieur n'en souffre, selon le dire

d'un grand évêque de Paris (Guillelm.) : Vbi exterior

disciplina deest, interior perfectio observari non po-

test. Ajoutez, avec saint Bonaventure
, que ce soin

de régler l'extérieur nous est encore utile, en ce

qu'il nous rend plus attentifs et plus fervents à bien

faire nos œuvres : OrdtJialionis exlcrioris reliqio at-

donner que du scandale : il faut donc le régler, et

comment? Le voici en trois mots : par la fidélité,

par la ponctualité, et par la modestie. Ce sont les

trois vertus, entre beaucoup d'autres, qui doivent

plus particulièrement régler tout l'extérieur de nos

actions. La fidélité, pour ne rien omettre de celles

que nous devons faire ; la ponctualité, pour le temps

et la manière dont nous les devons faire ; la modes-

lie, pour la retenue et la composition du corps, avec

laquelle nous les devons faire. Fidélité, parce que

c'est tromper un maître, que de ne faire qu'une

partie de ce que l'on doit. Ponctualité, parce que,

comme remarque le Sage [Eccle. m, 1), Omnia

tempus habent, « chaque chose a son temps, t Et le

juste, dit le Prophète, est un arbre qui porte du
fruit, mais qui ne le porte que dans son temps :

Fruclum dabit in tempère suc. {Psal. i, 5.) Modestie,

selon la règle qu'en donne saint Vincent Ferrier :

Hocautem generaliter habeas, quod omnem actum

cum quadam modestia facias : ne faites jamais au-

cune action qu'elle ne soit accompagnée de modes-

tie ; voilà pour ce qui regarde l'exlérieur.

Pour l'intérieur, il y a trois intentions ou dispo-

sitions nécessaires pour bien faire ses actions . Ic^

faire pour Dieu , les faire en la présence de Dieu
,

les faire en vue de Jésus-Christ.

1° Les faire pour Dieu ; car comme il est le prin-

cipe de toute créature, il en est aussi la fin der-

nière ; tout vient de lui , et tout doit retourner à lui.

C'est ne rien faire , dit saint Bernard
, que de faire

quelque chose, et ne la pas faire pour lui : Quod-

cunque facit homo, quod propter hoc non agit, scilicet

ut Dco serviatur, in eo quod agit, otiatur. Et Dieu ne

récompensera jamais que ce que l'on fait pour son

amour. Voilà la première intention nécessaire pour

bien faire nos œuvres. Or je remarque qu'il y a trois

sortes de personnes qui y manquent : ceux qui ont

de mauvaises intentions ; ceux qui n'en ont que d'in-

différentes; ceux qui n'en ont aucune.

Ceux qui ont de mauvaises intentions : la superbe,

la vanité, le désir de paraître. Oh! qu'il y a peu d'â-

mes qui s'en délivrent 1 Quam rariim est fidelem ani-

mam inveniri, ut nikil ob gloriœ cupiditatem, nihil ob

rumusculos hominum fiât!

Ceux qui n'ont que des intentions indifférentes.

Ils agissent , mais par des fins naturelles ou bonnes

moralement ; ils mangent , mais seulement pour vi-

vre ; ils jouent, mais seulement pour se récréer ; ils

suivent la vertu , mais seulement parce qu'elle est

belle ; s'arrêtant ainsi dans la créature, ils ne séiè-

vent point [jusqu'à la dernière fin.

Ceux qui n'ont aucune intention ; défaut ccasidé
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rablo, et qui nous ravit la plupart de nos œuvres.

Or il me semble «ju'il vient ordinairement de trois

principes : de ce qu'on agit par coutume ; de ce qu'on

agit avec empressement et précipitation ; de ce qu'on

agit avec paresse et négligence.

Par coutume , parce que ceux qui agissent de la

sorte, pour l'ordinaire n'y pensent pas. Il y a long-

temps que l'on fait la même action , on continue de

la faire, et pourquoi? On a cette coutume, mais à

quelle intention? On n'y pense pas, à peine même
est-on attentif à ce que l'on fait , à moins qu'on n'y

apporte une vigilance particulière.

Par négligence et paresse. On ne veut pas pren-

dre la peine de former aucune intention ; on y pense,

mais on ne le veut pas ; souvent même on n'y vent

pas penser, pour ne se pas contraindre.

Par précipitation ou empressement; on voudrait

bien, si l'on y pensait, avoir quelque intention ; mais

on se presse, on se précipite, on n'en a pas le temps.

Or, pour remédier à ces défauts, on doit prendre

le temps, et apporter la diligence nécessaire, pour

bien oflVir à Dieu ses actions, et non-seulement les

oflrir, mais les offrir toutes jusqu'à la moindre; et

les offrir non pas seulement une fois en notre vie ,

non pas seulement une fois cbaque jour en général,

mais encore chacune en particulier ; et les offrir non

pas seulement au commencement de l'action, mais

dans la suite et à la fm de l'action.

1° Il faut prendre le temps avant que d'agir, pour

offrir à Dieu ce que l'on doit faire , imitant ce soli-

taire qui, dans toutes ses actions, s'arrêtait un mo-

ment avant que de les commencer ,
pour protester

à Dieu qu'il les faisait pour son service et pour sa

gloire, les lui présentant à celle intention, et renon-

çant à toutes les autres. Interrogé pourquoi il s'ar-

rêtait ainsi: C'est, dit-il, que de là dépend tout ce

que je fais. Et c'est pour cela, à ce que je pense,

que les premiers Chrétiens avaient coutume de faire

le signe de la croix au commencement de chaque

action. (Tertil., De cor. milit., cap. 3.)

ii" Les offrir toutes jusqu'à la moindre, suivant

l'avis du Sage {Eccli. xxxiii, 23) , in omnibus operi-

bus tuis prœcellens esta. En effet, nous ne saurions

sans quelque espèce de fraude et de larcin en rete-

nir la moindre : ISon est devotionis dédisse prope to-

lum, sed fraudis est retinuissc vcl minimum. Et,

comme dit saint Jérôme , c'est une marque d'une

âme qui n'est pas toute à Jésus-Christ : Ul eamdem
in cunctis veneramur solertiam Creatoris , ita mens

Clnisto dcdita , œque et in majoribus et in ininoribus

inlenlu est. Jdeo Apostolus ( / Cor. x, 51) : n Sive man-
duatlis, sive bibitis, sive quid aliud agitis, omnia ad

Dci gloriam (acite. t

3" Les offrir et au commencement, et au progrès,

et à la fin de; l'action, parce (|ue ce sont trois tenq)s

anx(|ucls l'cnnomi nous atla([ue : liona nostra tribus

mudis aniiquus liostis insequitur, etc. 1° Au couinien-

cement : Aliquando intentionempolluit : « bacti sunl

hostcsejus in capiie (Tlircn. i, 5), » etc. 2" Au pro-

grès : Aliquando inlentionem boni opcris vitiare nor.

prœvalet, sed in ipsa aclione se quasi in itinere oppo-

nit... Aliquando in ipsa activne malum inlermiscet,

ut gloria quœ quœsita non fuerat, oblala delectet :

t In via hacqua ambulabam, absconderunt laqncum

milii [Psal, cxli, 4), i etc. 5° A la fin : Aliquando in

fine aciionis illaqueat eo vehemenlius, quo securior

videtur opérons... « Calcaneum meum ob.'iervabunt

{Psal. Lv, 7), j etc.

Or, comme en ceci souvent on se trompe soi-

même, parce qu'on ne renonce pas toujours à ses

mauvaises intentions, lorsqu'on dit qu on y renonce

et qu'on n'agit pas purement pour Dieu , toutes les

fois qu'on se l'imagine, je crois vous devoir donner

quelques marques, qui pourront servir à vous le

faire connaître.

La première, si étant interrogé pourquoi je fais

cela, il me semble que je puis répondre avec vérité :

c'est pour Dieu.

La seconde, lorsque l'œuvre étant faite, je ne me
mets point en peine quel jugement en font les

hommes, et je me trouve dans la disposition de

cette généreuse Suzanne, de laquelle saint Ambroise

dit : Non curabat hominum judicium, quœ habebat a

Deo teslimonium.

La troisième, lorsque je suis indifférent pour l'é-

vénement et le succès de mon action, et que je ne

me trouble point, quand elle n'a pas réussi devant

les hommes : le Fils de Dieu a eu très-peu de suc-

cès pendant sa vie.

La quatrième, quand j'agis avec autant de joie

et que je prends autant de soin de bien faire mes

actions en particulier, que si je les faisais en public.

La cinquième, quand au lieu d'entrer en jalousie,

je suis bien aise que les autres fassent la même
chose que moi, disant avec Moïse, à qui on vou-

lait donner quelque jalousie de ce qu'Eldad et Mé-

dad prophétisaient : Quis tribuat ut omnis populus

proplietet, et liabeat spiritiim Dei? {Num. xi, 29.)

Voilà les marques d'un esprit désintéressé et d'une

âme qui ne cherche que la gloire de Dieu. Exami-

nons nos actions à ce poids, et voyons, par ces cinq

marques, si nous avons en vérité cette première in-

tention. Ce que nous faisons, le faisons-nous pour

Dieu?

2" Il faut faire nos actions en présence de Dieu,

car cette divine présence est un admirable moyen,

et pour empêcher le mal qui pourrait se glisser

dans nos œuvres, et pour perfectionner le bien qui

s'y rencontre. Le Prophète rendant raison pour-

quoi le peuple juif était tombé dans de si grands

désordres, dit que c'était à cause qu'ils ne mar-

chaient pas en la présence de Dieu : Non est Deus in

conspectu ejus, inqtùnatœ sunt viœ illiusin omui tem-

pore [Psal. x, 5); et Dieu même, voulant le rame-

ner de son égarement, tâche, par sou prophète Ezé-

chiel (xxii, 12), de le rappeler en sa présence:

Mei oblita es ; parce que, dit saint Jérôme sur ces

paroles, mcmoria Dei excludit omnia flagitia. La pré-
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spnce de Dion est tout à fait Incompatible arec le

crime, et il faut qu'une ftme soit bien noire pour

penser que Dieu est présent et roffenser, Certe

qunnilo pi^xamus si cofjitarnum Deum videre, et esse

prcvseiUctu, mm/jvnvi quod et displiecret faceremm

(S. Amcuos., De ftde resurrect.) Quomodo possum hoc

(acere, cum sim in fonspectu Domini Dei mei? Non-

s«nilement cette présence éloigne les péchés qui

pourraient se mêler parmi nos actions, mais elle en

écarte môme la froideur, la négligence, la paresse,

la tiédeur et Ix-aucoup d'autres faiblesses qui sou-

Tcnt les accom\\ignent. Comment se présenter à ce

feu sans en être échauffé? Enfm cette présence per-

fectionne et consomme nos œuvres. C'est le moyen

que Dioii donna de sa propre bouche à Abraham :

Ambuia coram me, et esto perfectns. [Gen. xvii, \.)

Pour être bientôt parfait, il ne faut que marcher,

c'est-à-dire agir en la présence de D'ieu.

Or nous pouvons nous mettre en la présence

de Dieu en cinq manières. Premièrement, nous re-

présentant Dieu dans le ciel qui nous regarde et qui

voit tout ce que nous faisons, conformément à ce

que dit le Psalmiste (Psnl. xiii,2) : Domintts de cœlo

propejtt super fitios hominum. Secondement, le con-

sidérant comme un esprit immense, qui est par-

tout, qui est au-dessus de nous, à droite et à gau-

che, et qui nous environne de tous côtés, qui nous

pénètre, qui est dans notre cœur et dans le plus in-

time de notre substance. Troisièmement, le con-

sidérant sous chaque créature comme sous un

sacrement ou sous un voile, à travers duquel il

nous regarde : En ipse stat post parietcm nostium,

respiciens per fenestras, prospiciens per cancellos.

(Cant. II, 9.) Quatrièmement, par la foi, c'est-à-dire,

par une certaine conviction de sa présence, sans en

avoir aucune idée. Cinquièmement, par le cœur :

dans une pente et une tendance de notre cœur vers

lui, dans un sentiment continuel de lui plaire et

dans une volonté ferme, constante et arrêtée de ne

faire en tout que ce qu'il veut, comme une épouse

qui aime son époux.

Enfin, la dernière chose pour faire nos actions

avec la perfection chrétienne que Dieu désire, est

de les faire en vue de Jésus-Christ, et c'est ici un

admirable secret du christianisme. Si nous n'avions

qu'à faire des actions saintes, il suffirait de les faire

pour Dieu et en la présence de Dieu ; mais il faut faire

des actions chrétiennes , car nous devons agir selon

l'état où Dieu nous a élevés. Nous sommes Chrétiens,

nous devons donc agir chrétiennement ; or, pour agir

chrétiennement, je dis qu'il faut agir en vue de Jésus-

Christ. Oculi sapientis in capite ejus {Eccle. ii, li) ;

Quia, dit saint Ambroise, «7/« vere sapit, cujus animus

in Christo est.—Sicul omne quod non est ex ftde, Paulus

peccatum dicil ita non plane possiimus affirmare, quœ-

cunque non respiciunt Christum, seu verba, seu opéra,

seu cogitationes, illa umnia ad id omnino spectare quod

Christo contrarium est. (Grec. Nyssen., De perfect.

Christiana.) Il faut agir en vue de Jésus-Christ, il
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fauJ que nos actions aient quelque rapport et rela-

tion à JésMS-Christ.

Or cela doit se faire en trois manières exprimées

par ces mots que nous disons tous les jours à l'aulel,

et qui doivent se rencontrer dans nos actions si

nous voulons qu'elles servent à sa gloire : Per

Christum, cutn Christo et in Christo ; il faut qu'elles

soient faites par Jésus-Christ, avec Jésus-Christ et

en Jésus-Christ ; per Christum, c'est-à-dire par dépen-

dance de Jésus-Christ ; cum Christo, par imitation de

Jésus-Christ ; in Christo, par union de Jésus-Christ.

Per Christum; par dépendance de Jésus-Christ.

Comme il n'a rien fait que par dépendance de sou

Père et par les mouvements de son esprit, en sorte

qu'il n'agissait point par un autre principe, mais

comme il dit lui-même : Pater in me maneus ipse

facit opéra : c'était son Père qui agissait en lui. ainsi

nous ne devons agir que par la vertu que nous re-

cevons de Jésus-Christ ; nous ne devons avoir de

mouvements que ceux que nous imprime son esprit,

comme les membres n'en ont point que par les es-

prits qu'ils reçoivent du chef; en un mot, nom ne

devons faire que ce qu'il veut faire en nous, et pour

cela : Anle quamlibet aclionem dicas : Christe,

Jesn Christe, qui secundum divinitatem es inlra me,

digneris istud facereper me, sicut placitum est. (Blos.,

Instit., cap. 9.)

Cum Christo ; imitation. Nolre-Seigncur a fait les

mêmes actions que nous faisons, ri a -pratiqué les

mêmes vertus, il s'est soumis aux mêmes exercices,

et nous les devons faire comme lui et avec lui : c'est

notre modèle et nous le devons copier. C'est pourquoi

le christianisme est très-bien déiini par saint Grégoire

de Nysse : Imitatio Christi secundum tnensuram seu »io*

dum Incaritatiouis. Or cela nous oblige à trois cho-

ses, à pratiquer les mêmes vertus de Jcsus-('hrist,

à nous remplir des mêmes dispositions, et à pren-

dre les mêmes intentions.

In Christo. Unir nos actions à celles de Jésus-

Christ, en sorte que dans chacune nous ayons ce

désir de l'unir à quelqu'une semblable qu'il aura

faite en sa vie : nos oraisons à ses oraisons , nos

jeûnes à ses jeûnes, nos communions à ses commu-

nions, nos intentions aux siennes ; car par là nos

actions sont extrêmement relevées ; et Dieu le Père,

qui ne peut avoir complaisance que pour son Fils

ou pour ce qui porte son image, et qui ne peut avoir

pour lui qu'une complaisance souveraine, aura un

agrément tout particulier pour nos actions, quoique

basses en elles-mêmes, lorsqu'il les verra comme

unies, jointes et identifiées à celles de son Fils. Sic

agit Ecclesia, dum dicit : Domine, in unione illius

intentionis, qua jpsc... Un homme quiagitdela sorte,

est un Jacob revêtu de la robe d'Esaù. Il est impos-

sible qu'il ne soit une bonne odeur à son père et

qu'il n'en reçoive la bénédiction : Stalim ut sensit

vestimentorum illius [ragrantiam, bcnedixit... Con-

suescat omnia opéra sua conjungcre operibus Christi

per orationem, sive desidorium ; sic ctiim ipsa qp^'ra.
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qute ex se vilia, obscura, atque imperfecta $uiit, nobi-

lissima, claris.sima, Deoque gralissima ermit. Juefj'a-

bilem uanique dignitatem ex mentis Cliristi, (itiibus

unieniur, accipient : sicut aqiiœ gittta in vas aliud

vino plénum iynmissa, tota a vino absorbetur, et exi-

tnii vint saporem coloremque rccipit ; bona opéra il-

liits qui istud pie observât, exccdunl incomparubili-

ter bona opéra ejns, qui non observât. (BL0S.,|/n5(jr.

tpirit., cap. 90.)

Voilà en peu de mots et Fiinportance et la manière

de ? ien faire ses œuvres. L'importance, parce que

avec cela les actions les plus basses sont très-rele-

vées, parce que sans cela les plus relevées sont très-

basses. La manière, qui consiste à régler l'extérieur,

par la fidélité, la ponctualité, la modestie. L'inté-

rieur, faisant toutes nos actions pour Dieu, en la

présence de Dieu et en vue de Jésus-Christ.

Maintenant pour conclure : Yidete vosmetipsos,

ne perdatis quœ operati estis, sed ut mercedem plé-

num accipialis. {Il Joan. vni.) Et comment? hœc

dicit Dominus (Agg. i, 5) : Ponite corda vestra super

viasvestras; appliquons notre cœur à nos actions,

afin de les animer de quelques-unes des intentions,

que nous vous avons montrées être nécessaires. Et

afin de nous y rendre fidèles, et ne nous point lais-

ser aller aisément au relâchement, voici un moyen

général, mais 'à mon avis très-efQcace, que je vous

donne, et qui est le même queNotre-Seigneur donne

dans l'Évangile {Luc. xii, 56) : Et vos similes ho-

minibus exspectantibus dominum suum quando rever-

tatur a nuptiis; c'est à chaque moment dépenser

que vous pouvez mourir, et ainsi à chacune des

actions que vous faites, interrogez-vous vous-mêmes,

et demandez-vous : Si cette action était la dernière

de ma vie, et qu'il fallût immédiatement après en

rendre le dernier compte, comment la ferais-je ? cer-

tainement avec toute la ferveur, toute l'attention,

toutes les dispositions possibles. Que chacun donc

de nous s'applique soi-même cet avis de saint Ber-

nard, prescrivant à une personne la manière dont

clic se devait comporter en ses œuvres : /« omni

opère suo dicut : Si modo moriturns esses, faceres istud ?

Hoc fac, et cives.

ENTRETIEN IV,

Du lever.

Si les impies, que saint Grégoire de Nazianze ap-

pelle le supplément du démon, remplissent leurs

journées d'une suite de crimes, et si, suivant les

impressions de l'esprit malin, qui les possède, ils

ne font dans leurs actions dilférentes qu'un enchai-

nem(!nl maUieureuK tpii les tient captifs sous l'ini-

quité, comme dit l'Ecriture : Iniquitatem 7nanus

testrœ concimuml. {Vsal. i.vii, 3.)

—

Finis uniusmorbi

gradus est seqiientis. (Senfxa.) Il est bien juste que

It'sscrviteursde Dieu, suivant le mouvement de l'Es-

jirit-Sainl qui les anime, travaillent à faire une heu-

reuse chaîne de kainlclv et_de vertu par lu suite de
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leurs bonnes œuvres, sunrtitatem manus veslrœ con-

cinnent ; afin que, si Dieu iu)us lire sans cesse à lui

par la suite de ses grâces, nous puissions corres-

pondre à son attrait par celle de nos bonnes actions.

C'est pour cela, qu'après vous avoir parlé des actions

en général, nous prenons le dessein de vous en en-

tretenir dorénavant dans le particulier, et de cha-

cune en détail, pour vous faire connaître les moyens

de les bien faire. Or, pour commencer par la pre-

mière et par celle, où nous commençons notre

journée, qui est le lever, j'ai deux choses particu-

lièrement à vous en dire : la première, l'importance

de bien faire cette action ; la seconde, la manière

de la bien faire.

Pour l'importance, il y a trois motifs qui nous

la font connaître : le premier est le tort que nous

faisons à Dieu, lorsque nous manquons de la bien

faire ; le second est l'avantage que nous donnons

au démon ; le troisième, le tort que nous faisons à

nous-mêmes.

Pour le tort que nous faisons à Dieu, il est, ce me
semble, très-considérable. Voici cinq fondements sur

lesquels je l'établis : 1° Sur l'obligation générale d'of-

frir à Dieu toutes nos actions. 11 est le maître de

notre substance, tout notre être est à lui, toutes nos

facultés lui appartiennent ; la production qu'il en a

faite, lui a acquis celle souveraineté ; et le besoin

que nous avons de son soutien la renouvelle encore

à tous les moments de notre vie, tout vient de lui,

et tout est à lui ; c'est un droit inaliénable de s»

couronne, il ne lui peut être conleslé. Or celui qui

est maître d'un fonds, est aussi maître des fruits, et

les revenus lui appartiennent ; de sorte que toutes

nos actions étant comme les fruits de notre subs-

tance et les revenus de notre vie, ils appartiennent

tous à Dieu aussi bien que noire être ; et tons pa-

reillement lui doivent être consacrés. Que diriez-

vous d'un serviteur qui, ayant en sa disposition le

fonds de son maître el la dispensation de ses reve-

nus, en retiendrait quelque partie, contre sa volon-

lé, pour ses propres usages ou pour celui de ses

amis ? Ne serait-ce pas une grande injustice ? Et pour-

rait-on en^prononcerle jugement sans le condamner

comme coupable? C'est un infidèle, il vole son maî-

tre. Ainsi en est-il d'une personne qui n'offre pas à

Dieu quel((u'une de ses actions, il la lui dérobe ; car

Dieu la lui demande : Redde quod debes.(Mattli.\\u\,

28.) Elle est à lui et cependant il la retient, c'est un

infidèle. Non est devotionis dédisse prope totum, sed

fraiidisest relinuisse vel minimum. (Pnosp.) Injustice

donc en premier lieu de ne lui pas oQVir notre le-

ver, puisque ;nous le lui devons, aussi bien que

toutes nos autres actions.

2° Injustice plus considérable en ce que cette ac-

tion est la première de la journée ; car quand nous

en pourrions àter quehpi'une à Dieu poiir la donner

au monde, à la vanité, an divertissement, en un

mot, à (luchpie créature, ce qui n'est et ne peut être,

loujouib ne pourrait-cc pas être notre lever ; car
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Dieu est toujours le premier maître : les libertins

mêmes, qui pensent que l'on peut servir en même.

temps deux maîtres, lui donnent néanmoins la préfc-

renee, et ils sont obligés d'avouer qu'il le faut servir

le premier ; il faut donc dans leur sentiment

même lui offrir la première action de la journée, et

en faire usage pour sa gloire et son service.

5* Injustice, en ce que, de toutes les actions de la

journée, il n'y en a point que Dieu nous demande

plus singulièrement. Vous savez comme il a toujours

demandé indispensablement les prémices ; il témoi-

gne les désirer par-dessus tout, et comme s'il y

avait quelque chose en elles de plus channar.t, il

témoigne y prendre une singulière complaisance,

car il se les approprie, et veut qu'elles lui soient

particulièrement consacrées. C'est pourquoi les Israé-

lites dans Jérémie (ii, 5) sont appelés les prémices

de Dieu, Sanctus Israël Domino primitice frtigum

ejus, comme ayant été le plus chéri de Dieu entré

tous les peuples ; et dans VApocali/pse (xiv, 4), les

vierges qui ont gagné le cœur de Jésus-Christ, et

pour qui il a de si grandes tendresses, sont appelées

du même nom : Primitiœ Deo et Agno ; et dans

FEoriture, Dieu demande les prémices si universel-

lement, qu'il veut qu'on lui offre les prémices de

tout, des fruits, des animaux, des hommes ; et entre

les hommes il choisit le peuple d'Israël, comme les

prémices de tous les peuples ; entre les Israélites,

les aînés qu'il veut qu'on lui donne comme lui ap-

partenant : Metim est enim omne primogenitiim
,

comme il dit lui-même, etc., tnei sunt, ego Dominns,

etc. {Exod. XIII, 2) ; enfin de chaque homme, il

veut lespremices.de son cœur: Prœbe milii cor ttiutn.

(Prov. xxin, 26.) Il demande son cœur, c'est le pre-

wkr vivant, Primum vivens et ultimum moriens ; les

prémices de son àme, il demande le premier usage de

la liberté, et sous peine de péché mortel, dit saint

Thomas, tant ces prémices sont importantes ; les

prémices de sa vie, il veut l'adolescence ; enfin les

prémices de chaque jour, il désire le lever : An nes-

cis liomo qnod primilias tut cordis ae vocis quotidie

Deo debeas ? quotidiana tibi messis, quotidiantis est

fructus. (Ambros., In psal. cxviii, serm. 19.) C'est la

première action de la journée, c'est le premier fruit,

cl pour ainsi dire, les prémices de notre terre, et la

donner à Dieu, c'est accomplir le précepte du Sage :

Honora Dominum de tua substantia, et de primitiis

frtigum terrce luœ da et. {Prov. iii, 9.) C'est pour-

quoi il n'y a point de serviteur de Jésus-Christ qui

ne s'y rende fidèle, et qui n'embrasse avec cœur cet

exercice comme une obligation de l'àme juste, ou

bien comme une marque de sainteté, que le Saint-

Esprit même nous donne {Eccli. xxxix, 6) : Justus

cor suum tradet ad vigilandum dilucuload Dominum;

et c'est ce que Cassien remarque admirablement

dans une de ses conférences : Qui Christo fideliter

famulantur expergefacti a somno et quasi redi-

viva post soporem alacrilate, surgentes, cogitationum

suarum ortus cl primordia divims consccrant holo-

cattstii (collât. 21, cap. 26), et il appelle c^la, primi

tias l'ructuum suorum pro usu vitœ liujus et imagine

quotidianœ restirrectionis cxiolvere. C'est donc faire

un grand tort à Dieu q\ic de lui refuser ces prémices

qu'il nous demande, et ne lui en point faire un sa-

crifice.

C'est en second lieu donner un très-grand avan-

tage au démon. Car on passe ordinairement le jour

en la même manière qu'on le commence, et la plus

grande partie en appartient à celui qui en occupe

la première pensée : de sorte que, si le démon nous

la ravit, et qu'il nous empêche de la donner à Dieu

par paresse, par dissipation, par légèreté, par amu-

sement inutile, par quelque vaine occupation qu'il

nous suggère, enfin par quelque autre manière, nous

aurons assurément beaucoup de peine de nous en

défendre dans les actions suivantes et dans le reste

delà journée: c'est le grand fondement dont se sert

saint Jean Climaque, pour nous obliger à veiller sur

cette première action afin de la bien faire : Da Do-

mino primitias diei tuœ, erit enim tota ejus qui prier

occupaverit. C'est pourquoi il remarque que les dé-

mons font tous leurs efforts pour enlever ce pre-

mier moment, et il dit même qu'ils en députent un

d'entre eux, que l'on appelle précurseur, qui nous

épie et qui attend notre premier réveil, pour occu-

per notre première pensée, et nous empêcher de la

consacrer à Dieu : Est e spirilibtis untts qui dicitur

prœetirsor, qtii primum nos e somno surgentes proti-

nus excipit, primuntque nostrum cogitatum inqninare

nititur. Et Cassien dit bien davantage, car il remar-

que que le démon en cela est tellement vigilant que,

pour faire réussir son dessein, il n'attend pas que

nous soyons éveillés ; mais il vient même sous notre

chevet, dans la seule vue de nous ravir ces prémi-

ces ; il s'efforce, pendant le jour, de nous donner

des pensées subtiles et déliées qui, remplissant notre

imagination pendant le sommeil, arrêtent ensuite

notre esprit, et occupent notre cœur à notre pre-

mier réveil: Cogitationes sttbtilissimas nobis adhuc

quiescentibus inferre conattir, quibus nos mox evigi-

laturos occupet et involvat, ut primitiarum nostra-

rtim optima deflorans, primus ipse deccrpat. (Cass.,

collât. 21, cap. 26.) D'où il tire cette belle et ravis-

sante conclusion
, que je vous prie de bien graver

dans vos cœurs , pour l'avoir toujours présente à

votre réveil : Quamobrem omni nobis catitionc curan-

dum est , c'est pourquoi nous devons apporter toute

notre vigilance et tous nos soins, ut-ita primas ma-

tutinarum cogitationum ortus solers vigilantia tuea-

tur, ne quid exeis festina prœsumptio liventis altami-

net initnici ; nostrasque primitias, tanquam viles at-

que communes, a Domino faciat reprobari (C.vss.,

ibid.) ; afin que, par notre fidélité à bien faire cette

première action, nous empêchions que Dieu ne la

réprouve comme une action commune.

Enfin, le troisième motif qui nous oblige de la

bien faire, c'est le tort que nous nous faisons à nous-

mêmes, lorsque nous v inanauons. Car, comme uou$
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avons déjà dit, on passe chaque journée comme la ner toujours de nouvelles forces aux flammes de

vie, c'est-à-dire, pour l'ordinaire, comme on la com-

mence ; si on la commence par distraction, on la

continue de même ; si dans la paresse, etc. ; en un

mot, nous nous ressentons, pendant la plus grande

partie du jour, de ce que nous avons eu à notre

premier réveil. La raison est que pour lors, au sortir

du sommeil les passions étant plus endormies, l'ima-

gination plus dégagée, l'esprit plus libre, l'àme plus

calme et plus tranquille, les premières pensées y

font d(^ impressions plus fortes et qui sont de plus

longue durée ; et il en est comme d'une pierre

qu'on jette dans une eau dormante, qui forme des

cercles, qui s'agrandissent et multiplient à l'infini,

ot qui seraient bientôt effacés par le mouvement

d'une eau coulante : ainsi les pensées qui nous vien-

nent pendant le jour, et lorsque l'âme est agitée,

qu'elle est émue par les différents objets qui se

présentent, que les passions qui s'élèvent, la trou-

blent , ne font pas de si fortes impressions ; mais

pour celles qui viennent dans le repos cl dans

lo calme du réveil, qu'il est difficile de s'en dé-

faire ! Tune vaiicc cogitatioiies maxime mentem in-

festant ; si eus a le abjicias, exieris ad omne opns

expeditior et dcvotior (Bonw., Ad novit.) ; c'est ce

qui dov.ne le branle à tout le jour. Ainsi si nous

manquons, dans ce temps, de nous dégager de toute

autre pensée pour nous appliquer à Dieu seul, as-

surément que nous aurons peine ensuite de le faire ;

car si ce qu'un grand saint, au rapport de saint

Jean Climaque, avait accoutumé de dire, est vérita-

ble, qu'il jugeait de toute sa journée par le matin, et

qu'il connaissait quelle elle devait être par la manière

dont il en avait passé le commencement, ab ipso

matutino tempore totum cursum diei meœ scio (Cli-

lîAC, grad. 3) ; n'est-il pas vrai que, si nous nous lais-

sons d'abord distraire, laissant courir notre esprit et

égarer noire cœur dans les créatures, nous arrêtant

indiflêremmentàla première pensée qui nous occupe,

nous ne devons pas attendre grand fruit du reste du

jour? Vous voyez combien il est important de bien

faire cette action.

11 était commandé autrefois aux prêtres d'entre-

tenir le feu qui devait brûler sans cesse sur l'autel,

et pour cet effet, il leur était enjoint de mettre du

bois tous les malins pour le nourrir : lynis in altare

scmpcr ardebit, quem nutricl sacerdos, subjiciens

manc ligna pcr simjulos dies. {Levit. vi, 12.) C'est

ainsi, dit saint Grégoire, que nous devons donner

tous les matins la nourriture au feu sacré, qui doit

brûler sans cesse dans nos cœurs : Quia mane pri-

ma pars diei est, postpnsitis cogitationibus vitœ prœ-

senlis, hoc priori loco qmsgne /idiliiim coqilet, ut

ijuibus valet nisibus, studium cliaritatis inflammet

(Grec, Moral., I. xxvi, c. 7); et nous le ferons si,

rejetant les pensées inutiles et les soins de la vie

présente, nous avons soin d'offrir h Dieu cotte pre-

iui<;re action, t;t de lui consacrer ce premier temps

notre amour; autrement, il s'éteindra bientôt dans

nos cœurs. Voilà les motifs qui nous obligent à

bien faire cette action. Voyons maintenant la ma-

nière de la bien, faire.

Il y a deux choses à considérer dans le lever,

aussi bien que dans nos autres actions : l'extérieur

de celte action et l'intérjeur.

Pour l'extérieur, il y a trois choses nécessaires

pour le bien faire : la ponctualité, la diligence, la

modestie.

1" La ponctualité, c'est-à-dire se lever aussitôt

que la cloche sonne, sans prévenir, mais aussi sans

différer après ce temps : ainsi ne pas attendre que

l'on soit prêt de commencer l'oraison, ne pas alten-

de-e que l'on vienne frapper à votre porte, ne pas

attendre même que la cloche finisse de sonner, ce

sont toutes marques de paresse ; mais d'abord que

vous entendrez le premier coup, dans cet instant

vous lever, sans examiner, sans hésiter, sans diffé--

rer ; tout de même, dit saint Vincent Ferrier, que

si vous étiez couchés sur des charbons ardents :

Statim excnssa oinni pigritia, a slrato discedas,ac

si ibi esset ignis accensus. Autrement, si vous con-

testez avec votre chevet, vous perdrez assurément

kl partie. Et ne croyez pas que cet avis soit peu

considérable, il est d'une telle importance que le

Saint-Esprit même a voulu nous le donner en ler-

nres assez clairs dans l'Écriture sainte : Hora sur",

gendi non te triées {Eccli. xxn), lorsque l'heure du

lever est arrivée, ne vous amusez point.

Saint Jean Climaque (grad. De sotnno et oral.)

pour nous faire connaître combien ceci est de con-

séquence, remarque expressément que, lorsqu'on

sonne le lever, les démons, qui voient le fruit que

nous pourrions retirer de notre ponctualité, envi-

ronnent notre lit, et lâchent de nous persuader

qu'il n'y a rien qui presse, que nous pouvons y

demeurer encore, que c'est assez, pourvu que nous

soyons assez tôt levés pour être au commencement

de l'oraison, qu'il y aura encore assez de temps :

Obscrvemus diligcnlius, ciim insonuil signutn spiritua-

lis tubœ,visibiliter qnidem congrcgari fratres, invisi-

bililer vero convenire inimicos ; iquelios quidem cum

experrecti fuerimus, udstare leetulo,nosciue ut itertim

occumbemus leetulo, hortari : Exspecta, inqiiiunt,

diim compleantur principales liymni,, sicque detnum in

eccU'siam proficisccris. Or, pour éviter celle tentation

et nous rendre ponctuels, au monicnt que la cloche

conunencc de sonner, nous pourrions nous repré-

senter que la cloche qui nous appelle estda voix de

cet ange qui dit à saint Pierre,,enchaîné dans les

obscurités d'un cachot comme.nous dans les ténè-

bres de notre lit : Surge velocilcr, calcea le caligas

tuas {.\cl. XII, 8) ; ou bien que c'est cette trompette

de l'ange, au son de laquelle tous ceux qui dorment

dans l'ombre de la mort se lèveront en un instant

des s<'•pu^(•res, [tour paraîlre devant le trône de Dieu;
dt la journée. C'est un movcn puissant pour dyn- ou bien que c'et^l une voix plus douce, cl telle que
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celle que ces vierges de TÉvangile entendirent pon-

dant la nuit : Ecee sponsus vcnit, cxite obviant ei.

(itatth. XXV, 6.) Ou bien, vous pourriez vous repré-

senter encore que c'est la voix du Père éternel qui

vous appelle, comme il appela son Fils du tombeau

au jour de sa résurreclion, pour vous donner une

vie nouvelle : Ego dormivi et somnum cepi, et exsur-

rexi. (Psal. m, 6.)

2* Ce n'est pas assez d'être ponctuel pour se lever

au moment que la cloche sonne, il faut être prompt

et diligent à se vêtir, afin d'être assez tôt prêt pour

venir à l'oraison ; ne pas attendre sur les montées

ou par les chemins à boutonner sa soutane, accom-

moder ses manchettes ou son collet : mais avoir fait

tout cela avant que de sortir de sa chambre, et être

en état de sortir aussitôt que l'on commence à son-

ner le premier coup pour l'oraison,

ô" Il faut que la modestie accompagne notre lever,

pour éviter toute posture indécente, avoir horreur

de la moindre nudité ; car l'homme, dit un grand

personnage, craint ses propres regards, il redoute

sa vue, il appréhende ses propres yeux ; et considé-

rant son corps comme un vase sacré qui a l'honneur

de renfermer Jésus-Christ, ou comme un temple du

Saint-Esprit, il le traite avec tout le respect qui est

dû à une si haute qualité : Te ipsum quoque, dum
solus es, dum induis aul exuis, reverere. (Esavas

abbas, De iis qui tendunt ad perfectionem, orat. 10.)

Voilà les trois conditions qui doivent accompagner

l'extérieur de celte action : ponctualité, diligence,

modestie.

Pour l'intérieur, il faut remarquer que<;ette action

comprend deux choses, le réveil et l'habiller; or dans

Tune et dans l'autre nous devons observer quelques

pratiques, et prendre quelques saintes intentions et

dispositions pour les bien faire.

1° Pour le réveil ; comme nos actions doivent être

laites pour honorer celles de Jésus-Christ, et que

nous les devons unir aux siennes, nous pouvons

prendre trois mystères de Jésus-Christ, en l'honneur

desquels nous pouvons faire cette action, nous unis-

sant à ses nitentions, et entrant dans les dispositions

qu'il a eues dans ces mêmes mystères. Le premier

est son incarnation, le second ses réveils, le troi-

sième est sa résurrection. Le premier qui est son in-

carnation
;
parce que, comme Notre-Seigneur, par

ce mystère, commence de vivre dans la nature,

sort du sein de son Père, où il était en repos, pour

prendre une vie pénible et laborieuse: ainsi par le

réveil, nous sortons comme du sein de notre repos,

pour entrer dans une vie de peine et de travail ; nous

pouvons donc considérer ce premier moment de no-

tre réveil, comme propre à honorer le premier mo-
ment de l'incarnation, et entrer dans les dispositions

mêmes du cœur de Jésus-Christ en ce mystère.

Or j'en trouve quatre plus remarquables : 1" .\do-

ration; ce qu'il n'avait pu faire dans toute l'éternité,

qui était d'adorer son Père, parce qu'il lui était égal,

il le fait dans ce premier moment, et entrant dans

un profond respect devant sa divine majesté, il s'a-

baisse jusque dans le centre du néant, et commence

à l'adorer comme son Dieu. 2" Gratitude; cardans

la vue des grâces que son Père lui a faites, voyant

qu'il a tiré son humanité du néant, aussi bien que

le reste des créatures, voyant qu'il l'a choisie entre

toutes, pour être élevée jusqu'à la filiation divine, et

pour renfermer tous les trésors de la science, de la

sagesse et de toutes les perfections divines ; en un

mot, voyant ces torrents des grâces immenses qui

sortent du sein de son Père, et descendent sur lui

avec profusion, ptiteus aqtiarum viventiumquœ flmnit

impetu de Libano {Cant. iv, 15), il était dans des

actions de grâces continuelles, et dans de profondes

reconnaissances. 5" Amour; "quelles flammes ne

sortirent point de ce cœur sacré, dès ce premier

moment? 4' Offrande; il offre à son Père tout ce

qu'il a et tout ce qu'il est: In capite libri scriprnm

est de me... Holocautomata et pro peccato non placue-

riint tibi, tune dixi: Eccc venio {Hcbr. x, 7); tune,

dès ce premier moment, m capite libri, il offre à son

Père son corps, son âme, sas pensées, ses paroles,

ses actions, sa vie, sa mort ; en un mot, il lui con-

sacre tout, pour être employé à son service et à sa

gloire.

Adoration, gratitude, amour, offrande, quatre di-

vins sentiments du cœur de Jésus dans son incar-

nation, et ce sont les quatre qui devraient être

dans le nôtre, à notre réveil. 1° Adoration ; aussi-

tôt que nous sommes éveillés, il faut d'abord, dans

la vue de la grandeur de Dieu et de notre néant, en-

trer en respect devant cette adorable, souveraine et

incompréhensible majesté, nous jetant à ses pieds,

prosternés et anéantis devant son trône, avouer que

nous ne sommes que cendre et que poussière, et que

nous ne sommes pas dignes de paraître devant lui.

2° Gratitude; le remerciant de toutes les grâces

qu'il nous a faites (car c'est la voie, dit saint Ber-

nard, pour en attirer de nouvelles), mais particuliè-

rement de ce qu'il nous a conservés pendant la nuit,

et de ce qu'il nous donne encore le jour présent

pour le servir et pour l'aimer. Combien de personnes

pendant une nuit tombent dans le péché, et du pé-

ché dans la mort, et de la mort dans l'enfer! Dieu

nous en a préservés. Combien qui se sont couchés

hier, à qui Dieu ne donne pas le jour présent, et à

qui il ne donnera jamais plus de grâces ni un seul

moment pour faire pénitence ! Nous avons mérité

mille fois d'en être privés pour nos crimes, cepen-

dant Dieu nous le donne ;
quel sujet de gratitude !

5° Amour ; car qui n'aimerait pas une bonté si sou-

veraine ? quel cœur pourrait être insensible à tant

d'attraits? Nous avons dû commencer par là notre

vie, ce devait être le premier acte de notre liberté .

que ce soit au moins le premier de notre journée.

4° Offrande ; lui offrir d'abord toutes nos œuvres,

nos paroles, nos pensées, jusqu'aux moindres mou-

vements de notre cœur, en un m&t, tout ce qui *st

à nous et tout ce qui dépend de nous, dans un dé^
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sir sincère que tout ne soit employé que pour son

service et pour sa gloire. C'est ainsi qu'en usent les

fidèles serviteurs de Jésus-Christ.

Le second mystère en l'honneur duquel nous

pouvons consacrer notre réveil, est le réveil même
de Jésus-Christ. 11 s'est réveillé comme nous, afin de

banctifier notre réveil en sa personne, en nous mé-

ritant la grâce et nous montrant en lui les disposi-

tions que nous devons avoir pour le sanctifier. C'est

h raison générale que les saints nous donnent, pour-

quoi il a voulu faire les mêmes actions que nous. Or

il me semble que outre les quatre dispositions que

nous venons de vous marquer, qui ont été dans son

cœur en son incarnation, et qui n'ont point été in-

terrompues dans aucun moment de sa vie, nous en

pourrions ajouter deux autres que nous pourrions

considérer particulièrement dans son cœur à son ré"

\eil. La première, un zèle très-ardent de procurer la

gloire de son Père, et d'établir son royaume ; la se-

conde, un désir très-grand de détruire l'empire du

diable et du péché. Il ne se réveillait jamais qu'avec

ces pensées, il ne se levait que dans cette vue ; et

comme il n'était sur la terre que pour accomplir ce

dessein, il considérait tous les jours de sa vie que

son Père lui donnait en ce monde, comme un temps

précieux qu'il ne devait employer qu'à cet ouvrage.

Oh ! que notre lever et que toutes nos journées

seraient sanctifiés, si, à notre réveil, nous pouvions

nous animer par cette vue, et nous remplir le coeur

de ce désir, mais fortement, mais solidement, mais

ciïïcacement ! La journée présente, aussi bien que

la vie, ne nous est donnée que pour travailler à dé-

truire le règne du péohé, et à établir celui de Jésus-

Christ; c'est notre emploi, c'est notre occupation,

c'est notre devoir. Ayons donc cette pensée, réveil-

lons-nous avec ce désir, levons-nous dans ee des-

sein, pour nous y rendre fidèles pendant le jour, et

disons comme saint Paul {Rom. xiii, 11 seq.) : Hora
est jam nos de sommo surgere, nunc enim propior

est nostra sains abjiciamiis eryo opéra tencbra-

rum... sed induimini Dowinum Jesitm Cliristum;

c'est le moyen de se lever chrétiennement.

Lnfin, le troisième mystère est celui de la résur-

rection, dont notre réveil est une imago. Car nous
sortons de notre lit qui nous doit être une figure du
sépulcre; nous sortons du sommeil qui est une
image delà mort, pour reprendre, pendant le jour,

une nouvelle vie : Vclul de tenebris et imaijinaria

morte revocati, dit Cassien à ce sujet. (Coll. 2,

cap. 26.) D'où vient qu'il appelle le réveil une ima-

iîc d'une continuelle résurrection, imago quotidia-

nœ resurrecttotiis, dont il dit que les fidèles remer-
cient Dieu tous les matins, on lui offrant leurs

prémices par Jésus-Christ : Qui Ckrinto fidclilcr fa-

miilantur, primilias fructtium stiorum per summum
tncerdotem Jexum Cliristum pro usu vitœ liujus et

imagine qnotidinnœ resnrrectiouis exsolvuul. Notre
réveil est donc une image de la résurrection de

Jésus-Christ, où ce divin Sauveur se réveille du
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sommeil de la mort : Ego dormivi et somnum api,

et exsurrrexi {Psal. m, 6); et c'est pourquoi

nous le devons offrir en l'honneur de ce mystère ;

aussi devons-nous dire tous les jours pour ce sujet :

Mon Sauveur, nous vous offrons notre réveil de de-

main en l'honneur de vos réveils et de votre sainte

résurrection.

Or je trouve deux dispositions générales que cet

état de Jésus-Christ ressuscité porte particulière-

ment : la première, éloignement et séparation de

toute créature ; la seconde, union et application

totale à Dieu. Car dans ce mystère, il quitte ce

monde et s'éloigne des pécheurs ; il s'écarte des

créatures ; il se retire de la terre ; il en quitte l'u-

sage, et se retire dans le sein de son Père pour y
être consommé à jamais. Séparation de la créature,

application à Dieu : deux choses que porte néces-

sairement la sainteté de cet état, et qui sont aussi

dans la doctrine de saint Paul, les deux grande*

obligations des Chrétiens qui veulent entrer en com-
munion de ce mystère : Si consurrexistis cum
Cliristo, quœ sursum sunt quœrite, quœ sursum sunt ta

pite, non quœ super terrant. {Col. m, 1, 2.) Or vous

entrez en participation de la résurrection de Jésus-

Christ à votre réveil, vous y ressuscitez comme lui,

en quelque manière ; donc, quœ sursum sunt quœ-

rite, non quœ super terram; entrez dans le désir de

vous séparer du monde, de la terre, du siècle ; de

ne point rechercher pendant ce jour le divertisse-

ment des plaisirs, les satisfactions de la chair, pour

ne vous occuper que de Dieu seul, de l'éternité, du

paradis ; en un mot quittez ce monde et tous les

soins inutiles de cette vie, pour ne penser qu'à l'au-

tre. Voilà le moyen de sanctifier notre réveil et de

nous réveiller chrétiennement.

Pour l'habiller, qui est la seconde chose que

nous renfermons dans le lever, afin de le faire aussi

chrétiennement, nous pourrions honorer Jésus-

Christ se revêtant de notre mortalité, et entrer dans

les dispositions qu'il eut en 'se couvrant aussi de

nos habits. Or nous en pouvons remarquer deux

particulièrement, l'une de pénitence, l'autre de re-

ligion. De pénitence, pour satisfaire à son Père, car

c'est pour cela qu'il prend une chair passible ; il

veut souffrir, et satisfaire par sa souffrance à sa jus-

lice. De religion, car il y vient pour adorer son Père,

pour lui rendre ses hommages, et tous les devoirs

de sa religion qu'il renferme tous, et qu'il consom-

nie dans le sacrifice de sa mort. Or il me semble

que ce sont les deux sentiments que nous devrions

prendre, en nous revêtant de nos habits; car re-

marquez que nous en avons de deux sortes, les ha-

bits de dessous et les habits de dessus. Ceux de

dessous, qui sont des habits séculiers et communs

à tous les hommes, nous ne les devrions jamais

prendre qu'avec des sentiments profonds de péni-

tence ; car les babils nous sont une marque conti-

nuelle dr notre crime : ils nous doivent faire res-

souvenir que nous sommes pécheurs, cl par con
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séquent qu* nous sommes obligés à la pénileuce.

Dans l'élat d'innocence, riioninie n'avait point be-

soin d'habit pour se vêtir; car un certain rejaillisse-

ment de la gloire de Dieu qui l'environnait même à

^'extérieur, lui servait de vêlement. C'est pourquoi,

selon la remarque du grand saint Macaire, il est dit,

dans l'Écriture, de nos premiers parents, qu'aussi-

tôt après qu'ils eurent péché, et qu'ils eurent perdu

avec la grâce ce riche vêtement, ils commencèrent

à connaître leur nudité, dont ils ne s'étaient point

auparavant aperçus, cognoverunt se esse nudos; et

Dieu ensuite leur donna des habits : ce qui nous

doit apprendre que nos habits sont des suites de

notre crime et des marques que nous sommes pé-

cheurs. Et Dieu nous revêt exprès des dépouilles

des bêtes, pour apprendre à l'homme qu'il s'est

rendu semblable à la bête : Comparatus est jumentis

imipientibus, et similis facttis est illis. (Psfl/. XLViii,

13. ) Ainsi, en prenant nos habits, nous devons,

comme des pauvres criminels, rougir de honte ; et

bien loin d'y chercher le sujet de notre gloire, nous

devons y prendre le sujet de notre confusion ; ainsi

renoncer à tout ornement superflu. Quelle folie pour

un coupable de se glorifier de ses fers, et de vou-

loir qu'on dore ses chaînes pour en tirer quelque

vanité ! Jamais un criminel a-t-il pensé de faire or-

ner son échafaud ou sa potence ?

Pour l'habit de dessus qui est la soutane, je dis

que nous la devons prendre avec des sentiments de

religion ; car c'est l'habit de la rehgion de Jésus-

Christ, que l'Église nous a donné, lorsqu'en rece-

vant la tonsure et entrant dans l'état ecclésiastique,

nous en avons fait une particulière profession aux

pieds de notre évêque. Accipe habitum relîyiGnis,

nous a-t-il dit; c'est l'habit de la sainte religion: il

faut donc le prendre avec des sentiments de religion,

de respect et d'amour, et pour cela tous les matins

en le prenant je voudrais faire trois choses : 1° Pren-

dre garde de n'en point profaner la sainteté, par des

ornements vains, superflus et séculiers, que l'on

pourrait mettre par-dessus cet habit, comme des

dentelles, des ornements de soie, des glands, des

manchettes hautes et plissées que les canons mêmes

défendent expressément aux ecclésiastiques. 2° Pour

marque de notre estime pour cet habit, faire réso-

lution tous les matins en le prenant de ne le quitter

jamais, et imiter en cela l'estime que les saints re-

ligieux ont pour le leur; le baiser même tous les

malins en le prenant par un sentiment de respect

et d'amour. 3° Renouveler la profession de la clé-

ricalure que nous avons faite aux pieds de notre

évêque, lorsqu'on nous l'a donné pour la première

fois; entrer dans de nouveaux sentiments de servi-

tude envers Dieu et son Église, et dire pour cet ef-

fet : Dominus pars hœreditatis meœ, etc.. {Psal.

XV, 5) ou bien quelque autre parole de ce psaume
Conserva me. Domine, etc... (Ibid., 1.)

Enfin à ces deux sentiments de pénitence et de

religion, nous en pourrions ajouter deux autres,
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l'un de remercfment, car les habits nous sont don-

nés pour nous défendre des injures du temps et de

l'incommodité des saisons. Combien do misérables

qui, dans les plus grandes rigueurs de l'hiver, n'ont

pas un pauvre habit pour se couvrir? combien qui

tremblent, qui soufl"rent, qui gémissent de froid?

n'en a-t-on pas vu même mourir de froid ? cepen-

dant ils n'ont pas plus ofl"ensé Dieu.que nous, ils

ne sont pas plus criminels ; n'est-ce pas une grâce

que Dieu nous fait de nous conserver encore ce

secours après tant de crimes, et après en avoir mé-

rité mille fois la privation ? Le second sentiment

que nous devons ajouter aux trois premiers est un

ardent désir d'être revêtu de la grâce de l'inno-

cence de Jésus-Christ même, qui est le salutaire

dont les prêtres doivent être particulièrement revê-

tus: Sacerdotes ejns induant salutare (Psal.cww,

IG), et que saint Grégoire deNazianze appelle pour

ce sujet, tnayna sacerdotum tunica ; c'est l'habit

long des prêtres, parce qu'ils doivent être tellement

couverts de Jésus-Christ, qu'il n'y ait rien d'eux

qui paraisse en eux-mêmes ; mais qu'il n'y ait que

Jésus-Christ qui y paraisse, et ainsi, dans ce senti-

ment, pratiquez cet avis de l'Apôtre )Rom. \iu,\

14) : Jnduimini Dominum Jesiim CItristvm, ou bien

dites-vous à vous-mêmes ces paroles que l'évêque

vous a dites une fois : Induat te Dominus novum

hominem, qui secundumDeumcreatus est injustitiact

sanctitale veritalis.

ENTRETIEN V.

De l'oruison.

Après avoir parlé du lever dans le dernier entre-

tien, après vous avoir fait connaître l'importance et

la manière de le bien faire, j'ai dessein de vous en-

tretenir aujourd'hui de l'oraison ; c'est la première

action qui le suit dans l'ordre de notre règlement,

et c'est la première chose que nous devons faire

après que nous sommes levés.

Lorsque les Pères en parlent, ils nous la font pa-

raître comme la plus importante de toutes les ver-

tus, et celle à laquelle nous devons par-dessus

tout nous occuper : Ad omnem quidem virtutem,

prœcipue tamen ad oratioiiem, summo cordis studio et

affcctu cxercere debemus. ( S. Joa.n. Climac, grad.

28, De orat.) Us disent que c'est le soleil de notre

âme, l'aliment qui la nourrit, une médecine qui la

nettoie de ses impuretés, les nerfs qui lui donnent

sa force, en un mot, que c'est son élément, hors

lequel elle ne peut vivre : Cibus et niurimentum

animœ. ( Auc, Chrys., Climac, grad. 11. ) Soi

animœ, pharmacum, nervi; vita animœ , ut pisci

vita est aqua. ( Curvs., lib. ii De orando Deum.) A
l'égard des vertus, ils disent qu'elle est la mère qui

les enfante, la reine qui les régit (Climac, grad.

28), la base qui les soutient (Chbvsos., lib. i De
orat.), la colonne «jui les appuie ( August., serm.

2, Ad fratres), le bouclier<iui les défend ( A)ibr«s.,
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ut ubilH Vukutin.) : Muter, rtujiua, busis, ruttimna

sinctarum virlutum, bonum scatiim. A regard tle

nos ennemis, ils nous la font paraître avec une

force qui les désarme, qui les épouvante, qui les

met en déroute, qui leur donne la mort. A l'égard

de Pieu , elle l'apaise, elle attire ses grâces, cl elle

le met en disposition de nous donner tous nos be-

soins. Enfin, elle est, disent-ils, un grand mys-

tère. (Al'C, serm. 32, Ad fratres. ) Disons tout en

•..n mot, elle est la source, le sommaire et l'abrégé

de tous les biens: Caput bonorum omnium, rnilla

prctîosior possessio. ( S. Ephrem.
)

Que dites-vous de ces éloges et de ces avantages

de l'oraison ; et n'est-ce pas assez pour vous en

faire sentir l'importance? Cependant, pour vous en

taire connaître quelque chose plus à fond, et ne

rien confondre de ce que nous avons à vous dire,

nous le réduirons à deux chefs, sjiivant notre mé-

thode ordinaire : dans le premier, nous vous fe-

rons voir l'importance et la nécessité de l'oraison,

< t dans le second, la manière de la bien faire. Et

jiarce que cette matière est d'une grande étendue,

nous réserverons aux entretiens suivants de vous

parier de la manière
;
pour aujourd'hui nous nous

contenterons de vous parler de son importance.

Or, pour éclaircir entièrement cette matière, il

faut remarquer qu'il y a deux sortes d'oraisons :

l'une vocale, l'autre mentale. La vocale qui emploie

le ministère de la A'oix
;
par elle on prononce de

la bouche quelques prières. La mentale, qui se

passe toute dans l'esprit et dans le cœur de celui

qui prie, sans qu'il soit nécessaire de prononcer

extérieurement aucune parole : Cnm strictis labiis

iwitris Cliristum omui silentio suppticamus non vocum

ud cordium scrutatorem. (C.vss., collât. 9, cap. 35. )

Et c'est cette belle manière de prier que Notre-

Seigneur enseigna à ses disciples, au chapitre vi

de saint Matthieu, suivant l'explication des saints

Pères : Tu autem cum oraveris,. inira in cubicu-

him tuum , et, clause ostio, ora in ubscoudito.

Saint Jérôme dit sur cette parole de l'Évangile :

lloc magii prœceptvm est , ut , inclusa pectoris

cogitatione labiisquc compressis , oremus Domi-

nutu sicul Anna. {Il lieg. i,13.) Clauso qnippe os-

tio, dit saint Grégoire, petit in cubiculo, qui ta-

cente orc fnndic affectum mentis^ et vox anditur in

abscondito, cum per sanctn desideria silenler dania-

luT. {Moral., lib. xxii, c. 15.)

Voilà l'oraison mentale ; la bouche est fern>ée,

mais le cœur est ouvert ; la langue ne dit mot,

jnais le cœur parle ; on ne se sert point de paroles,

mais de saintes affections, cordis non vocis oratio.

Or c'est de cette seconde sorte d'oraison, c'est-

à-dire de l'oraison mentale, que j'ai dessein princi-

i)alcment de vou:? parler, comme de celle qui est la

plus importante; et pour le faire ulilen>ent, nous

verrons d'abord la nécessité de l'oraison, et cnstiit*

nous répondrons aux ;»rincipalcs objections de ceux
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qui s'en- dispensent. Ce seront les deux parties de

cet entretien.

1° Pour l'importance et la nécessité de l'oraison,

entre une infinité de motifs qui nous la persuadent,

nous portons en nous-mêmes quatre quaUtés qui

sont, à mon avis, quatre grands motifs pour nous

en convaincre. Nous sommes créatures, nous som-

mes pécheurs, nous sommes Chrétiens, nous som-

mes ecclésiastiques; quatre titres qui nous obligent,

mais absolument, mais indispensablement à l'orai-

son : je m'arrête aux deux derniers qui sont les plus

importants, et qui assurément sullironi bien pour

ntnis convaincre.

Je dis donc que, comme Chrétiens, nous sommes

oHigés de faire oraison; car l'oraison nous est né-

cessaire pour nous acquitter de nos devoirs, et tel-

lement nécessaire, que sans elle il est non-seulement

difficile, mais même moralement impossible d^y sa-

tisfaire. Quelles sont nos obligations comme Chré-

tiens ? Elles sont immenses ; mais pour ne nous point

trop étendre, réduisons-les toutes à une seule , à

notre obligation d'être saints; nous devons être

saiuts, c'est tout dire en un mot. C'est pour cela

•jUe saint Paul
,
parlant aux Chrétiens, les appelle

sakits en plusieurs Heux de ses Épîtres (I Cor. i, 2;

Il Cor. XIII, 12 ; Eplies. i, 1), sanctis, vocatis sanctis:

c'est notre marque et notre caractère , c'est notre

vocation, et non-seulement nous sommes appelés à

une sainteté médiocre , mais à une très-grande, et

qui réponde à la sublimité de notre état; c'est pour-

quoi, comme notre état est le plus élevé qu'il y ait

dans le monde. Dieu se propose aussi lui-même

comme le modèle de notre perfection, et veut que

nous soyons saints comme lui-même est saint : Sancti

cstotc quoniam ego sancius sum. {Levit. xi, 44.) Per^

fecti eslote sictit et Pater vesler cœlcslis perfectus est.

{Mattlt. V, 48.)

Or, je dis que sans l'oraison il est moralement

ftiipossible, ou d'arriver à la sainteté, ou au moins

de s'y maintenir
;

je ne dis pas seulement dans

cette haute sainteté, mais même dans une sainteté

médiocre et commune. Car remarquez qu'il y a

quatre choses qui y sont nécessaires. L'éloignement

du péché et l'union à Dieu qui composent la sain>

teté ; mais comme d'un côté on ne peut se bien dé-

gager du péché, si ou ne s'éloigne des créatures,

et que de l'autre on ne peut s'unir à Dieu sans la

pratique des vertus ; nous disons que, pour acqué-

rir la sainteté, quatre choses sont requises : haine

du péché, dégoût des créatures, pratique des vertus,

amour de Dieu. On ne les peut faire solidement

sans l'oraison.

Pour haïr le péché, en concevoir l'horreur que

nous devons, il faut on connaître la difformité ; il

faut faire attention à sa laideur, il faut en pénétrer

la malice, il faut en sonder la profondour ; et pour

cela il faut l'envisager atlentiveniont, il faut le coin

sidérer à loisir, et faire réilexion sur le fond de sa

nature, sur ses propriétés, sur ses causes, sur se»
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effets, sur la Iiaiiie irréconciliable que Dieu lui

porte, sur les malheurs inséparables qui raccompa-

gnent, sur les châtiments effroyables qui le suivent,

sur une éternité de peines qui no sera point capa-

ble de l'expier : ce sont ces considéralicms ou d'au-

tres semblables qui causent en nous la haine du pé-

ché. Or, s'entretenir dans ces considérations atten-

tives et sérieuses, n'est-ce pas faire oraison?

Pour le dégoût des créatures, comment le pour-

rons-nous avoir sinon par cette voie? Souvent leur

extérieur nous surprend, elles ont une apparence

qui nous charme, nous y trouvons d'abord quel(}ue

consolation et quelque joie ; nous croyons que nous

pourrons y rencontrer quelque repos; en un mot,

à ne les considérer qu'au dehors, il est diflicile que

notre cœur s'en sépare : il faut donc, pour rompre

cette attache, en ôtcr l'écorce, il faut les voir à fond,

il faut considérer qu'elles ne sont que néant, qu'elles

n'ont qu'une vaine apparence, qu'elles ne remplis-

sent ceux qui les aiment que de fumée
;
que bien

loin d"y trouver la paix , ils n'y trouvent que vanité

Ht affliction d'esprit: or, encore une fois s'enlre-

lenir dans de telles réflexions , c'est ce que nous

appelons faire oraison.

Pour l'estime, l'amour et l'union de Dieu, n'est-ce

pas la considération de ses perfections, de ses misé-

ricordes et de ses bontés qui nous les donne? Pen-

ser souvent à Dieu, se maintenir en sa présence
, y

élever souvent son cœur par des élans amoureux,

c'est ce que fait une âme d'oraison , c'est son oc-

cupation la plus ordinaire. C'est pourquoi l'oraison

est appelée par saint Augustin l'échelle de la Divi-

Xklé : Deitatis scala ; car dans cet exercice , l'âme

monte sans cesse à Dieu , disent les saints, après

y être montée, effe s'entretient familièrement avec

lui, conversatio cum Deo (Damasc.) ; et dans cet en-

tretien, cette conversation familière, elle entre avec

lui dans une admirable et divine union : Ascenuo

sentis in Dciim, et familiare cnm Deo colloqiiinm.

Conjtinctio atque unitio liominis et Dci. Oratioiiis

exercitalio Bei amatores aryuit. (Curysost. ;Climac.,

grad. 28.)

Enfin pour les vertus, nous avons dit que l'orai-

son en est la source et la mère qui leur donne la

naissance, ajoutons ici qu'elle en est aussi la con-

sommation, puisque les Pères nous apprennent que

c'est par elle seule qu'elles s'accomplissent: Virtutes

absque orat'onis assiduitate non possunt complcri

(Cassian., collât. 9, c. 2) ; et qu'ils nous assurent

que sans elle il est impossible de passer sa vie

dans la vertu : Sine hac impossibilc est cum virtiite

detjere, et vitœ cursum peracjcre. (Cmuvsost. , lib. i

De orando Dcum. ) Frustra profcctus virtutum sine

oralione speratur. (Bonav. , Specul. discipl.) Vous

voyez donc comme ces quatre avantages, l'horreur

du péché, la séparation des créatures, la pratique des

vertus, l'union à Dieu et par conséquent la sainteté

nous viennent de l'oraison.

Ajoutez que, lorsque le concile de Trente parle
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de la première justification des pécheurs et de la

voie par laqueUe ils arrivent à la sainteté, il dit

qu'ils y parviennent, lorsqu'élant émus par la crainte

delà justice de Dieu, ils recourent à la considéra-

lion de sa miséricorde, et qu'ils commencent à l'ai-

mer comme la source de toute sainteté : Disponuntur

autem, dmn peccatores se esse intelligentes, a divinœ

justiliœ timoré, que utililer concutiuntur, ad consi-

derandam Dei misericordiam se convertendo, in spem

eriguntur... illumque tanquam omnis justiliœ fontcm

diligere incipiunt. [Conc. Trid., sess. C, De justificat.^

cap. G.) il faut qu'ils considèrent qu'ils sont cou-

pables, et qu'ils craignent la justice de Dieu. Or,

pour cela il faut qu'ils considèrent que Dieu est

juste, qu'il punit les pécheurs, qu'il y a des peines

qui leur sont préparées
; qu'ils n'éviteront point les

châtiments, s'ils ne font pénitence; car sans ces ré-

flexions, quel sujet auraient-ils de tant redouter sa

justice? d'ailleurs, comment pourraient-ils avoir re-

cours à sa miséricorde, comme dit le concile, s'ils

ne pensaient à sa bonté, qu'il attend les pécheurs et

qu'il ne demande que leur conversion, qu'il leur

veut pardonner leurs offenses? Crcdentes Deum sibi

propler Cliristum propitium fore. Il faut de nécessité

qu'ils s'appliquent à ces saintes pensées, pour être

sanctifiés
; or, sur cette doctrine, voici le raisonne-

ment que je forme : l'oraison mentale dont nous
parlons

, n'est rien autre chose qu'une application

d'esprit à la considération de quelque sujet et pen-

sée de piété, ou pour en rendre grâces à Dieu , ou

pour en devenir meilleur. Or, cette appUcation à la

considération de quelques saintes pensées est né-

cessaire pour être sanctifié ; l'oraison mentale est

donc nécessaire pour être sanctifié ; sans elle donc

nous ne saurions être sanctifiés ni
,
par conséquent,

nous ne saurions être saints, ni conséquemment
nous acquitter de nos devoirs comme Chrétiens.

Disons plus; non-seulement nous ne saurions nous

en acquitter sans l'oraison , mais avec l'oraisoa

nous nous en acquittons très-aisément ; car qu'y a«

t-il de plus aisé à une âme d'oraison que de détester

le péché? C'est une voie si sûre, je vous prie de ré-

marquer ceci, et vous le pourrez connaître dans

l'expérience, c'est une voie si sûre que nous ne

voyons point, et que nous n'avons jamais vu per-

sonne qui ait aimé l'oraison, et qui y ait été fidèle
,

qui n'ait eu une horreur très-grande du péché : en

sorte que je ne crains point de dire, et pourquoi le

craindrais-je
,

puisqu'il est véritable? qu'une âme,
pour quelque abandonnée qu'elle puisse être dans le-

crime , si elle veut embrasser cet exercice, avant

qu'une année soit passée, pourvu qu'elle y soit fidèle,

et peut-être en moins de temps, elle se trouvera dé-

gagée de ses liens, et dans une aversion plus grande

du péché, qu'elle n'y a jamais eu d'affection. C'csl

pourquoi saint Chrysostome (De orando Deum, lib.i)

dit, parlant de la force de l'oraison, que non-seule-

ment elle purge des péchés, mais qu'elle le foit en

peu de temps : Peccatores eclcritcr piirgatos reddi^
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il faut ou qu'une iine quille Toraison ou que bienlôt

les péchés la quittent. 11 en est de même de l'éloi-

gnenicnt des créatures , de la pratique des verlus et

de Tiinion à Dieu. Toutes ces choses se rendent si

faciles à une âme d'oraison , que c'est une chose

étonnante, et que nous voyons pourtant tous les

jours, des personnes qui avaient de grands enga-

gements dans le monde, qui se trouvaient dans l'im-

possibilité de vaincre leurs passions, qui ne pou-

vaient se résoudre de rompre leurs fers, à qui les

moindres mortilications paraissaient comme autant

de martyres, en un mot qui avaient répugnance à

tout bfen, après quelques années, que dis-je ? après

quelques mois, après quelques semaines, se trouvent

dans une force si extraordinaire et dans une facilité

si grande, qu'elles n'ont plus de difficulté d'embrasser

les pratiques de piété qu'on leur propose. Ces assu-

jettissements, qui leur paraissaient insupportables,

deviennent le sujef^de leur joie; elles n'ont plus de

désir que pour la mortification et pour la croix ; on

ne leur en donne jamais assez. D'où vient ce chan-

gement ? de l'oraison qui facilite tout ; c'est la pen-

sée de saint Jean Climaque (grad. 28, Ds orut.) :

Ilœc virtulum regina excclsa ad nos voce clamât :

Veuite ad me, omnes qui laboratis et onarati estis, et

ego reficicim vos ; tollite jiujum meum super vos, et

invenietis requiem animabus veslris. Juijum euim

meum suave est et onus meum levé. Voilà la première

obligation que nous avons de faire oraison. Elle est

nécessaire pour satisfaire à nos devoirs comme Chré-

tiens ; sans elle, il est impossible de s'en acquitter;

avec elle, on s'en acquitte , et très-facilement.

Non-seulement nous sommes obligés, comn^.e

Chrétiens , de faire oraison , mais comme ecclésias-

tiques; et cette seconde qualité nous y engage bien

plus fortement et plus étroitement que la première.

Car le prêtre doit être non-seulemont enfant d'orai-

son, commeSamuel, mais ilcn doit être aussi le père
;

Il la doit apprendre de Dieu, afin de l'enseigner aux

autres ; il y doit naître et s'y nourrir, afin d'élever et

nourrir du lait de l'oraison les enfants qu'il engen-

dre à Jésus-Christ. Les apôtres s'attribuent ce par-

tage comme la première et la plus importante de

toutes leurs fonctions : Nos aulem orulioni et mini-

sterio verbi instantes erimus. {Acl. vi, A.)

Un prêtre sans oraison, c'est un ciel sans son pre-

mici* mobile , c'est un navire sans aviron, c'est un

soldat sans armes : Arma sacerdotum sunt oratioiies

et lucnjmœ; les armes des prêtres sont l'oraison, dit

taint Ambroise ; cl comme dit l'abbé Nil {Inslit. ad

monuclws) : Qui purœ oralionis prœsidio tnunitus tion

est, is urmis in bello caret ; être privé de l'oraison ,

c'est être sans armes au milieu de la guerre ; n'est-

ce pas pour faire de belles expéditions?

ecclésiastique ? C'est un état de personnes séparées

du monde, et choisies d'entre les hommes, pour être

devant Dieu , au nom de tous les peuples , afin de

lui rendre pour eux leurs devoirs et de lui demander

leurs besoins. Dieu mérite d'être loué incessamment;

la créature doit sans cesse lui rendre ses devoirs, il n'y

a point d'homme qui n'y soit obligé h chaque moment.

Néanmoins, comme les peuples s'en trouvent asseï

souvent distraits par les nécessités de cette vie
;
quo

les soins d'une famille, les embarras des affaires, les

occupations du négoce et une infinité d'autres em-

plois ne leur permettent pas toujours d'être devant

Dieu pour lui rendre ce qu'ils lui doivent, l'Eglise

choisit les ecclésiastiques pour être en cela le sup-

plément de la religion des peuples, elles dégage des

autres emplois, de tout négoce, de toute affaire sé-

culière ; elle leur défend même de s'en mêler, afin

que, dans ce total dégagement, ils soient toujours de-

vant Dieu, lui rendant pour tout le monde les devoirs

de la religion qui lui sont dus. Or, de tous ces de-

voirs il n'y en a point auquel ils soient plus obligés

qu'à la prière : car, 1° c'est un des principaux et

des premiers actes de la religion ;
2" nous ne sau-

rions pas toujours rendre à Dieu tous nos autres de-

voirs; on ne peut pas toujours sacrifier; on ne peut pas

toujours administrer les sacrements, on ne peut pas

toujours annoncer l'Évangile ; mais pour l'oraison, il

n'y a point de temps qu'on ne la puisse faire : car, à tout

moment, et on peut, et on est obligé même de prier, sine

intermissione orate {I Tliess. v, 17); 5" c'est que tous les

autres devoirs demandent la prière ; car c'est elle qui

les sanctifie, qui nous attire la grâce de les bien faire.

Ainsi notre état ecclésiastique nous oblige à Toraison.

2° Nos fonctions nous y obligent pareillement , à

cause de leur sainteté, à cause de la manière dont

il les faut faire.

Leur multitude : ISiliildifJiciUtis et periculosius sa-

cerdotis officia. (Aie.) Prêcher, catéchiser , adminis-

trer les sacrements, consoler les malades, corriger

les pécheurs, résister aux impies , réconcilier les

ennemis, en un mol, être tout au prochain, et pres-

que point à soi ; comment au milieu de tout cela ne

point se distraire? comment ne point oublier le soin

de son àme ? comment ne point oublier son propre

salut, comment ne se point enorgueillir des bons suc-

cès? comment ne se point décourager dans les dilfi-

cultés qu'on y rencontre ? En un mol, comment ne

se point perdre au milieu de tant d'écueils ? Nous

avons trois grandes tentations qui nous perdent

dans le monde : ou l'on s'enorgueillit, ou on se dé-

goûte, ou on se distrait; trois malheurs presque iné-

vitables, orgueil, dégoilt, distraction. Si on réussit,

orgueil; si on ne réussit pas, dégoût : et soit qu'on

réussisse ou non, dissipation , distraclion : trois

Ajoutez, pour une plus grande lumière, que nous maux qui ne manqueront jamais d'envelopper les

pouvons considérei deux choses dans un ecdésias- âmes, si elles ne se retranchent dans la forteiesse de

tique : son état et ses fonctions. Or l'une et l'autre l'oraison,

l'engagent à l'oraison. La sainteté de nos fonctions. Tous nos emplois

r Tour relut ecclésiastique; qu'est-ce que l'état sont saints, et ils sont saints, non-seulenicnl parce
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qu'ils renferment la sainteté, et qu'ils la portent

dans les coeurs en les sanctitiant, mais parce qu'ils

demandent même la sainteté dans ceux qui y sont

appliqués ; et il y faut des dispositions si grandes,

que je puis dire que nous ne les ferons jamais bien

sans l'oraison. Nous avons quatre grandes et princi-

pales fonctions ecclésiastiques : la sainte Messe , le

saint Olllce, l'administration des sacrements, l'in-

struction ou la prédication de la parole de Dieu.

Or tout cela demande de nous l'oraison.

La sainte Messe et le divin Ollice
;
je ne voudrais

que l'expérience, pour vous en convaincre. Nous

n'avons pas toujours été dans l'exercice de l'orai-

son, comment pour lors disions -nous la sainte

Messe? comment disions-nous le Bréviaire? com-

bien de distractions , combien de pensées inutiles,

combien de négligences , combien d'inapplications ?

en un seul moment combien de différentes imagina-

lions ? Qu'est-ce qui a dissipé tous ces fantômes?

l'oraison. Voyez la différence d'une Messe dite ou

d'un Office chanté par de saints prêtres , ou par de

bons religieux, et d'un autre chanté par le commun

des ecclésiastiques ; l'un porte à Dieu et l'autre

donne beaucoup plus de scandale que d'édilicalion.

D'où vient cela? C'est que les uns font oraison, et

sont accoutumés par ce moyen à se tenir en res-

pect en la présence de Dieu , et les autres n'y pen-

sent pas.

Pour la parole de Dieu
;
pourquoi pensez-vous que

si peu de personnes en profitent? Tant d'exhorta-

tions, tant de prédications, et si peu de fruit! Je

Tcux qu'il y ait beaucoup de la faute des auditeurs,

mais assurément il y en a beaucoup de la part des

prédicateurs. Car
,
pour n'être pas souvent bien

convaincus nous-mêmes des vérités chrétiennes ,

nous n'en convainquons pas ceux qui nous écoutent
;

il faut avoir digéré dans l'oraison les vérités que

nous prêchons ; il faut les avoir mâchées par la mé-

ditation, il faut qu'elles soient cuites par le feu de

l'amour divin. En un mot, comme dit saint Augus-

tin {De doctr. Cliristiana, lib. iv), avant que de rem-

plir les autres , il faut se remplir soi-même dans

l'oraison : Accedens priusquam exerat proferenlem

linguam, ad Deum levci animam sitientem, ut eru-

clet qnod biberil, vel quod impleverit, fiindat. El c'est

ain^i qu'en usait un prédicateur célèbre du temps

de saint Charles Borromée, qui faisait de très-grands

fruits, quoiqu'il eût fort peu d'acquis, et sa prépa-

ration était de deux ou trois heures d'oraison.

Pour l'administration des sacrenienls
,
quoiqu'ils

produisent leurs effets, indépendamment de la sain-

teté du minisire, cependant il est vrai que souvent

ime personne mal disposée à recevoir un sacrement,

se trouve changée par la sainteté
,
par les prières

de celui qui le lui administre, qui lui allirent grâce

et disposition pour !e bien recevoir; et comme le

peuple doit avoir des ministres saints, il a droit de

demander et d'attendre des grâces par cette voie.

Pe plus, comme en l'oraison on conçoit évidemment

l'importance et la dignité de ses fonctions et le.

crime de ceux qui s'en ac(iuittent négligemment, ou

s'y applique avec beaucoup plus d'attention , de

modestie et de respect.

Enfin, non-seulement la multitude et la sainteté

de nos fonctions, mais la manière dont nous sommes

obligés de les faire, nous oblige étroitement à l'o-

rais(m. Car il faut nous acquitter de nos emplois au

milieu du monde, in mcdio nalionis pravœ , c'est-à-

dire au milieu des précipices et des écueils : Necesse

esl de mtinduno pulvere etiam religiosa corda sorde-

scere. Et lorsqu'on presse un peu cette matière, el

([u'on s'étend sur l'importance, et sur la nécessité

de l'oraison, on trouve souvent des esprits préoccu-

pés, qui disent : Cela esl pour des religieux ; mais je

dis que cela est encore plus nécessaire pour les prê-

tres, et je crois qu'un religieux se maintiendra plus

aisément sans oraison «ju'un prêtre. Car un religieux

esl retiré du monde, et dans son monastère , tout le

porte à Dieu ; il ne voit que de bons exemples ; i)

n'entend que de saintes paroles ; il n'a que de sain-

tes conversations : mais un ecclésiasli(iue qui doit

par son état converser dans le monde
;
qui doit aller

chez les pécheurs, qui se voit tous les jours au mi-

lieu des tempêtes, el sur les bords des précipices,

qui se voit environné de publicains, de Samaritains,

el de Madeleines, oh 1 qu'il a sujet de craindre ! Sa

perte est presque inévitable, el il n'y a que l'oraison

qui le peut mettre en assurance. C'est, dit saint

Chrysoslome (hom. 3 in Gen.) , le grand port et le

lieu qui lui doit servir de refuge : Magnus portus et

macjniis refuyii locus ; tentationum pons, et tribiilatio-

num interposilus paries.

2° Or, comme l'oraison esl un exercice si nécessaire

et des plus importants de notre vie , c'est aussi un

de ceux où nous trouvons le plus d'obstacles , et

que le démon attaque avec plus de soin. 11 est telle-

nienl jaloux dune âme qui fait oraison ,
qu'il em-

ploie tous ses efforts el ses artifices pour l'en dé-

tourner : Veliementer invidel Iwiniui oranti dœtnon,

et vmni artc atque machina utitur, tit illius proposi'

tinn lœdal. (S. Nil., De orat. , cap. 45.) Il ne cesse

pas un moment de travailler pour lui en empêcher

le progrès, dit le même saint : ISon cessât ut ejus

optiwum cursuvi, et ad Deum perfcctionem impcdire

posiit {Ibid.) ;
jusque-là que toute la guerre qu'il

nous fait (ceci esl remarquable), toutes les attaques

qu'il nous livre, n'ont point d'autre fin , au rapport

de ce Père, que de nous empêcher de faire oraison,

tant elle nous est utile, et tant elle lui est ennemie :

Universum beilum quod inter nos et dœmones confla-

tur, non est de alia re quam de oralione ; est enim illi

oratio valde adversa et odiosa : nobis vero salutaris et

valde benicjna. {Ibid., cap. 47.) C'est le canal par où

les eaux de la grâce découlent dans la sainte Béthu-

lie de nos âmes ; il faut qu'il retranche ce conduit

pour s'en rendre le maître ; c'es^ pourquoi les dé-

mons ne manquent point de s'assembler autour de

nous : lorsque nous devons aller à l'oraison : Ad-
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r^rta:rus , cum iîcjnum spiriluulis tubœ irisonuerit ,

visibililer qiiidetn comjreijuri fralres, invisibililer vero

inimkûs (Climvc, giad. 18) , alin de nous détourner

de CCI exercice.

Or, je trouve trois principales ruses, dont on se

sert pour faire réussir ce dessein, je vous supplie

d'y faire alteulion; car la plupart des esprits s'y

laissent prendre, et ce sont là les trois raisons plus

ordinaires, sur lesquelles on se dispense de faire

oraison. Voici la première : J'ai d'autres affaires, et

je perds le temps à l'oraison. Vous perdez le temps.'

quoi ! dit saint Jean-Climaque, qui avait bien prévu

ce prétexte, vous perdea le temps; et quoi! ap-

pelez-vous perdre le temps, que de vous entretenir

avec Dieu? JS'oli, dit ce saint, cum in oratione per-

duras, dicere : Niliil profeci ; jam enim salis profe-

cisîi. Quid cnim stiblimius esse possit quam adhœrere

Domino, atque in hac jmjiter cum illo perscverare?

(Climac, De orat., grad. 28.) Aurez-vous jamais une

occupation plus sainte, et qui vous soit en même
temps et plus honorable et plus' utile? voire temps

peut-il jamais mieux être employé ? Sainte Thérèse

est dix-huit ans sans y rien faire, ce semble ; ce-

pendant après avoir persévéré elle emporte la cou-

ronne et le fruit de ses travaux; si elle eût dit

après dix-sept ans : Je perds mon temps, elle per-

dait tout. Or, remarquez l'artifice du démon. C'est

sa coutume, dit saint Basile, lorsijue nous devons

faire oraison, de nous susciter toujours d'autres

affaires et d'autres occupations bonnes en appa-

rence, afin que, sous un beau prétexte, nous nous

dispensions plus facilement de l'oraison : Habent

hune inoretn dœmonis, ul jaciendœ orationis lempo-

poribus, per speciosam aliquam laiidabilis £ausœ si-

mnlationem, nobis sedulo auctores sint, ut ab ea nos

sttbducamus. (Basil., De renuntialione sœcnli et per-

fect. spirit.) Examinons sur ce fondement nos af-

faires; et nous verrons que, pour l'ordinaire, ce ne

sont point des affaires, ce ne sont que de vaines oc-

cupations, ce ne sont que des amusements inutiles,

Intcntio furibus est horam per lioram a nobis furari,

dit à ce sujet saint Jean-Climaque. {De orat., grad.

28.) De plus, vous avez des affaires, dites-vous; je

le veux, mais sont-elles plus importantes que l'af-

faire de votre salut? l'intérêt vous en est-il plus

cher que celui de votre âme? Quam dabit homo com-

mululionem pro anima sua? {Matth. xvi, 2G.) Et si

vous la perdez à quoi vous servira le gain de tout

le monde ? Enfin vous dites que vous avez des af-

faires, et en quantité, et très-importantes : Eh bien !

travaillez-y à la bonne heure ; mais c'est pour cela

même que je vous dis que vous êtes encore plus

obligé de prier, parce que c'est le moyen le plus srtr

pour en avoir le succès : Quœritc primum rcqnum

Dot, et liœc omnia adjicieutur vobis. (Maltli. vi, 33.)

On se plaignait d'un grand cardinal ministre d'Es-

pagne, de ce qu'il passait beaucoup de temps à l'o-

r:iison, qu'il aurait donné plus utilement aux allaires

d'Ela). : Et c'est pour cela même, dit-il, que je m'ap-
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plique à l'oraison. Ainsi la perte de temps imagi-

naire et les affaires ne doivent jamais nous détour-

ner de l'oraison. Voilà la preniièrti ruse du démon

découverte , et sa première mine éventée : Dieu

veuille qu'elle n'ait en nous aucun effet ! Passons à

la seconde.

Mais l'oraison est-ielle si nécessaire? on ne sera

pas damné pour ne pc»,' faire oraison. Où en sommes

nous? Que diriez-vous d'une personne que le roi

voudrait entretenir particulièrement, à (jui il vou-

drait faire part de ses secrets, et qui devant retirer

de grands avantages de cette conversation, refuse-

rait de donner au roi cette satisfaction, dans cette

pensée : Le roi ne me mettra pas pour cela en prison,

il ne m'enverra pas sur un échafaud, il ne me fera pas

mourir. Quel aveuglement ! quelle folie ! Est-il pos-

sible que nous soyons en assez mauvaise disposition,

pour ne point faire ce que Dieu désire de nous, s'il

ne nous l'ordonne les foudres à la main ? Quoi ! s'il

ne nous menace, s'il ne nous montre les flammes

éternelles, s'il ne nous ouvre l'enfer, nous ne ferons

point d'état de ce qu'il nous dit ! Que diriez-vous

d'un enfant qui ne voudrait faire ce que son père

lui dit, que lorsqu'il aurait les verges à la main, ou

qu'il le menacerait de le déshériter? ne diriez-vous

pas que c'est l'enfant du plus mauvais naturel fj-ii

fut jamais ? Eh bien ! n'est-ce pas assez que Dieu

nous exhorte k faire oraison
,

qu'il nous en prie
,

qu'il nous y convie? Quand même il ne ferait que le

souffrir, c'est une grâce et un honneur que nous ne

méritons pas.

Vous dites que vous ne serez pas damné pour

cela. Qui vous l'a dit? Dieu vousa-t-il envoyé quel-

que ange pour vous en assurer? En avez-vous eu

quelque révélation particulière? Je ne veux point

examiner en quel temps, en quelle manière, en

quelles circonstances , l'oraison est commandée ;

mais je suis assuré (je vous prie de peser ceci, car

c'est une vérité qui vous surprendra, mais qui est

de l'Evangile), je suis assuré que tous ceux qui sont

damnés, sont damnés faute d'oraison , c'est-à-dire

qu'ils ne seraient point damnés, s'ils avaient bien

fait oraison : car par l'oraison ils auraient attiré la

grâce, et Dieu certainement leur aurait accordé la

rémission de leurs crimes , car il ne refuse jamais

ce qu'on lui demande comme il faut dans l'oraison :

Petite et accipietis; quœrite et invenietis
;
pulsate et

uperietur vobis.... {Joan. xvi, 'ii.)Qunnlo maijis Pa-

ter vesler dabit spiritum bonum petcntibus se? {Matth.

VII, 11.) Peccati causa est Dei atixilium per oratio-

nem non implorare. (Grec. Nyss.)

Mais enfin, quand lîoraison même serait si néces-

saire, ne pourrait-on pas, sans crainte et sans scru-

pule, s'en dispenser pendant quelque temps? C'est

Ici la dernière ruse. Quand je serais un jour, une

semaine, un mois sans faire oraison ,
quel si grand

mal? C'est tout de même que si vous disiez : Quand

je serais un jour, un mois, une semaine, sans man-

ger, quel si grand mal? Oh ! mais la nourriture est
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nécessaire
;
pour vivre il faut mander. La nouvri-

lure de l'àine est-elle moins nécessaire que celle du

corps? ne faut-il pas que l'i^me ait sa nourriture

pour vivre aussi bien que lo corps? et sa nourriture,

dans le sentiment de tous les Pères, n'est-ce pas

l'oraison ? S/ciU pauis est iilimentinn corporis, cl vir-

tiis animer, sic spiritalis oralio alimcntiim est mentis.

(AiG. ; Ephrem. ; Nii.is., De oratione.) Faisons-en

donc comme de la nourriture corporelle. Or, voici

trois règles que nous gardons inviolablcmenl, et qui

nous serviront de trois avis importants pour l'orai-

son, par lesquels je finis : je vous prie de les retenir

pour tout le fruit de ce discours.

1° Comme nous ne manquons point tous les jours

de prendre la réfection corporelle, et que pour cela

nous avons quelque heure déterminée, ainsi ayons

tous les jours quelque heure particulière destinée

pour l'oraison. Le malin est toujours le meilleur
,

parce que l'esprit étant plus libre et dégage, il s'ap-

plique à Dieu avec une plus grande facilité : et c'est

aussi le temps qui nous est marqué dans notre rè-

glement. Mane et vespere tcmpus est orutionis op-

portuuum : qnod penitus peculiari vacuum oratione

prœterire, si vacat, culpabiliter prœteritur, (Bonav.,

p. 1 Disc, ad novil., cap. 12, De oratione.)

2" Si nous ne pouvons faire notre oraison à

l'heure que nous avons destinée pour cet effet,

comme il pourra quelquefois arriver lorsque nous

serons hors de la maison , ne manquons pas de la

reprendre à une autre heure , tout de même que

lorsque les affaires nous ont fait perdre l'heure du

repas , nous le reprenons à une autre heure : si

nous ne sommes pas à l'heure du dîner, nous dînons

bien à une autre heure. Oliiim si dcsit sicut ad ci-

bum corporis, ila quoque ad refcctionem animœ , est

vindicandnm ; sicut enim carnalibus cibis alitur

liomo exterior, sic devotis oralionibus liomo interior

pascitur et nutritur; porro devotus quisquevix oppor-

lunitate frandatur. (Donay., ibid.)

5° Connue lorsque le corps est obligé de travail-

ler davantage, et que la multitude des affaires nous

oblige à de plus grandes fatigues, bien loin de re-

trancher ou de diminuer la nourriture du corps, on

lui donne davantage, parce qu'il a plus besoin de

forces : ainsi lorsque nous aurons beaucoup d'af-

faires , de peines , de difficultés , d'embarras
, pre-

nons garde de ne pas quitter noire oraison : au

contraire , il faut pour lors en faire davantage ; il

faut la faire plus longue, imitant Notre - Seigneur

dont l'Évangile remarque que se trouvant dans des

do&leurs mortelles, il prolongeait son oraison : Fa-

ctus in acjonia prolixius orabal. {Luc. vxii, 45.)

ENTRETIEN VI.

De la préparation à l'oraison.

Après vous avoir parlé, dans le dernier entretien,

de rexcellence de l'oraison, après vous avoir nmn-

ti^ son importance, et pour nous acquitter de nos
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devoirs comme Chrétiens, et pour satisfaire à nos

obligationscomme ecclésiastiques : après, en un mot,

vous avoir fait connaître combien elle était néces-

saire pour le salut, et ainsi l'obligation que nous

avions de la bien faire , il nous reste à vous décou"

vrir à présent la manière de la bien faire. El pour

cela je me contenterai de vous expliquer simple-

quer et le plus clairemenl qu'il me sera possible la

méthode que nous avons accoutumé de suivre dans

ce saint exercice.

Et pour commencer, d'abord vous remarquerez

que nous mettons trois parties dans l'oraison , que

nous appelons la première, préparation ; la seconde,

corps de l'oraison ; la troisième , conclusion. C'est

la division que font tous les auteurs spirituels qui

parlent de ce sujet. Quand on v;cut parler à quel-

que prince ou h quelque seigneur, avant que de lui

parler, on le salue , on ne l'aborde qu'avec respect
,

voilà la préparation. Ensuite on lui parle; voilà le

corps de l'oraison. Enfin, quand on a tout dit, on

lui fait encore la révérence et on se relire ; voilà la

conclusion. Ou bien la préparation est comme

l'exorde ; le corps de l'oraison est comme le gros du

discours ; la conclusion est comme la péroraison :

trois parties qui font toute notre méthode, et qu'il

faut maintenant expliquer.

Je commence par la première qui est la prépara-

tion, et qui seule nous suffira pour cet enfrelien
;

et je dis d'abord que cette préparation est absolu-

ment nécessaire pour l'oraison , mais tellement né-

cessaire que sans cela on n'y fera jamais de grands

progrès. C'est l'avis que donne le Saint-Esprit dans

YEcclésiastique (xviii, 23) : Ante oratiouem privpara

animam tuam, et noli esse quasi homo qui tentât

Deum. Préparez-vous avant <[ue de vous approcher

de Dieu dans l'oraison ; si vous vous en approche/,

autrement vous le teniez, et si vous le tentez, vous

ne ressentirez pas son secours : mais vous ne devez

attendre que la peine de votVe présomption et le

châtiment de votre témérité. Approcher de Dieu eu

la manière que vous ne devriez pas aborder un pe-

tit prince de la terre ! Si voirs aviez à paraître de-

vant un prince et à lui présenter quelque requête,

encore y penseriez-vous quelque temps auparavant ,

et dans le désir d'être souffert eh sa présence tt

d'en être écouté favorablement , vous ne voudriez

pas en approcher sans vous être auparavant pré-

paré. Et pour vous présenter à Dieu , et pour pa-

raître devant lui, et pour lui parler dans l'oraison,

n'y point penser et n'y apporter aucune prépara-

tion, c'est le tenter, c'est se mettre en danger d'en

être rebuté : Noli esse quasi liomo qui tentât Deum.

C'est pourquoi les saints nous ont donné cet impor-

tant avis : Quicunque reqi noslro assistere et colloqui

proficiscimur, non impnrati cursum hune faciamus :

ne forte nos absque armis et stola reijio digna con-

speclaa longe conspiciens, ministris et famulis jubeat,

ut vinctos nos longe a (acie sua in exsilium viiltant,

uegiujcntesque et interruptas orationes nostras in {a-
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ùein iiobis exjytobrent. (Ci.iM\c., De oriitioue
,

gracl.

2^) N'est-il pas vrai que hous ne voudrions pas

ontrcprendre aucune aCFaire d'un peu de conséquence,

sans nous y être auparavant préparés, et sans avoir

pris quoique lenips pour y penser? Or, la plus im-

portante affaire est celle que nous traitons dans

l'oraison , c'est la gloire de Dieu, le salut de notre

ime, rélernité.

Il y a plus : c'est que telle qu'est la préparation ,

toile voyons-nous se trouver ordinairement l'orai-

son. Si la préparation est fervente , l'oraison est

fervente ; si la préparation est froide , l'oraison est

froide; disons de même, si la préparation est nulle,

l'oraison est nulle. C'est-à-dire , en un mot
,
qu'où

il n'y a point de préparation , il n'y a point d'orai-

son : Quelles orantes volumus inveniri, taies nos ante

orationis tempus prœparare debemus ; ex prœcedenti

enim statu mens et animus in supplicatione forma-

tur. (C\ss., collât. 9, c. 2.) Enfin, c'est que souvent

toute la peine que nous avonsidans l'oraison vient

du défaut de préparation , et il arrive , comme nous

voyons tous les jours , dans l'ordre de la nature : la

peine n'est pas à introduire une forme dans un su-

jet , mais à bien préparer le sujet ;
par exemple à

dessécher le bois cl à en ôter l'humidité, à l'échauf-

fer, à y mettre les dispositions nécessaires ; car en-

suite quand il est bien préparé, il n'y a aucune peine

à y mettre le feu : ainsi en est-il de l'oraison , la

grande peine est à y apporter les dispositions né-

:essaires. Or, c'est ce que l'on fait dans la prépa-

ration ; il est donc important de se bien préparer,

et comment?

Pour le bien connaître , il faut savoir qu'il y a trois

sortes de préparations : la première que nous appe-

lons préparation plus éloignée, qui regarde tout le

temps de la vie ; la seconde, moins éloignée
,
qui re-

garde tout le temps qu'il y a depuis le soir que l'on

donne le sujet de l'oraison et les premiers actes, jus-

qu'au lendemain matin qu'on va à l'oraison ; la troi-

sième préparation, prochaine, qui regarde l'entrée

même de l'oraison et les premiers actes que l'on

commence d'y produire. La première s'occupe par-

liculièrcment à éloigner les obstacles qui pourraient

nous empêcher de bien faire oraison ; la seconde

s'occupe à préparer les choses nécessaires pour la

bien faire ; la troisième commence et sert d'entrée à

/oraison. De même que lorsqu'on veut parler à quel-

que seigneur ou à quelque prince, on écarte tout ce

qui pourrait le choquer en nous, tout ce qui pour-

rait lui faire peine, tout ce qui pourrait faire qu'il ne

nous regarderait pas de bon œil , ou qu'il n'écoute-

rait pas nos demandes ; voilà la préparation la plus

éloignée ; on pense et on fait réflexion à ce qu'on lui

doit dire : c'est la préparation moins éloignée ; on

.'aborde avec respect et en l'abordant on le salue , cl

on commence à lui parler ; voilà la préparation

pnvchaine.

El ces trois sortes de préparation nous sont très-

bien représentées dans les préparatifs que fit autre-
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fois Abraham pour sacrifier sur la montagne ; ce qui

est une figure d'une âme qui va sur la montagne de

l'oraison pour sacrifier à Dieu : Yade in terram vi-

sionis super unum montium, dit Dieu à ce grand pa-

triarche {Gen. xxii, 2) ; allez dans la terre de vision

sur une montagne ; cette terre de vision et cette

montagne n'est-ce pas l'image, l'expression d'une

âme qui s'élève dans l'oraison pour y voir Dieu ? Vo~

ravit noinen loci Iwjus , Dominus videt. (Gen. xxii ,

14.) L'oraison est une mont<jgne
,
parce que l'àme y

est élevée, et c'est une terre de vision, parce que

nous y voyons Dieu, et Dieu nous y voit ; il jette sur

nous des regards et plus particuliers et plus amou-

reux. Abraham va donc dans cette terre , et monte

sur cette montagne par le commandement de Dieu ,

mais que fait-il auparavant? Trois choses: 1° Il

quitte son pays , il laisse ses domestiques ; en un

mot , il écarte tout ce qui est inutile à son sacrifice
,

ou qui même pourrait l'empêcher de l'accomplir :

Dixit ad pueros suos : Manete hic (Jbid., 5) ; c'est b
préparation plus éloignée, ôter les obstacles. 2° Tk-

lit ligna liolocausti.... portabat in manibus ignem et

gladinm {Ibid.,6), il apporte ce qui est nécessaire

pour l'accomplir, et pour s'en bien acquitter ; c'est

la préparation moins éloignée. Enfin, Ycniens ad to-

cum, desuper ligna compositit... arripuit gladium...

(Ibid., 10), il commence le sacrifice ; c'est la prépara-

tion prochaine , où on commence à produire les

premiers actes. Trois sortes de préparations que

nous mettons dans notre méthode ,
qui font toute

l'économie du premier point, et qu'il faut mainte-

nant vous expliquer.

1° Pour la préparation plus éloignée, je dis qu'elle

regarde tout le temps de la vie, et qu'elle consiste à

ôter les obstacles qui nous empêchent de bien faire

oraison. Or, il yen a trois principaux : le péché , les

passions, la pensée et les idées des créatures. Le pé-

ché, car il est bien difficile qu'une âme détenue dans

ses liens et déprimée s'élève à Dieu pour s'entrete-

nir familièrement avec lui. Les passions, car com-

ment ayant l'àme troublée et inquiétée par tant de

mouvements, pourrait-on prétendre à la possession

de Dieu, qui ne se trouve que dans la paix? Les pen-

sées des créatures, car enfin elles nous dissipent,

elles nous distraient et ne nous permettent pas de

parler à Dieu avec attention. Ces trois grands ob-

stacles à l'oraison nous sont admirablement bien re-

présentés dans Isaie (cap. i,ix), lorsque ce prophète
,

parlant aux Juifs , dit qu'ils sont dans un élat où

toutes leurs oraisons seront inutiles, et que Dieu ne

les écoutera point ; et pourquoi ? Entre plusieurs

raisons qu'il en rapporte, il en touche trois qui sonl

considérables : Conceperunt dolorem, etpepererunt ini-

quitatcm; pcdes corum ad malum currunt, cojitationcs

corum cogitationes inutiles. (Ibid., i.) Ils ont conçu

et enfanté l'iniquité, premier obstacle à l'oraison, qui

faitcjue Dieu ne nous écoute pas; le péché, pcpcrc-

ruut iniquitatem. Leurs pieds courent à la malice
,

les pieds de l'àme sonl les aflections, disent les
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E^ints : Pes litns affectio tua. (Bkrn. , sonii. 12 in

psal. xc : Qui habitat.) Euulium pedcs stint cordis

affcctus. (Ai;g.) Et ces pieds qui courent h l;i malice

soutles passions qui nous y portent ; siH'ond obstacle,

les passions, pcdcs eorum ad inalum. Leurs pensées

sont des pensées inutiles, c'est le troisième obstacle :

t-ogitatioucs eorum cocjitationcs inutiles {Isa. lix, 7) ;

pensées des créatures que nous envisageons, que

nous regardons, que nous écoutons, et qui, rem-

plissant notre imagination et notre esprit, nous

occupent aussi inutilement , et nous ravissent l'at-

tention nécessaire dans l'oraison.

Nous parviendrons à lever ces trois obstacles à la

prière par le dégagemeift du pcciié , la mortification

des passions, la garde des sens; ce sont les trois

choses, qui font la préparation éloignée de l'oraison.

1" Il faut se dégager du péché ; c'est une circonci-

sion qu'il faut nécessairement faire , dit saint Am-
liroise , afin d'être trouvé digne de paraître devant

Dieu dans l'oraison : Ciratmcisus vitiis Dominico di-

gnus judicatur oblutu. En effet, nous pouvons re-

marquer trois définitions principales, que les saints

l'cres nous donnent de l'oraison : i° Ils disent que

c'est une élévation do l'àme vers Dieu : Asccnsio

mentis in Deum , dit saint Jean Damascène ;
2" ils

l'appellent conversatio citm Deo (Grec. Nvss.) ; Ser-

mocinatio mm Deo (Ciirvsos.) ; Familiare cum Deo

coUoquium (S. Ephbem.); c'est un entrelien et un

colloque de l'àme avec Dieu ;
5" Conjnnctio atqne

unio liominis et Dci (Ibid.) ; c'est une union intime

de l'àme avec Dieu. Ces définitions nous expriment

t-out le progrès et toute l'économie de l'oraison
;

»dr on s'élève pour s'approcher du trône de Dieu
;

y étant élevé, on lui parle ; dans cet entretien, il se

fait une union intime entre Dieu et l'âme. Voilîi

tout le mystère de l'oraison; or une âme qui est

dans le péché, ne peut faire ces trois choses.

1° Elle ne peut s'élever à Dieu ; car le péché est

comme la glu qui embarrasse les ailes de notre àme
;

il ne lui laisse jamais la liberté de s'élever ; c'est

une chaîne qui nous attache à la terre, il faut de né-

cessité la rompre pour monter vers le ciel ; c'est un

poids, mais si rude, qu'au lieu de pouvoir voler en

cet état, il n'y a point de créature, pour élevée qu'elle

puisse être, qui ne retombe, et qui ne soit abattue

par cette charge : Sicut omis grave gravatœ sunt su-

per me. {Psal. xxxvii, 5.) Il ne faut donc point s'at-

tendre à s'élever dans l'oraison, si l'on ne quitte le

péché.

2° Mais il ne faut point aussi s'attendre à pouvoir

converser et s'entretenir familièrement avec Dieu.

Car tant qu'une âme est dans le péché et qu'elle ne

veut pas y renoncer. Dieu ne la peut souffrir : La-

boravi suslitiens, dit Dieu par son prophète {Isa. i,

1-4); sa conversation lui est insupportable; qu'elle

parle. Dieu ne l'écoute pas : Peccatores Deus non au-

dit {Joan. IX, 51) ;
qu'elle prie, sa prière devient

exécrable : Oratio ejus erit exsecrabilis {Prov. xxviii,

9); qu'elle s'entretienne de quelques bonnes vérités,
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Dieu lui fait des reproches : Peecatori atttein dixit

Deus : Quare tu enarras justitias meas, et ùssumis le-

ftamentum meum per es tmtvt? {Psal. xlix, i('\) Et

pounjuoi? elle a le péché dans le coMir , ainsi elle

ne peut pas s'entretenir avec Dieu ; elle lui est en-

nemie.

3" Elle ne peut s'unir à Dieu dans cet état; car

comment unir la sainteté h l'impureté, la justice à

l'injustice, Jésus-Christ avec Déliai? Quœ participa-

tio, quœ societas lucis ad tenebras? quœ conventio

Christi et Déliai? {II Cor. G, U, 15.) Non, il ne peut

y avoir aucune société : bien moins peut-il y avoir

union ; il faut donc de nécessité quitter le péché, si

on veut bien faire oraison.

2" Il faut mortifier les passions, et ceci est encore

e'xtraordinairement important ; car dans l'oraison ou

doit contempler Dieu : or, une âme agitée des pas-

sions ne peut pas contempler Dieu, écouler Dieu,

posséder Dieu. Elle ne peut pas bien contempler

Dieu ; car pour bien contempler Dieu dans l'oraison,

il faut qu'une âme rentre en elle-même, c'est l'avis

que Notrc-Seigneur donne en saint Matthieu (vi, 6) :

€ Tu autem, cum oraveris, intra in cubiculum, > id

est in cor, in mcnlem, dit saint Ambroise (lib. vi De
sacram., cap. 5.) Or, une àme qui n'est pas dégagée

des passions ne peut pas aisément pratiquer cet avis;

car comment pourra-t-elle se résoudre de rentrer en

elle-même? Qui non habet cor quictum, habilare m
corde suo Ubenter non potest; taies foras exeitnt a se

ipsis (Alcust., /71 psal. c) : il est dilficile qu'une per-

sonne qui n'a point de paix chez soi, et qui est tou-

jours dans le trouble et dans le désordre , ne sorte

souvent de la maison. Déplus, quand l'âme pourrait

même en cet état rentrer et demeurer en elle pour

y contempler Dieu, elle ne l'y verrait pas, parce que

les brouillards des passions, qui s'élèvent sans cesse

de cette basse région, l'offusquent et lui en dérobent

la vue. Ses jours sont des jours d'hiver; le soleil est

le même, mais on ne le voit que rarement. Ensuite,

comme on ne peut rien voir dans une eau qui est

trouble, ainsi ne voit-on rien dans un cœur troublé

de passions ; Dieu même, pour ainsi dire, ne s'y aper-

çoit pas. Enfin quand même l'àme ne serait point

extraordinairement troublée de passions, iwn potest

mens ad conlemplandum Deum esse libéra, quœ ler-

rena et transitoria hujus mundi concupiscit ;'Mon po-

test oculus mentis videre alla, si eum claudiX pulvii

terrenœ cupiditatis. (Bern., De modo bene vivendi,

serm. 45.) La passion est une poussière qui nous

crève les yeux.

On ne peut donc, en premier lieu, si on ne se

défait de ses passions, contempler Dieu dans l'orai-

son, mais on ne peut, en second lieu, l'entendre

dans l'oraison. Car pour cela, trois choses sort ab-

solument nécessaires; il faut que Dieu parle, qu'on

l'écoute, il faut qu'on discerne ce qu'il dit. S'il ne

parle pas, ce n'est pas un colloque ; s'il parle et

qu'on ne l'écoute point, c'est comme s'il ne disait

mot; s'il parle et qu'on l'écoulé, mais qu'on ne dis-
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' cpmc pas or qu'il dit, nous n>n relirons pas beau-

coup de fruit. Or, tout cola demande des passions

mortifiées : yon in commotiotie Domi7ius, non in i^nc

Domintis. {III Re(j. xix, 12.) Les passions font un

bruit dans une âme qui empêche que Dieu ne parle;

il veut, pour parier, que l'on soit dans le calme, la

paix et le silence : Dum médium sileulium tenerent

omnia, omnipotens scrmo iu»s a rcycilibus sedibus ve-

nit (Sap. XVIII, 14, 15) ; et il pratique lui-même le

premier lavis que son Saint-Esprit nous donne : Vbi

non est auditus, ne effundas sermonem {Ecclt. xxxii,

6) ;
quand on ne léooute pas, il ne dit mot. Ajoutez

que quand il parlerait, Tàme n'y fait pas attention ;

car les passions la tiennent attentive aux créatures
;

c'est au cœur que Dieu parie : Loquar ad cor eju.t.

{Osée II, 14.) Andiam qnid loquatnr in me Daminus

{Psal. Lxxxiv, 9) ; in me, c'est-à-dire que c'est au

dedans qu'il parle. Or, une âme, tbns la passion cl

possédée de l'amour des créatures, est toujours hors

d'elle-même : ainsi elle ne peut écouter Dieu qui lui

parle au dedans : i\o» audietur vox ejus foris. Enfin,

quand même Dieu parlerait, et que lànie ferait at-

tention à sa voix, on ne pourrait pas, au milieu du

bruit des passions, discerner ce qu il nous dit (7 Cor,

II, 14) : Animalis homo tion percipil ea quœ sunt spi-

ritus. Comme dans une assemblée de populace mu-

tinée, et dont le murmure et la clameur nous étour-

dissent et résonnent de toutes parts, nous aurions

peine à discerner ce qu'on viendrait nous dire tout

bas à l'oreille ; c'est ainsi que Dieu parie ; Non da-

mabit {ha. xi.ii, 2), il parle tout bas à l'oreille : Au-

res tiiœ audient verbum post tergiim monentis. {Isa.

XXX, 21.) Une petiie lumière en passant comme un

éclair, une petite pente, voilà l'image de la parole

de Dieu : or, comment discerner cette voix dans les

mouvements d'une passion agitée? On ne peut donc

en second lieu écouter Dieu.

En troisième lieu, on ne peut posséder ni goûter

Dieu. Ce n'est pas qu'il soit nécessaire de le goûter

pour le posséder, ni même que nous devions cher-

cher aie goûter; mais pourtant comme il connaît

notre faiblesse, et qu'il sait que la plupart quitte-

raient l'oraison, s'il ne leur donnait de temps en

temps des douceurs, et s'il ne leur faisait goûter sen-

siblement les consolations qui s'y rencontrent : de

là vient qu'il se fait de fois à autre goûter à l'âme,

pour la fortifier et la soutenir dans ses faiblesses.

Or, les cassions empêchent de le goûter ; et de même

que le dégorgement de bile cause une certaine amer-

tume dans notre bouche
,
qui fait que les viandes,

même les plus délicates et les meilleures, nous pa-

raissent amères cl nous sont à dégoût, ainsi fait

la passion, elle nous dégoûte même des choses de

Dieu ; et c'est pourquoi il est absolument besoin de

la mortifier. Et quand une âme veut bien faire orai-

son et avancer dans ce saint exercice, après lui

avoir donné le jiremieravisdu dégagement du péché,

on lui doit ajouter ce second avis de la mortification

des paiMons, et on lui doit dire avec un grand saint,
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pariant sur ce même sujet : âme fidèle, tu désin s

aller à loraison et t'élever sur cette montagne: Locus

hic terra sancla est, solve calceamenta de pcdibiis tuis

{Exod. m, 5) : déchausse-loi et dépouille-toi de tes

passions : second point de notre préparation plus

éloignée.

Enfin, le troisième obsinele sont les pensées et

les idées des créatures, dont il faut se délivrer par

la retenue et la garde de tous nos sens ; Ad istam

prn'parationem occurrit , ut ait sanctiis Cregoriiis ,

scnsuum revocatio ub cxtcrioribns (Bonav. , Rey.

noptt., cap. 2), ne forte anima qn<e soli Deo iniendit,

ad plura dijfundatur ; autrement si nous leur don-

nons la liberté pendant le jour , et que nous nous

laissions épancher sur les créatures, elles ne man-

queront pas de nous occuper et distraire pendant

l'oraison. Et c'est ce que tous les saints nous di-

sent : Cum se mens ad orationem erexerit , earum

rernm imagines reverbcrata patitur
,

quitus antea

otiosa libenter premebatur, c'est une nécessité ; c'est

pour cela que Cassien dit admii-ablement (Col-

lât. 9, De oratione , c. 5, abb. Isaac.) : Quidquid

ante orationis horam anima nostra conceperit , ne-

cesse est ut orantibus nobis
,

per indigestionem re-

cordalio occurrat. D'où il conclut : Quales orantes

voiumus inveniri , taies nos ante orationem pra'pa-

rare debemus ; ex prœcedenti enim statu mens in

oratione formatur : eorum denique actnum proann-

bentibus nobis ad precem , verbornm vel sensuum

imago prœludens.... causas prœteritas retractare, et

ad priores faciet volitarc discursus. Et c'est ce que

tous les saints nous disent : si nous voulons être

bien attentifs à l'oraison, il faut se résoudre de

vivre auparavant dans une grande retenue ; nous en

avons rexpérience ; lorsque nous demeurons à la

maison, et que nous sommes fidèles pendant un

jour à nos exercices , avec combien de facilité fai-

sons-nous le lendemain notre oraison ? Et au con-

traire quand nous sommes sortis, quelles peines ,

quelles distractions ! Quoi 1 nous pensons sans cesse

à nous divertir , nous passerons une partie du jour

à des entretiens inutiles, dans de vaines occupa-

tions, dans les compagnies, et ensuite nous pense-

rons pouvoir bien faire oraison? les saints ne le

pourraient pas. Prenez l'àme la plus élevée et la

plus avancée dans l'oraison : si elle avait passé une

après-dînée dans des occupations inutiles, elle ne

voudrait pas le lendemain répondre de son oraison
;

les plus grands saints ne le font pas, et nous croi-

rons le pouvoir faire, nous nous trompons.

Disons donc que, pour bien faire oraison , après

s'être dégage du péché et dos passions , il faut en-

core se dégager des pensées inutiles des créatures :

Non poteris orare terrcnis ncgotiis et curis implica-

tus. (S. Nii,., cap. 65.) Si orare vis, répudia omnia
,

vt tulum possidcas. {Ibid.) Et voilà en quoi consisJo

la préparation plus éloignée de l'oraison , et qui

regarch; toute la vie, voilà les trois points qui îa

composent.
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Pour la préparation moins éloignée , nous disons

qu'elle regarde le temps qu'il y a depuis celui oh

l'on donne le sujet d'oraison jusqu'au lendemain

matin qu'on la commence. Or nous n'avons que

trois mots à vous en dire selon les trois temps

qu'elle renferme. Le premier est le temps où l'on

donne le sujet d'oraison ; le second est le temps

qu'il y a depuis le sujet d'oraison jusqu'au lende-

main matin ; le troisième est depuis le matin qu'on

est éveillé jusqu'à ce qu'on commence l'oraison.

Dans le premier , il faut écouter le sujet d'oraison

avec attention, et lâcher de le retenir exactement.

Dans le second, il faut le repasser en son esprit,

ot garder un grand silence. Dans le troisième il faut,

quand on sonne l'oraison, y venir avec amour et

avec joie ; voilà les choses que renferme cette pré-

paration moins éloignée.

l' Il faut écouter avec attention le sujet d'orai-

son quand on le doivne. Quelquefois la lâcheté ou

la présomption empêchent de le bien écouter. La

lâcheté: quand on est las, qu'on est assoupi. La

présomption : on a bonne opinion de soi-même, et

on croit que notre esprit nous fournira assez de

matière
;
quelquefois même, que le sujet d'oraison

que l'on donne est plus commun, on se persuade

que l'on trouvera de plus belles pensées. Or, il faut

remédier à ces désordres, et ne manquer ja^nais,

quelque pensée qui nous vienne d'ailleurs, de bien

écouler le sujet que l'on nous donne; autrement,

dit saint Bernard , nous ne manquerons jamais

d'être distraits dans l'oraison. Quomodo cavere pote-

rimus , ne falsa aut inania medilando, fines a sanctis

Patribus constitutos transeamus, nisi prius ex lectione

mit ex aiiditu fuerimus instructi? Il faut donc pour

cela l'écouter. Mais il faut en l'écoulapt remarquer

et tâcher de retenir particulièrement trois choses :

les devoirs qu'il faudra rendre à Dieu, la vérité et

les motifs dont il faudra nous convaincre, les ré-

solutions qu'il faudra prendre. Les devoirs qu'il

faudra rendre à Notre-Seigneur : et c'est pourquoi

nous disons toujours en donnant le sujet d'oraison :

nous adorerons telle chose en Noire-Seigneur. Les

motifs dont il faudra se convaincre ; et c'est pour-

quoi nous disons : nous lâcherons de nous convain-

cre par telles et telles raisons ,
par tels et tels mo-

tifs. Les résolutions qu'il faudra prendre : et c'est

aussi ce que nous y marquons : nous prendrons

telles et telles résolutions. Écouter donc et tâcher

de retenir le sujet d'oraison pendant qu'on le donne,

c'est le premier point de la préparation moins éloi-

gnée.

Le repasser ensuite dans notre esprit , afin de

l'imprimer dans notre mémoire, et qu'il ne s'efface

pas si aisément, et pour cela garder ensuite un

grand silence : Sedebilsolitarius ettaccbit. (Tliren. m,

28.) C'est ce que fait une âme qui veut s'élever au-

dessus d'elle-même dans l'oraison : Et tacebit cl le-

vabit se supra se. (Ibid.) C'est pourquoi les saints

ont appelé ce temps, le temps du grand silence :

OEUVRES CONNUES DE M. TrONSON. I.

VI. PREPARATION A L'OR^VISON. 6C

Summum silentium (S. Bened., Reg., cap. 42) ; parce
qu'on le doit observer si religieusement qu'on ne
doit p;is même parler tout bas, comme on est quel-

quefois obligé de le faire dans les autres temps du
silence : Silentium tantum est, ubi loquuntur, sed

leniter, lorsqu'il y a nécessité, et encore tout bas;

mais summum silentium est ubi nulla vox, nuUaque
tnussitatio sonat. Dans ce temps dont nous parlons,

qui est le temps du grand silence, on doit aupara-

vant avoir mis un tel ordre à ses affaires
, qu'on ne

soit jamais obligé d'y parler, même tout bas, auire-

ment nous nous dissiperions certainement ; et ces

vérités que nous venons d'entendre dans le sujet

d'oraison, et que nous devions conserver dans notre

cœur, s'évanouiront comme un baume qui s'épan-

che ou qui perd son odeur, locsqu'on ouvre le vase

qui le renferme. La langue, dit saint Bernard, est

l'instrument le plus propre à vider notre cœur :

Apdssimum vacuandi cordis instrumentum. Ainsi il

faut la retenir , il ne faut point parler pour lors, si

nous ne voulons perdre le sujet d'oraison que nous
venons d'entendre. C'est pourquoi ne remellons ja-

mais à ce temps aucune affaire , n'attendons point

pour lors à demander nos besoins
; prévenons s'il se

peut tout ce qui pourrait nous occuper; et au sortir

du sujet d'oraison , au lieu de s'en aller de côté et

d'autre
, au lieu de s'en aller à la porte , ce qu'on

ne doit jamais faire, retournons droit à notre cham-
bre, pensant et ruminant en nous-mêmes ce que
nous venons d'entendre , et imitant la sainte Vierge

de laquelle il est dit : Conservabat omnia verba hœc,

conferens in corde suo. {Luc. ii, 19.)

Enfln, il faut le lendemain matin, aussitôt qu'on

sonne l'oraison, y venir avec amour et avec joie,

pour donner le bon jour à notre Père, et recevoir

ses ordres. C'est ce que font les enfants bien nés

dans le monde : aussitôt qu'ils sont levés, ils vont

donner le bon jour à leur père; mais comment?
non point par contrainte, avec gêne et violence,

mais avec tendresse, avec amour et avec joie :

c'est ainsi que nous devons aller à l'oraison. Il y en

a, dit saint Bonaventure {De profect., lib. v),

qui n'y vont que comme des chiens que l'on mène
à l'attache, quasi catuli lîgati ad stipitem, reniienti

animo,\e plus tard qu'ils peuvent, avec répugnance
;

il faut quasi les entraîner à l'oraison. Or ce n'est

pas ainsi que doit faire un Chrétien, qui sait que

l'on ne va à l'oraison que pour converser avec Jé-

sus, et que sa conversation, comme il est dit dans

la Sagesse (viii, 16), n'a rien que de charmant : Non
habct amaritudinem conversalio illius, nec tœdium.

comùctus illius, sed lœtitiam et qaudium. Il n'y doit

jamais aller qu'avec l'amour dans son cœur el la

joie dans toute son âme, et au lieu de dire, comme

les lâches, lorsque l'oraison sonne : Cela est V.^.w

rude, il y a bien de la peine, cette heure m'est in-

supportable ; il doit au contraire se reconnaître heu:

reux d'être appelé pour entrer dans l'oraison, en la

société de Dieu le Père et de son Fils : Ut societas

3
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«o«(rfl sit cum Pâtre et Filio ejus Jesu Christo,et

c'est la belle pensée de saint Jean Cliniaqiie (grad.

19) : Dci amator, inox ut somts tuba; mcrepjierit, ad

orationem lœtus et liilaris dicit : Euge ; euçje, negli-

gens vero ; Vœ milii, vœ tnilii. Et voilà en quoi con-

siste la préparation moins éloignée, et les trois

points qui la composent : écouter le sujet d'oraison

quand on le donne, le repasser dans son esprit,

venir avec joie et avec amour à l'oraison quand

on la sonne.

Enfin, il nous reste la troisième et dernière sorte

de préparation, que nous -appelons préparation pro-

chaine, qui est celle qui sert d'entrée à l'oraison,

et où l'on commence d'en produire les premiers

actes. Et celle-ci est d'autant plus importante

qu'elle est une partie même de l'oraison ; les autres

deux sont hors de l'oraison, ce sont des préparations

et dispositions à l'oraison, elles la devancent et la

précèdent ; mais celle-ci fait proprement une partie

de l'oraison. Or, elle consiste en trois choses : à se

mettre en la présence de Dieu ; à se reconnaître indigne

de paraître devant lui et d'être souffert en sa pré-

sence ; à se reconnaître même incapable de lui

demander nos besoins, et de le prier comme il faut.

1° Se mettre en la présence de Dieu. C'est le pre-

Dler acte qu'il faut produire, penser que Dieu est

présent. Ceci est d'une extraordinaire conséquence
,

puisque celte pensée seule est capable d'empêcher

les distractions et nos infidélités dans l'oraison ; car

cette seule pensée fait souvent que toutes les créa-

tures qui occupaient notre esprit, et qui remplis-

saient notre imagination, se retirent et ne parais-

sent plus : et de même que les eaux du Jourdain se

retirèrent en la présence de l'arche, et laissèrent

le passage libre aux Israélites, pour entrer dans la

terre promise ; ainsi les créatures qui nous rem-

plissent l'esprit se retirent à la seule vue de la pré-

pence de Dieu, nous laissent en liberté pour aller à

l'oraison : Quid est tibi mare quod fugisti, et tti Jor-

danis, quia conversus es relrorsurn? a facie Dei Israël,

a facie Dei Jacob {Psal. cxni, 5, 7) ; ou bien conmie

la vue fixe du soleil nous remplit tellement de lu-

mière, que nous ne pouvons plus discerner aucun

objet : ainsi cette vue attentive de Dieu présent au

commencement de l'oraison fait que nous sommes

aveuglés à tout le reste , et qu'ainsi nous y sommes

aisément attentifs. De plus, celle présence empêche

qu'on ne cède aux dillicultés (jui se renc(mtrenl, et

qu'on ne se relâche dans l'oraison. Uien de difiicile

à un soldat qui combat en la présence de son

prince, et rien de fâcheux à un Chrétien qui sait

qui; Dieu le regarde, (^est pounjuoi saint Jean Cli-

maque (grad. 18) dit, que c'est le moyen d'être iné-

branlable dans l'oraison : h qui dum orat, Dca se

uisistere intima cordis afjectu existimat, ut columna

vcrslabil immobilis.

Eiilin, celle présence fait que toutes nos puis-

sances et toutes nos facultés qui, pour lordinaire,

c/)umic des eiif^ails. ue 'ont que perdre le temps et
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badiner, rentrent toutes en leur devoir, comme des

écoliei-s lorsqu'on leur dit : Voilà le maître. Si la

présence de saint Bernardin eut autrefois tant de

force que d obliger «es compagnons à demeurer

dans la modestie, en sorte qu'ils s'arrêtaient à cette

seule parole : Bernadinus adest, silete ; et s'il est dit

de Job : Yidebanl me ininiici mei et abscondebantur

{Job XXIX, 8), mais disonsmieux, si la face de Jésus-

Christ surprend tellement les Juifs qu'ils ne peu-

vent l'outrager en la voyant, il faut qu'ils la cou-

vrent
;
quel effet fera sur nous la vue de la face de

Dieu , c'est-à-dire sa présence? Faciès Dei, pre-

sentia Dei. (AuG.) Quœrite facicm ejus semper (Psal.

civ, 4.) Il est donc très-important de se mettre en

la présence de Dieu , et, pour cela , il faut faire

deux actes : le premier de foi, le second d'adoration.

De foi, entrant dans une conviction, mais forte,

mais puissante, de la présence de Dieu, qui nous

voit, qui est présent dans le lieu où nous sommes,

mais plus particulièrement dïins notre cœur. Quel-

ques-uns se le représentent sous quelque figure

sensible, et se servent de l'imagination ; mais, quoi-

que cette manière soit utile à quelques-uns, il y a

néanmoins à craindre que, dans cet effort de l'ima-

gination, on ne se fasse bientôt mal à la tête, outre

plusieurs autres inconvénients qui se rencontrent

dans cette voie. C'est pouiquoi je vous donnerais

volontiers cet avis que saint Nil {De orat., cap. 63),

donnait à ce même sujet : Cum oras, ne figures

Deum in telpso, imo accède sine materia ad expertem

materiœ, et inteliiges minui laqueos adver<,arîornrri ;

SI vous voulez éviter bien des embûches de l'en-

nemi, ne vous figurez pas Dieu sensiblement. Un
acte de foi pure est suffisant, qui, sans nous repré-

senter Dieu sous aucune forme, nous convainc

pourtant trè%-fortement qu'il est présent. A cet acte

de foi, il faut ajouter un acte d'adoration ; car ce

serait peu que de penser seulement que Dieu es*

présent, les démons dans l'enfer le pensent; ils savent

que Dieu leur est présent : et cependant quoiqu'ils le

sachent, quoiqu'ils y pensent, et qu'ils y pensent.dans

toute l'éternité, c'est inutilement ; ce n'est donc pas

assez que de penser que Dieu est présent, il faut ren-

dre notre pensée religieuse, et pour cela l'adorer. Et

ainsi, il faut un acte de foi et un acte d'adoration,

pour se bien mettre en sa présence ; c'est le pre-

mier point de la préparation prochaine qui dure de-

puis le temps que l'on commence jusqu'au Con-

fiteor.

2" Il faut se reconnaître indignes de paraître de-

vant Dieu. Indignes, premièremenl comme créatu-

res : Omnes gentcs, tanquam niliilnm antc te {Psul.

XXXVIII, 6) ; c'est comme une goutte de rosée expo-

sée au soleil, dit Isaie (xviii, 4). Indignes en se-

cond lieu comme pécheurs ; car comment un pé-

cheur peut-il paraître devant Dieu ? ne doit-il pas

craindre qu'il ne le foudroie? Or, à quelque sainteté

(lue nous soyons élevés en cette vie, cependant par

nous-mêmes, en noUe fond, nous sonunes pé-



69 MANUEL DU SEMINARISTE. —
cheurs, et ainsi nous -ne devons jamais nous présen-

ter à lui que dans celte vue : Non cnim in justifica-

tionibus prosternimns preces ante faciem luam, sed

in tniserutionibus mullis. [Dan. ix, 18.) Or, dans

cette vue que nous sommes si indignes de paraître

devant Dieu, nous devons faire deux choses : la pre-

mière, entrer dans des sentiments de confusion,

de douleur, de contrition de nos péchés qui nous en

rendent indignes : In secundo vcrsu, confessionem et

contritionem ex intimo affectu prodcuntetn, in oratio-

nis nostrce chirographo slatunmus. C'est ce que nous

ne devons jamais manquer de faire dans ce second

point, dit saint Jean Climaque. (Grad. 28.) Il y a

plus, quelque sainteté que nous ayons, ajoute ce

saint : iVo/j confidere quantalibet mnnditia polleas,

sed summa potins humilitate ad orationem attende...

eliamsi totam virtulnm scalam ascendisti , tanien

propter remissionem peccatorum ora, audiens de pec-

catoribus clamantem Paulum (/ Tim. i, 15) : Quo-

rum primus ego sum. Détester nos crimes, renon-

cer à tout nous-mêmes qui ne sommes que péché,

ensuite nous unir à Notre-Seigneur,en qui nous se-

rons trouvés dignes de paraître devant Dieu ; car le

Père met toute sa complaisance dans son Fils. Ainsi

unis à Jésus-Christ, incorporés à Jésus-Christ com-

me ses membres, ne faisant avec lui qu'un seuj

Fils de Dieu, entrant au moins par adoption dans

sa divine filiation, nous serons soufferts en la pré-

sence de son Père, Dieu regardant en nous son

Fils, nous écoutera; et comme Jacob revêtu des

habits de son aîné reçut la bénédiction de son père,

ainsi Dieu nous voyant revêtus delà robe de son Fils,

et de son Fils bien-aimé, nous bénira. Il faut prier

par désir et par amour, se donner et se Mer à Jésus,

désirer d'être revêtus de Jésus : Induimini Domi-

num Jesum Cliristiim (Rom. xiii, i-4), et pour lors

nous pourrons dire avec confiance : Averte faciem

tuam a peccatis meis....{Psal.h, 11,) Respice in fa-

ciem Clirisli ttii. [Psal. lxxxiii, 10.)

Enfin après avoir ainsi reconnu notre indignité

devant Dieu, et, dans cette reconnaissance, avoir re-

noncé à nous-mêmes et nous être donnés à Jésus-

Christ, et cela depuis le Confiteor jusqu'au Veni

sancte Spiritus; quelque peu de temps après, r -

connaître même notre incapacité , car enfin Nesci-

mus quid petumus ; mais Spiritus postulat pro nobis.

(Rom. vni, 26.) Ainsi renoncer à notre esprit qui esj,

empli d'aveuglement et d'erreur, invoquer sur nous

e Saint-Esprit pour faire oraison, et sous sa direc-

âon et par sa conduite. Et voilà la manière, dit saint Nil

{De orat.,r.Aç. 55 et 56) de louer Dieu plus hautement

que ne peuvent faire toutes les créatures; car étant

ainsi unis à Jésus-Christ, nous ne louons plus Dieu

par la créature, mais c'est Dieu même qui se loue

en nous. Sanclificelur nomen tmim, adveniat regnum

tuum, id est, Spiritus sanctuset Filius tuus unigeni-

tus. Et c'est là in spiritu et veritate adorare ; qui au.

tem in spiritu et veritate orat, non amptius landes Dei

excreaturis célébrât, sed polius ex ipso ipsnm laudat.

VII. DU CORPS DE L'ORAISON. 70

ENTRETIEN Vil.
Du corps de l'oraison.

Dans le dernier entrelien nous vous parlâmes de

la manière de bien faire oraison, et pour cet effel

nous commençâmes à vous expliquer notre métho-

de : nous vous dîmes qu'elle était composée de trois

parties qu'on appelle, la première, préparation ; la

seconde, corps de l'oraison ; la troisième, conclu-

sion. Nous nous arrêtâmes particulièrement à la

première, qui est la préparation ; il nous reste à

présent à vous expliquer les deux autres parties de

l'oraison, le corps de l'oraison et la conclusion.

Pour le corps de l'oraison, nous pouvons dire qv',

c'est ce qu'il y a de principal dans l'oraison ; car

de quelque importance que soit la préparation, elle

n'est que comme l'entrée et le vestibule de la mai-

son, aussi ne s'arrêle-t-on pas longtemps ; mais le

principal, c'est le corps du bâtiment, où on s'arrê-

te, et on demeure plus longtemps. Or, ce corps do

l'oraison, qui fait la seconde partie de notre mé-

thode, est composé de trois points. Le premier, quo

nous appelons adoration ; le second, communion ;

le troisième, coopération. Je vous supplie d'être ici

allenlifs ; car voici tout le fort de l'oraison, et ne

vous étonnez pas d'abord, quoique peut-être les

mots vous surprennent ; écoulez seulement l'expli-

cation que nous en donnerons, et vous verrez qu'il n'y

a rien d'extraordinaire, et rien qui ne soit aussi facile

que dans toutes les autres méthodes. Nous appelons le

premier point adoration, parce que c'est en ce point que

nous rendons principalement nos devoirs à Notre-Sei-

gneur ; nous l'adorons, nous le louons, nous l'aimons,

nous le remercions, et nous lui rendonsnos autres de •

voirs. Comme l'adoration est un des premiers et

principaux devoirs, elle donne son nom à ce premier

point. Nous appelons le second communion, parce

que dans ce second point nous attirons dans notre

cœur, et faisons passer en nous ce que nous avons

adoré en Notre-Seigneur. Si, par exemple, nous

voulons méditer sur l'humilité : après avoir adoré

Notre-Seigneur humble dans le premier point, dans

le second, nous tâchons d'entrer en participation de

cette vertu ; or, comme cette participation est ap-

pelée par les saints Pères communion, aussi bien

que la participation au saint Sacrement, de là vient

que nous appelons ce second point communion ;

car nous y communions à ses vertus, à son es-

prit et à ses grâces, comme au saint Sacre-

ment nous communions à son corps. Le troi-

sième s'appelle coopération, parce que c'est en ce

point que, répondant et coopérant à la grâce, l'on

fait et l'on produit des résolutions de vivre à l'a-

venir conformément aux lumières qu'elle vient do

nous donner, et l'on se détermine de les pratiquer

le même jour.

Or , ces trois points sont d'une telle importance ,

que non-seulement ils composent le corps de l'orai-

son , mais qu'ils sont l'abrégé de toute la perfection

chrétienne. Avoir Jésus devant les yeux, l'avoir
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dans le cœur , et Tavoir dans les mains , c'est toute

h vie cli.otienne. L'avoir devant les yeux , le regar-

dant avec respect , c'est le premier point ;
dans le

cœur , l'y attirant par nos désirs , c'est le second ;

dans nos mains, agissant avec lui, c'est le troi-

sième ; et c'est ce que Dieu nous voulut autrefois

exprimer dans l'Ancien Testament , lorsqu'il donna

la loi aux Juifs. 11 leur donna la loi , mais avec trois

obligations. La première, de l'avoir toujours devant

les yeux : Ennil verba liœc , et movebuntur ante ocu-

los tuos; liyabis ea in {route.... {Deut. vi , 8.) La

seconde, de la porter toujours dans le cœur : Erunt

in corde tito. La troisième, de l'avoir toujours sur les

mains : Ligubis ea in manibus fins. {Ibid.) D'où

vient même que les Juifs ,
qui expliquaient cela à la

lettre , écrivaient la loi sur des parchemins ,
qu'ils

attachaient ensuite sur leurs fronts et sur leurs

brasw

Or, ce que Dieu commanda autrefois dans la loi

n'est qu'une ombre et une figure de ce qui se doit

passer dans le christianisme ; Jésus-Christ est notre

loi : Lex nostra , spirilus vitœ in Cliristo Jesu. {Rom.

viii, 2.) Car, comme les Juifs lisaient dans la loi la

volonté de Dieu , et ce qu'il exigeait d'eux , et ce

qu'ils devaient faire , ainsi nous voyons la volonté

de Dieu , et ce qu'il veut que nous fassions en Jésus-

Christ : Lex scripta non atrameuto , sed Spirilu Det

vivi ( II Cor. m, 3.) Or, il faut le mettre première-

ment sur notre front et devant nos yeux ; et c'est ce

que nons faisons dans le premier point par la con-

sidération religieuse de quelque vertu , de quelque

perfection et de queique mystère que nous adorons

en lui. Il faut, en second lieu, le mettre sur notre

cœur , et c'est ce que nous faisons dans le second ,

où nous demandons que ce qui est dans son cœur

passe dans le nôtre. Il faut, en troisième lieu , le

mettre sur nos mains , et c'est ce que nous faisons

dans le troisième, où nous prenons résolution d'agir

conformément à ce qu'il demande de nous, en

coopérant fidèlement aux mouvements de son es-

prit , et de faire ce que lui-même a fait pendant sa

vie , en l'imitant dans ses actions. Et c'est ce que

saint Ambroise explique divinement en. trois pa-

roles : Sifinacnlum in (route , ut semper coufiteamur ;

. voilà le premier où nous rendons à Dieu ,
que nous

envisageons , les devoirs de la religion ; car le mot

confitcri , dans l'Écriture sainte , signifie rendre à

Dieu les devoirs de la religion : Confiteor tibi, Pater.

Signaailum in corde ut semper diUijamus ; voilà le

second. Signaculnm in bracliio ul semper opercmnr ;

voilà le troisième. Ou bien, pour en avoir une plus

facile intelligence, disons que ces trois points de

notre méthode scmt les mêmes qui sont renfermés

dans la manière d'oraison que Notre-Seigneur ap-

prit aulrchtis à ses disciples. Pater tioster qui es

in cœlis, sanctificetur nomen tinim. « Que votre nom

soit sanctifié;» et nous le sanctifions par les devoirs

que nous lui rendons dans le premier point. Adve-

niât reynum tuuin , id csl Spiritus tuus in nobis ,
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disent les saints , et c'est ce que nous faisons dans

le second où nous attirons son Esprit. (S. Nil., S.

GitEG. Nyss. ) Fiat voluutas tua, sicut in cœlo et in

terra; c'est ce que nous faisons dans le troisième,

où nous prenons nos résolutions pour iious rendre

fidèles à accomplir sa sainte volonté.

Expliquons plus particulièrement tous ces points.

Le premier est donc l'adoration , et ce point con-

siste à regarder en Jésus-Christ le sujet sur lequel

nous méditons. Et dans celte vue, comme elle doit

toujours être religieuse , lui rendre les devoirs que

la religion nous oblige à lui rendre. Par exemple,

nous voulons méditer sur l'humilité, la première

chose que nous devons faire, c'est de considérer

Ihumililé en Noire-Seigneur, de regarder Jésus-

Christ humble, et dans cette vue lui rendre nos

devoirs. Il y a donc deux choses dans ce premier

point à observer : regarder Jésus-Christ hun)ble,

lui rendre nos devoirs dans cette vue. 1° Regarder

Jésus-Christ humble ; or, il y a trois choses que nous

y pouvons considérer : ou les dispositions de son

cœur touchant l'humilité , ou les paroles qu'il en

a dites, ou les actions qu'il en a faites; c'est ce

que nous pouvons considérer sur toutes sortes de,

sujets. 2° Lui rendre nos devoirs ; or, il y en a six

principaux auxquels on peut ordinairement s'ar-

rêter : adoration, admiration, louange, amour,

joie , gratitude.

i" Adoration
, qui est un acte par lequel , dans la

vue de l'excellence et des perfections de Notre-Sei-

gneur , nous nous abaissons , nous nous anéantis-

sons , et nous nous tenons en respect et en révé-

rence devant sa divine majesté, et comme Abraham,

prosterné le visage contre terre en la présence de

Dieu , nous reconnaissons que nous ne sommes que

cendre et que poussière; que nous ne sommes que

néant; en un mot, que nous ne sommes pas dignes

de paraître devant une si adorable et si souveraine

majesté. 2° Admiration ; c'est un acte ou un élal de

l'àme surprise par la vue des grandeurs de Dieu

qu'elle contemple. Elle demeure comme en sus-

pens ; elle est dans la surprise et rétonnement ; elle

est toute hors d'elle-même ; elle est dans un tel

élal qu'elle ne sait que dire, tant elle est remplie»

offusciuée, éblouie par l'éclat et la beauté des choses

qu'elle envisage. 5" Ensuite, revenant à elle-même
,

elle s'épanche en mille louanges et bénédicticms, et

se trouvant même trop faible pour louer Dieu , au-

tant (lu'elle le désire, elle convie tomes les créa-

tures de se joindre à elle et de lui aider à satisfaire

à ce devoir : Dcuedicite omnin opéra Domini Domino.

{Psal.i:.\\^ 22.) Maynificate Dotniniim meciim , et

exallemus nomeu cjus in idipsnm. (Psal. xxxiii, 4.)

4" Après ([uoi son eteur s'épanche, el s'écoule aisé-

ment dans l'amour : Dilujam te. Domine, fortiludo

niea {Psal. xvii , 2); amour divin (jui lait qu'elle

désire que tout U\ monde connaisse les perfections

de celui qu'elle aime; elle souhaite que tout le

monde en rconnaisse le mérite; elle soupiic après

I
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la gloire de son nom , et ne veut que Tacconiplisse-

nient de sa divine volonté et de tous ses desseins
;

on un mot, comme elle l'aime, elle ne peut s'empè-

rhor de lui souhaiter toutes sortes de biens : Amarc

est velle bonum. 5° Son cœur dans ces désirs s'épa-

nouit et se dilate , et comme elle ne souhaite que le

bien de celui qu'elle aime, elle ne peut qu'elle ne

se laisse aller à des sentiments extraordinaires de

joie de ce que celui qu'elle aime est si parfait. 6" Et

eulin elle lui rend grâces de toutes ses bontés et de

tous les témoignages de son amour.

Voilà les six principaux devoirs d'inie âme reli-

gieuse, non pas qu'il soit nécessaire de les faire tous

à chaque oraison , mais tantôt on peut s'arrêter aux

uns , et tantôt aux autres, suivant l'attrait du Saint-

Esprit, et suivant que nous nous en trouvons occu-

pés. Que si nous méditons sur quelque mystère dou-

loureux, comme sur la passion de Notre-Seigneur,

alors on pourrait, au lieu des sentiments de joie, se

laisser aller à ceux de la compassion. Et voilà ce

qu'il faut faire dans ce premier point. Or, parce que

nous le tenons d'une très-grande importance, et qu'on

en reçoit de très-grands fruits dans l'oraison, quand

on est fidèle à le bien observer, et comme il ne se

trouve point dans les livres ni dans les méthodes que

l'on donne ordinairement
,
je crois qu'il est néces-

saire, avant que de passer au second point, de vous

faire connaître pourquoi nous ajoutons ce premier,

et ensuite le moyen de l'ajouter dans les sujets d'o-

raison que nous pouvons prendre dans les livres
,

sur quelque matière qoe ce puisse être.

Nous commençons donc le corps de notre oraison

par considérer en Notre-Seigneur la vertu sur la-

quelle nous méditons, afin de lui rendre nos devoirs

dans cette vue, et cela pour plusieurs raisons, i*

Parce que Notre-Seigneur est la source de toutes les

\ertus. Ainsi quand nous méditons sur quelques-unes

dont nous avons besoin, nous ne saurions mieux faire

que d'aller puiser en Notre-Seigneur. On ne boit

jamais plus purement que quand on boit à la source
;

nous allons donc d'abord à Jésus-Christ pour nous y

abreuver, et pour nous remplir de la vertu sur la-

quelle nous méditons. 2° C'est notre original, nous

en devons tracer une copie ; or, pour bien faire une

copie, il faut d'abord envisager l'original. 3° Des

deux fins de l'oraison que remarque TertuUien {duo

oralionis officia, veneratio Dci, petitio hominis), la plus

importante est de rendre à Dieu nos devoirs ; car

ses intérêts nous doivent être plus chers que les nô-

tres. 4° Quand nous regarderions même nos intérêts,

nous ne saurions prendre de voie pour avancer da-

vantage, et faire plus de progrès dans la vertu, que

de commencer toujours par cette pratique, adorer

Notre-Seigneur rempli de cette vertu. C'est ce que

remarque particulièrement saint Grégoire de Nysse ,

dans une homélie qu'il a faite de la perfection chré-

tienne , où , après avoir dit que toute la perfection

chrétienne consiste à avoir en nous toutes les per-

fections de Notrc-Seigncur, il ajoute qu'il y a deux
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voies pour y arriver : Tune par l'adoration, et l'autre

par l'imitation, alia per adorationem, alia per itnita-

tioiicm, et il met l'adoration la première , parce que

c'est la plus courte et la plus solide. Et les saints

Pères nous en donnent une comparaison sensible.

Lorsqu'on veut teindre une étoffe et lui donner une

couleur qu'elle n'avait point auparavant, une élofle

blanche que l'on veut mettre en écarlale, on le peut

faire en deux façons : ou en appliquant dessus cette

couleur, et cela se ferait avec beaucoup de temps ,

de travail et de peine ; ou en la mettant dans la tein-

ture , ce qui se ferait sans peine ; car après l'avoir

laissée seulement tremper pendant quelques jours,

on la retirerait toute teinte d'écarlate , et plus soli-

dement que si l'écarlate y avait été extérieurement

appliquée. Il en est de même des vertus ; c'est une

teinture renfermée dans le cœur de Jésus-Christ, et

lorsqu'une âme s'y plonge par amour , par adoration

et par les autres devoirs de la religion, elle prend ai"

sèment celte teinture ; en sorte que l'on voit qu'a-

près y avoir demeuré quelque temps, elle est plus

pleine de vertus que si elle en avait fait beaucoup

d'actes.

Il est donc important, pour toutes sortes de con-

sidérations, de commencer toujours le corps de l'o-

raison par ce premier point que nous appelons ado-

ration ; et pour le faire aisément et le pouvoir ajou-

ter sans peine à quelque sujet d'oraison que nous

prenions, il faut savoir qu'il n'y a que six sortes de

sujets que nous puissions prendre pour nous occu-

per dans l'oraison : Dieu, ses attributs et perfections;

Jésus-Christ , ses mystères et vertus ; les saints et

leurs actions ; les vertus ; les vices ; les vertus chré-

tiennes ; voyez tous les sujets doraison dans tous les

livres , vous trouverez qu'ils se réduisent à l'un de

ces six. Or, en tous nous pouvons aisément suppléer

ce -premier point, et voici comment : dans le pre-

mier, adorer Dieu et sa perfection sur laquelle nous

méditons, et l'adorer même particulièrement en

Jésus-Christ ; car il est revêtu de toutes les perfec-

tions de Dieu son Père : In ipso habitat plenitudo Di-

vinitatis. [Col. ii, 9.) Dans le second, de m me ado-

rer Jésus-Christ ou en lui-même ou dans le mys-

tère que l'on nous propose. Pour le troisième , qui

sont les saints et leurs actions, il faut les honorer

pratiquant telles et telles actions, et, remontant à la

source, honorer Jésus-Christ en eux, qui les remplit

de son esprit, qui les anime de sa vie , et qui opère

par eux telles et telles actions, telles et telles vertus.

Pour le quatrième, qui sont les vertus, on peut tou-

jours les considérer en Notre-Seigneur ; car il en est

la source , et ainsi l'adorer pratiquant telle vertu.

Pour le cinquième, qui sont les vices, il faut adorer

Jésus-Christ dans l'horreur qu'il en a eue , et dans

la condamnation qu'il en a faite. Enfin, pour les ver-

tus chrétiennes, on peut adorer Notre-Seigneur pro-

• nonçant telle vérité ; ou bien, comme toutes les vé-

rités ont toujours quelque rapport à quelque per-

fection ou vertu de Notre-Seigneur, on peut ador«r
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en lui celle vertu, et l'adorer pratiquant cette vé-

rité
;
par exemple sur cette vérité : Qui non bajulat

crucem suatn quotidie... {Luc. xiv, 27) adorer No-

tre-Seigneur portant sa croix tous les jours de sa

vie uQui se humiliât exaltabitur {Ihid. M) , l'adorer

shuniiliant, et, par ses humiliations profondes, mé-

ritant cette gloire admirable à laquelle il est élevé
,

et ainsi des autres ; voilà le moyen de ne jamais

omeUce ce premier point , et de s'en acquitter uti-

lement.

Le second point du corps de l'oraison est la com-

munion, et nous disons qu'il s'appelle communion ,

parce que dans ce point nous tâchons d'entrer en

participation , en communication de ce que nous

avons adoré dans le premier. Nous tâchons de faire

passer en nous, et d'attirer dans notre cœur la vertu

de Notre-Seigneur que nous avons vue dans le pre-

mier; or, cela se doit faire particulièrement par la

demande. Car, comme nous commimions au corps

de Notre-Seigneur, lorsque nous ouvrons la bouche

et que nous le recevons, ainsi nous communions à

ses vertus et à son esprit, lorsque ouvrant la bou-

che de notre âme, nous le recevons dans notre coeur:

Os meum aperui , el attraxi spiritum {Psal. cxvin,

131) ; or, la bouche de notre cœur est le désir et la

demande ; car, en désirant et demandant à Dieu , le

cœur s'ouvre, et Dieu ne manqvie point de le rem-

plir : Petite et accipietis. {Joan. xvi, 24.) Le princi-

pal de ce point c'est donc la demande, et néanmoins

ce n'est pas la seule chose qu'il y faut faire ; mais

auparavant il faut se convaincre que la chose que

nous voulons demander est importante, que nous

ne4'avons pas, puis la demander à Dieu.

1° Il faut se convaincre ; et pour cela il faut coï-

sidérer les motifs et les raisons qui nous i>ortent,

qui nous excitent, qui nous obligent à acquérir telle

vertu. Or, on les peut considérer en trois manières :

ou par une simple vue de foi, et en représentant

seulement en gros ces motifs à son esprit; ou par

une sorte d'examen, les parcourant doucemeifit l'un

après l'autre, ou par raisonnement. Quelquefois une

simple vue sulfit, et c'est la plus forte de toutes les

convictions, tant que notre foi est un peu animée :

Dieu l'a dit, c'est tout dire, il n'en faudrait pas da-

vantage pour convaincre. Mais néanmoins, outre ce

moiif de foi, il est bon d'en ajouter quelques autres,

et Je prendre plusieurs autres considérations qui

convainquent notre esprit, de peur que nous con-

tentant d'un simple motif de foi, qui nous convainc

sulfisamment dans l'oraison, où notre foi est plus

animée, nous nous trouvions fort faibles ensuite

dans les occasions, où notre foi n'étant plus si fer-

vente, et d'ailleurs n'ayant rien de présent dans

notre esprit pour opposer aux tentations, nous ne

succombions aisément, et ne soyons fort infidèles

:« toutes nos résolutions. Il est important de sccon-
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ment les motifs et de les considérer comme en pj»-

sant, mais en les approfondissant.

2" Il faut faire réflexion sur soi-même; ai-je une

telle vertu? pour être humble comme Notre-Sei-

gneur, il faut endurer les mépris, il faut souffrir

les calomnies, l'ai-je fait? le fais-je encore présen-

tement? par ce moyen, nous reconnaîtrons: ('vire-

ment que cette vertu nous mauque. Et, dans cette

vue, il faut faire trois choses : l'une pour le passé,

l'autre pour le présent , la troisième pour l'rvenir.

Pour le passé, j'ai été infidèle à pratiquer cette

vertu ; ainsi je prends un sentiment de contrition

d'avoir été si éloigné de cette perfection à laquelle

nous sommes obligés, et dont Notre-Seigneur nous

a montré l'exemple. Pour le présent, je n'ai point

encore cette vertu ; de là naît un sentiment de

confusion dans la vue de notre misère et de notre

pauvreté, de honte de nous voir si différents el si

éloignés de ce que Notre-Seigneur demande de

nous. Pour l'avenir, désirer de mieux faire ; ensuite

de quoi on passe aisément à la demande, qui est

la troisième chose qui achève cette communion.

Or, cette demande se peut faire en plusieurs ma-

nières, et doit aussi avoir certaines conditions.

Pour la manière, il y en a de quatre façons : 1° elle

peut se faire par une simple pétition : Petitiones

vestrœ innolcscanl apud Deum. {Philip, iv, 6.) 2° Par

obsécration ; lorsque nous y ajoutons quelques mo-
lîèfs, et que nous le conjurons par quelque chose de

saint d'exaucer notre demande : In omni obsecra-

tione petitiones vestrœ iunotcscant apudDcum {Ibid.) :

comme quand nous le conjurons par les mérites de

Notre-Seigneur et de la sainte Vierge, ce que nous

voyons ordinairement dans les oraisons de l'Eglise.

4° Par action de grâces : Cum cjratiarum actionc

{Ibid.) ; car remercier pour les grâces reçues, c'est,

dssent les saints, une voie sûre pour en obtenir de

nouvelles. 4° Par insinuation ; comme les sœurs de

Lazare ( Joan. xi, 5), Domine, quem amas, infirma-

tur. Oh ! la belle prière : ISon enim amas et déserts.

Pour les conditions qui doivent accompagner cette

demande, il y en a trois principales : humilité, confian-

ce, persévérance ; et c'est ici où il faut beaucoup insis-

ter, et même demander non-seulement pour soi,

mais pour nos parents, amis, et généralement pour

tous. Et c'est ainsi que Notre-Seigneur même nous

a appris à prier: Pater noster ; pancm nostrtim {non

meum
) ; da nobis { non mihi

) ; dimittc nobis { non

mihi.) Et, comme dit saint Nil ( De oral., cap.

37) : Justum est non solum pro punjatione propria

orare, sed eliam pro omnium purijalione, ut morem

angelorum imitcris.

Enfin, après l'adoratitm et la communion, suit la

coopération qui est le troisième et dernier point du

corps de l'oraison, où nous formons nos résolutions.

Or, il faut prendre garde (ju'elles soient parliculiè-

vairicre, et par les Ui >iifs de la foi, el par les autres "res, présentes et elfioaces. Particulières; car si

motif*, que l'on nous donne, et se convaincre for- nous nous contentons de résolutions générales,

H'meni, ne nous conicntant pas d'cUlcurtr seule- .. nous n'en tirerons pas beaucoup de fruit; les gêné-
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raies sont nécessaires, mais peu utiles sans les par-

ticulières. Je dirai dans l'oraison : je veux être hum-

ble, j'en fais la résolution ; cela est bon ; mais si

nous n'ajoutons : dans telle et telle action, nous n'y

penserons point dans l'occasion. Présentes : c'est-

à-dire résolutions telles, (jue, s'il se peut, on les

pratique dès le jour môme ; car de prendre de

belles résolutions, mais dont l'occasion ne se pré-

sentera que de longtemps, par exemple, je ferai

cela l'année prochaine ; on n'y pensera plus quand

le temps sera arrivé. Efficaces ; en sorte qu'elles

aient leur effet, et quoique nos résolutions ne nous

obligent pas, conmie les vœux, sous peine de pé-

ché, on doit être néanmoins fidèles à tenir les réso-

lutions que l'on a prises, et se faire scrupule d'y

manquer.

Terminons par la dernière partie de l'oraison,

que nous appelons conclusion. Quelquefois nous

n'avons presque qu'un moment pour la faire, parce

que nous nous sommes arrêtés toute notre heure

aux deux premières parties, et pour lors il faut se

contenter, en disant le stib tuum prœsidium, de re-

mettre le tout entre les mains de la sainte Vierge,

et nos affections, et nos résolutions, et nos desseins,

et nous-mêmes, disant simplement comme un petit

enfant: Tenez, sainte Vierge, prenez tout, tout est

vôtre
;
que le tout soit sous votre sainte protection.

Ou bien, si nous avions un peu plus de temps, nous

pourrions faire ces trois choses: 1° Remercier Dieu

des grâces qu'il nous a faites dans l'oraison, grâce

de nous avoir soufferts en sa présence, grâce de

nous avoir donné la force de la faire, grâce des bon-

nes pensées, attentions, bons mouvements et autres

faveurs qu'il nous a communiquées. 2° Lui deman-

der pardon des fautes que nous y avons faites, tant

de négligences, tant de tiédeurs, tant de distrac-

lions, si peu d'application. 5° Remettre le tout en-

tre les mams de la très-sainte Vierge, et la prier

qu'elle nous serve de supplément envers son Fils,

et qu'elle bénisse nos résolutions, la journée pré-

sente, toute notre vie et notre mort.

Il faut enfin terminer l'oraison par le bouquet spi-

rituel, suivant le conseil du saint évêque de Genè-

ve, et qui est admirablement important pour con-

server le fruit de l'oraison. Or ce bouquet n'est rien

? jtre chose qu'une ou deux ou au plus trois pensées

ou affections ou résolutions principales, qui nous

ont le plus touchés dans l'oraison, que nous recueil-

lons et ramassons de toute l'oraison, afin d'y penser

et de les flairer de temps en temps pendant le jour
,

comme ceux qui vont dans un jardin rempli de

fleurs, et qui en prennent deux ou trois des plus

belles et des plus odoriférantes, pour les flairer et

les regarder pendant le jour. Or cela est d'une telle

conséquence, que si nous le négligeons, nous per-

drons bientôt tout le fruit de l'oraison. Cutn oraveris

lit orare oportet, dit saint Nil {De orat., cap. 46),

sta viriliter, custodiens fruchtm tuum, ad hoc enim a

principio positus es. ;Vc ifjilur postquam laboruvimus,

quod laboratum est, sine custodia relinquas, alioquht

orando nihil proficies ; nous ne profiterons point à

l'oraison, dit ce saint, si au sortir de l'oraison, nous

ne conservons avec soin ce que nous avons fait dans

l'oraison : or un moyen facile de le conserver est

de faire ce bouquet spirituel. Et il me semble que

nous le pourrions faire en retournant à notre cham-

bre, afin de ne point perdre ce temps ; au lieu de

causer et s'amuser inutilement, on pourrait repas-

ser sur ce qu'on a fait dans l'oraison, et ramasser

ce qui nous y aura le plus touchés.

ENTRETIEN VIII.

De la sainte Messe.

J'ai dessein de vous parler aujourd'hui d'une ac-

tion qui a toujours passé pour être la plus impor-

tante que l'on peut faire en cette vie, et qui est aussi

la plus auguste et la plus noble de la religion. Elle est

si excellente, dans le sentiment de tous les saints,

que toutes les autres, à son égard, ne sont que
comme des étoiles, dont la lumière s'éclipse, et

toute la beauté disparaît aux approches du soleil.

Elle est si sainte, que par elle seule Dieu reçoit plus

d'honneur et de gloire que par tous les services et

les hommages, que les anges et tous les saints lui

ont rendus, et lui rendront dans toute l'éternilt'.

Elle est si admirable, que par sa vertu le ciel s'ou-

vre, l'homme monte jusque dans le paradis; il entr-î

dans la société des bienheureux, il perce toutes les

hiérarchies des anges, il s'élève au-dessus de tous

ces esprits, et pénétrant jusque dans le cœur de
Dieu même, il prend le Fils de la divine dilecticn

dans le sein de son Père, pour le ramener ici-bas

avec tout le paradis, afin de pourvoir aux besoins

de toute l'Église et à la nécessité de tous les hommes.
Vous entendrez bien, par ces premiers éloges,

que je veux parler du sacrifice de la sainte Messe,

et de cette action toute environnée de prodiges, où
Jésus-Christ, par un miracle étonnant de son

amour, obéissant à la voix d'un homme, obediente

Deovoci hominis, {Josuex, ii) se rend présentsurnos

autels, pour être le supplément de nos devoirs envers

son Père ; et vient avec toute la cour céleste, pour
nous.consoler dans notre bannissement, pour nous
dégager de tous nos fers, et pour nous rendre notre

première liberté. C'est de cette action si pleine de

prodiges et que nul esprit créé ne peut comprendre,

que j'ai dessein de vous entretenir aujourd'hui
; ju-

gez si le sujet mérite vos attentions. Je vous en di-

rai particulièrement deux choses : l'importance de
bien faire cette action, la manière de la bien faire.

Pour l'importance de bien faire cette action, je

trouve trois motifs;considérables qui nous en peu-

vent convaincre. Le premier est son excellence que
je tire de sa nature et de ce qu'elle est en elle-mê-

me. Qu'est-ce que la sainte Messe? 1° C'est un sa-

crifice, cela est constant ; tous les docteurs et tous

les Pères de l'Église en demeurent d'accord ; il n'v a
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poiiil de Catholique qui en doute, c'est un article sacrifices : car c'est l'accomplissement de tous les

de foi : Si quis dixerit in Missa non offerri veriim et autres : Carnalium $acrificiorum varietate cessante^

proprium sacrificium, anathema sit, dit le concile omnes differcnlias hostiarum nm corporit et iangui-

de Trente ( sess. 22, can. 1 ). C'est donc un sacri- nis Domiui implct oblalio (S. Léo, serm. 8, De

lice : or, qui dit sacrifice, dit l'acte le plus considé- pass. ) ; tous les autres et ceux mêmes que Dieu avait

rable et le devoir le plus essentiel de la religion ; établis dans l'ancienne loi avec une si grande va-

car il dit un culte qu'on ne peut rendre qu'à Dieu riété et multitude, n'étaient que pour figurer celui-

ci, et quelque éclat qu'il leur eût voulu donner par

ce grand nombre de cérémonies, qui on relevaient

le mérite, ils n'étaient pourtant que pour y dispo-

ser. Ainsi, comme il est l'acbèvement et la consom-

mation de tous les autres, il doit renfermer avec

avantage la perfection dont tous les au res n'avaient

que de légers traits et de très-faibles ombres, et il

seul, puisqu'il n'y a que Dieu seul à qui on peut

offrir des sacrifices : Soli Deo debilim venerationis

gemis. { Pétri s Cluniac. ) C'est une espèce d'hon-

neur divin qui n'appartient qu'à Dieu ; l'offrir à un

autre, sous quelque prétexte que ce puisse être,

c'est une infâme idolâtrie. Qu'on rende de grands

honneurs aux créatures, lorsque leur excellence le

mérite, on le peut et quelquefois on le doit; qu'on doit être autant relevé par-dessus tous, (jue la vérité

leur apporte des présents, et qu'on leur fasse des surpasse toutes les figures. C'est pourquoi il est ap-

offrandes, ce sont de légitimes reconnaissances et pelé par saint Ephrem : Sacri^cmm sMperj/Zîistre; le

quelquefois des marques de notre gratitude, auss' plus illustre de tous les sacrifices, et le plus illustre

bien que des témoignages de nos respects ; qu on

leur adresse même quelque s prières, souvent elles

nous sont utiles et même nécessaires dans nos mi-

sères; mais, pour le sacrifice, jamais on ne le leur

offre : c'est la marque principale des honneurs di-

vins, et de notre souveraine dépendance : Cnlliis

divini, et subditi Deo animi, prœdpuum indicium ab

non-seulement de ceux qui ont été offerts, mais de

ceux mêmes qui seront à jamais offerts à la divine

majesté; car il n'y en aura jamais et il n'y en peut

avoir de plus considérable.

Remarquez qu'il y a deux choses, particulièrement,

qui i^euvent relever un sacrifice : la dignité du prê-

tre qui l'offre, la sainteté de la victime qui est of

ipso coustitittum. C'est un honneur souverain qu'on ferte. Or, dans le sacrifice dont nous parlons, c'est

ne peut rendre qu'à une souveraine majesté, et un Dieu qui est la victime, et c'est un Dieu même
non-seulement ce culte est si relevé, qu'on ne le

doit rendre qu'à Dieu seul, mais même il est le prin-

cipal et le plus relevé de tous ceux qu'on lui peut

rendre : car nous y faisons mieux paraître, et son

domaine absolu et sa souveraine excellence, que

nous ne pourrions faire par toutes les actions de

notre vie. En effet, par toutes les actions de notre

vie, nous pouvons bien reconnaître que Dieu est le

qui en est le prêtre. C'est un Dieu qui en est la

victime, car c'est Jésus-Christ qui y est offert ; et

c'est un Dieu qui en est le prêtre, car c'est Jésus-

Christ même qui s'y offre: Cliristus ipse et sacerdoset

sacrificium. Sacerdos magnus Clirislus, (fui victima no-

stra ci sacrificium est, qui offert et oblatus est. {Conc.

Later. Alg., lib. x De civitatc Dci, cap. 6.) C'est

Jésus-Christ, dit le concile de Trente (sess. 22, c. 2),

maître de toutes nos œuvres, que les fruits de notre qui fait encore tous les jours à l'autel ce qu'il fit au-

êlre et de notre vie, qui sont nos actions, lui ap- trefois sur le Calvaire ; In divino hoc sacrificio idem

parliennenl ; mais, par le sacrifice, nous déclarons ille Cliristus iucrueute immolatur,. qui in ara crucis

qu'il est le souverain de notre substance et de notre semelipsnm crncnte obtulit ; et una eademquc liostia.

être, et que non-seulement les revenus, mais le

fonds même lui appartiennent. C'est pourquoi an-

ciennement l'on mettait à mort l'animal que l'on di-

frait dans le sacrifice, et par la desiruction de la

victinie qui tenait la place de l'homme, on protes-

tait hautement que Dieu avait un domaine souve-

rain sur la créature, qu'il était le maître absolu de

80H être et de sa vie, qu'il avait tout droit de la dé-

truire, et aussi qu'il n'y avait rien qui fût digne de

paraître devant nne si adorable majesté. Se peut-il

voir un aveu plus authenlicpie de la souveraineté de

Dieu, et une protestation plus niagnifi(|ue de son ex-

cellence ? C'est le privilège du sacrifice. Dire doncd'a-

bord que la sainte Messe est un sacrifice, c'est

beaucoup, prœcipuus Deilalis cullus (I'etius Clu-

niac.
) ; c'est le principal honneur que nous pouvons

rendre à sa divinité.

Mais il y a bien plus : non-seulement la sainte

Messe est un sacrifice, mais je dis, en second lieu,

qjtc «,'cbt le plus illustre et le plus relevé de leus ks

idem nunc offerens sacerdotum niinisterio, qm se

ipsum tune in cruce obtulit, sola offerendi ratione di-

versa. C'est pourquoi saint Jean Chrysostome dit

(boni. 60, Ad poputum) : Qui tune ipsa fecit in illa

cœna, idem ea nunc quoque facil ; nos ministrorum

locum tenemus, qui vero siinclificat en et immutat,

ipse est : tu vero eum videris sacerdotem ofj'erentem,

non sacerdotem esse putes hoc faàeutem, sed manum

Dei invisihiliter extensam. Voyez par là jusqu'où va

la dignité de cette action, puisqu'il faut qu'un

Dieu même en soit l'auteur, et qu'il n'y a point de

créature assez forte pour la produire. Voilà l'excel-

lence de cette action, et le premier motif de la bic»

faire. Car si Dieu demandait autrefois une si giindo

révérence pour les anciens sacrifices, où il n'y allait

pourtant que de la mort des animaux et de l'épan-

chemenl de leur sang; s'il y fallait ap|)orler de si

grandes dispositions; si on deiiiaudait une si grande

exactitude pour en observer jus(prau\ moindres cô-

rcnionios ; si les moindres ut'jgligfuces et les fautes
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les pins légères y étaient nuleineni châtiées : que tice, et c'est ce que nous faisons par la satisfaction;

sera-ce liu sacriiice de la sainte Messe, où il n'y va enfin, comme source de tous nos biens, il faut re-

plus de la mort des animaux, mais de la mort même courir à lui dans nos besoins, et nous le faisons par

du Fils de Dieu, de l'épanchement de tout son sang la demande. Or, je dis que nous nous>cquittons très-

eide la distribution de ses mérites?

Disons pins : s'il a failu tant de dispositions à la

très-sainte Vierge pour la disposer à Tincarnation et

àlagénéralion de Jésus-Christ dans ce mystère ; s'il

a fallu qu'elle y ait employé tous les mouvements de

son cœur et toutes les facultés de son âme élevée,

soutenue et fortifiée par celle plénitude et sura-

bondance de grâces, que nous honorons en elle;

si elle a cru que tout cela n'était point trop pour

hier, faire celle action et pour produire Jésus-Christ

dans son état d'intirmiié; que sera-ce de l'action

dont nous parlons, par laquelle nous produisons ce

Dièroe Dieu, qui s'incarne encore tous les jours en-

tre nos mains, comme il le lit autrefois dans les en-

trailles de la très-sainle Vierge, in quorum manibiis

relut in utero Yinjinis incarnalur '/ (Alg.) avec cet

avantage pourtant, que ce n'est plus dans un état

passible et mortel , mais dans Télat même de la

gloire; quelles dispositions ne demanderait pas u-ne

action si divine? En vérité, n'est-ce pas un grand

motif, et qui nous presse d'apporter loute railention

et tous les soins imaginables pour nous obliger à la

bien faire?

Ajoutons que si cette action est si excellente el si

divine en elle-même, elle est aussi extrêmement avan-

tageuse à ceux qui s'en acquittent fidèlement ; c'est le

second motif qui nous oblige à la bien faire. Je ne pré-

tends pas m'arrêter aux grâces de Dieu ei générales

et particulières que nous en recevons; elles sont in-

concevables ; et les torrents de bénédictions qui en

découlent en sortent avec une telle impétuosité, et se

répandent dans les cœurs avec une telle abondance,

que l'on peut dire que c'est la source générale, mais

infiniment féconde, de tous les biens que Dieu com-

munique dans son Église : Fons omnium charisma-

tum. Je veux seulement m'arrêter à un seul avan-

tage que nous y trouvons, mais qui est la source de

beaucoup d'autres : c'est que, dans la sainte Messe,

nous avons le moyen de nous acquitter envers Dieu

de tous nos devoirs ; ceci est bien considérable.

il y a quatre principaux devoirs auxquels la reli-

gion nous engage, et que Dieu exige de tous les

hommes : l'adoration, l'action de grâces, la satisfac-

tion et la demande ;
quatre grands devoirs et indis-

pensables, qui répondent à quatre éminenles qualités

et divines perfections sous lesquelles Dieu nous pa-

raît : car nous l'envisageons comme notre souverain,

comme notre bienfaiteur, comme notre juge, comme

le principe el la source de tous nos biens. Comme

parfaitement de toutes ces obligations par la seule

action de la très-sainte Messe, lorsque nous sommes

fidèles à la bien faire; car, 1° si nous devons à no-

tre Dieu nos adorations et nos hommages, ne l'ado-

rons-nouspas hautement par cet auguste sacrifice, où

Jésus-Christ lui-même s'abaisse en la présence de son

Père, et où il s'anéantit à la vue de ses grandeurs et

de ses adorables perfections? El lorsque nous pre-

nons Jésus-Christ enlre nos mains en cet étal d'a-

baissement, et que nous l'offrons à Dieu ainsi ca-

ché sous les voiles du saint Sacrement et sous les

images de la mort, n'est-ce pas protester, à la face

du ciel et de la terre, que Dieu est si grand que rien

ne mérite de paraître devant lui? puisque Jésus-

Christ, le Fils du Père, n'y veut être que dans un

état de mort, et désirant de s'anéantir en sa pré-

sence, il s'y réduit au plus bas étage de rêlre, en

se mettant sous un petit point d'un aeciderit ordi-

naire : tant la majesté de son Père lui est adorable !

N'est-ce pas là un illustre témoignage de ses gran-

deurs? 2° Nous satisfaisons avantageusement à sa

justice ; car nous lui offrons le sang même de son

Fils ; or, pour me servir du raisonnement de l'apôtre

saint Paul {Hebr. ix, 15, 14) : Si sanguis hircorum

ant vitulorum aspersus inquinatos sanctiftcat, ad

emuudationem carnis, quanlo magis sanguis Christi

emundabil conscientiavi 7iostram? Or, c'est ce Sîing

que nous y offrons, dont la moindre goutte serait

capable de satisfaire pour les péchés de mille mon-

des. 5° Nous le remercions dignement par cette

même action, car en lai offrant son Fils, nous lui

offrons ce qu'il a de plus cher ; et pouvons-nous

lui témoigner de plus dignes sentiments de gratitude

pour tous ses biens, qu'en lui redonnant un bien

qui vaut autant que tous ceux qu'il nous donne ?

Enfin, dans celte action, nous recourons efficacement

à Dieu, comme à la source de tous nos biens, puis-

que nous lui demandons tous nos besoins, et que,

pour les obtenir, nous n'y employons pas la voix

des hommes, mais la voix même et le sang d'un

Dieu, qui est toujours écoulé par sa révérence, el

qui interpelle pour nous particulièrement à la sainte

Messe. Cum in attari Christus immotatur, clamât

idem Rcdemptor ad Palrem, corporaliler suas cica-

trices ostendcns, quatenus sua liomines interpellalio

custodial. (Lair. Justin., Serm. de Christi cvrporc.)

Voyez donc comme, par celte seule action , nous

nous acquittons envers Dieu de tous nos devoirs ;

mais nous nous en acquittons avec un avantage in-

notre souverain, nous lui devons nos hommages et comparable, que je vous prie de remarquer: c'est

nos respects, el nous les lui rendons par l'adora- que nous nous en acquittons digne Deo, d'une ma-

tion ; comme notre bienfaiteur, nous devons lui té- nière digne de Dieu, c'est-à-dire, autant que Dieu le

moigner nos reconnaissances pour les biens qu'il mérite ; car s'il mérite des adorations infinies, des

nous a donnés, et nous le faisons par l'action de actions de grâces infinies, des satisfactions infinies
;

grâces ; comme notre juge, il faut contenter sa jus- en un mot , si tous les devoirs qu'on lui doit . pour



83 OEUVRES CONNUES DE M. TiiOiNSON. 84

lui rendre selon qu'il mérite, doivent être infinis,

comme il est lui-même infini en toutes ses perfec-

tions, nous pouvons dire que nous le faisons dans

la très-sainte Messe, puisque nous lui offrons Jésus-

Clirist même, qui l'adore infiniment, qui le loue in-

finiment, qui l'aime infiniment. Amsi en lui offrant

nos devoirs que Jésus-Christ lui rend, et que nous

avons droit d'offrir, puisqu'ils sont nôtres en vertu de

la donation que le Père nous en a faite, quomodo non

omnia cum ipso nobis donavil ? nous pouvons dire que

nous lui rendons des honneurs infinis, et ainsi que

nous nous acquittons de nos devoirs, autant qu'il le

mérite : Secundttm nomen tuiim, Detis, sic et laits tua.

Et c'est en cela que saint Augustin, dans ses Médita-

tions, admire la grande miséricorde de Dieu envers

l'homme. Voici d'admirables paroles, et qui confir-

ment fortement la vérité que j'avance. Je ne parle

que de la satisfaction que nous devons à la justice

de Dieu ; mais on le peut dire aussi véritablement

de nos autres devoirs : Qiiid misericordius intelligi

potest, qtiam cum peccatori unde se redimat non lia-

benti, Pater dicat : Accipe unigenitum Filium meum,

et da pro le ; et ipse Filins dicat : Toile me, et redime

te? Quid ergo justins quam cui datur pretium majus

omni debito, ut dimitlnt illi qui pro debito offert taie

pretium? Nous sommes infiniment redevables à

Dieu, et dans notre disette nous n'avons pas de

quoi lui satisfaire ; mais le Père
,
pour nous donner

le moyen de nous acquitter, nous donne son Fils, et

le Fils lui-même se donne à nous ; de sorte qu'en

lui redonnant son Fils , et l'offrant à la très-sainte

Messe, nous pouvons dire que nous nous acquittons

de tout ce que nous devons, puisque nous lui don-

nons un payement égal à notre dette. Non-seulement

nous nous en acquittons parfaitement , mais c'est la

seule voie pour y satisfaire entièrement. Par les

autres actions, nous pouvons bien offrir à Dieu quel-

ques hommages, mais quelque effort que nous puis-

sions faire , nous ne lui rendons que des honneurs

finis; el, après tous nos efforts, nous sommes obli-

gés d'avouer notre impuissance , el qu'il en mérite

davantage. Car quand nous aurions consacré toutes

nos affections et nos pensées, et que nous nous se-

rions mille fois anéantis pour sa gloire, ce ne serait

rien de considérable pour sa grandeur, tout ce que

nous sommes n'est pas un atome devant lui
;
quand

même nous aurions anéanti tout l'univers à sa gloire,

nous n'égalerions pas ce que mérite son infinité
,

«;e n'est que comme ime goutte de rosée, qui dispa-

raît au premier rayon du soleil. Toute créature

n'est qu'une ombre et qu'un néant devant lui , de

sorte que si, par nos actions , nous témoignons que

Dieu mérite quelque honneur , nous ne le pouvons

faire que faiblement, et nous sommes comme ce

prophète, qui disait à I)i<!u : Ali, ah, ah. Domine

première lettre, comme un enfant qui ne fait que

bégayer.

Ainsi, par nos actions nous disons bien que Dieu

mérite quelques respects, mais pourtant nous ne fai-

sons que bégayer; car, comme ce ne sont que des

actions finies, et des respects qui sont bornés selon

notre faiblesse, nous ne parlons pas assez distincte-

ment; parce que nous'ne faisons pas connaître clai-

rement qu'il en mérite d'infinis ; mais, par la sainte

Messe, nous le pqblions hautement el distincte-

ment, puisque nous lui offrons des hommages in-

finis ; et c'est pourquoi elle est appelée par un Père

sacrificium explicationis , un sacrifice où nous nous

expliquons nettement de ce que Dieu mérite. Si donc

nous négligeons ce moyen, qui est l'unique
,
pour

nous acquitter entièrement de nos obligations, ne

.
faut-il pas avouer que nous n'y satisferons jamais,

et si dans le payement que nous faisons de nos det-

tes, nous en contractons de nou^•elles
,
quelle voie

pourrons-nous trouver pour nous en acquitter? 11

est donc important d'employer tous nos soins pour

bien faire cette action.

Enfin, le troisième motif qui nous y oblige , c'est

le malheur effroyable d'une âme qui ne s'en acquitte

pas dignement. Car si le Saint-Esprit, dans l'Écri-

ture sainte, prononce malédiction contre celui qiii

fait l'œuvre de Dieu avec négligence, que sera-ce de

l'œuvre dont nous parlons, qui est infiniment plus

sainte et plus divine que toutes les autres ? C'est le

raisonnement dont le concile de Trente se sert pour

nous obliger d'apporter tous nos soins à la bien

faire : Quanta cura adhibenda sit ut sacrosanctum

Missœ sacrificium omni religionis cultu ac venera-

tione celebretur
,
quivis facile existimare poterit

,
qui

cogitarit in sacris Litteris maledictum eum vocari qui

facit opus Dei negiigenter. (Sess. 22, Décret.) Sur

cette autorité divine, et sur ce raisonnement du

concile, je vous supplie de faire avec moi trois ré-

flexions, qui sont nécessaires pour bien concevoir

l'importance et toute la force de ce motif.

La première est que de tous les malheurs qui nous

pourraient jamais arriver, il n'y en a point qui soient

tant à redouter que la malédiction d'un Dieu : c'est

le couible de tous les malheurs. De sa bénédiction

découlent tous les biens, mais sa malédiction est la

source de tous les maux : on craint la malédiction

d'un père, et on le doit ; on appréhende la malé-

diction des souverains, et avec sujet : mais qu'est-ce

que la malédiction des créatures, en comparaison

de la malédiction d'un Dieu? Leurs souhaits ne

sont pas toujours accomplis, l'effet ne suit pas tou-

jours leurs paroles ; et, au fond, qu'est-ce qu'est

tout le mal qu'elles nous peuvent faire? Umbrœ

transitus. (Sap. 11,5.) Mais pour la malédiction d'un

Dieu, dont la parole est toujours accomplie : Dixit et

DeuK, nescio loqui, quia puer ego snm [Jer. i, G) ; il facta sunl (Psal. xxxii, 9), et dont le bras vengeur

aurait souhaité de faire connaître que Dieu méritait et tout-puissant en fait toujours ressentir les eûets;

des louanges infinies ; mais reconnaissant sa fai- (|ui est-ce qui en pourra supporter le poids , et qui

lJess(, cl son impuissance, il n'en prononce qut la n'en appréhendera les suites cU'royablcs? Il ne fait
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que dire une parole au figuier, et en même temps

il se dessèche ; il maudit la terre , et à l'instant elle

est rendue stérile ; il maudit Gain, et dans le même
moment il se désespère, il ne siit plus où il en est.

Que doit-on attendre d'une personne, qui, faisant

cette œuvre avec négligence , est maudite de la

bouche même de Dieu? Deus cujus irœ nemo resi-

stere potest, sub quo curvantitr qui portant orbcm.

(Job IX, 15.) Quœ est [orlititdo mea, tit siistiueam?

(Job M, 11.)

Mais ce qui nous la doit faire encore plus redou-

ter, c'est que celle malédiction est générale : Male-

dictiis; c'est la seconde réflexion. Je trouve dans

l'Écriture deux sortes de malédictions que Dieu pro-

nonce : les unes, qui sont bornées, limitées et déter-

minées à certains effets, comme lorsque Dieu mau-
dit la terre, maledicla terra, aussitôt il détermine

l'eSet de sa malédiction : Spinas et tribulos germi-

natil... ; de même lorsqu'il maudit le serpent : 3/«-

ledicttts eris... Super pectus tuum gradiens... inimi-

citias ponant inter te et mulierem (Gen. m, H seq.)
;

ainsi quand il maudit Cham : Maledictus Cham
,

tervus servorum erit fralribus suis. (Gen. ix, 25.) Or

ces premières malédictions, quoique beaucoup à

craindre, comme elles sont bornées, déterminées,

marquées dans leurs effets, ne sont pas le plus à

craindre ,
parce que nous voyons jusqu'où elles

s'étendent; mais pour les secondes, qui sont indéter-

minées , absolues
,
générales , elles sont infiniment

redoutables, et nous les devons d'autant plus crain-

dre, qu'il n'y a point de malheurs qu'elles ne ren-

ferment. C'est pourquoi au jour du jugement, pour

le comble des châtiments des réprouvés , Dieu leur

donnant la dernière , mais la plus épouvantable de

toutes les malédictions, leur dira : Ite, maledicti

(Matth. XXV, 41), allez, maudits; malédiction géné-

rale, qui sera une source féconde et intarissable de

toute sorte de malheurs, dont ils seront accablés

dans toute l'éternité. Et c'est ce qui nous doit faire

exlraordinai rement craindre au sujet dont je parle :

car Dieu donne sa malédiction à celui qui fait son

œuvre négligemment : Maledictus qui facit opus Dei

negliyenter (Jer. xlviii , 10), mais quelle malédic-

tion ! maledictus : c'est une malédiction indétermi-

née, elle les renferme toutes ; il n'y en a pas une

que l'on ne doive craindre.

Enfin, troisième réflexion ; si cette malédiction est

prononcée contre tous ceux qui font les bonnes œu-
vres avec négligence, que sera-ce de celle dont nous

parlons ? Nullum opus adeo sanctum, adeo divinum ;

et proprement c'est opus Dei, parce qu'un Dieu

même y est produit : Domine, opus tuum in medio

annorum. Opus Dei Christus in incarnatione pro-

ductus; at idem Christus in Missa producitur, ergo

specialiter est opus Dei. On ne peut s'y rendre né-

gligent, sans se rendre extraordinairement coupable
;

maledictus : n'est-ce pas attirer sur sa tête d'épou-

vantables malheurs , et s'exposer à toute sorte d'ef-

froyables malédictions, de négliger celte action qui

esi? infiniment relevée au-dessus de toutes les au-

tres?

Voilà les motifs qui nous peuvent faire connaître

l'iinportance de la bien faire : voyons maintenant la

manière de la bien faire. 11 y a deux choses à con-

sidérer dans cette action aussi bien que dans toutes

les autres, c'est qu'il est important de iiion régier

l'extérieur et l'intérieur. Ce sont les deux choses

que le concile de Trente demande pour bien faire

cette action : Omnis opéra et diligentia in eo ponenda

est, ut quanta fieri potest interiori cordis munditia ac

puritate, atque exteriori devotionis ac pietatis specie

peragatur. (Sess. xxii, Décret.) Exteriori devotionis

ac pietatis specie, voilà l'extérieur; interiori cordis

munditia ac puritate, voilà l'intérieur.

Premièrement donc il faut une grande dévotion

et révérence extérieure; car cette révérence exté-

rieure est un admirable instrument et un secours

puissant pour la dévotion, et pour émouvoir notre

cœur : Devotionionis exterioris religio attentionem

excitât et affectiim ; c'est une voie pour nous rendre

et plus attentifs et plus affectionnés à ce que nous

devons faire ; et c'est pourquoi lÉglise même voyant

la dévotion toute particulière et extraordinaire que
l'on devait apporter à ce mystère, fa voulu ainsi re-

vêtir extérieurement d'un grand nombre de céré-

monies plus augustes que toutes les autres, afin d'en

imprimer un plus grand respect d'estime et de re-

ligion. Or, cette révérence extérieure demi&âe par-

ticulièrement une grande exactitude pour les céré-

monies en celui qui dit la sainte Messe ; une grande

modestie dans celui qui l'écoute , et une grande ré-

collection et mortification des sens dans l'un et

dans l'autre?

1° Une grande exactitude pour les cérémonies

dans celui qui la dit. L'Église même a jugé ceci

d'une telle importance, qu'elle a voulu les régler

toutes, mais avec un soin si admirable qu'elle mar-

que jusqu'aux moindres circonstances de ce que

nous y devons faire : ce qui nous fait connaître

qu'elle a cru que cela était de grande conséquence.

2* Une grande modestie dans celui qui l'écoute,

mais si universelle, qu'il n'y ait rien dans tout l'ex-

térieur qui ne témoigne une profonde révérence, et

qui ne se ressente de la sainteté du mystère et de

la présence de Jésus-Christ : Modestia vestra nota

sit omnibus hominibus, Dominus enim propeest. (Phi"

lip. IV, 5.) Dans le monde, la présence des grands,

des princes oblige à se tenir dans une grande mo-

destie : mais dans le christianisme, ce qui fait la

modestie chrétienne, ce n'est point la présence du

monde, elle n'est capable que de faire une modestie

mondaine, mais la présence de Jésus-Christ. Or,

c'est à la sainte Messe qu'il se rend présent réelle-

ment ; ainsi nous devons être très-modestes dans les

actions et mouvements du corps, dans la posture,

dans les habits, n'y allant qu'avec le surplis ou le

manteau.

3" Enfin il faut, et dans celui qui la dit, et dais



87 ULLiVKLS (JO;>!NL

celui qui l'écoute, une grande récolleclion cl mor-

tification universelle de tous les sens. Saint Ani-

broise nous rapporte un exemple qui est capable de

nous confondre ; c'est en la personne d'un jeune

infidèle qui respecta tellement l'idole que son maître

adorait, et le sacrifice qu'il lui offrait, qu'il se laissa

brûler le bras par un charbon, plutôt que d'inter-

rompre ou de troubler cette action par ses cris, ou

par le moindre témoignage de sa douleur : Tanta

fuit in puero disciplina; reverentia, ut natnram vin-

ccret (S. Amiïr., lib. m De virginibns) ; tant les sen-

timents de religion étaient gravés dans le fond de

son cœur. Cependant la moindre incommodité, la

moindre occasion qui ne vient pas à notre humeur,

nous emporte et nous jette dans l'impatience ; on

ne pense presque point à la sainteté du mystère :

on se dissipe , on regarde de tout côté, on se dis-

trait, etc..

Pour l'intérieur, il y a trois choses principalement

à y considérer : les intentions que nous devons

prendre, les dispositions que nous y devons appor-

ter , les actes que nous devons produire, pour nous

occuper dans ce mystère.

1° Les intentions que nous devons prendre. Il faut

prendre garde de n'y point aller par vanité, par

quelque respect humain, par coutume, sans aucune

attention à ce que l'on va faire, ou par quelque fin

seulement indifférente ; mais en y allant, songer

sérieusement à la grandeur et à la sainteté de cette

action, et tâcher de nous remplir et de nous animer

des intentions que Dieu désire, pour ne l'entreprendre

que dans ses vues. Or il y a de deux sortes d'inten-

tions, de générales et de particulières ; des généra-

les qui sont les mêmes que celles du sacrifice, et

qui se rapportent aux quatre fins pour lesquelles il a

été principalement établi : 1° pour honorer Dieu
;

nous ne lui rendons jamais un plus grand honneur
;

2" pour action de grâces de tous ses bienfaits
;

5* pour lui satisfaire ;
4" pour impétrer ses grâces,

auxquelles il en faut ajouter une cinquième, in me-
vioriam imjslerioTum Cliristi. Voilà les fins générales

du sacrifice, et les intentions que nous devons tou-

jours prendre lorsque nous allons à la sainte Messe;

nous en avons parlé suflisannncnt.

A ces intentions générales, on en peut ajouter

de particulières, et qui doivent être conformes aux
nécessités (;t besoins différents où on se trouve. Or,

quand je dis particulières, je n'entends pas qu'elles

soient seultMiieiit |K)ur nous, et qu'elles ne doivent
regarder (|iie notre personne ; car ce sacrifice étant

public, il faut aussi prier pour toute l'Église ; mais

j'entends des intentions qui sont déterminées à

quel(|ues besoins particuliers, sur lesquels nous ne
connaissons pas ciTtainement la volonté de Dieu.

Je demande à Dieu qu'il soit honoré, que sa volonté

soit faite, qu'il règn<; souverainement sur tous les

cœurs
; je demande le pardon de mes péchés, sa

grâce, sa gloire
; jo demande en généra! (|u'il me

Lî> l»L M. ll\U;>5)Ui>l. "iS

délivre de ce qu'il connaît m'étre mauvais, qu'il me

donne ce qu'il connaît m'étre bon. Je suis assuré

que Dieu veut bien m'accorder ces demandes, et

ce sont des intentions générales qu'il faut toujours

avoir : aussi sont-elles toutes renfermées dans l'O-

raison dominicale, que nous disons toujours à la

. sainte Jlesse. Mais lorsque je viens à déterminer

plus particulièrement ces intentions, et que je viens

à demander en détail la délivrance de cette tenta-

tion, parce que je crois qu'elle m'est préjudiciable,

la guérison de celte maladie, qui semble me retarder

dans le service de Dieu, la santé que je crois m'étre

avantageuse : pour lors je ne sais pas si mon inten-

tion, ma pensée, mon désir, ma demande sont con-

formes au désir et à la volonté de Dieu ; et c'est

pourquoi, bien que je le puisse demander licitement

et entendre la Messe dans ces intentions particu-

lières, bien que cela même soit quelquefois utile, ii

faut néanmoins que ce soit toujours sous la condi-

tion que met l'apôtre saint Jean, qui veut que nous

ne demandions rien, qu'autant que ce soit dans la

volonté de Dieu : Qnodcunqne pelierimtis, secundum

voluntatem ejus. (/ Joan. v, ii.)

Pour les dispositions que nous y devons apporter,

a y en a trois principales : la pureté de cœur, le

désir, la dévotion. Premièrement la pureté de cœur;

elle est extraordinairement nécessaire pour assister

à ce mystère. Car 1° si le peuple d'Israël fut sancti-

fié pour approcher de la montagne de Sinaï, au pied

de laquelle se fit l'aspersion du sang d'une alliance

qui n'était que figurative {Exod. xix 24) ; si tous

jusqu'à Moïsey étaient dans la frayeur; et s'il y avait

un commandement exprès de lapider la moindre

bête qui eût louché la montagne, n'cst-il pas juste

que personne ne s'approche de la sainte Messe, où

se traite la vérité de cette alliance par l'aspersion

même du sang de Jésus-Christ, sans une pureté

non-seulement égale, mais incomparablement plus

grande? Non enim accesststis ad montem tractabi-

Icm, ditl'Apôlre. {llcbr. xii, 18.) Quoi ! pour appro-

cher de cette montagne sensible et terrestre, il a fallu

une si graiule pureté, et pour les approches de notre

uKuitagne sainte, de Jésus-Christ même, nous n'ap-

porterons aucune précaution ? 2" De plus, dans la

sainte Messe, il se fait un traité de paix entre Dieu

et l'homme ; et quelle apparence que celui qui veut

demeurer ennemi de Dieu soit coujpris dans ce

traité? Il faut donc renoncer au péché, qui nous

rend ses ennemis, ou au nu)ins à l'alïection et à la

volonté de le connneltre ;
5" C'est faire un extrême

nlliont à la Sagesse éternelle, à Jésus-Christ, de

l'employer à demander pardon des offenses que l'on

ne veut point abandonner : Non est spcciosa laus in

are peccatoris. {Eccli. xv, 9.) 4° C'est la nature du

sacrifice, (jue ceux qui y assistent communient ou

en esprit ou eu effet, ce qui n'est point permis au

peclnMir, ni d-'une, l'aboi' ni d'autre ; il fauldi^ iKÎces-

silé (ju'il se lave en entrant dans le temple, et qu'il

présente à !>ieu une conscience si épurée, qu'elle
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puisse pariicipcr au niysièio, s'oflranl avec Jésus-

Christ, pour ne faire avec lui qu'une seule vicfune
;

autrement nous en approchant avec le péché, avec

l'affection déréglée pour la créature, avec le cœur

échauffé par ic feu de quelque passion, nous som-

mes en danger de ressentir le châtiment effroyable

des enfants d'Aaron , qui nous est rapporté dans le

lAh-itiqiw. (Cap. x.) Ils furent misérablement dévorés

par le feu, parce qu'ils curent la témérité, dit l'Ecri-

ture, d'apporter un fou étranger à leurs sacrifices :

Divino snnt igtic cousnmpli, quia alienum i(inem offer-

te prœsumpscrnut. Or n'est-ce pas une figure de la

témérité de ceux qui viennent offrir notre divin

sacrilice avec un péché mortel sur la conscience,

avec une passion violente, avec une affection déré-

glée qu'ils sont résolus de ne point rompre ? ainsi

que peuvent-ils attendre sinon qu'un pareil et bien

plus épouvantable châtiment? C'est la belle pensée

de saint Pierre Damien : Filii Aaron ab allari Domi-

ni, non aliennm, scd ignem dnntaxal divini amoris

accipiant. Quisquis iqiiur terrenœ vel carnalis conçu-

piscenliœ flamma in tlmribulo sut pectoris œstnal, et

sacris assistere miytisleriis non formidat, ilte procul

dubio divinœ uttionis iijne consumitur, etc. Il faut donc

purifier son cœur des affections déréglées aux créa-

tures; c'est la première disposition pour ce mystère.

La seconde, c'est le désir. Si David soupirait avec

tant d'ardeur après l'entrée de l'ancien tabernacle :

Lœtntus sum in his quœ dicta stint mihi ; in domum
Domini ibimns... {Psat. cxxi, i.) Quant dilecla laber-

tacula tua, Domine virtutum... {Psal. lxxxiii, 2.)

Quando traiisibo ad locum tabernaculi admirabilis

usque admonicm Dei? (Psal. xli, 5) ; s'il était dans

des souhaits si ardents pour un lieu où on ne sacri-

fiait que des animaux, quel désir ne doit point avoir

le Chrétien pour assister à cet adorable sacrifice?

Voir Jésus-Christ glorieux sous les espèces du pain

s'immoler tous les jours pour la gloire de Dieu, son

Père, et pour notre salut, n'est-ce pas un digne objet

de notre désir? Si nous étions dans la Terre-Sainte,

avec quel zèle et quel amour irions-nous sur la mon-

tagne du Calvaire! nous serions ravis de voir ces

lieux où il a versé son sang, et offert une fois ce sa-

crifice ; et c'est ce que nous voyons tous les jours

renouvelé sur nos autels, à la sainte Messe : Allaria

tua. Domine, rex meus et Deus meus. {Psal. lxxxiii,

i.) Premier motif de notre désir. Considérer toute la

cour céleste présente à ce sacrifice, et nous voir

dans cette action unis à tous les saints pour rendre

nos hommages à Jésus-Christ, et tout ensemble pour

les rendre, avec Jésus-Christ, à la majesté de Dieu,

son Père, quel honneur à une chétive créature! c'est

la seconde raison qui doit exciter notre désir. Enfin

avoir part à tous les mérites d'un Dieu, et recevoir

les abondantes effusions de ses grâces, qu'il répand

avec son sang, et qu'il fait découler avec profusion

dans nos cœurs, lorsque nous assistons dévotement

à cet adorable sacrifice : n'est-ce pas .assez pour nous

obliger d'assister à la sainte Messe avec une grande

— Mil. DE LA MESSE. 90

imrelé de cœur, et de nous y porter avec un grand

désir?

Enfin à la pureté de cœur et au désir il faut join-

dre la dévotion, pour demeurer en respect et assister

avec une attention toute particulière à ce mystère.

N'est-ce pas une honte, dit saint Bonaventure {De

incendio amoris, cap. 2), que Jésus-Christ soit tout

entier pour l'amour de nous à la sainte Messe, et

que pour l'amour de lui nous n'y soyons presque ja-

mais tout cnliers 1 Dominusprapternos scmper ibi est

toltis, et nos raro vel nunquam ibi toti sumus propter

eum ; le corps à l'église et l'esprit dans le monde, le

corps à la Messe et le cœur dans les affaires, dans

le ménage, à la maison. Il faut donc de la dévotion,

afin qu'entrant à l'église pour assister à ce saint

sacrifice, nous puissions, comme un saint Bernard,

quitter à la porte toutes nos autres affaires, et dire

à toutes nos autres pensées, comme Abraham disait

autrefois à ses domestiques, lorsqu'il les laissa au

pied de la montagne pour aller seul sacrifier à Dieu :

Manetehic. {Gen. xxii, 5.) Pensées d'affaires, d'étude,

d'emplois, de domestiques, manele hic, demeurez à

la porte, et après que j'aurai sacrifié à Dieu je vous

retrouverai ici, et vous reprendrai. Ce sont les dis-

positions avec lesquelles il faut venir à la sainte !\Iess6.

3° Enfin il y a les actes que nous pourrions

produire et dont nous pourrions nous occuper

dans ce mystère. Or il me semble qu'entre les

manières différentes de s'occuper à la sainte

Messe, dont les hvrcs spirituels sont tout remplis,

nous pourrions nous entretenir utilement de celle-

ci, qui est de partager la Messe en six parties, et

suivant chacune de ces parties prendre quelque oc-

cupation particulière. La première est depuis le

commencement jusqu'à lEpitre ; la seconde, depuis

l'Epître jusqu'à l'Oflertoire; la troisième, depuis l'Of-

fertoire jusqu'à la Consécration ; la quatrième, de-

puis la Consécraticm jusqu'au Pater; la cinquième,

depuis le Pater jusqu'à la Communion ; la si.xième,

depuis la Communion jusqu'à la findelasaiu-te.Messe.

Dans la première, qui s'appelle prépara'.ive , c'est-

à-dire depuis le commencement de la Mtsse jusqu'à

l'Epître, nous pourrions nous exercer dans les actes

de pénitence, d'humilité, de confusion, de contri-

tion de nos péchés. Car 1° cela est important pour

ne point profaner ce mystère ; vous avez vu le péril

de s'y présenter avec un cœur souillé et une con-

science qui n'est pas épurée. 2° 11 faut traiter les

choses saintes saintement. 5° Nous voyons que l'in-

tention de l'Eglise est de nous faire produire ces ac-

tes à rentrée du sacrifice; c'est pourquoi elle oblige

le prêtre au commencement de se tenir au bas de

l'autel, comme indigne d'approcher de Dieu. Elle

l'oblige de dire le Confiteor dans un sentiment pro-

fond de pénitence. Elle dit : Aufer a nobis, quœsumus,

etc., ensuite le Kyrie; en un mot, toute cette pre-

mière partie ne nous prêche que la pénitence, et

pour cela il faut adorer Jésus-Christ, source de péni-

tence, la demander.
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Dans la seconde, que l'on appelle catéchistique ou

instructive, et qui comprend ce que Ton dit depuis

l'Epître jusqu'à l'Offertoire, on pourrait s'exciter à

de grands désirs de pratiquer la doctrine que Dieu

•nou3 enseigne, et surtout les vérités de l'Evangile.

Car dans celte partie, on lit hautement les leçons

que Dieu a faites aux hommes, et les instructions

qu'il leur a données, soit par les prophètes, soit par

les apôtres, soit immédiatement par lui-même, dont

les Epîtres et les Evangiles sont toutes remplies.

Ainsi, pour lors, il faudrait se considérer comme
étant à l'école de Jésus-Christ qui nous enseigne, et

se mettre dans la disposition que saint Paul demande

à tous les Chrétiens : Erunt omnes docibiles Dei {Joan.

VI, 45) ; et, pour cet effet, on pourrait faire trois

choses : 1° demander la lumière pour connaître la

doctrine de Notre-Seigneur et la pureté de ses maxi-

mes, et en faire un acte de foi pendant le Credo. 2°

Demander l'affection et s'exciter à un grand amour
de ces vérités. 5° Demander la force, pour main-

tenir hautement et pratiquer fidèlement toutes ces

mêmes vérités, et en faire une ferme résolution. Si

on avait quelque maxime en particulier présente à

l'esprit comme : Qui mm bajulat crucemsuam.. {Luc.

XIV, 27); Qui twn renunlial omnibus quœ possidet

{Ibid., 33); on pourrait s'en occuper dans le détail, si

non le faire en général pour toutes les maximes de

lEvangile.

Pour la troisième, qui est appelé mysticiue, ou con-

sécratoire. et qui va jusqu'à la Consécration, comme,

dans cette partie, on offre le pain et le vin, pour être

changés ensuite au corps et au sang du Fils de Dieu,

il faudrait nous offrir nous-mêmes pour être tous

changés et transformés en Jésus-Christ, hnitamini

quod iractatis, dit l'évéque, dans l'avertissement qu'il

donne au prêtre qu'il ordonne ; il faut que nous inii-

lions ce que nous touchons et manions à l'autel, et

que nous y avons tous les jours entre les mains : Imi~

tamini quod tractatis. De sorte que comme le pain

et le vin n'y conservent que leur extérieur, mais au

dedans toute leur substance est anéantie et est chan-

gée en la substance même de Jésus-Christ, il faut que

le même s'opère en nous, et n)ème dans tous les peu-

ples qui assistent au sacrifice ; c'est ce que dit lapù-

Ire saint Paul : Omnes unum corpus et unus punis, qui

de unopane parliàpumus. (l Cor. x, 17.) Ainsi il faut

renoncer à tout soi-même, à toutes ses inclinations

propres, à ses propres désirs, et prier Notre-Seigneur

qu'il nous anéantisse, afin de nous revêtir lui-même

de ses inclinations, etc. Exuitc vos vcterem liominem,

iiiduilc novum... {Col. m, 9.)

Dans la quatrième, qui est depuis la Consécration

iusqu'a;i /*a<cr, il faut adorer Jésus-Christ présent,

s'unir à la religion de tous les anges : Adorent ciim

omnes anijeli ejus, {Hebr. i , 0) , et s'unir à Jésus-

Christ mente pour entrer dans son amour cl dans

sa religion envers Dieu son Père; cl, dans la vue des

devoirs immenses qu'il lui rend dans son divin inté-

rieur , comme noire supplément, faire connue ces
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vieillards de VApocalypse (vu, 11, 12), qui prosternés

devant le trône de l'Agneau, c'est-à-dire Jésus-Christ,

adoraient en disant : Ainsi soil-il : Et adoraverunt

Deum, dicentes : Amen ; et pour lors lui ouvrir notre

cœur, et lui demander nos besoins qui sont

renfermés dans le Pater; et lui demander non-seu-

lement pour nous, mais pour nos frères et pour

toute l'Eglise : car c'est un sacrifice public.

Dans la cinquième, qui est depuis le Pater jusqu'à

la Communion, et que l'on appelle consommative, en

ce que le prêtre fait la plus prochaine préparation

pour communier et pour consommer le sacrifice, et

en effet communie et le consomme ; il faut que ceux

qui l'entendent communient spiritueliement avec le

prêtre.

Dans la sixième et dernière qui est appelée eucha-

ristique, il faut avec l'Église entrer dans des actions

de grâces. Quid dicjnum offeram Domino? ISlun-

quid dabo primogenitum meum pro scelere meo , sicut

rex Moab, aut fructum ventris mei
,
quod fecil Je-

plite?..,. Si dedero primogenita mea pro impietate, et

fructum ventris mei pro peccato, etc. , nihil diynum

offeram Deo. Unde et David magis magisque precatur

{Psal. L, 4) ; a Lava me, » etc.Pjo peccato animes so-

ins digne sanguis offertur , et sanguis non vitulorum,

non arietum, non liircorum, sed proprius digne offer-

tur, dicente Propheta {Psal. cxv, 12) : « Quid r-Tr--

buam ? calicem salutaris accipiam, et nomen DomJni

invocabo ; i> verum et ipsum sanguinem non damus, seil

reddimus. (Hieron., In Midi., lib. ii, c. vu.)

ENTRETIEN IX.

De la sainte communion.

Si l'Ecriture sainte nous avertit parliculièrement
,

et nous recommande d'être excellents dans toutes

nos œuvres ; et si nous y sommes obligés, et à cause

de la souveraine majesié de Dieu que nous adorons,

et à cause de l'éminenle sainteté de la religion que

nous recevons, et à cause de la sublime récompense

que nous attendons : In omnibus operibus tuis pro'cel-

lens esto {Eccli. xxxiii, 23) , il faut avouer qu'il n'y a

pas une action dans notre vie où nous puissions

plus justement appliquer cet avis, qu'à celle dont j'ai

dessein de vous entretenir aujourd'hui. Après le sa-

crifice de la sainte Messe, doni nous parlâmes dans

le dernier entretien, c'est l'action la plus sainte, la

plus sublime, la plus relevée, la plus divine ; et en-

core y trouverons-nous cet avantage, que si, dans la

sainte Messe, Jésus-Chrisl descend parmi nous, dans

la sainte communion dont nous avons à parler , il

vient eu nous; si, dans la sainte Messe, il vient

sur nos autels, par la eommuniou il entre dans nos

cœurs ; si dans l'une il vient pour nous sanctifier
,

<lans l'autre il nous perfectionne , il nous unit à lui
,

il nous transforme, il nous divinise , ou, pour me

servir des ternu>s de saint Crégoire de Naziauze , il

vient pour nous faire aussi véritablement des dieux,
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qu'il est vérilablenioiU honnne : Ut ipso timlum Dcns

efficiar, quantum ille homo.

Ceci pourrait bien nous suffire pour connaître

connue nous devons employer tous nos soins, afin de

nous acquitter dignement de cette action; cependant,

p«ur nous en faire reconnaître plus clairement Tim-

portance, avant de vous montrer la manière de la

bien faire, j'ai dessein de vous rapporter, pour

suivre notre méthode ordinaire, trois motifs puis-

sants, qui lions obligent d'apporter de grands pré-

paratifs pour faire parfaitement une action si divine

et si sainte. Et ces trois motifs sont tirés de la diffé-

rence des personnes qui communient ; car j'en trouve

de trois sortes, de froids, de tièdes et de fervents ;

trois différences qui font dans l'Écriture sainte le

partage de tous les hommes : Vtinam {riyidus esses

aut calidus! sed quia tepidus es.... {Apoc. ni, 15.)

Frigidus, ceux qui s'en approchent avec froideur ;

tepidus, ceux qui s'en approchent avec tiédeur ; ca-

lidus , ceux qui s'en approchent avec ferveur. Or il

me semble que les malheurs épouvantables, qu'atti-

rent sur elles les personnes qui communient avcf;

froideur, les périls extrêmes et presque inévitables où

s'engagent ceux qui communient avec tiédeur, et les

biens inestimables que reçoivent ceux qui commu-

nient avec ferveur , sont des motifs puissants pour

convaincre trois sortes d'esprits, qu'il est de la der-

nière importance d'apporter tous les préparatifs ima-

ginables pour faire cette action de la manière la

plus parfaite qu'il nous sera possible.

1° Les malheurs extrêmes de ceux qui s'en ap-

prochent avec froideur ; ce qui n'est pas difficile à

cojicevoir , si nous faisons attention à la grandeur

du crime qu'ils commettent. Lorsque saint Paul en

parle dans le chapitre xi ( v. 27 ) de la I" Epitre

aux Corinthiens, il dit que celui qui communie in-

dignement est coupable du corps et du sang de

Jésus-Christ : Reus erit corporis et sanguinis Domini.

Qu'est-ce à dire coupable du corps et du sang de

Jésus-Christ? Demandons-le aux saints Pères, pour

ne rien dire de notre tête. Reus est cœdis Dominicœ

ac si Dominum occidisset, et sanguinem ejus fudisset

(Chrysost., Thcoplnjlact.) ; il est coupable de la mort

de Jésus-Christ , et fait le même crime que firent

autrefois ces misérables
,
qui attachant Notre-Sei-

gneur à la croix, et qui, se laissant aller à la fureur

de leurs passions et de leur rage, donnèrent cruel-

lement la mort à l'auteur de la vie. Lorsque nous

pensons à ce plus horrible de tous les attentats, à

cette plus noire de toutes les perfidies, à ce crime

des Juifs le plus épouvantable qui fut jamais, nous

en avons horreur, nous frémissons, les cheveux

nous dressent sur la tête ; et après plus de seize

siècles que ce crime a été commis , nous ne sau-

rions encore y penser, sans un étonnement extraor-

dinaire, et sans avoir horreur et du crime et des

personnes qui l'ont commis; nous crions à l'outrage,

au parricide, à l'attentat, au déicide, et cependant

ce mémo crime renouvelé souvent en nos jours par
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les communions indignes ne nous touche point. On
le voit, on le sait, on le souffre, ou l'expérimente et

on n'en fait point d'état; on s'en aperçoit et on n'en

dit mot ; d'où vient cela ? Certainement nous n'en

concevons pas assez l'importance , nous ne faisons

pas assez réflexion que c'est fouler aux pieds le

corps de Jésus-Christ : Hoc peccato conculcatur cor-

pus Domini (Ambros., In Hebr. x) et nous ne pe-

sons point assez cette vérité : Reus erit corporis Do-

mini; reus est cœdis Dominicœ ac si Dominum occi-

disset.

Il y en a, dit saint Chrysostome (hom. 7 m
Hatili.), qui se trouvent dans cet état de froideur, et

que le diable envoie communier. Pourquoi? en ap-

parence, c'est pour adorer Jésus-Christ, mais en

effet c'est pour lui donner la mort comme les Juifs ;

Perfidus ille Judœus, perfidus Christianus, ilh de lu-

tere, iste de calice sanguinem ftidit. (.Petr. Bles.) Et

encore ces malheureux sont d'autant plus coupa-

bles que les Juifs, qui le firentraourir par le supplice

le plus cruel qui fut jamais, ne le connaissaient pas :

Sicoynovissent, dit saint Paul (/ Cor. ii, 8), nitn-

quam Dominum gloriœ crucifixissent : mais les Chré-

tiens qui s'en approchent indignement le connais-

sent pour ce qu'il est ; ils avouent qu'il est leur

maître, leur Seigneur, leur souverain, leur Dieu. L^à

Juifs le faisaient souffrir dans son état d'infirmivé,

et les Chrétiens le font souffrir dans son état de

gloire ; les Juifs le persécutaient seulement sur la

terre, et les Chrétiens le persécutent régnant au

ciel dans le sein de son Père. Car Jésus-Christ, en

sa résurrection, s'est retiré dans ce sein adorable,

et il ne le quille pas, pour venir sur nos autels dans

le saint Sacrement; de sorte q^ie nous pouvons

dire que les sacrilèges qui s'en approchent avec froi-

deur vont lui donner le coup de la mort entre les

bras et dans le sein de son Père, ils lui ouvrent

cruellemenl le cœur, et on le peut dire, oui on le

peut et on le doit (car il est véritable), ils percent

d'un même coup et le sein du Père et le cœur du

Fils : Spretis his omnibus atque contcmplis, vis in-

ferlur corpori ejus et sanguini ; et plus modo in Do-

minum munibus et ore délinquant quant cum Domi-

num negaverunt. (Cypuiax., De lapsis.)
:^

Ajoutons, pour mieux concevoir le comble des

malédictions que s'attirent les personnes qui coni-!

munient indignement, que ce qui rend leur malheur

plus redoutable, n'est pas seulement la grandeur du

crime qu'ils commettent, mais l'extrême difficulté

de s'en relever, d'en faire pénitence et d'en obtenir

pardon. Oh ! qu'il est difficile lorsqu'une âme a fait

une communion indigne, et qu'elle a une fois fran-

chi le pas, de la ramener à son devoir? C'est un

précipice épouvantable, c'est un abîme sans fond;

et quand une âme s'y est précipitée, il n'y a qu'un

bras tout- puissant qui puisse l'en retirer : il faut un

coup tout extraordinaire de miséricorde, une grâce

ordinaire ne le peut plus ; il faut des miracles : ce

qui fait que saint Paul dit que Celui qui communie
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indignement, boit et mange son jugement : « Qui man- prochcnt avec tiédeur
;
périls si grands et si dange-

ducal et bibit indtgne, jndicium sibi mandncat et bi- reux, que s'ils continuent dans cette tiédeur, ils ne
bit. • (/ Cor. XI. 29.) Voilà une étrange expression, manqueront jamais de tomber dans ces malheurs
mais qui nous marque ce que je dis ; car le moyen épouvantables que nous venons de marquer. Lors-
de retirer du fond de la poitrine la viande que Ton que le démon veut plonger une âme dans le fond
a mangée et la nourriture que l'on a prise ? Or, ce- du précipice, il ne lui en montre pas d'abord la pro-
lui qui a communié indignement, dit saint Paul, a fondeur; il n'a garde d'insinuer d'abord les plus grands
mangé son jugement, c'est-à-dire qu'il le porte avec crimes, qui, à la première vue feraient horreur, il

lui, et qu'il est en lui, qu'il en est inséparable : il est trop ingénieux pour effrayer ainsi ; il ne persua-
cst bien vrai pourtant qu'avant que la viande sbit dera pas d'abord une communion sacrilège, maisseu-
digérée et changée en notre substance, on peut en-

core la retirer, mais il faut que ce soit prompte-

ment, encore y a-t-il beaucoup de peine et il faut

même se servir de vomitifs et de remèdes violents.

Ainsi en est-il d'une communion indigne : presque

point de remède. Ce qui fait que j'ajoute que c'est

lement quelque relâchement, afin que l'àme, se lais-

sant plus aisément surprendre, passe ensuite à la

tiédeur, de la tiédeur à l'inapplication, de l'inap-

plication à la négligence, de la négligence aux péchés

véniels, des péchés véniels aux mortels. Cette âme
descend insensiblement et par degrés dans le fond

le caractère le plus visible que nous ayons de la ré- de l'abîme; or, comme la tiédeur est le premier pas

probation d'une àme; jevous prie d'y faire attention.

Jésus-Christ est le sceau et le cachet de son Père,

dont il se sert pour marquer ceux qui lui appartien-

nent : Immotum Pulris sigillum, disent les saints
;

or, comme il est l'expression de toutes les perfec-

tions, il porte en soi le caractère de sa justice aussi

bien que de sa miséricorde. Son premier dessein en

les marquant de son Fils est à la vérité de les mar-

quer au sceau de sa miséricorde, mais lorsqu'ils ne

veulent pas recevoir ses impressions, et qu'ils s'en

rendent entièrement indignes, enfin sa patience

lassée les marque au sceau de sa justice : Aliisodor

vilœ in vitatn ; aliis odor mortis in mortem. (Cyprian.,

De Cœna Domini.) Et cela est d'autant plus à crain-

dre dans la communion, que Notre-Seigneur venant

lui-même en nous, pour nous y communiquer plus

de grâces, nous y punit aussi par un jugement d'au-

tant plus sévère, que notre ingratitude y est plus

qu'elle fait pour y descendre, lorsqu'elle communie

avec tiédeur, n'a-t-on pas raison de dire qu'elle est

en grand péril? et n'est-il pas important de vous

avertir que vous y preniez garde, parce qu'il y a cer-

tainement beaucoup à craindre et plus qu'on ne

pense?

Ajoutons, pour une seconde réflexion qui nous

fera encore mieux connaître ce péril, que dans les

communions tièdes non-seulement il y a beaucoup

de négligence, mais ordinairement il y a bien des

péchés véniels, qui s'y rencontrent : dissipation d'es-

prit, égarement des sens, amour déréglé pour ses

commodités et pour ses aises, recherche de l'hon-

neur et de l'estime du.monde, immorlification d'hu-

meur, attache opiniâtre à ses propres sentiments,

emportement dans les mépris, impatience dans les

peines ; en un mot, point ou peu de violence à sol-

même, si ce n'est lorsqu'il y va mainifestementd'un

criminelle. Voyez le misérable Judas : statim post péché mortel, c'est l'état d'une âme tiède ; et s'ap-

buccellam inlroivit in eum Satanas {Joan. xiii, 27); procheren cette disposition et volonté de la sainte

H était déjà livré à Satan, et par son avarice et par communion, qu'est-ce? n'est-ce pas imiter une épouse

le dessein malheureux qu'il avait conçu de trahir qui, toute couverte de lèpres, d'ordures et de vile-

son maître; cependant aussitôt après avoir commu-
nié indignement, Statim post biic^ellam introivit in

eum Satanas : statim, aussitôt après le diable en

prend encore une nouvelle possession, et s'en rend

encore plus absolument le maître ; d'où vient cela ?

c'est qu'il vient de communier indignement ; le voilà

marqué au sceau de la justice, il porte le caractère

de la réprobation sur le fnmt de son àme ; et le dia-

ble, comme exécuteur de la justice divine, s'en sai-

sit aussitôt, et le misérable trahit son maître ; il le

vend, il le livre à ses ennemis, il se désespère, H se

donne la mort. Le voilà damné, et pour jamais : ah !

communion sacrilège, que tu attires de malédic-

tions et pour le temps et pour l'élernité ! Adhuc es-

cœ eranl in ore ipsornm, et ira Dei ascendit super

eos. (Psul. Lxxvii, 50.)

Non-seulement nous sommes obligés d'apporter

tf)us les soins imaginables à bien faire la communion.

nies, voudrait en cet état embrasser son époux ?

C'est une espèce de mépris qui ne mérite que le re-

but, et c'est pourtant ce que fait une âme qui, toute

couverte de péchés véniels, et sans dessein de s'eu

purifier, va dans sa tiédeur rechercher les em-

brassements de son divin Epoux dans la sainte

conjmunion. Car ces péchés, dit saint Augustin
,

veluti pustutliset quasi horrenda scabie deformem fa-

ciunt, ut ad eam amplexus illius Sponsi cœlestis, aut

vix aut eum grandi confusione venire permiltant.

(Aiic, serm. 4, De sanclis.)

Oh! mais ce ne sont que des péchés véniels, il

est vrai ; mais toujours faut-il avouer que si, à la

rigueur, ils ne font une communion indigne cl sacri-

h'gc, toujours en font-ils une extraordinaircment in-

décente : Indigne manducat
,

qui vel aliquod grave

pcccutum vel mnlta levia commisit, et non confitctur

ea priusquam ad communioncm accédai. (S .\nsi;lm.,

à cause des malheurs de ceux qui s'en approchent In I Kpist. adCor., c. xi.) De plus, c'est que souvent

avec froideur, mais à cause des périls évidents et nous croyons que ce ne sont que des péchés véniels,

presque inévitables où s'engagent ceux qui s'en ap- et nous nous trompons. Qui aurai! CH) fjyc Saiilau^
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rait été jamais réprouvé, pour avoir prévenu de

quelques nionients le temps qui lui avait été marqué

parle prophète, pour offrir à Dieu sou sacrifice?

Qui se serait jamais persuadé que ce lévite, pour

avoir voulu soutenir l'arche, auroit mérité la mort?

Qui aurait pensé qu'un si grand nombre de Bethsa-

miles auraient été tués pour avoir regardé l'arche

avec indiscrétion? Cocjitationcs mcœ non suut coiji-

tatioues vestrœ (Isa. i.v, 8), mes pensées et mes

jugements, dit Dieu à l'honuDC, sont bien différents

de vos pensées et de vos jugements ; nous croyons

bien souvent que ce n'est qu'un péché véniel, et

Dieu juge que c'est un péché mortel : Sunt quœdam

quœ levissima putantur, Jiisi in Scriptitris demonstra-

rentur opinione graviora. (Auc, Encliirid., lib. ii,

c. 79.) Oh ! mais je n'y pensais pas , et tant pis,

parce que c'est votre tiédeur qui vous aveugle ; ainsi

votre aveuglement vient de votre faute, et Dieu vous

le donne en châtiment : Spavgens pœnales cœcilates

super illicitas cupiditates. (Auc, lib. i De confess.,

c. 18.) .\insi, bien loin de vous servir d'excuse, il

augmente votre crime et vous rend plus coupable.

Enfin quand ce ne serait que des péchés véniels, et

qu'ainsi à la rigueur nous ne ferions pas de commu-

nions indignes, en communiant souvent de la sorte,

il y a toujours» craindre, tellement que je ne crains

pas de dire qu'enfin nous tomberons infailliblement

dans le mortel et dans le sacrilège. N'y a-t-il donc

pas un sujet raisoiinable de craindre, et ces mal-

heurs ne sont-ils pas assez considérables et assez ordi-

haires,pour que nous puissions vous dire que les périls

extrêmes et presque inévitables où s'engagent ceux

qui communient avec tiédeur, nous doivent obliger

à apporte» tontes les préparations possibles pour

bien faire celte action.

Enfin, après les malheurs de ceux qui communient

avec froideur, après les périls de ceux qui comniu-

hient avec tiédeur, ajoutons pour un troisième mo-

tif les biens inestimables de ceux qui communient

avec ferveur. Je ne prétends pus ici en faire la dé^

duction ; en voici seulement trois cortsidérables que

je ne fais même qtie toucher en passant ; et tous

trois sont fondés sur ce que les saints Pères appel-

lent l'Eucharistie une extension de l'incarnation :

Ëxtensio Incarnatiouis; etsurcequeNotre-Seigneur,

dans ce mystère, se donne par h communion à tous

les hommes, comme le Verbe s'est donné par l'in-

carnation à l'humanité saijUe,

Or je trouve que le Verbe s'est tellement donné

à l'humanité sainte dans l'incarnation, qu'il s'y est

donné tout entier et sans réserve, jusque-là qu'il

l'a rendue participante de tout ce qu'il a : et c'est

ainsi que, dans la communion, Jésus se donne tout

entier et n'a point de réserve ; voilà le premier avan-

tage de ceux qui le reçoivent avec ferveur. Car il

leur donne et tout ce qu'il a, et tout ce qu'il est; il

leur communique toutes ses grâces et tous ses mé-

rites, tous ses états et ses mystères, son corps , son

âme et sa divinité ; il leur donne même son Père et
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son Esprit ; en sorte qu'il n'y a rien en lui qu'ils ne

possèdent; ils entrent en participation de l<ms ses

trésors, toutes ses richesses leur deviennent com-

munes, et comme il est dit que Dieu le Père, en nous

donnant son Fils, nous donne tout avec lui : Qiio-

viodo non omnia cum ipso nobis donavit ? {Rom. viii,

ô"!) aussi le Fils, en se donnant à nous , omnia cum

ipso nobis donavit , tout ce qui est à lui nous appar-

tient , se peut-il rien concevoir de plus avantageux?

Non-seulement il se donne tout entier, mais il se

donne par la plus intime de toutes les unions, eu

sorte que non-seulement il est à nous et en nous,

mais il devient une même chose avec nous ; c'est le

second avantage.

De toutes les unions, il n'y en a point de plus in-

time que celle de la nourriture et de la personne

(jui se nourrit ; elle est si étroite, qu'elle va jusqn'à

l'unité : car la nourriture se change en la substance

même de celui qui la mange ; en sorte que ce ne

sont plus deux substances, mais une -même subs-

tance. Or c'est ainsi que Notre-Seigneur se donne

sous les symboles du pain, non-seulemoni pour nous

apprendre qu'il nous soutient, qu'il nous fortifie et

qu'il nous nourrit, comme un véritable alinicnt,'mai3

encore pour nous faire connaître qu'il s'unit aussi

intimement à nousque la nourriture est unie à celui

qui s'en nourrit; en sorte que nous devenons une

même substance avec lui, nous devenons un même
corps et une même chair : Jam non sunt duo,

sed unu caro. [Marc, x, 8.) Concorporci , consar-

(juinei^ disent les saints. (S. GvriL'. Ilierosol., catec. 4.)

Nous n'avons plus aussi qu'un même esprit; f t

comme dans l'incarnation, le Verbe et la natuie

humaine ont été si intimement unis, que de l'un et

de l'autre il ne s'est fait qu'un seul Christ, ainsi dans

la communion Jésus s'unit si intimemcntàrhomme,

que de Jésus-Christ et de l'homme ii ne se faitqu'un

seul Christ : Deus et homo uUns est Christus. (S.

Athanas.) Christus lotus caput et membra. (S. Aux.)

Enfin, il s'y donne et s'y unit pour ne s'en sé-

parer jamais. Dans l'incarnation, le Verbe s'unit à

l'humanité pour ne la quitter jamais : Quod scmel

assumpsit nunquam dimisit : et Jésus, dans la com-

munion, se donne ainsi à l'homme, et vient en lui

pour ne s'en séparer jamais ; il est bien vrai que

l'homme, par son inconstance et par sa malice, peut

rompre cette union, mais de la part de Dieu, elle est

indissoluble, c'est-à-dire que Dieu ne la rompra ia-

mais le premier, et Jésus ne se séparera jamais de

l'homme, que l'homme ne se soit auparavant séparé

de Jésus: Neminem descrit, qitin abeo prius deseratur.

Voilà les avantages que nous recevons par la

communion : posséder Jésus tout entier, le posséder

si intimement qu'il ne fait plus qu'une même chose

avec nous, et le posséder , si nous voulons ,
pour

jamais
;
quel privilège ! Nous en sommes redevables

à une bonne communion : n'est-ce pas assez pour

nous obliger à la bien faire?

Mais que faul-il pour la bien faire? H faut, en un

k

•*
-%*
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mot, s'y bien pi éparcr ; cela est bienlôt dit : mais

c'est ce qui demaiule tous nos soins. Lorsque David

se résolut autrefois de bâtir un temple pour y met-

tre Tarche d'alliance, ri fil de grands pn-paralifs

pendant beaucoup de temps, et comme on s'éton-

nait du soin tout extraordinaire qu'il prenait pour

cet ouvrage : Ne vous en étonnez pas , dit-il , car

c'est une grande œuvre ; ce n'est pas à un homme,

mais à Dieu même qu'on prépare une demeure :

Grande opus, non cnim liomini, sed Deo prœparatur

habiiatio. (I Par. xxix, 1.) N'est-ce pas ce que doit

dire une âme qui doit communier? et puisqu'elle

doit recevoir Jésus-Christ dans celte action, n'est-il

pas juste qu'elle apporte des soins extraordinaires,

pour préparer en son corps et en son âme une

maison digne de Dieu? Nous lisons dans le Livre

d'Esiher, que les femmes qui devaient se présenter

devant le roi Assuérus se préparaient l'espace d'un

an, par diverses eaux de senteur et par divers on-

guents, dont elles se parfumaient avec un soin tout

extraordinaire, pour être rendues dignes de la pré-

sence de ce prince. Les gentilshommes destinés

pour être pages du roi de Perse étaient dressés à

cela pendant l'espace de trois ans entiers, comme il

est rapporté chez Daniel. On ne voudrait pas rece-

voir chez soi un grand seigneur, sans avoir aupara-

vant disposé sa maison, et sans y apporter tous les

préparatifs que mérite sa qualité ; et pour Jésus-

Christ, le Roi des rois et le souverain Monarque
,

n'est-il pas juste d'apporter des préparatifs tout ex-

traordinaires ?, Que l'on pèche contre un homme, di-

sait Héli à ses enfants {/ Reg. ii, 25), cela peut être

fttppléé, et Dieu nous le peut pardonner : mais si on

pèche directement contre Dieu, qu'est-ce que l'on peut

attendre? < Si peccavcrit vir in virum, placari ei po-

test Deus, si autem in Dominum pcccaverit vir, quis

orabit pro eo? » Et cependant, si nous manquons â

nous bien préparer pour la communion, où nous

devons recevoir Jésus-Christ , ce n'est pas seule-

ment contre un homme, mais contre Dieu même
que nous péchons; il est donc nécessaire de s'y

bien préparer, et de faire cette action avec de gran-

des dispositions. J'en trouve de deux sortes : les

unes extérieures, et les autres intérieures.

Pour les extérieures, nous y devons apporter les

mêmes que pour la sainte Messe, dont nous vous avons

parlé dans le dernier entretien. La principale est la

modestie
,
qui doit être très-grande , comme nous

vous disions, à cause de la présence de Jésus-Christ :

Modestia vestra nota sit omnibus homi)iibus; Dominus

enim prope est. {Philip, iv, 5.) Si les saints ont de-

mandé cette modestie dans toutes nos actions : IIoc

autem gcneraliter habeas ut omnes actus tuos cum

quadam modestia facias; combien plus celle-t'i où

Jésus-Christ est si particulièrement présent? Mo-

destie donc, l'dans les habits; rien de trop sale, ni

aussi de trop afl'eclé ; rien de superflu ni d'indécent
;

ne pouit aller à la sainte communion avec sa robe

de chaud)re, avec ses pantoufles, ou dans un lat

qui fasse paraître de la négligence ou du mépris;

n'y point aller sans surplis, ou au moins sans man-

teau, si on ne peut avoir de surplis. 2° Modestie

dans la posture de notre corps ; autant que l'on peut

se tenir à genoux, .ne point se coucher , ni s'ap-

puyer sur des chaises ou sur des bancs ; en un mot,

nous tenir dans un tel état, soit en nous préparant

pour communier, soit en communiant, soit après

avoir communié, qu'il n'y ail rien dans tout notre

extérieur qui ne témoigne hautement le profond

respect de notre cœur. 3° Modestie dans la morti-

fication de tous nos sens , et particulièrement de

notre vue. Saint Jérôme, rendant raison de la re-

traite de saint Jean dès l'âge de trois ans dans le

désert, dit ces belles paroles : Oculis Cliristum spe-

ctaturis nihil aliud dicjnatus est aspiccre, il ne voulut

point profaner ses yeux qui devaient regarder Jésus-

Christ par le regard des créatures. Modestie donc

en notre vue ; arrêtant nos yeux dévotement sur la

sainte hostie, ou les tenant modestement baissés,

sans regarder ni d'un côté ni d'autre : voilà pour

l'extérieur. Je ne parle point ici du jeûne qui est

nécessaire, tout le monde le sait assez : Placuit Spî-

ritni Sancto, ut in honorcm tanti sacramenti iti os

Christum prius Dominicum corpusintraret quam cœteri

cibi (Ait.., Ad Janitrtr., epist. 118); il n'y a personne

qui n'y fasse assez d'altenlion; passons à l'intérieur.

Pour l'intérieur de cette action, il me semble

qu'il y a trois choses nécessaires pour la bien faire,

et qui sont marquées dans les trois paroles de saint

Bonaventure (Z)e prœparat. ad Missam, cap. 5), con-

siderate, reverenter, circumspecte ; il faut que la com-

munion se fasse avec considération, avec révérence,

avec circonspection.

1" Avec considération , considerate ; s'éprouvant

soi-même , considérant et faisant attention si on a

les dispositions qui la doivent précéder. Or j'en re-

marque deux principales : la première : la pureté ; ta

seconde, le désir.

La pureté : car à moins que d'être cxtraordinai-

rement purs, comment oserions-nous approcher de

la pureté même? Or celle pureté doit être double,

pureté de corps et pureté d'âme, i" Pureté de

corps : Si enim niundis manibus attiuqi volebal in

prœsepio posilus, disent les saints , quautam corpori

suo nunc V7ilt adesse mitnditicm, in patcrnce majes-

tatis gloria sitblimatus? C'est la première disposition

qui a été en la sainte Vierge : Ex virginitate pla-

cuit. Sa grande pureté attira les yeux de Dieu sur

elle, et la prépara à recevoir Jésus-Christ ; et c'est

aussi ce qu'il demande de tous ceux qui le veulent

recevoir dans la sainte communion. Pureté de corps,

mais si grande que, si elle n'est entière par la vir-

ginité, elle doit être au moins très-considérable par

la chasteté et par une exacte continence, jusque-là

que les saints ont cru que les actions même per-

mises, (lui pouvaient en quelque façon en ternir

l'éclat et le lustre, et même les illusions nocturnes

qui se passent en nous sans notre consentement.
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éUiionl pourlanl capables (rompèclior la saiulc coiu-

iniinion. {Dccn'tal., c. ôi^, q. A. Hif.ron., Apol.

pro Ubris advers. Joviniau.) Il est vrai que, pour ne

se point tromper, et pour ne point tomber dans

'une antre illusion, il e^t importam de suivre en

cela l'avis de son directeur ; mais toujours est-il

constant qu'il faut avoir les reins ceints pour nian-

{;er l'Agneau pascal {Exod. xii, 11); qu'il faut être ex-

trêmement net pour recevoir ces pains de propo-

sition {/ Reg. XXI, 5) ; qu'il faut, en un mot, une

très-grande pureté pour approcher de cette grande

montagne. Pureté donc du corps.

2" Pureté d'àme ; et c'est la principale, car à quoi

bon la pureté du corps si l'àme est dans l'impureté ?

Or cette pureté d'âme dit encore principalement

deux choses : la première la pureté d'esprit, la se-

conde la pureté du cœur. La pureté d'esprit ou

d'intention, qui fait que nous ne communions que

dans les intentions de Jésus-Christ, pour l'établir

en nous, pour le faire vivre et régner en nous,

pour la consonmiation de ses desseins en nous
;

en un mot, pour sa gloire et plus même que

pour nos intérêts. Et pour cela il faut éviter la trop

grande précipitation, qui fait que l'on se presse et

que l'on ne prend aucune intention ; la négligence

qui vient de la coutume et qui altère toutes les

bonnes intentions; une personne qui communie

seulement parce que c'est sa coutume , ne pense

que fort peu à ce qu'elle fait; enfin le respect hu-

main, qui nous en donnerait de mauvaises. Pureté

donc d'esprit ou d'intention. Mais surtout pureté

de cœur qui comprend trois choses : 1° exemption

des péchés mortels, car autrement on ferait un

horrible crime et un épouvantable sacrilège
;

2° exemption même des péchés véniels, et ce point

est considérable ; car quoique ces péchés ne nous

rendent pas absolument indignes du Sacrement, et

qu'ils n'en empêchent pas le principal effet, cepen-

dant l'Église a toujours demandé un si grand res-

pect pour ce mystère
,
qu'il semble qu'on ne peut

s'en approcher en cet état sans une grande irrévé-

rence. L'Église (et ceci est digne de remarque)

apporte un tel soin pour conserver ce respecl que,

pour éviter l'irrévérence, elle a défendu expressé-

ment qu'on donnât la communion aux petits en-

fants après le baptême, comme on faisait autrefois,

quoiqu'ils reçussent une augmentation de grâce

baptismale. Or, sur ceci voici la réflexion que je

fais : si l'Église a estimé qu'il fallait préférer la

révérence due au saint Sacrement, au profit qu'en

pouvaient faire les petits enfants
,
qui, communiant

sans avoir atteint l'âge de discrétion, ne pourraient

pas ainsi respecter ni connaître la dignité de celui

qu'ils reçoivent, n'a-t-on pas sujet de craindre

lorsqu'une âme en approche toute couverte de pé-

chés véniels, puisque c'est une irrévérence, et plus

grande que ne serait celle des enfants, et plus cou-

pable, puisqu'elle est volontaire ?

Il y a plus ; l'Église pour ce même respect dû au
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saint Sacrement, aussi bien qu'en punition des

offenses commises , a privé quelques - uns de la

communion jusqu'à la mort, «[uoique contrits et

pénitents , et quoiqu'ils n'eussent aucun empêche-

ment à la grâce du Sacrement. Disons encore plus :

elle ne veut pas tnême que les plus grands saints

commimient plusieurs fois le jour, quoiqu'ils soient

en état de recevoir une prodigieuse augmentation de

grâce. Enfin , dans une infinité de rencontres , la

crainte de quelque irrévérence l'a obligée de ne pas

accorder à l'homme cette grâce. Et cependant de

toutes les irrévérences, après la communion sacri-

lège et faite en péché morlcl , H n'y en a point qui

égale, ni même qui approche celle d'une âme qui le

reçoit au milieu d'un cœur tout rempli de péchés

véniels. Ainsi, ce n'est pas tout de dire qu'il n'y a

que le péché mortel qui nous rende indignes de la

communion , il suffit que le péché véniel nous la

fasse recevoir avec irrévérence , pour nous obliger

à nous en purifier avant que de la recevoir. Or

lorsque je dis qu'il s'en faut purifier, et qu'il ne

faut pomt avoir de péchés véniels pour bien com-

munier, je n'entends pas parler de ces péchés vé-

niels de surprise , d'infirmité , d'inadvertance , de

pure faiblesse où les plus justes mêmes sont sujets

à tomber tous les jours . quoique l'on doive pour-

tant tâcher de s'en purifier, soit par la confession,

soit par des actes de contrition , soit par d'autres

bonnes œuvres. Mais je parle principalement de ces

péchés véniels qui se font avec advertance, de pro-

pos délibéré et surtout que l'on aime à commettre ,

et je dis qu'il est d'une telle importance de s'en pu-

rifier avant que de communier, que si une personne

(j'avance ceci hardiment, puisque c'est le sentiment

des saints Pères), si une personne va communier

avec l'attache à un'de ces péchés
,
quoique véniel ,

avec la volonté de le commettre, il y a bien à crain-

dre qu'elle ne reçoive plus de tort que de fruit de la

sainte communion. Saint Augustin est formel Zà-

dessus : Habentem adhuc volunlatem pcccandi
,
gra-

vari tnagis dico Eucharistiœ perceptione quant puri-

ficari; sed hoc de tis dico quos capitaUaet mortalia

peccata non gravant. (Lib. m De Eccles. dogm.,

c. 55.) Se peut-il rien dire de plus précis ? Il faut donc

tâcher de renoncer même aux péchés véniels.

Enfin, après la purgation des péchés mortels e<

véniels, il serait à souhaiter que l'on se purgeât

même de l'attache aux créatures, pour achever l'en-

tière purgation de notre cœur ; car, après tout, il

est difficile que Jésus-Christ ne soit offensé de voir

un Cœur qui vient pour se donner à lui, partagé

encore entre plusieurs autres affections ; i-l veut le

cœur tout entier, et tout autre amour lui fait pei-

ne; il faut donc travailler pour s'en purifier. Si un

grand seigneur, dit admirablement saint Augustin

{In psal. xxxi) dont vous rechercheriez les bonnes

grâces, voulait loger chez vous, et qu'il vous témoi-

gnât qu'il y a quelque chose dans votre nraison qui

lui fait peine, n'est-il pas vrai que vous l'ôteriez

/ ^
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anssilôl ik'tlovaiil ses yeux? .Si vellet apud te liaben-

itosp'Uium aiiquis scnalor, et dicerct : OU'cndil me qnid-

dam in domo tua ; etsi amures hoc, auferrcs iliud,

uec eiim offeuderes cnjus amicitiam ambbes. Or

puisque Nolrc-Seigneur venant en nous a peine d'y

voir encore ce misérable attachement aux créatures,

il faut le rompre pour le recevoir comme il désire.

Voilà ce que demande la pureté du cœur, qui est la

première disposition à laquelle nous devons faire

allcnlion pour communier dignement, et la premiè-

re chose que nous avons dite être nécessaire pour

faire celte action considemte.

La seconde est d'en procurer en nous un grand

désir. Ne voyez-vous pas, dit saint Chrysostome

(lioni. 5, 5), avec quel désir et quel empressement

les enfants vont saisir le sein de leurs mères? c'est

ainsi que nous devons aller à Jésus-Christ dans le

saint Sacrement ; aussi bien les saints Pères l'appel-

lenl-ils la mamelle du Père que nous devons sucer.

Non videtis quanta irifantes animi alacritale niamil-

las accipiuut, qna pressationc papillis infujxint labia?

Non minore cupidilale ?ios quoque ad liane inensam...

eccedamus: imo veto majore desiderio quasi lactentes

pueri graliam Cliristi sngamus ; unus sit dolor, una

nœstitiu, si hoc alimento spiratili privamur. Acceda-

7)ius desiderio ardenti, dit saint Jean Damascène.

(Lib. IV Ortliodoxœ ftdei, c. 4.) Tâchons donc d'en

approcher avec un grand désir ; car c'est ce que de-

mande particulièrement ce sacrement : Panis isle

esuriem quterit liominis interioris, quoniam animant

<j;;n\\ii si ce désir que 1 on a est une véritable faim

de la nourriture spirituelle, et si elle procède de

l'âme purement embrasée du divin amour, d'où

saint Tiiomas dit qu'elle doit naître, ou si ce n'est

point une faim mauvaise qui vienne de quelque

cause étrangère ou de quelque qualité vicieuse.

(S. BoNAV., De profect. reliy., lib. xxvi, c. 77.) Car

souvent, au lieu de venir du Saint-Esprit et du di-

vin amour, elle vient de l'impression du diable, et

de la chaleur du démon de midi, comme remarque

un grand personnage (Thomvs de Argentina), et la

marque qui nous fait connaître qu'elle vient de ce

mauvais principe, c'est lorsqu'on ne retire aucun

profit de toute la bonne nourriture que l'on prend.

C'est donc à quoi il est nécessaire que nous fassions

particulièrement attention, afin que , nous appro-

chant de ce sacrement avec une grande pureté et de

saints désirs, nous puissions faire cette action avec

toute la considération qui est nécessaire, considerale.

Il faut ensuite la faire avec révérence, reverenter;

c'est la seconde condition que demande saint Bona-

venture. Je ne parle point ici de la révérence exté-

rieure
,
parce que nous en avons déjà touché quel-

ques mots en vous parlant de la modestie : je me
contente de vous parler de la révérence intérieure

qu'on y doit apporter. Or elle demande particuliè-

rement trois choses.

1° Une grande foi ; car une des choses qui a été

remarquable en la sainte Vierge, et pourquoi elle

est aussi louée particulièrement dans l'Évangile,

esurientem satiavit bonis. (AuG.) Disons avec le Pro- c'est sa foi : Beata qiiœ credidisti. (Luc. i, 45.) C'est

phète : Quemadmodum desiderat ccrvus ad fontes

aquarum, ita desiderat anima mea ad te, Deus.

{Psal. XLi, 2.) Si quis milii daret potuni aquœ de ci-

slerna quœ est in Bethléem juxta portam ! {II Reg.

xxiii, 15.) Admirables sentiments d'une âme qui,

toute brûlante d'ardeur, veut aller à Jésus-Christ

comme à la véritable citerne de Bethléem pour

étanchcr sa soif. Car, comme remarque saint Am-

broise sur ces paroles (lib. lxxxviu in Apolog. Da-

vid., cap. 7), Non aquurum sitiebat elementum, sed

sanguinem Christi ; et c'est ce que doit faire une

âme à l'égard de Jésus-Christ dans l'Eucharistie : le

ce qui fit que cette femme qui loucha autrefois le

Fils de Dieu, en fut particulièrement louée, et en re-

çut la guérison. Plusieurs troupes le pressent :

Turbœ te comprimunt, et dicis, quis me tctigit? disent

les apôtres au Fils de Dieu {Luc. vui, 43) ; cepen-

dant cette seule femme le touche : d'où vient sa

guérison soudaine ? c'est, disent les saints Pères, du

principe de la foi. Et c'est ce qui manquant à Ma-

deleine, elle ne put toucher Jésus-Christ après s.!

résurrection , et elle en fut même repoussce : Se

tamji prohibuit a muliere
,
quœ defectum fidei circa

ipsum patiebatur, dit saint Augustin, et c'est la rai-

désirer, mais de tout cœur. Et nous le ferons aisé- son même que le Fils de Dieu lui donne de son re-

nient, si nous pensons seulemeiTt à la nécessité que

nous en avons : Aruit cor mcum, quia oblitus sum

comedere panevi mcum. Nemo nauseans accédât, ne-

mo rcmissus, sed excituti, incensi, ac ferventes omnes

accédant. (Chuysost., boni. 83 in Mutth.)

Or, pour ne se point tromper dans ce désir, il

faut savoir qu'il peut être de deux sortes, de ntème

([u'il y a de deux sortes de faim à l'égard de la nour-

riture corporelle, l'une (pii est causée par la bonne

digestion, et qui est salutaire, et l'autre qui vient

d'un dérèglement de l'estomac, comme dit le bien-

heureux cvèquc de Genève (lib. ii, episl. 48), et qui

«!st uia\ivaise, parce ([u'clle marque (nieUpie indis-

p(»silion dans la personne qui la ressent. Ainsi en

Oal-il de la sainte communion : il faut bien prendre

but : Noli me tangere, nondum euim asccndi ad Pa-

trem {Joan. xx, 17), scilicct in corde tuo, dit ce

saint (tract. 121 in Joan. (S. Tnosi., pari, m, q. 8,

art. 4. ) 11 faut donc avoir une grande foi pour

pouvoir approcher de Jésus-Christ avec révérence
,

et cette foi peut se porter sur Jésus-Christ , ou gé-

néralement, disant avec saint Pierre : Tu es Chrislus

Filius Dci vivi {Matth. xvi, IG); ou bien sur le dé-

tail de ses mystères, connue, ]par exemple : Celui que

j(^ vais recevoir est celui qui est né de Marie ,
qui a

été dans ses entrailles, qu'elle a porté entre ses

bras : c'est celui qui est né dans une établc , et,

comme disait saint Chrysostome ,
ainsi revêtir ce

mystère de toutes les circonstances qui font ordinai-

rement plus d'impression sur nos ca'urs, et OÙ
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nous avons plus d'attrait , afin d'avoir plus de nia-

liôrc pour nous occuper saintcnionl, et plus de nu)-

tifs pour onllaminer noire foi. El voilà la première

chose nécessaire pour communier avec révérence,

une grande foi.

t Une profonde humiliié, nous esUnianl indi-

gnes de cet honneur et de celle grâce; ce fut le

premier sentiment du cœur de la sainte Vierge,

lorsque l'ange lui dit que Jésus-Christ viendrait en

elle: Ecce ancilta Domhii. (Luc. i, 58.) Qnid est

Iwmo quod mcmor es ejus , aut filins homiiiis quia

visitas eum? (Psal. viii, 5.) Quis sum ego servus

Inus, quouiam respexisti ad canem mortuum similem

met? (II Reg. ix, 8.) Quis est liomo quia maynificas

eum? (Joévii, 17.) Exi a me, quia liomo peccator

sum, Domine. (Luc. v, 8.)

3° Un ardent amour ; car c'est un sacrement d'a-

mour, sacramentum amoris. Jésus-Christ nous y fait

paraître extraordinaircmenl son amour : Cum di-

lexissel suos, in finemdilexit eos (Jean, xiii, 1); mais

il y demande aussi particulièrement le nôtre ; car

l'amour ne se peut payer que par l'amour. Enfin

Jésus-Christ fait paraître en ce sacrement toutes

ses qualités, aussi bien que toutes ses grâces et tous

ses mystères : Memoriam fecit mirabilium suorum.

(Psal. ex, 4.) Or, entre toutes ces qualités, il y fait

éclater particulièrement celle d'Époux ; copula cœ-

lestium nupliarum ; et que pensez -vous aue de-

mande cette qualité? l'amour. Comme notre Dieu

et notre souverain, il demande la crainte, dit sainU

Bernard : Si ego Dominus, ubi timor meus ? comme
Père, il demande l'honneur : Si ego Pater, ubi honor

meus? Mais comme Époux : Si Sponsvm exliibeat,

puto quod mutabit vocem, et dicet : Si ego Svonsus,

ubi est amor meus? exigit ergo Dominus timeri ut

Dominus ; honorari ut Pater , ul Sponsus amari, etc.

yec Sponsus aliud quœrit, nec svonsa aliud habet.

(S. Bernard, serm. 88 in Cant.)

ENTRETIEN X.

De faction de grâces après la sainte communion.

Après vous avoir parlé dans le dernier entretien

de la sainte communion ,
j'ai à vous entretenir de

l'action de grâces qui la doit suivre immédiatement.

Lorsque saint Augustin nous parle de cette action,

L* dit qu'on ne peut rien écouter de plus agréable ,

qu'on ne peut rien entendre de plus satisfaisant,

qu'on ne peut rien faire de plus utile , et qu'on ne

peut rien de plus excellent : Qnid melius ore pro-

tnamus? hoc niliil audiri lœlius, niliil intelligi gra-

tins, niliil agi fructuosius potest. (Alc, cpist. 5, ad

Marcellam.) Ainsi j'espère que ce discours ne vous

tiendra pas moins attentifs, et ne vous apportera

pas moins de fruit que les précédents. Or j'ai deux

choses particulièrement à vous en dire: la première,

l'importance de celte action ; la seconde, la manière

de la bien faire.

L'importance, parce que l'omettre, c'est faire in-

jure à Dieu, outrage à Jésus-Christ, cl nous oortcr

à nous-mêmes le plus grand pn'-judicc.

1° C'est faire injure à Dieu. Car Dieu exige de sa

créature des remercîments pour les biens qu'il lui

donne, et si strictement, qu'il les requiert pour les

plus petits bienfaits. Aussi Noire -Seigneur, après

le miracle de la multiplication des pains , ordonne

de recueillir les restes ; Colligite, dit-il, quœ snpera-

verunt fragmenta, ne pereanl. Ces restes, selon la

pensée de saint Bernard, sont la figure des plus pe-

tits bienfaits que nous ne devons pas laisser perdre

dans un coupable oubli, mais qu'au contraire nous

devons recueillir par l'action de grâces, dit ce Père

(serm. 51, in Cantic.) : Diligenter\considera quœ tibi

apponuntnr, vt nulla videlicet Dei doua débita gra-

tiarum actione frustrentur, non grandia , non medio-

cria , non pusilla ; et saint Paul nous recommande
la même chose : In omuibiis gralias agentes. (Ephcs.

V, 22.) Or, si Dieu exige si rigoureusement la re-

connaissance pour les moindres de ses dons, qu'exi-

gera-t-il après la sainte communion, qui est le plus

grand de tous lesdons ? et si l'Écriture compare à l'ho-

micide l'ingratitude de l'homme à l'égard de l'homme,

quel crime n'est-ce pas d'être ingrat à l'égard de Dieu?

Ajoutez encore, pour mieux reconnaître l'étendue de

celle faute, que deux choses augmentent le crime de

l'ingrat envers son bienfaiteur : l'excellence du bienfait

et la facilité que l'on a de lui témoigner sa reconnais-

sance. 1° L'excellence du bienfait, car plus il esl

grand, plus aussi est grande l'obligation de celui

qui le reçoit, selon cette parole de Y Ecclésiastique

(\\:l\, 12) : Da Altissimo sccundum datum ejus. Or
quel plus grand bienfait que celui de la sainte com-
munion, dans laquelle nous recevons la plénitude des

vertus, la source de tous les dons, et avec Jésas-

Christ la Trinité tout entière? Ainsi Dieu nous

donne tout ce qu'il a, et tout ce qu'il est, et si ce

souverain bienfait n'est pas payé d'une juste recon-

naissance, ne faut-il pas avouer que c'est le comble

de l'ingratitude. 2° A l'excellence du bienfait se joint

la facilité de l'action de grâces, car que demande-

t-elle? tout au plus une demi-heure : quoi de plus

court? Car, de plus, elle ne consiste pas dans les

mortifications, le cilice, les sanglantes disciplines,

mais dans une affectueuse occupation du cœur ; que

peut-il y avoir de plus doux et de plus agréable ?

Encore n'est-ce point par nos propres forces que

nous devons satisfaire à celle obligation ; un nou-

veau bienfait nous aide et nous apprend à rendre

grâces du premier. Si rem grandem tibi dixisset^

certe facere dcbuisses quanto magis nunc..., disaient

les serviteurs de Naaman (IV Reg. v, 13) pour en-

gager leur maître à accomplir ce que lui avait or-

donné le prophète. De même si Dieu nous eût or-

donné pour action de grâces des choses grandes et

dilficiles ; s'il nous eût soumis aux supplices et à la

mort, nous eussions sans doute dû lui obéir; mais

quand il ne nous demande qu'une chose facile,

n'est-ce pas lui faire la plus outrageante injure que

de la lui refuser?



107 OKrVUES CONNUES DE M. TRONSON. mi
2" C'est faire oulrage à Jésus-Clirisl. Saint Bcr-

uard, après avoir parlé des persécutions que Jésus-

Christ souffre présentement dans l'Église , et parti-

culièrement des ecclésiastiques, dit : Merito et

crndeliorem eam censet persecutionem pro acceplis be-

neficUs. (Bern., St'rm. ni conversionc sancti Pauli.)

Cela est évident, et un mot suffit pour vous le mon-

trer. Si un grand prince que vous auriez prié ins-

tamment de venir loger chez vous, que vous auriez

désiré avec ardeur, avait cette bonté pour vous que

d'y venir pour mettre la paix dans votre famille
,

pour guérir vos domestiques, enrichir vos enfants,

vous accorder toutes vos demandes, et cependant

aussitôt qu'il y serait, sans le saluer, sans vouloir

écouter ce qu'il vous dirait, vous lui tourneriez le

dos, et iriez chercher à vous entretenir avec un va-

let ? quelle incivilité à vous 1 mais quel déshonneur

à ce prince ! Et ne dites pas que cela est bon parmi

les hommes, mais qu'il n'en est pas ainsi devant

Dieu. Il est vrai qu'il n'en est pas de même; car

c'est bien pis, et nous serons punis d'autant plus ri^

gou; eusement, que rexcellcnce de sa divine majesté

nous oblige dç demeurer devant lui en de plus

grands respects. Vœ qui spernis, nonne et ipse sper-

neris?, (Isa. xxxiii, i.) Vous le méprisez, et dans le

temps qu'il est en vous, que vous lui devez témoi-

gner plus de reconnaissance : assurez-vous que vous

serez méprisé ; et c'est ce mépris que Notre-Sei-

gneur reproche «lans l'Évangile à ce pharisien qu'il

avait honoré de sa présence, et qu'il reprochera en-

core plus justement et plus fortement à tous les

Chrétiens. Intravi domum tuam et oleo caput meum
non unxisli. [Luc. vu, 46.) Savez -vous bien, dit

^aint Bernard
, que c'est une obligation que Notrc-

Seigneur nous impose? car nous sommes tous obli-

gés d'oindre Jésus-Christ , et particulièrement pen-

dant qu'il est dans nos cœurs. IJnctus a Pâtre , ungi

tamen postulat a nobis.... liane aquam petit a rivulo

ions indeficiens, petit sine dubio, aut cette repetit ma-

ffis : ad mare enim unde exeunt , revertuntur, ut

iternm fluant. Unge igilur caput tuum, ut si quœ est

gralia refcratur ad ipsum. (S. Behn., serm. il, in cap.

jejunii.) Ideo Christus dicit in Evangelio {Matth. vi,

17) :. Unye caput tuum {id est me) (Bernard., ibid.)

illius ergo officii denegatio Christo contumeliosa
; gra-

tiam non ut gratiam veneranlur ingrati. (Bern.)

3" C'est nous porter à nous-mêmes le plus grand

préjudice ; car l'ingratitude nous prive des grâces les

)tlus abondantes, et même, dit saint Bernard, elle en

tarit entièrement la source. Est ventus urens, siccans

sibi fonlcni pielulis, rorem misericordiœ, fluenla yra-

tiœ. (Bern., scrm. 5 in Canl.) La raison qu'en ap-

porte ce saint , est que tout ce que Dieu donne à

un ingrat est perdu; c'est pour cela que quand
Nolre-Seigiu'ur obligea à ramasser ces restes dont
nous vous avons parlé : CoUigile quœ supcraveruul

fragmenta
, il ajoute : ne perçant, {.loan: vr , \±)

^umquid enim non vcril qnod dalur ingralo'f (Mer^.,

serm. 52 in Caut.) Dieu donc , pour ne pas perdre,

ses dons, se tient plus réservé à l'égard de l'ingrat.

Aussi saint Bernard (Ibid.) l'appelle Exinanilio meri-

torum, virtutum dispersio heneftciorum perditio. Ces-

sant enim gratiarum decursus , ubi recursus non fue-

rit. (Bern., serm. \ in capite jcjmiii.) Wn^il, qui gra-

tiarum actionem negtigit
, fuluris donis privatur ; et

sicut qui fidelis est in minimo , censetur dignus mti-

nere amp/ion', continue saint Bernard, sic econlra....

Car Jésus-Christ, présent en nous par la sainte com-

munion, nous condderait d'une multitude de gi'àces

dont nous sommes privés. Si la présence de l'arche

dans la maison d'Obédédom fut une source de pros-

périté pour sa famille; si la présence de Jésus-Christ

dans la maison de Zacharie procura tant de grâces

à ce patriarche et au saint précurseur, que ne fera

pas la présence du même Sauveur dans nos cœurs
,

après la sainte communion. Sainte Thérèse (Chemin

de la perfection, chap. 12) dit qu'une des raisons

principales, pourquoi les personnes religieuses pro-

fitent si peu des communions fréquentes , c'esl

qu'elles ménagent mal le temps auquel ce divin hôte

est dans leurs poitrines.

L'omission de l'action de grâces ne nous prive pas

seulement des grâces que nous aurions pu recevoir

à l'avenir, mais elle nous rend indignes de celles

même que nous avons actuellement ; car, dit saint

Bernard (serm 1 in capite jejunii.) Non ut minus

habens Christus repetit, sed ne tibi pereat : si guident

etiam fluminis aqna si stare cœperit, et ipsa putre»-

cet.... nec modo nihil augetur ingrato , sed et quod

acceperat vertitur ei in perniciem. Lorsque l'homme

néglige cette reconnaissance . I laisse dans ce mo-

ment la parole éternelle , le Verbe éternel , Jésus-

Christ, inutile en lui : Si de verbo otioso redditurus

es ratiunem, quid de oliositate Verbi divini , dit Ba-

sile. (De bapt.) De plus, Dieu, dans ce moment, nous

donne actuellement des grâces pour le remercier.

Si donc nous n'en faisons pas usage , elles croupis-

sent en nous , et n'y engendrent que de la corrup-

tion. Qu'est-ce à dire? c'est-à-dire que n'en faisant

aucun usage , elles ne serviront qu'à notre propre

condamnation, et à nous rendre plus criminels. F/m-?

minis aqua si stare cœperit, et ipsa putrescet. Aussi

j'ajoute, en dernier lieu, que cette omission attire

d'effroyables chà,timents et d'épouvantables malé-

dicliojis. Vœ qui spernis, nonne et-ipsesperneris? (Isa,

.\xxiu, 1) ; la malédiction d'un Dieu ! Ilorrendum est

inciderein manus Deivivcntis. (Ilehr. x, 51.) N'avons-

nous pas sujet de craindre cette autre nialédiction :.

AufcrQtnr a vobis rcgnnm Dci, et dabitur genti fa-

cienù fructus ejns. (Mallh. xxi, 45.) Ezccliias , re-

maniue sajnt Jérôme , a'Jjrotavit usque ad mortem,

quia licet sacrijicium cum populo obtulerit Deo posl

victoriam, non tamen canlicum in gratiarum actio~

ncm cantavit, sicut moris eral. Ce (juc l'Apôtre re-

proche aux jihilosophos païens, c'est ([u'ayant connu

Di(!U par l'admirable spectacle de la nature, ils ne

l'ont ni bt'-ni ni remercié : Quia cum coqnovissent.
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Deum, non sicut Deum glorificaverunt, aut çiralias grande retenue, qui doit paraître en trois ciioses :

eyentnt. {Roin. i, 21.) Voyez après cela si je n'avais dans la posture et contenance du corps, qui doit être

pas raison de vous dire : Yœ qui spernis, nonne et

ipse sperneris? [ha. xxxiii , 1.) Horrendutn est inci'

dere in manus Dci viventis. {Hebr. x, 51.) Et si nous

ajoutons enfin la pensée de saint Augustin (tract. G2

in Joan.) qui dit que ce qui donna entrée au dé-

njon dans le cœur de Judas ce fut son ingratitude :

Post bucci'llam, introivit in eum Satanas. (Joan. xiii,

27.) Homini in(jrato intravit panis in ventrcm, hoslis

in mentcm, ne m'avouez-vous pas qu'il est de la

dernière importance de ne nous point rendre cou-

pables de ce crime, et aussi de nous fendre iidèles

pour bien nous acquitter de celte action de grâces?

Mais que faut-il pour la bien faire? Nous pou-

vons considérer deux choses dans cette action, l'ex-

térieur et l'intérieur. Pour l'extérieur, j'ai trois avis

particuliers à vous donner. Le premier est de pren-

dre quelque temps immédiatement après la commu-

nion pour celte action ; car il n'y en a point de plus

propre : Tempus beneplaciti Deiis. C'est le temps où

Jésus-Christ étant en nous , Dieu le Père y prend

toutes ses complaisances. Ajoutez que pour lors nous

serons moins dissipés, et nous la ferons plus facile-

ment à cause de l'abondance des grâces et de la

pensée de Jésus-Christ présent. De plus, en diffé-

rant, nous ne savons pas si nous serons en état de

la faire, ou s'il ne nous arriverait point comme à

Cait), qui veut remercier Dieu en lui offrant les pré-

mices ; mais Dieu n'accepte point ses présents , il le

rebute ; et pourquoi ? écoulez ce que l'Écriture nous

en apprend : Post dies autem obtulit et Cain (Gen. iv)
;

c^est qu'il a différé. Ainsi le premier avis que je

vous donne, est de prendre le temps de votre action

de grâces immédiatement après la sainte commu-
nion; et cet avis est si important que, selon l'ex-

cellente remarque de saint Cyrille (lib. ix m Joan.
,

i-ap. xix), Diabolus Judam postbticceUam separavit
,

titm moram, tum benedictionis virtutem timens, ne

scintilla in animo ejns accenderet, ac inde illuminaret,

et ad meliora retraheret, magna prœcipilem egit celc-

ritate. Il est donc important que le temps de l'ac-

Uon de grâces suive immédiatement la sainte com-
munion. Secondement il ne faut point sortir de

l'église pendant ce temps ou de la chapelle où nous

aurons communié, pour aller faire notre action de

grâces dans la maison , et cet avis regarde particu-

lièrement les communions faites à l'église, et en
présence du peuple. Savez-vous comme le peuple

nous observa? nous n'avons pas la moindre démar-
che déréglée, le moindre regard imniortifié, la moin-
dre contenance immodeste

, qui ne soit sujette et

exposée â la censure ; et quand il voit qu'après avoir

communié, nous ne demeurons pas en actions de
grâces , il nous condamne ; et qui pis est , il croit

pouvoir prendre la même liberté : ainsi, sans faire

attention à Jésus-Christ qu'ils ont reçu , ils en per-

dent bientôt le respect avec la pensée. Le troisième

avis est, pendant ce temps, de demeurer en une

modeste, dans le silence qui doit être rigoureux,

dans la mortification de la vue qui doit être entière.

J'ajoute qu'il est bon, autant qu'on le peut, de s'em-

pêcher de cracher pendant ce temps, au moins aus-

sitôt après la sainte communion.

Pour l'intérieur, nous avons cinq choses à faire.

1° Adoration ; car la première chose qu'il faut faire

est de saluer un si bon hôte ; et, comme dans le

monde à l'arrivée d'un grand prince , on réuni',

toute la famille, on rassemble les enfants, pour que

tous lui rendent leurs devoirs, ainsi nous devons

ramasser et convier toutes nos puissances et leui

dire : Magtiificate Dominum mecum , et exaltcmus

nomcn ejus in idipsîim. {Psal. xxxiii, 4.) Yenite, ex~

snltemus Domino, etc.... (Psa/. xciv, 1.) Saint Jean

Climaque se trouvant dans un monastère, et consi-

dérant un religieux du chœur qui surpassait les au-

tres par rattention qu'il apportait à chanter, et qui

principalement au commencement des hymnes setn-

blait, au mouvement de son corps et de ses lèvres,

parler à quelqu'un, le pria de lui apprendre ce que

voulaient dire ces signes et ces mouvements. C'est,

lui dit-il, qu'au commencement de la prière j'invite

toutes mes facultés à louer Dieu : Ego, inquit, co-

gitationes meas et mentcm atque animnm colligere a

principio collectée consuevi, et coram convocatis eis

acclamare : Yenite, adoremus et procidamus Régi

nostro. (Joan. Clim., grad. 4.) 2° Remercîment fer-

vent dans la vue d'un si grand don (Rulh u, 10) :

Vnde mihi hoc ut invenirem gratiam anle oculos

tuos, et nosse me dignareris mulierem peregrinam?

Ainsi lui offrir en remercîment nos biens, notre

âme, notre vie, nos facultés, tout nous-mêmes, et,

après tout, se voyant faible, lui offrir Jésus-Christ

comme notre supplément : Quid misericordius? Pa-

ter dicit : Accipe unigenitum Filiiim meum. et rcdime

le ; Filius dicit: Accipe me, et redime te. (Aie, Mé-

dit. ) 3" Ouverture de cœur
,

pour lui découvrir

toutes nos nécessités, lui exposer tous nos besoins

comme à notre ami, cœur à cœur : Effundite coram

illo corda vestra. {Psal. lxi, 9.) Effunde cor tiinm

sicut aquam in conspectu Domini. [Tliren. u, 19.)

•4° Attention à sa voix, comme le Prophète : Audiam

quid loquatur in me Dominus. (Psal. Lxxxiv, 9.)

Loquere, Domine, quia audit servus tuus (l Reg.

m, 9) ; et pour cela demeurer dans un silence in-

térieur ; car il n'est pas raisonnable de parler tou-

jours, il faut que Jésus-Christ nous parle à son

tour ; or il ne le fait jamais mieux que pendant que

nous sommes ainsi en silence. Dum médium silen-

tium tenerent omnia, omnipotens sermo tuus a rega-

libus sedibus venil. {Sap. xviii, 15.) 5° Consécration

totale de tout ce que nous sommes et de tout ce que

nous avons à son service, afin qu'il règne souverai-

nement sur nous. Les peuples rassasiés par Notre—

Seigncur vinrent, ut râpèrent et facerent eum reg(^m

(Joan. VI, 15) ; ainsi rondous-hti k» rovaut€ et lo
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fC'.'pire, que noire amour-propre lui a si souvent

lavi; reniellons-le dans son trône, que le péché

avait usurpé ; remcllons-lui la couronne , non pas

il'épines, mais de gloire sur sa tête : Corona mea vos

estis {Phitip. iv, 1), nous dit Jésus-Christ. Enfin

prions-le qu'il règne sur nous absolument, sans ré-

serve, et pour le temps et pour l'éternité.

Voilà les cinq choses principales que nous devons

faire, et, pour finir par un dernier avis, c'est qu'a-

près cette action de grâces, nous devons considé-

rer que nous avons obligation de passer le reste

du jour dans une plus grande retenue : Particida

(liei bonœ non te prœtereat. {Eccli. xiv, 14.) Le jour

de la communion est ce bon jour, il ne faut pas

quxm seul moment s'écoule inutilement; les sécu-

liers mômes nous en donnent l'exemple. Ainsi imi-

t uis les mages : lutrautes domum, invenerunt pue-

rnni cum Maria, maire cjus, et procideiites per

aliam viam rcversi snnt. [Matth. n, 11, 12.) Ils

trouvèrent Jésus entre les bras de Marie, comme

nous entre les mains du prêtre, et même nous

j»ouvons nous représenter que c'est la sainte

Vierge |qui nous le donne
,

puisque , selon sain^

Germain, NuUus donuin consccutus est, nisi per te,

IVabord ils se prosternèrent pour l'adorer, proci

deiitcs adoraverunt, et c'est ce que nous faisons; ils

lui offrirent tout ce qu'ils avaient en action de grâ-

ces ; voilà le remercîment : Apertis tliesauris suis,

voilà l'ouverture de cœur ; obtulevunl ci mimera,

anrurn,tltus et mijrrliam, voilà la consécration totale

de tout ce qu'ils ont été pour le service de Dieu ;

Kt responso accepto, voilà l'attention à sa voix ; et

qu'est-ce que leur dit cette voix? Ne redirent ad He-

rodem ,
per aliam viam reversi sunt. Voilà ce que la

voix de Dieu ne manquera jamais de nous dire, si

nous y sonunes attentifs. Après lui avoir ainsi rendu

nos devoirs, ne pensons pas retourner pendant ce

jour à nos égarements, nos dissipations, conduite

ordinaire de l'amour-propre, et reliqiia cogilatiouis

diem (estumadcul libi. Exceplorium bonitatis et or-

(janum clarificalionis ejus Itomo grains et qui eum

fecit. Exceplorium jusli judicii ejus, liomo ingratus.

(Ikkn., lib. IV, cap. 24.)

Qitid relribuam Domino pro omnibus quœ retribuit

miki? calicem salutaris accipiam ; liœc est sola retri-

bulio, cum sangnis sanguine compensatur, et redempli

cruore Clirisli, pro liedemptorc libenler occumbimns.

(S. IIii-noN., Ad Eustocli., De virgmilate ser-

vanda.)

ENTRETIEN XI.

De l'Office divin.

Après vous avoir parlé de l'oraison qui suit im-

médialement le lever, après vous avoir fait connaî-

tre et l'importance et la manière (U\ la bien faire
,

notre règlement gi'-néral ne nous maripie point par-

licidièrcnient l'action qui la doit suivre. Les uns,

au sortit de l'oraison, disent le sainl Ollice, les

autres entendent ou disent la sainte 5Iesse; quel-

quefois on communie, d'autres fois même on se

confesse, selon les besoins oii l'on se trouve.

L'heure et l'ordre de toutes ces actions ne sont par

précisément déterminés par notre règlement géné-

ral, parce que, selon les emplois, les occupations

et les besoins différents , on les détermine aussi dif-

féremment , et chacun doit prendre de son direc-

teur son règlement particulier
, qui lui marque

l'ordre et le temps de ses actions, afin que toutes se

fassent dans Tordre, et que nous accomplissions

cette ordonnance de rAi)ôtre (7 Cor. xiv, 40) :

Omnia secundum ordinem fiant ; et comme dit saint

Ignace martyr {Episl. ad Smgrnens.) : Omnia de-

cenli ordine perficientnr in Clirislo. Nous vous parle-

rons de toutes ces actions l'une après l'autre. El

pour commencer par celle qui, nous étant tous les

jours commandée, doit aussi tenir le premier lieu,

selon la pensée de saint Bernard {Spccnlo mona-

cliorum) : Orationes quœ impcranlur primo loco lia'

6t'«f; je veux dire rOiïicc divin qu'on appelle vul-

gairement le Bréviaire ; je vous en dirai particuliè-

rement deux choses : la première, l'importance et

l'obligation que nous avons de le bien dire ; la se

conde, la manière de le bien dire.

Pour l'importance de le bien dire, j'ai trois mo-

tifs puissants, a mon avis, pour vous en convain-

cre : je prends le premier de l'excellence du divin

Ofiîce, excellence que je tire de quatre chefs: des

paroles qui le composent, de la personne à qui on

parle, de la personne de la part de qui on parle, de

la fin pour laquelle on le dit.

Premièrement, des paroles qui le composent. Ce

sont des paroles toutes pures, toutes saintes, toutes

divines. Je remarque trois sortes de paroles dans

l'Office divin : les paroles des saints, dans les

leçons, les homélies, les hymnes
,
qui sont pour la

plupart tirées de leurs ouvrages ; les paroles de l'É-

glise, dans les répons, les antiennes, les oraisons ;

les paroles de l'Écriture sainte dans les psaumes,

dans les évangiles ; en un mol, dans la plus grande

partie de tout l'Office. Or qu'y a-t-il de plus pur

([uc les paroles des saints que le Saint-Esprit même
leur a inspirées? Qu'y a-t-il de plus vénérable |que

lc:j paroles de l'Église
,
que l'oracle de vérité a pro-

férées? Qu'y a-t-il de plus divin que les paroles de

l'Ecriture sainte, que Dieu même a prononcées?

Nous proférons les paroles des saints dans le divin

Office, mais des paroles exquises, des paroles

variées, des paroles dont l'Ég ise même a fait le

choix, pour nous exprimer les sentiments les plus

purs de la religion , les maximes les plus saintes du

christianisme, les vérités les plus solides de l'Évan-

gile. Nous proférons en second leu les paroles de

l'Eglise ; mais des paroles que le Saint-Esprit même
lui nu'tdans la bouche, et des paroles toutes de feu,

ignituin eloqniiim , capables d'ennammer le cœur de

ses enfants , et de gagner celui de son Époux. Noun

proférons en troisième lieu les paroles de l'Écritiire
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sainte , c'esl-à-dire des paroles de Dieu même , et

qui par conséquent ne doivent être prononcées

qu'avec respect , à moins que de s'exposer à com-

mettre un sacrilège. Lorsque saint Pierre (IPetr. iv,

11) parle aux Chrétiens des paroles qu'ils doivent

proférer , il leur dit de parler comme si leurs pa-

roles étaient les paroles mêmes de Dieu : Si quis to-

quitur
,

quasi sermones Dei. C'est en eflet parler

hieii saintement : mais il y a bien plus dans le divin

Office ; car non-seulement nos paroles y sont comme
les paroles de Dieu , mais en vérité ce sont les pa-

roles de Dieu mêmes; c'est lui qui les a prononcées,

et elles ne changent pas de nature pour être dans

notre bouche. Excellence donc en premier lieu du

saint Oflice, quant aux paroles qui le composent.

lîrt'viarium, compendiitm et consummatio tollus tlieo-

totjiœ paginœ ; le saint Office, à le bien prendre, est

le bréviaire , c'est-à-dire le sommaire , le précis des

paroles les plus saintes et des discours de Dieu les

plus relevés que l'on puisse tenir en celle vie.

Excellence en second lieu, quant à la majesté de

celui à qui on parle. Car à qui est-ce que nous y

parions? à celui devant lequel toute créature n'est

qu'un néanîr; devant lui les saints se prosternent
,

les anges frémissent, les puissances tremblent, tous

les esprits bienheureux sont dans l'étonnemenl et

le silence ; et cependant un simple clerc
,
par le

moyen du Saint-Esprit , s'élevant au-dessus de tous

ces esprits, fait entendre sa voix devant le trône de

Dieu ; il rentretient , il lui parle en confiance , et

lui parle, si nous le pouvons dire, d'une manière

digne de sa divine majesté , digne Dca. Quelle ex-

cellence et quelle prérogative l

Pour la dignité de celui de la part de qui on

parle, elle relève encore de beaucoup cette action.

Lorsqu'on parle au nom d'une personne puissante
,

on parle avec plus de confiance et plus d'autorité
;

la dignité de celui qui envoie donne poids aux pa-

roles de celui qui est envoyé, et la commission d'un

ambassadeur qui ne parle qu'au nom de son mailrc

est relevée. C'est ainsi que Notre-Seigneur
,
pour

faire connaître l'excellence de sa commission et de

la sublimités des vérités qu'il annonce, dit qu'il a été

envoyé de son Père et qu'il ne parle qu'en son nom.

C'est ainsi que saint Paul
,
pour relever son minis-

tère, dit qu'il parle en la personne et au nom de

Jésus-Christ; et c'est ainsi que nous voyons le nôtre

relevé dans le divin Office, encore que nous ne

parlions pas en notre nom , mais au nom de toute

l'Église , c'est-à-dire au nom de l'Épouse , de la con-

fidente, de la bien-aimée de Jésus-Christ, dont la

voix est toujours écoulée : Sonet vox tua in auribus

meis ; vox enim tua dulcis. [Cant. n, 14.)

Enfin si nous faisons attention aux fins pour les-

quelles on le récite , il faut avouer que noie n'en

saurions avoir de plus nobles, et qu'il n'y en a point

de plus hautes dans la religion
, puisque c'est pour

les mêmes fins pour lesquelles on offre le sacrifice.

Car l'Office divin n'est que comme un supplément

,
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du sacrifice réel offert sur les autels; l'Église subs-

titue en sa place, par le moyen du saint Office,

un sacrifice continuel : Sacrificium assiduilalis per

assiduam scilicet orationem. ( Nil. ) Elle le par-

tage même en des heures dilïérentes, afin que les

ecclésiastiques, qui doivent être dans un exercice

continuel de la religion pendant le jour, soient con-

tinuellement occupés à rendre à Dieu leurs homma-

ges, à l'adorer, le remercier, lui satisfaire et le

prier
,
qui sont les quatre fins du sacrifice et ce que

l'on fait dans l'Office divin. Voilà donc les quatre

fondements sur lesquels j'appuie l'excellence du

saint Office. Concluez de là quelle est cette excel-

lence, et en même temps l'obligation étroite que

nous avons de le bien dire.

Que si son excellence n'est pas suffisante pour

nous obliger de le bien dire et de le réciter avec

respect, les vertus auxquelles nous sommes indis-

pensablemont obligés, comme ecclésiastiques, seront

peut-être plus puissantes pour nous convaincre. Je

m'arrête seulement à deux, qui sont les principales,

la -religion et la justice. La religion , c'est le partage

particulier des ecclésiastiques , c'est leur portion ,

c'est leur héritage ; et par elle ils doivent rendre à

Dieu le culte qui lui est dû : Si qui divino cultui mi-

nisteria reUyionis impendunt , sic dcfniiuntur clerici.

[Cod. Tkeodos., lib ii De cpiscop. et cleric.) Us sont

particulièrement consacrés pour cet Office. Or nous

le faisons particulièrement en quatre manières,

selon les quatre principaux actes que saint Thomas

donne à la religion : adoration , dévotion , sacrifice,

prière ; il faut donc prier pour s'acquitter de ces

devoirs. Et précisément les plus excellentes de tou-

tes les prfères sont renfermées dans le divin Office ,

et l'Église même nous le commande. De plus, cet Of-

fice étant une chose très-sainte et qui touche Dieu

de plus près, la religion nous oblige plus particu-

lièrement, selon la remarque de saint Bonaventure,

de ne le traiter qu'avec un grand respect: Tanto,

amplitts reverentiœ et diligenliœ studtum divino debe-

tur Officio ,
quanto in Deo immediatius exliibetur.

{Specul. disiiplin. ad novit., p. u, cap. 16,Z)c dise.

Of/ic. extra cliorum.) Ajoutez que comme ce sont les

paroles de Dieu même, ainsi que nous avons déjà

dit , c'est une espèce de sacrilège que les traiter in-

dignement. Que diriez-vous, si vous voyiez traiter

indécemment les vases sacrés , si vous voyiez pro-

faner un calice , si vous voyiez traiter avec irrévé-

rence le corps de Jésus-Christ? Sa parole, dit saint

Augustin, ne mérite pas moins de respect. Si dono

nous la traitons sans aucune révérence; si nous la

déchirons , si nous l'entrecoupons , c'est-à-dire si

nous la prononçons en sorte que nous ne formions,

que la moitié des mots ; si nous mangeons quelques,

syllabes ; si ,
pendant que nous l'avons dans la bou-

che, notre esprit est dans l'égarement, et notre

cœur dans le péché, ne faut-il pas avouer que nous

sommes coupables d'une grande faute, et que nous

manquons à ce que demande la religion? Mais nous,
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manquons au»»» a ce que demande la justice : car

lorsque l'Église nous reçoit au nombre de ses minis-

tres, il se fait entre elle et nous une espèce de con-

trat : d'une part l'Église s'oblige envers nous , mais

de l'autre nous nous obligeons à l'Église l'Église

s'oblige en\ers nous, et à quoi s'oblige-t-elle? à

nous faire jouir de ses immunités, à nous donner

part à ses privilèges , à nous communiquer ses libé-

ralités, ses prérogatives cl tous ses biens. Mais aussi

nous nous obligeons à l'Église, et à quoi? à l'ac-

quitter envers Dieu de ses obligations et à lui prêter

notre langue pour l'adorer, le louer, le remercier,

et pour attirer sur elle ses grâces et ses miséricor-

des ; et pour cela elle nous met le saint Office entre

les mains : si donc nous y manquons, nous man-

quons à ce que demande la justice. De plus , comme

ministres de l'Église, elle a droit de nous employer

envers Dieu pour ses besoins et pour les nécessités

de fes enfants. Or elle nous donne pour cela le

saint Office, de sorte que si nous le récitons avec

négligence, nous sommes responsables des- mal-

heurs qui arrivent dans l'Église, et que nous aurions

détournés si nous l'eussions dit saintement; et je

crois qu'un des plus grands comptes que les ecclé-

siastiques auront un jour à rendre au jugement de

Dieu sera des malbeurs qu'ils pouvaient détourner

s'ils se fussent fidèlement acquittés de leur minis-

tère, et au lieu de les détourner, qu'ils auront ac-

crus et multipliés par leur négligence. J'ajoute que

le bréviaire étant le service que l'Église demande

particulièrement de nous, pensum servilutis nostrœ,

comme parlent les saints, nous ne saurions y man-

quer sans quel(iue sorte d'injustice. Que diriez-

vous d'un serviteur qui tirerait la récompense de

son maître , et ne voudrait pas lui rendre le service

principal qu'il lui aurait promis?

Enfin, si l'excellence de l'OlTice divin et les ver-

tus qui nous engagent à le bien dire ne nous con-

yainquent pas assez fortement, peut-être que la

vue de notre propre utilité sera plus effjcace. Or

il y va merveilleusement de notre intérêt de le bien

dird, et cela en deux façons : à cause des biens que

nous recevons, lorsque nous le récitons saintement
;

à cause des maux qui nous arrivent, lorsque nous

le récitons avec négligence. Les biens qui nous ar-

rivent, je ne fais que les toucher; c'est, 1° la

grâce commune à toutes les bonnes œuvres ;
2° la

grAcc particulière que la prière y ajoute ;
3" les

grâces plus spéciales qui sont attachées à l'Oifice

divin, lequel étant une prière |)ublique, dite au

nom de l'Église, en renferme de plus fortes ou de

plus abondantes que les autres prières ;
-4" le fruit

de toutes ces grâces, (pii est de nous rendre divins:

lilco vQcatur Officium divimim, tum quia in se divi-

ntijn est, tum quia divinas in récitante disposiliones

erigit, tum quia divinos cfficit sancte récitantes.

Voici les malheurs de ceux (jui le disent lu-gligem-

ment : l" la privation de tous les biens (jik; nous

venons de marquer ;
2" les péchés innoinbt-ahles
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que nous commettons, en ne faisant pas saintement

cette œuvre sainle; 3" les autres malédictions qui

suivront ces péchés, et qui sont prononcées dans l'É-

criture sainte , contre ceux qui font l'œuvre de

Dieu négligemment: Malediclus qui facil opnsDei

neijligenter. ( Jer. xlviii, 10. )
4° la dilficulté d'évi-

ter notre perte totale, en ce que, profanant le re-

mède que Dieu nous donne pour le salut, et abu-

sant du moyen qui est nécessaire, c'est-à-dire de

la prière, il est impossible que l'on ne tombe pas dans

la dernière désolation : c'est un miracle si l'on se

sauve. Panis ejus vertetur in fel aspidum in utero

ejus, dit Job de ceux qui profanent la parole de

Dieu, selon l'explication de saint Grégoire {Moral.,

lib. XV, c. 6) : Vitœ potum convertit sibi in veneni po-

cutuni, et inde rcprobus moritur, unde ad vitam eru-

diri tœlatur. Mais c'est assez pour l'importance de

réciter le saint Office.

Voyons maintenant la manière de le bien dire.

Or pour cela il me semble que nous devons faire

attention à trois temps différents : au temps qui le

précède; au temps où on le dit; au temps qui le

suit. Pour le temps qui le précède, il faut, avant

que de le dire, se disposer à bien faire cette ac-

tion, ut eorum quœ divimim impediunt Officium oc-

casiones vitentur, dit saint Bonaventure ( Specul,

discipl. adnovit., cap. 15, De discipl. divin. Olftc),

et pour cet effet y apporter les mêmes préparations

que nous avons marquées pour l'oraison. Car c est

ici une prière ; et, quoiqu'elle soit vocale, elle de-

mande toujours les mêmes préparatifs que la men-

tale. Or il y a trois sortes de préparations : l'éloi-

gnée, la prochaine, l'immédiate : Priusquam inci-

piatur Officium, prœvenire studeas, si potes, ut cor

ad aliquam devotionem sit adaptatum, quando Offi-

cium inclioatur : idco enim tant desides et tepidi sw-

mus in divino Officio, quia ante non sumus in aliqua

devotione exercitali; et ita sicut inlravimus fricjidi,

eximus corde dissoluli. ( Bo.n.vvent., Institut, novit,,

part. I, cap. -4, De divino officio inclioro.
)

La préparation éloignée qui demande trois choses :

la pureté, la mortification des passions, la retenue

des sens. 1" Pureté et de cœur et d'esprit ; de

cœur, renonçant à' tout péché et à l'affection même

(lu péché ; autrement c'est profaner la parole de

Dieu et s'exposer aux malédictions qui accompa-

gnent ce reproche épouvantable qu'il fait lui-même

aux pécheurs qui entreprennent de publier ses

louanges: Peccutori aulem dixit Deu$ : Quare tu

enarras juslitias meas, et assumis testamcntum meum

per os tuum? {Psal. xlix, 1G.) Pureté d'esprit, pour

les intentions saintes que nous devons prendre, et

il y en a et de générales el de particulières, comme

nous l'avons remarqué ailleurs. 2" Mortification des

passions ; car la parole de Dieu ne fait pas ordinai-

rement grande impression sur une âme iniHioi«ti-

liée, et ((ui est dans le trouble et l'agitation de ses

passions. 3" La retenue des sens et iiil«'rieiirs et

extérieurs ; aulrcmcnl nous nous rcniDlissons do
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mille idées» et nous aonnoiis cnircc à mille dislrac-

tions. A ces trois choses qui sont générales, j'en

ajoute une, qui est particulière pour le divin Olficc,

qui est d'apprendre comment il faut le dire. C'est

une honte de voir comme on le néglige ; la plupart

ne le savent point ; des prêtres de vingt et trente

ans qui n'ont pas lu une seule fois leur rubrique,

et qui disent aussi les leçons, les antiennes, le plus

souvent à leur fantaisie ; ils y font mille fautes.

Est-ce là satisfaire à ce que l'Église demande? Il

fitut donc apprendre à le dire, c'est la préparation

éloignée.

Pour la préparation prochaine, elle demande aussi

trois choses : 1° Prévoir ce que l'on doit dire, et le

marquer dans son Bréviaire avant que de le commen-

cer, marquer les psaumes, les leçons, les répons, les

antiennes, les oraisons, et ne pas attendre à les

chercher en le disant : Libri et alla neccssaria ad

of/icium prœparentur, et leyenda studiose anteprcB-

visa qitando et quomodo sitdiccnda, dicuntur. (Bonav.,

ibid.) Autrement on s'expose à mille distractions:

on pense gagner un peu de temps, et on le perd.

2" Prendre le temps convenable ; le meilleur pour

nous est le temps de la communauté. Ici nous di-

sons Matines et Laudes le soir, les petites Heures

avant dîner, Vêpres et Compiles après dîner, en-

suite de la récréation. Il faut se rendre fidèle à

ces heures. Lorsque nous ne serons pas en état de

pouvoir observer cette règle, suivons, de plus près

qu'il nous sera possible, les heures qui nous sont

marquées par l'Église ; et surtout ne remettons ja-

laais après midi à dire nos Matines du jour, n»us

ressouvenant de cette règle : « Dire son Office avant

le temps, c'est diligence ; le dire après le temps,

c'est négligence ; le dire dans le temps, c'est obéis-

sance : iAnte lioram orare, providcniiœ ; posl horam,

negligentiœ ; in hora, obedientiœ ( Hugo a Sancto

VicT.); mais nous ressouvenant aussi de la maxime

des docteurs qui disent que c'est pécher que de

l'avancer ou de le différer notablement sans raison

considérable. Saint Pierre Damien rapporte que

saint Séverin fut très-rigoureusement puni dans le

purgatoire, pour avoir dit tout son Office le matin,

quoique ce fût pour vaquer aux affaires d'État, aux-

quelles il était employé. 5° Choisir le lieu où nous

aurons le moins d'occasion de nous distraire. Je ne

parle pas, quand nous le disons en commun : car

pour lors le lieu de la communauté doit être préféré

à tous les autres, |et s'en retirer, pour le dire en

son particulier dans sa chambre, sous ombre qu'on

y sera plus recueilli, c'est un abus, c'est une illu-

sion, c'est une marque de l'esprit singulier que

nous détestons. Mais hors l'obligation de la commu-

nauté, choisissons le lieu où nous croirons être plus

attentifs.

Pour la préparation imm,édiate, qui se fait en com-

mençant le bréviaire, ou immédiatement aupara-

vant, elle demande aussi trois choses : 1° Se met-

tre en la présence de Dieu. C'est l'avis que donne

— XI. DE L'OFFICE DIVIN. ILS

saint Bonaventure à ce sujet, et qu'il a tiré de

saint Benoît : Consideremus qualiter oporteat nos m
couspectu Divinitatis assislere, et sic stemus ad psal-

leuditm ut mens nostrn concordct voci nostrœ. En

effet, si nous croyons que Dieu est partout, nous

ne saurions douter qu'il ne nous soit particulière-

ment présent, lorsque nous récitons le divin Office :

Vtique credemus divinam esse prœsentiam : maxime

hoc sine aliqna dubilatione credimus, cum ad aivi-

num opns assistimus. (Bonav., ibid.) 2° Renoncer à

soi-même et se lonner à Notre-Seigneur : et, pour

cela, faire un acte de contrition de tous nos péchés,

et nous unir à Notrc-Scigneur, unissant cette ac-

tion aux pareilles qu'il a faites en sa vie, car il a

loué son Père comme nous, et nos intentions aux

siennes : renonçant à toute autre intention qu'à

celle qu'il a eue et qu'il aurait encore, s'il était en

notre place. C'est ce que l'Église nous fait faire par

ces paroles qui précèdent l'Office : Domine, inunione

divinœ illitis inlentionis qua ipse in terris laudes Deo

persolvisti. 3° Renoncer à notre propre esprit et

nous donner à l'esprit de Jésus et de l'Eglise, pour

faire cette action par sa direction et par sa con-

duite, et afin qu'il nous donne la dévotion néces-

saire pour le bien dire. Voilà ce qu'il faut faire

avant l'Office, et les préparations qu'il faut y appor-

ter.

Voyons maintenant ce qu'il faut faire pendant l'Of-

fice. Je trouve trois conditions, dispositions ou cir-

constances, qui y sont nécessaires et qui sont ron-

fermées dans trois paroles de l'oraison qui le pré-

cède : Digne, attente ac dévote. Ce sont les trolo

choses que nous demandons particulièrement à Dieu,

et qui sont nécessaires pour le bien réciter : digne-

ment, attentivement, dévotement. 1° Il le faut dire

dignement. Or, pour le dire dignement, il faut deux

choses : l'exactitude et la religion, ou le respect.

L'exactitude, qui fait que nous le disons distinc-

tement, continuellement, entièrement, règlement :

quatre conditions qui, au rapport de saint Bonaven-

ture {Ibid., cap. 16, De discipl. Officii extra chortim),

sont nécessaires pour le dire exactement : Debent

dicere Officium distincte, continue, intègre, ordinale.

Distincte ;
prononçant, dit ce saint, fermement et

distinctement toutes les syllabes, sans qu'une pro-

nonciation négligente ou trop précipitée nous eti

fasse retrancher une seule lettre. Ne verbum masti-

cando, vel exiliter profercndo, vel nimium feslinando,

dicenda confundant ; ou, comme dit le concile do

Bàle : Vt non gutture vel inter dentés, seu deglu-

tiendo et stjncopando dictiones vel verba ; sed reve-

renler, verbis distinclis, Officium persolvatur. Et nous

nous rendrons exacts à ce point, si nous écoutons

attentivement ce que dit saint Bernard : qu'il n'y a

pas un seul iota dans tout l'Office, dont nous ne ren-

dions un compte rigoureux. Omnium quœ ibi dicun-

tur, usque ad unam litteram, se pro certo noverit àe-

bitorem. Continue ; c'est-à-dire sans interruption,

au moins à l'égard de cha<iue heure. Ces», ainsi
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qu'en usa ce grand théologien de Paris, lequel,

au rap[)ort de saint Bonavcnture, étant visité par

un évèque, ne voulut point lui dire «n mot, quil

n'eût achevé une des plus petites Heures, qu'il

avait commencée ; et ensuite, de peur que ce re-

tardement ne fût trouvé mauvais, caiisam subinfe-

rens ilixit, qnod majori Domino colloquebatur. En

effet, n'est-ce pas une honte de vouloir parler à

Dieu, et après lui avoir dit quelques paroles, inter-

rompre son discours pour parler aux créatures ?

L'n mot à Dieu, puis un mot à un serviteur, à un

domestique, à un ami, à un étranger ! Navarre

(cap. 16 tract. De orat.) a cru qu'il y aurait péché

mortel, si cette interruption était notable, et sans

raison ; et c'est un péché, dit un grand Père de

lÉglise (BoNAV. , ibid.)
,
que Dieu châtie très-

sévèrement dans les flammes de l'autre vie, à moins

qu'il ne soit expié en celle-ci. On ne se moque pas

ainsi impunément de Dieu : Deiis nonirridelur. [Cal.

VI, 7.) Intègre ; c'est-à-dire qu'il faut dire le bré-

viaire tout entier, sans en rien omettre ; ce qui est

d'une telle conséquence, que plusieurs docteurs ont

cru qu'on ne pouvait omettre la troisième partie

d'une petite Heure (c'est bien peu) sans commettre

un péché, et un péché mortel : tant l'obligation en

est étroite ! Ordinale ; c'est-à-dire le réciter dans

l'ordre et selon les règles que l'Église nous en

donne ; et ne s'y pas assujettir, c'est une marque

d'une âme déréglée : Inordinali est animi, in exte-

rioribus ordinem non curare, dit saint Bonavcnture.

Or cet ordre se doit particulièrement observer en

trois choses, in substantia, icmpore et modo. Dans la

substance ; c'est de dire l'Oflice qu'elle nous marque,

et point d'autre ; ne point faire d'un saint, quand il

faut faire de la férie, etc. Dans le temps, nous

l'avons dit. Dans la manière, afin de dire toutes les

Heures dans l'ordre q.u'elles nous sont marquées :

ne point dire Vêpres avant None,None avant Sextc
,

i;t, en les disant, observer toutes les rubriques que

l'Église n'aurait pas pris tant de soin de nous régler,

si elle ne les avait jugées d'une grande importance;

ainsi s'asseoir, se lever, se découvrir, etc. Voilà ce

<|ue demande l'exactitude, qui est la première chose

nécessaire pour dire l'Office dignement.

La seconde est de le dire avec respect; et soit

que nous le disions en public, soit que nous le di-

sions en particulier, y apporter toujours une grande

révérence : In Olficio çuranda maxime reverentia et

lioncstas, cum ulique sit eadcm ejus, oui tune loqui-

viiir et adslamus, Deilas et Majestas. [Ibid., cap. IG,

De discipl. Offic. extra cliorum. ) Or, ce respect doit

être extérieur et intérieur. Extérieur, qui demande

une grande modestie : Dispositio enim corporalis

honcsla devotionis excitai affectum cl désignai. ( Bo-

^.vv. ) Et, pour cela, faire une attention particulière

à deux choses : à la posture du corps cl à la mor-

•/.fication de la vue : à la posture du corps, en quoi

on doit observer trois choses : 1" Ne le dire jamais

élanl couché, à moins que d'y être obligé par qucl-
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que maladie. Saint Bonavcnture reniarque que saint

Jérôme ne voulut point le faire étant même usé de

travail et de vieillesse; et que, dans cette grande

faiblesse où il se trouvait par l'épuisement général

de toutes ses forces, il se soulevait encore de son

lit par le moyen d'une corde qui était attachée pour

cet effet à une solive de sa chambre. Cet exemple,

dit ce saint, ne devrait-il pas nous faire rougir de

honte, lorsque souvent, pour la moindre incommo-

dité, nous nous acquittons de notre Office avec tant

d'irrévérence ? Dum exliauslis viribus senex, nec se-

nectuli pareil, nec debililati blanditur, desidem ju-

niorum irreverentiam, imo dignam derisione desidiam

signis argnit et conjundit. Et n'avons-nous pas sujet

d'attendre le reproche qu'un ange, au rapport de

ce même saint, fit à une personne qui, dans une fiè-

vre îiîpts, avait accoutumé de dire Compiles dans le

lit? 2° 11 faut se tenir debout, à genoux, ou assis dans

le temps et selon que la rubrique nous le marque ;

et observer ,
quap.d on est à genoux, de ne pas met-

tre une jambe sur l'autre, de ne pas se coucher ou

se courber sur les sièges qui sont devant nous ; de

ne pas s'appuyer , en sorte que l'on tourne le dos ou

le côté à l'autel. Quand on est assis, ne pas s ap-

puyer la tête, ne pas étendre les bras : Bracliiis li-

biisque resoliUis nolabiliter incurvando, ita ut lecti

moliitiem quœrere videanlur. Quand on est debout,

ne point pencher le corps, ne pomt se mettre tan-

tôt sur un pied, tantôt sur l'autre. Prendre garde eu

un mot qu'il n'y ait rien de léger ni d'indécent dans

tout le mouvement du corps, comme on remarque

quelquefois dans ces personnes dont parle saint Bo-

navcnture : Qui hac et illac membrorum ttt lùngucn-

tium incojigrua agitatione se gyranl.

Pour la mortification de la vue, il faudrait lâcher

de suivre un avis que nous en donne un grand saint

et docteur de l'Église {Ibid.) : Oculi ad librum, pro

psalmis et aliis veraciter decanlandis, vel ad terrant

pro vagis arcetjdis respcctibus, mentis non mediocriter

vugalionem causanlibus, urgcndi sunt ; autrement

nous donnerons entrée à mille distractions, et nous

nous mettrons en péril d'en causer même beaucoup

aux autres par le dérèglement de nos regards : Suorum

indioriplinato intuilu collateralium orationem. qnam

ipsi negHgunt,impediunt.{Ibid.) Que si à colle modes-

lie extérieure, nous ajoutons le respecljintérieur, en-

trant dans des sentiments de révérence à la vue de

la grandeur de Dieu à qui nous parlons, nous humi-

liant, nous abaissant, nous anéantissant devant sa

souveraine majesté
;
pour lors nous nous acquitte-

rons de la première condition qui doit .iccompa-

gner le saint Oflicc, et nous le dirons dignement, rfi-

gtie.

2" U le faut dire attentivement, attente. Magna

abusio est liabere os in clioro, cor in foro, dit saint

B(;ruard ; c'est imiter ces malheureux dont il est

parlé chez le Prophète {Psal. iai, 5) : Ore i,uo bene-

diccbanl et corde sno malcdiccbant ; ou les pliarisicDs.

dont Notrc-Seigueur soplaintdans Isaïc (xmx, 13) :
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Populiis hic lab'ns me honorât, cor autem eorum longe

est a me. Or, pour le dire allciitivemenl, deux cho-

ses sont néccss;\ires : éloigner les pensées qui nous

délournent, en prendre de saintes qui nous occu-

pent
;
pour les pensées qui nous détournent, il y en

a de trois sortes, dont nous demandons à Dieu d'être

préservés : Munda cor meum ab omnibus vanis, per-

versis et alienis cogitalionibus. Pi'ri'frsis, des pensées

mauvaises ; vanis, des pensées vaines, des choses

indiflérentes; alienis, de* pensées même bonnes,

mais qui sont hors de propos, comme de penser à

prêcher, à exhorter un malade, à donner l'aumône
;

ce seul de bonnes pensées, mais auxquelles nous ne

devons point nous arrêter en disant le saint OlFice
;

elles sont hors de temps et nous distraient : Tum
etiam ntilia sitnt aliquoties différencia, ob vilationem

discursus. (Bonav., ibid.

Pour les pensées que nous pouvons prendre, on

en peut remarquer de trois sortes, selon les trois

sortes d'attentions que les docteurs ont remarquées.

{" Attention aux paroles, adverba; penser à bien

dire tous les mots, à bien articuler toutes les sylla-

bes, à prononcer distinctement toutes les lettres, à

faire les pauses au milieu et à la fin des versets, à

ne point se précipiter. 2° Attention au sens des

paroles, ad sensum ; penser à ce que signifient les

paroles, et former en son cœur les mêmes senti-

ments, désirs et affections qu'elles nous expriment
;

je prononce ces paroles : Dilujam te. Domine, forti-

tittido mea {Psal. xvii, 2) ; je forme l'acte d'amour.

Je dis le psaume Beatus vir qui timet Dominum

(Psal. m, 1) ;
je pense au bonheur d'une âme qui

a la crainte de Dieu
; je désire cette crainte, je la

demande à Dieu : ainsi du reste. 3° Attention à la

fin de la prière, ad finem orationis ; penser à quel-

que chose sainte qui nous élève à Dieu et nous

tienne unis à lui ; or ceci se peut faire en plusieurs

manières : 1° En s'arrêtant au premier verset dont

nous nous trouverons intérieurement occupés, et

nous en entretenant pendant les versets suivants,

jusqu'à ce que nous n'ayons plus d'attrait à ce pre-

mier
;
pour lors nous en prendrons un autre, dont

nous pourrons nous occuper en la même manière,

îHivant l'attrait que nous y aurons. 2° Ne changeant

«as ainsi d'attention selon les versets, mais selon

ks psaumes ; nous arrêtant à la fin pour laquelle

chaque psaume a été composé. Ainsi, en disant un

psaume que David aura composé pour remercier

Dieu de ce qu'il l'a délivré de ses ennemis, je m'u-

nirai au divin Esprit qui l'animait, pour entrer dans

ces mêmes sentiments ;
je considérerai les ennemis

dont Dieu m'a délivré ; de combien de péchés, de

passions, de pensées, de désirs, il m'a préservé ; de

la malignité du monde, des enchantements de la

chair, de mille artifices du démon ;
je lui en rendrai

des actions de grâces. 5° Ne changeant point ainsi

d'attention à chaque psaume , mais en prenant une

pour, chaque heure, selon le rapport qu'elles ont aux

mystères de la Passion de Notre-Seigneur. Ainsi à
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Matines, on s'occupera de sa prise ; car c'est l'heure à

laquellcil parut chargé de liens entre les mains des

Juifs ;à Prime, des crachats, mépris ethnmiliations

qu'il y reçut ; à Tierce, de la sentence de la mort qui

lut prononcée ; à Sexte, de son crucifiement; à None,!

delà plaie qu'il reçut à son côté; à Vêpres, de la des-

cente de la croix; à Compiles, de sa sépulture. Ou
bien, on pourrait s'occuper à chacun des mystères de

sa vie ressuscitée. A Matines, il ressuscite ; à Prime,

le Saint-Esprit qu'il envoie, descend sur les disciples
,

et ainsi du reste. 4° Ne changeant point ainsi de pen-

sée, selon lei heures différentes mais selon les jours;

s'occupant pendant l'Office du mystère du jour, de

la fêle, ou de quelque pensée que Dieu nous aura

donnée dans l'oraison. 5° Suivant les attraits et les

impressions de l'Esprit divin qui souttie où il veut

et comme il veut. Or, po«ir ne nous point aouser dans

ces différentes sortes d'attentions, voici trois avis

que je crois très-importants : Le premier est que de

ces trois attentions, ad verba, ad sensum, ad fiuem,

orationis, la première est bonne, mais ne doit pas

être seule ; la seconde est meilleure et suffit sans la

troisième; celle-ci est excellente , et, dans le senti-

ment des saints, et particulièrement de saint Tho-

mas, elle surpasse les deux premières. Le second,

quand une personne est attirée à cette troisième al-

tention, elle peut quitter la seconde, suivant la rè-

gle même que saint Bernard en donne : .Irf psalmo-

diam cor habeat, nisi fortassis ad atiquid sublimius

rapiatur. Le troisième, pour ne point se tromper

soi-même, il est bon de consulter son directeur,

pour voir à quelle sorte d'attention nous soniines

appelés ;
quelle est celle que Dieu demande de cha-

cun, et laquelle lui sera la plus utile ; car souvent

on en quitte une dont on tirerait beaucoup de fruit,

pour en prendre une autre où nous perdons beau-

coup de temps.

Enfin il faut le réciter dévotement, dévote, c'est

la troisième condition : c'est-à-dire non-seulemeul

avec le respect et l'altenlion que nous vous avons

marqués, mais avec amour ; considérant cet Offite

non pas comme une charge pesante, ni comme ua

joug fâcheux , mais comme un emploi très-avanta-

geux, et un Office dont les anges mêmes s'estime-

raient bien honorés ; avec joie, le préférant à tous

les autres emplois, quittant volontiers tout le reste :

étude, lecture, divertissement et promenades, pour

nous en acquitter dévotement.

Il nous reste à vous dire ce^ qu'il faut faire après

avoir dit le saint Office ; le voici en trois mots :

1" Remercier Dieu de l'honneur qu'il nous a fait de

nous souffrir en sa présence, et des grâces qu'il nous

y a accordées. 2° Demander pardon des fautes, né-

gligences, distractions auxquelles nous nous som-

mes laissés aller. 3''PrierNotre-Seigneur efla sainte

Vierge d'être notre supplément envers Dieu, et de

le louer pour nous, afin qu'il reçoive autant delouan-

ççA, que nous étions obligés de lui en rendre.

Concluons ; cl afin de nous rendre fidèles à ces
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pratiques, el à bien faire celte importante action, je

linis par un mot de saint Bonavcnture, auquel je

vous prie de bien faire attention, afin que, si ses

paroles s'étliappent de votre mémoire, la substance

au moins en demeure dans vos cœurs. Tanlo amplhis

reverentiœ et diligcntiœ studium divino debetur Offi-

cio, quanlo id Deo immediatins cxinbetur. {Ibid.,c. 16.)

Cura Officii dilujens, maxima status integritas; ne-

(jleclus Officii, maxima vitœ corruplio, maxima reli-

(jionis deformilas ; nemo Dci se œslimct servum, si

Dei polissimum negligal servitiitem, quce, appro-

priato vocabulo, Dei servitium nuncupatur.

ENTRETIEN XII.

De l'étude.

J'ai dessein de vous parler aujourd'hui de l'étude

et de l'obligation qu'ont tous les ecclésiastiques de

s'y rendre fidèles : c'est une action qui est d'une

telle conséquence, particulièrement dans le clergé,

qu'à moins que ceux qui s'y engagent n'en aient

lamour, et qu'ils ne soient résolus de s'y appliquer

avec une grande vigilance, il faut, par une nécessité

inévitable, qu'ils tombent dans les derniers mal-

heurs.

Lorsque ies saints Pères ont parlé de l'ignorance,

ils l'ont toujours représentée comme le principe de

tous les désordres, la source de toutes les erreurs,

l'origine de tous les vices, le réceptacle de [tous les

crimes ; en un mot, comme le plus dangereux et le

plus contagieux de tous les maux. C'est, disent-ils,

un venin., c'est un poison, c'est une peste, et un

ecclésiastique qui, en est infecté est capable de

tout corrompre dans l'Église, de tout gâter et de

tout perdre ; el c'est pourtant l'état d'épouvantable

désolation où se trouvent inévitablement engagés

tous les prêtres qui ne peuvent se résoudre à s'ap-

pliquer à l'étude. Car, comme on ne peut éviter

rigjiorance tjue par ces deux voies, par l'infusion et

par l'étude, et qu'il n'y a point d'apparence que Dieu

leur donne la science par infusion, comme si c'é-

taient des prophètes, des apôtres ou de grands

.saints, il faut par nécessité qu'ils demeurent igno-

rants toute leur vie, et qu'ils croupissent jusqu'à la

mort dans toutes les misères qui suivent l'igno-

rance, à moins qu'ils ne se résolvent de se rendre

savants par l'étude. C'est ce que nous avons des-

sein de vous expliquer en détail dans cet entrelien,

où vous faisant l'anatomie d'un prêtre ignorant et la

déduction de ses misères, je m'assure que lorsque

vous en aurez pesé toutes les circonstances, et pé-

nétré tous les malheurs, vous avouerez que nous

ne pouvons prendre de moyens plus puissants pour

vous porter à l'étude et vous obliger à bien faire

cette action, afin d'acquérir toute la science que

demandent la perfection etjles engagements de votre

état.

Or, pour commencer a vous faire connaître à

lond jusqu'où va la misère d'un prêtre ignorant,
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nous supposons que te bonheur d'un prêtre qui

veut correspondre à l'étendue de ses obligations,

consiste en trois choses : 1° à honorer Dieu ; car il

est le supplément de la religion des peuples envers

sa divine Majesté ;
2° à servir l'Église ; car il est

destiné du Fils de Dieu pour en être le ministre
;

3° à travailler à son propre salut ; car il est appelé

lui-même à être saint, et s'il y manque, il perd tout

en manquant à la première et à la plus essentielle

de ses obligations. Voilà la perfection d'un prêtre,

et sur quoi est fondé tout le^ bonheur d'un ecclé-

siastique. Mais que fait l'ignorance dans un ecclé-

siastique, et dans quel déplorable malheur ne le

plonge-t-elle pas? 1° Comme supplément de la re-

ligion des peuples envers Dieu, il devait l'honorer,

et son ignorance lui fait injure et le déshonore.

2° Comme ministre de l'Église, il était obligé de la

servir, et son ignorance lui fait outrage. 3° 11 s'était

obligé par son état de travailler à son salut, et, par

son ignorance, sa perte devient inévitable. Trois

raisons convaincantes el sans réplique, qui nous

feront voir le malheur d'un prêtre dans l'ignorance,

el par conséquent la nécessité indispensable où il

est de s'adonner à l'étude : ce sont les trois parties

de cet entretien.

Le premier motif qui nous fait voir l'importance

de l'étude, et le premier malheur d'un prêtre qui vit

dans l'ignorance et qui ne s'applique pointa l'étudt',

est qu'il fait injure à Dieu : mais l'injure la plus

atroce, la plus oulrageuse et la plus universelle qui

puisse être; el y a-l-il rien de plus injurieux à Dieu

que de s'opposer à ses desseins, que de mépriser ses

commandements, que de se moquer de ses menaces 't

Or ce sont les trois degrés de l'injure qu'un prêtre

fait à Dieu par son ignorance.

1° Il s'oppose aux desseins de Dieu. Dieu a troiâ

grandes perfections en lui-même, qui sont auisnl de

canaux par lesquels il s'écoule sur les créatures : \A

vérité, la justice, la miséricorde ; mais, quoiqu'il

fasse paraître ces trois grandes perfections sur les

créatures , c'est principalement aux ecclésiastiques

et aux prêtres qu'il en fait une communication plus

émincnic, et comment cela? Il les rend les déposi-

taires de ses vérités ; il les fait les interprètes de

ses lois, il les établit les dispensateurs de ses grâces

el de ses miséricordes. Voilà le dessein de Dieu dans

l'établissement des ecclésiastiques et des prêtres.

1° 11 les rend dépositaires de ses vérités: Dieu com-

manda à Moïse {Kxod. xxvui, 30; Levit. viii, 8)

d'écrire en gros caractères ces deux mots : Doctrine

el Vérité sur le rational, et de les mettre sur la poi-

trine d-Aaron : Doctrina et Veritas. Pourquoi ces

deux ni«is sur le rational et sur la poitrine du

grand prêtre? Ce n'est pas sans mystère; c'est

pour témoigner qu'il faut qu'un prêtre soit une vive

source de lumière et de doctriae ; et, comme dit

saint Grégoire ,
que son cœur soit comme un ré-

servoir où l'on puise la science en plénitude. Et il

ne faut pas s'en étonner, Dieu veut qu'il soit dépo-
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si taire de ses vérilés. 2" Il nous faillies intorprèlcs

lie ses lois ; les lois de Dieu ont souvent besoin d'être

expliquées, et quoique d'elles-nièmcs elles aient bien

de l'éclat, et portent- beaucoup de lumières : Prœ-

ceplum Domini lucidum, illuminans oculos' {Psal.

XVIII, 9), elles ont pourtant besoin tous les jours

d'être interprétées, et sans cela il y a mille événe-

ments où l'on ne poiirrait pas discerner ce qu'elles

renferment : or ce sont les prêtres que Dieu en a

établis les interprètes : Labia sacerdotis custodienl

scientiam {Malacli. ii, 7; Agy. ii, 12) ; les voilà dé-

positaires des vérités de Dieu : Et legem requirent ex

orc ejus ; les voilà en second lieu interprètes de ses

lois : Interroga sacerdotes legem. (Ibid.) 5" Ils sont

dispensateurs de ses grâces et de ses miséricordes :

quand Dieu a créé le monde, dit excellemment

Pierre de Blois {Serm. in psal. xlviii. 13), il n'a

voulu s'associer personne pour la production de ce

grand ouvrage; mais quand Jésus-Christ l'a voulu

racheter, i'o/«»7 liabere coadjntores, il s'est pour

cela associé les prêtres, afin qu'il distribuât par eux

aux hommes les grâces que lui seul avait méritées
;

et ainsi il les a faits ses coadjuteurs, coadjutores

Redemptoris , en les établissant les dispensateurs

de ses miséricordes, dispensatores mysteriorum Dei.

(/ Cor. lY, 1.)

Or que fait l'ignorance dans un ecclésiastique et

«ians un prêtre? elle s'oppose à tous ces desseins.

Le prêtre est le dépositaire des vérités de Dieu, et

ffuelle opposition plus grande à ce dessein que l'igno-

rance ? Car, pour être le dépositaire des vérités de

Dieu, il faut savoir quatre sortes de vérités ; vérités

naturelles, vérités divines, vérités chrétiennes, vé-

rités ecclésiastiques. Or, quand un prêtre n'aime
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chaire les principaux mystères de notre religion*

Quel avantage pour les hérétiques, quelle confusion

pour l'Église ! Enfin, il est impossible qu'un prêtre

sans étude soit plus instruit sur les vérités chré-

tiennes et sur les ecclésiastiques que sur les autres;

car, pour les savoir, il doit lire les saints Pères,

feuilleter les conciles, apprendre les saints canons,

et comment le pourra- 1 -il faire sans un grand

amour de l'étude? Oitomorfo docercpoteruni quod ipsi

non didicenint ? desinal locum docendi suscipere qui

nescil docere (S. IsiD., Ub. m De summo bono.) Si donc

un prêtre et un ecclésiastique vit dans l'ignorance,

comment peut-il être dépositaire des vérités de Dieu?

Il n'est point en secono lieu l'interprète de ses

lois. Toutes les lois qui règlent nos mœurs et qui

président à la conduite des hommes, sont des

rayons de la lumière de Dieu ; les lois naturelles,

civiles et ecclésiastiques, toutes universellement,

ne sont que des écoulements de la loi éternelle de

Dieu : mais il y en a deux principalement, bien

pures et bien saintes, qui émanent spécialement de
Dieu, qu'on appelle divines par préférence aux au-
tres, et dont il veut que les prêtres soient les inter-

prètes, la loi ancienne et la loi nouvelle, l'Ancien et

le Nouveau Testament, la loi écrite et la loi de grâ-
ce : voilà les deux lois dont les prêtres sont les inter-

prètes : ce sont les lois qu'ils doivent méditer, qu'ils

doivent étudier, qu'ils doivent digérer jour et nuit,

et dont leur cœur doit être le dépositaire. Mais que
fera l'ignorance dans un prêtre ? En vérité, pourra-
t-il être l'interprète de cette loi? il ne l'a jamais
lue, il ne l'a jamais méditée, il ne sait point ce
qu'elle dit ; il sait bien manier et battre un jeu de
cartes

; mais, pour l'Ancien et le Nouveau Testament,

pas l'étude, il est impossible qu'il possède jamais il.n'en a peut-être jamais tourné un feuillet; il saura

ces vérités. Car, 1° pour les vérités naturelles, on

les apprend ordinairement dans la philosophie ; et

comment, sans une étude continue et une applica-

tion sérieuse, pourra-t-il entendre celte philosophie?

Elle ne s'apprend pas en courant, en badinant, en

se divertissant; elle est mêlée d'épines; il faut du

travail ; à moins que d'en faire une étude sérieuse,

on ne surmontera jamais toutes les difficultés qui

s'y rencontrent. 2° Pour les vérilés divines, on les

voit répandues dans les traités Des attributs de la

très-sainte Trinité, De l'incarnation. De la grâce. Des

sacrements, etc. Rien de plus nécessaire à un prêtre,

et cependant tous ces mystères ne lui seronl-ils pas

inconnus, s'il ne s'applique séiieusement à l'étude

de 'la théologie? Sans cela, s'il parle en public, il

débitera des hérésies pour des vérilés catholiques,

et des erreurs pour des mystères. On l'a vu dans une

personne éminente dans l'Eglise, qui, prêchant sur

l'incarnation, ne se servit point d'autres expres-

sions que de celles qui étaient propres aux héréti-

ques; d'où vient cela? de l'ignorance, désordre qui

n'est que trop ordinaire, mais qu'on ne saurait trop

éviter; et à moins que d'être bien affermi dans les

principes de la théologie, on renverse facilement en

bien interpréter les règles d'un 'piquet et d'un
trictrac, il saura bien les lois d'un jeu de boules et

d'un jeu de dés, il sera savant dans les lois et

les maximes du monde; mais, pour les lois de Dieu,

c'est ce qu'il ignore, et pour entretenir la fainéan-

tise et l'oisiveté où il est, c'est ce qu'il veut ignorer

toute sa vie. Ah ! si saint Jean Chrysostome repro-

chait aux Chrétiens deson temps qu'ils ne savaienipas

le nombre des épîlres de saint Paul, que dirait-il

maintenant des prêtres? Il est donc impossible que,

dans leur ignorance grossière, ils puissent être les

interprètes des lois de Dieu ; mais il est aussi impossi-

ble qu'ils soient de bons dispensateurs de ses grâ-

ces et de ses miséricordes.

Toutes les grâces sont des remèdes que Dieu nous
a donnés pour guérir, elles prêtres, comme nos

médecins, sont destinés de Dieu pour être les dis-

pensateurs de ces remèdes. Or il y a dans l'Église

des maladies bien différentes, et qui demandent aussi

que ces remèdes soient dispensés d'une ma-
nière bien différente. Il y a des maladies extrê-

mes, où il faut des remèdes prompts et efficaces,

et même violents ; il y en a de plus légères, où les

femèdes doivent être plus doux et plus bénins :
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mais quelquefois pourtant, à cause dos suites fâ-

cheuses que l'on doit craindre, on donnera des re-

mèdes plus doux à une personne très-malade, parce

qu'elle sera très-faible, et on en donnera de plus

forts pour une moindre maladie, parce qu'une per-

sonne aura plus de force, et se trouvera en état d'en

supporter l'effet. Or comment un prêtre pourra-t-il

faire ce discernement, s'il n'a de l'étude? Il faut,

pour dispenser à propos ces grâces et ces remèdes

que Dieu lui met entre les mains, qu'il connaisse et

la complexion de son malade, et la nature de son

mal, et la force de son remède; c'est ce qu'on exige

absolument d'un médecin. Car s'il ne connaît pas

la complexion de son malade, il lui donnera un re-

mède violent, qui sera, dans la faiblesse où il est, la

cause de sa mort. S'il ne connaît pas la nature de

Son mal, il le croira attaque d'une maladie qui a

besoin de remèdes secs et brûlants, et cependant son

tempérament demande qu'on lui en donne de froids

et d'humides. Enfin, s'il ne sait pas la force de son

remède, il ne connaîtra pas non plus s'il est sufii-

sant pour la grandeur de la maladie, ou s'il n'est

point trop fort pour l'état du malade, et si son opé.

ration trop puissante n'affaiblira pas trop le malade,

et ne sera point ensuite la cause de sa mort. C'est

ce que fait à l'égard des malades un médecin qui ne

sait pas bien son art, et qui néglige d'étudier la mé-

decine. C'est ce que fait à l'égard des âmes un prê-

tre que la négligence de l'étude a laissé dans l'igno'-

rance : il n'a jamais pénétré à fond l'étal funeste

des pécheurs, il ne sait point les plis et replis de h
conscience, les tours et les détours de l'amour-pro-

pre, qui font le tempérament de ce malade qu'il a

Sous sa charge; de plus, il ne connaît pointla na-

ture de sa maladie, si elle est mortelle ou légère, si

<?lle a de mauvaises suites que l'on doive craindre

et prévenir, ou si elle n'en a point : si elle a besoin

des remèdes les plus rigoureux et les plus violent £

de la pénitence, ou seulement de quelques doux

avertissements, d'une charitable correction ; enfin,

il ne sait point la force de ces remèdes ni le rap-

port qu'ils oui à cette maladie, parce que jamais il

ne s'est voulu donner h peine de s'y appliquer, nj

de lire aucun des livres qui en traitent ; en conscien.

ce, peut-il être appelé médecin des âmes, ou plutôt

n'en est-il pas le bourreau ? peut-il porter le titre

auguste de dispensateur des grâces et des miséri-

cordes de Dieu ? ou plutôt n'en est-il pas l'injuste et

le cruel dispensateur ? Concluons donc qu'un ec-

clésiastique et un prêtre qui vil dans l'ignorance et

sans étude, n'est point le dépositaire des vérités de

Dieu; qu'il ne peut être l'interprète de ses lois, qu'il

n'est point le dispensateur de ses grâces et de se^

miséricordes , et par consé(|uent (pi'il s'oppose à

tous les desseins de Dieu
;
quelle injure ! mais voyez

ce qui l'augmente.

2" Il méprise ses commandements : il y a trois

circonstances qui font un commandement considé-

rable, et qui doivent plus particulièrement nous en

faire craindre le mépris. 1° Lorsqu'il est absolu
;

car si le commandement n'est simplement que con-

ditionnel , il n'oblige que supposé la condition;

2" lorsqu'il est pour toujours ; car s'il n'est que pour

un temps (comme celui de la circoncision et de la

célébration de l'agneau pascal, le temps étant ex-

piré, ce commandement n'a plus de force ;
5° lors-

qu'il est indipensable ; car supposé la dispense, telle

que fut celle de la circoncision dans le désert, on

n'est plus contraint de s'y soumettre. Or Dieu fait

un grand commandement aux prêtres et aux ecclé-

siastiques d'être savants, d'acquérir la science né-

cessaire à leur état, et de dissiper les ténèbres de

l'ignorance : Prœceptuvi sempiternum est in gênera-

tïones vestras, ut habeat'is scicntiam disceniendi (Lc~

vit.x, 10); commandement précis qui a toutes les

conditions que nous venons de dire ; car 1° il est

absolu : Pra;ceptum est tU habeatis scieutinm discer-

nendi : point de condition ;
2" il est pour toujours :

Prœceptum sempiternum est in generationes vestras,

point de temps qui le limite ;
3" il est indispensable,

c'est ce qu'assurent universellement tous les saints

Pères : en voici deux des plus considérables de l'É-

gKse, dont l'autorité nous potirra suffire présente-

ment. Le premier est saint Ambroise, dans le livre

qu'il a fait Des Offices; voici ses termes: « Un prêtre, >

dit ce Père, « ne sanrait se dispenser d'avoir asse*

de connaissances et de lumières par son étude et

par son travail : pourquoi? parce que c'est une né-

cessité indispensable que son ministère et son sa-

cerdoce lui imposent: Effugere non possumus offi-

cium docendi quod nobis imposuit sacerdotii necessi-

tudo. » (S. Ambr., De Off., cap. \.) Le second est le

grand Origcne, appelé par saint Jérôme primus post

apostolos Ecclesiarum magister : ce savant Père fait

une belle remarque sur les sacrifices que Dieu ordonna

dans l'Ancien Testament, pour expier les péchés

commis par l'ignorance de son peuple, qui vient en-

tièrement à notre sujet. II est marqué dans le Lévi-

tique que Dieu en avait commandé de différentes

sortes, et il esl dit expressément (c. v, 17, 19) que^

si un particulier vient à pécher par ignorance, si

xnima peccaverit per igfjJoroHfjfljn, il doit offrir un tel

sacrifice; que si tout le peuple fait aussi quelque

faute par ignorance : Quod si omnis turba ignorave-

ril, et per impcritiam feceril guod est contra manda-

tum Domini, etc. {Levit. iv, 13 seq.), il en doit offrir

un autre
; que si le prince vient aussi h violer la loi

de Dieu par ignorance : Si peccaverit princeps, et fe-

cerit itnum e plurihus per ignoranliam, quod Domitii

lege proliibetur, etc. {Ibid., 22) ; il doit expier sa

faute par l'oblation d'une telle victime. Mais quand il

est parlé d'un péché des prêtres, on ne parle plus

d'ignorance, on n'en fait plus aucune mention
;

Dieu dit seulement {Levit. iv, 13) : Si sacerdos qui

unctus est, peccaverit, et on n'ajoute plus connue aux

personnes précédentes, per imperiliant, per ignoran-

liam, quod si ignoraverit ;(\\)i\ vient cela, dit ce Père?

\oici la réponse, pesez-la connue elle mérite, et
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vous verrez bien que ce coniinancleiuont est in-

dispensable : ycque euim ignorantia cadere pute-

rat in illum, qui ut alios doceret provectus est. Il ne

faut point de violinie pour l'ignorance d'un prêtre,

parce qu'on suppose qu'il n'y a point de prêtre igno-

rant ; ou s'il y en a d'ignorants, on n'a pas besoin

pour eux de sacrifices et de victimes, parce que c'en

est fait de leur salut. Qu'un particulier pècbe par

ignorance, cela se peut, et la loi y donne le re-

mède; que tout le peuple tombe dans une pareille

faute, cela peut arriver, et on sait aussi quel est le

sacrifice qui la doit expier; qu'un prince même,

qu'un roi, qu'un empereur, quoiqu'il soit revêtu de

l'autorité de Dieu sur ses peuples, quoiqu'il en soit

le père et le conducteur, viole la loi de Dieu sans

la connaître, cela peut être ; et on ordonne aussi

des sacrifices pour 'eur en faire obtenir le pardon.

Mais pour un ecclésiastique et pour un prêtre, la

science lui est indispensable : il ne peut point faire

de faute par ignorance, tous ses péchés sont de ma-

lice ; ainsi point de sacrifices, point d'hosties, point

de victimes, pour expier en lui cette sorte de crimes.

11 s'en suit donc que ce commandement de Dieu,

qui lui ordonne la science, est non-seulement ab-

solu, éternel , mais de plus indispensable, et par

conséquent si un prêtre ne veut point s'adonner à

l'étude et s'il veut croupir dans une ignorance

grossière, il faut qu'il sache qu'il méprise le com-

mandement de Dieu même. Quelle injure ! mais

voici ce qui en fait le comble, non-seulement il mé-

frise ses commandements, mais de plus il se moque

de ses menaces.

Samuel fait deux terribles menaces au roi Saùl de

la part de Dieu, pour le punir de sa désobéissance

Abjecil te Dominus ne sis rex [I Reg. xv, 23), Dieu

t'a rejeté de ton trône ; voilà la première : Cum ego

projecerim euin {I Reg. xvi, 1), Dieu te réprouve et

ne veut plus de toi ; voilà la seconde, quelles me-

naces 1 les plus terribles qui furent jamais. Or, ce

sont les mêmes que Dieu fait aux ecclésiastiques et

aux prêtres ignorants
;
premièrement il les rejette :

Quia lu scientiam repulisti, et ego repellam te, ne sa-

cerdotio fungaris niihi. {Osée, iv, 6.) Vous n'avez pas

voulu acquérir la science qui vous est nécessaire,

allez, retirez-vous, je ne veux plus de vous; c'en est

fait, je vous rejette de ma présence, et ne soyez pas

si téméraire que de vous approcher de mes autels,

pour y exercer les fonctions du sacerdoce. Seconde-

ment il les méconnaît : Ignorabitur. (/ Cor. xiv, 58.)

Tout prêtre ignorant sera ignoré, qu'est-ce à dire?

Dieu connaît ses élus, mais d'une connaissance si

amoureuse, qu'il les appelle par leurs noms : Vocat

eos nominalim {Joan. x, 5) ; mais pour les impics et

les réprouvés: ycscio vos, c Je ne vous connais pas. »

{ilatlli. XXV, 12.) C'est la menace que Dieu fait au

prêtre ignorant : Ignorons ignorabitur, il sera ignoré

de Dieu, c'est-à-dire il sera réprouvé, Dieu le désa-

vouera, ignorabitîir. Tu dis que tu es prêtre ; tu es

ignorant je te désavoue. Et cependant comme si ces
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menaces terribles étaient des contes en l'air, comme
si ces surprenants éclairs se devaient dissiper en

fumée , comme si ces tonnerres redoutables n'é-

taient point accompagnés de carreaux et de foudres,

des clercs entrent dans les saints ordres, ils s'élè-

vent sur les autels, ils s'ingèrent dans le sacerdoce

sans lettres, sans science, sans étude, sans avoir

dessein d'y employer leur temps : quelle effroyable

témérité ! mais vous vous opposez aux desseins de

Dieu : n'importe
, je me moque de ses desseins

;

mais vous agissez contre les commandements de

Dieu ; n'importe, je ne me soucie point de ses con>

mandements et de ses menaces : je veux vivre dans

l'ignorance. Quel sacrilège et quelle atroce injure

contre Dieu ! c'est notre premier motif.

Le second est le sanglant outrage qu'ils font à

l'Église ; faisons-le voir dans notre seconde partie.

L'Église est l'Épouse de Jésus-Christ, et revêtue

comme elle de la vertu du Saint-Esprit et de sa di-

vine fécondité ; son emploi est de lui produire et de

lui élever une infinité d'enfants : mais parce qu'ils

sont sujets à deux grands malheurs en celte vie,

l'un qui est l'aveuglement, et l'autre le péché , et

qu'ils se trouvent tous les jours exposés à ces mi-
sères, l'Église se sert de deux principes pour remé-
dier à ces désordres et maintenir ses enfants dans

la perfection qu'elle désire, l'un qu'elle emploie pou»-

les conduire, l'autre pour les sanctifier. Pour le*

conduire, elle se sert de ses canons; car ce sont les

règles qui, en nous montrant les routes que nous

devons suivre , soit pour la foi, soit pour les mœurs,
dissipent nos ténèbres et notre aveuglement. Pour

les sanctifier, elle se sert des sacrements, qui effa-

cent leurs crimes, et qui leur confèrent la grâce

d'une parfaite sainteté : ainsi ce que nous pouvons

remarquer de plus considérable dans l'Église, et que

nous ne pouvons pas douter qui ne lui soit bien à

cœur, sont ses canons, ses sacrements et ses en-

fants. Voilà les principaux biens de l'Église, voilà ce

qu'elle a de plus cher et de plus précieux. Or, c'est

ce qu'elle confie aux ecclésiastiques et aux prêtres

sans aucune réserve ; comme ce sont eux que son

Époux lui a donnés pour ministres, que ce sont ceux

qui la doivent servir et secourir dans ses besoins,

elle leur abandonne aussi, avec une confiance et une

bonté qui ne se peut dire, tous ses trésors et tous

ses biens. Ses canons ; elle les leur donne en garde

pour les faire observer à tous les siens. Ses sacre-

ments ; elle les abandonne à leurs soins pour servir

à sanctifier les lidèles. Ses enfants ; elle les leur re-

met entre les mains, pour les nourrir et les élever

à son Epoux ; voilà ce que fait l'Église pour les prê-

tres; mais que font les prêtres pour l'Église? S'ils

sont ignorants, ils n'y causent que du désordre , et

ils n'y font qu'un étrange ravage. Car ce prêtre qui

devait faire observer les canons, s'il est ignorant,

c'est lui-même qui les viole et avec le plus d'inso-

lence. Ce prêtre qui devait faire un saint usage des

sacrements, c'est l:n-mème qui les profane le prc-
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i;ii<T. Ce prêlre qui devait élever les enfants de

1 Église , c'est lui-même qui les massacre le plus

cruellement ; trois outrages signalés qu'un prêtre

ignorant fait à TÉglise.

1° Il viole les saints canons. 11 n'y a personne dont

l'Église ait jamais eu plus d'horreur, et qu'elle ait

jugé plus indigne du saint mystère que les pécheurs
;

elle leur interdit l'entrée de son sanctuaire , elle ne

peut pas même souffrir qu'ils s'en approchent
,
jus-

que-là, que s'il se trouve quelque téméraire et quel-

que insolent qui s'y ingèrent, elle ordonne qu'on le

chasse avec ignominie et sans aucune espérance

de retour. Rien qui lui soit plus insupportable que

des pécheurs qui veulent s'approcher des saints

ordres ; elle les a en horreur, et les foudroie par ses

canons : Deponantur. Voilà la conduite qu'elle ob-

serve à l'égard des pécheurs, et c'est la même

qu elle veut que l'on garde pour les ignorants : Si-

cut iniqui et peccatores minislerium sacerdotale asse-

qui prohibentur ; ila indocti et imperili a tali officio

retralmnlur. (S. Isio., 1. m Desiimmo bono, c. 36.)

Elle regarde les premiers comme des sacrilèges,

mais elle envisage les seconds comme des présomp-

tueux. Et si nous jetons les yeux sur tous les ca-

nons, par les(iuels elle demande pour les ecclésias-

tiques de si longues épreuves, de si grands intersti-

ces qu'elle a même étendus autrefois jusqu'à des

dix, des vingt et des trente années, des examens si

rigoureux sur leur science aussi bien que sur leurs

mœurs, des résidences si considérables dans des sé-

minaires comme dans des écoles où ils pouvaient

également apprendre et la piété et la doctrine,

nous avouerons qu'elle ne veut souffrir ni des pé-

cheurs ni des ignorants dans son clergé ; que si elle

regarde les uns comme l'abomination de son sanc-

tuaire, elle envisage les autres comme l'abomination

de son corps ; en un mot, qu'elle a en abomination

et les uns et les autres, connue donnant une atteinte

mortelle à tous ses décrets , comme énervant la ri-

gueur de sa discipline, comme étant des insolents

profanateurs de ses plus saints canons.

Mais ce n'est pas tout; un ecclésiastique ignorant

n'en demeure pas là ; l'outrage qu'il fait [à l'Église

va bien plus avant : non-seulement il viole ainsi

ses canons, mais il profane ses sacrements. Il ne

faut pas aller bien loin, il n'est pas nécessaire de

traverser les mers et de se trouver parmi les hé-

rétiques, les mahoméians et les peuples les plus

barbares
,
pour considérer la profanation de nos

Kicrenients ; allez, allez dans la France, entrez dans

les villes et dans les villages, visitez les églises et

les paroisses
,
qu'y verrez-vous ? quel spectacle !

vous eu serez les témoins oculaires, vous le verrez

de vos propres yeux , la profanation universelle de

nos sacrements, des prêtres dans une ignorance si

ijrossière et si épouvantable , ((ue , bien loi» de sa-

voir les obligations de leur étal et de leur ministère,

ils ne savent pas même la lonne des sacrements.

Ce lie swui point des contes tails à plaisirs, cela est
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arj-ivé à un prêtre que j'ai connu et à une dame
autant illustre par sa piété que par sa naissance .

elle se confessait ià un prêtre de la campagne , et

son confesseur était si ignorant, que ne sachant pas

la forme de l'absolution , elle fut contrainte de lui

en dire les paroles et de les lui faire prononcer les

unes après les autres, pour se faire absoudre. Quelle

épouvantable ignorance ! mais quelle abonrination 1

quel scandale ! mais quelle profanation ! Jugez com-

bien de fois ce misérable avait profané le jugement

de la pénitence. Mais si vous avez peine à croire

qu'il y en ait beaucoup qui soient dans une igno-

rance si grossière, combien en verrez-vous qui,

pour ne pas connaître assez la diûérence des péchés,

pour n'avoir jamais étudié les règles de la théologie

morale, pour ne s'être jamais bien appliqués à en

apprendre à fond les véritables principes, reçoivent

à leur tribunal indifféremment toute sorte de pé-

cheurs, quoique nullement disposés à la grâce du

sacrement? Tous les confessionnaux en sont rem-

plis, particulièrement à la campagne , et souvent

même dans les villes ; on y souflre les usures , si

peu qu'elles soient palliées ; on y tolère les simo-

nies, si peu qu'elles soient couvertes ; on y laisse

des pécheurs dans des commerces infâmes , on ne

les arrache point de ces engagements qui, bien que

d'eux-mêmes indifférents , leur sont pourtant une

occasion de mille crimes : en un mot , on fait ou

on fait faire presque autant de sacrilèges qu'on

donne d'absolutions. D'où vient cela? de l'ignorance

du prêtre. Le moyen qu'elle ne cause ces profana-

tions? un confesseur est ignorant, comment voulez-

vous qu'il fasse le discernement nécessaire entre

tant de péchés qui se présentent? Mais d'où vient

(]u'il y a des prêtres qui célèbrent nos saints mys-

tères avec tant d'irrévérence et d'irréligion, sans

attention, sans respect, sans aucune modestie? On

se précipite, on mange la moitié des paroles, on

n'observe presque point les cérémonies, point d'in-

clinations, point de génuflexions ou si on en fait

quelques-unes, c'est souvent d'une manière si ir-

réligieuse et de si mauvaise grâce, qu'un extérieur

si choquant serait plus capable de donner du scan-

dale que de l'édilication au simple peuple. N'en

voit-on pas aussi qui ne disent la sainte Messe que

parce qu'il y a quelque misérable argent à v gagner?

Vendre le sang du Fils de Dieu pour quelques sous!

Nesciunt quid (aciunt (Luc. xxiii, 34); les ignorants

iK! connaissent pas la grandeur de nos mystères, ils

n'en jugent que par l'éeorce, ils n'en pénètrent pas

W. fond. Après cela faut-il s'étonner si tout ce qu'ils

font n'est qu'une pure profanation et un véritable

sacrilège ? Rien de plus saint que le corps et le sang

de Jésus-Christ, et cependant ce corps et ce sang

adorable ne sont-ils pas entre leurs mains une of-

frande impure et sacrilège? 0(}'erlis super altare

nu'.um pam-iu poUutum. {Mulucli. i, 7.) Cette sainte

hostie devait attirer les grâces et les bénédictions

du ciel, mais paraissant entre leurs mains, c'est elle-
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même qui irriie la colère de Dieu, et qui l'oblige à

lancer ses foudres sur les prêtres et souvent sur le

peuple : d'où vient cela ? de l'ignorance des prêtres
;

ils profanent les sacrements.

El enfin pour dernier outrage qu'ils font à l'Église,

ils massacrent tous ses enfants. Les enfants de l'É-

glise sont en trois états différents : ou ils sont en

santé, ou ils sont malades, ou ils sont convalescents.

S'ils sont en santé, il leur faut des aliments solides;

s'ils sont malades, ils ont besoin de bons remèdes
^

s'ils sont convalescents, il leur faut ordonner un

régime. Car si on refuse les aliments, qui sont né-

cessaires à ceux qui se portent bien , il faut qu'ils

meurent ; si on refuse les remèdes aux malades ,

c'est leur ôler la vie ; si on ne donne un bon régime

aux convalescents, c'est les faire retomber dans leur

première maladie et leur causer la mort. Or , voyez

la cruauté qu'exerce un prêtre à l'égard de tous les

enfants de l'Église.

Nous venons de vous dire que tous les fidèles, qui

sont en pleine santé, ont besoin
,
pour se conser-

ver, d'une bonne nourriture et d'un solide aliment
;

et quelle est celte nourriture et cet aliment? La pa-

role de Dieu
;
parole de Dieu dans les prônes et les

prédications, parole de Dieu dans les grands et pe-

tits catéchismes ; c'est leur nourriture, c'est ce que

le prêtre leur doit par l'engagement indispensable

de son ministère, et c'est pourtant ce qu'il ne leur

donne pas, et ce qu'il ne peut pas même leur don-

ner, quand il est ignorant. Tant de personnes à la

»:arapagne qui vivent moralement bien , et qui sont

cependant dans l'ignorance de nos mystères ; il y

a peut-être vingt, trente ans qu'ils soupirent après

cette divine nourriture : Parvuli petierunt panem
,

et non erat qui frangeret eis. {Tliren. iv. A.)

Il y a des paroisses entières qui, depuis cinquante

ans, n'ont pas eu un seul catéchisme et qui demeu-

leot sans prônes, sans instructions : ces pauvres pa-

roissiens s'acquittent assez bien de leurs devoirs de

Chrétiens, mais ils ont une soif ardente de la parole

de Dieu ; ils la demandent à un curé, à un vicaire,

à un prêtre, et comment voulez -vous qu'il leur

donne cette divine nourriture , dans l'ignorance où

il est de cette divine parole et de nos mystères ?

Ils la demandent, mais inutilement; ils tirent la

langue pour recevoir quelque goutte de celte rosée

céleste : E( non eral qui frangeret eis ; et cependant

la maladie les surprend tout ignorants qu'ils sont

de nos mystères, elle les réduit à l'agonie , ils expi-

rent, et les voilà damnés :d'où vient cela? de l'igno-

rance du prêtre : Et non eral qui frangeret. Omnis

per sacerdotum ignorantiam plebs indocla dépérit.

Mais il y en a d'autres qui sont atteints de bles-

sures mortelles, dans une habitude d'ivrognerie,

d'impureté et de blasphème, dans des passions in-

vétérées, au milieu de mille emportements et de

mille désirs de colère et de vengeance
; grandes ma-

ladies, blessures mortelles? Que faudrait -il faire dans

cette pressante nécessité? Il faudrait sonder ces

plaies, il faudrait les nettoyer, en ôler le pus qui

suppure si souvent, et qui exhale une si insuppor-

table odeur, tantôt par de bonnes instructions, tan-

tôt par des pénitences conformes à la grandeur de

leurs fautes. Et cependant sans alteniion, sans ré-

flexion , sans discernement , ces prêtres ignorants

prononcent sur ces pénitents un aftso/no inconsidéré,

sans savoir à peine ce qu'ils disent; et ils s'imagi-

nent, par cette absolution, avoir donné la guérison

à ces malades, mais ils se trompent.

Absolution trompeuse ,
guérison illusoire

, qui est

aussi dangereuse à ceux qui la reçoivent, qu'elle est

criminelle à ceux qui la donnent : Irrita et falsa pax,

periculosa danlibns , et ipsis accipientibu& onerosa.

Quelle est la cause de ce malheur ? l'ignorance du

confesseur. Voilà une gangrène qui se forme insen-

siblement dans le cœur de cet homme : c'est une

occasion prochaine, une conversation dangereuse,

une personne suspecte qu'il fréquente. Que fait

un confesseur ignorant? sans y prendre garde, sans

retrancher celte occasion, sans peser ce qui est à

propos, il donne l'absolution, et que fait cette abso-

lution ? il la donne à ce malade comme un souve-

rain remède, et cependant c'est un poison qu'il lui

fait avaler, et qui lui donne la mort : Non est po.x

illa, sed bellnm. Quelquefois un chirurgien ignorant,

qui panse une plaie, la laisse refermer : le malade

croit être parfaitement guéri, cependant un sinus

se forme, qui peu à peu se fait paraître ; et pour

lors il faut rouvrir la plaie , il faut faire de profon-

des incisions, il faut couper, trancher, tailler et re-

commencer tout de nouveau , autrement le malade

est mort, il lui en coûtera la vie. C'est ce qui arrive

aux prêtres ignorants, il y a un sinus qui se forme

dans le cœur de ce Chrétien, un abcès dans ses en-

trailles, un ulcère dangereux ; c'est une grosse res-

titution à faire, il y a peut-être trente ans que ce

mal couve ; c'est une vengeance secrète, une ani-

mosité mortelle , mais qu'on déguise et qu'on pallie

sous de beaux prétextes ; c'est une médisance for-

melle, qu'on fait paraître comme un enjouement,

une raillerie, un trait d'esprit ; ce confesseur igno-

rant n'y prend pas garde , il passe vingt fois par

dessus, sans sonder cette plaie ; il la laisse refermer

par une absolution, mais prononcée mal à propos ;

or, qu'arrive-t-il ? Operinntur niorientium vulnera, et

plaga letlialis allis et profundis impressa, dissimulato

dolore, contegitur. C'est une plaie fermée , mais le

«•al est demeuré au dedans de la blessure ; le venin

est caché, et dans peu de jours vous le verrez pa-

raître et menacer : c'est pour lors qu'on y voudra

appliquer le fer et le feu , mais ri sera trop tard ;

pauvre malade ! ta plaie est mortelle, il te faut mou-

rir
; pourquoi ? par l'ignorance de «ton confesseur.

Il y a d'autres enfants de l'Eglise qui ne sont pas

malades, mais ils entrent en conN-alcscence; leurs

plaies sont guéries à la vérité, leurs fièvres sont

passées, plus de péchés mortels,.mais il leur faut un

bon régime ; la moindre occasion, le moindre cpan-
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cliement sur les créalures, la moindre attache oc-

Cisionne un grand danger de tomber dans leur pre-

mier état. Peut-être n'y avait-il pas en cela tant de

périls. Mais dans la convalescence presque tout est

à craindre : c'est un air trop frais, il faut que les

convalescents l'évilent; or, pour leur prescrire un

bon régime, combien de bons avis leur faut-il donner

sur leurs difficultés de conscience? combien d'é-

claircissements sur leurs embarras d'esprit? com-

bien de règles sur leurs scrupules? Car sans cela ils

se fatiguent, les voilà découragés; ils entrent dans

la langueur, ils quittent tout : tant d'instructions

et de paroles consolantes qu'il faut leur dire de

temps en temps pour les soutenir ; tant de caresses,

de tendresses, de patience dont il faut user dans les

occasions! Il faut étudier leur humeur et leurs in-

clinations, il faut prendre garde surtout à leurs fai-

blesses, tantôt relâcher de quelque chose, quelque-

fois tenir envers eux une conduite un peu plus

ferme; que de souplesse dans un confesseur! que

d'application, que d'étude ! Et comment un confes-

seur ignorant, à qui le chemin de la perfection est

tout à fait inconnu, qui ne sait point les voies par

lesquelles on s'établit dans les vertus, qui ne con-

naît point les moyens pour affermir une âme dans

'a grâce, comment, dis-je, ce prêtre donnera-t-il un

bon régime à un pécheur convalescent? il faut qu'il

l'abandonne à sa propre conduite et aux dérègle-

ments de ses désirs : ainsi il le laisse retomber dans

sa maladie, ainsi il le voit rentrer daire ses pre-

mières agonies , ainsi il le voit mourir sans lui don-

ner aucun secours ; il ne sait que faire, il ne sait que

lui dire : Tantis obest quantis prœest. Enfants de l'É-

glise, si vous jouissez d'une pleine santé, allez, ne

vous vantez point de votre bonheur, vous n'en

jouirez pas longtemps par défaut de nourriture,

tantis obest quantis ])rœesl. Si vous êtes malades,

vous voilà perdus, votre confesseur ne connaît ni

votre mal, ni les remèdes qui vous sont nécessaires,

tanlis obest quantis prœest. Si vous êtes convales-

cents, point de dicte, point de régime, sans avis et

sans instructions, il faut retomber, votre chute est

infaillible; votre perle est inévitable, tantis obest

quantis prœest. Voyez jusqu'où va l'outrage que fait

â l'Église l'ignorance des prêtres. Ah ! qu'un Père

avait bien raison de s'écrier autrefois sur ce sujet :

Konnc idvlum tristitiœ et mœroris est sacerdos illite-

rulus, qui in ira Dei et populi desolatione eligitur,

ut veniat {quod dicitur in Matlliœo), cum videritis

abomina tionem dcsolationis slantcm in loco sancto,

id est, in Ecclesia Dei. ( Pirru. Oies., episl. 23.)

Qu'est-ce qu'un prêtre ignorant, dit Pierre de Blois?

C'est le sujet de la plus grande allliction qu'ait l'É-

glise, c'est un sujet de douleur qui la rend incon-

jjolable, c'est pour elle une idole de tristesse et de

désolation : Idolum tristitiœ et mœroris; et com-

uicnl? It;s paroh's d'un prophète nous le peuvent

éclaircir : Les idoles des gentils, dit-il, ne sont qu'un

pou d'or cl d'argent ciselé, iîimulacru (jentium ur-
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yenium et anrnm, mais au fond opéra mn nu uni ; on

liabent et non loquenlur ; oculos liabent, et non vide-

bunt. {Psal. cxiii, 4, 5.) Ils ont une bouche sans

pouvoir parler ; ils ont des yeux sans pouvoir ja-

mais voir; ils ont des oreilles sans jamais rien en-

tendre ; voilà ce que c'est qu'une idole, et c'est jus-

tement ce que sont les prêtres ignorants : Idolum

tristitiœ et mœroris , sacerdos illiteratus. Quand ils

sont revêtus de ces riches ornements sacerdotaux,

quand vous les voyez s'approcher des autels tout

couverts d'or et d'argent, simulacra gentium argen-

tutn et aurum, ce sont des idoles, ce n'est qu'or et

argent. Mais il y a plus, ils ont une bouche pour

annoncer la parole de Dieu : Os liabent, mais leur

ignorance la tiendra toujours fermée , et non lo-

quentur. Ils ont des yeux qui devraient servir à la

conduite des enfants de l'Église, oculos liabent; ils

ont des oreilles pour écouter l'Église qui leur parle

par ses saints canons, aures liaoent, mais leur igno-

rance les tient bouchées, et les rend sourds : et ce

sont eux-mêmes les premiers qui les violent, et non

audient ; ils ont des pieds , dont ils pourraient se

servir pour aller administrer les sacrements, pedes

liabent; mais leur ignorance les rend immobiles , ou,

si elle leur laisse quelque liberté, ce n'est que pour

les profaner, et pour les fouler de ces mêmes pieds

sacrilèges, et non ambulabunl. Us ont des mains

pour soigner les blessures des enfants de l'Église,

et pour y apporter les remèdes, manus liabent;

mais leur ignorance leur en ôte tout l'usage, et,

s'ils s'en servent, ce n'est que pour égorger et mas-

sacrer ces mêmes enfants, et non palpabunt. ISonné

idolum tristitice et mœrons est sacerdos illiteratus et

fatuHs? Mais une idole si funeste, que c'est un Dieu

armé 'de sa fureur qui l'élève dans l'Église pour la

désoler de la sorte. C'est une chose terrible de voir

Dieu dans sa colère armer les éléments, allumer les

flammes et les feux, susciter des guerres, des pestes

et des famines, pour punir son peuple et pour le

réduire dans la dernière désolation : mais '.ous ces

effets de sa colère, quoique terribles, ne sont point

pourtant si redoutables et si funestes que cette

naarque de sa fureur dans l'Église, quand il permet

qu'il y ait des prêtres ignorants, qui in ira Dei et

populi desolatione eliguntur ; il n'y a plus de canons,

pour saints qu'ils soient, qui ne soient violés; ils

n'y a plus de sacrements qui ne soient profanés ; ils

n'y a plus d'enfants de l'Église qui ne soient em-

pestés et cruellement égorgés : Vt veniat quod di-

ctum est in Mallliœo (xxiv, iTi) : « Cum videritis abo-

minationeni desolalioniii stantem in loco sancto , » id

est in Ecclesia Dei. C'est le plus sanglant de tous

les outrages qu'elle peut recevoir, et c'est le se-

cond motif (jui nous doit obliger à éviter l'ignorance,

et la deuxième considération ([iii nous d«it engager

à nous rendre bien (idèles à rétiide.

Enfin le dernier motif, que je tranche en j)eu de

mots, est (|ue cet ecclésiastique ou ce prêtre igno-

rant, après avoir fait tant d'injures à Dieu, un si

II
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grand outrage ;\ rÉglise, se fait à lui-même un tort fourni les lumières pour le faire; QiM erii nobis?

irréparable. Car sa perte ilevient inévitable ; il n'y

a plus rien à faire pour son salut.

Qu'y a-t-il à espérer d'un homme ([ui vit dans le

péché, dont le péché est continuel, dont le crime est

irréparable? rien absolument; c'est un homme pcr

Que deviendrez-vous? que répondrez-vous? quelle

ressource aurez-vous? comment pourrez-vous ré-

parer tant de désordres et tant de maux? Il n'y a

plus de remède ; ce Chrétien n'a pas appris de vous

les mystères nécessaires à son salut; votre igno-

du, et perdu sans ressource. Or, le prêtre qui vit rance en sera la cause; il sera damné, mais vous

dans l'ignorance, vit dans le péché ; sa vie n'est lui tiendrez compagnie: Ef ille juste moritur, et prœ-

qu'une suite de crimes. S'opposer aux desseins de positus juste damnatur. (S. Auc, De past.j Celite

Dien, mépriser ses commandements, se moquer de

ses menaces, que de crimes ! Violer les canons de

l'Église, profaner ses sacrements, égorger ses en-

fants, que d'impiétés ! c'est ce que fait tous les jours

un prêtre ignorant ; il vit donc dans le péché.

Son péché est continuel. Car ou ce prêtre exercera

les fonctions de son ministère, ou il ne les exercera

pas ; ou il travaillera, ou il ne travaillera pas. S'il ne

travaille pas, donc il ne fera pas d'instruction, de ca-

personne qui a fait tant de mauvaises confessions

sous votre conduite, à qui vous n'avez pas fait faire

restitution, à qui vous n'avez pas retranché celte

occasion, etc., sera damnée, mais vous serez damné

avec elle. Mais je n'en savais rien ,
direz-vous :

n'importe; c'est pour cela que vous partagerez son

sort : Cœcus si cœco ducatum prœstet, ambo in fo-

veam cadnnt. {Luc. vi, 39.) Que pourra faire un prê-

tre à la vue de tant d'âmes que son ignorance a

léchismes, il ne confessera point, il ne dira point la perdues, lorsqu'elles pousseront, du plus creux de

l'enfer, cette juste et terrible demande : Si ce prê-

tre m'eût voulu faire un catéchisme ,
je ne serais

pas damné? Ah! présentement, je vous aimerais

bien de tout mon cœur, ô mon Dieu! et vous ne me

seriez pas si rigoureux. Ah! maintenant des feux

éternels ne consumeraient pas ma substance, ils ne

dévoreraient pas la moelle de mes os ; je ne vomi-

rais point des torrents de feu et de soufre ;
mon

cœur, ma poitrine et mes entrailles ne seraient dgs

embrasés d'une fournaise ardente qui ne s'éteindra

jamais! Justice, vengeance, exécration contre ce

prêtre ignorant! Et que pourra faire un prêtre en

cet état? Quomodo non omnes talem condcinnaouiU,

et amici, et domestici, et cognait? (S. Curysost.,

hom. 55 in Act. ) Nous voyons dans la sainte Ecri-

ture, en la personne de Caïn, une belle figure de ce

qui se passera pour lors à l'égard de ces prêtres. Il

avait trempé ses mains dans le sang de son frère.

Que fait Dieu? il lui en demande compte : l'bi est

Abel (rater tuus? Que répondit-il? écoutez : Nescio ;

pour qui me preneï-vous? iVjmqfutd fratris met eu-

sios sum egoT {Gcn. iv, 9.) Dieu ne se paie pas de

celte excuse; ille presse: Mais j'entends une voix

qui me fait connaître que tu es un imposteur : Yox

sanguinis fratris lui Abel clamât ad me de terra

{Ibid., 10); penses-tu que je sois sourd à ses justes

plaintes? c'est son sang qui fume encore sur la

terre, qui crie et qui demande vengeance. Cîwn,

tout interdit, ne sait (pie répondre ; et là-dessus

Di<îu lui donne sa malédiction : ISunc igitur maie-

sainte Messe, il n'administrera pas les autres sacre-

ments; oisiveté criminelle, quoi! abandonner son

troupeau pendant que les loups le déchirent et le

dévorent ! demeurer les bras croisés, dormir en paix,

être en sûreté de conscience pendant qu'une infinité

d'âmes se oerdent par sa négligence et par faute de

secours. Ecoutez ce que dit à ce sujet un grand

Pape : Vœ nobis si Domini veritatcm neglcximus! vœ

nobis si silentio veritatcm obduxerimus! (Svjoiach., in

Synod. Rom.) Considérez ce que c'est qu'un vœ et

une malédiction dans la bouche de Dieu
;
pesez un

peu ce qve c'est que l'anathème et l'exécration d'un

Dieu : Vt5 erit nobis : c'est ce qui tombe sur les prê-

tres qui ne travaillent point. Mais s'ils travaillent,

ah! dans l'ignorance où ils sont, n'est-ce pas accu-

muler péchés sur péchés, entasser crimes sur crimes,

amasser sacrilèges sur sacrilèges par la profanation

universelle qu'ils font de tous les sacrements? Vous

l'avez vu ; cjimes donc continuels et multipliés de

ces prêtres ignoiânls, de quelque côté qu'ils se

tournent.

Enfin, crimes irréparables. L'ignorance, dit saint

Léon, est à la vérité insupportable dans les laïques;

elle ne se pardonne point dans les ecclésiastiques.

Vt in laicis intolerabilis est itiscitia, quanto magis in

iis qui prœeunt nec excusalione digna est nec venia.

C'est une faute irréparable : car, enfin, de quoi s'a-

git-il? 11 est question de réparer la perte de tant

d'enfants de l'Église, qui sont morts de faim, dans

la privation où ils ont été de la parole de Dieu ; il

s'agit de réparer le salut de tant d'âmes que l'ign?- dictus eris super terrain. (Ibid., 11.) Gain toutdéses-

rance de leurs pasteurs a laissées dans des besoins

extrêmes, dénuées de toute sorte'de secours : Quid

erit nobis, cum de commissis animabus et officia sus-

cepto ralio7iem justus judex exegerit? Le salut de

cette âme, ecclésiastique ignorant, était attaché à

votre prône et à votre prédication; votre ignorance

vous a ôlé le moyen de le faire : Quid erit nobis? La

sanctificali<m de cette personne dépendait de quel-

ques b(ms avis; votre ignorance ne vous a pas

péré, confesse son crime, et il avoue qu'il est irré-

parable : Major est iniquilas mea, quam ut veniam

merear. {Ibid., 13.) Voilà une terrible figure, mais

en voici la vérité. Un jour, mais jour terrible pour

un prêtre ignorant. Dieu lui demandera compte des

âmes qu'il a eues sous sa charge, de la damnation

desquelles il est la cause : rbi\sl fratcr tuus? Que.

répondra-t-il? osera-t-il dire, comme ce perfide et

ce traître, je n'en sais rien? Vous n'en savez rien?
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frivole excuse. Aura-t-il rinipudence et reflronterie

de dire comme ce sanguinaire : ISumquid fratris mci

custos snm ego? vous ne me l'aviez pas donné en

garde. N'étiez-vous pas son curé, son vicaire, son

pasteur, son directeur, son confesseur? à qui donc

l'avais-je donné en garde, et qui m'en devait répon-

dre? Hœc dicil Douibms Deus : Ecce ego ipse super

une place éminente dans son Église et dans le ciel,

erudimini, étudiez
;
parce que si vous y manquez,

vous vous engagez dans un étrange abîme ; parce

que vous tombez dans un terrible crime, vous y

persévérez sans relâche, vous y demeurez sans

rcMcde ; erudimini, étudiez donc pour rendre hon-

neur à Dieu, rendez-vous savants pour servir l'Église

pastores requiram gregem tncum de manu eorum son Epouse, et pour travailler avec assurance à

Ecce ego ipse requiram oves meas. {Ezecli. \\\\\ pas-

sim.) Quelle sera pour lors la posture d'un ecclé-

siastique et d'un prêtre? quel sera son asile et son

refuge? je vous le demande. Dira-t-îl : Voilà quel-

ques aumônes et quelques charités que j'ai faites?

Il n'est pas question de pauvres , ni d'aumônes : il

s'agit de la perte de cette âme qui demande ven-

geance avec des hurlements effroyables. Mais voilà

des églises que j'ai parées, des hôpitaux que j'ai

reniés ; voilà des jeûnes, des mortifications, dos

prières. Ce n'est pas là ce que je vous demande. Il

r.e s'agit ni d'églises, ni d'hôpitaux, ni de jeûnes, ni

de mortifications, ni de prières ; ce n'est pas de tout

cela que je me soucie, mais du salut de cette âme
(jui se désespère et qui demande vengeance de sa

damnation : Vox sanguinis fratris lui clamât. Et que

doit-il attendre ? que doit-il espérer ? cette malédic-

tion terrible que Dieu prononça contre Caïn ; voilà

l'arrêt, la sentence en est donnée, elle est irrévoca-

ble ; ce coup do foudre est lancé en l'air pour venir

fondre sur la tète de ce prêtre ; il n'y a plus moye/«

de le retenir, il est inévitable : Nunc igitur maledi-

ctus eris. Dernier sceau, dernier caractère, dernier

comble de malheur d'un prêtre ignorant ; son crime

est irréparable, sa perle est inévitable.

En vérité, ces raisons ne paraissent-elles pas

convaincantes ? ne sont-elles pas persuasives, et ne

montrent-elles pas la nécessité indispensable de la

<ience et de l'étude dans un prêtre et dans un ec-

clésiasticiue? Laissent-elles encore le moindre doute

et la moindre ddficûllé dans vos esprits? Pouvez-

V0U3 croire qu'il y a de l'assurance en vivant dans

l'ignorance, et vous engageant sans étude, dans l'é-

tat ecclésiastique? Ah ! finissons, mais avec ces po-

roles du Prophète : Erudimini qui judicatis terram.

{Psal. 12, 10.)

Prêtres, que Dieu a voulu faire les dépositaires

de ses vérités, les interprètes de ses lois, les dispen-

sateurs de ses grâces et de ses miséricordes, erudi-

mini, étudiez, instruisez-vous, rendez-vous savants
;

parce que si vous vivez dans l'ignorance, vous vous

opposez aux desseins de Dieu, vous méprisez ses

commandements, vous vous moquez de ses menaces.

Quelle injure! Prêtres et ecclésiastiques, que Dieu

a destinés pour être les ministres de son Epouse, et

ceux auxquels elle a confié ses saints canons, ses

sacrements et ses enfants, erudimini, étudiez
;
parce

que si vous ne vous adonnez à l'étude, vous violez

les saints canons, vous profanez les sarremenls, <'t

AK)us massacrez tous ses enfants. Quelle outrage !

Prêtres, que Dieu attire à soi pour vous donner

votre salut ; erudimini, mais que votre doctrine soit

si pure, que voire science soit si chrétienne qu'elle

puisse servir à la sanctification de tous les fidèles ,

et qu'ils y trouvent tous leurs remèdes et leur plus

sainte nourriture. Ce sont les souhaits que l'Église

a faits sur vous dans le temps de votre ordination :

Sit ductrina vestra spirîtalis medicina populo Dei. Et

c'est à quoi vous devez lâcher, tout le temps de votre

vie, de vous rendre fidèles, et par l'élude, et parle

bon usage des choses que vous avez étudiées.

ENTRETIEN XIII.

Pratique de rétude.

Je vous ai fait voir dans le dernier entretien trois

raisons puissantes qui doivent vous avoir convaincus

de l'importance de l'élude, en vous découvrant les

malheurs et les désordres que cause l'ignorance dans

les prêtres, et la nécessité indispensable qu'ils oni^

d'étudier. Mais ce n'est pas assez qu'ils étudient
;

il faut, pour remplir leurs obligations, et s'acquitter

dignement de leur ministère, qu'ils étudient sainte-

ment et chrétiennement : une élude qui n'est pas

faite de la sorte est une belle idée qui s'évanouit,

et qui passe sans fruit, et qui ne sert qu'à nourrir la

curiosité de l'homme et à entretenir sa vanité.

Voyez l'étude de ces anciens philosophes, et de ces

païens qui ne se conduisaient que par la lumière

naturelle < quels fruits ont-ils retirés de leurs tra-

vaux et de leurs veilles? Plus ils ont été savants, et

plus ils ont été superbes, et toute leur science n'a

pas empêché qu'ils ne se soient égarés durant leur

vie, et précipités enfin dans les flammes éternelles.

Il faut donc étudier saintement, si nous voulons que

la science nous profite : sans cela, dit saint Bernard,

notre science serait damnable ; et elle ne manquera

jamais de perdre une âme, si la sainteté ne la

soutient.

Or, pour étudier saintement, il est nécessaire de

prendre garde aux intentions et aux dispositions avec

lesquelles on étudie ; il y en a de deux sortes : les unes

qui sont éloignées, et les autres prochaines ; et il est

important de les régler toutes, afin que l'étude soit

sainte. Nous parlerons dans le prcinior point de ces

dispositions éloignées qu'on doit avoir pour étudier

saintement ; et, dans le second, nous expliquerons

les dispositions prochaines. Pour, les dispositions éloi-

gnées, qui sont absolument nécessaires pour sancti-

fier notre étude, j'en trouve trois bien remarquables,

qui nous sont proposées par un grand saint , dont

la doctrine et la piété ont éclairé ci embrasé toute
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l'Église : c'est saint Bernard, dans le trente-sixième

serinon qu'il a l'ail sur les Catttiques. Voulez-vous

savoir, dit-il, la manière que vous devez observer

dans votre élude f examinez quel ordre, quel esprit,

quelle fin vous y avez. 1° 11 faut de l'ordre dans votre

élude ; autrement, vous y perdrez votre temps et

votre peine. 2" 11 faut vous y appliquer avec un

esprit qui ne se dérègle pas : quel esi l'esprit qui

vous porte à l'étude? il faut qu'il soit pur. 5" 11 faut

une fin qui soit sainte et chrétienne. Trois disposi-

ions éloignées que nous donne saint Bernard, et

çu'il faut expliquer dans ce premier point.

1° Quo ordine ; quel ordre devez-vous observer

dans voire étude? par où devez-vous commencer?

Il faut commencer d'abord par les choses qui sont

les plus nécessaires à votre salut ; c'est ce qui doit

servir de base et de fondement à votre étude. Vous

avez à bâtir un grand édifice, l'édifice de la science ;

un édifice que vous devez élever pendant tout le

cours de votre vie,, dans les classes , dans les entre-

tiens et les conférences, dans votre chambre où

vous devez passer une grande partie de vos heures

et de vos jours; édifice en bulle à toutes sortes

d'orages et exposé aux vents de la superbe, cl de la

Tanité, grande opus. Que ilïut-il faire pour élever

sûrement cet édifice ? par où faut-il commencer 7

par un oon et solide fondement ; il ne faut point

bâtir sur le sable, mais bien creuser jusqu'à la terre

ferme , et commencer par le salut : Quo ordine ;

iliud prius, quodmaturius ad salutem ; c'est le senti-

ment et l'avis que nous donne saint Bernard. Mais

parce que le témoignage de ce grand saint , qui

n'avait point eu d'autre maître que les arbres et les

forêts, vous pourrait être suspect \ voici un saint

d'une étude profonde, d'une étude qu'il avait acquise

par l'assiduité de son travail, et dont »il s'est servi

pour éclairer l'Église, c'est le grand saint Thomas, le

maître des docteurs et l'Ange des écoles, qui con-

firme le sentiment de saint Bernard. Une personne

de ses amis le consultait sur l'ordre qu'il pourrait

observer dans son étude ; il était bien capable de le

lui prescrire, et son avis pouvait être suivi en assu-

rance ; voici la réponse qu'il lui fil dans le plus

petit, mais dans un des plus spirituels et des plus

instructifs de ses opuscules ; écoutez-la bien ; et

qu'elle demeure gravée dans vos cœurs. Voilà

mon avis, et qui doit servir de réponse à votre

demande, dit cette grande lumière de l'Eglise :

conservez la pureté de la conscience, pratiquez

l'oraison, aimez la retraite; c'est l'avis que je

vous donne pour bien commencer votre étude : Hœc
monitio mea, inslructio tua. Je me suis servi de

cette pratique, je m'en suis bien trouvé
; j'en con-

nais le fruit par ma propre expérience. Jetez d'abord

ce premier fondement ; car sans cela vous bâtirez

sur le sable, et vous élèverez un grand édifice, mais

qui venant un jour à s'écrouler, vous ensevelira

infailliblement sous ses ruines. Que dites-vous de ce

conseil el de cette oratique de saint Thomas'
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vous peul-il être suspect? voilà l'ordre qu'il a ob-

servé dans son étude : la pureté de conscience,

l'oraison, la retraite. Après tout, prélendez-vous

acquérir plus de science et de lumières que ce saint

docteur ? Croyez-vous qu'une autre voie soit plus

courte, plus facile et plus sûre? C'est le chemin de

saint Thomas, de saint Bernard et de tous les saints,

et c'est celui-là même que nous sommes obligés de

garder dans nos études. On attend bien souvent à

travailler sérieusement à son salut après un examen,

après une lentalive, après une hcence et une prise

de bonnet : ce n'est pas commencer son édifice par

le fondement, mais par le comble. On préfère sou-

vent le temps de l'étude aux exercices de dévotion ;

on étudie avec plus d'application et de ferveur qu'on

ne dit la sainte Messe el le (Hvin Office ; on s'imagine

que les pratiques de piété doivent céder à l'étude ;

et c'est en quoi on se trompe , on s'abuse : Illud

prius, quoa malurius ad salutem.

De là vient que des ordres considérables, dont la

science, comme des rayons de lumière, éclaire et

embrase l'Église, demeurent des années entières 5i

s'adonner uniquement el solidement à la vertu,

avant que de s'appliquer à l'élude. On demeure des

Quatre années chez les Capucins à travailler à mor-

tifier les passions, avant que d'avoir la liberté d'étu-

dier. On doit être deux années entières dans le

noviciat des Jésuites avant qu'on ait permission de

vaquer à l'étude. L'esprit de leur ordre et de leur

institut est de vivre toute leur vie dans l'étude, et

de vaquer à l'instruction de la jeunesse : n'impone;

il faut qu'ils fassent deux années de noviciat, quoi-

que les autres ordres, même les plus austères, n'y

en emploient qu'une. Pourquoi? pour mettre un

bon fondement à leurs éludes ; pour détruire leurs

passions , el pour s'afiermir dans les exercices et.

dans la pratique de la vertu . Ah ! s'écrie saint

Bernard, muUi quœrunt scientiam, pauci conscienîiam.

Si vero tanto studio et solliciludine quœreretur con-

scientia quanto sœcularis et vana scientia, et ciliits

apprelienderelur, et citius retinerctur. Que de per-

sonnes qui recherchent la science, et qu'il y en â

peu qui s'appliquent solidement à purifier leur con-

science 1 Si vero, poursuit ce grand saint, tanto studio

et solliciludine quœreretur, etc., qu'arriverait-il? el

citius apprekenderetur Sans aller dans les cloîtres

et dans les maisons religieuses, pour prouver celle

grande vérité, sans sortir de ce sémhiaire, pour en

reconnaître des exemples palpables et sensibles,

qui sont ceux qui dans celte maison ont plus profité

en peu de temps dans l'élude, et qui, comme des

torrents impétueux, ont, dans l'espace de quelques

années, parcouru la sainte Écriture et la théologie,

l'histoire ecclésiastique, les conciles, les saints Pères?

ouvre/, les yeux, et jetez-les sur ceux qui ont paru

sur les bancs depuis sept ou huit licences avec le

plus d'éclat; et vous verrez q le ce sont ceux qui,

suivant l'avis de saint Bernard et de saint Thomas,

se sont adonnés d'abord à la sainteté, à l'oraison et
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à la retraite. Ce sont ceux qui, après avoir ucincuré

quelque leiiips dans la solitude, et avoir été fidèles

à tous les exercices de piété, ont élevé sur la mor-

tiJeation universelle de leurs passions le fondement

solide de leur étude. Sans ce moyen efficace, assu-

rément ils n'auraient jamais fait un progrès si avan-

tageux dans Fétude ; ou, s'ils s'y fussent avancés, il

y a bien de l'apparence, qu'au milieu de la superbe

et de la vanité, des sécheresses et des dissipations

que donne cet exercice, ils se seraient évanouis

dans leurs pensées, et se seraient perdus. 11 faut

donc commencer son étude par l'oraison, par la

retraite et par les choses qui nous peuvent servir à

assurer le salut : Qiw ordine. Illnd prius, qtiod inatu-

riits ad salutem. Première pratique.

La seconde, quo studio, avec quel esprit étudiez-

vous? lien est de l'étude, qui est l'aliment de l'âme,

comme delà nourriture du corps; on s'y peut com-

porter en trois manières : 1° sans appétit. Une per-

sonne faible, languissante, qui sort de maladie, dans

le commencement de sa convalescence est encore

abattue, dégoûtée, ne saurait rien prendre; ou, si

elle mange, ce n'est qu'à contre-cœur et à dégoût ;

pourquoi ? elle n'a point d'appétit. 2° Il y en a d'au-

tres qui ne manquent point d'appétit, mais ils ont

une faim canine , un feu intérieur qui les dévore ;

ils ne pensent qu'à manger
, qu'à trouver de quoi

éteindre cette faim dévorante qui les presse : s'ils

soml à table, ils donnent sur toutes les viandes sans

règle et sans mesure ; ils s'imaginent qu'ils n'en au-

ront jamais assez, et mangent jusqu'à se faire mal.

5° Il y en a d'autres oui mangent, non pas avec dé-

goût comme les premiers, ni avec empressement et

gourmandise comme les derniers ; mais avec un ap-

pétit tellement réglé, qu'ils ne s'emportent jamais

au delà de ce que demande la raison. Us considèrent

leurs besoins, ils se contentent de la nécessité, sans

rien donner au plaisir ni à la sensualité : et ce sont

ceux qui sont sobres et bien réglés. C'est là l'image

de l'esprit avec lequel on étudie, quo studio.

i" Il y en a qui étudient sans goût, sans appétit,

à contre-cœur : esprit de paresse. Rien de plus dan-

gereux en toute la vie , car c'est la source de tous

les vices ; mais rien de plus pernicieux dans l'étude,

car c'est ce qui fait qu'on la quitte, et qu'on se perd.

Quand un prêtre est dégoûté de l'élude , à quoi est-

il bon? que peut-il faire? Car enfin il ne peut pas

toujours clre'dans l'exercice de ses fonctions; il lui

faut une occupation douce, et qui lui puisse servir

en même temps de relâche. S'il ne se plaît pas à la

lecture et à l'étude, s'il en est dégoûté, s'il ne veut

pas se donner la peine de s appliquer, quelle occu-

pation pourra-l-on lui donner? Quel relâchement

poiirra-l-il prendre ? 11 n'en aura aucun, si ce n'est

des relâchements scandaleux, qui sont la profanation

•le sa profx;ssion cl de son ministère. Vous le savez,

ce désordre n'est que trop commun et trop ordi-

naire. Vous voyez des prêtres passer la plus grande

partie de la journée à jouer aux cartes cl aux dés
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dans les compagnies, à la chasse et à la promenade,

etc.... La Messe dite, s'il faut les chercher pour por-

ter les sacrements, on ne les saurait trouver autre

part que dans les jeux, les visites de personnes de

différent sexe; point de différence de leur vie d'avec

celle deslaïques les plus fainéants et les plus liber-

tins ; encore pourvu qu'ils ne les surpassent point

dans leurs désordres , c'est beaucoup : d'où vient

cette vie si irrégulière ? de la paresse de ces prêtres

qui, n'ayant point de goût pour l'étude, ne peuvent

s'y appliquer, prennent en aversion la lecture et ne

savent que faire, ni à quoi se divertir. 2° 11 yen a

d'autres qui étudient, mais par gourmandise, et ce

sont les empressés. Rien de plus contraire à l'esprit

de dévotion , rien qui le combatte et qui le dissipe

davantage, rien qui soit plus capable de l'éteindre.

Considérez un homme qui a un procès : dans sa

maison, dans les rues, chez ses voisins, ses amis,

à la campagne, à la ville, à la table, dans le lit, cette

affaire l'accompagne toujours; il. n'a, pendant le jour

et la nuit, la tête remplie que de procureurs, d'avo-

cats , de rapporteurs, de raisons qu'il peut alléguer

contre sa partie
;
point d'autre pensée que son pro-

cès. Pauvre ecclésiastique
,

qui le presses dans ton

étude sur le point d'être bachelier, d'être en licence,

de prendre le bonnet de docteur
;
pauvre prêtre, qui

que lu sois, qui n'étudies qu'avec précipitation, voilà

ton portrait. Dans la maison, dans les rues, dans la

chambre, point d'autres occupations que cette étude

empressée; on parcourt les livres; on dévore les

cahiers, sans même se donner le temps d'offrir son

étude à Dieu ; durant le dîner, la récréation, on ne

s'occupe point à d'autres choses ; on envisage les

exercices de dévotion et les promenades avec peine ;

les grandes Messes, les Vêpres et les saluts impor-

tunent; ils sont à dégoût : point de temps pour étu-

dier, dit-on, on ne fait que prier Dieu; temps perdu

qui n'est point consacré à l'étude. On s'imagine

qu'on n'en aura jamais assez; l'oraison, le Bréviaire,

les examens ne sont remplis que des idées de l'élude
;

et plût à Dieu que la sainte Messe, les communions,

les actions de grâces , n'en fussent point souillées !

plùl à Dieu qu'elles ne pénétrassent pas jusque dans

le sanctuaire pour y ravir l'esprit d'un ecclésiasti-

que, et d'un prêtre, lorsqu'il a Jésus-Christ présent

devant les yeux , et la bouche toute teinte de son

sang ! Oh ! quel maudit esprit 1 qu'il est dangereux

et qu'il est à craindre ! Que de bons désirs étouffés,

que d'inspirations rejelées, que de grâces méprisées,

que de résolutions inutiles pendant tout ce temps!

que d'œuvres faites avec négligence, qui attirent les

aiiathèmes et les foudres sur sa tète ! Empresse-

ment damnable, et (|u'il faut éviter.

3" Enfin , il y en a d'autres qui n'éludicnl point

avec la paresse cl la négligence des premiers, [ni

avec rempressenicnl cl la iirécipitalion des der-

niers, mais avec une juste et sainte sobriété. C'est-

à-dire qui n'étudient ni trop, ni trop peu : en sorte

(|uen r(«glant lei.r étude , ils n'y donnent ni trop

I
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dé temps, ni trop d'application; mais pourtant ils

en donnent autant que Dien demande d'eux , selon

k*s desseins qu'il peut avoir sur eux, et selon les

talents, la force et l'esprit qu'il leur donne. Et c'est

là ce que demande l'esprit de sobriété avec lequel

on doit ét'idier. Or, cet esprit se remarque en trois

choses. Dans la quantité des viandes que l'on prend,

se contenter du nécessaire : Quod cnim atnpiius est,

a malo est. Dans la qualité, ne prendre que des

viandes communes et ordinaires, qitibus utilur com-

nutnittts fraternitatis, dit saint Bernard. Dans le

temps où on les prend, ne antc horam ; car manger

hors des repas , ou passer des demi-journées à ta-

ble, c'est une intempérance et un défaut que la so-

briété ne souffre pas. C'est ainsi que la sobriété

paraît dans l'étude. 1° Elle règle la quantité , et se

contente du nécessaire. Un homme veut étudier en

même temps la sainte Ecriture , la théologie posi-

tive, la scolastique, le droit canon et les Pères,

voilà trop de viandes apprêtées; votre esprit est

bon , je l'avoue , mais ne voyez-vous pas que vous

l'accablez de nourriture, et qu'il n'est pas "«ssez fort

poiif en faire la digestion? Vous mangez beaucoup,

il est vrai , mais il est bien à craindre que cela ne

profite pas , *et n'engendre que des crudités. Trop

de science dans un esprit, et plus que sa capacité

ne porte, ne fait que le corrompre. Que faire donc

pour garder sa sobriété ? Considérez avec votre di-

recteur votre capacité, la portée de votre esprit, et

voyez avec lui ce qui lui est propre, sans désirer

d'autres aliments. Aux uns, ce sera la théologie

scolastique , aux autres , la positive , à d'autres
,

lÉcriture sainte et les saints Pères. Ce qu'il vous

conseillera sera votre nécessaire, sans en vouloir ni

plus ni moins , ni d'une autre manière : Nec plus
,

nec minus, nec aliter. J'ai vu quelqu'un dans la mai-

son qui avait beaucoup d'ouverture d'esprit pour la

scolastique; mais, comme il avait la tête assez

infirme . on lui conseilla de s'adonner plutôt à la

sainte Écriture ; il n'en voulut rien faire , il voulut

suivre son génie : qu'arriva-t-il ? il se fatigua la tête,

il est sorti du séminaire, il a quitté l'état ecclésiasti-

que; il a peut-être manqué aux desseins que Dieu

avait sur lui et à sa vocation : d'où vient cela? il

péchait dans la quantité. 2° On peut se dérégler

dans la qualité de l'étude que l'on fait. On ne se

contente pas de viandes communes; on les veut

extraordinaires , trop bien apprêtées ,
plutôt pour

contenter notre plaisir et notre goût déréglé, que

pour nourrir notre cœur et notre esprit. On se jette

dans les opinions du temps ; on quitte le grand

chemin battu par nos pères ; on s'écarte des voies

ordinaires ; on veut être particulier dans ses idées,

dans ses opinions, dans ses discours ; on est ravi de

les débiter dans les compagnies, de s'en faire in-

struire, de les insinuer ; on censure, on critique, et

on rejette tout ce qui n'est pas à son goût ;
grande

intempérance. Cet homme prend de la nourriture
,

mais il oèchc dans la Qualité ; or. pour carder la so-

XIU. PRATIQUE DE L'ETUDE. liG

briété que faut-il faire? Le plus sûr est de prendre

toujours les opinions conmiunes; et, pour les sin-

gulières, les fuir comme la peste, comme les sources

de la division et des schismes dans l'Église, comme

le poison le plus dangereux qui puisse être pour la

dévotion. 5° Enfin, la sobriété paraît à ne pas man-

ger hors des temps. Votre étude a son lenips mar-

qué par votre règlement. Toutes vos heures sont

réglées ; si vous employez ^out ce temps-là à l'étude,

vous en aurez assez ; mais si vous excédez, prenez

garde, c'est intempérance. Vous voulez étudier pen-

dant les Vêpres, pendant le chapelet, la récréation,

après la retraite sonnée, voilà de l'excès : il y a de

l'infidélité ; cela vous paraît peu de chose, mais il

attire après soi de grandes suites , et vous devez

craindre qu'en punition de votre infidélité, Dieu ne

permette que ce que vous avez appris dans ces

temps-là ne soit un jour l'instrument de votre

perte et de votre réprobation. On vous en nomme-

rait bien qui sont tombés dans d'étranges désor-

dres , et qui ,
pour avoir étudié hors de temps ,

se

sont incommodés, sont sortis du séminaire, et qui

n'ont que trop éprouvé, pour leur malheur, ce que

c'est que d'étudier hors les temps qui nous sont

prescrits par la volonté de Dieu. Concluons donc

que pour étudier chrétiennement, il faut éviter l'es-

prit d'empressement et de paresse, et conserver

l'esprit d'une juste et d'une sainte sobriété. Quo

studio.

Mais en troisième lieu : Quo fine. II ne suffît pas de

savoir l'ordre que nous devons observer dans notre

étude, quo ordine ; ce n'est pas assez de connaître

l'esprit que nous y devons avoir, quo studio ; mais il

faut de plus prendre garde à la fin qui nous y porte.

Jeter un bon fondement de votre étude, étudiermême

avec une grande sobriété, c'est heureusement com-

mencer ; mais si la fin que vous y avez est mauvaise,

travail inutile et temps perdu : In omnibus respice fi-

nem; en toute chose prenez garde à la fin, mais prin-

cipalement dans l'étude. Quelle est donc la fin que

vous avez dans cet exercice? Saint Bernard, qui en

connaissait bien l'importance, a pris la peine de nous

spécifier toutes celles que l'esprit de rhonnne y pour-

rait prendre, tant les bonnes que les mauvaises, et il

les réduit à quatre. On peut étudier, dit ce grand

saint, par vanité, par curiosité, par avarice, parcha

rite. 1° On étudie par vanité pour se faire connaître,

pour faire parler de soi, pour paraître les plus sa-

vants d'une province: Ut sciantur ipsi; pour avoir

les premières dignités dans le diocèse, pour être un

jour un officiai, un grand vicaire ;
pour prêcher, mais

dans les cathédrales et dans les meilleures chaires :

voilà tout le but de leur étude ; et qu'est-ce que cela ?

enllure superbe, vanité honteuse : Et turpis vanitas

est. Ah! quel malheur! Que cette fin est damnaClo

dans un prêtre! pourquoi? Il y a des animaux qui

convertissent tout en poison ; il y a des maladies qui

dérèglent tellement le tempérament, que toute la

meilleure nourriture se corrouiDt au lieu de se digé-
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rer dans l'estomac ; c'est le funeste effet de la vanité

dans un esprit qui étudie par ce principe. Les ma-

tières les plus saintes, les traités les plus capables de

donner de la piété, les Sacrements, rincarnation, la

Sainte-Trinité même, et tous les mystères ensemble

ne lui donneront pas le moindre sentiment de dévo-

tion ; il ne faudrait qu'un seul de ces sujets bien mé-

dité pour faire un saint. Ce prêtre s'y appliquera

toute sa vie, et n'en sera pas meilleur ; il aura vu

tous ces traités pendant ses études, il aura lu toutes

ces matières dans les saints Pères, il aura décou-

vert toutes ces vérités dans l'Écriture sainte qu'il

aura parcourue tout entière ; et cependant que

fait-il? il n'a voulu étudier que par vanité, il n'en

sera que plus orgueilleux, et plus coupable devant

Dieu. Voilà l'effet de.la vanité dans l'étude : elle fait

que l'instrument de- notre salut devient le sujet de

notre perte: Elturpis vunitas est. 2° II y en a d'au-

tres, dit saint Bernard, qui ont une lin différente

dans leurs études; quelle est-elle? c'est d'être fort

savants, de devenir de grands philosophes, de grands

théologiens, de grands historiens, de grands mathé-

maticiens: Eo tantum fine ut sciant. Voilà le seul et

unique motif qu'ils ont dans leur étude : comment

doit-on appeler cette fin? damnable curiosité : Et tur-

pis curiositas est. Ah ! vous savez bien ce qu'il nous

en coûte de la curiosité de nos premiers parents qui

nous a perdus, nous a condamnés à la mort, et qui

fait tomber tous les jours les hommes par millions

dans les enfers. Eve est curieuse, et sa curiosité la

porte à s'entretenir avec le serpent ; elle veut être

savante, elle veut connaître le bien et le mal, et elle

se perd : curiosité, cause originelle de tous les maux.

Vous voulez devenir savant comme elle, vous pré-

tendez entretenir votre curiosité dans l'étude, vous

n'y recherchez point d'autre fin que de nourrir cette

curiosité qui vous flatte et vous plaît. Prenez garde,

vous irez plus loin que vous ne pensez. Écoutez la

punition terrible que Dieu veut tirer de votre cu-

riosité: ce pain, cet aliment dont vous avez nourri

la curiosité de votre esprit, ce sera un poison em-
pesté et envenimé, un fiel de serpent et d'aspic dans

votre cœur, dans vos désirs, dans vos pensées, dans

vos actions : Punis ejus vertetur in fel aspidum. Plus

de dévotion, plus de ferveur, plus d'amour de Dieu
,

le cœur sera de glace ; un aspic nous tue de son seul

regard ; mais le poison de la curiosité ne sera pas

seulement le regard terrible d'un aspic, mais ce qui

est de plus envenimé et de plus mortel, son propre

fiel, fd aspidum. Qu'y a-t-il de plus à craindre que

cette damnable curiosité? et turpis curiosilas est. 3°

Les autres, p(tursuit saint Rernard, veulent devenir

savants, et pourquoi? Écout(!z le noble motif; pour

devenir riches, pour gagner de l'argent, pour en re-

tirer quelque profit
; que cette fin est basse ! Quelle

li^cheté 1 quel infâme trafic I Et turpis quœstus est.

Je crois (|u'il n'y en a point ici, qui veulent étudier

(le la sorte ; c'est pourquoi je ne m'y étends pas.

L" Mais enfin, il y on a qui étudient pour une fin bien

sainte, et pour des motifs bien purs, et qui sont-ils?

Ut alios œdificent, et ut œdificentur : pour édifier et

pour être édifiés
;
pour leur salut, et pour celui des

autres : et voilà la fin qu'il faut avoir dans l'étude.

Ne désirer avoir plus de lumière que pour avoir plus

d'amour, et pour en communiquer davantage aux

autres ; ut œdificent et œdilicentur ; et cliaritas est.

C'est là ce que demande la sainte charité et la fin

légitime de l'étude chrétienne : il faut y renoncer à

toute curiosité, en écarter toute vanité, bannir ces

vices d'intérêt et de gain sordide que l'avarice y mêle,

et n'y chercher que la gloire de Dieu et le salut. Et

voilà les dispositions éloignées pour sanctifier notre

étude et la rendre chrétienne.

Passons maintenant aux dispositions prochaines

et à notre second point. Je remarque d'abord qu'il

y a trois lieuxdifférents, où nous pouvons nous trou-

ver pour étudier : la chambre, la classe, la salle des

conférences et des disputes. Or, selon ces trois lieux,

nous pouvons avoir des dispositions prochaines diffé-

rentes pour régler notre étude. 1° Dans sa cham-

bre, on y étudie ses cahiers, son auteur, saint

Thomas, les Pères, les conciles, les casuistes la

sainte Écriture. Faisons attention à trois temps dif-

férents qui demandent chacun leurs dispositions :

avant, pendant et après l'élude. 1° Avant l'étude, oi

s'excite à la contrition ; on demande les lumières et

le secours du Saint-Esprit; on se renouvelle .dans la

pureté d'intention
;
pratiques que je n'expliquerai

pas ici, parce que, comme elles nous sont ordinaires,

et que nous avons accoutumé de nous en servir au

commencement de toutes nos actions, je crois qu'il

suffit de vous les avoir proposées, et de vous avoir

averti que nous ne devons jamais les omettre avant

notre étude.

2" Pour les dispositions que nous pouvons pren-

dre pendant l'étude, il y en a trois plus considéra-

bles, auxquelles il est important de faire attention :

la première est l'esprit de pénitence; la seconde,

l'esprit d'oraison; la troisième, l'esprit de zèle.

i" L'esprit de pénitence : l'homme, depuis son pé-

ché, est obligé par pénitence de gagner son pain à la

sueur de son front. C'est le jugement que Dieu a

porté contre l'homme pécheur ; In sndorc vullus

tui vesceris pane tuo. {Ccn. m, 19.) Or cela ne s'en-

lend pas seulement du travail du corps, mais du

travail de l'esprit. Depuis le péché, la chair n'a du

pain pour la soutenir, e» l'esprit n'a de la science

pour le nourrir, que par la sueur et le travail. Dieu

l'y oblige par un arrêt irrévocable de sa justice :

c'est la grande pénitence qu'il lui impose; la loi es*,

indispensable, pas un n'en est Qxclu. Croyez-vous

qui! ((! soit un petit travail que l'étude? Se captiver

des trois et quatre heures, et (luehiuofois plusieurs

journées entières sur une seule ipieslion ; appren-

dre des termes obscurs, et presque inintelligibles;

développer des matières embrouillées; comprendre

des raisons très-difficiles, les réduire en forme, et

les pousser jusqu'aux premiers principes; peser lu
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force d une objeclion , et en éclaircir les consé-

quences et les suites , et examiner si une réponse

est juste et solide, s'il n'y a point de raison pour la

combattre et pour la détruire : en vérité, il faut du

travail, et il faut suer souvent, pour en venir à bout :

lu sudore vuU'is lui vesccris pane tuo. Il faut rêver, pei-

ner, creuser, mettre souvent sa tète à Talambic ; ce

travail est rude , vous le savez : mais songez que

vous devez faire pénitence. Une personne qui prend

ordinairement ses aises, et qui n'étant point accou-

tumée à avoir de la peine, ne veut point se faire de

violence , veut trouver les morceaux tout mâchés :

ainsi, à la vuedespreiiîièrcs diflicullés qu'elle trouve

dans ses cahiers, elle se dégoûte, elle bâille, elle

étend les bras, elle s'ennuie , elle se chagrine ; on

prend un livre pour en tourner quelques feuillets
;

un peu après, on le laisse pour en reprendre un

autre ; on s'assoupit, on rêve à ce qu'on deviendra
;

on regarde quelle heure il est ; on compte exacte-

ment tous les quarts; on est ravi de trouver quel-

qu'un dans les corridors ou à la porte pour se dé-

sennuyer ou se divertir ; si quelque carrosse entre

dans la cour, aussitôt la tète à la fenêtre, pourquoi?

Le calice de l'étude est trop amer , on ne peut se

résoudre à le boire ; on cherche tout ce qui peut

adoucir et ôter son amertume : In sudore vnlius tui

ve6ceris pane lue. Vous cherchez des mortifications,

en voilà une bonne que vous devez faire tous les

jours, qui doit durer toute votre vie, et que la Pro-

vidence vous impose; que ne l'cmbrassez-vous de

bon cœut et avec joie? c'est un moyen pour satis-

faire à tous vos péchés In sudore. Étudiez donc en

esprit de pénitence.

2° Vous devez étudier en esprit d'oraison. C'est la

pratique de saint Augustin qu'il marque dans plu-

sieurs de ses ouvrages , et principalement dans le

livre de ses Confessions : dans ses doutes et ses diffi-

cultés, que faisait-il? Entrant dans l'aveu de son

ignorance, il s'adressait amoureusement à Dieu ; c'est

ainsi qu'en usait saint Thomas, se levant de dessus

ses livres, il s'écriait : Sileanl omnes doctores ; c'est

ainsi qu'en ont usé les autres saints. Il y a une grande

différence entre les bourdons et les abeilles; ils vont

les uns et les autres sur les fleurs ; mais les bourdons

ne s'y jettent que pour se remplir le ventre, ils y font

bien du bruit, et puis c'est tout; cl même ils gâtent

et corrompent les fleurs où ils s'arrêtent ; mais pour

les abeilles, elles y volent en silence, elles tirent

doucement les sucs, sans altérer la pureté de la fleur

où elles se reposent. Ainsi en est-il des personnes

d'étude. Il y en a qui, comme des bourdons affamés,

se jettent sur les livres, comme sur des fleurs, non

pas pour en cueiUir le miel, mais pour le corrompre

et pour le changer en poison de vanité, de curiosité

et de superbe ; ils ne font que bourdonner, beaucoup

de bruit et point de fruit. Mais il yen a d'autres qui

feuillettent les livres en silence et en esprit d'oraison,

pour en faire distiller une céleste rosée, et pour y
cueillir et entretenir le doux miel de la dévotion.
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C'est ainsi qu'en ont usé .les saints ; et, par cette vue,

tout les portait à Dieu ; un mot de Notre-Seigneur à

Madeleine , Maria , la voilà toute en feu ; un mot de

Dieu dans l'âme de ses saints, un mot de cette puis-

sance et de cette bonté souveraine dans ces saints

amants, saint Augustin, saint Thomas et saint Fran-

çois, un mot, dis-jc, embrasait leurs cœurs. Et nous

autres, au milieu des saints Pères, des conciles et de

la parole de Dieu, des journées entières, îu milieu

de ces fournaises ardentes, au lieu de brûler, de-

meurer froids comme du marbre! c'est bien une

marque qu'on n'étudie pas en esprit d'oraison. On

s'applique sur un traité des attributs de Dieu, sur ses

perfections adorables et infinies, sur sa sainteté, sa

bonté, sa justice et sa miséricorde, sur des questions

de sa puissance, de son immensité, de son craour et

de sa béatitude ; on s'arrêtera sur le traité des per-

sonnes augustes et adorables de la sainte Trinité , sur

un traité de la Grâce , le prix du sang du Fils de

Dieu : sur le traité des Sacrements, les sources fé-

contles et inépuisables des bontés et des bénédictions

de Dieu sur nous. Ah ! que d'objets capables d'allu-

mer l'esprit d'oraison dans un cœur, et que de saints

se sont nourris longtemps de cette viande si solide ?

Comment peut-on être tout de glace au milieu de

tant de brasiers? Toute l'occupation des saints, dans

la gloire, est la vue des bontés et des miséricordes

de Dieu ; c'est ce qui les embrase et les consume

dans l'amour, et nous autres, des matinées, des aprcs-

dînées, des journées entières à en parler, à en dis-

puter, à les étudier, pas le moindre regard, pas le

moindre mouvement d'amour ! aridité continuelle,

sécheresse malheureuse, insensibilité honteuse! Il

faut bien qu'un cœur soit de glace pour ne pas fon-

dre au miheu de tant de i'e'.ix : il faut donc nous ef-

forcer d'étudier en esprit d'oraison. Mais comment

faut-il faire? Voici, pour le comprendre, une petite,

mais très-sensible comparaison. Considérez la ma-

nière dont on se sert d'un compas pour faire un

cercle ou d'autres figures : on pose d'abord un des

pieds du compas fixe dans le centre , il faut qu'il

soit stable, permanent , sans s'en écarter d'un seul

point ; mais, pour l'autre , on lui donne la liberté ;

tantôt il s'éloigne du centre, tantôt il s'en approche ;

il fait ses tours et retours du centre à la circonfé-

rence. C'est ainsi que nous devons faire en esprit

d'oraison, dans notre étude. Notre âme est un com-

pas dont les deux pieds sont l'esprit et le cœur. Il

faut
,
pour étudier

,
que l'esprit aille faire ses

tours et retours ,
qu'il fasse ses lignes et ses

cercles ,
qu'il aille . de question en question ,

d'article en article , de chapitre en chapitre, de

livre en livre
;

qu'il approfondisse les ma iè-

res ; à la bonne heure , c'est le pied dw compaf-

qui va du centre à la circonférence, et qui doit être

dans le mouvement. Mais pour le cœur il faut qu'il

soit fixe, il faut qu'il soit stable , toujours en Dieu
,

ferme comme dans son centre , sans s'en écarter ;

il voudrait s'en éloigner parla curiosité; le pied est
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au centre, il n'en doit pas sortir , il voudrait s'en

écarter par la superbe et la vanité, il le faut rame-

ner tantôt par un regard amoureux vers Dieu, tan-

tôt par une demande de sa lumière , tantôt par un

acte d'nommage et d'adoration; pour cet effet,

prendre un crucifix ou une image, et la mettre sur

son livre ou devant soi
,
pour y jeter les yeux de

temps en temps, ou au moins dans le temps qu'on

est obHgé de tourner les feuillets. C'est le moyen de

tenir son cœur uni à Dieu , de le faire demeurer

fixe dans cet aimable centre , et d'étudier en esprit

d'oraison.

5° Enfin esprit de zèle de notre salut, de l'ins-

truction et de l'édification du prochain, de la gloire

de Dieu. Nous en avons suffisamment parlé à la fin

de notre premier point : j'ajoute seulement qu'il

faut prendre garde dans cette vue : 1° de ne dévo-

rer pas les livres, ni les lire en courant, mais posé-

ment ;
2" de n'apprendre que la superficie des cho-

ses, mais aller au fond, au solide, pénétrer les diffi-

cultés jusque dans leurs principes ;
3° de les ap-

prendre distinctement, sans désordres. C'est ce

que le zèle et l'instruction du prochain nous inspi-

rent, afin que notre étude lui soit un jour utile ; et

voilà les principales dispositions que l'on doit avoir

durant l'étude.

3° Enfin en achevant notre étude, il ne faut pas

manquer à quatre choses : 1" la finir précisément

au temps que l'on nous marque : la cloche sonne,

l'heure est passée d'étudier; ponctualité pour la

quitter; 2° remercier Dieu des lumières qu'il nous

a données dans notre étude ;
3° le prier de ne pas

pi^-metlre que nous en fassions un autre usage que

pour sa gloire ;
4° remettre le tout entre les mains

de îi sainte Vierge : c'est le moyen de finir chré-

lionnement l'étude que nous faisons dans notre

chambre.

2" Pour celle que nous faisons dans la classe, outre

les dispositions que nous avons marquées ci-devant,

il y en a d'autres que nous devons prendre pour

sanctifier notre étude, et que nous pouvons distin-

guer selon les temps différents que doivent obser-

ver ceux qui vont en classe ; car il y a le temps

qu'on y va, ou qu'on en retourne ; le temps qu'on

écrit la dictée ; le temps de l'explication. Or, ces

trois temps demandent de nous des choses particu-

lières. 1 " En allant ou revenant de classe il faut

lâcher d'observer: 1" la modestie, 2° la récollection,

5" la religion. La modestie, parce que nous devons

paraître,dans les rues aux yeux du monde, et nous

devons édifier par notre extérieur. Or, nous ne le

saurions faire que par une grande modestie qui doit

paraître dans les yeux, ne les ayant point égarés, et

ne les portant point iiKliffc'rciiinicnt de côté et d'au-

tre sur tout ce (|iii s»; présente, mais les tenant ré-

glés, baissés etinortiliés; modestie dans les bras;

ne les mettant point sur'les côtés ou derrière le dos,

ne les laissant point aussi aller île, côté et d'autre,

comme les personnes du monde, mais les tr-nant
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modestement cachés sous le manteau; modestie

dans le marcher, n'allant point trop vite, ne mar-

chant point avec affectation, sur le petit bout du

pied comme les abbés du siècle, mais allant avec la

gravité nécessaire à un ecclésiastique; modestie

enfin dans tout l'extérieur. 2° Il faut être dans une

grande récollection. Ordinairement, si on n'y prend

garde, on se dissipe, on s'imagine que la récollec-

tion est nécessaire dans le séminaire, mais que,

dans les rues, ce serait une trop grande captivité ;

ainsi on donne la liberté à son esprit, on se laisse

aller à la curiosité, on s'informe des affaires du

monde, on prend garde à ce qui s'y passe, on épan-

che universellement son cœur, principalement si

l'on se joint avec les nouveaux venus dans la mai-

son ; car, pour lors, on parle du pays, on dit facile-

ment ses peines, on découvre ses vues et ses

desseins, on se permet de censurer l'un et l'autre ,

et on perd ainsi, en allant et revenant de classe,

tout le fruit qu'on y aurait pu faire. Or, pour re-

médier à cela, il faut tâcher d'y garder une grande

récollection, et pour éviter toute occasion de s'é-

pancher
,

prendre ce temps-là pour réciter son

chapelet, et s'entretenir ensuite de bonnes choses ;

c'est le moyen de se conserver dans la récollec-

tion. 3° Y aller avec un esprit de religion. Souvent,

si nous ne faisons réflexion sur nous-mêmes, nous

n'allons en classe que par un esprit de vanité et

de pure curiosité; c'est à dessein de prendre des

degrés pour paraître sur les bancs, pour faire son

quinquetmum, pour se laire graduer; on en voit

même plusieurs dans le monde qui y vont pour

obtenir ensuite des bénéfices, à force de chicanes

et de procès. Or, ce n'est point ces motifs qui nous

doivent porter à aller en classe, mais celui de la

religion. Nous ne devons jamais aller dans nos

églises qu'avec un esprit de religion : Introibo in

domum tuam in liolocaustis ( Psal. v, 8 ) ; c'est le

même que nous devons avoir, dans le temps que

nous allons en classe
;

pourquoi ? C'est la maison

de Dieu et le temple de sa vérité ; Dieu doit avoir

des temples pour faire honorer tous ses attribut-s
;

mais si nos églises sont les temples de sa sainteté,

nos classes sont les temples de sa vérité ; ce soiit

elles qui sont consacrées pour être le sanctuaire de

sa lumière et de sa sagesse éternelle; et s'il veut

qu'on n'approche qu'avec respect des temples de

sa sainteté, il désire que l'on ait une vénération

très-grande pour le sanctuaire de sa vérité : Introibo

in domum tuam in liolocitustis. 11 ne faut donc pas

seulement aller avec modestie et récollection, mais

de plus avec religion. Et, lorsque nous y sommes

arrivés, voici les dispositions <pie nous y pouvons

l)rcndre : on y dicte et on y explique; or, il faut

avoir quel(|ues dispositions pendant la dictée el

quehjues autres pendant l'explication,

2" Pendant la dictée efforcez-vous d'avoir beaucoup

d'altention, d'exactitude et de patience. D'attenliim ;

car si \<»us cause/, et* faites du luiiil, le inoven do
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pouvoir 6cnre ? c'est mal édifier ceux qui vous en-

tomleut, et c'est même incommoder ceux qui sont

le plus près de vous. Une grande exactitude pour

écrire, soit pour les mots, soit pour les titres, soit

pour les citations ; autrement vos cahiers seront

pleins de fautes, et vous ne pourrez les étudier

qu'avec dégoût, ne pouvant plus aisément le? com-

prendre. Une grande patience qui arrête cette impé-

tuosité naturelle qui nous chagrine et nous emporte,

sitôt qu'on nous presse et qu'on nous inconnnode,

ou que nous n'entendons pas quelque mot. Or, pour

entrer plus facilement dans ces dispositions pen-

dant la dictée, pensez que vous pouvez, par cette

action, rendre hommage à Dieu qui voulut écrire

lui-même de son propre doigt la loi pour son peu-

ple, et la graver sur la pierre qu'il mit entre les

mains de Moïse, sur le mont Sinai : que cette écri-

ture est adorable ! Ou bien adorez Notre-Seigneur

qui voulut lui-même prendre la peine de se baisser,

pour écrire de ses propres mains les paroles qui

servirent à ne plus condamner la femme adultère
;

que ces traits, ces caractères marqués sur le sable

méritent de respect ! et ils devraient être profondé-

ment gravés dans nos cœurs. Ou bien, considérez

tes dispositions de saint Jean dans son Apocalypse,

lorsque l'ange lui vient commander de la part de

Dieu d'écrire sur un livre tout ce qu'il voyait; quelle

attention, quelle exactitude, quelle patience! Ce

sont les trois dispositions que vous devez avoir pen-

dant la dictée.

3° Pour l'explication, vous pouvez vous servir des

trois suivantes, par rapport aux trois choses que

vous y devez considérer : par rapport au sujet de

l'explication
, prévoyance

; par rapport à celui qui

fait l'explication, profond respect; par rapport à

vous-mêmes, grand silence. 1° Par rapport au sujet

de l'explication, avoir prévu le matin, ou dès le soir

précédent, ce que l'on doit expliquer, ou au moins

avoir vos cahiers devant vos yeux ,
pour suivre vo-

tre professeur ; car, sans cela, tout ce que vous en-

tendrez ne sera que des paroles en l'air , dont vous

n'aurez que peu d'intelligence, et dont vous ne tire-

rez pas tout le fruit que vous devez. 2" Par rapport

à celui qui fait l'explication, grand respect. C'est

on prêtre, c'est un docteur, c'est un homme qui

vous doit être l'interprète des desseins et des se-

crets de Dieu, un homme qui n'a point d'autre mis-

sion que de vous ouvrir le sein de Dieu
, pour ré-

pandre sur vous ses lumières, et vous annoncer ses

vérités, dont il est par sa charge le dépositaire ; ces

tilres ne méritent-ils pas beaucoup de respect ? et

vous ne manquerez pas assurément à le lui rendre,

si vous le considérez comme Notre-Seigneur même
dont il vous tient la place, et qui veut vous éclairer

par son ministère. Car c'est Jésus-Christ qui est le

grand docteur des Chrétiens : Dedil nobis doctorem

fustitiœ {Joël ii, 23), et c'est dans son école qu'ils

doivent toujours étudier : El erunt onvies docibiles

Dei. (Joun. vi, 43.) Ainsi adorez en lui le P'ils de
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Dieu venu au monde pour annoncer les grandes vé-

rités qu'il avait puisées dans le sein de son Père :

Et crniit oculi lui videulcs prœeeptorem tuam. (ha.

XXX, 20.) Adorez ce divin Maître qui, après avoir

annoncé la vérité de son Évangile à ses apôtres, sur

la montagne, vient encore nous les développer avec

tant de bonté, dans le lieu où on vous les explique.

Adorez-le élevé sur la croix, connue dans une chaire

sacrée, d'où vous instruisant des plus grands se<-

crets du christianisme, il a mérité et à vous, et à

vos professeurs, toutes les lumières nécessaires, soit

à eux pour vous enseigner, soit à vous pour profi-

ter de ce qu'ils disent. 3° Par rapport à vous-mê-

mes, vous devez vous tenir dans un grand silence,

soit à cause que cela déplaît à votre maître, quand

vous parlez, et qu'il en est fort incommodé pendant

son explication, soit à cause que vous ne pouvez

rompre le silence, sans perdre votre temps et le

faire perdre aux autres, soit aussi à cause que, de-

meurant dans un séminaire, vous donnez du scan-

dale à tous ceux qui vous regardent par votre peu

de retenue, comme nous avons déjà dit. Yoilà les

moyens de bien sanctifier l'étude que l'on fait en

classe.

3° Enfin, il faut encore sanctifier l'étude que l'on

fuit dans les disputes et dans les conférences. Or

pour cela, outre les dispositions générales qui doi-

vent être les mêmes en quelque temps et en quel-

que lieu qu'on étudie, il faut prendre garde que, dans

cette dernière sorte d'étude , on fait trois choses :

on répond, on dispute, on écoute. 1° Si vous répon-

dez, après avoir renoncé à la vanité qui pourrait

se mêler dans vos réponses, répondez tout le mieux

et le plus nettement que vous pourrez ; et pour cela

tâchez de savoir bien à fond la question sur la-

quelle vous devez répondre, et en parlant prenez

garde à conserver une grande douceur. Ainsi ne

faites point le savant et le docteur, ne faites point

aussi l'opiniâtre et l'emporté ; n'interrogez point

d'une manière arrogante et importune ceux qui dis-

putent ; ne dites jamais de paroles piquantes; ne

vous raillez point d'eux s'ils prennent mal une dif-

ficulté, ou s'ils argumentent de travers; mais que

votre langue , détrempée dans le miel et le lait , ne

dise jamais rien qui fasse peine; en un mot, imitez

la douceur de Jésus-Christ, lorsqu'il répondait à

l'âge de douze ans aux demandes des docteurs : li

le faisait avec tant d'humilité, de netteté et de dou-

ceur, qu'il attirait par ses réponses l'admiration de

tout le monde. 2° Si vous disputez, il faut de même
renoncer à tout plaisir de l'amour-propre, à toute

élévation de superbe, à tout désir de faire paraître

son esprit, à ses talents, à toute recherche de pro-

duire avec applaudissements ce qu'on sait, pour

s'en attirer de l'estime. Il faut encore éviter sur-

tout l'esprit de contention et de débats; rien de

plus indigne d'un ecclésiastique et d'un prêtre : Si

(juis vuU inlcr nos contenliosus esse, nos talcm coti-

suetudinem non liabcmus. nccEcclcsia Djï II Cor. xr,



i55 ŒUVRES CONNUES

16) ; ne consenez point aussi un certain esprit

d'aigreur, d'inimitié et de jalousie qui ne se con-

tente de rien. Il faut enfin écouter posément les

réponses; très-souvent vous êtes tellement appli-

qués à pousser votre argument , que vous ne pen-

sez point du tout aux réponses que l'on vous donne :

ce qui vous oblige souvent à faire répéter la même

, réponse et vous rend importun à un pauvre répon-

dant ; écoulez-la bien lorsqu'il vous la donne ; si

vous avez quelque chose pour la combattre, propo-

sez-le à la bonne heure; si vous n'avez rien de bon,

sans perdre le temps , sans vous amuser à crier, à

éclater et à faire du bruit, rentrez dans le silence,

pour donner lieu aux autres de disputer. Si vous

n'avez pas bien réussi, et que vous ayez eu quelque

petite confusion , acceptez-la de bon cœur , avalez

ce calice avec joie, avouez devant Dieu votre mala-

dresse et votre ignorance : ce sera le moyen de

profiter de vos disputes. 3° Enfin si vous écoutez

celui qui préside à la conférence, qui donne une so-

lution, qui éclaircit une réponse
,
qui explique une

raison ; considérez encore en lui Notre-Seigneur qui

vous est représenté en sa personne, et demeurez

comme Madeleine à ses pieds ; elle était pour lors

dans une profonde adoration, dans une grande at-

tention, elle n'avait garde de l'interrompre. Ce sont

les mêmes dispositions que vous devez prendre à

l'égard de celui qui vous préside : i° une adoration

profonde de Notre-Seigneur en sa personne, car

c'est lui qui vous parle. 2" Une grande attention
;

ainsi ne point parler aux autres pendant ce temps,

ne vouloir point donner soi-même la résolution , ni

en dire son avis, ce n'en est pas le temps : écoutez

alors ce qu'on vous dit , c'est tout ce que vous de-

vez faire. 5° Ne pas l'interrompre pour proposer

quelque nouvelle difficulté, soit que d'abord on ne

comprenne pas ce qu'il dit, soit qu'on croie que ce

qu'il avance n'est pas suffisant pour nous satisfaire
;

mais écouter en patience, et puis ensuite, si on a

quelque difliculté, la proposer avec une grande dou-

ceur : c'est le moyen de sanctifier son étude dans

les conférences, soit qu'on réponde, ou qu'on dis-

pute, ou qu'on entende parler la personne qui y

préside.

Finissons cet entretien par les mêmes paroles qui

nous servirent à terminer le précédent : Erudimiui

qui jndicatis icrram. (PsaL ii, 10.) Vous êtes obli-

gés d'étudier, mais que ce ne soit pas ad vanam

(jloriam, ad curiosilatem, aut aliquid simile, vanité,

superbe, avarice, curiosité, ambition ; tout cela est

indigne d'un prêtre, toutes ces vues lui doivent faire

horreur; mais seulement ud tuam et proximi ulili-

talem et ad Dei (jloriam (S. Bkkn.), pour votre sa-

lut, pour l'édification du prochain , et enfin |)our la

pure, pour rnni(jue, pour la plus grande gloire de

Dieu. C'est dans ces pieusc.-s dispositions qu'on puise

les luuiiêres saintes et la .science qui purifie le cœur

en même temps qu'elle éclaire l'esprit ; c'est dans

ces Druii(|ucs . comme dans des trésors
,
que l'on
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conserve et que l'on trouve la dévotion en étudiant,

comme il est dit dans l'Écriture sainte : Timor Do-

mini .scienlife reiigiositas. Relifjiosilas custodiel et

juslificai)it cor, jucunditatern alque gaudium dabit

{Eccli. I, 17); sans cela, qui addil scientiam, addit

et laborem. {Eccle. i, 18.)

ENTRETIEN XIV.

De l'examen particulier.

Un des plus grands malheurs auxquels la plupart

du monde se trouve sujet en cette vie, dans le sen-

timent des saints Pères, et que les païens mêmes

ont reconnu comme la source la plus féconde de nos

plus grands désordres, est cette prodigieuse négli-

gence que nous avons à faire réflexion sur notre vie,

à nous examiner nous-mêmes, et à reconnaître nos

péchés : Hoc nos pessimos facit, quod nemo iram

suam respicit, nemo se avartim esse intcllicjit, nemo

cupidum, nemo elatum. (Senec, epist. 85.) Nous

sommes ravis de remarquer les fautes de nos frères,

nous recherchons avec une extraordinaire curiosité

toutes leurs faiblesses, nous avons les yeux ouverts

sur toutes leurs actions pour y observer jusqu'à

leurs moindres imperfections, et cependant nos pé-

chés nous sont cachés; nous n'y faisons aucune at-

tention, et souvent même nous fermons les yeux, ou

nous les détournons dans l'appréhension de les con-

naître : Aliéna discutienles, propria non aspicientes,

dit saint Chrysoslome. C'est pour remédier à ce dé-

sordre que tous les auteurs spirituels, parmi les

moyens de la perfection qu'ils nous donnent, nous

proposent diverses sortes d'examens, afin que l'àme

faisant attention sur elle-même, suivant le comman-
dement de l'Apôtre (i Tim. iv, 16), Attende tibi,

puisse connaître par ce moyen' ses propres maux, et

ensuite chercher avec ferveur les moyens pour en

guérir.

Nous parlerons bientôt de l'examen général qui

doit précéder la confession ; nous avons à parler à

présent de l'examen particulier, qui est une action

qui nous est expressément marquée dans notre rè-

{jiement, et que nous devons faire tous les jours. Cet

exercice ne paraît pas d'abord fort important, et ceux

qui n'en ont pas beaucoup d'expérience n'y appor-

tent pas aussi pour l'ordinaire une grande fidélité,

parce qu'ils le considèrent avec une grande indiffé-

rence. Et cependant les maîtres de la vie spirituelle

et les docteurs, qui nous en ont expliqué les fonde-

ments et les principes, nous le proposent comme un

des principaux instruments de la perfection, et le

considèrent comme une divine semence oui, étant

petite en apparence, ne laisse pas de porter néan-

moins de très-grands fruits. C'est un exercice, di-

sons plutôt un combat, comme vous verrez, où ceux

(|ui se rendent lidèles se mettent en un tel état, par

lt!s victoires qu'ils remportent tous les jours sur

leurs vices et sur eux-mêmes, qu'on peut leur ap-

pliquer ces belles oaroles de saint .\inbroise : Priui
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retjitanl m seipsis, ut regnum possint diripere Sal-

l'iHoris ; ils rognent prcuiièrement sur eux-mêmes,

et s'étant ainsi accoutuniës à se faire violence, ils

enlèvent ensuite aisément le royaume de Jésus-

Christ, nam violcnti rapiuut illud. C'est cet exer-

cice, dont l'imporlance est très-peu connue, que j'ai

choisi pour servir de matière à cet entretien, et

pour ne point sortir de notre méthode ordinaire, j'ai

dessein de vous en dire deux choses : l'importance

de cet examen particulier, la manière de le bien faire.

Pour l'importance, il me semble que nous la con-

naîtrons suftlsamment, si nous voulons faire réflexion

sur le nom de combat, que tous les auteurs spiri-

tuels donnent à cet exercice. Cette seule qualité,

attentivement pesée, est assez, à mon avis, pour

nous convaincre, et c'est aussi la seule à laquelle je

m'arrête : il ne faut que la développer. C'est un

combat, c'est beaucoup dire ; car c'est dire l'obliga-

tion la plus essentielle et la plus indispensable d'un

Chrétien. Savez-vous ce qu'est un Chrétien ? c'est

un soldat de Jésus-Christ, comme dit saint Paul

(// Tint. II, 5), miles Chrisli : et sa vie, qu'est-ce? un

combat spirituel; il faut qu'il combatte sans cesse, et

il ne doit pas attendre un moment de relâche. Les

soldats, dit un saint Père, après avoir combattu, ont

quelquefois la paix ; s'ils n'ont point de paix, ils peu-

vent espérer quelque trêve, et quand même il n'y

aïK'ait point de trêve, ils ont toujours leur quartier

d'hiver, où ils ne combattent point ; ainsi, ils ont

toujours quelque temps de relâche et de repos. Mais

pour le Chrétien, nul relâche pendant sa vie, ni

paix, ni trêve, ni repos; il faut qu'il combatte sans

cesse ; dès le moment qu'il ne comoat plus, il est

défait ; mais pourtant, dans cette nécessité, il com-

bat avec cet avantage, que, s'il continue de combat-

tre, il est assuré de vaincre, car son combat est sa

yictoire. Disons donc que l'examen particulier est

un combat, et que le Chrétien qui le pratique y com-

bat contre le vice. Mais ce n'est pas tout, il faut

ajouter à l'avantage du combat dont nous parlons,

et pour faire connaître plus en détail l'excellence de

cet exercice, que c'est un combat où on surmonte et

plus facilement, et plus sûrement, et plus glorieuse-

ment que dans les autres. Trois circonstances qui

nous peuvent servir de motifs pour faire connaître

rmportance de l'examen particulier, et que nous al-

lons vous découvrir en peu de mois.

Premièrement on y remporte la victoire plus ai-

sément. Dans cet exercice, nous combattons nos vi-

ces séparément, nous ne les prenons pas tous à la

fois, mais l'un après l'autre ; et c'est la différence

qu'il y a entre cet examen et celui dont nous vous

parlerons au sujet de la confession. Celui dont nous

vous parlerons est un examen général, celui-ci est

un examen particulier ; en celui-là, on fait une re-

cherche de tous ses péchés, au moins de ceux qu'on

a commis depuis la dernière confession : en celui-

ci, on ne s'arrête qu'à quelques-uns; en celui-là

l'àme, à la fa\eur de la lumière divine, va parcou-

rant sur toutes ses actions, ses paroles, ses pensées,

ses désirs et ses affections, même les secrètes, pour

découvrir jusqu'au fond de son cœur les imperfec-

tions qui s'y rencontrent ; en celui-ci, elle se con-

tente de s'arrêter à un seul vice, et de le prendre

séparément pour le déraciner de son cœur. De sorte

que le premier, disent les saints Pères, est comme
un combat général, où on attaque ensemble tous

ses ennemis; et le second est comme un combat

particulier, où l'âme ne s'attaque qu'à un seul à la

fois, et les prend tous l'un après l'autre, afin de s'en

défaire. Or, en les prenant ainsi l'un après l'autre,

il est assuré que nous les surmontons plus aisément,

car nous trouvons en eux moins de résistance, et

en nous plus de force et de vigueur. Ainsi il est évi-

dent qu'il nous est bien plus facile de les vaincre.

N'est-il pas vrai qu'une armée, quelque nombreuse

qu'elle puisse être, n'est jamais moins en état de se

défendre, et que jamais elle n'a moins de force que

dans un défilé, où les soldats ne peuvent se soute-

nir, et où on les prend l'un après l'autre? De même en

est-il de nos vices : lorsque nous les attaquons sé-

parément, nous en venons plus aisément à bout;

car nous n'y trouvons point tant de résistance ;

et comme leurs forces sont partagées il faut de

nécessité qu'ils soient plus faibles, virtus enim

imita fortior est seipsa : mais; au contraire, notre âme

y est plus forte et y combat avec plus de vigueur.

Car par ce moyen n'étant point obligée de se parta-

ger elle-même pour attaquer tout à la fois plusieurs

ennemis différents, mais réunissant toutes ses for-

ces, pour en attaquer un seul, il est évident qu'elle

combat avec avantage, et qu'elle est semblable à ces

capitaines expérimentés, qui varias hoslium muni'

tiones, non u7io impetu aut assultu divisis copiis, sed

sensim singulatimque adoriutitur ; au lieu de parta-

ger leurs troupes pour attaquer tout à la fois celle?

de leurs ennemis, qu'ils voient séparées, il les réu-

nissent, et les ramassent pour les combattre l'un

après l'autre, et les défaire ainsi plus aisément.

Voilà justement comme l'âme se comporte dans

l'examen particulier. Elle a plusieurs vices à com-

battre : si elle les attaquait tous à la fois, elle se

rait assurément en péril d'être accablée par leur

grand nombre : Abstractœ vires spiritiiales animœ,

quœ uni expugnando vix sœpe satis esse soient, ab

omnibus obruerentur, dit un drs maîtres de la vie

spirituelle. (Gaudier.) C'est pourquoi elle les prend

tous l'un après l'autre, et se servant de la manière

dont Moïse avait dit, dans le Deutéronome, que les

ennemis du peuple de Dieu devaient être défaits,

paulatim atque per partes, donec penitus deleantur,

elle trouve, dans cet artifice, que les saints mêmes

nous donnent un coup sûr pour les vaincre plus

facilement, mais en second lieu pour les vaincre

plus sûrement.

Dans les autres exercices que notre âme entre-

prend pour surmonter ses vices, il y a trois choses

qu'y s'y rencontrent ordinaircmeni, ou au moinà
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Tune des trois, qui nous rendent incertains de la

victoire , et qui font que presque toujours Tévéne-

menl en est douteux, quelque forte résolution que

nous ayons formée. La première, c'est qu'ils n'atta-

quent pas directement les imperfections et les vices

qui sont en nous. Combien de pratiques saintes
,

combien d'occupations de piété , combien d'emplois

de charité qui
, quoique excellents et très-recomman-

dables en eux-mêmes, n'empêchent pas néanmoins

celui qui s'y exerce de se laisser aller à ses colères, à

ses impatiences, et aux saillies ordinaires de son

humeur? Nou n'en avons tous les jours que trop

d'expérience ; tant de dévotes qui servent les pau-

vres, qui vont dans les prisons, qui visitent les ma-

ladeSy qui fréquentent les hôpitaux, qui se consa-

crent aux tonnes œuvres, et qui pourtant ne laissent

pas de s'échapper au moindre mot ; elles sont aussi

médisantes, aussi vaines, même après plusieurs

années de dévotion
;
peu ou point de victoires sur

leurs passions et sur leurs vices : d'où vient cela?

Ces exercices sont saints , sont admirables , sont

tous divins, mais ils n'attaquent pas directement

leurs imperfections et leurs défauts ; et de là vient

qu'elles y croupissent , et qu'elles n'en triomphent

presque jamais. Ce sont des flèches jetées en l'air,

et qui ne frappent personne que par hasard : Maie

enim arcus validi cornua siringit, qui sagitlam for-

titer dhicjens, nescil quem ferh. (Greg.)

H y en a d'autres qui attaquent directement le

vice, mais qui n'ont pas assez de force, d'eflicace ei

de vertu pour le vaincre : telles sont les mortifica-

tions et les austérités corporelles ; elles attaquent

directement les vices de la chair, elles en combat-

tent les dérèglements, elles s'opposent à l'injustice

de ses désirs : mais elles ne le font que faiblement,

elles ne touchent que l'extérieur, et ne pénètrent

point jusqu'au fond ; elles frappent rudement le

corps, mais elles ne font que de légères impressions

sur le cœur, où est pourtant le principal désordre et

la source du vice; et de là vient que nous voyons

des personnes, transportées d'une sainte fureur

contre elles-mêmes, se déchirer le corp& et prati-

quer des austérités qui font horreur
,
qui cependant

demeurent pleines de passions et vivent dans

d'étranges désordres; elles font le capital de ces

austérités, et ces austérités ne sont point assez

fortes pour vaincre le vice : Exercilatio corporalis

ad modicum ulilis est, dit l'apôtre saint Paul (/ Tim.

IV, 8) ; elles le combattent trop faiblement.

Enfin nous avons d'autres exercices qui seraient

assez forts pour le vaincre, mais ils soulTrent plu-

sieurs difficultés, qui font que la plupart s'en rebu-

tent, et n'y persévèrent pas avec fidélité. Voilà les

trois choses qui font que, nonobstant tous les

exercices de piété que l'on propose, on remporte si

peu d(; victoires sur le vice; et que, lors même que
T'tn combat, on est toujours incertain de lévéïu;-

uienl; et c'est aussi ce qui f;;ii connaître la sùretc
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du combat dont je parle, et l'excellence de l'examcu

particulier.

Premièrement on y attaque le vice directement ,

car c'est l'essence et la nature de cet exercice ; on

y prend un vice particulier et déterminé , et tout

ce qu'on y fait est pour le combattre et pour le

vaincre ; tous les actes que l'on y produit sont au-

tant de plaies qu'on lui fait , toutes les résolutions

que l'on y prend , sont autant de coups qui le ter-

rassent, en un mot, il n'y a point de coups qui ne

portent; on l'attaque donc en premier lieu directe-

ment. Laudabiliter spicula ernittil
,

qui priusquam

ferlât, conspicit. (Greg.) Mais de plus on l'attaque

fortement. Car cet exercice a une telle vertu et une

telle efficace
,
qu'appelant tous les autres à son se-

cours , il fait qu'ils tendent tous à combattre et à

vaincre l'ennemi qu'il se propose. S'il veut par

exemple attaquer la superbe , il se résout de deman-

der l'humilité à Dieu dans ses oraisons ; il dirige ses

jeûnes pour en obtenir la grâce; il offre le sacrifice

de la sainte Messe à cette intention ; il communie

dans ce dessein ; en un mot, il fait tous ses exercices

dans cette vue, comme nous pourrons vous dire

bientôt; de sorte que, combattant ainsi le vice avec

une telle force, il en remporte sûrement la victoire.

Enfin , ce qui rend encore cette victoire sûre ,

c'est qu'il ne se trouve aucune difficulté dans cet

exercice. Quel soldat serait assez lâche pour céder

dans un combat où il se trouve dans une force ex-

traordinaire , où il est assuré de la victoire, et où

d'ailleurs il n'y a pour lui aucune peine? Or, dans le

combat dont nous parlons, il n'y a point de peine ,

car quelle peine de passer tous les jours un petit

demi-quart d'heure devant Dieu
, pour lui demander

grâce contre nos vices? Il n'y a nulle peine, mais

aussi n'y aura-t-il nulle excuse, si nous y manquons.

Quelque excellente que soit l'oraison, on s'en dis-

pense, et on trouve des raisons, des excuses et

des prétextes, pour s'en exempter quelquefois et ne

s'y point assujettir. Car ou la peine que l'on a de

s'y appliquer, ou le temps que l'on est obligé de

donner quelquefois à d'autres affaires, ou l'infirmité

qui ne permet pas cette longue attention , nous en

éloignent ; mais pour l'examen particulier, nulle ex-

cuse ; nulle peine de s'y appliquer ; car nos vices

nous sont assez sensibles : nous n'avons seulement

qu'à rentrer en nous-mêmes et ouvrir les yeux.

Pour le temps , ce n'est qu'un moment
;

quelles

affaires pourraient nous dispenser <le le prendre?

Pour l'infirmité, si grande qu'elle soit, pour l'ordi-

naire elle n'en dispense pas ; on croit souvent
,

parce qu'oo a quelque mal de tête ou quehpie autre

infirmité qui fait que l'on nous cxenipto.de venir le

malin à l'oraison, que nous pouvons avec. la même
liberté nous dispenser i\c l'oxaujen particulier; c'est

un abus et un pur prétexte pour couvrir notre lâ-

cheté. Il faut accorder ce que demande l'infirmité,

mais il ne faut pas accorder ce (|uc oemande la là-

cticie. Si nous souuues infirmes, et qu'où nous
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dispense quelques jours de venir à l'oraison
, ^y

venons pas ; mais pour le reste, faisons ce que nous

pourrons; et pour l'examen il est si facile, que

nous le pouvons toujours faire.

Enfin non-seulement on triomphe du vice et faci-

lement et sûrement dans cet exercice, mais encore

on triomphe glorieusement : c'est le troisième mo-

tif. Deux choses entre autres rendent une victoire

glorieuse, la promptitude de l'exécution et la gran-

deur de sa défaite. La prompliCudc de l'exécution,

lorsqu'en peu de tenips on surmonte les ennemis.

Ainsi ce prince superbe, pour relever sa victoire,

se vantait autrefois d'avoir défait les siens aussitôt

qu'il les avait vus : Yeni , vidi , l'jd ; promptitude de

l'exéculion. La grandeur de la défaite, lorsque les

ennemis terrassés soiil en grand nombre. Ainsi les

Israélites, pour rendre la victoire de David plus cé-

lèbre, chantaient qu'il avait défait dix mille hommes.

Saiil pcrcussit nulle, et David decem milita. (I Reg.

xvin , 6.) Or, ces deux choses, qui rendent un

combat célèbre et une victoire signalée, se rencon-

trent avec avantage dans l'examen ; car nous triom-

phons en peu de temps de nos ennemis, et on si

peu de temps, que saint Chrysostome (hom. 82, in

Joan.) semble ne demander qu'un mois pour se dé-

faire de chaque vice : Vida nostra recensentes et

tempore corrigamus , et hoc viense unum , et alto

aliiid; sic enim tanquam per gradus quosdam ascen-

dentes per scalam Jacob ad cœlum perveniemus. II

n'y a personne, pour abandonné qu'il soit dans le

désordre , qui ait plus de dix ou douze vices , dans

lesquels il tombe : tantôt il tombera dans les uns et

tantôt dans les autres ; il les réitérera une infinité

de fois : mais au fond, si nous y prenons garde,

nous verrons qu'ils se réduiront tous à cinq , six
,

ou tout au plus à douze : un par mois , c'est pour

une année, n'est-ce pas bien peu de temps pour une

si grande exécution , une année pour vaincre tous

nos vices? Oui, je le dis hardiment, si nous étions

fidèles à cet exercice , il ne nous faudrait pas plus

de temps , et peut-être même que. souvent il nous

en faudrait moins. N'est-ce pas assez pour nous

convaincre de l'importance de cet exercice, et pour

nous obliger à le bien faire ?

Mais que faut-il pour le bien faire? trois choses

auxquelles on doit apporter une particulière attention

pour s'y rendre fidèles , et qui sont absolument né-

cessaires pour s'en bien acquitter, et pour en retirer

le fruit que nous en désirons. La première regarde

le temps qui devance l'examen et les dispositions

qu'il faut y apporter; la seconde regarde le temps

même de l'examen elles actes qu'on doit y produire
;

la troisième regarde les pratiques qui le doivent sui-

vre, d'où dépend presque tout le fruit que nous en

attendons.'jPour la première, qui regarde les dispo-

sitions et la préparation qu'on doit y apporter, je

trouve trois choses principales, auxquelles il faut; se

rendre fidèles.

1° Je dis qu'il faut choisir un vice particulier ; car,
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comme nous l'avons dit, c'est en ceb que cet cxameu

est différent de l'examen général. Le général s'arrête

à tous, et les combat tous : celui-ci ne s'arrête qu'à

un seul, et n'en combat qu'un seul à lu fois ; il faut

donc, pour le bien faire, en choisir un particulier.

Or, pour réussir dans ce choix, et ne s'y point trom-

per, j'ai trois avis particulièrement à vous donner.

Le premier que nous devons choisir surtout, le vice

principal qui est en nous, le vice capital, le vice

prédominant et qui est comme l'appui , le soutien et

la source de tous les autres. Avis d'une extraordi-

naire conséquence, et c'est aussi le premier que

nous donnent les saints : Ita nabis adversus vitia ac-

cipicnda sunt prœlia, ut tmusquisque vitium quo

maxime infestatur, explorans, adversus illud arripiat

singulare certamen. (Cassian., collât. 5, cap. \A.) Et

c'est ce que saint Chrysostome disait autrefois à son

peuple, mais avec d'instantes prières, tant H le ju-

geait important : Quemcunque vestrum rogo si non an-

tea, saltem deinceps, quem se plus aliis vexare defe~

ctum cognoverit, hune ex animo prœcidere studeat :

et pia cogitatione, quasi spirituali gladio utens, seipsum

a vilio liberet. (Hom. 75 Ad pop,) 11 faut, dit Cassien

(Ibid.), imiter en cela ceux qui combattaient autrefois

contre les bêtes en présence des empereurs ; ils atta-

quaient d'abord la plus farouche et la plus forte :

ainsi en devons-nous faire à l'égard de nos vices. H
faut d'abord prendre le principal et le prédominant,

car celui-ci étant défait, nous viendrons aisément à

bout de tous les autres. Validioribus superatis, cele^

rem deresiduisfacilemque habebit victoriam; et prio-

rum
,
\pugna succedens

,
promptiorem et proventum

faciet prœliorum. (Cassian., i6td.)

Ajoutez que ce vice dominant étant comme le

chef de tous les autres, si on le retranche, on dorme

la mort à tout le reste. C'est un Goliath, lequel étant

défait, toute l'armée ennemie est en déroute, nos

vices prennent la fuite, et ne sont plus en état de

se défendre. Il y a plus, c'est que ce vice e^l le lieu

par où le démon nous attaque le plus souvent et le

plus rudement ; car il imite, autant qu'il peut la

conduite de Dieu, et tâche de suivre les mêmes dé-

marches, pour nous perdre, que Dieu tient pournous

sauver. Or Dieu, lorsqu'il veut nous attirer à lui,

voit nos inclinations, il connaît notre complexion , il

sait notre humeur, et il y accommode tellement sa

grâce qu'il nous attire avec une incomparable suavité :

Deus hominem ita vocal, prout congruerenovit, ut vo-

cantem non respuat. (Ace, tract. 36, in Joan.) Ainsi

en est-il du démon : Prius complexionem cujusque

antiquus hostis conspicit, dit saint Grégoire {Moral.,

lib. xxix,c. i'i), et tune tentationi laqueos opponit ;

lœtis moribus luxuriam proponit, trislibus poculum

invidiœ porrigit, paventibus terrores intentans, elatos

blondis honoribus trahit. Ce malheureux tàl:he de dé-

couvrir notre principale inclination, notre capi-

tale passion et notre faible
,
pour nous attaquer

ensuite par cet endroit; de sorte que, comme

dans une ville assiégée on doit faire une plus par-

6
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liculière allcnlioii, et on doit, par-deseus tout,

veiller à défendre l'endroit le plus faible de la place

qui est cependant le plus rudement attaqué : c'est

là où on doit rassembler ses principales forces ; ainsi

en est-il de notre âme : il faut veiller par-dessus

tout au vice principal où nous voyons qu'est notre

faible ; et pour cela il faut le prendre d'abord pour

le combattre : c'est le premier avis que nous avions

à vous donner touchant le choix du vice, qui doit

faire la matière de notre examen.

2° Si nous en trouvons plusieurs en nous qui

soient considérables, .choisir entre tous celui qui

est plus scandaleux ; car étant obligés' par notre état

de'donner bon exemple, et d'édifier autant par nos

mœurs que par nos paroles, ce sont ceux-là qui sont

les plus contraires [à notre profession, et qui sont

aussi les plus contagieux pour les peuples.

3° Afin de n'être point trompé dans ce choix, pren-

dre'l'avis de son directeur, et le suivre en ce point

aussi bien que nous le devons faire dans tout le

reste. Voilà pour ce qui regarde la matière principale

de l'examen et le choix que l'on en doit [faire
,
qui

est la première préparation qui le doit précéder, et la

première chose que nous avons dite y être nécessaire.

La seconde, après avoir fait ce choix, il faut en-

trer dans un désir fervent et tout particulier de sur-

monter ce vice ; autrement, au lieu de le vaincre,

nous serions en danger d'être vaincus. S'exposer au

combat, sans un grand [désir de la victoire , c'est

sans doute se mettre en péril de céder dans le com-

bat, ou de ne combattre que lâchement.

Enfin, la troisiiîme c'est de prendre une forte ré-

solution de "persévérer dans le combat, et de ue

point quitter prise que nous n'ayons défait notre en-

nemi. Pcrsequar immicos tneos, et compreliendam

illos, et non convertar donec deficiant, disait David

(Psul. XVII, 38) ; c'est ainsi qu'une âme doit dire

dans ce combat. Ainsi, ne pas changer tous les jours

de matière, mais continuer plusieurs jours, plusieurs

semaines sur le môme vice, jusqu'à ce que nous

l'ayons vaincu, ou au moins notablement affaibli.

Ici nous en changeons tous les deux ou trois jours,

c'est particulièrement pour faciliter cet exercice aux

personnes, et pour leur marquer en détail les moin-

dres fautes qu'on peut faire sur chaque matière
;

mais ensuite on doit prendre une autre règh;, cl

.suivre ce que nous avons dit. Que si, au lieu d'un

vice que l'on doit combattre, on voulait pren-

dre une vertu à acquérir pour servir de matière à

l'examen, ou quelque action particulière pour la

faire saintement, jet y éviter les défauts que l'on y

peut commettre, comme on le peut faire quelquefois,

on pourrait suivre les mêmes règles que nous ve-

nons de vous donner. 1" En faire le choix, et choi-

sir les plus nécessaires; entrer en de grands désirs

de l'acquérir
;
persévérer courageusement jusqu'à

ce qu'on l'ail acquise. Et voilà les trois choses né-

cessaires pour se préparer à bien faire l'examen et

qui regardent le temps qui le devance.
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'i" Pour le temps de l'examen et les actes qu'on

y doit produire, il y en a trois qu'on ne doit jamais

omettre : le premier est l'adoration, où nous regar-

dons Noire-Seigneur avec respect, considérant ce

qu'il a fait et l'exemple qu'il nous a donné ; le se-

cond est la réflexion, où nous le regardons avec dou-

leur, nous rappelant ce que nous avons fait, et

combien nous nous sommes écartés de ce que nous

devions faire ; le troisième est la résolution où nous

nous réglons avec amour, nous proposant ce que

nous devons faire à l'avenir. Trois actes qui font

toule la méthode de cet examen, et qui ne sont que

comme un abrégé de notre méthode d'oraison.

Premièrement nous y adorons Noire-Seigneur, et

le regardons avec religion : 1° parce qu'il n'y a rien

qui relève tant le courage que la présence et la vue

du prince sous les ordres duquel on combat ;
2° parce

que , dans celle vue religieuse et ce regard amou-

reux de Jésus-Christ , nous puisons la lumière , la

force et la vertu qui nous est nécessaire pour bien

combattre ;
3" parce que , dans celle union avec

Jésus-Christ, non-seulement nous y puisons la grâce

pour combattre, mais lui-même combat en nous.

Secondement , nous faisons une réflexion sur nous,

mais attentive, mais sérieuse, afin de découvrir tou-

tes les ruses et tous les artifices de notre ennemi :

Latebras cordis sui perlustret , dit Cassien. (Ibid.)

Il faut chercher jusqu'au fond du cœur pour en dé-

couvrir tous les mouvements elles desseins; il faut

considérer en quelle manière il nous attaque ; il faut

faire attention à ses pensées , à ses paroles et à ses

actions, et voir en quoi il nous a surpris, en quoi

nous l'avons écouté, en quoi nous avons été d'ac-

cord avec lui, au lieu de le combattre. Enfip , après

avoir vu en quoi nous avons manqué, nous prenons

résolution de combattre à l'avenir avec une plus

grande fidélité, et de faire telles et telles choses par-

ticulières, pour le vaincre dans telles et telles occa-

sions, pendant le jour. Voilà les trois actes que l'on

doit produire pendant le temps de l'examen.

Enfin il y a le temps qui le suit, et pour lors il y

a encore quelques pratiques qu'il est important d'ob-

server, pour rendre cet exercice plus fructueux, et

ces pratiques nous sont marquées dans les confé-

rences de Cassien. (Coll. 5, cap. 14.) Après avoir

dit que l'on doit prendre un vice particulier pour le

cond)attrc, et en avoir,représejitéirimportance, voici

ce qu'il ajoute : Omnem curam mentis ac sollicitti-

dinem crga iUius imptujnationcm observationcmqiie

defujens , adversus illnd quolidiana jejuniorum diri-

{icns spicula, contra itlud cunciis momentis cordis

suspiria crebraquc (jemiluum tela conlorqiiens, vigilia-

rum labores adversus »//«d, mcditationcs sui cordis

impendens, indesincntcr quoque orationitm ad Deutn

fletus ftindens. Trois choses exprimées dans ces ad-

mirables paroles
, qu'il faut faire ensuite de l'exa-

men : 1" Omneni curam mentis ac sollicitudincm erga

illiiis impuqnationetn obscrvalioricmqne defujens; ap-

porter une attention particulière, et prendre un soin
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tout oxiraordinairc pour conibaltre, pcndani toute

la-journée et dans toutes les occasions, le vice que

nous entreprenons de vaincre ; autrement , l'ayant

combattu en l'une et lui cédant en l'autre , il re-

prendrait tous les jours de nouvelles forces, et nous
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tance de cette action et de la manière de la bien faire.

Pour l'importance , j'ai trois motifs pour vous en

en convaincre : le premier est la bassesse même de

cette action. Voici un motif bien différent de tous

ceux dont nous nous sommes servi jusqu'à présent,

ne nous en déferions jamais parfaitement. Ainsi il . et je ne sais si vous ne le trouverez point surprenant.

serait bon de diriger à cette fin nos autres exer-

cices. 2" Il faudrait entreprendre quelques mortifi-

cations, à dessein de le vaincre : Advcrsus illnd quo~

tidiana jejunionim diriçicm spicnla , crebra gemi-

tuum tela coutorqttens, vigiliarum labores , etc. 5° Il

faudrait prier be;iucoup , et demander à Dieu , de

temps en temps , qu'il nous fît la grâce de le sur-

monter : Advcrsus illiid indesinenter orationum ad

Deum {Ictus fundetis.

Voilà le moyen de retirer un fruit tout extraor-

dinaire de cet exercice, et d'arriver bientôt à la

perfection par la victoire entière de tous nos vices :

Arte liac utamur qua usas est rex Syriœ: ISepugnetis

contra minimum ant maximum, nisi contra solum

regem Israël. {II Parai, xviii, 39.) Saul reprobatur,

quia deletis Amalecitis, Agag regem servavit. {II Reg.

XV, 9.) .

ENTRETIEN XV.

Du repas.

Le repas, qui va faire la matière de cet entre-

lien, est une action d'une telle nature
,
qu'elle de-

mande toute la présence de notre esprit et tout l'ef-

fort de notre coeur pour la bien faire ; et, à moins

que d'y apporter une attention particulière et une

vigilance tout extraordinaire, je puis dire que nous

sommes en très-grand péril de ne la faire jamais

chrétiennement. Aussi lorsque le grand Apôtre nous

en parle , et qu'il nous avertit de rapporter à Dieu

toutes nos actions, il nous marque celle-ci plus par-

ticulièrement avec toutes les autres : Sive manduea-

tis, sive bibitis, sive aliud quid facitis, omnia in glo-

riam Dei facite {I Cor. x, 32), et au lieu que pour

les autres, il se contente de les toucher en général,

sive aliud quid facitis; il détermine en particulier

celle du repas ,
pour nous faire connaître que nous

devons apporter un soin tout particulier pour le bien

faire. Et c'est ce que TEglise nous fait aussi suffi-

samment connaître dans les prières qu'elle nous or-

donne de réciter avant cette action ; car pourquoi

tant de prières pour une action commune ? Dans les

autres qui sont ordinaires nous ne voyons point

qu'elle ait cette coutume ; c'est pour nous dire qu'il

faut que nous y apportions une diligence extraor-

dinaire ; et que si nous devons veiller beaucoup sur

toutes nos actions , suivant le conseil de Notre-Sei-

gneur dans l'Evangile , il faut en celle-ci une vigi-

lance, une attention exacte pour nous en bien ac-

quitter. C'est ce que vous verrez plus amplemeuj

dans la suite de cet entretien, où, pour suivre notre

méthode ordinaire, nous vous parlerons de fimpor-

Dans les autres actions nous vous avons proposé

d'abord leur excellence ; et , par cette vue nous

avons tâché de vous exciter à les bien faire : mais

dans celle-ci, nous prenons une voie toute con-

traire, et nous vous représentons sa bassesse. Voici

trois réflexions auxquelles je vous prie de faire at-

tention, pour avoir l'éclaircissement de ce motif, et

pour en découvrir la force et l'étendue.

La première , c'est que cette action est tellement

basse, terrestre et animale, qu'elle ne met aucune

différence entre l'homme et la bête ; car l'homme

qui, par sa nature, est infiniment élevé par-dessus

tous les animaux , et qui par grâce se trouve par-

dessus les anges, et en société même de Dieu, par

la participation de sa divine nature, se trouve néan-

moins tellement dégradé dans cette action, qu'il y

est abaissé au-dessous même de l'homme ; et il se

trouve entièrement semblable aux animaux. Il n'y

a point de reproche plus sensible à un homme , et

particulièrement à un homme d'esprit, que de lui

dire qu'il est une bête. Or, c'est pourtant où nous

sommes ravalés dans cette action ; car, au lieu que

nous pouvons nous repaître de la nourriture céleste

et toute divine dont les anges et Dieu même se re-

paissent, nous nous trouvons, dans cette action, ré-

duits à la nourriture des animaux; en sorte que,

si nous ne la sanctifions par la pureté de nos inten-

tions, on peut dire de nous et avec sujet : NiJiil ha-

bet homo jumento amplius. {Eccli. in, 19.) Examinez

une bête et un homme qui mangent, vous n'y trou-

verez extérieurement aucune différence : Nihil ha-

bet homo jumento amplius ; le cœur seul et les dis-

positions intérieures en peuvent faire le discerne-

ment ; n'est-ce pas assez pour nous obliger de les y

apporter, afin de nous relever de ce reproche?

N'est-ce pas assez pour nous obliger à une vigilance

particulière ?

Ajoutez, pour une seconde réflexion, que nous

avons deux sortes d'actions, qui demandent de nous

une attention tout extraordinaire : celles qui sont

extrêmement saintes, celles qui sont extrêmement

basses et grossières. Celles qui sont extrêmement

saintes, à cause des grandes dispositions qu'elles

demandent en celui qui les fait : autrement, il se-

rait en péril d'en profaner la sainteté : ainsi la

sainte Messe, la sainte communion, le saint Of-

fice, etc. Quiconque ferait ces hautes actions d'une

manière commune et sans s'être bien préparé, s'ex-

poserait à les mal faire, parce que leur sainteté de-

mande une grande préparation. Mais il y en a d'au-

tres qui sont fort basses et terrestres, comme l'ac-

tion dont nousparlons, et celles-làne demandent pas

aussi un moindre soin ; car, comme elles sont de
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leur .nî»Uire extrêmement dissipantes, il est impos-

sible d'y observer toute l'auention et l'application

qui est nécessaire pour les bien faire, à moins que

d'y apporter une très- grande diligence; or telle est

Taclion du manger.

La troisième réflexion est que, plus cette action

est basse et terrestre, plus il faut d'eflorts pour l'é-

lever et la faire monter jusqu'à Dieu. Plus une pierre

est massive et pesante, et plus on a de peine de

• »nlever sur le haut d'une muraille : on se sert de

machines et de grues, et il faut faire plus ou moins

d'efforts, selon la pesanteur de la pierre que l'on en-

lève. Machina mentis vis amoris, dit saint Grégoire

(Moral.) ; de sorte que plus l'action sera basse., ter-

' restre, massive, pesante de sa nature, et plus il fau-

dra faire d'efforts, pour l'élever à Dieu et la sancti-

fier. Voilà le premier motif qui nous oblige à veiller

sur cette action , sa bassesse ; et à moins que d'y

apporter une attention exacte, nous ne la sanctifie-

rons jamais ; non-seulement cette action est basse,

mais elle est périlleuse ; c'est le second motif.

Lorsque quelqu'un se trouve obligé de s'exposer

sur une mer orageuse et pleine d'écueils ; ou qu'il

est nécessaire d'aller dans des lieux difficiles, oîi

l'on ne voit de toutes parts que des précipices, il ne

faut point d'autres raisons pour l'obliger à une

grande vigilance, que la considération des périls où

il se trouve. Cette seule vue rappelle toute l'atlenlion

de son esprit, et le tient dans une application conti-

nuelle, pour se conserver au milieu de ces périls.

Or, c'est ce que je trouve dans l'action dont je parle,

elle est toute pleine d'écueils et tout environnée de

périls : périls avant l'action, périls dans l'action,

périls après l'action. Périls avant l'action, par le dé-

sir immodéré et l'appétit déréglé de la nourriture.

J'est ce qui porte à l'impatience, au murmure, à

la tristesse, à la colère et à beaucoup d'autres

émotions qui naissent dans notre cœur. Oh ! qu'il

est difïlcile de régler ce désir lorsqu'il est violent !

quand la nature est affamée, qu'elle nous sollicite,

qu'elle nous inquiète pour lui donner ce qu'elle

croit lui cire nécessaire, quelle peine à se modé-

rer dans ces occasions, et quelle violence ne faut-

il point se faire, pour réprimer ces mouvements?

Et cependant les dérèglements, que l'on commet

par ces désirs, dit admirablement saint Grégoire

( Jl/or«/., lib. III, cap. 27), sont quelquefois plus

criminels que ceux que l'on fait en prenant sa

nourriture : Nonnunquutn et abjectius est (luod desi-

deratur, et tamen ipso œstii immensi desiderii detC'

rius peccatur. Voyez un Esaïi, dit ce même saint

(Ibid.); ce qu'il désire n'est point criminel, et ce-

pendant l'ardeur et la violence de son désir le rend

coupable, quia magno a-stu desiderii vilem cibum

concupivit. Neque enim cibut, sed appctitm in desi'

dcrio est.

Périls en second lieu pendant Faction, mais en

si grand nombre, qu'il y a peu de personnes qui

1;3 évitent, et qui ne s'y trouvent enveloppées.

Saint Thomas (2-2, quresi. 4, 148, art. 4) les réduit

tous à deux sortes: les uns qui regardent b nonr

riture que l'on prend, les autres qui regardent

l'action par laquelle on la prend. Ceux qui regar-

dent la nourriture que l'on prend sont de trois

sortes : les uns regardent la substance même de la

nourriture; les seconds la quantité de la nourri-

ture
; les troisièmes, les circonstances de la nourri-

ture : trois grands écueils qui nous sont marqués

dans les saints Pères, et où nous voyons dans l'É-

criture que plusieurs ont fait naufrage, et où nous

sommes en danger nous-mêmes de nous trouver

enveloppés , à moins que d'y faire attention.

1° Pour la substance des viandes. On ne se con-

tente pas des communes et ordinaires, on en désire

de plus exquises, de plus délicates, de plus satisfai-

santes : écueil extraordinairemenl redoutable : c'est,

dit saint Grégoire, où les Israélites se perdirent au-

trefois dans le désert : Ecce furor Domini concitatns

in populum, percussit eum plaça magna. (Num. u,

33. ) Ils ne se contentèrent pas de la nourriture que

Dieu leur avait donnée : Anima nostra nauseat su-

per cibo isto levissimo; ils en voulurent d'autres

qui leur paraissaient plus excellentes et plus consi-

dérables, et ce fut la cause de leur perte : Populus

in eremo occubuit, dit ce grand saint ( Ibid.), quia

despecla manna cibos carnium, quos lautiores puta •

vit, peliit. Premier écueil qui se rencontre dans cette

action, mais écueil extraordinairement à craindre;

en un seul jour, plusieurs milliers de personnes y

ont fait naufrage, et plusieurs y périssen* encore

tous les jours
;
péril dans la substance et dans la

nourriture. Péril en second lieu dans la quantité.

C'est ce qui perdit autrefois une ville abominable :

Hœc fuit iniquitas Sodomœ , abundantia panis

(Ezecli.wi, 49) ; et saint Grégoire faisant réflexion

sur ces paroles : Jdcirco salutem perdidit, quia men"

suram moderatœ refeclionis excessit (Moral.), dit que

la cause de sa perte ne fut pas la nourriture trop

exquise, mais trop abondante, abundantia panis. La

nourriture nous est donnée pour le besoin, et lorsque

nous en prenons au delà de ce qui nous est néces-

saire, c'est en abuser ; car qu'est-ce qu'abuser d'une

chose? c'est, dit saint Basile, en prendre au delà de

la nécessité : Abusus est usus extra necessarium.

(Rey. fus., reg. 20.) Tout ce qui est au delà de la

nécessité, dit saint Clément d'Alexandrie (Pœda-

goy. lib. ii, cap 1), vient du démon : Quod am-

plius est, ex supcrfluo est ; quod autem est ex super-

fluo, esse a diabolo declaravit Scriptura ; est, est;

non, non : quod enim his amplius est, a malo est.

Péril d'autant plus à craindre, que, comme ii est

très-tliflicile à reconnaître, il y a aussi fort peu de

personnes qui le puissent entièrement éviter : Et

quis est. Domine, qui non rapiatur uliquantulum ex-

tra mêlas necessitatis? (AuG., Confess., lib. x, c. 31.)

Car qui est-ce (pii peut prescrire celte mesure pré-

cise cl ce juste point de la nécessité? Saint Augus-

tin lui-même, si rempli de lumières, avoue néan-
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umLns qu'fl uc le pcul : 0«»» ad quietem satielalis qui ue viennent que de la volupté et du désir que

es indi^entiœ molcsiia trunseo, in ipso transita mihi lu nature a de se reposer et de se satisfaire ,
sontau-

insidiottir tacveus concupiscentiœ. Ipse enim traits- tant de périls qui se rencontrent dans cette action.

tttts totuplas est, et tion est alius quam transitus, Enfin il y a beaucoup de périls ,
même après

qitam quo tramire cogit nécessitas. Fa cum salus sit l'action. Dans nos autres actions ,
pour l'ordinaire

causa edendi et bibendi, adjnmjil sese tanqnam pe- l'action étant faite, les périls en sont passés : ici,

disséqua pericuhsa jucunditas, et ptcrumque prœire .
c'est pour lors qu'il y a le plus à craindre. 1° En

cmatur, ut ejus causa fiât, quod salutis causa me ce que la nature étant satisfaite , et la chair ayant

facere, tel dico, vel volo ; nec idem modus tttriusqne

est. Xam quod saluti satis est, delcctationi parum

est; et sœpe incertum sit, utrum adliuc necessaria

corporis cura subsidia petat, an volnptuaria, cupidi-

tatis fallacia ministerium suppetat. Ad hoc incertum

hilarescit infelix anima, et in eo prœparat excusa-

tionis patrocinium, guudeus non apparere quod satis

fit moderalioni valetutlinis, ut obtentu salutis obum-

bret negotium vo/Hptan*. (iftirf.) Péril en troisième

lieu dans les viandes que l'on désire trop bien ap-

prêtées : Aliquando sumcnda prœparari accuratius

appétit; et ce fut, selon la remarque de saint Gré-

goire, !e premier crime des enfants d'Héli, qui at-

tira sur eux un effroyable châtiment ; Hœc prima fi'

Uorum Heli culpa, non coctas de sacrificio carnes,

sed crudas votuisse quas accuratius exhiberet sacer-

dotis puer. Voilà les périls qui regardent la nourri-

ture ; voici ceux qui regardent l'action par laquelle

nous la prenons.

Il y en a de deux sortes : les uns qui sont contre

la tempérance, les autres contre la modestie. Contre

la tempérance; manger 1° avec trop de promptitude

sitôt qu'on est entré au réfectoire : Quamvis cupien-

tes , non nisi aliquanto post prosilire oportet (Clem.

Alexandr., Pffdûf/., ii); et pour cela, in principio

cum sederis, ne extendas subito manus , sed stes ali-

quandiu (S. Vincent. Ferrar., De vita spiritali) ; et

pendant ce temps , longa mora intemperantiam con-

dtentes , comme dit saint Clément d'Alexandrie.

ilb'.d.) 2° Avec trop de précipitation dans la suite :

Tardius et non proclivius tam in principio quam in

intervallis. {îbid., c. 7.) 3° Avec trop d'avidité : Neque

ut devoret , sed ut vescatur fwmini innatum est...

adeo [estinant ut ambœ maxillœ simul inflentur , ca-

pibus potius ii assimilanlur propter voracilalem
,

quam hominibus. 4° Avec trop d'empressement :

£iec extra prœfinitum edendi tempus cibum appétit,

horamque anticipât teniperantia. (S. Ephrem., De

temperantia.) Contre la modestie. 1° Dans les yeux :

Multo insipientius est visum servire ferculis.... faciès

in oUas injicientes , e sedibus tanquam e nido pro-

tpicientes. (CLEM.Alexandr.) Statue pactum tecum ut

nulle modo circumspicias comedentes , sed solum tibi

apposita videbis. (S.Vincent. Ferrxm., De vita spiri-

tali.) 2° Dans les gestes : Manum ordinate , certis

intervallis adliibitis , porrigendo.... qxuB apponuntur

honeste tangendo. 5» Dans la posture du corps , ne le

point trop renverser, ne le point appuyer aussi sur

la table : Non leneas cubitum super mensam , non te-

neas crura divaricata , nec pedem alteri supponas.

{Ibid.) En un mot, toutes les postures indécentes,

pris de nouvelles forces, elle est plus vigoureuse

dans ses mouvements , et nous avons plus de peine

à l'assujettir ; c'est une esclave insolente qu'on ne

saurait engraisser qu'elle ne se révolte. 2° Comme

la chair est plus forte , l'esprit aussi se trouve pour

lors dans une plus grande faiblesse : il est appesanti

par le poids de la chair, il est presque incapable

de s'élever à Dieu . Qriœ ex eis ascendil exhulatio

offundit animœ tenebras. (Clem. Alexandr.) Ainsi?

périls de toutes parts , mais aussi de toutes parts ,

obligation très-étroite d'apporter tous nos soins^

pour bien faire cette action.

Enfin, si nous sommes obligés de veiller sur

cette action
,
parce qu'elle est basse ,

qu'elle eS|

périlleuse , nous y sommes encore plus obligés
,

parce qu'elle est nécessaire : c'est notre troisième

motif. 11 y a trois circonstances qui doivent se ren-

contrer dans les périls pour les rendre fort re-

doutables , et qui aussi ne se trouvent jamais en-

semble, sans nous tenir dans une juste crainte,

mais en même temps dans une vigilance et une pré-

caution tout extraordinaire : 1° Lorsqu'ils sont fré-

quents; s'ils sont rares, qu'ils n'arrivent qu'une fois

en la vie , on espère toujours , et on croit qu'on

ne sera pas si malheureux que de s'y trouver en-

veloppé. 2° Lorsqu'ils sont grands ; s'ils sont petits,

on les méprise , et on n'y fait pas grande attention.

3° Lorsqu'ils sont difficiles à découvrir , car com-

ment les éviter , à moins que de les bien connaî-

tre? Ces circonstances nous obligent particulière-

ment de craindre et de veiller : or
,
quoiqu'elles de-

mandent une tigilance tout extraordinaire dans les

périls , il y en a une quatrième sans laquelle nous

n'avons pas, ce me semble, tant sujet de craindre,

c'est la nécessité. Car que les périls soient fréquents,

qu'ils soient grands
,
qu'ils soient difficiles à recon-

naître ,
pourvu qu'ils ne soient point nécessaires, je

n'ai pas tant de sujet de craindre : pourquoi ? je les

peux éviter. Qu'une navigation soit périlleuse, qu'il

y ait de grands orages
,
qu'elle soit toute pleine d'é-

cueils, si cette navigation ne m'est point nécessaire,

que m'importe ? j'en peux éviter aisément tous les

périls, je n'ai qu'à ne me point embarquer : mais si

elle est nécessaire , alors j'ai vraiment sujet de

craindre et de veiller : or c'est ce que je trouve dans

l'action dont je parle ; il y a de grands et fréquents

périls , et souvent même difficiles à découvrir : vous

l'avez vu. Mais ce qu'il y a de plus fâcheux , c'est

qu'ils sont nécessaires ; car nous sommes nécessités

de faire cette action pour conserver notre vie , ol

Dieu nous la commande , nous rordonne. Dieu ne
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veut pas que nous nous trouvions dans les périls cl

les occasions du péché ; si ce sont des occasions pro-

chaines , il nous commande de les éviter : si ce sont

des occasions éloignées , il nous le conseille ; mais ici

il n'y a ni commandement ni conseil de fuir, au

contraire, il y a commandement de s'exposer. Périls

grands, périls fréquents, périls nécessaires et iné-

vitables , n'est-ce pas assez pour craindre, mais aussi

pour veiller particulièrement sur cette action afin

de Ja bien faire?

Il y a trois temps auxquels nous devons faire at-

lenlîon, afin de nous en acquitter chrétiennement :

avant, pendant et après le repas. l'Avant le repas.

L'usage de Notre-Seigneur , des apôtres, des pre-

miers Chrétiens et de toute l'Eglise , nous apprend

de ne prendre jamais notre repas , sans avoir prié

Dieu auparavant. JNavarre dit : Omittere preces ante

prandium vel anle cœnam clericis est peccatum. Jé-

sus-Christ, dit saint Chrysoslome (hom. 50, in

Maitli.), leva les yeux au ciel avant que de multiplier

les pains qu'il voulait distribuer à son peuple, do~

reus nos non esse ad mensam accedendum, quous-

qne grallus ei acjamus
, qui cibos tiobis paravit. Les

apôtres, au rapport de saint Hilaire {in Matlh. xiv),

avaient cette même coutume : Apostoli qralias ege-

rnr.t , antequam biberent. El les premiers Chrétiens

l'observaient si inviolablement, que Philon, Juif,

décrivant leurs façons de faire {De viia contempL),

dit qu'avant que de manger, ils éuiient dans une

{jrande modestie, levant les yeux et les mains au

ciel : Priusquam discumbant stantes.... sublatis in

ceektm manibus atque ocuUs.... precanlur , ut placent

Deo hoc convivium. Et TerluUien dit {De corona

militis , cap '3) qu'ils faisaient le signe de la croix

sur quoi que ce soit qu'ils mangeassent. Voilà ce

qu'il faut faire avant le repas, prière; et dans cette

prière, nous devons demander à Dieu particulière-

ment deux choses que l'Eglise même nous y marque.

La première, qu'il lui plaise de nous bénir ; la se-

conde, qu'il bénisse les viandes que nous devons

prendre : Benedic , Domine, nos et Itcec tua dona

quœ de lua largitate sumus sumpturi. Nos et ea qiiœ

snmus sumpturi, benedicat dextera Christi, double

bénédiction que nous demandons. Benedic , Domine,

nos. l" Nous demandons qu'il nous bénisse , afin que

nous ne prenions point cette nourriture dans les in-

tentions de la chair, mais dans celles de son esprit;

la chair cherche la nourriture , mais ce n'est que
par volupté, c'est-à-dire pour se satisfaire elle-

même: or, ce n'est pas l'intention de Dieu, qui

nous la donne : Deus enim paravit homini cibum, ut

c.onservetur , non ut voluptate afficiatur. (Clem.AIcx.,

Pœdag., lib. ii, c. 7. ) Ainsi il faut renoncer à cette

fin grossière et animale : Nunquam voluptate, sed

necessitalo pascaris ; et fumes, non sapor provocet

appetitum. (Bkiln.)

Or, il faut remarquer que la chair cherche à se

satisfaire dans la nourriture en trois façons : dans

le goût qu'elle trouve aux viandes ; dans une cer-

taine joie que nous avons , lorsqu'étant plcinemeiu

rassasiés, nous ne ressentons plus la peine que nous

donnait notre appétit ; dans la satisfaction qu'elle

prend , en ce que , ses forces étant réparées , elle

est plus vigoureuse dans ses opérations , et plus en

état de contenter ses désirs. Trois sortes de plai-

sirs
,
que la chair clierche toujours dans la nourri-

ture, et auxquels nous devons aussi toujours renon-

cer avant que de la prendre , si nous voulons la

prendre chrétiennement. C'est le premier effet de

la bénédiction que nous demandons sur nous, re-

noncer aux fins de la chair et prendre les intentions

saintes que Dieu désire , et qui sont au nombre de

trois. La première pour honorer les repas que Notre-

Seigneur a pris en ce monde; car nos actions

(comme nous vous avons dit plusieurs fois) sont

pour honorer les semblables que Jésus-Christ a fai-

tes. La seconde, nous considérant comme n'étant

plus à nous , mais à Jésus-Christ : Non cstis vcslri

{I Cor. VI , 19) ; nous pouvons en prenant la nour-

riture, considérer que ce n'est pas tant à nous qui

ne méritons que la mort , mais à un membre de

Jésus-Christ que nous la donnons. La troisième pour

prendre de nouvelles forces , et pour les employer

uniquement à son service. Voilà les effets que doit

opérer la bénédiction que nous demandons sur

nous , benedic nos. 2° Nous prions Dieu qu'il bé-

nisse les viandes, et liœc tua dona. Toute créature,

depuis le péché , est devenue un sujet de tentation

à l'homme, in muscipulam pedibus insipientium ; et

c'est pourquoi il est dit, dans la Sagesse (xiv , M )

,

que toute créature est faite en haine de Dieu : Om-
nis creatura in odium Dei facta ; parce qu'il n'y en

a point à présent qui, par elle-même, ne nous porte

à quelque dérèglement. Dans leur premier état , elles

nous portaient à Dieu , mais maintenant elles nous

en détournent ; et nous prions Dieu de les bénir
,

afin qu'elles rentrent dans leur premier état, ei

qu'étant sanctifiées par cette bénédiction, au lieu

de nous détourner de lui, elles nous y portent. Ni-

hit immundum , dit l'Apôtre saint Paul {Il Tint.

IV, 4), quod cum gratiarum actione sumitur , san~

ctificatur enimper verbumDei et orationem. Voilà ce

qu'il faut faire avant le repas, prier Dieu qu'il nous

bénisse , afin que nous ne prenions point la nourri-

ture pour les fins de la chair , mais dans les inten-

tions de Jésus-Christ , et aussi qu'il bénisse les vian-

des , afin qu'elles ne nous soient point un sujet de

tentation , et que le démon ne s'en serve point pour

nous porter à mille impuretés et dérèglements
,

coMune saint Augustin remar(|ue {De civil., cap 17)

qu'il avait accoutume d'arriver avant la venue du

Fils de Dieu.

2° Pendant le repas, il faut tâcher de prendre quel-

que occupa!i(m intérieure qui nourrisse notre âme ,

suivant l'avis que nous en donne saint Vincent Fer-

rier (tract. De vita spirit.) : Nequaquam loLus come-

das, sed corporc suam refcctioncmliabentc, anima nul-

lalemis defrnudcitir. Car , comme il est dit dans les
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Proverbes (xiu, 23) : Juslus come(lit\et replet animam

suam ; eu, selon la version de saint Clénionl d'Alexan-

drie : Justus comedens replelur animo. Le juste on

mangeant ren»plit son ànic , parce qu'il ne mange

jamais tout entier, dit saint Bernard {Spec. monach.):
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ne manger jamais hors de ces heures , c'est ce que

demande l'obéissance. 2' La frugalité : nous consi-

dérant comme serviteurs de Dieu, nous ne devons

manger que pour avoir autant de forces qu'il est né-

cessaire pour le servir ; si nous en prenons davan-

«o7rft't7r/o<H7m««rfHCflre ; pendant qu'il est appli- tage, nous abusons des biens de notre maître. 5° Iv*

que par la partie la plus basse de lui-même à la

nourriture, son cœur se trouve dans de plus nobles

occupations, occupelnr cor ad verbum Dei. Or, il me

semble que la plus noble et la plus sainte occupa-

tion que nous pourrions prendre pour lors, est la

pensée de Jésus-Christ que nous pouvons considérer

en deux manières , ou prenant lui-même sa nourri-

ture, ou bien se donnant en nourriture aux hom-

mes. 1" Prenant la nourriture ; car il a pris ses re-

pas étant en ce monde, il a mangé comme nous, et

il faut lâcher en mangeant de nous unir à lui, et

entrer dans les mêmes dispositions qu'il a eues, en

faisant cette action sur la terre, et qu'il aurait en-

core , s'il mangeait à notre place ; car Dieu désire

que nos repas ne soient qu'un Jrepas en esprit avec

celui de Jésus-Christ, c'est-à-dire que le même es-

prit les anime des mêmes intentions et dispositions

jiitérieures. Or, j'en trouve cinq principales que nous

pouvons remarquer en lui. 1° Il est créature , j'en-

tends en son humanité, laquelle a été tirée du néant

comme le reste des hommes; et selon cette qualité,

Toyant que son Père lui avait donné l'être et la vie

aux mêmes conditions qu'aux autres hommes, c'est-

à-dire avec ordre de l'entretenir par la nourriture,

\l la prenait dans cette vue pour obéir aux ordres

ie son Père , et pour conserver son ouvrage. 2° Il

était serviteur de Dieu son Père ; et en cette qua-

lité , il mangeait avec frugalité et avec grande re-

tenue : les serviteurs ne doivent prendre que ce qui

leur est nécessaire. 3° Il était pénitent, il s'était

chargé des péchés de tous les hommes et s'était en-

gagé d'en faire pénitence ; et en cette qualité il mange

avec esprit de mortification, se retranchant des cho-

ses mêmes qui lui auraient été permises. 4° Il était

Fils de Dieu ; et en cette qualité il uiange avec grande

modestie : c'est le propre des enfimts qui mangent

à la table de leur père. 5° Il était prêtre, et en cette

qualité il mangeait avec esprit de sacrifice. Car c'est

l'esprit du prêtre , de tout anéantir , de tout sacri-

fier à la gloire de Dieu , et , comme Notre-Seigneur

regardait toujours avec ardeur le dernier soupir de

sa vie, qui était un repas et un sacrifice tout ensem-

ble, il remplissait par avance ses repas de cet es-

prit, pour préparation au sacrifice de la Cène.

Voilà les cinq grandes dispositions de Jésus-Christ

mafigeant: obéissance, frugalité, pénitence, modes-

lie, sacrifice, et ce sont celles auxquelles nous de-

vons lâcher d'avoir quelque part. 1° Manger par

obéissance, parce que Dieu veut que nous mangions

pour entretenir la vie qu'il nous donne ; et, comme
l'heure qui nous est marquée pour notre repas est

aussi la marque de sa volonté, être ponctuel à cette

heure, ne la point prévenir, ne la point diflércr, et

pénitence, qui nous doit faire manger avec gemis

sèment, considérant que c'est par celte voie qu6

l'homme a perdu l'innocence , et qu'il lui a donné

occasion de se révolter mille fois contre son Dieu.

Ainsi , au lieu de nous laisser aller aux sentiments

de joie, que la nature nous donne en cette action,

nous devrions gémir et pleurer toutes les fois que

nous prenons notre nourriture: Anteqmm comedam,

suspiro.... {Job m, 24.) Potum meuin cum fletu mis-

cebam {Psal. ci, 10) ; ce sont les sentiments des pé-

nitents, i" Avec mortification, retranchant les bons

morceaux, les choses mênies qui seraient davantage

à notre goût ; car, ayant abusé de la nourriture, nous

mériterions d'en être privés pour jamais ; et quoi-

que Dieu nous la donne encore par sa miséricorde ,

il nous la donne néanmoins comme à des pénitents,

c est-a-dire avec les conditions que demanoc la pé-

nitence. Ainsi nous ne pouvonsplus rechercher notre

satisfaction et notre joie , sicut ad crucem , sic acce-

damus ad cibum ; par conséquent , nous retrancher

les viandes délicates , et n'être point même si déli-

cats, quand il se rencontre quelque chose de trop

dégoûtant ou de trop sale : car une âme mortifiée

ne songe pour lors qu'à ne point salir sou cœur :

Non immunditiam obsonii timco , dit-elle avec saint

Augustin, sed immunditiam cupiditatis. 5" Le sacri-

fice, qui nous doit faire immoler à Dieu nos propres

désirs avec les viandes , ce sont les deux hosties qui

doivent être immolées dans ce sacrifice ; les vian-

des, puisqu'elles y sont détruites et anéanties par la

perte de leur forme , lorsqu'elles passent en notre

substance; nos propres désirs qui s'élèvent en la

présence des viandes, et qu'il faut égorger et immo-

ler en nous par le glaive de son divin esprit. Voilà

les victimes de ce sacrifice; c'est pourquoi on bénit

l'un et l'autre : Benedic, Domine, nos et liœc tua dona.

Comme autrefois les victimes devaient être sancti'*

fiées avant que d'être immolées, il faut, en prenant

notre nourriture, ne.point adhérer aux mouvements,

impurs qui s'élèvent dans notre chair ; il faut sacri-

fier ces émotions impétueuses de notre appétit, qui

s'échauffe aisément quand les objets se présentent ;

il faut se séparer de l'attache aux viandes, pour ne

s'y point jeter avec ardeur. Ainsi, nous sacrifiant

nous-mêmes en nos désirs avec la viande que nous

prenons, nous mangerons en esprit de sacrifice*

2" On pourrait encore s'unir à Notre-Seigneur, se

donnant soi-même en nourriture ; et pour cela s'oc-

cuper du mystère de l'Eucharistie, où il se donne

aux saints sur la terre ; ou s'occuper du banquet de

la gloire, où il se donne aux bienheureux dans le

ciel. Quel banquet ! quelle nourriture! Un Dieu se

faire la nourriture de l'homme ! Subtatis iqitir ad
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veritatem oculis, divîno illis qui in alto est, adhœrere

cibo, dit saint Clément d'Alexandrie (Pœdag.,

iib. Il) ; n'est-ce pas de quoi s'occuper bien sainte-

ment ? S'élever de temps en temps par de courtes,

mais amoureuses saillies de notre cœur ; adorer Jé-

sus qui se donne en nourriture ; admirer cet amour

avec lequel il se donne ; désirer ardemment ce divin

aliment, qui nous doit transformer et nous rendre

tout divins, au lieu que la nourriture corporelle

nous rend tout animaux ; en un mot, s'entretenir

doucement comme ces personnes dont parle 4e dé-

vot Blosius {Instit., c. 9) : Sunt qui dumcibum man-

ducant, ruminare soient. Virtus divini amoris, dilecte

mi Jesu, me tibi incorporel, et intime iinial. C'est

là le .moyen de s'entretenir saintement pendant le

repas.

3° Enfin, après le repas, il y a trois choses à faire :

i" Remercier Dieu de la nourriture qu'il nous a don-

née. Quelle bonté et quelle providence de nous don-

ner, tous les jours, ce qui nous est nécessaire, et de

veiller ainsi sur nos besoins! Oculi omnium in te spe-

rant. Domine; et tu das escam illorum in tempore op-

vortuno; aperis tu manum luam, et impies omne

animal benedictione. {Psal. cxliv, 15, 16.) Combien

de personnes à qui il ne fait pas cette même grâce,

et qui, peut-être, ne l'ont pas tant offensé que nous.

2° Lui demander pardon des fautes que nous y avons

commises. 3° Le prier qu'il use en nous des forces

que la nourriture nous donne, et qu'elles soient

employées purement pour son service et pour sa

gloire.

Ita veraciler debes cogitare, quod Clirisltts est qui

tibi dédit, imo quod in mensa ipse servivit. Vide ergo

cum quanta disciplina, cum quanta reverentia, matu-

"itate, et (remore debes in mensa consistere, ubi vides

prœsentialiter Deum tuum in propria persona mini-

ttrare. quam beatus esses, si tibi desuper daretur

mentalibus oculis, ista conspicere! Yideres enim san~

ctorum multitudinem copiosam cum Cliristo pcr totum

refeclorium discurrere. (S. Vincent Fcrrar., De vita

$pirit.)
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ENTRETIEN XVI.

Des conversations et récréations.

Entretenons-nous aujouru'hui de la conversation

cl de la récréation que nous avons accoutun»é de

prendre tous les jours. C'est une matière d'une telle

importance, que saint Chrysostome (hom. 5, in

Matth.) croit que le peu de profit que l'on fait de la

parole de Dieu, et de toutes les bonnes instructions

que l'on reçoit, vient de ce que l'on ne prend pas

garde à ses conversations, et l'on ne fait point assez

d'attention pour les bien faire, ex conversatione pu-

mm attenta. C'est ce qui m'oblige de vous en parler

à fond dans cet entretien, et de vous faire voir l'im-

portance et la manière de la bien faire.

Four l'importance, il y a trois motifs qui nous en

peuvent convaincre. Le premier se tire de ce que

cette action est une des plus ordinaires de notre vie.

La grande voie pour se bien perfectionner, et qui a

fait plus de saints dans l'Eglise, est de bien faire ses

actions ordinaires; car la perfection demande que

l'on se forme une habitude des vertus. Or l'habitude

ne se forme que par des actes souvent réitérés; il

faut donc pour cela que l'occasion s'en présente sou-

vent
; et c'est ce qui arrive dans nos actions ordi-

naires. Les actions extraordinaires et plus considé-

rables portent bien en elles plus de grâces, mais elles

n'arrivent pas si souvent ; les occasions en sont plus

rares. S'il y en a aujourd'hui quelqu'une qui arrive

dans la prati(jue, il faut ensuite attendre longtemps,

avant que d'en trouver une autre ; en sorte que

toutes les bonnes impressions que nous avons

reçues de la première, se trouvant effacées, avant

que nous ayons occasion d'en pratiquer une se-

conde, il est difficile que nous eu formions ja-

mais une habitude. Mais pour les actions ordi-

naires, quoiqu'elles ne portent pas avec elles tant

de grâces, on y trouve pourtant cet avantage que,

comme on est obligé de les réitérer souvent, on en

forme aisément une habitude, et on se trouve bien-

tôt afïerini dans la perfection, lorsque l'on veut se

rendre fidèle à les bien faire. Ajoutez que les actions

extraordinaires, quoiqu'elles portent avec elles plus

de grâces, comme elles ont plus d'apparence et plus

d'éclat, il y a aussi plus de sujet d'y craindre la va-

nité : Magna et rara virtus profeclê est, dit Saint Ber-

nard (serm. 15, in Cant. 1}, ut magna licet operan-

tem, magnum te nescias; et manifestam omnibus,

tuam te solum latere sanctitatem. Oh ! qu'il est dif-

ficile de faire de grandes œuvres, et de ne pas s'es-

timer grand ! qu'il est rare de voir une personne

frapper les yeux de tout le monde par la gloire de

ses belles actions, et n'en être pas soi-même ébloui

le premier ! c'est un miracle : Hoc ipsis virtutibus mira-

biliusjudico. Et de là vient que, quoique ces grandes

actions et plus considérables soient en elles-mêmes

plus capables de nous sanctifier, ce sont pourtant cel-

les qui, pour l'ordinaire, nous sanctifient le moins, à

cause que la superbe et l'amour-propre, qui y pren-

nent toujours quelque part , nous en font perdre

tout le fruit, ou au moins en diminuent beaucoup

le mérite. Il y a plus : comme ces actions éclatantes

sont ordinairement plus difficiles, on s'en rebute

aussi plus aisément, on s'en dégoûte, on les laisse
;

et on fait comme ce peuple infidèle', qui s'arrêtait à

murmurer dans ses travaux, au lieu de se faire vio-

lence pour les vaincre : Orttim est murmur populi

quasi dolentium prœ labore contra Dominum. (Num. ii,

1.) C'est le malheur qui accompagne les grandes

œuvres : la peine qu'on y rencontre fait souvent

(ju'on les quitte. Or il n'en est pas ainsi des actions

ordinaires; car remarquez que presque toutes sont

fréquentes et sont sans éclat et sans pein(\ Fré-

quentes; ainsi on peut, en les léilérani souvent, y

attirer beaucoup de grâces ; sans éclat, ainsi ii n'y a
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pas à craindre que la superbe nous les enlève ; sans

peine, il n'y a point, par conséquent, à redouter que

la diûiculté nous en dégoûte. Yoilh le premier niolif

qui nous peut obliger à bien faire l'action dont je

parle, je veux dire la conversation. C'est une action

commune ; on peut s'y sanctifier beaucoup et à

peu de frais, si pou qu'on veuille s'y rendre fidèle,

et non-seulement elle est ordinaire et commune,

mais elle est encore périlleuse: c'est le second

motif.

Périlleuse à cause de sa nature; périlleuse à

cause du temps où on la fait
;
périlleuse à cause de

l'occupation qui la suit. 1° A cause de sa nature ;

c'est un relâchement que nous donnons à notre es-

prit ; un arc ne peut pas toujours être tendu ; on le

lâche quelquefois à dessein, dit saint Grégoire, afin

de pouvoir ensuite le tendre plus utilement : Ex

studia arcus distenditur, ut in siio tempore cnm utili-

tale tendatur [Mural., lib. xxvin, cap. 6) ; il faut de

nécessité lui donner quelque relâche de temps en

temps, afin que, réparant ses forces, et reprenant

une nouvelle vigueur dans ce repos, il puisse s'ap-

pliquer plus vigoureusement à ses exercices ; or ce

relâchement que nous lui donnons, c'est ce que

nous appelons récréation ; et c'est ce qui nous en

montre le péril. Car le moyen de se relâcher sans

.«e dissiper ? c'est un secret que peu d'âmes connais-

sent; c'est un milieu que presque personne ne

lient ; et cependant c'est ce que demande la récréa-

lion chrétienne. Mais c'est ce qui fait peine ; car

ordinairement, ou on ne se récrée point, ou en se

récréant, on se dissipe : si on est fervent, on évite,

auta^nt que l'on peut, la récréation, dans la crainte

de se dissiper ; et si on manque de ferveur, on se

récrée, mais avec une entière dissipation : deux

extrémités fort à craindre. L'une nous casse la tète

et nous met hors d'état de pouvoir faire longtemps

nos fonctions ; l'autre nous fait perdre la grâce, et

ainsi nous empêche de les pouvoir faire utilement.

Deux écueils, qui se trouvent dans cette action, et

où presque tout le monde fait naufrage ; action donc

périlleuse premièrement, si nous la;^onsidérons en

elle-même.

Mais 2° plus périlleuse encore, si nous considérons

le temps où on la fait. Quel est ce temps? immédia-

tement après le repas. Nous nous récréons tous les

jours après le dîner et après le souper, pendant une

heure ; et cette heure est celle qui suit immédiate-

ment notre repas. C'est-à-dire que c'est l'heure où la

chair est contente , où on vient de lui donner sa

nourriture, où elle vient de réparer ses forces affai-

blies, pour en prendre de nouvelles ; et ainsi c'est

l'heure où, étant plus vigoureuse , elle se soulève

plus aisément ; elle a plus de peine à se soumettre
,

elle s'emporte plus facilement à la première occa-

sion ; on a plus de difficulté à la contenir dans son

devoir
; par conséquent, on peut dire que c'est une

heure extraordinairenient périlleuse : i" du côté de

la chair; elle est plus fortfi et plus mutine ; Incras-
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sittus est, imphigtiatus, dilatutus et rccalcitravit;

2" du côté de l'esprit, car c'est l'heure où il est le plus

faible, et à cause des viandes (pii l'offusquent et

qui l'appesantissent ; la chair y étant plus vigou-

reuse, il faut de nécessité que l'esprit y soit affaibli.

C'est une suite inséparable de l'opposition qui est

en nous entre la chair et l'esprit ; il est impossible

de fortifier l'un , sans affaiblir l'autre ; si la chair

est forte , l'esprit est faible ; si l'esprit est fort, la

chair est faible ; et comment pendant ce temps con-

tenir l'un et l'autre dans son devoir ? Avouons qu'il

faut pour cela une extraordinaire fidélité , et qu'à

moins d'y apporter une très-grande vigilance, nous

passerons certainement les bornes d'une sainte re-

tenue , et nous irons au delà de ce que demande

une liberté chrétienne.

3» Enfin elle est périlleuse, si nous considérons le

temps et les occupations qui la suivent. Car si nous

n'y prenons garde, dès le moment suivant, nous se-

rons surpris, et nous serons coupables de peu d'o-

béissance et de fidélité. C'est ce qui se remarque

SIM-tout dans les personnes qui commencent, voici

ce qui arrive : lorsque l'on sonne la fin de la récréa-

tion, si on se trouve dans quelque entretien qui

agrée ; si on est avec des personnes dont l'humeur

nous revient, mais surtout si on a commencé quel-

que discours agréable et qui nous plaît, on a peine

à l'interrompre et à se séparer au premier coup de

la cloche ; on veut demeurer encore quelque mo-

ment ; on dit encore quelque petit mot : ce qui est

une infidélité contre le règlement qui nous appelle

ailleurs ; et la ponctualité demande (jue nous quit-

tions au premier coup. Or, pour cela il faut une

très-grande attcnlion , et veiller extraordinairenient

sur cette action pour la bien faire , autrement nous

y sommes surpris.

11 y a donc à craindre dans ce premier moment ,

mais encore dans les suivants. Car pendant la ré-

création, si peu qu'on s'y donne de liberté , l'esprit

aussi bien que la chair prend une certaine pente,

qui fait que l'on a peine ensuite de le ramener à une

occupation sérieuse : comme nous voyons que les

flots d'une mer agitée ne s'apaisent pas dans le

même instant que le vent cesse , mais qu'il faut en-

suite quelque temps pour lui rendre le calme : et

oomme un corps suspendu que je remue ne s'arrête

pas aussitôt que je cesse de lui donner le branle ,

mais il ne revient ordinairement que petit à petit à

son repos et à son assiette. Ainsi en pouvons-nous

dire de notre esprit suspendu dans la récréation;

la liberté que l'on y prend lui donne un certain

branle et une certaine impression, qui ne cesse pas

ordinairement avec la récréation ; on a peine de l'ar-

rêter encore dans les moments suivants. Disons

plus : il y a même à craindre pendant tout le reste

du jour; car tous les discours que nous aurons te-

nus pendant une récréation , toutes les choses que

nous y aurons entendues, tous les objets (jue nous y
aurons vus, nous revenant ensuite et se reorésentani
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à noire esi^ril , nous nieitronl dans le péril d'une

continuelle distraction. Et ceci se vérifie tous les

jours par l'expérience ; il n'y a personne qui n'en ait

assez pour s'en convaincre. N'est-il pas vrai lorsque

nous avons été un peu trop libres dans la conversa-

tion, lorsque nous nous sommes un peu plus relâ-

chés qu'à l'ordinaire dans une récréation , lorsque

nous n avons apporté aucun soin pour nous tenir

sur nos gardes, ni aucune attention pour la ;bien

faire, n'est-il pas vrai que nous avons eu ensuite

pendant ce jour plus de peine de nous rappeler en

la présence de Dieu, que nous avons ressenti de

plus fortes tentations, que nous avons été dans un

plus grand dégoût des exercices de piété ; en un mol

que nous avons eu ensuite plus de diiiiculté à nous

rendre fidèles à notre devoir? Il n'y a personne qui

ne l'éprouve.

Je dis plus : si nous examinons bien toutes nos

fautes, et si nous voulons en découvrir la source,

nous verrons que presque toutes viennent de la con-

versation. D'où vient que cette personne est tiède?

c'est qu'elle converse avec des personnes tièdes;

d'où vient qu'elle a toujours ses pensées dans le

monde ? c'est qu'elle en parle toujours dans la con-

versation; d'où vient qu'elle a tant de peine à goû-

ter les maximes pures de l'Évangile? c'est qu'elle les

conteste sans cesse dans la conversation; d'où vien-

nent la plupart de ces vaines complaisances, ces

mensonges, ces médisances, ces paroles piquantes,

ces contentions, en un mot tous ces dérèglements

de notre vie? N'en cherchons point d'autre cause

que celle que nous avons dite : Ex convcrsatione pa-

rum attenta ; c'est qu'on ne fait point assez d'atten-

tion sur les conversations. Jugez donc s'il n'est pas

de la dernière importance d'y apporter tous nos

fejins.

Le troisième motif, qui nous découvre l'importance

de la conversation est que, quand elle est bien

faite, c'est une des actions où il y a plus de prati-

que solide des vertus, la charité, le support du pro-

chain, riuimilité, la mortification, la patience, le re-

noncement à la volonté et à l'esprit propre, l'abné-

gation de soi-même, et tant d'autres vertus que vous

pourriez découvrir vous-même aisément, si peu que

vous vouliez y faire réflexion . Pratique donc d'un

grand nombre de vertus, mais bien solide et bien

sûre, parce que personne ne s'en aperçoit, pcr-

soinie ne les découvre, personne n'y fait attention.

Un trésor n'est pas en sûreté, lorsque tout le monde
le découvre; pour le posséder sûrement, il faut le

posséder en cachette : c'est ainsi qu'il en arrive h

l'égard des vertus, disent les saints. C'est un trésor :

Simile est reijnum cœlorum thesauro abscondito in

fiyro{M(tUli. xiii,M) ; mais ilifant que celuiqui le pos-

.sèdc, le cache : qucm (jui invcitit liomo abscondit , et

par cette voie, dit saint Gn'goire (hom. 13, in

Kvnnij.)
, il le possède en assurance : Inventas thc-

miirus nbscondilnr, ni scrvclur. Or, c'est ce qui se

trouve avanlngcuseniont dans une conversation thré-
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tienne. Car quoiqu'on y soit au milieu du monde, et

qu'on y pratique toutes les vertus, cela se fait d'une

manière si simple, si commune, si familière, si fa-

cile, que personne n'y pense : ainsi , on y trouve le

moyen d'y accorder deux choses qui partout ailleurs

ne se trouvent presque jamais ensemble, et la pratique

des vertus, et n'être point en péril de tomber dans

la superbe. Dans la retraite, on trouve bien l'un de

ces avantages ; car on n'est point tant exposé à la su-

perbe
;
personne ne vous y voit : mais aussi, comme

remarque saint Basile, il y a beaucoup de vertus

qu'on n'y pratique pas, et qui croupissent. Comment,

par exemple, y pourrait-on pratiquer le support du

prochain , la patience dans les injures, n'y ayant pcr

sonne qui nous y persécute ? comment y pratiquer

l'obéissance, y étant seul ? D'un autre côté, dans les

grands emplois et les occupations plus considérables
,

on trouve de quoi pratiquer admirablement toutes

les vertus ; mais on y est dangereusement exposé à

la superbe, par l'éclat qui en rejaillit et qui frappe

les yeux du monde ; au lieu que dans une sainte

conversation, on trouve la pratique de toutes les ver-

tus et très-peu exposée à la superbe : grand avantage

de cette action, et que nous y trouverons certaine-

ment, si nous voulons y apporter toutes les disposi-

tions requises. N'est-ce pas assez pour nous obliger

de nous y rendre fidèles, et d'apporter tous nos

soins pour la bien faire?

Or, que faut-il pour la bien faire ? c'est ce qui me
reste à vous dire, et ce qui est le plus important. 1!

me semble que
,
pour conserver chrétiennement et

d'une manière qui soit digne de l'Evangile de Jésus-

Christ, comme saint Paul demande de tous les Chré-

tiens {Philip. I, 27), digne Evangelio Cliristi conver-

satnitii , deux choses sont absolinnent nécessaires :

1° il faut ôter tout ce qu'il y a de vicieux dans la

conversation, et qui la peut corrompre ;
2° il faut y

apporter tout ce qu'il y a d'avantageux, qui peut la

rendre bonne et la sanctifier. Il faut en écarter tout

ce qu'il y a de mauvais, et qui peut la corrompre. Je

trouve trois choses ordinairement qui la corrom-

pent : les intentions avec lesquelles on converse, les

discours que l'on tient dans la conversation ; la ma-

nière dont on parle en conversant.

1° Les intentions avec lesquelles on converse;

j'en remarque trois qui se rencontrent souvent dans

les conversations, qu'il faut absolument écarter; la

vanité, la volupté, b curiosité. La vanité, pour faire

paraître son esprit, sa science, ses talents; pour

attirer les yeux du monde , pour s'établir dans le

cœur de ceux qui nous écoutent
, pour rechercher

leur estime : vanité qu'il faut absolument bannir de

toute conversation. Volupté
; je no parle point de

ces voluptés criminelles , que les pécheurs recher-

chent dans les conversations du monde : la pensée

même en doit être bannie de notre es|)rit; mais je

p.irle d'une certaine joie, une salislaction sensible,

une douce consolation (ju'on prend dans le repos de

hi tliMir, i[w l'on goût»', et sur quoi (m ri-lléciùt avec
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agrénioni ; on sorte (|iie quand on s'est bien diverti

et bien récréé , on a de grands seniimcnts de joie,

on se plaît à y penser, et on dit avee un épanouis-

sement tout extraordinaire : La récréation a été

bonne ;
que nous nous sommes aujourd'hui bien di-

vertis! Volupté, seconde intention mauvaise qu'il

faut écarter. Curiosité; lorsque nous conversons

pour apprendre des nouvelles, ce (pie l'on fait dans

le monde, ce que l'on fait à la cour, ce qui se passe

à l'armée , et une infinité d'autres choses de cette

nature, qui n'étant point convenables à notre pro-

fession, ou même y étant opposées, ne doivent point

nous occuper par de vaines recherches. Ideo régula

Saticti Pacomii jubet : Si quis ambulaveril in via,aut

navigaverit , aut operatus fuerit foris, non loqtiatnr

quœ ibi geri videril ; nec enim loqnnidnm est, nisi

quœ œdificent. Voilà la première chose qu'il faut

éviter dans la conversation; les intentions mau-
vaises.

2" Il faut prendre garde particulièrement aux

discours que l'on y tient. Je ne parle point de ces

conversations impies, où on ne parle que d'ordures,

de péchés, d'abominations, de sacrilèges, mais seu-

lement de celles où il y a encore au moins ([uel-

que apparence de christianisme ; et je dis qu'on y
parle ordinairement de trois choses : de soi , ce qui

nourrit la vanité ; du prochain , ce qui donne occa-

sion à la médisance ; du monde, ce qui nous gâte et

nous corrompt. Or, afin d'éviter ces désordres, voici

les pratiques que l'on doit observer. Pour parler de

soi, voici deux règles inviolables : 1° N'en parler

jamais, s'il se peut ; car il faut s'oublier soi-même,

2° Si on est obligé de parler de soi, n'en parler ja-

mais avec avantage ; car si nous pensons à nous, ce

ne doit être qu'avec horreur : or, on ne parle pas

avantageusement des choses qui font horreur. C'est

le moyen d'éviter la superbe. Pour parler du pro-

chain , voici encore deux règles que nous y devons

suivre : 1° n'en parler jamais en mal; 2° être ravi

d'avoir occasion d'en dire tout le bien que nous en

savons : c'est le moyen d'éviter la médisance. Voici

ce que rapporte saint Jérôme des moines d'Egypte :

Consurgunt (dit-il) post prandium, et pariter hymno

dicto unns aliis loquitur, et dicit : Vidistis iltum

et illum? quanta in ipso sit gratia , quantum silen-

tium, quarr vioderatus incessus! Si infirmum vide-

rint, consolantur ; si in Dei amore ferventem, colior-

tantur ad studium. 3° Pour parler du monde, deux

règles pareillement à observer. La première de Ji'en

parler jamais s'il se peut, surtout pour en appren-

dre les nouvelles. Car comme c'est une marque que
l'on est de la terre, lorsqu'on aime à parler de la

terre, comme Notre-Seigneur dit lui-même dans

l'Evangile {Joan. m, 51) • Qui de terra est, de terra

loquitur ; aussi est-ce une marque que l'on est du
monde, lorsqu'on aime à parler du monde : Recé-

dant vetera de ore vestro. Vetera enim loquitur, dit

saint Grégoire, qui, poslliabilis sauctœ Scripturœ elo-

uuiii, sœeularibus vcrbis occupatur. La seconde , eu
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parler toujours comme Jésus-Christ, pour le ré.cuser

dans ses sentiments, pour le condamner dans ses

maximes ,
pour le détester dans ses coutumes ; en

un mot , en parler toujours pour en donne* hor"

reur : c'est le moyen d'en éviter la contagion. H

faut donc faire attention aux discours que l'on tient

dans la conversation ,
pour empêcher qu'ils ne la

corrompent.

3° Il faut prendre garde à la manière dont on y

parle, et je trouve en ceci trois défauts auxquels on

peut se laisser aller. Le premier est qu'on parle

avec précipitation et chaleur ; ce qui fait ou que

Ton parle mal à propos, ou que l'on parle trop. A

peine donne-t-on le loisir aux autres de dirt une

parole, on les interrompt à chaque moment, ou

n'est point content, si soi-même on ne parle. Et ce-

pendant le serviteur de Dieu, dit un grand saint,

doit et parler peu et parler à propos ; en sorte qu'il

n'avance jamais une seule parole, qu'il ne l'ait au-

paravant diligemment examinée : Pauca verba et

rationabilia loquatur... Antequam ea proférât, bis ad

limam veniant, quam semel ad linguam. Or, pour

cela, il faut éviter la précipitation, c'est le premier

défaut. Le second est quand on parle avec conten-

tion. On dispute sur tout, on conteste sur tout, on

contredit tout, et on se persuade même que c'est

une marque d'un bel esprit; or, c'est ce qui mhie

absolument le fruit des conversations, et ce qui n'est'

bon, dit saint Paul {Il Tim. ii, 14), que pour faire

beaucoup de tort à ceux qui nous écoutent : Ad ni"

hil enim utile est, nisi ad subversionem audientium.

Et s'il y avait ici quelqu'un de cette humeur, nous

lui dirions avec le même Apôtre : Si quis vult inter

vos contentiosus esse, tios talem consuetudinem non

liabemus, nec Ecclesia Dei ; ce n'est point ainsi notre

coutume, non plus que celle des serviteurs de Dieu :

Servum Dei non oportel litigare. (Ibid., 24.) Il faut

donc y éviter la contestation, niliil per contentioncm,

c'est le second défaut. Enfin il faut éviter la rail-

lerie, c'est le troisième défaut auquel on peut être

sujet en sa manière de parler. On se rit et on se

moque et des personnes et des choses dont on

parle; on tourne tout en raillerie; on fait le plai-

sant, le bouffon; esprit railleur, nous vous en avons

déjà parlé : Si quis fuliliter garriat, aut in sermone

facetias consectetur, per unam hcbdomadam segre-

getur. (Basil., Animadvers. regul.) Esprit si perni-

cieux, que, bien loin de le souffrir dans la conver-

sation, on ne le souffrirait pas même dans la

maison. Voilà les défauts plus ordinaires de notre

conversation, qu'il faut tâcher d'éviter ; et c'est la

première chose nécessaire pour la sanctifier.

La seconde, après avoir écarté ces défauts q^ui

peuvent corrompre nos conversations, c'.est d'ap-

porter les dispositions et conditions nécessaires pour

les sanctifier. Or, pour cela, nous devons faire at-

tention à deux choses : aux vertus que l'on doit pra-

tiquer dans la conversation, et aux actes particu-

liers que l'on y doit produire. Pour les vertus, il y en
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a trois principales, sans lesquelles une conversalion

ne peut être chrétienne : la douceur, la prudence,

la modestie. 1° La douceur; Notre-Seigneur lui-

même nous en a voulu montrer l'exemple : il est

venu en ce monde converser avec les hommes : In

terris visus est, et cum hominibus conversatus est

{Baruck m, 38) ; mais il a conversé, en sorte

qu'il n'y a jamais eu rien de rude dans ses conver-

sations : Non liabet amaritudincm conversatio iliius;

et sa douceur y a toujours paru si éclatante, quelui-

méme nous l'a proposée pour nous servir de mo-
dèle : Discite a me quia mitis snm. [Matth. xi, 29.

)

Ainsi, la conversation doit être douce : 1° quant aux

personnes qui conversent, point emportées, turbu-

icnies, passionnées; 2° quant aux choses que l'on dit,

qui doivent être tellement tempérées, qu'elles oc-

cupent doucement l'esprit, sans demander une trop

grande attention ;
3° quant à la manière dont on les

dit, qu'elle soit affable, ouverte, cordiale, douce;

car autrement il y a à craindre que Dieu ne se

trouve pas dans notre conversation : Non enim in

commolione Dominus. {III Reg. xix. M.)
2" 11 faut que notre conversation soit prudente;

car il faut s'y comporter différemment, selon la dif-

férence des personnes avec lesquelles on se ren-

contre : Aliter cum potentibus mundi, et aliter cum
tumilibus ayendum : aliter iterum cum mansuetis, et

aliter cum iracundis quibus cedi oportet. 11 faut, dit

taint Ambroise, traiter autrement avec les grands,

et autrement avec les personnes de basse condi-

tion; autrement agit-on avec les débonnaires, et

autrement avec les emportés; ainsi des autres. La
prudence y est donc bien nécessaire pour le choix

sations, qui n'en soit devenu plus fervent, et au

contraire, je n'en ai vu aucun qui ail été ordinaire-

ment avec les lâches, qui ne s'y soit enfin perdu
;

jusque-là que des personnes qui donnaient de

belles espérances, et qui faisaient merveilles dans

les commencements, ont échoué, pour n'avoir pas

voulu croire cet avis. C'est une chose si constante,

que je ne vous demande qu'un mois pour en rendre

vous-même témoignage par votre propre expérience.

Il faut donc de la prudence pour le choix des per-

sonnes ; mais il en faut encore beaucoup pour la

manière de converser avec elles. Si ce sont des su-

périeurs, il faut plus de respect : si ce sont des

égaux, il faut plus de franchise : si ce sont des in-

férieurs, il faut plus de condescendance; si ce sont

des personnes de même profession, il faut plus de

liberté : si elles sont d'une autre, il faut plus de re-

tenue.

Enfin non-seulement la conversation doit être

douce et prudente, mais elle doit être modeste ; eu

sorte que, comme dit saint Augustin {in Rey.) il

n'y ait rien dans tous nos mouvements qui fasseîpeine,

ou qui puisse donner le moindre scandale à ceux

qui nous regardent ; mais au contraire, que tout soit

tellement réglé, qu'il n'y ail rien qui ne se ressente

de la sainteté de notre profession : ne point retrous-

ser la soutane, en sorte que l'habit séculier pa-

raisse : In omnibus motibus nostris nihil fiât quod

cujusquam offcndat aspeclum, sedquod nostram deceat

sanclitalem. Or, pour cela, il faut prendre garde de ne

se point récréer comme les pécheurs, dont tous les di-

vertissements sont dans le péché; ni comme les

sécidiers qui se laissent emporter à des paroles In-

des personnes aussi bien que pour la manière de décentes, des gestes dissolus et à des postures ira-

traiter avec elles. Pour le choix des personnes ; car

il y en a avec qui nous pouvons plus ordinairement

noas récréer
; d'autres avec qui nous ne le devons

que rarement, et d'autres avec qui je puis dire que

nous ne le devons jamais ; et voici trois avis qui

pourraient en ceci nous régler. Le premier, ne nous

récréer jamais avec les personnes de sexe diffé-

rent; et si nous sommes obligés de converser quel-

quefois avec elles, que ce soit rarement, et encore

lorsque la nécessité ne us y oblige ; mais jamais pour

nous y récréer. Le s'jcond, ne nous récréer rpie ra-

rement avec des séculiers. Car, comme dans la ré-

création on se donne un peu plus de liberté, ils se

scandaliseront aisément de ne nous plus voir dans

cette grande retenue, et nous-mêmes serons en pé-
'ril de nous accoutumer à leurs façons de faire. Le
troisième, prendre ordinairement des personnes de

notre profession, et même entre les personnes de

notre profession, choisir ceux qui sont les plus zé-

lés et les plus fervents, afin que nous puissions ai-

sément nous échaufl'er auprès d'eux. Et ceci est

d'une telle conséquence, je vous supplie d'y faire

attention, que je n'ai point vu encore personne, quoi-

que je l'aie souvent observé, qui ait été ordinaire-

ment avec les personnes ferventes dans les convcr-

niodestes ; ni comme les écoliers qui ne font que se

toucher, qui ne font que se frapper, qui se parlent

sans respect, et qui sont ravis de trouver quelque

petite malice pour offenser quelqu'un de leurs frères.

Et comment donc faut-il se comporter ? Un saint

l'ère nous l'apprend : Sicut templa Dei cofiversemur,

ut Deum in nobis conslet habitare ; comme des tem-

ples de Dieu, c'est-à-dire comme des personnes qui

portent Dieu en elles-mêmes, et dont tous les dé-

portements se doivent ressentir de la sainteté de sa

présence. Modestiavestra nota sit omnibus hominibus.

dit l'Apôtre {Philip, iv, 5), et aussi bien dans la ré-

création que dans le reste de nos actions : Dominus

enim prope est {Ibid.) ; ou, comme dit saint Pierre

(/ P.etr. n, 12), afin que les personnes, même les plus

libertines, voyant h retenue de nos conversations,

soient touchées et portées à Dieu par notre modes-

lie: Conversationem inter ycntes habenles bonam, ut

in eo quod detrcctant de vobis, ex bonis operibus vos

considérantes
,

glorificcnt Deum. Voilà les vertus

spéciales qui doivent se trouver dans la conver-

sation.

Il nous reste à voir les actes principaux que nous

y devons produire pour la sanctifier. Il y en a de

trois sortes ; les uns, qu'il est bon de faire avant la
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récroation, les autres pendant la récréation, les au-

tres après la récréation. Avant la récréation, il faut

l'offrir à Dieu, afin que nous ncla prenions que pour

sa gloire; et, pour cet effet, nous pouvons, en sor-

tant du réfectoire, afin de ne point perdre de temps,

diriger notre intention pour n'y aller qu'avec celles

que Dieu désire. Or, il y en a trois, entre autres,

que nous pouvons avoir. La première, pour obéir à

l'ordre de Dieu, qui veut que nous nous délassions

quelquefois, afin que, reprenant de nouvelles forces

dans le repos, nous puissions ensuite le servir avec

une nouvelle ferveur. La seconde, par charité envers

le prochain ; charité qui nous donne de la joie de pou-

voir contribuer au divertissement de nos frères, et

qui, pour cet effet, nous fait éviter les rêveries, les

partialités, les humeurs mélancoliques, et tout ce

qui pourrait faire peine à nos frères. La troisième,

pour honorer les saintes et innocentes conversa-

tions de Jésus ; car toutes nos actions, comme chré-

tiennes, doivent être relatives à Jésus, comme nous

avons dit bien des fois.

Pendant la conversation , on peut, de temps en

temps, mais doucement, mais sans effort ni vio-

lence, prendre de petits moments pour élever son

cœur à Dieu. On peut encore, de temps en temps,

renoncer aux satisfactions de la chair, lorsque nous

voyons qu'elle y fait réOexion pour s'y complaire, et

surtout s'unir aux trois divines personnes, conver-

sant entre elles dans l'éternité ; ou à Jésus-Christ,

conversant de toute éternité avec son Père, et dans

le temps avec sa sainte Mère, saint Joseph, ses apô-

tres et disciples ; ou aux saints, conversant entre

eux avec Jésus-Christ dans le ciel. les saintes

conversations 1 On n'y voit que Dieu, on n'y cher-

che que Dieu, on n'y parle que de Dieu, on ne s'y

divertit qu'en Dieu. Entrer dans le désir d'avoir

part à de si saintes conversations, tâcher d'en atti-

rer l'esprit, remercier Notre-Seigneur d'être venu

converser avec nous, pour nous mériter la grâce de

bien faire cette action et ainsi, par différents actes

dont nous pourrons nous entretenir, nous sanctifie-

rons extrêmement toutes nos conversations.

Enfin, après la conversation, nous pourrons faire

trois choses, qu'il est bon de commencer d'abord

que l'on sonne la récréation, et les continuer en re-

tournant à notre chambre , car il faut être fidèle

pour se séparer au premier coup de cloche, et ne

perdre point de temps. 1° Demander pardon à Dieu

de toutes les fautes que nous y avons faites : tant

de dissipation, tant de légèreté, tant de paroles in-

considérées, tant de vaines réflexions. 2° De prier

que toutes les images que nous y avons prises des

personnes, des entretiens, des autres choses qui ont

passé par notre esprit et qui pourraient nous dissi-

per pendant le reste du jour, s'effacent de notre

imagination, et qu'il ne nous en reste aucune idée.

3° Lui demander instamment que toute la force que

la nature a paru reprendre dans la récréation ne

soit point pour fortifier en nous la vie, mais que
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Notre-Seigneur en fasse usage pour sa gloire. Voilà

la manière de converser chrétiennement ; voilà le

moyen, et de nous sanctifier nous-mêmes et de

sanctifier les autres par le bon exemple que nous

leur donnerons : In omni conversatione vestra

sancti sitis. (I Petr. i, 15.) Exemplum eslo fidelium

in conversatione. (ITim. iv, 12.) Talcs enim convenit

esse Dei cultures et servos, mansuelos, (jraves, pru-

dentes, pios, irreprehensibiles, itnmaculatos:ut qui vi-

derit eos stupcat, et admirelur, et dicat : lli liomines

snnt Dei, quorum talis est conversatio. (AiG., De vita

Christiana.)

ENTRETIEN XVII.

Importance de la lecture spirituelle.

Je vous entretiendrai aujourd'hui de la lecture

spirituelle, qui est une des manières dont la parole

de Dieu nous est tous les jours proposée, puisque

tous les jours on nous conseille d'y consacrer une

demi-heure, et que c'est un des points principaux

<|ui nous sont marqués dans notre règlement et dans

l'ordre de notre journée. C'est une action qui est

d'une telle importance, que saiirt Paul la met comme

un des principaux chefs, dans le règlement qu'il

donne à son disciple Timothée ; car, entre les avis

les plus considérables qu'il lui propose pour sa per-

fection, il lui recommande très-particulièrement cet

exercice : Attende lectioni. (/ Tim. iv, 13.) Aussi

voyons-nous que les saints Pères, suivant les ves-

tiges de ce grand Apôtre, l'ont estimée si utile à tous

ceux qui voulaient servii Dieu en réalité, qu'ils

leur ont proposé l'assiduité à cette lecture, comme

un des plus grands moyens qu'ils pussent prendre

pour leur avancement : Usus legendi sit tibi frequens,

sit quotidiana lectio pro exercitio... Tenenti codicem

somnus obrepat et cadentem faciem pagina sancta

suscipiat. Jusque-là qu'ils n'ont point estimé que,

sans cela, on pût tendre comme il faut à la perfec-

tion : Sine lectionis studio neminem ad Deum intcn-

tum videas; tant ils ont jugé cet exercice néces-

saire.

C'est pourquoi on a toujours ici observé d'en faire

un des principaux chefs du règlement et une des

principales occupations de la journée ; et j'ai cru

aussi en devoir faire un entretien séparé, pour vous

en faire connaître à fond l'importance, et afin que

vous ne tombiez point dans ces malheurs où les

Juifs se trouvèrent autrefois enveloppés en se dé-

goîitant de la manne et la méprisant, pour n'en con-

naître pas assez le prix et la valeur. La lecture

spirituelle, disent communément les saints Pères,

est la vraie manne de notre cœur; cependant, par

un malheur étrange, les Chrétiens s'en dégoûtent,

et il n'y a rien qu'on traite ordinairement dans le

monde avec tant de mépris, parce que or.dinairenient

il n'y a rien dans le monde dont on connaisse moins

les avantages. Pour la lecture d'un roman ou de
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quelque liisioirc où il y a de belles aveuiuies, le di-

vertissenient en esl agréable, et on s'y plaît : pour

la lecture des livres de science, on y prend goût,

car on les croit utiles
;
pour la lecture des ou-

vrages des grands auteursjet des ouvrages des grands

hommes, on s'y applique volontiers ; car cela fait

paraître qu'on a du génie; cela est honorable ; mais

pour les livres spirituels, on croit souvent qu'il y a

du temps à y perdre, qu'on ne sera pas plus savant

pour les bien lire, qu'il vaudrait mieux s'appliquer à

d'autres lectures qui seraient plus utiles ; ainsi on

les néglige, on les méprise, et on les laisse.

J'ai dessein de vous détromper aujourd'hui sur ce

point ; et pour vous obliger à vous rendre fidèles à

votre lecture spirituelle, et à ne manquer aucun

jour à la faire, et à la bien faire, je me suis proposé

de vous en dire deux choses. La première, que

toutes les raisons qui peuvent nous porter à faire

quelque lecture , se rencontrent avantageusement

dans la lecture spirituelle ; considération qui, étant

bien méditée, servira pour vous faire connaître l'im-

portance de cet exercice dont nous parlons. La se-

conde, les règles que l'on doit prendre pour se bien

acquitter de cet exercice.

Pour la première, qui consiste à vous faire con-

naître que toutes les raisons qui nous peuvent por-

ter à lire quelque livre, nous engagent par-dessus

tout à la lecture des livres spirituels : je suppose

l" qu'il n'y a que la vue du bien qui sott capable

d'attirer notre cœur, et de porter notre volonté à

embrasser ce qu'on lui propose ; car il n'y a que le

bien qui soit son objet ; ainsi, quand elle s'applique

à quelque chose, et qu'elle commande aux autres

facultés de s'y porter, il faut de nécessité que ap-

préhendât in eo rationem boni. C'est un des pre-

miers principes de la morale
;
je ne m'arrête pas à

le (prouver , il n'y a personne qui ne le sache, et

c'est la première chose que je suppose. Je suppose

2° qu'il n'y a que trois sortes de biens, l'honorable,

l'utile, le délectable. C'est une grande division

qu'on en a faite dans la morale et païenne et chré-

tienne : Ilonestum, utile, jucundum. Tout ce qu'on

recherche, on le recherche, ou à cause du plaisir

qu'on y ressent, ou à cause de l'utilité qu'on en re-

lire, ou à cause de l'honneur qu'on y trouve. Voilà

les trois principes des mouvements de la créature

raisonnable; voilà les trois grands ressorts de toute

sa conduite et de son cœur; voilà ce qui l'excite à

toutes ses œuvres. Or, c'est ce qui se trouve tout

eilsemble dans la lecture des livres spirituels : rien

de plus honorable, rien de plus utile, rien de plus

agréable. Trois motifs qui nous doivent engager à

nous y rendre fidèles, et c'est ce que nous allons

découvrir en peu de mots.

1" Uien de plus honorable que .a ecturc spiri-

lueUe; car, en vérité, quelle gloire peut-on prétendre

de toutes 1(!S autres lectures en comparaison de la

lecture spirituelle ? Quand vous aurez lu toute l'his-

lOire, quand vous saurez tout un Arisioie. auaiid
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vous aurez lu les ouvrages de tous ces grands

honunes de l'antiquité profane ,
quel nonneur

en pourrez -vous attendre? un peu d'estime? un

peu de réputation devant les hommes, et puis

c'est tout; un peu de louange, c'est-à-dire une

ombre qui passe un instant, une rêverie d'un

homme qui sommeille , un peu de fumée qui , en

s'élevant, se dissipe, et après tout, qu'en reste-t-il?

Mais pour la lecture des livres spirituels, quoi qu'en

dise le monde, celui qui s'y applique comme il faut,

erit ei gloria coram Deo, et coram simul disctimben-

tibus ; il en a gloire et devant Dieu et devant les

saints : car il apprend lui-même à être saint, et

c'est en cela que consiste l'unique et la véritable

gloire, à être grand devant Dieu : Erit macjnus co-

ram Domino, et non pas à être estimé devant les

hommes. Savez-vous bien que la lecture spirituelle

nous procure cet honneur, que par elle Dieu nous

parle, par elle nous conversons avec les plus grands

saints, par elle nous nous entretenons avec tout le

paradis? Quel honneur à un homme mortel et à

une misérable créature 1 Mon Dieu, que ne fait-on

point tous les jours dans le monde pour avoir part

aux bonnes grâces des grands, pour corverser avec

les princes, peur s'entretenir avec leurs favoris,

pour avoir l'honneur d'être entretenu par le roi

même ! Ah ! il n'y a rien que l'on n'expose, il n'y a

rien que l'on ne quitte : on laisse sa famille, on

abandonne ses affaires, on quitte ses repas ordi-

naires, on se prive du sommeil, on expose sa santé

et sa vie. Or, voici bien un autre avantage que

nous donne la lecture spirituelle,

1° Dieu même nous y parle. Car qu'est-ce que

renferment les livres spirituels? la parole de Dieu

même; ce sont ses vérités, c'est sa doctrine, ce sont

ses maximes que l'on y trouve. Or, que nous les

entendions quand Dieu les prononce , ou que nous

les lisions quand on les a écrites, c'est toujours le

même Dieu qui nous y parle ; et si nous lisons avec

foi, comme faisait autrefois saint Basile, nous croi-

rons entendre Jésus-Christ même : Evangelistas legi~

mus, ut Chrislnm ipsum ititucri audireque videamur.

Qu'une personne qui nous est présente, vous parle

de vive voix , ou par écrit
,
que vous importe? c'est

toujours la même personne
,
quoiqu elle se fasse

entendre différemment: ainsi, dans les Livres saints

que nous lisons , Dieu nous y parle, et nous y parle

aussi véritablement que nous lui parlons dans

l'oraison: Quandc oras, dit saint Augustin, cum

I)co loqueris : qnando Icgis, Dcns tibi loqititur; et

saint Bernard : Cum oramus , cum Dec toquimur :

cum legimus, Dcus nobiscum loqnitur. Et c'est le

grand fondement sur lequel saint Ambroisc et saint

Bernard appuient l'avis qu'ils donnent aux âmes

fidèles pour converser et s'entrclonir toujours avec

Dieu : Que la prière , disont-ils , et la lecture spiri-

tuelle fassent votre occupation ordinaire , ou priez,

ou lisez : Si vis cum Deo semper esse, semper ora et

scmper /cg<?. En priant, vous parlez à Dieu: en
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lisant , Dieu vous parle; ainsi , vous vous entretenez

toujours avec lui : Cwr non illa tempora ,
quibus ab

fcclesia vacas, lectioui impeudas? Cur non Clvistum

révisas, Christum alloquaris , Chrislum andias? Illum

alloqu'nnurcum oramus ; illum audimus, cum divina

Icgimus oracula. Quel avantage et quelle prérogative 1

2^ Par cette même lecture on s'entretient avec

les plus grands saints. Car en lisant leurs livres,

H se rendant attentifs à ce qu'ils disent, on les

écoute, on entend leurs maximes , on apprend leur

doctrine. Ainsi, ils nous instruisent, et ils nous

parlent; et, pour ainsi dire, nous les faisons revivre,

pour avoir l'honneur de nous entretenir encore avec

eux après leur mort. N'envions donc plus inutile-

ment le bonheur des temps passés et les avantages

de ces siècles des Chrysostome, des Basile, des

Ambroise, des Augustin et des Jérôme. Voici un

heureux charme et un divin enchantement, par

lequel nous pouvons les faire venir au milieu de

nous, pour nous entretenir encore avec eux comme

s'ils étaient en vie : In illo clioro sanctissimo atque

facundissimo Patrum, tibi cum eliqcre poteris cum

<,uo suavissime colloquaris. Jamais, pendant leur vie,

vous ne les auriez si bien entretenus
,
jamais avec

«ne si grande facilité, jamais à votre gré et à vos

heures , comme vous le pouvez faire à présent com-

rrodément par la lecture de leurs ouvrages.

5° Enfin par ce moyen, nous conversons encore

en quelque manière avec tout le paradis. Car nous

n'y entendons parler que delà gloire que les saints

y possèdent , de la félicité dont ils jouissent , de ce

qu'ils ont fait pour l'acquérir; et, comme si nous

étions déjà citoyens de l'autre monde et habitants

du ciel, nous ne nous entretenons plus que de ce qui

appartient au paradis : en sorte que nous pouvons

dire :Nostra conversatio incœlisest. {Philipp. m, 20).

Jam non estis hospites et advence , scd estis cives

sanclorum etdomesticiDei. (Ephes. ii, 19.) N'est-ce

pas là un grand honneur ? que l'on converse avec

les grands, qu'on s'entretienne avec les princes, que

le roi dise quelques petits mots , on s'en tient si

honoré dans le monde
,
qu'on est tout consolé pour

plusieurs jours. Quel sujet donc de nous tenir

honorés , de pouvoir nous entretenir tous les jours

par la lecture spirituelle avec tant de saints , avec

tout le paradis, avec Dieu même I

Enfin
,
pour comprendre plus sensiblement jus-

qu'où va cet honneur, considérez les sentiments que

l'on eut autrefois, et que vous auriez eus comme les

autres, au sujet de ce pauvre homme disgracié^

dégradé
, que le roi voulut aller chercher lui-même

dans un petit coin de son royaume, où il était réduit

dans un village à la dernière mendicité. Qui est-ce

qui n'aurait pas envié son bonheur ? Le roi lui-

même, pour le rendre digne d'être parmi les princes

et les plus grands seigneurs de sa cour , voulut

s'appliquer à son éducation ; il prenait un soin

particulier de lui parler , de l'entretenir et de

l'instruire, et il lui faisait voir tout ce qu'il devait
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faire, et tout ce qu'il devait éviter pour être un jour

en état de le servir dans les premiers ministères,

et dans les principaux offices de sa couronne. Il

allait même jusqu'à ce point de bonté que, dans le

soin qu'il prenait de son éducation
, pour ne le point

trop gêner en lui parlant toujours, il lui envoyait

de temps en temps des princes de sa cour pour le

civiliser, pour régler ses mœurs, pour adoucir ce

qu'il y aurait de rustique dans son humeur
,
pour

polir ce qu'il y aurait de sauvage dans sa conduite;

en un mot, pour le mettre en état, par la conversion

fréquente qu'il aurait avec eux, de paraître dans sa

cour avec tout l'applaudissement, et avec toute la

bonne grâce qui pourrait être désirée. Enfin, en

attendant qu'il pût l'avoir auprès de lui, il chargeait

ses principaux officiers et ses sujets les plus alfidés

de contribuer de tout ce qu'ils pourraient à son

avancement, d'employer leurs travaux et leurs soins

pour son service, et de ne rien négliger de ce qui

pourrait le rendre capable de soutenir avec honneur

la gloire qui lui était préparée. En vérité, qui est-ce

qui pourrait aimer le monde avec sa gloire, et ne

pas envier la félicité de ee pauvre homme ? or, cela

n'est qu'une chimère , ce n'est qu'une rêverie , ce

n'est qu'un songe. Venons à la vérité.

Dieu vous fournit trois sortes de livres pour votre

lecture spirituelle : les livres de l'Ecriture sainte,

les livres des saints Pères, les livres des personnes

spirituelles, et de ses serviteurs les plus éclairés.

Dans les premiers, lui-même vous y parle ; dans les

seconds , les princes et seigneurs de sa cour vous

entretiennent; dans les troisièmes, ses serviteurs

les plus fidèles vous y servent. Et pourquoi tout

cela? Suscitât de pulvere egemim, et de slercore élevât

pauperem. (IReg. ii, 8.) Tout le dessein de Dieu

n'est que de vous relever de votre bassesse, de vous

attirer à sa cour, de vous mettre parmi les saints,

et de vous rendre participant de sa gloire : Vt

sedeat cum principibus , et sotium gloriœ teneat.

(If^id.) Et voilà l'honneur que l'on retire de la lec-

ture spirituelle, que YEcclésiastique a renfermé en

trois mots, en parlant de son Sage : // s'appliquera,

dit-il, à la vie des grands hommes, a la lecture des

prophéties, et à la loi du Seigneur : ISarrationem

virorum 7iominatorum exquiret, et in prcphetis va'

cabit, et in lege Testamenti Domini yloriabitur.

(Eccli. XXXIX, 2.) Et que lui en arrivera-t-il? In

medio magnatorum ministrabit (Ibid., A); le voilà

parmi les grands, c'est-à-dire parmi les saints : In

conspectu prœsidis apparebit (Ibid.); le voilà devant

le trône de son prince. ISon recedet memoria ejus,

nomen ejus requiretur a generatione in generationem;

laus ejus enuntiabit Ecclesia. {Eccli. xni , 14.) C'est

le fruit de la lecture des Livres saints; sacros faciunt

etdeificant, dit saint Clément d'Alexandrie. Rien

donc de plus honorable que la lecture spirituelle, et

c'est le premier motif qui nous oblige de la bien

faire.

Le second motif, c'est que nous ne trouverons
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vous voulez faire attention aux trois effets particu-

liers qu'une âme reçoit de celte lecture, quand elle

est bien faite, vous verrez qu'un peu de fidélité à

vous bien acquitter de cet exercice serait capable

d'opérer en vous le même changement qu'elle a

opéré dans tous ces saints ; car les lumières abon-

dantes qu'on y reçoit, les affections ferventes qu'on

y ressent, la force toute particulière que l'on v

trouve, mettent assurément une âme en état de

vaincre aisément tout ce qui pourrait l'empêcher de

se donner à Dieu.

Premièrement les lumières que l'on y reçoit :

jamais de lecture plus utile. Quelle utilité avons-

nous retirée de toutes les autres lectures ? Un peu

de satisfaction prise, un peu de curiosité contentée,

un peu de science acquise ; voilà tout. Mais, au fond,

quetn fruclum habuistis ? en êtes-vous meilleur ? en

êtes-vous plus saint ? en aimez-vous Dieu davan-

tage ? Hélas ! vous le savez, peut-être bien du temps

perdu, et un nouveau sujet de vanité que cela vous

donne. Mais pour la lecture des Livres saints, quand

je les lis quelquefois, et que je tombe sur quelques

traités qui regardent les mœurs et la manière de bien

vivre, dit saint Grégoire de Nazianze, en parlant des

ouvrages de saint Basile, ils opèrent en moi des elles sont grandes et toutes saintes, car on y ap

effets merveilleux : Cum orationes cas quas de mori-

bus ac de bene vivendi ratione scripsit, in manus ac-

âpio, animo et corpore purgor, templumque Dei ca-

pax efficior, atque instrumenlum niusicum a Spiritu

pulsatum divinam gloriam et potentiam canens ; per

eas corriger et concinnor, atque divina quadam irtimu-

latione alius ex ulio efficior. A'oilà, par la propre ex-

périence de saint Grégoire de Nazianze, le fruit de

la lecture spirituelle. Quand elle est bien faite, un

changement total, une divine transformation, un

état où le pécheur n'est plus ce qu'il était aupara-

vant : Sacros fadt et deificat. Quel avantage I Si

vous eu doutez, et que le témoignage de saint Gré-

goire de Nazianze ne vous sullise pas, souvenez-

vous de la conversion de saint Augustin. Qu'est-ce

qui le change tout à fait ? qu'est-ce qui, d'un grand

pécheur, en fait un grand saint ? 11 y avait long-

temps que Dieu l'avait touché ; il ne pouvait sup-

porter sa misère, et cependant il ne pouvait se ré-

soudre de la quitter : il le veut, et il ne le veut pas
;

il hésite, il délibère, il attend. Mais d'abord qu'il eut

entendu celle voi^^ : Toile, lege ; toile, lege, et qu'il

eut pris le Livre sacré qu'il avait auprès de lui pour

commencer sa lecture, à peine en a-t-il lu les pre-

miers mots, que le voilii tout autre, le voilà tout

résolu, le voilà tout converti. Qui est-ce qui a fait

ce coup. Ce seul avis, que l'on vous dit souvent,

bien pratiqué, mais auquel vous ne faites pas assez

d'attention, toile, lege ; rendez-vous fidèles à la lec-

ture spirituelle. Qu'est-ce qui convertit ces deux

courtisans de la cour de l'empereur dont parle saint

Augustin? (Confess., lib. vin, c. G.) L'empereur était

à Trêves ; deux des gens de sa cour étant entrés

dans la maison où demeuraient quelques serviteurs

de Dieu, trouvèrent la Vie de saint Antoine, In lu-

prend, dit saint Bernard, ce que l'on doit faire, ce

que l'on doit éviter, où on doit tendre ; Docet quid

facias, discernit quid caveas, ostendit quo tendus ;

trois choses que la lecture spirituelle nous apprend,

dont elle nous rappelle la mémoire, qu'elle noue

tient toujours présentes de peur qu'elles ne s'échap-

pent;

Secondement les affections qu'on y ressent ; car

c'est le propre de la parole de Dieu , soit qu'on l'é-

coute ou qu'on la lise ; Jgnitum eioquium tuum

veltementer {Psal. cxvui, MO) ; c'est un feu dont on

ne peut s'approcher, qu'on n'en ressente les ardeurs.

Qu'on lise les autres livres , on peut recevoir quel-

que lumière, mais c'est tout ; et à quoi servira d'avoir

l'esprit éclairé, si le cœur est à sec? Opta magis

sentire compunctionem, quam scire ejns defmitionetn.

Quid prodest tibi alta de Trinitate disputare , si ca-

reas humilitate, unde dispHceas Trinitati ? C'est pour-

tant ce qui arrivé dans la lecture des autres livres;

ils éclairent l'esprit, mais ils rie touchent point.

Pour la lecture des livres spirituels, elle éclaire, et

en même temps elle échauffe par mille saintes af-

fections, qui sortent comme autant d'étincelles de

l'amour qu'elle a excité dans notre cœur. Et c'est,

dit saint Augustin , le second effet de la lecture spi-

rituelle : Geminum confert donum lectio sanctarum

Scripturarum , sive quia intellectum mentis erudit,

sive quia a mundi vanitatibus abstractum hominem

ad amorem Dei perducit.

Le troisième est une vigueur et une force tout

extraordinaire pour se donner à Dieu ; et c'est là ,

dit saint Bernard, le grand fruit de la lecture spiri-

tuelle . Lcctionis fructu reformandus in vigorcm uni-

mus saginatur. Sans cesse, dit saint Augustin, no-

tre âme s'affaiblit, s'enrouille, et elle est d une telle

rent, et furent si puissamment touchés, qu'au nature qu'elle devient lente et paresseuse, à moins

même instant ils se résolurent de quitter et la coi*r

et le monde, et passèrent le reste de leur vie dans

la retraite. Qu'est-ce qui convertit ce célèbre magi-

cien honoré dans le Martyrologe, sous le nom de

saint Anaslase ? qu'est-ce qui convertit saint Jean-

Colomhin, fondateur de la religion des clercs aposto-

liques ; saint Ignace de Loyola, fondateur de la

compagnie de Jésus, et tant d'autres saints qu'il

serait trop long ici de rapporter ? un peu de lec-

ture SDiritucUc. Et ne vous en étonnez pas ; car si

qu'elle ne soit souvent excitée et fortifiée par cet

exercice : Taie est ingenium naturœ nostrœ , ut tor-

pescat, si usus destiterit lcctionis; quia sicut fcrrum,

nisi usutn fucrit, œruginem coiUraliit: ila et anima,

nisi fréquenter divinis exerceatur leclionibui. Elle

fait, dit saint Chrysostomc, à l'égard de notre ame

ce que la nourriture fait à notre corps : elle la nour-

rit et elle l'engraisse, mais en même temps elle

augmente sensiblement ses forces : Quod ad augen

dus corporis vires scnsibiles cibus facit, id aniinœ
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li'ctio Bibliorum prœstat... Spiritaie alitnenlum for-

f(*m reddit animam, Icvem, étalant, et in ca'lnm

tratisfcrt. N'est-ce pas là un grand avantage de cotte

loclurc? et c'est le second motif qui nous doit cn-

fjager à la bien faire : les grandes utilités qu'on en

retire. El ne me dites pas ici que ces utilités se-

raient à la vérité capables de vous rendre fidèles à

la lecture spirituelle, si on ne pouvait pas y sup-

pléer aussi aisément, et aussi avantageusement par

d'autres voies ; mais que
,
quand vous vous dispen-

seriez de cet exercice, vous pourriez facilement y

suppléer par les prédications ou par les conférences

qui sont ici fréquentes, et où la même parole de

Dieu et ces mêmes divines vérités pourraient pro-

duire en vous les mêmes effets, et vous rendre par-

ticipants des mêmes avantages que vous recevriez

en les lisant dans les livres. Car quoique cette di-

vine parole et ces vérités prêcbécs soient extrême-

ment puissantes étaient un très-grand pouvoir pour

loucher les cœurs, et pour emporter les volontés

i^s plus endurcies et les âmes les plus rebelles,

malleus contcreus petras... penetrabilior onvii gladio

(incipiti, perlingens usqnc ad divisionem animœ et

fpirilus , compagum quoque et medullarum : il faut

avouer qu'il y a quelque chose de considérable dans

la lecture, que vous ne trouverez ni dans les préd.-

cations, ni dans les conférences, je vous prie d'y

prendre garde.

Car, 1° comme la prédication passe, il arrive aussi

que souvent on l'oublie ; le souvenir souvent en

échappe, et aisément aussi tout le fruit s'en dissipe.

.Mais les livres spirituels sont, disent les saints, le

pitind remède contre l'oubli, ot/iï'iouis medicamenta;

^omme ils demeurent, on les peut lire et relire se-

lon les besoins on on se trouve, et repasser autant

de fois que l'on désire sur ce qu'on remarque être

plus nécessaire. 2" Quand la parole de Dieu est an-

noncée souvent, l'âme qui l'écoute est fort touchée,

mais souvent aussi elle perd avec une grande faci-

lir.ô l'impression de ces bons mouvements qu'elle a

reçus; car, comme elle est attentive à la suite de

ce que dit celui qui parle , elle n'a pas le loisir de

bien ruminer sur ce qui l'a touchée , ni de le bien

imprimer dans le fond de son cœur. Mais dans la

lecture d'un bon livre, elle s'arrête quand elle veut,

où elle veut, tant qu'elle veut, et comme elle juge

qu'il lui est nécessaire ; ainsi d'abord qu'elle est

touchée, elle peut s'arrêter, fermer son livre, rumi-

ner ce qu'elle a lu, se l'incorporer, le changer,

comme un aliment sain, en sa propre substance.

3° Comme celui qui ne fait que se présenter au feu,

et y passe légèrement n'est pas en étal d'en rece-

voir grande chaleur, et que, pour bien s'échauffer, il

faut qu'il s'y arrête, en sorte que sa chaleur aug-

mente à proportion qu'il y demeure ; ainsi la parole

de Dieu qui est comparée au feu par le prophète ,

entendue de la bouche des personnes qui l'annon-

wnt. passe légèrement, et n'échauffe aussi que su-

perficiellement; mais quand elle est écrite dans les
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livres, elle demeure ; et quano on les lit comn.e il

fiuit, on s'y applique; cl, comme on demeure long-

temps devant ce feu, on s'y échauffe et on s'y

brûle. A° Dans les prédications et dans les confé-

rences, comme il y en a plusieurs qui écoutent,

chacun ordinairement attribue à son compagnon les

avis que l'on y donne, et il y en a bien peu qui

croient qu'on parle pour eux : ainsi ce qu'on y en-

tend passe aisément sans aucun fruit; mais dans la

lecture spirituelle, comme on est seul, on n'est pas en

état de tant songer aux autres , et ainsi on s'appli-

que aussi plus aisément tout ce qu'on lit. o" Dans les

prédications, mais surtout dans les conférences,

quoiqu'on particularise souvent assez les matières,

il y a pourtant certaines choses qu'on n'oserait pas

dire, et même quelquefois on ne le doit pas ; mais

pour les livres spirituels, disent les saints Pères, et

saint Augustin particulièrement, m his qttasi in quo-

dam speculo, homo seipsum considerare potesl qualU.

sit, et quo tendal. C'est un beau miroir, il montre à

chacun ce qu'il est; il parle librement, il ne flatte

personne, et chacun y connaît nettement ses besoins.

Pesez bien ces cinq circonstances, et vous verrez

ensuite si nous n'avons pas sujet de dire que les

grandes utilités que l'on retire de la lecture spiri-

tuelle nous doivent engager à nous y rendre fidè-

les. Et c'est aussi le second motif dont je me sers

pour vous obliger d'apporter tous vos soins pour la

bien faire.

Le troisième motif, c'est la joie, le plaisir, la con-

solation que trouvent les bonnes âmes dans cette

lecture
; rien de plus agréable. Voyez avec quel

plaisir la chair affamée se repaît des viandes qui

satisfont son appétit; c'est ainsi, dit saint Augus-
tin, que l'homme intérieur se satisfait dans la lecturo

dos Livres saints : Sicut ex carnalibns escis alitur ca-

ro, ita ex divinis eloqnùs interior homo iiutritur et

pascitttr, sicut Psalmista ait: Qtiam dulcia fancib'.Li

vicis eloquia tua. Domine! super mel et favum oii

meo. C'est ime nourriture qui lui est plus agréable

et plus douce que le miel, et où elle trouve d'au-

tant plus de satisfaction qu'elle y rencontre univer

sollement tous les goûts qu'elle y désire. C'est ce

que la chaire ne trouve pas dans ses aliments, mais

c'est ce que l'âme trouve avec plaisir dans la lecture

des livres spirituels ; ce sont, disent les saints, non-

seulement des mets excellents, spiritnalia condimcnta

qnœ. snporem aposloUcœ docfriiuc redolent, mais une

vraie manne, c'est-à-dire une nourriture toute cé-

leste, qui, étant bien prise, fait qu'il n'y a aucune

sorte de satisfaction qu'on n'y ressente : Anyelorum

esca..., paralum panem de cœlo sine labore, omne

drlectamenlum in se liabenlem, et omnis saporis sua-

vitatem Et deserviens uniuscvjusque voluntali, ad

quod quisqne volebat convertebatur (Sap. xvi, 20.)

Que peut-il y avoir de plus délicieux? C'est ce que

l'on trouve dans la lecture spirituelle, pourvu qu'elle

soit bien faite, et si vous n'avez pas encore assez

dusago de cet exercice, nour en être convaincus
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par votre propre expérience, profitez au moins de

l'expérience de tant de saints,, qui ont mis en cela

toute leur joie et leur plus grande consolation. Car

.
quest-ce qui consola autrefois si avantageusement

-, ces saints et généreux Machabées au milieu de leurs

' plus grandes alllictions? N'était-ce pas la lecture des

Livres saints où ils trouvaient toute leur joie? Ha~

bénies solatio sauctos libros. (/ Mach. xii, 3.) Et où

est-ce que saint Paul appelle les Romains pour leur

donner de grandes consolations? Si vous ne le savez

pas, vous n'avez qu'à lire le xv* chapitre de l'Épître

qu'il leur écrit, vous verrez qu'il les appelle ad con-

solalioncm Scripturariim (y 4). Et si vous voulez sa-

voir comme lui-même se consolait dans sa prison,

lisez le chapitre iv de la II" Épître à Timothée, et

vous verrez comme il prie ce cher disciple de lui

envoyer les livres qu'il avait laissés chez un de ses

hôtes dans son voyage, pour les avoir avec soi dans

sa captivité.

Et après cela n'avons-nous pas sujet de vous dire

que nous y trouverions aussi, comme ces saints, une

joie toute particulière, et que nous n'expérimente-

rions pas moins qu'eux la consolation très-grande

qui se rencontre dans la lecture spirituelle, si nous

voulions comme eux prendre à cœur cet exercice,

si nous voulions nous y affectionner à leur exemple,

et si nous étions fidèles à la faire tous les jours et à

apporter tout le soin et la vigilance nécessaire pour

la bien faire ? Mais le malheur, c'est que nous met-

tons notre consolation aussi bien que notre gloire et

tous nos avantages dans des sottises ; nous passons

le temps à lire avec plaisir tant de choses inutiles.

Quand il est question d'être savant, on trouve les

journées trop courtes : on veut encore en prendre

sur la nuit, et on ne se lasse jamais de lire ; on pas-

sera quelquefois des trois et quatre heures de suite

dans la lecture sans une seule distraction, et cela pour

;.voir l'éclaircissement de quelque difficulté, et puis

c'est tout. En vérité ne sommes-nous pas bien mis(>

rables de n'avoir de la peine que pour les livres spi-

rituels ? Quand on dit qu'il faut en lire tous les jours,

on pense que c'est une grande charge
;
quDnd on la

règle à un<; demi-heure, on s'imagine que c'est trop,

ft qu'il vaudrait mieux donner ce temps à l'étude;

enfin, on ne s'y assujettit qu'avec contrainte, qu'avec

peine, qu'avec répugnance, qu'avec dégoût, ce n'est

pas le moyen d'y trouver les avantages que nous

vous avons marqués. La lecture spirituelle est extra-

ordinairement avantageuse aux ùmcs ; mais ce n'est

pas |)our ceux qui la font de la sorte; elle est hono-

rable, utile et extrêmement agréable, et c'est le

moyen d'acquérir de l'honneur, du profit et de la

<onsolation au delà de ce qu'on [jcut dire, mais c'est

fiour (;oux (pii s'y portent avec amour, qui s'en ac-

quittent av(;c dévotion, qui rac'couiplisscnt avec fidé-

lité, eu un mot, qui la font comme il faut : mais que

faut-il, me dircz-vous, pour faire la lecture spiri-

iuelle? C'est ce que nous vous dirons dans le pro-

tliaiit entrcticii
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Ce n'est pas assez de lire les ouvrages des saints

pour être saint : Qnid prodest lectione continua tem

pus occupare, sanctornm (jesta et scripta legendo

transcurrere, nisi ea etiam viasticando et ruminando

succum eliciamus, et trunscjlutiendo usque ad cordis

intima transmittamiis, ut ex liis diligcnler considere-

mus statum nostrum, et stiideamus eorum opéra agere,

quorum facta cupimus leclitare ? A quoi nous ser-

vira, dit admirablement saint Bernard, de nous oc-

cuper de bonnes lectures, de passer le temps à par-

courir la vie des saints, de nous entretenir de leurs

belles actions, de feuilleter leurs ouvrages, si nous

ne tâchons d'en tirer le suc nourrissant qui s'y ren-

contre, si nous n'en fortifions notre cœur, si nous

ne nous en servons pour la réforme de nos mœurs
;

en un mot, à quoi bon tant de lectures, si nous n'en

profitons pas? Or, pour en profiter, il ne suffit pas

Seulement de lire, mais il faut bien lire ce que r.ous

lisons, et c'est ce que nous avons à dire particu'iè-

lement aujourd'hui. Dans le dernier entretien, nous

vous aVons parlé de l'importance de bien faire la lec-

ture spirituelle, il nous reste à voir à présent ce qui

est nécessaire pour la bien fa'ire, et comment nous

devons nous y comporter pour en retirer ces grands

fruits, que les saints disent que l'on peut retirer de

ce saint exercice.

Pour bien faire la lecture spirituelle, il y a parti-

culièrement quatre choses auxquelles nous devons

faire attention, et qui, dans les sentiments des saints

Pères de l'Eglise, sont tout à fait nécessaires pour

bien profiter de cet exercice : Quid legis? ad quid le-

gis? quando legis? quomodo legis? C'est l'avis qut

donne le bienheureux Gerhard, dans u'h traité admi-

rable qu'il a fait De l'avancement spirituel, et qui est

rapporté dans la Bibliothèque des Pères : c'est de ce

traité que nous tirerons la plupart des pratiques que

nous avons à vous donner sur ce sujet. Il dit donc

que celui qui désire de s'avancer dans la perfection

• doit particulièrement s'applicjuer à la lecture spiri-

tuelle : Affectn et dcsiderio ascendendi inflammatus

Icctionem tibi arripe ad tuum profectum, ita vidclicet

ut te semper ad ascendendum admoneat, ad proficien-

dum liortetur ; c'est son premier avis. Maisajoute-t-il,

sane ut lectio pro spiritali asccnsu sit tibi fructuosa,

multa sunt tibi attendcnda, qtiid legis? ad qnid leyis^

quando legis? quomodo legis?

\" Quid legis? Il faut prendre garde aux choses

que vous lisez ; car tout ce que vous lisez, quoi(iue

bon, ne vous est pas toujours utile ; et quoique v(ms

ayez dessein de vous avancer, vous n'y profilerez

l>as toujours également. Il y a des goûts et des dis-

positions différentes ; il y aussi des livres qui sont

bons à (juelques esprits, et dans de certains temps,

([ui ne sont pas avantageux ni expédient» en quel-

ques autroii. Il laul donc boiUK'Oup de prudence rf
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un çraml ilon de disoornoinent, afin de ne prendre

qu« les livrei. et les leeturcs qui sont les plus utiles.

Or, pour pouvoir prendre sur cela quelques justes

mesures, il me semble qu'il y a deux choses que nous

devons particulièrement considérer : la première

quels sont les livres, quoique bons, dont nous de-

vons nous abstenir dans la lecture spirituelle; la

seconde, quels sont ceux principalement qui nous y

doivent servir.

Pour le5 livres dont nous ne devons point nous

nous servir, quoique même ils traitent de bonnes

njatières, U y en a particulièrement de trois sortes :

ceux qui traitent principalement de choses curieu-

ses, ceux qui traitent de matières obscures et diffici-

les, ceux qui traitent de matières sujettes à la dis-

pute, et à la contestation, ho?! difficilia, noncuriosa,

non disputabit'M. V Les lectures curieuses, quœ

actiimt CHiiositatcm, comme sont particulièrement

les histoires, à moins qu'elles ne soient tirées de

l'Ecriture sainte ou de la Vie des saints. Hors de

cela il les faut éviter, parce que, dit saint Bernard,

quoique la lecture en soit agréable, il faut pourtant

avouer qu'elle n'est pas ordinairement beaucoup

édifiante : Aliœ historien délectant quidem dtim leyun-

tur, sed non œdificant, qtiin potius mentem inficiunt.

D'ailleurs, elles ne nous servent ensuite que pour nous

distraire dans l'oraison : Et in tempore orationis vel

spiritalis meditationis, inutilia quœquc vel noxia fa-

ciimt scaturire de memoria; lectionis quippe modum
similis meditatio sequi solet. Il faut donc retrancher

la lecture de ces matières curieuses, «/«m vana Icctio

vanas générât cogitationes, et exstinguit mentis devo-

tionem. 2° U ne faut même pas faire sa principale

lecture dans de certains livres qui traitent de ma-

tières obscures, difficiles, embarrassées, non diffici-

lia. Car la lecture spirituelle, dit saint Bernard, doit

servir pour nourrir notre àme et la fortifier; or, diffi-

ciliinn lectio [atigat, non reficit tenuiorem animum,

frangit intentionem, hebetat sensus vel imjeninm.

5° Il faut éviter encore ceux qui traitent de certaines

matières, quoique bonnes, qui sont sujettes à la dis-

pute et à la contestation; car cela empêcherait tout

le fruit de la lecture spirituelle, et cela doit être ré-

servé pour le temps de l'étude, où l'on travaille pour

éclaircir l'esprit , et pour développer les difficultés

qui s'y rencontrent. Et voilà particulièrement les

trois sortes de bons livres qui ne sont nullement

propres pour la lecture spirituelle, et dont par con-

séquent il est nécessaire de s'abstenir.

Pour les hvres qui nous y peuvent servir, afin d'en

faire un juste choix, comme ils sont en grand nom-

bre, et qu'on est quelquefois en peine de se détermi-

ner à ceux que Ion doit lire, on pourrait observer

trois règles pour ne point s'y méprendre. La pre-

mière, de n'en choisir jamais que de ceux qui nous

édifient en même temps qu'ils nous instruisent, qui

nous apprennent à devenir meilleurs, et non pas

seulement à devenir plus savants, et qui nous por-

tent â Jésus-Christ non pas seulement pour le con-
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naître, mais pour l'aimer et le servir avec une plus

grande fidélité : Qui instruunl ae morwus, aiigent

devotionem, affectum inflammant ad Cliristnm, et ad

cœlestia; en un mot qui nous échauffent le cœur

pour mettre tout de bon la main à l'œuvre, et ne

nous éclairent pas seulement l'esprit pour avoir de

belles pensées et de dévotes concepr.ions. La seconde,

entre ceux-là même, choisir ceux que, selon notre

état et nos dispositions présentes, nous croirons non

pas les plus beaux et les plus spirituels, et capables de

nous contenter davantage, mais ceux que nous esti-

merons nous servir davantage pour détruire en nous

plus efficacement le péché, pour y établir plus forte-

ment la vertu, pour nous conduire plus sûrement à

la plus haute perfection : Illos prœcipne debes légère

qui instruunt te de natura et extirpatione vitiorum,

de cxercitiis virtntum, de spirituali profectu, comme

un Grenade, un. Gerson, un Rodriguez, et les au'.res

livres qui-particularisent les vertus et les vices, et

qui ne se contentent pas des spéculations, mais qui

traitent à fond de leurs pratiques, qui nous portent

fortement à bien prier Dieu, à bien mortifier nos

passions, à être bien modestes, bien patients, et

bien humbles. Cum lectio sit velut materia et semcn

bonœ cogitationis, talis frequentetur, de qiia non sit

inutile in oralione cogilare, quœ illuminet ad Dei noli-

tiam, ucccndat ad ejus amorem, mores bonos instruat,

animas, animet'-ad tolerandum adversa, mundi con-

temptum ingérât, desideria cœlestis patriœ inférât,

doceat discernere inter virtutes et vitia, vincere tenla-

tiones et alia ulilia ad salutem. Enfin entre ces livres

mêmes que nous croyons nous pouvoir être ainsi

les plus utiles, pour nous déterminer avec toute sû-

reté possible, lâchons de ne le faire jamais que par

l'avis de notre directeur ; c'est le moyen de ne nous

point méprendre; car recevant ainsi ce livre de la

main de celui qui tient la place de Notre-Seigneur,

nous y trouverons toujours assurément ce qui nous

sera nécessaire dans nos besoins. Voilà pour les li-

vres que nous devons lire qui est la première chose,

à quoi nous devons prendre garde pour bien faire

notre lecture spirituelle : Quid legis ? Illas libentins

scripturas quœ prœcipue erga Cliristum tutim magis

in/lammaverunt intellectum,

2° Ad quid legis? Quelle est l'intention qu'on doit

avoir dans la lecture spirituelle? Lisez-vous pour en

devenir plus savant et remplir votre curiosité, pour

être plus estimé et contenter votre vanité ? ou bien

plutôt lisez-vous pour eu devenir meilleurs , et sa-

tisfaire à ce que demande la piété ? Ce sont les trois

intentions les plus ordinaires et les plus générales

que la plupart ont en lisant. On est ravi de savoir

un peu de tout ; ainsi , on s'applique aux livres spi

rituels, comme on ferait à d'autres ; l'esprit se con

tente dans la découverte qu'il y fait de nouvelles lu

mières, et il est bien aise d'y apprendre ce qu'il faut

faire pour être dévot et spirituel, quoiqu'il n'ait pas

envie de le faire ; et de là vient que souvent on ne

s'arrête déterminément à aucun livre: on ne fait
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que les parcourir l'un après raiitre, on se conlejile

môme quelquefois de voir les titres des chapitres :

enfin, pourvu que l'on sache ce qu'ils traitent, on

est content, et pourquoi? on les lit par une vaine

curiosité, et seulement pour être plus savant. C'est

' la première intention qu'il faut rejeter • Non leganl

causa cmiositatis, nec tantnm ut doctiores fiant; que

ce ne soit jamais la vanité qui nous y porte : Non

tantnm ut scL-is, mnlto minus ulsciaris, pour paraî-

tre plus dévot, pour parler mieux des choses spiri-

tuelles, pour en être plus estimé. C'est un horrible

abus de profaner ainsi une chose si sainte ; la lec-

ture spirituelle nous est donnée pour nourrir nos

bons désirs et nos saintes affections , non pas pour

les étouffer, et nous en donner de criminelles. Phi-

losopha Chnsliatio lectio débet bona desideria pascere,

non necare.

Et c'est pourquoi, renonçant à ces nouvelles in-

tentions que la nature ou le péché vous pourraient

donner dans votre lecture spirituelle, tâchez de vous

y appliquer, principalement dans le dessein d'en de-

venir meilleur: Sic ad leyendum accédas, non tam

(juœras scientiam, quam laborem, et seulement dans

la vue de plaire à Dieu, de faire sa sainte volonté, de

l'aimer (' /antage : Principalisintentio tua débet esse,

puritas c<. rdis, non vanitas, non tantum ut \scias, sed

mullo minus ut sciaris, sed ut tibi proficias. Avec cela, dit

saint Bernard, tout vous profite dans la lecture spiri-

tuelle, mais sans cela tout vousy nuit. Intcntioni servit

lectio, si vere Deum cjuœrit qui legit, omnia cooperantur

inbonum, et captivât sensus legcnlis, et inservitutemre-

dijit omnem inlellectum in obsequium Christi ; si autem

m uliud déclinât sensus legentis, jmnia trahit post se-

mctipsum, nihilquetam sunctum,tani pium invenit in

Scripturis quod seu per vanam gloriam, seu distortum

scnsum , seu per pravum intellectum noti applicet vel

malitiœ, vel vanitali. Il est donc de la dernière con-

séquence de prendre garde à cette pureté d'intention

«.jui est la seconde chose nécessaire pour bien faire

la lecture spirituelle : Ad quid Icgis ?

0° Qnando Icyis? Le temps où vous lisez : or cela

demande particulièrement trois choses. La première

de ne laisser passer aucun jour sans lire quelque

chose d'un livre spirituel. Saint Thomas, tout doc-

teur et tout éclaire qu'il était, n'y manqua jamais au-

cun jour de sa vie ; saint Benoît l'a ordonné dans sa

Règle, et saint Ignace dans la sienne; c'est ce qui a

toujours été observé dans les communautés les plus

ferventes et les plus saintes ; mais surtout c'est une

pratique qui a été si commune parmi les saints, qu'ils

l'ont donnée communément comme une chose dont

un serviteur de Dieu ne devait jamais se dispenser.

C'est la première chose nécessaire à observer quant

au temps. La seconde chose est d'avoir chaque jour

«lueique toirq)S déterminé pour cet exercice, auquel

on se rende fidèle. Vous en avez l)ien un réglé pour

la nourriture de votre corps, pourquoi n'en auriez-

vous pas ({uelqu'un d'arrêté pour la nourriture de

votre àmu? Ainsi, ccrtis horis lectiom vucaudum est.
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dit saint Bernard ; sans cela on lira par fantaisie ,

par humeur, par caprice, par rencontre, et on sera

en danger de perdre tout le fruit de la lecture : Vl

cnim lectio sit p-uctuosa, non débet esse ex abrupto et

casu (ortuilo , sed tempore ad hoc fixo. La troisième

est de suivre en cela ce que nous marque notre di-

recteur et notre règlement. Il faut que chacun prenne

au moins sa demi-heure de lecture spirituelle à un

temps déterminé , selon ce que son directeur lui

aura marqué dans son règlement particulier
;
je dis

au moins, car quelquefois le directeur en pourrait

marquer davantage , selon les dispositions et les be-

soins qu'il verrait dans chacun ; voilà pour ce qui re-

garde le temps où nous le devons faire; quando legis?

4" Pour la manière, quomodo?qm est la dernière

chose à laquelle nous devons faire attention pour

bien faire notre lecture spirituelle, il faut prendre

garde particulièrement comment nous nous y com-

portons en commençant, dans la suite de la lecture

et à la fin. En commençant , nous devons faire trois

choses. 1° Nous renouveler dans la pureté d'inten-

tion que nous y devons prendre , et que nous ve-

nons de vous marquer ; car si nous n'y prenons

garde, il ne manquera presque jamais de s'en mêler

quelque autre
,
qui en empêcherait le plus souvent

tout le fruit. 2° Demander à Dieu instamment l'as-

sistance de son esprit, et la grâce pour bien profiter

de notre lecture. 5° Commencer toujours par quel-

que prière ; saint Ephrem se servait ordinairement

de celle-ei : Révéla oculos meos, et considerabo mira-

bilia ae lege tua. Saint Grégoire avait coutume de

dire : Discedite a me, maligni, et scrutabor mandata

Dei mei [Psal. cxviii, 115); saint Bernard se servait

de ces paroles (/ Reg. m, 9) : Loquere, Domine, quia

audit servus tims. Nous pourrions nous servir de

quelques-unes de ces paroles ou de quelques autres

semblables; mais particulièrement ne commençons

jamais notre lecture sans nous mettre à genoux , et

sans dire un Veni, sancte Spiritus, auquel nous pour-

rions ajouter un Ave, Maria , pour nous retrancher

dans notre asile ordinaire, et la faire particulière-

ment sous la protection de là très-sainte Vierge ; et

voilà ce que nous devons faire au commencement

de notre lecture.

Pour la suite de la lecture , c'est-à-dire pendant

le temps que nous Usons, il faut prendre garde à lire,

n'glément, attentivement, posément, dévotement.

I " Règlement, pour ne pas lire de celte manière ir-

régulière et déréglée qui fait qu'on ne peut s'arrê-

ter longtemps à une niêuie lecture, qu'on lit tantôt

dans un livpc et tantôt dans un autre, qu'on prend

quelquefois au commencement, quelquefois au mi-

lieu, quehiuefois à la fin ; c'est un dérèglement qui

nuit beaucoup dans la lecture: Ccrtis horis, ccrtœ

lectiom vacandum est
, fortuila enim, varia lectio et

quasi casu repcrta non a'dificat , sed reddil animam

instubilem, et leviter admissa levius recedit a memo-

ria : fastidienlis est stomachi mulla deguMare, qutc

ubi varia suul et divcna, iuqninant , non alunt. Il
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(aul donc lire réglôincnl/Hon totiim pcrcttrrendo, an-

(cquam iticipiunl, uou nunc unnm folium, modoaliud...

"t AtlenlivcmeiU, c"esl-à-ilire, qu'il faut penser,

appliquer son esprit, et faire attention à ce qu'on

lit, pour en saisir le fond, en .omprendre le sens
,

en pénétrer le mystère, conformément à cet avis que

donne le Saint-Esprit dans l'Ecriture sainte : Qui

kgit itileUhiat {Matth. x\iv, 15) ; sans cela le temps

se perd : après une demi-heure de lecture , on ne

sait ce qu'on a lu, tout se dissipe comme le vent,

et on n'en relire aucun fruit. Lire donc attentive-

ment; modkum enim sapida est Icctio exterioris lil-

tera' nisi giossam et intcriorem scusum sumat ex corde.

ô" Lire lentement et posément; car à peine peut-

on être attentif quand on se presse et on se préci-

pite : ainsi lire posément, faisant réflexion sérieuse

sur ce qu'on lit, le goûtant à loisir, se l'appliquant

particulièrement selon ses besoins. La lecture spi-

rituelle est un miroir, di< saint Augustin ; or vous

savez ce que dit l'Apôtre de celui qui passe si vite

devant un miroir : Consideravit se, et abiit, et sta-

tint oblitus est qualis fiterit. C'est ce que nous de-

vons dire de ceux qui vont si vite dans leur lecture

spirituelle, qui sont impatients qu ils ne soient au

bout de leur livre, qui ne sont point en paix ni

contents, quand ils en ont commencé quelqu'un

qu'ils ne l'aient achevé, qui lisent tant qu'ils peu-

vent à perte d'haleine, et qui ne se donnent pas le

temps de respirer ; il est impossible qu'ils en profi-

tent, la viande qui n'est pas bien mâchée, cause

ordinairement des crudités. Afin qu'un drap soit

bien teint, il faut le laisser longtemps dans la cou-

leur. L'abeille ne fait pas son miel des fleurs qu'elle

ne fait que flairer, mais de celles où elle s'arrête.

Ce n'est pas l'eau qui ne fait que couler, mais celle

qui s'arrête sur la terre et qui la pénètre, qui la

rend plus féconde. Ainsi, en lisant posément, les

vérités s'impriment et pénètrent plus avant dans no-

tre cœur ; c'est pourquoi en lisant il est bon de s'ar-

rêter même de temps en temps, et de ne point

craindre de lire la même chose deux ou trois fois,

selon l'avis de saint Ephrem : Et non studeas, dun-

taxat libri foiia evolvere ; sed, ut opus fuerit, non pi-

geât bis terve ac sœpiiis eumdem repetere versum, vi

vim orcitionis inlclliyas.

Enfin lire dévotement; dévotion qui demande trois

choses. 1° Un grand respect ; car nous devons con-

sidérer ce que nous lisons comme des lettres que

Dieu nous envoie, dit saint Jérôme, comme des

missives que les saints du paradis nous écrivent,

dit saint Augustin, comme une nourriture sacrée,

laquelle vous ne sauriez prendre avec trop de reli-

gion, disent communément les Pères de l'Eglise :

ainsi faut-il y apporter un grand respect. 2' Un
grand désir de profiter ; c'est un aliment, il faut le

prendre avec appétit : c'est le moyen de bien faire

prrf'ler 'a nourriture : Si enim corporis cibus, dit

kainl Bernard, cum absquc appetitu et satialiis ilium

yj.mi$, non modo non prodcsl, $ed et nocet pturimum;

mnllo niagis animœ, cibus cnm faslidio sumpius, non

scientiœ nutrimenlum, sed magis conscientiœ detri-

vientum imporlabit. Ainsi ne pas s'appliquer à la

lecture spirituelle, par contrainte, avec peine, avrc

répugnance et dégoût, mais avec joie, avec amour,

avec ferveur. Il faut, pour lire dévotement, s'élever

à Dieu de temps en temps, s'exciter souvent à do

saintes alleclions, interrompre quelquefois la lecture

pendant quelques petits moments, pour donner lieu

au mouvement du cœur; ainsi entremêler toujours

ce qu'on lit de quelques saintes affections, suivant

l'avis que nous donnent les saints : Huuriendus est

sœpe de Icclionis série affectus, et formanda oralio

quœ leclionem ititerrumpat, et non impediat intcr-

rumpcndo, quœ puriorem conlinuo animum ad intcl'

ligentiam lectionis restituât. Ainsi de temps en

temps, quand vous rencontrerez, en lisant, quelque

point que Dieu vous fera goûter davantage, arrètoj-

vous, répétez-le plusieurs fois, faites un soupir à

Dieu, demandez-lui la grâce de le bien pratiquer, et

puis reprenez votre lecture; faites, connue les pi-

geons ou le? poulets qui mangent; quand ils ont pris

un ou deux grains ils regardent en haut, et puis ils

en reprennent d'autres ; de même après avoir trou

vé dans votre livre quelque bon morceau spirituel,

élevez votre regard vers le ciel, tournez votre cœur

vers le Dieu qui vous nourrit : Ut lectioncm immé-

diate dirigas ad purilatem sœpius leclionem oralio

interrumpat ; ut de lectione formes affeclum, et dt

affectu surgas ad oralionem. Yous n'en lirez pas

tant à la vérité , et vous n'aurez pas sitôt achevé

votre livre, mais l'importance n'est pas de beau

coup lire, mais de bien lire ; tout le fruit dépend

non pas du nombre des livres qu'on aura lus,

mais de la manière dont on les lit. Lire donc réglé

ment, attentivenîent, posément, dévotement, c'e;'

le moyen de faire comme le prophète à qui on dii

de manger le livre qu'on lui donne : comcde vohi-

men islud {Ezecli. ui, 1); c]est-à-dire que c'est k
moyen de bien profiler de ce que nous lisons, et de

le convertir en notre propre substance.

Enfin, à la fin de la lecture, il faut encore fairf

trois choses. La première remercier Dieu, 1" de?

grâces qu'il a faites à cet auteur doni vous lisez le IL

vre, et surtout des lumières et des forces qu'il lui i

données pour le composer et le mettre au jour. Ces
bien la moindre reconnaissance que vous devez pour

le bien que vous en recevez. 2° De ce qu'il vous i

donné le mouvement de le lire, et le moyen de l'en-

tendre; combien qui ne savent pas lire, ou qui, le

sachant, n'ont pas le moyen d'avoir des livres^

Combien qui, s'ils avaient cet avantage que vous

avez, se convertiraient par de pareilles lectures ?

5" Le remercier aussi de tous les bons mouvements

et de toutes les grâces qu'il vous a donnés pendan'

voire lecture ; il y en a toujours de bien particulières,

quoique souvent on ne les remarque pas : il fauJ

r^'n remercier, et lui demander la grâce de vous

v rendre fidèles.
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La seconde chose, demander pardon à Dieu dos

fautes que nous y avons faites; hélas, il y en a tant

oui s'y mêlent ! la lâcheté, la curiosité, le dégoût, la

;
/anité et mille autres que Ton n'expérimente que trop,

Enfin la troisième, retenir quelque chose de ce

qu'on aura lu, dont on pourra ensuite s'entretenir

utilement pendant le reste du jour, suivant l'avis

que nous en donne saint Bernard, de quotidiana le-

ctione aliquid quolidie in ventrem memoriœ demilteji-

duKt est, quod fidclius dicjeratur, et rursum revoca-

tnm crebrius ruminclnr. La lecture spirituelle est

une nourriture que Tàme prend, et il faut qu'elle

s'y comporte coramç les animaux mondes ; ils ru-

minent après avoir mangé, et remâchent le même
aUment qu'ils avaient avalé ; c'est ce qu'on doit fai-

re dans la lecture
;
pour cela, il faut mettre^quelque

bonne vérité dans la mémoire, pour la reprendre

ensuite et y penser pendant le jour : Semper de Ic-

ctiojie aliquid extrahe, quod proposito tuo conveniat,

quod memorium occupet, quod te ad proficiendmn

admoneat, ut sis animal mnndum quod consuevit ru-

minare. C'est un jardin où on se promène que la

lecture des bons livres, paradisus est, dit saint Am-
broise : il faut donc s'y comporter comme ceux qui

se promènent dans un beau parterre, tout rempli

de quantité de fleurs et qui en cueillent quelqu'une,

pour la porter à la main et pour se récréer en-

suite par sa vue et par sa bonne odeur, quand ils

en sont sortis. Enfin, c'est un magasin où il faut que

vous preniez de quoi vous nourrir pour toute la

journée; et c'est pourquoi, aliquid quetidie adver-

sus paupertatem, aliquid adversus mortem auxilii

compara, nec minus adversus cœteras pestes ; et cum

milita percurreris, unum excerpe tjxiod illo die c0nco-

quas. Ne vous amusez pas à remarquer de beaux

raisonnements en l'air, de belles pensées spéculati-

ves, de belles imaginations qui n'ont rien de soli-

de, mais quelque bonne vérité et quelque sohde pra-

tique , qui servent à vous avancer dans la perfec-

tion ; et entre autres choses que vous pourriez croire

vous être utiles, remarquez par-dessus toutes celles

qui seront plus convenables à votre état, celles qui

seront plus conformes à vos dispositions présentes,

celles qui particulièrement serviront davantage à

vous recueillir pendant le jour : Quod proposito con-

veniat, quod intentioni deserviat
,
quod delineat ani-

miim , ut aliéna coyitare non libeat. C'est la grande

règle que donne saint Bernard ; et tâchez, avant que

le jour se passe, de pratiquer quehjue chose de ce

que vous aurez lu : Quœ lecjimus mcdilcmur imitari,

à l'exemple de saint Ephrem, dont la vie écrite par

Lnnodius porte que, pimjebat actibus paginam quam

teqisset.

Que si après avoir ainsi remarqué ce que vous

aurez jugé vous être plus utile, et après avoir même
dit en finissant votre lecture le Sub ttnan prwsidium,

qu'il ne faut jamais oublier , pour remettre le tout

sous la protection de la sainte Vierge : si , dis-je ,

vous voyez ensuite que votre mémoire ne vous est
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plus fidèle et qu'elle n'a pas retenu ce que vous lui

avez confié, ne vous en mettez point en peine : IScn

turberis si bona quœ lecjis et audis in memoria non

retineas. La lecture ne vous sera pas pour cela inu-

tile ; car, comme dit un Père de l'Eglise, les paroles

et les vérités divines que vous y aviez mises, quoi-

qu'elles ne s'y soient point arrêtées et qu'elles n'aient

fait qu'y passer, ne laisseront pas de faire en vous le

môme efl"et que fait l'eau que l'on met souvent dans

un vase , et qui ne laisse pas de le nettoyer, quoi-

qu'elle ne fasse qu'y passer et qu'elle n'y demeure

pas ; Nam quemadmodum vas, quod aqua sœpius

perfunditiir, purum permanet , etiamsi aqua perfusa

statim effluat : ita , si mentem benevolam doctrina

spiritualis crebro pertransieril,quamvis ibi non persis-

tât, ipsam tamen mentem nitidam Deoque placentem

reddit et conservât. Ainsi, quoique vous oubliez tout,

vous ne perdrez pas votre temps , et le fruit de cet

exercice ne laissera pas de demeurer : Vtilitas tua

simjularis non in hoc sita est, ut doclrinœ verba me~

nioriœ commendes, sed ut doctrinœ verborumque ef-

fectus in te remaneat , id est, ut tu ex doctrina puri-

tatem interiorem, paratamque voluntatem adimplendi

mandata divina consequaris.

Et c'est ce qui nous doit tenir en paix
, quand

nous nous trouverons avoir oublié tout ce que nous

avons lu, pourvu que la lecture ait été bien faite et

comme nous venons de vous marquer , nous en re-

liions toujours le principal fruit, qui est d'éclairci

et de purifier de pbis en plus notre âme, et de for

tifier notre cœur par l'accomplissement des volontés

de Dieu.

ENTRETIEN XIX.

Sur le coucne. .

Je me propose. Messieurs, de vous entretenir au

jourd'hui sur le coucher : je vous montrerai qu'il

est de la dernière conséquence de se coucher chré

liennement, et je vous proposerai les moyens utiles

et nécessaires pour faire cette dernière action de la

journée avec de saintes dispositions.

Trois motifs considérables nous font voir qu'il est

très-important de nous coucher saintement. Le pro

mier, sont les suites fâcheuses de cette action quand

elle n'est pas bien faite; en voici trois qui méritent

vos plus sérieuses réflexions.

La première suite, c'est que si notre sommeil n'est

rendu méritoire par le soin que nous avons de nous

coucher chrétiennement, nous perdons une très-no-

table partie de notre vie. Tous les jours nous som-

mes environ huit heures au lit; de vingt-quatre heu-

res de la journée, c'en est le tiers ; or c'est ce que

nous perdons absolument, quand nous manquons

d'en faire un saint et bon usage en nous couchant.

De trente années de vie , dix de perdues I Et de

soixante, en voilà vingt de perdues ! Quelle grande et

inestimable perle ! et celui qui connaîtra le prix et

lu valeur du temos, que ne fcra-t-il Ui»s DourTévilerl
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Ajoutez que non-seulenieni nous perdons la troi-

sième partie de notre journée, mais nous la perdons

irréparablement quand nous manquons à nous cou-

cher chrétiennement. Il n'en est pas de môme des

actions du jour; car si on les a mal commencées,

cl si on les fait par quelque mauvais principe , on

peut réparer ce désordre en redressant ses vues, et

condamner dans la suite d'une action les mauvaises

dispositions qui l'ont fait entreprendre , et se rem-

plir de saintes intentions; mais pour l'action dont

nous parlons, si l'on s'en acquitte mal, c'en est fait,

parce qu'elle est suivie immédiatement du sommeil,

où, pendant sept ou huit heures, on n'a plus aucune

connaissance, ni usage de liberté, et ainsi l'on n'est

pas en état de réparer ce qu'il y a eu de déréglé
;

c'est donc le tiers de la vie irréparablement perdu.

Mais on en perd bien davantage , et voici com-

ment. 11 y a un tel rapport entre le lever et le cou-

cher, qu'on voit que la plupart du monde se lève

ordinairement comme il s'est couché ; si l'on s'en-

dort dans les pensées du monde , on y songe à son

réveil ; si l'esprit s'occupe de Dieu en se couchant
,

il s'en trouve occupé en se levant ; s'il ne prend le

repos et le sommeil de la nuit que pour réparer ses

forces, faire la volonté de Dieu et lui plaire, il ne

se lèvera pareillement que pour accomplir sa sainte

volonté et employer ces mêmes forces à son service
;

en un mot, on se trouve presque toujours rempli
,

en se levant, des mêmes pensées auxquelles on s'est

arrêté en se couchant. Durant le jour , les pensées

qui nous viennent dans l'esprit n'y font pas ordi-

nairement de si fortes impressions
,
parce que sou-

vent elles ne s'y arrêtent pas, et ne font que passer,

à cause qu'elles se chassent les unes les autres ; et

la vicissitude continuelle des objets qui nous pas-

sent devant les yeux fait que l'impression que nous

avait causée l'idée d'une créature est efl'acée par

celle qui lui succède. Mais en se couchant, comme
l'àme jouit d'une paix plus profonde , et que même
elle ferme la porte à tous les objets extérieurs en

s'endormant, l'idée des choses qui l'occupent en ce

moment demeurant plus fortement imprimée , elle

lui revient aisément à son premier réveil ; et comme

de cette première pensée dépend le bon usage d'une

grande partie de la journée , ne pouvons-nous pas

dire que celui qui ne se couche pas chrétiennement

s'expose à perdre non-seulement le temps de la nuit

qu'il donne au sommeil, mais encore la plus grande

partie du jour?

De plus, il est difficile qu'en se couchant et s'eii-

dormant sans penser à Dieu et sans aucune vue

chrétienne, on ne donne beaucoup de lieu aux ten-

tations dans le sommeil ; et quoique pour lors on

ne soit pas libre, et qu'ainsi l'on ne soit pas en état

de pécher dans ces illusions, cependant on s'éveilfe

quelquefois , on sent, de temps en temps qu'on

ne dort pas tout à fait, on voit la tentation et on

l'aperçoit assez pour appréhender ; mais on ne rai-

sonne pas assez pour la combattre et s'en défaire.

Oh ! que ces moments sont périlleux ! oh ! qu'il y a

d'âmes qui y périssent! oh! qu'il est difficile de s'en

préserver, surtout quand la chair est émue, les sens

tout occupés, l'imagination toute pénétrée de la ma-

lignité de la tentation! Quel remède, Messieurs?

€'est de se mettre , en se couchant , entre les bras

de Dieu, afin que, comme il veille continuellement

sur nos besoins, il nous protège pendant que nous

dormons. Or, c'est à quoi manquent ceux qui ne se

couchent et ne s'endorment pas chrétiennement.

Voyez par là à quoi ils s'exposent. Une place sans

nmnition ni défense , où fous les soldats sont en-

dormis, et où il n'y a pas de sentinelle qui veille
,

quel moyen de se défendre de ses ennemis?

Ainsi en est-il d'une personne qui s'abandonne

au sommeil sans se munir de saintes disposition^,

sa perte est presque inévitable : il n'y a plus moyen

de garder la règle ni la modération nécessaire dans

le sommeil, quand on le prend comme une bête.

On s'endort quand on a envie de dormir ; on se

couche parce qu'on trouve bien de la satisfaction

dans le repos , on se laisse aller au sommeil
,
parce

qu'on suit le penchant de la nature qui nous y porte
;

et qu'arrive-t-il de là ? que souvent on a peine à se

lever le matin, qu'on s'imagine qu'on a mal aux

yeux
, que la tête est pesante , et qu'on a encore

quelque besoin de dormir ; ainsi , après qu'on a fait

quelques légers efforts pour se lever, qu'on a bâillé

deux ou trois fois et qu'on s'est frotté un peu les

yeux, on se laisse enfin retomber sur le chevet, et

on se rendort ; on va au delà de ce que demande

l'obéissance et la nécessité. Savez-vous, dit saint

Bernardin de Sienne, qu'il n'y a rien qui rende une

âme plus fainéante, plus lâche, plus hébétée et plus

disposée a succomber à toutes sortes de tenlalioas?

Voilà les principaux malheurs que s'attirent toutes

les personnes qui négligent de se coucher et de

s'endormir chrétiennement ; voilà les suites fâcheu-

es de la négligence à bien faire celte action ; et

c'est ce qui nous doit servir de premier motif pour

nous obliger à nous en acquitter comme il faut.

Le second motif qui nous engage à apporter une

vigilance particulière et à employer tous nos soins

pour la bien faire, c'est la grande difficulté qu'il y

a de s'en acquitter comme on doit ; difficulté qui

vient, premièrement, de ce que cette action est une

des dIus terrestres, des plus grossières et des plus

animales de la journée : elle demande aussi qu'on

fasse plus d'effort et qu'on y apporte plus d'applica-

tion pour la bien faire. Ces actions plus terrestres

et plus grossières sont comme ces pierres massives

qui demandent qu'on fasse d'autant plus d'effort

pour les élever de terre, qu'elles sont plus grosses

et plus pesantes en elles-mêmes ; ainsi en est-il de

nos actions, qui ne peuvent être élevées à Dieu que

par un effort d'autant plus grand que ces actions

sont plus terrestres et plus animales.

En second lieu , nous avons d'autant plus de

peine à apporter dans celte action raitcnlion m>-
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cessaire, que rànie, dissipée par tous les objets de la

joul-née, lassée par tous les exercices et par le

nombre de ses emplois, fatiguée par ses occupations

diflerentes, ne demande plus alors qu"à se reposer

et à se relâcher dans son travail. Elle s imagine

qu'il n'y a plus rien à fitire ; elle croit qu'il n'y a

plus qu'à prendre du repos : au lieu de penser que

ce repos même qu'elle va prendre est une des prin-

cipales occupations de la journée, elle se laisse aller

à le prendre sans y penser, et sans y avoir aucune

intention sainte, et s'y animer d'aucune disposition

chrétienne.

Troisièmement, quand l'âme même veut y penser

sérieusement, se rendre plus fidèle et se vaincre,

elle se trouve dans des assoupissements si profonds,

qu'emportée par la douce violence du sommeil, elle

n'est pas souvent en état de penser même à ce

qu'elle fait. Rappelez en votre esprit l'état où vous

vous trouvez ordinairement à la fin de la journée :

combien peu d'attention et d'application à ce que

vous faites! combien, au contraire, de négligence

et do tiédeur ! Elle va jusqu'à un point qu'à peine

savcz-vous ce que vous y faites , tant votre engour-

dissement est extraordinaire ; et cependant combien

de fois avez-vous résolu de vous y rendre fidèle !

combien de desseins fonncs d'y être plus attentif!

combien de propos sincères et d'efforts même pour

n'y pas être distrait ! mais on ne le peut, on est

tout assoupi, le sommeil emporte ; on le veut tou-

jours , et cependant presque jamais on ne le fait.

D'où vient cela ? De la difficulté que l'on y troirve,

et c'est ce qui doit nous obliger à apporter tous

nos soins pour nous coucher chrétiennement; c'est

le deuxième motif qui nous engage à nous faire un

peu de violence pour bien faire cette action, au-

trement jamais nous ne nous çn acquitterons par-

faitement.

Enfin, le troisième motif qui nous oblige de nous

coucher saintement, c'est que cette action, qui est

la dernière de la journée, est aussi très-souvent la

dernière de notre vie; nous avons donc une obliga-

tion spéciale de la donner à Dieu ; car quoiqu'il de-

mande que nous lui offrions toutes nos actions,

parce que c'est un tribut dont nous lui sommes

indispensablement redevables, il est vrai néanmoins

qu'il n'y en a pas une qu'il exige plus particulière-

ment que le lever et le coucher, qui sont la pre-

mière et la dernière action de la journée : nous

devons lui offrir la première comme à notre pre-

mier principe, et il faut lui consacrer le coucher

comme à notre dernière fin : Ego sum Alpha et

Oméga, principium et finis. (Apoc. i, 8.)

C'est pour cela qu'il avait établi autrefois dans

l'ancienne loi deux principaux sacrifices qu'on ne

mancpiait jamais de lui offrir tous les jours , l'un le

malin et l'autre le soir : Sacnficiiim mulHlintim et

tanificium vespertinum. El l'un et l'autre étaient

indispensables : c'est pour cela que l'Eglise dès son

origine assemblait les fidèles le matin et le soir; le
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malin pour leur faire dire ce psaume : Deus, Dcu.'

meus, ad te de luce vigito {Psal. LXii, 2) ; et le soir,

pour chanter : Domine, clamavi ad te, exaudi me,

fittt orctio mea sicut incensum in conspcctu tuo ; eL~

vatio manuum inearum sacrificium vesperlinum

{Psal. c\L, 1,2). Et même cette dernière action est

d'une plus grande conséquence que la première, parce

qu'il est plus important de bien achever que de bien

commencer ; car c'est la fin et non pas le commence-

ment que Dieu couronne : In CInisiianisnon initia, sed

finis coronatur, disent les saints. D'ailleurs, la der-

nière action étant bien faite peut réparer les défauts

de toutes les autres; et, au contraire, étant mal

faite, peut corrompre tout le mérite des autres et

les rendre tout à fait inutiles : car enfin de quoi

sert devant Dieu d'avoir bien commencé , si l'on

achève mal ? 11 faut, dit saint Bernard, que la

queue delà victime soit jointe à la tète, si Ton veut

que Dieu faccepte : Capiti jungatur cauda liostiœ. Il

faut que la fin, aussi bien que le commencement,

soit sainte. Jugez de là, Messieurs, de quelle impor-

tance il est de se coucher chrétiennement, cette ac-

tion étant la dernière de la journée.

ÎMais vous serez encore plus fortement convaincus

qu'on ne doit rien omettre pour la bien faire, quand

vous verrez qu'elle est aussi très-souvent la dernière

de la vie. Car combien qui se couchent et ne "se re-

lèvent jamais ! qui se mettent au lit en pleine santé,

et que la mort surprend ! qui s'endorment le soir, et

qui, du sommeil, qui est f image et fombre de la

mort, se trouvent passer en un instant dans la vé-

rité, sans se réveiller pour ainsi dire, que quand ils

ressentent les flammes de l'enfer, où ils sont préci-

pités!

Ah ! si ces malheureux avaient bien profité des

avis qu'on leur avait donnés! On leur avait dit cent

fois qu'il ne fautjamais se coucher en mauvais état :

on les avait instruits de ne se mettre jamais au lit

qu'ils n'eussent fait leur examen et leur prière, et

surtout qu'ils n'eussent fait un acte de contrition
;

ou les avait si souvent avertis de ne point s'endor-

mir qu'ils ne s'abandonnassent entièrement à Dieu,

et qu'ils ne se remissent entre ses mains; en un mot,

on ne cessait de leurdire que le coucher étant pour

plusieurs la dernière action de leur vie, ils doivent se

mettre dans le même état où ils voudraient être trou

vés à fheure de la mort. Mais ils ont méprisé ces

avis; ils se sont couchés dans leur lit sans pensera

ce qu'ils faisaient; et maintenant ils y pensent, mais

trop tard, en gémissant et se désespérant pour n'y

avoir pas pensé en cette vie; ils sont couchés sur

des charbons ardents, étendus sur des brasiers ef-

froyables, et abîmés'dans les flammes éternelles.

Pensons-y, Messieurs, de bonne heure, mais pen-

sons-y utilement, et ne nous couchons jamais que

dans f état, les sentiments, les dispositions où nous

voudrions être trouvés au sortir de ce monde. Il n'y

a rien de plus à craindre que funion de la mort avec

le péché ; c'est le plus terrible des chàiiments tifl
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nieu ; aussi esi-ce le mallieur dont il menace ses

plus grands ennemis : F.t in pcccuto cestro vwric-

rriini. \,Ezecli. m. 18.) Or il l'aul avouer qu'après la

mort dans le péché, il n'y a guère de choses plus à

craindre que l'union de la mort avec le sommeil,

c'est-à-dire une mort qui nous surprend pendant que

nous dormons, et à laquelle nous ne nous atten-

dons pas.

C'est, à la vérité, ce que les anciens philosoplies

et les païens ont autrefois souhaité ; la crainte des

douleurs qui précèdent ou qui accompagnent la sé-

paration de l'àmcet du corps leur faisait souhaiter

de mourir en dormant ; leur joie eût été que le som-

meil leur eût ôté le sentiment ; mais les Chrétiens,

qui craignent plus la rigueur des jugements de Dieu

que les douleurs les plus aiguës d'une maladie, ai-

ment bien mieux souffrir davantage dans cette vie,

pour éviter les malheurs mille fois plus épouvanta-

bles d'une mort éternelle. Car enfin, quelque bien

préparé que l'on puisse être, c'est une chose terri-

ble, surtout a aes personnes qui ont offensé Pieu

plusieurs fois, et qui ne sauraient presque répondre

de létat où elles sont, d'être surprises de la mort

dans le sommeil.

Que la mort nous surprenne dansd'autresaclions,

{ est rare qu'elle soit si prompte et si %ubite, qu'on

n'ait au moins un moment pour se reconnaître : uu

moment, c'est bien peu, mais c'est assez pour se

donner k Dieu et produire un acte de pur amour ou

de contrition parfaite. Je sais que cela est alors très-

diflicile ; on le peut néanmoins. Mais dans le som-

meil, c'est ce qui est tout à fait impossible ; car il

n'y a point de connaissance, ni d'usage de hberté.

Or, sans Uberié, jamais de conversion; on ne peut

pas se purifier de la moindre faute
;
quel état pour

aller paraître devant Dieu et pour subir son juge-

ment ! Voilà à quoi s'exposent ceux qui ne se cou-

chent pas chrétiennement, voilà le sujet qui fait

qu'ils sont surpris ; et c'est le dernier et le plus

puissant de tous les motifs qui doivent nous obliger

de veiller particulièrement sur cette action 'our la

bien faire.

Les trois motifs que je viens de vous proposer

en peu de mots montrent qu'il est de la dernière

conséquence de se coucher saintement : considénms

maintenant quelques movens utiles et nécessaires

pour faire cette dernière action de la journée avec

des dispositions chrétiennes.

Je remarque dans le coucher deux choses : l'exté-

rieur et l'intérieur, et il faut lâcher de régler l'un

et l'autre. Pour l'extérieur, il y a trois vertus prin-

cipales qui le doivent régler : l'exactitude, la mo-
destie et le silence.

Premièrement l'exactitude, pour se coucher pré-

cisément au temps marqué, c'est-à-dire à huit heu-

res et trois quarts
,
qui est l'heure ordinaire où l'on

sonne le coucher. Ainsi, d'abord que la cloche

sonne, il faut cesser toute autre occupation , et

commencer à se déshabiller, en sorte au'on soit au
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lit et que la chandelle soit éteinte pour le plus tard

à neuf heures. Car en se couchant on obéit, otlO-

béissance, que les saints appellent iter dormiendo

conj'ectum, fait qu'en dormant on ne laisse pas de

s'avancer vers la perfection, parce qu'on y fait ia

volonté de Dieu ; au lieu qu'en ne se couclianl pas

à l'heure marquée, on suit sa propre volonté, sa

fantaisie et son inclination, et ainsi l'on perd tout le

mérite de celte action. D'ailleurs, souvent par des

veilles inconsidérées on s'expose à s'incommoder

et à ruiner sa santé. [C'est ce que l'on a remarqué

en quelques-uns qui, pour n'avoir pas eu pour

l'heure du coucher l'exactitude nécessaire, se soni

mis dans un état tel qu'ils ont été obligés de quitter

tous leurs exercices, el il y en a qui en ont été in-

commodés toute leur vie; et puis on se plaint, et

l'on dit que c'est la vie qu'on mène au séminaire

qui ruine la santé : il faut plutôt dire que c'est pour

n'avoir pas été exact el fidèle à se coucher au temps

marqué.] Enfin, c'est qu'en ne se couchant pas à

l'heure prescrite par le règlement, on trouble l'ordre

de la maison. Car n'esl-il pas vrai que si chacun en

faisait de même, ce serait un désordre et une con-

fusion dans la communauté ? Il faut donc être fort

exact à l'heure du coucher ; et c'est la première

vertu qui doit régler l'extérieur de celte action.

La seconde, c'est la modestie, qui doit être très-

grande dans toutes nos actions, mais qui ost d'une

telle conséquence dans celle-ci, que si elle n'y est

très-exactement observée, on s'expose assurément à

de très-grands périls. Or il y a principalement trois

choses à quoi nous oblige cette modestie. Première-

ment, à nous déshabiller de manière que quand on

entrerait dans ce temps-là en notre chambre, jamais

on ne pût nous apercevoir sans soutane, et pour

cela, la quitter toujours la dernière. C'est ainsi qu'en

usait le grand saint Charles, de qui ''on rapporte

qu'aucun même de ses domestiques ne l'a jamais vu

sans cet habit. Et il est d'autant plus important de

nous accoutumer à celte pratique, que, quoiqu'elle

ne nous paraisse pas ici de grande conséquence,

parce que nous sonmies seuls dans notre chambre,

conmie néanmoins on peut se trouver en voyage,

dans des hôtelleries ave( des personnes qui ne sont

pas toujours dans la retenue qui serait à souhaiter,

on s'expose à bien des choses indécentes et qui

blessent souvent la pudeur, quand on n'est pas ac-

coutumé à cette pratique. Je ne les marque pas ici

en détail, parce que vous pouvez facilement vous en

faire une idée, sans que je le dise.

Modestie, en second lieu, en se déshabillant de

manière qu'on ne nous voie jamais nus en aucune

partie du corps qui doive être couverte ; c'est là le

grand soin des serviteurs de Dieu, par l'amour qu'ils

ont pour la pureté, par la crainte des Icntations

auxquelles on s'expose quand on n'est pas en cela

assez sur ses gardes, et par le respect qu'ils se doi-

vent à eux-mêmes en qualité de membres deNotre-

Seicncur et connue temoles du Saînt-Esurif. Ce qui
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doit nous obliger î» nous rendre fidèles à cet avis

d'un grand sainl : Teipsunt, ctiani cum soins es, re-

vererc.

Modestie en troisième lieu, quand oh est dans le

lit, s'y niellant dans une posture modeste et bien-

séante, ne se couchant jamais sur le ventre, ni ja-

mais sur le dos, sans une véritable nécessité ; ne se

découvrant jamais la nuit dcsbonnètement
,
quelque

chaleur qu'il fasse et quelque commodité qu'on y

trouve. Le grand moyen pour prévenir bien des in-

convénients contre la modestie, qui pourraient arri-

ver Ja nuit, est de ne coucher jamais sans caleçon
;

t'est ainsi qu'en a usé saint Fulgence, et qu'en usent

encore plusieurs serviteurs de Dieu, et presque tous

les religieux, pour éviter bien des surprises fâ-

cheuses et dangereuses. Voilà ce que demande la

modestie, qui est la seconde vertu qui doit régler

l'extérieur de notre coucher.

La troisième, c'est le silence, qui est encore bien

imporlant, mais dont je ne crois pas qu'il soit né-

cessaire de parler présentement, parce que comme
on se retire après la prière dans sa chambre, où

l'on est seul, cela donne une si grande facilité <le

garder le silence
, qu'il faudrait qu'une personne

fût tout à fait irrégulière pour ne pas se rendre

exacte à cette pratique pendant qu'elle est dans

k maison ; voilà ce qui regarde l'extérieur du cou-

cher.

Pour ce qui est de l'intérieur de celte action,

afiji de mieux comprendre et de ne pas confon-

dre ce que nous avons à en dire, il faut remar-

quer qu'il y a trois temps que l'on peut dis-

ti<igner : le temps où l'on se déshabille, celui où

l'on se met au lit, et le troisième où l'on s'en-

dort. Or, selon ces trois temps, il y a des inten-

tions et des dispositions particulières que nous

pouvons prendre pour accomplir parfaitement cette

action.

Pour lé premier temps, où nous nous désha-

billons, comme nous ne saurions faire plus sainte-

ment toutes nos actions que de les faire en l'hon-

neur de pareilles que Notre-Seigneur a faites ou de

celles qui y ont quelque rapport, en sorte que nous

nous révélions des mêmes disoositions qu'il a eues
;

nous pourrions, en nous déshabillant, adorer Jésus-

Christ se dépouillant de notre humanité au moment
de sa mort ; car quoique le Verbe incarné ait été

toujours uni au corps et à l'àmc qu'il avait pris en

son incarnation, et que cet axiome soit très-vérita-

ble : Quod semel siinipsit, nunquatn dimisit, il est

néanmoins aussi très-vrai que l'union du corps

et de l'âme , qui fait riiommè , a été per-

due au moment do sa mort, cl qu'il en a été

dépouillé.

Or c'est en l'honneur de ce dépouillement, qui

est infiniment honorable à Notre-Scigneur, que nous

pouvons nous dépouiller de nos habits, ou bien of-

frir cette action en l'honneur du Fils de Dieu dé-

pouillé éc SCS babils en sa passion. Oh ! qucccl état

mérite d'hommages et de respects! Or, pour cela il

faut tâcher d'entrer dans les mêmes dispositions

qu'il a eues en cet état; en voici deux particulières

dont nous devons tâcher de nous remplir : la pre-

mière est de pénitence, la seconde, de religion.

Premièrement, de pénitence ; car Jésus-Christ en

ce monde se considérant comme pécheur, c'est-à-

dire comme chargé des péchés de tous les hommes

et dans l'obligation d'y satisfaire, s'estimait indigne

de la vie ; il voyait qu'il ne méritait pas même en

cette qualité d'y avoir les vêtements qu'il portait;

car le pécheur, en se privant volontairement de la

grâce qui revêlait son âme, mérite d'être privé mal-

gré lui des habits qui couvrent son corps : ainsi

Notre-Seigneur, se voyant chargé de nos obligations,

souflre qu'on le dépouille , et le souffre en esprit

de pénitence; or, c'est en cet esprit que nous de-

vons nous déshabiller, reconnaissant avec confusion,

mais avec douleur, l'élat de nudité où le péché nous

a réduits; avouant devant Dieu que nous ne som-

mes pas dignes d'être revêtus, et nous présentant

à lui en cet état comme de pauvres criminels qu'o,-»

met nus en chemise pour faire amende honorable

avant que de les mettre à mort. Disposition donc de

pénitence : Lavabo pcr singidas noctes lectum mcum;

Utcnjmis mets slratuni meiim rigabo. {Psal. vi, 7.)

Mais disposition, en second lieu, de religion, nrtis

offrant ainsi que Jésus-Christ lui-même a fait en

cet état, comme des victimes qui doivent honorer

Dieu par la privation de tout ce qu'elles ont, aussi

bien que par le sacrifice de leur personne. Voilà

les deux dispositions qu'on pourrait prendre en se

déshaliillant , auxquelles il serait important d'en

ajouter une troisième, qui serait un grand désir do

se voir dépouillé du vieil homme, suivant cet avis

de saint Paul : Exuentes vos vêlerem liommem. (CoL

III, 9,) Ah î si nous pouvions nous en dépouiller en

même temps que nous nous dépouillons de nos ha-

bits, que cette action serait sainte ! ce doit être là

le désir de nos cœurs, et la grande disposition du

Chrétien qui se couche.

En nous mettant au lit, qui est le second temps

que nous devons distinguer, nous pourrions adorer

Notre-Seigneur dans .e mystère de sa mort et de sa

sépulture. C'est pour cela que nous disons tous les

jours dans la prière du soir : Mon Dieu, nous vous

offrons notre sommeil en l'honneur de votre mort

et de votre sépulture. En effet, c'est ce que figure

notre lit et le sommeil que nous y allons prendre ; le

lit est une figure de sépulcre, et le sommeil, une

image de la mort. Jésus-Christ-mème s'est servi du

terme de sommeil, quand il a voulu nous exprimer

par son Prophète qu'il était mort : Ego dormivi, et

soinnnm ccpi, et exsurrexi. {Psat. m. G.) C'est la

manière de parler du Saint-Esprit, fort ordinaire

dans l'Ecriture sainte, particulièrement pour nous

exprimer la mort des saint;» : Donniunt in soimio

pacis; non-seulement parce <|uc le sommeil nu>t.|

pour un temps une personne dans le même état que
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i'ait b nwrt, c'esl-à-ilire qu'il la prive de l'usage des

sfus, de la raison et de la liberlé, ce qui est couunun

aux saints et aux pécheurs ; mais encore parce que

les saints ont cela de particulier dans le sonnneil

aussi bien que dans la mort, qu'ils reposent enNotre-

Seigueur, en qui ils trouvent de quoi se délasser des

travaux de cette vie ; c'est pourquoi saint Paul ex-

prime h mort des Chrétiens par ces mots : Qui dor-

miuMl in Cliristo [I Cor. xv, 18) ; et saint Luc, dans

les -If/fs (vil, 59), parlant de la mort de s;iinl Etienne,

dit : Obdormivit in Domino; et parce que, comme
assure saint Ambroise, Jé>us-Ohrist est le vrai lit de

repos de tous les saints, où leur àme aussi bien que

leur corps trouve une parfaite quiétude : Lectttlits

Salomotiis, in quo fe^sa sœcularibus curis corporn

sanctorum requicscunt.

Or, pour faire un saint usage de toutes ces vues en

nous couchant, il faudrait penser tous les soirs sé-

rieusement à la mort, en nous couchant, considérant

notre lit comme notre bière, nos draps comme notre

suaire, notre corps étendu, comme un cadavre puant,

sans beauté, sans vie, sans mouvement, qui va être

réduit au néant. Il faudrait penser qu'un jour vien-

dra , et peut-être plus tôt que nous ne pensons , et

peut-être dans celte nuit , où notre corps étendu ne

se relèvera plus, si ce n'est pour paraître au juge-

ment dernier. Il ne faudrait méditer qu'un jour dans le

sépulcre, Dorviienles in sepulcris {Psal. lxxxvii,

C), nos corps n'auront plus d'autres matelas qu'une

fourmilière puante de mille insectes, ni d'autre cou-

verture que les vers : Subt&r te sternetur linea , et

operimentum ttuim erunt venues {Isai. xiv, 11) ; car

il n y a rien de plus puissant pour faire qu'un homme

se couche saintement et se mette au ht dans les

mêmes dispositions dans lesquelles il voudrait être

trouvé à l'heure de la mort. H faudrait accepter cet

état où nous serons réduits, avec les mêmes dispo-

sitions que porte cet état même , et avec le même

esprit que Notre-Scigneur nous fait trouver dans son

sépulcre, et qu'il nous communique par ce mystère.

Ainsi , après nous être séparés en esprit de tout le

inonde, nous devrions désirer que tout le monde se

séparât tellement de nous
,
qu'il nous eût en hor-

reur et nous oubliât pouc jamais; car ce sont là les

deux choses que la sépulture ajoute à la mort :

l'horreur du siècle et l'oubli du monde ; c'est-à-dire

qu'on eût horreur de nous comme on aurait hor-

reur d'un corps mort qui est pourri dans le sépul-

cre , et que le monde nous oubliât entièrement,

comme ou oublie les morts qui sont pourris dans

le tombeau.

Enfin, pour le dormir, qui est le troisième temps

jl
que nous devons distinguer, il y a trois dispositions

que nous pourrions prendre : la première serait

d'adorer le repos éternel que Dieu prend en lui-

même, et celui qu'il prend et prendra à jamais dans

la très-sainte Vierge et dans les saints. Nous en fai-

sons l'acte tous les jours dans notre prière : Mon

Dieu , disons-nous , nous vous offrons le repos que

- \\X. SLR LE COUCHER. 21.t

vous prenez en vous-même , dans îà très-sainte

Vierge, dans vos saints angos et dans vos saiiils;

ou bien adorer le repos que Jésus-Christ a pris lui-

même étant sur la terre. Oh ! qu'il était saint ! il ne
le prenait que pour la gloire de son Père; il regar-

dait en cela ses ordres et ^es adorables volontés :

consi<lérant ce repos comme une chose qui ne lui

était pas due, il le prenait avec des sentiments

d'une grande reconnaissance pour les bontés qu'il

avait de le lui accorder. Or, ce sont là les disposi-

tions et les intentions qui sanctifieront bien notre

sommeil : nous endormir parce que Dieu le veut et

nous a assujetti à cette nécessité, parce que ce re-

pos est nécessaire pour réparer nos forces, afin de

travailler pour sa gloire ; remercier le bon Dieu de

ce qu'il nous donne encore ce temps de repos, après

que nous l'avons si souvent offensé, et mérité, par

nos crimes énormes , d'en être privés pour jamais,

et de n'avoir pas un moment de repos pendant

toute l'éternité, mais d'être continuellement tour-

mentés au milieu des flammes dévorantes de l'enfer.

Que s'il arrive que nous nous réveillions durani

la nuit
, nous pourrons nous renouveler doucement

et sans effort dans quelqu'une de ces saintes dispo-

sitions, ou penser à quelque principale vérité de

notre religion , comme à la passion douloureuse de

Notre-Seigneur, aux grandeurs et aux vertus de ia

sainte Vierge, à la mort, au jugement, au purga-

toire, à l'enfer ou au paradis ; ou bien concevoir un

désir ardent de parvenir à ce repos éternel qui

n'aura jamais de fin ; implorer la miséricorde du

Tout-Puissant , le secours de l'auguste Marie , et la

protection des saints et principalement de nos pa-

trons, lorsque nous sommes tentés pendant les té-

nèbres de la nuit, où la chair étendue sur un lit

est en butte à tous les traits de l'ennemi de notre

salut: où le corps depuis peu rassasié est toujours

prêt à se révolter contre l'esprit qui , étant enve-

loppé dans le sommeil et comme hébété par le tra-

vail de la journée , est très-peu en état de se dé-

fendre, de s'élever à Dieu et de vaincre la tentation.

Il serait encore très-utile de jeter de l'eau bénite

sur notre lit avant de nous coucher, nous souvenant

qu'on en jettera un jour sur notre bière quand

nous y serons renfermés et exposés dans une cham-

bre, ou devant la porte de la maison, et quand on

sera sur le point de nous mettre dans la fosse,

qui sera notre demeure et notre habitation, jusqu'à

ce qu'à la fin du monde nous ressusciterons pour

comparaître en corps et en àme devant le redouta-

ble tribunal de Jésus-Christ, qui portera et pro-

noncera une sentence définitive et sans appel contre

les réprouvés, et en faveur des p>-édestinés. Le bon

Dieu nous fasse la grâce d'être de ce nombre des

bienheureux !
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KNÏRETIKN XX.
De la co7ifi'ssion

La confession, dont je dois vous parler dans ce

discours, est, au langage des saints Pérès, le sceau

de notre rédemption, dans le secret duquel est ren-

fermé le salut de tous les hommes : Signaculum siib

quo todns liumanœ sniutis stimma continelur. (S. Ber-

nard., sept. grad. Confess., grad. i. ) C'est la seule

médecine que Dieu a laissée aux pécheurs après le

baptême, sola purcjatio peccatoribits relicta post bap-

tismum. {Cor^c. Trid., sess. li, cap. 2. ) C'est pour-

quoi nous devons .èlre extrêmement soigneux de la

bien prendre, JSidla res fideiibus adeo curœ esse

débet. {Cutccli. Rom., part, ii, cap. 5.) îJt nous

avons d'autant plus d'obligation d'y apporter tous

les soins imaginables, que nous étant donné comme
un remède de vie, remedium vitœ, dit le concile de

Trente (sess. 14, cap. 1), nous devons appréhen-

der qu'il ne nous soit un instrument de mort, et que

ce qui nous était donné comme un puissant se-

cours, ne devienne, selon la pensée de saint Am-
broise, le triomphe de nos ennemis : Cavere debe-

mus ne remedium nostrum sil diaboli triumphus.

( Lib. Il De pœnit., cap. 1.) Sur cet éloge que tous

les saints ont fait de la confession, lorsqu'ils l'ont

appelée notre remède; et sur cet avis que saint

Ambroise nous donne, pour ne la point profaner, je

fonde les motifs qui nous peuvent obliger à bien

faire celte action
;
je vous suppUe de les écouter

avec attention, car ils me semblent de grand poids

et d'une grande conséquence. Ensuite
, pour ne

point quitter notre méthode ordinaire, nous vous

montrerons la manière de la bien faire.

Le premier motif qui nous fait bien connaître

Timporlance de la confession est l'excellence de

ce remède et son admirable vertu. Lorsqu'une per-

sonne se trouve attaquée de quelque maladie, la

meilleure raison dont on se puisse servir pour l'o-

bliger à prendre les remèdes qu'on lui donne, et de

les prendre avec toutes les précautions nécessaires,

est de lui en représenter la vertu et de lui faire

connaître qu'ils sont excellents contre sa maladie
;

il n'y a point de raisonnements plus capables de

persuader, il n'y a point de conviction plus forte,

c'est la meilleure rhétorique : si vous le prenez

comme il faut, vous en serez guéri. C'est assez, s'il

est persuadé de cette excellence ; et il n'en faut pas

davantage pour l'obliger à le prendre. Or c'est le

premier motif dont je me sers maintenant au sujet

de la confession dont nous parlons. C'est un re-

mède contre le péché, mais excellent, mais incoin-

paralile ; et comment ne le serait-il pas, puisqu'il

nous applique si avantageusement les fruits de la

mort de Jésus-Cbrii^i , comme dit le concile de

Trente ( sess. li, c. 2) : Sacramenlum quo lapsis

post baptismum bcncftciuni mortis Clirisli upplicatur,

cl puis(|u'il est ccmiposc; des mérites infinis et du

sang atlora!)le diiii Dit'u, dont la moindre goutte

serait capable d'effacer les péchés de mille inondes ?

2IG

Aussi, lorsque les saints Pères nous en panem, ils

nous assurent que la confession a une telle force,

que de se conftîsser seulement du péché, c'est en

avoir le pardon : Pcccati confessio est abolitio delic-

torum. (Chbysost , hom. 2 ni Gt'H. ) Peccati con-

fessio est peccati sohilio. ( Idem, in psal. xiv.
)

Quando Itomo deteijit, Deus tecjit ; quando homo celât,

Detis révélât ; quando homo aijnoscit, Deus ignoscii.

( AuG., in psal. xxxi.) N'est-ce pas là une vertu

admirable et toute extraordinaire de ce remède ?

Mais pour la mieux comprendre, ajoutons qu'il y a

trois avantages qui y sont renfermés, qui ne se ren-

contrent jamais dans les remèdes les plus rares et

les plus précieux que nous fournit la médecine.

Le premier, c'est qu'elle a la vertu de guérir tous

nos maux. Tous les remèdes corporels sont extrême-

ment bornés dans leur activité, et, quelque recom-

mandables qu'ils puissent èlre pour leur excellence,

ils sont toujours limités dans leurs effets. L'un aura

la vertu de guérir une fièvre ; l'autre, une goutte
;

l'autre, une pleurésie ; chacun a ses effets détermi-

nés : mais d'en voir qui guérissent de plusieurs

maux, surtout s'ils sont contraires, c'est ce qui es:

très-rare ; et d'en trouver qui guérissent de tous,

c'est ce que la médecine n'a point encore rencontré

dans ses trésors, et c'est un secret dont nous som-

mes redevables à l'amour de Jésus dans la confes-

sion. Car ce charitable médecin nous y fait trouver

le remède universel à tous nos péchés ; il n'y en i

pas un qu'elle ne guérisse : qu'ils soient plus grands

ou qu'ils soient moindres, qu'ils soient contraires

ou qu'ils ne le soient pas, qu'il y en ail beaucoup ou

qu'il y en ait peu, pourvu qu'on s'en confesse, et

conmie il faut, on en obtient également pardon. Ra-

dit, verrit, foras abjicit, dit Tertullien de la péni-

tence ; elle arrache, elle balaye , elle pousse dehors

les humeurs mauvaises et corrompues qui font notre

maladie ; elle arrache du fond de nos entrailles les

crimes les plus enracinés, elle nettoie les plus infâ-

mes, elle chasse les plus opiniâtres : radit, verrit,

foras abjicit; en un mot, il n'y a point de péché qui

puisse échapper à l'elficace de sa vertu : Non ma-

net in judicio condemnandum, quod fuerit in confes-

sione purgatum. (Auc; Gkeg.) Nullum est tam grave

et nefarium scclus quod pœnitcnliœ sacramento non

deleatur [Catech. Rom.,\)nr[. u, c. 5); c'est une sen-

tence générale qui efface tous les crimes.

Mais elle guérit toujours ; c'est le second avan-

tage de ce remède, c'est-à-dire qu'il ne manque ja-

mais scm effet, quand on le prend comme il faut.

Quelque excellente que soit une médecine, on ne peut

j)as toujours assurer quel en sera l'ellet, car il y a

deux choses qui en peuvent arrêter la vertu : la pre-

mière, lorsque la maladie est si grande ou telleinenl

invétérée, qu'elle est plus forte quo le remède; la

seconde, lorsque le remède est plus for! que la ma-

ladie, mais le malade est si faible, qu'il ne peut p!i:s

en supporter l'effet; tous les remèdes pour lors lui

deviennent inutiles. Or ces deux obstacles ne se peu-
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veiU roHioiitriT dans la Cvonfossion. Ni la violence ilu

mal. ni la faiblesse An malade ne peiivcnl arrêter

l'effol de ce remède, dit le grand saint Cyprien : AVe

ril(P enormilas cl qualitas crimiuis , ncc liorœ exlre-

mitas excliidit a venta. (Cyprivx., Serm. de Cœna
Domini.) La violence du mal ne le peut pas, car la

médecine est encore plus forte, c est le sang d'un

Dieu, qu'est-ce qui peut résister à sa vertu? Pour la

faiblesse du malade, quand il serait aux portes de la

mort, quand il n'aurait plus qu'un moment de vie,

quand son âme, prête de sortir, serait déjà, pour

ainsi dire, sur le bord des lèvres, etinm aim anima

festinat ad exilum , et egrediens ad lab'ia exspivantis

emerserit , pœnilenliam Dei clemcntissimi berikinitas

non aspernatur (IIieron. , epist. 7); qu'il prenne ce

remède , il aura toujours son effet : Etiam animant

ejjlans , dit saint Chrysostomc. {In vsal. v.) 11 est

d'une telle nature qu'on ne le prend jamais trop

Lird, pourvu qu'on le prenne : Nunquani sérum est

iuod verum est. {Ibid.)

ù° Non-seulement il guérit de toutes sortes de pé-

chés; non-seulement il en guérit toujours, mais d

en guérit en un instant. Oh ! que la médecine ne

peut-elle donner de ces remèdes! Souvent la lon-

gueur des remèdes est plus ennuyeuse, plus fâ-

cheuse, plus difficile à supporter que le mal même
;

mais pour celui dont nous parlons , in quacunque

hora inqemuerit peccator, non recordabor {Ezech.

XYMi, 22) ; dans la même heure qu'on le prend, in

quacunque hora , dans le même moment il guérit :

Dj.rj ; Confitebor adversum me injnstitiam nieam, et

tu rcmisisii impietatem peccati mei. {Psal. xxxi, 5.)

l! n'y a aucun intervalle entre la confession et le

pardon du crime, car, comme dit le grand saint

Léon (epist. 91) : Apud Deum nuUas patitur moras

veru conversio. Et en cela il me semble que la con-

fession de nos péchés a quelque avantage même par-

dessus la confession de la foi de Jésus-Christ de-

vant les tyrans ; car celle-ci, à moins que d'être con-

sommée dans la mort, ne donnp pas la rémission de

nos péchés. Ce n'est, dit saint Cyprien, que le com-

niencement, et comme le premier titre de la vic-

toire, primus victorice tilulus ; mais celle-là nous

donne la victoire même et le triomphe. Voilà l'ex-

cellence de ce remède, et le premier motif qui nous

obUge à en bien user.

Mais en voici un second sans comparaison plus

louchant, au moins, je n'y pense jamais sérieuse-

ment que je ne tremble
;
je ne sais s'il fera la même

impression sur vos esprits : c'est que tôt ou tard la

plupart trouvent la mort dans le remède de la vie,

la plupart tôt ou tard se perdent en le prenant.

Lorsqu'on présente une médecine à un malade,' et

qu'on lui donne assurance qu'elle le guérira, s'il la

prend comme il faut, c'est un motif assez puissant

pour l'obliger à y apporter beaucoup de soin. Mais

lorsqu'on ajoute qu'elle est puissante, et même que

c'est la seule qui le peut guérir, Tuais aussi qu'il

faut y apporter de grandes précautions, parce que
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la plupart tôt ou tard y perdent la vie : oh ! c'est

bien assez pour l'obliger à y apporter tous ses soins,

et à la prendre avec toutes les précautions imagi-

nables. Or c'est ce que je remarque dans la confes-

sion, car la plupart tôt ou tard y trouvent la mort;

je ne doute point que cela ne vous surprenne, mais

cependant en voici une preuve qui pourra vous con-

vaincre.

Il est assuré que la plupart des hommes sont

damnés. Patici electi (Matth. xxii, 14), il y en a

peu, dit l'Ecriture sainte, qui soient sauvés, même
parmi les Chrétiens, comme l'expliquent les saints

Pères. Sur ce principe, voici comme je raisonne :

la plus grande partie des Chrétiens sont damnés,

cependant la plupart des Chrétiens se confessent

môme à la mort, comme l'expérience nous l'apprend ;

il faut donc que la plupart des Chrétiens se confes-

sent mal, et qu'ainsi ils trouvent la mort dans le

remède de la vie. Et ne me dites pas : que cela est

vrai, mais seulement pour les personnes du monde,
qui ne cherchent que les divertissements du siècle,

qui ne pensent guère à leur salut. Plût à Dieu que
cela ne fût vrai que pour ces aveugles. Mais lorsque

je vois celte proposition, panci electi, restreinte

parmi les prêtres, que j'entends un saint Chrysos-

tome qui nous crie : Peu de prêtres, peu de prêtres
*

sont sauvés, j'avoue qtie je me trouve dans le der-

nier saisissement : Non existiwo inter sacerdotes

multos esse qui salvi fiant. ( Hom. in Acta. ) C'est un
saint qui parle, c'est un grand saint, c'est un saint

qui ne parlait pas de sa tête et de son caprice, c'est un
saint qui connaissait bien les obligations du sacer-

doce, et qui parlait dans un temps où les prêtres

n'étaient point encore dans un si grand relâche-

ment; et cependant il y en aura peu de sauvés,

dit-il : qu'aurait-il dit dans le temps où nous som-
mes? Reprenons donc encore une fois, el disons

que la plupart des prêtres sont damnés; et toute-

fois la plupart des prêtres se confessent en mou-
rant ; il faut donc que la plupart même des prêtres

tôt ou lard abusent de ce sacrement.

Ne nous flattons point : la confession n'est pas un
jeu d'enfant. Ce n'est pas le tout de confesser ses

péchés aux pieds d'un prêtre ; ce n'est pas le tout de

témoigner extérieurement quelque regret ; ce n'est

pas le tout de répandre des larmes, et de frapper sa

poitrine : cela est bon au jugement des hommes
;

mais c'est autre chose au jugement de Dieu : il exa-

mine sévèrement toutes nos actions, dit Terlullien

(De pœnit.) ; il pèse jusqu'aux moindres circonstan-

ces, et fait comme ces marchands qui vendent leurs

denrées : Prius nummum quo paciscuntnr examinant,

ne sculptus , neve rasus, ne adulter. (Ibid.) Ainsi

croyons- nous que Dieu se comporte à notre égard :

Etiam Dominum credimus pœnitentiœ probationem

prius inire, tantam nobis mercedem perennis scilicet

vitœ concessurum. Comme notre pénitence est la

monnaie dont nous achetons de Dieu notre immor-

talité, pretium nostrœ immortalitatis, selon le lan-
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gage de saint Ambroise (lib. iv, in Luc. v, 4), il exa-

mine et pèse «xactement toutes les pièces de ce

payement. Où est cette amertume de cœur? où est

ce l)on propos ? où est cette résolution ferme de fuir

tout péché, et d'en éviter toutes les occasions? N'y

a-t-il point de respect humain dans ces larmes ? N'y

a-l-il point de déguisement dans ce bon propos ? n'y

a-t-il point de tromperie dans ces desseins pour l'a-

venir ? Oh ! lorsque toutes nos confessions seront

examinées à ce poids du sanctuaire, qu'il y aura su-

jet de craindre, qu'il y aura de feintes découvertes 1

qu'il y aura de dissimulations reconnues! qu'il y

aura d'hypocrisies que l'on fera paraître ! en un

mot, que l'on verra pour lors de ces fausses confes-

sions dont parle saint Bernard (scrm. IG, in Cant.),

quœ veniam non merentur, sed provocant iram; et de

ces confessions, même à la mort, qui n'auront servi

à un pauvre mourant que d'un faux prétexte pour

lui donner une fausse paix : Operiuntur morieiitium

ruinera, et plaga letlialis altis et profundis visceribus

impressa dissimtilato dolore contegitnr, dit saint Cy-

pricn, de ces sortes de confessions. {De lapsis.) En-

fin , ce malheur extrême dont je viens de vous par-

ler, où la plupart des hommes , même des prêtres
,

font tôt ou tard im funeste naufrage , est celui où

nous-mêmes sommes en péril évident de nous trou-

ver enveloppés : c'est le troisième motif dont je rnc

àcrs pour nous obliger à veiller beaucoup sur nos

confessions, et à apporter une extraordinaire vigi-

îance à les bien faire.

D'où pensez-vous (jue vienne le malheur de ceux

qui se damnent en se confessant de leurs péchés, et

qui trouvent leur condamnation au lieu de leur ab-

solution aux pieds du prêtre? d'une secrète attache

qu'on ne peut rompre , d'une affection déréglée
,

d'une passion qui n'est pas bien mortifiée; on ne

veut point se contraindre dans ses inclinations, on

suit ses appétits, on se laisse aller à son humeur,

on ne veut point se faire violence ; on a peine à

regretter ce qu'on a fait, on ne se résout que froi-

dement à se corriger pour l'avenir; ainsi on se con-

fesse toujours , et on ne se corrige jamais. Or, où

il n'y a point d'amendement il n'y a point de mar-

que de pénitence : IJbi emendalio uulla , ibi pœui-

tentia necessario vana. (Tektui.i,., De pœnit.) El si

cela est, où en sommes-nous? il y a dix ans que nous

nous confessons de cette promptitude et de ces

mouvements de colère : qu'avons-nous fait pour les

vaincre ? Il y a longtemps que nous nous accusons

de cette épouvantable négligence dans le service de

Dieu, qui fait qu'à l'oraison, au bréviaire, à la

sainte M(^sse, dans nos examens, en un mot dans

tous nos exercices de piété, nous sommes dans des

dissipations continuelles ; nous ne faisons que pas-

ser d'une distraction à une antre; qu'avons-nous

fait pour nous y rendre plus fidèles? Nous nous

sommes confiasses mille et mille fois de n'avoir pas

la vue assez mortifiée , de n'être pas assez retenus

dans nos regards : et depuis un si long temps ,
quel
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changement? In imagine pertransil omnis liomo, sed

et frustra conlurbntur {Psal. xxxvui, 7) ; toutes nos

pénitences sont en image. En vérité , n'avons-nous

pas sujet de craindre pour nos cimfessions? n'avons-

nous pas sujet de craindre que Notre -Seig.neur ne

nous fasse ce reproche : ISon es reversns ad me in

loto corde tuo, sed in mendacio. {Jer. ni, 1.) N'est-

ce pas une raison pressante pour nous obliger doré-

navant d'apporter tous nos soins pour les bien faire?

Mais que faut-il pour les bien faire ? le voici.

Nous pouvons considérer deux choses dans la

confession , comme dans nos autres actions, l'exté-

rieur et l'intérieur. Pour l'extérieur il y a trois

temps à considérer, avant la confession, pendant et

après la confession. Avant la confession, il faut ob-

server particulièrement deux choses, la ponctua-

lité et la modestie. La ponctualité
,
pour se confes-

ser aux jours qui sont marqués dans notre règle-

ment, et pour se mettre aux pieds du confesseur

aussitôt qu'on est prêt. Quelquefois je ne sars par

quel respect et par quelle fausse humilité on ne

veut pas se confesser le premier ; on attend pour

être des derniers, et on fait ainsi attendre le con-

fesseur : de sorte qu'à la fin , il y en a plusieurs

qui restent, qu'on est obligé de remettre à un au-

tre temps. Il est vrai que nous devons observer de

laisser passer les prêtres les premiers, et ceux qui

sont dans les ordres sacrés, par religion et par res-

pect, et parce qu'il est bon qu'ils se soient confes-

sés, lorsque l'on commence le bréviaire, afin qu'ils

y puissent assister; mais lorsqu'ils ne sont pas prêts,

les autres ne doivent faire aucune dilficulté de

se présenter les premiers. Il faut en second lieu

une grande modestie, qui doit paraître, 1° en allant

vers son confesseur dans une grande retenue, eu

silence, les yeux baissés, les sens mortifiés, aussi

bien que le cœur humilié, considérant qu'on y va

ctmime un criminel devant le tribunal de son juge ;

2" en s'examinant dans une contenance et une

posture recueillie; 3° en s'approchant du prêtre,

sans le faire d'une manière empressée, lorsque

plusieurs sont prêts en même temps.

Pendant la confession, il faut encore observer la

modestie qui doit se trouver en tous les temps ;

mais de plus nous pouvons distinguer trois temps

pendant que nous sommes h genoux aux pieds du

prêtre. 1° Le temps où l'on s'accuse; et pour lors

il faut prendre garde de ne se point courber, ou

baisser la tête, mais la tenir droite, un peu tournée

vers l'oreille du prêtre; autrement on a plus de

peine à se faire entendre, on est obligé souvent do

redire deux fois la même chose, et le confesseur et

le pénitent s'incommodent fort l'un et l'autre; de

ne parler ni trop haut, ni entre les dents, ni avet

précipitation, mais posément et distinctement; de

ne point mettre les mains devant sa bouche en par-

laiU; autrement on entrecoupe ses mots, en sorte

qu'on ne |»eut pas ([uehiuefois entendre facile-

ment. 2" Le temps où le prèlro nous parle; alors il
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faut se tenir en grand silence, et dans une particu-

lière airention, sans rinterronipre, pour lui dire ce

qui nous vient dans la pensée ; car ce n'est pas le

lonips; il faut le différer et l'écouler avec res})ect.

ô' Le temps où nous disons le ConfUeot\ et où nous

recevons rabsolution ; alors il faut s'incliner profon-

dément, et témoigner, par son extérieur humilié,

les sentiments de pénitence qui sont dans le cœur.

Pour le temps qui suit, il faut étant retiré des

pieds du prèlre , se remolire à genoux , et y

demeurer un peu de lenips dans une grande récol-

lectton, pour remercier Dieu de la grâce qu'il nous

a faite, et pour accomplir notre pénitence, ne la

remettant point, s'il se peut, à un autre temps.

Voilà les principales choses que demande l'extérieur

de celte action.

Pour l'intérieur il faut considérer principalement

deux choses : les dispositions générales que doit

avoir le pénitent, les actes particuliers, qu'il doit

produire. Pour les dispositions dans lesquelles il

doit être, il y en a deux principales : l'une à l'égard

de soi-même, l'autre à l'égard du confesseur. 1° A

l'j'gard de soi-même , il doit se considérer comme

im misérable, comme un abominable, comme un

infâme et comme un criminel de lèse-majesté divine;

et, en se considérant de la sorte, ne pas croire que

ce soit une simple pensée de dévotion, ou un grand

sentiment d'humilité , mais une pure et solide véri-

té ; car en effet nous avons offensé Dieu, nous som-

mes donc criminels et redevables à sa justice. Et

c'est la disposition, dit le concile de Trente (sess.

li), avec laquelle nous devons paraître â ce tribu-

nal : Cliristus ante hoc tribunal tanquam reos sisti

voitiit. C'est pourquoi, en s'en approchant, on dépo-

se toutes les marques d'honneur ; les rois quittent

leurs sceptres, les princes leurs couronnes ; les

grands leurs pompes et leurs ornements ; les prêtres

y doivent même quitter leur surplis; c'est que pour

lors ils se doivent reconnaître criminels ; c'est la

première disposition générale que le pénitent doit

apporter à ce sacrement. 2° Il doit regarder le prê-

tre comme revêtu de Jésus-Christ, ou plutôt nous

devons par les yeux de la foi considérer Jésus-Christ

juge, qui est en lui pour nous absoudre. Et c'est

encore une solide vérité, car Jésus-Christ vit dans

les prêtres pour juger les hommes ; il est en eux

comme dans un sacrement de vie ; et lorsque nous

voyons la main du prêtre étendue extérieurement

pour nous absoudre, il faut, sous cet extérieur, com-

me sous un sacrement, adorer la main mvisible de

notre souverain Juge. A ces deux dispositions, nous

en pourrions ajouter une troisième, qui est de s'unir

à Jésus-Christ, pénitent : car il a fait pénitence pour

tous les hommes ; il est l'unique et le véritable

pénitent de l'Egli'se, et nous ne saurions faire de

véritable pénitence qu'autant que nous avons de ses

dispositions et de son esprit ; en un mot, qu'autant

que nous lui sommes unis. Voilà trois grandes dispo-

sitions Gue doit avoir le pénitent.

-- XX. DE LA CONFESSION. 1-2-2

Pour les actes qu'il doit faire, ceux choses sont à

considérer, les actes et la manière de les produire.

Pour les actes qu'il doit produire, le concile de

Trente en marque trois nécessaires qui sont comme
la matière du sacrement, et que je mets parmi ce

qui regarde l'intérieur, parce qu'ils sont parties

intégrantes du sacrement, et qu'ils entrent en leur

manière, quoique différemment, dans la composition

de son essence. Le premier est la contrition, le se-

cond la confession, le troisième la satisfaction. Il

faut que le pénitent ait regret de son péché ; il faut

qu'il s'en confesse ; il faut qu'il satisfasse : trois

actes qui répondent aux trois sortes de péchés que

nous pouvons commettre, cofjilatione, verbo et opère:

De cœur et de pensée, contrition; de parole, confes-

sion; d'œuvre, satisfaction ; In corde contritio, in are

confessio, in opère loto liumilitas, vel fructifera satis-

factio. (CiiRYSOST., hom. 2 De pœnit.; Catecli. Rom.

p. 1, c. 5.)

Il faut la contrition, c'est-à-dire, une douleur de

cœur, et une détestation du péché commis, avec un

propos de ne plus pécher à l'avenir, animi dolor, ac

detestatio de peccato commisso, cum proposito nonpec-

candi de eœtero : c'est ainsi que la déHnit le concile

de Trente. (Sess. 14, cap. 4.) Or, parce que celte

douleur est tellement nécessaire à tous les pécheurs

adultes que, sans elle, ils n'ont jamais eu et n'au-

ront jamais le pardon de leurs péchés, et que ce-

pendant plusieurs personnes y sont abusées, en ce

qu'elles croient avoir cette douleur et qu'elles ne l'ont

pas : voici quatre marques qui la doivent toujours

accompagner, et. qui nous feront infailliblement

connaître si elle est véritable.

1" Elle doit être intérieure. Ce n'est pas assez

qu'elle paraisse au dehors , qu'on pousse des sou-

pirs, qu'on frappe sa poitrine, qu'on entende des

sanglots , qu'on répande des larmes, comme firent

autrefois Antiochus et Esaii : ils demandèrent par-

don, et avec beaucoup de larmes, et cependant ils

ne l'obtinrent point, parce qu'ils n'avaient point de

véritable douleur. Ce n'est pas même assez qu'on

ressente une douleur sensible dans la partie infé-

rieure, cela ne suffît pas : aussi n'est-ce pas néces-

saire ; car ce regret sensible ne dépend pas de

nous : il n'est point une marque assurée de la dou-

leur ; il est dans les hypocrites, et souvent ne se

rencontre pas dans les véritables pénitents. Il ne

suffît pas même (ce qui est digne de remarque) que

l'on ait la pensée de la douleur dans l'imagination
,

et qu'on la repasse dans son esprit; mais il faut que

véritablement et sans feinte elle soit dans le cœur.

C'est la partie où est l'ulcère, et c'est celle qui doit

être entamée par la douleur : Quemadmodum ferro

tumida secantur,itu corda quasi scatpellocontrilionis

adliibito inciduntur, iit peccuti morliferum virus queant

elicere. {Catecli. Rom., p. ii, c. 5.) C'est pourquoi

elle est appelée dans l'Ecriture sainte, scissio cordia

{Ibid.) ; scinditc corda vestra , dit le prophète Joël
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(il. 2l). Il est donc nécessaire qu'elle soit dans le

cœur : c'est la première condition.

2° Elle doit être surnaturelle. Car ce qui est dans

le rassort de la nature ne peut pas nous préparer

à recevoir la grâce ; cependant cette douleur nous

y dispose, dit le concile de Trente. (Sess. li, cap.

A.) Et il faut qu'elle soit surnaturelle, 1° en son

principe : c'est le Saint-Esprit qui l'opère en nous,

€t non lias la nature : Iltam déclarât esse donnm

Dei, esse Spiritus sancti impulsum, non adliuc qui-

Scm inhabitnntis, sedmovcntis, dit le concile, parlant

de la contrition même imparfaite que l'on appelle

communément attrition. Surnaturelle ;
2° quant au

motif. Car si j'ai douleur du péché, à cause des

peines temporelles dont Dieu le punit quelquefois

eu celte vie, comme il (il à un Pharaon , à un An-

liochus : ou bien seulement à cause de linfamie

<jui le suit devant les hommes, comme un Esaii :

ou même à cause de sa laideur considérée seulement

comme une privation des perfections naturelles, je

n'ai pas de véritable contrition ; ce n'est qu'une

douleur de philosophe, et telle que les païens mêmes

Tout eue, qui ne peut faire que des hypocrites ou

des superbes, et jamais des pénitents.

5° Il faut que cette douleur soit souveraine ; ce

n'est pas qu'il est nécessaire absolument d'avoir la

plus parfaite et la plus excellente, qui est cette con-

trition par laquelle on a regret d'avoir offensé Dieu

purement à cause qu'il est bon , car la douleur de

l'atlrition est suffisante : ce n'est pas aussi qu'elle

doive être plus sensible que les autres douleurs;

car souvent on ressentira plus de douleur d'une

perte temporelle que du péché, et on en versem

plus de larmes [Catech. Rom.,ibid.); mais elle doit

être souveraine, c'est-à-dire, qu'il faut que nous

détestions le péché par-dessus tout le mal ; en

sorte que nous choisissions plutôt toute sorte de

maux que le péché,

4" Elle doit être universelle, nous vous l'avons

dit, ne, si (jxurdam tantum doleamus, pela et simu-

latH, neque sahitarh pœnitenlia a nobis snscipialur ;

nnm ut a sanclo Jacobo aposlolo dictum est (ii, 10) :

{juicunque totam legem servaveril , ofendit nntrm in

uno
,
factus est omnium reiis. (Ibid.)

Passons à la confession, qui est le second acte

que doit faire le pénitent, et la seconde partie du

sacrement. Or, par la confession, nous entendons

ici une déclaration de tous ses péchés . faite au.\

pieds du prêtre, par manière d'accusation, pour en

obtenir le pardon ; confessio est per qnam morbus la-

tens spe veniœ nperilur , dit saint Augustin , décla-

ration qui est d'une telle importance
,
que le con-

cile de Trente (sess. 14, cap. fi, can. 6) a décidé

qu'elle était d'institution divine ;
parce que Notrc-

Sfîigneur ayant établi la pénitence comme un juge-

ment, comment les prêtres l'cxerceraient-ils avec

c'quité, si on no leur donnait point à connaître la

cause dont il s'agit? constat sacerdotcs jndicinrn hoc

incoanita causa exercere non votuisse. (Ibid., c. 5.)
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Or , cette déclaration doit avoir certaines conditions,

que je réduis à trois ou quatre. 1° Il faut qu'elle

soit humble , disant ses péchés non point avec un

ton arrogant, ou comme si on parlait à un infé-

rieur ; non point avec indifférence, comme si on

racontait une histoire; non point en s'excusant comme

si on était innocent, mais en s'accusant comme cou-

pable : Nec peccata sunt ita enumeranda
,
quasi rem

aliquam gestam otiosis auditoribus exponamus : ve-

rum accusatorio animo ita enumeranda sunt , ut ea

etiam in nobis vindicare ciipiamus.

2° Elle doit être entière ; disant tous ses péchés
,

le nombre , les circonstances qui changent l'espèce
,

celles qui sont notablement aggravantes. Autrement

ne donnant pas à connaître toute sa disposition et

son état , on est en péril de ne pas recevoir la gué-

rison : comment le médecin guérira-t-il un malade

qui a honte de lui découvrir sa maladie? Si erubes-

cit œgrotus vulnus medico co->ifiteri, quod ignorât me-

dicina non curât. {Conc. Trid., sess. 14 , cap. 5.)

Or
,
quoique, pour la faire entière , il suffise d'ex-

pliquer ainsi les péchés que l'on a commis depuis

sa dernière confession , néanmoins il est d'une ex-

traordinaire conséquence , ad muita vitanda sacri-

legia , d'y ajouter quelque péché de la vie passée
,

parce qu'en se confessant souvent , il y a à craindre

qu'on ne donne pas de matière suffisante à l'abso-

lution, ou que ne disant que de petites fautes , on

n'en ait pas de douleur.

5'^ Elle doit être fidèle ; disant la vérité, mais toute

nue. nvda , simplex et aperta sit , non artificiose

composita (Catech. Rom., part, ii, cap. 5), disant

ses péchés simplement , sicut angelo qui sciret sé-

créta cordis lui, dit saint Bonavcnture {Institut, no-

vit., part. I, c. 9) ; disons plus , avec le même saint,

comme à Dieu qui sait tous les secrets de notre

cœnr , omncs defectns tuos sacerdoti moprio tanquam

Deo debes inlimare. (De confcss., memor. 25.) IlTant

donc prendre garde de les dire simplement , en sorte

que le confesseur les entende , nec implices te ita

quod confcssor non intclligat quid dicas (Idem, in.%-

tit. novit., part, i, c. 9), et pour cela 1" ne les

point exprimer par des termes obscurs, incertains,

équivoques, ambigus ;
2° ne les point embarrasser

de termes superflus et de paroles inutiles, qui ne

servent qu'à dérober au confesseur la connaissance

de nos péchés, comme font ceux qui racontent de

longues histoires hors de propos, et qui ne peuvent

dire un péché sans en rapporter toutes les circons-

tances du temps, du lieu, des personnes, etc. ;
'''»

qui souvent ne sert de rien pour le fait; qui sem-

blent plutôt faire une histoire de leur vie qu'une

accusation de leurs péchés, qui potius vitœ suœ ra-

lionem cxponere ,
quam peccala confiteri videntur ;

(Catech. Rom.) ou qui ont de certains formulaires

de confession générale, dont ils se servent toujours,

en sorte que, quand ils ont tout dit, on ne sait ce

qu'ils ont dit : Die peccata tua hrevitcr, et pure, et

noii tractalum lonuum texcre qcncralis et affcctclœ
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foufessionis. (S. Bonav., De conft'ss. memor. 25.) 11 faut

5' no pas faire paraître ses péchés moiiulros qu'ils

ne sont, en les couvrant, les palliant, ou les excu-

sant : Sine omni velamine excttsationis, occultationis,

seu palliatiouis, dit un grand saint (1d., ibid.) : et

pour cet effet , observer trois choses que remarque

saint Bernard (serm. 10, in Cantic), qui pourraient

empêcher cette simplicité que demande la confes-

; sien : ne point diminuer la faute en elle-même, ne

point s'excuser sur l'intention que Ton a eue, ne

point couvrir son péché, en rejetant la faute sur un

autre : Je me suis mis en colère, mais un tel m'en

a donné sujet, etc.... Ao» iuteiUioncm cxcusarc si

iit vera , nec levigare culpam qnœ yravis est, ncc

dlicno adumbrare : priinnm illiid non coufcssio, srd

defensio, nec plaçât, sed provocat ; secundum mou-

strat inçiratitndhicm , cttm cnim minuitnr cnipa, nii-

nuilttr (jloria indulgentis ; tcrliitm excusatiouis gcnux .

est , cum argueris tu, aliuni acrusare. En un mot
,

parler de la sorte, ce n'est pas parler simplement.

Riais parler malicieusement, vcrba malttiœ ad excu-

sandas excusationes in pcccatis; il faut les expliquer

comme on les voit, taies qualcs novimus, ccrta pro

certis, dubia pio dubiis demonstret {Catech. rom., part.

11, c. o) : l<;s grands comme grands, les douteux

comme [douteux, etc., et pour lors la confession sera

fidèle.

4° Elle doit être disposée à obéir, étant dans la

volonté et le dessein de faire ce que le confesseur

ordonne, soit pour la pénitence qu'il enjoint, soit

pour les autres remèdes qu'il nous donne.

11 nous reste à vous dire un mot de la satisfac-

tion, qui est la troisième partie de ce sacrement, et

le troisième acte du pénitent, qui consiste à accom-

plir la pénitence que le confesseur lui donne. Or,

il y en peut avoir de trois sortes selon les trois

«euvres satisfactoires, auxquelles toutes les autres

se réduisent : jeûnes, aumônes, prières, et qui sont

pour satisfaire aux trois sortes de péchés que nous

pouvons commettre contre Dieu , contre nous-

mêmes, ou contre le prochain ; ou bien par l'àme

seule, par le corps, par les biens extérieurs.

Nous satisfaisons aux premiers par la prière ,

c'esl-à-dire par les devoirs de la religion, qui fait

que notre âme retourne à Dieu : aux seconds,

par le jeûne, c'est-à-dire par les mortifications

qui nous alïligent : aux troisièmes , par l'aumône
,

c'est-à-dire par les œuvres de miséricorde, dans les-

quelles nous nous employons nous-mêmes et tous

nos biens au service du prochain. Cette satisfaction

quoique négligée présentement , est néanmoins, dit

le concile {Conc.[ Trid., sess. 14, c. 8), d'une très-

grande importance, parce que c'est comme un frein

qui arrête les pécheurs, et qui les rend plus vigilants

et plus précautionnés à l'avenir ; elle fait connaître la

grandeur du crime des Chrétiens et l'excès de leur

ingratitude : c'est un moyen pour nous rendre con-

formes à Jésus-Christ, et porter en nous son image
;

c'est le remède contre les restes du péché, et les
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mauvaises habitudes que nous avons acquises ; c'est

la voie la plus sûre pour détourner les chàtiinenls

et les supplices que la justice de Dieu nous prépa-

rait. Voilà les cinq avant;\ges que le concile nous

en apporte. (Ibid.) Le catéchisme romain y en

ajoute deux autres ; le premier, est que ces œuvres

pénibles sont des marques de notre douleur, et que

nous devons par cotte voie satisfaire à l'Eglise, afin

de l'édifier autant par notre pénitence, que nous

l'avons scandalisée par notre crime ; le second est

<iue, par là, nous donnons l'exemple à tous les hom-

mes de la voie qu'ils doivent tenir, soit pour la fuite

(lu vice, soit pour la poursuite de la vertu. Voilà

l'utilité des satisfactions qui doivent être telles, dit

lo concile (Ibid., cap. 8), qu'elles soient salutaires

ot convenables aux pécheurs; et pour cela elles

doivent être médicinales, pour nous préserver des

péchés futurs
;
pénales, pour satisfaire aux péchés

passés ;
proportionnées en quelque sorte à la qua-

lité du crime, et à la force et disposition du péni-

tent, selon que la prudence et le Saint-Esprit l'ins-

pirent au confesseur.

Concluons de là que nous devons toujours em-

brasser la pénitence que l'on donne, quchpie grande

qu' elle nous paraisse ; et bien loin de la refuser

comme trop rigoureuse, nous devons reconnaître

qu'elle est beaucoup inférieure à nos péchés : que

nous en mériterions une mille fois plus grande , et,

dans cette pensée, l'accepter avec amour, l'accom-

plir avec fidélité , et nous abandonner encore .\

Dieu, en Jésus-Christ l'unique pénitent de l'Eglise,

pour porter en lui toute la pénitence que son l'ère

voudra nous imposer, soit par les créatures, soit

im»iédiatement par lui-même : recevafit en géné-

ral toute la pénitence qu'il nous ordonne dans le

secret de sa justice éternelle, et nous en imposant

nous-mêmes de volontaires, pour tâcher, par. toutes

sortes de voies, de satisfaire entièrement à sa jus-

tice en cette vie. Voilà les trois parties de la péni-

tence, et la manière de les bien faire ; nous ajoii

tons un dernier avis pour leur donner la dernière

perfection : voilà les acies principaux que le péni-

tent doit produire.

Pour la manière de les produire, il doit s'unir à

Jésus-Chiist non-seulement en général, mais on

particulier dans chacun de ces actes ; car Notre-

Seigncur nous étant proposé comme le modèle dos

pénitents, il a voulu les consacrer en sa personne :

pœnitenliam in scmetipso dcdicavil, dit Tortullien

( De pœnil. ), et il a voulu s'y assujettir pendant sa

vie, afin de nous donner exemple, et de nous mé-

riter la grâce de les bien faire. Sa -contrition et

douleur du passé a paru plus particulièrement on

trois rencontres : 1° dans les larmes qu'il répandit

sur Jérusalem ;
2° dans le jardin des Olives, cœpit

contristari, pavcre, tœdere, mœstus esse, et de quoi?

(le nos péchés, bien plus que de sa mort, disent

les Pères; 5" à la croix, cum clainore valida, et la-

crijmis oljerens, dit saint Paul. {Hebr. \, 7.) Noua

8
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trouvons la confession dans Noire-Seigneur en irois

de ses mystères : dans sa circoncision, car il y

jircnd la marque des pécheurs, et le publie bien

hautement par son état; en sa présenl^ilion au tem-

ple, cette loi n'était que pour les pécheurs; en son

baptême, car saint Jean le déclare chargé de la part

du Père Eternel de tous nos péchés, et lui donne

t:ii baptême dont on ne s'approchait qu'en confessant

ses péchés : Baptizabantur confitentes pcccata sua

{MatUi. m. G), et qui était un baptême de péniten-

ce, baptismnm pœnitentuc in reniissionem peccatorum.

{Luc. 111, 3.) Pour la satisfaction, nous la voyons

dans la retraite au désert, où il alla aussitôt après

son baptême pour y faire pénitence, comme le bouc

émissaire chargé des péchés de tout le peuple : en

sa vie laborieuse, en sa passion et en sa mort. Or,

comme les mystères de Jésus-Christ sont dans l'E-

glise des sources des mêmes grâces qu'ils portent

en eux, le pénitent, dans chacun de ces actes, peut

s'unir à Jésus-Christ dans quelqu'un de ses mystè-

res, pour y puiser des grâces, c'esl-à-dire le consi-

dérer, l'adorer, lui demander tous ses besoins.

ENTRETIEN XXI.

De l'examen de conscience.

Les médeci-.ies les plus excellentes et les plus

fortes demandent toujours une grande préparation
;

il faut préparer avec soin le remède, alîn de mé-

langer tellement les choses qui le composent, qu'il

puisse avoir une vertu propre pour l'effet que l'on

prétend ; il faut encore préparer le malade, de peur

que le remède, ne trouvant en lui aucune disposi-

uon à son effet, n'augmente le mal au lieu de le

guénr. Nous vous dîmes dans le dernier entrelien

que la confession était une médecine ; il faut donc

la piéparer. Or c'est ce que l'on fait dans l'exa-

men qui la doit nécessairement précéder, selon l'a-

>'is que nous en donne le Sainl-Espril dans l'Ecri-

liire sainte : Anle judicium intcrroga teipsum, et i»

conspectii Dei invenics propiliationem {Eccli. xviu,

20) ; avant le jugement, c'est-à-dire, selon l'expli-

(S. Cup.vsosT., in Psal. ; S. B.vsii. , S. Ephrem. , S.

Aie, S. Bf.rn. ), très-religieusemenl observé pai

tous les saints, et encore aujourd'hui trés-exacie-

mcnl pratiqué par toutes les âmes désireuses de la

perfection, soildans la religion, soit dans le monde.

Jugez si la matière est importante, cl si elle ne mé-

rite pas bien que nous y fassions quelque réflexion.

J'ai deux choses particubèremenl à vous en dire :

l'imporlance de bien faire celle action, la manière

de la bien faire.

Pour l'imporlance de bien faire son examen , j'ai

trois motifs puissants pour vous convaincre ; ce sont

les grands fruits que nous en recevons, quand

nous nous en acquittons rulélemenl , les périls où

nous nous exposons, quand nous ne sommes pas (h-

dèles à le bien faire, le compte exact que nous som-

mes obligés de rendre au jour du jugement.

1" Les grands fruits que nous en recevons : ils

sont considérables, les écrits des saints Pères en

sont remplis ; ils disent que c'est un admirable se-

cours Contre le péché, soit pour remédier à ceux

que nous avons commis, soil pour nous précaution-

ner contre ceux que nous pourrions commettre ,

suivant le dire de Job : Yisitans spcciem tuam , non

peccubis ; si lu le considères et examines loi-même,

lu ne pécheras point. Ils ajoutent que c'est un

moyen puissant pour conserver la grâce, pour la

faire croître dans noire cœur, et pour nous enrichir

en toutes sortes de vertus , comme les marchands

qui, pour s'enrichir dans leur négoce, examinent

souvent leurs dépenses et leurs recettes, et ne lais-

sent guère passer de jours sans regarder leurs livres

de compte. (S. Chrysost. ; Cass. ) Ils disent que c'est

une voie sûre pour se reconnaître soi-même
, pour

demeurer toujours devant Dieu dans une humilité

profonde, pour arriver bientôt à la perfection, et un

exercice nécessaire pour le saluU Mais, pour ne

point trop m'élendre sur tous ces avantages, et

sur beaucoup d'autres que les Pères ont rapportés

sur ce sujet , et que l'on pourrait tirer de leurs ou-

vrages, en voici trois entre beaucoup d'autres, aux-

caiioii des saints, avant que de vous présenter au quels je m'arrête plus particulièrement , encore

tribunal de la pénitence, et au jugement de la con-

fession, inicnoija teipsum, interrogez-vous vous-

même, voyez, ce que vous avez fait, examinez vos

(iMivres, et par ce moyen vous obtiendrez de Dieu

!.i guérison. El c'est, dit saint Grégoire, ce que font

«\actenient tous les élus : Qnod electi facere omnino

non cessant ; c'est leur exercice journalier, c'est

leur occupation plus ordinaire : FAcctorum est actus

xHosqnotidie ab ipso cnçiilationis {onte disentere. (Mo-

ral. y lib. XXV, cap. 10.) Et c'est aussi ce que nous

devons faire tous les jours : Quotidianœ conscientiœ

discussioni pars sua diei neganda non est. Hoc exa-

men sintjulis diebns fiai , nec prias dormieris qnam
mente versaveris, qna: a te interdiu patrata sunt.

(S. Bkrn., Ad fratres de monte Dei. ) Cet exercice

fsl d'une lellc, conséquence que nous le .vivyons

«Mraordinairement recommandé par tous le^ Pères

n'aurai-je pas le temps de les déduire : je me con-

tenterai seulement d'en loucher les principaux fon-

dements, pour vous donner lieu de les approfon-

dir en particulier par de plus amples réflexions. Le

premier est que nous y puisons la plus utile de tou-

tes les connaissances ; le second
, que nous y for-

mons la plus salutaire de toutes nos affections ; le

troisième, que nous y prenons la plus généreuse de

toutes les résolutions. Trois fruits extraordinaire-

menl considérables que nous retirons toujours de

l'examen, quand nous sommes lidèlcs ù le bien

faire.

1 " Nous y puisons la plus utile de toutes les con-

naissances : car nous y puisons la connaissance de

nos imperfections vl de nos péchés, et oue pouvons-

nous conuaîlr^^ en cette vie de plus utile? Cimnais-

kaiice oxtraordinaircmcnl utile, parce qu'elle nous
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découvre dairciuonl , cl co que nous sommes H ce homin'tùus $ota per^eclio, si imperfcctoa se eut nove-

que Dieu est. Ce que nous sonunes, qui esl la ciiose rint.

> du monde la plus diflieile , disent les saints : Res -" ^'o"S y formons la plus .salutaire de toutes nos

omnium difficillima, dit saint Basile, et que presque afloclions. C'est peu que de connaître ses.péchcs ;

personne ne connaît : Quis iV/Homt se? cl fortassis '' f""' fl»'»" en ait horreur, et qu'on les déteste. La

omtu's
,
paucissimis cxccptis. (S. Curysost.) Ce que

Dieu esl, qui est la chose du monde la plus relevée ,

et à quoi la plupart ne pensent pas. Ce que nous

sommes, c'est-à-dire néant, imperfection, péché;

car c'est tout ce que nous trouverons en nous-

mêmes, quand nous nous regarderons en vérité. Ce

que Dieu est, c'est-à-dire toute perfection, et source

unique de tout bien ; car connaissant que de nous-

mêmes nous ne sonunes que péché , nous verrons

nettement que tout le bien qui est en nous , n'est

p^s de nous, et qu'ainsi c'est Dieu qui en est le

principe et qui nous le donne. Je vois si clair mon

néant, disait sainte Catherine de Gènes, que si tous

les anges me disaient qu'il y a quelque bien en moi,

je ne le croirais pas ;
parce que je vois évidemment

que tout le bien est en Dieu seul, et que je ne suis

remplie que de maux; deux connaissances qui ne

manquent pas de se trouver dans une âme qui est

convaincue de ses misères; connaissance de Dieu,

et connaissance du fond de l'homme ; deux rayons de

lumière qui sortent de la vue de nos péchés, et que

marque du progrès que l'on fait dans la vertu, n'est

pas de ne point remarquer d'imperfections en "soi,

mais de condamner celles que l'on y remarque :

Tune se quisque judicet profecisfie , non cnm invetie-

rit quod repreheudat, dit saint Bernard. (Serni. 8,

in Cav.t.) Or, c'est <e que l'on fait particulière-

ment dans l'examen. On y déleste et on y con-

damne le péché; on en conçoit le regrel et

la douleur, et c'est même une des parties qui

le composent, et un des principaux actes qu'on y
produit. Or , quelle affection pouvons-nous for-

mer de rlus salutaire? Regrets, larmes, contri-

tion du péché, douleur loule-puissanie, capable d'ef-

fjicer en un instant tous les crimes, et de nous gue
ri r elle seule parfaitement ; Lncrijma, tuum est re-

gnum, tua potenlia, aspectum jndicis non vereris,

initnicis accusantibus silcnlium imponis ; sola intrus

ad regem, sed sola non recedis ; vincis invincibilem, et

tigas omnipolenlem. (S. Ace, Dcpœnil.) Larmes, qui
servez d'épongé pour efïiicer nos péchés, «ponj/jor />ff.

catorum (S. Çhrvsos.), qui êtes devant Dieu comme
nos imperfections reconnues produisent dans notre "" second baptême : lacnjmœ pœnilenlittm pro bap-

âme : Qui dixit de tenebris lumen splcndescere. {II
f'smate reputantur apudDcum (S.Bf.rn., serm. i, De

Cor. IV, 6.) D'où il arrive ensuite un autre avantage,

c'est que l'on s'humilie profondément : car l'àme,

voyant qu'elle n'a rien d'elle-même, mais au con-

traire qu'elle n'est pleine que de défauts, et qu'ainsi

tout ce qu'elle a de bon lui vient de Dieu, ne peut

qu'elle ne s'abaisse, et que, chargée de honte et de

confusion, elle ne s'anéantisse devant sa divine Ma-

niodo benc vivendi), et qui même, selon la pensée de
saint Jean Climaque, surpassez la force de ces eaux
salutaires, major alqne potentior baptismate

, post

baptisma fous lucrymarum, en c« que vous eflace/.

toujours les crimes les plus noirs que le baptême ne
saurait efl'acer qu'une seule fois ; contrition qui con-
vertissez en martyrs les plus grands criminels, cor

, jesté. C'est ce que remarque saint Bernard s«r les '"'^"^''itwii^pœn/immut'.it inmarlijrium (S.C\PRiKy.),et

Cantiques (serm. 42) : Si tu temetipsum intus ad ^"' «Humez dans les âmes le feu du saint amour qui

lumen veritatis, et sine dissimulatione inspicias, et
'^' consume, ubi lacrymœ fuerint, ibi spiritalis ignii

accendilur. (S. Bkkn., supra.) Que pouvons-nous con-
cevoir de plus utile? quelle aflection notre cœur
pourrail-il produire de plus salutaire? c'est ce que
nous devons faire dans l'examen : disons donc qu«
nous y formons la plus salutaire de toutes les aflec-

tions.

5° Enfin nous y prenons la plus généreuse de tou-

tes les résolutions. Pleurer dans le monde, rien de
plus lâche; pleurer dans le christianisme, rien de
plus généreux : \ir fortis non est minus laudabitis in

luctu quam in bello.{S>. Bern., De modo benevivendi,

c. 1.) Les larmes sont la honte d'un homme, c'est

•me marque de sa faiblesse, mais c'est la gloire du
Chrétien ; c'e.«t une marque de sa force et de son

grand cœur. Regretter dans le monde, et condamner

ce que l'on a fait, c'est ce qui est dilficile; on aime

trop ses propres œuvres : mais le rétracter, mais

l'abolir, mais fi^ire le contraire, en confessant pu-

bliquement qu'on a mal fait, c'est à quoi' l'horame

ne peut se résoudre ; il périra souvent plutôt que de

sitie palpatione dijudices, non dubito quin liumilieris ;

si tu te considères toi-même au flambeau de la vé-

rité, si tu te regardes sans dissimulation, et t'exa-

mines sans flatterie, il est impossible que tu ne t'a-

baisses, et c'est, dit ce même saint {Ibid., serm. 56),

la voie la plus sûre et la plus facile pour se bien

humilier : Ad se liumiliundum anima nihil inveuire

vivacius seu accommodatius potest, quam si se in ve~

ritate invenerit , et statuât contra faciem suam. Ne

voir en soi que péché, qu'imperfection, que fai-

blesse, que misère, et avoir bonne opinion de soi.

c'est ce qui ne se peut. homo , dit Dieu par la

bouche de saint Bernard {De interiori domo), si te

videres, tibi displiceres, et mihi placeres. Voilà, dans

la pensée des saints, l'utilité que nous apporte la vue

de nos misères , et c'est aussi le premier fruit que

nous retirons de l'ex-amen. Nous y puisons la plus

utile de toutes les connaiss'ances, la connaissance de

nous-mêmes et de nos imperfections. C'est en cela,

dit admirablement saint Jérôme (epist. fili, ad Cte-

sipti.), que consiste la perfection de cette vie : llac se dédire. Mais c'est unerésoluiiou digne d'iu^Cht^-



S31

tien, qui, voyant qu'il a offensé son Dieu et commis

le pfkhé, se résout de le délruire, de ne lui donne-r

aucnne trêve, de le persécuter jusqu'à la mort ; et

sans écouter toutes les inclinations de la chair et ûu

sang, sans faire aucune attention aux répugnances

de la nature, sans être épouvanté par la violence

qu'il se laut faire, il prend le parti de Dieu contre

soi-même, il veut être l'exécnleur de sa justice :

Judicis et tortoris vices assumit (S. Cvprian.) ;
pour

étouffer cet ennemi jusque dans son cœur, il devient

son persécuteur et son bourreau; il recherche tou-

jours de nouvelles peines pour expier ses offenses;

il peut bien dire ce que disait un grand saint au

rapport de saint Jérôme (??i vita Mnlclii) : Jpse ero

milii persecutor et martyr. Se peut-il rien voir de

plus généreux ? H faut avouer que ce dessein ne peut

partir que d'un grand cœur, la nature n'a point as-

sez de force pour l'entreprendre, il faut une vertu

toute divine. Or c'est ce que nous faisons dans l'exa-

men où, après avoir connu et pleuré notre péché,

nous prenons la résolution d'y satisfaire, et par tou-

tes les peines qu'il plaira à Dieu de nous envoyer, et

par les souffrances que nous embrasserons volon-

tairement. Disons donc que dans l'examen, après y

avoir puisé la plus utile de toutes les connaissances,

et y avoir formé la plus salutaire de toutes les

affections, nous y prenons la plus généreuse de

toutes les résolutions. Voilà les avantages que nous

tirons de l'examen , et le premier motif oui nous

oblige de le bien faire.

Le second motif qui nous presse beaucoup plus

fortement, se tire des grands périls où nous nous

exposons, lorsque rsous manquons de nous y rendre

iidèl;\s. Périls, eu égard aux péchés que nous avons

commis , aux péchés que nous pouvons commettre,

aux remèdes que nous devons prendre. Aux péchés

que nous avons connnis; car nous sommes en danger

de n'en guérir jamais. En effet, comment guéru-

d'un mal que l'on ne connaît pas? Qnod ignorât,

medicina non curât ; or sans l'examen il y aura

beaucoup de péchés en nous que nous aurons peine,

disons mieux, qu'il nous sera impossible de découvrir.

li en arrive dans le changement de notre âme, dit

ic grand saint Grégoire {Moral. , lib. xxv, c. 5),

comme dans les changements de notre corps : Sicut

non scnlimus (jnomodo crcscnnt mènera
, proficil

corpus , mutalur species , niijredo capillornm albescil

in scnibus ; lia'c quippc omnia nabis nescientibus,

agnnlur in nobis : ita mens nostra per momenta

Vivendi ipso cnrarnm usu a semelipsn permutatur,

cl non aynoscimus, 7nsi vicjilanti custodia ad intcriora

nostra résidentes, profcctus nostros (fuotidiè dcfectusque

pcnscmus. Nous ne nous apercevons pas delà manière

dont nos mend>res croissent ; les traits d'un visage

s'altèrent inscnsiblemenl, sans qu'on s'en aperçoive;

les cheveux changent de couleur avec l'âge , et per-

sonne ne le remarque , à moins que d'y faire une

grtmde et continncll*^ attention. Ainsi en est-il de

uotre àme ; elle s'altère par la suite du temps, et
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contracte une certaine crasse dans l'usage de la vie.

qui la fait déchoir insensiblement et sans que l'on

s'en aperçoive, à moins que d'y faire une tiès-parti- ^

culière attention. Ne nous trompons point ici : %
très-souvent on néglige l'examen, parce qu'on ne le .

croit pas si nécessaire ; on se persuade que l'on a

ses péchés assez présents, que l'on connaît assez ses

fautes , que l'on a la vue assez perçante , et la mé-
moire assez heureuse , sans qu'il soit besoin d'en

faire une si exacte recherche; c'est une erreur,

c'est un abus , c'est une tromperie. Il y a des impu-

retés si déliées, il y a des déréglemens si cachés, il

y a des désordres si subtils; en un mot, il y a des

crimes si déguisés et si couverts, que l'on ne les

connaît jamais qu'après y avoir fait une extraordi-

naire attention. H n'y a qu'une discussion exacte et

une sérieuse réflexion qui nous en peuvent donner

la connaissance , c'est-à-dire, en un mot , qu'il faut

un fidèle examen ; sans cela il y en a une infinité

qui échapperont à notre vue, et qui, par conséquent,

croupiront dans notre àme , sans que nous puissions

en obtenir la guérison : Qui enim pcccare se nescit,

corrigi non viill. Péril donc en premier lieu
,
quant

aux péchés commis.

Péril en second lieu
,
quant aux péchés qu'on

pourrait commettre ; car enfin on y tombe avec une

bien plus grande facilité, quand on néglige son

examen. Une âme qui ne s'examine point est en

péril en toutes sortes d'occasions; les moindres

tentations sont capables de l'abattre; et, comme
elle ne pense guère à ce qu'elle fait, il n'y a rien

qui ne soit à craindre à son t-^ard. Ajoutez que, ne

s'examinant point, elle entre dans un assoupissement

où il est aisé de la surprendre ; et enfin, comme dit

saint Grégoire, dans cet état elle perd insensiblement

toute sa force, et tombe d'elle-même, sans s'en

apercevoir, eu défaillance et en faiblesse : Cum
indiscnssa mens relinquitnr , in quodani scnio torporis

sopifiir, quia sui nc(jliijcns,ct propositum robur iusen-

sibiliter perdens , a forma prioris forlitudinis , dum
nescit, scnescit. (S. Grecor., Moral., lib. xxv.) Coyilavi

vias meas, et converti pedes mecs in testimonia tua,

dit le Psabr.iste {Psal. cxviii , 59), autant qu'il est

diificile de faire tomber une àme dans le pèche, qu'

fait tous les jours son examen, autant il est facile

d'y faire tond)er une âme qui le néglige. Péril donc

t*n second lieu
,
quant aux péchés que l'on peut

connuettre.

Enfin, péril quant aux remèdes que l'on ooit pren-

dre. Nous avons deux remèdes contre le péché, la

componction et la confession : la componction, qui

quelquefois est si grande, qu'elle seule nous donne

une parfaite guérison ; la confession (lui sup|)lée,

lors(iue la componction n'est pas si forte, et qui

achève ne qu'elle seule, dans sa faiblesse, ne ferait

pas. Or une personne qui ne fait pas son examen,

n'es» guère en état de profiter ni de H'une ni de

lautre. Pour la coi>q)()nction, elle ne se diurne, dit

saint Giégoire, qu'à celui qui connaît la grandeur
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de son péché: Coinpunctionis yrutia menti noninfun-

dil'ur, tiisi prius ipsa ei peccati mayiiilnao monstrclur.

Or, couunonl celui qui n'y fail point d'attention, cl

qui ne l'examine pas, la pourrait-il connaître? S'il

en a quelque lumière, elle sera faible, et elle ne ti-

rera jamais assez de larmes de son cœur pour efl'aecr

son crime. Pour la confession, bien loin de lui être

fort utile, il ne se confesse point qu'il ne se mette en

danger de profaner ce sacrement. Pour se confesser

comme il faut, dit le concile de Trente (sess. li,

cap. 3), il faut se confesser après s'èlre examiné soi-

gneusement : Post diligentcin snl discussionem, après

avoir sondé le fond de sa conscience, et en avoir

développé tous les replis , dit le même concile.

Postquam qtiisque dilhjcntius se exciisscril et explo-

raverit. C'est, continue-t-il, ce que l'Eglise de-

mande aux pénitents : Ab Ecclesin a pœnhcnlibus

exigi : autrement ils sont en danger de ne tirer que

peu de fruit , ou même quelquefois de profaner

tout à fait ce remède. Péril donc très-considérable

de ne pas bien faire son examen, et c'est le second

motif qui nous oblige de nous y rendre fidèles.

Eulîn le troisièmeest ce qui arriveraau jour du juge-

«enl. Une des plus grandes peines des pécheurs à ce

jour épouvantable, c'est le châtiment dont Dieu les me-

nace par son Prophète : Arguam te et stutuaviconlra

faciemtuam. (Psa/. xlix, :21.) Dieuprendrale pécheur

et le mettra lui-même devant sa propre face, c'est-

à-dire qu'il l'obligera de se regarder soi-même ; il lui

tiendra toujours les yeux ouverts sur ce qu'il a fait

et sur ce qu'il est, et, lui ôlant tous les voiles qui

l'empêchent maintenant de bien envisager ses pé-

chés, et de découvrir le fond de sa conscience, il

les lui fera connaître pour lors tels qu'ils sont. Hé-

las, quelle vue 1 il n'y a point de monstre plus hi-

deux, il n'y a point de fantôme aussi horrible, il n'y

a point de spectre si épouvantable, il n'y a point

de démon si affreux. Oh ! si nous pouvions bien

connaître cette peine ! C'est là, disent les saints

Pères, un des plus grands supplices des damnés.

Un seul péché connu dans sa laideur et te! qu'il est,

serait insupportable à notre vue ; il est si horrible,

dit sainte Catherine de Gênes, à qui Dieu l'avait fait

connaître, que ce serait assez pour faire mourir un

homme. Elle-même, quoique soutenue de la grâce, ne

put pas le souffrir , et elle fut obligée de deman-

der à Dieu de lui ôter cette vue. Oue sera-ce donc

à l'heure de la mort et au jour du jugement, lors-

que rame, se voyant elk-mème et par nécessité,

sera contrainte de regarder fkement , attentive-

ment, continuellement et clairement tous ses pé-

chés, dont maintenant la pensée seule, quoique

confuse, lui donne de l'horreur, et la charge de

honte et de confusion : Arguam le et statuam con-

tra faciemtuam. Que ne donnerions-nous point pour

ne pas tomber dans ce malheur ? Or en voici une

voie sûre : faisons maintenant par amour la même
chose que Dieu ferait pour lors par justice : Non

guim punit bis Christus in idipsum : « Si nosmetipsos
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dijudicaremus, non utique judicaremur. ( / Cor. m
Zl.) Omnis iniqidlas panui, magnave sil ,

puuialiir

necessc est, attt ub Itomine pœnitente ant a D?o vindi-

cantc. Vis non puniat? puni tcipsuni;si non pu7m, pu-

nit ipsc. (S. Ati(;.) C'est le secret que nousdoinie encore

saint Augustin : Constituât se ante (aciem snam, n.'

hoc ci fiât; nam miuatur hoc Deus peccutori diccus

[Psdl. X1.1X, "21) : i Arguam te, et statuam contra

faciem luam. » Il faut présentement nous regarder

nous-mêmes, et considérer la face de noire âme ;

nous ne le pouvons pas directement, dit saint Ber-

nard. {De domo interiori, cap. 25.) Faisons doue

tout de même, comme quand nous voulons voir no-

tre visage : nous ne pouvons pas le voir directe-

ment, que faisons-nous ? nous prenons un miroir

qui nous représente. Ainsi en devons-nous faire

pour notre âme : Anima non novit se sine spécula.

Or ce miroir est la conscience, spéculum clarum et

purum religionis tutins ; c'est elle qui nous repré-

sente notre élat : In speculo conscicniiœ status homi-

nis dignoscitur ; c'est elle qui nous fait voir à nous-

mêmes tels que nous sommes : JSon immerito con-

scienliam speculo comparavimus, quoniam in ca tan-

quam in speculo ralionis oculus tam quod dcccus

quant quod indecens est in se, claro aspcclu appre-

hendere potest. [Ibid.) C'est par ce moyen ensuite

que nous nous réformons : Sicut mulier in intuitit

speculi imaginem oppositam rcddeutis, décorent et

pnlchriludinem faciei suœ componit, etc. (Ibid.) Il

faut donc mettre ce miroir de la conscience devant

nous, et nous y regarder nous-mêmes ; et c'est ce

que nous faisons dans l'examen, où nous nous met-

tons nous-mêmes devant nos yeux, nous corrigeons

avec amour tous nos dérèglements, que Dieu serait

obligé un jour de punir par justice.

Vous voyez donc qu'il est d'une très-grande impoc-

tance de faire son examen : Si per singulos dies hoc

feceris, dit saint Chrysostonie {Ilom. in Gen., et i'i

Matth. xii), cum fiducîa stabis ante trettiendum iltud

tribunal. Et partant, concluons avec ces belles paro-

les de saint Bernard {De domo interiori, cap. Go) :

Relinque ergo eœtera, et teipsum discute, per te curre,

et in te consiste ; a te incipiat cogitatio tua, et in te

finiatur ; nec frustra in alia distendaris, te negtecto.

Quittons plutôt tous nos emplois extérieurs, renon-

çons à nos occupations, laissons nos autres affaires,

plutôt que d'omettre cet exercice et manquer à bici,

faire notre examen.

Mais que faut-il pour le bien faire? deux choses

principales auxquelles nous devons faire une parti-

culière attention : ta première , les condifions géné-

rales qui sont nécessaires pour le bien faire; la se-

conde, les actes particuliers que l'on y doit produire.

1" Les conditions nécessaires qui le doivent accom-

pagner ; or j'en trouve trois principales que les

saints Pères nous marquent : il doit être exact, pro-

fond , sévère. Exact, pour examiner chaque action

l'une après l'autre, rationem cujuslibel facti a seipso ex-

torqucrc (S. Doroth,, doctr. II); maissoigneuseineni,
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.hais atlenliTcnient; caule pensare, el sollicita inqui'

iitione discutere, comme dit saint Grégoire {Moral.,

rap. 6), afin de découvrir toutes les fautes que l'on a

commises, et non-seulement les grandes el les plus

considérables, mais même les plus petites : Nec re$

parvas contemne , sed macjnas etiam earum rationes

répète, dit saint Clirysostome à ce sujet. Vnusquis-

quescopet conscientiam suam, qiurrat in anyulis cordis,

circumeat latebras tne)\tis. (S. Bern., Senn. in Cœna

Domini.) Autrement, si nous n'avons cette exactitude,

nous ne découvrirons que les plus lourdes fautes, et

i! y en aura une infinité d'autres qui échapperont à

notre vue. 11 faut donc qu'il soit exact, et pour cela

il faudrait s'y comporter comme si ce devait être le

dernier de notre vie. 2° Il faut qu'il soit profond ; et

pour cela il faut s'y appliquer avec ferveur comme
à un exercice des plus importants de notre vie. Sou-

vent l'extérieur de nos actions nous déçoit, et, à ne

les considérer que superficiellement, on se trompe

et on n'aperçoit pas ordinairement tout le mal qui

s'y rencontre. Il faut une réflexion attentive, pro-

fonde, pénétrante, et telle que la décrit saint Bernard :

IS'on remanet extra, non lnvrcl in superficio, iitterius

pedcm figit, interiora pénétrât, singuta rimatur, at-

tente considérât..., II faut lâcher de pénétrer jus-

qu'au fond, envisager attentivement tout le mal qui

se rencontre dans chaque action, actionnm latebras

perscrutari (S. GREG.,3/ora/.,lil». \xii) ; à chaque pé-

ciié qu'on y remarque, s'arrêter pour en découvrir

toute la malice, s»6n7ih'r indaganlcs; fouiller jus-

qu'à la racine, pour en découvrir la source et le

principe, ab ipso fonte discutere. (Ibid,) Par exem-

ple, je découvre un mensonge; mais d'où vient ce

mensonge? je vois bien que j'ai menti ; mais est-ce

assez? il faut tâcher de voir pourquoi j'ai menti;

esl-ce par méganle, ou de propos délibéré ? est-ce

pour m'excuser? est-ce par superbe? n'est-ce point

par haine ou par envie? et ainsi pour les autres fau-

tes. C'est le moyen de se bien acquitter de l'examen

et de le faire profond. Eiilin, il faut qu'il sojt sévère,

c'est-à-dire s'examiner avec; rigueur, et sans com-
passion, de peur que l'amour-propre et la tendresse

naturelle, que nous avons pour nous-mêmes, nous

cache à nous-mêmes nos propres fautes, et nous

empêche d'en bien porter le jugement. Et pour cela

il faut nous examiner comme si nous avions reçu la

commission d'en examiner un autre : Pane omnes

iransgressiones tuas anteocnlos tiios, statua te ante te,

tanquam ante ulium. (S. IBern., Médit.) Enfin il faut,

dit saint Augustin, nous représenter que nous som-

mes les accusateurs, les juges et les bourreaux: ac-

cusateurs, qui dénoncent et découvrent les crimes

sans déguisement; juges qui prononcent l'arrêt sans

miséricorde; bourreaux qui l'exécutent sans com-

passion : c'est ce qui est nécessaire pour l'examen.

Et voil.i les trois conditions que nous ne devons ja-

mais manquer d'y apporter pour le bien faire.

Pour Ifs actes particuliers que l'on y doit pro-

duire, il y en a six. Le premier Cil d'adorer N'otr«-

Seigneur Jésus-Christ comme notre juge. Ipse enim

constilutus est judex vivorum et mortuorum {.\ct. x,

42) ; il est le juge de tous les hommes. Pater non

judicat quemquam, sed onme judicium dédit Filio

{Joan. V, 22) ; son Père lui donne cette autorité gé-

nérale , et, en récompense de ce qu'il s'est soumis

pour son amour au jugement des hommes, il a mé-
rité nue tous les hommes fussent soumis à son juge-

ment. C'est donc lui qui est le juge de tous, et c'est

là un grand sujet de confiance pour les Chrétiens,

de ce que celui qui est venu en ce monde pour pren-

dre leurs intérêts, est celui-là même qui est leur

juge. C'est ce que David demandait avec instance,

comme une faveur très-signalée : Deusjudicium tuum

régi da, et justitiam tuarn filio régis (Psal. xlyii, 12) ;

et en effet quel autre jugement plus favorable pour-

rions-nous désirer? Ne pourrions-nous pas dire avec

l'Apôtre {Rom. viii, 53, 54) : qui se rendra partie

contre les élus de Dieu : « Quis accusabit adversiis

electos Dei? Deus est qui justificat. Quis est qui con-

demnet ? Cliristus Jésus qui mortuus est et qui resur-

rexit^ qui etiam interpellât pro nobis. » Quel avan-

tage d'avoir pour notre juge notre avocat! C'est un

sujet de confiance, mais un grand sujet de crainte

eu ce qu'il nous jugera selon toute la loi de l'Evan-

gile; il nous jugera, non pas selon les maximes re-

lâchées du siècle, mais selon la pureté des vérités

que lui-même a prêchées. Sujet donc de crainte et

de confiance ! C'est ce qui est utile au pécheur qui,

marchant entre ces deux mouvements, est poussé

d'une part par la confiance à rechercher toutes ses

fautes pour en faire pénitence, et en espérer le par-

don, et de l'autre est porté par la crainte à ne se

point flatter. Il est doue très-utile de commencer

toujours son examen, par adorer Jésus-Christ

comme juge.

Le second acte consiste à lui demander lumière

pour bien connaître nos péchés : Quanlas habeo ini-

qnitates, el peccata mea et delicta mea ostende milii.

{Job xiii, 23.) Et ceci est encore d'une très-grande

conséquence; souvent on croit se connaître assez,

et ou se persuade avoir ses fautes assez présentes

pour pouvoir aisément les discerner, et dans cette

confiance on s'applique d'abord à en vouloir faire la

recherche, sans auparavant demander à Dieu sa lu-

mière, ce qiri fait qu'ordinairement on ne les con-

naît pas toutes : ou si on les connaît toutes, on ne

les connaît pas dans toute leur laideur, on n'en a

pas toute l'aversion que l'on devrait ; souvent mêuic

on voit qu'en voulant penser à ses péchés, au lieu

d'en concevoir de la haine, on est en danger d'y

prendre de nouvelles attaches. La pensi'e d'un pé-

ché qui nous devrait donner de l'horreur, et que

nous rappelons même dans notre mémoire à ce des-

sein, nous sera souvent dans l'examen nno matière

et une occasion de nouvelle tentation ; d'où vient

cela? de ce qu'on recherche pan sa propre lumière.

Mais la lumière de sainteté que Dieu nous donne,

nous lait eonnailrc nos péchés, cl nous les tait coq-
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que Dieu demaiulait? i° Celle recherche, ainsi faite,

11 nous faut exciter à la douleur ol tâcher de faire un

acte de contrition de tous nos péchés ; c'est le qua-

trième acte de l'examen, ol qu'il faut bien prendre

garde de ne jamais oublier, car il est essentielle-

ment nécessaire pour la confession : Recoijitaho (ibi

omîtes aunos meos in amaritudiiie animœ meœ. (Ixai.

XXXVIII, 15. j Sans la douleur, notre confession es:

sacrilège ; et si nous ne lavons dans l'examen, nous

sommes souvent en danger de ne l'avoir pas dans la

confession. On diffère quelquefois, et on pense qu'on

formera cet acte de contrition aux pieds du prêtre;

et souvent ou on est attentif ailleurs, ou on l'oublie;
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naiire comme il faut, et saus déguisement, et elle

nous les fait connaître avec horreur : aussi c'est

celle lumière que nous devons demander avec ins-

tant eà Dieu, Domine, illumina tencbras meas... (Psal.

XVII, 29.) Illumina oculos meos, ne unquam obdor-

miam in morte. (Psal. xxii, 4.) Etnitte Ivcem tuam

et veritatem. (Psal. xlii, 5.) Dieu a deux sortes de

lumières qu'il donne aux hommes h\ première est

de justice, telle qu'il la donnera même aux réprou-

vés à l'heure de la mort ; lumière qui leur fera voir

leurs péchés, clairement, nettement, dîslinclemenl;

lumière pourtant qui ne leur en donnera point d'a-

version, et qui ne sera pas capable de les en séparer.

H y en a un autre qui, portant une impression de ou les scrupules, la pein.c, la honte même quelque-

k

bainleté dans l'âme qu'elle éclaire, lui donne horreur

du péché qu'elle fait connaître, et nous devons de-

mander que Dieu nous donne cette lumière, mais

telle qu'il nous la donnera à l'heure de la mort. C'est

pourquoi, tous les jours dans notre examen, après

avoir fait le premier acte, après avoir adoré Jésus-

Christ comme noire juge, et nous être mis en esprit

devant lui comme de pauvres criminels, nous lui de-

mandons la lumière qu'il nous apportera à l'heure

de notre mort, pour nous faire connaître nos péchés,

cette lumière de sainteté, qui les fait voir avec honte,

et qui en donne horreur et contrition, afin de pré-

venir son jugement par noire pénitence.

3° Ensuite il faut examiner notre conscience, faire

réûcxion sur notre conduite et notre vie, et y re-

.niarquer plus particulièrement trois choses : Le mal

que nous avons fait et que nous ne devions pas faire
;

le bien que nous n'avons pas fait et que nous étions

obligés de faire ; le bien que nous n'avons pas bien

fait et que nous devions bien faire, comme le bien

que nous avons fait par respect humain , avec tié-

deur, négligence et lâcheté ; et tout cela soit par

pensée, soit par parole , soit par œuvre : examiner

le tout exactement, prenant les actions de la jour-

née l'une après l'autre, lâchant de découvrir en cha-

cune tout le mal qui s'y rencontre , et de pénétrer

jus(|u'.\ la racine. Or, pour cela, dit Cassien (collât.

I, c. 2), il faudrait faire comme ceux qui examinent

!a monnaie : ils prennent garde à chaque pièce qu'on

leur donne, et pour n'y être point trompés, ils y ob-

servent trois choses; si chaque pièce est de bon

or, s'il n'est point falsifié, n'ayant seulement que la

couleur de l'or, si elle a la marque du prince , si

elle est de poids. Ainsi en devons-nous faire à

l'égard de nos actions; c'est la monnaie dont

uous achetons le paradis. Examinons chaque

pièce et cha<|ue action. 1° Voyons si elle est de

bon aloi ; est-ce une bonne oeuvre? Sicut probabi-

le$ trapezitœ, proba, quœ colorem tantum auri lia-

bent. S-" Est-elle faite à bonne intention
,

pour

l'amour de Dieu, c'est la marque du prince, an legiti.

me fiyurata ? N'y a-l-il point quelque respect humain,

quelque vaine complaisance? 5" Est-elle de poids? ac syltabis ad perfectionem informant. (Cass. De in-

i\« quid a leyitimo pondère diminutum ? est-elle faite stit. , lib. iv.) Pour traiter â fond celle grande matièîe,

a-ec'aferveur, ratici'tion, la déNoUouclloullczèlc j'ai dessein de vous en dire trois choses : la pre-

fois, quelque parole morliliante qu'on nous dira et

qui nous fera peine, quelque avis contraire à notre

inclination et à nos désirs, et une infinité d'autres

choses, qui peuvent survenir dans la confession,

nous empêcheront d'y faire attention. Ainsi pour

éviter le sacrilège, ii est de la dernière conséquence

de ne faire jamais son examen, sans faire tous ses

efforts pour y produire un acte de contrition.

6" Enfin, après avoir reconnu ses péchés et en

avoir conçu la douleur, il faut faire de bonnes réso-

lutions de mieux vivre à l'avenir. StatJte tibi speculam,

dit Jérémie (xxxi, 21), voilà la recherche et la vue

des péchés; pone tibi amaritudines, voilà la douleur
;

et diritje cor tuum in viam rectam, penser sérieuse-

ment à l'avenir pour mieux régler notre vie, c'est

par là que nous devons conclure notre examen ;

"

pour cela nous devons nous abandonner à Dieu,

pour porter toute la pénitence qu'il lui plaira de

nous imposer, et nous en imposer nous-mêmes,

selon l'avis de notre directeur.

iN'i7»7 est quod sic quisque debeal coqitare nisi ut

in semetipsnm oculos conjiciat, se discat, se inspiciat,

se quœrat, se invcuial; et quod displicet Deo, necet ;

et quodplacet, aplct et plantet.

ENTRETIEN XXll.

Nécessité du directeur.

La nécessité d'un directeur, le compte que nous

sommes obligés de lui rendre, la dépendance que

nous devons avoir de sa conduite, voilà une matière

que la chair et ie sang ne peuvent digérer ; la pru-

dence humaine a peine à le comprcn;irc ; les sages

du monde ne peuvent s'y soumellro. et cependant

les saints Pères l'ont toujours cru d'une telle consé-

quence, qu'ils l'ont proposé aux Chrétiens, comme

on fait l'alphabet aux enfants pour leur apprendre à

Ure : Optimum ac sulutare alphabetum obedientia

(S. Climac, grad. 4) ; c'est-à-dire comme undes pre-

miers éléments du christianisme, et comme un des

premiers principes nécessaires pour bien apprendre

l'Evangile : His institutis velut démentis quibusdam
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mière, la néccssilé d'avoir iiii directeur ; la seconde, »i par l'autorité de

2.40

quel doit être ce directeur ; la troisième, la manière

dont nous devons nous comporter avec lui : trois

choses- extraordinairement importantes, et sur les-

quelles je vous supplie de faire aussi une attention

' particulière. Mais parce qu'elles sont trop étendues,

pour les pouvoir renfer.mer toutes trois dans cet en-

tretien, je me contenterai pour aujourd'hui de vous

-, parler de la première, et de vous faire connaître la

nécessité d'un directeur. 0«e si vous y trouvez des

vérités qui peut-être vous paraîtront d'abord un

peu fortes, ne vous en prenez pas à moi, maïs aux

saints Pères; car je ne prétends pas vous expliquer

mes pensées, mais seulement leurs sentiments et

leur doctrine sur ce sujet.

1° La nécessité d'un directeur : elle est si absolue,

que, dans le sentiment-constant des Pères de l'Eglise,

on ne peut, sans un péril extrême et sans s'exposer

évidemment à se perdre soi-même, s'en dispenser

en cette vie. Que diriez-vous d'un homme qui vou-

drait apprendre à fond quelque science, et qui,

prétendant en développer toutes les difficultés et en

pénétrer tous les principes, ne voudrait cependant

aucun maître pour s'en instruire? Ne diriez-vous pas

qu'il est en péril de tomber dans une infinité d'er-

reurs, et de ne posséder jamais parfaitement ce

q'u'il désire? Si une personne se trouvait assez té-

Biéraire pour s'embarquer sur une mer orageuse, et

pour entreprendre une longue et périlleuse naviga-

tion, sans avoir de pilote pour se conduire, ne pour-

rait-on pas assurer qu'il y ferait naufrage? Et si un

.*li;ugle voulait, sans aucun guide s'engager dans

Hn chemin qu'il ne connaîtrait pas, ne serait-il pas

impossible qu'il ne tombât dans quelque égarement?

Voilà justement ce q«i arrive dans l'affaire du salut.

C'est une science, mais irès-imporUinle: c'est ujie

navigation, mais extrêmement périlleuse ; c'est un

chemin, mais extraordinairement difficile. C'est

donc se perdre que de s'y exposer sous sa propre

conduite : Consilii expers similis est navigio redore

carenti. (S. Basil., OratMe felicit.)Cesl la conclusion

([uc nous trouvons dans les saints Pères : Nec ipse

te doceas , nec sine ductore ingrediuris viam qmm
uunquam ingressus es, dit saint Jérôme. (Epist. -4.)

Un aveugle sans guide, et un Chrétien sans directeur,

Ak excellemment saint Augustin (serm. 112, De

lempore), ne marcheront pas longtemps sans s'éga-

rer : Sicnl cœcus siiie ductore, sic homo sine doctore

reclarn viam vix graditur. Il faut un maître qui nous

inslruise, il faut un pilote qui nous dirige, il faut

1111 guide ^ui nous conduise, c est-à-dire, en un mol,

qu'il faut un directeur pour le salut. El l'avis adnii-

'Ecrilure «ainle et par

le témoignage des saints Pères, et par la pratique

des serviteurs de Dieu de son siècle, et même par

sa propre expérience, ainsi il ne peut être accusé

d'ignorance, ou d'une trop grande crédulité. Voici

comme il parle dans une de ses doctrines qui porte

pour titre : que personne ne doit se fier à soi-même

pour sa conduite, et qui est la pièce la plus forte

que j'aie vue dans tous les saints Pères sur ce sujet.

Plût à Dieu qu'elle fût dans les mains, ou plutôt

dans le cœur de tout le monde!

Prenons garde, dit-il, de nous tromper et de nous

persuader que nous sommes suffisants à nous-mê-

mes, et capables de nous conduire : Ne persua-

deamur esse nos satis ad regimen noslrum; c'est une

pure illusion et un épouvantable aveuglement : Opus

est nabis auxilio prœter Deum, opus est coadjutoribus.

Outre le secours et la grâce que Dieu nous donne,

nous avons encore besoin de directeurs qui sont les

coadjuteurs de Dieu pour notre conduite : Opus est

coadjutoribus; et c'est une nécessité de s'y soumettre,

mais nécessité si grande, qu'il y va du salut : iVti

ctiter licet salvari, conclut le même saint. Se peut-ii

rien dire de plus précis sur ce sujet? Ajoutons néan-

moins, pour donner plus de jour à celte matière,

et pour faire connaître plus en détail jusqu'où va la

nécessité d'un directeur, selon le sentiment des

saints Pères, que non-seulement la nécessité en esl

absolue, mais qu'elle est universelle, c'esl-à-dirc que

le directeur est nécessaire à toute sorte de person-

nes, à chaque personne ; nécessaire pour toute sorte

de temps, à chaque temps ; nécessaire pour toute

sorte d'actions. Je ne fais que toucher tout ceci, parce

qu'il y a trop de matière pour k pouvoir étendre.

1" Le directeur est nécessaire à toute sorte de per-

sonnes, en quelque état qu'elles se renconlrcnt. Les

saints ne nous en remarquent que trois sortes dans

la voie du salut. Ceux qui commencent, qui sont dans

la vie purgative, et qui, éu»nt encore remplis d'ini-

porfcclions et du reste de leurs crimes, doivent tra-

vailler principalement à se purger; c'est le premier

é!al, incipientium. Ceux qui avancent, qui sont dans

la vie illuminativc, et qui, pour faire progrès dans

la vertu et ne point s'égarer dans les voies étroites

(le l'Evangile, doivent être particulièrement éclairés;

c'est le second état, prolicicntium. Ceux ([ui sont par-

laits, qui sont dans la vie unilive, et qui, éUxnt liés

à Dieu plus particulièrement par les chaînes de l'a-

mour, doivent se consommer sans cesse pour n'être

plus avec lui qu'un seul esprit : Qui adhœrct Domi-

no, unus spiritus esl (I Cor. vi, 17) ; c'est le troisième

élat, pcrfcclorum. Or je trouve que le directeur est

lable que nous donne saint Doroth.^e mérite une absolument nécessaire pour ces trois étals .
Néces-

attention d\iutant plus grande, que c'était un saint saire pour ceux qui commencent, afin de les purger ;

«lui vivait dans les premiers siècles de l'EgUse ; ainsi nécessaire pour ceux qui avancent, afin de les eclai-

il ne peut être suspect de nouveaul.i ; <|ui était ex- ler ; nécessaire pour ceux qui sont parla.ls, afin do

trèmemcnt éclaire pour la vie spirituelle, ainsi il ne les consommer dans l'union divine,

peut être soupronué d'illusion; et qui ne nous le Développons tout ceci en peu de mots. 1" Je dis

donne qu'après avoir été convaincu lui-m'eme, quil est nécessaire pour purger ceux qui commen-
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les icinàles qui nous sont les plus propres. Tous les

remèdes, quoique excellents en eux-mêmes, ne sont

pas égalenienl bons pour toutes sortes de maladies :

il laut en faire et le choix et Tapplicalion avec un

grand discernement. Or, ceux qui conmiencenl, ne

sont jamais capables de ce discerncmonl; ils recher-

chent la conversation pour se délivrer d'une peine

dont ils ne trouveront la guérison que dans la re-

traite ; ils travaillent lorsqu'ils devraient vaquer à la

prière ; ils croient trouver dans le service du pro-

chain le remède à leur superbe, dont ils ne seront

délivrés qtie dans réloiguemcut du monde et dans

la solitude. En un mot, ils prennent un remède lors-

qu'ils ont besoin d'un autre; et comme Tamour-

ceut, car il. est impossible qu'ils connaissent eux-

mêmes toutes leurs maladies ; et comment guériront-

ils? et comment pourront-ils purger le mal qu'ils ne

coiniaissent pas? Ulitd finnissimum Wnendiiin, om-

nium dilficillimmn esse seipsum cognoscerc, et curare:

proptereaquodnatnralitcr seipsum quisque omet. (S.

Basil., Coustitut.) Qui :iprivat6 uosamorediliyimus,

clausisocuUs in noslra dcceplionc blandimur. (S. Gke(;.,

hom. i.) Nous nous trompons nous-mêmes tous les

jours en tout ce qui nous touche ; et soit que la pas-

sion nous aveugle, soit que l'intérêt nous surprenne,

soit que notre propre légèreté nous empêche de faire

l'attention qui serait nécessaire, nous voyons qu'il y

a mille imperfections qui échappent à notre vue, et

que, par une étrange illusion, nous prenons tous les propre leur ôte le jugement , selon le dire de saint

jours pour vertu ce qui n'est qu'un pur effet de l'a- Bernard : Amor proprius auferljudicium, ils ne pcu-

niour-propre : Sœpc sibi de se mens ipsa menlitur, et vent faire le choix ni le discernement de ce qui leur

fimjit se de bono opère amare quod non amat, de est le plus utile : ISemo sibi sufficiens est ad electio-

niundi autem gloria non amare quod amat. {Pastoral.) nem utiiium; il n'y en a pas un, dit saint Basile, qui

Souvent, dit le grand saint Grégoire, l'âme se dé<;oit

file-même, et elle est tellement aveugle dans ses

propres affaires, qu'elle se persuade avoir aversion

d'un mal qu'elle aime, et aimer un bien qu'au fond

elle n'aime pas. C'est un aveuglement étrange ; ce-

pendant il est ordinaire, et nous en avons tous les

jours mille expériences. Mais il faut avouer que celte

illusion, qui est si fréquente en celte vie , est abso-

lument inévitable aux personnes qui commencent.

Comme ils ont l'esprit plus volage, les passions plus

fortes, et qu'ils sont plus sensibles à leurs propres

intérêts, ils ne se regardent pour l'ordinaire qu'avec

déguisement; leur vue troublée par les nuages de

l'amour-propre, fait qu'ils se voient tout autres qu'ils

ne sont, et se trouvant dans ces ténèbres que saint

Augustin déplore dans ses Confessions (lib. x), plan-

(jcndœ tenebrœ qua me latet faeullas mea; ils ne dis-

cernent jamais entièrement leurs propres ioiirniités.

Je n'en veux point d'autre témoin que notre propre

conscience. Combien de recherches de nous-mêmes

dans nos actions ! combien de superfluités dans nos

ne s'y trompe; aussi il n'y en a pas un qui se gué-

risse.

Mais quand même ils ne se tromperaient pas dans

le choix et le discernement, il y a une certaine mé-

diocrité et un certain tempérament , que l'on doit

garder dans les remèdes, qu'ils n'observeront jamais

sans directeur. Car, ou ils s'emporteront dans

l'excès sans aucune retenue, ou ils se retiendront

par un effet de tiédeur et de lâcheté. Deux extrémi-

tés vicieuses également a craindre, et dont le dé-

mon se sert pour empêcher notre guérison : Uhum-

que enim bellum advcrsarii factione consurqit ; et

c'est un des grands fondements dont Cassien *e

sert (collât. 2, cap. 17), pour nous faire connaître

la nécessité d'un directeur : Inter utrasque nimiela-

tes. discrclionC'moderanter (jradieudum est. (Id., col-

lât. 2.) Il faut, dit ce grand homme , marcher dis-

crètement dans les austérités, dans les mortifica-

tions et dans les autres remèdes de pénitence ; il

faut toujours tenir le milieu entre deux extrémités;

il ne faut pas toujours tomber dans le défaut, il ne

désirs! combien de vanités secrètes dans nos pen- faut pas aussi s'emporter dans l'excès. Or, où trou-

sées ! combien d'affections impures dans notre cœur!

combien de dérèglements dans toute notre conduite!

en un mot, combien de maladies 'dangereuses, et de

maladies cachées dans le fond de notre âme, que

nous n'aurions jamais aperçues sans le secours du

directeur !

Mais quand même nous aurions pu, dès le com-
mencement, les connaître sans directeur, il faut

avouer que nous n'y aurions jamais appliqué effica-

cement de remède sans son secours : Quid prodest

scire valetudinis causam, si ncscias medicinam? aut

quid juvat nosse auxilium sanitatis, si nulia compc-

scendi sit cura lanquoris. (VAi.Eni.vN., De humilit.

et superb.) Car il y a trois choses à craindre dans

l'application des remèdes, qui en diminuent! ou qui

en empêchent entièrement l'effet, et que nous n'é-

viterons jamais, si nous voulons nous-mêmes nous

guérir. Li première, rest que nous ne prenons pas

verez-vous une personne qui commence, qui puisse

garder ce tempérament, et qui, se conduisant soi-

même, puisse se tenir dans une juste médiocrité?

cela est impossible.Ou on en fait trop, ou on n'en fait

pas assez ; si ou veut suivre son zèle sans borne et

sans mesure, ou on en fait trop, oij on se perd : si on

y veut mettre des bornes, on n'en fait plus assez ,

et on ne se guérit pas ; car l'amour-propre s'y mêle

et fait tomber insensiblement dans le relâchement.

C'est ce qui arrive à toutes les personnes qui se con-

duisent.

Mais enfin supposons qu'ils pourraient et choisir

les remèdes qui seraient les plus propres, et y gar-

der le juste tempérament qui y est nécessaire pour

en espérer la guérison , il y a un troisième, malheur

qu'ils n'éviteront jamais sans directeur, et qui fera

qu'ils seront toujours languissants au milieu de tous

les remèdes : c'est le niélansie de la moDre volonté
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qui les corrompt, et qui en empêche absolument

l'effet : Propria siqiiidem voluntas boni virtutem in-

firtnat, dit saint Bonaventure ; Iwc fit ul bona tua,

boni non sint, dit saint Bernard. Voyez les Juifs au

milieu de leurs jeûnes, dit le même saint : ils ne re-

çoivent aucun soulagement d'un remède si salu-

taire ; et pourquoi? Dieu même le dit expressé-

ment : Ecce in die jejttnii vestri invcnitur voluntas

vestra. {Isai. lxiii, 5.) C'est l'artifice, selon l'excel-

lente remarque de saint Dorothée, mais le plus das-

gereux, dont le démon se sert particulièrement

pour surprendre les personnes qui commencent :

Qui nuper a pravis moribiis ad conversationem bono-

rum venitnit; comme il sait qu'ils ne veulent plus

retourner dans le péché, il ne s'amuse pas à leur

persuader le mal ouvertement, neqne enim est adeo

amens et ineptns ad maie ayendum ; il sait qu'ils le

détesteu(, et il est trop adroit pour en user de la

sorte; mais il leur laisse faire le bien qu'ils désirent,

afin que, s'étant établis sur leur propre volonté, et les

trouvant appuyés sur eux-mêmes, il les aveugle par

ieur propre justice, et les perde, sans que souveat

Blême ils s'en aperçoivent : Cum justitiam admiscet

JHStitiœ nostrœ, tune ^ortior est, tune magis nocet,

tune amptius operatur. Cum enim perslamus in vo-

luntate nostra, et nosmetipsos in justitiis nostris in-

stiluimus et informamus, tune sub prœtextu hoc boni,

maxime nobis insidiamur, nec novimus quo pacto ipsi

pcreamus. ( Ibid. ) Et c'est ce que nous devons le

plus redouter dans le service de Dieu : hiteritus est

justitia votuntate commista, summum periculum,

maximus pavor. ( Ibid. ) Faire le bien par propre

volonté, c'est, dit un Père de l'Eglise, ce qui empê-

che notre entière conversion et qui sera cause ab-

solument de notre perte : Si justitia voluntaticoope-

relur, non bene convertitur liomo, tune maxime peri-

clitatur, imo périt infelix. {Ibid.) Cependant c'est ce

qui arrive de nécessité aux personnes qui se condui-

sent ; car, n'ayant point de directeur, il faut qu'elles

choisissent le bien, et qu'elles s'y déterminent par

elles-mêmes ; et comment se déterminer par soi-

même, sans suivre souvent sa propre volonté, sur-

tout dans le commencement, où elle n'est point ca-

core mortifiée? Concluons donc que le directeur est

entièrement nécessaire aux personnes qui comnien

cent, pour les guérir.

Mais 2° il ne l'est pas moins à ceux qui avancent,

pour les éclairer et les conduire : car sans cela, ils

ne manqueront jamais de s'égarer et de se perdre.

Il y a trois choses particulièrement qui obligent de

prendre des guides dans les voyages, et qui en font

connaître la nécessité : la première, quand les che-

mins sont difficiles, cl que Vtm s'y égare souvent ; la

seconde, quand, en s'égarant, on tond)e en de grands

périls ;| la troisième , lorsqu'étant une fois égaré, ou

a peine à revenir de son égarement. Egarements

fréquents, égarements périlleux, égarements dilliei-

les à réparer ; trois circonstances qui nous obligent,

quand elles se rencontrent dans un voyage, à pren-

dre un guide pour nous conduire, mais qui nous

convainquent aussi très-fortement de la nécessité

absolue de prendre un directeur qui nous serve

de guide dans le chemin de la vertu. Car il y en

a très-peu qui ne s'y égarent ; c'est une voie qui

est étroite et difficile, pauci inveniunt
,

pauciores

intrant, paucissimi percurrunt ; il n'y en a pres-

que point qui ne s'y perdent, et qui ne tombent

enfin dans le mensonge et dans l'erreur. Ainsi éga-

rements fréquents, mais périlleux : il en est comme
des personnes qui marchent sur une corde élevée,

ikt saint Grégoire de Nazianze : Sicut in peudulo

fune (jradientibns ; on ne peut faire un faux pas , on

ne peut pencher ni d'un côté ni de l'autre, sans

s'exposer à quelque chute dangereuse : Minima ad

utramque partem inclinatio periculesa. Egarements

donc périlleux, mais difficiles à réparer, car on se

met en danger de n'en relever jamais, et d'y per»

(Ire la vie. En un mot, il n'en est pas du chemin de

la vertu comme de ces grands chemins qui sont

dans le milieu des plaines et des vastes campagnes ;,

tout le monde y marche en assurance ; rarement on

s'y égare , et quand même on se serait égaré, o»,

s'en aperçoit aisément, et aisément on se retrouve :

Arcta via est quœ ducit ad vilam. Le chemin du

salut est étroit et difficile, et il ressemble à ccr.

petits sentiers sur le haut des montagnes, qui sont

de toutes parts bordés de précipices : Yirtus habitat in

rnpibus difjicilem asccnsnmhabentibus. (Cllm. Alex.,

Stromat., lib. iv.) On n'y voit de tous côtés quc^

des abîmes qui font horreur ; à peine y fait-on deux,

pas en assurance ; on ne peut pas s'en écarter ni

d'un côté ni d'autre, sans exposer sa vie et sans se

mettre eii péril de tomber dans le lond d'un abîme.

Et cependant à peine y remarque-t-on les lrae<'*

que l'on doit suivre ; comment ne s'y point perdre?

le seul moyen est d'avoir ur.e personne expérimen-

tée qui nous conduise : Omnes vins virlulum sine

ullo errore dcmonstrabit , il n'y a que la soumission

qu'on lui rend, qui peut nous moulrer les vérilabb.'s

traces de la vertu que nous devons suivre, et qui,

nous faisant marcher en assurance, nous préservera

de l'égarement et de l'erreur. Le directeur est d<Mic

nécessaire pour éclairer les personnes qui avancent,

et pour les empêcher de s'égarer et de se perdre.

3° Enfin il est nécessaire pour les parfaits. En

quoi consiste la perfection de cette vie ? ce n'est pas

dans les actions extraordinaires ; ce n'est pas dans

les œuvres éclatantes ; ce n'est |>oint dans la mul-

tiplication des austérités, des veilles, des prali(]uei'

différentes de piété ; toute la perfection ne C(msist«

qu'en un seul point, à faire la volonté de Dieu et ù

la faire parfaiteuïcnt. Or, pour la faire parfaitement,

il faut la faire comme les saints dans le ciel ; nous

n'en sauri(His prendre de meilleur nn)dèle , c'est

celui-même que Dieu nous donne. C'est pourquoi il

faut tous les jours demander cette grâce dans l'O-

raison dominicale : Fiat voluntas tua, sicut in cœlo

et in icrrn ; faire ici la vol(tnl(' de Dieu conmie le»
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saints l'acconiplisscnt dans le ciel, c'est la souve-

mine perfection de cette vie. Or je trouve trois

avantages avec lesquels ils racconiplisseut. 1° Us

l'accomplissent en tout ; pas une action , pas un

mouvement-, pas un désir, pas une pensée, qui ne

soit réglée par cette divine volonté. 2" Us l'accom-

plissent sans aucun mélange de propre volonté : car

étant tous consommés en Dieu, ils n'ont plus rien

de propre, il n'y a plus que la volonté de Dieu, qui

vit, qui règne et qui agit en eux, vocabitur voluiitas

mea in ea. 5" Us l'accomplissent nécessairement :

c'est un des privilèges de la gloire, ils ne peuvent

s'en séparer dans cet état. Voilà les trois grands

avantages des bienheureux dans le ciel , et ce sont

aussi les trois que je trouve dans la soumission au

directeur : volonté de Dieu en tout , volonté de Dieu

sans mélange de propre volonté, volonté de Dieu né-

cessairement accomplie. 1° Volonté de Dieu en tout :

car tant qu'on demeure soumis au directeur, et

qu'on n'agit que par ses ordres, on est assuré que

l'on fait ce que Dieu veut : c'est la marque la plus

assurée que les saints mêmes nous en donnent. 2«

Volonté de Dieu sans mélange de propre volonté.

Car notre propre volonté est entre les mains du di-

recteur, comme une victime entre les mains du

prêtre, selon la pensée d'un grand saint ; il la sa-

crifie sans cesse, et lui donne la mort à chaque mo-

ment qu'elle veut revivre : ainsi trouvant entre ses

mains, par le moyen de celte obéissance, le sépul-

cre de notre propre volonté : Scpulcrtim volunlatis,

comme dit saint Jean Climaque, il arrive que nous

accomplissons purement la volonté de Dieu sans

mélange de la nôtre. Enfin, la volonté de Dieu, ac-

complie nécessairement ; car en obéissant au direc-

teur, nous obéissons nécessairement à Dieu, puis-

qu'il ne nous commande que de sa part : ainsi nous

devenons en quelque sorte impeccables, jusque-là

que, quand même le directeur se tromperait dans

les avis qu'il nous donne, etsi aliquantulum erraret,

nous ne nous tromperons jamais dans la soumission

que .nous lui rendons , dit saint Vincent Ferrier
;

car c'est le privilège de l'obéissance; elle porte

avec soi sa justification, et nous excuse toujours

devant Dieu : Immediata adûeumexcusatio (S. Clim.,

grad. 4, De obed.) Heureuse nécessité, mais plutôt

glorieuse liberté qui nous fait goûter par avance les

avantages de sa gloire : Félix liœc servitus, s'écrie

saint Bonaventure. {Spec. discipt. ad novit., p. i,

cap 4), imo gloriosa libertas
,
qna quis sponte in

regiam venditus servitutem, Dcum et ejus vicarios

potiusquam seipsiim super se regnare constittiens,

snœ potiiis renuntiat voluntati ! Concluons donc que

c'est ainsi que le directeur est nécessaire pour la

perfection aussi bien que pour les commencements

et pour les progrès de la vertu : et partant il est

nécessaire en quelque état que l'on se trouve.

3° Mais il y a plus ; car dans chaque état il est

nécessaire pour toute sorte de temps. J'ajoute ceci

pour détromper certaines oersonncs ([ui croient

XXII. NECESSITE DU DUIECTEUU. 24G

que le directeur est eCfeciivcment nécessaire dans

toute sorte d'états, mais qui se persuadent qu'après

avoir passé quel([ue temps dans chaque état, ils

peuvent se conduire eux-mêmes, et marcher en as-

surance à la faveur de la grâce et de la lumière que

Dieu leur donne ; ainsi, après avoir employé quel-

que temps à se purger de leurs crimes, sous la con-

duite d'un directeur, ils croient avoir assez de force

pour achever eux-mêmes leur guèrison. Après

quelques pratiques de piété et quelque progrès dans

la vertu, ils se persuadent pouvoir marcher tout

seuls en assurance ; ou bien enfin, après être avan-

cés dans la perfection, ils s'imaginent être assez

éclairés et assez forts pour se dispenser d'un di-

recteur : c'est un abus, mais si pernicieux, qu'un

Père de l'Eglise et très-grand saint et très-expéri-

menté dans la vie intérieure, dit que c'est la ruine

des âmes, et qu'il n'a point connu d'autre source

de leur perte, même dans la solitude et les dé-

serts : Casnm nullum prœter hune novi sotitariorum

ulli contigisse. (S. DonoTH., doct. 5.) U parle particu-

lièrement des solitaires : mais si cela est vrai dans

la solitude, que sera-ce dans le monde, où il y a

une infinité plus de périls et plus d'écueils ? Des

personnes, après des quinze aimées de solitude,

après avoir donné des exemples illustres de toute

sorte de vertus, après avoir été regardées comme

des prodiges, après avoir été le sujet de l'admira-

tion des hommes, se précipitent misérablemer.;

dans le péché, et meurent dans l'endurcissement.

Cassien (collât. 2, cap. 2) nous en rapporte deux

exemples qui sont capables de faire iremblcr les

personnes les plus affermies, et tout cela pour s'ê-

tre appuyées sur leur propre conduite : J^iecalia lap-

sus causa deprehenditur. Après cela, nous fierons-

nous sur quelque ferveur apparente que nous res-

sentons peut-être quelquefois dans la religion, eî

sur quelques vertus naissantes, ou même affermies

depuis quelques temps, qui nous font croire que

nous avons déjà assez de force pour nous con-

duire ? Les saints se perdent à cet écueil ; d^^.:

personnes qui ont blanchi dans la vertu, y échouent;

des prodiges de leur siècle y font naufrage, et dans

la solitude, c'est-à-dire éloignés de la plupart des

périls ; et nous penserons nous y sauver dans le

monde ; et parce que nous aurons peut-être de-

meuré quelques mois dans un séminaire , et parte

que nous aurons quelque connaissance de la per-

fection, nous croirons pouvoir nous conduire : in

failliblement nous nous perdrons. Le Sage dans les

Proverbes (xi, -14, sec. LXX) nous en donne l'avis

sous une belle comparaison : Quibus non est gît

bernatio decidunt ut folia, ceux qui n'ont point de

directeur, traduit saint Dorothée, tombent comme

des feuilles. Contemple/, dit ce saint, la force de

cette sentence, contemplamini sententiœ vim. Fo-

lium a principio semper virens, semper germinans,

semper delectubile est; non multo post arescit et !an

quet, et cadens comemnitur et (omulcatur ; la fcntll»
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dès le commencement, a une verdure qui est agréa-

ble ; elle croît d'abord et contente la vue, mais peu

dé temps après elle se dessèche, elle tombe, on la

méprise et on la foule aux pieds. TuUs Iwmo, qui a

nrmine rccjitur: c'est ainsi qu'il en arrive à celui qui

n'a personne qui le conduise : il sera peut-être

très-fervent dans le commeneenient, et embrassera

avec ardeur toute sorte de bonnes œuvres, a prin-

cipio ferventissimus ad jejunia, ad vigitias, ad obe-

dientiam, et ad quœcunque cœtera- bona. Mais enfin,

s'il n'a point de directeur, il faut qu'il tombe bien-

tôt ; et toute sa ferveur étant en peu de temps

dissipée, il deviendra même le jouet de ses enne-

mis. Paitlo post exstincto eo fervore. si nullum lia-

bueril siti (jubernatorem, qui e.vstinclum ifjncm sus-

citet et acccndat, dessiccutur et cadil ; ac deslitutus

ab liostibus suis captivus traliitur, qui, ut voluerinl,

in ipsum grassantur. C'est ce qui arriva à ce pauvre

solitaire qui s'était retiré avec saint Macaire dans

les déserts ; car l'histoire ecclésiastique nous rap-

porte que le démon apparut à ce saint a1)bé, lui di-

sant ces paroles : J'ai un de vos frères qui me sert

de jouet; j'en fais ce que je veux : Habeo unum e

fialribus tuis, quem uli ttirbinem, cum volo, verso;

et la raison que ce saint en rapporte : Infelicem

illum scipsum rcgentem invenit, et nullum fiabentem

fcoadjulorem , c'est qu'il n'avait point de directeur.

C'est encore ce qui est arrivé à beaucoup d'autres

dont les exemples nous sont rapportés dans les

saints Pères : c'est ce qui arrive à tous ceux qui

n'ont personne qui les conduise : Tulis homo est

qui a nemine regitur. Le directeur est donc néces-

saire pour tous les temps.

Mais enfin il est nécessaire pour toutes sortes

d'actions. Nous avons trois sortes d'actions : les

unes commandées, les autres conseillées, les troi-

sièmes qui, en elles-mêmes, ne sont précisément

et formellement ni commandées ni conseillées,

mais qui étant indifférentes en elles-mêmes, devien-

M(!nt quelquefois comniandées ou conseillées, selon

les temps diflérents cl les différentes circonstances

qui les accompagnent. Or, je dis que le directeur

est nécessaire pour toutes. 1° Pour les comman-

dées, parce que souvent les actions commandées

souffrent des difficultés qui nous rcbuloU et qui

font que nous ne les faisons (|ue Irès-imparfaitc-

inent. Or il faut bien qu'un directeur nous encou-

lage, nous fortifie pour les bien faire. D'ailleurs,

<|uoique l'action soit commandée quant à la subs-

tance, elle ne l'est pas quant à plusieurs circons-

tances qui raccompagnent ; on la peut faire d'une

manière ou d'une autre ; le temps, le lieu, la mé-

thode, les intentions particulières cl dispositions

intérieures pour la faire parfaitement, et plusieurs

autres circonstances sont à notre choix : ainsi il

faut u[ic personne qui nous instruise, qui nous dé-

tcrnnnc ce qui sera le plus utile, et (|ui nous montre

ce que Dieu désire plus |»articulièremcnt de nous

dans ces actions mêmes commandées. Enfin r'csl

que beaucoup de fautes qui pourraient se glisser

particulièrement dans ces actions, ou sont évitées

pas les avis d'un sage directeur, ou sont "couvertes

par l'obéissance que nous lui rendons, parce que

cette obéissance en relève toujours le prix, la gràee

et le mérite.

Ainsi le directeur est nécessaire pour les actions

commandées ; il l'est encore plus 2° pour les ac-

tions conseillées. Souvent ce qui est conseillé à une

personne ne l'est pas à une autre, et il y a des oc-

casions où ce qui n'est en soi-même que de conseil,

devient de précepte ou même quelquefois défendu

à cause du temps, des lieux, des personnes ; et

c'est où la plupart du monde se trompe, et dont on

se désabuse par le moyen d'un directeur.

Enfin, pour les actions indifférentes en elles-mê-

mes, elles changent tellement de face, selon les dif-

férentes rencontres, qu'il est impossible que nous y

prenions par nous-mêmes des règles sûres. Tant.il

elles sont licites et tantôt défendues : l'une me sera

utile, qui à un autre sera pernicieuse : la même qui

me sert aujourd'hui, me nuira peut-être dans qua-

tre jours : aujourd'hui elle me sera conseillée, et

demain peut-être me deviendra-t-elle commandée

et nécessaire pour mon salut : et la même sera

défendue à un autre, et causera sa perle : y a-t-il

une personne assez impudente ou assez téméraire

pour prétendre, dans une si grande variété, se dé-

terminer de soi-même, et prendre un fondement

de sa conduite? Sains in multo consilio, dit le Sage.

{Prov. XI, 14. ) Non ut quis quemque consulat, dit

saint Dorothée , sed cum cujns fidei se totum credi-

derit, nec ut hoc taceat, illud loquatur, sed nt omnia

exponai, de omnibus consultet : liujus modi enim sa-

tus est in multo cojisiUo. Concluons donc que le di-

recteur est nécessaire pour toute sorte d'actions,

aussi bien que pour toute sorte de temps et de

personnes ; et qu'ainsi la nécessité en est uni-

verselle.

Mais enfin elle est indispensable. Les lois les plus

universelles souffrent quel(|uefois des dispenses, et

souvent on se (latte sur ce principe , et, dit-on, s'il y

a (piclquc dispense, pourquoi ne sera-t-ellc pas pour

moi aussi bien que pour un autre? n'ai-je pas le

même droit, et ne puis-je pas avoir la même excep-

tion ? Non, ne nous trompons point, nous ne le pou-

vons, il n'y a point de dispense pour nous au sujel

dont je parle. Et si vous voulez nettemeni vous en

convaincre, faites, s'il vous plaît, avec moi ces trois

petites rédexions. La première, que la conduite or-

dinaire de Dieu est que nous soyons soumis les uns

aux autres, et que les honmies dépendent des hom-

mes pour leur conduite. Dieu pouvait nous conduire

par lui-même immédiatement, comuic il le faisait

dans l'étal d'innocence, ou n)ème il pouvait nous

conduire par le ministère des anges; mais, soit ((u'il

ait voulu punir notre désobéissance et abaisser no-

ire orgueil, sort (jue, comme dit saint Aujytistin (De

doilri. chrislian., Ptotoq.), il JÎfT youlu par celle voie
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eiitrotonirla liaison qui doit ôiro entre les hommes;

soil que, par nn oflol de sa oondescendance pater-

nelle , il ait pris celte voie connue plus conforme à

notre infirmité , il veut «luc riionune ait un autre

honiine pour sa conduite. C'est ainsi qu'il a toujours

conduit ses serviteurs , et non-seulement dans ce

temps où nous sommes , mais dès les premiers siè-

cles de l'EgUse. Les Ambroise, les Arsène , les Jean

Damaseène, les Jean Climaciue, les Dorotliée, en un

mot tous les saints , dit saint Vincent Ferrier {De

vita spiritali), ont été ordinairement conduits par

celle voie : Ilanc viain (cnucrc o»i»,'s saticli, et bre-

viter omncs qui ad pcrftctionem altigerunt. C'est la

conduite ordinaire et générale de Dieu : voilà la pre-

mière réflexion.

La seconde, si Dieu a dispensé (|uelques person-

nes, il ne l'a fait que rarement, et encore ne vorons-

nous point qu'il l'ait fait, qu'il n'ait opéré en même

il y en a tant qui encore à présent n'ont point de

directeur et qui se sauvent; mais tant de Chrétiens

que l'on voit mener une vie si sainte, cl qui n'ont

personne qui les conduise? Mais quand plusieurs

même auraient des directeurs , à quoi leur servi-

raient-ils, puisqu'ils savent plus de hicn qu'ils n'en

veulent faire? Tous ces mais ne sont que des rai-

sonnements de la prudence humaine, et des artifices

de l'amonr-propre, qui ne sont point capables d'é-

branler la vérité autorisée par le témoignage de

tant de saints. Outre que ce sont des objections très-

faciles à résoudre . nous les remettrons au premier

entretien où nous espérons vous donner sur cela un
entier éclaircissement, en vous expliquant ce qui

reste à vous dire sur cette matière. Cependant nous
ne laisserons pas de conclure que, de tous les mal-

heurs où on peut être en cette vie , le plus grand

est de n'avoir point de directeur : Nihil miserabilius

temps beaucoup de merveilles cl de prodiges qui ne quam ht qui ntitlos duces habent ad viam Dei. (S. Do-

permeltaient pas de douter de sa dispense, comme rothél.)

ime sainte Marie Egypiieinie , et pcut-clre quelque —
petit nombre d'autres saints, qu'il a voulu conduire

par une voie particulière et extraordinaire , et dont

la vie a été autorisée par une infinité de miracles.

Enfin la troisième réilexion, c'est que ceux-mêmes

qu'il a disoensés de la sorte , il ne les a dispensés

que lorsqu'ils ont été dans les lieux où il n'y aurait

personne pour les conduire. Ainsi
,
quand une per-

sonne ferait autant de miracles que d'actions , sa

sainteté m'est suspecte, si, pouvant avoir un direc-

teur , elle n'en a point. Et c'est ce que Notre-Sei-

gneur, au rapport de Cassien (collât. 2, cap. ITi)
,

voulut faire particulièrement, lorsqu'cn convertis-

sant saint Paul, il le renvoie à Ananie, pour appren-

dre de lui sa volonté; car qui ne s'étonnerait de

voir, qu'au milieu de tant de prodiges qui se passent

en la conversion de cet apôtre, au milieu de tant de

grâces et de faveurs , Dieu pourtant ne le dispense

point de cette conduite ? Il l'envoie à un homnjc
,

pourquoi ? c'est, dit excellemment ce Père, pour nous

apprendre : Nulli a Domino viam perfectioiiis ostcti-

di, qui liabcns inide valeat erudiri, doctrinam seuio-

rum et instituta conlempserit, parvi peiideiisillud clo-

quium (Detit. xxxii, 7) : Inlerroga palrem tuum, et

animntiubil tibi; majores tuos, et dicent tibt. C'est-à-

dire, en un mot, que Dieu ne nous conduira jamais

à la perfection , tant que nous nous conduirons

nous-mêmes, pouvant avoir .des personnes qui nous

conduisent : Imo ampHus dico, ajoute un grand saint,

Deus nunquam suam gvatiam ministrabit, si homo sit

a quo possit institui, et deduci, et non curât altertus

ductumamplecti. (S. Vincent. Feurer., Devitaspirit.)

Après cela , serait-il possible qnc nous fussions

assez téméraires pour nous persuader que nous pou-

vons nous conduire nous-mêmes? Où sont les mira-

cles que Dieu a opérés en notre faveur ? où est cette

impossibilité de trouver des directeurs? où est notre

exemption de la loi commune , et les prodiges que

Dieu a faits pour autoriser noire djspense ? Oh ! mais

ENTRETIEN XXIII.

Des qualités du directeur.

Dans le dernier entretien , nous avons parlé de

l'importance et de la nécessité du directeur, et nous

avons lâché de vous faire connaître les sentiments

des saints Pères sur ce sujet. Après avoir vu cette né-

cessi' > S"' puissamment soutenue par la pratique des

saints, et si fortement appuyée par les sentiments

de l'Eglise, je ne puis douter, à moins que vous

n'ayez apporté une puissante opposition à l'impres-

sion de la grâce, que vous n'ayez fait une ferme et

constante résolution de ne vous passer jamais de

directeur, et que vous ne soyez dans le dessein de

vous abandonner absolument à sa conduite. Mais,

afin que vous le puissiez faire utilement, j'ai à vous^

montrer dans cet entrelien les qualités qui sont à

désirer en lui.

Quel pensez-vous que doit être ce directeur que

nous devons prendre, et que nous disons être si né-

cessaire pour le salut? Vous savez qu'il est impoi-

lant de ne pas prendre indifféremment le premier

qui se présente. C'est lui qui doit avoir le soin de

notre conscience; notre âme doit cire entre ses

mains ; de sa conduite dépend notre salut ; l'affaire

est assez importante pour ne la pas confier à toutes

sortes de personnes , nous ne voudrions pas en user

de la sorte dans nos autres affaires ; cl si nous

avions un procès , si nous avions une maladie , si

nous avions le soin d'une famille, ou de tout un Etat,

en conscience en voudrions-nous bien croire le pre-

mier qui se présenteraii pour nous donner avis?

Ayons au moins autant de précaution pour notre

âme ; elle vaut mieux elle seule que tout un monde :

Qitid prodest homini, si mundum universum lucretur,

auimœ vero suœ detrimentum putiatur ? Aut quam

dabit liomo cowmutniwnem pro anima sua ? {Matth.

XVI, 2fi.i Et u.uisqti'il faut un directeur pour la con-
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duire, faisons-en le choix avec tout le discernement

et toute l'atlenlion que mérite une affaire de cette

importance. Choisissez-en un entre mille, dit le dé-

vot Avila ; et moi, dit le bienheureux évéque de Ge-

nève dans sa iViilotliée (chap. 4) ,
je vous dis entre

dix mille ; car ce point est d'une extraordinaire con-

sé(juence. Or, afin de ne nous point tromper dans ce

choix, il faut savoir qu'il y a deux sortes de qualités

qui sont absolument à désirer en lui : les unes gé-

nérales, et qui doivent être dans toute sorte de direc-

teurs; les autres particulières qui ne sont pas les

mêmes dans toute sorte de directeurs, mais qui sont

différentes selon les différentes personnes que l'on

conduit. i

Pour les premières qui sont générales, il faut, dit

le bienheureux évcque de Genève, que le directeur

soit plein de science, de prudence et de charité.

Sermo ejiis sil irreprelievsibilis; il faut, dit saint Am-
broise {De offic, lib. ii, c. 17), qu'il soit irrépréhen-

sible dans ses paroles; et il ne peut l'être, s'il n'est

plein de science qui le préserve de l'erreur. Consi-

tium utile, que son conseil soit utile : et comment

le pourrait-il être, s'il manque de prudence? Vita

fionesta, que sa vie soit honnête, et cela ne se

peut sans la charité qui seule a cet avantage de faire la

vie honnête, aussi bien que l'hoimête homme dans

le christianisme. Ainsi science, prudence et chari-

té : trois qualités générales qui doivent être dans

toutes sortes de directeurs, et que nous devons

par conséquent tâcher de trouver dans la personne

qui nous conduit.

1° Il faut qu'il ait la science; car pourquoi pre-

nons-nous un directeur? Pour trois raisons princi-

pales : pour nous guérir, c'est un médecin ;
pour

nous conduire, c'est un guide; pour nous instrui-

re, c'est un docteur et un maître. Or tout cela de-

mande indispensablement la science. C'est un mé-

decin. En vérité si nous étions dangereusement

malades, voudrions-nous bien nous mettre entre les

mains d'une médecin ignorant? Voudrions-nous bien

nous abandonner à ses conseils? Voudrions-nous

bien exposer notre vie sur ses avis? Voyons comme

en usent les personnes du monde ; voyons comme

nous-mêmes nous en userions. On ne se contente

pas d'un médecin qui ne le soit que de nom, d'ha-

bit et de profession ; on veut quelque habile homme ;

je ne m'en étonne pas, cela est juste : mais au

moins faisons-en autant pour le salut de notre âme.

Nous ciierchons un médecin, et non pas un charla-

tan en la personne du directeur; cherchons-le donc

plein de science ; autrement il nous empoisonnera,

au lieu de nous guérir. Ajoute/, que le directeur

est un guide, et s'il n'a pas d(! science, qu'est-ce ?

C'est un guide qui marche dans les ténèbres, et

qui est toujours en péril de s'égarer; c'est un

étourdi qui ne sait pas lui-même le chemin qu'il

doit tenir ; c'est, en un mot, un aveugle, pour me

servir de l'expression du Fils de Dieu dans l'Evan-

Ijilc, qui tôt ou tard tomber;', avec celui qu'il mène

DE M. TRONSON. 252

dans le même précipice : Cœcus si cœco dncatuni

prœstct, ambo in foveam cadunt. [Malth. xv, W.)

Per eorum ignorantiain, lii qui sequuutur, offendunl,

dit saint Grégoire. {Pastoral., part, i, cap. i.) \ a-

t-il personne qui voulût s'exposer à ce péril, et de-

meurer en assurance sous une telle conduite? En-

fin le directeur est un maître qui doit instruire : or

comment nous instruira-l-il de ce que lui-même ne

sait pas? Quomodo docere poterunt quod ipsi non

didicerunt? Desinut locum doceudi suscipere, qu^

nescit docere, dit saint Isidore de Séville. (Lib. m.
Sent., cap. 35.) De plus on ne peut profiler beau-

coup sous un maître, qui manque de science; on y
travaille beaucoup, et on n'y avance que très-peu;

en un mot, c'est s'exposer évidemment à l'erreur et

au mensonge : Iijnorans ignorabilur, et tnidtos igno-

rare faciet et ignorari. Jugez de là s'il n'est pas

très - important que le directeur soit plein de

science.

Or, lorsque je dis qu'il doit être plein de science,

ne croyez pas que je parle de cette science qui en-

fle ; de cette science qui n'est puisée que dans des

sources profanes ; de cette science qui n'a point

d'autre appui que le raisonnement humain et «ne

vaine tradition ; de cette science relâchée qui se

persuade avoir le secret d'accorder le monde avec

Jésus-Christ, qui ne cherche la voie d'élargir les

consciences, qui affaiblit même les vérités de l'E-

vangile, pour donner aux hommes une plus grande

liberté, et qui croit ôter les péchés du monde,

lorsqu'elle met les pécheurs en assurance sous

l'autorité de deux ou trois auteurs. Mais je parle

de la science des saints, de la science puisée dans

les vives sources de l'Evangile, de la science fondée

sur la doctrine même du Fils de Dieu : je ne m'é-

tends pas maintenant sur ce point, pUrce que je vous

en ai parlé à fond, llorsque je vous ai parlé de la

science nécessaire aux ecclésiastiques, et il me suflii

maintenant de vous dire que c'est une science pure

que nous devons particulièrement chercher dans no-

tre directeur, afin que, comme dit saint Ambroise,

il n'y ait rien en lui de nébuleux, niliil nebulosum

habeat, c'est-à-dire que sa lumière soit si pure et si

vive, qu'elle ne soit point obscurcie par les ténèbres

de l'ignorance, par les brouillards de la passion, ou

par les nuages de l'intérêt ; et c'est la première con-

dition nécessaire à un directeur : la science, mais la

science pure.

La seconde est la prudence , et ce point est encore

de grande conséquence, (acit enim prudenlia, ut

uiilta erroris suspicio sit, dit saint Ambroise. (De

offic, lib. n.) Sans cela, il y a toujours à craindre

que l'on ne tombe dans l'erreur. Je trouve trois fon-

dements dans la doctrine des saints, sur lesquels

est appuyée cette nécessité de la prudence : le pre-

mier se tire de la perscmne qui doit être conduite;

le second, du chemin par le<iuel on la conduit; le

troisième, des événements et des obstacles (|ui se

rencontrent dan» ce chemin, par lequel elle Csl cou-
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duite. La personne qui doit être conduite, c'est

riiomme, c'est-à-dire, selon la réflexion de saint

Grégoire de Narianze, le plus changeant, le plus va-

riable et le plus inconslanl de tous les animaux :

animal maxime varinm et mulliplcx ; aujourd'hui il

veut une chose, et demain il en souhaite u«e au-

tre : ce qui lai est aujourd'hui à dégoût, sera de-

"'niam le sujet de sa joie : il aime présentement ce

qu'il haïssait il y ;» peu de jours, et cela même qu'il

aime présentement, dans un moment lui deviendra

peut-èlrc insupportable : quelle adresse, quelle pru-

dence ne faut-il point pour le conduire et pour l'af-

fermir dans la vertu parmi tant d'inconstance? C'est

en vérité l'art des arts et la science des sciences ;

ars ftrfiian, scicntia scientiariim milii videtur homi-

nem regere, conclut le même saint: Hœc discretio

recto tramite débet incedere. (Cassi.vn., collât. 2,

cap. !0.)

Ajoutez à cette inconstance de l'homme que l'on

conduit, la diflicullé du chemin par lequel on le

conduit ; c'est une voie étroite, comme nous disions

dans le dernier entretien, qui ressemble à ces petits

sentiers qui sont sur le haut des montagnes, t» rti~

pibus valde difficilem ascensum habentibus, dit saint

Clénïent d'Alexandrie ; on n'y voit de toutes parts

que des abîmes qui font horreur ; et elle est telle-

ment difficile et glissante, que les vertus mêmes s'y

précipitent et s'y oerdcnt, à moins qu'elles y mar-

chent avec une grande discrétion : hiter utrasque ui-

mietates discreiione modérante (jradieudum est. La

•Jillicullé donc du chemin demande encore la pru-

dence. Ila'C fixo (jradu intrépide perducit ad Deum,

virtuies conservât illœsas ; omnium namqne virtulitni

fjeneratrix, custos moderulrixqitc est discretio, dit

Cassien. (Collât, 2, cap. 4.) Elle seule, disent les

saints, peut conduire sûrement les vertus dans celle

voie, moderatrix est et auriqa virlutum; elle seule

aussi peut faire que celui qui marche ne tombe pas,

ne incurrat qui currit, dit saint Bernard (scrm. 5,

De circumcis. in fine), illuminari tiecesse est lumine

discretionis.

Ajoutez enfm a celte inconstance de l'homme et

à la diincullé du chemin , qui demande une grande

prudence dans un directeur, la multitude des obsta-

cles el la variété des événements qui se rencon-

trent ; car cela est surprenant quand on y pense.

Tantôt il faut conseiller à un homme de s'exposer

dans le monde pour convertir les autres, laniôt il

faut lui conseiller la solitude ; aujourd'hui on lui

dira de condescendre à un ami pour le gagner à

Dieu, et demain il faudra l'avenir de rompre ouver-

tement de peur qu'il ne se perde lui-même ; lanlôt

on le portera à quitter le prochain pour chercher

Jésus-Chrisi dans la retraite , et quelquefois on lui

conseillera de quitter Jésus-Christ, pour le retrouver

dans le prochain ; un père et une mère viendront se

présenter à lui sous une belle apparence ; quelque-

fois la piélé demaiulera qu'on obéisse, cl quelquefois

la religion ordonnera de ne les point écouler , mais

de mettre en pratique cet avis de saint Jérôme (episl.

2, ad Ueiiod.) : Licet sparso crine et scissis vestibus,

ubera quibus te rtutrierat, mater ostendat ; licet in /»-

mine pater jaceat, per calcatum pergc patrem, siccis

ocuiis ad vexitlum crucis evola , solum pietatis genus

est in liac re esse crudelem. Or , comme ces coups

sont décisifs, et qu'on ruine tout, si on ne les fail

très à propos , ne m'avouerez-vous pas qu'il est ex-

trêmement important qu'un directeur ait une Irès-

grande prudence , afin de pouvoir discerner ce qui

est le plus expédient , el ce que Dieu demande dans

ces occasions ? C'est pourquoi saint Grégoire com-

pare celte vertu au rationaldu grand prêtre : c'était

un de ses principaux ornements , qui était appelé

rutionale judicii
,
pour nous marquer, dit ce saint,

le jugement et la discrétion qui doit être dans le

directeur, et qui doit faire un des principaux orne-

ments de la personne (jui nous conduit : Débet enim

reclor semper subtili examine, bona malaque discer-

nere, et qiiœ vel quibus, quod vel qualiter congruatf

studiose cogitare. {Past., part, ii, c. L)

Mais enfin à quoi servira sa science et sa pru-

dence , s'il n'a point la charité qui est la troisième

condition qui lui est nécessaire ? La science et la

prudence empècheronl bien à la vérité qu'il ne se

trompe •hii-même , mais elles n'empêcheront jamais

qu'il ne nous trompe; il n'y aura que la charité seule

qui l'en empêchera : Facit prudentia ut nnlla erro-

ris suspicio sit ; facit justitia ut nullus sit fraudis ine-

tus, dit saint Ambroise. (De ofji'c., lib. 2.) Un d'!rec-

teur sans science et sans prudence, c'est un guide

aveugle ou étourdi qui s'égare lui-même : mais un

directeur sans charité, c'est un affronleur qui tôt

ou tard nous déçoit et nous trompe ; il faut donc

qu'outre la science et la prudence, il ait encore la

charité. Or, je trouve que, par cette charité dont il

doit être rempli, les saints entendent particulière-

ment deux choses : qu'il ail la charité pour lui,

ainsi qu'il soit de bonne vie; qu'il ait la charité

pour nous , ainsi qu'il cherche purement notre

salut.

1" Il faul qu'il soit de bonne vie ; car autrement

comment pourrons-nous nous confier à sa conduite ?

Il n'aura pas plus d'amour pour nous, qu'il n'en

aura pour soi-même ; et si lui-même ne pense point

à son salut, et n'a pas le soin qu'il doit avoir de son

Ame, pensons-nous qu'il en aura beaucoup davan-

tage pour la nôtre? Quis utilem causœ alienœ judi-

cet, quem videt inulilem vilœ suœ? dit saint Am-

broise. {De offic, Vih. Il, c. 12.) De plus, lorsque nous

aurons quelques difficultés dans la pratique de la

vertu, comment espérerons -nous trouver en lui

quelque secours ? El comment pourra-t-il nous per-

suader efficacement ce que lui-inême ne fait pas?

Si dodus (uerit, non aulcm bonus, dil saint Bernard

(scrm. 76 in Cant.), verendum ne non tam nutrial

doctrina uberi, quam sterili vila noceat. Ajoutez en-

core avec saj-nt Ambroise {Ibid.), qu'il est difficile

d<; rroirc qu'il nous donne des conseils qui nous
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soient utiles, puisque lui-même ne se les donne pas :

An vero idonemn cnm putiibo, qui milii dct consi-

lium, qui non dat sibi? Quomodo hic consilii locus ,

uhi nullits quieli? [Ibid.) El enfin il n'y a nulle ap-

parence de trouver une vive source dans la fange et

dans Tordure, ni de l'eau claire dans l'eau bour-

beuse pour étancher sa soif : Qiiis in cœno fontcm

rcquirat? Qnis e lurbida aqua puliun pctal? (S. Am-

Buos., De ojfic, 1. Il, c. 12.) 11 faut donc que sa vie

soit pure, ses mœurs saintes, ses actions innoceiites ;

en un mol, qu'il ail charilépour soi-même.

2° MiMS il faut qu'il Tail aussi pour nous, c'est-à-

dire qu'il soit tellement désintér^^ssc, qu'il ne cher-

che que notre salut ; il faut qu'il se contcnle de

notre âme, el qu'il dise comme ce roi dont il est

parlé dans la Genèse (ii, 21) : Da inihi animal, cœ-

tera toile tibi. Qu'il y en a peu, dit saint Bernard

(scrm. 77, in Can!.), entre ccux-momesquijnouslé

moignent le plus de charité, qui soient dans ce dé

gagemenl, et qui ne regardent en nous leurs inté-

rêts autant que Jésus-Christ : Panci admodum sunt

qui non quœ sua sunt- quœrant, ex omnibus charis

cjus diligunt mimera, nec possunt pariter diligere

Cliristum. On pense à se nourrir soi-même plutôt

que la personne dont on a la conduite ; on songe à

sa bourse beaucoup plus qu'à son âme ; plus invi-

(jilant vacuandis marsupiis quam vitiis exstirpandis.

(Ibid.) Et pourvu qu'on se revêle de la laine d'une

pauvre brebis, et que l'on se nourrisse de sa subs-

tance , on ne se soucie point de lui ôter la vie :

Non est pascere, sed mactare et devorare, dicente de

mis Domino [Psal. xiii, 4) : « Qui dévorant plebem

meam ut cibum panis ; » et quia comederunt Jacob,

et locum ejus desolaverunt. [Ibid.) C'est-à-dire en

un mot, pour parler plus clairement, que si un di-

recteur a quelque autre intention que notre salut, il

ne fera point de dilTiculté (au moins avons-nous

oui sujet de le craindre,) d'accommoder à l'amour-

propre les avis qu'il donne el les vérités même de

l'Evangile ,
pour ne .nous point déplaire et pour

avoir plus de créance sur noire esprit. Ainsi, il

trouvera moyen de nous permettre ce que l'Eglise

même nous défejid ; il nous accordera ce qui est

condamné dans tous les saints canons ; il fera pas-

ser pour une chose de peu de conséquence les su-

perfluilés, les divertissements, les autres marques

séculières, qui doivent être en exécration à tous les

vrais ecclésiasti(iucs ; cl nous accordant comme une

lionnête liberté, ce qui est le sujet des analhèmes et

(les foudres de l'F^glise, il nous entretiendra dans

nos langueurs, dans nos infirmités, dans la mort

même, pour venir à bout de ses prétentions, el sa-

crifiera ainsi maliicnreusement notre àme à ses

propres intérêts. Vous voyez donc bien l'impor-

tance qu'un directeur ail charité pour nous, et qu'il

n'ait point d'autre intérêt ([ue le bien de notre àme
;

el voilà les trois tonditions générales, nécessaires à

toutes sortes de directeurs : science, prudence,

cliarilc.
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Voyons maintenant les particulières ,
qui sont

différentes, selon la différence des directeurs et se-

lon la diversité des personnes q-ue l'on conduit.

Comme nous ne parlons qu'à une sorte de per-

sonnes, que tous ceux qui sont ici sont de la même

profession, tous ecclésiastiques, je ne m'arrête aussi

qu'à une seule de ces conditions et qualités parti-

culières, mais qui est par-dessus tout nécessaire à

notre directeur : c'est que ce soit un bon ecclésias-

tique, c'est-à-dire qu'il soit ecclésiastique non-seu-

lement de profession, mais qu'il en ait l'esprit,

qu'il le possède en abondance, qu'il estime son état,

qu'il en aime les marques el toutes les fonctions ;

enfin entre ceux qui ont cet esprit , il faut choisir

les plus fervents. Voilà les qualités généralts et

particulières qui sont à désirer dans notre directeur.

ENTRETIEN XXIV.

Des rapports avec le directeur.

Après vous avoir fait connaître, dans le prem.er

entretien, que nous vous avons fait sur le directeur,

la nécessité que nous en avons en cette vie ; jprès

vous avoir expliqué, dans le second, les qualité^ et

générales et particulières qui sont à désirer, et que

nous devons tâcher de rencontrer dans la personne

qui nous conduit, il nous reste à vous découvrir à

présent la manière dont nous devons nous comporter

à son égard, afin de profiter de sa conduite, cl de

pouvoir marcher en assurance sous sa direction.

Or pour entrer d'abord en matière, et vous don-

ner en même temps plus d'ouverture et de lumiè-

res sur ce que nous avons à vous dire, je présup-

pose d'abord un fondement que les saints ont avancé

sur ce même sujet : c'est que nous devons considé-

rer le directeur, non pas comme un simple homme,

dit le bienheureux évêque de Genève ; el commeat

donc ? comme Jésus-Christ, comme Dieu même ,

disent les saints. Saint Paul fut reçu par les Calâ-

tes : écoutez ce que lui-même leur en dit, nous ne

saurions avoir de témoin plus fidèle, c'est dana

l'Epître qu'il hîur écril : Sicul amjclum Dci exce-

pistis me, sicut Christum Jesnm. (Gulat. iv, 14.) Cet

apôtre n'avait pas un extérieur avantageux; il n'a-

vait pas au dehors grande ajiparence : mais ils ne

s'arrêtèrent pas à ce qui pouvait d'abord frapper

leurs sens, ils ne s'en rappoilèrenl pas au témoi-

gnage de leurs yeux ; mais le considérant dans les

linnières de la foi, ils le reçurent comme un ange,

et connue si c'eût été Jésus-Christ même : Sicul

anqclum, sicut Cliristum Jcsum. El ce fut avec

grande raison, dit saint Thomas, qu'ils le reçurentde

la sorte ; ee fui en eux la manjuc d'une foi vive •,.ce

lui le témoignage d'une grande lumière ; car en effet

c'était au f(uul <'t à le bien prendre Jésus-Christ

même, caché sous l'extérieur de ce grand saint,

(|ui venait à eux en su personne : Christus enim iii

ipso ad iltos vcnerat. (S. Thomas, in Epist. ad Cal.)

Or c'est ainsi que naus devrions regarder loujouiâ
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noire dircotour, sJr«t angelum /)t'i ; comme un ange,

angélus rnim Domini est ; car, en cffel, c'est un ange,

mais un ange que l'amour de Dieu nous envoie

pour préparer en nous ses voies : Ecce mitto ange-

lum meum, qui prœparabit viam meam ante le {Ma-

lac. m, l ; Luc. vu, :27) ; mais un ange que sa bonté

nous donne, comme il en donna autrefois à son

peuple ,
pour le conduire ; mais un ange qui

est toujours auprès de norfs ,
pour nous tenir sa

place et nous faire connaître ses volontés, lo-

tus in angelum substitutus, dit saint Pierre Chry-

sologue ; il faut donc le regarder comme un ange :

mais il y a plus , sicttl Christum Jestim , nous le

devons considérer comme Jésus-Christ. Car il est

encore vrai que Jésus-Christ veut vivre en lui, et

qu'il veut s'y établir pour nous conduire. UbiChri-

stus est? où pensez-vous que soit Jésus-Christ,

dit saiiit Ambroise ? j« pcctore scHicct prudetUis sa-

cerdotis, il est dans la poitrine d'un bon prêtre, il

est dans le cœur d'un sage directeur. fi7j«n» dis-

cerna in tpsis, disait un grand saint ; il faut donc

respecter Dieu dans celui qui nous conduit; et cela

est d'une grande conséquence : car de même que le

Père était en son Fils instruisant le monde et se le

réconciliant : Deus erat in Cliristo mtindum reconci-

lians sibi {II Cor. v, 19) : ainsi Jésus-Christ a voulu

être dans les prêtres et dans les directeurs pour les

conduire ; de sorte que, comme pour recevoir les

bénédictions que Dieu a données en Jésus-Christ :

Benedixit nos in omni benedictione spirituali, in cœ-

lestibus {Ephcs. i, 15), il a fallu s'élever au-dessus

des sens, et reconnaître en lui une Majesté divine

jusque-là que tous ceux qui ne se sont arrêtés qu'à

ce qui paraissait au dehors, et qui n'ont pu croire que

Dieu fût caché sous un si faible extérieur , se sont

rendus entièrement indignes de ses grâces ; ainsi ,

pour profiter des faveurs, des bénédictions et des

grands avantages que Jésus-Christ nous donne en

notre directeur, il ne faut pas nous arrêter seule-

ment aux apparences extérieures; il ne faut

point croire le seul rapport de nos sens ; il faut

s'en approcher comme d'un sacrement ; et, s'a-

bandonnant aux lumières de la foi, respecter Jé-

sus-Christ caché sous le voile et l'infirmité de sa

personne, sicut Christum Jesum. C'est ainsi que fit ce

célèbre solitaire, dont parle saint Jean Climaque
,

qui se trouvant dans une occasion assez rude à la

nature, pour ne point perdre le fruit d'une mortifi-

iation humiliante où l'exposait son directeur, se

contenta de celle pratique pour s'y soumettre avec

une fidélité entière : Chrisli imaginem superiori mco

imposui : c'est ce qu'il dit lui-même à ceux qui s'é-

tonnaient de sa constance et de sa paix en cette

rencontre. Et c'est la pensée que nous devrions tou-

jours avoir
;
puisque Jésus-Christ est dans notre di-

recteur pour nous conduire, en vérité n'est-il pas

bien juste de ne nous approcher jamais de lui que dans

celle V4ie ?

Le fondement ainsi présupposé, il est aisé de
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conclure et de reconnaître comment nous devons

conununiquer avec notre directeur. Car, comme il ne

se passe que deux choses dans cette communication,

que nous lui parlons et qu'il nous parle, certaine-

ment si nous le considérons comme Jésus-Christ,

nous parlerons avec ouverture de cœur et confiance,

Cl nous l'écouterons avec un grand respect et une

profonde soumission; quatre choses nécessaires

pourcetle communication : deux en parlant, et deux

en écoulant. En parlant, ouverture de cœur et con-

fiance ; en écoutant, respect et soumission. C'est ce

que nous allons présentement vous expliquer. Pre-

mièrement donc, il faut lui parler avec une grande

ouverture de cœur, c'est-à-dire qu'il faut lui en dé-

couvrir tous les secrets, lui manifester ce qu'il y a

de plus caché dans notre conscience. C'est un mé-

decin charitable, pourquoi ne lui pas faire connaître

toutes îios maladies, nos indispositions, notre tempé-

rament, notre fonds, si nous voulons qu'il nous

guérisse ? C'est un conseiller sage, pourquoi lui ca-

cher nos vues et nos desseins, si nous prétendons en

recevoir quelque avis salutaire? C'est un ami fidé.e,

pourquoi refuser de lui décharger notre cœur, eô

qui est, dit saint Ambroise, une des grandes conso-

lations de cette vie? Solatium vitœ, ut habeas cui

pectus aperias. Or cette ouverture de cœur demande

particulièrement deux choses, intégrité pour dire

tout et sans réserve, sincérité pour le dire sans arti-

fice et sans déguisement.

1° 11 faut tout dire : Ejfunde sicut aquam cor fHwm,

dit le proohère (Thren. ii, 19) : Epanchez votre cœur

comme de l'eau. Qu'est-ce à dire comme de l'eau?

pesez la force de c^Ae comparaison. Lorsque vou»

répandez quelques aatres liqueurs , il n'en est pas

de même comme de l'eau ; car les autres liqueurs

épanchées laissent quelque chose dans les vases oi-.

elles étaient : si vous répandez une cruche d'huile,

toute J'huile ne tombe pas , il y en a toujours qui

demeure au fond du vass ; si vous répandez un pot

de vin, le vin tombe, mais l'odeur y demeure : ainsi

en est-il des autres liqueurs ; mais pour l'eau elle

s'épanche tout entière, et il n'en demeure rien

dans le vase où elle était. Epanchez donc ainsi vo-

tre cœur comme de l'eau devant la personne qui

vous conduit : Effunde sicut aquam cor tuum , c'est-à-

dire ne retenez rien, pour petit qu'il puisse être ,

dans votre cœur, si vous voulez marcher en assu-

rance, et faire en sorte que le directeur ne vous

trompe pas, étant trompé lui-même ;
découvrez-lui

tout, et bien et mal : Si possit fieri ,
quoi passus

ambulet , disait le grand saint xVntoine, vel quoi ca-

lices aquœ bibat , ut non devie'ur in ipsis. C'est la

première chose nécessaire pour bien profiter de la

direction. Mais j'ai bientôt tout dit, me dira quelque

personne encore peu éclairée dans cette conduite ;
je

voudrais bien tout dire , mais je ne sais que dire :

souvent rien ne me vient dans la pensée. N'y a-t-il

que cela qui vous arrête? n'y a-t-il que cela qui

vous fasse peine? Avez-vous dans le cœur une
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véritable et bonne volntrté ? SiïïîUez-vous vous-même ;

^ar si la volonté vous manque , si vous n'êtes pas

encore en dessein de tout dire, arrêtez ici , n'allez

pas plus avant ; bouchez vos oreilles, n'écoutez plus

ce que je vais dire ; car ce ne vous serait qu'un su-

jet de peines, de chagrins , de tentations étranges,

qui , après vous avoir donné bien des scrupules ,

des inquiétudes et des embarras de conscience pen-

dant la vie, ne serviraient que de sujet de regret et

de désespoir à la mort, pour n'en avoir pas fait un

bon usage. Mais si en vérité, en conscience, devant

Dieu, vous avez bonne volonté, si vous voulez tout

dire, si vous ne voulez point avoir de réserve , et

que vous n'ayez point d'autre peine qu'à trouver ce

que vous devez dire , écoutez : je m'en vais vous

prendre par la main , nous irons ensemble chez

votre directeur , et là je l'erai l'analomie de votre

cœur, et la dissection de votre vie. Je crois que

vous y consentez ; écoutez donc et renouvelez vos

attentions; je vais parler pour vous et vous en faire

la déduction. Ce que vous devez dire à votre direc-

icur se rapporte à deux chefs : ou ce sont des cho-

ses qui nous regardent et qui nous touchent de plus

près, ou ce sont des choses qui regardent les au-

tres. Pour les choses qui nous touchent et qui nous

regardent de près, il y en a quelques-unes qui sont

plus générales, et qui se rencontrent en toute sorte

de personnes ; il y en a d'autres particulières qui

sont différentes selon les différentes professions.

Pour les choses générales, il me semble que toutes

se peuvent réduire à cinq , dont il faut tâcher de

rendre un compte exact au directeur : actions, ten-

tations, inclinations, dispositions, emplois.

1° Nos actions : il faut lui rendre compte de tou-

tes les actions que nous faisons et de la manière

dont nous les faisons. Or, il y en a de trois sortes :

de mauvaises, de bonnes, d'indifférentes , et il faut

tâcher de lui dire tout. 1° Les mauvaises, c'est-à-

dire non-seulement les péchés présents, mais les

passés, et quoiqu'ils aient été pardonnes et que

nous en ayons fait pénitence, il est toujours très-

utile de les lui dire ; car c'est toujours un sujet de

grande humiliation, et qui ne peut linsi qu'attirer

sur une âme beaucoup de grâces. Et n'est-il point

important qu'on sache les brèches qu'une place a

souffertes et par où l'ennemi s'en est rendu le maî-

tre, afin de reconnaître comme elles sont réparées,

et d'examiner si elles sont en état de mieux sou-

tenir d'autres atta(|ues ; ensuite, c'est (ju'il en est

des maladies de notre âme comme de celles de

notre corps : pour être guéries , elles ne laissent

pas souvent d'être à craindre, surtout si elles ont

été habilucllcs : De propitiato peccato uoli esse sitie

metu (Kccli. v, fi); souvent, elles laissent après

elles de grandes faiblesses, souvent elles obligent à

observer un tout autre régime, que si on n'en avait

eu aucune atteinte. C'est pour cela (|u'il est impor-

tant de les découvrir au directeur , afin qu'il juge

ulub sûrement du régime qui nous est propre ; sans
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cela, dit le Sage, on ne doit point s'àtTtltare à pro-

fiter de sa direction : Qui ubscomlit scelera, non di-

rUjctur. {Prov. xxviii, 15.) Il faut donc lui dire nos

péchés même passés, et autant qu'il se peut, nos

imperfections, c'est-à-dire toutes nos mauvaises

actions, afin qu'il les corrige : Vl quod minus pro-

bandum conyruo remédia sanetnr , dit saint Basile

{Quœst. fus. disput.) ; mais lui dire aussi les bonnes,

afin qu'il nous encourage et nous y affermisse : Et

quod lande dignum est in nobis confirmetur, dit le

même saint. Ainsi lui dire et les pratiques de vertu,

et particulièrement quelles sont les mortifications

que nous faisons ; ne pas s'imaginer qu'il y aura en

cela de la superbe
, que ce nous sera une occasion

de vanité, et que cela lui donnera bonne opinion

de nous. Toutes ces pensées sont amusement ; il ne

faut point s'y arrêter ; on ne doit point pour cela

user de réserve dans ce qu'on dit : car il saura bien

y remédier et nous mortifier, en sorte que nous

n'aurons pas lieu de nous élever par cette tentation.

Il ne faut donc point craindre de lui dire toutes les

bonnes actions qne l'on fait, mais il faut encore y

ajouter les bonnes que l'on omet, non pas toutes,

car elles sont sans nombre, mais celles qui sont

plus conformes à notre état, celles pour lesquelles

nous avons eu quelque attrait, et que nous avons eu

mouvement particulier d'entreprendre. Enfin pour

lui rendre compte de toutes nos actions , ce n'est

pas assez de lui avoir dit les mauvaises et les bon-

nes, il faut lui dire même les indifférentes; soit

celles que nous faisons tous les jours, soit celles qui

sont extraordinaires, et qui n'arrivent que de temps

en temps.

Après lui avoir ainsi fait connaître toutes les ac-

tions, pour que ce compte soit dans une exactitude

entière, il faut lui découvrir même la manière dont

on les fait, le temps, le lieu, et les autres circons-

tances ;
quelles dispositions nous animent ,

quelles

intentions nous y portent, quelle vue nous avons en

les faisant : Ut nullum animi molum apud semet-

ipsnm celatum relineat; voilà la première chose de

laquelle nous devons entretenir notre directeur.

'2° Nos tentations, quoique même nous n'y don-

nions aucun consentement , sur toutes celles qui

sont plus ordinaires et plus fréquentes. On se per-

suade quelquefois qu'il n'est point nécessaire de les

lui dire, parce (|u'on n'y consent point : mais quoi-

qu'il n'y ait point dans ces tentations de noire faute,

quoique nous nous y conq>ortions avec toute la fi-

délité que Dieu demande, toujours est-il de la der-

nière conséquence que le directeur les connaisse
,

parce que ne sachant point nos tentations, il pour-

rait nous conseiller dos choses qu'il aurait raison

de croire utiles, et (juc la tentation pourtant nous

rendrait dangereuses. H nous conseillera par exem-

ple de travailler particulièrement à la conversion

des Madeleines et des Samaritaines, ne sachant pas

que nous souffrons d'horribles et presque conti-

nuelles tentations d'impureté, et ce sérail nous per
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dro. IVî plus, quoique ronneiui n'ait point pris une

place , n'est-il pas important de savoir par où il

l'attaque plus ordinairement, afin d'être plus en état

de nous défendre ? Or, luis tentations sont autant

d'attaques que notre ennemi nous donne, pou4' nous

vaincre et se rendre maître de notre cœur; il faut

donc les faire connaître à celui qui nous conduit ; il

faut les dire toutes, et pour nous en bien expliquer

avec lui, lui marquer particulièreuKMit trois choses

sur ce sujet : i" quelles sont les tentations que

nous souffrons ;
2° quelle est la source , la cause ,

l'origine que nous avons pu remanjuer de ces ten-

tations ; 5" quelle est la manière dont nous nous y

comportons , et les remè<lcs que nous y apportons.

Quelles sont les tentations que nous souffrons. Il y

en a beaucoup, mais il y en a de sept sortes , dont

nous devons particulièrement lui rendre compte :

tentations contre les commandements qu'on nous

prescrit, contre les conseils qu'on nous donne, con-

tre les avis généraux et particuliers qu'on nous pro-

pose, contre notre vocation et notre état, contre tels

emplois, contre telles personnes et même contre le

directeur, contre telle sorte de vie et de conduite.

Ce sont les principales tentations qu'on peut dire

au directeur, mais ce n'est pas tout de les lui dire :

il faut de plus tàcber de lui en faire connaître la

cause et de lui en découvrir l'origine : si c'est d'une

telle ou telle attache qu'elles procèdent ; si c'est

d'un tel amusement ou désir inutile ; si c'est de l'é-

tide ou de quelque autre occupation que nous

avons : enfin lui découvrir la manière dont nous

oous y comportons , et les remèdes soit généraux,

soit particuliers, soit intérieurs, soit extérieurs, dont

nous nous servons contre ces tentations, en un mot,

ce que nous faisons , quand nous sommes tentés.

Voilà ce qui regarde la seconde chose que nous

avons à dire au directeur : les tentations.

• 5° Nos inclinations qui dégénèrent en passions

quand elles sont fortes, et qui ordinairement, pour

n'être pas assez mortifiées , et pour ne pas prendre

la règle que nous devons ,
pour les contenir dans le

devoir, sont en nous la source de nos plus grands

désordres. Or il y en a de cinq sortes qu'il faut faire

connaître au directeur : l'inclination que l'on a pour

telle et telle vertu, fincUnation pour tel et tel vice,

l'inclinalionpour telles personnes, l'inclination pour

tels lieux et tels pays, l'inclination pour tel emploi.

N'est-ce pas là une ample matière pour entretenir

notre directeur? mais ce n'est pas tout.

La quatrième chose qu'on lui doit dire regarde

les dispositions : or il y en a de deux sortes :

disposition du corps, disposition du cœur. Dispo-

sition du corps : les maladies auxquels on est sujet,

les infirmités, si on en ressent quelqu'une de temps

en temps, le tempérament même et la complexion,

autant qu'on peut la reconnaître; c'est ce qu'il faut

lui dire , de peur qu'il ne nous conseille quelque

chose au delà de nos forces ; mais lui dire encore

les dispositions de l'àme, surtout les dispositions de
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répugnance , de peine , de paresse ou de tiédeur où

on se trouve , de peur qu'il ne nous donne des avis

trop forts pour notre état et notre grâce.

Lutin, la cinquième chose générale sur laquelle on

lui doit rendre compte, regarde les emplois; or, il y en

a de quatre sortes : ceux que nous avons eus , ceux

que nous avons encore , ceux que nous voudrions

bien avoir et que nous n'avons pas , ceux que nous

espérons, et que peut-être nous aurons. Après cela

aurons-nous peine encore à trouver de quoi entrer

tenir notre directeur? N'y a-t-il pas là assez de quoi

lui dire? Et toutefois les cinq chefs que je viens de

vous marquer, quoiqu'ils soient d'une grande étendue,

ne renferment que les choses plus générales que

nous devons lui découvrir.

En voici de plus particulières, et qui méritent

bien que l'on y pense
;

je ne ferai que vous les

indiquer, car il faudrait trop de temps pour les

déduire
;
je les réduis à sept chefs : i" ce qui nous

a portés à nous donner plus particulièrement à Dieu,

et en quel temps ;
2" ce qui nous a déterminés à

l'état ecclésiastique; 3° ce qui nous a portés à

entrer dans le séminaire ; A° avec quelles vues er

dispositions nous y demeurons ;
5° quelle fidélité ou

infidélité nous avons pour le règlement, et quelle en

est la source ;
6° les dégoûts et les sujets de peine

que nous y avons ;
7" les vues , les desseins et les

résolutions que nous formons selon ces dispositions;

les occasions et les différentes actions que nous

avons à faire. Est-ce assez pour vous tirer de peine?

Cherclierez-vous encore ce que vous devez dire à

votre directeur?

Voilà en substance ce que demande l'intégrité du

compte que nous devons rendre à notre directeur;

il faut tout dire.

Mais ce n'est pas assez qu'il soit entier , il faut

qu'il soit 2° sincère, c'est-à-dire qu'il faut expliquer

les choses simplement, sans déguisement et sans

artifice , dans la crainte que nous ne tombions dans

le malheur de ceux dont parle saint Bcrna;-d : Qui

de silva iatebrosa duplicitalis et spinosœ calUditaiis

confitentur; ils parlent comme du milieu d'une foret

sombre, que la lumière ne perce jamais ; on entend

qu'une personne parle , mais étant cachée dans

l'épaisseur du bois et fobscurité de ses ombres, on

ne la connaît pas; et après qu'elle a tout dit, on ne

sait qui elle est. C'est ainsi qu'il en arrive à ceux

qui ne sont pas sincères en ce qu'ils disent, et qui

usent de déguisement dans le compte qu'ils rendent

à leur directeur; après qu'ils oni tout dit, on ne sait

ce qu'ils sont , et on ne les connaît pas davantage

que s'ils n'avaient rien dit. Comme on ne lend

compte à son directeur que pour se faire connaître,

il faut éviter toute sorte d'artifices et pour cela

éviter trois choses. Premièrement, prendre garde

dans les choses que nous avons à dire, de ne les pas

dire seulement à demi mot , laissant au directeur à

deviner le reste ; il n'est pas prophète , et c'est le

tromper que de ne vouloir pas assez se découvrir,
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el de vouloir qu'il nous connaisse. Secomleincnl.

quoiqu'on ne parle pas à demi mot , il faut encore

prendre garde en disant tout de ne pas parler à

mots couverts , et d'éviter ces paroles équivoques,

ces ternies ambigus , ces expressions à double sens,

et toutes ces façons de parler obscures ,
qui ne

doivent être employées que par ceux qui font pro-

fession d'avoir l'art de parler, sans se faire entendre.

Troisièmement, quoiqu'on évite ces termes ambigus,

il faut encore prendre garde à une autre faute contre

la sincérité ,
qui est de passer légèrement sur ce

.JU4 est le plus important, et qui nous fait le plus de

peine, pour nous étendre sur ce qui est inutile.

C'est un artifice qui n'est que trop ordinaire: quand

il y a quelque chose d'humiliant que l'on veut dire,

on le dit , mais en deux mots ; on passe par-dessus

légèrement, on marche comme sur des charbons

ardents; et de peur que l'idée n'en demeure au

directeur, qu'il n'y fasse trop d'attention, qu'il ne

pénétre jusqu'au fond de l'ulcère, on s'étend ensuite

sur d'autres matières, on fait de grands discours, et

on remplit son esprit de choses inutiles
,
pour lui

faire échapper de la mémoire ce qui est nécessaire.

Prenez-y donc garde , et dites tout , mai? avec une

parfaite sincérité : c'est ce que demande l'ouverture

de cœur pour être entière, et c'est la première chose

nécessaire pour bien parler au directeur : .'ouver-

ture de cœur.

La seconde, c'est la confiance. En vérité, si nous

nous rappelons dans la pensée qu'il nous tient la

place de Jésus-Christ , nous le considérerons aisé-

ment comme le médecin le plus charitable, comme

l'ami le plus fidèle que nous puissions avoir en ce

monde, comme le meilleur de tous les pères; et

dans ces pensées comment aurions-nous peine de

lui parler en toute confiance? Quelle maladie, pour

honteuse qu'elle puisse être
;
quels besoins , pour

humiliants qu'ils nous paraissent; quels desseins,

pour secrets que nous ayons eu dessein de les tenir,

dont nous ne fussions ravis de lui donner une par-

faite connaissance? Confiance donc , mais tout en-

tière ; car enfin tout ce que nous lui dirons , ce sera

pour notre avantage , et nous en tirerons toujours

quelque secours pour notre salut. Voilà la première

partie de la communication avec notre directeur :

nous lui parlons, et il le faut faire avec ouverture

de cœur et confiance. Mais il nous parle, et il le faut

écouler avec respect et une entière soumission, et

c'est la seconde partie do la communication, et ce que

nous y devons observer pour la rendre parfaite.

L'écouter avec respect , comme si Dieu nous par-

lait , c'est l'avis que nous donnent les saints : Qui

ipsi consiUunt, dit saint Jean Climaquc (grad. 26),

tanquam ex Dd ore siiscipiaut : ac si divinitus nset

imperatum dit saint Benoit. En effet, n'est-ce pas

DivMi même qui nous parle ,
quand le directeur nous

parle? et n'est-ce pas Dieu même que nous écou-

lons eu l'écoulant? Qui vos audit, me audit {Luc. x,

1(J=); soit que sa sainte parole et sa divine volonli-
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nous soient apportées par lui-même, ou qu'elles

nous soient manifestées par la bouche de nos direc-

teurs, ne lui devons-nous pas toujours le même res-

pect, el ne la devons-nous pas recevoir avec la

même révérence? SiveDcus, sive liotno, vicarius Dei
,

mandatum quodcunque tradiderit, pari reverentia de-

ferendum, dit saint Bernard. Mais si nous lui devons

le même respect , nous lui devons aussi la même
soumission, ajoute le même saint

, pari etiam obse-

quendum est cura ; puisque le respect qui manque

de soumission envers les supérieurs n'est qu'une

chimère , n'est qu'une ombre et un fantôme ; ce

n'est point un véritable respect ; il faut se sou-

mettre, il faut obéir à ce qu'ils disent. C'est ainsi

que ces grands serviteurs de Dieu, dont parle Cas-

sien . en usaient autrefois dans les premiers siècles

de l'Eglise : Sic universa complere tanquam si a Deo

si}it cœlitus édita , sine ulla discussione festiuant ; et

c'est ainsi qu'on en doit encore user envers les di-

recteurs : soumission à ce qu'ils proposent, et obéis-

sance à ce qu'ils disent; mais soumission, el obéis-

sance exacte , aveugle, généreuse : i" Exacte
, pour

faire tout ce qu'ils disent
,
pour n'en faire ni plus

ni moins, et pour le faire même en la manière qu'ils

nous le disent : Nec plus, nec minus, nec aliter;

trois paroles de saint Bernard bien remarquables
,

et qui méritent bien qu'on y fasse attention
;

2° aveugle
,
pour ne point examiner, raisonner, dis-

puter , chicaner sur ce qu'on nous dit ; soumettant

notre jugement aussi bien que notre volonté, et fai-

sant un sacrifice de l'un aussi bien que de l'autre ,

entre les mains de la personne qui nous conduit
;

par conséquent louer ce qu'il loue, approuver ce

qu'il approuve , estimer ce qu'il estime , craindre ce

qu'il redoute , blâmer ce qu'il blâme, condamner ce

qu'il condamne, sans vouloir en juger par nos pro-

pres lumières. Et c'est encore un avis important et

une des principales règles que les saints nous don-

nent sur ce sujet : Nunquam sibi in liis qnidem quœ

optima videbuntur usque ad consummalioncm vi's

credere ; mais au contraire, illud credere mulum esse,

vel bonum quod discusserit ac pronuntiaverit senioris

examen. N'examinons donc jamais ce que le direc-

teur nous dit, quand nous savons que Dieu n'y est

point offensé
;
quittons nos propres vues , dépouil-

lons-nous de nos imaginations, rejetons nos conjec-

tures : Omissis propriis opiniouibus et conjcclUKÎs

credant. (S. Nil., Lib. ascet.) Credas salutare quid-

quid ille prœceperit, nec de majorum sentcntia judi-

ces , cnjns ojfuH est obedire et implere quœ jussa

su7it. (lIiERON., Epist. ad Rust.) Ainsi , croire que la

grande sagesse en celte rencontre , et la plus haute

discrétion, est de n'avoir ni sagesse ni discrétion ,

que celle du directeur ; Jhrc omtiis sit discrelio ,

ut in hoc nulla sit discretio ; et luvc omnis sapientia
,

ut in liac parte nulla et sit; discernere cnim superio-

ris est, snbditorum obedire. (S. Bern., Epist. ad (rat.

de Monte -Dei.) C'est la grande règle que les sainis

ont donnée pour la parfaite soumission, et c'est co
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.luils ont fait eiix-inônies pour être parfaileiiient

soumis : Cotnplcre omnia sine ttlla discussione fcsti-

nant; sachant que la véritable obéissance a bien un

cœur pour se soumettre, mais n.a point d'yeux pour

discerner, ils se sont contentés de se soumettre , et

ont trouvé toute leur joie dans leur aveugle obéis-

sance : Vera enim obedientia, dit saint Grégoire, nec

prœpositonim intentionem discntit, ticc pnrci'pta dis-

cernit ; quia qui omne vitœ suœ judicium majori sub-

didit, in hoc solo gaudel, si quod praripitur operatnr.

Nescil l'nim judicare ,
quisquis per(ecte 4idicerit obe-

aire. ( In Regul., lib. ii , cap. 4. ) Soumission donc

aveugle qui nous mette dans le même état que

l'apôtre saint Paul terrassé par Jésus-Christ, et

assujetti à la puissance de sa grâce : Apertis octilis,

nihil videbat. (Act. ix, 8.) l'heureux aveuglement!

s'écrie saint Bernard : felix cœcitas !

Enfin soumission généreuse poiir surmonter

toutes les oppositions et les répugnances de la na-

ture, et pour ne point hésiter dans notre obéissance.

Il y en a qui font ce qu'on leur dit , mais qui ne le

font qu'après avoir beaucoup hésité s'ils le feront ;

ce n'est pas là une soumission généreuse : ISimis

delicata est liœc obedientia. Il y en a d'autres qui

n'hésitent pas sur ce qu'ils ont à faire, mais qui , en

faisant ce qu'on leur dit , le font de si mauvaise

grâce qu'on a peine ensuite de leur conseiller ce

qu'ils ne veulent pas : en sorte qu'un directeur en

est réduit souvent à leur demander ce qu'ils dési-

rent, voyant qu'ils ne sont pas assez forts pour lui

aemander : que voudrez-vous que je fasse? C'était la

misère que saint Bernard déplorait dans son siècle ,

et sur laquelle nous avons grand sujet de gémir dans

le nôtre : Sic enim multorum usque hodie pusillani-

mitas exiyit, ut ab eis queri oporteat {Matth. xx, 32) :

Quid vis ut tibi faciatn? non ipsi quœrant {Act. ix
,

6) : Domine
,
quid me vis facere ? Non est obedientia

eorum plena , s'écrie le même saint. Tâchons de

rendre notre soumission plus pleine , notre obéis-

sance plus généreuse ; soumettons-nous à tout ;

soumettons-nous sans vouloir juger de ce qu'on

nous dit ; mais soumettons-nous avec une force qui

puisse triompher de toutes nos répugnances. C'est

par ce moyen que notre communication avec notre

directeur se trouvera parfaite, et par ce moyen
que nous marcherons en assurance sous sa di-

rection.

Discipuli debent sic propriœ renuntiasse voluntati
,

ut ab inanimatis corporilws, atit a materia quœ ar-

tifici proposita est, nihil différant : et ut, sicut anima

in corpore agit quidquid vult , et artifex in materia

propriam artem ostendit , et nihil ab ea impeditur ;

ita magister in discipulis suis , virtutis scientiam ex-

primat, obedientibus illis et nihil prorsus adversan-

tibus. (S. Nil., Lib. ascet.)
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ENTRETIEN XXV,

Réponse aux objections contre la direction.

Entre toutes les grandes et importantes vérités d

la morale chrétienne , je n'en trouve point que le

démon attaque avec plus de violence et avec plus

d'artitice, que celles dont nous avons parlé dans les

entretiens précédents sur le sujet du directeur.Commc

ces instructions sont de la dernière importance , il

n'est pas imaginable combien il eniploie de moyens

difl'érenls, pour en arracher la créance et pour em-

pêcher que l'on ne s'y soumette, quia perdilionem

nostram ex omni parte optât et quœrit , dit saint Do-

rothée (doct. 5) ,
parce qu'il ne cherche par toutes

sortes de voies que notre perte. Il sait, comme nous

l'apprennent les saints, qu'une âme, à l'abri de son

directeur et retranchée sous sa conduite, est en as-

surance contre ses attaques, et qu'il ne peut l'ébran-

ler par ses efforts, ni la surprendre par ses ruses,

pendant qu'elle demeure environnée de ce secours :

Nec invenit tune diabolus qnomodo noceat
,
quomodo

supplantet, cum ex omni parte gubernetur homo , cum

undique tutus sil et cautus. {Ibid.) Il sait que le direc-

teur lui est comme un bouclier, qui la préserve de

ses coups et qui la rend invulnérable : A cunctis

fraudibus et insidiis inimici servat illœsam. (Cass. ,

collât. 2.) Il sait qu'il lui est un asile et un port as-

suré, qui la garantit du naufrage , et qu'elle est en

cet état comme une forteresse bien munie, où il ne

peut y avoir aucune prise : Turris fortitudinis a fade

inimici ; in nullo circumvenire callidus hostis prœva-

let, nec ulla fraude decipere (Cass., De inslit. re-

nunt., lib. iv, c. 9); et qu'ainsi il ne la surmontera

jamais, à moins que de lui ôter celte défense : Nec

aliter subtilissimus diabolus illudere vel dejicere po-

terit. (Ibid.) Au contraire, il sait qu'une âme qui n'a

point de directeur est capable de toute sorte d'il-

lusions, qu'elle est comme une ville qui n'a plus de

bastions ni de murailles, sicut civitas diruta et non

circumdata (Cass., collât. 2, cap. 4), et qu'il n'y a

rien de plus facile que de la surprendre, parce qu'on

y peut avoir entrée de toutes parts : Nihil periculo-

sius, nihil quod facilius expugnari queat. (Doroth.,

doct. 5.) Il sait qu'aussitôt qu'elle est dépourvue de

ce secours , elle est d'intelligence avec lui pour se

perdre elle-même, coadjutor et cooperator diaboli sibi

ipsi insidias parons {Ibid.), et qu'elle est entre ses

mains pour en faire ce qu'il veut, comme il le dit

autrefois à saint Macaire , au rapport de saint Do-

rothée, en lui parlant d'un de ses frères qui n'avait

point de directeur : Uabeo unum de tuis fratribus ,

quem velut turbinem, cum volo, verso. En un mot , il

sait que, lorsqu'elle se conduit elle-même, il se l'as-

sujettit aussi aisément qu'il a peine de la vaincre ,

lorsqu'elle est sous la conduite d'un directeur. C'est

pourquoi il fait tous ses efforts pour décrier cette

conduite : His enim tnaxime delectatur qui nullos di-

reclores habent ad viam Dci (Ibid.) ; et pour cela il

ue manque point de fournir mille raisons, mille wé-
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textes, mille invcnlions, mille difTicultés, mille fan- vous diriger, de guide pour vous conduire : n'esl-ce

lômes pour lobligor à ne s'y point soumettre. pas assez ? Il vous servira pour vous faire connaître

Nous tâchons de combattre aujourd'hui toutes ses les vices que vous devez combattre , les vertus que
raisons dans ce discours ; et pour vous en mieux

découvrir l'artifice, et pour vous en faire paraître

plus nettement la fausseté , nous les examinerons

'.outes l'une après l'autre. J'en trouve de deux sor-

tes : les unes qui combattent la nécessité du direc-

teur, les autres qui combattent la communication

que nous avons avec lui. Ce sont les deux vérités

plus importantes que nous avons avancées sur ce

sujet, et ce sont aussi les deux contre lesquelles le

démon dresse ses principales batteries : tâchons de

parer tous ses coups. Contre la première vérité : il

faut de nécessité avoir un directeur , voici sa bat-

terie : 1° A quoi me servira un directeur ? cela est

bon pour les esprits faibles ou ignorants
; je me con-

nais assez moi-même, et je n'en sais que trop pour

vie conduire et me sauver. 2° De plus, se soumettre

*»insi à des directeurs, c'est une nouveauté qui a été

ignorée des premiers siècles de l'Eglise ; à peine en

parlait-on avant notre temps, et nous l'avons pres-

que vue naître de nos jours ; où vovons-nous que

nos pères s'amusassent ainsi à avoir des directeurs?

3° Ajoutez à cela l'exemple de tant de saints qui

sont à présent dans le ciel , et qui cependant n'ont

point eu de directeurs ; et tant de personnes encore

à présent que nous voyons tous les jours , voudrions-

nous dire qu'elles sont toutes damnées? 4° Vouloir

après cela que la nécessité en soit si précise, et

qu'elle en soit aosolue , universelle , indispensable
,

c'est trop dire ; car où trouvera-t-on que Dieu l'ait

jamais commandée ? Dire donc que le directeur est si

nécessaire pour le salut , c'est assurément une opi-

nion trop rude , et qui n'est bonne qu'à donner des

scrupules : il faudrait dire seulement qu'il est utile.

5° Après tout, si cela était véritable, comment pour-

rait-on faire à la campagne, où souvent on ne trouve

point de directeur ? il faudrait donc que presque tout

le monde y fût damné ? Voilà , à ce que je puis dé-

couvrir, les cinq pièces principales dont est com-

posée cette première batterie ; voilà les coups qu'elle

tire sans cesse pour renverser cette première vérité :

le directeur est nécessaire pour le salut ; coups ru-

des et extrêmement dangereux , si on ne les pré-

vient
;
peut-être même y en a-t-il déjà quelques-uns

qui ont frappé vos esprits et donné quehjue atteinte

à vos cœurs. Mais il faut y remédier en les considé-

rant l'un après l'autre, et en vous en montrant la

tromperie et la faiblesse.

Premièrement, à quoi me servira un directeur,

dites-vous ? A cela je réponds qu'il faut qu'il y ait

bien de l'aveuglçment ou de J'endurcissement ou de

la malice dans votre cœur. C'est à vous en particu-

lif-rquc je parle, à vous qui faites cette demande .

« quoi me servira un directeur ? Nous vous V'avons

montré amplement dans les entretiens précédents ;

rappelcz-le. seulement à votre mémoire, il vous ser-

vira de docteur oour vous iubliiiire , de pilote poui

vous devez acquérir, la perfection à laquelle vous

devez tendre ; en désirez-vous davantage.?... Il vous

découvrira non-seulement vos obligations générales

et particulières qui sans cela vous seraient souvent

inconnues : mais encore il vous enseignera les

moyens pour vous en acquitter et les voies les plus

faciles, les plus courtes et les plus sûres pour y sa-

tisfaire entièrement ; il vous fortifiera même, et vous

portera dans ces voies pour vous les facihter davan-

tage et pour vous faire éviter les écueils et les difii-

cultés qui s'y rencontrent , et où sans cela vous ne

manqueriez point tôt ou tard de faire naufrage. En-

fin il y a mille autres avantages, dont nous avons

parlé suffisamment et qu'il n'est pas nécessaire de

rappeler ici, et après cela vous demandez à quoi vous

servira un directeur? Ne faut-il pas, pour faire cette

demande, ou n'avoir point fait attention à tout ce

que nous avons dit et à ce que nous avons rapporté,

non pas de notre autorité, mais des saints Pères, ou

être dans un sens réprouvé, qui n'est plus suscepti-

ble des vérités chrétiennes ? Et ne me dites pas que

vous connaissez assez tout cela sans directeur, et que

vous en savez au moins assez pour vous conduire et

vous sauver. Car si cela est, d'où viennent donc ces

chutes et ces égarements si fréquents? Nous ne

voyons tous les jours que chutes et rechutes dans

votre vie ; nous y voyons des dérèglements insup-

portables ; nous voyons que vous négligez souvent

des maladies mortelles ou très-périlleuses pour faire

attention à de légères blessures ; vous fuyez quelque-

fois, et avec horreur, quelques légères imperfections,

pendant que la passion vous ronge le cœur; vous

quittez à toute occasion la pratique de la vertu pour

vous arrêter à son ombre ; en un mot, vous tombez

presque à chaque heure dans quelque égarement, et

vous voulez que nous croyions que vous en savez as-

sez pour vous conduire et pour vous sauver? quelle

apparence? Vous faites assez connaître vous-même

ce qui en est, lorsque étant averti , vous dites sou-

vent : Je ne le savais pas , je n'y pensais pas, on ne

me l'avait pas dit. Vous ne le saviez pas : il fallait

donc que quelqu'un vous l'apprît ; et voilà ce qui

vous montre que vous avez besoin d'un directeur.

Vous dites aussi que vous en savez 'assez pour

vous sauver ; vous en savez donc plus que tous les

saints ? car ils protestent^ous, même les plus éclai-

rés, que, nonobstant leurs lumières, ils sont aveugles

pour leur propre conduite, et qu'ils ont besoin de

quelque autre personne qui les guide. Vous en savez

donc plus que saint Bernard, qui dit hautement que

c'est être conduit par un fou que de se conduire

soi-même : Qui se sibi magislrum cotistituit, stulto

ne discipuluin subdit ; et qui déclare même qu'il ne

sp croit pas plus pour sa conduite qiiiil croirait un

foii, tant raniour-propre nous aveugle dans cette

occasion : Atiwr piopriiis aufert milii judkium, et
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idcirco non mayis mihi credo ac stnllo. Vous on sa-

vez donc plus qu'un saint Joan-Climaiiuo, qui dit

(grad. io) que, quand môme il aurait la sagesse de

tous les hommes du monde, il ne croirait pas en

avoir assez pour se conduire : Sicut qui ductore caret,

etianisi sapiens sit, sa'pe tamen errât in via ; sic qui

suam voluutalem ac judicium in hac vita spiritali sc-

qui decernit, licct omnein omnium sapienliam solus

obtineret (remarquez ces paroles), facile tamen in

animœ exitium ruct. Vous en savez donc plus qu'un

saint Ambroise, qui, étant si éclairé pour la conduite

des autres, se soumit néanmoins pour la sienne à la

conduite d'un siniple prêtre, ne se croyant pas sufli-

sant à soi-même pour sa conduite ? Vous en savez

donc plus qu'un saint Basile, qui déclare comme une

chose constante, iUiid firmissimum tenendum est, que

nous nous trompons tous les jours dans nos pro-

pres jugements, à cause de l'amour et de l'inclina-

tion que nous avons naturellement pour nous-mê-

mes : Propterea quod natnraliter seipsum qtiisque

*met, et quia in seipsum quisque propensus est, ideo

in veritatis judicio fallitur. [Constilut. monacli., c.

2'2.) Enfin vous en savez plus qu'un saint Hilaire,

qu'un saint Martin, qu'un saint Arsène, qu'un saint

Jean Damascène, qu'un saint Malachie, et tant d'au-

tres saints qui, avec toutes leurs connaissances et

leurs talents naturels, surnaturels, acquis et infus,

n'ont pas été capables de se conduire, mais ont été

obligés de prendre des directeurs. Et, après cela,

vous me direz que cela est bon pour des esprits sim-

ples ou ignorants, et que vous en savez assez pour

vous conduire et vous sauver. Ou il faut que vous

avouiez que ces grands saints ont été des esprits

simples et ignorants , ce que vous n'oseriez dire, car

ce serait la plus haute de toutes les calomnies, et qui

vous ferait honte à vous-même ; ou il faut, de né-

cessité, que vous reconnaissiez que vous êtes dans

un orgueil insupportable de vous croire plus éclairé

que tous ces saints, et de dire que vous pouvez faire

ce qu'eux tous ont déclaré ne pouvoir pas.

Mais quand même vous en sauriez assez pour vous

conduire et vous sauver comme vous dites ; ce qui

n'est pas, puisque vous ne savez pas la première

démarche qu'il faut faire pour le salut, qui est de

se faire comme de petits enfants : Nisi efficiamini si-

cut parvuli, non inlrabitis in regnum cœlorum [Mattk,

xviii, 3), c'est-à-dire de s'humilier, de se soumet-

tre et d'obéir
;
quand, dis-jc, vous auriez assez

de lumières, toujours auriez-vous besoin de direc-

teur, non pas pour connaître, mais pour faire. Quand

vous connaîtriez assez, vous ne feriez pas assez

sans directeur ; car, comme dit saint Augustin, les

misères de cette vie sont si grandes et les écueils

si or.dinaires, qu'il n'y a personne qui puisse par soi-

même s'en débarrasser entièrement : ISisi quisque

adjuvetur a stiperiore, nullo modo est sibi idoneus,

ut se lantis miscriarum implicamenlis expédiai. Il

faut une personne qui nous console dans nos alllic-

tiou'^, qui nous fortifie dans nos faiblesses, qui nous
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relève dans nos découragements, qui nous échauffe

dans nos tiédeurs, qui nous encourage dans nos dé-

goûts, enfin qui fasse à l'égard de notre âme ce que

firent autrefois à l'égard du paralyti<iue ces person-

nes qui- le portèrent devant Notre-Seigneur pour le

guérir ; c'est la pensée de saint Ambroise (J« Luc. v) :

L't actuum nostrorum clauda vcsdgia vcrbi cœlestis

remedio reformcnlur, sint aliqui monitorcs mentis qu'

animant liomitiis quamvis exterioris corporis debilitate

torpcntem ad superiora eriyant, quorum rursus admi-

niculis et atlollere cl liumiliare se facilis anle Jesum

locetur, divino videri diqnus aspectu ; c'est-à-dire en

un mot qu'il faut un directeur : sans cela on s'égare,

ou on se décourage, ou on s'arrête, ou on se perd.

Et partant, concluons avec le Sage {Eccli. xi,2G), et

profitons de son avis : iVe dicas : sufficiens mci sum ;

t ISe disons jamais : Je me suffis à moi-même, » j'en

sais assez pour me conduire ; c'est tomber dans une

extrême folie, et dans une hisupportablc arrogance ;

c'est en un mot se perdre : Noli inniti prudcniiœ

luœ.

Mais, secondement, c'est une nouveauté que d'avoir

ainsi un directeur, disent quelques uns. C'est une

chose étrange que, lorsqu'il y a quelque nouveauté

dans le monde, et même qui nous détourne de Dieu,

tout le monde y court ; et lorsque dans l'Eglise il y

en a quelqu'une qui nous porte à Dieu, tout le monde

fuit; et pour couvrir de quelque prétexte la lâcheté

et la peine qu'on aurait dans ces pratiques par

l'assujettissement de la nature, on est ravi de dire :

c'est une nouveauté. Eh bien, quand cela serait,

pourvu que cela nous porte à Dieu, pourvu que cela

avance notre perfection et assure notre salut, qu'im-

porte ? il y a dans l'Eglise de bonnes nouveautés

aussi bien qnc de mauvaises ; il y en a même qu'elle

nous ordonne, Jioi'a sint omnia. Or, pour le sujet

dont nous parlons, quand même ce serait une nou-

veauté, personne ne doute qu'elle ne soit bonne,

puisque tous les saints et tous les docteurs connais-

sent que c'est-une chose ou nécessaire, ou extraor-

dinairement utile pour le salut. Mais enfin disons

plus, et examinons ceci dans le fond. Vous dites que

c'est une nouveauté : qui vous l'a dit ? où avez-

vous puisé ce sentiment ? dans quel livre, dans quel

auteur avez-vous pris cette pensée ? nommez-m'eu

un seul qui ait eu cette opinion : Veritas nunquam

est nova, dit saint Cyprien. Quoi ! appeler nouveauté

une pratique qui a été en usage dès la naissance de

l'Eglise ! une nouveauté, qui a été si hautement re-

commandée dans l'Ecriture! une nouveauté, une doc-

trine enseignée par tant de Pères, et même de la

primitive Eglise ! Nous vous avons apporté les auto-

rités et les exemples, ne faut-il pas ou un extraor-

dinaire aveuglenient, ou une très-grande nsalice,

pour dire après cela que c'est nne nouveauté qui a

été inconnue à n</s pères ? Hœc novitas non est no~

vella vanitas ; res enim est anliquœ r^etigionis, pcr-

fccta', in Cluisto fundalœ, pictalis antiqncc, liœredi-

tas Kirlf.<iia' Dei, n Icnivorr iirophjtaruw prainon-
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strata. Je ne sais plus ce que nous devons appeler

antiquité, si nous donnons à ceci le nom de nou-

veauté ; et, pour moi, je ne pense jamais à ceci, que

je ne m'étonne comment des personnes peuvent dire

que c'est une nouveauté après avoir lu les saints

Pères et les docteurs ; il faut qu'elles n'y fassent pas

attention.

Mais quand ce ne serait pas une nouveauté, dit-

on, toujours faut-il avouer que beaucoup de saints

ont été sauvés sans cela, et encore tant de bonnes

personnes dans notre siècle qui n'ont point de di-

recteur. C'est la troisième objection. Plusieurs ont

été sauvés sans directeur , dites-vous ; et bien ,

quand ils l'auraient été, est-ce à dire que vous le

serez ? Mais où sont ces saints qui ont été sauvés

sans directeur. Pour moi, je n'en vois point. Vous

dites qu'il y en a plusieurs , et moi je soutiens

qu'il n'y en a point; vous le dites appuyé sur votre

seule imagination et sans fondement : et moi je le

dis appuyé sur l'autorité constante des saints Pères;

en conscience, qui est le plus croyable ? Opus est

nobis auxilio prœtcr Deum, opus est coadjutoribus,

dit saint Dorothée : liane viam lennere omnes sancti

in eremo, et breviter ommes qui ad perfectionem at~

tigerunt, dit saint Vincent Ferrier. Sicut confessio

sine qua nemo videbit Deum, dit saint Jean Climaque.

Sans directeur, disent les saints
,
personne ne se

sauve et ne voit Dieu, et sans cela, dites-vous, plu-

sieurs saints le voient et se sont sauvés. De dire

que plusieurs se sauvent encore à présent sans di-

recteur, c'est deviner ; car si les saints ne l'ont pî»s

fait, comment croirons-nous qu'on le fait présente-

ment ? On ne voit à présent aucune personne qui

fasse profession de piété, et qui témoigne un peu

de dessein de se sauver, qui ne prenne d'abord un

(iirecleur : c'est par où nous voyons que tout com-

mence ; nous n'en avons que trop expérience ;
il

ne faut pour cela qu'ouvrir les yeux ; et si plusieurs

n'en ont point, et qui se croient sulfisants pour se

conduire eux-mêmes, je ne doute point pour moi

que tôt ou tard ils ne se damnent. Oh ! mais il y

en aura donc bien de damnés ? Cela est vrai.

Quatrièmement, cela est bien rude, dit-on ; cette

opinion n'est bonne que pour donner des scrupu-

les. A qui donner des scrupules ? Pour qui trop

rudes ? Non pas pour les saints, mais pour les lâ-

ches ; car pour les saints, bien loin d'y trouver de

la rigueur, ils n'y trouvent que de la douceur et du

repos; c'est, disent-ils, une navigation assurée,

que de se soumettre de la sorte, tula navigatio, se-

curum periculum, qu'y a-t-il de plus sur? C'est

marcher en dormant, iler dormiendo confcctum ;

qu'y a-t-il de plus doux? C'est nager sur les épaules

d'un autre : qu'y a-t-il de plus facile ? De plus,

quand cela serait rude et donnerait dos scrupules,

faudrait-il pour cela taire la vérité ? Quoi ! parce

qu'une vérité vous fait peine, on ne la dira pas?

Elle vous donne des scrupules, dites-vous? Quels

scrupules ? Dites plutôt qu'elle vous montre votre
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devoir, et vous reproche ce que vous ne faites pas.

Nous sommes obligés de vous donner ces scrupules ;

et nous serions coupables devant Dieu si nous ne

le faisions pas ; il vaut bien mieux vous les don-

ner, et que vous vous sauviez, que de vous laisser

damner sous l'apparence d'une fausse paix. Enfin

il vaut bien mieux être sous la conduite des hommes

en cette vie que sous la direction des démons pour

une éternité ; cela est bien plus doux.

Cinqvièmement, mais que faire donc à la campa-

gne, où l'on ne trouve point de directeur ? A cela

je réponds, ou que l'on y va que pour un temps,

ou que l'on y demeure toujours. Si l'on n'y va que

pour un temps, on pourrait toujours avoir à la viHe

son directeur, et prendre de lui les règles généra-

les, suivant lesquelles on pourrait agir dans sa

conduite et dans ses actions ordinaires ; si même
on en prévoit d'extraordinaires, on pourrait lui de-

mander, comment me comporterai-je en telle et

telle occasion ? S'il en arrive que l'on n'ait point

prévue, on peut lui en écrire, si la chose ne presse

pas ; si la chose presse et qu'on n'ait pas le temps

de lui écrire, pour lors, ou l'on peut se déterminer

suivant les autres règles qu'il nous aurait pu donner

dans d'autres rencontres approchantes de celle-ci,

et suivant ce que nous croirions simplement qu'il

nous conseillerait, s'il était présent ; ou, s'il se peut,

consulter sur les lieux quelque homme de bien, afin

de ne rien faire de notre tête. Voilà pour ceux qui ne

vont que pour un temps à la campagne. Pour ceux

qui y demeurent toujours, quoiqu'il y ait des lieux

où la misère soit grande et où l'on ne voit qu'igno-

rance et que péché, je crois que le déluge n'est

point si général, ni si universellement répandu sur

la face de la terre, qu'il n'y ait encore, dans chaque

pays, quelque bonne personne, quelque bon prêtre,

en qui on puisse se confier pour la conduite de sa

conscience, soit qu'il demeure dans le même lieu,

soit qu'il demeure dans quelque lieu proche. Mais

pour cela il faut chercher, ri faut prier, il faui

beaucoup le demander à Dieu ; et si nous y som-

mes lidèles, et que nous ne désirions que sa sainte

volonté, il ferait plutôt sortir les saint Zozime, les

saint Antoine, les saint Macaire du fond de leur so-

litude et de leur retraite, que de nous laisser à no-

tre propre conduite ; ou en un mol, s'il ne le faitpas,

quand nous ne trouverions qu'un enfant, c'est-à-dire

quelque personne simple et peu éclairée, il ne lais-

serait pas de s'en servir pour nous faire connaître

sa volonté ; il s'est bien autrefois servi d'une bête

pour la faire connaître à un prophète. Ainsi quand

nous ne trouverions qu'un ignorant, il vaudrait

mieux encore s'en servir que de s'exposer à faire

notre volonté. Dieu se trouve dans l'obéissance, et

ne se trouve jamais dans la propre conduite. Quand

je fais la volonté d'un autre, dans toutes les occa-

casions où il n'y a point de péché, je suis assuré

que je fais la volonté de Dieu; mais quand je fais ma
propre volonté, je suis assuré que •je ne fais pas
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elle do PitMi. Disons donc qu'il n'est point de rai-

son qui puisse nous dispenser d'avoir un directeur
,

ni vos propres lumières et votre propre suflisance
,

ni ce faux prétexte de nouveauté , ni cette fausse

illusion, que beaucoup de saints se sont sauvés sans

cela, ni cette imagination, que cela est trop rude

et donne des scrupules., ni l'impossibilité d'en avoir

à la campagne ; toutes raisons de l'amour-propre

ou plutôt du démon qui nous trompe. C'est la pre-

mière batterie, qu'il drosse pour nous empêcher de

prendre un directeur ; n'en découvrez-vous pas

maintenant l'artifice et la faiblesse ?

Mais lorsqu'il voit qu'elle est inutile, il en dresse

une seconde, qui n'est pas moins dangereuse, pons*

empêcher la communication que nous devons avoir

avec lui. Il sait que ce n'est rien d'avoir un direc-

teur, et que tout le fruit que nous pouvons en es-

pérer dépend de cette communication : c'est pour-

quoi il redouble ses efforts pour empêcher qu'on

ne s'en acquitte fidèlement ; et comme cette com-

munication consiste principalement en deux choses,

selon ce que nous avons déjà dit, en l'ouverture de

cœur pour lui dire tout, et en la soumission par-

faite pour faire tout , il attaque aussi l'une et

l'autre en différentes manières. Pour l'ouverture de

cœur, il persuade qu'il n'est point nécessaire de

parler si souvent à un directeur, de lui expliquer

toutes ses pensées, de le consulter sur toutes ses

peines ; et, pour cela, voici les pensées les plus

ordinaires qu'il nous donne. Nous allons encore les

examiner l'une après l'autre.

J'ai crainte d'importuner mon directeur ; s'il lui

fallait tout dire, il faudrait toujours être à ses oreilles
;

j'ai peur de lui être à charge et de l'importuner. Je

vous prie d'ouvrir ici les yeux, car voici un des pré-

textes les plus communs et des plus spécieux que le

démon donne; et cependant, si nous y faisons atten-

tion, nous en découvrirons aisément l'artifice. Vous

craignez donc d'importuner votre directeur. Mais sa-

vez-vous que, sans y penser, vous faites un étrange

jugement de votre directeur, et un jugement tel que

vous ne voudriez pas faire du plus vil artisan du

monde ? Et si vous l'aviez fait, vous en auriez scru-

pule. Avez-vous jamais vu des artisans qui se plai-

gnent et qui se trouvent importunés d'avoir trop de

besogne? Et dans vos nécessités corporelles avez-

Tous jamais appréhendé d'aller trouver quelque ou-

vrier dans la crainte de l'importuner en lui portant

trop d'ouvrage ? Pourquoi donc le craignez-vous

dans .vos besoins spirituels? Si un artisan se tenait

importuné", quand on lui porte de la besogne, qu'en

diriez-vous ! Avez-vous jamais vu un juge se plain-

dre de ce qu'on lui donne à rapporter'trop de pro-

cès? Où est le médecin qui trouve mauvais qu'un

malade le consulte tous les jours sur ses besoins*?

Mais, direz.-vous, ils ne se trouvent pas importunés,

parce que c'est leur métier : et n'est-ce pas celui de

votre directeur de vous donner avis, et de vous con-

duire ? Mais c'est que ces personnes «aeinent à cela
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leur vie; et votre directeur n'y gagne-t-il pas la

sienne ? Oui, de là dépend sa vie, non pas corpo-

relle, mais spirituelle, mais éternelle, puisque du

bon usage de son office et de son ministère dépend

son éternité. Dire que vous l'importunez, c'est une

pensée que la charité ne peut souffrir. Je dis bien

plus : quand même vous l'importuneriez, vous ne

devriez point craindre pour cela de lui parler : quoi !

dans la craiiite d'importuner un homme, vous ne

vous informerez pas de ce que Dieu demande de

vous, et vous risquerez votre salut? Et puis, si cela

l'importune, pourquoi prend-il la conduite des

Smes? S'il est bon directeur, cette importunité même

doit faire le sujet de sa joie. Savez-vous bien qu'il

n'y a personne qui importune moins les directeurs

que ceux qui leur parlent souvent et avec ouverture

de cœur? Car, comme ils n'ont aucune réserve àl'é-

gard de leur directeur, et qu'ils ont une liberté en-

tière, ainsi il ne peut jamais en être incommodé ;

car, quand il a d'autres affaires, il peut le leur dire

librement, il peut sans crainte les renvoyer et les

remettre à une autre fois, au lieu que ceux qui n'y

viennent que rarement, et qui n'ont point cette ou-

verture entière, il est souvent mal à l'aise avec eux;

comme ils ne lui parlent qu'avec peine, lui aussi ne

leur répond qu'avec gène ; c'est l'ordinaire que le

directeur n'a d'ouverture pour une personne qu'au-

tant que la personne en a pour lui. De plus il n'a

garde de les renvoyer à une autre fois, de peur

qu'ils ne reviennent pas : ainsi quelque affaire qu'il

ait, il se contraint et se gêne pour leur parler. C'est

pourquoi bien loin de craindre d'importuner notre

directeur par cette ouverture entière, nous pouvons

dire que c'est le moyen de ne l'importuner jamais.

Mais si tous étaient dans cette pratique, dira-t-on,

et qu'ils voulussent ainsi tout dire à un directeur, il

faudrait qu'un directeur n'eût que deux ou trois

âmes à conduire ; car on en voit qui sont toujours à

l'oreille de leur directeur ; il n'en faudrait que deux

ou trois de la sorte pour emporter tout son temps.

Et plût à Dieu que nous fussions en cette peine, et

qu'il ne nous manqu.ît plus que le temps ! il nous

serait bien facile d'en trouver ; mais ce n'est pas là

ou nous en sommes. Quand les directeurs n'auraient

plus de temps à vous donner, à la bonne heure, ser-

vez-vous de cette excuse : elle pourra être légitime ;

mais à présent elle ne peut être reçue, ce n'est

qu'un prétexte, car vous trouverez que votre direc-

teur a encore assez de temps à vous donner : ce sont

les âmes, et non pas le temps qui lui manquent. N'a-

vez-vous jamais fait attention à ces personnes qui,

dans les grandes paroisses, se veulent dispenser de

l'obligation d'y rendre leurs devoirs sur la petitesse

de l'église? Comment, dit-on, tous les paroissiens

pourraient-ils être obligés à venir les dimanches à

leur paroisse, puisqu'elle n'est pas capable de les

contenir tous ? Cette excuse, à la vérité, est bonne

lorsqjie l'église est pleine ; mais quand elle n'est pas

remplie, et quelquefois même <iu'elle est déserte en
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certains lieux, jusque-là que les avenues mômes, pour

me servir de Texpression d'un prophète, sont gé-

missantes, de ce que personne ne vient à la solen-

nité ; croyez-vous en vérité que ce soit pour lors

une excuse légitime à ceux oui ne s'y rendent pas?

A'oilà justement ce qui arrive au sujet dont nous

parlons. Si toutes les âmes parlaient si souvent à leur

directeur, il n'aurait pas assez de temps pour satis-

faire à toutes. Quand il n'aura plus assez de temps

pour vous, pour lors nous satisferons à votre peine ;

mais, à présent, il est évident que ce n'est qu'un pré-

texte, car avouez que le temps ne lui manque pas :

et quand vous voudrez, il vous dira lui-même qu'il en

a encore de reste à vous donner, et vous en mar-

quera plus qu'il ne vous en faut. Mais pourtant
,
j'y

ai été, et il m'a renvoyé. Et pour cela est-ce à dire

que le temps lui manque? C'est que vous prenez

mal votre temps ; il vous renvoie pour vous éprou-

ver ; savez-vous bien qu'on connaît mieux le fond

d'une personne en la traitant de la sorte, que si elle

avait parlé longtemps? C'est que Dieu souvent ne

veut pas autre chose, sinon que vous vous présen-

tiez.

Mais si je lui parle si souvent, on se moquera de

moi. Hé quoi 1 vous faites donc encore attention

aux sentiments du monde, lorsqu'il est question du

service Oe Dieu, de votre perfection et de votre sa-

lut? à quoi pensez-vous? On se moquera de vous!

et tant mieux ! c'est ce qui double votre couronne :

Gaudentes quoniam digni liabili sutil pro nomineJesu

coiitumeliam pati. {Act. v, 41.) Ce doit être là le su-

jet de votre joie. Et c'est ici où je me sens obligé

de vous donner un avis d'importance, sur les rail-

leries que Ton fait des personnes qui parlent ainsi sou-

vent à leur directeur. On en rit souvent par divertis-

sement plutôt que par mauvais dessein, au moins le

veux-je croire ; on en dit quelque petit mot en passant,

on le dit en riant. Savez-vous bien que cela fait plus

de mal que vous ne pensez ? Si vous ne le savez pas,

je vous le dis
,
parce que je connais des âmes qui ont

été détournées de parler à leurs directeurs, et qui

ainsi se sont misérablement perdues, faute de remè-

des ; et d'autres, si elles n'eussent été extraordinaire-

ment fidèles
,

qui auraient fait naufrage à ce même

ccueil. Oh ! qu'un mot de raillerie, dit quelquefois

innocemment, a de funestes suites, qu'on ne répa-

rera jamais, ni dans le temps, ni dans réternilé !

On trouve mauvais que des personnes parlent si

souvent à leur directeur : hé 1 que savez-vous le

sujet qu'elles en ont? Savez-vous leurs peines et

leurs besoins? Dieu veuille que vous no tombiez pas

dans des peines qui vous feront souhaiter d'avoir

toujours un directeur à vos oreilles? Quand vous

serez environne de tentations de toutes parts, que

vous vous trouverez attaqué avec une telle vio-

lence, que vous serez en doute si vous y avez donné

consentement, que vous serez dans un état de sé-

i h<:rcsse et de délaissement si prodigieux, que vous

no saurez plus si vous a>cz ni foi. ni csoérance.
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que vous désespérerez de votre saïut , pour lor»

vous reconnaîtrez, mais peut-être trop tard, ce que

c'est que de parler souvent à un directeur ; vous

vous en moquez présentement : Dieu veuille qu'un

jour on ne se moque pas de vous. Evitons donc ces

railleries, c'est la perte des âmes et l'artifice le plus

dangereux du démon

La dernière objection que l'on forme ordinaire-

ment contre cette ouverture de cœur, c'est qu'il y

a beaucoup de choses qu'il est inutile de proposer

au directeur : tant de pensées et de desseins qui ne

sont pas d'importance, tant de tentations et de

peines , sur lesquelles nous savons bien la résolu-

tion que nous doit donner notre directeur, et ce

qu'il nous dira; pourquoi donc lui proposer ces

choses? pourquoi? le voici : 1" afin de ne nous

pas tromper : car souvent nous croirions qu'il nous

répondrait une chose, et souvent il nous en repon-

drait une autre, si nous le consultions. 2° Afin de

ne rien faire que par obéissance, et rien par propre

vohmté : c'est la raison que donne saint Dorothée,

(doctr. 5.) 5° Pour éviter la vaine gloire, qui ne man-

que point de se mêler dans le bien que nous entre-

prenons de nous-mêmes et sans l'avis de notre

directeur : Quidquid sine voluntate vel conscnsu pa-

tris spir'itaiis fit vanœ gloriœ deputabilur, dit saint

Bernard. (Serm. 19, in Cant.) 4° C'est que, par cette

soumission et dépendance, nous attirons la grâce pour

faire ce que nous devons : Aperi cogitationes tuas

patribus tnis , ut gratia Dei le protegat. (Isaac.
,

abb., orat. 9.) 5° C'est que Dieu bénit tellement

cette conduite que, souvent en proposant seule-

ment nos peines, nous en sommes délivrés, et il

nous en arrive comme aux nuées qui, en se déchar-

geant, s'éclaircissent : souvent même nous y trou-

vons du soulagement avant que de les dire par la

simple résolution que nous prenons de les dire,

comme nous apprennent les saints Pères. 6° C'est

un admirable moyen pour que le directeur nous

connaisse parfaitement : car sans cela, ne nous con-

naissant point à fond, il y a à craindre qu'il ne nous

donne de très-mauvais avis. Par exemple, je suis

extraordinairement'tenté de superbe
;
je veux que je

n'y consente pas ; ou bien
,

j'ai un extraordinaire

amour pour mes parents et mon pays; je vois que je

ne puis résister à ce qu'ils disent ; ils ont dessein

d'établir ma fortune
;
je n'en dis mot à mon direc-

teur, mais je lui propose seulement d'aller à mon

pays : il me le conseille, et je m'y attache et m'y

perds. Mais je n'ai rien fait que par l'avis de mon

directeur : oui, mais il ne vous connaissait pas ;

et en châtiment de votre grande retenue, Diei a

permis qu'il vous ait donné un avis pour voire

perle. Enfin, il y a tant d'avantages à découvrir

ainsi toutes ses pensées, et tous les saints nous en

rapportent tant de fruits, qu'ils n'ont point craint

de nous dire (pie la iiianiue la plus évidenle que

nous puissions avoir d'une pensée diabolicpie, c'est

lorsMue nous avons jtoiue de la découvrir à nuire
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directeur : Générale namqne et evidcvs siçinum dia-

bolicœ cogitalioriis esse proninitiani, ciim eam setiiori

confundutitur aperire. (C.vssiax., De instit. renuut.,

lib. IV, cap. 9.) Lorsqu'il nous vient un mouvement de

ne point découvrir à notre directeur quelque pen-

sée, disons en même temps que c'est assurément

une pensée du diable, et faisons comme le grand

saint Dorothée : son exemple est rare et le plus ad-

mirable que nous ayons en celte matière ; voici ce

qu'il endit lui-même (doclr. 5) : « J'étais quelque-

fois tenté et sollicité, sous quelque prétexte, de ne

point consulter mon directeur, et de ne lui point

proposer ce que je pensais; et aussitôt, iraiits in

cogitalionem liujusmodi, dicebam : Anathema tibi;

qnidqiiid judicii est tibi, quidqtiid discretiouis
,
quid-

quid intelUtjentiiv
,
quidquid prudentiœ, id omnc tibi

a dwmonibus est. Après avoir ainsi repoussé cette

pensée, et avoir consulté mon directeur, il arrivait

souvent qu'il me disait ce que j'avais bien prévu

qu'il ne manquerait pas de me répondre : Sœpius

accidit ut id ipsitm milii senex respondcret, qiioa ail-

le eoijitatio mea prœmeditata fuerat; ensuite la ten-

tation me revenant, elle me disait : Pourquoi donc

importunez-vous donc ainsi votre directeur? ne vous

avais-je pas bien dit qu'il vous devait répondre telle

ou telle chose? Insultabat illa postmodum milii :

Qtiid ergo est? ut dixi, est; quid senem importunus

perturbasti? Aussitôt je lui répondais : Nunc bonum

est; nunc id tibi fuit a Spirilu sancto; quidquid enim

tuum est, omne inalum, et a dœmone et a spiritu vi-

tioso; et il conclut : Sicque sustinui nunquam coijita-

tioni meœ credere , nisi patrem consultassem prius.

Quo factum est ut in tanta semper quiele et securi-

tate viverem, ut (crédite quod dicam, fratres) ple-

rumque me pœniteret tantœ securitatis. Cttm enim

non ignorarem opus esse nobis per multas tribulatio-

nes intrare inregnum Dei, valde angebar dubius unde

hœc tantœ quietis causa ;
quod mihi tandem senex

aperuit, dicens : Quicunque se tradiderit in patrum

obedientiam, liane tandem quietem et securitatem a

Dec necessario consequi. » Yoilà un admirable exem-

ple qui nous montre l'importance de ne rien celer

à notre directeur , sous quelque prétexte que ce

puisse être ; et c'est l'avis important que les an-

ciens Pères et les saints anachorètes donnaient à

tous leurs disciples, pour arriver à la perfection :

Ad perfeclionem ut facile perveniant, consequenter

instituuntur nullas penitus cogitationes in corde pru-

rientes
, perniciosa confiisione celare : sed, confestim

ut exortœ fuerint, eas suo patefacere seniori. (Cass.,

De institut, reniait., hb. iv, cap. 9.)

Mais, si je disais ainsi toutes mes pensées , ajou-

tera quelqu'un, il arriverait souvent que mon direc-

teur n'aurait pas si bonne opinion de moi. C'est

tout au contraire; il l'aura certainement beaucoup

meilleure ; car voyant celte franchise, celle simpli-

cité, celle confiance à lui découvrir ce que vous

avez de plus secret, il est impossible qu'il ne vous

en estime davania;;e. Oui, je le crois impossible ; au
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lieu que si vous avez pour lui quelque retenue,

comme il est aisé de le découvrir, voyant que vous

n'avez pas en lui une entière confiance, il est im-

possible qu'il n'ait pour vous quelque réserve , e*

que son cœur ne soit serré à votre égard.

Enfin, ce n'est pas assez d'avoir cette ouverture

de cœur parfaite ; il faut encore une obéissance en-

tière ; c'est, disent les saints , la voie sûre pour arri-

ver à la perfection et au salut : Via regia quœ ho-

mines inaffcnso pede ducit ad summitatcm scalœ

(S. YnCENT Ferr., De vita spirilali) ; et c'est aussi

ce que le démon tâche encore de nous ravir. Il faut

craindre, nous dil-îl, que le directeur ne soit trom-

pé, et ne nous trompe, A cela je réponds que hors

ce qui nous paraît évidemment péché , nous ne

saurions jamais être trompés en lui obéissant. Car

quand le directeur même s'égarerait, cependant

nous ne nous égarons pas en le suivant, parce que

nous sommes toujours dans la voie de salut, c'est-à-

dire dans l'obéissance. C'est ce qu'a remarqué ac-

mirablemcnl saint Vincent Ferrier dans son petit

traité de la vie spirituelle : Homo qui sub obedientia

sancta consistit, et continue régula directionis diri-

gitur et instruitnr, a deceptionibus tutus est, etiamti

pater spiritalis aliquando aliqualiter erraret, Deus
enim, propter liumilitatem obedientiœ, totum sibi dig-

ponit ad bonum, sicul probari possel muUis atictori-

tatibus et exemplis. {Ibid.)

ENTRETIEN XXVI.

Danger des visites.

Nous avons à vous parler aujourd'hui d'une ac-

tion que nous aurions tout droit de ne point mellre
ici

, dans la suite de nos entretiens
, puisque nous

pourrions même, avec toute justice, la retrancher

de l'ordre de notre journée, et ne lui point donner
de place parmi nos exercices ordinaires et pamn
nc« autres actions : c'est des visites , soii celles que
nous faisons quand nous allons à la ville, soit celles

que nous recevons quand nous sommes à la mai-
son. Que nous serions heureux , si nous pouvions

nous en priver, pendant que nous sommes retirés

ici dans le séminaire, ou du moins si nous ne pou-
vions en faire que bien rarement et dans une grande

nécessité ! Je sais que c'est ce que le monde ne peut

souffrir : il crie , il nous tourmente, il nous persé-

cute tous les jours sur ce sujet; et, comme il sait

que les visites sont une voie très-sùre et bien com-

mune pour insinuer son esprit, pour débiter ses

maximes, pour donner crédit h sa conduite; en un

mot, pour former cette chimère et cette idole, qu il

appelle son honnête homme , il est impossible que

le retranchement que nous tâchons d en faire ne lui

soit insupportable. Aussi ne peut-il s'empêcher de

condamner tous ceux qui s'en retirent, et de los

traiter comme des rustiques, des sauvages et comme
indignes de toute sorte de commerce cl -de société .

voilà les scntimcnls du monde. Mais les saints ont
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bieu d'autres pensées; car, considérant les visites

ordinaires comme une peite de temps, comme un

amusement inutile, comme un sujet de dissipation

continuelle et de relâchement, comme une occasion

d'attache au siècle et de péché ; et d'ailleurs ne recon

naissant point d'autre honnête homme dans le chris-

tianisme, que l'honnête homme selon Dieu, qui est le

seul dont il est parlé dans l'Ecriture sainte, lioneslum

fecit illum Dominiis {Sap. x, II), et qui est formé

dans la retraite par les visites de Dieu même, et non

point dans le siècle par les visites du monde : ils ont

toujours recomnxindéextraordinairementla retraite,

et n'ont jamais considéré ces sortes de visites que

comme un des plus grands obstacles qu'on peut

trouver à la perfection. C'est pourquoi saint Basile

ne craint point de dire que c'est une invention dia-

bolique, diaboliciim covimentnm. Car en effet, à

considérer les biens inestimables dont elles nous

privent, les périls fréquents où elles nous exposent,

les maux irréparables qu'elles nous causent, il faut

avouer, sans craindre d'exagérer ou de trop dire, que

ce désir impatient de visiter le monde, ces mouve-
ments inquiets et si puissants qui nous y portent,

et cette démangeaison extraordinaire que nous en

témoignons quelquefois dans les occasions, ne peut

venir que de notre ennemi, qui nous déçoit, et qui

lâche par ce moyen de 'nous surprendre. C'est ce

qui nous obligera, dans le dessein que nous avons

pris de vous parler aujourd'hui de celte action, de

changer un peu notre méthode ordinaire, sans pour-

tant nous en écarter beaucoup; au lieu de vous

montrer, dans le premier point, Pimportance de

bien faire cette action, comme nous avons accou-

tumé de faire dans les autres entretiens , nous lâ-

cherons de vous faire connaître d'abord l'impor-

tance de ne la point faire, ou du moins de ne la faire

que très-rarement, et, comme cette matière est

très-étendue et demande de grands développements,

nous réservons à un autre entretien à vous montrer

la manière de la bien faire et de nous y comporter

chrétiennement, quand, dans la nécessité, nous se-

rons obligés de la faire.

Pour l'importance de retrancher nos visites, et de

nous en séparer autant que nous pourrons, nous

n'aurions pour vous en convaincre quà étendre les

trois motifs que nous venons de toucher en pas-

sant. Les biens dont les visites nous privent, les pé-

rils où souvent elles nous exposent, les maux que

toujours elles nous apportent, qui sont les réflexions

de saint Basile même sur ce sujet; car assurément

la déduction seule de ces motifs et de ces vérités

simplement développées nous feraient connaître évi-

demment combien tout bon Chrétien doit craindre

et redouter cette action. Mtiis, parce que ces motifs

sont trop généraux, et que ciiacun les peut aisé-

sont tirés de votre profession et de l'état où vous

êtes. Vous êtes ecclésiastiques, retirés dans un sé-

minaire pour travailler à votre perfection ; ecclésias-

tiques, dont l'esprit est opposé aux visites : retirés

dans un séminaire, dont la grâce se perd par les

visites; ecclésiastiques, pour travailler à la perfection,

dont les moyens nous sont ôlés dans les visites.

Trois motifs qui nous touchent de près, et qui nous

montrent l'importance d'avoir éloignement des vi-

sites, et de les retrancher le plus que nous pour-

rons : l'état où nous sommes, ecclésiastiques; le lieu

où nous sommes retirés, le séminaire; la fin pour

laquelle nous y sommes retirés, la perfection.

1° L'état et la perfection où nous sommes nous

engagent à nous séparer des visites, et à nous en

défaire autant que nous pourrons; or, en cette qua-

lité, voici cinq réflexions qui nous obligent à nous en

dégager. 1° Nous devons parlicuHèremenl, comme

ecclésiastiques, avoir éloignement du monde ; or

n'est-ce pas une marque évidente que nous ne l'a-

vons pas, quand nous aimons ses entretiens, quand

nous recherchons ses conversations, quand nous ne

saurions nous passer de ses visites? Qui conversa-

tiombus gaudet mundanis, sœculum nondum odisse

se ostendit; en vérité on n'a point tant de peine à se

priver de ce qu'on n'aime point.

2° Non-seulement nous devons, comme ecclésias-

tiques, avoir éloignement du monde, mais nous de-

vons encore tâcher d'insinuer dans les cœurs ce

même dégagement. C'est là le second devoir des

prêtres, c'est leur office, c'est leur spéciale obliga-

tion : car 1° ils sont pour nous annoncer dans l'E-

glise les vérités de l'Evangile : or, c'en est une des

principales que ce dégagement : Nolite diligere niun-

diim, neque ea qiiœ in mundo sunt. (I Joan. ii, 15.)

2" Ils doivent travailler à retirer les pécheurs de leurs

crimes : or, il y en a qui ont de tels engagements

dans le siècle, qu'ils ne renonceront jamais à leurs

péchés qu'en renonçant au monde. 5° Ils doivent

conduire les âmes dans les voies de Dieu ; or, il y a

des âmes que Dieu appelle à la retraite, à la soli-

tude et à la séparation extévieure du monde; il faut

donc qu'un ecclésiastique se tienne en état de pou-

voir persuader aux peuples ce grand dégagement du

monde; et comment pourra-t-il le persuader avec

efficace, lorsque lui-même ne s'en dégage pas, ol

(lu'il ne peut pas même en quitter les visites ordi-

naires? iVî7/î7 doctore frigidius qui verbis tautum plii-

losopliatur. Son exemple y portera plus puissamment

les autres que ses paroles ne seront capables de les

en détourner : Exempta enim voces edunt omni tuba

dariores; neque tam considerantur ea quœ a nobis

dicuntur, quam quœ a nobis fiunt. Et comme le peu-

ple ne se persuadera pas facilement avoir plus d'o-

bligation que vous-même de quitter le monde, il

ment développer en son particulier, et s'en con- aura loul sujet de vous dire, lorsque vous lui vou-

vaincrc par sa propre expérience j'ai résolu devons drez persuader ce dégagement, que vous-même ne

proposer trois autres motifs plus particuliers, qui le prati(piez pas, ce que saint Bernard lui fait dire

vous, toucheront aussi de plus urès. et oui tous trois dans une oareillc occasion : Medicc, cura te ipsum :
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si muudnin prœdicas contcmnendum, coutemne tu

prius, et ad illud efficacius atios iuvitabis ; da voci

tuœ vocem virtutis, et statim crit in ore tuo vivus et

efficax sermo Dci ; méprisez le monde, séparez-vous

(lu monde, renoncez aux conversations, aux entre-

tiens, aux visites du monde, et ensuite vous serez

en état de le persuader aux autres.

5" Comme ecclésiastiques, nous sommes chargés

particulièrement de la religion ; ainsi nous uevons

toujours prendre en main ses intérêts, et nous ne

devons jamais souffrir qu'on lui fasse du tort : or, les

visites que nous faisons lui font un tort considéra-

ble ; car quand il n'y en aurait point d'autre que la

perte du temps, qui en est inséparable, comme tout

notre temps appartient à la religion, et lui doit

être consacré aussi bien que nos personnes, nous

lui dérobons tout le temps que nous donnons aux

visites, qui ne devrait être uniquement employé que

pour ses intérêts et ses divins ministères : Quod

enim ad alia officia confertnr, hoc religionis cultui

et nostro liuic officia dcccrpitur.

4" Comme ecclésiastiques, nous avons une obli-

gation spéciale de soutenir la gloire du clergé, ou

au moins de ne le point exposer au mépris, et ne

le pomt mettre en ignominie parmi les peuples. Or,

il est constant que ce qui le met dans la dernière

ignominie, c'est ce grand désir et celte démangeai-

son qu'ont les ecclésiastiques de voir le monde,

d'entretenir le monde, de converser avec le monde,

de se familiariser avec le monde : Non alinnde cle-

ricalis ordinis dignitas yravius fuit offensa, quam a

nimia laicortim familiaritate. Car, d'un côté, c'est

Celle grande familiarité avec le monde qui les rend

séculiers
,
qui les dérègle et qui les perd : Necesse

est de mundano pulvere , etiam religiosa corda sor-

descere ; et, de l'autre, il est impossible quand on

voit ces visites ordinaires des ecclésiastiques , ces

sorties réitérées, ces conversations fréquentes, il

est, dis-je, impossible qu'on conserve l'idée qu'on

doit avoir de leur sainteté ; il est impossible que le

peuple ne s'affermisse dans sa créance, et ne se per-

suade que l'étal ecclésiastique est un étal de fai-

néants, un métier de paresseux, une profession où

l'on n'a presiiue rien à faire qu'à se promener depuis

le matin jusqu'au soir. En vérité, n'est-ce pas ce

qu'on en pense dans le monde, et à quoi on donne

lieu par ces visites? El c'est là ce qui fait gémir

lÉglise ; c'est le sujet de sa douleur de voir ainsi

son clergé dans l'opprobre et le mépris , de le voir

déchu de sa première gloire, de voir sa sainteté dis-

sipée tout à fait par ces sorties fréquentes el ces

épanchements extérieurs. C'est là, dit saint Grégoire,

le sujet de ses grandes lamentations : Quomod'o obs-

curatum est aurum, mutatus est color ejtisoptimus?

dispersi sunt lapides sancluarii in capite omnium

platearum. (Thren. iv, 1.) Les ecclésiastiques, dil ce

saint, sont les pierres du sanctuaire, el ces pierres

se trouvent à présent malheureusement dispersées,

parce que , comme ajoute ce même saint docteur,
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au lieu que les ecclésiastiques devraient être dan»

le sanctuaire , c'est-à-dire retirés dans le secret,

séparés du commerce du njonde, appliqués à Dieu et

à la vie intérieure ,
pour n'en sortir jamais que

pour les emplois saints el les fonctions de leur mi-

nistère : ils vont sans cesse dehors pour chercher le

monde , el converser avec les créatures : Dispersi

SU7U lapides sanctuarii in capite omuiun^platcnrnm ;

quia lii qui
,
per vitam probam et orationcm , intus

esse debuerant
, foris vacant; dum ergo in sancto

habitu constituti, exteriora sunl quœ exhibent, quasi

lapides sanctuarii foris jacent. C'est là l'occasion

du désordre dans le clergé , el c'est le sujet de la

douleur de l'Église ; mais ce doit être un grand mo-

tif de retenue pour vous, el qui vous doit obliger à

vivre plus retirés, el à vous séparer davantage des

visites, pour consoler par ce moyen votre mère,

pour essuyer ses larmes, pour lui ôter le sujet de sa

douleur; autrement vous la réduisez dans la der-

nière désolation, et vous la jetez dans cette extré-

mité dont parle un prophète : Non est qui conso-

letur eam ex omnibus charis ejus. (Thren. \, 2.) Voilà

le premier motif qui vous doit obliger à retrancher

de vos visites : la qualité d'ecdésiasliques.

Mais le second, qui n'est pas moins pressant et

qui vous louche d'aussi près , c'est la qualité d'ec-

clésiastiques du séminaire ; c'est l'élat où vous êtes

à présent. Ce qui vous oblige encore bien étroite-

ment à avoir plus de retenue pour les visites : car

autrement vous vous exposez à perdre toute la grâce

de votre retraite , et tout l'avantage que vous pour-

riez espérer de votre demeure dans le séminaire.

Nous avons ici deux sortes d'avantages bien con-

sidérables : les uns sont les avantages de la solitude,

et les autres sont les prérogatives de la communauté,

deux sortes de biens que goûte un ecclésiasliqiie

dans un séminaire, lorsque, dégagé du commerce du

siècle el de la conversation du monde, il se tient re-

tiré dans sa maison, et s'y rend fidèle à. ses exer-

cices. Saint Basile et plusieurs autres saints Pères

et docteurs de l'Église ont souvent examiné lequel

était le plus avantageux à une âme, ou de la vie so-

litaire ou de la vie commune ; el, après avoir mar-

qué les avantages de l'une et de l'autre, ils ne se

sont pas toujours trouvés du même senlimenl ; car,

quelquefois, ils ont donné le premier lieu à la soli-

tude, d'autres fois aussi ils ont préféré la commu-
nauté. Quoi qu'il en soit , cette question ne nous

touche que bien peu pour le présent, puisque nous

jouissons ici de l'un el de l'autre ; car un ecclésias-

tique fidèle est ici en solitude, el il y vil en commun.

Il y est en solitude : car son règlement lui marque

un temps considérable pour èlre seul, retiré dans sa

chambre, pour s'y entretenir avec ses livres el avec

Dieu , de même que s'il était au milieu des déserts

el dans le fond de ces vastes solitudes de l'Arabie et

de l'Egypte. Voyez un bon séminariste dans sa cham-

bre, et un bon Chartreux dans sa cellule, el vous n'y

trouverez pas grande ditlérence ; ici donc on trouve
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les avantages de la solitude, mais en même temps

les privilèges de la communauté. Car nous y vivons

ensemble avec nos frères ; et, ,dans cette union que

nous y donne avec eux la vie commune , nous y

trouvons un soutien, une force, un secours, un ap-

pui, en un mot ce que dit le Sage [Eccle. iv , 9)

,

cmolumentum societatis : c'est-à-dire, dans le senti-

ment de saint Basile, des avantages très-signalés

<lont la solitude se trouve dépourvue. Ainsi donc

sans examiner lequel des deux est préférable, ou de

vivre en solitude, ou de vivre en communauté , et

laquelle de ces deux vies porte de plus grandes pré-

rogatives, il faut avouer que nous jouissons ici et

des uns et des autres. Or c'est ce que nous per-

dons entièrement par les visites.

Premièrement nous y perdons les biens de la so-

litude. Et quels sont ces biens ? ils sont en grand

nombre, mais ils se peuvent réduire à trois que les

saints nous remarquent : Acr purior, cœlum apcr-

tîus, fnmiliarior Detis. L'air y est plus pur, c'est-à-

dire que les occasions du péché y sont moins fré-

quentes ; le ciel y est plus ouvert, c'est-à-dire que

les grâces y tombent en plus grande abondance
;

Dieu y est plus familier, c'est-à-dire que la commu-
nication et union avec lui est plus intime. Or, c'est

là ce qui nous est enlevé dans les visftes; car,

connue elles nous tirent du sein de notre solkude

pour nous porter dans le monde , il est impossible

que nous ne respirions un air plus corrompu ; c'est

la nature de l'air du siècle , il est contagieux, il est

empesté : Necesse est de mundano pubère etîam re-

ligiosa corda sordesccre. Ainsi nous y perdons cet

a'r saint et innocent de notre retraite : Avido cordis

are pravum hune et pestilcntem tepidœ cotwcrsatio-

nis attrahimns spirittim, et corrumpenlem haiirimus

aurum (S. Berm., serm. 13 in Cunt.) : cela est iné-

vitable. D'où il arrive après
,
par une suite néces-

saire, que nous n'y trouvons plus les grâces si abon-

dantes , ni le ciel si ouvert, et enfin nous ne res-

sentons plus cette présence de Dieu si vive, et ceKe

conversation avec lui si intime, comme nous avions

accoutumé dans la maison : Ipse eiiini et secretum

qnœrit et solitarinm locum dilnjU. (Bkun.) Voilà le

premier tort que nous font les visites
;
pesez jus-

qu'où il se peut étendre : les occasions du péché

multipliées, la communication des grâces diminuée,

l'union de Dieu allaiblie ; c'est l'état dangereux où

les visites nous mettent, en nous privant des bituis

de noire solitude.

Mais ce n'est pas tout : car après nous avoir fait

perdre les avantages de la solitude , elles nous en-

lèvent en second lieu les biens de la conm)unauté.

Ces biens se peuvent encore réduire à trois princi-

paux : le premier est le règlement
,
qui marque Va

voie que l'on doit suivre ; le second est l'exemple

de nos frères
,
qui nous encourage et nous y porte ;

le troisième est la vigilance de nos supérieurs, qui

empêche qu'on ne se relâche ou qu'on ne se dé-

courage. Trois biens cxtraordinairemcnt avanla-
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geux dans une communauté réglée, qui font que la

grâce y est bien en assurance , et que le salut s'y

opère avec grande fidélité ; et c'est ce qui nous est

malheureusement enlevé par les visites, qui nous

font perdre ce triple secours. Comme elles nous

obligent de sortir de temps en temps de la maison,

elles font aussi que, pendant ce temps, n'étant plus

sous l'œil d'aucun supérieur qui puisse veiller sur

notre conduite et nous avertir de nos obligations
,

n'ayant plus personne qui nous y donne exemple,

n'ayant plus même de règlement qui nous y re-

tienne dans l'ordre et nous y marque notre devoir :

il est bien dilficile qu'on ne s'écarte de sa voie ,

qu'on ne s'emporte au delà de ses bornes ordinaires,

qu'on ne se laisse aller à de trop grandes libertés ;

en un mot, il est bien difficile qu'on ne s'y perde;

car c'est à quoi l'expérience nous fait connaître

qu'aboutissent toutes ces visites fréquentes que l'on

veut faire, qu'on se persuade être obligé de rendre,

à quoi on dit que la civilité engage ,
qu'on prétexte

même de quelque nécessité. 11 n'y en a presque

point qui ne s'y perdent , et nous avons vu que de

cent qui auront eu dans le séminaire ce désir et

cette démangeaison de faire des visites, il n'y en

aura pas un seul qui ait profité de sa demeure dans

la maison. 11 ne faut pas s'en étonner : elles nous

enlèvent toutes les grâces, tous les secours et les

avantages du séminaire ; et c'est le second motif

qui nous oblige ici de n'en point faire.

Enfin le troisième motif
,
qui nous doit , à mon

avis , convaincre tout à fait sur ce sujet , et nous

persuader bien efficacement de ne point faire de vi-

sites ,
pendant que nous demeurons dans le sémi-

naire : c'est la fin pour laquelle nous y sommes re-

tirés , car nous y sommes particulièrement pour

travailler à notre perfection. Or c'est à quoi les vi-

sites s'opposent directement, et il faut surtout y

prendre garde ; car, en vérité , il n'y a presque per-

sonne qui ne s'y trompe. Comme on ne vient ordi-

nairement ici que pour y demeurer un certain

temps ,
qu'après y avoir fait quelque séjour, ou a

dessein de retourner dans le monde ; on se per-

suade aisément qu'on ne doit point prendre ici une

manière de vie si retirée ,
que de renoncer absolu-

ment à la conversation du monde ; cela serait bon

pour des anachorètes, des Chartreux et des per-

sonnes qui feraient pi:ofession de passer en solitudvj

toute leur vie : mais pour des ecclésiastiques ils

doivent, dit-on, mener une vie commune; ils sont

ecclésiastiques pour travailler dans le monde, ils

sont appelés pour convertir le monde : il faut donc

qu'ils entretiennent quelqiie commerce avec le'^

monde ; et pounpioi les faire renoncer à toute so-

oi(''té ? De là vient aussi q»ie
,
quand nous parlons

ici de ces matières et qm; nous disons qu'un ec-

clésiastiqtic, pendant qu'il demeure ici, doit appor-

ter tous ses soins pour retrancher toutes ces >h-

sites,on blâme aussitôt dans le cœur cette con-

duite , comme étant trop austère ;
on murmure
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contre cette dévotion, comme étant trop farouche
;

on condamne ce zèle, comme étant iiuliscrct ; et on

lit à ses bons amis, ou du moins on le pense en

>oi-mènu.', que ces avis sont bons pour des moines,

mais non pour des ecclésiastiques
; qu'une si grande

retraite n'est point selon l'esprit de notre état
;

qu'elle choque ouvertement les règles d'obligation

on de bienséance ; qu'un prêtre du clergé doit con-

verser parmi le monde
,
pour y avoir créance et y

faire quelque fruit, puisque, après tout, une si grande

retraite n'est capable que de faire des rustiques ou

des sauvages. Voilà les sentiments qui sont ordi-

naires sur ce sujet : je ne sais si ce seraient les

vôtres ; mais, quoi qu'U en soit , il faut avouer que

ce sont les sentiments de la chair et du sang ; assu-

rément ces pensées ne peuvent venir que de l'es-

prit de ténèbres, et quiconque les a, il faut de né-j

cessilé qu'il avoue qu"i4 est dans une épouvantable

illusion : vous l'allez voir en deux mots.

Il y a deux sortes de temps qu'il faut particulière-

ment distinguer dans la conduite et dans la vie d'un

ecclésiastique, suivant ses deux plus grandes et prin-

cipales obligations. Il doit d'abord être saint, et pais

il doit sanctifier les autres ; il doit être pur, et après

il doit purifier les autres : il doit se remplir de grâce

pour la pouvoir ensuite communiquer. Or, selon ces

deux grandes et fondamentales obligations d'un ec-

clésiastique, l'Eglise lui marque aussi deux temps

dans sa vie, qui y doivent répondre : le premier,

qui doit être employé à travailler à son salut et à sa

propre perfection ; le second, où il doit particulière-

ment travailler au salut et à la perfection des autres :

Ptinjari prius deinde pur(jare : sapientia instrui, at-

que ïta demum sapienlia inslruere ; lux fteri, et altos

iltuminare : ad Deum appropinqnare, et ita alios ad-

ducere : sanctificari, et postea sanctificare ; de sorte

que, pour prendre une juste mesure et un fondement

assuré pour régler la conduite et les emplois d'un

ecclésiastique, et pour ne se point tromper dans les

avis qu'on lui donne, il faut voir dans lequel de ces

deux temps il se trouve : autrement, si on veut (ju'il

perfectionne les autres, avant que de s'être perfec-

tionné lui-même ; si on veut qu'il travaille à leur

salut, avant que d'avoir travaillé à se sauver lui-

même ; si on veut qu'il les sanctifie, avant que de

s'être lui-même sanctifié
;
qui ne voit que c'est tout

renverser, tout confondre et tout perdre?

Cela donc supposé, voyons maintenant dans lequel

de ces deux temps se trouve un ecclésiasticiue qui

se relire ici pour passer quelque temps dans le sé-

minaire : ne m'avouez-vous pas que c'est pour s'y

purifier, pour s'y instruire, pour s'y former à la per-

fection? l'Eglise même nous en avertit dans ses ca-

nons : Lt ad pietatem , disciplinam ecclesinstiram,

bonos mores, relujionem instituaiitur. Vouloir donc

que dans ce temps on se comporte à son égard,

comme s'il devait déià travailler à perfectionner les

autres, et le vouloir laisser converser dans le monde,

y aller de temps en temps et en rechercher les vi-
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sites avant que d'en avoir établi suffisamment dans

la retraite la haine dans son cœur, et avant que de

s'être assez affermi pour n'être point ébranlé par

les tentations qui s'y rencontrent; n'est-ce pas man-

quer de lumière, de jugement et de conduite? Quand

il sera assez vigoureux, qu'il coure
; quand il aura

les ailes assez fortes, qu'il vole
; quand il sera assez

plein de Notre-Seigiieur, qu'il aille partout le monde

pour le porter, pour le faire connaître et pour l'éta-

blir dans les cœurs, à la bonne heure ; mais, pendant

qu'il est dans le séminaire, il doit travailler princi-

palement à. sa perfection propre; ces courses, ces

sorties, ces visites sont hors de temps; et c'est tout

renverser que de les conseiller, les autoriser ou les

permettre. Et d'autant plus que ces visites mettent

ici un obstacle si grand à la perfection, qu'on peut

assurer, comme une chose constante, qu'un ecclé-

siastique ne s'y perfectionnera jamais, à moins qu'il

les retranche. Car \° pour se perfectionner, les saints

nous disent qu'il faut oublier et renoncer à son an-

cienne vie, quœ rétro sunt obliviscens, dit saint Paul

{Philip. 111, 13) ; et comme dit saint Basile, summa
rerum omnium vitœ superioris oblivio, il faut oublier

le passé. Or comment l'oublier au milieu des visi-

tes qui nous en font revenir sans cesse les idées,

qui nous en rappellent continuellement le souvenir,

où, comme dit saint Basile, et per oculos et pcr au-

rcs, .incitamenta ad peccatum siiscipiunlnr, et Intenter

assuescitur... et figurœ eorum quœ videntur et au-

diuntur, mancnt ad perniciem et interitum. (S. Basil. ,

Heg. fus.,q. 6.) 2° Pour se perfectionner, il faut mor-

tifier ses passions et les tenir assujetties ; or, com-

ment un jeune homme, en qui les passions sont

encore toutes vives, pourra-t-il venir à bout de les

mortifier, allant si souvent dans les compagnies et

les visites du monde, dans lesquelles, dit saint Léon

(serm. 5), incitant cupiditatcs, insidiantur illecebrœ

blandiuntur lucra, damna déterrent, ubi plena sunt

otnnia periculis, plena laqueis ; en vérité il n'y a

guère d'apparence qu'il s'y conserve. 5° Comment

s'établir dans la séparation des créatures et l'union

à Dieu que demande la perfection, dans la récollec-

tion qu'elle exige, et dans toute la fidélité qui est

nécessaire pour ne point trop s'épancher au dehors,

et pour se maintenir ferme dans les occasions, à

moins que de rompre les conversations et retrancher

de ses visites , cela est impossible : Cor nostrum

extra se sparqitur, dum extrinsecus occupatur, dit

saint Grégoire. Quidqtàd devotionis in domo collifjis,

hœc foris egrediens spargis, dit saint Bonaventure

(De instit. novit., part, i, c. 15) : le moyen de s'af-

fermir jamais dans cet état?

Enfin, pour ne nous point trop étendre, écoutez

l'abrégé de ce qu'en disent les saints : ils assurent

qu'Us en ont eu l'expérience; et pour peu que vous y

fassiez réflexion , vous la pouvez avoir aussi bien

qu'eux, si vous ne vous contentez pas de leurs

paroles et de l'assurance qu'ils vous en donnent •

Sa'pe expert! sumns, Ktm in nobis quant in atiis. quod
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(requens exitus ei conversatio cum sœculo et occupatio

nimia exieriorum devolionem mentis exstinyidt, fervo-

rem spiritus tepefacit, forte propositum virtutis emollit,

cor dissolvit , studium proficiendi débilitât, delicias

docet amare , sine fruciu tempus expendere , verba

otiosa multiplicare, jocis et truffis intendere, orationes

vegligere, lioras canonicas desidiose et in cursu dicere;

tandem siibintrant aquœ tentationnm navem cordis

per rimas dissolntionisexdevotionisariditate. (Bonw.,

ibid.) Faites bien attention à chacune de ces paroles,

elles sont admirables ; voyez si ce ne sont pas là les

vérflables effets des visites; voyez si ce n'est pas là

justement ce qui en arrive; voyez, par l'exemple de

ceux que vous connaissez ou de vous-même , s'il y

en a eu jamais qui n'aient voulu retrancher les

visites et qui aient évité ces malheurs. Après cela
,

jugez s'il y a moyen de se perfectionner en cet état;

si on a raison de croire que les ecclésiastiques, qui

se retirent ici pour travailler à la perfection > ne

doivent point pour cela se priver des visites, et si

onn'a pas raison de ne les pas permettre avec une

entière facilité.

Concluons donc et disons que, puisqu'il y a tant

à craindre dans le monde pour un ecclésiastique,

puisque ces sorties en ville sont si pernicieuses

dans un séminaire, puisque ces visites fréquentes

sont si opposées à la perfection
,
pour laquelle nous

nous y sommes retirés , concluons, dis-je , avec les

saints ,
qu'il faut y renoncer , et qu'une des plus

utiles et des plus avantageuses résolutions que nous

y puissions prendre pour notre avancement présent,

c'est de n'en faire aucune, si nous pouvons : ou du

moins d'en faire le moins qu'il nous sera possible,

et de ne solliciter aussi les autres d'en faire aucune,

sans une grande nécessité. Mais, direz-vous, on est

quelquefois obligé d'en faire quelques-unes, et il y
en a dont on ne se ptnit pas absolument dispenser.

Si cela est , il faut trouver le moyen de les bien

faire, il faut voir '> manière de s'y comporter

chrétiennement, lorsqu'on se trouvera dans cette

nécessité; et c'est la seconde chose que nous avons

à vous dire sur ce sujet, et que nous traiterons

dans l'cnlrelien suivant, où nous tâcherons de ne

rien omettre de ce que nous estimerons de plus

in)portant sur celte matière.

ENTRETIEN XXVII.

Manière de se conduire dans les visites.

Après vous avoir parlé, dans le dernier entretien,

des grands sujets que nous avons de craindre les

visites, après vous avoir fait connaître combien

elles sont dangereuses dans l'état ecclésiastique,

pernicieuses dans le séminaire, opposées à la per-

fection qu'on y recherche, il semble qu'il ne resterait

plus rien à dire ni à faire sur ce sujet, si ce n'est à

se résoudre de les retrancher absolument , et à

entrer dans les sentiments du grand saint Basile qtii,

voyant les malheurs inlinis , comme il les appelle
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lui-même, qui en étaient presque inséparables, se

résolut de vivre dans la retraite, et de les abandon-

ner absolument : Vrbis conversationes reliqui , velut

infinitorum malornm occasiones. Plut à Dieu que tous

ceux qui se retirent ici pour se perfectionner

fussent en état de pouvoir prendre cette généreuse

résolution! Oh! qu'on y verrait bien d'autres ferveyrs,

qu'on y remarquerait bien d'autres progrès 1 Mais,

parce qu'il y en a beaucoup qui ne sont pas en état

. de pouvoir entrer dans ce dégagement, que les em-

barras où ils se trouvent ne leur permettent pas de

renoncer à toute sorte de vis'ites
;
que souvent les

personnes mêmes dont ils dépendent les jettent

dans des nécessités indispensables d'en faire quel-

ques-unes, il est important de leur proposer la

manière de les bien faire, et de leur donner quelques

avis pour s'y comporter saintement, lorsqu'ils se

trouvent dans cette fâcheuse nécessité. Or c'est ce

que nous avons résolu de faire dans cet entretien;

et nous avons cru ceci d'autant plus important que

nous apprenons de l'expérience et du témoignage

même des saints que le manque de vigilance en

celte occasion a été la source de la perte d'une

infinité d'àmes
; que plusieurs personnes des plus

illustres en science et en piété se sont misérablement

perdues dans les conversations et les visites du

monde , même sous prétexte de zèle , sub prœtextu

zeli, faute de n'avoir pas veillé assez soigneusement

sur cette action : Qiiot temporibus nostris fuerunt,

etsuntqui tanquam ardentes lampades et mitndi lumi-

naria lucebant coram liominibus, paulatim ac frequenti

sœcularium conversatione et eonfabulatione tepefacti,

ad prima opéra sœcularis vilœ niiserabiliter redierunt.

(S. Lalr. JisT., De discip., cap. 12.) N'est-ce pas là

un assez grand sujet de craindre pour nous, faibles,

pauvres et misérables comme nous sommes , et un

puissant motif pour nous obliger d'apporter toutes

jes précautions imaginables, afin de nous comporter

saintement dans les visites, c'est-à-dire en la ma-

nière que Notre-Seigneur désire.

Mais que faut-il, direz-vous, 'pour les bien faire?

quel est le moyen de s'y comporter chrétiennement ?

C'est ce que nous avons à vous dire, et le voici en

trois mots : Il faut que les visites, pour être bien

faites, soient rares, il faut qu'elles soient courtes, il

faut qu'elles soient saintes : trois conditions qui

renferment tout ce qui est nécessaire pour les bien

faire, il n-e faut que les expliquer.

i" Il faut que les visites soient rares, c'est-à-dire

qu'il faut en faire peu, et le moins qu'il nous en

sera possible. Car, puisqu'elles sont si opposées à

notre profession, si contraires à notre perfection,

si dangereuses dans l'état présent où nous sommes,

nous ne saurions être trop rigides, trop sévères, ni

trop retenus sur ce sujet. C'est pourquoi la première

règle que nous devons prendre en celte occasion,

c'est celle que donnait autrefois saint tlérôme à une

personne qu'il formait à la perJfcclion : Jiaro si4

eqresstis in publicum ( lib. ii, Evist.) ; sortez rar©'
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ment. C'<-Sl. ifit le àé\ X A Kenipis, la règle qu'ont

observée les plus grands saints, et instruits par

rexomple aussi biou que par la parole de celui qui

dis;\it qu'il n'allait jamais parmi les bommcs, qu r

no revint pire à la maison : Di.rit quidam : Quotics

iiiter liomines [uU mitwr liomo redit ( Imit. Christ.,

L 1, cap, 20), ils ont toujours évité, autant qu'ils

ont pu, cette société, ce commerce et ces visites du

monde : Ma.vîmi sanx-torum liumana ronsortia, vbi

poteran:, vitalant, et Dco in secreto rivcre dUjebant.

Celait là une de leurs premières maximes cl des

plus importantes pour leur conduite ; c'est aussi la

première que nous vous proposons pour la vôtre :

liaro s'il egressus in publicnm ; et pour vous y rendre

fidèJes, voici trois avis ou pratiques qui vous sont né-

cessaires, et que nous donnent les saints surce sujet.

La première est de saint Basile et de saint Bona-

venture : Aimez la retraite, aimer la solitude, ai-

mez voire cellule et votre petite cliambre ; atitre-

ment, le moyen que vous y demeuriez, le moyen

que vous ne cherchiez nul prétexte pour en sortir,

cl le moyen qu'easuite vous ne receviez avec joie

toutes les pensées de visites qui vous viendront, et

que vous ne vous en serviez, comme d'un fonde-

ment spécieux, pour vous tirer d^un licR dont vous

n'aimez pas la demeure : ainsi, quantum inlercst,

sempcr magis diUgas domi latere, quam domo exire

(BoNAV., Insl, novil,, part, i, cap. 15); c'est la

première règle que vous donnent les saints.

I^ seconde : n'entreprenez jamais de sortir en

ville, ni de faire des visites, à moins que d''y voir

nue grande nécessité ; car si, à la moindre pensée

d'un parent que vous voulez voir, d'un ami dont

vous avez dessein de cultiver l'amitié, d'une per-

sonne à (jai vous avez quelque obligation, d'une

affaire à laquelle il vous semble que vous devez vous

appliquer ; en un mot, si, à la moindre raison qui

se présente pour sortir, vous sortez, vous ne re-

trancherez jamais vos visites ; il vous viendra tou-

jours, dit saint Jérôme, plus d'apparence de raison

qu'il ne vous en faut, pour vous faire sortir toutes

les fois que vous en aurez envie : Ntinquam causa

décrit procedendi, si scmper, quando necesse est,

processurus sis : c'est la seconde règle que vous de-

vez prendre pour rendre vos visites rares.

La troisième : dans le temps même qu'il se pré-

sente quelque nécessité d'en faire quelqu'une, ne

vous y rendez pas d'abord, mais examinez sérieuse-

ment devant Dieu si la nécessité est véritable, ou

si ce n'est pas seulement un prétexte pour donner à

la nature ou à l'amour-proprc ce qu'ils demandent.

Cîr, pour ne pas vous y tromper, faites-la toujours

passer par l'examen de votre directeur, et vous verrez

assurément que souvent il y a de la tromperie ; et re-

connaissant quc,dans le fond, ce n'est qu'une pure ima-

gination, et que ce qu'on appelle d'abord nécessité,

n'est pour l'ordinaire (ju'une fantaisie, vous vous trou

verez en état de rendre vos visites plus rares, qui est

la première condition nécessaire pour les bien faire :
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nVn faire que rarement, et dans une grande nécessité.

La seconde : il faut qu'elles soient courtes, c'est-

à-dire que, quand même on est obligé d'en faire quel-

qu'une, on doit ne s'y pas arrêter longtemps, et la

terminer en peu de mots. (7est ainsi (juil faut se

comporter à l'égard de tout ce qui est dangereux,

en prendre rarement, et quand on est obligé d'en

prendre, en prendre tout le moins que l'on peut.

Mais le moyen, direz-vous, de rendre les visites si

courtes? Souvent cela ne dépend pas de nous; sou-

vent des personnes nous tiennent plus longtemps

que nous ne voulons, et souvent on est assez embar-

rassé pour s'en défaire ; comment donc se compor-

ter en cette occasion? Le voici. Il n'y a que deux

sortes de visites : les unes qu'on rend, et les autres

que l'on reçoit ; les premières que l'on appelle ac-

tives, quand nous sortons, et que nous allons visiter

quelqu'un ; les secondes que l'on appelle passives,

quand on nous vient visiter. Pour les premières, U
est aisé de les abréger, et autant qu'on veut ; car

ordinairement on en est le maître ; ce n'est pas la

coutume qu'une personne nous retienne chez elle

par force, et l'usage donne assez de liberté à celui

qui visite pour se retirer quand il»le désire. Ainsi,

quand nous sortons pour quelque affaire, qu'est-ce

qui nous empêche de revenir à la maison aussitôt

que notre affaire est faite? Avec un peu de bonne

volonté et un peu d'amour pour la retraite, on re-

vient aisément, et, quand on veut, pour un petit

compliment on en est quitte.

Pour les visites que l'on reçoit, il est vrai qu'il

n'est pas aisé quelquefois de s'en défaire, car on ne

chassera pas une personne : la charité aussi bien

que la civilité y seraient trop intéressées: mais pour-

tant une bonne volonté vient à bout de tout, elle est

ingénieuse, et rien ne paraît diflicilc à l'amour. Or

voici comment il semble qu'on pourrait s'y com-

porter pour les abréger : ou ceux qui vous vi-

sitent vous parlent de Dieu, ou du monde. S'ils

vous parlent de Dieu, ou que peut-être ils vous con-

sultent sur des choses qui regardent leur salut, ré-

pondez-leur suivant ce que vous jugerez nécessaire
,

mais que ce soit toujours en peu de mots ; car satis-

faisant au fond à ce qui leur est nécessaire, ils au-

ront ce qu'ils veulent, et ils seront pour le surplus

édifiés de votre retenue. C'est l'avis salutaire qu'un

saint Père donne sur ce sujet : Si nos adeunt de

unim<£ sainte consuUuri, cum illis licet tenere sermo-

tiem, sed cum verborum competidio, et plus enim liac

nûslra breviloquentia œdiftcabuniur, etc.... Que s'ils

parlent du monde et des choses du siècle, ou nous

avons autorité sur eux, soit par notre condition, soit

par notre profession , soit par notre état et notre

grâce, ou nous n'en avons aucune. Si nous en avons,

c'est pour lors que, pour s'en défaire aisément et sans

différer, il faut mettre en pratique ce conseil admi-

rable de saint Pierre Damicn {Ad Marin, monacli.^

cap. lli) : Cave, fxU cliarissime, ne quando de sœcK

toribus negotiis colloquia cum sœcularibus miscecs;

10
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et sicut referre, ila nihilominusaudire contemnas. Il- Mais, en troisième lieu, il faut qu'elles soient saintes;

licosane sancta indignatio respoudeat, et mox incon- car notre obligation est d'être saints, non-senlement

tlili sennonis ineptias (rangat.... Qiiid enim milii cum en nous-mêmes, mais dans toutes nos actions, en

Siecularibus nœniis, quid milii perstrepentium juridi- sorte qu'il n'y en ait aucune qui ne puisse servir de

corum fores, Iribunalia judiaim, aulas reijum, intra modèle de sainteté à tous ceux qui les voient : c'est

fiionasterii (disons seminarii) septn pertrahere ? Quid là notre grande obligation, comme ecclésiastiques, et

mortuo liomini narrare de prœliis ? His itaque et ku- c'est à quoi nous devons par-dessus tout prendre

yu!.modi niKjis inaniter occitpari, quid, quœso, est,

nii.i a perspicuo fonte divitiQ^ laudis fauces avertere

et cœnosi liUi spurcitias ore versare ? "Voilà la ma-

nière dont nous nous devons comporter à l'égard de

ceux qui nous entretiennent des choses du siècle,

(juand nous avons autorité sur eux ; voilà les senti-

ments chrétiens et généreux qu'il ne.faut point crain-

dre de leur faire paraître avec une sainte liberté et

garde dans nos visites Sic curent conversationem

componere, ut se populo exliibeant spéculum stJie rugu

et macula, in quo se spectantes normam et exempluin

sanctimoniœ accipiant. Or, pour les rendre saintes, il

faut que nous prenions garde particulièrement à deux

choses : aux personnes que nous visitons, à la ma-

nière dont nous les visitons. 1" Aux personnes que

nous visitons ; car il y en a de trois sortes qui sont

pour une bonne fois, afin qu'ils ne viennent plus extrêmement à craindre à un ecclésiastique : les pre-

rous faire perdre le temps pour nous raconter des

nouvelles : cette conduite leur montrera qu'étant

morts au monde, nous ne prenons plus aucune part

à ce qui le touche. Que si nous n'avons aucune au-

torité sur eux, et que même nous leur devions quel-

que respect, pour lors il faut avec prudence, 1° 'ne

négliger aucune des occasions honnêtes et civiles

niières dont il doit beaucoup se défier, les secondes

qu'il doit très -soigneusement éviter, les troisièmes

qu'il doit par-dessus tout détester.

Les premières dont il 'doit beaucoup se défier sont

les visites de ses parents; car enfin c'est toujours

une occasion de relâchement, et très-souvent un

sujet de reprendre ses anciennes affections et ses

qui se présenteront pour abréger la visite. Il y en a premiers égarements : Multi pro parenlibus animas

une infinité qui se présentent de temps en temps, et suas perdiderunt, quorum occasionc mundus qui in eis

qui ne choquent ni la civilité ni la bienséance ; il faut aruerat denuo revirescit. Rappelons seulement dans

seulement y veiller et y faire attention, afin de s'en notre esprit ce qu'ils nous disent quand nous sommes

servir lorsqu'elles se présenteront. Que s'il ne s'en avec eux, les choses dont ils nous entretiennent, la

présente aucune, et que la visite se prolonge trop, manière dont ils se comportent avec nous, et nous

il faudra épier, lorsque la cloche sonnera pour quel-

que exercice, si on ne pourra point civilement s'en

«h'faire : souvent c'est un moyen de rompre et dont

même quelques personnes ont été édifiées plusieurs

fois, de remarquer ici une si exacte fidélité
;
que si

la cloche ne soime point et ne nous appelle pen-

dant ce temps à aucun exercice, il faut se servir de

l'occasion de l'horloge, et quand elle sonnera, essayer

si on ne pourrait point, on parlant adroitement de

ce qu'on a à faire, suggérer à la personne la résolu-

tion de nous quitter. Que si enfin tous ces moyens

sont inutiles, voici le dernier dont se servait saint

Ignace, et que conseillait particulièrement saint Fran-

çois Xavier. Lorsqu'il voyait que quelqu'un le ve-

nait voir souvent, et qu'il ne lui contait que des ba-

i;att'lles, il ne l'entretenait que 4e la mort, du juge-

ment et de l'enfer ; et il disait que de la sorte, ou il

cesserait de venir et de l'importuner, ou, s'il reve-

nait, au moins lui profiterait-il en le faisant penser à

son salut : Sic cnim uiebat ficri utile, vel molcstua

esse desineret, vel certe, si perscvcrarct, ejusmodi ser-

nwnibus aliquidin pietate proficeret. C'est ainsi qu'en

usa saint ISil qui avait un livre qui traitait du petit

nombre des sauvés, et qu'il faisait lire aux olliciers

de l'empereur (jui le venaient visiter. Et c'est ainsi

que nous pourrons souvent abréger nos visites en

remettant sur le tapis ces vérités fortes du christia-

nisme; c'est un admirable moyen afin qu'elles aient

celle seconde conditi(»u «|ue nous disons être néces-

saire pour les bien faire : la brièveté.

verrons si nous n'avons pas tout sujet d'y prendre

garde : car il y a tant de temps à y perdre, on a tant

de peine à s'en défaire quand on s'y rencontre, que

«elte seule vue serait suffisante pour nous obliger

d'y veiller et de les craindre. En ellet, n'est -il pas

vrai que, quand on est avec eux, on a peine à les

quitter; qu'on y demeure ordinairement au delà du

temps qu'on se prescrit; que, s'arrêtant inscnsihle-

ment sous différents prétextes, rarement s'en dé-

gage-t-on dans le moment qu'on désire , et qu'il

en arrive comme à ce lévite, c'est-à-dire, à eu

homme qui, par son état, figurait les ecclésias-

tiques : il va voir son beau - père et son beau - père

l'arrête, et comment? Paulutum cibi capias, et postca

proftcisceris : « Mangez un peu, lui dit-il, et puis voui

vous en irez. » Ensuite, après ([u'il eut mangé : il est

trop tard, lui dit-il, il faut attendre jusqu'à demain '

I Oies ad occastim proclivior est, mane apud me tati"

tiim liodie, et cras proficisccris. » (Jud. x:x, 8, 9.) Ainsi,

on l'amusant, il l'arrête chez lui trois ou quatre jours.

Voilà justement ce qui arrive, quand on visite ses

parents : on y va pour une heure, on en demeure

trois ; on y va pour une semaine, on y demeure \m

mois ; on y va pour un mois, et ou on demeure trois.

Ne vous on étonnez pas : oh ! qu'il est dillicile de ne

se point laisser aller à leurs prières I oh ! qu il est

rare de ne point condescendre à leurs désirs! Aller

chez ses parents, on sortir à l'heure qu'on se pro»

pose, et revenir fidèleinont à la maison sans perdre

aucun exercice, et sans manquer au rèj^lomonf, c'est
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au miracle. Voilà les proniiôres personnes dont nous

devons craindre les visites, et dont nous devons beau-

coup nous délier, les parents.

Les secondes qu'il faut irès-soigneusenicnt éviter,

sont les séculiers, par-dessus tout s'ils sont ecclé-

siastiques, j'entends ceux qui aiment le siècle, qui

ont attache pour le monde, qui en suivent les maxi-

mes et la conduite ; eu un mol, tous ceux qui n'ont

point l'esprit ecclésiastique ; car, n'étant remplis que

de l'amour du monde, il est impossible qu'ils nous

entretiennent d'autre chose que du monde. Or il

n'est pas imaginable, dit saint Grégoire {}foral.,

lib. III, cap. 15), combien cela fait tort à une âme:

Mul'lum qnippc deorsum trahimur, dum locutionc con-

tinua sœcnlaribus admisccmur. Insensiblement on

se laisse aller à leurs dicours par une certaine com-

plaisance qu'on a d'ordinaire pour les personnes à

qui on ne veut pas déplaire ; on témoigne approu-

ver ce qu'ils disent, et on parle comme eux ; on en-

tre dans leurs sentiments et on tombe après dans

leurs désordres : Yalde enim difficile est ut limjna

sœcularium mentem non inquinet quam tangit ; quia,

dum plerumque eis ad quœdam loquendu condesccn-

dimus, pattlisper assiieti, liane ipsamlocutioncm quœ

iiobis indigna est, et jam deleciabiliter tenemus, ut

ex ea jam redire non libeat , ad quam velut ex con-

descensione deducli venimus inviti : sicque fit ut ab

cliosis ad noxia, a levioribus ad yraviora veniamiis.

(Id., ibid.) Voilà ce qui arrive quand on visite des

séculiers : Sœcularium conversationes mentem a Dec

segregant. Mais si ces séculiers sont ecclésiastiques,

c'est-à-dire que ce soient des ecclésiastiques qui

aient l'esprit du siècle, quoiqu'ils conservent quel-

que retenue dans le monde, et qu'ils passent pour

gens d'honneur, pour lors on peut dire qu'on est dans

le dernier péril. Car, comme une vie plus sainte et

plus cléricale que la leur, leur est une condamnation

perpétuelle de leur conduite, et que ce reproche leur

est insupportable, ils vous décriront la dévotion vé-

ritable pour vous réduire à leur point ; ils parleront

contre l'oraison ; ils blâmeront les mortifications
;

ils se railleront des disciplines ; ils déclameront con-

tre la demeure dans un séminaire ; ils invectiveront

contre tout ce qu'on y fait : en un mot , ils ne ces-

seront de vous persécuter ouvertement, ou de vous

tendre des pièges jusqu'à ce qu'ils vous aient in-

fectés par leurs discours empestés, et qu'ils vous

aient persuadé ce qu'ils désirent. Jamais nous ne

trouverons de plus grands ni de plus dangereux en-

nemis de la perfection ecclésiastique que les ecclé-

siastiques mêmes qui ne sont point dans la perfec-

tion de leur état; les laïques souvent la combattent,

mais ils ne sont pas tant à craindre, parce que nous

nous en défions, nous sommes prévenus contre ce

qu'ils disent : mais pour un ecclésiastique qui a

1 esprit du monde, qu'il est dangereux ! Jnsidiatur

qunsi ko in spelunca sua ; insidiatur ut rapiat pau-

petem ; rapere pauperem dum altraliil eum {Psal.

X, 9) : ainsi nous les devons soigneusement éviter.

Enfin, les troisièmes dont nous ne devons pas

seulement nous défier, que nous ne devons pas

seulement éviter, mais dont nous devons même avoir

horreur, sont les personnes do sexe diflérent. Ja-

mais de visite de filles ou de femmes. Il n'y a pres-

que point de personne qui n'y soit en péril ; mais

à un jeune ecclésiastique, c'est sa perte assurée :

tortainement il y fera naufrage ; il vaudrait mieux

la visite d'un démon. Uui, assurément il le vaudrait

bien mieux , car on s'en défierait, on en aurait aisé-

ment horreur : ainsi il n'y aurait pas tant à crain-

dre ; mais pour une femme , on y est surpris et

on s'y perd. Croyez-moi, dit saint Augustin, je suis

évoque et j'en ai l'expérience : les cèdres du Liban,

les conducteurs des peuples, ceux de la sainteté et

de la fermeté desquels j'aurais aussi peu douté que

de Jérôme et d'Ambroise, ont échoué à cet écueil,

et s'y sont misérablememt perdus : après cela ju-

gez ce que vous devez faire : Cedros Libani, gre-

gum arielcs sub liac peste cecidisse reperi, de quorum,

vita non magis suspicabar quam Hieronymi aul Am-
brosii. Je ne m'étends pas davantage sur ceci, mais
ei. vérité n'est-ce pas bien assez pour nous donner
une horrible aversion de ces sortes de visites? In

ipsa subversione, dit saint Cyprien à ce sujet {Desinr

gul. cleric.)
, labentium vos expérimenta perterreant ;

nimium prœceps est qui transire conlcndit, ubi atium

conspcxerit cecidisse... et ipse providus est, qui solU-

citus fit cladibus cœterorum. C'est assurément être

trop téméraire que de ne pas éviter cet écueil après

tant de naufrages. Profitons donc de ces exemples
;

ayons horreur de ces visites, et si nous sommes
obligés d'en faire quelquefois, que ce ne soit qu'avec

toute la répugnance possible.

Mais surtout, en les faisant, prenons garde à cinq

choses que les saints nous marquent comme abso-

lument nécessaires, et sans lesquelles assurément

nous nous perdrons. La première, ne visitons ja-

mais des personnes de sexe différent sans une très-

grande nécessité, comme nous venons de dire ; la

seconde, n'y allons jamais seuls, ou du moins ne
nous trouvons jamais seul à seul avec elles, et cette

règle nous doit être encore absolument inviolable .

Solus ad illarum tabernaculum non accédât, dit

saint Clément. (Epist. 2.) ISec presbyter solus cum
sola adjungatur, dit saint Anselme. (Lib. vu, cap. 59.)

Solus cum sola secrète, et absque arbitris non sedeat.

Nunquam solus cum sola loquatur. Les saints Pères

sont remplis de ces avis
; jamais seul à seul avec

une femme : Nulla enim securitas est vicino serpente

dormire, dit saint Jérôme ; fieri enim potesl ut

me non mordeat , sed aliquando fieri potest ut

mordeat. Saint Augustin y a été si sévère, qu'é-

tant obhgé d'en visiter quelquefois , il ne voulut

jamais y aller seul , tout évèque qu'il était : iVww-

quam sine clerids testibus ad eas, nec solus cum
solis nunquam est locutus. (Possid., Vit S. Aug.

cap. 26 et 27.) [Et c'est ainsi que tout ecclé

siaslique en doit user. .Mars c'est pour quelque af-
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^aire de conscience : n'importe, dit saint Jérôme : etsi elles : Diabolus piclor facile ad memoriam visa redu-

propter officiinn clericaturœ viduam visites aut rircii-

uem, nunquam solus domum introeas. Taies liabeto

socios quorum consortio non in('ameris. Mais c'est une

personne de grande piété : n'importe, il ne laisse

pas d'y avoir du péril, souvent même il n'y a pas

pour cela moins à craindre ; écoutez saint Augus-

tin qui vous le déclare nettement {De coliabit. cleric.

et mul.) : Non nj/uns vitandœ mulieres, quia bonœ

indolis et honestœ conversationis esse vidcntur : sed

quanta religiosiorcs, tanto magis alliciunl, et sub spccie

reliijionis viget pliirimum viscus libidinis. Mais c'est

ma cousnie, c'est ma sœur, c'est ma parente : n'im-

porte, vous n'êtes pas pour cela moins obligé de

vous tenir sur la défensive ; écoutez les conciles,

car sans cela vous ne m'en croiriez pas : Omnem
fornicandi occasioriem cupientes auferrc, sancimus ut

nullus sacerdotum sive quisquis de clerc absque honesto

et competenti testimonio, non solum cum extraneis

fnulieribns, sed ncc cum ipsis eliam sororibus se prœ-

sumat adjuîigere. Se pent-il rien dire de plus pré-

cis sur ce sujet? Etablissons donc cette seconde

régie : jamais seul à seul avec aucunes femmes.

La troisième, dans ces visites ne leur tenons jamais

de discours inutiles, mais disons précisément ce qui

est nécessaire, encore en peu de mots et avec une

grande modestie, mie sévère retenue ; et aussitôt

après retirons-nous : Sermo sit btevis, rarus et au-

slerus, dit saint Augustin et avec lui saint Basile.

{Constilut., cap. 4.) Tua cum mutieribtis colloquia,

vel nulla sint, vel rarissima, vel brevissima. C'est-à-

dire, selon la pensée de saint Cyprien, il faut les

visiter et leur parler comme en passant, et leur fai-

sant connaître que nous n'avons pas de plus grande

joie que d'avoir bientôt fait, et d'en être bientôt dé-

livrés : Si quidcm fcminis exhibenda est accessio,

quodam modo fugiliva [De simjul. cleric.) : c'est la

troisième règle.

La quatrième : pendant qu'on est avec elles, ou

qu'on leur parle, ne les touchez jamais, non pas

même du bout du doigt : Per manus enim libidinis in-

centiva aliquando transeunt, dit saint Ambroise {De

Joseph., cap. 5) ; et même qu'il y ait entre nous et

elles un inervalle raisonnable : de peur, dit saint Ba-

sile, que la paille ne s'enflamme, étant si proche du

feu : Slupa si iyncm odorata [uerit, protinus inflam-

mata succenditur, neque opus est ullo udminiculo, ul-

hve foris insufflante, nt ex eu ignis efj'ulgeat.

Enfin, la cinquième règle que les saints nous pres-

crivent sur ce sujet, c'est de ne regarder jamais en

face les femmes que l'on visite ; ne fixer jamais sa

vue ni arrêter ses regards sur leur visage, suivant

cet avis du Sage {Kccli. ix, 5) : Noli in fuciem virginis

intcndere, ne le scandalizet vultus ejus. Vous savez

que c'est un étrange sujet de tentation pendant qu'on

est avec elles que de les regarder au visage : Aitimum

enim commovet, dit saint Chrysostome, non solum

impudicœ sed eliam pudicœ mnlicris oculus De sucer-

dot, (lib. VI, cap. li); et quand on n'est plus avec

cil. Ainsi, il y a à craindre de toutes parts, et c'est

ce qui nous doit obliger particulièrement, dans ces

visites, de faire avec nos yeux le même pacte que fit

autrefois Job avec les siens : Pepigi fœdus cum oculis

meis, lit ne quidem cogilarem de virgine.,{Job xxxi, 1.)

Cutn necessitatis aliquando casus exegeril ut tuum fe-

minœ colloquium negare non possis, dit saint Pierre

Damien (epist. 26, lib.vi), imis semper oculis aut alio

suTstim inientis absentem luis prœsentiam exhibe; lon-

ginquius alloquere.... terrœque defixis oculis, neque

pallentem neque rubentem ejus faciem possis judi-

care, etc. Voilà les cinq règles auxquelles il faut ab-

solument s'assujettir dans les visites des femmes, et

sans lesquelles il est impossible qu'on ne s'y perde.

Je ne dis pas qu'en vous rendant fidèles à ces prati-

ques, vous ne périrez pas; car il y a toujours à

craindre, et les périls y sont si grands que l'événe-

ment en est toujours douteux : mais du moins est-il

assuré que, sans cela, vous vous y perdrez, et qu'il

faut de nécessité vous y assujettir, si vous voulez être

en état de vous y pouvoir sanctifier ; autrement on

peut assurer que vous ne ferez jamais cette action

comme Notre -Seigneur le désire. Voilà ce qu'il y a

particulièrement à observer pour les personnes que

Ton visite : se défier de ses parents, fmr les ecclé-

siastiques qui ont une àme séculière , avoir horreur

de visiter les femmes ; et c'est la première chose

qu'on doit observer pour les rendre saintes.

I La seconde chose h laquelle il faut être attentif,

c'est à la manière dont on les visite. Car il y a cinq

temps principalement à observer dans toutes les vi-

sites que nous faisons, auxquels si nous n'apportons

une vigilance toute particulière, afin de ne rien

omettre de tout ce qui pourrait servir à sanctifier

cette action, nous ne la remplirons jamais de toute

la perfection que demande le christianisme en l'étal

ecclésiastique. Le premier est celui où nous nous

disposons à aller faire quelque visite avant que de

sortir de la maison ; le second, depuis le moment oii

nous sortons jusqu'à ce que nous soyons dans le lieu

où nous devons faire notre visite ; le troisième, de-

puis le moment où nous entrons dans le lieu où

nous allons jusqu'à ce que nous en sortions ; le qua-

trième, depuis le moment où nous en sortons jus-

qu'à ce que nous rentrions dans la maison ; le cin-

quième, (juand nous sommes rentrés dans la maison.

1" Quand on se dispose pour faire quelque visite,

avant que do sortir de la maison il faut faire trois

choses : la première, bien examiner le sujet qui

nous porte à sortir et à faire cette visite : ainsi ne

nous point laisser aller à la première pensée qui

nous vient de la faire, ne nous point laisser empor-

ter aux premiers désirs que nous en ressentons
;

mais bien peser devant Dieu le fondement que nous

en avons, et prendre mêu»e pour cela un peu de

tenq)s, afin de mieux discerner si la raison on est

suUisante. Par ce moyen, nous verrons très-souvent

que ce qui nous paraissait d'abord très-raisonnable,
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et où nous croyions inôine qu'il y avait quoique sorte

de nécessité, n'est qu'une pure cliinière, un effet de

notre l«'gèrelé, une inconstance, un déj^oiit de la

relraiie ou quelque autre dérèglement. Que si pour-

tant, après cet examen, nous croyons encore qu'il y

a fondement pour faire cette visite et que nous ne

pouvions pas raisonnablement nous en dispenser,

pour lors la seconde chose qu'il nous faut faire, c'est

d'en demander la permission au supérieur : par ce

moyen, nous conservons l'ordre de la maison, qui

le demande. C'est une voie pour rectifier ce qu'il

y aurait de déréglé dans nos vues, surtout si, en de-

mandant la permission, nous exposons simplement

au supérieur la raison que nous avons de sortir,

afin qu'il en décide ; de plus, c'est une soumission

d'obéissance qui attire toujours quelque bénédiction

particulière sur ce que l'on fait dans cette vue. Enfin

si le supérieur nous en accorde la permission, cgre-

dientes de liospitio armet oratio. (S. HiERON.,epist. 2,

Ad Eustûch.) Il faut, avant que de sortir de sa cham-

bre OU de la maison, en demande^ permission à la

très-sainte Vierge : c'est notre mère et la maîtresse

de la maison, il est bien juste de ne jamais sortir

sans son congé ; ainsi lui demander sa bénédiction,

la prier de nous prendre particulièrement sous sa

protection dans l'action que nous allons faire, et de

nous obtenir la grâce de faire cette visite dans toutes

les intentions et dispositions que son cher FUs dé-

sire. Voilà l'usage que nous devons faire de ce pre-

mier temps, et les pratiques importantes auxquelles

il faut tâcher de se rendre fidèle avant que de sor-

tir de la maison pour faire une visite.

Le second temps est depuis que nous sommes

sortis de la maison jusqu'à ce que nous entrions

dacs le lieu où nous devons faire notre visite , et

dans ce temps il y a trois choses à faire.

1" Entrer dans l'église pour y saluer le sain4 Sa-

crement ,
pour y prendre la bénédiction de Noire-

Seigneur, et pour lui demander la grâce de ne le

point offenser, de ne se point dissiper, de l'avoir

bien présent dans l'action que l'on va faire
, pour

l'accomplir dans toute la sainteté qu'il désire.

2° Prendre quelques-unes des intentions saintes

que l'on doit avoir dans les visites ; d y en a plu-

sieurs que l'on peut prendre ; il y en a de générales,

par exemple, pour y accomplir la volonté de Dieu :

car, ne sortant que lorsque la charité, la nécessité

et l'obéissance nous y portent, nous sommes assurés

que nous faisons ce que Dieu veut ; ainsi on doit

bien se remplir de cette intention , et se mettre en

disposition de ne faire cette visite que parce que

Dieu le veut ,
pour accomplir sa volonté , pour sa

gloire. Il y a aussi des intentions particulières: par

exemple , si on visite les pauvres , on doit y aller

dans cette vue que la foi nous donne, que c'est visi-

ter Notre-Seigneur même , et que c'est le servir

dans ses membres ; si on va visiter quelque infirme
,

quelque alfligé
,
quelque personne qui est dans la

mibcre et qui souffre, on doit y aller comme on irait
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sur le Calvaire, pour adorer Jésus-Christ à la croix,

puisqu'il y est encore souffrant dans ses membres

qui accomplissent ce qui maïKiue à sa passion par

leur douleur ; si on va voir quelciuc misérable , on

doit y aller avec les intentions de Jésus-Christ même
visitant le genre humain , et avec ces entrailles de

miséricorde qui l'a lait descendre de son repos, de

sa béatitude et de sa gloire pour nous rendre celte

charitable visite : Pcr visccia miscricoidiœ Dei no-

slr'i, in quibus visilavit nos oriens ex alto. {Luc. i, 78.)

En un mot, qui que ce soit que l'on visite, on doit y
aller avec cette intention que saint Paul nous ex-

prime en son Eptlre aux Romains (i, H , 12) : Desi'

dero vos vidcre, ut aliquid impertiar vobis gratiœ spi-

ritalis ad confirmandos vos , id est simul consolari in

vobis per eam quœ invicem est
,
(idem vestram atque

mcam; ou bien dans l'intention de la très-sainte

Vierge visitant sainte Elisabeth, pour y porter Jésus-

Christ, et en remplir sa maison ; et enfin lâcher en

toutes choses d'honorer les visites que Notre-Sci-

gneur a rendues à sa très-sainte Mère et à ses apô-

tres, et même à plusieurs pécheurs pendant sa vie.

Oh! que ses visites étaient saintes, qu'elles étaient

pures, qu'elles se fais.njont avec d'admirables dispo-

sitions et de divines intentions, et que nous ferions

saintement les nôtres , si nous pouvions y prendre

part ! C'est de quoi il faut tâcher de nous entretenir,

quand nous allons faire quelque visite, renoncer à

toute vue de satisfaction propre , de désir de paraî-

tre, de vaine complaisance que nous pourrions avoir

dans les visites, pour entrer dans les intentions mê-
mes de Jésus-Christ. Enfin là troisième chose, c'est

d'aller modestement par les rues, et d'y marcher

surtout avec une entière mortification de la vue, ne

regardant point de côté et d'autre, ne jetant pas nos

regards indifféremment sur toutes sortes de person-

nes, ne laissant point aller nos yeux dans les bouti-

ques, aux enseignes, aux fenêtres, en un mot, à tout

ce qui se présente, mais les tenant sans coniiainte

modestement baissés, et ne nous en servant que pour

nous conduire au lieu où nous allons : Quando extra

domum egredieris, non circumspicias in platcis , nec

quœ coram te foris sunt, ne forte videas unde postmo-

dum tcnteris, vel ab oratione impcdiaris , vcl phanta-

sias conlrahas corum quœ incaute rcspexisti, dit saint

Bonaventure. {De inst. nov., part, i, cap. 55.) Or,

ajoute le même saint , nous le ferons aisément , si.

dans les rues nmis portons les yeux à noire tête ,

c'est-à-dire si nous pensons à Dieu et à Notre-Sei-

gneur : OcuU tui sint in capite tuo : hoc est, cogitalio

tua versetur circa Deum, scilicel Cliristum, qui est ca-

put omnium membrorum Ecclesiœ. Ainsi nous entre-

tenir en allant de quelque bonne pensée , et surtout

des intentions et des dispositions que nous venons de

marquer : sans cela nous nous mettrons en étal de nous

perdre dans cette action, bien loin de la sanctifier ; et

nous nous exposerons à mille occasions et mille objets

don t assurément nous aurions peine de nous défendre.

Le troisième temps renfermé dans les visites est
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celui où Ion est dans le lieu même de la \isite ; et

dans ce temps , il y a encore trois choses à faire :

recueillement en y entrant, vigilance en y demeu-

rant, diligence pour en sortir. Recueillement, pour

être bien présent à Dieu et retiré à lui, et éviter le

trop grand épanchcment qui est bien à craindre

dans ces rencontres ; et, pour cela, se bien unir à

Notre-Seigneur, se bien abandonner à son esprit, et

que nous en sommes sortis : Vt quantum vales, ta-

icm te domum reportes quads exisli, hoc est , ita de-

volum, ita miuidum corde, ita vacuitm rumoribiis

(S. Bi;rx. De inst. novit., part, ii, c. 15) ; autrement,

rentrant dans la maison avec le monde, et le repor-

tant dans votre esprit, vous aurez peine ensuite de

le chasser et de vous en défaire : Cum enim quis ad

propriœ liabitutionis claustra revertitur, comiinis il-

làcher de s'y élever et se renouveler en lui de temps /«m quasi quœdam comjlobata turba omnium quœ vi-

eil temps
, pour ne point faire naufrage à quelque

écueil dans la suite d'une action si dangereuse. Vi-

gilance, mais très-grande, pour prendre garde à

trois choses, pendant que nous sommes dans le lieu

des visites , à ce que nous y entendons , à ce que

nous y disons, à ce que nous y faisons. A ce que

nous y entendons, afin de ne point s'occuper, ne point

prêter l'oreille, ne point témoigner de complaisance

pour tous les discours de médisance , de railleries,

de curiosités du inonde ou des nouvelles. A ce que

nous y disons, pour ne rien dire et ne rien ajouter

qui ne soit édifiant. A ce que nous y faisons, ut ne-

que de severitale sis oneri, neque de (amiliaritate

contemptui; et afin de s'y comporter avec une

(elle modestie que, suivant le conseil de l'Apôtre

(TH. Il, 7) : In omnibus te ipsurv.
i

prœbeas exemplum

bonorum operum, in doctrina, m integritate, in gravi-

tate : verbum sanum, irreprehensibile : ut is qui exad-

versoest,vereatur,niliil habensmalumdicere de nobis;

et comme dit saint Bernard parlant aux moines {Spe-

cuL monacli.) , mais à plus for te raison le doit-on dire des

ecclésiastiques : Sic in cunclis se habeat,ut œdificet vi-

denles, et nemo dubitet, cum viderit eum vcL audierit,

"uin vere sit clericus. Enfin, la diligence ou promp-

titude, pour en sortir le plus tôt qu'il nous sera pos-

sible ; car c'est ainsi que l'on se comporte dans les

lieux et dans les rencontres dangereuses; et c'est

ainsi que nous devons employer ce troisième temps

qui est renfermé dans l'action des visites.

Le quatrième temps est depuis que nous sortons

du lieu où nous faisons visite jusqu'à ce que nous

rentrions ici à la maison, et dans ce temps il y aura

encore trois choses à faire. La première, revenir

avec la même modestie avec laquelle on y était allé;

et d'abord, sortant de sa visite, demander pardon à

Notre-Seigneur des fautes que nous y avons faites :

quelques bonnes intentions qu'on ait, il y on a quel-

ques-unes qui échappent , il faut en demander par-

don. La seconde, entrer dans l'église avant que de

rentrer dans la maison pour saluer le très-saint

Sacrement, et prier Notre-Seigneur de ne point

permettre que notre sainteté , noire grâce , notre

bonne volonté reçoivent aucun déchet par cette

action
;

qu'il nous ôte toutes les pensées, toutes les

idées, tout le souvenir de ce que nous avons vu, de

ce qui s'est fait et passé dans notre visite. La troi-

.sième, avant de rentrer, laisser toutes ces choses

aux pieds de Notre-Seigneur, ou à la porte de la

maison, afin de rentrer seuls et aussi vides du monde

derat et audierat, comitatur, et tumultuanlium nego-

tiorum slrcpïtum quem iltic tolerabat in corpore, multo

ingruetilius multoque intoterabilius partitur in mente ;

ainsi il est de la dernière conséquence de s'en défaire.

Enfin, après être rentré dans la maison, la seule

chose qui nous reste à faire, c'est de ne songer non

plus à la visite que si nous n'en avions jamais fait en

notre vie, y penser aussi peu que si nous n'étions ja-

mais sortis de la maison, et surtout n'en parler ja-

mais et ne témoigner jamais quoi que ce soit des

lieux où nous avons été , des personnes que nous

avons entretenues, des nouvelles que nous avons ap-

prises, en un mot, de tout ee qui s'est passé hors dfi

la maison : Omnino qnidquid foris gesserunt aut au-

dicrunt, in domo narrare non poterunt, dit la règle de

Saint-Pacôme. Et si quis ambulaverit in via, non lo~

qualur quœ tbi geri viderit.... quœ foris audieris, ea

rêvertens (Isaac. abb., orat. 5) nemini dixeris.... Ncc

prœsumat quisqnam aliis referre quœcunque foris vi-

derit aut audierit, quia plurima destructio est; quoi

si quis prœsumpserit, vindiclœ regutœ subjacebit. (S.

Bened., Reg., c. 67.) Voilà la grande règle que nous

donnent les saints, après être revenus de nos vi-

sites ; et comme elle est de la dernière conséquence,

afin d'en être inviolables observateurs, demandons-

en la grâce à Notre-Seigneur en nous remettant

pour cela sous la protection de la sainte Vierge, et

recevant sa sainte bénédiction à la chapelle, aussitôt

que nous sommes dans la maison , ou d'abord en

entrant dans notre chambre : Regredientibus de

ptatea occurrat oratio ante quam sessio. (Hieron. ,

opist. 22, Ad Eusioch.) Voilà le moyen de bien faire

les visites que nous faisons en ville

Pour celles que nous recevons dans la maison, on

peut aisément reconnaître, parce que nous venons

de dire , le moyen de les sanctifier et les pratiques

nécessaires pour s'y comporter chrétiennement. Il

n'y a personne qui n'en puisse faire aisément de

soi-même l'application ; c'est pourquoi nous n'en

dirons pas davantage, et finirons cette matière par

ces deux avis. Le premier
,
qui est de Notre-Sei-

gneur : Cavete ab bominibus {Mattli. x, 17) : défions-

nous des homnics et évitons leurs visites , autant

que nous pourrons. Le second, qui est encore de

Notre-Seigneur : Yigilalc {Mallh. xxvi, 41), si vous

ne savez les éviter toutes, veillez au moins pour

vous rendre fidèles à les bien faire, lorsque la né-

cessité, la charité et l'obéissance ne vous permet-

tront pas de vous en dispenser.
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MEDITATIONS
POl'R LE COMMENCEMENT DES EXERCICES.

PREMIERE MÉDITATION.

De rimportance de bien commencer les exercices.

Premikr point : Adoration. — Adorez Notre-Sei-

gneur dans les premiers moments de sa vie, et voyez

avec quelle pureté d'intention, quel zèle, quelle fer-

veur, il commence à se soumettre aux ordres de son

Père : Ingrediens muudum dicit : Ilolocantomala tion

tibi placuerutit ; tune dixi : Ecce venio, ut fHciam, Deus,

l'oluntatem tuam. [Psal.xwix, 8, 9 ; Ilebr. x, 6.) Il con-

sidère la volonté de Dit^u, son Père, comme l'unique

chose qu'il ait à faire sur la terre, comme Tunique loi

sur laquelle il doive former ses actions, comme l'uni-

que règlement qu'il ait à suivre dans sa conduite. C'est

pourquoi il commence, dès ce premier moment, à

s'y soumettre avec amour , il le place avec joie au

milieu de son cœur : Et Icgem tuam in niedio cordîs

mei (Psal. xxxix, 9) ; et son zèle le porte à en com-

mencer les exercices , dès le premier instant qu'd

entre au monde, avec un amour et un abandon qui

ne se peut dire.

Aimez Notre-Seigneurdans cet état de soumission

et de fidélité à Dieu son Père, et rendez-lui les au-

tres devoirs accoutumés. Mais surtout, en l'honneur

de ces premiers moments de sa fidélité, offrez-lui

le commencement de vos exercices, afin qu'il les bé-

nisse, et qu'il vous fasse la grâce de les commen-

cer en la manière qu'il le désire.

Deuxième point : Communion. — Considérez les

motifs qui vous doivent obliger à bien commencer

vos exercices : en voici trois auxquels vous ferez par-

ticulièrement attention.

Le premier, c'est que Dieu veut que vous les re-

commenciez à présent. Car puisqu'il vous fait de-

meurer dans la maison, et puisqu'il vous donne as-

sez de force et de santé pour vous rendre fidèles aux

exercices que l'on y fait, et puisque le temps est ar-

rivé où on doitles recommencer, vous ne sauriez dou-

ter de sa divine volonté sur ce sujet. Or quel puis-

sant motif pour vous obliger à les bien recommen-

cer que de savoir que Dieu le veut ?

Considérez l'étrange reproche que doit craindre

un serviteur qui ne fait qu'à contre-cœur la volonté

de son maître ; un enfant qui n'accomplit qu'avec

regret ce que son père désire ; une créature qui ne se

soumet que par contrainte et par manière d'acquit aux

ordres de son Dieu. C'est l'état où vous êtes, si vous

(i) Qyki disciplinam in novae conversationis initiis

negli^it, ad eain poslmoduin dilfieile applicatur; et

tornum quam primo quis recipit vix deponil. (S.

ne recommencez ces exercices qu'avec peine. Quelle

confusion devant Dieu, et surtout à l'heure de la

mort et au grand jour du jugement, d'avoir suivi ses

inclinations avec tant de joie, adhéré si fidèlement à

SCS propres désirs, de s'être porté avec tant d'ardeur

à ce qu'on souhaite, et d'avoir eu tant de froideur à

faire ce que Dieu veut ! C'est le premier motif dont

vous vous servirez pour vous convaincre de l'o-

bligation que vous avez de bien commencer vos exer-.

cices ; Dieu le veut, et le veut d'autant plus, que ce

sont les prémices de votre année, que Dieu par con-

séquent désire par-dessus tout, qui lui doivent êtn;

spécialement consacrées, et pour lesquelles vous savez

qu'il témoigne une singulière complaisance : Quia

primiliœ Domini sunt. {Num. xxxi, 29.) Meum est

enim omne primofjenilum, dicit Dominus. {JSuni. n\,

15.)

Le second motif qui vous doit obliger de recom-

mencer vos exercices avec grande ferveur, c'est que,

si vous ne les recommencez bien, il y a toutes les

apparences du monde que vous les continuerez mal,

et que vous les finirez de même, et qu'ainsi vous per-

drez votre année.

Il est bien difficile, dit saint Léon (epist. 85), que

l'on achève bien ce qu'on a mal commencé : Difficile

est ut bono peragantur exitu, quœ malo sunt inclioata

principio. Pour l'ordinaire, la plus grande partie de

l'année dans un séminaire se ressent de la froideur

et de la lâcheté avec laquelle on y passe les premiers

jours, et cela vient : 1° de ces premières grâces mé-

prisées qui, nous ayant été données pour bien com-

mencer, s'affaiblissent et diminuent dans un cœur

qui n'en fait pas un bon usage: d'où il arrive ensuite

qu'on a plus de peine à se rendre fidèle, parce que

la gràae n'est plus si forte, 2° Cela vient de l'habi-

tude que l'on se forme dans ces commencements et

dont on a grande peine ensuite à revenir. Quand on

a commencé à ne faire ses exercices qu'avec négli-

gence et dissipation
;
quand on ne s'y applique d'a-

bord qu'avec chagrin, et comme par contrainte;

quand l'amour dans le commencement ne nousy por-

te point, on s'accoutume à une manière d'agir, et on

prend une sorte de conduite lâche dont on ne revient

pas facilement ; c'est le propre de l'habitude, elle

nous tyrannise et nous impose une espèce de néces-

sité dont on a peine à se défendre (1). 5° Cela vient

de ce qu'ayant d'abord traité les règlements et les

BoNAV. Prolog, discipl. ad novil.) Àdolescetis nainqiie

juxta viam suam, etia'u cum senucrit, non recedet ab

ea. (Prou. \\\i, 6.)
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exercices avec indifférence cl froideur, et ne nous

étant point mis en peine de la manière dont nous

nous comportions à leur égard ; il est difficile que

nous reprenions ensuite Teslime gui est nécessaire

pour nous en bien acquitter. Quand on a commencé

de traiter une personne avec indifférence, ou avec

mépris, il est bien difficile de lui témoigner de Fa-

iiiour ; la nature a peine à se dédire, et à revenir de

ses premiers sentiments. Il en est de même des rè-

glements : si nous ne les traitons d'abord qu'avec

mépris, et que nous ne les regardions qu'avec indif-

férence, nous sommes en danger de continuer de

même, second motif que vous devez méditer à pré-

sent, et qui vous doit porter à bien commencer.

Le troisième motif, c'est que, s'il est difficile de

bien continuer, quand on a mal commencé, il est

bien difficile que celui qui a bien commencé ne

continue de même : Bene univena geruntur, si rei

jn-incipium fiât decens et amabile Deo. Au moins

attire-t-ou la grâce qui s'affermit d'abord et s'aug-

mente par ce moyen dans le cœur, par le premier

usage qu'on en fait. 11 se forme une bonne habitude

qui fait qu'on a de jour en jour une plus grande

facilité à se rendre fidèle, Confido in Domino quod

si ad primas ictus {ortiter steteris, et ncc minis cesse-

ris necblandimentis, cita conteresSatanam subpedibus

tnis ; et tune videbunt recli et lœtabuntur, et omnis

ijàquitas oppilabit os suum. (S. BcRNAnD,, episl, 5i,

Ad Dragon.) On surmonte par ce moyen cette répu-

gnance que la nature donne à une vie réglée. Car cette

peine naturelle que l'on a de se soumettre d'abord,

et de se rendre exact à un règlement, est ordinairc-

n»ent dissipée par la première fidélité d'une âme qui

s'y assujettit avec ferveur : Subito procedentt deum-

bra ad lucem, de otio ad laborcm grave cernitur omnc

quod incipit ; sed postquam ab Iris dissuescere eœpe-

nt, usus loliil difficultatem, invenitque facile esse quod

impossibite ame judicavil. (1d., epist. 1 , Ad Ro-

bert.) Et de là vient que l'on n'a point de peine

de continuer avee fidélité, quand ou a commencé avec

ferveur. Troisième motif qui vous doit obliger à

bien commencer, la facilité que vous aurez à bien

continuer.

Voyez h présent quels sont vos sentiments sur ce

S'.ijet , et comment vous commencez vos exercices.

N'est-ce pas avec chagrin , tristesse , mélancolie ?

comme par force, ou par contrainte; avec indiffé-

rence et comme par manière d'acquit, ou même

avec la pensée que si vous ne commencez pas bien ,

vous finirez mieux ? Pénétrez-vous bien de l'impor-

tance de vous défaire de ces pensées ; confondez-

vous-en devant Dieu ; demandez-lui la grâce, le zèle,

la fidélité et la ferveur nécessaires pour commencer

vos exercices en la manière qu'il le désire.

Troisième point : Coopération. — Il y a trois cho-

S(!S de la dernière conséciucnce pour être er. état de

bien commencer vos exercices, et sur lesquelles

\ous appuierez vos résolutions.

La première
, la pureté d'intention. C'est ce qui

donnera le mouvement à toute votre conduite : tâ-

chez donc de n'avoir en vue que la gloire de Dieu
,

l'accomplissement de sa sainte volonté, et votre sa-

lut , et renoncez à toutes les autres vues qui pojr-

raient vous venir,

La seconde, la pureté d'affection. Que toute la joie

de votre cœur soit à faire ce que Dieu veut. Vous

avez tant de désirs inutiles , tant d'inclinations qui

vous amusent, tant de prétentions qui emportent

vos affections, et qui dissipent votre cœur; tâchez

de renoncer à tout, pour mettre toute votre joie e:i

sa divine volonté,

La troisième : réglez vos actions, pour faire avec

fidélité, exactitude et ferveur ce qui vous sera mar-

qué dans les règlements, et les avis qui vous seront

donnés ; car c'est la marque la plus assurée que

vous puissiez avoir de la volonté de Dieu sur ce

sujet,

MÉDITATIOiN ÎT.

De la joie qu'on doit avoir d'être dans un lieu de re-
traite écarté du grand monde.

Premier point : Adoration, — Adorez Notre-Sei-^

gneur dans le grand amour qu'il a pour vous , et

voyez en particulier les marques qu'il vous en

donne , en vous retirant du grand monde , et vous

faisant demeurer ici. Vous savez les périls où vous

étiez tous les jours exposé dans le siècle ; vous sa-

vez les engagements et les occasions fâcheuses qut

vous ne pouviez vous résoudre d'abandonner ; vou»

savez
,
par l'expérience de votre faiblesse et de vos

chutes passées, combien vous auriez eu peine d'y

éviter votre perle totale. Quelle grâce de vous met-

tre à l'abri de tant d'écueils , où vous n'auriez ja-

mais manqué de faire naufrage , et de vous mettre,

dans un Ficu de retraite, où, séparé du siècle et dm

grand monde , vous pouvez en paix et en joie opé-

rer avec confiance votre salut ! Bénissez Dieu de

cette grâce, et dites avec rApôlre (Galat. i, i) :

Benedictus Deus, qui eripuit nos de prwsenti sçeculo

ncquam. Tâchez de lui en témoigner votre recon-

naissance ; et après lui avoir rendu vos devoirs or-

dinaires , dites-lui dans la joie de votre cœur et la

jubilation de votre âme : Domine ^melior est dics

nna in atriis tuis, super millia. Elegi abjectus esse

in domo Dei mei, magis quant liabitare in labernacu-

lis peccatorum. {Psal. lxxxiii, 11.)

I)Euxii..ME POINT : Communion.— Si vous sentez de

la joie en votre cœur de ce que Noire-Seigneur vous

a retiré du grand monde pour vous mettre dans un

lieu de retraite , contentez-vous , dans ce second

point, de demeurer aux pieds de Nolrc-Seigneur

pour l'en remercier, et pour le prier de vous conti-

nuer cette grâce. Que si vous n'avez point ce senti-

ment et cette disposition dans le cœur, vous tâche-

rez de l'y établir par les trois considérations sui-

vantes :

1' Considérez qui est celui qui vous conseille de
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demeurer ici. Je «entre point dans l'exanuMi dos

misons particulières et des motifs différents qui vous

Y ont attiré
;
je m'arrête seulement au conseil de

la sagesse éternelle qui vous y porto. C'est Notre-

Seigucur qui vous a dit souvent : Yeuite seorsuin

(Marc. Ti, 31), écartez-vous du grand monde, sé-

parez-vous du siècle, ayez une demeure plus retirée.

Il vous l'a dit par ses inspirations, lorstiue vous avez

senti des mouvements qui vous y ont porté ; il vous

l'a dit par l'avis de vos supérieurs, directeurs ou

amis, qui vous l'ont conseillé comme une chose im-

portante au bien de votre âme ; ou bien il vous l'a

dit par la nécessité (ju'il vous en a fait ressentir

après les dissipations et les égarements de votre vie

passée. Après tout, en quelque manière que ce

puisse être, vous ne sauriez douter que Jésus-Christ

f>e vous le conseille ; or c'est ce qui vous doit obli-

ge? de vous y soumettre avec joie. Quand les hom-

mes nous donnent quelque conseil, nous avons sou-

vent raison de ue le pas suivre, ou au moins de ne

le suivre qu'avec peine. 1° Parce que les conseils

des hommes ne sont pas toujours réglés par la pru-

dence ;
2" quand même ils donneraient un conseil

prudent , ils ne nous donnent pas toujours la force

de l'accomplir ;
3° quoique nous en ayons la force,

il ne laisse pas néanmoins d'y avoir beaucoup de

peine à l'accomplir. Mais ici c'est la sagesse même
qui vous conseille ; c'est elle qui vous donne la force

pour faire ce qu'elle vous dit ; c'est elle qui vous

fait ressentir des attraits particuliers pour accom-

plir avec joie ce qu'elle vous inspire : Atiingit a fine

usque ad finem forliter, et disponil omnia suavitcr.

{Sap. VIII, 1.) Première considération dont vous

vous occuperez pour chasser le chagrin que vous

pourriez avoir de votre retraite.

2" Considérez le lieu où Notre-Seigneur vous ap-

pelle : Seorsum, c'est à l'écart, loin du grand monde,

sépare du commerce du siècle. Rien au fond de plus

capable de dissiper vos peines. Car quoi que le

monde en dise, quoi que la nature en pense, quoi que

la chair vous en suggère , la foi vous donnera bien

d'autres sentiments. C'est, dit le monde, un lieu

sauvage ; c'est, dit la chair, une demeure fort rude ;

c'est, dit la nature, une terre qui dévore ses habi-

tants. Mais en vérité c'est là , dit la foi , où étant

hors du fracas et de l'embarras du monde , les ten-

tations ne sont point si ordinaires , les occasions de

péché ne sont point si fré([uenles , les grâces sont

plus abondantes; c'est là où , en un mot, vous trou-

verez mille fois plus de consolation en un seul jour,

si vous y voulez servir Dieu
,
que vous n'en auriez

dans le monde pendant toute votre vie. Pénétrez

bien ces trois avantages, et vous verrez les sujets

que vous avez de bénir Dieu de votre retraite.

5" Considérez la fm pour laquelle Notre-Seigneur

vous amène dans celte solitude.

i" C'est pour vous y faire penser sérieusement à

l'affaire de votre salut. C'est votre grande et votre

::c-uie affaire ; vous n'y songiez peut-être que très-
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peu dans le monde, et encore n'était-ce que conuiiiî

en passant , et par manière d'acquit. Il vous amène

ici pour vous donner le temps d'y penser plus à loi-

sir et plus à fond. Il vous y amène en second lieu

pour vous y apprendre plus particulièrement les

moyens de réussir dans cette grande affaire. On n'en

parle presque jamais dans le inonde, et aussi prescjue

jamais on ne s'instruit ; mais c'est ce que vous en-

tendrez ici sans cesse dans les sujets d'oraison ,

dans les entretiens, dans les conférences, dans les

avis généraux et particuliers que l'on y donne. 2° Il

vous y amène pour vous donner des grâces toutes

singulières qui vous fassent embrasser les moyens

de salut qu'il vous découvre : Dncam eam in solitu-

dincm, et loquar ad cor ejns. {Osée n, li.) Locutio

autem verbi est largilio doni. C'est ce que l'on

éprouve dans la retraite, et c'est ce qui vous doit

confondre des oppositions que vous y avez eues en

votre vie passée. Vous avez peut-être souhaité de

vivre dans le grand monde ; vous avez regardé les

maisons de retraite comme des prisons ; vous avez

cru qu'on y était dans une gêne et une contrainte

insupportables.

Avouez devant Dieu votre aveuglement, et de-

Biandez-lui part à celte sainte joie avec laquelle il a

passé la plus grande partie de sa vie , séparé du

monde , et avec laquelle il veut que vous demeuriez

dans cette maison de retraite.

Troisœme point : Coopération. — 1° Résolvez-

vous de ne point écouter aucune des raisons qui

vous persuaderaient présentement de retourner

dans le monde.

2" Tâchez d'opposer à tous les chagrins et tris-

tesses qui pourraient vous venir, la joie d'une

bonne conscience, et l'espérance du salut, que vous

pouvez obtenir aisément dans la retraite.

5° Demandez particulièrement à Dieu la persévé-

rance.

MÉDITATION III.

Combien on doit craindre de ne pas profiter cette

année autant que Dieu le désire.

Premier point : Adoration. — Après avoir vu la

bonté de Dieu sur vous, et les témoignages qu'il

vous donne de son amour en vous mettant dans un

lieu de retraite pour y opérer votre salut : considé-

rez aujourd'hui les rigueurs de sa justice que vous

devez craindre , si vous n'êtes pas fidèles à ses grâ-

ces , et si vous ne profitez pas de ses faveurs autant

qu'il l'attend de vous.

Oh ! qu'il est terrible dans sa fureur ! oh ! qu'il est

redoutable dans ses châtiments ! oh ! qu'il est épou-

vantable dans sa justice? Représentez-vous une

ourse à qui on a enlevé ses petits, ou une lionne

dans les transports d'une rage extraordinaire, qui

renverse, qui terrasse, qui massacre, qui déchire,

qui met en pièces tous ceux qu'elle rencontre Re-

prcscnlez-vous un torrent de soufre cl de flamme
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<|ui court partout sans résista'ncc, qui dévore, qui

consomme, qui réduit en cendres tout ce qu'il trouve.

Représentez-vous une mer furieusement agitée, qui

ne laisse plus aucune espérance de salut, sur laquelle

on ne trouve plus qu'une perte assurée, on ne voit

plus que le creux des abîmes, on ne ressent plus que

les terreurs de la mort. C'est ainsi, dit le Saint-Es-

prit, que vour pouvez vous figurer la justice de

Dieu : Quasi Icœna, vel ursa raptis catuUs. [Il Reg.

xvii, 8.) Siait ignis et Inrrens sulpliuris succendens.

{Isa. XXX, 53.) Quasi catachjsmiis et tumenles (luctus.

{Job XXXI, 23.) Animez ici votre foi, et après avoir

••onsidéré que tout cela n'est qu'une ombre très-lé-

gère des effets de sa fureur, tâchez de rendre vos

devoirs à sa divine justice ; surtout craignez-en les

effets, et demandez la grâce de ne point tomber en-

Ire ses mains, et qu'il ne vous châtie point en sa

fureur : Domine, ne in furore tuo arguas me, ncqiie

in ira tua corripias me. {Psal. vi, 2.)

Df.uxième point : Communion.— Pour vous mettre

en état de bien profiter ici des grâces de Notre-Sei-

gaeur et d'y faire, pendant cette année, autant de

progrès dans la perfection qu'il le désire, vous vous

arrêterez aux trois considérations suivantes, tirées

'le l'Ecriture sainte, qui vous feront connaître les

sujets qu'il y a de craindre pour ceux qui se négli-

gent dans le séminaire.

I^a première, c'est la malédiction prononcée par la

bouche même du Fils de Dieu contre Corozaïm et

Dethsaïda, deux villes bien favorisées par sa pré-

sence et ses grâces, mais extraordinairement mal-

heureuses par le peu d'usage qu'elles en ont fait :

Vœ tibi,Corozaim ; vœ tibi.Bellisaida : quia, si in Tijro

et Sidone factœ fuissent virtutes quœ factar fuerunt in

vobis, in cilicio et cinere pœnitentiam egissent ! {Matth.

XI, 21.) Oh 1 l'épouvantable parole! Faites-y bien

attention : la malédiction prononcée par la bouche

du Tout-Puissant, qui fait tout ce qu'il veut et tout

ce qu'il dit : Dixit et facta sunt {PsaL xxxii, 9), rien

de plus terrible. Cependant n'est-ce pas ce que vous

avez tout sujet de redouter? Car enfin il est vrai

qu'une infinité d'autres deviendraient saints et très-

grands saints, s'ils avaient les grâces, les secours et

les moyens que vous avez présentement entre les

mains. Si donc vous n'en profitez pas, comme Dieu

veut, n'avez-vous pas tout sujet de redouter que

cette malédiction ne soit dite pour vons et ne re-

tombe sur votre tète ! Malheur à vous, parce que

plusieurs autres auraient profité de la grâce que vous

laissez perdre : Auferetur a te regnumDei, et dabitur

gettti facienli fructus ejus. {Matth. xxi, -43.) Craignez

qu'un jour ne vienne où peut-être vous voudrez bien

trouver les mêmes occasions, et les mêmes secours

pour vous donner à Dieu, et qu'ils, vous soient ôlés

pour n'en avoir pas fait un saint usage : Qui enim

opporlunitatem deseril, opportunitas eum fugit.

La seconde considération qui vous doit donner i.n

grand sujet de craindre, c'est la mah'diclion iironon-

cée dans l'Evangile contre le figuier stérile : Sucddc

illam : utquid etiam terram occupât? {Luc. xiii, 7.)

Car remarquez, qu'encore qu'il y eût déjà quelques

années qu'il fût stérile, on se résout encore d'atten.-

dre à l'arracher, pour voir si en le cultivant avec

soin pendant une année, il produirait ensuite quel-

que bon fruit : mais on n'attend qu'à cette condition

qu'il sera arraché sans ressource au bout de l'année,

si après cela il demeure stérile : Et si quidem non

fecerit fructum in futurum, succides illam. {Ibid., 9.)

C'est ainsi que Notre-Seigneur a eu patience à l'é-

gard de votre âme. Il y a plusieurs années qu'elle est

stérife, et qu'elle ne rapporte point les fruits de

salut qu'il désire : il ne lui a pas pourtant donné

encore sa dernière malédiction, parce que peut-être

elle n'a pas été jusqu'à présent cultivée avec assez

de soin. Mais voici le fumier que l'on va mettre au

pied de l'arbre ; il va être arrosé pendant cette an-

née par une infinité de grâces ; on va lui donner sa

dernière culture ; si vous n'en profitez pas, n\ a-t-il

pas sujet de craindre qu'on ne prononce contre vous

ce dernier arrêt: Succidc illam : utquid etiam terrain

occHpat.'* et (jue vous ne ressentiez l'effet de cette

épouvantable malédiction : Nunquam ex te fructus

nascatur in sempiternum. {Matth. xxi, 19.) Excidetur

et in ignem mittetur. {Luc. m, 9.) C'est le second

sujet que vous avez de craindre, et oui assurément

mérite bien que l'on y pense.

Le troisième, c'est que, si vous ne profitez ici,

vous serez comme cette terre maudite et réprouvée

dont parle saint Paul : Terra sœpe venientem super se

bibens imbrem, proferens autcm spinas et tribulos^ re-

proba est, et maledicto proxima ; cujus consummatio

in combuslionem. {Ilebr. vi, 7, 8.) Elle est maudite

et réprouvée, et pourquoi? c'est qu'étant souvent

arrosée, elle ne rapporte pas de fruit. Pensez bien

devant Dieu, si ce n'est ce que vous devez craindre,

si vous ne profitez de ce temps de retraite. Dans le

inonde, les pluies ne sont pas si fréquentes ; la grâce

ne découle pas si abondamment, une âme se trouve

souvent fort desséchée. Mais dans la retraite le ciel

est toujours ouvert : Cœlum aperlius ; la rosée dé-

coule sans cesse. Dieu verse ses grâces à pleines

mains ; si donc vous n'en profitez point, si vous ne

faites pas mieux qu'auparavant, si votre conduite

n'est pas plus régulière, si les vertus. eu vous ne

croissent, n'avez-vous pas lieu de trembler, et n'est-

ce pas une marque évidente de votre réprobation?

Rcproba est et maledicto proxima ; cujus consum-

matio in combuslionem. Confondez-vous de vos

infidélités passées, demandez-en pardon à Dieu,

et tâchez d'obtenir la grâce de lui être plus fidèle à

l'avenir.

TROISIÈME POINT : Coopération. — Première réso-

lution : n(^ romotle/. point vos bons desseins à la fin

de l'année, mais dès niainlenaut lâchez de vous

avancer autant que vous poiurez dans la perfec-

tion.

Seconde résolution • lâchez de vous rendre fidèle
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à tomes le* pratiques et à tous les avis qui vous se- rèi;lonionls et exercices du séuiinaire ; car c'est ce

ront donnés pour votre perleclion. que Diou demande ici de vous pour votre perfec-

Troisièiue résolution : amour et fidélité pour les lion.

MAXIMES ET PRATIQUES.

i. Tantum proficies, quantum libi ipsi vim inlule-

ris. (S. Hier. ; S. Jow. Ci.iM.; 7m//.)

i. Verus prol'ectus est sui ipsius aluie^alio.

(Jniit.)

3. Rcgmim cœlorum vim patilur. {Mattli. xi ,

1-2.)

4. Quidquid Deus non est, nîliil est, et pro niliil»

compulari débet. (Iniil.)'

0. Dejicitur de culmine generosilatis suse, qui ad-

mirari post Deum aliquid potest. (S. Cypr.)

6. Nihil magnum quod cum tempore transit.

7. Non est magnum quod parvum est tempore.

(S. ElCHF.R.)

8. JN'ihil nobis sit omne quod transit. (S. Aie.)

9. Nimis avarus est cui Deus non sufficit. (S.

ÂCG.)

10. Yanitas vamtatiim, et omnia vanitas. (Eccle.

1,2.)

11. Prendre la croix à toutes mains et de toutes

mains, en tout lieu et en tout temps; de quelque

part qu'elle vienne, elle est bonne.

12. Parlicula bon;E diei non le pra;tereat.

13. Bonus desinis esse, ubl incipis noUe fieri me-

Ijor. (S. Beio«.)

14. Non proûcere, deûcere est. (Id.)

13. Sat cito qui salbene.

16. Noli numerare, sed appende. (S. Alg.)

17. Affectus pretium rébus imponit. (S. Ambr.)

18. In minimis esse maximum. {Yita S. Bern.)

19. Age quod agis.

20. Chrisliani non sumus, nisi propler futurum

sccculum. (S. AuG., in psal. xci.)

21. Quod in te non potes, in illo potes : ama et

iUum est. (S. Aie.)

22. Privation vaut mieux que possession.

23. Qui a licitis se non eohibet, ab illieitis servare

se non poterit. (S. Greg.)

2i. Melior est obedienlia quam victimœ. (/ Reg.

XV, 22.)

23. Cur, quare, quamobrem, pharisaicum verbum.

(S. Bern.)

26. Vaut mieux souffrir qu'agir.

27. Fortia agere, Ilomanorura est; dura pâli,

Christianorum.

28. Vila Christianorum, disciplina martyrii est.

(Tert.)

29. Christiano nullura est crastinum.

50. Una sui niortificalione, mille vincuntur. (P,

Alvarez.)

51. Souffrir de tout le monde, et ne faire souffrir

personne.

52. Nos sen'os vestros per Jesum. (II Cor. iv

53. Modica semenlis detractio, non modicum est

niessis detrimenluni. (S. Bern., in psal. xc.)

54. Tolum te exigit, qui lotuni te fecit. (S. AuG.)

53. Quanto strictius, tanto melius. (S. Bern.)

36. Qui non vult corripi, non vult corrigi. (S.

Alg.)

57. Qui non vult probari, vult reprobari.
(In.)

58. Meliora sunt viilnera amici, auam oscula itii-

mici. {Prov. xxvii, 6.)

59. Obedienlia, vila curiosilate carens. (S. Joan.
Cllm.)

40. Novit judicare, quiconque novit obedire. (S.

Greg.)

41. Sit pro ralione voluntas Deiw

42. Omnis eleciio periculosa
, sola crucis se-

cura.

45. Vse patrono carnis. (S. Bern., m psal. xc.)

44. Sa;pe videlur charitas, et est magis carnalit.-}-

{Imit.)

45. Per licitos usus ad immoderatos Iransilur ex-
cessus. (Imit.)

46. Minimum, minimum est ; sed in minimis esse
fidclem maximum. (S. Alg.)

47. Nec minimum est conlemnere minima. (S.

Bonav.)

48. Non esl minimum, etiam in minimis seipsum
relinquere. (Imit.)

49. Mens Deo intenta, œque de minoribus ac de
majoribus sollicita est. (S. Bern.)

50. Magnitudo Chrisliani est magnitudinis con-
icmptus. (Lactant.)

51. Omtiiavestra in cliarilate fiant. (I Cor. \vi,

14.)

52. Si adlnic Iwminibus placèrent, Cliristi servus
non essem. {Galat. i, 10.)

53. Prima virlus Chrisliani est conlemnere et con-
temni. (S. Hier.)

oi. Qui mulium peregrinantur, raro sanciificantur.

(Iviit.)

53. Spiritti ferventes ; Domino servientes. {R<y.n.

XII, 11.^
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56 Ama nesciri, et pro nihilo rcpulari. [Imil.) C9. Sta sine elecUone et proprictale, et Iticrabcris

57. Qui de terra est, de terra bquitur. {JoaiK ui,
^^""^^^J";

^^""''1

51.)

58. Nec se, nec sua, nec suos praedicare.

59. Sursoni cor, sursum cogitationes, sursum amo-

res. (S. AuG., in psal. xc.)

60. Disce in crealura Creatorem amare. (Id.,

in vsal. \\\\\, 8.)

61. Noli altcnderc ad tenipus bealos, in œternum

miseros.

02. JSiliil liabentcs, otiinin possidentes. {II Cor. vi,

\0.)

65. Da Deo prœscns. (S. Chrysost.)

64. Quodcunque facere potest manns tua, inslatUer

operare. {Eccle. i.\, 10.)

05. Bonum est , sed melior est obcdienlia. (S.

AuG.)

60. Nec plus, nec minus, nec aliter quam inipera-

Uim est. (S. Dern.)

67. Quidcpiid facis, cum hilaritate fac bonum et

bone facis. (S. Ace., in psal. xci.)

68. Ne mergaris, tene te ad Chrislum. ( Id.,

ibid.)

70. Da lotum pro loto. {Imit.)

71. Projice te in Cbristuni, non se subtrahet ut

cadas. (S. Atc.)

72. Securus csto, Dominus curam habel lui.

(Id.)

75. Omnia quoe mundus amat, crux mihi sunt. (S.

Bekn.)

74. Nec placeas niundo , nec numdus tibi.

(Id.)

75. Minimum pro magno placeat tibi.

76. Si insanus repu tari non vis, sanctus esse non

vis. (S. Alt..)

77. Totus mundus nobis contemptus est. (S. Ba-

sil.)

78. Cbrisliani sunt Mariambulani ; antimundani ;

supermundani.

79. Non esse singularem, sed in communibus non

esse communem.

80. Ama, et fac quod vis. (S. Ai;c.)

Sl.Yita paupar, bumilis et abscondita in boc s;e-

culo, erit via quit; te ducc-l ad vitam sine fine man-

suram.

MÉDITATIONS

SUR LES RÉCRÉATIONS CHRÉTIENNES.

PREMIÈRE MÉDITATION.

De robligation de consacrer à Dieu le temps des va-

cunces et de l'employer chrétiennement.

PuEKiER POINT : Adoration. — Considérez la bonté

infinie de Notre-Seigneur, qui donne ce temps pour

vous remettre de vos occupations, et qui vous four-

nit à présent avec tant de charité les moyens de

prendre un peu de repos après votre travail. Après

l'avoir offensé , comme vous avez fait, vous deviez

être pour réternité dans les tourments de l'enfer
;

ainsi vous mériteriez de n'avoir jamais d'interrup-

tion dans vos travaux, de relâche dans vos peines.

Ilemcrcifcz-le donc de la grâce (|u'il vous fait de

vous donner encore un temps dont vous avez mé-

rité d'êlre privé par vos péchés. Admirez sa bonté

qui, en vous donnant ce tomps qui ne devrait être

que pour souffrir et satisfaire à sa justice, par une

suite continuelle de travaux et de peines, vous per-

met d'en prendre une partie pour l'employer au di-

vertissemenl el à la récréation. Reconnaissez cette

douceur prodigieuse avec laquelle il vous appelle

môme à ce repos aussi an\oureusement qu'il fit au-

trefois ses bienheureux apôtres : Venite et requiescite

pusillum. {Marc. M, 51.) Eu un mot, adorez-le, bé-

nisscz-le, louez-le, et rendez-lui vos autres devoirs,

eu reconnaissance de cette griicc qu'il vous fait.

Dei!Kième I'Oint : Communion. — Pour bien profi-

ter de ces grâces que Nolrc-Seigneur vous donne,

considérez l'obligation que vous avez de consacrer à

Dieu et de passer saintement ce temps de vacances,

qui vous est donné pour votre repos. Voici trois mo-

tifs qui pourront vousen convaincre, que vous pour-

rez aussi particulièrement méditer.

Le premier est que ce temps est une partie de tout

le temps de votre vie : or en toute la vie il Ji'y a point

de temps qui ne doive être particulièrement consacré

à Dieu. Il y a un temps pour rire, et un tenq)s pour

l)lcurer, dit YEcclésiaste (ni, 1 seqq.) ; il y tn a un

pour planter, et un autre pour arracher ; il y en a

un pour détruire , et l'autre pour édifier. Il y a un

temps de guerre , et un autre de paix. Mais entre

tous les usages que l'on peut faire du temps, le Sage

n'en met point que l'tm ne puisse pas employer chré-

tiennement ; et la raison est qu'il n'y en a pas un

en toute la vie, quel qu'il puisse être, que nous ne

devions particulièrement consacrer à Noire-Seigneur.

1" Parce qu'il nous i*st tout donné, jus(iu'au moiiulrc

petit moment, par les mérites du Fils de Dieu, el

c'est le prix de son sang adorable : il faut donc en

faire un saint usage ,
qui soit digne de ce précieux

sang. 2" Parce qu'il n'y a pas un moment (pi'il ne

nous donne pour celle fin : remployer donc à d'au-
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1res usages c'est un larcin et une espèce d'infànie

saiTilogc. 5° Parce qu'il n'y a pas un nionienl même
dans toutes les vacances, dans lequel nous no puis-

sions gagner rétcrnité : ainsi en jouant et en se re-

créant, pourvu qu'on le fasse en étal de -grâce et

pour l'amour de Notre-Seigneur, on gagnera le pa-

rallis : n'est-ce pas là acheter le ciel à bon marché,

et un puissant motif pour faire un saint usage de ce

temps ?

Le second motif qui vous doit obliger d'apporter

tous vos soins pour bien passer ce temps des va-

cances, c'est que ce temps est le plus dangereux de

toute l'année : Dies pauci et mali. {" Parce qu'on

n'observe plus une règle si exacte, la conduite de

vie n'est plus si régulière, on se dispense de ce rè-

glement et de cette discipline, que les saints Pères di-

sent tenir en captivité les passions, et étouffer les

mouvements déréglés de notre àme : Malorum desi-

denorum carccr inordinatos animi motus suffocat ;

de sorte que dans ce temps, à moins que l'àme n'y

prenne bien garde, les passions se réveillent, les

convoitises se rallument, les tentations augmentent
;

et dans celle grande liberté où Ton se trouve, on

s'écarte aisément de ses obligations, si l'on ne se

fait une extrême violence. 2° On est en ce temps

d'autant plus en péril, qu'on quille même une par-

lie des exercices de piété , et de ces occupations

saintes, qui, nous portant sans cesse à Dieu, nous

enlrcleuaienl toujours dans la ferveur pendant l'an-

née. H n'y a pas tant d'entretiens de dévotion ; il

n'y a plus tant de conférences spiriluclles ; il n'y a

plus tant d'assiduité à l'église et aux offices divins :

c« un mot, on retranche à la dévotion une grande

partie de ce qui la nourrissait. 5° On passe môme
une grande partie de la journée d'une manière fort

dissipante : jouer, se récréer , se divertir, rire, se

promener ; c'esl ce que l'on fait pendant les vacances,

et ce que même l'on doit faire pendant la plus

grande partie de chaque jour.

Or le moyen de ne point perdre la meilleure partie

de notre récollection, de notre attention à Dieu et

de notre ferveur, à moins que d'y apporter un soin

tout particulier pour faire un saint usage de ces

choses. Car les périls y sont grands . ils y sont en

très-grand nombre, ils y sont nécessaires, puisqu'il

faut se récréer : cl c'est ce qui demande une très-

grande vigilance pour s'y comporter saintement, et

ce qui nous doit servir d'un second motif pour nous

convaincre du grand soin que nous devons apporter

pour bien passer ce temps.

Le troisième motif est que ce temps des vacances,

qui est une partie du temps de notre vie et le plus

périlleux , en sera peut-être le dernier. Combien

commencent les vacances et qui ne les achèveront

pas? combien qui meurent pendant ce temps? com-

bien qui seront surpris pendant ce mois et qui ne

s'y attendent pas plus que nous? Or, si nous savions

que ce mois dût être le dernier de notre vie, com-

bien le passerions-nous sainiement. Oh ! que d'actes

de pénitence! que de regrets de nos péchés! quc

de sentiments d'amour 1 que d'élévations cl de re-

tours h Dieul que de désirs d'être tout à lui ! que <le

force dans les tentations ! que de (idélilé à ses saints

mouvements! Dieu, dit saint Augustin, nous a ca-

ché le temps de la fin de notre vie afin que, dans

cette incertitude , nous en passions chacun, comme
si ce devait être le dernier.

Confondez-vous de n'avoir point encore ainsi

passé les vacances. Vous ne songiez ces années pas-

sées qu'à vous donner du plaisir, qu'à suivre vos in-

clinations, qu'à jouer pour vous satisfaire depuis le

matin jusqu'au soir
;
peut-être même vous n'alliez

à la lecture spirituelle qu'avec répugnance, à l'orai-

son qu'avec peine, à la sainte Messe qu'avec dissi-

pation. Demandez-en pardon à Dieu, 3t tâchez par

vos désirs ardents et la ferveur de vos prières, d'at-

tirer la grâce de mieux faire celte année, et d'em-

ployer ce temps aussi saintcmenl que Dieu le désire.

Trosième point : Coopération. — Afin donc de bien

employer ce temps : 1° Il faut vous résoudre de-

main matin d'offrir à Dieu tout le temps des vacan-

ces, et de vous donner à lui pour le passer sainte-

ment, sans rien faire qui puisse l'oflensor, ou met-

tre obstacle à votre perfection et aux desseins qu'il

a sur vous ; tous les matins lui demander ce.'.te

grâce, et tous les soirs examiner, si vous ne man-

quez pas à celte résolution, pour lui en demander

pardon, si vous y êtes infidèles.

Seconde résolution. Rendez-vous fort exact à

tous les exercices qui vous seront proposés pendant

les vacances : car comme on en retranche une par-

tic , il faut que , par une plus grande fidélité à

ce qui nous en reste, nous réparions la perte que

nous pourrions souffrir de ce retranchement. Ainsi

soyez plus exact et plus fervent à l'oraison, à la

sainte Messe, à la lecture spirituelle qu'on fait tous

les jours.

Troisième résolution. Voyez de temps en temps

si vous ne vous attachez point trop à tel et tel jeu,

à tel et tel divertissement ; ce que vous reconnaîtrez

par le Irop grand désir que vous en avez, par le

trop de temps que vous y emploierez, par la peine

que vous souffrirez quand on prendra votre place,

ou qu'on vous interrompra. Or, quand vous vous

apercevrez de quelque attache, résolvez-vous de la

rompre en changeant de jeu et de divertissement.

Qui faciet ea, vivet in ilHs. {Galat. ni, 12.) Tâchez

dès aujourd'hui d'en user de la sorte, afin qu'en

commençant aussi sainiement les vacances , vous

soyez en état de les continuer de même : Difficile

enim est ut malo pcragantur exitu, quœ bono sunt in-

clioata principio. (S. Leo.)

MÉDITATION II.

De l'importance de se récréer saintement pendant le»

vacances.

Premikr point : Adoration. — Adorez- Noire-Sei-

gneur dans ses in.joccntes récréations, cl dans \tè
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noms lîivertissenicnts, que nous pouvons bien croire sur nous-mêmes, nous perdrons pendant les vacan

«[u'il prenait quelquefois dans son enfance. Oh ! ces tout ce que nous aurons tâché d'acquérir pen-

qu'il les prenait purement! oh! que ses dispositions

y étaient saintes ! il ne cherchait point à s'y com-

plaire ; Cliristus non sibi placuil {Rom. xv, 5) ;
et

comme il n'y avait en vue que la gloire et la vo-

lonté de son Père , il ne les prenait aussi que pour

son amour, et ne s'y appliquait qu'autant et en la

manière qu'il le désirait. Adorez-le dans cet état;

admirez ses dispositions ; tachez de prendre part à

son esprit.

Deuxième point : Communion, — Pour entrer dans

les dispositions de Jésus, et prendre vos récréations

saintement, considérez les motifs qui vous obligent

de bien faire cette action ; en voici trois principaux.

Le premier est fondé sur l'obligation générale

d'offrir et de consacrer à Dieu toutes vos actions :

car vous savez qu'il est le maître et le souverain

de votre substance, que votre être est à lui, que

toutes vos facultés lui appartiennent. Or celui qui

est le maître d'un fonds, l'est aussi des fruits et des

dant l'année. 5" La grande dissipation à laquelle on

s'abandonne, qui fait pour l'ordinaire qu'on a peine

ensuite de s'appliquer aux exercices de piété, qu'on

ne s'y assujettit qu'avec contrainte, qu'on ne prie

Dieu qu'avec mille distractions, qu'on n'a plus tant

d'amour pour la solitude, tant d'attrait pour l'orai-

son, tant de goût pour les choses de Dieu et du sa-

lut. Voilà les désordres des récréations qui ne sont

pas prises chrétiennement ; désordres qui, étant

bien pesés, vous servnont d'un second mais puis-

sant motif pour vous obliger de les bien passer.

Le troisième motif, sont les grands avantages

qu'on en peut tirer, quand elles sont prises comme
Dieu le désire. Avantages, 1" pour soi, par les

grandes vertus qu'on peut y pratiquer, et par les

occasions fréquentes qu'on y rencontre, de s'y éta-

blir solidement : comme sont l'humilité, la patience,

la condescendance charitable au prochain, la mor-

tification de sa propre volonté et du propre juge-

revenus, de sorte que vos actions étant les fruits de
nient, en les soumettant à celui de ses frères, et tant

votre être et les revenus de votre substance , ils

appartiennent tous à Dieu, et lui doivent être tous

pareillement consacrés. Que diriez-vous d'un servi-

teur qui, ayant en sa disposition les biens de son

maître et la dispensation de ses revenus, en retien-

drait quelque partie pour ses propres usages, ou

pour ceux de ses amis ? Ne serait-ce pas une grande

injustice, et pourrait-on ne le pas condamner com-

me coupable? Ainsi en est-il d'une personne qui

manque d'offrir à Dieu quelqu'une de ses actions
;

car elle commet une véritable infidélité : Non est

devotionis dédisse prope totvm, sed fraudis est rcti-

nuisse vel minimum (S. Ambr.) ; approfondissez un

peu cette vérité. Or c'est là l'injustice que vous

d'autres dont on a lieu d'exercer les actes presque à

chaque moment. Avantages, 2" pour le prochain,

par le bon exemple et l'édification qu'on lui donne,

quand on en use de la sorte, et qu'on se rend fidèle

à ces pratiques. Avantages, 3° pour Dieu même, à

cause de sa gloire qu'on y procure par une voie très-

suave et très-douce.

Confondez-vous de voir que jusqu'à présent vos

récréations ont été si peu fructueuses, et pour Dieu

et pour vos frères, et pour vous-même ; avouez de-

vant la divine Majesté, que tout votre malheur vient

du peu de soin que vous avez apporté pour les bien

prendre. Demandez-en pardon à Dieu, et lâchez,

par de fervents désirs et d'ardentes prières, d'obte-

faites, quand vous manquez de consacrer à Dieu ^.^ ,^ ^^ ^^.^^^ ^^.^^ .^ ,,^^.^,^; ^^ ^^ ^,^^^
/ .•_ _ .^ I ..„.,„ .,'«„ t^Xln^ -^nr. ..r.

~

votre récréation, et quand vous n'en faites pas un

saint usage pour sa gloire.

Le second motif, ce sont les désordres qui se ren-

contrent dans, les récréations, quand elles sont faites

négligemment : il y en a particulièrement de trois

sortes. 1° Les péchés qui s'y commettent ; immor-

lificalions fréquentes, adhérence presque continuelle

à son humeur, attaches déréglées aux passe-temps,

emportements dans les jeux, excès dans les divertis-

sements, contentions, railleries et mille autres dé-

règlements, que vous remarquez aisément et aux-

quels on se laisse aller tous les jours. 2° Les pas-

sions que l'on réveille ; car comme les discours y

sont plus libres, l'épanchement de tous nos sens

beaucoup pins grand , les emplois de la journée

plus conformes à ce que souhaite la nature, nous

sommes en grand danger, si nous n'y prenons garde,

de fournir beaucoup de matière à nos passions , de

leur laisser reprendre leur première vigueur, et de

nous trouver ensuite aussi sujets à la colère, aussi

insupportables dans nos humeurs, aussi attachés à

iiolre propre sens ; et ainsi, à moins que de veiller

comporter plus saintement; afin que, selon l'avis -iè

saint Thomas (2-2, q. 168, a. 2), in ipso joco ali-

quod probi imjenii lumen eluceat.

Troisième point : Coopération. — Première réso-

lution : déterminez un temps pour faire à Dieu tous

les matins l'offrande de toute la récréation que vous

devez prendre pendant ce jour, par exemple, au sor-

tir de l'oraison, ou de la sainte Messe ; et pour n'y

pas manquer un seul jour, quand la Messe sera

achevée, remettez-vous à genoux pour dire un Pa-

ter et un Ave, afin d'attirer la bénédiction de Dieu

sur tous vos divertissements et récréations de la

j(uirnée ; et qu'il ne s'y passe rien qui puisse lui

déplaire, et qui ne soit tout à fait pour sa gloire.

Seconde résolution : Demandez souvent à Dieu

qu'il vous fasse la grâce de ne vous point récréer

pour les fins de la nature et du vieil homme, qui ne

cherche qu'à se satisfaire, et à quoi vous devez ab-

solument renoncer; mais pour l'amour de Dieu,

p(un- sa gloire, pour vous soumellrc aux ordres de

sa divine providence et de sa tros-saiiitc voloulé.
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et pour réparer vos forces dans la vue de les em-

plovor ensuite à son service.

5- Résolvez-vous de ne perdre jamais aucune oc-

casion de praliquor quelque verlu dans la récréa-

tion : instruisez-vous vous-nièuie en particulier de

celles qui vous sont plus convenaUles, et apprenez

les moyens de vous y exercer, ne négligeant rien

pour que votre récréation soit tout à fait chrétienne.

Sapieus cor suum dabit in consuinmatîouem ope-

rum, et vigilia sua ornabit in perfcclionem. (Eccli.

ixxviii, 51.)

MÉDITATION III.

De ^importance de se récréer pour Dieu et avec

pureté d'intention.

Premieu point : Adoration. — Adorez encore l'En-

fant Jésus dans l'innocence et la sainteté de ses ré-

créations. Jamais il n'y a eu en vue sa propre joie
;

jamais il ne les a prises pour ses propres divertisse-

ments ; mais il ne s y est appliqué que pour plaire

à Dieu, et par le pur motif de son amour et de sa

gloire. Oh! la sainte disposition! Quœ placita sunt

ei facto semper, {Joan. viii, 29.) Bénissez-le, louez-le
;

aimez-le d'avoir toujours agi de la sorte ; remer-

ciez-le aussi de cet exemple qu'il vous donne : Exem-

plum dedi vobis, ut quemadmoduni ego feci, ita et vos

faciatis. (Joah. xin, 15.)

Deuxième point : Communion. — Pour avoir cette

pureté d'intention dans vos récréations, considérez

4* que vous y êtes obligé comme Chrétien ; c'est ce

<lHe l'Apôtre vous commande par ces paroles : Soif

tjue vous buviez, soit que vous mangiez, soit que vous

fassiez quelque autre chose, faites tout à la gloire de

Dieu : < Sive manducatis, sivc bibitis, sive aliud quid

facitis, omnia ad gloriam Dei facite.n {I Cor. x, 51.)

Ces mots aliud quid renferment toutes vos autres

actions de quelque nature qu'elles puissent être, et

par conséquent vos récréations que vous devez

jvrendre pour Dieu, si vous voulez qu'elles soient

chrétiennes. 2° Comme Chrétien, vous devez imiter

Jésus-Christ, et suivre son exemple ; car il est votre

modèle, votre maître, votre docteur et votre chef.

Or il n'a rien fait que pour la gloire de Dieu; vous

devez donc, comme son disciple et son imitateur,

faire de même : Sine causa enim es Cliristianus,si C/iri-

stum non sequeris, disait saint Malachie, au rapport

de saint Bernard. JUe siquidem est Chrislianus, qui

non aspernatur viam Christi, dit saint Augustin (j«

psal. xxxvi) : qui non nomine tantum, sed et opère

Christum imitatur et sequitur. {Id., De vita Christi,

cap. 6.) 3" Quand vous n'auriez point ce commande-

ment de l'Apôtre et cet exemple de Jésus-Christ,

vous êtes Chrétien, et par conséquent vous savez

qu'il n'y a que Dieu seul qui puisse être la fin der-

nière d'une action chrétienne, comme lui seul en

peut être le premier principe.

Considérez en second lieu qu'en vous récréant

pour Dieu, vous vous récréez mille fois mieux que

si vous aviez d'autres intentions ; car cela fait que

vous vous recréez sans scrupule, sans gêne d'es-

prit, sans embarras de conscience; elainsi, que vous

réjouissant purement pour Dieu, vous vous réjouissez

de tout votre cœur. Si vous en voulez une expérience

sensible, voyez comme se récréent les personnes qui

sont le plus à Dieu ; vous remarquerez qu'il n'y en

a point qui soient plus gais, ni qui rient de meil-

leur cœur ; vous verrez que, pendant que les autres

sont rongés de remords, et qu'abattus souvent sous

la tristesse, on les voit en de profondes rêveries

qui ne leur permettent de se divertir qu'à demi :

ceux-ci sont dans une joie tout entière, parctJ

qu'ils ne donnent point lieu à ces peines qui resser •

rent le cœur ; leur âme est dans ces épanchements

de joie intérieure que donne le saint amour, et ils

voient que c'est la volonté de Dieu qu'ils se réjouis-

sent. Ainsi, ils sont en état assurément de se récréer

beaucoup mieux, et pour ce monde, et pour l'autre,

que ceux qui prennent d'autres intentions que le

bon plaisir de Dieu.

Considérez en troisième lieu qu'en vous récréant

pour Dieu, vous avez cet avantage que vous

avancez toujours dans la perfection, et que vous

méritez, même en jouant ; car Dieu ne laisse ja-

mais sans récompense la moindre chose de ce qui

se fait pour son amour
;
jusque-là que, si vous

prenez votre récréation avec un plus grand amour

de Dieu que les religieux n'embrassent leurs péni-

tences, vous deviendrez plus saint en jouant, qu'ils

ne le seront en se mortifiant.

Plût à Dieu que vous eussiez voulu vous rendre

fidèle à celte pratique en votre vie passée, vous,

auriez vu par votre expérience la vérité de ceci.

Mais vous n'avez point profité dans vos récréations,

vous les avez presque toutes perdues, et, au lieu

d'en devenir plus saint, vous en êtes revenu plus

dissipé, parce que vous ne les avez pas prises pu-

rement pour Dieu, mais seulement pour vous y sa-

tisfaire, et c'est ce qui vous doit à présent confon-

dre devant Dieu. Demandez-lui pardon pour toul

le passé, et pour l'avenir suppliez-le de vous faire

la grâce de ne vous récréer jamais que pour sa

gloire et son amour.

Troisième point : Coopération. — Première réso-

lution : dégagez-vous des fins, intentions et affec-

tions déréglées, qui vous portent à la récréation, et

qui vous en font prendre même avec excès ; comme

serait la recherche de la satisfaction de la nature,

le trop grand amour pour un tel jeu, l'envie de

paraître plus habile joueur que les autres, et le dé-

sir trop ardent de les vaincre....

Seconde résolution : Offrez à Dieu chaque ré-

création avant que de la prendre, et dans la suite

même des récréations, renouvelez-vous oans cette

résolution, surtout quand il vous en donnera le

mouvement.

Troisième résolution : Ne prenez de récréation

qu'autant et en la manière que Notre-Seigneur le

voudra, selon les règles et la mesure qu'on vous

donne pendant c« temps. Car si vous en prenez
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\iavantagc, ou en iinc autre manière, ou même, si qui dans ses diverlissemenls se rappellera de

vous le désirez, n'étant plus alors dans les termes temps en temps la présence de Dieu, et qui sera as-

^e la volonté de Dieu, ce que vous ferez, quelque surée qu'il n'y a point de voile qui la puisse empc-

direclion d'intention que vous ayez, ne pourra cher d'être vue de lui, osera-t-elle jamais se laisser

point être pour sa igloire, puisque sa gloire ne peut, aller à la médisance, à la colère, à la raillerie, ou à

être hors de sa volenté.

MÉDITATION IV,

De l'importance ée se récréer en ta présence

de Dieu.

Premier point : Adoration. — Adorez Noire-Sei-

gneur dans les récréations et divines réjouissances

qu'il a eues durant sa vie mortelle avec son Père

éternel , avec son Saint-Esprit , avec sa sainte

Mère , avec ses anges et ses saints. Oh ! qu'il

avait garde dans ses récréations de perdre la pré-

sence de Dieu. Ecoutez ce qu'il en dit lui-même :

Deleclabar per singidos dies, ludens coram eo omni

tempore, ludens in orbe terrarum, et deliciœ mes!

fsse cum /î/ifs hominum ( Prov. viii,50) ; remarquez

bien ce mot : coram eo. Rendez vos devoirs à Jé-

siks-Christ se réjouissant ainsi en la présence de

Dieu son Père, et tâchez d'entrer en communion

»!e cette sainte disposition : car c'est ainsi que les

saints se récréent : Jusli epulentur et exsullcnt in

conspectu Dei, et deleclentur in Uetitia. {Psal. lxyii,

4.)

Dkxxième point : Communion. — Pour vous ren-

dre iidèle à prendre ainsi vos recréations en la pré-

sence de Dieu, considérez, 1" que c'est un admirable

secret pour empêcher qu'il ne s'y trouve du dérè-

glement, et que le péché ne les corrompe : Magna

est cautela pcccali, Dei semper prœsentiam lenere,

«lit saint Augustin; car le moyen de penser que

Dieu est présent, et ne pas s'abstenir de tout pé-

ché : Si cogitaremiis Deum videre, et esse prcesentem

( dit saint Ambroise, De fide), nunquam quod ei dis-

pHceret facercmus. Si la grandeur d'un prince a

eu autrefois tant de pouvoir sur ceux qui le

voyaient, que les insolents se cachaient, et que les

autres étaient dans une telle retenue, qu'ils n'o-

saient dire une parole mal à propos, comme il est

<lil de Job : Yidcbant me jiivcnes et abscondebantur,

principes cessabant loqui, et digilum supponebant ori

sua ( Job XXIX, 8 ) ; si la sainteté d'un homme a été

capable d'empêcher les dérèglements de ceux qui le

voyaient, en sorte qu'à sa vue chacun rentrait dans

le devoir , comme on lit de saint Bernardin de

Sienne ; si autrefois la rencontre d'un Chrétien ar-

rêtait des vicieux, et les faisait rougir de honte : De

occursu meo vilia suffundo : o qunm grande pallii be-

neficium est sub cttjus recogitatu vcl improbi mores

crubescunt! ( Tertix., De pallio, sub fin. ) si enlin

les Juifs, animés de rage contre le Fils de Dieu, n'eu-

rent le courage de le tourmenter qu'après lui avoir

voilé la face, à cause, dit saint Jérôme ( in Matlli.

III ), de l'éclat qui sortait de son visage, qui impri-

mait le respect dans ceux qui le •\oyaicnt : lame

aucun autre dérèglement qui puisse offenser cette

divine majesté ? Il n'y a point d'apparence : c'est

donc une bonne voie pour empêcher le péché qui

pourrait se glisser dans les récréations, que de les

prendre en la présence de Dieu : Memoria Dei cx-

cludit omnia flayiiia.

C'est en second lieu un bon moyen pour se mettre

en état de supporter en patience et avec charité

t;ml de petites mortifications qui peuvent souvent

nous y arriver de la part de nos frères, et de nous

y rendre fidèles à la pratique des vertus qui s'y pré-

senteront ; car, sachant d'une part que cette prati-

que des vertus est extrêmement agréable à Dieu, et

sachant de l'autre que Dieu nous voit et est présent

à nos récréations, le moyen de n'apporter pas au

moins autant de soin pour lui plaire, qu'en appor-

tent en la présence de leurs frères les enfants qui

trouvent mille inventions pour les contenter. C'est

ce qui encouragea Abraham à faire le sacrifice de

son fils, sans écouter les répugnances, les opposi-

tions et les autres sentiments de la nature : In

monte Dominus videt. ( Gen. xxii, 14. ) C'est ce qui

affermit David daus le service de Dieu, et dans les

dispositions saintes qui le rendaient selon son

cœur : Providebam Dominum in conspectu meo sem-

per, quoniam a dextris est milii, ne commovear.

{Psal. XV, 8.) C'est encore ce qui fortifiait la chaste

Susanne, dans son horreur pour le mal : Melins est

incidere in manus veslras, quam peccare in conspectu

Dei. ( Dan. xiii, 25. ) Et c'est aussi ce qui vous en-

couragera puissamment à sanctifier vos récréations

par la pratique des vertus, selon les différentes oc-

casions que vous en trouverez. Enfin le troisième

motif qui vous doit porter à prendre vos récréations

en la présence de Dieu, est que c'est le propre des

bons enfants de se récréer avec joie et en la pré-

sence de leur bon père. Les libertins ne s'y trou-

vent pas en liberté ; c'est pourquoi ils l'évitent au-

tant qu'ils peuvent, parce qu'ils s'y livrent à mille

actions dont ils souhaiteraient qu'il n'eût point

connaissance, et qu'ils auraient peine assurément

de commettre devant lui. Mais pour les enfants de

Dieu, ils n'ont point de plus grande joie, que de son-

ger que Dieu les voit : Oculi illorum semper ad Do-

minum. ( Psal. xxiv, 15.
)

Confondez-vous devant Dieu de n'avoir pas eu ce

sentiment par le passé ; demandez-lui la grâce de

!e mettre à présent dans votre cœur, afin qu'à l'ave-

nir vous ne preniez jamais vos récréations qu'en sa

sainte présence.

TiioisifeME POINT : Coopération. — Première réso-

lution : En commençant la récréati<m, ne vous con-

tentez pas de l'offrir à Dieu, mais encore songez que

vous aik'i vous récréer devant lui, et qu'il sera "e
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témoin ft le juge des sentiments m<^inos de vo-

ire cœur aussi bien que de vos raouvenienls exté-

rieurs.

Seconde résolution : Dans la suite de la récréa-

tion, principalement quand elle est longue, jetez de

temps on temps qui'lque petit regard amoureux vers

Notre-Soignour, pour vous rappeler dans cette di-

vine présence ; mais surtout que cela se fasse sans

effort, sans contention , sans gène et tans con-

trainte.

Troisième résolution : Après cotte vue, qui ne

doit être que d'un moment, ne vous amusez point à

faire le sérieux, le dévot et le mélancolique ; mais

réjouissez-vous de tout votre cœur, et ne craignez

point de vous épancher dans la joie , car, puisque

vous savez que Dieu vous voit, et que d'ailleurs vous

^les assuré qu'il veut que vous vous récréiez, quel

plus grand sujet de joie que d'être certain qu'il

vous voit faire sa volonté ? Gaudete in Domino sem-

per, iterum dico, gaudete ; Dominus enim prope est

( PhilJv. IV, 4, 5 ) ; c'est là la véritable dévotion.

Enfin songez que bienheureux est celui qui a une

vue fréquente de Dieu : Beatus vir qui habel cicum-

spcctioncm Dei. (Eecli. xiv, 22.)

MÉDITATION V.

De la mode$lie qu'on doit observer dans les

récréations.

Premier point : Adoration. — Adorez Notrc-Sei-

giieur Jésus-Christ dans cette grande modestie qu'il

a fait paraître en conversant avec les hommes : elle

a été en lui si remarquable et si charmante, que

saint Paul voulant obtenir quelque chose des fidèles,

les en prie et les conjure par la modestie de Jésus-

Christ : Obsecro vos per modcstiam CInisli ( // Cor. x,

1. ) Or cette modestie venait de la présence de

la divinité, ou plutôt c'était un rayon même et un

rejaillisement de cette divinité qui habitait en liii,

selon la pensée de saint Ambroise : Nodestia, portio

Dei est. Elle le rendait adorable et aimable tout en-

semble aux yeux des anges et des hommes ; elle le

faisait reconnaître, au milieu même de ses abaisse-

ments et des états les plus humiliés de sa vie, pour

le Dieu d'une souveraine majesté : Appartiit tnter

homines modestut Dominus humilitatiSf dit saint

Bernard. Admirez en lui .l'éclat de cette vertu ; re-

merciez-le de l'exemple qu'il vous en donne, et de

la part qu'il veut vous donner aussi à cette grâce
;

rendez-lui ensuite vos autres devoirs.

Deuxième point : Communion. — Considérez les

raisons que vous avez d'être bien modeste dans vos

récréations.

La première, c'est que vous êtes aussi bien de-

vant Dieu, et proche de Dieu dans le temps de la

récréation, que dans les autres temps de votre vie
;

et par conséquent vous devez y être aussi mo-

deste. C'est là ce grand fondement de la modestie

chrétienne, et la principale raison dont saint Paul se
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sort pour exhorter tous les Chrétiens à cette verlu :

Modestia vcstra nota sit omnibus hominibus ; Dominu*

enim prope est. ( Pliilip. iv, 5.
)

La seconde raison qui vous oblige de veiller en-

core davantage pendant le temps de la récréation,

pour conserver la modestie, est que pour lors vous

avez plus de sujet cl d'occasion de la perdre;

car dans la récréation, 1" on perd plus aisément la

présence de Dieu qui vous maintenait dans l'or-

dre; 2° les occasions des ris immodérés, des regards

mal réglés, des contenances et des postures peu

modestes, des jeux désordonnés et de mille autres

immodesties sont plus fréquentes; 3° on s'y laisse

aller bien plus facilement qu'en un autre temps;

car on se persuade même souvent que cela est né-

cessaire pour se bien récréer. Ainsi on le fait sans

scrupule, parce qu'on croit le devoir faire, et ou

s'écarte par là très-aiséraenl des termes que de-

mandait la modestie.

Troisièmement, il n'y arien qui soit plus utile e.

plus édifiant pour le prochain que cette modestie.

Car 1» elle empêche que les autres ne se dérèglent
,

c'est l'effet que saint Bernardin, étant encore jeune,

produisait sur ses compagnons dont le libertinage

était arrêté par la seule vue de sa modestie. 2° Elle

porte aussi les autres à la vertu ; c'est ainsi que sîunt

François d'Assise prêchait et invitait les âmes à la

dévotion : Justi sanat aspectus, et admonitio cor.rc-

ctionis est, et ipsi oeulorum radii virtutem quamdam
videntur inj'undere. (S. AMBR.,tn psal. cxviii.) Et c'est

ainsi que vous devez tâcher de gagner vos frères

dans le temps môme de vos récréations. Etiam pul~

clirum enim est ut videaris et prosis! (Id., ibid. )

Ainsi l' ce que nous devons à Dieu, qui est pré-

sent et nous regarde dans nos récréations ;
2' ce

que nous nous devons à nous-mêmes, pour ne point

tomber pendant ce temps-là dans quelque dérègle-

ment ;
5' ce que nous devons au prochain pour le

retenir suavement dans son devoir, sont les trois

motifs que vous devez peser devant Dieu pour vous

convaincre de l'obligation de veiller particulièremenc

sur vos récréations, afin d'y conserver la modestie,

Examinez-vous sur vos récréations passées. Con-

fondez-vous d'y avoir commis tant d'immodesties ;

demandez-en pardon à Dieu avec la grâce de vous

tenir plus sur vos gardes à l'avenir.

Troisième point : Coopération.— Première réso-

lution : Prenez bien garde à tout ce que vous direz

dans les récréations, de peur qu'il ne s'y glisse quel-

que parole peu conforme à la sainte retenue que

vous devez avoir dans votre état.

Seconde résolution : Ne jouez jamais à aucun jeu

qui puisse choquer la bienséance de votre profession.

Troisième résolution : Réglez-vous tellement dans

vos récréations et vos diveriisseraents, que selon le

désir de saint Augustin : M omnibus motibus vcstris

niVii/ faciatis quod cujusquam offendal aspectum, scd

quod vettram deceai sanctitatem.

Enfin su'tvez l'ans de saint Thomas ( 2-2, q. 108,

11



525 m
a. 2) : Attende m jocis, ne totaliter (jravitas animœ

resolvatur. iW, dit saint Anibroise, dinn relaxare

animum volumus, solvamus Itarmoniam, quasi con^

centttm qncmUam bonorum operum. {0(f., lib. i,

C. 15.) Ou, comme dit saint Augustin : Ne ad lu-

dendum relaxcutur habetiœ ultra tempcramenlum se-

veritatis in dissolutiouetn uffectionnm variarum.

[Conf., lib. II, c. 5.)

MÉDITATION \I.

De la grande charité qu'ondoit avoir pour le prochain

dans les récréations.

Premier point : Adoration. — Adorei: Noire-Sei-

gneur dans la charité admirable qu'il a eue pour le

prohain : en quelque temps, en quelque état, en

quelque action de sa vie que vous le regardiez, vous

ne le trouverez jamais sans la pratique de cette

vertu. C'est elle qui Ta tiré du sein de son Père et

qui l'a fait descendre du ciel pour converser avec

les hommes; c'est elle qui a fait qu'il n'a conversé

avec eux que dans la disposition de donner sa vie

pour leur salut ; c'est elle aussi qu'il a laissée à ses

disciples, en retournant à son Père, comme la prin-

cipale portion de son héritage, et la première marque

à laquelle on reconnaîtrait qu'ils lui appartiennent :

Jn hoc coynoscent omnes quod discipuli met estis ,* si

eharilatem habuerilis ad invicem. [Joan. xiii , 55.)

Admirez votre Sauveur rempli de cette divine

charité ; adorez son cœur, unique source, mais très-

féconde de cette vertu. Remerciez-le ; bénissez-le;

aimez-le de ce qu'il vous appelle si suavement,

mais si puissamment à vous en rendre digne.

Deuxième point : Communion.— Pour vous obliger

d'avoir beaucoup de charité pour vos frères, parti-

culièrement dans vos récréations, considérez 1° que,

puisque cette charité est la marque que Notre-

Seigneur donne pour connaître ses disciples, c'est-à-

dire les véritables Chrétiens; comme sans elle il ne

peut y avoir d'homme véritablement chrétien, aussi

ne peut-il y avoir d'action véritablement chrétienne

qui ne porte ce caractère. C'est l'image du prince,

qui doit être imprimée sur la monnaie, autrement il

ne faut point s'attendre qu'il l'a reçoive en payement.

Si donc elle manque à votre récréation , ne croyez

point que Dieu l'agrée : cette action ainsi faite ne

peut point être chrétienne; ainsi elle ne doit être

que rejetée de Dieu.

2° Si vous n'avez une grande charité pour vos

frères dans les récréations, vous empêcherez qu'ils ne

se divertissent ; car vous les choquerez dans leur

humeur, vous ne condescendrez |)oint à leur incli-

nation, vous contredirez ce qu'ils diront, vous

voudrez ce qu'ils ne vomiront pas , et vous vous

opposerez à ce qu'ils désireront. Quand ils voudront

jouer, vous ne le voudrez pas; quand ils vous invi-

teront à un jeu , vous voudrez jouer à un autre
;

quand ils voudront aller à la promenade, vous

"Vgiulre/, demcur^T à la maison; quand ils iront d'un
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côté , vous n'irez qu'en grondant, ou vous irez d'un

autre. Le moyen qu'ils se divertissent avec vous , et

qu'ils trouvent leur joie dans cette continuelle oppo-

sition ? C'est une voie pour leur rendre plutôt la

récréation ennuyeuse , et pour leur en donner du
dégoût. Ainsi , à moins qu'une grande charité ne

vous fasse un peu condescendre à leurs désirs, vous

vous opposerez assurément au dessein de Dieu sur

eux
,
qui veut qu'ils se récréent. Considérez ce que

c'est, dans les choses mêmes qui vous paraissent les

plus indifférentes, de vous opposer aux desseins de

Dieu sur vos frères; et vous trouverez dans celte

considération un second , mais un puissant motif

pour vous obliger d'avoir pour eux une très-grande

charité.

5" Quand vous seriez assez fidèle pour vous prêter

au bon plaisir de vos Irères , et pour ne vous poii.t

opposer aux desseins que Dieu a sur eux dans les

récréations, vous vous opposerez pourtant au dessein

qu'il a sur vous-même, si vous n'avez une très-

grande charité ; car il veut dans ce temps que vous

vous récréiez aussi bien que vos frères. Or, se récréer

en condescendant à leur humeur, à moins que d'avoir

une extrordinaire chanté, c'est impossible ; car sans

cela vous ne leur condescendrez qu'avec une ex-

trême peine et une très-grande violence; vous en

aurez même du chagrin, et la récréation vous de-

viendra une occupation sérieuse, plutôt qu'un temps

de divertissement et de repos, comme peut-être

vous ne l'aurez que trop reconnu par votre propre

expérience. Ainsi, comme il n'y a qu'une très-grande

charité qui se prête volontiers au désir des autres,

il est aisé de voir qu'elle est absolument nécessaire

pour les récréations chrétiennes.

Examinez-vous sur la charité que vous avez pour

le prochain dans les récréations; tâchez de remarquer

les fautes que vous y avez faites par le passé; humi-

liez-vous-en devant Dieu; demandez-lui-en pardon,

et le priez instamment de vous rendre fidèle à toutes

les pratiques de cette vertu , dont vous trouverez

les occasions.

Troisième point : Coopération. — Première résolu-

tion. Prenez garde, autant que vous le pourrez, de

ne rien faire et de ne rien dire dans le temps de l;i

récréation qui puisse faire peine à vos frères.

Seconde résolution. Préférez toujours les diver-

tissements qu'ils désirent à ceux qui vous satisferaient

davantage.

Troisième résolution. Tâchez même, par cha-

rité pour eux, de contribuer à leur divertissement,

et d'accroître leur joie soit par des discours gais, soit

par une humeur plus enjouée , soit par d'autres

iuventi(ms que la charité vous fournira; et, regardant

votre prochain comme l'enfant de Dieu dont vous

êtes l'esclave, croyez que ce vous est un plus grand

honneur que vous ne méritez que d'être employé ù

divertir les enfants de votre maître
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MÉDITATION VIL

y,2{;

Du support des dt^fauts du prochain dans les

n'créations.

PrxEMitR POINT : Adoration. — Adorez la bonté, la

palienco ot la charité avoo laquolle Nolro-Soignour

a supporté autrefois, pendant sa vie, les grossièretés

f i les imperfections des hommes; et la douceur avec

laquelle il vous supporte encore tous les jours avec

vos défauts, sans se lasser de vos miscrcs. Pensez-y

sérieusement , cl vous verrez le grand sujet que

vous avez de Tauner, de le louer, de le bénir, de le

remercier de son immense bonté et de sa miséri-

corde infinie envers vous ; et rentrez en vous-même

pour lui rendre ces devoirs du plus profond de votre

cœur.

DELxitME point: Communion. — Considérez 1" que

de supporter les infirmités et les défauts de vos

frères, étant un commandement exprès que Noire-

Seigneur donne par la bouche de son Apôtre , vous

avez une obligation spéciale de vous y soumettre

comme Chrétien : AUeraltcriusonera porlate , et sic

adimplebitis legem Christi {Galat. vi, 2) : suppor-

tantes invicem in charitate Christi. (Ephes. iv, 2.)

Considérez 2" que ce commandement est appelé

une loi de Jésus-Christ , non-seulement parce que

c'est Jésus-Christ qui Ta donnée aux hommes, mais

parce qu'elle est nécessaire pour être à lui. C'est

pourquoi elle a été mise comme une pratique es-

sentielle dans le christianisme, dont l'obligation est

si étroite qu'il n'y a point d'occasion , de lieu , de

temps ni de personne qui en puisse dispenser. Si

donc vous vous en dispensez dans le temps de vos

récréations , vous ne laissez pas de violer la loi de

votre maître , ce qui est une évidente rébellion , et

de contrevenir aux engagemens les plus indispen-

sables de votre profession, ce qui est une manifeste

infidélité.

3° Vous êtes bien aise qu'on vous supporte dans

vos défauts et dans vos mauvaises humeurs, car en

vérité pensez-vous n'avoir point d'imperfections?

pensez-vous ne faire jamais de peine à vos frères ?

pensez-vous ne leur être jamais à charge ? Vous sa-

vez en votre conscience ce qui en est. Puisque donc

vous voulez qu'ils vous supportent , n'est-il pas juste

que vous les supportiez aussi patiemment : In Spi-

ritu lenitatis , in charitate Dei , et patienlia Christi ?

{Galat. VI, 4.)

A° Enfin Notre-Seigneur vous souffre tout impar-

fait que vous êtes devant ses yeux, souffrez donc les

autres pour son amour; ce sont ses frères, ce sont

ses entants, ce sont ses membres. Ne devricz-vons

pas être ravi d'avoir occasion de lui rendre la pa-

reille , et de pouvoir supporter avec charité les dé*

fauts de st'S membres ,
puisqu'il supporte les vôtres

avec une si grande patience? Sustinuit te dileclus,

sustine tu dilectiim. (S. Beun.)

Examinez-vous sur le pou de condescendance que

vous avez eue pour vos frères dans vos récréations.

Confondez-vous devant Dieu d'y avoir mancjué si

souvent; dcmandez-lui-cn pardon, et priez-le de

vous .ïccordcr la grâce d'en'faire pénitence, et d'être

plus fidèle à l'avenir à supporter les défauts de vos

frères.

Troisième point : Coopération. — Tous les défauts

de vos frères, qui sont les charges que saint Paul

vous commande de porter, se réduisent à trois prin-

cipalement : et ce sont les trois sortes de résolutions

que vous devez prendre.

1* Aller allerius onera portate ; c'est-à-dire ,

supportez les infirmités naturelles , comme l'ex-

pliquent saint Chrysostome, saint Anselme et

saint Théophylacté : par exemple les défauts cor-

porels dans le parler, le marcher; cer-

tains caractères fâcheux, colères, mélancoliques,

ombrageux, moqueurs, etc.... Ainsi il faut que le

grand parleur supporte le taciturne, que le lent sup-

porte celui qui est vif ; et cela se fait en n'en té

moignant point d'indignation, ni de peine.

2° Alter alterius onera portate; c'est-à-dire les pé-

chés que l'on voit commettre dans les récréations.

Il faut nous résoudre à porter cette charge, non pas

en louant ou approuvant le péché de votre pro-

chain , ou en vous y laissant aller à son exemple
,

car cela n'est jamais permis; mais 1° en compa-

tissant à celui qui pèche ;
2° en l'avertissant douce-

ment et sans aigreur, si vous croyez que cela lui

serve; 5° avertissant même ceux qui y peuvent

mettre ordre, si le mal ne peut se guérir autrement;

A° priant pour lui ;
5° le supportant pour lors sans

chagrin , sans se fâcher contre lui.

.5° Alter alterius onera portate; c'est-à-dire, selon

l'explication du mot grec, gravamina quœcunqtie pro-

ximum gravant : tout ce qui fait de la peine au pro-

chain, comme seraient ses scrupules, ses désespoirs,

ses vaines frayeurs, il faut vous résoudre à porter

cette charge, en compatissant à son affliction, l'ai-

dant, le consolant, l'encourageant, le fortifiant : /«

spiritu lenitatis, in charitate Dei et patientia Christi.

i
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SELECTE SS. CONCILIORUM
ET

PATRUM SENTENTI/E

Le sacralissimo clericorum ordine ac de eorum vita prœcipuisque virCutihug.

I. Sacerdolum tam excellens est eleclio , ut qucc

in aliis EcclesiiE nienibris, non vocantur ad culpani,

in illis tamen habeantur illicita. (S, Léo, epist. 84,

Âd Anastas.)

IL Plcriimtiue quod in laicis culpa non est , hoc

cihnen est in sacro ordine constiiulis. (S. Grec,

lib. XVI 11, epist. 5.)

IIL Tanluni intcr sacerdolem et' queiulibet pro-

bum interesse débet, quantum inter cœlum et ler-

r:un discriminis est. (S. IsiDon. Pelus., lib. ii,

epist. 205.)

IV. Cum vilissimis sil computandus , nisi sancti-

late prcecellat, qui est honore praeslantior. {Synod.

Andetjav., an. 1295.)

V. Quod sumus professione , actione potlus quam

nomine demonstrenius : ut nomen congruat ac-

lioni, aclio respondeat nomini ; ne sit nomen inane,

€rimen immane ; ne sit honor sublimis , et vita de-

fonnis ; ne sit deifica professio , et illicita aclio.

(S. Ami!uos., De dignit. saeerd., cap. 2.)

YL Monstruosa res gradus summus, et animus

infiraus ; sedes prima, et vita ima ; lingua magnilo-

qiia, et nianus otiosa; sermo multus, et fructus

imllus ; vultus gravis , et aclus levis ; ingens aucto-

ritas, et nulans stabilitas. (S. Beiin., De consider.,

L II , c. 7.)

VIL Tanto antistare cseteris (clericos) oportet

devotione, qiianlo antistant omnibus dignitate , et

lantuin exceliere merito quantum gradu. (Salvian.,

iib. 11 , Ad Ecoles, calliolic.)

VHL Quomodo eniin potest observari a populo,

qui nihil liabet secretum a populo, dispar a niulti-

\udlne? Quid enim in te miretur, si sua in te reco-

gnoscat; si niliil in te aspiciat quod ultra se inve-

iiiat; si quai in se erubescit in te ijuem reverendum

arbitratur offcndat? (S. Ambros., lib. m , epist. 20.)

IX. Erubescant sacerdotcs, si sacratioris vitai

inveniantur laici
,
qui hujus mundi fluctibus sunl

irainersi. (S. Petr. Bles., serin, 12.)

X. Quomodo aiitem non sit confusio esse illos in-

feriores laicis, quos etiam îcciualcs esse confusio est.

(S. CiiRYSosT., hom. 40, Oper. imperf. in Matllu)

XL Non solum episcopi ,
presbyteri , et diaconi

(lebent magnopcre providere , ut ciinctum populuni

cui pricsident conversatione , sermonc , ac scientia

praiccdant : vcruin etiam et infcrioris gradus oxor-

cisUe, lectores, a^ditui, ol omnos omniiio (pii doiniii

l)«i deserviuiil
,

quia vehemenler Eccli'siaiu De»

deslruit , meliores laicos esse , quam clericos.

(S. HiERON., in Epist. ad Til. , c. u.)

XII. Emendaliorem esse convenit populo, qiiem

necesse est orare pro populo. (Hûrmisd. pap., episl.

25.)

XIIL Nam tolius familiae Domini status, et

ordo nutabit, si quod rcquiritur in corpore, non

invenialur in capite. (S. Léo , epist. 87, Ad episcop.

Afric.)

XIV. In nuUis sil miner, qni cunctis est po-

lior (S. CiiRvsosTOM., hom. De eo qui incidit in tatr.)

XV. Homo Christianus fortiter cadit in pec-

cato, aut propter magniludinem peccati ; ut puta si

laicus homicidium fcceril : aut propter allitudincm

dignitatis, ut puta si sil clericus. Clerici elsi pondus

peccati non habent, id est etsi grande peccatum non

fecerint, sed levé; tamen forliter pereunt, propter

aUitudinem dignitatis. (S. CiiRVSosroM., hom. 40,,

Oper. imperf. in Maltli.)

XVI. In clero tanquam in cœlo gerens iniqua,

quid nisi de luinislerio judicelur? cœleste tenet of-

ficium ; angélus Domini exercituuiii factus esl : tan-

quam angélus aut eligitur, aut rcprobatur. Inventa

quippe in angelis pravilas, et districlius judicelur

necesse est, et inexorabiliusquam humana. (S. Ber-

nard., in Déclamât.)

XVII. NuUum puto ab aliis niajus pn-çjudicium,

quam a sacerdotibus tolérât Deus, quando eos, quos

ad aliorum correctionein posuit, dare de se exempla

pravitalis cernit : quando ipsi peccamus, qui com-

pesccre peccata debuimus : nulla aniniarum lucra

quxrimus, ad nostra quolidie studia vacaïuus. (S,

Gregor., hom. 7 in Evang.)

XVIII. Sisal evannerit,in quo salietur? etc. Alii

enim si sacpe délinquant, possunt tamen ad veniam

pervenire : si vere iioc magister ipse patialur, omiii

satisfactione privabitur, et supplicia cxtrema per-

solvet. (S. CiiRYSosT., inMattli., v.)

XIX. Quis aliquando vidit clericum cite pœni-

tentiain agontcm? sed et si deprehonsus humilia-

veritse, non ideo dolct quia pecravil, sed confun-

ditiir, (|iiia perdidit gloriam suam. (S. Chrysostom.,

hom. 40, Oper. imperf. in Matlli.)

XX. Laici dclinquenles, facile emendantur; cle-

rici autem si mali fuerint, inemendabiles sunl. (lo.,

ibid., hom. 43.)

XXL Erubescit ouim aliquando reus vidcri, qui

Minper fueral judex. (Id. , ibid.)
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XXII. Nou lemere dico, sed ut affectus suiu ac

seulio : non arbitrer inler saccrdoles multos csso qui

i;»lvi liant , sed niulto plures qui pereant. In causa

est ,
quoniam res cxceUum roquiril animuni ; mullas

cuini habct causas, quae depellanl ipsum a suis mo-

ribus; cl innumeris oculis illi opus undiquc. (S.

tuRYSOSTOM., boni. 3 in Aet. aposl.)

XXIII. Unusquisque Cbristianorum pro suo pec-

caio reddet rationem : saccrdoles autem, non so-

luiu pro suis, sed et pro omnium peccatis. (Id.,

Lom. 83 in Mattli.)

XXIV. Si reddeuda est ratio de bis quce quisquc

gcssit in corpore suo, heu! quid fiet de bis quœ

quisque gcssit in corpore Cbristi, quod est Ecclesia?

(S, Bernard., Serm. ad cler. in conc. Rhem.)

XXV. Si pccces privatim , nibil taie passurus es :

si in sacerdotio, periisti. (S. Chrysostom., boni. 3 m
Act. apost.)

XXVI. Quo affectu ac proposito accédant or-

ilinandi videndum, accuraleque invesligandum. Num
videlicet Dei causa tantum, an potins suae comnu-
ditatis gralia, quairentes qua; sua sunt, non quae

Jesu Cbristi. Quid est enim sua quaircre et non qujc

Cbristi sunt, nisi cum taies non gratis Deum dili-

gunt, non Deum propter Deum quairunt ; temporalia

cwninoda sequentes, lucris inbiantes, et bonores

expelentes? Quisquis ergo talis est, non ovili Cbri-

sti idoneus pastor futurus , sed mercenarius est.

{Conc. Colon, i, part, i, c. 91.)

XXVII. Curritur passim ad sacros ordines, et

reverenda ipsis quoque spiritibus angelicis mini-

«tena boulines apprehendunt sine reverentia, sine

eonsidcTatione. (S. Ber.n., De convers. ad deric,

cap. 21.)

Ecclesiasticos gradus propensius quam régna coe-

loruni ambientes et tyrannico ritu acceptos defen-

tlentes, nec tamen legitimis raoribus illustrantes.

(GiLDAS Sapiens.)

XXVIII. Obstupesco ad ea quse soliti sunt qui-

dam insipientium audere, qui impudenler ac te-

niere sese conaniur ingerere ad munus sacerdotii

assuniendum, licet non adsciti a gratia Cbristi ; igno-

rantes, miseri ! quod ignem et morlem sibl accumu-

lent. (S. Ephrem, De sacerdotio.}

XXIX. Multo dignius, multoque rectius erat, ut ad

carcerem, vel catastara pœnalcm, quam ad sacer-

dotium Iraheremini. (Gvldas Sapiens.)

XXX. Horreo, faleor, considerans unde et quo

Tocaris; praesertim cum nullum intercurrent pœni-

tentiae lempus per quod utcunque bujuscemodi pe-

riculosissimus transitus fiât. Et quidem rectus ordo

requirit, ut prius propriam, deinde aliénas curare

studeas conscientias. (S. Bernard. , episl. Ad Bru-

non.)

XXXI. Qua praesumptione percussum medcri

properat, qui in facie vulnus portât. (S. Grec,
Pastoral., part., i, c. 9.)

XXXII. Si quis gradus ecclesiasticos , et rai-

nisleria sancluarii eo qu^rit, aut tcnet animo, eo-

— DE CLERICORUM ORDINE. 530»

que iiituitu, ut hujus vitje babeat necessarl» ; eyan-

gelizat ut nianducet, et perverso nimis ordine, cœ-

lestibus terrcna mercalur. (S. Bernard., in Declum.,

cap. 5.)

XXXIII. Ipsa ecclesiasticœ dignitatis officia in

turpem quiestuni, et tencbrarum negotiumtransiere;

nec in bis salus animarum, sedluxus quaeritur divi-

tiarum. Propter boc fréquentant ecclesias, Missas

célébrant, psalmos décantant. (S. Bernard., serm.

6, in Psalm. xc : Qui habitat.)

XXXIV. Mundi ergo lucrum quxrilur sub ejus

honoris specie, quo mundi destrui lucra debueranl.

(S. Gregor., Pastoral,, part, i, c. 8.)

XXXV. Hodie in promotionc quorumdam prima

quocstio est, quai sit sumnia redituum, non quic slt

conversatio subjectorum. Verunitaincn Deus non

Irridclur : ad bonorem vocavit te propter onera, jion

ad multiplicandum numerum faniiliac , aut equoruni ;

non ad dandas parentibus dignltates , sed ad damiam

scienliam salutis plebi ejus. (Petr.BIcs., episl. 15.)

XXXVI. Si clericatus te titillât desiderium, discas

quod possis docere, et ralionabilem bostiani offeras

Christo ; ne miles antequam lyro, ne prius magislcr

sis, quam discipubis. (S. Hieron., episl. i ad Ruslic.)

XXXVII. Esset autem sine dubio niclius salvari

in humili gradu fidelis populi, quam in cleri sublimi-

tate, et deterius vivere, et dislrictius judicari. (S.

Bernard., De convers. ad cleric, cap. 21.)

XXXVIII. Nuuc vero quia sola attendilur gloria,

purum esse clericum erubescitur in Ecclesia, seqiie

viles xslimant, et inglorios, si quocunque eminen-

tiori loco non fueriut sublimati. (S. Bern., Episi.

ad Henric. Senon.)

XXXIX. Si altiorem quam meliorem esse dcleclat,

non prsmium, sed praecipitium exsoectamus. (Id.,

episl. 1 ad .irdution.)

XL. Nullus laicus ad quemlibel gradum ecclcsia-

slicum repente pronioveatur, nisi post inutatuni

habitum ssecularem , diuturna conversalione inler

clericos fueril comprobatus. {Conc. Roman., an.

1059.)

XLI. quam praîsumpluosa temeritas ! ille prae-

ponitur ovili divino, qui nescit adbuc dominari spi-

rilui suo. (Nicolaus papa, episl. 2.)

XLII. Si quis indigne sacerdotii subliniilalem siW

usurpare sit ausus, lenebras sibi exteriores, judi-

ciumquc absque misericordia sibi consciscit. (S.

Epiirem, De sacerdot.)

XLIII. Usurpati ausus sacerdotii, sacrificium in

sacrilegmm, et vilam convertit in mortera. (Petr.

Blesens., episl. 116.)

XLIV. Nemini cito manus imposueris, inquil Apo-

stolus. (/ Tim. V, 22.) Quid est cito manus iniponereî

nisi ante selalem maluritatis, ante lempus examinis,

ante meritum laboris, ante experientiam discipbnae,

sacerdotalem bonorem non probatis Iribuere. (S.

Leo, episl. 87.)

XLV. Sicul caput Ecclesiae Cbrislus, Cbrisii au-

lem vicarii saccrdoles ; sic «t m eligendis bis, curam
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oporlet esse perspicuam. Irreprehensibiles enim

esse conveuil, quos prœesse necesse est corrigendis :

uec quidquam illi déesse personae, pênes quam est

religionis summa, substantia disciplinae. (Hormisd.

papœ cpist. 25.)

XLVI. Caslus et humilis eligatur, ut quoeunque

locorura pervenerit, omnia vitse propriai integritate

purificet : nec prelio, sed precibus ordinetur. Tantum

ab ambitu débet esse sepositus, ut quaeratur cogen-

dus, rogatus recédât, invitatus effugiat ; sola illi suf-

»ïragetur nécessitas excusandi : profecto enim indi-

gnus est sacerdotio, nisi fuerit ordinalus invitus.

(L. xxx, Codic. de episcopis et cleric.)

Maxime ambicndus, quia minime ambitiosus, non

studet suscipere saccrdotium, sed mereri. (Sidon.

Apoll., hi Concione: de Simplicio epise.,\.MiEpist.)

XLVII. Taies ad minislerium eligantur clerici,

qui digne possint Dominica sacramenta tractare ;

melius est enim Doniini sacerdoti, paucos habere

ininislros, qui possint digne opus Dei exercere,

qiiam multos inutiles, .qui onus grave ordinatori

adducant. (S. Clem. pap., epist. 2 ; réf. dist. 23,

c. Tnlem.)

XLVIII. Divinos ordines largiri, oportet districti

seniper esse judicii : rarum enim est omne, quod

magnum est. (Zozimls, papa, epist. ; refertur dist.

59, c. Si officii.)

XLIX. Dilatata videtur Ecclesla, ipse etiam cleri

sacratissimus ordo, fratrura numerus super nurae-

rum mulliplicalus est. Verum elsl multiplicasli

gentem. Domine, non magniûcasti laetitiam. (S.

Beius., De convers. ad cleric, c. 21.)

L. Multi sacerdotes, et pauci sacerdotes ; multi

nomine, pauci opère. (S. Curysostom., hom. 43, Oper.

imperf. in Matlh.)

LI. Ut vinea Domini ex illi us prœcepto rite sem-

per colatur ; multaque messis in ejus horreum repor-

tetur, multis operariis opus est ;
quorum tamen non

tam numerus, quam virtus spcctanda est. Paucos

enim idoneos et probatos habero saiius est, quam

multos inutiles ; alque adeo ipso \it;e génère perni-

ciosos. (Conc. Burdigal., an. 1583.)

LH. Messis quidcm mulla, operarii vero pauci.

Ecce mundus sacerdolibus plcnus est ; sed Uunen

in messe Dei rarus invciiilur operator : quia otlicium

quidem sacerdotale suscipinms ; sed opus olDcii non

implcmus. (S. Grec, hom. 17.)

LUI. Tempora a majoribus constitula serventur,

iiecciio quilibet lector, citoacolythus, cito diaconus,

cite saccrdos liât. Quia in minoribus olficiis si diu

perdurent , et vita eorum parilcr et obsequia com-

probantur. Ut ad saccrdotium poslea, emensis sti-

pendiorum merilis venianl ; nec pra;ripiant (juod

vita probata mcretur accipere. (Innocent. I, epist. 4

ad Felic, cap. 5.)

LIV. Prudentcr et divinilus factum est, ut pcr

tôt gradiis ad saccrdotium ascenderent Ecclosiic mi-

jiislri ; in quibus si punctuatim, scrvatis tetuporun)

insierslitiis. consiûtercîit prcmoli, exerciliis urdinuiu
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proxime susceptorum sedulo vacantes , aiigelicœ pnv

fecto vita; vires ecclesiasticos haberemus. {Conc.

Burdiij., an, 1624.)

LV. Ignorât momentaneus saccrdos humUitatem

et mansuetudinem ruslicorum ; ignorât blanditias

Christianas : nescit seipsum contemnere : non jeju-

navit, non flevit, non mores suos sœpe reprehendil,

et assidua meditatione correxii : non substantiara

pauperibus erogavit.... Necdum discipuli, jam ma-

gistri sunt. (S. Hieron., epist, ad Océan.)

LYI, Heri sacrilegi, hodie sacerdotes ; heri profa-

ni, hodie sacroruni antistites; veteres vitio, pietate

rudes et récentes . discipuli simul, magistrique pie-

tatis creantur, (S, Greg. Nazianz., orat. 21.)

LYII, Uno die sanctos fingimus, eosque sapientes,

et eruditos esse jubemus, qui nihil didieerunt, uec

ad saccrdotium quidquam prius contulerunt prêter

velle, (Id., orat. 20.)

LVIII. Quando baec erunt, inquient homines ad

omnia celeres, nec satis cauti ? Quando lucerna su-

per candelabrum? Ubi talentum. (sic enim gratiam

vocant)?H3ecii qui amicitia (juam religione fervidio-

res sunt. Quando haîC erunt, et quae mea est ratio

quaeritis, viri fortissimi? nec extrema quidem se-

nectus huic rei praestituta, longum terapus censer»

débet. (Id., Apoiog.)

LIX, Currilur in clero passim, ab omni œtaie et

ordine, a doctis pariter et indoctis, ad ecclesiasticas

curas ; lanquam sine curis jam quisque victurus sit,

cura ad curas pervenerit, (S, Bernard., Epist. ad

Henric. Senon.)

LX, Quid miseris illis dixeris qui se conjiciunl in

tantam abyssura suppliciorum ? Omnium quos régis,

raulierum, et virorum, et puerorum a te reddenda

est ratio. Tanto igni caput luum subjicis. Miror au

fieri possit, ut aliquis ex rectoribus sit salvus. (S.

CuRYSosT., hom. 34 in Epist. ad Hebr.)

LXI. Yirtutibus pollens coactus ad regimen veniat;

virtutibus vacuus nec coactus accédât. (S. Grec,

Pastoral., part.i, c. 9.)

LXII. Sed divinis dispositionibus subditus, atque

a vitio obstinalionis alienus, cum sibi regiminis cul-

men imperatur, si jam donis prœventus est quibus

cl aliis prosit ; et ex corde débet fugere, et iuvilus

obedire. (Ip.,i6irf., cap. 5.)

LXIII, Impietatis crimen est neglectis verbi Dei

studiis, sollicitudines suscipere saeculares. (S. Cle-

mens, Epist.)

LXIV. Ha;c res saccrdotem vilem reddit ; et reve-

rcnliam sacerdotalem annihilât, (Disl. 88, cap. 4.)

LXV. Gui porlio Deus est , nihil curare débet prae-

tcr Deum, ne altcrius impediatur necessitalis munc-

rc. Quod enim ad alia olficia confcrtur, hoc religio-

nis cullui,' atque huic noslro olTicio decerpitur. (S.

Amiîr., De {uija sœculi, cap. 2.)

LXVI. Qui Deum hicrcditatc possident, absquc

ullo inipcdimento saiculi, Deo servire sludeant, el

paupcres spiritu esse coniendaiit-, ut congrue illud

Psalmistx diccre po'osial : Domimis purs Imnetlilatis
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mcœ. (Psal. xv, 5.) (S. Isjdor. lïispal., lib. ii, De

offic, c. l.)

LWH. Gloria episcopi est inop'ux; pauperum pro-

videre : ignominia sacecdotis est, propriis studere

diviliis. (S. Hierox., Epist. ad Nepotinn.)

LXVllI. Propterea vocantur clerici, \el quia do

sorte suiuDomini, vclquiaipseDoniinus sors, idcst,

pars clericoruni est. Qui aulem vcl ipse Doniini est,

vol Doiuiuum partein habet, taleni se exhibere débet,

lit et ipse possideat Dominum, et possidealur a Do-

Miino. Quod si quidpiam aliud habueritpraîter Domi-

num, pars ejiis non erit Dominus. (Id., ibid.)

LXIX.. Quid potest eo esse felicius, cuiefiicitursuus

Conditor ceiisus ; et hsereditas ejus dignatur esse ipsa

Divinitas. (S. Prosper., lib. ii De vita actii].,c. 16.)

LXX. Portio nostra sit Dominus, atque ascripti

turmis conlribuliuni Levitarum, non remancamus

lerreni ,
quibus terra non remanet ; inchoerausque

ut a sîeculi lucris, sic quoque a culpis peregrinari.

(SiDON. Apoll., lib. IX, epist. 3.)

LXXl. Eligant sibi alii partes quibus fruantur, ter-

renas et temporales; portio sanctorum Dominus

neternus est : bibant alii mortiferas voluptates, pars

calicis raei, Dominus est. (S. AuGDST.,tn psal. xv.)

LXXII. Yis scire quid intersit inter sacerdotes

Dei , et sacerdotes Pharaonis ? Pharao concedit tcr-

ram sacerdotibus suis : Dominus autem sacerdotibus

suis partem non concedit in terra, sed dicit eis:

Eyo sum pars vestra. {Num. xvni, 26.) Observale

ergo, qui haec legitis, omnes, Domini sacerdotes, et

videte quae sit differentia sacerdolum, ne forte qui

partem habent in terra, et terrenis cultibus ac

studiis vacant, non lam Domini quam Pharaonis

sacerdotes esse videantur. (S. Elcher., lib. m, in

Cen., c. XLVii.)

LXXllI. Obsecro te, ne oflicium clericatus, genus

antiquœ militise putes, id est, ne lucra saeculi in

Christi qu«ras militia : ne plus habeas, quam quan-

do clericus esse cœpisti NonnuUi enim sunt,

qui possident opes sub Chrislo paupere, quas sub

locuplete et fallace diabolo non habuerant : al sus-

piret eos Écclesia divites, quos mundus tenuit ante

niendicos. (S. Hieron., Epist., ad Nepolian.)

LXXIV. Ne clerici sacris initiati aut beneficiati se

suamque operam laicis quantumvis nobilibus addi-

cant, ad rerum domesticarum dispensationem, nego-

tiorum civiliuni procurationem , cellai vinariœ, vel

annoniK reginien, aut aliud vile, indecorumque suo

ordini nunislerium. {Conc. Rhemens., ann. 1583.)

LXXV. Salis videtur absurdum , ut clerici quis

praetendat in ordine speciem, et saecularium teneal

vivendo conversationem ; et quem a laicorum tur-

mis professionis conditio séparât, turpe est, si vcl

domeslica conversatio, vel pcculii abominanda pro-

prietas laicuni esse convincat. Quid enim illius po-

lerit concupiscentiam saliare, cui non polcst ipso

Deus in possessione sufficere? (Petr. Daniian.,

opnsc. i De coir m. vita canon.)

DE CLEHICORUM OIIDINE. ^^

LXXVl. Non requvritur a nobls divtti .um indi-

gentia, scd conlemptus. Divitiœ, inquit David {Psal.

Lxi, H), si affluant, nolite cor apponcre : non dixit,

ne affluant, sed ne cor apponatur. Porro cor prohi-

buit apponerc, sed non manum. Possumus itaque

licite divitias possidere, si tamen earum nos non

reputaverimus dominos , scd ministros ; si intel-

lexerimus patrimonium pauperum esse patrimonium

Christi ; si proventibus Ecclesiifi , si pauperum ne-

cessitatibns erogantur. (Arnulph. Lexov., Serm. in

conc. Tnron.)

LXXYII. Convenit pastoribus Ecclesiarum res

Ecclesiic possidere, non ab his possidcri ; et ut Pro-

sper scribit, eas possidendo debent contemnere

et non sibi, sed aliis possidere. {Conc. Parisiens, vi,

lib. I, cap. 18.)

.LXXVHI. Scientes nihil aliud esse rcs Ecclesiye ,

nisi vota ûdelium, pretia peccatorum, et patrimonia

pauperum. (S. Prosper., lib. n De vita activ., cap. 9.)

LXXIX. Res pauperum non pauperibus dare, par

sacrilegii crimen esse dignoscitur. Saue patrimonia

pauperum facullates Ecclesiarum ; et sacrilega eis

crudelitate subripitur, quidquid sibi ministri et dis
,

pensatores, non utique domini vel possessores, ul-

tra victum accipiunt, etvestitum. (S.Bernard., De-

clam., c. 7.)

LXXX. Quidquid prœter necessarium victum , ac

simplicem veslitum, de allari rétines, tuum non

est, rapina est, sacrilegium est. (Ïd., epist. 2 ad

Fulcon.)

LXXXI. quanta abusio est Christi dilari divitiis,

et Christovelle nihil iradere ! Nonne thesauri Christi

sunt facultates Ecclesiae ? unde temporalia Ecclesiis

sunt praerogata stipendia? nonne propter Christum?

nonne ut pauperibus erogentur ? Noli igitur, tu qui

présides, retinere quod alienum est, ne fuili re-

prehendaris in causa. (Laur. Jcstinian., De com-

ptinctione et complanctu Cliristianœ perfect.)

LXXXII. Ne res ecclesiaslicas quse Dei sunt,

^ consanguineis douent ; sed si pauperes sunt, iis ut

pauperibus distribuant ; eas autem non distrahanl,

nec dissipent illorum causa. Imo quam maxime po-

test, eos sancta synodus naonet, ut omnem huma-

num hune erga fratres , ncpotes ,
propinquosque

carnis affectum, unde multorum maîorum in Eccle-

sia seminarium exstat, penitus deponant. {Conc.

Trid., sess. 25, cap. 1 De reform.)

LXXXIII. Nihil est quod alios niagis ad pielatcm

et Dei cultum assidue instruat, (|uam eorum vita et

exemplum, qui se divino ministerio dedicarunt.

Cum enim a rébus sseculi in alliorem sublali locum

conspiciantur, in eos tanquam spéculum ,
reliqui

oculos conjiciunt ex iis^ue sumunt quod imitentur.

{Conc. Trident., sess. 22, cap. 1 De reform.)

LXXXIV. Vitadericorum, liber est laicorum.

{Synod. Turon., an. 1537.)

LXXXV. Sic decet oinnino clericos, in sortpm

Domini vocatos , vitam, moresque suos onmes conw

poucre; ut habilu, goslu, incessu, scmione, aliisqu.
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»iiinil»U!i rébus nîhil iiisi grave, inoderaUun, ac re-

ligione plénum pra; se feranl. Levia aulem delicta,

quie in ipsis maxima essent , effugiant : ut eoruin

nctiones cunctis afferant venerationeni. (Conc. Tri-

dent., ses9. 22, cap. 1 De reform,)

LXXXVL In te omnium oculi dirigunlur, donms

tua, el conversatio tua, quasi in speculo constituta,

magislra est publicai disciplina:. Quidquid feccris,

id sibi omnes faciendum putant. Cave ne commit-

tas quod, aut qui reprehendere voiunt, digne lacé-

rasse videantur; aut qui imitari, coganlur delin-

quere. (S. Hieron., epist. 3 ad Heliodorum, De cpit.

Nepetiaui.)

LXXXVll. Languescit ssecularium pietas, ubi cle-

ricorum vita non spicndescit. {Synod. Venet., an.

4592.)

LXXX.Vin. Non confondant opéra tua sermonem

tuum ; ne cum in ecclesia loqueris, tacilus quilibet

respondcat, cur ha;c quse dicis, ipse non facis? De-

licaltis magisler est, qui pleno ventre de jejuniis

disputai. Accusare avaritiam et latro potest. Sacer-

dolis Christi os, mens, manusque concordent. (S.

HiKRON, Epist. ad ISepotian.)

LXXXIX. Sitejus doctrina duplex, ut verbisfacta

conveniant ; actus doctrinse respondeant. (S. Cury-

SOSTOM., hopi. De eo qui incidit in latr.)

XC. Si bene vixeris, et bene docueris, omnium

judex es : si autem bene docueris, et maie vixeris, tui

solius condemnatores. Nambene virendo, et bene

docendo, populum instruis, quomodo debeat bene

vivere : bene aulem docendo, et maie viveudo,

Deum instruis, quomodo te debeat condemnare.

(S. CiiRVSosTOM., hom. 45, Oper. imperf. in Matth.)

XCI. In labiis meii prûnuntiavi otnnia judicia oris

tui. (Psal. cxviii, 13.)

XCII. Sil rcctor operatione pnccipuus, ut y\tx

viam subditis Tivendo denuutiet, et grexqui pasloris

Tocem moresque sequitur
,
per eicmpla melius,

quam per verba gradiatur. Qui enim loci sui neces-

sitatc exigilur summa dicere, haceadem necessitalc

compellitur summa luonsirare. (S. Grec, Pastor.,

pari. II, c. 3.)

XClII. Quidquid boni non facit, aut mali commit-

lit, ncc jubebil ficri, nec velabil. Quia necessariam

docendi auctoritalcm, contrarietate sax aclionis, aut

amitlit, aut minuit. (S. Prosper., lib. i De vita con-

tempL, c. 13.)

XCIV. Tu le omnibus exhibe, cogitans te omnium

servum, nec libi, sed cunctis genitum, te vivere

crcdas; dalum indoclis doctorem.consolalorcm pau-

pcrum, solatium oppressorum, palrcm orphanorum,

dcfrnsorem viduarum et omnibus dcbitorcm. (Pe-

TRUS Blesens., De inst. episc, c. 4.)

XCV. Qnippe qui non sibi uni lantum, sed cl tam

mullo vivel populo sacerdos. (S. Chrysostom., Z>c sa-

ccrd., lib. m, c. 12.)

XCVI. Habemus duo quxdam : unum quod Chri-

filiani snmus, allerum quod prxposili sumus. Illud

qnod Cliriitiani sumus, vroplor nos est; quod pr.x-

posili sumus, propter vos. (S. Algcst., Serm. de

pastorib. Eccles., apud Conc. Aqnisyr.)

XCVlh In Ecclesiae ordine consliluli*, in hoc po-

sili sunt, ut Deum représentent non solum secun-

dum quod in se est, sed eliam secundum quod aliis

induit. (S. Thom., in Supplem., qusest. 54, art. i.)

XCVIII. Illud unusquisque clericus sœpe répétât,

se non ad inerliam atque ignaviam, sed ad spiritua-

lis et ecclesiasticie militioe labores, vocatum esse.

{Conc. Mediolan, iv. De vita et lionest. cleric.)

XCIX. Inuliletn servutn ejicite in tenebras exte-

Ttores. {Matth. xxv, 50.)

C. Nec sic quisque débet esse otiosu§, ut in codera

otio ulililalem non cogilel proxinii ;necsicacluosus,

ut contcmplationem non requiralDei.... Olium san-

ctum quairil charilas verilatis: negolium juslum sus-

cipit nécessitas charilalis. (S. AL'GusT.,De civit.Deif

lib. XIX, c. 19.)

CI. Habel activa profectum, conlemplativa fasti-

giuin. Haec facit hominem sanctum ; illa perfcctuin.

(S. Prosper., De vita contempl., lib. i, c. 12.)

CIL Tanui débet esse scienlia, et eruditio pontili-

cis Dei, ut gressus ejus, et motus, et universa voca-

lia sint. Yeritatem mente concipiat, el loto eam ba-

bilu resonet et ornatu, ut quidquid agit, quidquid

loquitur, sit doctrina populorum. (S. Hieron,, cpisl.

128.)

cm. Si vix in laicis tolerabilis videtur inscilia»

quanlo raagis, in iis qui pnesunt, nec excusalione

digna est, nec renia. (S. Leo, epist. 22.)

CIV. Quid enim periculi sit, ubi non invenit pa-

stor pascua, ignorât dux ilineris viam, vicarius ne-

scif Uomini voluntalem, Ecclesia quotidie multipli-

citer, el miserabiliter experitur. (S. Bern., Deelo'

mat., c. 6.)

CV. Sacerdoles Dei omissi^ Evangeliis el Propheli*

videiuus comœdias légère, amaloria bucolicorun»

vcrsHum verba canere, Yirgilium Icnere ; et quod

in pueris neccssilatis est, crimen in se facere vo-

hiptatis. (S. Hieron., epist. 146, Ad Damas.)

CVI. Sint ergo divinae Scriptura; semper in mani-

bus tuis, etjugiter in mente volvanlur. (Id., epist.

14, Ad Celansiann.)

CVII. Divinas Scriptun^s s;epius lege, imo nun-

quam de manibus luis sacra Icclio deponaiiir, disco

quod doceas, obtine eum qui secundum docirinau»

est fidelem sermonem, ut possis exhoriari la do-

clriiia sana. (S. Hieron., episl. 2 ad Nepotian.)

-CVIII. Cœleslium Scriplurarum cloquia diu terero,

.ne polirc dcbcnuis, tolo animo, el corde versantes ;

ut succus ille spirilualis cibi in orancs se vcnas

animae diffundal. (S. Amrros., lib. ii De Abel, c.

6.)

CIX. Si sacerdos est, sciât legem Domini, si igno-

rai legem, ipse se arguit non esse Domini sacrrdo-

trm. Sacerdolis enim est scire legem, et ad inlerro-

gaiioncm responderc de lege. (S. Hieron., »« /l;j-

tjœnm, c. ii.)

ex. Sciant igiliir sacerdoles Scripfuras ?actas et
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caaoncs, ul oiunc opus eorum In pnïdicatione cl

doctrina consistât ; alqiie a^dilicent cunctos, l;uu

ûdei scientia, quaiu operuni disciplina. (Cotic. Tote-

tan. IV, cap. 25.)

CXI. .\rma clericorum sunt oratioues et lacrynuc.

{Synod. Senoti., an. ISâ-l.)

CXII. Oret ergo sacerdos Ecclesia; indesinenler ,

utvincal populus qui sub ipso est. (Origen., iiom. 6

in Levit.)

CXIII. Timeat orationeni, qui adraonitioncm con-

tcnipsit. (S. Bernard., De consid., 1. iv, c. 7.)

CXIV. In onini in primis sancta oratione vos assi-

due exercete ; tuni in mcditalionis, tacita;que piai

orationis studio, singulis diebus, certo lemporis spa-

tio. toto castissimi animi sensu incumbile. [Conc.

ilcdiol. IV, in Monit.)

CXV. Vere novit rectc vivere, qui recle novit orare.

(S. AuGcsT., hom. i, ex 50.)

CXVI. Duo sunt gênera Christianorura : est autcm

iinum genus, quod niancipatum divino officio, et de-

dituni conteniplalioni et oralioni, ab oinni strepitu

teniporalium cessare convenit, ut sunt cleHci. . . .

aliud vero genus est, ut sunt laici : his licet tempo-

ralia possidcre, etc. (S. Hieron., Ad quemdam Levi-

tam.)

CXVII. Non dubites Ecclesiarum principes, vitaï

contemplativoi posse, et debere fieri sectatores. (S.

Prosper., De vita contempl., lib. i, c. 13.) 1

CXVIII. Ha;c duo sunt pontificis opéra, ut aut a

Deo discat, legendo Scripturas divinas, et soepius

nîcdilando : aut populum doceat ; sed illa doceal,

qua; ipse a Deo didicerit ; non ex proprio corde vel

huinano sensu , sed quae Spiritus sanctus docet.

(Origen., hom. 6 in Lcvitic.)

CXIX. Assidue et dévote orare sicut et lectioni

perfecte intendere, sunt opéra clericorum. {Synod.

LiiKjon., an. 1-404.)

CXX. Cur non illa tempora quibus ab ecclesia

•vacas, lectioni impendas ? cur non Chrislum révi-

sas ? Cliristum alloquaris? Chrislum audias ? Illiun

alloquimur cum oramus, illum audimus cuni divina

Icgimus oracula. Quid nobis cum alienis domibus ?

(S. Ambros., lib. I Olfic, c. 20.)

CXXI. Quid sit pielas quaîris? vacare considera-

tioni. (S. Bernard., lib. i De consid., c. 7.)

CXXII. Débet esse niundo corde (sacerdos), ut non

solum non se immisceat circa negotia sxcularia, sed

nec cogitet de mundo. (S. Chrysostom., hom. 10,

Oper, imperf. in Matlh.)

CXXIII. Eos qui ad sanclissima mysleria confi-

cienda accedunt, ca oportet esse munditia, ul ipsas

quoque animae exlrcmas imagines purgalas habeanl.

(S. DiONï.s., Ecoles, hierarcli., c. 5.)

CXXIV. A strepitu negotiorum saîcularium remo-

tissinius (sacerdos) studiis spiritualibus quibus in

dies singulos mclior ac melior liai, invigilet. Amet

otioni sanctum, in quo exerceal anim;c sua; nego-

lium. .Mortuum sibi depulet mundum, ac se mundi
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blandienlis illecebris exhibeat crucifixum. (S. Pao-

8PER., lib. I, De vita contempl., cap» 8.)

CXXV. Abstineant ab omnibus qua; dislrahunt a

Deo : lia'C sunt aulem ncgolia sa;cularia. (S. Tho-

mas, 1« II Tim., cap. u.)

CXXVI. Qui conversationibus gaudet nmndani'},

8a;culum nonduni se odisse ostendil. (S. Epiiresi,

parenes. id.)

CXXVII. Clericum soliludo facit, non publicunr

(S. IIiERON., £pist. ad Océan., apud concil. Aquis-

yran.)

CXXVIII. Verum lu sacerdos Dci allissimi, cui ex

his placere geslis, mundo an Deo ? si mundo, cur

sacerdos ? si Deo, cur qualis populus, lalis est sacer-

dos ? Nam si placere vis mundo, quid tibi prodcst

sacerdolium ? nec enim potes duobus dominis ser-

vire Volens itaque placere hominibus, Deo non

places : si non places, non plaças. (S. Bernard.,

Epist. ad lîenric. Senon.)

CXXIX. Toile hoc viliiim a clero, ne velint homi-

nibus placere, et sine labore, omnia vilia resecan-

lur. (S. CnRïsosTOM. , hom. 43, Oper, imperf. in

Matth.)

CXXX. Sicut omnis sacerdos et clericus ab homi-

nibus segregalur, et assumitur in his quiB sunt ad

Deum ; ila débet eximi et separari ab hominibus»

saeculo et mundo servientibus, sive in sermone, sive

in exteriore quocuhque habitu, et gestu, ul intcr-

noscalur servire Deo, et non mundo. {Sijnod. Ebroi-

cen., an 1576.)

CXXXI. De mundo non eslis, sed ego eleiji vos de

mundo. {.loan. xv, 19.)

CXXXII. Sunt qui honores, virtules repulant»

suisque merilis ascribunl gradum eminentise, qucm

in ira Dei forlassis adepli sunt : honoris assuniplio,

muUis lentalio fada est, et subversionis occasio. Igi-

lur sic pra;sis, ni prosis. Va; his qui praesident ho-

minibus, nisi prscsideat eis Deus. (Petrus Blesens.,

De imt. cpisc, cap. 5.)

CXXXIil. Non qui major fuerit in honore, ille

est justior ; sed qui justior fuerit, ille est major. (S.

Chrysostom., hom. 35, Oper. imperf. in Matth.)

CXXXIV. In alla sedens, non alla sapias, per om«

nia sentiens humiliter, humilibusque consenliens.

Hoc ergo senlias in teipso, quod in Christo Jesu ; ut

sicut exinanivil se, formam servi accipiens ; sic

eorum qu» tibi subjecli sunl, servura le reputes hu-

milem et abjeclura. Non sit tibi dedecori humilitas.

quae decuil Filium Dei.

Frequenli, quœso, scrutinio dispice, et attende

qualis ex dono Dei sis, et qualis sis ex teipso ; et

redde quae tua sunt, tibi ; et quae Dei, Deo. (Petr-us

Blés., De imt. episc, cap. 3.)

CXXXV. Qui pra;ficitur ad regimen, taliter erga

disciplinam subditorum prxstare se débet, ut non

solum auctorilate, verum etiam humilitale clarescal.

(S. IsiDORLS Hispalens., lib. m Sent., cap. 4^^.)

CXXXVl. Siuiimus ilaque locus bene rcgilur Cum
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is qui praeesl, yitiis potius qiiain fratribus dominalur.

(S. Gregor., Past., part, ii, c. 6.)

CXXXVIl. Esse débet in sacerdote caslitas pro-

pria, et ut ita dixeriin pudicilia sacerdolalis : ut non

soUiHi ab opère se inunundo abstineat ; sed etiam a

jactu oculi, et cogitationis errore, mens Christi

corpus coidectura sit libéra. (S. Hieron., in Epist.

ad TH., c. H.)

CXXXVIII. Mundiores sane debcnt esse caeteris,

quia actores Dei sunt. (S. Ambr., in 1 Epist. ad Tim.,

c. III.)

CXXXIX. Omnibus caslitas necessaria est, sed

maxime minislris Christi- altaris, quorum vila alio-

nim débet esse eruditio, et assidua salulis praedica-

tio. Taies eniin decet Dominum habere ministros,

qui nulla contagione carnis corrumpantur, sed po-
tius continentia castilatis splendeant. (S. August.,

serm. 2i9, Ùè tempore.)

CXL. Soli ergo qui puram agunt vitam, vere sunt
Dei sacerdotes. (Clem. Alcxandr., lib. iv Stromat.)

CXLl. Prima tentamenta sunt clericorum femina-
ruin fréquentes accessus ; iste sexus reprebensibiles

exhibet clericos. Quid libi rêvera cum feminis
, qui

o.d altare cum Domino fabularis ? Te cuncti in pu-
blico

; te in agro rustici, aratores, ac vinitores quo-
tidie graviter lacerabunt, si contra depositum fidei

cum feminis habitare contendis Prohibe virgi-

nes tecum commorari, etiam quai de génère tuo

sunt. (S. HiERON., Epist. ad Océan., apud conc.

Aquisgran.)

CXLII. Consortium mulierum sacerdoti non con-

venit, quem caslitas et continentia ornare perpetuo

debent; et ut ut caslitas servari queat in muliebri

consorlio, raro tamen bonuin nomen retineri po-
tcst.

( Conc. Cameracense, cap. 3, De vita et honest.

cleric.
)

CXLIII. Propter nos conscientia nostra suffîcil

nobis : propler vos fama nostra non pollui, sed

pollere débet in vobis. (S. August., serm. 49 De
diversis, qui est 1 De commutii vita cleric.

)

CXLIV. Mulierum congressus, vir optime, quan-
tum fieri potest, fuge, nam eos qui sacerdotum mu-
nere funguntur, sanctiores, ac puriores illis esse

oportet, qui ad montes se contulerunt ; si quidem
illi, et sui, et plebis, hi autem sui duntaxat curam
gerunt... Quod si etiam ut cum ipsis converscris,

nécessitas aliqua te obstringat, oculos humi de-

jectos habe. Cumque pauca quifi ipsarum animos
perslringere, atque illustrare queant, locutus fueris,

statim avola. (S. Isidor. Pelus., lib. ii, epist. 284,
Ad Palladium episcopum.

)

CXLV. Solus cum sola secreto et absquc arbitre,

vol teste, non sedeas... Caveto omncs suspiciones,

et quidquid probabilitcr fingi potest, ne fingalur

aille devita. (S. IIiekon., Epist. ad Nepolian.)

CXLVI. Cum mulicribus non continuanda prae-

seiitia,-sed transcunlcr exhibcnda est accessio femi-
nis qnodammodo fugiliva. (S. Cyprian., Desingutar.
cleric.

)

>4Ô

CXLVll. Hospitiolum luum aut raro aut nunquam
mulierum pedes lerant. Omnes virgines Christi, aut

aequaliler ignora, aut aequaliter dilige. Ne sub eodem

tecto mansites ; nec in praeterita castitate confidas
;

nec sanctior David, nec Samsone fortior, rfec Salo-

mone potes esse sapientior. (S. Hiero.n. Evist. aa

Nepotian.
)

CXLVIII. Quid tibi necesse est in ea versari do-

mo, in qua necesse habeas quolidie, aut perire, aut

vincere. (Id., Epist. de vitando suspecta contubern.)

CXLIX. Cum clerico femina nulla commaneat :

non despecta, non vetula, sine afiinitate, peculiari-

ter suspicienda ad domesticumolficium : quia ma-

gis illic cito delinquitur, ubi sine suspicione securum

potest esse delictum. Maxime quia cupidini nulla de-

formitas, nulla despectio fastidii, vel vilis exsistil;

sed diabolus pingens speciosum efficit quidquid fœ

dum et horridum fucrit. ( S. C\prun. , De singular.

cleric.
)

CL. Sermo brevis et rigidus cum mulieribus est

habendus ; nec tamen quia sanctiores sunt, ideo

minus cavendae : quoenim sanctiores fuerint, eo ma-

gis alliciunt, et sub praetexlu blandi sermonis iin-

miscet se viscus impiissimae libidinis. Crede mihi,

episcopus siiin, in Christo loquor, non menlior : ce-

dros Libani, id est contemplationis altissimac homl-

nes; et gregum arietes, id est magnos pn-claios

Ecclesise, sub bac specie corruisse reperi : de quo-

rum casu non magis pr;fcsumebam; quam Hieronynii

et Ambrosii. (S. Thomas, Opus de modo confit, et

purit. consc, art. 22, ex S. Auguslino.
)

CLL Licet carnalis affeclio sit omnibus peritu-

losa et damnosa, spirilualibus viris perniciosa est

magis, maxime quando conversanlur cum persoiia,

quae spirilualis videtur : nam quainvis eorum prin-

cipium videatur esse purum, frequens tamen fami-

liaritas, domesticum est periculum, deleclabile de-

trimenlum, et malum occultum, bono colore depi-

ctum. Quae quidem familiarilas, quanto pluscrescit,

tanto plus infirmatur principale molivum, et utrius-

que puritas maculatur. (S. Thom., Opusc. de modo

conf. et de pur. consc, art. 22, et S. Bon.vv., Opusc-.

de eodem, cap. 14.
)

CLIL Sacerdolcm hoc scntire oportet quod et in

Christo Jesu, non solum ut se per humilitatcni exi-

naniat, sed ut crucifixionom Domini repraesentans,

stigmata ejus portet in corporc suo, et in ara cordis

seipsum Domino crucifigat. (Petr. Blés., cpisL

123.
)

CLIIL Nullus magno et Dec, et sacrificio, el pon-

lilice dignus est ; nisi qui prius scniclipsum viven-

tcm hostiain,cl sunclam cxhibucrit. (S. Greg. Naz.,

oral. 1.)

CLIV. Nemo in cœlcstibus est gloriosior, quam

qui repudialo patrum slcmmate, sola elegit Christi

patoniilale censeri. (S. IIilarius Arclal., Serm. de

S. Honor.
)

CLV. ILr.c est enim vcra sacerdolis fuga, abdica-

tio donieslicorum, et qu.cdam alicnalio cliarissiiuo-
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rum, m suis se abneget, qui servirc Dco elogerit.

(S. Ambros., De fuga sœculi'.)

CLVl. Quomodo le, boue Jesu, Inter-nieos cognâ-

tes inveniam, qui iiiter tuos minime es inventus ?

(S. Bernard., Speait. discipt., p. i , c. 3.)

CLYll. Grandis in sues pielas, inipletas in Deum
est. (S. HiEuoN., epist. 25.)

CLVIIl. Nec in domo Dci sacerdos, aut levita eli-

gilur, nisi dixerit palri et matri, Nescio vos. ( Petu.

131es., epist. 102.)

CLIX. Non solum moneo, scdobtestor, ut si (pa-

Irem vestrum
)
pro Chrislo oflendislis, in ea offen-

sione duretis : 0«» t'?j/»J pcrseveraveril usque in (i-

nein, hic salvus erit. {MuUlt. xxiv, 13.) (S. Hieron.,

Epist. ad Gerutit, filias.
)

CLX. Non (Mfferat, quaeso, non evacuet proposl-

lum tuum, proditoria et seduclrix afïectio paren-

leluj : noli eos diligere contra Christum, quos tene-

ris odio habere pro Christo. t Petrus Blcsens.,

epist. 11.)

CLXI. Nesciunt suis parcere, qui nihil suum no-

l'unt : quoniam sanclis omnia Deus est. (S. Ambr.,

iti Exod.y cap. xxxii. )

CLXll. Multi pro parenlibus suis animas perdide-

ruiil, quorum occasione niundus qui in eis aruerat,

denuo revirescit... Irapius est, qui animse suae pro

parenlibus est crudelis ; majoremque temerilatem

bac nemo habet, quam ut animam suam ponat quis

iia periculose pro amicis suis. (Petrus Blés.,

epist. 11.
)

CLXIII. Etsi habitus non faciat nionachum, opor-

let tamen clericos vestes proprio congruentes ordini

semper déferre ; ut per decentiam habitus extrinse-

ci, morum honestatcm ostendant. {Conc. Trid., sess.

1 i, De reformât., cap. 6.
)

CLXIV. Nullus clericus sagum, aut vestimenla,

vel calceamenta saccularia , nisi quai religionem de-

ceant, induere praesumat. Quod si post banc defini-

lionem clericus, aut cum indecenli veste, aut cum

armis inventus fuerit ; a seniore ita coerceatur, ut

triginta dierum inclusione detentus, aqua tanlum

et modico pane diebus singulis suslentetur [Conc.

Matiscon., can. 5, an. 581.)

CLXV. Gravis et perversus nimis abusus est (cle-

ricaleni habitum non déferre) in quo Deus irrideri

dicitur, obscuratur decus Ecclesiae, clericalis ordi-

nis celsitudo deprimitur, Christus a suis mililibus

fereniibus insignia aliéna deseritur, decus honesta-

tis Ecclesiac maculatur : dum clericum a laico re-

spiciens oculus non discernit, fitqne omnibus verc

fidelibus in scandalum, et in despectum. [Conc.

Lond., an. 1248.)

CLXYI. Nunquid clerici sseculares qui non portant

coronam, vel tonsuram, vel habilum congruentera,

etc., sunt in numéro salvandorum ?

Ad hot licet aHqui scandalizenlur, volentes ap-

plaudere sibi in peccatis, et diccntes omnia jura

qiiT super hoc enia/iavcnint de consilio intelligcu-
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da ; dico quod non : cum enim pro tali apostasia,

pœna gravis, et multiplex imponatur; patet quod

non est consilium, sed praeceptum. (S. P.aymund.,

in Snvima.
)

CLXMI. Quid sibi vult, quod clerici aliud esse,

aliud videri volunt? Nenipe habitu milites, quaesla

clericos, actu neutrum exhibent. Nam noque pu-

gnanl ut milites, ncque ut clerici evangelizant. Cujus

urdinis sunt? Cum utriusque esse cupiunt, utrumque

deserunt, utrumque confundunt, etc. Vereor islos

non alibi ordinandos, quam ubi nullus ordo, sed

sempiternus horror inhabilat. (S. Bernard., lib. m
De cotisid., cap. 5.)

CLXVIII. Talia debent esse vestimcnta servorum

Dei, in quibus nihil possit notari novitatis, nihil su-

perfluilatis, nihil vanilatis; nihil quod pertincat ad

superbiam, et vanam gloriam. Unde beatus Hiero-

nymus : Non facit ornatum clericum tcnera vestis,

sed munditia mentis. (S. Bernard., De bono bette Vi-

vendi, serm. 9.
)

CLXIX. Cernitur in nonnullis sacerdotibus ve-

slium cultus plurimus , virtulum aut nullus aut

exiguus...Non Chrisli stigmata sunt haec, niuliebria

potius esse noscunlur insignia, quae utique curiosius

et sumptuosius illaî sibi praeparare consueverunt, co-

gitantes nimirura quae sunt mundi, quomodo placeant

viris. (S.Bernard., Epist. ad Henric. Senon.)

CLXX. Non tanto curaretur corporis cultus, nisi

prius neglecta fuissetmens inculla virtutibus. (Id.,

Apolog. ad Guillelm., cap. 9.)

CLXXI. Non aliud sacerdotes quam amiclum

quserimus clariorem, verbi gratia eastorinas, et se-

ricas vestes. Et ille se inter alios crédit esse altio-

rem, qui vestem induerit clariorem. (S. Ambros.,

De dignit. sacerdot., c. 4;)

CLXXII. Omnis his cura de vesiibus, si bene

oleant, si pes laxa pelle non folleat... Et ne plantas

humilior via spargat, vix imprimuntsumma vesligia.

Taies cum videris, sponsos magis existimato quam

clericos. (S. Hieron., epist. 22 ad Eustoch.)

CLXXllI. Spreta in vesiibus forma ecclesiastica»

honestalis, plurimi delectanlur esse déformes, et

cupiunt laicis conformari; quodque mente gerunt,

habitu profitentur. {Conc. Constant., sess. 43.)

CLXXIV. Qui immoderato cultu corporis, atque

veslitu, vel caclerarum rerum niiore praefulget, facile

convincitur rébus ipsis, pomparum saeculi esse se-

ctator. (S. AuGusT., lib. ii. De serm. Dom. in monte,

c. 12.)

CLXXV. Clericus qui amictu clericali indutus in-

cedit; ne in propinquorum, ne parenlum quidem

obitu, vestes lugubres, more laicorum, induat gestei-

quc. {Conc. Mediolan. v.)

CLXXYI. Hos enim Deo addictos, non lugere

suorum mortem decct, luclusque insigne praeferre
,

sed animam bumanis miseriis defunctam sanclis. ac

piis precibus Dco commcndare, et suam erga proxi-

mos pictaieni, ac benevt'lcnliani hoc gencre oflicii,
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poliusquam yestlutentl inulalione leslari. (Sijtiod.

Amei-in., an. 1595.)

CLXXVII. In omiii inccssu, statu, gostu, vultu or-

dineni suum sacerdos, et clericus profiteatur, onini

clericalis vitœ aclione religiosi aninii mores expri-

niens, qui in ecclesiastici ordinis honiinibus elucere

debent. (Conc, Mcdiolan., De his quœ pertin. ad or-

din. sacrum.)

CLXXVIII. Dives est modestia, quae porlio Dei

est. (S. Ambros., lib. i OlJic., cap. 18.)

CLXXIX. Iiiler sœculares, nugaî nugae sunt, in

ore sacerdotis blaspheniise. Interdum lanien si inci-

dunt, ferendae fortassis, referendae nunquani....

Consecrasii os luum Evaiigelio
; talibus jam aperiro

illicituni, assuefacere, sacrilcgum est. Fœde ad ca-

chinnos nioveris, fœdius moves. (S. Bernard.,

lib. Il De cousider., c. 43.)

CLXXX. Rideri et ridere sœcularibus derelin-

que; gravitas tuam personani decet. (S. Hieron.,

epist. 8.)

CLXXXI. Esau venator erat, quoniam peccalor
erat. Etpenitus non invenimusinScripturis sanclis,

sanctum aliquem vcnaloreni. (S. IIieron., in psaL
xc.)

CLXXXII. Quam sit modestia clericali indignum,
qui paulo ante breviariuni manibus Iractabat, eum
publiée accipitrem déferre : quique eum angelis lau-

des Deo persolvebat. eum inter canum latratus, ac

mulliludineni versari, et incorapositis obslrepere to-
cibus, omnes saliâ intelligunt. {Conc. Aquil. i, De
vita et honcsl. cleric.)

CLXXXIII. Litigiosus prohibetur ordinari : quia
qui sua potestate discordantes ad concordiam débet
altraliere, qui oblaliones dissidentium prohibetur
n>cipere; nequaquam litigandi facilitate débet alios

ad dissidium provocarc. (Distinct. 90.)

CLXXXIV. Absurdum enim clericis est, imo etiam
opprobriosum, si pcritos se velint ostendere disce-
la tionum esse forensium. {Cod. de episc. et cler.,

I. XXXVI.)

CLXXXV. Convivia et nimiam laicorum familia-
riiatem, muUarum offensionum

, et scandalorum
originem, debent clerici in quocunque gradu con-
liluti, declinare ac fugere : honestatem vero quaî

544

inter |clcricos tutius serYatur^amare. (Conc. A^mj/.i,

De vita et hottest. cleric.)

CLXXXVI. Facile contemnitur clericus, qui saepe

vocalus ad prandium, ire non récusât. Nunquam
petenles, raro accipiamus rogali. (S. Hieron,,

epist. 2 ad Nepotian.)

CLXXXVII. Cum passus sit Dominus in cruce pro

sainte mundi, nunc mactatur in aitari, pro unius

commodo. Tune crucifixus est pro totius populi

multitudine, nunc quasi pro unius liomuncionis

utilitate, salutaris hostia videtur offerri. (Petr. Da-

mian., opusc. 6, Contra inscit. cleric, c. 2.)

CLXXXYIII. A nullo plane Omnipolens majoris

injuriïc praîjudicium tolérai, imodeterius nemopec-

cat quam sacerdos, qui prohibentibus canonibus in-

digne sacrificat. Aliter in quocunque modo peccan-

tes, quasi Dominum in rébus ejusoffendimus; indigne

vero sacrificantes, velut in pcrsonam ejus manus

injicere non timemus. (Id., ibid.)

CLXXXIX. Sit usque ad Missarum peragenda

mysteria, saliva linguae nostrae virgo, vel casta ; ut

vel se sub virginali taciturnitatis censura coerceat,

vel sub pudicse quodammodo loculîonis moderamine,

sobria verba depromat. {lo.,ibid., c. i.)

CXC. Tibi silentium, laus, Deus inSion. [Psal. i.xiv,

1 ; ex S. Hieronymo.)

CXCI. Attente, studiose, rite, pie, religiosc, divi-

nas laudes concelebrate, non mente vaga, non vagis

oculis, non indecenti corporis statu. {Conc. Medio-

lan, IV, in Monit.)

CXCII. Si oral Psalmus, orale ; et si genût, ge-

mite ; et si gratulalur, gaudete ; et si speral, sperale
;

et si limet, timete. Omnia enim quse hic conscripta-

sunt, spéculum nostrumsunt. (S. August., in psal.

XXX.)

CXCIII. Duo sunt gênera clericorum : unum ec-

clesiasticorum, sub regimine episcoporum degeiitium.

Allerum acephalorum, id est sine capite, qui queiu

sequantiir, ignorant. Quos neque inter laicos saecu-

larium ofliciorum sludia, neque inter clericos religia

retentat divina; sed soluios, alque oberrantes scia

vaga vita compleclilur.... llabentes signum religio-

nis, non religionis ofliciuni. (S. IsiuoR. Hispalens.,

De offic, lib. ii, c. 3.)

APPENDICE.

DE LA PRUDENCE CHRETIENNE.
PAR UN INCONNU.

Il y a doux choses à examiner sur cet imporlanl
f "jet, savoir : 1» quelles sont les sources de la pni-
d.iice

;
2- qiu-llcs en sont les règles.

Les sources de la prudence sont :

!• Un bon esprit, un excellent naturel, c'est à-dlrc

qui a de la pénélration, de réltMuluc, de la pttkr
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»iou et nellelë dans les idées, qui saisisse les ob-

jets dans leur vrai point de vue, et puisse faire un

|«sie discernement, et porter un jugement bon, et,

autant qu'il se peut, conforme au vrai, et qui dé-

termine du côte du nioillour parti.

2° Le bon esprit naturel ne donne pas tout: on a

besoin d'étude, et d'une élude propre aux emplois

auxquels on est destiné. Il faut y avoir employé plu-

sieurs années, et ne pas discontinuer d'étudier,

parce qu'on oublie aisément, et qu'il se présente

de nouvelles diflicultés.

3" L'expérience qui représente les choses et les

cas particuliers où l'on s'est trouvé par le passé, les

rapporte et confronte avec les cas présents
; qui

rappelle le souvenir des moyens qu'on a employés
,

des expédients et des ressources aux(piels on a eu

recours pour ne pas faire de fautes, pour surmon-

rèr les obstacles et les difficultés, et pour réussir;

qui profite de ses propres fautes et de celles des

autres, de ses propres succès et de ceux des autres.

Quand on se trouve dans une position où on s'est

déjà vu autrefois, et où on a vu les autres, on est

plus en état de s'en tirer heureusement.

i" La prière, et surtout l'oraison mentale, qui

nous fait avoir un saint commerce avec Dieu, qui est

la vraie source de la sagesse et de la prudence, qu'il

ne refusera pas, et qu'il accordera abondamment à

celui qui la lui demandera comme il faut. Les lu-

mières naturelles ou acquises sont souvent très-

courtes, et on a besoin de celles de son Saint-Esprit.

Il faut donc prier pour les obtenir.

5° Le conseil qui peut suppléer au défaut de science

^t d'expérience. Pour avoir ce bon conseil, il faut

trois choses :

RÈGLES.

I. — Par rapport a sa propre condtiilc.

1° La vraie prudence veut que Dieu et le salut

l'emportent sur tout ; ce que ne fait pas la prudence

de la chair, la prudence mondaine et la politique.

2' Elle exige qu'on mène une vîe régulière et

exemplaire, pour attirer l'estime et la Coniiance des

autres, et donner du poids et de l'autorité au gou-

vernement.

3° Quelque élevé qu'on soit en dignité, elle veut

qu'on se tienne toujours dans des sentiments de

modestie et d'humilité, sans trop de bassesse néan-

moins et sans faiblesse.

4° Elle ne permet pas qu'on se livre à des inquié-

tudes et à des troubles mal fondés ; ce qui fait que,

quand on a fait moralement ce qu'on a pu pour

bien prendre son parti, il faut abandonner le tout Ji

la Providence ; et quoi qu'il en arrive, il ne faut pas

entrer en trouble et en scrupule.

5" Comme les occupations extérieures, même
nécessaires, et qui sont dans l'ordre de Dieu ou du

ministère, dissipent toujours, et produisent quel-

que diminution de ferveur et de dévotion intérieure,

il est de la prudence de réparer cette perle par quel-

ques jours de retraite, au moins une fois l'année.

IL — Par rapport à la conduite des autres.

1° Ne pas s'ingérer soi-même dans la conduite

des autres ; aussi ne la pas refuser, qmvnd les supé-

rieurs ecclésiastiques y appellent : y éviter égale-

ment la présomption et la pusillanimité.

2° Gagner les esprits et les cœurs : pour cela ,

donner un accès libre et facile à tout le monde, et

surtout aux petits; être affable, humble, officieux,

prêt à rendre service et de bonne grâce ; ne poin».

1. Faire le meilleur choix qu'il se peut des per- faire de refus mal placés, et, quand on est obligé do

sonnes les plus capables de le donner bon.

2. Leur exposer avec une entière droiture et sin-

cérité les choses sur lesquelles on les consulte, sans

chercher à les faire tomber dans notre sens ou nos

désirs.

3. Suivre leurs avis avec docilité. En certaines

affaires, il est bon et quelquefois nécessaire de pren-

dre conseil de plusieurs. Si leurs avis se trouvent

contraires, il faut lâcher de découvrir quel est le

meilleur et le suivre : et on peut le découvrir soit

par la force des raisons, soit parla plus forte auto-

rité et lumière de ceux qui ont donné un tel conseil.

C* Il faut éloigner certaines dispositions qui sont

fort contraires à la prudence. Ces dispositions sont :

1. du côté de l'esprit, la prévention, la précipita-

tion, l'inapplication, l'empressement et l'entêtement.

2. Du côté du cœur, la passion, l'humeur, l'em-

pressement, la négligence, un zèle mal réglé et une

trop grande attache à ses propres intérêts, ou une

excessive délicatesse sur son autorité, ou sur le

point d'honneur.

3. Du côté de la conscience, il faut bannir le pé-

ché : il faut être pur pour mériter d'être éclairé de

Dieu.

refuser, accompagner le refus des manières les plu»

obligeantes, et faire sentir la peine qu'on r à le

faire. En refusant, il vaut mieux ne point donmr de
raisons, que d'en donner de mauvaises ou de trop

faibles.

3" S'attacher à l'essentiel et au nécessaire, et ne
pas le perdre pour s'attacher trop fortement à des

choses de moindre conséquence , à plus forte raison

si c'était des minuties. Sous ce prétexte, néan-

moins , il ne faut pas négliger certaines petites cho-

ses dont les suites peuvent devenir considérables
;

mais il faut toujours commencer par le nécessaire ,

et le préférer au reste.

i' Il (faut souvent laisser aller quelque chose

moins bien
, pour que la paix et l'union aillent bien.

5° Il faut savoir, en certaines circonstances, user

de dissimulation. Quand on n'est pas en pouvoir de

remédier aux maux , il faut dissimuler pour atten-

dre les circonstances et les moments favorables ;

quand ils sont arrivés , les saisir et en profiter.

6° C'est une illusion de vouloir conduire tout le

monde parles mêmes routes, ou de les conduire

comme on se conduit soi-même. Les desseins de

Dieu sont différents, les attraits ne sont pas lesiuê-
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mes , et loul le monde n'est pas également capable

«le tout. Il est des âmes bornées en tout sens; c'est

se fatiguer beaucoup et inutilement, et les fatiguer

elles-mêmes et les décourager.

7° Bleu assortir et bien assaisonner les avis et les

corrections. Potir cela il faut :

1. Etre assuré de la faute qu'on veut corriger,

ei. S', on a quelque doute, en parler comme d'un

doute.

2. Il faut avoir espérance que la correction aura

un bon effet et sera utile : si l'on croit qu'elle fera

plus de mal que de bien , il faut s'en abstenir.

5. Autant qu'il se peut, attendre les circonstances

et les moments favorables

4. Ne la jamais faire dans le temps qu'on se sent

ému d'indignation , ou d'un zèle trop vif et trop em-
pressé.

5. Il faut, quand les fautes sont secrètes, que les

corrections le soient aussi.

6. A l'égard des gens du monde , il ne faut ordi-

nairement faire la correction que pour des fautes

cons'dérables. Qui voudrait relever tout en eux se

rendrait très-importun et très-incommode.

7. Il faut adoucir l'amertume de la correction

par beaucoup de ménagements , de bonnes manières

et de charité ; ne pas chercher à faire de la peine à

la personne , mais seulement à la corriger.

III. — Par rapport aux affaires.

i" Ne pas se charger d'affaires étrangères à notre

état, sans une vraie nécessité ; et préférer toujours

celles de notre état à tout le reste.

2" Ne pas trop se charger d'occupations extérieu-

res, même bonnes et convenables à notre état, parce

que trop d'occupations 1° détourne du soin qu'on

doit avoir de son salut, et emporte le temps destiné

aux exercices de piété et à l'étude; 2° empêche de

bien faire chaque chose en particulier : on estropie

tout pour faire trop. 3" On fait les choses avec une
certaine précipitation et empressement, qui fait tort

à la tranquillité qu'il ne faut jamais perdre. 4° On
ruine sa santé et ses forces. 5° On se dissipe beau-
coup, on se néglige soi-même.

' 3» Il faut bien étudier la nature et la qualité des

affaires dont on s'est chargé
; prévoir les moyens,

les obstacles, les expédients, les ressources, et de-

mander les avis des personnes intelligentes et désin-

téressées.

4° Il est de certaines petites choses de détail fa-

ciles à mettre en oubli ; il est bon
, pour cette raison

,
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de les exécuter sur-le-champ
,
quand cela se peut.

5° Il faut employer dans les affaires, selon leur

exigence et les circonstances, la diligence ou la len-

teur. Il faut en général user de promptitude et de

diligence, lorsque les aflaires se trouvent dans une

position favorable pour le succès , à plus forte rai-

son s'il y avait sujet de craindre de ne pas réussir

en les différant plus lontcmps. Il faut user de len-

teur quand le délai ne peut causer aucun préjudice,

et qu'il y a sujet d'eçpérer que la longueur du temps

sera favorable pour former des résolutions plus mû-
res et plus solides , et pour mener les choses à uu

point plus sûr et plus aisé pour les bien exécuter.

6° Le secret étant Tàme des affaires , il est sou-

vent de grande conséquence de le bien garder, et de

ne pas se laisser pénétrer par ceux qui auraient in-

térêt de s'y opposer.

7° Quand on s'est déterminé le mieux qu'on a pO

pour le parti qu'on a cru le meilleur, ordinairement

parlant, il ne faut plus admettre dans son esprit les

réflexions , les craintes, les perplexités et les irréso-

lutions, si ce n'est qu'on vînt à découvrir qu'on

s'est trompé et qu'il serait encore temps de réparer

cette faute involontaire.

8" Il ne faut pas, après qu'on a sagement entrepris

une affaire , s'étonner et se troubler des embarras ,

des difficultés , des croix et des peines qui l'accom-

pagnent : il faut user de patience, de prière et de

confiance en Dieu.

9° Il faut s'employer avec autant d'affection et de

soin que si le succès ne dépendait que de nous: mais

il faut ne l'attendre que de Dieu.

HO" Quand on a réussi, il faut attribuera Dieu

la gloire du succès et garder un silence rigoureux

sur toute la part que nous croirions y avoir ; ne pas

faire valoir notre industrie et notre conduite.

11" Quand on n'a pas réussi, s'humilier sans se

troubler ni s'inquiéter , et ne pas perdre courage

pour d'autres choses qu'il serait nécessaire d'entre-

prendre.

12° Le bon gouvernement demande qu'à l'égard

des sujets qu'on emploie pour la conduite, on tâche

d'obtenir d'eux le nécessaire, qu'on profite de ce

qu'ils ont d'avantageux ,
qu'on supporte ce qui ne

serait pas du mieux et du parfait, qu'on dissimule

les défauts qui tiennent du caractère et dont il est

très-difficile de les corriger, lorsqu'ils ne sont pas

considérables.
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TRAITE DE L'OBEISSANCE,

AVERTISSEMENT.

Le Traité de l'obéissante, dont nous publions au-

jourd'hui une nouvelle édition, est divisé en trois

parties qui embrassent tout ce qui est nécessaire

pour le bon ordre d'une communauté. La première

traite de l'obéissance en général ; la seconde, de l'o-

béissance qu'on doit au directeur de sa conscience; la

Iroisième, de l'obéissance qu'on doit au règlement de

la communauté où Ton vit. Dans le développement de

ces trois points, l'auleur reproduit, pour le fond

les trois traités sur le même sujet, qui se trouvent

dans l'ouvrage si connu du P. Kodriguez, Jésuite

espagnol, Sur la perfection chrétienne etreligieuse. M.

Tronson ne pouvait en eÉfet puiser à une meilleure

source. L'ouvrage de Rodriguez est regardé avec

raison comme un des plus solides et des plus com-

plets sur les matières dont il traite. On y trouve

réuni, dans un corps de doctrine, tout ce que les

auteurs spirituels, anciens et modernes, ont écrit

de plus remarquable sur la perfection chrétienne et

religieuse; et cette matière, naturellement sérieuse,

prend sous la plume du pieux écrivain un intérêt

tout nouveau, par les développements que lui four-

nissent l'étendue et la variété de ses connaissances.

Cependant, quelque utile que soit en lui-même

l'ouvrage du P. Rodriguez, il ne convient pas éga-

lement à toutes sortes de personnes. L'auteur,

ayant principalement en vue les religieux et surtout

ceux de sa compagnie, entre souvent dans des détails

qui ne conviennent point à d'autres personnes, et

que les ecclésiastiques destinés à vivre dans le

monde ne peuvent communément s'appliquer. Le

but de M. Tronson, en relouchant les traités de Ro-

driguez sur la matière de l'obéissance, a été de les

adapter aux besoins et à l'utilité des ecclésiastiques,

particulièrement de ceux qui vivent dans les sémi-

naires. Dans cette vue, il a supprimé tous les dé-

tails uniquement relatifs à l'état religieux, et les a

remplacés par d'autres plus propres à l'état ecclé-

siastique. Non content de ces modifications impor-

tantes, il a quelquefois disposé dans un ordre plus

méthodique l'ouvrage de Rodriguez, et confirmé sa

doctrine par de nouveaux développements tirés des

plus célèbres auteurs spirituels, particulièrement

de saint Dorothée, de saint François de Sales et de

saint Ignace de Loyola. Les témoignages de ces au-

teurs et de quelques autres, textuellement cités par

(2) Toyez, sur ces divers auteurs, la Biographie

vniverselle. Pour ce qui regarde en particulier l'au-

torité de Métaphraste, voyez le P. Honoré de Sainte-

M. Tronson, ajoutent beaucoup de force et d'intérêt

à l'ouvrage de l'auteur espagnol^

Parmi les emprunts que M. Tronson a faits à ce

dernier, on remarque un certain nombre d'histoires

tirées de quelques auteurs d'une critique peu sûre,

tels que Moschus, Métaphraste, Césaire, Blosius,

Surius et quelques autres (2). Quelques lecteurs se-

ront peut-être étonnés que M. Tronson ait conservé

des histoires si suspectes, et dont quelques-unes

même paraissent peu vraisemblables ; ils seront por-

tés à croire que M. Tronson lui-même les eût sup-

primés, s'il eût mis la dernière main à son travail,

et surtout s'il l'eût publié de nos jours. Mais nous

n'avons pas cru nous écarter de l'esprit et des inten-

tions de M. Tronson en conservant ces histoires
,

nous sommes persuadés que de nos jours, comme
au temps de M. Tronson et du P. Rodriguez, ces

histoires, lors même qu'elles ne sont pas incontes-

tables aux yeux d'une critique sévère, contribuent

à éclaircir les matières, soit en montrant l'impor-

tance que tant de pieux auteurs ont attachée aux

principes et à la doctrine qu'il s'agit d'expliquer,

soit en mettant, pour ainsi dire, sous les yeux du

lecteur la pratique de cette doctrine.

D'ailleurs, quelque singulières ou merveilleuses

que paraissent quelques-unes de ces histoires, nous

ne croyons pas qu'on doive les rejeter absolument

comme des faits sans autorité et sans vraisemblance.

Dans le fond, elles n'ont rien d'impossible aux yeux

d'un homme raisonnable, et elles ne sont pas plus

extraordinaires que plusieurs autres dont les vies

des saints nous offrent l'exemple, et que la saino

critique ne permet pas de révoquer en doute. Qu'il

nous suffise de citer, à l'appui de celte assertion, la

Vie de saint Antoitie, écrite par saint Athanase, et les

Dialogues de saint Grégoire le Grand, dans lesquels

on lit un certain nombre de faits extraordinaires, que

la plupart des historiens ne font pas difficulté de

rapporter sur le témoignage de si graves auteurs.

Voici comment s'exprime à ce sujet un des plus ju-

dicieux critiques du dernier siècle. A l'égard des

faits rapportés par saint Athanase, dans la Yie de saint

Antoine, que l'on dit incroyables, ils n'ont pas paru

tels, ni à saint Jean Chrysostomc, ni à saint AuguS'

tin, qui ne manquaient ni l'un ni l'autre, ni d'esprity

ni de capacité, ni de critique. L'histoire des combat^

Marie, Réflexions sur les règles et l'usage de la criti-

que, tom. I, p. 203, etc.



Vil OLUVUES CO-MPLETl

de saint Antoine avec les démons n'a rien de plus in-

croyable que ce que nous lisons dans l'Evangfle, qu'une

légion entière de démons obsédait quelquefois un seul

homme ••. S'il est dit dans la Vie de saint

Antoine que le démon lui apparaissait sous la forme

humaine, c'est le sentiment de plusieurs interprètes

qu'il se présenta à Jésus-Christ sous la même forme^

pour le tenter. Enfin saint Athanase, dhns sa Lettre

aux évêques de Libye, assure que le démon, pour noui

séduire, prend souvent une forme étrangère. (D. Ceil-

LiER, Histoire des auteurs sacrés ecclésiastiques, tom.

V, p. 243.) Pour ce qui regarde les Dialogues de saint

Grégoire, dit ailleurs le même auteur, il n'y rapporte

que les faits qu'il croyait les mieux prouvés, après

avoir pris toutes les précautions nécessaires pour s'en

assurer. Il en avait vu lui-même quelques-uns, il avait

appris les autres, ou de saints évêques, ou de saints

moines, ou de supérieurs de monastères, ou de gens

de condition; il n'en rapporte point sur des bruits po-

pulaires... La plupart des miracles rapportés

dans ces Dialogues avaient été opérés, ou sur tes Lom-

bards {au milieu desquels on les rapportait) ou en

leur présence ; en sorte qu'il était aisé de savoir,

parmi les Lombards, si ces faits miraculeux étaient

véritables, parce qu'ils ne pouvaient être fort aneiers,

ces peuples n'étant entrés en Italie que depuis vingt-

cinq à trente ans. Il fallait donc que saint Grégoire

crût ces miracles de notoriété publique, pour tes ra-

conter (3).

Concluons de ces observations, qu'une critique

outrée, à plus forte raison un certain esprit d'incré-

dulité, peu.vent bien tourner en ridicule les faits

dont nous parlons, et les ranger hardiment parmi

les fables; mais qu'un esprit droit et judicieux, à

plus forte raison un Chrétien sincère, seront toujours

bien éloignés de ces excès; toujours ils se feront

une loi de tenir un juste milieu entre l'aveugle cré-

dulité qui adopte sans examen les faits les plus ex-

traordinaires, et la critique exagérée, qui rejette

absolument tout ce qui sort de l'ordre commun.

C'est dans cet esprit, que M. Tronson, à l'exemple

de Kodriguez, a rapporté les histoires dont il s'agit;

et pour peu qu'on examine de près le récit de ces

deux auteurs, on verra qu'ils ne prétendent pas

donner ces histoires pour des faits incontestables,

mais seulement pour de pieuses traditions appuyées

sur des autorités plus ou moins graves, et très-pro-

pres à éclairer le sujet dont ils traitent.

Après ces observations préliminaires, il nous reste

à indiquer en peu de mots les améliorations qui dis-

tinguent cette nouvelle édition du Traité de l'obéis-

(3) Ibid. tom. XVII, p. 209. Fleury ne s'exprime

pas sur ce sujet avec moins de réserve que D. Ceil-

lier.Toi/. Fleury, Histoire ecclésiastique, tom. Il, liv.

viii,'n. 13, tom. Vlll, liv. xxxv, n. 35. On lira ainsi

avec fruit, sur cette matière, quelqties observations

du l\ Touron, dans la Vie de saint Thomas d'Aquin,

liv. m, cil. 8; et celles de M. Emery, dans les Pré-

faces de la Vie de la Mère Agnès, cl de l'Esprit de
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sance. L'auteur l'ayant composé uniquement .poui

l'usage du séminaire de Saint-Sulpice, et sans aucun

dessein de le publier, on y remarquait çà et là quel-

ques négligences de style, et surtout des longueurs

ou des répétitions assez fréquentes. Plusieurs textes

latins étaient cités dans le corps de l'ouvrage avant

leur traduction française, et non à la suite de cette

traduction, selon la coutume et l'ordre naturel. Quel-

ques-uns, quoique très-propres à confirmer la doc-

trine de l'auteur, ajoutaient peu de chose à ses

développements, et, à raison de leur longueur, ren-

daient la lecture trop appliquante , surtout lors-

qu'elle se fait en public, selon l'usage ordinaire des

séminaires. D'autres étaient cités peu exactement,

ou tirés de certains ouvrages douteux ou apocryphes:

nous avons tâché de corriger ces défauts, sans alté-

rer notablement le texte de notre auteur. Outre les

négligences de style que nous avons fait disparaître,

nous avons supprimé quelques longueurs ou répéti-

tions inutiles ; nous avons renvoyé au bas des pages

plusieurs textes latins qui, par leur longueur ou

leur multiplicité, surchargeaient en quelque sorte le

texte français ; lorsque nous les avons conservés

dans le corps de l'ouvrage, nous les avons placés à

la suite de la phrase ou de la pensée qu'ils doivent

confirmer ou appuyer. Nous avons soigneusement

vérifié toutes les citations des auteurs ecclésiastiques,

d'après les meilleures éditions, en distinguant, lors-

qu'il était nécessaire, les ouvrages douteux ou apo-

cryphes d'avec ceux qui sont généralement regardés

comme authentiques. Malgré tous les soins que nous

avons pris pour cette vérification, nous n'avons pu

découvrir la source de (juclques citations ; dans ce

cas, nous les avons ordinairement conservées en

notes telles que l'auteur les avait rapportées, pour

ne pas nous exposer à supprimer mal à propos des

témoignages dont une recherche plus attentive pour-

rait un jour découvrir la source; quelquefois, mais

rarement, nous avons substitué des textes authen-

tiques à des textes douteux ou apocryphes.

A la suite de l'ouvrage de M. Tronson on a placé,

dans cette nouvelle édition comme dans la précé-

dente, la Lettre de saint Ignace de Loyola sur l'o-

béissance, parce qu'elle est souvent citée dans ce

volume, et qu'on peut la regarder comme un excel-

lent résumé de la matière traitée avec plus de déve-

loppement dans le cours de cet ouvrage. Nous avons

reproduit la traduction de ccttre lettre qui se trouve

à la fin de l'ouvrage intitulé : Règles et constitutions

des religieuses de Notre-Dame, dont le premier établis-

sement fut fait dans la ville de Bordeaux, par 3/"'« de

Lcstonnac, fondatrice de l'ordre. Bordeaux, 1722 (-4).

sainte Thérèse.

(4) 11 parait que ces Constitutions furent dressées

au commencenieiit du xvii* siècle, et du vivant de

M'"° de Lcstonnac, par le P. de Borde, Jésuite, qui

les tira presque entièrement de celles de saint Ignace;

d'où il arriva que les religieuses du nouvel instiiut

furent (luelque temps appelées Jésuitincs. ( Voy. le

Dictionnaire de Moreki, article Lcstonnac.}'
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Daigne le Seigneur répandre ses bénediclions sur seule assurer le suecès de leur miiiislère, selon cet

celouvragc ! Puisse-l-il raniuier parmi les ecdésias- oracle de l'Espril-Saim : Vir obcdkus loquelur viclo-

jques l'amour ei la pratique d'une vertu qui peut riam. {Prov. xxi, 28.)

TRAITÉ DE L'OBEISSANCE.

PREMIERE PARTIE.

DE L'OBÉISSANCE EN GÉNÉRAL.

CHAPITRE PREMIER.

Exiellcuce de robéissaiice, et combien les saints l'ont

eslimde.

Rien ne fait mieux connaître rexcellence et le

mérite de l'obéissance, que ce qui est rapporte dans

le I" livre des Rois, au sujet de Saùl. Ce prince

avait reçu l'ordre exprès d'exterminer tous les Ama-
lécites ; cl Dieu lui avait envoyé un prophète, pour

lui en faire le commandement, et pour lui défendre

de réserver quoi que ce put être de leurs dépouilles.

Mais parce que Saiil ne fut pas exact à suivre cet

ordre, et qu'il voulut garder ce qu'il avait trouvé de,

meilleur dans les dépouilles de ses ennemis
;
quoi-

que ce fût par un esprit de religion, et pour le sa-

«riûer à Dieu, en reconnaissance de sa victoire,

Dieu, pour lui reprocher sa faute, lui envoya le

même prophète, qui, lui parlant de la part de ce

souverain Maître, lui dit: Hé quoi! pensez-vous

<iue Dieu se soucie de vos sacrifices et de vos holo-

caustes ? Sachez que l'obéissance est à ses yeux bien

plus précieuse que tous les sacrifices, et que la sou-

snission de la volonté lui est bien plus agréable que

ioute la graisse des victimes : c'est votre cœur qu'il

demande, et non pas vos animaux ; c'est votre sou-

mission qu'il désire, et non pas vos sacrifices : Nun-

quid Dominns vuU liolocaiisla et victitnaSy et non po~

tius ut obedialur voci ejus? Melior est enim obedienlia

quam victimœ ; et auscultare magis quant offerre adi-

pem arietum. {I Rerj. xv, 22.)

Saint Grégoire, faisant réflexion sur ces paroles,

demande comment l'obéissance peut être plus excel-

lente que le sacrifice ; car il n'y a rien de plus

excellent que la religion, qui nous fait rendre à Dieu

le culte qui lui est dû ; et le plus excellent de tous

les actes de la religion est le culte qu'on rend à Dieu

par le sacrifice : comment donc peut-on lui préférer

(5^ Obedientiam cunclis virlutibus ita pneferunt,

ut huic judicenl ouinia postponeiula ; et univcrsa

dispendia subire conlenli suiii, durmnodo hoc bo-

rnuu in nullo violasse videanlur. (C.vssi.vn,, Jnslit.,

lib. IV, cap. 12.)

(()) Niilla vii'lus perfecli meriti esse videtur, si

uan obedieiiliie pnesidio muiiialiir. (Pim,iM>. abb.,

OElvkes com-'L. te m. Tbonson, I.

l'obéissance? C'est, répond le saint docteur, que

par le sacrifice on immole seulement une chair étran-

gère, au lieu que par l'obéissance on offre sa propre

volonté, qui est ce que Dieu demande par-dessus

tout : Per victimas aliéna caro, per obedientiam vero

voluntas vropria mactalur. (S. Greg., Moral., \. xxxv,

c. 28.)

C'est sur ce fondement que tous les saints se sont

appuyés pour relever le mérite de l'obéissance, et

pour lui donner des louanges si extraordinaires, qu'ils

semblent la mettre au-dessus de toutes les autres

vertus. Cassien rapporte que de son temps ceux qui

travaillaient plus particulièrement à leur perfection,

et se retiraient du monde pour s'unir plus intime-

ment a Dieu dans la solitude, avaient pour maxime
de préférer l'obéissance à tout, et de ne se mettre

pas en peine de tout ce qui arriverait, pourvu que
cette vertu ne fût point violée (5). Un célèbre abbé,

contemporain de saint Bernard, la croyait d'une

telle conséquence, qu'il disait que sans elle il n'y a

point de vertu dont le mérite soit entier et la per-

fection achevée (G). « Cela est si vrai, » ajoute-t-il,

« que la charité même, qui est la première et la

reine de toutes les vertus , ne peut être que réprou-

vée de Dieu, et par conséquent une fausse charité,

aussitôt qu'elle choque l'obéissance; parce que c'est

s'opposer à Dieu que de l'aimer autrement qu'il ne
le demyide (7). »

Saint Augustin ne reconnaît pas moins le mérite

de celte vertu, et combien elle est agréable à Dieu.

En plusieurs endroits de ses ouvrages (Contra adver-

sar. le(j. et proph., lib. i, n. 21 ; Z)e peccat. meril. et

remiss., lib. ii , n. 55 ; De Ge.n. ad litt., lib. viii, n. 29),
recherchant la raison pour laquelle Dieu commanda au
premier homme de ne point manger du fruit de l'ar-

bre de la science du bien, il dit que ce fut preiniè-

reinenl pour faire connaître le prix de l'obéissance,

De obed. cleric., c. i.)

(T) Cliarilas, qu;c major caîteris esse afllrmafur,
si contra obedientiam (juiiiquam diligere molialur,
non snliini prudenti judicio reprobatur, sed ncc ver.-î

esse cliarilas judicatur
;
quia Deo adversari vcraci-

ler invenilur, si vel eum diligil aliter quam per obc-
dienliam definitur. [Ibid.)

12
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et combien on doit craindre de blesser cette vertu :

Ut ipsius per se bonum obedicntia' , et ipsius per se

tnalum inobedientiœ inonslraretur. Eu effet, Adam ne

se fut pas plutôt soulevé contre la loi qui lui avait

été donnée, que Ton vit aussitôt, par de funestes

^effets, combien la désobéissance était à craindre;

car les misères efl"royables qui suivirent son péché

ne furent pas des productions de ce fruit qu'il avait

mangé : c'était un fruit excellent, qui n'était point

nuisible par lui-même , et que Dieu n'eût pas mis

au milieu du paradis terrestre , s'il eût eu en soi

quelque chose de mauvais : Vidit Deiis cuncta qjtœ

fecerat, et erant valde bona (Gen. i , 51) ; mais tout

le mal vint de ce qu'il l'avait mangé contre la dé-

fense de Dieu. « Voilà, s dit saint Augustin, « ce qui

montre clairement combien la désobéissance lui dé-

plaît. Car quand on le voit infliger à l'homme de si

épouvantables châtiments , seulement pour avoir

mangé d'un fruit, qui de lui-même n'était pas dan-

gereux, et qui ne portait en lui-même aucun venin
;

ne faut-il pas nécessairement en conclure que la

désobéissance est un crime énorme devant Dieu
,

puisqu'il le punit avec tant de rigueur ; et que ceux-

là sont dans un terrible aveuglement, qui ne crai-

gnent pas de désobéir en des choses légères , ne

considérant pas que ce n'est point ordinairement la

qualité de la chose que l'on fait, mais la désobéis-

sance, qui est criminelle devant Dieu, et qui fait

lotite la malice du péché ? »

Le saint docteur ajoute une autre raison du com-

mandement que Dieu avait fait au premier homme,
qui nous fait connaître de plus en plus l'excellence

et le prix de l'obéissance. « L'homme, t dit-il, « ayant

été créé de Dieu pour le servir, il était raisonnable

qu'il reçût de lui quelque commandement, afin qu'en

l'observant il reconnût Dieu pour sou Seigneur.

Dieu lui-même a tellement estimé cet hommage

(lu'on lui rend par l'obéissance
,
que Jésus-Christ,

pour être en état de le rendre à Dieu son Père, est

descendu du ciel et s'est assujetti à l'état d'infirmité

où il a paru sur la terre. » En effet, il s'est fait

liomme pour pratiquer l'obéissance, pour la recom-

mander par sou exemple, et pour nous apprendre,

par la récompense (ju'il en a reçue lui-même, la va-

leur et le mérite de cette vertu qui, en sa personne,

a été couronnée d'une telle gloire. Jésus-Christ, dit

l'Apôtre, s'est rendu obéissant jusqu'à la mort, et à la

mort de lu croix: c'est pourquoi Dieu l'a élevé, et lui

a donné un nom qui est ati-dessus de tous les noms ;

TllONSON. 5îi6

afin qu'au nom de Jésus fout genou fléchisse dans le

ciel, sur la terre et dans les enfers . < Factus obediens

usque ad mortem , mortem autem crucis : propier

quod et Deus exaltavit illum, et donavit illi 7iomen

quod est sttper omne nomen ; ut in nomine Jesu omne

(jenu fleclatur cœlestium, terrestrium et mfernorum. »

(Pliiiipp. II, 8-10.) C'est ce qui a donné lieu à saint

Bernard de dire que le nom oe Jésus, qui est le plu»

excellent de tous les noms, lui a été donné pour ré-

compense de cette obéissance qu'il a chérie jusqu'à

la préférer à sa propre vie, aimant mieux mourir que

d'y manquer en quoi que ce pût être (8).

Après le choix que Jésus a fait de cette vertu

pour la sanctifier et la couronner en sa personne, et

en relever ainsi l'éclat et la beauté, faut-il s'étonner

des éloges extraordinaires que les saints Pères lui

ORt donnés, pour exprimer l'estime qu'ils en fai-

saient? Saint Ephrem dit que l'obéissance est l'imi-

tatrice de Notre-Seigneur et la cohéritière de Jésus-

Christ (9). Saint Augustin déclare que c'est la grande

vertu de l'homme, la mère et la gardienne de toutes

les vertus, la source et la perfection de toute jus-

tice : Magna virlus creaîurœ rationatis (De civit. Dei,

lib. xiii, c. 20), mater omnium custosque virtntutn

(Ibid , lib. XIV, c. 12), omnis juslitiœ origo et

perfectio. (Enarrat. in psal. lxxxi, n, 6.) Saint

Grégoire et Pierre de Bk)is assurent qu'elle nous

rend victorieux du démon , du monde et de nous-

mêmes, selon cette parole du Sage : Vir obediens lo"

quetur victorias (10). Saint Bonaventure ne craint

point de dire
,
que non - seulement elle nous rend

victorieux de toutes les créatures , mais qu'elle nous

fait triompher de Dieu même, qui s'assujettit vo-

lontairement aux personnes vraiment obéissantes,

comme il fit autrefois à la voix de Josué (11). Clé-

ment d'Alexandrie assure qu'elle nous rend sembla-

bles à Jésus-Christ , en nous faisant vivre comme
des dieux au milieu des infirmités de la chair : Ad

Mxgistri imaginem dii qui in carne versautur. Saint

Chrysostome assure que c'est elle qui donne à notre

âme toute sa beauté : Obedientia constiluit pulchri-

tudinem anima'. (Expos, in psal. xi.iv, n. 12, t. V,

p. 179.) Saint Jean Climaque publie hautement

qu'elle a un tel crédit auprès de Dieu, qu'elle nous

sert toujours d'excuse à son tribunal : Expedita

apud Deum defensio. (Scala parud., grad. 4.) Enfin

il n'y a point de Père de l'Eglise qui ne se soLt ef-

forcé
,
par les louanges particulières qu'il a données

à cette vertu, de faire connaître l'estime qu'il en

(8) Vita;(iu<)(|ue ipse Salvator pnctulil banc virtu-

ti-m, eligens magis auiiuam poiierc, (juam obedien-

liam non implere. Postremo et ipsiim noineii Jesu ,

<|U()d est super omne nomen, in ([uo llectitur omne
g(!iiu, Apostolo t(!ste, obedientia-, remuneratio est.

(Bkp.n., Declam., n. 1 ; Serm. de obed. et 7 grad.,

II. 1.)

(9) Qui obedientiie fruitur possessioue beatus est,

quia, ciiin Doinini sit imilator, eliam colueres illius

«'Ificitiir. (7>c virl. ci vit., I. \v, De obed.)

(10) Vir (piippi' obediens victorias loqiiitur ; (juia,

duii) alicii.f voci humililer subdiiiuir, nosinelipsosia

corde superamus. (S. Gheg., Moral., 1. xxxv, n. 28.)

Vir obediens hiqiiilur victorias , diiin de diabolo per

ob('dienti;e bonum , de iiiiiiido ac de s(î ipso Iriuni-

jiliat in Christo. (Pinit. Blés., epist. 15-4.)

(11) Qui vere obediens esscl, omnen» croaluiani

sibi subjicibilem invciiirct ; iino ipse Deus iiiliil pe-

nitiis subtralieret ab hoiiiinis obedientia , si se non

subtraheret a diviiia. El hoc patet.quia quandiu

aiiti(|iii siiiipliciter et pru'cise obediebaiit , eliani

Dciiiii obcdin; liuinanis jiissioiiilms senliebant, ut

pattt in Josue. (De «ccles. liicrarrh., part, in,

cl; I>e priiieiptil., I. vu.)



3r>7 TRAITE Dï: LOBEISSANCE. — 1>AUT.

^\M , Cl la préférence qu'il lui donnait sur tomes

les autres venus.

Saini Thontas (2-2, q. i86, a. 8), la comparant à

la pauvreté et à la chasteté que l'on voue solennel-

lenieni dans les ordres religieux , et examinant ,
'à

son ordinaire , selon la rigueur de l'école, à la(iuelle

dos trois on doit donner le premier rang, conclut eu

faveur de l'obéissance ; et il en donne trois raisons

d'aulant plus remanjuables , qu'elles ne regardent

pas moins les communautés où on la pratique sans

voeu , que celles où elle est expressément vouée.

La première est que l'on donne plus à Dieu par

l'obéissance que p;»r va pauvreté et la chasteté. En
effet, par la pauvreté nous lui oflrons seulement

nos richesses
;
par la chasteté nous ne lui consacrons

que notre corps ; mais par l'obéissance nous lui

doRnons notre volonté et notre jugement , c'est-à-

dire les principales facultés de notre âme , les puis-

sances souveraines qui disposent de tout en nous
;

c'est-à-dire , en un mot
,
que nous nous donnoirs

entièrement nous-mêmes , ce qui est bien plus con-

sidérable que tout le reste^ C'est ce qui fait dire à

saint Jérôme
,
que de quitter l'or et l'argent , cela

appartient à ceux qui commencent
;
plusieurs phi-

losophes même l'ont fait : mais de s'offrir soi-même

et de se donner entièrement à Dieu, c'est le propre

des Chrétiens et des apôtres (12). Le même saint

remarque très-bien , à ce sujet, que Jésus-Christ ne

dit pas à ses apôtres : « Je vous dis en vérité que

v«us qui ave? quitté toutes choses vous serez assis

sur douze trônes; » mais il dit : Vous qui m'avez

suivi, c'est-à-dire, selon rexohcation de saint Tho-

mas (2-2, q. 186, art. 8 aa tj , vous qui m'avez

obéi ; car c'est le suivre que de lui obéir, puisque

celui qui obéit suit la volonté et le jugement de ce-

lui à qui il se soumet.

La seconde raison apportée par le docteur Angé-

lique pour relever l'obéissance, est que plus une

chose nous approche de notre fin et nous y unit,

plus elle est excellente et parfaite, Or^ l'obéissance

nous unit si étroitement à Dieu, qu'elle nous tient

continuellement liés, et uniquement attachés à sa

très-sainte volonté. Voilà, en effet, ce que cette

vertu nous inspire, et tout ce que fait une ànie par-

faitement obéissante : pourvu qu'elle se soumette

à Dieu, elle est contente ;
pourvu qu'elle fasse tout

ce qu'il veut, elle est pleinement satisfaite; et sa

volonté est tellement abîmée ,
perdue et comme

transformée en celle de Dieu son souverain Maître,

qu'il n'y a plus aucune considération qui puisse

l'en séparer.

La troisième raison est que l'obéissance renferme

la pratique de toutes les autres vertus ; tandis que les

autres vertus ne renferment pas la pratique de l'obéis-

sance. Gela estsi véritable, que l'on voit tous les jours

dans les communautés des personnes très-pauvres et

lout à fait chastes, qui ne peuvent se soumettre ;

(12) Aurum deponere incipientium est, non p<M-

rjctorum ; fccit hoc Thebanus Cratcs. fecit Ar.l:-
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tandis qu'on n'en remarque jamais de bien soumises,

qui ne soient irès-fidèles à conserver la oauvreté «'t

la chasteté, aussi bien que toutes les autres vertus.

C'est ce qui fait dire à saint Ignace, que tant que

cette vertu fleurit dans les âmes, non-seulement les

autres vertus ne peuvent s'y flétrir, mais elles y sont

toujours chargées de fleurs et de fruits : Ilax duin

(lonierit, florebuut.procul dubio redquœ (S. Ign.vt.,

Epist. de obed., n. 2.) Ce que les .saints -Pères ont si

communément reconnu, qu'ils ont appelé l'obéissance

la mère, la source et la racine de toutes les vertus :

Maxima virtus, et, ut sic dixerim , origo materque

virlnlum{\s. Xvgvst., Contra adversar. Icg. et propii.,

lib. I, n. 19), sala virtus quœ virtutes cœleras inenii

inscrit, insertasque custodil. (S. Grdg., Mor., lib. xxxi,

n. 28.) C'est pourquoi l'instruction la plus courte

et en même temps la plus efficace qu'on puisse nous

donner pour assurer notre salut, aussi bien que

pour avancer dans la vertu et nous rendre parfaits

en peu de temps, est de nous dire : Suivez fidèle-

ment cette voie ; ne vous en écartez jamais, et vous

serez bientôt parfaits : Hœc est via ; ambulate in eu,

et non declinelis neque ad dexteram ueque ad sini-

strani- [Isa. xxx, 21.)

Nous en avons un bel exemple en la personne

de saint Dosilhée (S. Doroth., doct. 1 De renuntiat.,

n. 15), qui par ce moyen se vit en peu de temps

élevé à une très-haute perfection et à une sainteté

consommée. C'était un jeune homme noble, faible

et délicat , qui , étant encore dans le monde , fut

vivement saisi de la crainte de Dieu, et ressentit ^ii

fond du cœur l'impression de ces paroles du psaume :

Confiye timoré tua carnes meas; a judiciis enim tvis

iimui. (Psal. cxviii, 120.) 11 résolut donc de quitter

le monde, et de se retirer dans quelque commu-
nauté pour y passer toute sa vie sous le joug d'une

exacte obéissance. Il se mit pour cet effet sous la

conduite de saint Dorothée. Mais s'apercevant bien- »

tôt que la délicatesse de sa complexion ne lui per-

mettait pas de suivre le train de la communauté, et

qu'il ne pouvait ni se lever avec les autres pour

l'oraison, ni travailler comme eux et supporter les

fatigues du corps, ni se contenter de la nourriture

ordinaire, il résolut de se donner aux offices les

plus bas de la maison, et de se consacrer au service

des hôtes et des malades. Il passa cinq ans en cet

exercice de charité, mais avec une telle exactitude et

une si grande fidélité, que Dieu, le retirant a £ni au

bout de ce temps, fit connaître à l'abbé du monas-

tère que, tout jeune et infirme qu'il était, il avait

reçu la récompense de saint Paul et de saint An-

toine. Les autres frères, étonnés d'un si grand éloge,

disaient à Dieu ! Hé ! Seigneur, où est votre justice?

comment un homme qui n'a jamais souffert, (jui a

passé une grande partie de sa vie dans les délices, qui

ne s'est point mortifié avec nous, peut-il être comparé

avec nous, qui portons tout le fardeau de notre règle :

sthenes : se ipsum offerreDeo, proprie Christiano-

runi est et aDostolorum. (Epist. 55, AdLucin.i
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Pondus dici et œstus? {Mattli. xx, 1-2.) A quoi

Dieu répondit seulement, qu'ils ne connaissaient

pas assez la valeur et le mérite de l'obéissance,

mais que cette vertu était si excellente que ce jeune

homme, pour l'avoir exactement pratiquée, avait

plus mérité en peu de temps, que tous les autres

n'avaient fait avec toutes leurs austérités si long-

temps continuées (15).

C'est donc avec grande raison qu'un ancien

auteur, pour célébrer cette vertu et faire connaître

le grand bonheur des âmes obéissantes, ne fait pas

de difTicuUé de s'écrier : i grâce heureuse et

féconde, qui comprend le sommaire de toutes les

vertus, qui nous mène à Jésus-Christ par la voie

la plus simple, et nous élève en peu de temps an

comble des vertus ! fetix et a::irûdans grat.a, in

uhundantia sntnma virtutum! nam simplici gressu

hominem ducit ad Chrhtum ! i {Reg. monach., cap. 6,

apud S. Hieron.)

C'est ce qui faisait aussi que les saints Pères du

désert, qui connaissaient si bien le prix et l'excel-

lence de cette vertu, ne se lassaient jamais d'obéir,

et que jusqu'à la fin de leur vie, oans l'extrémité

même de la vieillesse, ils la pratiquaient avec au-

tant de ferveur que de jeunes novices. Saint Jean

Climaque {Scala parad., grad. 4, De obedient.) en

rapporte des exemples remarquables dont il avait

été le témoin oculaire. Il rapporte en particulier que,

dans un célèbre mor.astère qn'il était aile visiter, il

vit plusieurs vieillards vénérables qui étaient aussi

prompts à obéir que de petits enfants, et qui étaient

toujours prêts à aller de côté et d'autre, selon que

l'obéissance les envoyait. 11 remarque même qu'il y

en avait quelques-uns parmi eux qui combattaient

depuis plus de cinquante ans sous l'étendard de l'o-

béissance ; et comme il leur demanda quelle con-

solation ils avaient remportée d'une si grande et si

longue fidélité, et quel fruit ils avaient recueilli de

leur travail, quelques-uns lui répondirent qu'ils

étaient arrivés par ce moyen jusqu'à un degré

d'humilité qui les mettait à couvert de plusieurs

<:ombats de l'ennemi ; d'autres l'assurèrent qu'ils

étaient par là parvenus à un état où ils étaient in-

.sensibles aux sanglants affronts et aux plus piquantes

injures. Il apprit enfin qu'elle leur avait procuré à

tous de si grands avantages, qu'ils ne pouvaient

s'empêcher de la regarder comme un moyen assure

pour acquérir toutes les vertus, et comme une mar-

que certaine de grands progrès. Voilà quels ont été

les sentiments des plus grands saints, et jusqu'où a

été leur estime pour l'obéissance.

CIIAPITKK II.

Combien t'obéiasance est nécessaire dans les commu-
nautés.

Nous lisons dans la Vie de saint Fulgetice que,

(13) On trouvera ci-après (iii*^ partie, eh. 10) (picl-

qucs autres détails sur cette histoin; ûc saint Dosi-
Ihée.

{\'t) lllos vere monachos e552 dicebat, qui, raor-
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parmi tant de belles instructions qti'il donnait à ses

disciples, il leur disait surtout que ceux-là étaient

véritablement rehgieux, qui avaient leur volonté

tellement mortifiée et soumise à leurs supérieurs,

qu'ils ne disaient jamais je veux ou je ne veux pas,

et ne faisaient jamais rien que ce qui leur était

commandé ou conseillé (14).

Ce que cet illustre abbé et ce saint évêque croyait

si nécessaire pour faire de bons religieux, on le

peut dire également de tous ceux qui vivent dans

les communautés, et particulièrement dans les sé-

minaires. Ce qui est le plus à souhaiter en eux, ce

n'est pas qu'ils prennent de sanglantes disciplines,

qu'ils se revêtent de rudes ciliées ou de haires pi-

quantes, qu'ils aient beaucoup de force et qu'ils

travaillent tout le jour, sans prendre de récréation

ni vouloir de relâche ; ce n'est pas enfin qu'ils

soient savants, grands docteurs ou excellents prédi-

cateurs : mais ce qu'on désire par-dessus tout, c'est

qu'ils soient parfaitement obéissants et tellement

soumis à leurs supérieurs, qu'on ne trouve plus en

eux de résistance, qu'on ne voie plus en eux au-

cune marque de propre volonté, en un mot, qu'ils

ne -veuillent plus rien que ce que leurs supérieurs

veulent et ordonnent. Voilà ce qui est absolument

requis et tout à fait nécessaire pour un homme de

communauté. Voilà aussi à quoi on s'appliquait da-

vantage dans ces illustres et ferventes communau-

tés, qui ont été si renommées dans les premiers

siècles de l'Eglise, et où se retiraient ceux qui, dé-

goûtés du monde, désiraient de vivre selon là pu-

reté du christianisme et la perfection de l'Evangile.

Cassien qui avait visité et observé de près ces an-

ciennes communautés
,
pour s'instruire de leurs

usages et de leur esprit, nous apprend que, lorsque

quelqu'un se présentait pour être reçn, on le met-

tait d'abord sous la direction d'un ancien, qui étai^

chargé de la conduite des plus jeunes et qui de-

vait leur apprendre les moyens de se rendre par-

faits. Or il remarque que la première chose dont on

les instruisait, et la première pratique à laquelle on

les exerçait était de mortifier leur propre volonté.

Dans cette vue , on leur commandait souvent les

choses auxquelles ils avaient le plus de répugnance,

afin de les former à une parfaite obéissance, et les

anciens donnaient pour raison de cette conduite,

qu'ils avaient appris par une longue expérience,

que sans cela on ne pouvait pas vaincre la con-

voitise (15).

C'est pourquoi ils tenaient pour une maxime con-

stante, que jamais on ne se rendrait maître de ses

passions, qu'on n'(''loufferait jamais en soi l'esprit

de fornication, qu'on ne vivrait point en union

avec ses frères, et qu'il serait même impossible

qu'on demeurât longtemps dans une communauté,

tificalis volunlalibus suis, parali essenl nihil vclle,

iiihil nolle, sed abbalis taiitinnnutdo ((tnsilia vel

|»r;ecepta servare. (Siims, Jauunr.)

[i'i) Scnioris qui junioribus pr;vcsl h^ec erit sol-
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à moins que de bien auprondrc, par les exercices

de robéiswnce, à niorlilier sa propre voloiilé (IG).

Voilà les niaxinios des saints et les senlinicnls des

premières et des plus llorissantes communautés qui

aient été dans l'Eglise.

Or ce qu'ils ont observe de leur temps se remar-

que encore tous les jours : car, si Ton examine de

près ce grand nombre de persomies qui vivent au-

jourd'hui dans les communautés, et particulière-

nienl dans les sémiuaires, on n'eu verra pas une

seule qui ait surmonté ses passions, qui vive dans

une grande union avec ses frères, ou qui puisse

même y faire un long séjour, sans Testimc et la

pratique exacte de l'obéissance.

C'est pourquoi le graïul s;ùnt Antoine proposait

cette vertu à tous ses disciples, comme étant de

la plus haute importance pour leur perfection et

leur salut. Ce fut la principale instruction qu'il leur

donna dans la célèbre Conférence de la direction,

rapportée par Cassien, et qui dura presque toute

une n;nt. On y proposa pour sujet d'entretien

quelle était la vertu ou l'exercice qui pouvait ren-

dre une personne invulnérable contre les attaques

du démon, et la conduire plus sûrement au plus

haut degré de la perfection (17). Cette question

étant proposée, chacun donna son avis, selon sa

disposition et ses lumières. Les uns dirent que c'é-

taient les abstinences et les veilles, parce que l'es-

prit, devenant par ce moyen plus libre et plus dé-

gagé, et acquérant une plus grande pureté de cœur

et de corps, se trouvait plus en état de s'unir à

Dieu. Les autres soutenaient que c'était le mépris

des choses du monde, parce que si l'âme pouvait

y renoncer une fois entièrement , elle n'aurait plus

He lien qui pût la retenir et l'empêcher de voler li-

brement à Dieu. D'autres pensaient que c'était la

retraite, parce que c'était là qu'on pouvait se fanri-

liariser avec Dieu, et s'attacher à lui plus étroite-

nievit. Quelques-uns dirent que c'était la charité

«>nvers le prochain, à laquelle Notre-Seigneur pro-

met de donner le royaume des cieux pour récom-

pense. Enfin, après que chacun eut dit son avis, et

qu'on eut passé à cela une grande partie de la nuit,

saint Antoine prit la parole et dit que tout ce qu'ils

avaient avancé était très-utile et même nécessaire

à tous ceux qui aspirent à la perfection ; mais que

ce n'était pas néanmoins ce qui lui paraissait le

principal moyen cl le plus infaillible pour posséder

Dieu
; qu'une longue expérience lui avait fait con-
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naître que plusieurs n'avaient pas laissé, avec tout

cela, de se perdre ;
que pour lui, il n'estimait

rien de plus nécessaire que la discrétion, sans la-

quelle il est impossible qu'on ne s'égare, et avec

laquelle on ne manque jamais d'arriver au comble

des vertus et au sommet de la perfection. Expli-

quant ensuite ce qu'il entendait par celle discrétion,

il lit connaître que c'était de ne se conduire jamais

par soi-même, mais de se soumettre en tout au

conseil et à l'avis des anciens : sans quoi, tôt ou

lard, on s'égarait dans la vanité de ses propres

pensées, et on se perdait par les sentiments d'une

fausse présomption, comme Cassien le prouve en

cet endroit par de terribles exemples.

Ainsi le grand avis et la première instruction que

l'on doit donner aux personnes (jui veulent tra-

vailler tout de bon à leur perfection, surtout dans

les communautés, est de bien obéir ; et non-seu-

lement c'est la première instruction, mais on peut

assurer avec confiance qu'elle sullirait, si elle était

bien observée. Si l'on vous demandait cent fois ce

qu'il faut faire pour devenir très-saint, vous pour-

riez être assuré d'avoir satisfait à celte demande,

en répondant cent fois : // ne faut qu'obéir.

Cette obéissance, si importante pour le bien de

chaque particulier dans une communauté, n'est pas

moins nécessaire pour le bien de la communauté

même ; car sans cela il faut nécessairement qu'elle

t»ml)e en décadence et qu'enfin elle périsse, quelque

bien établie qu'elle puisse être, et quelque puissant

appui qui la soutienne. Oui, il faut de toute néces-

sité qu'une communauté s'affaiblisse, quand l'obéis-

sance n'y est pas en vigueur ; comme il faut qu'elle

tombe tout à fait en ruine, lorsqu'il n'y a plus de

soumission dans les sujets qui la composent. C'est

ce que saint Jérôme nous fait comprendre par plu-

sieurs comparaisons sensibles. « Comment, t dit-il,

* pourrait subsister un royaume dans letjuel les or-

dres du magistrat et du prince ne seraient pas re-

connus ? ne faut-il pas qu'une Eglise périsse, qui ne

veut plus suivre les ordres d'aucun pasteur ? y a-l-il

même aucune famille où il ne faille de la subordi-

nation et de la dépendance? quelque forte et nojn-

breuse que soit une armée, si elle n'obéit plus à

son chef, il est impossible qu'elle se conserve ; el

quelle espérance y aurait-il de faire une bonne na-

vigation el d'arriver heureusement au port, si cha-

cun voulait conduire le vaisseau selon sa fantaisie,

sans avoir égard aux ordres du pilote? » En un

Hcitudo et eruditio principalis, per quam junior in-

Iroductus ascendere consequenler cliam culmina per-

feclionis summa pr?evaleal, ut doccat eum primitus

suas vincere vohinlates; quciu studiose in his ac
diligenlor exorcens, lucc illi semper imperare de
industria curabil, qusc senscril animo ejus esse con-

traria. Mullis siquidem experimentis edocti tradunt

monachum, et maxime juniores, ne voluptatom qui-

dem concupiscciiti;c su;e refrenare possc, nisi prius

morlificare per obedicnliam suas didicerinl volun-
laics. {De imiit., lib. !v, cap. 8.)

(16) Idcoque pronunliant nullalenus praevalere
vel iram vel Iristitiam vel spirilum fornicalionis ex-
stinguere, sednec cum fratribtis unilalem, nec diu-
turnam firmamque posse retinere concordi-im, sed
nec in cœnobio diu perdurare eum qui prius voluu-
lates suas non didicerit superare. [Ibid.)

(17) Qua;nam virtus vel observaiitia possit a dia-
boli laqueis ac deceplionibus custodire semper illav

sinii, vel certe recto iramile lirmoquc gressu ad
pcrfectionis culmcn perducere. (Collai. "1. c. 2, )
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Jiioi, le Fils de Dieu Ta dit, et il est certain que raient
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tout royaume divisé sera désolé : « Omne re(jmim in

se ipstim divisum desolabitur. i ( Luc. xi, 17. ) Or

quelle plus grande division que celle qui a lieu dans

un royaume, lorsque les sujets ne veulent plus re-

connaîfre leur roi ; dans un Etat, lorsque les peu-

ples se soulèvent contre leur souverain ; dans une

communauté, lorsque les inférieurs ne veulent plus

obéir aux supérieurs ? Une communauté, en cet

état, n'est plus comme cette tour de David où Ton

trouvait des boucliers et toutes sortes d'armes pour

la défense du peuple d'Israël : Turris David... œdi-

ftcata cum propugnaculis ; mille cltjpei pendent ex

ea, omnis armatura fortium ( Cant. iv, 4 ) ; mais

c'est une vraie tour de Babel, où l'on ne voit que la

confusion et la discorde : ce n'est plus une Jérusa-

lem, ville de bénédiction, d'abondance et de paix
;

mais une Babylone, ville de malédiction et de dure

captivité pour les serviteurs de Dieu : ce n'est plus

une terre promise, fécondée par la rosée du ciel, et

où coulent le lait et le miel ; mais c'est une terre

stérile qui porte en elle-même les effets de la ma-

lédiction prononcée contre les montagnes de Gelboé :

Montes Gelboe, nec ros nec pluvia veniant super vos...

quia ibi abjectus est cltjpeus fortium. ( // Beg.

1,21.)

C'est ce que doivent considérer attentivement

tous ceux qui entrent dans une communauté, sans

avoir une ferme résolution d'y obéir, ou qui, ayant

eu celte résolution, négligent de s'y rendre fidèles :

car s'ils font attention que c'est principalement par

la désobéissance que les communautés se ruinent,

ils verront à quoi ils s'exposent, quand ils n'y vivent

pas dans l'ordre, puisque toutes les actions qu'ils se

permettent contre l'obéissance, sont aillant le

coups qu'ils donnent pour ruiner la maison et en

saper les fondements.

Nous lisons dans le Livre des Juges ( xv, 29), que

Samson, ébranlant les colonnes qui soutenaient la

maison où il était, la renversa de fond en comble

et y perdit la vie avec les trois mille hommes qui

s'y trouvèrent. C'est ce que fait celui qui n'est pas

soumis dans une communauté ; car la première co-

lonne qui la soutient, c'est l'obéissance. Il y en a

trois sur les^juellcs nous voyons que sont fondées

les communaut(;s religieuses, la pauvreté, la chas-

teté et l'obéissance ; et elles leur sont toutes trois

tellement essentielles, que, si on en ôte une seule,

il faut nécessairement qu'elles périssent. Mais pour

1(!S autres communautés, c'est l'obéissance qui les

soutient : renversez celte colonne, il faut que la

communauté tombe. Mais malheur à celui qui la

renverse ; car il se rend coupable, non-seulement

de la ruine de la maison cl de sa propre perle,

mais encore de la mort de ceux qui s'y sont retirés,

qui, croyant trouver un asilo et un port où ils se-

en assurance , n y rencontrent que des

écq^ils, n'y voient que des tempêtes, et se trouvent

malheureusement exposés à y faire naufrage ; car

c'est une chose constante et reconnue par les saints,

qu'une communauté où l'obéissance n'est plus en

vigueur, n'est plus qu'un lieu de perte pour toutes

lésâmes qui s'y retirent : Magnum animarum nau-

fragium, in que regulœ et rectœ vilœ institutione^

non vigent. ( S. Epiireh., De humil. cap. centum,

c. 32.
)

Nous lisons dans Cassien que, pour éviter ce

malheur dans les florissantes communautés de l'E-

gypte, les Pères ne prenaient rien tant à cœur que

les pratiques exactes d'une parfaite obéissance ; et;

ils les faisaient observer avec une telle sévétiié à

teus ceux qui y entraient, qu'ils avaient pour règle

générale de renvoyer dans le monde ceux qui, dans

les commencements, se laissaient aller au murmure

et à la désobéissance, même en des choses légères
;

ce qui les conserva, durant plusieurs siècles, dans

une ferveur qui a été et qui est encore en odeur de

sainteté par toute l'Eglise (18).

Or, quoiqu'on n'exerce pas envers vous la même
sévérité qu'on observait dans ces saintes et illustres

communautés , ne soyez pas pour cela moins zélé

pour la pratique de l'obéissance
;
qu'il ne soit pas

dit que vous vous relâchiez de vos obligations plus

importantes, parce qu'on relàths quelque chose de

cette première et ancienne rigueur ; suivez les tra-

ces de l'obéissance que les anciens Pères vous ont

marquées par leur conduite ; faites votre fond et

votre point capital d'un si saint exercice, et ne

souffrez jamais que cette vertu soit violée pour quoi

que ce puisse être
;
puisque c'est à cela surtout

qu'est attachée votre perfection, et de là que dé-

pend principalement votre salut.

CHAPITRE III.

Trois raisons dont se sert saint Paul pour nous por-

ter à l'obéissance.

Saint Paul, écrivant aux Hébreux sur ce sujet ,

leur dit : Obéissez à vos supérieurs, et soyez-leur

soumis; car ils veillent sur vous, comme devant ren-

dre compte de vos âmes ; afin qu'ils le fassent avec

joie, et non en gémissant , ce qui ne vous serait pas

avantageux : « Obedite prœpositis vestris , et stibjacele

cis : ipsi enim pervigilant, quasi rationem pro ani-

mabus vestris reddiluri , ut cum gaudio hoc faciant ,

et non gemenles ; hoc enim non expedil vobis. > {llebr.

MU , 17.) Nous voyons dans ces paroles trois raisons

d'obéir, d'autant plus dignes d'attention, qu'étant

dictées par le Saint-Esprit à ce grand Apôtre , cl

données à tous les Chrétiens pour fondom«ut de

leur conduite , nous ne pouvons manquer d'en lireT

beaucoup de fi-uit, si nous y faisons toute la réflexion

qu'elles mérilent.

(18) Si quidpiauimurmuralionis viliun», vel parv;e slibus, cl anliquis rovcslilum, qn.T fucrant sequç-

çujuslibfl inoiiedicnliic (iilpani proccssisse dcpre- Mral:r. ilepclkinl. ( De instil., lib iv, cap. G.
)

h"udcrint, cxuonlcs eum quibus indulus iuerat vc-
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La proniii-rc raison d'obéir à nos supérieurs et de

faire exaolfuienl ce ([u'ils nous disent, c'est qu'ils

sont chargés de veiller sur nous, et de rendre compte

ù Dieu de notre conduite. C'est là un des plus grands

sujets de repos et de joie que l'on puisse avoir en

celle vie, et ce qui l'ait le grand bonheur des per-

sonnes qui vivent dans les communautés. Votre su-

périeur peut manquer en vous commandant ; mais

|K)ur vous , vous êtes assuré qne vous ne sauriez

manquer en lui obéissant comme vous devez ; car,

s'il y a du mal , ce sera lui seul qui en répondra.

Dieu vous demandera seulement si vous avez fait

ce qu'on vous a ordonné ; si vous l'avez fait , vous

voilà suiTisamment déchargé, et, comme dit saint

Jean Climaque, ce vous sera devant Dieu une sulfi-

s;\nte excuse qui fera que vous n'aurez aucun sujet

de crainte, lorsqu'il faudra rendre compte de vos

actions : Secnrus de omnibus rationem reddes.

(Grad. 4.) On ne vous demandera point s'il vous a

été utile de faire telle ou telle chose , s'il aurait été

meilleur de vaquer à quelque autre exercice , si

Notre-Seigneur ne demandait point de vous une vie

plus austère : tout cela , au fond, ne vous regarde

point; cela ne sera pas mis sur vos comptes , mais

sur ceux de votre supérieur ; et vous ne serez point

obligé d'en rendre d'autre raison, sinon que vous

avez obéi. N'est-ce pas assez pour être en assu-

rance .' l'admirable et souveraine liberté , s'écrie

un pieu\ auteur^ qui fait qu'on ne saurait presque

s'égarer, et qui rend un homme , en quelque ma-
nière, impeccable : summa libertas, qua obtenla

,

rix possit Itomo peccare. (Regul. monacli., cap. 6;

apud S. Hieron.) Voilà 'e privilège de l'obéissance,

et une des plus fortes considérations que nous

puissions prendre pour nous faire aimer et prati-

quer cette vertu.

Quand on est dans le monde et entièrement livré

à soi-même, on est presque toujours dans l'incerti-

tude si l'on fait ce que Dieu veut. Comment i»n

prêtre, par exemple, saura-t-il si c'est la volonté de

Dieu qu'il prêche, ou si elle ne serait point plutôt

qu'il s'appliquât à la confession ? Comment ne pas

craindre dans un emploi si périlleux , si on s'y en-

gage ? et comment ne pas craindre en le fuyant , si

en même temps on se voit en état de l'exercer uti-

lement? C'est le plus grand embarras et. la plus

grande peine des saintes âmes qui désirent d'être

lidèles à Dieu dans le monde ; elles voudraient faire

la volonté de Die«i, mais elles ont de la peine à la

connaître ; et que ne donneraient-elles point pour

en être assurées? Or c'est ce que l'on trouve dans

les communautés, par l'obéissance en toutes choses,

et par la soumission entière aux supérieurs ; car on

est assuré que Dieii veut qu'on obéisse et que l'on

fasse exactement ce qu'ils disent.

C'est pourquoi saint Jean Climaque
, parlant de

l'obéissance , dit que c'est une navigation sûre et un

voyage qu'on fait en dormant : Tula naviyalio , iter

dormiendo confcctum. (Grad. -4.) Car, comme celui
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qui s'embarque dans un b(m vaisseau et sous b'

conduite d'un bon pilote, avec un vent favorable ,

ne doit point se mettre en peine de la route qu'il

doit prendre, et que sans effort il avance toujours

et arrive enfin an port, même en doi=mant : ainsi,

celui qui s'embarque dans une communauté et

qui y vit sous l'obéissance n'a plus à s'inquiéter de,

ce qu'il doit faire ; et cependant il ne laisse pas

d'avancer vers le ciel et d'arriver enfiji à la perfec-

tion, parce que les supérieurs, comme de bons pi-

lotes, veillent et travaillent pour lui
,
pendant qu'il

se repose : Ipti enini pervigilant
,
quasi rationem

rcddituri.

Quel avantage de pouvoir passer le torrent de ce

monde, où il y en a tant qui périssent, sur les bras

et sur les épaules de quelqu'un qui nous soutienne

et qui nous porte ! Or c'est le privilège de l'obéis-

sance. < Car, savez-vous, » dit un saint l'ère , « ce

que c'est que d'obéir ? c'est passer à la nage cette

vaste mer, étant soutenu et soulevé par les

mains d'un autre. Voilà le bonheur de ceux qui ,

dans les communautés, s'abandonnent en tout à

l'obéissance : ils sont toujours entre les bras de

leurs supérieurs ; et, au milieu des périls et des em-

barras, ils sont continuellement soutenus par l'exacte

soumission qu'ils leur rendent : Aliorum manibits

sublali, et notantes mare hoc magnum IrajicitnU. »

Tant que nous vivons en communauté et sous

l'obéissance , Dieu nous donne , pour ainsi dire ,

comme aux enfants d'Israël, un autre Moïse qui

monte sur la montagne, nous déclare sa sainte vo-

lonté , nous interprèle ses commandements ; et

ainsi nous pouvons dire ce que disaient les enfants

d'Israël, quand ils avaient quelques doutes et quel-

ques difficultés : Allons consulter et interroger le

Voyant : 1 Eamus ad Videnlem. »(/ Rcg. ix, 9.) Us

donnaient au prophète le nom de Voyant, parce

qu'il .voyait la volonté de Dieu, et que Dieu même la

lui faisait entendre , afin qu'il l'exposât au peuple.

Or c'est le même avantage que nous avons ici ; car,

en tous nos embarras et en toutes nos difficultés,

nous pouvons dire : Allons trowver celui que Dieu

nous a donné pour prophète , et qu'il a établi son

lieutenant, pour nous déclarer sa volonté. Ainsi

nous jouissons de celte bénédiction et de cette féli-

cité dont parle le prophète Baruch , lorsqu'il dit :

Oh ! que nous sommes heureux de pouvoir si aisé-

ment connaître la volonté de Dieu, de pouvoir sans^

peine discerner ce qu'il désire, et de voir si claire-

ment ce que nous devons faire pour plaire à sa di-

vine majesté! Beati sumus,- Israël, quia quœ Deo<

placent, manifesta snnt nobis. [Baruch iv, ^.)

La seconde raison dont se sert l'apôtre saint Paul ,

pour nous [porter à l'obéissance, est que, par ce

moyen, nous faisons en sorte que nos supérieurs

s'acquittent avec joie de leur office; au contraire,

lorsque nous manquons de soumission pour eux,

nous leur donnons sujet de porter avec peine et en

gémissant la pesanteur de leur charge. Obcdite prœ-
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fositis vestris... vt cum (jaudio hoc faciant, et non

gementes. L'Apôlre témoigne, par ces paroles,

b, compassion qu'il avait des supérieurs et celle

qu'il nous ordonne d'en avoir ; car il veut

que nous les consolions par notre soumission , et

que, par la promptitude de notre obéissance, nous

contribuions, autant que nous le pourrons, à dimi-

nuer la pesanteur de leur charge. Votre supérieur

n'a-t-il pas déjà bien assez de peine, et n'a-t-il pas

un fardeau assez pesant, lui qui doit veiller inces-

samment sur votre conduite et rendre compte de

ce que vous faites, aussi bien que de ce qu'il fait

lui-même? voulez-vous donc lui ajouter encore une

charge mille fois plus pesante et plus fâcheuse
,
par

votre résistance à ses ordres et à sa conduite ?

C'est une plus grande peine qu'on ne pense pour

un supérieur, de voir des inférieurs si peu morti-

fiés, qu'il ne puisse faire d'eux ce qu'il voudrait
,

qu'il n'ose leur commander ce qu'il croirait le plus

utile
,
qu'il se voit obligé d'étudier la manière dont

il les avertira, pour ne les point rebuter, qu'il ne

peut leur parler qu'avec beaucoup de circonspec-

tion, de réserve et de retenoe, de peur de leur

déplaire, et dans la crainte qu'ils ne se soulèvent

contre l'obéissance.

La difficulté de conduire ces gens-là ne se con-

çoit pas ; et elle me paraît semblable à celle qu'on

éprouve à remuer un membre infirme. Vous avez

mal au pied ; vous avez besoin de vous en servir

ou de le remuer; vous ne le faites qu'avec douleur

et avec peine ; la douleur même que vous ressentez

est quelquefois si grande, que vous aimeriez mieux

laisser ruiner une affaire
,
que de vous remuer du

lieu où vous êtes. D'où vient cela? c'est que votre

pied est infirme , et que dans cet état d'infirmité

vous ne sauriez lui rien commander qu'avec de

grandes difficultés. Ainsi en est-il d'une personne

immortifiée, dans une communauté : elle donnera

toujours beaucoup de peine et à la communauté et

au supérieur, lorsqu'il faudra qu'on la remue et

qu'on lui ordonne quelque chose; et la peine sera

quelquefois si grande que, lors même qu'il s'agira

d'une chose importante, on aimera mieux la laisser

impariaite, que d'entreprendre de rien commander

à une personne si mal disposée.

C'est ce que devraient sérieusement considérer

tous ceux qui croient que c'est une chose bien

douce et bien agréable que d'être supérieur, et d'a-

voir beaucoup d'enfants spirituels sous sa conduite.

I/Ecriture sainte raconte de Rébccca
,

qu'après

qu'elle eut ardemment désiré d'avoir des enfants, et

que Dieu lui en eut accordé , lorsqu'elle commenta
h éprouver les douleurs de l'enfantement, et qu'elle

sentit les deux enfar-ts qu'elle portait dans son sein,

B'entrebaltre à qui sortirait le premier, elle se re-

pentit de sa demande et eut regret de sa fécondité.

Si je (levais souffrir de la sorlc, disait-elle, et avoir

tant de ficine , ne m' eût-il pas été plus avantaçieux de

n'avoir voint d'enfants? n Si sic milù 'utvrum erai.
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qiiid necesse fuit concipere ? » (Gew. xxv, 22.) Ainst,

quand un supérieur voit que ses hiférieurs ne lui

rendent pas la soumission qu'ils lui doivent, que

l'un fait les choses à contre-cœur, et que l'autre ne

les fait point du tout, ou ne les fait que quand il lui

plaît; que celui-ci réplique, l'autre se plaint, et cet

autre murmure ; il ne peut alors s'empêcher de sen-

tir de cuisantes douleurs, et gémissant sous le poids

de sa charge : Oh! que je serais heureux, dit-il en

lui-même, si je pouvais être dans quelque petit coin,

sans être chargé de personne et sans antre soin que de

faire ce qiCon m'ordonnerait! N'eût-il pas mieux valu

pour moi jCavoir point d'inférieurs, que d'en avoir

qui soient si peu soumis? Oh! qu'heureux e^l celui qui

n'a soin que de lui-même, sans être obligé de répondre

des autres, ni de veiller sur leur conduite! Il n'y a

que celui qui a expérimenté ces peines et éprouvé ces

douleurs, qui puisse comprendre combien elles sont

sensibles. Ce qu'il y a ici de plus fâcheux pour ïin

supérieur , n'est pas précisément la peine de com-

mander, mais c'est de voir ce que souffrent ses in-

férieurs et le peu de vertu qu'il remarque en eux
;

car, ayant un cœur de père et plein de tendresse

pour ses enfants, il ne peut s'empêcher de ressentir

leurs infirmités et d'être touché an vif de leur im-

perfection. Il gémit de voir qu'ils ne se veulent faire

aucune violence
,
qu'ils ne sauraient se résoudre à

surmonter leur humeur, et que les choses même
auxquelles l'esprit de la grâce et de l'Evangile de-

vrait porter avec plus de ferveur et de promptitude,

sont précisément celles dont ils ont un plus grand

éloignement, et où ils trouvent tant de difficultés,

qu'ils ont toujours mille excuses et mille répliques,

quand on leur conseille de s'y assujettir.

i Celui qui est tiède et lâche dans le sen'ice de

Dieu, » dit le pieux auteur de VImitation, « est tou

jours infirme, quand il faut faire quelque chose qui

ne lui plaît pas ; il est malade, quand on lui dit de

se faire violence, et jamais il ne manque de prétexte

et d'excuse pour s'exempter de ce qui n'est pas à

son goût. » Ainsi quand une chose ne revient pas à

notre humeur, nous disons que nous ne saurions la

faire : mais la vérité est que nous ne le voulons pas ;

car, quand nous le voulons , nous voyons fort bien

que nous le pouvons : Magna vis voluntatis , dit

saint Chrysostome, quœ nos cfficiet posse illa quœ vo-

lumus. {De laud. S. Panlu, hom. 6, t. II.) Nous

sommes impuissants pour ce qui nous déplaît; mais

quand une chose nous est agréable, jamais nous ne

la croyons impossible. C'est la grande douleur du

supérieur de voir ses inférieurs se flatter et se

tromper ainsi eux-mêmes. Rien ne l'afflige tant

que cette erreur , rien ne le touche si vivement

que cette maladie spirituelle , cette paresse , celte

immortification de ses enfants ; et c'est la seconde

vue (jue saint Paul nous présente, pour nous porter

à oi>éir parfail(Muenl à nos supérieurs et à faire

exaclemeiil ce ([u'ils nous disent : Vt cum ijaudio

hoc faciant, et non gementes.
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Eaftilj la troisième raison dont l'Apôtre se soi t

pour nous porier à l'obéissance, c'est qu'il ne nous

serait pas utile de donner à nos supérieurs un si

grand sujet de peines par notre désobéissance : Hoc

cnim non expedit vobis. Ce ne pourrait être

pour nous qu'une source de grands malheurs. Je

ne parle point ici des grands biens dont on se prive

par une coriduile peu soumise, et des misères que

la désobéissance entraine après elle ; nous en avons

parlé dans les chapitres précédents, et nous en par-

lerons encore dans ceux qui suivent; mais je dis

seulement que, si vous n'obéissez pas ponctuelle-

ment, vous ne mènerez ici qu'une vie languissante,

vous n'y trouverez aucune chose qui vous soit

agréable, vous aurez le chagrin de voir qu'on vous

laissera comme un membre inlirme , dont on ne

saurait plus se servir ; et comme, pour ne pas vous

rebuter tout à fait, on condescendra quelquefois à

vos imperfections en vous laissant faire ce que vous

voudrez, ce vous sera encore un surcroît de peines

de voir que vous ferez toujours votre volonté et non

celle de Dieu, ce qui devrait pourtant être votre

exercice continuel dans la maison, aussi bien que

votre unique occupation pendant toute votre vie.

Vous pourrez vous convaincre de plus en plus,

dans la suite de ce Traitp, jcombien cet avis est ira-

portant ; et pour peu que vous vouliez faire atten-

tion à ce que nous dirons , vous verrez clairement

que le seul moyen de vivre heureux et content dans

la communauté, est de vous rendre parfaitement

obéissant à vos supérieurs.

CHAPITRE IV.

Du premier degré de l'obéissance, qui consiste à exé-

cuter ponctuellement tout ce que le supérieur or-

donne.

La parfaite obéissance , dans le sentiment des

saints Pères , demande trois choses : la première
,

que nous exécutions extérieurement la volonté de

notre supérieur ; la seconde, que nous l'exécutions

de bon cœur
,
[n'ayant point d'autre volonté que la

sienne, et soumettant la nôtre à tout ce qu'il désire;

la troisième, que nous soumettions même notre es-

prit et notre jugement à ce qu'il nous dit, croyant

que ce qu'il nous ordonne est très-bien ordonné, et

n'ayant jamais d'autre avis ni d'autre sentiment que

les siens. Tout cela est nécessaire, disent les saints,

pour la parfaite obéissance : Ut sancta obedientia

tum in exsecutiûne, tum in voluntate, tum in intel-

lectu, sil in nobis omni ex parte pcrfecta (Constit. Soc.

J., part. VI, c. 1) ; et ce sont les trois degrés princi-

paux de l'obéissance qu'ils ont expressément remar-

qués , en expliquant la pratique de cette vertu : le

premier : Cum res jussa complelur ; le second : Cum
ille qui obedit, id ipstim vult quod qui jubet ; le troi-

sième : Cum id ipsum sentit, et quod jubetur bene ju-

(19) Affectu tali, quali puer famé victus nutrici

ad sumendum cibum advocanti obseqnitur : quali

ctiam homo quilibct, qui victum quarcns , res ad
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beh existimul. (Decïarat. in vi part. Coristit.^ inc. \.)

Quand nos actions, notre volonté et notre entende-

ment seront ainsi réglés, et qu'on y remarquera cette

totale conformité à la volonté de nos supérieurs,

nous pourrons dire que nous sommes parfaitemen»

obéissants: mais si l'une de ces trois choses hou*

manque, c'est une marque assurée que cette vertu

n'est encore qu'imparfaite en nous. Nous allons

expliquer ces trois degrés, en rapportant ce que les

saints en ont dit

Pour parler d'abord du premier, l'obéissance par-

faite demande que nous exécutions tout ce qu'on

nous ordonne, et que nous l'exécutions avec une

grande diligence et une exacte ponctualité. Saint

Basile, dans ses règles, demande comment nous de-

vons faire ce que l'obéissance nous prescrit; et il

répond que nous le devons faire avec la même dili-

gence que ceux qui ont bien faim vont à table, et

avec le même soin que ceux qui aiment beaucoup

la vie, s'appliquent aux choses nécessaires pour la

conserver; il ajoute que notre diligence et notre soin

doivent être d'autant plus grands , que la vie éter-

nelle promise à l'obéissance est plus noble et plus

excellente que la vie temporelle (19).

Saint Bernard, dans un sermon sur l'obéissanci^

explique plus en détail jusqu'où doit aller cette exac-

titude. « Celui qui est parfaitement obéissant, » dit-

il, < accomplit fidèlement la volonté de son supé-

rieur, aussitôt qu'il la connaît ; il n'attend pas au

lendemain ; 11 ne veut point de délai ni de remise
;

il ne dit point, comme le paresseux : Je ferai tantôt cz

q'ion m'ordonne, ayez un peu de patience, firai tout

à rheure; mais il dit sans balancer : Ty vais. Il tient

toujours ses oreilles attentives à ce qu'on lui or-

donne , ses pieds prêts à faire ce qu'on lui com-

mande, ses mains disposées à exécuter ce qu'on lui

dit, et il s'en acquitte si promplement qu'il semble

même prévenir, par ses actions , les commande-

ments qu'on lui fait : Fidelis obediens nescit moras,

fuyit crastinum, ignorât tarditatem, prœvenit prcp-

cipientem, parât ocutos visui, aures auditui, liuyuam

voci, manus operi, itineri pedes; totum se col'Jgh , ut

imperantis colligat voluntatem. (Serm. 41, De virt^

obed., et 7 ej. grad. n. 7.)

~ Un grand saint , fondateur d'un des ordres les.

plus célèbres de l'Eglise, parlant de cette parfaite

obéissance, et marquant jusqu'où elle doit aller, dit,

que dès le premier son de la cloche ou de la voix du

supérieur, nous devons tout quitter pour aller où

nous sommes appelés. < 11 faudrait, t dit-il, < con-

sidérer alors que c'est la voix de Jésus-Christ même
qui nous appelle : Tune versari débet ob oculos Deus

Creator, et Dothinus noster, propter qucm liomini obe-

dientia prœstatur, et ad superioris vocem, pcrinde ac

si a Christo Domino egrederetur, quam promptissimi

sitnus, re quavis inchoala , necdum pcrfecta, reli-

vitam necessarias largienti obedit : imo vero, longe

ctiam majore, quanlo scilicet alterna vita pricseuii

praestanlior est. (Reg. brev., inlcrr. i66.J
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cta. i (S. Igxat., Constit., part, vi, c. l.)Que si une

exaclitiide si parfaite nous paraît ilifTicile, en égard à

notre infirmité, cette vue de Dieu nous la rendra

certainement facile ; et nous y trouverons même une

si grande joie, qne nous dirons alors de tout notre

coeur, comme les mages : Hoc sicjntim macjni Régis

est ; eamus et offeramus ci mnnera, auriim, tlius et

myrrlium. Voilà le moyen de porter notre. obéis-

T*»

achever, pour se rendre plus fidèle à l'obéissance.

Litleram o faciebal, dit riiisloirc. et audita voceseiiis,

7ion fiuivU ; nec (jijravii cnlamum ultra, ut implerct et

claiideret litleram quam in manu liabebat. Ce qui édi-

fia tellement ces bons religieux
,
qu'ils s'en retour-

nèrent pénétrés d'une estime singulière pour ce

parfait obéissant, et pleinement persuadés que l'abbé

Sylvain avait raison de l'aimer plus que les autres ;

sance jusqu'à ce point de fidélité que désirait ce ils témoignèrent eux-mêmes qu'ils ne pouvaient

même saint, lorsqu'il disait que, quand il est ques-

tion d'obéir, il ne faut jamais différer d'un seul

moment, (juand ce ne serait que pour achever une

lettre commencée : Signo campanœ constitutis horis

audito, omnes statim, vcl impcrfecta liltera relicta,

ad id ad quod vocantur sese conférant. {Constit. Soc.

/., declar. in cap. 10, part, iv, § 9.) Les saints so-

litaires de l'Egypte, dont parle Cassien, estimaient

tellement cette obéissance ponctuelle, qu'ils la met-

taient au-dessus de tout le reste. Les uns étaient

occupés aux exercices de dévotion , les autres à

méditer, d'autres à copier ou à traduire des livres,

quelques-uns à des œuvres manuelles ; mais, quel-

que occupation qu'ils eussent, aussitôt qu'ils enten-

daient la voix de leur supérieur, et qu'on les aver-

tissait pour se rendre à quelque exercice , on les

voyait sortir de leurs cellules à l'envi, les uns des

autres, eerlatim, et comme dans un saint débat à qui

arriverait le plus tôt et serait le premier aux exer-

cices
;
jusque-là que celui qui avait commencé une

lettre, n'aurait pas voulu s'arrêter un seul moment
pour l'achever : Ita ut qui opus scriptoris exercet ,

(}uam repertus fucrit inclioasse lilternm, pnire non

uadeat, sed in codem puncto qno ad aures ejtts soni-

' tus pulsantis advcncrit , sumtna velocitate prosiliens,

nec tanlum rjuidem merœ interponat, quantum cœpli

operis consummct cffujiem. ( De instit. , lib. iv
,

c. 12.)

C'est ce qui rendit autrefois si célèbre le saint dis-

ciple de l'abbé Sylvain , nommé Marc , dont il est

parlé dans les Vies des Pères. Comme il était plus

obéissant que tous les autres avec qui il demeurait,

son abbé l'aimait davantage ; ce qui leur donna une

telle jalousie
,
qu'ils ne purent s'empêcher d'en té-

moigner leur peine, et d'en porter même leurs plain-

tes aux Pères des monastères voisins. Celte préfé-

rence (le la part d'un homme si saint fut cause que

l'abbé Sylvain leur déplut; et ne pouvant s'imaginer

(|u'elle vînt de Dieu, ils résolurent de l'aller trouver

et de lui en dire leur sentiment. Sylvain , ayant

écouté humblement leur remontrance, les conduisit

aux cellules des religieux; et ayant frappé à leur

porte
, il les appela tous l'un après l'autre ; mais il

ny eut que Marc qui sortit à l'instant même où il

entemlit la voix de son supérieur: ce que Sylvain

ayant fait ntnianiuer à ces Pères, il les fit entrer

dans la cellule de ce fidèle disciple, où ils trouvèrent

un papier sur lequel il écrivait, quand son supérieur

s'empêcher d'aimer singulièrement celui qui
,
par

une aussi parfaite obéissance, méritait d'être parti-

culièrement aimé de Dieu.

Cette obéissance exacte, même en de petites cho-

ses , est si agréable à Notre-Seigneur , qu'il a fait

quelquefois des miracles pour montrer combien il

l'approuve, et quelle estime par conséquent nous en

devons faire. Sainte Catherine de Sienne en rap-

porte, dans ses dialogues, un exemple remarquable.

Elle dit qu'une personne entendant donner le signal

pour quelque exercice pendant qu'elle écrivait , et

ayant laissé, pour s'y rendre ponctuelle, une lettre

à demi formée , elle la trouva à son retour achevée

avec un trait d'or : Dieu voulant faire connaître, par

ce miracle, le mérite de la parfaite obéissance.

Nous lisons aussi dans les Chroniques de saint

François, qu'un saint religieux, à qui Notre-SeigneuF

avait apparu sous des traits d'une beauté ravissante,

entendant sonner la cloche pour quelque exercice ,.

pendant qu'il jouissait de la présence et des caresses

de ce divin Sauveur, le quitta de suite , pour aller

où l'obéissance l'appelait, sans que les douceurs

d'une si sainte conversation le pussent arrêter un

seul moment ; ce ijui fut si agréable à Notrc-Sei-

gueur, qu'il attendit le retour de ce religieux pour

lui dire ces aimables paroles : Parce que tu as été

fidèle à robéissance, je t'ai attendu, et tu m'as retrou-

vé : mais si lu y avais manqué pour demeurer avec

moi, je in en serais allé, et lu ne jouirah plus eu ce

luomcnt de la faveur que je te fais.

Rusbroch, auteur des plus considérablesentrc ceux

qui ont écrit de la théologie mystique, raconte dans

son Traité des vertus, qu'une personne ayant ainsi

laissé le petit Jésus, qui lin était apparu sousia forme

d'un enfant, le trouva à son retour de la grandeur

d'un très-beau jeune houune, qui lui dit : Autant

que tu me vois accru extérieurement, autant je suis

accru en ton àme par ta ponctualité à l'obéissance.

Mais si Notre-Seigneur témoigne ainsi approuver

cette ponctualité, il n'y a rien aussi à quoi le déniou

s'oppose davantage ; car il fait tout ce qu'il peut ,

afin de nous en détourner, voyant (luc c'est le moyen

assuré d'obtenir la llenr de nos actions, et d'en ravir

à Dieu les prémices. C'est pour cela, comme remar-

(|uent les Pères, ([ue dès le matin, aussitôt qu'on

.sonne le lever, il s'ellorce de nous amuser vl do

nous retenir encore quelque tentps au lit contre l'o-

béissance. C'est pour cela aussi que , durant tout le

t^

V

i

I avait appelé
; ils virent «|u'il en était à un o

,
qu'il jour, il s'applicpie à nous suggérer, dans chacune de

avait conunencé à former, cl qu'il n'avait pas voulu nos actions, des prélcMcs pour nous arrêter contre
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ce «jue deiuanilenl l'ordre et le règleineul de nos su-

périeurs. Si nou s écrivojjjà, il nous insinue qu'il n'y

a pas tant de mal à ne pas quitter au premier si-

gnal ;
que pour achever quelques lignes ou quelques

mots , il n'y aura pas pour nous beaucoup de ptM-te,

et que nous n'arriverons pas pour cela beaucoup

plus tard aux exercices. Si nou s ('ludions, et que la

cloche vienne à sonner, il nous dit qu'il ne faut plus

qu'un moment pour éclaircir la question qui nous

occuoe ; que si nous remettons à un autre temps,

nous pourrons oublier une partie de ce que nous

venons d'apprendre
;

qu'il faudra recommencer à

étudier tout de nouveau
; qu'il vaut bien mieux, pour

g-agner du temps, prendre encore un moment avant

que d'aller à cet exercice. Si nous composons, il nous

met dans l'esprit que
, quand même nous achève-

rions une période commencée , nous serons encore

au lieu où la communauté s'assemble , aussitôt que

pliisieurs autres : Et sic, dit Cassien
,
primiliarum

tuarum opînia dcflorans ,
priinus ipse decerpit. En

vérité, agir de la sorte , n'est-ce pas donner à Dieu

rfes œuvres flétries , mutilées et tout à fait indignes

de lui?

t C'est un excellent mets que l'obéissance fdiale, >

disait autrefois saint Bernard : i Primiim ferculum,

obedicntia filialis. » (S. Bern., Sfrm. inCœna Dom.,n.

2.) Ne permettez donc pas que le démon en goûte

le premier
; quittez tout, et promptement

,
pour ac-

complir sans délai ce qu'elle demande ; et puisque

Notre-Seigneur vous a conduit dans cette maison ,

comme dans une sainte milice, gardez les lois d'une

bonne discipline : Sicut bonus milcs^Çliri&U. {II Tim.

Il, 5.) Nous lisons dans l'histoire profane qu'un

{.«.'and capitaine reprit fortement ses soldats de ce

qu'ils ne s'étaient pas arrêtés tout court , lorsqu'ils

avaient entendu sonner la retraite ; et nous voyons,

au contraire, un soldat loué hautement de ce que, -la

trompette sonnant , il se retira sans donner un seul

coup, quoiqu'il eût déjà le cimeterre à la main et le

bras levé pour frapper un ennemi , estimant qu'il

valait mieux obéir à son chef que de faire un acte

de courage. C'est aussi la disposition où se trouvait

cet autre soldat, qui, s'élant arrêté de môme au pre-

mier signal de la retraite, et étant interrogé pour-

quoi il en avait usé de la sorte , puisqu'il aurait pu

iC retirer assez tôt, après avoir tué son ennemi, ré-

j/O/^dit: Obéir à son capitaine vaut mieux que de se

défaire de ses ennemis. C'est ainsi que nous devons

nous comporter
, quand nous entendons sonner la

cloche : nous devons nous lever promptement et

avec toute la diligence possible ,
pour accomplir le

commandfmenl du Roi des rois, en nous représen-

tant que c'est notre capitaine et notre empereur, ou

qn('l(|u'un de sa part qui nous appelle : Quodcunqne

siqnum insonnerit , mox cum siimma festinatione iti-

surgendum est, ac si prœco régis insonct. (S. Marag.,

(20) Verus obediens nunquam pnxîcoptum exspe-
clal, sed soliim voluntalcm pra'lali scieiis vel cre-

dens, ferventer cxsecpiitur pro urioccyt} cxcniiity

I. DE L'OBEISSANCE EN GENERAL. oli

in c. 4 Requl. S. Benedict.) Voilà ce que faisaient

ces» grands serviteurs de Dieu, dont parle Cassien :

Sic uuiversa complere qua'cunque fuerint prœcepta ,

tanquam a Deo siut cœlitus édita, sine vlla discussione

festinant. (L.iV IustU.,c. 10.) C'est ainsi qu'Abraham

obéit autrefois au connnandoment de Dieu, lorsqu'il

lui ordonna de sacrifier son fils: Igitnr, dit l'Ecri-

ture, Abraham de nocte consurgcns. {Gen.wn, 5.)

Remarquez qu'il n'attendit pas que le jour fût venu :

mais aussitôt que Dieu lui eut parlé , avant le soleil

levé, au milieu de la nuit, dans l'instant même qu'on

lui commande , il se met en devoir d'accomplir ce

([u'on lui ordonne, quoique ce fût la chose du monde

la plus dilficile.

Non-seulement nous devons obéir exactement et

sans le moindre délai aux ordres de nos supérieurs,

mais encore aux moindres signes de feur. volonté,

c'est ce que les saints demandent pour la perfec-

tion de cette vertu : Obedicntiam observent, dit saint

Ignace, licct niliil aliud quam signum voluntatis su-

perioris , sine ullo expresso prœcepta, videretur

(S. Ignat., Summar. Constit. Soc. Jesu , 55.)

« Celui qui est vraiment obéissant, n dit Albert le

Grand, « n'attend jamais le commandement du supé-

rieur; il se contente de connaître sa volonté, et il

ne lui en faut pas davantage pour l'exécuter; la

volonté de son supérieur lui tient lieu de comman-

dement; il met toute sa gloire à imiter Jésus-Christ,

qui regarda comme un commandement de mourir

pour les hommes, la volonté et le bon plaisir de

son Père qui lui proposait de donner sa vie pour

leur salut (20). »

C'est encore ce qui se pratiquait, selon Cassien,

parmi ces anciens solitaires, dont nous avons déjà

rapporté de si touchants exemples. Leur obéissance

était si parfaite, que non-seulement ils obéissaient à

la voix de leur supérieur, mais encore au moindre

signe qu'il leur faisait ; en sorte qu'on eût dit qu'ils

lisaient dans son cœur et qu'ils pénétraient le

fond de ses pensées, tant ils étaient exacts à faire

ce qu'il voulait, avant même qu'il le leur eût fait con-

naître. C'est précisément ce que dit saint Bernard,

que celui qui est vraiment obéissant prévient celui

qui lui commande : Prœvenit prœcipicntem.

Voila ce que demande la perfection de ce pre-

mier degré d'obéissance : obéir exactement aux vo-

lontés du supérieur, c'est le commencement de cette

vertu ; oDéir a ses ordres et à ses conseils, c'est da-

vantage : mais obéir à un simple signe de sa vo-

lonté, sans qu'il nous l' ordonne en aucune manière,

c'est ce qui plaît surtout à Notre-Seigueur. C'est

ainsi que, dans le monde, le serviteur qui entend à

demi-mot, et à qui il ne faut qu'un clin d'ail

pour faire connaître et exécuter la voîonlé de son

maître, le contente bien plus que celui à qui il

faut tout dire expressément, comme Salomon le re-

Domini nostri Jesu Christi, cui voliiutas H compla-

cenlia Palris, summum mandaliim fuit. [Parad. «ni-

mœ, sive Libet. de virtut., c. 5.)
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marque dans ses Proverbes (xiv, 53) : Acceptus est

régi ministcr intelligens. C'est oe qui fait dire à saint

Thomas, qu'un inférieur, aussitôt qu'il peut discer-

ner la volonté de son supérieur, doit s'y soumettre,

comme à un commandement; et que c'est en cela

que l'on connaît surtout la perfection de l'obéissan-

ce : Voltintas superioris, qitocuuque modo innotescat,

est quoddam prœeeplum tacitnm ; et tanto videtur

obedientia promptior, quanto expressum prœceptiim

obediendo prœvenit, votuntate %uperiorisinteUecta.{'i-%

q. 20i, a. 2, in c.)

Ce qui nous doit porter à obéir de la sorte, est

que souvent le supérieur
, pour rendre sa con-

duite plus douce et plus suave, ne veut pas nous

commander une chose expressément. Craignant de

nous faire trop de peine, et ne sacliant pas de quelle

manière nous prendrions ce qu'il nous dirait, il se

contente de nous faire connaître ce qu'il désire.

Cette bonté paternelle et cette charitable condes-

cendance ne devraient-elles pas nous gagner le cœur,

et nous obliger à prévenir ses commandements, et

à répondre à ses moindres désirs ? Ne devrions-nous

pas imiter l'exemple du prophète Isaïe, qui, voyant

qut Dieu cherchait quelqu'un pour l'envoyer prê-

cher à Jérusalem, et connaissant que c'était sa vo-

lonté qu'il sfc présentât lui-même pour cet em-
ploi, s'y offrit de grand cœur en disant : Me voici.

Seigneur; envoyez-moi : « Ecce ego, mitte me. > {Isa.

VI, 8.)

Mais ce qui est ici particulièrement à remarquer,

c'est que, quand même nous nous serions quelque-

fois mépris , en nous présentant de la sorte , et que

le supérieur nous aurait renvoyés, comme n'ayant

pas bien conçu sa pensée , nous ne devrions pas

pour cela nous rebuter , ni être ensuite moins

prompts et moins fidèles à l'obéissance ; mais nous

devrions faire comme Samuel, dont l'exemple nous

est d'une grande instruction sur ce sujet. Etant

encore jeune , il servait dans le temple sous le

grand prêtre Iléli. Comme il dormait pendant une

nuit. Dieu l'appelle par son nom pour lui révéler

le châtiment exemplaire qu'il voulait faire dans la

niaison d'IIéli. Samuel se réveille à cette voix; mais

ne sachant pas d'où elle venait, et ignorant que

c'était le Seigneur qui l'appelait, parce que jusqu'alors

il n'avait encore eu aucune révélation, il s'ima-

gina que c'était le grand prêtre Iléli qui l'avait

appelé. 11 se lève donc aussitôt, et s'approchant

de son supérieur : Me voici , lui dit-il : Ecce

ego, quia vocasti me. Iléli, qui ne savait point ce

que c'était , lui dit qu'il ne l'avait point appelé , et

qu'il s'allât recoucher : Non vocavi te
, fili mi :

reverlcre ci aormi. A peine fut-il recouché et en-

dormi, que Dieu l'appelle une seconde fois. Samuel,

se persuadant encore que c'était la voix d'IIéli, parce

qu'il ne voyait point d'autre personne en la maison

qui le pût appeler, se lève et court vers Iléli aussi

prompiPinciil que la pn.mièrc fois. Iléli qui ne con-

naissait point encore ce mystère , cl qui par consc-

ùt'ù

qnent ne pouvait penser autre chose , sinon que

Samuel rêvait , le renvoya derechef et lui ordonna

de se recoucher. A peine fut-il endormi , que Dieu

l'appelle pour la troisième fois. Samuel se levant

avec la même diligence qu'il avait fait auparavant,

va se présenter à son supérieur : Ecce ego, quia

vocasti me. Alors Héli connut qu'il fallait que ce fût

Dieu même qui eût appelé Samuel pour lui révéler

quelque secret ; c'est pourquoi il lui dit : Retournez-,

vous-en, mon fils, recoucliez-vous et dormez ; et si on

vous appelle encore, vous répondrez : Parlez, Seigneur,

parce que votre serviteur vous écoute : « Loquere ,

Domine
,

quia audit servus tuus. i 11 se recouche

donc et se rendort. Mais Dieu l'ayant encore

réveillé et appelé, Samuel, suivant l'instruction de

son maître, lui répondit : Parlez, Seigneur, parce

que votre serviteur vous écoute : « Loquere, Domine^

quia audit servus tuus. > {III Reg. m.)

H n'y a personne qui , faisant réflexion sur la

conduite de ce prophète, n'y remarque un grand

exemple de soumission , et un admirable esprit

d'obéissance; car, quoique Héli lui eût dit, la

première fois, qu'il ne l'avait pas appelé, il ne laisse

pas de se lever une seconde et une troisième fois au

même signal : sa méprise ne diminue rien de s^

ferveur : toujours il se rend avec la même diligence

et la même fidélité où il croit que la voix de son

supérieur l'appelle; et il mérite par sa persévérance

que Dieu lui révèle ses secrets et lui découvre sei

volontés. Voilà le modèle d'une parfaite obéissance,

et la manière dont nous devons agir envers nos

supérieurs; et il est certain que, si nous y apportons

cette promptitude et cette persévérance , Dieu ne

manquera pas de bénir notre conduite et de nous

faire sentir combien il se complaît dans les âmes

parfaitement obéissantes.

CHAPITRE V,

Du second deoré d'obéissance, qui consiste à vouloir

ce que veut le supérieur.

Le second degré d'obéissance consiste à conformer

tellement notre volonté à celle de notre supérieur,

que nous n'en ayons plus d'autre que Li sienne ; en

sorte que nous ne voulions que ce qu'il vont , nous

ne désirions que ce qu'il désire, nous soyons égale-

ment prêts à tout faire, et aussi disposés à accomplir

ce qu'il nous commandera de plus contraire à notre

inclination, que ce qui revient le plus à notre

humeur. C'est le premier principe qu'il faut avoir

dans le séminaire , aussi bien que dans toutes les

c(»mmunautés , si l'on désire s'y rendre parfait :

Superioris non solumjussa exsequatur,sed etiam ejus i

volunlatem suam fuciat, dit saint Ignace. (S. Icnat.,!

Evist. de obed., n. 8.) L'obéissance , dit saint Jean

Climaqiie , est le sépulcre de la volonté propre :

Obedientia est sepulcrumvoluntatis. (Grad.-l.) Aussitôt --

ilonc que nous mettons le pied dans un séminaire,

ou oue nous entrons dans une communaulé, non»

ucvons rairo ctai que nous ensevelissons cl (|ue
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nous oiuorrous notre voloiUo propre
,
parce que

nous devons faire profession il"ol)éir en tout, et de

ne suivre plus d'autre volonté que celle de noire

supérieur. Vtnon solum in effcctu ex^ecutio (ippareal,

dit saint Ignace , rcriim ctiam in afjcctu conscnsio.

[S Ign.vt. , Kpist. deobcd., n. 5.)

Or les saints remarquent un grand avantage

dans ce degré d'obéissance; car, connue il i;ous

rend aussi prompts à nous soumettre dans les choses

diflioiies et contraires à notre Iiunienr , qu'en celles

pour lesquelles nous aurions le plus d'attrait et de

facilité, il nous donne un moyen assuré de connaître

si c'est une véritable obéissance qui nous anime,

lorsque nous accomplissons ce qu'on nous ordonne,

ou si ce n'est point quelque autre considération qui

i:ou> on^^age à nous soumettre.

En cJfet, lorsqu'on ne nous commande q\ie des

choses agréables et qui reviennent à notre humeur,

nous ne saurions bien discerner le fond de nos

dispositions
;
peut-être est-ce uniquement notre

goût et notre inclination, et non la volonté de Dieu

et l'amour de l'obéissance qui nous porte alors à

faire ce qu'on nous dit. Mais ,
quand ce qu'on nous

commande est dilTicile et contraire à notre humeur,

et que nc'annj^ïns nous l'embrassons avec prompti-

tude et avec joie, c'est alors, disent les saints, que

la vraie obéissance se fait connaître ; car, comme la

nature nous donne alors de l'éloignement pour faire

ce qu'on exige de nous, il faut que ce soit la grâce

qui nous y porte , et que ce soit Dieu et *non pas

nous-mêmes que nous cherchons dans notre sou-

mission.

C'est pourquoi on ne peut qu'estimer et approuver

beaucoup la conduite des personnes qui , ayant de

la joie quand on leur ordonne des choses humiliantes

et pénibles à la nature, ont au contraire de la peine

quand on leur en propose d'agréables, et témoignent

au supérieur la crainte qu'elles ont de se rechercher

elles-mêmes et d'accomplir plutôt leur volonté que

celle de Dieu , cji faisant ce qu'on leur commande.

C'est la une disposition très-sainte et très-conforme

à la doctrine des maîtres de la vie spirituelle.

€ Quand on nous conunande des choses éclatantes

et relevées i, dit saint Grégoire, < il ne faut pas les

observer par inclination naturelle, mais par le pur

motif de l'obéissance, c'est-à-dire parce qu'on nous

les commande, et que c'est la volonté de Dieu; mais

quand on nous en ordonne de basses et d'humiliantes,

il faut tâcher d'y conforme! notre inclination , il

faut faire en sorte que notre cœur s'y porte
,
qu'il

(2!) Débet obedientia, quando jubentur adversa,

ex suo aliquid habere, et in prosperisex suo aliquid

omnimodo non habere : qualenus in adversis tanto

sit gloriosior , quanto divino ordini etiam ex de-

siderio jungitur; et in prosperis tanto sit verior ,

quanto a pnpsenli ipsa quam divinitus percipit

gloria , funditus ex mente separatur. (S. Grec,

Moral., lib. xxxv, n. 50.)

(2!i) Oui^uis vei aperte vel occulte satagit, ut

Huou haDci m voluntaie hoc ei «piritualis pator

.s'y affectionne
, qu'il les embrasse avec joie

, qu'il

s'y soumette avec amour; c'est lU le moyen d<;

faire purement la volonté de Dieu, dans les choses

même qui nous seraient agréables; cl, sans cela,

il y a toujours à craindre que nous ne fassions

la nôtre (il). > D'où l'on peut conclure que ceux

qui font tout ce qu'ils peuvent, alin que le supérieur

leur commande ce qui leur plaît, et qui obéissent

avec joie quand il condescend à leur voionlé, tandis

qu'ils ne se soumettent qu'avec chagrin
,
quand il

leur ordonne des choses contraires à leur inclination,

ne seront jamais , au jugement des personnes

éclairées, véritablement obéissants. Ce serait un

abus et une grande erreur, dit saint Ignace, que de

s'imaginer le contraire : Sanequam maynus eslerror
\

et quidem eorum quos amor sui excœcavit, obedientes

existimare sese , cum superioretn ad id qnod ipsimet

voiiint, aiiqua ratione pertraxerint. (S. Ignat., Episl.
\

de obcd., n. 8.) Ce n'est pas là, dit saint Bernard,

obéir aux supérieurs, mais c'est faire en sorte que

le supérieur nous obéisse (22). Ce n'est pas là, dit

un autre saint, faire la volonté de Dieu ; mais c'est /

vouloir que Dieu fasse la nôtre (23).

Craignez donc, quand le supérieur vous donne

quelques occupations ou vous emploie à quelque

oifice , que ce ne soit parce que vous y avez incli-

nation , parce que vous en avez témoigné ouelque

désir , ou parce que vous avez fait paraître quelque

peine pour d'autres qu'il aurait pu vous donner , et

auxquels peut-être il vous croirait plus propre : car,

si ceia est , vous travaillez sans fruit, vous n'aurez

point devant Dieu le mérite de l'obéissance; et quand

vous lui demanderez, comme autrefois les Juifs,

pourquoi il lî'agrée pas ce que vous faites : Quare

je^junavimus , et non aspexisti ; liumiliavimus animas

nostras, et nescisti ? il aura tout sujet de vous faire

la même réponse qu'il leur faisait: C'est que tout

ce que vous faites est un effet de votre propre vo-

lonté : Ecce in jejvniis vestris iiivenilur voluntas

vestra. {Isa. Lviii 5.) Jugez d'après cela combien il

est important de mortifier votre volonté propre,

puisqu'elle est si maligne, et son infection si grande,

qu'elle corrompt tout le bien que nous faisons :

Grande tnalum propria voluntas , dit saint Bernard,

qna fit utbonalua, (ibi bona nonsint. (S. Bekn., serm.

71 in Cantic, n. 14.)

C'est pourquoi, si vous voulez travailler solide-

ment 'a la perfection, il faut de toute nécessité tra-

vailler à combattre votre propre volonté, et dire en

toutes choses, comme saint Paul au moment de sa

injungat, ipse se seducit, >i forte sibi quasi de

obedientia blandiatur; neque enim in ea re ipse

praîlalo , sed magis ei pntlatus obedit. (Serm. 55,

De trib. ordin. EccL, n. 4, t. I.)

(25) Diligenter illud cavendum est ne superioris

volunlatem, quam duccre pro divina debetis, ad

vestram detorquere nitamini; id enim essi"» non
vestram divin* conformare, sed divinam vestra

volunlatis forma velle regerc.
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conversion : Domine quid me visfucere? (Act. ix,

0.) «Voilà encore,» dil saint Bernard, « le vrai moyen

d'une parfaite conversion : Hœc plane perfectœ con-

vsrsionis est forma. » Voilà nne marque certaine et in-

faillible, pour connaître qu'une personne a vérita-

blement renoncé à elle-même, aussi bien qu'à tout

le moudc, pour suivre Jésus-Christ, « Oh ! que cette

parole e^t courte, » s'écrie le saint docteur , « mais

qu'elle est pleine d'onction ! qu'elle est vive et efficace !

qu'elle est digne d'être estimée : Seigneur, que vou-

lezrvous que je fasse ? — verbum brève, sed plénum,

sed vivum , sed ejficax, sed dignum omni acceplione :

Domine,quidme vis facere?» {Serm. \,in conv. S. Pauli,

n. 6.) Oh! qu'il y en a peu qui soient en état de

bien dire cette parole, et qu'il y en a peu qui soient

assez anéantis en Jésus-Christ, pour pouvoir entrer

dans un si parfaitdépouillement d'eux-mêmes ' Qu'il y

en a peu qui soient en état de lui dire de cœur ce que

lui-même disait autrefois à son Père avec ta il d'ar-

deur : Mon Père, que votre volonté soit faite et non

pas la mienne ;
que ce que vous voulez s'accom-

plisse, et non ce que je veux ; qu'i\ s'accomplisse

de la manière que vous le voulez, et non suivant

celle que je désire, i Pater, mn quod ego volo,

sed quod tu {Marc, xiv, 56); l'ion mea votuntas,

std tu(/, fiat ( Luc. sxii , i"» I ; ^on sicut eyo

volo, sed sicut Ui. {Matlli. txvi, 50.) Voilà ce

que demande la parfaite obéissance : 1° ne vou-

loir rien faire que ce que veut Notre-Seigneur : Non

quod ego volo, sed quod tu; 2" ne le vouloir même que

comme il le veut : Non sicut ego volo, sed sicut tu;

5°ue levouloirqueparceîqu'il le veut, sans autrejvue

que d'accomplir la volonté de Dieu qui nous est ma-

nifestée par le supérieur : Non mea voluntas, seo tua

fiai.

Mais le malheur est que, bien loin de témoigner

ces dispositions à notre supérieur , nous voulons

presque toujours qu'il s'accommode à nos désirs, et

qu'il nous demande ce que nous avons envie de

faire , comme Notre-Seigneur le demandait à cet

aveugle de l'Evangile : Quid tibi vis faciam ? {Marc.

X, 51.) Voilà où nous devons avouer, à notre confu-

sion, que nous en siommes le plus souvent réduits;

voilà ce qui est surtout un grand sujet de douleur,

quand on voit ce dérèglement dans des personnes

qui font une profession particulière de la perfection.

Q^i ne gémirait, en clfet , de les voir dans une

si grande illusion, qu'au lieu de dire à leur supé-

rieur : Que voulez-vous que je fasse ? il faut que le su-

périeur leur dise : Que voulez-vous que je fasse (2-4)?

Voilà jusqu'où va la faiblesse et la pusillanimité de

/ J>^ !

(2i) Sic profeclo, sic multorum usque hodie pu-
siliaiiimitas ac pcrversitas exigit, ut ab his qu^eri

oporteat : Quid vis ut faciam tibi '/non ipsi muerant:
Domine, quid me vis facere ? (S. Bern., Scrm. in

conv. S. Pauli, n. 6.)

(2.*)) (]aveamus crgo a propria voluntate, tanquam
a vipora pessinia «'t ncipiissima, et (jua; sola deinccps
liamnare possit animas noslras. (S. Peiin., Scrm. de

dupl. bapl.,n. 3.)

la plupart des supérieurs , et ce que l'on remarque

trop souvent dans les communautés même les plus

saintes. Il faut qu'un supérieur considère sans cesse

et recherche soigneusement à quoi un tel se plaît,

qu'est-ce qui le SiUisfera davantage, quelle est sa

pente et son inclination, à quoi il s'appliquera plus

volontiers, afin de ne lui rien ordonner qui lui fasse

de la peine. Cependant ce devrait être tout le con-

traire ; car ce devrait être aux inférieurs à chercher

quelle est la volonté du supérieur, afin de l'accomplir

fidèlement, puisque c'est pour cela qu'ils sont en-

trés dans une communauté, et non pour y faire leur

propre volonté, qui tôt ou tard ne manquerait pas

de les perdre.

Il faut donc se 'résoudre à renoncer absolument

à cette propre volonté, et à la fuir comme une vi-

père maligne, qui seule, disent les saints, est capa-

ble de perdre nos âmes. On dit que les vipères dé-

chirent le ventre de leur mère, et ne viennent au

monde que par la mort de celles qui leur donnent

ja vie. Voilà aussi ce que fait la propre volonté ; elle

n'est pas plus tôt éclose qu'elle tue cruellement

l'âme qui l'a mise au jour (25). C'est pourquoi, si

nous apercevons que notre supérieur, ayant égard

à notre faiblesse, ait la pensée de'' condescendre à

notre volonté propre, disons-lui ce que devait dire

cet aveugle de l'Evangile, quand INotre-Seigneur lui

demanda : Que voulez-vous que je fasse (26) ? Mon
Dieu, qu'il n'en soit pas ainsi ; ordonnez-moi ce que

vous voudrez, sans me demander ce que je désire
;

car je ne désire que votre volonté, et je ne cherche

pas aue vous me disiez ce que je veux mais à vou-

loir ce que vous me direz.

Voilà, dil saint Augustin, la grande disposition où

doivent être les serviteurs de Dieu et tous ceux qui

lui veulent être entièrement fidèles (27). C'est là

aussi, dit saint François de Sales, le moyen de jouir

d'une très-grande et très-profonde paix. Le vrai obéiS'

satit vivra doucement et paisiblement, comme un ev,'

fant entre les bras de sa mère, qui ne se met point a".

peine de ce qui lui peut arriver : que sa mère le poriî

sur le bras droit ou sur le gauche, il ne s'en inquiète

pas. De même le vrai obéissant, qu'on lui commande

une chose ou l'autre, il ne s'en met point en peine ;

pourvu qu'on lui commande et qu'il demeure toujours

entre les bras de l'obéissance
,
je vetix dire en l'exer-

cice de l'obéissance , il est content. (Entret. Il, De Ui

vertud'obéis.,it. 200, cd.de Paris, I82I.)

»i\

uj

(26) Absit hoc. Domine ; tu magis die quid me fa-

cere velis. Sic omnino dignum est, non meam a te,

sed a me tuam qua;ri et fieri voluntatem. (In., Scrm.
de conv. S. Pauli, n. 6.)

(27) Optimiis minisler luusest, qui non intuolur

hoc a te audirc quod ipse voluerit, sed potius hoc
velle quod a te audicrit. (S. Aijgist., Confcss., 1. x,

c. 26.)
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Du troùiième degré de l'obéissance
, que l'on appcUc

nbéissatice aveugle.

Le troisième degré de robéissancc consiste à

conformer noire jugement à celui de notre supcrietir;

on sorte que nous ne nous conlenlionspas de nous

soumettre h tout ce qu'il nous ordonne, mais que

nous croyions que ce qu'il nous ordonne, est raison-

nable, sans nous mettre en peine d'en connaître les

raisons. C'est là le plus excellent degré de celle

vertu qtu? les saints ont regardé comme absolument

nécessaire à to\is ceux qui se veulent donner à Dieu

parfaitement , cl se consacrer à lui sans réserve :

Qui se totum immolure vult Deo , dit saint Ignace,

intelliijentiain ojferat necesse est
,
prœter volunlatem;

ut non tolum tdem veli'l qtiod superior , sed etiam

Idemseutiat, ejusque judicio sn'bjiciat sunm, (S. Ignat.,

Epist. de ott'c/.,n.9.) Saint Bernard nous donne une

^admirable leçon sur ce sujet, dans un sermon sur

b conversion de saint Paul, oîi il montre comment

iJKis devons imiter cet Apôtre. La conduite que

Noire-Seigneur tint envers saint Paul, dit-il, en

favcuglanl pour l'attirer à lui, n'est qu'une expres-

sion de ce qu'il désire faire en nous
, pour notre

perfection. Saint Paul ne fut pas plutôt frappé de

la hmiière du ciel
,

qu'il entendit une voix qui lui

dit : Entrez dans la ville; et là on vous dira ce que

vous devez faire : « Ingredere civitatem, et ibi dicetur

libi quid te oportcat facere.t {Ad. ix , 7.) Or, voilà

ce qui vous est arrivé au moment de votre entrée

dans le séminaire ; car ce n'a pas été sans une con-

duite particulière de la Providence, que vous y êtes

venu ; et soit que la crainte de vous perdre dans le

monde ou le désir de servir Dieu plus parfaitement

dans la retraite vous y ait amené , soit qu'un sage

directeur vous l'ait conseillé , soit que vos parents

et amis vous l'aient persuadé ; il est toujours vrai

que c'est Dieu qui s'est servi de ces moyens pour

vous y conduire, et qui vous a dit au fond du cœur

qu'il fallait entrer dans cette maison de retraite,

afin que l'on vous fît connaître ce qu'il demandait

de vous, et ce que vous deviez faire pour lui plaire.

Mais ce n'est pas tout d'avoir fait cette première

démarche; il faut vous mettre dans le même état

où se trouva l'Apôtre au moment de sa conversion,

si vous voulez, comme lui , vous convertir parfaite-

ment à Dieu. Or voyez ce que l'Ecriture sainte nous

en marque : Quoiqu'il eût les yeux ouverts, il ne

voyait rien; maisil était conduit et gouverné par ceux

qui prenaient soin de lui : i Apcrtis oculis niliil

videbat; ad manus autem illum tralienies, introduxe-

runt. ,1 (Ibid., 8.) Voilà, dit saint Bernard, le vrai

portrait et le modèle achevé de la parfaite obéissance :

avoir les yeux ouverts , et ne rien discerner ; nous

laisser conduire sans raisonner ; nous abandonner,

comme des aveugles, entre les mains de nos supé-

rieurs : voilà ce que fait la parfaite soumission , et

en quoi consiste le troisième degré de l'obéissance.
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C'est oans celle vue qtie saint Jérôme, écrivant à

un de ses amis qui vivait dans une conununauté

où il voulait se sanctifier sous l'obéissance, lui di-

sait : « Ne vous amusez point à examiner, à juger ni

à blâmer les connnaudemeiils de vos supérieurs;

ne cherchez point ;ï savoir pourquoi ils vous ont

commandé une chose plutôt qu'une autre; ne vous

arrêtez point à penser qu'il vaudrait mieux qu'ils en

eussent usé d'une autre manière : ton tes ces pensées

ne font que de dangereux amusements et des se-

mences de mille tentations contre l'obéissance : !Son

de jnajorum sentcnlia judices, cujus ojjiiii est obcdire

et implere quœ jussa sunl, dicentc Moyse : Audi,

Israël, et lace, t (Epist. 95, Ad Rustic. mon.) « C'est

pourquoi, quand il vous viendra quehpie tentation

contre l'obéissance , comportez-vous , » dit Cassien,

i de même que si vous étiez attaqué de tentations

de blasphèmes contre Dieu el contre la foi , ou que

vous eussiez des imaginations sales et des pensées

dëshonnètes ; c'est-à-dire ne leur donnez aucune

entrée, ne vous y arrêtez en aucune nranière ; mais

prenez seulement de là occasion de vous confondre

el de vous humilier davantage. >

Or celle obéissance simple est appelée commu-
nément obéissance aveugle, non parce qu'elle nous

porte à obéir aveuglément en des choses où il y
aurait péché, car ce serait une erreur intolérable,

mais parce que dans toutes les choses où nous ne

voyons point de péché, l'obéissance veut que nous

nous soumettions simplement à nos supérieurs
,

sans nous informer des raisons de ce qu'ils nous

ordonnent, supposant que ce qu'ils nous disent est

la même chose que Dieu nous dit , nous contentant

de cette seule pensée : Puisque les personnes que

Dieu a chargées de nous eonduin; le veident ainsi,

il le faut faire.

Cette même obéissance est appelée par Cassien

obéissance sans discussion et sans examen : « Obe-

dientia sine discvssioue , sine examine {Instit,, 1. iv,

c. 10, 24, 25, etc., 1. xii, c. 52, collai. 18, c. 5),»

parce qu'elle ne recherche pohil et n'examine ja-

i>,ais le pourquoi et le comment , deux termes dont

la curiosité se sert communément, mais que l'o-

béissance bannit de son école, comme étant un lan-

gage tout à fait déplacé. C'est pourquoi saint Jean

Climaque , définissant l'obéissance, dit très-bien :

« L'obéissance est un mouvement sans examen ni

discussion; c'est une mort volontaire; c'est une vie

sans curiosité ; c'est un renoncement absolu à no-

tre propre sagesse, qui ne laisse pas d'être un vrai

trésor de sagesse : Obedienlia est inexaminatus et in-

discussus motus, sponlaneu mors,vita curiositate ca-

rens, discrelionis depositio inler divitias discretionis. »

(Grad. i, art. 1.)

Pour nous faire connaître jusqu'où doit aller en

cela notre simplicité, et combien on doit peu rai-

sonner, si l'on veut entrer dans la perfection de ce

degré d'obéissance, les sainls Pères emploient plu-

sieurs comparaisons remarquables.

^A

uOi
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La preniièTC est celle des brebis : saint basile

(CoHslit. moncist. c. 23, n, 5) s'en sert admirable-

ment, en exjJiquant la raison pour laquelle Notre-

Seigneur , donnant à saint Pierre la conduite de

toute l'Eglise, lui dit ces paroles : Pais mes brebis :

tPasce oves meas.i (Joan,\xi, 17.) « Comme les bre-

bis, » dit-il, « obéissent aveuglément au pasteur,

qu'elles se laissent conduire sans réflexion où il les

mène, qu'elles le suivent sans savoir où elles vont :

ainsi l'inférieur doit obéir à son supérieur, et mar-

cher par le chemin qu'il lui montre, avec une

grande simplicité, sans s'arrêter à examiner ce qu'il

lui dit, et sans vouloir connaître où il le mène.»— «Le

vrai obéissant, » dit saint Grégoire , « ne se permet

pas de discuter les ordres de ses supérieurs, et ja-

mais on ne le voit raisonner sur ce qu'ils lui com-

mandent ; car ayant soumis toute sa conduite à

celui qui le gouverne, il ne veut plus d'autre satis-

faction en cette vie, que celle d'obéir : toute sa

joie est de faire ce qu'on lui ordonne; et confor-

mant en tout ses sentiments et sa conduite aux rè-

gles de la parfaite obéissance, il ne raisonne jamais

pour juger de ce qu'on lui dit (28). i

La seconde comparaison dont les saints Pères se

servent sur ce sujet, est celle d'un corps mort qui

n'a plus en lui aucun principe de vie, ni par con-

séquent d'autre mouvement que celui qu'on lui

donne. « Il faut, > dit saint Ignace, « que tous ceux

qui vivent sous l'obéissance soient bien persuadés

qu'ils doivent se laisser gouverner et conduire à la

divine Providence, par l'entremise du supérieur,

comme un corps mort qui se laisse mener où l'on

veut et manier comme on désire : Perinde ac si ca-

daver essel, quod quoquoversus ferri etquacunque ra-

lione Iractari se sinil. > (S. Ignat-, Constit., part, vi,

c. 1, § 1, et Summ. reg., n. 3G.) C'est l'instruction

que saint François donnait ordinairement à ses re-

ligieux. C'est ce qui faisait dire à saint Nil : Debent

sic propriœ renunliare voluntali , ul ab inanimatis

corporibus non différant [Lib. Ascet.) ; et à saint Jean

Climaque
,
que celui qui est vraiment obéissant ne

manifeste pas plus de répugnance ni de discerne-

ment , soit dans les choses qui sont bonnes, soit

dans celles qui lui semblent mauvaises, que s'il était

mort : fiihil resislit nihilque discernit mortuus in bo-

nis, aut in his quœ rtdentur main. (Grad. 4.) Vous

êtes morts, dit l'Apôtre saint Paul : Mortui estis {Col.

III, 3), et en effet, comme Chrétiens, c'est notre

obligation d'être morts à tout le monde et à nous-

mêmes ; et c'est l'état où vous avez été mis par le

baptême : Morts à tout, et vivants à Dieu seul. De

plus, vous vous êtes engagé dans l'étal ecclésiasti-

que, dont l'obligation indispensable est d'être mort

à toutes choses pour ne plus vivre qu'à Jésus-Christ.

Enfin c'est ce que vous avez promis particulière-

ment en entrant dans le séminaire ; car vous avez

(28^ Vera obedientia nec prîepositorum intenlio-

nein discutit, nec pra-cepta disccrnil ;
quia qui oinne

sure vila' juditium majori subdidil, in hoc solo

gaudct, si "quod sibi pracipilur operatur : nescit

dit alors que vous vouliez renoncer à votre propre

volonté pour obéir en tout ; et vous n'avez été reçu

dans la maison qu'à cette condition. U faut donc

que vous soyez désormais comme un mort, qui ne

voit plus, ne sent plus , ne raisonne plus , ne ré-

pond plus, ne se plaint plus. N'ayez donc plus d'yeux

pour voir, ni pour juger des choses qu'on vous or-

donne ; n'ayez plus de réplique à ce que l'obéis-

sance vous prescrit ; ne vous plaignez plus
,
quand

on vous commande quelque chose qui vous déplaît ;

en un mot, soyez insensibles comme des morts. On

cherche pour un corps mort ce qu'il y a de pire

dans la maison ; on prend le linceul le plus usé

pour l'ensevelir ; on prend le plus méchant habit

pour l'enterrer; on le traite comme on veut, sans

qu'il se remue et qu'il s'en mette en peine. Voilà

comme nous devons être dans le séminaire ; voilà

l'état où se trouve une âme parfaitement obéis-

sante.

La troisième comparaison est tirée du bâton d'un

vieillard, dont il se sert pour se soutenir et pour

laire tout ce qu'il lui plaît : Similiter atque senis ba-

ctilus, dit saint Ignace, qui, ubicunque et quacunque

in re velit eo uli qui eum manu tenet, ei JTiservit.

(S. ÏG>AT. , Constit.
,
part, vi, c. 1 , § 1.) Le bâ-

ton se laisse porter partout où l'on veut; jamais

il ne quitte de lui-même l'endroit où on le met,

parce qu'il n'a point d'autre mouvement que celui

de la personne qui le gouverne. Ainsi t^ous ne de-

vons plus avoir de mouvement de nous-mêmes ; il

faut nous laisser conduire et gouverner par le su-

périeur, allant partout où il voudra, demeurant et

nous arrêtant partout où il lui plaira : que ce soit

dans la boue ou dans une belle place
;
que ce soit

au haut ou au bas de la maison
;
que ce soit pour

un emploi honorable ou pour une fonction abjecte

et humiliante : tout cela nous doit être indifférent
;

et jamais nous n'y devons apporter d'opposition

ni de résistance. Si le bâton qui sert d'appui cl de

soulagement à un vieillard lui faisait quelque résis-

tance, et ne voulait pas s'arrêter au lieu où il le

pose, mais aller en quelque autre endroit ; bien loin

de l'aider, il l'embarrasserait et lui serait à charge ;

et quelque beau et bien fait qu'il put être d'ail-

leurs, le vieillard s'en déferait bientôt. Ainsi en

est-il de vous : si, lorsque le supérieur veut se ser-

vir de vous, vous mettre dans un tei offlce ou vous

donner un tel emploi, vous résistez à son ordre, et

avez un mouvement contraire, soit par votre

conduite, soit par votre volonté ou votre jugement;

au lieu de le soulager , vous lui êtes très-incom-

mode ; bien loin de l'aider à maintenir le bon or-

dre et la ferveur dans la communauté, vous lui

devenez au contraire tout à fait à charge ;
il fau-

dra donc nécessairement qu'il se défasse de vous.

cnim judicarc quisquis pcrfecte didiceril obedire,

quia lioc tantum bonum putat, si pnuccptis obe-

diat. {In I Heg., Ub. n, cap. I, n. 11.)

> '
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Au lieu que, si vous vous laissiez absolument con-

duire , s'il avait la liberté de faire de vous tout

ce qu'il voudrait, s'il pouvait dire comme le cente-

' liier de l'Evangile : Habco sitb me viilites, et dico

liuic: Vadc, et vadit ; et nlii: Fac hoc, et farit (Matth,

VIII, 9), il n aurait point de plus grande joie que de

vous avoir sous sa conduite, et il trouverait son

bonheur aussi bien que le vôtre dans votre parfaite

obéiss;mce.

La quatrième comparaison , qui est de saint Ba-

sile (Cotistit. mouast., c.2'2, n. 5), est encore très-

propre à ce sujet. « L'artisan, > dit-il , < dispose tel-

lement des instruments de son art , qu'il ne trouve

jamais en eux de résistance ; ils se laissent manier et

remuer comme il lui plaît; jamais ils ne s'opposent

à l'usage qu'il en veut faire. Ils sont également prêts

à lui servir pour tous les ouvrages qu'il désire, .\insi

nous devons, comme de purs instruments, nous

abandonner à notre supérieur, pour tout l'usage

qu'il voudra faire de nous. L'instrument ne choisit

point l'ouvrage auquel il doit être employé; il ne

désire pas de servir plutôt à une chose relevée qu'à

une autre plus abjecte et plus basse. Ainsi nous ne

devons pas désirer un emploi plutôt qu'un autre ,

mais laisser le tout au jugement et à la volonté de

notre supérieur, à qui il appartient de régler nos

«raplois, et de disposer absolument de nous comme
étant le maître ouvrier et la cause principale; et,

de même que l'instrument ne se remue aucunement,

quand il est hors des mains de l'artisan , nous ne

devons aussi avoir aucun mouvement, ni faire quoi

que ce soit sans l'approbation et le consentement de

notre supérieur. Voilà ce (jue demande la parfaite

obéissance ; elle ne souffre pas que nous ayons la

disposition de nous-mêmes pour quoi que ce puisse

être, quand ce ne serait que pour un seul mo-
ment. >

'' "

'.^a cinquième comparaison est tirée de la sou-

ai'.ssion des memtTes à l'égard de leur chef. Les

membres ne s'informent point des raisons que le

chef a de leur commander une chose plutôt qu'une

autre; leur devoir est de se soumettre, et ils le font

sans discernement , laissant au chef à connaître , à

raisonner et à disposer de tout. Si chaque membre,

au lieu de se porter où la tète ordonne, voulait lui-

même disposer de sa conduite et savoir les raisons

de ce qu'on lui fait faire , que deviendrait tout le

corps ? Ne se verrait-il pas dans la confusion et

pourrait-il subsister de la sorte ? Voilà ce qui arrive

dans les communautés, quand chacun ne veut obéir

qu'avec connaissance de cause , et ne se soumet

que dans les choses qu'il juge lui être convenables.

C'est pourquoi un ancien auteur , écrivant à des

personnes appelées à vivre sous l'obéissance , et

leur donnant plusieurs avis très-utiles pour leur con-

duite, leur marque, comme une des plus importantes

pratiques , d'être soumises à leur supérieur, comme
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les membres le sont à leur chef, sans examen , san?

retour ni retardement: Prœposito sitbjecli , tanquatii

capilimembra. (Jul. Pomer.,Z)<; vita cont.cmpl., lib. ii,

Pi-œf. ; apud S. Prosp. , in Appcnd. ) C'est de cet

esprit qu'était animé un saint personnage de la Com-
pagnie de Jésus (29) , qui, ayant été quinze ans en-

tiers supérieur dans celte compagnie , n'avait ja-

mais pensé qu'on dût rendre raison aux inférieurs

d'aucune chose qui regardât l'obéissance
, persuadé

qu'il aurait fait tort à un sujet s'il lui avait rendu

raison de ce qu'il lui commandait : c'est que tous ses

inférieurs marchaient avec une si parfaite obéissance

et une si grande simplicité, qu'il n'y avait personne
qui s'annisàt à raisonner sur ce que le supérieur or-

donnait, ni qui se laissât aller à demander pourquoi,

comment el •» quel propos il le voulait ainsi; mais

tous, assujettissant leur jugement aussi bien que leur

volonté aux ordres des supérieurs, se contentaient

d'obéir en disant : C'est assez que mon supérieur

me le dise ; il sait le pourquoi , ce n'est pas à moi

à le connaître.

Oh ! que celte simplicité est agréable à Dieu ! et

que nous serions heureux si nous pouvions la voir

régner dans le séminaire ! Quelle source de grâces

pour les particuliers el de bénédictions pour la com-
munauté ! Mais les nouveaux venus ont de la peine

à obéir de la sorle, parce qu'ils n'y sont pas ciicore

accoutumés ; et les anciens eux-mêmes s'y assujet-

tissent difficilement, parce qu'ils croient avoir plus

de droit d'examiner ce que font les supérieurs , et

de raisonner sur leur conduite. Ainsi , à moins que

les uns el les autres ne se fassent beaucoup de vio-

lence , il est bien à craindre qu'ils n'arrivent jamais

à la perfection de l'obéissance. C'est ce qui fait qu'on

la voit très-rarement dans les communautés, même
les plus saintes

, parce qu'il y a peu de personnes

qui veuillent faire tous les efforts nécessaires pour

sacrifier leur propre jugement et renoncer à leurs

idées particulières. C'est là cependant ce qui est le

plus à désirer dans tous les particuliers, et ce qui est

même absolument, nécessaire pour leur perfection,

aussi bien que pour celle de toute la communauté.

Dieu nous garde d'un cheval fort en bouche, disait

un grand serviteur de Dieu; comme il n'obéit point

à la bride, il va partout oîi il lui plaît; on ne l'arrêle

pas comme on veut , et quand vous y penserez le

moins , il vous jetlera par Icrre , et peut-être vous

précipitera-il avec lui au fond d'un abîme. Ainsi , à

moins qu'une personne ne soit d'un jugement souple

et d'un esprit docile
,
pour recevoir le frein de l'o-

béissance , il y a toujours à craindre qu'elle ne s'é-

chappe , et on a toujours sujet d'y prendre garde et

de s'en défier.

CHAPITRE VIL

Ou l'on explique les sentiments de saint François de

Sales sur l'obéissance aveugle.

L'obéissance est une vertu si excellente au juge-

. J<^

4'\

I'

7

(29) Le P. Antoine Avila.
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ment de Notre-Seigiieur, qu'il a voulu vivre et mou- même dans le feu que des hommes impies et ennemis

rir dans Texercice de celte vertu. Il dit lui-même qu'il du nom chrétien avaient allumé pour la faire mourir.

n'est pas venu en ce monde pour faire sa volonté , On admire également le couracjede Bazias, dont il est

mais pour accomplir celle de son Père ; et l'Apôtre

remarque qu'il s'est rendu obéissant jusqu'à la mort,

et à la mort de la croix ,
joignant ainsi au mérite

infini de la charité envers Dieu le mérite infini d'une

très-parfaite obéissance. Cette vertu nous dispose à

faire en tout la volonté de Dieu , en faisant celle des

autres ; c'est pourquoi elle est absolument néces-

saire pour nous rendre parfaits , non qu'elle nous

mette elle seule dans la perfection , car cela n'ap-

partient qu'à la charité , mais parce qu'elle est un

des principaux moyens pour l'acquérir. C'est ce

que saint François de Sales développe admirablement

dans le iO= et le 11' de ses Entretiens, où il traite en

particulier de cette vertu.

Afin que l'obéissance nous rende parfaits, il n'est

pas nécessaire, dit-il, qu'elle soit vouée ; c'est assez

qu'elle soi! obscn-ée avec les conditions marquées

par les saints, dont la première est qu'elle soit

aveugle ; la seconde ,
qu'elle soit prompte ; la troi-

sième, qu'elle soit persévérante. Nous ne rappor-

terons pas ici ce qu'il dit des deux dernières con-

ditions; nous nous arrêterons seulement à la pre-

mière qui est la plus importante, et que nous avons

maintenant à éclaircir. Voici donc ce qu'il en dit
,

et la manière dont il l'explique.

_IJobéissance aveugle a trois conditions. La pre-

mière est qu'elle ne considère point les qualités exté-

rieures de son supérieur, par exemple sa condition ou

ses talents, mais uniquement son autorité ; la seconde,

quelle ne s'informe point des raisons ni des motifs

que les supérieurs ont de commander telle ou telle

chose , étant satisfaite de savoir qu'ils l'ont comman-

dée ; la troisième, qu'elle ne se met point en peine des

moyens qu'elle doit prendre pour faire ce qu'on lui

commande, étant assurée que Dieu, qui permet qu'on

lui commande, ne manquera point de lui donner les

moyens d'obéir. Ainsi , sans s'inquiéter de chercher

les moyens , et sans s'arrêter à examiner comment

elle fera , elle se met simplement à faire ce qu'on lui

dit.

parlé dans le II' Livre des Machabées (xiv, 37) ,
qui

,

poussé du zèle de la gloire de Dieu , et s'étant exposé

volontairement à une mort inévitable , lira lui-même

ses entrailles par une blessure qu'il avait reçue , et les

jeta en l'air à la vue de ses ennemis. Saint Ambroise

lui-même estime la résolution de ces trois filles qui ,

pour conserver leur chasteté, se jetèrent dans un fleuve

cil elles ftirent étouffées. Mais il faut avouer qu'il n'y

a point d'obéissance qui pût excuser ces actions, et qu'à

moins de supposer qu'elles ont été faites par un mou-

vement particulier du Saint-Esprit et par une forte

inspiration de Dieu, on ne peut les exempter de péché.

Quand donc on dit que l'obéissance doit être aveu-

gle , c'est premièrement parce qu'elle doit nous faire

également obéir à tous les supérieurs, sans faire aucune

différence des talents, des conditions et des personnes.

De lu vient que les saints ont toujotirs blâmé haute-

ment ceux qui faisaient difficulté d'obéir à des supé-

rieurs de moindre condition qu'eux. Pour confondre '
'

des personnes si mal disposées, et pour leur faire com-

prendre le dérèglement de leur conduite , on peut leur

demander : Quand vous aviez des supérieurs de condi-

tion plus relevée, pourquoi leur obéissiez-vous? était-câ

pour l'amour de Dieu ? était-ce Notre-Seigncur que

vous écoutiez en eux ? Celui-ci ne tient-il pas la place

de Dieu auprès de vous , aussi bien que les autres ?

n'est-il pas comme eux vicaire de Jésus-Christ? Dieu

ne vous commande-t-il pas et ne vous fait-il pas en-

tendre ses volontés par sa bouche? Quoi! vous obéissez

donc aux supérieurs pour la seule considération de

leur personne, parce que vous avez de l'inclination

pour eux, parce qu'ils ont plus de talent que vous, ou

qu'ils sont d'une naissance plus distinguée? Si cela

est, vous ne faites rien que les hommes les pttts mon-!, i

dains ne fassent tous les jours ; car ils s'abaissent ai-

sément dans ces occasions ; ils obéissent sans peine à

ceux qui leur plaisent, et se conforment avec joie aux

inclinations de ceux qu'ils aiment.

Les païens, tout aveugles quils étaient en matière

de perfection, nous ont donné en ceci un admirable

V

Premièrement donc, l'obéissance aveugle doit se exemple; car le diable leur parlait quelquefois par

porter simplement à faire ce qu'on lui commande
,

diverses idoles, et ils obéissaient à la statue d'un

sans jamais regarder quelle est la persotine qui com- chien, d'un rat, d'un lion ou de quelque autre animal

mande, pourvu qu'elle ait droit de commander. Plu- qui leur parUiil, comme à celle d'un homme, parce

sieurs se sont grossièrement trompés sur cette pre-

mière condition, s'imaginant que l'obéissance aveugle

consistait à obéir à tort et à travers , et à faire si uni-

versellement cequ'on ordonnait, qu'on n'en exceptât pas

même les choses qui étaient contre les commande-

ments de Dieu. C'est là , sans contredit , une erreur

qu'ils pensaient que c'étaient leurs dieux qui leur

parlaient par ces différentes statues. Or, saint Paui

ne nous ordonne-t-il pas de regarder toujours Dieu

seul en nos supérieurs, et par conséquerit de leur

obéir de quelque condition qu'ils soient, et de nous

soumettre même aux plus méchants comme à Jésus-

manifeste et un sentiment tout à fait contraire à la Christ même dont ils sont les organes. Nolre-Seignenr,

ir, doctrine des [saints. Il est vrai qu'on en a vu plusieurs

qui
,
par un prétendu motif d'obéissance, ont été cause

de leur mort, en se précipitant eux-mêmes ou se jetant

dans des fournaises ardentes. On loue en particulier

la générosité de sainte Apollonie
,
qui entra d'elle-

la sainte Yierge et saint Joseph nous ont enseimê

cette manière d'obéir, lorsqu'ils allèrent à Bethléem

pour obéir au commandement de César. Ce divin

Sauveur voulut se soumettre à cet empereur, quoique

miien et idolâtre, aussi varfaitement qu'il eût fait au



5S9 TRAITE DE L'OBEISSANCE. — PART

prhice te plus saint du vionde, pour nous donner

Cexeniple de la soumission que nous devons rendre à

nos supérieurs, sans avoir égard à leurs qualités

personnelles, et sans regarder autre chose que le

pouvoir qu'ils ont reçu de Dieu sur nous.

Secondement, l'obéissance aveugle ne se contente

pas de se soumettre également à toutes sortes'de supé-

rieurs, elle va plus avant, car elle ne veut pas 'même

examiner leurs motifs, ni la raison pour laquelle ils

commandent; c\^st assez pour elle de savoir que te

commandement est fait; jamais elle ne s'amuse à

considérer s'il est tùen ou mat fait, si le supérieur a

eu raison de le faire, s'il n'eût point été plus à propos

d'en faire quelque autre. Abrahams'est rendu particu-

lièrement recommandahle en ceci; car aussitôt que

Dieu l'eut appelé et lui eut dit : t Abraham, sors de

ton pays, quitte tes parents, et va-t'en au lieu que je

te montrerai (Gert xii, 1), » flw même instant il part

et s'en va, sans réplique. Ne sembte-t-il pas qu'il pou-

vait raisonnablement répondre : Seigneur , vous

m'ordonnez de sortir de mon paijs; dites-moi, s'il

vous plait, oii vous voulez que j'aille, de quel côté

voulez-vous que je dirige mes pas, et quel est le che-

min que je dois prendre. Cependant il ne dit pas

un seiU mot ; mais il suit aveuglément l'esprit qui le

guide, sans examiner pourquoi on lui fait ce com-

mandement. C'est que le vrai obéissant ne fait point

tant de réflexions; il se met simplement en besogne,

sans se mettre en peine d'autre chose que d'obéir.

Notre-Seigneur a voulu nous montrer aussi combien

cette obéissance aveugle lui est agréable, lorsqu'il ap-

parut à saint Paul pour le convertir; car l'ayant

appelé par son nom, il le fit tomber par terre pour se

l'assujettir, il le rendit aveugle pour le faire son disci-

ple, et l'envoya ensuite à Ananias pour apprendre de

lui ce qu'il devait faire. Il n'eût rien coûté à Notre-

Seigneur dédire lui-même à Paul ce qu'il lui fit dire

par Ananias ; mais ilvoutait nous faire connaître, par

cet exemple, combien il aime l'obéissance aveugle,

puisqu'il semble qu'il n'aveugla saint Paul que pour

faire de lui un parfait obéissant.

Nous voyons encore dans l'Evangile que, lorsque

Notre-Seigneur voulut donner la vue à l'aveugle-né,

il prit de la boue, la lui mit sut les yeux, tt lui dit

de s'aller laver à la fontaine de Siloé. Ce pauvre

aveugle ne pouvait-il pas s'étonner du moyen dont

Notre-Seigneur se servait pour le guérir? Hélas! lui

pouvait-il dire, que me faites-vous? si je n'étais aveu-

gle, iela serait capable de me faire perdre la vue.

Mais il ne s'arrêta point à ces pensées; il obéit sim-

plement, et fit sans réflexion ce que le divin Maître

lui disait. Ainsi le vrai obéissant croit simplement

pouvoir faire ce qu'on lui commande, parce qu'il est

persuadé que le commandement venant de Dieu ou

étant fait par son inspiration, l'exécution ne peut

être impossible, à cause de la toute-puissance de

celui qui commande et qui dontie toujours des forces

suffisantes pour accomplir ce qu'il commande.
' La trt»i?imc condition de l'obéissance avcuqle est
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qu'elle ne se met point en peine de savoir par quel

moyen elle pourra faire ce qui lui est commandé. Elle

sait que le chemin par où elle doit aller, ce sont les

règles de la communauté et les commandements de

ses supérieurs ; ainsi elle suit avec simplicité cette

unique voie sans chicaner, sans pointitler, sans exa-

miner s'il ne serait pas 7nieux de faire d'une telle ou

telle manière. Pourvu qu'elle obéisse, tout lui est

égal, parce qu'elle sait que cela suffit pour plaire à

Dieu, pour l'amour de qui elle obéit.

Voilà quel est, sur ce point, le sentiment de saint

François de Sales, qui a été dans ces derniers temps

un 'des saints les plus éclairés dans la conduite des

ftmes. Il remarque, dans ce même Entretien, que

pour obéir de la sorte, il faut travailler à faire mou-

rir le propre jugement, et lui interdire, dans cette

vue, toutes sortes de réflexions, lui faisant connaître,

dans les occasions où il veut se rendre le maître,

qu'il n'est véritablement que le serviteur. C'est

pourquoi, quand vous avez envie, dit-il, de juger si

une chose est bien ou mal ordonnée, si un tel exercice

qu'on vous prescrit vous est bien convenable, s'il n'é-

tait pas plus à propos de vous donner un autre em-
ploi, ne permettez point à votre esprit toutes ces ré-

flexions, mais arrêtez-vous tout court, sans vous amu-

ser à discuter sur le commandement qu'on vous fait.

Persuadez-vous, uu contraire, que vous ne sauriez

jamais mieux faire que d'exécuter simplement ce qu'où

vous dit, et de la manière qu'on vous le dit.

Cette soumission simple et cette obéissance

aveugle est rare, parce qu'il y a peu de personnes

qui travaillent sérieusement à mortifier leur oropre

esprit ; chacun croit que son jugement est le meil-

leur, ce qui fait dire au saint évêque qu'il n'avait

jamais rencontré que deux personnes qui ne fissent

point d'état de leur jugement, et qui avouassent

franchement qu'elles n'en avaient point. Pour d:s

gens mortifiés, ajoute-t-il, on en voit souvent; on

trouve même despersonnes assez parfaites pour morci-

fier leur propre volonté ; mais, pour le propre juge-

ment, il est rare de le voir bien mortifié. C'est pour-

tant à quoi nous devons travailler sans relâche, st

nous voulons arriver à la parfaite obéissance.

CHAPITRE YIII.

Combien les saints ont jugé cette obéissance aveugle

nécessaire à tous ceux qui veulent servir Dieu par-'

faitement.

Les saints Pères qui ont traité plus à fond de

l'obéissance, n'ont eu rien de plus à cœur que

d'exhorter les inférieurs à ne point raisonner sur

les commandements de leurs supérieurs, et à se

soumettre aveuglément à leurs ordres. Cette pra-

tique leur a paru d'une telle importance qu'ils n'ont

pas cru que l'obéissance pût être parfaite sans cette

aveugle soumission. Persuadés que Dieu versait les

plus abondantes bénédictions sur les âmes qui s'y

rendent fidèles, et qu'il y avait tort à craindre pour

les autres, ils l'ont proposée comme une condition



absolument nécessaire à tons ceux qui veulent sertir

Dieu parfaitement. Aussi élail-ce parmi eux un

sentiment commun, que robcissancc parfaite était

un holocauste où Tliomme, sans rien résener de

^^ . lui-mCMne, s'offre tout entier à son Créateur (30).

Or, il y a cette diflércnce entre les holocaustes et

les autres sacrifices, que dans ceux-ci une partie

seulement de la victime était brûlée en l'honneur

t de Dieu, parce qu'il en réservait une partie pour la

nourriture des prêtres et des olficiers du temple ;

mais dans Tholocausle on ne pouvait rien réserver

d"e l'hostie qui devait être brûlée tout entière à la

gloire de Dieu. Lors donc que nous obéissons au

supérieur, si nous ne lui obéissons pas aveuglé-

ment, et que nous ne voulions pas lui soumettre

notre jugement, nous ne saurions dire que nous

offrons à Dieu un holocauste, ni par conséquent une

entière et parfaite obéissance, puisque nous gardons

alors la principale et la plus noble partie de nous-

mêmes, qui est notre propre esprit.

C'est pourquoi Guigucs, cinquième général des

Chartreux, dans une lettre à ses religieux, que l'on

a longtemps attribuée à saint Bernard, et qui

semble ne le céder en rien aux écrits de ce docteur,

pour mieux faire comprendre que l'obéissance doit

être aveugle, dit que cette vertu, pour être parfaite,

doit être en quelque sorte indiscrète : Perfecta obé-

is dienlia est maxime in incipiente indiscreta. « C'est-

à-dire, » ajoute-t-il, « qu'elle doit être sans discus-

sion et sans examen de notre part : Hoc est, non

disceruere quid vel quare prœcipiatur, sed hoc tan-

tum niti ut fidelileret humiliter fiât qvod a majore

prœcipiliir. j {Epist ad fralr. de monte Dei., cap. 5;

apud S. Bernard.) Si donc vous vous amusez à dis-

courir sur ce qu'on vous dit, à examiner les ordres

que Ion vous donne, à raisonner sur les comman-

dements que l'on vous fait, dites hardiment que

vous n'êtes point encore parfaitement obéissant.

Mais il y a bien plus ; car si vous ne vous accou-

tumez à cette obéissance simple et aveugle, le dé-

mon ne man([uera pas de se servir de votre curio-

sité pour entrer dans votre cœur, et vous conduire

insensiblement au péché, comme il s'en servit en-

vers nos premiers parents, pour les séduire et s'en

rendre le maître; car il ne leur dit pas d'abord de

manger du fruit défendu, mais il les porta seule-

ment à examiner en détail la raison de cette dé-

fense que Dieu leur avait faite. Pourquoi, leur dit-il.

Dieu vous a-t~il défendu de manger de ce fruit? < Cur

prœccpit vobis Dominus ne comederetis de Vujno para-

disi ? » (Gen. m, 1.) Kve, en éccmtant ce langage et

donnant ainsi lieu à la curiosité, se trouva bientôt

séduite ; car ne faisant plus tant d'état de celte dé-

fense, et s'imaginant que la peine de mort portée

contre sa transgression par l'arrêt de Dieu n'était
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qu'une menace qui n'aurait peut-être aucun effet,

elle se laissa aller à la tentation ; elle mangea el fit

manger à son mari du fruit que Dieu leur avait in-

terdit, et l'un et l'autre firent bientôt connaître, par

leur chute terrible, et par le nombre infini de mal-

heurs qui l'ont suivie , combien la curiosité est à

craindre en matière d'obéissance. Telles sont les

suites funestes de la curiosité : voilà ce que nous

avons à craindre quand nous voulons raisonner sur

ce qu'on nous dit. C'est pourquoi saint Paul nous

recommande si fortement de ne perdre jamais la

simplicité de l'obéissance, de peur qu'étant séduits

par les artifices de notre ennemi et par les ruses du

serpent infernal, nous ne nous perdions nous-mêmes

sans ressource : i\'e sicut serpens Evam seduxil as-

tutia sua, ila corrumpantur sensus vestri, et excidant

a simplicitate quœ est in Christo. {II Cor. xi, 5.)

Guigues le Chartreux nous propose un autre mo-

tif pour nous porter à cette soumision de jugement

et à cette obéissance aveugle. C'est que si elle nous

manque, particulièrement dans les commencements,

il est impossible que nous demeurions longtemps

dans une communauté (51). Etre si curieux, dit-il,

vouloir savoir la raison de toutes choses , demander

continuellement pourquoi fuit -on ceci, pourquoi or-

donnc-t-on cela , n'être point content si l'esprit el la

curiosité ne sont satisfaits , c'est le moyen de ne pas

vivre longtemps sous les règles de l'obéissance ; car c'esl

une source inévitable de chagrins, de dégoûts, de mur-

mures, de vaines excuses et de dérèglements ; or, le

moyen qu'une personne puisse demeurer longtemps

dans une communauté en cette disposition? — Cet

état est trop violent, dit saint Ignace, pour pouvoir

être de durée. {Epist. de obed. , n. 12.)

Aussi le grand moyen que les saints et les servi-

teurs de Dieu les plus éclairés donnaient autrefois

aux personnes qui voulaient sincèrement persévérer

dans la vie commune, sans y être ébranlées par le»

tentations de l'ennemi, était de s'interdire absolu-

ment de raisonner sur ce que les supérieurs ordon-

nent , mais de s'y soumettre simplement comme à

ce qui est le plus utile. ISihil discernais, ditCassien,

nihil dijudicans ex his quœ tibi fuerint imperata, cum

omni simplicitate obedientiam semper exhibeas; illud

tantummodo sanctum , illud utile , illud sapiens esse

jndicans, quidquid tibi vcl lex Dei, vel senioris exa-

men indixerit : tali institulione fundatus ,
poteris sub

liac disciplina durare perpétua, et de ccenobio nuUis

tentationibus injmici , nullis faitionibus, devolveris,

(Cass., De inslit., lib. iv, c. Al.)

Mais quand même vous vous contraindriez assez

pour ne point sortir de la communauté , malgré vos

ri'pugnances, et pour n'y point faire paraître vos

peines, toujours est- il certain qu'en raisonnant

comme vous faites sur tout ce qu'on vous dit, vous

(30) Obedientiaest holocaustiim, quo totus homo^
sine iiila prorsiis imuiinutioiie, Condilori siio ac

Domino permanus mi!)islrorum in charitate iniino-

latur.

31) Animal discretum, novitium prudentem, in

colla (lin posse consislerc, in congregalione durare,

jiiipossibile est. {Epist. ad '"r. de monte Dei, ubi

t>uor i
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jeunes gens, qui commençaient à s'occuper des af-diminuez singulièrement le mérite de l'obéissance;

TOUS lui ravissez ses plus belles qualités, et celles

qui la rendent plus agréable à Dieu. Car Dieu veut

1' que l'obéissance soit prompte; et elle ne le peut

être quand , au lieu d'aller d'abord où l'ordre du

supérieur vous envoie , vous vous arrêtez à exa-

iiiiner ses raisons; 2" il veut qu'elle soit j/r/jc; or,

connnenl le pourra-t-elle être, lorsque vous ne trou-

verez pas de raisons qui vous conienlenl? 5" il veut

qu'elle soit persévéraule ; or, vous ne pourrez pas

obéir longtemps, <^n voulant raisonner sur tout :

vous serez bientôt fatigué de porter un joug qui vous

paraîtra si pesant (Ô2).

De plus, savez-vous bien que, dans le scntimeit

des saints, c'est un orgueil insupportable de vouloir

ainsi juger de ce que font vos supérieurs ? Spccies

perdnaciœ es(, de modo mandali iuquirere, dit Pierre

de Rlois. (Petr. Blés., episl. 151, ad prior. de mo-

ncsl.) Savez-vous bien qu"il n'appartient qu'aux su-

périeurs de juger et de discerner, comme il ne vous

appartient, à vous, que de vous soumettre et d'o-

béir? Disceniere superioris est , 'niferioris obedire, dit

saint Bernard {Epist. ad fr. de mont. Dei, cap. 5,

apud S. Bern.) ; d'où il suit que vous usurpez

leur fonction, que vous vous mettez en leur place,

que vous vous élevez même en votre esprit au-

dessus d'eux, quand vous voulez juger de ce qu'ils

font. Savez-vous bien qu'agir de la sorte, c'est éten-

dre la main pour la porter à l'arbre de la science

du bien et du mal, et pour en cueillir le fruit qui

vous est défendu ? Si in discussioncm ea quœ iibi sunt

mandata deduxeris , ad liynum scientiœ boni et mali

manuin prœvaricationis extendis. (Petr. Blés., epist.

131, ad prior. de mon.) Enfin , ne savez-vous pas

que vous êtes ici comme dans une milice où il n'ap-

partient qu'au général de commander , comme il est

du devoir des soldats d'obéir , et que jamais ceux-ci

ne seront propres à de grandes expéditions, tant

qu'ils s'amuseront à éplucher les commandements

de leurs chefs , au lieu de travailler courageusement

à les exécuter. Yoilà le devoir d'un bon soldat dans

une armée, disait autrefois un grand capitaine , et

ce doit être le vôtre dans une communauté : vouloir

ce qu'on vous commande et l'exécuter avec respect.

f Celui qui veut apprendre un métier, dit saint

Basile {Constit. mon., c. 19) , se soumet d'abord à

Son maître, et lui obéit en toutes choses ; il évite de

le contredire ; il ne le condamne jamais ; et par cette

voie, sans discuter et sans raisonner, il apprend son

métier et devient bon ouvrier. Faites de même, si

vous voulez vous rendre habile dans votre profes-

sion, et vous perfectionner dans votre état. » Eusèbe

de Césarée raconte qu'il y avait autrefois chez les

Lacédémoniens une loi, qui portait qu'aucun des

faires publiques, ne fût si liardi que d'examiner si

les lois étaient bien ou mal établies, ou de recher-

cher les inconvénients qui en pourraient résulter;

n)ais qu'ils y soumissent leur jugement, et les con-

sidérassent comme des ordres des dieux, parce que,

pour les ostiiner justes, il devait leursuirn*e que leurs

ancêtres les eussent laissé* s, et que Lycurgue les

eût données. La même loi ordonnait
,
que si quel-

qu'un des anciens trouvait des inconvénients dans

les lois, à cause du changement des temps et des

d'-conslances, ils prissent bien garde de n'en point

parler en la présence des jeunes gens; mais qu'ils i

s'adressassent aux anciens qui gouvernaient la ré-
!

publique , afin qu'ils vissent entre eux ce qu'il y
avait à faire , et que Ton ne donnât point occasion

à la jeunesse de perdre le respect et la révérence

qui étaient dus aux lois. Telle était l'estime que ces

sages païens voulaient qu'on eût pour les lois qu'ils

avaient reçues de leurs ancêtres : ils jugeaient celte

disposition si nécessaire pour la conservation do

leur état, que comme un jour on eut dit à un de leurs

rois, que leur république durerait longtemps, parce

qu'elle comptait un grand nombre de sujets capa-

bles de bien commander; dites plutôt, répondit-il,

qu'il y en a beaucoup qui savent parfaitement obéir..

Combien n'est-il pas plus raisonnable que nous, qui

sommes Chrétiens et ecclésiastiques, nous portions

le plus grand respect aux ordonnances de nos su-

périeurs et de nos pères spirituels, puisque en cela

nous sommes fondés, non-seulement sur la raison

naturelle, comme les philosophes, mais encore sur

la lumière de la foi, et sur la grâce de l'Evangile?

Prenez donc une bonne t'ois la résolution d'obéir

simplement, sans raisonner sur ce qu'on vous or-

donne; de renoncer à votre propre esprit , sans lai

permettre de faire tant de réflexions; et de croire,

selon l'avis de saint Jérôme, que tout ce que vous

dit votre suparieur vous est utile et salutaire, sans

écouler jamais en cela vos propres lumières : Cre-

das salutare qnidquid prœpositus prœceperit. (Epist.

95, ad Rustic. mon.) C'est là le moyen assuré de

plaire à Dieu en tout ce que vous ferez, et de mé-

riter, par vos moindres actions, de très-grandes ré-

compenses. Pour vous en convaincre de plus en

plus, coiisidérez la conduite d'Abraham, lorsqu'il

reçut le commandement de sacrifier son fils. Saint

Paul nous en rapporte toutes les circonstances, qui

sont très-dignes d'attention et qui méritent bien que

nous y fassions, avec cet Apôtre, une singulière ré-

flexion. Dieu avait promis au saint patriarche de

multiplier sa race, comme les étoiles du ciel et

comme le sable de la mer , et de le rendre père de

plusieurs nations. Or, il n'avait qu'un fils unique
;

(52) Déficit obedientiai perfectio, qua; In prompte
et alacriter obediendo consistit; périt etiam exse-

quendi studium et celerilas, périt celebris illa obcr

dicnli» csDCse simplicitas; périt humilitas; périt in

rébus arduis fortitudo • périt denioue virtutis huius

vis omnis ac dignitas : succedunt autem in corum
loc'.mi dolor, molestia, tarditas, lassiludo, obmur-
murationes, excusationes, aliaque vitia non sanc le-

via, quibus obedientiie pretium ac meritura prorsus

cxstinguiiur. (S. Ig.nat., ibid., n. l'2.)
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et ce fils était le seul en qui cette promesse se pût

accomplir, Abraham étant déjà fort avancé en Age,

aussi bien que sa femme, et n'ayant plus d'espé-

rance d'avoir d'autres enfants : il savait même que,

quand il aurait pu en avoir d'autres, c'était en celui

qu'il avait, que la promesse de Dieu se devait accom-
plir : lu haacvocabiturtibi semen. {Ge7i. xxi, 12.) Ce-

pendant, aussitôt que Dieu lui ordonne de le sacri-

fier, il ne délibère point, il ne chancelle point ; mais,

guidé par une obéissance aveugle , il se met en de-

voir d'accomplir ce qui lui avait été commandé, sans

douter un seul moment de la promesse qui lui avait

été faite. // espéra contre toute espérance , dit l'A-

pôtre : Co7itra spem in spem credidit , et ne s'afl'ai-

blissant point dans la foi, il n'eut point le moindre
doute que la promesse de Dieu ne dût s'accomplir :

Non liœshavit diffidentia, sed confortatus estfide dans
gloriam Deo ; plenissime sciens, quia quœcutique pro-

misit potens est et facere. {Rom. iv, 18, 20 et 21.)

Or, cette obéissance si simple, dans une occasion

où il y avait tant de sujet de raisonner, plut telle-

ment à Dieu, qu'aussitôt il promit à Abraham que
le Messie naîtrait de lui, et que sa race serait aussi

nombreuse que les étoiles du ciel : Per memelipsum
juravi, dicit Dominas, quia fecisti liane rem, et non

pepercisti filio tuo uniyenito propter me; benedicam

tibi et multiplicabo semen tuum sicut stellas cœli, et

jelut arenam quœ est in intore maris;.., quia obedisti

ooci meœ. [Gen. xxii, 16-18. ) « Pesez bien ces pa-

roles, j dit un ancien auteur, « et voyez
,
par la

qualité de cette récompense, combien Dieu se plaît

dans une obéissance aveugle. Parce que le saijil pa-

triarche n'épargne pas un fils en terre, on lui or-

donne de compter sur une postérité aussi nombreuse

que les étoiles du 'ciel : Cum unico non pareil in ter-

ris, stellas pro filiis numerure jubetur in cœlis. ( De
verit. circumcis., apud S. Hieron.) C'est ainsi que
Dieu récompense l'obéissance simple et aveugle. »

Mais, autant il se complaît dans cette parfaite

obéissance, auUint il rejette celle qui ne fait qu'exa-

miner, que raisonner et se plaindre. « L'obéissance, >

dit saint Bernard, « est la monnaie dont vous payez

le tribut à votre souverain : or, la monnaie pour

être bonne doit être de poids, et ne point être fal-

sifiée ; mais qu'est-ce que l'obéissance 'qui raisonne

tant? c'est une monnaie falsifiée que Dieu n'accepte

point (,"53).

C'est pourquoi, si nous désirons véritablement

servir Noire-Seigneur, si nous avons un véritable

dessein de lui plaire, si nous voulons nous affermir

dans son service contre les attaques de nos enne-

mis
; en un mot, si nous prétendons aux grandes

récompenses qu'il prépare à ses fidèles serviteurs,

il faut nous résoudre à lui sacrifier sans réserve
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notre jugement, et à nous captiver entièrement sous

le joug de l'obéissance

CHAPITRE IX.

Que l'obéissance ne nous porte pas seulement à nous
abstenir des choses mauvaises et indifférentes quon
nous ordonne d'éviter, mais de celles même que
nous crotjons bonnes, et qui nous semblent les plus
suintes

Il n'y a rien en quoi nous ayons plus à craindre

l'attache à notre propre jugement, et rien par con-

séquent en quoi nor.s ayons plus d'obligation de le

soumettre à celui de nos supérieurs, que dans les

choses spirituelles, et même en celles qui nous pa-

raissent les plus saintes. On s'égare d'autant plus

dangereusement en cette matière, et on y fait des

fautes d'autant plus considérables, que les choses

sont plus importantes et plus relevées. Nous sommes

donc aussi plus obligés de nous y laisser conduire,

et il n'y a rien en quoi nous devions avoir une plus

entière et plus parfaite obéissance, si nous ne vou-

lons nous exposer à nous perdre.

Les anciens Pères ont si bien senti l'importance

de cet avis, que Cassien ne craint pas de dire, qu'il

n'y a rien qui perde plus sûrement une âme, que

l'attache à son propre jugement et à sa propre con-

duite, dans les choses les plus saintes (34). Il rap-

porte à ce sujet, dans sa seconde conférence, plu-

sieurs exemples de personnes très-spirituelles, adon-

nées à l'oraison depuis longtemps, et accoutumées

aux pratiques des plus rudes mortifications, et qui,

pour s'être fiées à leur propre jugement et avoir

voulu se gouverner elles-mêmes, se sont laissé mi-

sérablement séduire par le démon. Il y er. eut une à

qui le malin esprit, caché sous la figure d'un ange

de lumière, persuada de sacrifier son propre fils,

lui mettant dans l'esprit qu'elle ferait une action

aussi agréable à Dieu qu'avait fait autrefois Abra-

ham, en sacrifiant Isaac. Ce pauvre misérable se

laissa tellement emportera l'illusion, qu'il allait com-

mettre ce cruel parricide, si le jeune homme, voyant

que son père aiguisait son couteau et préparait des

cordes pour le lier, n'eût prévenu le coup par une

prompte fuite. Le même auteur rapporte que le dé-

mon en trompa un autre, en lui persuadant de ne

plus prendre de nourriture de la main des hommes,

et de se confier uniquement eu Dieu, qui lui en don-

nerait immédiatement par lui-même ; ce que le mal-

heureux crut si fermement que des barbares le ren-

contrant au milieu de la solitude, et lui voulant

donner à manger, il aima mieux se laisser mourir

de faim, que de prendre ce qu'on lui présentait. Le

démon persuada à un autre de se précipiter lui-

même, lui faisant accroire qu'il serait martyr, et

qu'il s'envolerait droit au ciel. C'était un solitaire

(35) Nec suscipict Christus nummum obedienti.ne,

nisielinleger invcniatiir, elsine ali(|ua lalsitalc; uam
si discutiiuus, si dijudicamus, l'racliis est nunnnus,
non siiseipicl rurn Christus. Si qiiis oitcdiat, sed si-

mulatoric, autad ofulum, niuriiiurol aiMcm in abs-
fondilo, faisus est nuinmus cjus, idumbum habel.

non argentum, et iniquitas sedel super lalentiim

|)l(ind)i. (S. Rkun., serin. 2, De S. Andréa, n. i.)

(3i) Nullo alio vilio lam ijra'cipitcni diabolus pcr-

Irahit et perducit ad niortem, (piaiu cum aliqucm,

ncgieclis consiliis senioruip, su() judicio persuaseril

dciinitionique confiUcre. (Cassjan . collai. 2. c. 11.)
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qui, ilquùs c-Hiquaiile ans, iiionail une vio si aus-

lôro qu'il olail un sujet d'admiralion pour une nuil-

tilude (le fervents solitaires, qui vivaient alors dans

les déserts; il était si lecueilli et pratiquait une telle

abstinenee, que, dans les jours même les ])lus so-

lennels, quand les autres solitaires prenaient quel-

que réeréation et mangeaient quelque chose d'ex-

traordinaire, il ne voulait point sortir de sa cellule,

ni rompre son abstinence; il se contentait de pain

et d'eau pour sa nourriture ordinaire, encore n'en

prenait-il qu'en très-petite quantité. La pratique de

ces Etrandes austérités le rendit si orgueiileux et si

attaché à son propre sens, que le démon, trouvant

par là entrée dans son cœur, lui persuada aisément

qu'il n'avait plus rien à craindre en cette vie, que

sa sainteté était à l'épreuve de toutes sortes de pé-

rils, et que, quand même il se précipiterait dans un

abîme, il n'en recevrait aucun dommage, parce que

ics anges le recevraient entre leurs mains. Cette

tentation fit une telle impression sur ce pauvre mi-

sérable, et il fut tellement aveuglé par la bonne

opinion de lui-même, qu'il se jeta dans un puits

Irès-profond, d'où étant retiré à demi mort, il périt

trois jours après dans un effroyable endurcissement
;

car plusieurs solitaires étant accourus promptement

au bruit de sa chute, et l'ayant retiré avec beaucoup

de peine, ils ne purent jamais le convaincre de sa

faute. Ses blessures, qui montraient clairement à

tous les autres l'illusion dont il était la victime, ne

furent pas capables de lui dessiller les yeux, en

sorte (lu'il mourut opininiâtre, et sans vouloir don-

ner le moindre signe de pénitence.

Voilà jusqu'où va le danger de se conduire soi-

même et de se fier à son propre jugement. C'est

pourquoi saint Bernard reconimaiulail avec les plus

vives instances à ceux qui n'étaient pas encore

exercés dans les voies de Dieu, de ne pas suivre les

pensées de leur propre esprit, de ne pas abonder

dans leur sens : Obsecro vos, novellœ plantationes

Dei, vos qui nondum exercitatos liabelis senstis ad

discretiotiem boni et mali, nolile scqui cordis vestri

judicium, nolite abundare in sensu vestro. Car, ajoute

ce saint docteur, le démon, qui est un chasseur

très-habile, cache avec le plus grand soin les pièges

qu'il vous tend ; il a recours aux ruses les plus

difficiles à déjouer; et si vous ne suivez pas les con-

seils de ceux qui sont plus exercés que vous, vous

tomberez certainement dans ses lacets : Vobis qui

desideratis ad fonlem vivum, subliliores occultât la-

queos, et callidiora fraudis suœ argumenta conquirit :

unde, obsecro vos, acquiescite eorum consiliis, quime-

lius norunt venatoris illius versutias. » (Serm. 3, in

psal. xc : Qui habitat, n. 1.)

Ceux qui refusent de se rendre aux instances

d'un docteur aussi exoérimenté, souvent n'ont pas

(35) Unam sane, atque idem inobedientia? genus
est, vel propter operationis instantiam, vfl propter
olii desiderium, senioris violare mandatuui : tam
dispendiosum est pro sonino, (luam uro v!!,Mlunlia
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besoin que le démon les attaque, ils se séduisent

eux-mêmes par leurs prétendues lumières ; ce qui a

donné lieu à un grand serviteur de Dieu de dire,

que celui qui se fie à soi-même n'a que faire du dé-

mon potir le tenter, parce qu'il e.l un démon à hii-

mênte. C'est ce qui fait dire à saint Jean Chrysos-

tomc, que celui qui s'appuie sur son propre juge-

ment, quelque spirituel qu'il soit, n'ira pas loin sans

s'égarer, et qu'il est même plus en péril de se per-

dre que ceux qui, ne faisant que commencera servir

Dieu, se laissent conduire en toutes choses. 11 ex-

plique ceci par la comparaison d'un habile pilote

(lui, s'appuyant sur son habileté et son expérience,

se jetterait dans un vaisseau dégarni de tout, et

s'exposerait en pleine mer, sans rame, sans voiles

et sans gouvernail ; car il est certain qu'avec toute

sa science il serait moins en sûreté que celui qui,

ne sachant ce que c'est que la navigation, se met-

trait dans un vaisseau bien équippé et sous un bon

pilote. Ne nous imaginons donc pas que, dans les

choses spirituelles et les exercices les plus saints,

conmie sont l'oraison, le jeûne et les autres morti-

fications, nous puissions nous abandonner h notre

zèle, et nous conduire par nous-mêmes, sans nous

arrêter à ce qu'on dit; soyons au contraire pleine-

ment persuadés, dit Cassien, que nous manquerons

autant à l'obéissance, en nous emportant par fer-

veur au delà des bornes qu'on nous prescrit, que si

par paresse nous ne voulions pas faire le bien qu'on

nous ordonne (55).

C'est sur ce grand principe que saint Basile, parmi

les règles de conduite qu'il donne à ceux qui vivent

en communauté, les avertit particulièrement de ne

jamais rien faire, quelque bon qu'il paraisse, sans

l'avis et la volonté du supérieur : Hoc apud te con-

slanter teneto, ut niltil oninino, prœter illius sententiam

fadas. (Serm. de renunl. sœculi, n. 4.) « Tout ce que

vous feriez de la sorte, » ajoute le saint docteur,

t quelque bon qu'il fût en lui-même, ne pourrait vous

être que très-pernicieux. Vous devez considérer

d'ailleurs que, vous étant donné entièrement à votre

supérieur, et vous étant démis de votre volonté en-

tre ses mains, pour être tout à Dieu, vous commet-

tez une espèce de larcin et de sacrilège, toutes les

fois que vous faites quelque chose à son insu, puis-

que par là vous lui dérobez, aussi bien qu'à Notre-

Seigneur, l'usage des choses que vous lui avez don-

nées : Quidquid enim, eo insciente, {acis, id furtum
\

et sacrilegium est, tibique exitium. De plus, si ce que

vous faites est bon, pourquoi le voulez-vous faire

sans l'avis de votre supérieur, comme en cachette et

à la dérobée? Si bonum est, quid ita clam fil, et non

in aperlo? Votre supérieur désire votre bien, pour

le moins autant que vous le désirez vous-même;

dites-lui donc avec confiance ce que vous désirez

statuta convellere; tanlum denique est abbatis trans-

ire pra^ceplum ut legas, quantum si contcitinas ut

lormias. i Collât. 4. c iO. )dormias. (Collât. 4, c.''20. )
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faire, souvent il vous lo pcrmeltra; cl vous ferez

alors avec bénédiction ce qu'autrement vous-n'aurie/.

pu faire qu'à votre préjudice. Mais, quand même il

ne vous le permettrait pas, sachez que, de quelque

nature que soit le bien que vous voulez faire, vous

plairez plus à Dieu, en vous abstenant par obéissance,

(ju'en l'accomplissant de votre propre mouvement
;

car, quoique Dieu ne demande jamais qu'on obéisse

en des choses mauvaises et criminelles, il est pour-

tant vrai que la véritable obéissance nous oblige à

omettre les choses même les plus excellentes et les

plus saintes, lorsqu'un supérieur nous les défend. 11

n'y avait rien de meilleur dans le paradis terrestre

que l'arbre de la science du bien et du mal ; cepen-

dant Dieu ne laisse pas, pour éprouver la lidélité de

nos premiers parents, de leur en interdire l'usage
;

et il faut, sous peine de moj-t, qu'ils se soumettent

à celte défense. Ainsi, il arrive quelquefois que rien

ne nous paraît meilleur que certaines pratiques que

notre supérieur nous défend, et il faut néanmoins,

sous peine de déplaire à Dieu, nous sounieltre à cette

défense. >

c Savez-vous bien, t dit saint Basile (Serm. Ascet.,

n. 2), e que c'est principalement dans ces occasions

que l'obéissance paraît davantage. Quand vous vous

conteniez d'éviter le mal qu'on vous défend, ce n'est

pas là un grand acte d'obéissance
,
parce que le n)al

considéré en lui-même peut nous inspirer assez d'a-

version pour nous obliger à l'éviter. Mais quand vous

n'avez point d'autre motif d'obéir que l'obéissance

même, et lorsque tout vous porterait à faire une ac-

tion excellente, dont vous vous abstenez, parce qu'on

v«us la défend, c'est alors que l'obéissance paraît

dttns tout son lustre, et que l'on peut dire avec as-

surance que l'amour de celte vertu est bien établi

dans votre âme. ^

L'histoire ecclésiastique (Evagr., Ilist. eccles., 1. 1,

c. 13) rapporte sur ce sujet un exemple très-remar-

quable tiré de la vie de saint Siméon Stylitc. Ce

grand serviteur de Dieu, ayant quitté le monde, et

s'élant retiré dans le désert, pour se livrer à la pra-

tique de la pénitence, résolut de demeurer toute sa

vie sur une cohmne de quarante pieds de hauteur.

laissé le chemin commun et frayé par les saints, pour

en prendre un si étrange, et que personne avant lui

n'avait jamais suivi
;
qu'ils s'étaient assemblés pour

examiner sa conduite , et qu'après avoir tout consi-

déré mûrement devant Dieu, ils lui ordonnaient de

quitter toutes ces nouveautés, de descendre à l'heure

même de sa colonne, et de se conformer au train de

vie ordinaire des autres solitaires. Ils avertirent ce-

pendant celui qu'ils chargeaient du message, que,

si après avoir entendu cet ordre des Pères du dé-

sert, Siméon se mettait aussitôt en état de descerdre

pour leur obéir, on l'en empêchât, parce qu'il ferai!

assez connaître, par sa prompte et simple obéissance,

que sa voie était de Dieu ; mais que, s'il faisait dif-

ficulté de se soumettre à ce qu'ils lui demandaient,

on le fît descendre par force de sa colonne, et qu'on

l'obligeât à quitter son nouveau genre de vie. A
peine cet envoyé eut-il fait connaître au saint homme
l'ordre des Pères, que ce parfait obéissant se mit en

état de descendre, sans avoir d'autre pensée que

celle de se soumettre; mais aussitôt le messager lui

déclara que les Pères étaient satisfaits de sa disposi-

tion
;
qu'il eût bon courage, et qu'il persévérât tran-

quillement dans la vie qu'il avait embrassée, parce

qu'elle était de Dieu, et que tous les Pères l'avaient

ainsi jugé r Dono animo sis, et strenue rem géras;

statio tua a Deo est instiluta.

Cet exemple nous fait connaître deux choses très-

dignes de remarque. La première est qu'il faut

obéir promptement et simplement, dans les choses

même les plus saintes, comme fit ce saint solitaire.

Il n'examina point ; il ne raisonna point sur l'ordre

qu'on lui donnait, quoiqu'il y eût , ce semble, sujet

de le faire, puisque la vie qu'il menait, et que les

Pères semblaient condamner, était véritablement

de Dieu ; mais, dans l'instant même où il reçut cet

ordre, il se mit en devoir de l'exécuter. La seconde,

c'est le jugement que ces anciens Pères portaient

de la désobéissance, la regardant comme une mar-

que assurée d'une âme déçue, et que l'esprit de

Dieu ne conduit pas. En effet, cette marque est très-

sûre, et tous les confesseurs, tous les directeurs et

les maîtres de la vie spirituelle s'en doivent servir.

exposé aux injures du temps et aux rigueurs des sai- pour s'assurer des dispositions et de l'état des âmes

sons. Là il menait plutôt la vie d'un ange que d'un

homme ; on le voyait dans une contiiniellc apj)lica-

lion à Dieu ; il passait les carêmes entiers sans man-

ger ni boire , cl il pratiquait de si rudes austérités,

que plusieurs commencèrent à douter si c'était vé-

ritablement un homme. Les saints Pères, qui étaient

en ce moment dans le désert, voyant cette manière

de vie si nouvelle et si étrange, s'assemblèrent pour

examiner si elle était de Dicui, et s'il n'y avait point

en cela quelque illusion. Pour en avoir une manpie

assurée, ils résolurent d'éprouver jus(iu'oii allait dans

ce nouveau solitaire res|)rit d'obéissance. Us lui eii-

voyer(;ni donc une personne cliarg<;e de lui dire de

leur part, que sa manière de vie était tout à fait nou-

velle et singulière, qu'ils s'clonuaient de ce qu'il avait

qu'ils conduisent, persuadés (pie par là on ne man-

(juc jamais de découvrir leur fond. Une pers(mnc,

par exemple, est attirée à communier souvent, à

faire de grandes austérités, à prendre de rudes dis-

ciplines, à porter souvent la haire, le cilice ou une

ceinture de fer ; à veiller, à coucher sur la dure, et

à d'autres pareils exercices : rctf>nchez-lui une par-

tie de ces pratiqu(;s, et vous verrez bientôt de quei

<'spril elle est animée, et ce qu'elle est dans le iond

de son cœur.

Ce n'est pas que ces sortes de mortifications ne

soimt très-estimables, et que le désir de les prali-

(pier ne soit très-louable, surtout dans ce siècle où

il y a si peu de véritables pénitents ; mais il \n.\U

en cela y avoir de la tromperie. Ce qui est infailli-
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liloiuenl plus excellent et hors de loiil péril, c'est de

rendre compte à son supérieur ou à son directeur

de tout ce qu'on fait, de tout ce qu'on désire et de

tout :e qu'on pense, afin de recevoir ses ordres et

de les suivre aveuglément, sans faire ni plus ni

moins que ce qu'il nous dit. Voilà toujours le plus

siir et le plus agréable à Dieu ; voilà ce qui attire

le plus de grâces et de bénédictions. Quand même

le supérieur nous interdirait toutes sortes d'austé-

rités, et toutes les saintes pratiques que nous au-

rions envie de faire, nous n'en perdrions pas pour

cela le fruit et le mérite ; mais nous l'augmenterions,

au contraire , par notre soumission, et Dieu nous

récompenserait de ces bonnes œuvres, soit à cause

du désir et de la volonté efficace que nous aurions

de les pratiquer, soit à raison de l'obéissance qui

nous les aurait fait retrancher pour son amour.

Souvent même il arrive que le mérite de l'obéis-

sance , dans cette privation , est plus grand que

celui de l'action même , à cause de la parfaite rési-

gnation de notre volonté, el du renoncement absolu

à notre jugement, qui se rencontrent dans notre

soumission à la volonté de Dieu déclarée par le

supérieur.

C'est ce que la sainte Vierge fil bien comprendre

à sainte Brigitte {Revel. S. BrUjit. lib. iv, c. 26) dans

UHC de ses révélations. Cette sainte avait un désir

extraordinaire des grandes mortifications; mais,

comme sa santé en était notablement altérée, son di-

recteur lui en fit retrancher une partie, ce qu'elle

souffrit avec un peu de peine , dans la crainte que

ce retranchement ne fît tort à sa perfection. La très-

sainte Vierge, la voyant ainsi affligée, lui apparut et

lui dit : Sachez, ma fille, que si deux personnes dési-

rent de jeûner un jour par dévotion, et que Hune, se

conduisant par elle-même, jeûne pour honorer Dieu,

tandis que l'autre ne jeûne pas, parce que son supé-

rieur le lui défend; la première reçoit une récompense

pour son jeûne ; mais la seconde en reçoit deux : l'une

pour le jeûne qu'elle voulait ^aire, l'autre pour avoir

renoncé à sa propre volonté en pratiquant l'obéissance.

Saint François Xavier estimait tant cette secondo

récompense, et la mettait si fort au-dessus de la pre-

mière, que, quoi(ju'il vît clairement combien la con-

version des âmes et les travaux qu'il y employait lui

attiraient de grâces et procuraient de gloire à Dieu
;

quoiqu'il eût, pour ainsi dire, en ses mains la con-

quête et la conversion de tout un nouveau monde ,

c'est-à-dire d'une infinité d'âmes, néanmoins il

était toujours prêt à tout quitter, et à retourner à

Rome, à la première parole de son supérieur, té-

moignant même qu'il ne faudrait pour cela qu'une

seule lettre; et que s'il voyait seulement un / écrit

de la part de saint Ignace, pour lui dire d'aller ail-

leurs, cela lui suffirait pour abandonner à l'instant

cette grande entreprise et pour s'en aller à l'autre

extrémité du monde ,
partout où l'obéissance l'ap-

pellerait. C'est ainsi que tous les saints ont pré-

féré l'obéissance aux plus belles entreprises du
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monde, et qu'ils ont témoigné, par leur conduite,

qu'il n'y avait rien de plus nécessaire à ceux qui

aspirent à la perfection, que de se soumettre aveuglé-

ment à tout ce qu'on leur ordonne.

CHAPITRE X.

Quelle est ta source de nos jugements et de nos mur-

mures contre l'obéissance ; et quels sont les remèdes

que nous pouvons y apporter.

t

La pius granae source de nos jugements et de

nos murmures contre l'obéissance est notre immor-

tificalion. Nous cherchons toujours nos propres

commodités, nous ne travaillons point à mourir à

nous-mêmes ; nos passions sont vives, et nos appé-

tits violents ; notre volonté est une souveraine qui

ne vent point quitter la coutume qu'elle a prise de

commander. Par une suite naturelle de ces disposi-

tions, nous voulons nous contenter en toutes cho-

ses, et s'il arrive qu'on nous commande quelque

chose qui ne revienne pas à notre inclination et ne

soit pas conforme à notre humeur, il nous vient

mille raisons dans l'esprit pour ne pas faire ce qu'on

nous dit, et nous faisons mille réflexions contre la

soumission et le respect que nous devons à nos

supérieurs.

En effet, que chacun rentre im peu en soi-même ;

qu'il examine en quelles occasions il a plus de peine

à se soumettre, et il raisonne le plus contre l'obéis-

sance ; il verra que c'est toujours quand on le mor-

tifie, quand on ne lui accorde pas ce qu'il désire,

quand on lui ordonne quelque chose de contraire à

son goût et à ses inclinations; c'est alors que les

raisons pour ne point obéir viennent en foule, et

qu'on trouve mille prétextes pour se persuader qu'on

n'est point obligé à se soumettre. S'il arrive au con-

traire qu'on nous commande une chose conforme à
^

notre goût et qui revient à notre humeur, alors \

nous ne croyons pas qu'il y ait rien à redire ; nous

sommes persuadés que tout va le mieux du monde,

qu'il n'y a rien de plus juste que de nous soumet-

tre, que le supérieur est l'homme le plus prudent et

le plus raisonnable qui fut jamais, et nous tenons

pour un souverain bonheur d'être sous sa conduite.

Telle est notre conduite ordinaire pir rapport à

l'obéissance; nous y sommes différemment disposés,

selon que nous y avons de l'attrait ou de la répu-

gnance. C'est pourquoi le grand secret pour remé-

dier à toutes les pensées et à tous les jugements

contraires à la parfaite obéissance, est de mortifier

tellement nos désirs et nos inclinations, que nos

supérieurs nous trouvent toujours indifférents pour

toutes choses.

Saint iérôme, expliquant ces paroles du prophète .

.

Osée : Ephraim est devenu comme une colombe sé-

duite et qui na plus de cœur : t Et (actus est Ephraim .

quasi columba seducta, non habens cor {Osée, v-ii, .

11), ^ demande pourquoi Ephraim est plutôt comparé

à la colombe qu'aux autres oiseaux, c C'est, » dit-

il, « que ceux-ci font tous leurs efforts pour défen-

dre leurs petits, jusqu'à s'exposer eux-mêmes et à
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nietlre leur vie en danger

; puis, lorsqu'ils voient

leurs efforts inutiles, quand ils onl employé sans

succès leur bec, leurs ongles et leurs ailes, ils don-

nent des témoignages de leur juste douleur, et mar-
quent par leurs cris et leurs plaintes la peine qu'ils

ressentent. IJ n'y a que la colombe qui ne défende

point ses petits, qui ne se plaigne point quand on
les lui ôte, et qui ne se mette point en peine de

les chercher : Sola columba ablatos puUos non dolet,

nonreqidrit. {InOsee,V\h. ii.) Voilà pourquoi Ephraim
est comt)aré à une colombe. C'est que nous devons

l'imiter quand on nous enlève nos petits, c'est-à-

dire quand on nous prive de ce que nous chérissons

le plus, quand on contrarie ces vains désirs, ces af-

fections tendres que nous couvons et entretenons

depuis si longtemps dans notre cœur ; nous ne de-

vons témoigner alors ni plaintes, ni ressentiments,

ni résistance. Or, il est absolument nécessaire pour
cela de mortifier notre propre volonté, de mourir à

nous-mêmes et à nos inclinations, d'être indifférents

et résignés à tout ce que notre supérieur voudra

faire de nous, sans nous mettre en peine de savoir

pourquoi il nous commande une chose plutôt qu'une

autre. Voilà le grand moyen pour bien obéir, et le

souverain remède à tous les jugements qui s'élèvent

en nous contre l'obéissance. »

C'est pourquoi ces anciens Pères, qui étaient si

expérimentés en la vie spirituelle, avaient coutume,

pour exercer leurs disciples, de leur commander
des choses qui leur semblaient déraisonnables

,

quelquefois même tout à fait absurdes et ridicules,

afin d'éprouver leur soumission, et qu'ayant 'ainsi

rompu leur volonté et mortifié leur jugement, ils

fussent parfaitement souples à l'obéissance. De là

vient que ce que l'on croit quelquefois tout à fait

déraisonnable, quand on ne considère pas l'esprit

qui anime le supérieur, paraît appuyé sur de très-

bonnes raisons, quand on connaît le motif qui le

fuit agir ; on voit alors qu'il a très-sagement or-

donné ce que l'on se persuadait d'abord être contre

les règles de la prudence. Vous croyez, par exemple,

qu'un supérieur n'a pas raison de vous détourner

d'une telle lecture, ou de vous appliquer aune telle

fonction ; cependant, quand vous viendrez à connaî-

tre pourquoi il le fait, vous verrez bien qu'il a eu

grande raison d'en user de la sorte ; et que si cette

sortie, cette conversation, cette lecture, ne vous

claienl point préjudiciables, il ne vous les défendrait

pas.

Mais je dis plus : quand même toutes ces choses

vous seraient très-utiles, croyez qu'il vous sera en-

core plus avantageux qu'on vous les défonde, parce

que vous avez beaucoup plus besoin d'être mortifié,

que de pratiquer d'autres actes de vertu, d'ailleurs

Irès-bons en eux-mêmes. C'est pour cela que le su-

périeur vous permettra quelquefois des cnoses qu'il

\ous avait défendues auparavant, et qu'après vous

»cs avoir permises, il vous les défendra peut-être

dans peu de ours; il vous obligera de quitter un

emploi qu'il vous avait d'abord consei4îé, et où lui-

même vous avait mis ; il ne voudra pas que vous

conversiez avec certaines personnes dont la pro-

bité lui est connue, et qu'il vous avait aupa-

ravant permis ou recommandé de fréquenter
;

tantôt il vous consolera dans vos peines, et tantôt il

vous renverra sans vous dire mot ;
quelquefois A

TOtts parlera avec tendresse, et un moment après il

vous rebutera et ne vous regardera plus. Tout cela

passe, dans l'esprit des gens du monde, et peut-être

dans le vôtre, pour inconstance, légèreté, humeur,

fantaisie ; mais, parmi les personnes éclairées de

Dieu, et qui savent ce que c'est que la conduite des

âmes, tout cela est jugé nécessaire pour les perfec-

tionner, pour les faire mourir entièrement à elles-

mêmes, et les rendre parfaitement souples à l'obéis-

sance.

Celui qui veut dompter un cheval fougueux, le

fait aller tantôt vite, tantôt lentement, tantôt au

pas, tantôt au galop, puis en ronfl, puis retourner

en arrière, quelquefois à courbette, d'autrefois cou-

rir à toute bride, afin de l'accoutumer au frein et

de l'empêcher de suivre ses boutades. C'est ainsi

que font, à l'égard de leurs disciples, les bons maî-

tres spirituels et les directeurs les plus éclairés dans

la conduite des âmes. Saint Antoine faisait coudre

un vêtement à son disciple Paul, et aussitôt après !e

lui faisait découdre; quelquefois il lui commandait

de faire de la natte, et, quand celui-ci l'avait ache-

vée, il lui commandait de la rompre. D'autres fai-

saient tirer de l'eau du fond d'un puits à leurs dis-

ciples, et puis la leur faisaient renverser dans le

même puits. Nous lisons aussi que, pour éprouver

l'abbé Jean, lorsqu'il était encore novice, son supé-

rieur lui ordonna de planter un bâton à demi

pourri, et de l'arroser tous les jours ; ce qu'il fit

exactement durant une année tout entière : Simvlid

cordis aljectu et sine iilla rationis discussione, flit

l'histoire {De Instil., lib. iv, c 24), allant pour cela

chercher de l'eau jusqu'à deux milles du lieu où

il était, sans que la longueur du chemin, la fatigue du

travail, ni la rigueur des saisons pussent l'empêcher

d'accomplir ce que son supérieur lui avait ordonné.

Je sais que toutes ces pratiques paraissent ridi-

cules aux sages du monde; mais, au jugement des

saints, elles sont très-propres à sanctifier les vrais

serviteurs de Dieu. Et plût à Dieu que ces exercices

d'obéissance fussent plus en usage dans les commu-

nautés ! On y verrait bien d'autres vertus que celles

qu'on y remarque ; on ne trouverait plus tant d'in-

constance et si peu de fermeté dans la plupart des

personnes qui s'y retirent.

Mais, parce que ce parfait renoncement à nous-

mêmes demande une mortification très-grande et

une éminento perfection, en attendant que nous

l'ayons aoiuise, servons-nous au moins de notre ini-

mortification même, pour combattre les raisons et

les difiicuités qui nous viennent contre l'obéissance.

Considérons que toutes ces raisons et tous ces ju-
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gements viennent uniqnement de ce que nous som-

mes encore très-imparfaits et très-immortiliés ; ne

les regardons plus que comme des effets de notre

vanité ou de notre faiblesse ; et, sans les écouter

aucunement, accoutumons-nous à les rejeter avec

mépris. Un malade, qui sent bien son mal, sait fort

bien que très-souvent, encore qu'il soit fort altéré,

il doit s'abstenir de boire ; et qu'encore qu'une mé-

decine soit amère, et que la saignée lui fasse éprou-

ver quelque douleur, l'une et l'autre pourtant lui

sont utiles : c'est pourquoi il n'écoule point ses ré-

pugnances et ne se fie point à ses propres idées ;

mais il défère aveuglément au sentiment dts autres,

en tout ce qui regarde le traitement de son mal. Or,

si la conviction qu'un homme a d'être malade l'oblige

à se défier de ses propres sentiments, en tout ce

qui regarde le remède et le régime convenable à son

état, n'est-il pas juste aussi que nous nous servions

de la connaissance que nous avons d'être tout pé-

tris d'araour-propre, pleins de passions désordon-

nées, et tout à fait déréglés dans notre fond, afin de

nous obliger à nous défier de nos propres sentiments,

et à considérer nos penchants et nos inclinations

naturels comme des fantaisies de malade, ou comme

les rêveries d'un insensé, auxquelles pn ne doit

point avoir égard ?

A moins de nous établir solidement dans cette

conviction, et d'en faire constamment la réglé de

notre conduite, soyons assurés que le diable ne

manquera pas, en mille occasions, de nous proposer

de si beaux prétextes, et des raisons si spécieuses

contre l'obéissance, que, bien loin d'attribuer nos

raisonnements à ses suggestions, nous croirons avoir

plus de raison que nos supérieurs. C'est la coutume

de cet esprit tentateur de cacher ainsi la tentation

sous de belles apparences, afin de nous surprendre

plus aisément. Il imite en cela le chasseur qui, ca-

chant le piège et le lacet, de peur d'effrayer les ani-

maux qu'il veut prendre, se contente de laisser

paraître l'amorce ou l'appât dont il se sert pour les

attirer. Ainsi le diable s'efforce toujours de couvrir

de quelque prétexte spécieux les pièges qu'il nous

tend, afin que, ne nous en défiant point, nous y

soyons pris plus sûrement. Souvent même, dit l'Apô-

tre, il se transforme en ange de lumière : i Ipse enim

transfigurât se in angelum lucis. » (// Cor. xi, 14.)

Si vous n'y prenez garde, il vous trompera par l'éclat

apparent de ses raisons ; il vous persuadera que vos

jugements et vos pensées ne viennent point de la

tentation ni de la passion, mais de la raison ; et que

si vous avez de la répugnance à faire ce qu'on vous

dit, ce n'est pas pour l'intérêt que vous y avez, mais

parce que la raison de votre répugnance est claire

et évidente, et qu'il n'y a personne qui ne la puisse

vcir. C'est ainsi que le démon a soin de couvrir ses

malignes suggestions contre l'obéissance, afin de les

rendre plus dangereuses, et que vous ayez plus de

p<'ine à vous en défendre. Les tentations manifes-

tes, et qui nous paraissent telles, sont l)caucoup
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moins à craindre, parce qu'il y a mille moyens de

les vaincre; mais, pour celles qui ne nous paraissent

point être tentations , il est bien difficile qu'on n'y

soit point surpris. Quand on connaît un ennemi, on

s'en défie; mais si on le regarde comme un ami, on

ne songe pas même à s'en défendre. C'est ce qui

donna lieu à un grand serviteur de Dieu de dire,

qu'il ne craignait pas beaucoup les défauts qu'il

connaissait et qu'il détestait, mais qu'il craignait

surtout ceux qu'il ne connaissait pas, dont il s'ex-

cusait et ne faisait point de cas. C'est pourquoi te

remède que nous devons employer contre les pen-

sées et les murmures qui s'élèvent en nous, au su-

jet de l'obéissance , ".'est de les prendre pour tenta-

tions, par cela même que nous les voyons opposés

à la soumission parfaite et absolue que nous devons

à nos supérieurs; et de les condamner sans balancer,

comme venant d'immortification, reconnaissant que

nous sommes malades, et que toutes ces pensées

contre l'obéissance ne sont que des effets de notre

imagination trompée, dont par conséquent nous ne

devons faire aucun cas.

CHAPITRE XI.

Autres raisons de ne point écouter les pensées qui nous
viennent contre Cobéissance, et de les regarder coni-

me des tentations,

La première raison qui nous oblige à ne point

écouter les pensées qui nous viennent contre l'obéis-

sance, et à les regarder comme des tentations, est

celle que nous avons touchée dans le chapitre précé-

dent, et qui se tire de ce fonds inépuisable d'amour-

propre dont nous sommes tous remplis.

Aussitôt qu'une chose nous fait peine et ne re-

vient pas à notre humeur, nous trouvons mille rai-

sons pour l'éviter, et pour nous persuader qu'elle

ne nous est pas convenable ; tandis que nous ne

manquons jamais de prétextes spécieux pour em-

brasser ce qui nous plaît, et pour nous persuader

que nous le devons faire. Ce dérèglement est si

général, que les personnes même qui ont plus do

lumière y sont exposées comme les autres, lorsqu'elles

veulent écouter leur propre raison et suivre leurs

sentiments particuliers préférablement à ceux de

leurs supérieurs. L'amour-propre les aveugle telle-

ment, et leur cause une si grande illusion, qu'elles

se font aisément accroire le contraire de ce qui est.

C'est pourquoi saint Bernard, tout saint qu'il était, ne

voulait jamais se croire lui-môme, ni s'arrêter,

pour sa conduite, à ses propres lumières, disant .

hautement qu'il n'y déférait pas plus qu'au sentiment
/

d'un sot : Qui se sibi magistrmn constituil, stulto se

discipulum tubdit: ego de me expertus stim quod

dico. (Epist. 87, Ad Ogcr.,ï\. 7.) Or. si un serviteur

de Dieu, si saint et si ëclairé, a eu de pareils sen- •

timents de lui-même, quelle défiance ne devons-

nous point avoir de toutes nos vues et de tous nos .

raisonnements, qui nous ont trompés mille fois, et

qui nous égarent presque toujours, quand nous les

voulons suivre? n L'esprit se trompe aisément, >



107 Oi:UVRES COMrLLTES DE M. TRONSON

(lil s;»ii!l Aiiibroisc, « îorsqce l'aflcclioii est iKTcgIéc*:

/fO.g

Krrat oculus, ubi errât ajTecius (S. Amdros., De bono

moriis, cap. 9} ; » et conimc une personne fo.'l al-

lérée irouve que Teau est la chose du monde la

pins savouieuse, parce qu'elle en juge seioa sa dis-

position présenlc, ainsi ccîui qui est dominé par

quelque passion juge des clioses selon son afl'eclion

désordonnée, el non pas selon la vérllé \ZG). Crai-

giums donc que les passions ne troublent notre vue,

et ne nous fassent voiries choses autrement qu'elles

ne sont ; et, par conséquent, ne nous arrêtons pas

plus à nos idées et à nos vues particulières qu'aux

rêveries el aux imaginaîions chimériques d'un nia-

bde qui n'a plus le libre usage de sa raison.

De plus, tout le monde convient que personne ne

peut être bon juge de soi-même, et ne doit être cru

en sa propre cause. Un objet trop rapproché des

yeux ne se voit pas; il faut qu'on l'éloigné, et qu'on

le mette dans une distance raisonnable, pour qu'il

puisse être aperçu. Ainsi en est-il dans la vie spiri-

tuelle : nous sommes trop proches de nous-mêmes

pour nous bien connaître; « nous nous aimons trop »

dit saint Grégoire, c pour nous bien juger, et c'est

pourquoi nous devons absolument y renoncer, si

nous ne voulons pas être trompes (57). t

La seconde raison qui vous doit empêcher de

tant raisonner sur l'obéissance est tirée du dessein

pour lequel vous êtes venu dans une communauté.

Interrogez-vous vous-même sur cela, comme faisait

autrefois saint Bernard; el dites-vous à vous-même
comme ce saint : Ad qnid venisti? pourquoi suis-je

venu ici? quelle est l'intention, la vue, le dessein

des gr.ices que Noire-Seigneur pourra vous oonner

dans celte retraite.

Troisièmement, quelque raison que vous croyiez

avoir de trouver à redire à ce que commande le su-

périeur, vous devez considérer que, si vous ave/,

vos raisons, voire supérieur a les siennes que vous

ne connaissez pas ; et quoique, eu égard à vos rai-

sons pariiculières, il fût peut-être plus expédient

<|ue ces choses se fissent comme vous désirez, et

comme vous croyez plus à propos, toutefois, eu

égard à ce qu'il connaît, il n'en est pas ainsi, et

vous-même seriez de son avis, si vous saviez tout ce

qu'il sait. « Voyez, » dit saint Augustin, « comme
les membres agissent à l'égard de la tète : elle com-

mande, elle ordonne, elle règle tout; et les mem-
bres ne font qu'exécuter ses ordres. Si chacun vou-

lait que la tète gouvernât comme il imaginerait être

le mieux, il éprouverait bientôt que ce serait à «a

ruine aussi bien qu'au renversement de tout le

corps; il faut que chacun se soumelle à l'ordre du

chef qui, par une connaissance plus étendue et plus

sûre que celle de tous les sens, corrige leur égare-

ment, règle leurs opérations, et juge de ce qui est

utile pour l'économie de tout le corps, aussi bien

que pour la santé de chacune des parties. Voilà le

modèle d'une sainte société et d'une communauté

bien réglée. Il faut que chacun exécute les ordres

du supérieur, autrement on ruine tout et on se perd.

Si, au lieu d'obéir de la sorte, vous vous permettez

de juger la conduite du supérieur, de trouver à re-

dire à ses ordres, de blâmer ses avis, sous prétexte

de quelques raisons contraires que vous croyez voi-r,

qui m'y a conduit? est-ce pour commander, ou pour et qu'il connaît aussi bien el même miewx que vous,

obéir? est-ce pour conduire les autres, ou pour y vous manquez à ce que demande le bien delà com-
êlre conduit? est-ce pour donner des règles, ou pour

en recevoir? Ad quid venisti? C'est la demande que

se faisait autrefois l'abbé Arsène, et dont il se servit

si utilement pour s'encourager à l'obéissance, et

pour vaincre toutes les difficultés qu'il rencontrait

dans la solitude. Si vous vous faites sérieusement à

vous-même cette question, il est impossible que vous

n'en retiriez de gi ands avantages, et qu'elle ne vous

serve beaucoup à surmo!\ter toutes les tentations et

munauté, aussi bien que le vôtre en particulier;

vous tombez dans un orgueil insupportable, en vou-

lant ériger en vous-même un tribunal contre voire

juge, et prononcer contre lui une sentence de con-

damnation; vous oubliez les paroles du Sage : Non

judices contra judiccm, quoniam secundum quod ju-

slum est judicat. î [EccH. vin, 17.)

Quatrièmement, c'est encore un puissant motif

pour ne point écouler les raisons qui vous viennent

les peines que votre faiblesse et votre imperfection contre la conduite des supérieurs, que de penser à

vous feront éprouver contre l'obéissance. Quand l'obligation ;qu'ils ont de préférer le bien commun
vous vous serez bien convaincu que vous êtes venu

ici, non pour y faire voire volonté, mais pour faire

celle de votre supérieur; non pour y vivre à voire

fantaisie, mais pour vivre selon l'ordre de la com-

munauté; non pour y suivre vos sentiments,

mais pour suivre les avis que l'on vous donne, vous

comprendrez sans peine coniljjcn il importe de sou-

mcllre toutes vos vues et d'obéir simplement, si

vous voulez ne pas perdre votre temps, et profiter

au bien particulier. Ce motif mérile d'autant plus

d'attention, que le bien même des particuliers ne

peut se trouver que dans le bien de la communauté,

parce qu'il est impossible que les particuliers ne se

dérèglent (piand la comnumauté lombe dans le dé-

sordre. C'est pourquoi, comme il est du devoir du

supérieur de veiller au bien conunun, il est de l'o-

bligation des inférieurs d'y conlriluier autant qu'ils

peuvent. C'est à quoi nous devrions bien penser,

(7)0) Nequeunt verum discernere, qui de propriis tes, dausis nobis oculis in nostra deeeplione blan-
judicant, el in airectu sunt. dimur.... El scinuis quia vehemenler claudit oculum

(7tl\ l>cr(;ua (|ua> connpîuimtis, idcirco nobis cordis amor privalus. (/Jtiise'"/». lib. i, hom.4, a.9.)
gravianon videnlur, quia privalo nos aniorc dilij,Tu-
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quand lo3 supérieurs nous donnent des avis on des

ordres qui nous déplaisent, et ([ui ne nous paraissent

pas raisonnables; -car si, nous dépouillant de nos

propres intérêts, nous voulions envisager les choses

de sang-froid, nous serions convaincus qu'ils peu-

vent avoir de grandes raisons pour en user de la

sorte; que peut-être ils feraient une plaie dange-

reuse à la connnunaulé, s'ils condescendaient à nos

désirs
; que ce qui nous paraît peu important sérail

peut-être très-pernicieux à la communauté et à nous-

mêmes; d'où il suit que ce serait une grande témé-

rité de vouloir condamner leur conduite.

Que si, après cela, nous sommes tellement préoc-

cupés de nos jugements contre l'obéissiince, que

nous ayons encore de la peine à nous en défaire, et

qi'.e nous voulions même les faire passer pour des

vérités, servons-nous de notre propre expérience,

ei reconnaissant combien de fois nous nous sommes

trompés par le passé, avouons de bonne foi que nous

avons bien sujet de nous délier de nous-mêmes à

l'avenir. En effet, combien de choses avez-vous,

crues véritables et avez-vous assurées comme cer-

Uunes, dont vous avez reconnu ensuite très-claire-

ment la fausseté? Combien de fois, après avoir jugé

<|ue votre supérieur avait quelque chose contre vous,

qu'il avait telle vue, telle pensée ou tels desseins

dans sa conduite à votre égard, avez-vous vu ensuite

votre méprise, et avez-vous été obligé de vous dé-

dire ? Si une personne vous avait trompé de la sorte

deux ou trois fois, n'est-il pas vrai que vous auriez

de la peine à vous fier à elle dans la suite? Pour-

quoi donc vous fier à votre jugement, qui vous a si

souvent trompé, qui vous a fait accroire tant de

mensonges, et qui vous a donné tant de faussetés

pour des oracles?

Cette expérience des illusions, à laquelle nous

sommes tous sujets en cette vie, fait que les choses

sur lesquelles les jeunes gens prennent le plus ai-

sément des résolutions, sont précisément celles par

rapport auxquelles les plus anciens, et ceux qui ont

le plus de sagesse et d'expérience, ont plus de

peine à se déterminer. Les jeunes gens, dit un

grand philosophe, sont faciles à persuader, et ils

croient fort aisément, parce qu'ils n'ont guère été

trompés ; mais les vieillards, parce qu'ils ont sou-

vent été trompés, et qu'eux-mêmes se sont mépris

en beaucoup de choses, sont fort lents à porter leur

jugement, plus lents encore à le manifester, et

très-lents à l'exécuter. D'où l'on peut conclure que

ceux qui se -{jermettent si aisément de juger et de

condamner la conduite de leurs supérieurs, pèchent,

non-seulement contre les principes de la perfection

et delà vie spirituelle, mais encore contre les règles

de la morale
;

qu'ils n'ont ni la sagesse de Dieu,

ni la prudence de l'homme, et qu'ils méritent plu-

tôt d'être mis au nombre des jeunes étourdis et des

têtes éventées, que parmi les hommes mûrs et bien

sensés.
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CHAPITRE \1L

On explique de plus eu plus par (fuelques comparai

«o;i.s et par quelques exemples la pratique de l'o-

béissattce aveugle.

Surius, dans la Vie de sainte Mélanie, rapporte

sur ce sujet un exemple remarquable, que l'on

trouve aussi dans Métaphrastc, qui avait coututnc

de le raconter à ses religieux. Un jeune homme s'c-

lanl présenté à l'un des anciens Pères du désert,

pour être reçu au nombre de ses disciples ; celui-ci

voulant d'abord lui faire connaître en quelle dispo-

sition il devait être pour embrasser le genre de

vie auquel il aspirait, lui commanda une chose qui

semble ridicule au premier abord, et qui aurait fait

croire à des gens du monde que véritabiement il

radiUait, quoique ce fût en lui l'effet d'une grande

sagesse : c'était de fouetter une statue qui était là

présente, et de lui donner des co'^ps de poings et

de bàlon ; ce que le jeune homme ayant exécuté,

le vieillard lui demanda si la statue s'était plainte

ou avait fait quelque résistance. Le jeune homme

lui répondit que non. Recommencez à la battre, dit

le Père, dites-lui beaacc-jp d'injures, et chargez-la

d'outrages ; et comme le jeune homme l'eut fait

deux ou trois fois, le vieillard lui demanda de nou-

veau si elle s'était plainte de ce mauvais traitement,

ou si elle avait trouvé à redire à celte conduite.

Le jeune homme répondit que non. Eh bien! mon

fils, dit le vieillard, si vous pouvez souffrir sans ré-

sister ou contredire, que l'on vous fasse la même

chose que vous avez faite à cette statue, entrez à

l'instant pour être mon disciple et pour vivre sous

ma conduite ; sinon retournez d'oii vous venez et de-

meurez dans le monde ; car la vie que nous menons

ici 7i'est pas faite pour vous. C'est ainsi que les

saints veulent qu'on obéisse, et qu'ils se sont soumis

eux-mêmes à leurs supérieurs, sachant combien

Dieu agrée cette obéissance simple et aveugle.

C'est aussi ce que Dieu fit connaître clairement à

sainte Gertrude, comme nous le lisons dans sa Vie.

( Vit. et revel. S. Gertr., lib. ni, c. 84.) Cette sainte

avait une abbesse d'une grande sainteté, mais de

mauvaise humeur, et qui avait une manière d'agir

et de parler très-rude, et tout à fait mortifiante

pour ses inférieurs. Or comme sainte Gertrude

demandait à Dieu avec ferveur qu'il ôtàt à sa supé-

rieure sa mauvaise humeur, Notre-Seigneur lui ré-

pondit : Pourquoi voulez-vous que je lui dte ce dé-

faut qui sert à la tenir dans l'humilité, et à lui faire

connaître sa propre faiblesse? et puis, qu'est-ce que

vous mériteriez, vous autres, en obéissant, si elle

était d'une humeur plus douce et moins sévère ? Je lui

laisse cette imperfection pottr votre exercice, et

pour vous donner lieu de pratiquer une parfaite

obéissance.

Rlosius rapporte une chose presque semblable de

la même sainte. Car, comme elle priait un jour

pour une supérieure de communauté, qui avait

quelques défauts, ]Nolre-Scig)>our lui apparut et lui
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dil : Par un effet de ma miséricorde et de mon amour coiuiiiandée ; il lit de si gran(ii efforts pour en venir

envers cette congréijation, je permets que ceux mêmes à bout, que ses liabils furent tout trempés de la

qui la gouvernent aient quelques défauts, afin de faire sueur qui sortait de son corps, et le rocher tout'

croître par ce moyen le mérite de ceux qui l'habi- mouillé de l'eau qui coulait de son visage (38). Il

(eut ; car il y a bien plus de vertu à se soumettre a

une personne imparfaite, qu'à obéir à une autre qu'on

regarde comme sainte. Ainsi je permets que les su-

périeurs soient sujets à quelques imperfections, et

que, parmi leurs grandes occupations et la multitude

de leurs affaires, ils s'oublient quelquefois et se relâ-

chent, afin qu'ils aient plus de sujet de s'Immilier,

et que les inférieurs aient plus d'occasions de s'avan-

ver; car le mérite des inférieurs augmente aussi bien

par les imperfections que par les vertus de celui qui

les gouverne ; de même que le mérite de celui-ci

croit par la vertu aussi bien que par les défauts des

inférieurs. ( Concl. unim. fid., part, ii , cap. 4,

p. 596 Operum Blosii.)

Saint Alhanase, dans la Vie de saint Antoine, rap-

porte que les anciens solitaires se dévouaient telle-

n'y a personne qui, regardant les choses d'après

les idées ordinaires, et de l'oeil dont on les envisage

en ce monde, n'eût condamné ce supérieur d'extra-

vagance, et cet inférieur de bêtise ; mais les juge-

ments et la conduite de Dieu sont bien différents de

ceux des hommes ; car ce qui est folie aux yeux du

monde est une grande sagesse devant Dieu.

Quel est encore celui qui , suivant ses propres lu-

mières , n'aurait point condamné la conduite de cet

abbé dont parle saint Jean Climaque , dans le qua-

trième degré de son Échelle mystique (Seal, purad.,

grad. 4) , et à laquelle le saint lui-même avoue n'a-

voir pu s'empêcher d'abord de trouver à redire. « Ce

supérieur, » dit-il , « avait une sagesse non com-

mune, et une douceur encore plus rare.; or, comme

il voulait un jour rendre utile à toute la commu-

ment à l'obéissance, qu'ils c^ierchaient des supé- nauté l'humilité d'un saint économe qu'on lui avait

rieurs rudes et sévères, qui ne leur témoignassent

aucune satisfaction de ce qu'ils faisaient; leur joie

était d'en trouver qui n'eussent pour eux aucun

égard, et qui, au lieu de les estimer et de les louer

pour leur fidélité, lesmortifiassent par de rudes aver-

tissements, et les reprissent sévèrement, à l'exem-

ple de saint Pacôme, qui traitait ainsi son disciple

Théodore, pour l'éprouver et lui secouer la poussière

de la vaine gloire. Ils portaient, sur ce sujet, la

ferveur à un tel point, qu'on ne les voyait jamais

plus satisfaits que lorsqu'ils trouvaient des supé-

rieurs plus fâcheux et plus difficiles à contenter.

C'est aussi à quoi les grands serviteurs de Dieu,

qui vivaient dans les premières communautés, dis-

posaient de bonne heure ceux qui s'y retiraient
;

car on les mettait deux à deux sous la discipline et

la correction d'un vieux Père, auquel ils servaient

et obéissaient en toutes choses, comme un serviteur

fait à son maître ; et ce Pèfe, pour les exercer à la

parfaite obéissance, les traitait, jusqu'à l'âge de

cinquante ans, avec une rigueur qui aurait paru

cruelle et inhumaine aux yeux du monde, ne leur

permettant pas seulement de se soulager par quel-

ques plaintes, ni de trouver à redire ou de raison-

ner sur ce qu'on leur ordonnait. Cassien rapporte

( Instit., 1. IV, c. 26
)
que l'abbé Jean, un des plus

célèbres parmi les Pères du désert, étant encore

très-jeune, fut élevé sous la conduite d'un de ces

Pères très-expérimentés, qui, voulant sonder jus-

qu'où allait la soumission de son disciple, lui com-

manda une chose qui paraissait tout à fait extrava-

gante; car il lui ordonna d'apporter un gros rocher,

qu'un grand nombre de personnes n'auraient pu

remuer. Aussitôt le discijde s'en alla, sans faire

réflexion sur l'impossibilité de la chose qui lui était

donné, il le reprit sévèrement devant tout le monde,

sans néanmoins en avoir aucun sujet véritable , et

ordonna tout à coup qu'on le chassât de l'église.

Comme je connaissais cet économe, » dit saint Jean

Climaque , « et que je le savais très-innocent de la

faute que son supérieur lui reprochait, je tirai à part

le saint abbé , et je pris la défense de son économe
;

mais ce sage Père me répondit : Je sais bien qu'il

n'a point failli; mais comme il n'est pas juste, ou

plutôt comme il est déplorable qu'un père ôte le pain

de la bouche de son enfant pressé par la faim, c'est

une conduite tout à fait blâmable dans un père spiri-

tuel , de ne pas procurer à toute heure de nouvelles

couronnes à ses inférieurs, par des reproches, des

humiliations et des mépris , autant qu'ils sont capa-

bles d'en souffrir ; car il se trouve en cela trois gran-

des injustices : la première , en ce que le supérieur se

prive lui-même de la récompense que mérite une ré-

préhension charitable et judicieuse; la seconde , en ce

que pouvant procurer aux autres un très-grand avan-

tage, par l'exemple de la vertu de leur frère, il néglige

de leur procurer ce bien ; la troisième, et plus considéra-

ble, c'est qu'il arrive souvent que les personnes même tes

plus humbles et les plus patientes, n'étant point exercées

pendant un long temps, et n'étant point humiliées par

leur supérieur, déciioient peu à peu de leur vertu ; car,

encore que leur àme soit une terre fertile, néanmoins,

si elle n'est arrosée par l'eau des humiliations , elle

devient stérile, et ne produit plus que les ronces et les

épines de l'orgueil et d'une confiance présomptueuse :

ce qui a fait dire à l'Apôtre, écrivant à Timolhée :

j Pressez-les , reprenez-les , corrigez-les à temps et à

contre-temps. {II Tint, iv, 2.) Or, si les bons et saints

supérieurs doivent se conduire de la sorte ])our s'ac-

quitter dignement de leur ministère, comment oeut-

(38) Ut saxum ipsum suis cerviribus humectaret, facti, pro rcvcrcnlia scnicris et obseqwii simi>liçitalO

in hoc parum nietiens impossibililalcm prxcepti vcl sinccra.
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OH nùsonnabloment condamner leur condnite, quoi-

qu'elle paraisse injuste, puisque très-souvent, lians

les occasions même où on la croirait la plus dérai-

sonnable , elle ne laisse pas, dans le fond, d'être

tros-sage, très-prudente et aussi utile au particulier

qu'on veut mortifier par cette voie, que nécessaire

au Iticn de toute la coinnuniauté qu'on veut édi-

fier (39).

CHAPITRE XIII.

Que la désobéissance et le murmure contre les supé-

rieurs sont des injures faites à Dieu lui-même.

L'obéissance que nous rendons à nos supérieurs

étant un hommage rendu à Dieu même, que nous

honorons en leur personne , Dieu considère le mé-

pris que nous faisons de nos supérieurs comme une

injure faite à lui-même, et il la punit avec la même
sévérité. Ce/«i ^mi vous écoute, dit Jésus-Christ

dans l'Evangile, m'écoute ; et celui qui vous méprise,

me méprise : « Qui vos audit me audit, qui vos

spernit me spcrnit. > {Luc.x, IG.) Saint Paul en rap-

portera raison dans son Epître aux Romains (xii, 1) :

// n'y a point de puissance, dit-il, qui ne vienne de Dieu,

et c'est lui qui a établi toutes celles qui sont dans le

monde '"ttinsi celui qui résiste auxpuissances résiste aux

ordres le Dieu : « JSon est potestas nisi aDeo : quœ au-

tem sunt, a Deo ordinalœ sunt ; itaque qui resistit po-

testati,Dei ordinationi resistit. t {Rom. \in, 1,2.) Voilà

le sentiment que l'Esprit-Saint lui-même nous ins-

pire, comme étant un des plus puissants motifs que

nous puissions prendre pour nous maintenir dans

l'obéissance. Aussi, lorsque les enfants d'Israël mur-

nmrèrent contre Moïse et Aaron
,
qui leur avisent

été donnés de Dieu pour supérieurs, et que ennuyés

de se voir exposés aux fatigues et aux privations de

la solitude, ils commencèrent à se plaindre de ce

qu'ils les laissaient mourir de faim, il est remarqué

que ces sages conducteurs parlèrent ainsi au peu-

ple : Le Seigneur a entendu votre murmure, et sa-

chez que c'est à lui-même qu'il s'adresse; car, pour

nous, qui sommes-nous? « Audivit Dominus murmur

(39) L'auteur de cet ouvrage, M. Tronson, troi-

sième supérieur général de la compagnie de Saint-

Sulpice, soumettait quelquefois à de semblables

épreuves les svijcts qu'il croyait assez bien disposés

pour en profiter. On nous a conservé à ce sujet un
trait remarquable , et qui montre tout à la fois les

sentiments de M. Tronson et ceux de Bossuet lui-

même, sur l'obéissance aveugle dont il est ici ques-

tion.

L'évêque de Meaux étant un jour venu voir

M. Tronson , et la conversation étant tombée sur la

ferveur des anciennes communautés, le prélat ne
put s'empêcher de regretter ces premiers tenips , où
l'on voyait des hommes morts à eux-mêmes, et

d'une obéissance qui aujourd'hui nous étonne et

nous confond. J'avoue, répondit M. Tronson, que

ces exemples, atttrefois si nombreux, sont bien rares

aujourd'hui. Je crois cependant que, par la miséri-

corde de Dieu, il y en a toujours eu dans l'Eglise, et

qu'il y en a encore de nos jours; peut-être même,
sans sortir de cette maison

,
pourrais-je vous mettre

sous les yeux des exemples comparables à ceux des

plus beaux temps de l'Kqlise. Là-dessus, M, Tronson
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vvstrum contra Dominum : nos vero quid sumus, quia

mussitastis contra nos '!... non contra nos est murmur

vestrum, sed contra Dominum. > (Exod. xvi, 7.) Et

quand les Israélites rejetèrent Samuel : C'est moi, dit

Dieu par son prophète
,
qu'ils ont rejeté en ta per-

sonne, et ils ne veulent pasque jerègne sur eux: « Non

te abjccerunt, sed me, ne regnem super eos. » (/ Reg.

VIII, 7.) C'est là aussi le sens que quelques-uns don-

nent au passage d'Isaïe : JSuuquid purum vobis est

molcstos esse hominibus, quia molcsti eslis cl Deo ? (Isa.

vil, 15.) Vous semble-t-il que ce soit peu de chose

d'être fâcheux aux hommes que Dieu a chargés de

vous conduire ? ne vous y trompez pas, vous ima-

ginant que ce soit une faute légère : c'est une of-

fense qui s'adresse à lui-même , et d'autant plus à

craindre , qu'il la punit comme étant faite à sa per-

sonne. Aussi voyons -nous qu'il a de tout temps

exercé des châtiments extraordinaires sur ceux qui

se sont rendus coupables de ce crime. Le Livre des

Nombres (xvi , 1) nous en fournit un terrible exem-

ple dans le châtiment de Coré , Dallian et Abiron ;

car Dieu fut tellement irrité de leur murmure con-

tre Moïse et Aaron, que la terre s'entr'ouvrant sous

leurs pieds, les engloutit avec leurs femmes, leurs

enfants, leurs terres et tous leurs biens. Ils furent

précipités tout vivants dans les enfers ; et un feu

descendu du ciel consuma 250 personnes qui avaient

pris leur parti et qui étaient entrées dans la même
révolte. Saint Thomas , faisant réflexion sur ce ter-

rible châtiment, remarque que Dieu exerça une sévé-

rité plus grande sur ces malheureux qui avaient mur-

muré contre leurs supérieurs, et avaient refusé de se

soumettre à leur conduite, qu'il n'avait-fait sur ceux

qui, en adorant le veau d'or, avaient péché directe-

soument contre son adorable majesté : caril se con-

tenta de faire passer ceux-ci au fd de l'épée ; mais,

pour les autres , il fait descendre le feu du ciel , la

terre se brise sous leurs pieds, elle ouvre ses abîme?,

et ils sont précipités tout vivants dans les enfers ;

pour nous apprendre, dit le saint docteur, combien

Dieu ressent vivement les affronts et les injures faits

sort de sa chambre , et prie quelqu'un des sémina-

ristes d'aller chercher M. Baùin, alors prêtre et di-

recteur au séminaire de Saint-Sulpice. M. Baiiin ar-

rive, et, selon la coutume, il frappe doucement à la

porte de M. Tronson avant d'ouvrir. N'entendant

point de réponse , et croyant M. Tronson occupé , il

reste à la porte, tire son Nouveau Testament de sa

poche, et se met à lire avec piété et recueillement,

en attendant le moment où il pourrait parler à

M. Tronson. La conversation de celui-ci avec l'é-

vêque de Meaux étant terminée, et le prélat parais-

sant vouloir se retirer, M. Tronson se lève pour l'ac-

compagner jusqu'à la porte de la chambre. L'ayant

ouverte, il y trouve M, Baùin debout, son livre à la

main. Alors, prenant un ton sévère : Comment ,

Monsieur, lui dit -il, vous permettez- vous devenir

ainsi à ma porte, pour entendre ma conversation avec

Monseigneur? Retirez-vous, Monsieur; une pareille

conduite est indigne d'un prêtre. M. Baùin, sans faire

aucune observation, salue profondément le prélat,

puis M. Tronson, et se retire en silence, au grand

étonnemeqt de l'évêque de Meaux.
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aux supérieurs qui nous tiennent sa place, et jus-

qu'où va rénorniité de ces sortes de crimes.

C'est ce que l'Ecriture sainte nous fait encore bien

concevoir, lorsqu'elle compare le péché de désobéis-

sance aux crimes abominables de l'idolâtrie et de

la magie : Quasi peccatum ariolandi est rcpu(jnarc, et

quasi scelus idolobtriœ nolle acquiescere. [1 Reg. xv,

23.) c En effet, i dit saint Grégoire, « ceux qui, ne

faisant aucun cas des ordres de fleurs supérieurs,

consultent leur propre jugement pour apprendre ce

qu'ils doivent faire, ne ressemblent-ils pas à ceux

qui abandonnent les autels du vrai Dieu pour aller

consulter les démons (40) ? Leurs propres pensées,

qu'ils veulent suivre, ne sont-elles pas autant d'ido-

les qu'ils veulent suivre, qu'ils élèvent dans leurs

cœurs et devant lesquelles ils se prosternent (Ai). »

Ces comparaisons nous montrent beaucoup plus

de difformité,dans la désobéissance, qu'on n'y en

découvre ordinairement; elles doivent, par consé-

quent, nous en donner une vive horreur , et nous

ne devons pas nous étonner si Dieu l'a tou'ours châ-

tiée avec tant de sévérité.

Nous pouvons recueillir la même leçon d'une autre

sédition qui s'éleva parmi le peuple contre Moïse et

Aaron. (Nutn. xvi, -41.) Un grand nombre d'Israélites,

qui ne pouvaient approuver leur conduite, s'étant

révoltés contre eux, furent si sévèrement punis de

Dieu, qu'il y en eut jusqu'à 14,700 qui furent consu-

més par le feu. Marie elle-même, sœur de Moïse,

fut, pour ce même sujet, toute couverte de lèpre, et

chassée du camp pendant sept jours. Et quoique

Moïse, son frère, fût si particulièrement favorisé de

Dieu, qu'il eût arrêté mille fois ses vengeances, il

ne put, par ses prières, obtenir le pardon pour sa

sœur, avant qu'elle eût expié sa faute par une rude

pénitence . Exemple remarquable, dit saint Basile,

de la conduite qu'on doit observer envers les mur-

murateurs ; car il faut les séparer de la communau-

té, de même que s ils avaient une maladie contagieu-

se, de peur (ju'ils n'infectent les autres : A commu-

nione fratrum segregandi. [Reg. brev. 58 et 39.) C'est

pourquoi, lorsque nous en connaissons quelques-uns

de éette humeur, ne lions jamais de société parti-

culière avec eux; évitons, autant que nous pour-

ron's, leur conversation, et traitons-les comme on

traite les lépreux, dont on n'approche jamais que

pour les écouter, et seulement dans la nécessité.

Mais, si nous sommes fidèles à les éviter, soyons-le

encore plus à ne pas tomber dans leurs défauts, et

surtout à ne rien dire qui puisse décrier la conduite

de nos supérieurs, ou diminuer le moins du monde
leur réputation. Le Pape Nicolas I" (Epist. 8, apud

Labb., Conc, tom. YllI, p. 30i) nous fait connaître

l'importance de cet avis, dans une lettre à l'empe-

reur Michel, qui, mécontent de quelques évêques,

s'était exprimé contre eux d'une manière qui bles-

sait le respect dû à leur caractère. Pour lui mieux

faire comprendre la grandeur de sa faute, le Pape

rappelle la conduite de David envers Saïd, lorsque,

s'étant trouvé seul à seul avec ce prince, dans une

caverne, il lui coupa un petit morceau de son man-

teau. C'était là, ce semble, traiter bien doucement

son ennemi, dans le temps même où celui-ci cherchait

à le faire mourir. Cependant, parce que Saïd est

l'oint du Seigneur, parce que ce prince tient sur le

trône la place de Dieu, David s'alïlige de ce qu'il a

fait; il est touché au vif d'avoir enlevé à Saiil un

petit coin de sa robe. Les prêtres et les supérieurs

sont ceux que Notre-Seigneur donne aux âmes fidèles,

pour être leurs princes et leurs conducteurs. Quand

on les méprise, qu'on murmure et qu'on parle contre

eux, on déchire leur robe, on enlève et on coupe,

avec le glaive de la langue, une partie du manteau

de l'estime et de la réputation qui doit les couvrir. Si

donc il nous arrive de laisser échapper quelques pa-

roles de cette nature, soit par l'emportement de quel-

que passion, soit par surprise ou par faiblesse, nous

devons à l'instant imiter David; et, quelque légère

que notre faute puisse nous paraître, il faut nous

repentir -de l'avoir commise, et d'avoir coupé la robe

de l'oint du Seigneur.

« Ce n'est pas, » ajoute le même Pape, « que les

supérieurs ne méritent quelquefois d'être repris;

mais quand leur conduite en général, aussi bien que

leurs actions en particulier, vous sembleraient peu

raisonnables, quel droit avez-vous de les déchirer

avec le tranchant de la langue (42), puisqu'ils vous

tiennent la place de Dieu, qui vous ordonne de la

regarder sous cette vue? » C'est pour cela que Dieu

lui-même les appelle des dieux : Dits non detrahes

{Exod. XXII, 28), id est sacerdotibus, dit saint Gré-

goire (Lib. v, epist. 40, Ad Maurit.), mettant ainsi,

selon la remarque de saint Bernard, quelque sorte

d'égalité entre lui et eux, pour nous faire mieux com-

prendre l'honneur que nous leur devons, et nous

obliger, par ce moyen, à les respecter comme Dieu

même (43).

Ainsi, quoique votre supérieur ne soit pas des plus

capables, des plus prudents ni des plus vertueux,

vous ne devez pas pour cela le mépriser ni lui porter

(40) Velut contempto divino altari , ad aras

d;ï;monum responsa percipiunt, dum cordis sui prav

stigiosis ac superbis adinvenlionibus credunt, et sa-

lubribus pnelatorum consiliis contraria sentiendo

refragantur.

(41) Dum enim agenda in corde concipit, quasi

idolum facit; et dum conceptum mentis propositum
se acturum délibérât, quasi ad adonindum siniula-

cTinn se inclinât : (juasi ergo scelus idololatria; est

nolle aapiiescere, quia quisipiis in propria delibera-

tione obstinalus est, idcirco foris in m.'jjorum con-
temptum erigitur, quia intus ois qu;ic fingendo sla-

luit propositi sui simulacris incurvatur. (S. Grec,
1. VI, in I Jlcg. ii, 24.)

(42) Facta superiorum oris gladio fericnda non
sunt, eliam cuin recte reprohendeiida judicanlur.

(Nie. pap. L epist. 8.)

(43) Pnvialos sibi quodam modo ;rquarc dignatus,

sil)iin('t imputai illorum irvorenliam et contemptuin.

(S. BuiiN., De pra-ccpt. et disveus., cap. t), n. 21.)
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moins de rcspoct. Yous révérez avec raison mi cru-

cifix, quoiciu'il no soit ni d'or ni d'argent, mais seu-

lement de bois ou de pierre, quoiqu'il ail même quel-

ques défauts sous le rapport de l'art
,
que ses traits,

par exemple, ne soient pas bien formés ni les pro-

portions exactement observées; c'est assez qu'il vous

représente Jésus -Christ pour lui porter honneur ;

vous croiriez même mériter les derniers supplices si,

par mépris et sans avoir égard à ce qu'il vous re-

présente, vous aviez l'insolence de l'outrager. Ayez

la même pensée pour votre supérieur; car il vous

est «ne image de Dieu, il vous tient la place de Jésus-

Christ , et vous ne saunez Toffenser sans oflenser en

même temps celui qu'il représente. Surtout évitez de

murmurer contre lui en présence de vos frères ; car

alors, non-seulement vous pécheriez contre Dieu et

contre votre supérieur, mais encore contre ceux à

qui vous parleriez. En blâmant le supérieur et dé-

criant sa conduite devant les autres, vous êtes cause

qu'ils n'en ont plus aussi bonne opinion qu'aupara-

vant, et que leur affection pour lui, aussi bien que

leur confiance, diminue; en sorte qu'ils ne sont plus

en état d'avancer sous sa conduite. Voilà les suites

ordinaires des murmures contre les supérieurs. C'est

ce que vous devez d'autant plus redouter, même dans

les choses qui vous paraissent les plus légères, que ce

tt'est jamais une chose de peu d'importance que de

jiminuer, pour peu que ce puisse être, l'amour, l'es-

time et la confiance que l'on doit avoir pour un su-

périeur
;
parce que de là naissent ensuite une infinité

de désordres et de dérèglements, selon la remarque

de l'Apôtre : Contemplamini ne qua radix amaritu-

dinis sursum germinans hnpediat, et per illam inqui-

ncnlur mulli. {Hcbr. xii, 15.)

CHAPITRE XIV.

Quun excellent moyen pour acquérir ta perfection de

l'obéissance, cest d'obéir aux supérieurs comme à

Jésus-Chrtst même.

Le plus puissant et le plus facile de tous les

moyens pour devenir parfaitement obéissant, c'est

de considérer Dieu même en la personne de notre

supérieur, nous persuadant que c'est Notre-Seigneur

qui nous commande par sa bouche, et que ce n'est

point aux hommes, mais à Jésus-Christ même que

nous obéissons, quand nous faisons ce qu'on nous

ordonne. C'est la grande pratique que l'apôtre saint

Paul recommandait autrefois aux fidèles, et que nous

trouvons marquée en plusieurs endroits de ses

épîlres. Serviteurs, dit-il aux Ephésiens, obéissez à

vos maîtres, et soijez-leur soumis comme à Jésus-Christ

même, avec une simplicité de cœur tout entière :

t Servi, obeditc dominis carnalibus cum timoré et tre-

more , in simplicitate cordis vestri , sicut Christo. »

{Ephes. VI, 5.) Or, si l'Apôtre veut qu'on obéisse

aux puissances du monde et aux supérieurs temoo-

{M) Ut omnes perfectac obedienli?e se dedant,

superiorem, quiciinque illc sit, loco Christi Domini
agnoscentcs, inlcnia reverenlia eum prosequantur,
r:l assUescant non iniueri quis ille sit cui obediinU,
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rois comme à Jésus-Christ, et ce qui est bien plus-

qu'on leur obéisse, quoiqu'ils soient païens et aban-

donnés à toutes sortes de vices et de déréglcmonis :

Non tanlum bonis et modcstis, dit saint Pierre, seâ

ctiam dyscolis {1 Petr. n, 18) ; combien est-il plus

raisonnable que nous, qui sommes ecclésiastiques,

et qui avons pour supérieurs des serviteurs de Dieu,

qui ne veulent que faire sa volonté, nous leur obéis-

sions comme à Notre-Seigneur. Nous ne devons pas,

dit saint Paul, les regarder des yeux du corps,

comme des hommes ordinaires, mais des yeux de la

foi, comme nous tenant la place du Fils de Dieu,

afin de nous soumettre à eux, comme à ce divin

Maître dont nous sommes les serviteurs : Non aa

oculum servientes, quasi hominibus placentes, sed ut

servi Christi, facientes volunlatem Dei ex animo cum

bona voluntate servientes, sicut Domino et non homi-

nibus. {Ephes. VI, 6, 7.) Ecrivant à ceux de Colos-

ses : Faites avec affection et de bon cœur, leur dit-

il, tout ce que vous faites, comme le faisant pour

Notre-Seigneur, et non pour les hommes. Quodcun-

que facitis, ex animo operamini, sicut Domino et non

hominibus. {Col. m, 23.) C'est sur cette doctrine de

l'Apôtre que tous les saints se sont fondés, pour re-

commander particulièrement cette pratique, et pour

la proposer comme un moyen tout à fait nécessaire,

ou du moins de la plus haute importance, pour tou-

tes les personnes qui veulent être parfaitcmcni

obéissantes. C'est celle aussi que saint Ignace crut

devoir proposer par-dessus toutes les autres, aux

sujets de son ordre, pour les faire arriver en peu

de temps au comble de cette vertu (44). Dans cette

excellente lettre qu'il leur écrivit sur l'excellence

et la nécessité de l'obéissance, il semble n'avoir pas

de désir plus ardent que celui de les déterminer à

ne considérer que Jésus-Christ dans leurs supérieurs.

Entre les moyens qu'il leur donne pour bien prati-

quer cette vertu : Sedulo in eam curam et excrcita-

tionem incumbere cupio, leur dit-il, ut Christum Do-

minum in supcriore quolibet agnoscere studeatis, in

coque divinœ Majestati revercntiam atque obedicn-

tiam summa cum religione prœstare. {Epist. de obed.,

n. 4.) C'a été aussi la pratique et le sentiment ordi-

naire des saints ; et voici une considération qui

pourra nous en faire connaître l'importance. Si Jé-

sus-Christ en personne vous apparaissait visible-

ment, et vous commandait de faire quelqu»i chose,

avec quelle promptitude la fericz-vous, avec quelle

joie, avec quelle résignation de volonté, avec quelle

soumission de jugement ? N'est-il pas vrai que vous

n'auriez pas la moindre pensée d'examiner si ce

qu'il vous dirait serait bon ou mauvais, mais que

d'abord vous vous y porteriez aveuglément, cl que

vous l'embrasseriez de tout votre cœur ? Celle seule

considération, que Dieu vous l'ordonnerait, vous

sed polius quis ille sit propter quem et cui in om-

nibus obediunt, qui est Chrislus Dominus. {Constit.y

p. ni, c. 1, §25 et 24.)

U
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persuaderait qu'il n'y a rien au monde de plus avan-

tageux pour vous, que de vous y rendre fidèle. Bien

loin d'avoir de la peine à vous v soumettre, vous

vous tiendriez heureux que Notre-Seigneur voulût

bien se servir de vous ; et plus il y aurait de dilli-

cullé à accomplir ce qu'il vous ordonnerait, plus

vous vous y porteriez avec ferveur, voyant que vous

auriez par là une plus grande occasion de lui témoi-

gner votre amour et votre fidélité. Voilà l'état et la

disposition oîi nous met la pratique dont nous par--

lons, en nous faisant voir Jésus-Christ en la per-

sonne de notre supérieur, et nous le faisant écou-

ter comme Dieu même. C'est aussi le grand avis

que saint Basile donnait autrefois aux religieux de

son temps, et qu'il leur proposait, non comme une

institution nouvelle ou une dévotion particulière,

mais comme une pratique puisée dans l'Ecriture

sainte, et enseignée par Notre-Seigneur même dans

l'Evangile : ISéc enhn, dit-il, ad hanc similitudinem

ivducendam mea sponte, sed divinis litteris inductus

acccssi ; dicit enim Cliristus : Qui vos audit me audit.

{Const. monast.,c. 22, t. II, p. 571.) Paroles remar-

quables et qui ont porté tous les vrais serviteurs de

Dieu À regarder les commandements de leur supé-

rieur, comme des commandements que Dieu leur

faisait ; car ils étaient persuadés ({ue Notre-Seigneur

«e parlait pas seulement des apôtres, mais de tous

les supérieurs, quand il disait : Qui vous écoute m'é-

coute. Ce divin Sauveur le fit assez connaître lui-

nicnie, lorsque prêchant à tout le peuple l'obéis-

sance due à la Synagogue, il en donnait celte rai-

S(ui, que les scribes elles pharisiens étant assis sur

la chaire de Moïse, il fallait observer exactement

leurs ordres : Super cathedram Moysi scderunt scribœ

et vharisœi : omnia ergo quœcunque dixerint vobis

servate et facite. {Matth. xxiii, 5.) Ainsi, tout ce

que nous devons regarder en l'obéissance, c'est Dieu

ôcul et sa très-sainte volonté, et nous la devons

.woir si purement en vue, qu'en quelque manière

qu'il nous la manifeste, soit par lui-même, soit par

un ange, soit par un homme, nous devons la rece-

voir avec le même respect, et nous y soumettre éga-

lement.

Saint Bernard, dans son Traité des commande-

ments et des dispenses, explique très-bien ceci par la

doctrine de saint Benoît : « L'obéissance que l'on

rend aux supérieurs , » dit-il , « est rendue à Dieu

lui-même. C'est pourquoi, à moins qu'on ne soit as-

suré que ce commandement du supérieur qui nous

tient la place de Dieu déplaît à Dieu, on le doit exé-

cuter comme si Dieu même l'avait porté. Qu'importe,

«•n effet, que Dieu nous fasse connaître sa volonté

par lui-même ou par ses ministres, par des hommes
ou par des anges (45) ? » D'où le même Père con-
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dut : « Soit que Dieu vous commande par lui-même

ou par celui qui vous lient sa place , -vous lui devez

la même obéissance et le même respect : Sive Deus,

sive liomo vicarius Dei , mandatum quodcunqne tra-

diderit, pari profccto obsequcndum eH cura, pari re-

vercntia deferendum. » (Ibid., n" id.)

Nous ne devons pas attendre maintenant des mi-

racles , et ce serait une présomption insupportable,

de vouloir que Dieu nous vînt parler en personne ,

et nous dire par lui-même tout ce que nous avons

à faire. Il l'a fait autrefois ; il est descendu du ciel

pour nous parler, quand il a jugé que cela était né-

cessaire : ISovissime locutus est in Filio , dit saint

Paul {Hebr. i, 2) ; et saint Jean nous dit aussi : Uni-

qenitus Filius, qui est in sinu Patris, ipse enarravit.

{Joan. 1 , 18.) Mais le temps de ces révélations est

passé, il veut que nous vivions maintenant de la foi,

et que nous l'écoulions dans la personne de nos su-

périeurs. C'est ce qu'il voulut faire connaître dans

la conversion de Corneille le centenier, dont il est

parlé aux Actes des apôtres. Corneille était gentil ;

mais il craignait Dieu , s'appliquait à la prière, au^

aumônes et aux bonnes œuvres. Dieu , voulam le

convertir , et lui faire connaître la vérité de notre

foi, lui envoya un ange qui lui dit : Votre prière a

été exaucée ; Dieu s'est souvenu de vos aumônes ; en-

voyez donc présentement à Joppé et faites venir Si-

mon Pierre ; il vous dira ce que vous devez faire pour

être sauvé: t Hic dicet tibi quid te oporteat facere. »

{Act. X, 6.) « Hé quoi! » dit saint Augustin, j l'ange

ne pouvait-il pas lui-même instruire Corneille ? pour

quoi le renvoyer à Pierre ,
pour apprendre ce qu'il

devait faire ? C'est parce que Dieu
, pour relever la

dignité de l'homme, ne veut pas nous enseigner par

lui-même ni par les anges, mais par des hommes :

Et polerant utique omtiia per anqelum fieri ; sed ob-

jecta essel humana conditio, si per liomines Itominibus

verbum suum ministrare nolle videretur. i {De doct.

Christ., 1. I, n. 6.) Depuis que lui-même s'est fait

homme , il veut particulièrement honorer l'homme ;

et, dans celte vue, il veut que nous obéissions à des

hommes , comme lui-même leur a obéi pendant sa

vie : Et erat suhditus illis. [Luc. ii, 51.) C'est pour la

même raison, comme remarquent les saints, que

Dieu a voulu tenir une semblable conduite dans la

conversion de saint Paul ; car, Jésus-Christ lui ap-

paraissant en personne , cl cet apôtre lui ayant de-

mandé : Seigneur, que voulez-vous que je fasse? ^o-

Ire-Seigneur ne voulut point lui enseigner sa volo^Ué

par lui-même ; niais il l'envoya à un homme pour la

connaître. Entre dans la ville, lui dit le Fils de Dieu ;

demande Ananias, et il te dira ce que tu dois faire:

i Ingrederc civitatem, et ibi dicetur tibi quid te opor-

teat facere. » {Act, i\, 7.) « douceur admirable de

(•i5) Obedientia quie majoribus pr^ebotur Dco
exhibetur; dixit cniin : Qui vos audit, me audit.

Quaniobrcni (|uid(|ui(l vice Dei pni'cipit houu», quod
iir)ti sit tanu-n cerluni displicert; Dco, haud sccus
onuiino accipiendum est

,
qnam si j)r;vcipial Deus

;

quid enim interosl ulrum per se, an per suos minis-

Iros, sive homiiios, sive angelos , honiinibus inno-

Icscat suuni piaciluni Deus? {De pra'cept. et disp,.

c. i), n. 21, t. 1, col. 50!).)
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la Sagesse divine ! » s écrie saint Bernard ; < quoi !

Seigneur , vous renvoyez à un homme , pour être

instruit de volrc volonlé , celui à qui vous parlez

vous-même ! Cela se peut-il faire ? Oui, cela se peut

faire, et se fait très-sagement ; c'est l'ordre de Dieu.

Il veut en user de la sorie, pour autoriser les supé-

rieurs , et pour nous obliger à les honorer , en les

écoutant comme si c'était lui-même qui nous par-

lât (46). » Et ne croyons pas pour cela être de pire

condition que ceux à qui Dieu a daigné parler par

lui-même ; car , de même qu'en croyant les choses

de la foi que nous n'avons pas vues, nous méritons

bien plus que si nous les avions vues clairement
,

selon cette parole de Jésus-Christ à saint Thomas :

Quia vidisli me, Tlioina, crcdidisti : beali qui non vi-

dernnt, et credidentnl [Joan. xx, 29) ; ainsi, en obéis-

sant a notre supérieur comme à Dieu, et comme à

Jésus-Christ même , que nous considérons dans la

personne qui nous commande, nous méritons bien

davantage , et on doit bien plus estimer notre sou-

mission, que si nous obéissions à Jésus-Christ nous

commandant par lui-même. Les saints docteurs, par-

lant de l'aumône , disent non-seulement que Dieu

récompensera celle qui est faite aux pauvres en son

nom; comme si elle était faite à lui-même; mais

qli'elle lui est, en quelque manière, plus agréable,

en ce qu'elle marque une plus grande foi et un plus

pur amour ; n'y ayant alors rien de sensible qui

nous y porte : ainsi en est-il en matière d'obéissance.

« C'est un haut degré de cette vertu , t dit saint

Konaventure, c que d'obéir à ce que Dieu vous con>

mande immédiatement ; mais c'en est un bien plus

é.'î>é d'obéir à un homme
,
pour l'amour de Dieu :

ObedietUite altus rjradus est obedire Creatori ; altior

videlur gradus obedire liomini in persona Dei , quasi

obediremus Deo. > {De grad. virt., c. 2.) En effet,

on a mille raisons d'obéir à Dieu quand il commande

par lui-même , et tout porte alors à se soumettre
;

mais d'obéir à un homme, surtout s'il ne revient pas

il notre humeur, tout notre fond y répugne ; il n'y a

(|ue la vue de Dieu et son amour qui nous y puis-

sent assujettir. De plus , en obéissant de la sorte
,

on s'abaisse davantage ; le cœur s'humilie plus pro-

fondément , on renonce plus entièrement à sa vo-

lonté ; C3 qui fait qu'on mérite bien davantage. En-

fin , qu'on obéisse au roi , ce n'est pas une grande

marque de vertu ; car la grandeur et l'éclat de la

majesté royale y portent assez : mais se soumettre à

un simple particulier
,
parce que le roi le veut et

pour l'amour du roi, c'est ce qui fait paraître en un

sujet une grande dépendance et une parfaite sou-

mission. Ainsi, quand vous obéiriez à Dieu qui vous

commanderait par lui-même, votre soumission,

quelque prompte et parfaite qu'elle puisse être,

n'aurait rien de bien étonnant ; mais que, pour l'a-

mour de lui , vous obéissiez à un homme comme
vous, à un homme qui peut-être n'a pas tant d'ex-

(46) sapientia suaviter vere omnia disponens !

Cum tu loqueris, erudiendum de tua voluntatc mit-
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périence, d'esprit, ni de science , ni peut-être tant

de grâce et de vertu que vous, c'est Va véritable-

ment une merveille, c'est ce qui relève extraordinai-

rement le mérite de l'obéissance, et à quoi, par coîî-

séquenl, vous devez tâcher surtout de vous rendre

fidèle.

CHAPITRE XV.

De plusieurs autres avantages que l'on trouve à re-

garder toujours Jésus-Christ dans le supérieur, et à
lui obéir dans cette vue.

Non-seulement il est utile et très-avantageux,

pour obéir parfaitement , de ne point considérer le

supérieur comme un homme ordinaire , et de le re-

garder toujours comme revêtu de Jésus-Christ , et

comme représentant Notre- Seigneur lui-même;

mais cela est si absolument nécessaire , que , sans

cette pratique, personne n'acquerra jamais la vertu

d'obéissance. Car, si vous considérez seulement vo-

ire supérieur comme un homme, il vous viendra

facilement en pensée que vous êtes homme aussi

bien que lui ; et quand il serait plus saint
,
plus sa-

vant, plus prudent que vous, vous direz encore que

c'est un homme qui ne peut pas tout savoir, qu'il

ne peut pénétrer toutes les raisons et toutes les cir-

constances qui peuvent se trouvef dans une affaire,

et qu'après tout , étant homme , il se peut tromper

et s'imaginer les choses autrement qu'elles ne so«t.

De plus , ne le considérant que comme homme ,

vous imaginerez toujours qu'il peut avoir ses affec-

tions, son humeur et ses caprices, qu'il cherche ses

propres intérêts, qu'il a ses inclinations et ses pen-

tes, et que peut-être il y a quelqu'une de ces cho-

ses qui l'empêche de donner aux affaires toute l'af.-

tention nécessaire, et de les examiner avec un par-

fait désintéressement. S'il vous commande quelque

chose de contraire à votre inclination et qui vous

fasse quelque peine , c'est alors surtout que votre

amour-propre , naturellement subtil et plein d'arti-

fices, inventera des raisons plus apparentes, en vo-

tre faveur, et vous fournira mille prétextes pour ne

vous point soumettre ? A des raisons purement hu-

maines , vous trouverez toujours des raisons sem-

blables à opposer. Or, avec de pareilles dispositions,

comment vous soumettre à ce qu'on vous ordon-

nera ? Vous croirez avoir toutes les raisons imagina-

bles de ne pas obéir-, et vous imaginerez que votre

supérieur a tous les torts du monde , dans ce qu'il

exige de vous. Voilà ce qui arrive infailliblement
,

quand on ne considère pas Jésus-Christ dans la per-

sonne du supérieur, et qu'on ne s'arrête qu'à ce

qu'il y a en lui de naturel et de sensible.

Mais si, au lieu de considérer votre supérieur

comme un homme exposé à l'erreur, sujet à l'igno-

rance et à bien d'autres misères, vous ouvrez Jes

yeux de la foi, et vous regardez Jésus-Christ, qui

est en lui pour vous conduire, toutes vos raisons

contre l'obéissance tomberont d'elles-mêmes, et vous

tis ad hominem , ut socialis vitae commendetur uli-

lilas. {Dcconv. S. Paul., n. 7, 1. i. col. 957.)
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n'aurez pins aticiine peino à vous souniellrc. Celle

seule raison, Dieu le veul, Dieu le commande, ne

souffre pas de réplique : quand Dieu commande, il

faut absolument se soumeilre, quoi qu'il en coule.

Je me suis tu dans mes épreuves, dit le Prophète,

et je n'ai pas seulement ouvert la bouche pour me
plaindre, parce que je savais, ô mon Dieu ! qu'elles

menaient de vous ; Obniului, et non aperui os metim,

quoniam tu fecisti. {Psal. xxxviii, 10.) Oh ! que nous

obéirions avec une grande facilité, dans les choses

même les plus dilHciles, si nous pouvions garder

celle conduite ! Oh ! que nous obéirions promptc-

ment à la voix de noire supérieur, si nous étions

bien convaincus que c'est Jésus-Christ même qui nous

parle par son organe I Oh ! que nous n'aurions garde

de différer un seul moment, etde murmurer le moins

du monde ! Oh ! que nous lui soumettrions avec joie

noire jugement, et que nous condamnerions facile-

ment toutes nos vues! Oh que nous n'aurions garde

d'user de ces relr.rdements et de ces remises, dont

noire obéissance est ordinairement accompagnée !

Ceci nous fait bien connaître pourquoi, parmi tant

de personnes qui obéissent extérieurement dans les

communautés, il y en a si peu qui le fassent avec

joie, et qui, par conséquent, aient acquis l'habitude

et la vertu d'obéissance. Car, comme les habitudes

s'acquièrent par des actes semblables, c'esl-à-dire,

pour parler le langage de l'école, par des actes que

l'on fait pour la raison formelle de celte vertu, il ne

faut pas s'étonner si la plupart n'acquièrent point

l'obéissance par toutes leurs soumissions ; c'est qu'ils

ne regardent que la créature, et qu'ils se por-

tent à faire ce qu'on leur dit, par toute autre

raison que par celle qui spécifie l'obéissance, et

<|ui lui donne son caractère propre. Ils obéissent, ou

pour contenter le supérieur ou pour acquérir de l'es-

lime, ou par la crainte de quelque reproche , ou

l)arce qu'on leur parle d'une manière douce et

«)l»!igeanle, ou par d'autres semblables considéra-

tions purement humaines. Rarement irouve-i-on des

l)ersonncs qui regardent purement l'obéissance; et

parmi ceux mêmes qui la regardent, il y en a très-

peu qui se soumellent au supérieur, par celle seule

considération qu'il lienl la place de Jésus-Christ,

et que c'est la volonté de Dieu qu'ils lui obéissent.

Il ne faut donc pas s'étonner si l'obéissance chré-

tienne est si rare ; c'est qu'il est très-rare de trou-

ver des personnes, qui agissent purement dans les

vues de la foi, et qui s'élèvent au-dessus des sens,

pour suivre ce qu'elle enseigne. Ce n'est pas que

sans cela on ne puisse avoir une obéissance civile

ou politique, comme celle des écoliers qui obéissent

à leurs maîtres par la crainte du fouet, oh comme
celle des soldats que l'appréhension du châtiment

retient dans l'ordre, ou connue celle des gens du

monde qui sont d'une souplesse admirable quand

ilv va de leurs intérêts; mais avec de pareils mo-

tif», jamais on n'aura une vraie et chrétienne obéis-

sauce. C'est ce qui fait dire à saint Ignace . comnn'

AU
il est rapporté dans sa vie, que nous devons obéi''

au supérieur, non parce qu'il est sage et prudent,

ou parce qu'il est bien vertueux , ou parce qu'il a

de grands talents et de grands dons , mais parce

qu'il tient la place de Jésus-Christ, et qu'il est re-

vêtu de l'autorilé de Dieu sur nous ; car, si nous

n'avons point celle vue , ajoute ce saint, et si

nous obéissons seulement par des raisons humaines,

nous n'obéissons point chrétiennement ; notre obéis"

sance n'est pas une vertu surnaturelle , et nous ne

sommes pas plus parfaits que les païens, qui ne

font point de difficalté de suivre les avis d'un hom-

me sage, et qui n'ont nulle peine à s'y soumettre,

quand ils le connaissent savant et expérimenté dans

les affaires : Hoc enim et gentes faciunt. (Mattli. vi,

52.) Aussi le même saint ne veut-il point qu'on

regarde la personne qui commande, mais Dieu seul,

pour l'amour duquel on obéit ; en sorte qu'on soit

prêt à se soumettre, avec la même promptitude et

la même fidélité, au dernier homme du monde, s'il

était donné pour supérieur
,
qu'on ferait aux plus

grands personnages, et à ceux pour lesquels on

aurait plus d'estime et de vénération. C'est dans le

même esprit que saint François d'Assise avait cou-

tume de dire {Cliron. de S. Franc. , p. i, 1. i, c. 8)

qu'entre plusieurs faveurs que la bonté divine lui

avait accordées, elle lui avait fait celte grâce qu'il

obéirait aussi volontiers à un novice qui aurait

porlé l'habit seulement une heure , s'il lui était

donné pour supérieur
,
qu'aux plus anciens et aux

plus sages de son ordre. Il ajoutait que moms le

supérieur à qui on obéit a de talents, plus on fait

paraître d'obéissance chrétienne dans la soumission

qu'on lui rend
,

puisqu'il y a moins de sujet de

craindre le respect humain et les vaines complai-

sances, et que la seule vue de Dieu nous porte h

nous assujettir à ces sortes de personnes.

Mais ce n'est pas le seul avantage que nous ap-

porte celle vue de Dieu et de Jésus-Christ, en la

personne de notre supérieur ; en voici d'autres qui

ne sont pas moins considérables. Cette vue nous

donne une force extraordinaire pour accomplir tout

ce que demande l'obéissance, et pour ne nous point

décourager dans les difficultés qui peuvent s'y ren-

contrer. Qu'y a-l-il, en effet, de plus capable d'en-

courager une âme et de lui faire surmonter avtvc

confiance toutes sortes d'obstacles dans la praticpie

de l'obéissance, que d'avoir toujours celle pensée

présente : c'est Dieu qui me commande par mon su-

périeur ; car alors elle est assurée de la grâce de

Dieu, elelle ne saurait douter de son secours ? Quand

les hommes commandent, ils ne donnent pas tou-

jours les moyens et les secours nécessaires pour

faire ce qu'ils ordonnent; mais Dieu ne nous com-

mande jamais rien que nous ne puissions faire, ou,

s'il nous commande quelque chose d'impossible, il

le rond possible par sa grâce et môme très-facile

par son amour ; en sorte qu'il ferait plutôt des mi-

racles que de ne pas nous donner les nu)yeus ne

I
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ressaires pour accomplir ce qu'il demande de nous. U

conunaude au prophète Habacuc de portera Daniel,

t|(ii était à Babylone dans la fosse aux lions, le dîner

qu'il avait préparé pour ses moissonneurs. Habacuc

se trouve fort en peine, n'ayant jamais été à Baby-

lone et ne sachant point où était la fosse aux lions:

Domine, dit-il, Babijloncm non vidi et lacum nescio.

(Dan. XIV, 51.) Mais à l'instant un ange"le prend par

lescheveux et It porte à Babylone sur cette même fosse.

Quand donc on sait que c'est Dieu qui commande,

à moins de manquer de foi , on ne peut perdre

courage. Or, c'est ce qu'on sait parfaitement, quand

on ne regarde que lui dans les supérieurs. Aussi

Notre-Seigneur voulut-il se servir de ce motif pour

encourager ses apôtres, lorsqu'il les envoya prêcher

lEvangile par tout le inonde. La grande consola-

lion qu'il leur donna contre toutes les peines et

les contradictions qu'ils devaient éprouver dans

l'exercice de leur emploi : C'est moi, leur dit-il ,

qui vous envoie
;

pensez-y bien et ne l'oubliez ja-

mais : Ecce ego mitto vos. [Matlli. x, 1 G,) Comme s'il

leur eût dit : Quoique vous soyez très-faibles par

vous-mêmes, et que vos ennemis soient très-forts^

quoique vous soyez exposés à de grands périls , et

que vous deviez soutenir de rudes combats, vous

n'avez aucun sujet de craindre ni de vous effrayer,

parce que vous allez par mon commandement et

sous mon autorité; c'est moi qui vous envoie; je

vous délivrerai de tous vos maux
;
je vous préser-

verai de tous les dangers et je vous rendrai vic-

torieux de tous vos ennemis : Ecce ego mitto vos.

En effet, ils furent tellement fortiflés et consolés

par cette parole, qu'ils se montrèrent toujours in-

trépides, et que toutes les puissances" de la terre

soulevées contre eux ne furent pas capables d'é-

branler leur constance, ni de les empêcher d'exer-

cer leur ministère. Voilà le grand avantage de ceux

qui ne regardent que Jésus-Christ en leurs supé-

rieurs, et qui considèrent toujours ce divin Maître

en leur personne.

Mais voici encore un autre fruit de cette prati-

que : c'est que ceux qui s'y rendent fidèles sont en-

tièrement indifférents pour tout ce qu'on peut leur

commander, c'est-à-dire qu'ils ne se mettent point

en peine qu'on leur commande une chose plutôt

qu'une autre, étant toujours également prêts à ac-

cepter toutes celles qu'on leur propose. Comme ils

désirent uniquement de faire la volonté de Dieu

et qu'ils la voient toujours eu ce qu'on leur com-

mande, ils sont toujours pleinement satisfaits de ce

qu'on leur dit : qu'on leur donne un emploi ou

qu'on le leurôte, ils sont également contents ;
qu'on

les applique à des exercices conformes à leur in-

clination, ou à.d'autres qui sont co'ntraires à leur

humeur, ils s'y soumettent avec amour et s'en ac-

quittent toujours avec la même fidélité. Ainsi ils

vivent dans une paix profonde et que rien ne peut

troubler ; car, se voyant entre les mains de Dieu

tpii les gouverne, ils vivent sans souci et ils dor-
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mont sans Inquiétude ; et, persuadés que rien ne

[our peut manquer sans la vigilance d'un si bon

père, ils se reposant doucement dans le sein de la

divine Providence, disant avec le Prophète : C'est le

Seigtwur qui me (jouverne, et rieu ne me manquera;

je suis certain qu'on ne fera de moi que ce qu'il vou-

dra, et que ce quil voudra me sera toujours le meil-

leur: < In pace in idipsum donniam et requiescam.

{Psal. IV, 9.) Dominus régit me, et nihil milii décrit. »

{Psal. XXII, i.)

Une àine est tellement en paix et en assurance

dans cet état ,
qu'elle n'est pas même susceptible

di^ premières atteintes des tentations contre l'obéis-

sance ; car la présence de Jésus-Christ ,
qu'elle

voit dans son supérieur, calme tout, apaise tout,

dissipe tout, et souvent même ne laisse pas à cette

àme la liberté de réfléchir sur autre chose, que sur

le bonheur qu'il y a de lui obéir. Saint Jean Clima-

quc (Grad.) en rapporte un exemple remarquable,

dont il avait été témoin oculaire, t Comme j'étais

un jour assis à table, » dit-il, « auprès d'un su-

périeur des Pères du désert, il me dit à l'oreille :

Voulez-vous que je vous fasse voir une sagesse divine

dans une extrême vieillesse? Je l'en suppliai avec

instance. Aussitôt il appelle un Père nommé Lau-

rent, qui était à la seconde table ; ce bon Père

avait passé environ quarante-huit ans dans ce mo-

nîîstère et était le second prêtre de cette église. Il

vint aussitôt, et s'étant mis à genoux devant son

supérieur, il reçut sa bénédiction ; mais lorsqu'il se

fut levé, l'abbé ne lui dit pas un seul mot , et le

laissa debout auprès de la table jusqu'à la fin du

repas. C'était au commencement du dîner, de sorte

qu'il demeura dans cet état une grande heure au-

près d'eux, ce qui me causa une telle confusion
,

que je n'osais arrêter mes yeux sur son visage;

car il était tout blanc de vieillesse et avait environ

quatre-vingts ans. Il se tint en cette posture pen-

dant tout le repas, sans qu'on lui dît une seule

parole. Lorsque nous nous levâmes de table , le

saint abbé lui commanda d'aller trouver le grand

Isidore et de lui dire ces paroles du psaume xxxix :

J'ai attendu longtemps le Seigneur et je ne me sui$

point lassé d'attendre. Comme j'étais malicieux, »

poursuit saint Jean Climaque, « je ne manquai point

de tenter ce bon vieillard , en lui demandant à quoi

il pensait, pendant qu'il était ainsi debout auprès

de la table : Je regardais, dit-il, mon supérieur comme

l'image de Jésus-Christ , et je le considérais comme

me représentant la personne même de ce divin Sau-

veur : t Clirisli imaginem supcriori meo imposui. »

Cest pourquoi je n'estimais pas avoir reçu ce com-

mandement de La part d'un homme, mais de la part

de Dieu même; aussi il me semblait que je n'étais pas

devant une table ordinaire, mais devant l'autel de

Dieu, à qui j'offrais mes prières pendant tout ce

temps : « JSon coram mensa hominum , sed coram

allari divine aslare me putans, orabam. » Je n'ai pas

même conçu la moindre vensée contre mon supérieur.
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persuadé qu'en m'abandonnant ainsi à lui, je fermais

au démon toute entrée dans mon âme.

Oh ! que nous amasserions de biens et de riches-

ses spirituelles, si nous nous accoutumions à agir

de la sorte, et à regarder toujours Dieu en la per-

sonne de notre supérieur I Mais, comme cela ne

s'acquiert pas tout d'un coup, il faut avoir grand soin
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entrâmes par un amour-propre secret et par une

attache désordonnée à notre propre jugement, il est

absolument nécessaire d'observer à ce sujet les deux

conditions que le même saint a soin de marquer dans

ses règles et dans ses constitutions.

La première est qu'avant de rien proposer au su-

périeur, on ait recours à la prière ; après quoi, si

de s'y rendre fidèle dans les occasions qui s'en pré- l'on croit que la chose qu'on a en pensée doive être

sentent, si l'on veut arriver à la perfection de l'o- proposée, on le fasse simplement (47). Mais quand

béissance. Un ancien Père disait à ce sujet, qu'il on dit qu'il faut prier avant de rien proposer, on ne

avait vécu plus de vingt ans en communauté, sans

bien connaître ce que c'était que d'obéir à Jésus-

Christ, et sans bien comprendre qu'on obéit à Dieu

lui-même, lorsqu'on obéit aux hommes. Nous ne

serons pas si longtemps à l'apprendre si nous nous

accoutumons à regarder Jésus-Christ en nos supé-

rieurs, et à leur obéir comme nous voudrions faire

à ce divin Maître, s'il nous parlait en sa propre per-

sonne.

CHAPITRE XVL

Que l'obéissance ne nous doit pas empêcher de propa-
\ ser nos raisons à notre supérieur, et comment il

faut les proposer.

Quelque résolus que nous soyons d'obéir parfaite-

ment à nos supérieurs, il ne faut pas nous imaginer

qne nous ne puissions pas leur proposer nos difficul-

tés sur ce qu'ils nous ordonnent, et nos pensées sur

ce que nous croirions nous être plus utile et plus

convenable dans l'ordre de notre vocation : bien

loin que ce soit une imperfection de les proposer,

l'obéissance parfaite demande que nous en usions

(îe la sorte ; ce serait même quelquefois manquer à

cette vertu, que de ne pas le faire dans les occasions.

C'est pourquoi il y a, dans les communautés où cette

vertu est le plus en vigueur, une règle ou une cou-

tume, qui porte que si une personne connaît qu'une

chose lui est nécessaire ou nuisible, en ce qui con-

cerne le vivre, le vêtir, la demeure, l'Office, ou

quelque autre chose que ce soit, elle en donnera

avis au supérieur ou à celui à qui le supérieur en

aura donné la charge. Tel est en particulier l'usage

de la Compagnie de Jésus, d'après une règle expresse

que saint Ignace lui en a donnée : Ctim animadver-

terint aliquid sibi nocere, vel aliud necessariiim esse

circn victum, veslitum, habilalionem, officium aut exer-

citatiû7iem, et sic de aliis rébus, admoneant omnes eu

de resuperiorem, vel quem adid superior constitueril

(Reg. Soc. J., Sum. const., n. 4G.)

Après cet avis d'un saint aussi amateur de l'obéis-

sance, et aussi zélé pour la faire observer parfaite-

ment dans son ordre, qu'a été saint Ignace, on ne

peut douter qu'il ne soit permis et même utile d'en

user de la sorte ; mais conmie il est fort à craindre

qu'en proposant ainsi nos raisons, nous i\c soyons

veut pas dire seulement qu'il faille réciter un Pater

et un Ave, et puis aller dire aussitôt au supérieur ce

qui vous viendra en la pensée, selon votre fantaisie
;

on veut dire qu'il faut auparavant vous recueillir,

pour examiner devant Dieu si la chose que vous

avez en pensée est utile à la gloire de Dieu, si ce

ne sont point vos intérêts plutôt que les siens qui

vous portent à l'aller dire ; car par ce moyen vous

reconnaîtrez souvent que les raisons que vous vou-

liez proposer n'ont d'autre fondement qu'un besoin

imaginaire
;
que ce que vous regardiez comme im-

portant n'est qu une chimère, et que vous ne dési-

riez découvrir vos sentiments à votre supérieur, que

pour contenter votre amour-propre, qui se cachait

adroitement sous de beaux prétextes.

La deuxième chose que l'on doit observer, est

qu'après avoir prié et proposé simplement ses rai-»

sons au supérieur, on lui laisse le soin de toutes

choses, ne répliquant point à ce qu'il dit, ne faisant

point d'instance pour le faire changer de sentiment

et le faire entrer dans le nôtre ; mais no^s soumet-

tant de bon cœur à tout ce qu'il nous dit, comme
étant le plus expédient pour la gloire de Dieu et pour

notre salut (48). Surtout il est de la dernière impor-

tance, soit avant de proposer nos raisons, soit après

les avoir proposées, que nous soyons dans une indif-

férence totale, non-seulement pour l'exécution, c'est-

à-dire pour faire ou ne pas faire la chose dont il

s'agit, ou pour la faire d'une manière plutôt quj;

d'une autre ; mais encore pour la disposition, c'est-

à-dire pour nous y soumettre comme à ce qui est

le plus utile pour le bien de notre àme ; en sorte

que nous soyons aussi contents quand le supérieur

nous refuse que quand il nous accorde ce que nous

désirons, et que nous n'ayons pas plus de joie quand

il entre dans nos sentiments que quand il s'y oppo-

se. C'est là, pour ainsi dire, la pierre de louche qui

nous fera connaître si nous cherchons purement la

gloire de Dieu, ou si nous nous cherchons nous-

mêmes ; car si nous cherchons uniquement la gloire

de Dieu, quoi que le supérieur nous dise, nous se-

rons satisfaits, puisque la volonté de Dieu nous pa-

raîtra toujours marquée par ses ordres ; mais si nous

ne sommes pas contents de sa réponse, si nous en

(47) Ut aulcquarn ad snpcrioroni qiiid référant, luoria, su|)eriori rem oxposueriiit, ci totam rnram

BO ad oranchim rccipiaiit; et post oralioncni, si sen- rci cxposiUe reliiupiant, et (|ui(l(|iiid ille staluiTit,

serint rem defereiidam ad euu», id hâanl. (Heg. optimum ducant : nec contondcro, aut iirgore pcr

{ioc. Jeun, Sum. Const., n. 47.) se vel alium (sive concedatur quod pelilur sive non)

(îS) riiiii vtrlio, aul scrijdo bnjvi, neextidal me- pergant. {Ibid.)

f ->,
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concevons de l'aigreur et du chagrin, si nous nous

laissons aller aux plaintes el aux inunnures, c'est

une marque certaine que nous n'étions pas indilïo-

renls, et qu'au lieu de chercher uni(|uen)ent la gloi-

re de Dieu et racconiplissenient de sa très-sainte

voloutéj nous ne cherchions que nos propres coni-

luodités, dont nous ne pouvons souffrir la privation.

Ainsi, le grand fruit (jue nous devons retirer de la

prière que nous faisons avant de proposer nos rai-

sous el nos dillicultés à notre supérieur, est de nous

mettre dans une entière indifférence sur ce qu'il nous

dii-a. ne désirant pas plus une chose qu'une autre,

ayant autant de joie d'entendre un oui qu'un n(m

sonir de sa bouche, aimant autant son refus que

son acquiescement ; en un mot, étant également

contenls, de quelque manière qu'il nous réponde.

Or, je dis que proposer nos raisons de la sorte,

avec cette indifférence entière et celte totale rési-

gnation, bien loin que cela soit contre ta perfection,

c'est une perfeclTori plus grande et souvent une

mortification plus considérable, que de ne les point

proposer ; car, lorsque nous ne voulons pas les pro-

poser, c'est bien souvent parce que nous craignons

que le supérieur ne s'imagine que nous sommes

trop délicats, que nous songeons trop à nous-mêmes,

<jue nous avons trop de soin • de notre santé, que

nous cherchons avec trop d'empressement nos aises

et nos commodités. D'autres fois , c'est parce que

nous ne voulons pas faire effort sur nous-mêmes,

pour vaincre la peine que nous avons à lui parler,

ou parce que nous redoutons la confusion et nous

appréhendons quelque refus. // me refuse presque

tout ce que je lui demande, dit-on
; je ne veux plus

m'exposer à ses rebuts. Il est vrai que je suis fatigué,

et que faurais besoin de quelque repos ; mais j'aime-

rais mieux ne reposer jamais, que de le lui deman-

der. Il y a quelque temps que je lui proposai je ne sais

quoi, et il ne voulut seulement pas m'écouter : je me
souviens que je lui ai demandé plusieurs choses, sur

lesquelles il ne m'a pas répondu un seul mot : une

fois même il me renvoya brusquement ; et encore de-

puis peu de jours, il me répondit d'un ton si aigre,

et d'une manière si sèche, que je suis déterminé à ne

lui demander quoi que ce soit, qu'à la dernière extré-.

mité.

Toutes ces réflexions viennent de ce que vous

nave/. pas assez de vertu pour souffrir un refus,

et de ce que vous aimez mieux endurer de votre

l>lcin gré la nécessité qui vous presse, que de vous

exposer à une réponse du supérieur, qui pourrait

vous mortifier. Ne vaudrait-il pas mieux , en lui

exposant vos besoins, souffrir ce que l'obéissance

et la volonté de Dieu vous imposeraient, que de

souffrit comme vous faites, par immortification et

par attache à votre propre volonté ? Vous auriez

du moins, avec la consolation d'avoir exposé vos

raisons, la grâce de l'obéissance et le mérite de la

soumission.

Prene* donc une bonne fois la résolution de n'a-

voir plus de ces sortes de réserves, et d'exposer

simplement les pensées qui vous viennent; mais,

eu les exposant, lîichez de le faire toujours avec in-

différence^ et résignation ; car il ne faut pas que

celui qui va exposer ses vues au supérieur y aille

tout déterminé à obtenir la permission qu'il de-

mande, s'imaginant qu'on ne peut la lui refuser :

avec une pareille disposition, on sera toujours cha-

grin et inquiet, dans l'appréhension de quelque re-

fus ; et, bien loin de prendre la réponse du supé-

rieur pour une marque de la volonté de Dieu, comme

la véritable obéissance l'exige, on se persuadera

(ju'il parle par passion^ par intérêt ou par mau-

vaise humeur, toutes los fois que sa réponse ne

sera pas conforme à ce qu'on souhaitait. Ainsi, on

ne sera jamais parfaitement obéissant ni dans une

pleine paix.

De plus, si l'on n'est point dans cette entière in-

différence, en allant parler au supérieur, non-seu-

lement on se fait tort à soi-même, mais encore on

expose la communauté entière à un étrange dé-

sordre. En effet, lorsque les supérieurs voient les

fâcheuses conséquences de leur refus, lorsqu'ils

considèrent que cela cause tant de chagrins, d'a-

mertumes , de plaintes , de défiances et de mur-

mures, et qu'à moins qu'ils n'accordent ce qu'on

leur demande, on n'a plus d'affection pour eux, on

perd la confiance qu'on avait en eux, on répète

sans cesse qu'ils sont rudes, sévères et inflexibles ;

il est difficile qu'ils ne condescendent aux volontés

de leurs inférieurs , comme un médecin condescend

quelquefois aux désirs déréglés de son malade, pour

éviter de plus grands maux ; et de là vient que sou-

vent ils n'osent plus s'opposer aux désirs de leurs

inférieurs ,
quoique contraires à leur bien, dans la

crainte qu'ils ne se découragent tout à fait et qu'ils

ne quittent entièrement le service de Dieu. C'est là,

sans contredit, un des plus grands malheurs qui

puissent arriver à une communauté , aussi bien

qu'aux particuliers qui la composent; car, étant

ainsi abandonnés à leurs propres désirs, ils ne

peuvent que tomber dans de grands dérèglements

et causer beaucoup de désordre dans la maison.

Nous souffrons bien que nos pères charnels nous

refusent quelquefois ce que nous leur demandons,

sans perdre l'amour et le respect que nous leur de-

vons, et nous ne les accusons pas pour cela d'être

trop sévères, on de manquer d'affection pour nous ;

n'avons-nous pas beaucoup plus de raison de nous

comporter ainsi envers nos pères spirituels, que

Noire-Seigneur nous a donnés, non pour nous flat-

ter, mais pour nous apprendre à mortifier notre

propre volonté et à nous vaincre nous-mêmes. C'est

pourquoi il est de la dernière conséquence de pra-

tiquer cet avis que donnait autrefois saint Jérôme ^

une personne qui s'était retirée dans uae commu-

nauté : Pra^ositum timeas ut Dominum; diligas ut

parcntcm ; credas tibi salutare quidquid ilLe prœce-

ueril ; lUC de majorum senlentia judices, cujus offtcii

U i/"
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est obcdire (Epist. 93, Ad Rustic. inonac.) C'était

autrefois une pratique ordinaire clans les com-

munautés , de refuser souvent aux inférieurs les

choses qu'ils demandaient, quoiqu'elles fussent rai-

sonnables, et quelquefois même, quoiqu'on vît bien

qu'elles leur seraient utiles
,

parce qu'on savait

par expérience qu'il leur était encore plus utile de

les accoutumer à mortifier leur jugement, à renon-

cer à leur propre volonté et à recevoir avec joie

toutes sortes d'humiliations et de refus. Ceux que

Ton traitait de la sorte ne s'imaginaient point qu'on

usai envers eux d'une trop grande sévérité ; au

contraire, ils recevaient ce traitement comme une

grâce , et on les voyait beaucoup plus contents

<lu'on leur donnât cette occasion de pratiquer la

vertu, que si l'on eût condescendu par complai-

sance à leurs propres désirs, tant ils avaient de zèle

pour leur avancement ! Mais aujourd'hui rien n'est

plus rare dans les communautés ; bien loin de sup-

porter avec joie le refus des choses que l'on sou-

haite ou que l'on croit utiles, on ne peut souffrir

la privation de celles qui sont tout à fait inutiles

et quelquefois même dangereuses
; jusque-là qu'on

se persuade et qu'on dit même quelquefois, qu'un

supérieur doit accorder ce qu'on lui demande, par

cette seule raison que ce n'est pas un enfant, mais

un homme raisonnable qui le lui demande.

Enfin il faut tâcher de proposer au supérieur ce

que nous avons à lui dire, non-seulement avec une
entière indifférence, mais encore avec une parfaite

simplicité, ne témoignant pas plus d'inclination

pour une chose que pour l'autre, afin que, connais-

sant notre parfaite résignation, il n'ait aucun égard

à nos désirs ou à nos répugnances, mais seulement à

la volonté de Dieu sur nous. C'est ainsi que la sainte

Vierge proposa à son divin Fils le besoin des époux

aux noces de Cana : Yinum non habent (Joan. n, 3),

manque, de peur qu'il ne leur vienne quelque con-

fusion ; mais elle se contente d'exposer leurs besoins,

et de représenter en trois mots leur nécessité : Vi~

num non habent. C'est ainsi encore que Ics-sœurs de

Lazare exposèrent aussi à Jésus-Christ la maladie de

leur frère : Domine, ecce quem amas infirmaHir. {Joan.

XI, 3.) Sur quoi saint Augustin fait cette belle remar

que ; Elles ne dirent point au Fils de Dieu : Seigneur,

venez. Elles n'osèrent lui dire : Venez et guérissez-

le. Elles n'eurent pas même la hardiesse délai dire.

Commandez, et il sera fait ainsi que vous direz. Mais

elles dirent seulement : Seigneur, celui que vojis

aimez est malade. Aussi n'en fallait-il pas davantage
;

car c'est assez de faire connaître nos besoins à celui

qui nous aime. Non dixerunt ; Veni, amanti enim

tantummodo nuntiandum fuit. Non ausœ sunt dicere :

Veni, et sana. Non ausœ sunt dicere ; Ibi jubé, et hic

pet. Nihil liorum istcc, sed tantummodo : < Domine,

ecce quem amas infirmatur. » Sufficit ut noveris, noi\

enim amas et deseris. (Tract, 49, In Joan,, n, 5.)

C'est sur cet exemple que nous devons régler

notre conduite et la manière de proposer nos be^

soins à nos supérieurs. Nous sommes infirmes, et

nous croyons que quelque emploi nous incommode,

ou que l'air d'un tel lieu nous est contraire : si nous

voulons suivre les règles de la perfection, nous ne

demanderons pas à changer d'emploi ou de demeure,

mais nous proposerons seulement notre indisposition

au supérieur ; nous lui dirons l'incommodité que

nous causent telles ou telles fonctions ; nous lui

expliquerons l'état où nous sommes, et puis nou^

le laisserons déterminer ce qui est le plus utile à h
gloire de Dieu et au salut de notre âme ; car, quoi

que nous en pensions, peut-être nous est-il plus utile

de demeurer infirmes dans un tel lieu et dans un tel

emploi, que d'être vigoureux et en pleine santé dans

un autre. C'est ainsi que la perfection demande qu'on

lui dit-elle. Elle ne lui dit pas : Suppléez à cp dé- en use dans tous les besoins où l'on peut se trouver,

faut, car vous le pouvez, donnez-leur ce qui leur

SECONDE PARTIE.

DE L'OBÉISSANCE ENVERS LE DIRECTEUR.

CHAPITRE PREMIER,

De la nécessité d'un directeur.

Il n'y a guère de vérité dont nous ayons naturel-

lement plus de peine à nous laisser convaincre que

la nécessité d'un directeur. (>hacun veut être le

maître absolu de sa conduite et régler lui-même

Joutes ses actions ; et, soit (|ue l'inelination que

nous avons naturellement pour rindépendance nous

lasse craindre l'assujeltissemenl, soil «pie la Imnno

opinion que nous avons de nos propres talents nous

persuade que nous n'avons pas besoin d'un secours

étranger, il n'y a presque personne qui n'éprouve

dans le fond une grande répugnance à se laisser

conduire. Pour peu qu'on ait d'esprit et de lumières,

on prétend se faire à soi-même des règles de con-

duite ; on croit qu'il y aurait de la faiblesse à en

user autrement; on ne peut se persuader qu'on ail

des besoins assez grands pour n'y pouvoir pas re-

médier par d'autres voies que par un directeur.

Cependant les saints ont toujours été bien éloignés

de ces pensées ; car ils ont estimé qu'il ne pouvait

y avoir en ce monde de plus graiule sagesse que

de se laisser conduire en toutes choses ; et ils out
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juge cola tcllemonl nécessaire, que ceux même qui

ont été les plus éclairés dans les voies de Dieu, et

plus parliouliiTenicnt choisis de Dieu pour conduire

les autres, n'ont pas craint de dire qu'on ne pouvait,

sans un péril extrême, et sans s'exposer évidem-

ment à se perdre, se dispenser entièrement d'un

directeur.

C'est pourquoi nous rapporterons d'abord ici ce que

les saints ont dit de plus considérable sur ce sujet;

parce que leurs sentiments sont assurément très-

puissants pour nous empêcher de suivre l'erreur

de ceux qui prétendent suivre en tout leur propre

conduite, et pour nous convaincre de l'obligation

que nous avons d'avoir un directeur de qui nous

dépendions absolument, pour la conduite de notre

àme.

Voici donc quelle est leur doctrine et les instruc-

tions qu'ils ont cru devoir donner sur ce sujet à

tous ceux qui aspirent à la perfection. Que pense-

rail-on, disent-ils, d'un homme qui voudrait ap-

prendre à fond une science, et qui, ayant dessein

d'en pénétrer tous les principes et d'en surmonter

toutes les difficultés, ne voudrait prendre aucun

maître pour s'en instruire? Ne dirait-on pas qu'il est

en danger de tomber dans de grandes erreurs et de

ne posséder jamais la science qu'il désire ? Si une

personne était assez téméraire pour s'embarquer

sur une mer orageuse et pleine d'écueils, et pour

entreprendre une longue et périlleuse navigation,

sans avoir un pilote pour la conduire, ne pourrait-

ou pas assurer qu'elle ferait bientôt naufrage? Et si

un aveugle voulait, sans aucun guide, s'engager à

faire quelque voyage, par des chemins difficiles et

qu'il ne connaîtrait pas, ne serait-il pas impossible

qu'il ne tombât dans quelque précipice, ou du moins

qu'il ne s'égarât bientôt?

Voilà les comparaisons employées par les saints,

pour nous faire comprendre la nécessité d'un di-

recteur pour nous conduire dans les voies de la per-

fection. L'affaire delà perfection, disent-ils , estune

science très-importante ; c'est une navigation , mais

tout à fait périlleuse; c'est un chemin, mais extraor-

dinairement difficile : c'est donc s'exposer à se per-

dre, quedevouloir s'y conduire soi-même, t Prenez

garde, > disait autrefois saint Jérôme, « de préten-

dre vous enseigner vous-même , et de vouloir vous

engager dans un chemin que vous ne connaissez pas,

sans avoir un maître qui vous l'enseigne : Nec ipse

te doceas , et absque doctore ingrediaris viam quant

nunquam ingressus es. > ( Episl. 95, Ad Rust. mon.)

I Un aveugle sans guide et un Chrétien sans direc-

teur, I dit excellemment saint Augustin, « ne mar-

cheront pas longtemps sans s'égarer: Sicut cœcussine

ductore , sic homo sine doctore rcctam viam vix gra-r

ditur. > (Serm. 302.) C'est aussi dans cet esprit que

l'auteur d'un li-aite vraiment digne de saint Bernard
,

et dont on l'a cru auteur, parlant des personnes qui

veulent se donner à Dieu , et particulièrement de

(Celles qui commencent |» le servir, les excite à se
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laisser comduire, pour ne pas tomber dans quelque

égarement: Si In qui sunt ignari locorum, dit ce

pieux auteur, cum solertibus viarum itcr adoriri ges-

titint . quanta viagis adol-cscentcs cum seriibus dcbeut

novum sibi iter vitœ aggrcdi, quominus errare pos-

sint. {De ord. wt., cap. 3, apud S. Bcrn.)

Saint Jean Climaque établit la même vérité par

les difficultés sans nombre qui se rencontrent dans

la vie spirituelle. < Si nous voulons , i dit-il , « sor-

tir de l'Egypte et fuir la tyrannie de Pharaon , nous

avons absolument besoin de quelque Moïse, qui soit

comme un médiateur entre Dieu et nous , et qui
,

étant pour ainsi dire entre la contemplation et l'ac-

tion , tende les mains vers Dieu en noire faveur,

afin que, marchant sous sa conduite, nous traver-

sions la mer Rouge de nos péchés , et mettions en

fuite l'Amalech de nos passions. C'est pourquoi , >

ajoute le même saint, « ceux-là sont grandement

trompés
,
qui

,
par une vaine confiance en eux-mê-

mes, se sont imaginé qu'il n'avaient pas besoin d'un

directeur , qui leur montrât le chemin dans la vie

spirituelle : Seducli sunt ergo qui, sibi ipsi confiden-:

tes , nulle sibi duce opus esse arbitrati sunt. » {ScaL

parad., grad. 1.)

Cassien, dans le récit d'une conférence qu'il eut

à ce sujet avec l'abbé Moïse (Col. 2, c. H), remar-

que , entre les autres instructions que lui donna ce

saint abbé
,
qu'il n'y a rien de plus dangereux po u

le salut que de se conduire soi-même, et qu'il es

de la dernière importance de déférer au sentimen

des anciens , et de se régler par leurs avis. Apre

avoir dit que c'est principalement par la confiance

en notre propre conduite que le démon nous séduit,

et avoir rapporté sur cela de terribles exemples , il

conclut par cette réflexion : < Si tous les arts et

toutes les professions que l'esprit humain a inventés,

et qui ne servent que pour la commodité de la vie ,

ne se peuvent apprendre, quelque faciles qu'ils soient,

sans le secours d'un maître , ne serait-il pas ridi-.

cule de croire qu'on pût s'en passer, à l'égard d'une

profession toute spirituelle et invisible, qui ne s'ap-r

prend que par une extrême pureté de cœur, et où

les fautes ne causent pas seulement des perles tem^

porelles et faciles à réparer, mais perdent l'âme pour

toujours, et la jettent dans une mort éternelle. Car

le but de celui qui aspire à la perfection , est de

combattre jour et nuit des ennemis invisibles et inr

nombrables, des ennemis cruels et impitoyables. De

plus , les accidents qui arrivent en celte guerre

intérieure sont d'autant plus dangereux, que l'en-

nemi qui nous attaque est plus puissant et plus fu-

rieux, et la guerre qu'il nous fait plus secrète et

plus cachée. C'est pourquoi nous devons avoir ei^-?

trêmcment à cœur de marcher toujours sur la trace

des anciens, et de leur découvrir à nu tout ce qui se

passe dans le secret de noire cœur, sans le couvrir

du voile d'une malheureuse honte. »

Le même auteur estime cela si important , qu'il

témoigne au même endroit qu'il n'y a point de piège
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dont le démon se serve plus avantageusement, pour

jeter les serviteurs de Dieu dans le précipice et pour

les entraîner dans la mort, que de leur persuader de

négliger la pratique de la direction , et de s'appuyer

sur leur propre jugement pour le règlement de leur

conduite : ISuUo alio viiio tam prœcipitcrn pertrahit

diabolns ac perducil ad mortcm, quam cum etim, ne-

(jlectis seniorum consiliis , suo judicio persuaserit defi-

nitionique confidere. C'est pourquoi, après avoir rap-

porté l'exemple de saint Paul
, que Notre-Seigneur

envoya consulter Ananie, pour apprendre ce qu'il

devait faire, il dit : « Qui sera donc assez aveugle

ou assez présomptueux, pour s'abandonner à son

propre jugement et à sa propre conduite? Quis ergo

latn prœsiitnplor et cœcus sii, qui se audeat suo judi-

cio ac discrelioni committere. « — « Cet exemple , >

ajoute-t-il en finissant , t montre clairement que

Dieu ne découvre point la voix de la perfection à

ceux qui , pouvant avoir de sages directeurs pour

s'en instruire, rejettent leurs avis et méprisent leur

conduite , oubliant cet oracle de l'Ecriture : Interro-

gez votre père, et il vous enseignera et vous dira ce

que vous avez à faire. « Interroga vatrem tuum , et

annuntiabil tibi (49). t

Saint Vincent Ferrier va encore plus loin, dans

Texcellent traité qu'il a fait de la Vie spirituelle.

Car, après avoir remarqué que tous les saints ont

tenu cette voie, Hanc viam tenuere omnes sancti Pa-

tres in eremo; que tous ceux qui ont marché dans

cette voie sont arrivés en peu de temps à la perfec-

tion , Breviter omnes qui ad perjectionem attigerunt

per liane semitam processerunt ; il porte la nécessité

d'un directeur jusqu'à dire que Dieu nous refusera

même sa grâce , sans laquelle nous ne pouvons rien

faire, si
,
pouvant avoir une personne qui vous con-

duise, nous négligeons ce secours pour nous con-

duire nous-mêmes : Imo plus dico
,
quod nunquam

Christus suam gratiam minislrat , sine qua nihil pos-

sumus, si homo habel a quo possit instrui et deduci
,

et negligit , vel non curât alterius ducatutn amplecti
,

se credens sibi suffîcere , et per se passe investigare et

invenirc qnœ sunt utilia ad salutem. [De vita spiri-

tuali, cap. A.) Saint Dorothée assure également

qu'outre la grâce de Dieu, le secours d'un directeur

nous est tellement nécessaire, que sans cela nous ne

devons point espérer de salut : Opus nobis est auxi-

lio pra'tcr Deum, opus coadjuloribus. ISon licet aliter

salvari quam sic. (S. Dorotli., doctr. 5, n. 1 et C.
)

(49) Unde manifestissime comprobatur, nuUi a

Poniino viam perfe<lionis ostendi, (jui habens unde
vijleat erudiri , doctrinam seniorum vel iiistitiita

contenipserit
,
parvi pendens illud eloquiinn quod

oportet dilig(Milissime custodiri : Interroga patrem
tuum, et auuunliabil tibi. (Col. i, c. lîi.)

• (50) IJt hic (jui siib Deo esse nuhiit peccando, et

ita superbiendo gratiam D(;i perdidit, satisfaciat oi,

sui)jiciendo se homini ])ropter Deum, et ifa per hn-

«nililatis meritum, gratiam \WÀ rccnperet (juam anii-

sil. (S. Bo.NAV., De prof, relig., 1. ii,c. 59.)

(.M) Ut ipsa diarilas, axi-.v. sil)i invicem hominrs
lioào unitatis astrinjjit, liaberct adilnm rclunden-

La raison de cette nécessité se tire pren>i»'re-

ment de l'ordre que Dieu a voulu établir dans son

Église ; car, quoiqu'il put conduire tous les hommes
immédiatement par lui-même , il n'a pas voulu

néanmoins en user de la sorte, mais il les a fait

dépendre les uns des autres, pour leur conduite ; et,

soit qu'il ait eu dessein de punir par là notre dé-

sobéissance et d'abaisser notre orgueil , comme la

pense saint Donaventure (50), soit qu'il ait voulu ,

selon la pensée de saint Augustin, entretenir par ce

moyen une Haison plus grande entre les hommes (51),

soit que ,
par un effet de sa bonté paternelle, il aii

pris cette voie comme étant plus conforme à l'état

de notre infirmité; il veut que les hommes soient

gouvernés par les hommes, et qu'il n> en ait aucun

de quelque qualité qu'il soit, qui n'ait besoin de quel-

que autre pour le conduire : Hoc vult Deus, ut homo

per hominem doceatur, et minor majori subdatur dit

saint Rernard {De ord. vit., cap. 5, apud S. Bernard.)

I Heureuse servitude, » s'écrie saint Bonaventurc

à ce sujet, « ou plutôt glorieuse liberté! Félix servi-

tus, imo gloriosu liberlas, qua quis, in regiam ven-

ditus servitutem, Deum et vicarios super se regnare

constiluens, suœ prorsus, renuntiat volunlati ! t [Spec,

discipl. ad nov., p. \, c. -4.)

Mais en supposant même que l'ordre établi do

Dieu ne nous obligeât point à nous soumettre à un

directeur , l'expérience de nos faiblesses et des mi-

sères sans nombre auxquelles nous sommes exposé.s

en cette vie, devrait sulBrc pour nous y assujettir.

En eflel, elles sont si 'grandes que jamais nous ne

nous débarrasserons sans le secoure d'un direc-

teur (52). i Nous succomberons infailliblement, >

dit saint Ambroise, t si nous n'avons un ami chari-

table, qui nous console dans nos afflictions, qui nous

relève dans nos découragements, nous excite dans

nos langueurs, en un mot
,

qui fasse à l'égard de

notre âme ce que faisaient autrefois, â l'égard du

paralytique, les personnes charitables qui le portè-

rent devant Notre-Seigneur, afm qu'il le guérît (53). i

Faute de ce secours, on s'égare, on se décourage

et souvent on se perd. Ne vous imaginez donc ja-

mais, dit le Sage, que vous vous suHisez à vous-

même, et que vous êtes assez fort pour vous con-

duire vous-même ; car ce serait tomber dans une

grande folie et une insupportable arrogance : Ne di-

cas : Sufficiens rniln sum. (Eccli. xi, 20.)

En troisième lieu , le jhîu de lumières que nous

dorum et quasi misoeiuloriiin sibimet aniniorum ,

dum homines per homines discerent. (De doctr.

chrisùan., in prolog.)

(52) Nisi (iuis(iue adjuvelur a supcriore , nullo

modo est sibi idonens, ut sese tantis miseriaruni

impiicameiitis expédiât.

(.5.1) Ut actuiim nostronim clauda vesligia verbi

ni'Ieslis remedio reformentiir, sint aliqui monilores

mentis, qui animum hominis quamvis exterioris

«(M-poris dcbilitate torpeiitoin ad superiora eriganl.

(|U(iriim riirsus admiuicnlis et attolbre et iiumiliare

se facilis ante Jesimi (•olloceliir, D(uiiiiiic»> videri di-

gnusaspcclu. (S. Ambr., /« Luc, 1. v, n. 10.)
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avons , en ce qui regarde notre propre conduite,

nous oblige encore h prendre un directeur, si nous

voulons ne nous point perdre. Il est certain que

nous nous trompons tous les jours en nos propres

affaires, que la passion qui nous aveugle , ou l'inté-

rêt qui nous surprend , nous cachent aisément nos

obligations, et nous font prendre pour vertu ce qui

n'est qu'un pur effet de l'amour-propre. L'àme se

trompe tellement elle-même , dit saint Grégoire, el

elle est si aveugle en ce qui la regarde, qu'elle se

persuade souvent avoir aversion d'un mal qu'elle

aime , et aimer un bien qu'au fond elle n'aime

pas (hi). < Bien plus, > ajoutent saint Basile el saint

Grégoire,! elle ne peut se détromper elle-même, à

cause de son amour-propre qui lui ôte le juge-

ment (55), lui faisant voir les choses tout autre-

ment qu'elles ne sont (56), et faisant même qu'elle

6e plaît" dans ses illusions (37). Il est donc absolu-

ment nécessaire qu'elle ait recours à un sage direc-

teur qui lui fasse connaître ses dérèglements et ses

devoirs. »

Si nous avons de la peine à déférer en ceci à

l'autorité des saints, et aux raisons dont ils se sont

servis pour nous persuader la nécessité d'un direc-

teur, nous n'avons qu'à faire un peu de rcflexioji

sur nous-mêmes, pour en être convaincus par notre

propre expérience. Car combien verrons-nous d'é-

garements dans notre conduite, combien de recher-

ches et de vanités secrètes dans notre cœur, com-

bien de passions et de vices déguisés, dont nous ne

nous serions jamais aperçus, sans le secours d'un

directeur ! Le monde nous trompe, nos amis nous

flattent, personne presque n'ose nous reprendre et

nous dire la vérité ; en sorte que nous ferons né-

cessairement une inûnité de fautes el d'omissions,

sans nous en apercevoir, à moins que nous n'ayons

un ami fidèle à qui nous donnions sur nous une

pleine liberté, el qui, connaissant tout le fond de

notre cœur et de nos dispositions, puisse nous aver-

tir avec confiance de nos devoirs et de nos manque^

menls.

Enfin, la nécessité de mourir à notre propre vo-

lonté est encore un puissant motif pour nous obliger

à prendre un directeur de qui nous dépendions en

toutes choses. La propre volonté, disent les saints,

est une lèpre dont il faut absolument nous défaire;

c'est elle seule qui nourrit les flammes de l'enfer,

c'est elle qui entrelient le feu de la convoitise el

éteint les flammes de la charité, c'est elle qui

anéantit tous nos mérites et corrompt toutes nos

bonnes œuvres : Deum impugnat , infernum ditat,

samjuinem Christi évacuât (S. Bern., serm. 3, De

(54) Saepe sibi de se mens ipsa nientitur, el fingit

se de bono opère (amare quod non amat, de mundi
auiem gloria non amare quod amat. (S. Grec,
Past., 1. I, c. 9.)

(55) Amor urivatiis quem erga me ipsum habeo,
auferl mihi verum judicium de me ipso {De inter.

dom., c. 37, n. 77, apud S. Bernard.)
(5G) Pro cerlo credendum rem omnium esse d'f-
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Resun. Dom., n. 3) ; Hac fit ut bona tua bona non

sint. (Id., serm. 71, In Cant., n. U.) U faut

donc travailler tout de bon à la détruire. Or , nous

ne le ferons jamais plus eflicacement que par la voie

d'un directeur. Tant que nous sommes réduits à no-

tre propre conduite, nous sommes obligés de nous

déterminer nous-mêmes en mille rencontres, et par

conséquent de suivre notre propre volonté. Suivons

donc en ceci l'exemple de tous les fidèles serviteurs

de Dieu ; soumettons-nous à un directeur, qui nous

conduise de sa part, et entre les mains duquel notre

propre volonté se trouvant liée comme une victime

destinée au sacrifice, soit immolée sans cesse par le

glaive de l'obéissance , et trouve autant de fois la

mort (ju'elle voudrait reprendre ses forces el don-

ner quelques signes de vie.

CHAPITRE IL

Sentiments de saint François de Sales sur la né-

cessité d'un directeur et sur le choix qu'on en

doit faire.

Saint François de Sales, ayant été particulière-

ment suscité de Dieu, dans ces derniers temps, pour

renouveler la piété parmi les fidèles, et l'Eglise

elle-même nous donnant les écrits de ce saint évê-

que comme contenant une céleste doctrine el des

règles sûres pour arriver à la perfection chrétienne,

Iter ad Christianam perfectionem tutum detnonstrat,

nous avons cru devoir confirmer
,

par l'autorité

d'un si grand saint, la doctrine déjà établie dans les

chapitres précédents, sur la nécessité d'un direc-

teur et sur le choix qu'on en doit faire.

On sait que le saint évêque, dans son Introduc-

tion à la vie dévote, ne parle pas pour les solitaires

et les religieux, mais pour les personnes du monde;

il ne propose pas des pratiques de perfection nou-

velles et difficiles ; en un mot, il rend la dévotion

aussi aisée qu'elle peut l'être, sans rien relâcher des

intérêts de Noire-Seigneur et de l'esprit de l'Evan-

gile ; ainsi, il n'y a guère d'auteurs, dans ces der-

niers siècles, à qui nous devions donner plus de

croyance, et qui nous doive être moins suspect que

celui-ci. Or, voici mot à mot ce qu'il dit dans la

première partie de son Introduction à la vie dévote^

sur le sujet qui nous occupe:

Le jeune Tobie ayant reçu l'ordre d'aller à Rages:

t Je ne sais nullement le chemin, » dit-il ; < Va

donc, » réplique le père, « et cherche quelque homme

qui te conduise, d ( Tob. v, 4. ) Je vous en dis de

même, ma Philothée ; voulez-vous à bon escient vous

acheminer à la dévotion? cherchez quelque homme

de bien qui vous guide et conduise. C'est ici l'avertis-

sement des avertissements : quoi que vous cherchiez,

ficillimam, semetipsum cognoscere et curare, pro-

plerea quod ingenilus est hominibus sui amor, et

(luilibet, quadam erga se ipsum propensione, veriia-

lis judicium éludai. (S. Bas., Const., c. 22, n. 5.)

(57) Quia privato nos amore diligentes, clausis

nobis oculis in nostra deceplionc blandimur,

(S. Grec, hom. 4, ?h Ezeçh. o. *J.)
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dit le dévot Avila, vous ne trouverez jamais si assH-

410

rément la volonté de Dieu que par le chemin de

cette humble obéissance, tant recommandée et prati-

quée par les anciens dévots. La bienheureuse mère

Thérèse, voyant que Catherine de Cordone faisait

de grandes pénitences, désira fort de l'imiter en CJila,

contre l'avis de son confesseur qui le lui défendait,

auquel elle était tentée de ne point obéir pour ce regard;

et Dieu lui dit : Ma fille, tu tiens un bon et assuré

chemin; vois-tu la pénitence quelle fait ? mais moi

je fais plus de cas de ton obéissance. Aussi elle ai-

mait tant cette vertu, qu'outre l'obéissance quelle

devait à ses supérieurs, elle en voua une toute parti-

culière à un excellent homme, s'obligeant de suivre

sa direction et conduite, dont elle fut infiniment con-

solée, comme, après et devant elle, plusieurs bonnes

âmes qui, pour se mieux assujettir à Dieu, ont sou-

mis leur volonté à celle de ses serviteurs ; ce que

sainte Catherine de Sienne loue infiniment dans ses

Dialogues.

La dévote princesse sainte Elisabeth se soumit avec

une extrême obéissance au savant Conrard ; et voici

l'un des avis que le grand saint Louis donna à son

fils avant que de mourir: Confesse-toi souvent, élis

un confesseur idoine qui soit prudent, et qui te puisse

sûrement enseigner à faire les choses qui te seront

nécessaires.

L'ami fidèle, dit l'Ecriture sainte, est une forte

protection ; celui qui l'a trouvé a trouvé un trésor.

L'ami fidèle est un médicament de vie et d'immor-

talité ; ceux qui craignent Dieu le trouvent. Ces divi-

nes paroles regardent principalement l'immortalité,

comme vous voyez, pour laquelle il faut sur toutes

choses avoir cet ami fidèle, qui guide nos actions par

ses avis et conseils, et par ce moyen nous garantit

des embûches et tromperies du malin : il nous sera

comme un trésor de sagesse en nos afflictions, tris-

tesses et chutes ; il nous servira de médicament
,

pour alléger et consoler nos cœurs dans les maladies

spirituelles ; il nous gardera du mal et rendra notre

bien meilleur ; et, quand il nous arrivera quelque

infirmité, il empêchera quelle ne soit.à la mort, car

il nous en relèvera.

Mais qui trouvera cet ami ? Le Sage répond : Ceux

qui craignent Dieu, c'est-à-dire les humbles qui dési-

rent fort leur avancement spirituel. Puisqu'il vous itn-

porte tant, Philothée, d'aller avec un bon guide en

ce saint voyage de dévotion, priez Dieu avec une

ffrande instance qu'il vous en fournisse un, qui soit

selon son cœur, et ne doutez point ; car, quand il

devrait envoyer un ange du ciel , comme il fit au

jeune Jobie, il vous en donnera un bon et fidèle.

Or, ce doit toujours être un ange pour vous, c'est-

à-dire, quand vous l'aurez trouvé, ne le considérez

(08) Ilis institntis quos initiant, voliil clcmcntis
i|nil)iis(lam ac syllabis i»il)ncrc ad pcrrcrliononi at-

(|ii<! inforniarc feslinant. Ad quod ni lacilc valcant

pervenirc, cons(><|ncnl(Tinstilnniilur, nnllas pcnilns

coj^i(;itioncs itrnricnlcs in corde, |)('rni('i(»sa ((tnl'n-

siontj coiarc, sed conrcslim, ni «'xoH i" lutriul, t-'as

pas comme un simple homme, et ne vous confiez

point en lui, 7ii en son savoir humain, mais en Dieu,

lequel vous favorisera et parlera par l'entremise de

cet homme, lui mettant dans le cœur et dans la bou-

che ce qui sera requis pour votre bonheur ; si bien

que vous le devez écouter, comme un ange qui descend

du ciel pour vous y mener. Traitez avec lui à cœur

ouvert, en toute sincérité et fidélité, lui manifestant

clairement votre bien et votre mal, sans feintise ni

dissimulation; et, parce moyen, votre bien sera exa-

miné et plus assuré, et votre mal sera corrigé et

remédié; vous en serez allégée et fortifiée en vos af-

fiictions, modérée et réglée en vos consolations ; ayez

en lui une extrême confiance mêlée d'une sacrée ré-

vérence, en sorte que la révérence ne diminue point

la confiance et que la confiance n'empêche point la

révérence. Confiez-vous en lui, avec le respect d'une

fille envers son père ; respectez-le avec la confiance

d'un fils envers sa mère. Bref, celte amitié doit être

forte et douce, toute sainte, toute sacrée, toute divin»

et toute spirituelle.

Et, pour cela, choisissex-en un entre mille, dit

Avila ; et moi je dis entre dix mille; car il s'en

trouve moins que l'on ne saurait dire, qui soient ca-

pables de cet office. Il le faut plein de charité, de

science et de prudence. Si l'une de ces trois parties

lui manque, il y a du danger ; mais je vous dis de-

rechef: demandez-le à Dieu, et, l'ayant obtenu, bé-

nissez sa divine majesté, demeurez ferme et n'en cher-

chez point d'autre; mais allez simplement, humble-

ment et confidemment, car vous ferez un très-hciireux

voyage. ( Introduction à la vie dévote
,

part, i^

cap. 4.
)

CHAPITRE III.

Combien il est important de ne rien cacher att

directeur, et d'avoir pour lui une entière ouver-

ture de cœur.

La première chose que les anciens Pères du dé-

sert proposaient à tous ceux qui se reliraient au-

près d'eux pour servir Dieu, c'était, au rapport do

Cassicn, de découvrir promplcnicnt à leurs direc-

teurs toutes leurs tentations, toutes leurs mauvaises

pensées, et généralement tout ce qui se passait

.dans leur âme. Ils estimaient cette pratique d'une-

telle conséquence pour la perfection, qu'ils la re-

gardaient comme l'A, B, C, qu'on donne aux en-

fants pour leur apprendre à lire, c'est-à-dire comme

un des premiers principes de la perfection chré-

tienne (58).

Saint Antoine exigeait de ses disciples une si

grande ouverture de cœur, qu'il n'y avait rien dont

ils ne dussent rendre compte à leur directeur,

jusqu'à un verre d'eau qu'ils auraient bu, et à la

moindre déntarchc (ju'ils auraient faite (,5'J), alin

suo patefaccrc seniori. ( L. iv Instit., cao. 9^
p. 71.

)

(riîj) Si lieri potest, quoi passus aiid)idat. >el(|uot

<ali(-es aqu;r, bibat, ut non devictur in ipsii*. (A>T.>

In Vit. patr., part. n. )
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qu'il n'v oilt rien dans leur conduite qui ne r&t réglé

par roWlssance. Quelques-uns d'entre eux obser-

vaient celte pratique avec une si grande fidélité, au

rapport de saint Jean Climaque (Seal, parad., grad.

i, vers, nied.), qu'ils portaient habituellement à leur

ceinture un petit livret, dans lequel ils écrivaient

chaque jour toutes leurs pensées, afin d'en rendre

compte à leur directeur. Saint Basile donnait la

niènie règle à ceux qu'il formait à la perfect-ion :

Vt nullum animi motnm apiid se celatum retineant.

( Rc(f. fus., interr. 2t>. ) Tous les saints ont égale-

ment recommandé cette pratique, et tous les an-

ciens Pères du désert l'ont donnée comme un

premier principe de la vie spirituelle. Il est aisé,

en effet, de montrer l'importance de cette pratique

par les plus fortes considérations.

Car, en premier lieu, il est impossible que votre

directeur vous conduise sûrement, à moins que vous

ne lui découvriez tout votre fond. C'est la principale

raison pour laquelle un grand saint demande cette

ouverture ; Ut subditi magis régi
,
gubernari et in

riam Domini dirigi possint , dit saint Ignace.

{Exam., c. 4, n. 34.) Votre directeur doit vous gou-

verner et vous conduire; car c'est là son office. Or,

s'il ne vous connaît pas à fond, si vous ne vous dé-

couvrez pas entièrement à lui, comment pourra-

t-il satisfaire à son devoir et s'acquitter sûrement de

sa charge ? Celui qui cache ses péchés, dit le Sage,

ne peut être bien conduit : Qui abscondit scelera sua

non dirigetur. {Prov. xxviii, 15.) Si un malade ne

voulait point découvrir sa maladie au médecin,

comment voulez-vous que celui-ci le guérisse ? La

médecine, dit saint Jérôme, ne guérit pas ce qu'elle

ne connaît point ;
Quod ignorât medicina, non cu-

rât (60). Quand même un malade n'aurait à gué-

rir que d'une seule maladie, il faut qu'il se résolve

à dé'couvrir au médecin toutes ses infirmités, de

peur que, s'il en cache quelqu'une, on ne lui donne

une médecine qui lui serait plus nuisible qu'utile
;

par exemple, un remède qui lui guérirait le pou-

mon, mais qui lui incommoderait la tète; qui le

guérirait d'une fièvre, mais qui le ferait tomber dans

une hydropisie mille fois plus fâcheuse. Or, c'est

àquoi nous devons faire attention, quand nous avons

à parler à notre directeur, et que nous le devons

consulter sur nos besoins ; car, comme il nous tient

lieu de médecin spirituel, il faut nous résoudre à

lui découvrir tous nos péchés, à lui exposer toutes

nos infirmités, à lui faire connaître toutes nos ma-

ladies spirituelles. Lorsqu'un médecin connaît bien

un malade, lorsqu'il est parfaitement instruit de son

tempérament et de sa complexion, il lui est bien

plus facile de le guérir, parce qu'il découvre plus

aisément la source de son mal, l'humeur qui pré-

domine en lui, et les remèdes qui lui sont les plus

propres. C'est pour cette raison que les princes et

(60) Comm. in Eccle., super illud (x, ^i) : Sinior
aeal serpens in silentio.

(01) L't melius ipsos dirigcre possil, nec supra

les grands seigneurs mènent toujours avec eux

leur médecin : ils veulent qu'il assiste à leurs r»»-

pas, qu'il les voie manger et qu'il les suive p:ir .

tout ; non pas afin qti'il leur dise à tout propos :

Ne buvez pas tant, ne mangez pas de ceci ou de

cela, ce qui serait tout à fait ennuyeux et insup-

portable; mais afin qu'en les voyant manger, en con-

sidérant ce qu'ils font habituellement et à quoi ils

s'appliquent davantage, en remarquant ce qui a

coutume de leur profiter ou de leur nuire, le méde-

cin connaisse parfaitement leur complexion et

soit en étal, quand ils deviennent malades, de mieux

discerner la manière dont il faut les traiter. Voilà

précisément à quoi vous doit servir un directeur :

vous devez être ravi d'avoir quelqu'un qui se liennî

habituellement auprès de vous
, qui observe de

près vos actions et votre conduite, afin que, connaisi-

sanl mieux vos inclinations et votre tempérament,

votre humeur et votre manière d'agir, le fort et le

faible de votre âme, ils puisse mieux vous traiter

quand vous êtes malade, discerner plus sûrement

ce qui vous est utile ou dangereux, et vous donner

des avis plus salutaires, en quelque état que voue

soyez. Vous devez donc vous découvrir à lui, non-

seulement comme à votre médecin, mais aussi comme
à un bon père, pour qui vous devez avoir le cœur

d'autant plus ouvert, qu'il vous tient la place de

Dieu, et que vous ne sauriez avoir de la réserve

pour lui, sans en avoir pour Dieu qui vous le donne.

Il y va même en cela d^e vos plus grands intérêts
;

car, si vous ne vous découvrez entièrement à lui,

vous avez tout sujet de craindre, quelque éclairé

qu'il puisse être, qu'il ne vous donne de mauvais

conseils; ne connaissant pas assez le fond de vos

dispositions, il vous engagera peut-être dans des

états qui vous seront très-périlleux, et dans des em-

plois, qui seront pour vous des occasions de chute

et de scandale. Aussi, un des plus importants avis,

que donnent les saints à tous ceux qui veulent vivre

en assurance sous la conduite d'un Directeur, est

de lui rendre un compte exact de toute leur vie, et

de n'avoir pour lui rien de caché (Gl). C'est pour

cela que l'on conseille de lui dire, non-seulement les

péchés présents, mais même ceux de la vie passée,

quoiqu'on en ait reçu l'absolution. En effet, outre

que cette déclaration est toujours un sujet d'humi-

liation pour une âme, et ne peut que lui attirer

beaucoup de grâces, n'est-il pas important que le

gouverneur d'une place connaisse les brèches qu'elle

a souffertes, et par où l'ennemi s'en est rendu le

maître, afin de reconnaître si elle est bien réparée,

et d'examiner si elle est en état de soutenir de nou-

velles attaques ? D'ailleurs, il en est des maladies de

notre âme comme de celles de notre corps : po!ir

être guéries, elles ne laissent pas d'avoir des suites

fâcheuses, surtout si elles ont été habituelles ; car

mensuram virium suarum in periculis vel laboribus

graviorrbus constituât. (S. Ig.n., Exam., c. 4, § .Vi.)
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souvent elles laissent après elles de grandes faibles-

ses, et elles obligent à observer de beaucoup plus

grandes précautions que si Ton n'en avait reçu au-

cune atteinte. Il est donc très-important de les dé-

couvrir au directeur, afin qu'il puisse mieux juger

du régime qui nous convient, et qu'il ne nous traite

pas comme des personnes entièrement saines, tan-

dis que nous devons vivre comme des convales-

cents.

C'est pour cela que l'on conseille encore de dé-

couvrir au directeur les tentations auxquelles on est

sujet, quoiqu'on ne leur donne aucuH consentement,

et qu'on s'y conduise avec toute la fidélité que Dieu

demande ; car , si nous négligeons de les lui faire

connaître, il pourra nous conseiller bien des choses

qu'il nous croira utiles, et que la tentation nous

rendrait pourtant dangereuses. Il nous portera, par

exemple, à embrasser de grands emplois, parce qu'il

croira qu'à raison de nos talents, nous y pourrions

faire beaucoup de fruit; et il ne verra pas les ten-

tations continuelles de l'orgueil et de la vanité, qui

nous rendent ces emplois dangereux. Il nous portera

à travailler à la conversion des personnes de mau-

vaises mœurs, et il sera cause que nous nous per-

drons, parce que nous ne lui aurons pas fait assez

connaître que nous souffrons nous-mêmes d'horri-

bles ei continuelles tentations. Ainsi, quoique nous

ne consentions pas aux tentations, il ne faut pas

laisser de faire connaître à notre directeur de quel

côté le démon nous presse ; car, bien que l'ennemi

n'ait pas encore pris une place, il est très-important

que le gouverneur sache par où elle est ordinaire-

ment et plus rudement attaquée, afin d'être plus

en état de la défendre.

C'est pour cela enfin que l'on conseille de décou-

vrir au directeur jusqu'aux inclinations et aux ré-

pugnances que l'on ressent, afin que le directeur, y

faisant toute l'attention nécessaire, n'expose point

à la tentation celui qu'il conduit, et ne le fasse point

travailler au delà de ses forces.

Les pauvres qui veulent paraître riches, dit un an-

cien (Plutarch. t. I Moral., § 22), s'appauvris-

sent davantage, et se ruinent peu a peu par les dé-

penses qu'ils font pour cacher leur pauvreté. Ainsi

une personne pauvre de vertu, et qui n'a pas assez

d'humilité pour découvrir sa pauvreté intérieure,

achèvera infailliblement de se ruiner ; car on la

traitera comme étant bien riche et bien avancée dans

la vertu, on l'exposera à des occasions dangereuses,

au milieu desquelles, n'ayant pas assez de force

pour se soutenir, elle succombera misérablement,

faute d'avoir fait connaître ses dispositions et son

état à celui qui la conduit.

C'est pourquoi, quand ce ne serait que pour notre

satisfaction et notre repos, et pour engager plus

cllicaceinent Notre-Seigneur à nous protéger dans

les dangers, soyons extrêmement fidèles à ne rien

téler à nos directeurs, à leur donner une pleine et

entière connaissance de notre intérieur, et à leur

découvrir jusqu'aux moindres pensées qui nous

viennent dans l'esprit : Aperi cogitationes tuas patri-

bus tuis, disait autrefois l'abbé Isaie, ut ijralia Dei

protegat te. Quelle joie et quelle satisfaction pour

une âme qui s'est ainsi découverte à son directeur,

lorsqu'on lui conseille de s'engager dans quelque

état et de prendre quelque emploi ! Quel sujet n'a-

t-elle pas alors de se confier en Dieu? et ne peut-

elle pas être entièrement assurée de son secours

dans ses besoins ? Seigneur, peut-elle dire, je m
me suis pas ingérée dans cet emploi

; je ne me suir»

pas engagée de moi-même dans cet office ; vous sa-

vez que j'ai représenté mon insuffisance et mon in-

capacité ; c'est vous. Seigneur, qui m'avez placée

dans cet état; je n'y suis que par votre ordre; c'est

à TOUS à suppléer à ma faiblesse : Domine^ da quod

jubés, et jubé quod vis. (S, Auc, liv. x Conf., c. 29.)

Quant à ceux qui n'osent se faire connaître à

leurs conducteurs, et qui ne peuvent se résoudre à

leur découvrir leurs imperfections et leurs faiblesses,

de peur qu'on ne leur accorde pas ce qu'ils désirent,

qu'on ne leur donne pas un tel emploi, ou pour

d'autres raisons pareilles ; comment peuvent-ils être

en assurance, et comment peuvent-ils se consoler

dans les travaux et dans les peines qui leur arrivent?

Le directeur ne leur ayant conseillé de prendre un tel

emploi, ou de faire une telle chose, que parce qu'il

ne les connaissait pas, ils voient bien que ce n'est pas

véritablement l'obéissance, mais leur propre volonté

qui les a mis où ils sont, et que s'y étant ingérés

d'eux-mêmes, sans attendre que Dieu les appelât,

ils n'ont pas sujet d'en espérer de grands secours :

Non mittebam prophetas, et ipsi currebant : non lo-

quebar ad eos, et ipsi prophetabant, dit le prophète Jé-

rémie. [Jerem. xxiii, 21.) Un des plus terribles sujets

de crainte dans l'exercice d'un emploi, lors même
qu'on y est par l'avis du directeur, est de ne s'être

pas fait suffisamment connaître ; car, quand même
on ferait tout ce qu'on peut pour bien s'acquitter de

son devoir, il y aura mille choses auxquelles on ne

pensera pas, et dont on ne laissera pas d'être cou-

pable devant Dieu, pour s'être engagé de la sorte.

Pour moi, je regarde ces personnes comme les plus

misérables du monde, surtout quand il se trouve

quelque chose qui ne réussit pas selon leur désir
;

car je ne crois pas qu'elles puissent avoir la paix

en cet état, ni trouver aucune consolation dans les

dilFicultés et les dégoûts qui leur arrivent. Ce n'est

pas une sûreté pour elles de dire qu'elles se sont

excusées autant qu'elles ont pu, pour ne point pren-

dre l'emploi où elles se trouvent ; car, pour avoir

dit en général, et comme en passant, à un direc-

teur, qu'elles n'en étaient pas dignes, qu'elles n'a-

vaient pas assez de vertu pour s'en bien acquitter,

ni de force pour en soutenir toutes les ch;»rgcs,

elles ne doivent pas s'imaginer av(»ir fait tout ce

(|u'elles devaient, pour se faire connaître. Les plus

grands saints en diraient bien autant, et c'est le

langage qu'ils ont coutume de tenir : plus ils sont
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capables des emplois, plus ils s'en jugent indignes
;

ils s'abaissent d'autant plus, qu'ils sont plus élevés,

el, à les entendre parler, on les croirait inutiles à

toutes les choses auxquelles on voudrait les enj-

ployer.

Ce n'est donc pas vous être découvert assez à

votre directeur que de lui avoir dit que aous étiez

toHt à fait incapable de l'emploi qu'il voulait vous

faire accepter ; car il peut avoir pris cela pour un

discours que l'huniililé vous faisait tenir, et, l'attri-

buant au mépris que vous avez pour vous-même,

il n'aura pas cru au fond que vous fussiez indigne

de cet emploi, et vous aura ainsi conseillé de le

prendre. C'est pourquoi il faut vous expliquer davan-

tage; il faut lui parler plus en détail; et, afin qu'il

ne se trompe point dans le jugement qu'il portera

de vous, il faut lui déclarer en particulier d'où vient

votre indignité, lui spécifier tels ou tels vices aux-

quels vous èles plus sujet, lui faire remarquer telles

•ou telles tentations auxquelles vous êtes tous les

jours sur le point de succomber, lui bien expliquer

telles ou telles passions ou inclinations, que vous

ne sauriez vous résoudre à combattre eificacement.

A moins d'en user de la sorte, on ne marchera ja-

mais dans la voie de l'obéissance, mais dans les sen-

tiers détournés de l'amour-propre, qui, lot ou lard,

he manquent pas de conduire une âme au préci-

pice. Enfin, pour se faire entièrement connaître au

directeur, les saints disent qu'il faut lui rendre un

compte exact des vertus que l'on peut pratiquer,

des mortifications que l'on embrasse, des pénitences

que l'on fait : Nec soltim defectusaperiant, sed etiam

j>œnitentias vel mortificationes, et devotiones ac vir-

tutes omîtes, dit saint Ignace. {Const., part, m,

c. 1, § 12.) Voilà le moyen de marcher en assu-

rance sous la conduite d'un directeur, et de se

conserver toujours dans une profonde paix.

CHAPITRE IV.

Des grands avantages d'une entière ouverture de cœur
pour le directeur.

Les saints docteurs , et particulièrement saint

Ambroise, saint Augustin, saint Jérôme et saint

Bernard, disent qu'une des plus grandes consolations

que nous puissions avoir en cette vie, est d'avoir

on ami fidèle sur qui nous puissions nous reposer,

à qui nous puissions ouvrir noire cœur et à qui

nous puissions confier nos secrets, c II n'y point de

remède si efficace pour guérir les plaies de notre

àine, > dit saint Ambroise, < qu'un véritable ami,

qui nous donne avis dans nos doutes, qui nous con-

sole dans nos peines, qui se réjouisse avec nous

dans nos prospérités et qui compatisse à nos ad-

versités. Serrate cum fratribus amicitiam, qua nihil

est in rébus humanis pulchrius. Solatium qiiippe vitœ

kujus est, ut habeas cui pectus aperias tuum cum que

arcana participes, cui committas secretum pectoris

lui, qui in prosperis gratutetur tibi, in tristibus com-

paliatur, in perseculionibus adhortelur. i [De off.,

îib., ni.c. 22. n. loi.) Celui qui n trouvé n' tel ami
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dit le Sage, a trouvé un trésor; il n'y a rien de com-

parable à 'cet avantage: t Amicus (idelis, mcdicameti-

tum vitœ; non est digna ponderalio auri et argenli

contra bonitatem (idei illius. » (Eccli. vi, 15, 16.)

Or, une des principales grâces que Noire-Seigneur

vous fait ici, est que vous pouvez aisément rencon-

trer ce parfait ami ; car vous le trouverez en la personne

de votre directeur, qui sera tout à la fois votre père

spirituel, votre guide, voire médecin et votre frère ;

qui aura pour vous des entrailles de mère ; qui cher-

chera uniquement vos intérêts et qui aura plus de

soin de vos afifaires que des siennes. Vous devez

donc mettre tous vos soins à profiter de cette grâce,

et des avantages que vous pouvez retirer d'un tel

ami, en vous découvrant à lui avec une entière con-

fiance. Si vous trouvez un véritable ami, dit le Sage,

adressez-vous souvent à lui, pour lui demander con-

seil, et lui communiquer avec une entière confiance

tout ce qui vous touche : » Si videris sensatum, evigita

ad eum, et gradus ostiorum illius exterat pes tuus. >

( Eccli. VI, 56.) Car, de même que c'est une grande

consolation à un malade de déclarer son mal au

médecin qui doit le guérir, ainsi est-ce un extrême

soulagement à celui qui est alDigé, de manifester ses

peines à celui qui le doit soulager : Aperi pectus tuum
amico, dit saint Ambroise, ut capias ex eo vitœ ju-

cunditatem. (De offic, cap. ult., n. 128.)

Un des principaux remèdes que les philosophes

donnent pour chasser la tristesse, et pour soulager

un cœur alDigé est de raconter ses maux à un ami.

C'est ce que saint Thomas, en particulier, remarque

dans sa Somme, et il en apporte cette raison : « C»-

lui, > dit-il, < qui retient sa douleur en lui-même

la ressent beaucoup plus vivement, parce qu'il en

est plus occupé et qu'il y fait plus d'attention : Omnc
nocivum interius clausum magis affligit, quia magis

multiplicatur intentio animœ circa ipsum. i ('1-2, q.

58, a. 2.) Mais quand il la fait paraître au dehors, il

se distrait et se décharge d'autant
;
parce que l'at-

tention étant ainsi partagée élargit le cœur oppressé

et lui fait trouver du soulagement dans sa douleur :

Quando ad exleriora diffunditur, tune animœ intentio

ad exteriora quodam modo disgregatur, et sic inte-

rior dolor minuitur. L'expérience des personnes

affligées fait assez connaître la vérité de ce que dit

ici le saint docteur. Aussi le saint abbé Nil, disciple

de saint Jean Chrysostome, remarque-t-il que les an-

ciens Pères, pour faire comprendre les grands avan-

tages de ce remède, employaient la comparaison de

ces nuées qui sont toutes pleines d'eau, et qui s'é-

claircissenl en se déchargeant. En efl'el, tant qu'une

personne renferme en elle-même ses tentations et

ses peines, il est difficile qu'elle ne se laisse abattre

par la mélancolie : accablée sous le poids de son

affliction, elle s'entretient dans cette humeur som-

bre que cause ordinairement la tristesse, mais qui

se dissipe aussitôt qu'on se décharge le cœur, et

qu'on va découvrir ses peines au directeur.

La fidélité à rendre comote de tout à un directeur
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est encore un excellent moyen de mieux faire tout

ce qu'on fait. Quand on sait qu'il faudra expliquer

au directeur comment on se comporte en l'oraison,

quelle méthode on y suit, quel fruit on en retire
;

qu'il faudra lui dire les tentations (fue l'on ressent,

les pénitences que l'on fait, les mortifications que

l'on s'impose
;
qu'il faudra lui rendre compte de

l'étude, des lectures spirituelles, des examens et

généralement de toutes ses actions ; il est impossi-

ble que cela n'excite à s'appliquer plus fortement,

et à se rendre plus fidèle. « La seule pensée qu'il

faudra déclarer ses péchés en confession, » dit saint

Jean Climaque, « est un des plus puissants moyens

que l'on puisse employer, pour s'empêcher de les

commettre : Qui confessionem meditatur peccatorum,

hoc velut freno a peccatis coercetur. > (Grad. 4.) C'est

ce que l'expérience journalière démontre, et ce que

les hérétiques eux-mêmes ne peuvent s'empêcher

Je reconnaître. L'histoire de la Réforme protestante,

en particulier, fournit à ce sujet un exemple remar-

quable. Les réformés d'Allemagne voyant les vices

et les dérèglements se répandre partout, en sorte

que chacun se défiait de son voisin, et que personne

ne pouvait plus vivre en sûreté, présentèrent à

l'empereur Charles V une requête, par laquelle ils

le suppliaient d'ordonner que tous ses sujets se-

raient obligés à se confesser, parce que, disaient-ils,

depuis qu'on ne se confesse plus, il n'y a plus moyen

de vivre en paix, il n'y a plus ni sûreté dans les

familles, ni union entre les amis, ni confiance mu-
tuelle dans la société. L'empereur ne put s'empê-

cher de rire, en voyant qu'on s'adressait à lui pour

une telle ordonnance, qui n'était pas de son ressort.

(Domin. Soto, in ii Sera., dist. 33, q. 1, a. i.) Mais

pour appliquer ceci à notre sujet, nous pouvons dire

avec confiance que, comme il n'y a rien qui retienne

plus une personne et qui l'empêche davantage de

pécher, que de savoir qu'elle doit se confesser
,

auâsi rien ne nous fait plus sûrement éviter les im-

perfections et résister aux tentations, que de savoir

qu'il faudra rendre un compte détaillé de toutes nos

actions à notre directeur. Et pour continuer cette

comparaison, de même que la confession fréquente

est un des principaux moyens de salut pour un Chré-

tien, de même l'exercice de la direction est un des

plus sûrs moyens qu'on puisse lui conseiller pour

son avancement et son progrès dans la perfec-

tion.

Ce qui rend la confession fréquente si importante

pour le salut, c'est que, indépendamment de la

grâce et de la rémission des péchés que procure le

sacrement de pénitence, on y trouve encore de très-

puissants remèdes dans les conseils et les avis sa-

lutaires du confesseur. Aussi quand nous désirons

voir une personne faire de grands progrès dans la

vertu, après lui avoir conseillé d'entendre tous les

jours la sainte Messe, de faire assidûment son exa-

men de conscience, d'entendre souvent la parole de

Dieu, de se mortifier incessamment; pour mettre

le sceau à tous ces avis, et suppléer à tous les autres

qu'on pourrait y ajouter, nons lui conseillons sur-

tout de se confesser souvent; nous croyons avec

raison lui donner par là tous les remèdes ensemble,

et lui indiquer tous les moyens de salut qui peuvent

lui être nécessaires ;
parce que le confesseur ne

manquera pas de lui demander compte de ce qu'elle

fait, et de lui parler selon ses besoins, dans toutes

les circonstances où elle pourra se trouver. De

même, conseiller à une personne d'avoir un direc-

teur à qui elle rende compte de sa conscience, et k

qui elle découvre toussessecrets, c'est lui proposer,

par cela même, tous les moyens et les remèdes par-

ticuliers qu'on pourrait lui indiquer pour son a\M\-

cement En effet, votre directeur voyant quel profit

vous retirez de vos exercices, quelle est votre fidélité

à résister aux tentations, quelle est votre applica-

tion à combattre vos inclinations et votre humeur,

quel est votre amour pour le silence, quelles sont

vos dispositions par rapport à l'humilité, à la rési-

gnation, à l'indifférence; en un mot, si vous avancez

ou si vous reculez dans la vertu, connaîtra aisément

les remèdes qui vous sont plus propres, et vous

donnera des avertissements prdpîTfiionnés à vos

besoins, vous corrigeant en une chose, vous encou-

rageant dans une autre, vous éclairant dans vos dou-

tes, et cela avec toute la douceur et la charité que

votre confiance même et votre ouverture de cœur

ne manqueront pas de lui inspirer. Pesez bien ces

grands avantages et voyez si vous pourriez trouver

rien de plus utile pour votre avancement.

Mais, indépendamment des motifs généraux qui

obligent votre directeur à concevoir pour vous les

sentiments d'une tendre charité et d'un zèle ardent

pour votre avancement, soyez persuadé qu'il n'y a

rien qui soit plus capable de lui gagner le cœur et

d'attirer sa confiance, que de lui découvrir ainsi net-

tement tout votre fond. Vous croyez peut-être que

certaines particularités de votre vie, qui pourraient

vous causer quelque confusion dans le monde, et

vous y faire mépriser si elles étaient connues, fcroni

le même effet sur l'esprit de votre directeur ; mais

sachez au contraireque jamais il n'aura plus d'amour

et d'estime pour vous, que jamais il ne s'appliquera

avec plus de zèle à vous servir que lorsque vous au-

rez pour lui plus d'ouverture ; car, voyant la fran-

chise, la simplicité et la candeur avec laquelle vous

lui direz toutes choses, il est impossible qu'il ne

vousaime et ne vous estime davantage; tandis que, si

vous avez le cœur serré dans vos rapports avec lui, el

que vous lui parliez avec une entière confiance, il esl

impossibleque son cœur ne se resserre de même à vo-

tre égard, et qu'il n'ait aussi pour vous beaucoup de

réserve. C'est pourquoi saint Ign.ice, exhortant ses

enfants à cette ouverture de cœur , les y excite par

celte pensée, que leiirs directeurs, voyant cette par-

faite ouverture, s'appliqueront avec plus de soiu el

de cordialité à les secourir dans leurs besoins :(>HflH<o

cxaclius rcs omnes inleruas cl extcruas suoruai nove-
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nAl, t;inlo majori cum diligailia, amore et soUicilH-

rfi»" juvare eos, ipsoutm anhnos a variis matis et pe-

riattis qu(V in pragrcssn posscjit accidcre, conscrvarc

po.'tTHn/. (S lc.y\T.,Exain.yoner., i\ 4, § 55.) CVst

ce qut' nous allons inonlrniilusà foiul, cl expliquer

plus aniplomenl dans les cluipilrcs suivanls.

CHAPITRE V.

Que c'est un remède souverain contre les tentations que
de les découvrir au directeur.

Nous avons déjà dit que c'est un principe fconi-

munémont reçu par les saints, et même un des

premiers principes de leur doctrine spirituelle, qu'il

faut découvrir promptement au directeur toutes les

tentations que l'on éprouve. Voyons maintenant sur

quoi ils ont fondé ce principe, et quelle raison ils

ont eue de nous l'inculquer si fortement.

Cassien nous le fait connaître dans le W livre de

ses Institutions, où il dit que si nous suivons cette

règle, et que nous découvrions promptement toutes

nos tentations à notre directeur , le démon ne

trouvera plus aucun moyen de nous tromper

par ses artifices. En nous conduisant de \a

sorte, ajoute-t-il , nous ne comoattons plus en

ipprontis et en novices , comme nous ferions si

nous combattions par nous-mêmes, mais nous

combattons en hommes expérimentés, parce que

nous ne faisons que suivre les avis d'un directeur

expérimenté en cette milice spirituelle. Nous com-

battons, non avec notre seul esprit et nos lumières

particulières, mais avec les armes et la sagesse delà

personne qui nous conduit (GT). Aussi les anciens

Pères du désert tenaient-ils pour constant que le dé-

mon ne pourrait jamais s'assujettir les serviteurs de

Dieu, sans leur persuader de cacher leurs tentations

à leur directeur; en sorte que la seule crainte de

les découvrir leur paraissait être la marque la plus

assurée qu'on pût avoir d'une pensée tout à fait

diabolique (62).

Mais si les saints ont toujours extraordinairement

recommandé la pratique dont nous parlons, le dé-

mon, de son côté, n'a rien omis pour la décrier, et

pour empêcher les serviteurs de Dieu de s'y sou-

mettre. Saint Dorothée assure qu'il n'y a rien qui

donne tant de joie au démon, que de voir la répu-

gnance extrême de certaines personnes pour décou-

vrir leurs tentations ; car, combattant alors seul à

seul, il en vient aisément à boiit, et il est assuré de

la victoire. Malheur à celui qui est seul, dit le Sage,

n'y a rien qui fasse tant »le peine à l'esprit de .e-

nèbres, parce qu'il voit bien qu'une àme en cet état

ne peut être surprise, et comme il perd toute espé-

rance de la vaincre, il la laisse bientôt en paix et se

retire.

C'est ce que saint Ignace explique très-bien dans

le livre de ses Exercices {Exerc, reg. 15, Ad spi-

rit. discern.), par une comparaison que nous ne fe-

rons pas difficulté de rapporter ici , après qu'un

saint si éclairé de Dieu a jugé à propos de s'en ser-

vir. Le démon, dit-il, se comporte envers nous,

lorsqu'il nous tente , de même qu'un impudique se

comporte dans le monde envers une fille qu'il veut

séduire. Il ntj a rien quil ne fasse pour l'oblifjer de

condescendre à ses désirs : mais surtoui il n'y a point

de précaution qu'il ne prenne afin qu'elle lui garde le

^cret ; pourvu qu'il puisse gagner sur elle qu'elle ne

le découvre point , il n'y a rien qui lui paraisse im-

possible ; c'est pourquoi il lui recommande si fort du

ne point découvrir leurs entretienSi et snrtou. de le-

nir leurs petites intriguée enlièremenl cachées au père

et à la mère. C'est avec rtii.^on qu'il use de cette pré-

caution, parce qu'il sait bien que toutes ses préten-

tions, aussitôt qu'elles seront découvertes^ s'en iront

en fumée. Il en est de même lorsque le diable nous

tente et qu'il veut nous séduire. La première chose

qu'il nous inspire, est de ne point parler de nos ten-

tations , de ne les découvrir à personne
,
parce qu'il

est assuré de réussir tôt ou lafd dans ses desseins,

s'il nous peut persuader de les tenir cachées. Muis

aussitôt que nous les faisons connaître à notre direc-

teur, il se retire, parce qu'Usait bien au'il n'y a plus

rien à faire pour lui.

C'est là l'esprit et la conduite de tous ceux qui

ne se conduisent que par artifice , et qui veulent

surprendre quelqu'un. Aussitôt qu'ils sont décou-

verts, ils se regardent conmie vaincus, et ils se reti-

rent : Omnis enim qui maie agit, odit lucem. (Joan.

m , 20.) C'est ce que l'abbé Moïse expliqua autrefois

admirablement à Cassien, dans une conférence qu'ils

eurent ensemble sur ce sujet. « La première preuve

de l'humilité véritable, i> dit le saint abbé, « es: la

fidélité à laisser le discernement de toutes nos ac-

tions et de toutes nos pensées, à la sagesse de nos

supérieurs ou directeurs , renonçant à nos propres

lumières, pour suivre la leur en toutes choses, et ne

distinguer le bien d'avec le mal que par les règles

qu'ils nous donnent. En suivant fidèlement cette rè-

yœsoli! (Eccle. iv, 10) car il n'y a personne qui le gle, un jeune homme n'apprendra pas seulement à

soutienne pour fempêcher de tomber ; et s'il toitibe, marcher droit dans le véritable sentier de la vertu
;

il n'y a personne aussi qui lui donne la main pour le mais il se prémunira contre tous les artifices et les

relever. Mais quand on est soutenu par un directeur

à qui on se découvre avec une entière simpUcité, il

(61*) Ita fit ut in nuUo circumvenire juvenemcal-

lidus inimicus vclut inexpcrtum ignarumque priBva-

leat, nec uUa fraude decipcre, quem pryevidet non
siia, sedsenioris discrctionc muniri, et suggestiones

siias vel ignita jacula quLCCunque in cor ejus injece-

rit, ut seniorem cclet non posse suaderi. {Insiit.,

lib. IV, c. i).) •
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embûches de l'ennemi ; on peut même dire, en gé-

néral
,
que jamais personne ne pourra être séduit

,

(6-2) .Aliter subtilissimus diabolus illudere vel de-

jicerc juniorem nonpotcrit, nisi cumeum ad cogitatio-

num suarum velamen illexerit. Générale namque
et evidens indicium diabolicic cogitationis esse

pronunlianl , si eam seniori confundimur apcrire.

{Ibid.)

15
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ant qu'il réglera sa conduilo par le jugement et

'exemple des anciens, et que jamais la- ruse de Tes-

firit infernal ne pourra surprendre la simplicité de

celui qui découvre sans réserve toutes ses pensées à

son directeur, et qui , bien loin de les retenir en

iui-même, par une honte dangereuse et criminelle,

les soumet au jugement de ses supérieurs ou direc-

teurs pour suivre en tout leur avis (63).

« Une mauvaise pensée se détruit, aussitôt qu'elle

voit le jour, et sans attendre même le jugement du

directeur. Le serpent affreux qui s'était glissé dans

notre cœur, par l'inspiration du démon, étant tiré

du fond de notre âme , comme d'une caverne obs-

cure où il se cachait, est aussitôt réduit à une hon-

teuse fuite ; mais tant que les suggestions du démon

sont retenues dans notre cœur par une mauvaise

honte, elles nous dominent avec empire (G4).

« Pour montrer plus clairement la vérité de ce

que je vous dis, t continue l'abbé Moïse, « je vous

rapporterai une action de l'abbé Sérapion, qu'il ra-

contait souvent lui-même à ses disciples
, pour les

instruire sur un point si important :

Lorsque j'étais encore enfant , disait ce vénérable

abbé, et que je demeurais encore avec l'abbé Tliéonas,

le démon m'engaijea, par ses artifices, dans cette mal-

heureuse habitude, qu'après avoir pris mon repas or-

dinaire , après l'office de Nones, je dérobais tous les

jours un petit pain, que je mancjeais le soir en ca-

chette. Quoique je fisse ce larcin volontairement
, et

qu'en cédant à mu sensualité, je me confirmasse de

plus en plus dans cette habitude d'intempérance , cela

n'empêchait pas que, revenant à moi après cette satis-

'ection passagère, je ne fusse incomparablement plus

tourmenté du mal que j'avais fait en dérobant le pain,

(fue je n'avais eu de plaisir en le mangeant. Je gé-

missais sur la tyrannie du démon, qui m'imposait

cet acte d'ititempérance , comme autrefois les cruels

exécuteurs de Pharaon imposaient de pénibles travaux

au peuple de Dieu ; et ne pouvant me délivrer de cette

malheureuse nécessité, je rougissais de découvrir mon
larcin à mon supérieur. Mais il arriva un jour, par

une conduite particulière de Dieu
,
qui voulait me ti-

rer de cette longue servitude, que quelques solitaires

vinrent visiter mon abbé, dans le dessein de s'édifier

de ses instructions. Après qu'on fut sorti de table , on

s'entretint de quelques sujets de piété; et le saint

vieillard répondant aux questions qu'on lui faisait
,

tomba insensiblement sur la gourmandise dont il traça

un affreux portrait. Il parla aussi avec étendue, de

l'empire qu'avaient sur nous les mauvaises pensées,

lorsque nous les tenons secrètes, et représenta vive-

(C3) Humilitatis haec erit prima probatio, si uni-
versa non solum qua; agenda sunt, scd etiam quic
co^itanlur, senioruni rcserventur examiiii , ut niliil

quissuojudiciocredens, illorum perouniiadeiinilioni
acquiesçât, et quid bonum vel malum debeat judi-
care, eorum iraditione cognoscal. Qua; inslitutio non
solum per vcrani discretionis viam juvenem recto
Iramite docebit incedero, verum cliani ciinctis frau-
«ribus et insidiis inimici sorvabit ilhesum. Nullalc-
nus enim decipi polerit quisque, si non suo judicio,
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ment la violence qu'elles exerçaient sur nous, tant que

nous les cachons par le silence. Ce discours si animé fut

pour moi comme un trait de feu qui me pénétra, et le

remords de ma conscience joint à la véhémence des

paroles du saint vieillard, me faisant croire que c'était

pour moi seul qu'il parlait de la sorte, je me laissai

aller d'abord à des soupirs que je tâchais d'étouffer.

Mais la douleur et la componction augmentant, se

répandirent tout à coup au dehors par des sanglots et

des larmes abondantes. Alors je tirai de mon sein le

petit pain, que selon ma coutume j'avais dérobé pour

te manger le soir ; je le fis voir à tous les solitaires ;

je leur déclarai que j'en mangeais tous les jours au-

tant et en cachette; je me jetai par terre, et je de-

mandai pardon avec une grande abondance de lar-

mes ; je conjurai enfin tous les témoins de mon crime

de prier Dieu pour moi , et de lui demander qu'il me

délivrât de cette dure captivité, dans laquelle je gé-

missais depuis si longtemps. Mon vénérable abbé, me

voyant en cet état , me dit : t Courage, mon fils, ayei

confiance en Dieu, vous n'avez pas besoin de mes pa-

roles ; la déclaration que vous venez de faire de votrf

faute vous a enfin délivré de cette longue servitude

sous laquelle vous gémissiez ; vous avez aujourd'hui

triomphé de l'ennemi qui vous tenait assujetti depuis

si longtemps ; votre confession le tient à cette heure

plus abattu sous vos pieds, que votre silence ne vous

avait abattu sous lui : vous étonnez-vous qu'il vous

ail dominé si longtemps, puisque ni vous ni personne

ne s'opposait à lui? Mais maintenant que eet esprit de

malice se voit découvert, il ne pourra plus vous in-

quiéter à l'avenir, et ce serpent infernal n'osera plus

se chercher une retraite dans votre cœur , après qv.e,

par une confession salutaire, vous l'avez tiré de ses

ténèbres pour l'exposer à la lumière (65).

A peine le saint vieillard eut achevé de parler,

qu'une flamme sortie de mon sein remplit la cellule

où nous éiions d'une odeur de soufre si infecte, que sa

puanteur nous permit à peine d'y demeurer. Le saint

abbé, reprenant alors la parole: « Mon fils, t dit-il,

i vous voyez la vérité de ce que je viens de vous dire,

votre humble confession a chassé visiblement de votre

cœur votre ennemi , et sa fuite manifeste vous montre

que le tyran que vous venez de découvrir n'aura

plus à l'avenir aucun pouvoir sur vous. » Ce que le

saint vieillard me prédit alors arriva de la sorte : car

la confession que je fis de ma faute détruisit tellement

cette honteuse domination que le démon exerçait

sur moi
, qu'il n'a pas même essayé de me tenter sur

ce point , et que depuis ce temps je n'ai jamais senti

le moindre désir d'un semblable larcin.

scd majorum vivit exemplo : ncc valebit ignorationi

cjus cailidus hostis illudere
, q<ii univcrsas cogita-

tioucs in corde uascentos, porniciosa vcrecundianes-
cit obtegere , sed (îas maturo examine senioruni veJ

reprobat vel admittit. (Collât, ii , cap. 10.)

(6i) Tandiii cuim suggestionos cjus noxiac domi-
nantur in nobis, quandiu celanlur in corde. (Ibid.)

(()')) N('(; in te latibulum sibi leierriums serpens
dein(U'j»s usurpabil, de tonebris tui cordis salutari

confessiono protractus ad lucem. {Ibid., t. H.)
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I Tout oeoi nous est pnrfailoniont bien niarqiit'

par cos paroles de V Ecclésiastique (\ , 11) : Site

&i^rpeut mord sans faire entendre son sijïlement , l'en-

clianteur ne peut apporter de remède à sa morsure.

Ne senible-t-il pas, on effet, nous apprendre par ces

^ paroles, que si nous ne découvrons, par une humble

confession, nos mauvaises pensées à quelque liomme

spirituel, qui puisse, par les divins enchantements

de l'Ecriture , y apporter un prompt remède , et

tirer de notre cœur le venin que le serpent infernal

y avait jeté, notre perte est indubitable, et personne

ne nous pourra sauver? »

Voilà le fond de l'entretien que Cassien eut sur ce

sujet avec l'abbé Moïse. Nous y voyons clairement

combien Dieu bénit la conduite de ceux qui se dé-

couvrent entièrement à leur directeur. Cette pra-

tique d'humilité lui est si agréable, que non-seule-

ment il nous y fait trouver le remède à toutes sortes

de tentations, mais que souvent môme, avant que

le directeur nous réponde et qu'il nous ait dit une

seufe paroie, la tentation est entièrement dissipée et

le démon s'est déjà retiré ^66).

Si dans les maladies du corps on pouvait trouver

de semblables remèdes , s'il y avait des médecins

qui pussent nous guérir sans autre remède que la

simple exposition de nos maladies
,
quelle estime

ne ferait-on point de ces médecins , et avec quelle

confiance ne leur découvrirait-on pas les plus fâ-

cheuses maladies? Or, ce qui ne peut arriver pour

la santé du corps , c'est ce qu'on expérimente tous

les jours pour la guérison des âmes ; car, en décou-

vrant simplement vos tentations à votre directeur,

il arrive très-souvent que vous en êtes à l'instant

parfaitement délivré.

Je dis bien davantage : souvent même, avant que

de proposer votre tentation, la résolution seule de la

découvrir la dissipe, et vous rétablit dans la paix.

L'histoire ecclésiastique en offre plusieurs exemples:

en voici un en autres fort remarquable , et qui est

rapporté dans les Vies des anciens Pères de l'Egypte.

Un religieux, se trouvant dans quelque doute dont il

souhaitait avoir la solution , eut recours à Dieu pour

obtenir cette grâce, et employa particulièrement pour

cela le jeûne et la prière
,
qui sont ordinairement

les moyens les plus efficaces auprès de la majesté

divine. Il passa soixante et dix semaines dans cet

exercice de pénitence ; et voyant qu'après tant de

temps il ne recevait point l'éclaircissement qu'il

désirait, il résolut d'aller proposer sa peine à un

ancien solitaire, qui demeurait dans le môme désert.

Mais à peine fut-il sorti de sa cellule, qu'il rencontra

un ange qui lui éclaircit parfaitement toute sa

dillicullé et dissipa entièrement son doute, lui disant

que l'humilité avec laquelle il s'était résolu d'aller

demander avis à un autre lui avait obtenu ce que
tant déjeunes et de prières n'avaient pu faire. Nous
avons encore un exemple remarquable sur ce sujet,

en la personne de ces deux lépreux
,
qui s'étaient

adressés à Notre-Seigneur pour être guéris ; car ce

divin Sauveur leur ayant ordonné de se présenter

aux prêtres, ils se trouvèrent en chemin guéris de
leur lèpre : Factum est autem , dum ircnt, mundati

sunt. {Luc. XVII, 1-4.) C'est ainsi que Dieu fait des

miracles
, pour faire connaître combien il se plaît

à nous voir humiliés , et assujettis aux personnes

qui tiennent sa place auprès de nous. Ce qu'il y a

ici de plus surprenant, c'est qu'il arrive souvent

qu'en menaçant seulement le démon, ûe laire con-

naître ses suggestions à notre directeur, il prend la

fuite et quitte la partie. C'est pounjuoi il est bon de \

lui faire souvent cette menace, et d'imiter ainsi les

petits enfants qui, lorsqu'on les fâche et qu'on les

tourmente, menacent de le dire à leur père ou k

leur mère.

CHAPITRE VI.

Que nous ne devons pas laisser de proposer nos tenta-
tions à notre directeur, quoique nous croyions savoir
d'avance ce qu'il nous répondra.

Comme il n'y a rien de plus important pour le

salut que d'êtresoumisà un bon directeur et d'avoir

pour lui une entière ouverture de cœur, il n'y î.

rien aussi dont le démon ait plus d'aversion, et

dont il s'efforce davantage de nous détourner, l

sait qu'une âme, retranchée sous la conduite d'un

directeur est en assurance contre ses attaques , et

qu'il ne peut ni l'ébranler par ses efforts , ni la

surprendre par ses ruses (67). Il sait que le direc-

teur est pour cette âme comme un bouclier qui 1.^

rend invulnérable (68). C'est pour elle comme un

asile et un port assuré qui la garantit du naufrage;

enfin , comme une forteresse bien munie ,, où û ne

peut avoir aucune prise (69),etqu'amsiil ne la sur-

montera jamais, à moins de lui ôter ou de lui rendre

inutile celte défense (70). Il voit au contraire,

qu'une âme qui ne s'ouvre point à son directeur

est capable de toutes sortes d'illusions, qu'elle res-

semble à une ville sans bastions et sans murailles

(71), et par conséquent très-facile à surprendre,

parce qu'on y peut avoir entrée de toutes parts (72).

Il sait qu'aussitôt qu'elle est dépourvue du puissant

(66) niico ut patefacta fuerit cogitatio maligna,

evanescit , et antequam discrelionis judicium profe-

ratur, serpens teterrimus, velut tenebroso et subter-

raneospecu,confessionis virtute pertractus ad lucem

et traduclus qiiodam modoacdehonestatus abscedit.

(Caurian., Collât, ii, cap. 10.)

(67) Non invenit diabolus tune quomodo noceat,

quomodo supplantet, cumex omni parte gubernetur
homo, cum undique tutus sit et caulus. (S. Dorotii.,

doctr. 5. n. 2.^

(68) A cunctis fraudibus et insidiis inimici servat

illaisam. (Cassian. Collât., ii, c. 10.)

(69) Ita fit ut in nullo circumvenire callidus hostis

praivaleat, necuUa fraude deci.pere. (L. iv Instit., c. 9.)

(70) Nec aliter subtilissimus diabolus illudere aut

dejicere poterit. {Ibid.)

(71) Sicut civitas diruta et non circumdata.

(Cassian., Collât, n, cap. 4.)

(72) Nihil quod facilius expugnari queat. (S. Do-

ivoTii., ibid.. n. 1.)
"
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secours d« la direction , elle est d'intelligence avec

mi pour se perdre , et qu'il se l'assujellit aussi ai-

sément quand elle se conduit elle-même, qu'il a de

peine Jt ia vaincre lorsqu'elle est sous la conduite

J'un directeur. C'est pourquoi il fait tous ses efforts

pour décrier la direction; il suggère mille raisons et

mille difficultés
,
pour empêcher qu'on ne s'y sou-

mette. Mais le principal moyen qu'il emploie dans

cette vue est de persuader à une àm"e qu'elle en

sait assez pour se conduire, et qu'il est inutile

d'aller trouver un directeur, surtout pour lui exposer

ses peines, et lui découvrir ses tentations. Cette

pensée vient à l'esprit des personnes pieuses qui,

ayant lu quelques livres spirituels , et ayant ouï

parler assez souvent de la vie intérieure, s'ima-

ginent n'avoir pas besoin d'un directeur, ou n'être

pas obligées de lui faire connaître leurs tentations et

leurs pensées, parce qu'elles se persuadent en savoir

assez pour connaître les remèdes qui leur soijt néces-

saires, et tout ce qu'on peut leur dire sur de pareils

sujets. C'est la pensée qui tourmenta autrefois saint

Dorothée , et qui l'aurait déterminé à ne point pro-

poser ses peines à son directeur, s'il ne l'eût re-

poussée comme une tentation des plus dangereuses.

Or, quoique nous croyions savoir très-bien ce que

notre directeur doit nous répondre et les remèdes

qu'il nous prescrira, il ne faut pas laisser de lui ex-

poser toutes nos peines et nos tentations. Car, 1° il

se peut faire que nous nous trompions, et il peut

très-bien arriver que notre directeur nous fasse une

réponse irès-différente de celle que nous imaginions.

Nous devons donc toujours nous délier de notre ju-

gement, et suivre cette règle communément reçue

des sages et des saints, que personne n'est bon juge

en ses propres affaires ; et, comme nous voyons que

les médecins, lorsqu'ils sont malades, appellent d'au-

tres médecins pour les traiter, que les avocats pren-

nent l'avis d'autres avocats dans leur propre cause,

et qu'on récuse avec raison les juges eux-mêmes

dans les causes où il s'agit de leurs intérêts ; ainsi

devons-nous avoir un directeur à qui nous propo-

sions toutes nos tentations, si nous ne voulons point

être trompés, quelque persuasion que nous puissions

avoir de ce qu'il doit nous répondre.

D'ailleurs, quand nous serions pleinement assurés

de ce qu'il nous doit dire, il serait encore très-im-

portant de lui découvrir tout notre fond, afin de ne

rien faire que par ses avis, et dans l'ordre de l'o-

béissance. Quand même il ne nous répondrait que

ce que nous avons pensé, nous aurions toujours ce

grand avantage, de faire par obéissance ce qu'autre-

ment nous n'aurions fait que par notre propre dé-

termination.

Ajoutez à cela que cette simplicité à se laisser

conduire est un admirable njoycn pour éviter la

vaine gloire, qui ne nian([ue point de se glisser dans

toutes les actions que nous faisons de nous-mêmes et

sans l'avis du directeur, selon la belle remarciue de

saint Benoît : Quidquidsine voluntiUe vcl consensu pa-

Iris spiritualis fît, hoc vanœ glorice deputabitur, non

mercedi.

Enfin la pratique de cette soumission et dépen-

dance nous attire des grâces particulières pour bi'iu

faire toutes nos actions ; la bénédiction de Dieu ac-

compagnant toujours la parole du directeur, nous

trouvons alors une très-grande facilité à faire ce qui

nous paraissait auparavant très-difficile.

Saint Augustin rapporte à ce sujet un trait fort

agréable. Une personne étant tombée malade voulut

s'appliquer elle-même un excellent remède, dont un

médecin s'était servi quelque temps auparavant

pour la retirer d'une pareille maladie ; mais, voyant

que ce remède ne lui profitait point, et n'avait pas

le même succès que la première fois, elle résolut

d'envoyer chercher le médecin, et lui ayant raconté

ce qui se passait, elle lui demanda pourquoi, ayant

pris la même médecine qu'il lui avait donnée autre-

fois, pour un pareil mal, elle n'en avait pas obtenu

le même soulagement. Le médecin lui fit une ré-

ponse plaisante et pleine de sens. La raison, dit-il,

pour laquelle celte médecine ne vous profite point, c'est

que vous l'avez prise de vous-même, et que ce n'est pas

moi qui vous l'ai ordonnée. Nous pouvons bien appli-

quer ceci à notre sujet. La raison pour laquelle tant

de remèdes que vous avez appris dans les livres, et

que vous connaissez très-bien, ne vous profitent

point, c'est que vous voulez vous les appliquer vous-

même, sans prendre l'avis de votre directeur qui est

votre médecin spirituel. La médecine a bien une au-

tre force, quand elle est présentée par les mains

d'un médecin qui connaît votre complexion. qui voit

tous les accidents de votre maladie, et qui sait ac-

commoder les remèdes aux circonstances de votre
r

mal. Les eaux de la rivière de Damas étaient bonnes,

et meilleures même que celles du Jourdain; cepen-

dant elles ne furent pas propres à guérir Naaman de

sa lèpre : tandis que celles du Jourdain, qui ne lui

auraient rien fait, s'il s'y fût plongé de lui-même, lui

rendirent une santé parfaite, aussitôt qu'il s'y lava

par l'ordre du prophète Elisée. C'est ainsi que Dieu

concourt avec les paroles de notre directeur, et avec

les remèdes qu'il nous prescrit. De là vient qu'une

pratique très-bonne et très-aisée, qu'il nous pres-

crira, nous profitera mille fois plus que d'autres

plus excellentes, que nous prendrions de nous-mê-

mes. Ainsi, quand vous sauriez tout ce qu'il vous

doit dire, il ne faut pas laisser de lui proposer vos

tentations et vos doutes. Vous trouverez même cet

avantage à les lui découvrir, comme nous l'avons

<h'!Jà dit, que vos tentations et vos peines seront sou-

vent dissipées, avant qu'il vous réponde, souvent

même avant que vous les ayez proposées, par la seule

résolution que vous i)ren(lrez de les lui faire con-

naître. C'est ce que saint Dorolliée éprouva autre-

fois, au sujet d'une très-grande juMne dont il était

tourmenté ; car, ayant pris la résolution d'en écrire

à l'abbé Jean, (lisci|)le du bienheureux abbé Rarsa-

nujihe, il s'en trouva tout à coup soulagé, avant (pie



4îi7 TIUITE DE L OBEISSANCE. - PART. 11. DE L'OBEISSANCE ENVERS LE DIRECTEUR. 45?

do lui envoyer sa leilre el avant luènie au'olle fût

achevée (73).

Enfui, quand il n'y aurait point d'autres raisons

d'expliquer à votre directeur tout ce qui se passe

on vous que pour vous HHre bien connaître à lui,

et vivre ensuite en toute sûreté sous sa conduite, ne

serait-ce pas assez pour vous obliger à cette entière

ouverture de cœur, quoique vous sachiez fort bien

tout ce Qu'il vous doit répondre?

CHAPITRE Vil.

Quêta légèreté des choses que nous avons à dire au di-

recteur, ou la crainte de l'importuner, ne nous doi-

vent pas empêcher de lui rendre un compte exact

de toute notre conduite.

C'est une pensée qui se présente souvent à l'es-

prit de ceux qui ont un directeur, de ne lui pas parler

de beaucoup de choses qui se passent en eux, parce

qu'ils ne les croient pas assez importantes pour

qu'il soit nécessaire de les découvrir Mais il faut

prenore gante que cette pensée ne soit qu'un pré-

texte dont le démon se sert, pour empêcher l'ou-

verture de cœur que nous devons avoic pour notre

directeur. Ce n'est pas la peine, dit-on, de l'aller

trouver pour si peu de chose ; cela n'est rien
;
pour

quoi l'importuner et lui rompre la tête pour des

bagatellesï

Pour vous prémunir contre cette tentation, con-

sidérez, 1" que ceux qui font profession de servir

Dieu, et qui aspirent à la perfection, ne doivent

point attendre qu'une chose soit consideraole ou

absolument nécessaire, pour l'embrasser avec ar-

deur : quoiqu'elle ne soit point commandée; c'est

assez qu'elle soit agréable à Dieu, pour qu'ils s'y

portent de tout leur cœur. C'est pourquoi, quelque

\ieu considérables que paraissent les choses, ils ne

laissent pas d'en rendre un compte aussi exact que

des plus importantes ; ils savent que c'est là ce que

demande l'obéissance, l'humilité et la simplicité
;
que

c'est là ce qui édiûe et ce qui sert le plus à la per-

fection
;
que c'est là ce qu'on appelle se rendre pe-

tit et devenir enfant pour l'amour de Jésus-Christ
;

eafm, que plus ils sont anciens et éclairés, plus ils

sont obligés de se soumettre à cette pratique, selon

cet avis du Sage : Quanto magnus es, humilia te in

omnibus. (Eccli. m, 20.)

Considérez en second lieu que parmi les choses

qu'on cèle, sous prétexte de leur peu d'importance,

il y en a souvent qui ne sont pas si petites qu'on

l'imagine ; et que la seule répugnance qu'on éprouve

à les dire fait chercher des raisons pour persuader

qu'elles sont légères et de nulle conséquence. C'est

ainsi que dans la confession
,
quand on a honte de

déclarer quelque péché , le démon ne manque pas

de profiter de cette répugnance naturelle, pour faire

croire à une âme qu'il n'y a pas là de péché, ou du

moins qu'il n'est pas mortel , et que par conséquent

on n'est point obhgé de s'en confesser*. Oh ' com-

bien y en a-t-il que le démon a trompés par cette

voie, et qu'd a entraînés, par un silence criiuinti,

à faire de mauvaises confessions et des communions

sacrilèges ! Cette seule répugnance, que l'on ressent;

à découvrir quelque chose au supérieur, devrait

sullire pour nous faire entrer en défiance, el pour

nous convaincre qu'il est de la plus grande impor-

tance de nous ouvrir à lui sans réserve ; car, selon

le sentiment des aneicns Pères du désert, rapporté

par Cassien, la marque la plus assurée que nous

puissions avoir qu'une chose est mauvaise, est la

peine même que nous avons à la dire : Générale

namque atque evidens indictum diabolicœ cogitationis

esse prontuiliant, si eam seniori confundimur aperire.

(Cassi.vn., 1. IV Instit., c. 9.) Chacun cherche na-

turellement à cacher le mal qu'il fait ; c'est pour-

quoi, toutes les fois qu'on se sent porté à cacher une

chose, ou qu'on a peine à l'exposer aux yeux du di-

recteur, on peut conjecturer avec beaucoup de vrai-

semblance qu'il y a quelque dérèglement secret qui

empêche de la découvrir, selon cette parole de Notre-

Seigneur : Qui maie agit, oait lucem. {Joan. m, 20.)

5° Quand il serait vrai que la chose qu'on ne veut

pas dire au directeur serait légère, on doit craindre

pour l'ordinaire qu'elle ne devienne considérable

dans la suite , si on la tient cachée ; c'est pourquoi

il est important de la déclarer, pendant qu'elle est

encore petite, et que le remède est facile, t Les

œufs des oiseaux couvés sous les ailes de la mère ,

ou, en certains pays, sous du fumier, forment peu

à peu des poussins, qui en sortent pleins de vie,

qui croissent ensuite et en produisent d'autres :

de même, » [dit saint Jean Climaque, « les mauvaises

pensées , quand elles restent cachées dans le cœur.

et que la conscience les couve sans les exposer au

directeur, éclosent tout à coup et se manifestent

bientôt par des actes tout à fait déréglés . parce

qu'on ne manque presque jamais d'en venir à l'exé-

cution. »

Le démon en détourne encore plusieurs de re-

courir au directeur dans le besoin, par la crainte de

lui être à charge et de l'importuner. S'il fallait lui

proposer toutes ces choses, disent-ils , il faudrait tou-

jours être à ses côtés , et il serait impossible qu'on ne

lui devint tout à (ait ennuyeux et importun.

Voilà un des plus spécieux prétextes dont notre

ennemi se sert pour empêcher l'entière ouverture

de cœur envers le directeur. Mais voici le moyen de

se détromper entièrement à ce sujet. Vous dites

que vous craignez d'importuner votre directeur;

mais savez-vous bien que, sans y penser, vous por-

tez sur lui un jugement étrange , et que vous ne

voudriez pas porter sur un simple artisan ? En effet,

avez-vous jamais vu des artisans, à moins d'être

tout à fait lâches et fainéants , se plaindre d'avoir

trop de oesogne , et s'en tenir importunés ? Avez-

vous jamais appréhendé d'aller trouver quelipie ou-

(73^ Inlcr scribendum, Avteor, augeri mihi lietitiam senticbain (S. Doroih., doct. I, n. 17.)
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viier, dans la crainte de lui être à charge , en lui

donnant trop de travail ? Pourquoi donc avoir une

pareille crainte dans vos besoins spirituels? Si un

artisan se tenait importuné, quand on lui donne de

la besogne, qu'en diriez-vous ? Avez-vous jamais vu

un magistrat se plaindre de ce que vous lui donnez

trop d'affaires? Et quel est le médecin qui trouve

mauvais qu'un malade le consulte dans ses besoins

et ses maladies ?

Mais, dira quelqu'un, ils ne se tienneitt pas im-

portunés de ces visites et de ces consultations^, parce

que c'est leur état et leur profession. Et n'est-ce pas

aussi la profession de voire directeur, de vous don-

ner des avis et de vous conduire ?

Mais, dira-t-on encore, c'est que toutes ces per-

sonnes (jagnent à cela leur vie ; et votre directeur

n'y gagne-t-il pas la sienne ? Au fond , c'est de là

que dépend sa vie , non pas corporelle , mais spiri-

tuelle
,
puisque du bon exercice de sa charge dé-

pend sa grâce et son éternité. C'est pourquoi , de

vous imaginer que vous l'importunez , c'est une

pensée que la chanté ne peut souffrir.

Je dis plus
,
quand même vous l'importuneriez

véritablement, vous ne devriez pas craindre pour

cela de l'aller trouver. Quoi ! dans la crainte d'im-

portuner un homme, vous négligeriez le principal

et souvent l'unique moyen de savoir ce que Dieu

demande de vous ? vous vous exposeriez' à déplaire

à Dieu, et vous risqueriez ainsi la grande affaire de

votre salut? D'ailleurs, si cela importune votre di-

recteur, pourquoi prend- il la conduite des âmes ?

S'il est bon directeur, cette importunité même doit

faire le sujet de sa joie. Il y a plus : savez-vous

bien que personne n'importune moins un directeur

que ceux qui lui parlent souvent
,
pourvu qu'ils le

fassent avec une entière ouverture de cœur ? Comme
ils agissent librement avec lui , il agit aussi libre-

ment avec eux ; lorsqu'il est occupé à quelque af-

faire pressante, il peut sans peine les renvoyer à un

autre moment. Mais pour ceux qui ne viennent le

trouver que rarement , et qui ne l'approchent qu'a-

vec crainte, il est impossible qu'il ne soit gêné avec

eux. Comme ils ne lui parlent qu'avec gène , il ne

leur répond aussi qu'avec peine ; car c'est l'ordi-

naire que le directeur n'a d'ouverture pour une per-

sonne qu'autant qu'elle en a pour lui. Il n'a garde

de les renvoyer à un autre moment, dans la crainte

qu'ils ne se rebutent ; ainsi, quehjue affaire qu'il ait,

/1 faut qu'il se contraigne et qu'il se gène pour leur

parler. C'est pourquoi , bien loin de craindre d'im-

portuner nos directeurs, en leur parlant souvent,

nous pouvons dire que c'est le véritable moyen de

ne les importuner jamais, puisque c'est là au con-

traire ce que les nous directeurs souhaitent le plus,

selon la remarque do saint Ccsaire : Hoc boni sa-

cerdotes ftdeliter debent desiderare , ut filii eorum ,

pro sainte anima: snœ , assiduis cos interroyationibus

intfuirlent. Cupimus a vobis islam laudabilem inquie-

ludinem assidue sustinere , duminodo animas vcslras
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videamus in Cltristi umore proficere. (Ilom. 20, inter

Op. S. August.) Ce sont là certainement les senti-

ments que vous trouverez toujours dans votre di-

recteur, et ce qui vous doit donner une grande con-

fiance pour lui proposer toutes vos peines.

CHAPITRE VIll.

Que la répuqyiance qu'on éprouve à découvrir ses ten-

tations et toutes ses pensées au directeur, ne doit

pas empêcher de le faire.

Il est assez ordinaire à plusieurs personnes d'é-

prouver une grande répugnance à découvrir au di-

recteur ce qu'elles ont de plus caché dans le cœur
;

souvent même elles se persuadent qu'il y a dans

cette pratique de grandes difficultés. Il est donc im-

portant, pour dissiper cette tentation, de montrer

qu'une personne qui use de réserve ou de dissimu-

lation envers son directeur souffre sans comparaison

davantage que celle qui se découvre entièrement à

lui. C'est à quoi doivent faire beaucoup d'atlenlJon

tous ceux qui s'aiment tellement eux-mêmes, qu'ils

sont toujours prêts à quitter la poursuite de la vertu

ou de la perfection, à cause de la difficulté qu'ils y

rencontrent, et qui ne peuvent se résoudre à dé-

pendre d'un directeur, parce qu'ils s'imaginent qu'il

y a trop de peine dans cette dépendance.

Il est bien vrai qu'il y a d'abord quelque peiue à

se découvrir de la sorte ; il est impossible que la

nature ne souffre, quand il faut déclarer ouvertemcnl

ses tentations, ses faiblesses, ses défauts et ses im-

perfections ; mais je dis qu'il y a beaucoup plus de

peine encore à les dissimuler. C'est ce dont vous

pouvez vous convaincre par votre propre expérience.

Si vous avez quelquefois caché certaines choses à

votre directeur, quels remords
,

quels scrupules,

quelles inquiétudes n'en avez-vous point ressentis \

Colliijata est iniquitas Ephraim, dit le prophète ; ab-

sconditum peccatmn ejus : dolorcs parturientis venienl

ei. {Osée mu, 12.) Il n'y a point de douleurs compa-

rables à celles de l'enfantement; or, c'est ce que

souffrent ceux qui n'osent se découvrir entièrement

à leur directeur; ils sont tourmentés inlérieuremeni

par une foule de pensées contraires qui les agitent.

Dirai-je une telle chose, ne la dirai-je pas ? Les voilà

tout prêts à la déclarer ; et puis ils ne le veulent

plus, ils vont jusqu'à la porte du directeur, et aus-

sitôt ils s'en retournent, pour n'avoir pas le courage

de passer outre : Yenerunt filii usque ad partum, et

vires non liabet parturiens. {IV Req. xix, 5.) C'est ce

qui leur fait éprouver ensuite de cruels remords, cl

leur fait souffrir un très-rude martyre. Mais ce qu'il

y a de plus déplorable dans leur état, c'est que plus

ils diffèrent à se découvrir, et plus ils ont de peine

à le faire ; car, après tant de relardoments, ils ne

sauraient presque plus s'y résoudre, et il faut, pour

en venir à bout, (pi'ils se fassent d'extraordinaires

violences. Comment, disent-ils en eux-nièmes, aller

trouver le directeur, adirés tant de temps «pie cela

est arrivé? Si c'était iiiu^ chose nouvelle, je la lui di-

rais volontiers : mais maintonanl je n'osernis ; CM
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que pensora-t-H après tant de remises? 11 croira que

|e n'ai point de confiance en lui, et qu'ainsi il ne

saurait désormais se lier à moi ; il me regardera

comme un hypocrite, un fourbe et un trompeur.

Voilà ce ^ui arrive aux âmes dissimulées ; jamais

elles n'ont de repos ; la conscience les tourmente in-

cessamment, et il est impossible qu'elles se mettent

à couvert des justes reproches qu'elle leur fait, de

ce qu'elles ne peuvent se résoudre à une pratique

si importante, si nécessaire, et qui serait pour elles

une source de paix et de consolations.

11 en arrive ici, comme dans la confession des pé-

chés qui donnent quelque honte, et qu'on a de la

répugnance à déclarer : car on éprouve une peine

extrême en les disant; mais, après les avoir dits, on

est extrêmement consolé de se voir déchargé d'un si

pesant fardeau. Les plaies intérieures, dit saint Gré-

goire le Grand, causent toujours de grandes dou-

leurs ; mais ces douleurs diminuent, aussitôt qu'on a

percé la plaie , et qu'on en a fait sortir tout le

pus (74). La même chose arrive à celui qui déclare,

avec une entière ouverture de cœur, ses péchés et

ses imperfections. C'est une aposthume que l'on

perce, et qui cesse à l'instant même de nous tour-

menter.

On peut dire encore qu'il en est de nos péchés et

de nos imperfections, comme des mauvaises humeurs

«(ui chargent l'estomac, et qui causent au cœur de

grands soulèvements ; taudis qu'elles cessent de

nous tourmenter, aussitôt qu'on s'en est déchargé

par des vomissements. Ainsi en est-il de ceux*qui,

pour éviter la peine qu'ils ressentent à déclarer leurs

faiblesses et leurs misères à un directeur, ne peuvent

se résoudre à les lui découvrir ; ils souffrent mille

lois plus que s'ils s'en déchargeaient par un aveu

sincère, parce qu'ils entretiennent dans le fond de

leur cœur la cause du mal, et qu'ils nourrissent par

le silence une source de chagrins, de peines et de

regrets, dont ils ne peuvent se délivrer qu'en les

déclarant : Quoniam taciii, dit le prophète, invetera-

verunl ossa mea. (Psal. xxxi, 3.) C'est pourquoi

nous disons à tous ceux qui n'ont point une entière

ouverture de cœur pour leur directeur, qu'ils ne

seront jamais en paix, tant qu'ils n'auront pas

rendu un compte exact de toute leur conduite.

Que si , après ces considérations, vous trouvez

encore de la peine à rendre ce compte exact à votre

directeur, considérez enfin que cette peine ne sera

pas de longue durée ; car, quand vous lui aurez

parlé trois ou quatre fois bien nettement, et que vous

lui aurez bien expliqué tout votre fond, vous verrez

que toute votre peine sera dissipée ; vous n'aurez

presque plus rien de nouveau à lui dire dans la

suite ; ayant une fois appris ce qu'il y a de plus

considérable dans votre vie et dans votre conduite,

il vous entendra désormais à demi mot ; en sorte

q«o les choses que vous aviez au commencement le

(74) Vulnera clausa plus crucianl; quia cum pu-
trcdo quae inlrinsccus feivct ejicuur, ad salutcm do-
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plus de peine à dire, vous les expliquerez sans au-

cune répugnance, et même avec beaucoup ^Ic joie,

(Vesl la nature de tous les exercices de piété : au

commencement ils paraissent pénibles, mais bientôt

la peine diminue ; on la ressent beaucoup moins

avec le temps ; puis on ne la ressent plus du tout ,

enfin ils consolent, et on y trouve même de la joie ;

mais, après tout, quand nous y aurions toujours un

peu de peine, n'est-il pas raisonnable de nous faire

un peu de violence pour goûter les grands avanta-

ges que l'on trouve dans cette conduite ?

CHAPITRE IX.

Que la crainte de perdre notre réputation auprès de

notre directeur ne nous doit point empêcher de lui

déclarer nos tentations, et de lui découvrir tout no-

tre fond.

Ce qui fait, pour l'ordinaire, que nous avons plus

de répugnance à nous découvrir entièrement à no-

tre directeur , et à lui expliquer toutes nos tenta-

tions et nos faiblesses, c'est la crainte de perdre au-

près de lui notre réputation. H nous semble que s'il

nous connaissait à fond, nous perdrions tout crédit

dans son esprit, il ne nous regarderait plus de si

bon œil, et n'aurait plus pour nous le même atta-

chement. C'est ainsi que le démon en abuse plu-

sieurs, qui , remplis de cette vaine frayeur, ne sau-

raient se résoudre à rendre compte de leur intérieur,

ou ne le font qu'en partie et avec mille déguise-

ments.

Il y en a peu qui ne se laissent aller à cette illu-

sion; il n'y a presque personne qui n'imite notre

premier père, et qui, à son exemple , ne tâche de

cacher ses faiblesses, pour éviter la honte qu'on

éprouve naturellement à les découvrir. Mais il est

aisé de montrer que c'est là une appréhension ima-

ginaire et sans aucun fondement : bien plus, on pcul

avancer avec confiance ,
que ceux qui ont une en-

tière ouverture de cœur pour leur directeur, en sont

bien plus estimés que ceux qui usent de réserve et

de dissimulation à son égard. Quoique nous ayons

déjà dit quelques mots sur ce sujet dans les chapi-

tres précédents, il est important d'en parler plus

à fond dans celui-ci.

Je dis donc qu'il n'y a rien qui soit aussi capable

de ruiner la réputation d'une personne, dans l'esprit

de son directeur, que de ne lui pas découvrir ses

peines et ses tentations avec une entière ouverture

de cœur. En effet, il est impossible que tôt ou tard

le directeur ne s'aperçoive de cette réserve, qui ne peut

manquer de lui inspirer beaucoup de défiance à l'égard

de la personne qu'il conduit; tandis que si elle avait

déclaré simplement ses faiblesses, il n'aurait jamais

eu d'inquiétude à ce sujet. Toute l'impression que

peut faire sur son esprit la déclaration de nos fai-

blesses ne sera jamais aussi fâcheuse que notre dis-

simulation : car tout ce qu'il pourra conclure de

nos aveux, c'est que nous avons failli en (|uelqucs

lor aperitur. (L. vu Moral., c. uU., et Pastcr., p. m,
admonit. io.)
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occasions, que nous avons manqué de ferveur et (Je Car pour ce qui regarde dabord les tentations, quel-

fidélilô en certaines choses; tout au plus que nous que honteuses qu'elles puissent être, on sait que

sommes coupables de beaucoup de lautes et de fai- c'est le propre des serviteurs de Dieu d'être exercés

blesses : mais de croire une personne artificieuse et par cette voie. Ceux qui ne songent guère à leur sa

dissimulée, c'est assurément plus fâcheux que tout le lut ne savent presque pas ce que c'est que tentation
;

reste ;car c'est ce qui ôte tout à fait la confiance, et car, outre qu'ils n'y prennent pas garde, le démon,

ce qui donne lieu de soupçonner beaucoup d'autres <iui les tient déjà sous son empire, n'a pas besoin de

déréglcffjenls. Quand un directeur s'aperçoit qu'il perdre beaucoup de temps à les tenter. Mais ceux

y a des choses qu'on lui cache, que peut-il penser qui se retirent du monde, pour vaquer plus parti-

sur tout le reste? n'a-t-H pas sujet de dire en lui- culièrement au service de Dieu et à leur salut, sont

même : Puisqu'il ne veut pas déclarer une telle

chose, que sais-je s'il n'est pas aussi coupable d'une

telle autre? Jugez quel peut être le sentiment et la

dispos tion d'un directeur envers une personne

dont la franchise lui est si justement suspecte.

Je dis en second lieu que, si les personnes qui ne

se découvrent pas entièrement à leur directeur lui

sont naturellement suspectes, celles au contraire

toujours attaqués de plus rudes et de plus fâcheuses

tentations, selon celte parole du Sage : Fili, acce-

(lens ad servilutcm Dci... prœpara animam tuam ad

tenlationem. {Eccli. ii, 1.) C'est ce qui fait aussi qu'ils

ont souvent plus de peine à les déclarer ; car le dia-

l)le a coutume de leur mettre dans l'esprit, que

leurs tentations sont tout à fait honteuses et extra-

ordinaires, et qu'il n'y en a peut-être jamais eu de

qui n'ont point pour lui de réserve sont oujours pareilles. Dans cette persuasion, ils ne peuvent se

celles qu'il chérit et qu'il estime davantage ; tn sorte

que ic vrai moyen de lui gagner le cœur est de lui

découvrir entièrement le nôtre, et de ne lui rien

cacher de ce qui nous touche. La raison est qu'il

n'y a rien qui nous porte tant à aimer une personne,

que de savoir qu'elle nous aime ; aussi est-ce le

principal motif dont saint Jean se sert pour nous

exciter à aimer Dieu : Nos ergo dilicjamus Dcum,

Quoniam Deus prior dilexit nos. (/ Joun. iv, 19.) Or,

une des choses qui font le mieux connaître qu'on

aime beaucoup une personne, c'est de n'avoir pour

elle aucun secret. C'est par là que Notre-Seigneur

prouve la grandeur de son amour envers ses disci-

ples. Je vous ai appelés mes amis, leur dit-il, parce

^ue je vous ai découvert tout ce que j'ai appris de

mon Père : Vos antem dixi amicos, quia omnia qnœ-

cunque audivi a Pâtre meo, nota feci vobis. {Joan.

XV, 15.)

Quand donc un directeur voit qu'une personne

hii découvre entièrement son cœur, et qu'il n'y a

rien qu'elle ne lui déclare, il ne peut douter qu'elle

ne l'aime véritablement, qu'elle ne le regarde comme
son père, qu'elle ne le considère comme tenant la

place de Dieu. Mais s'il voit qu'on ne lui parle qu'a-

vec réserve, qu'on se sert de déguisements et de dé-

lours, qu'on cherche à lui faire voir les choses au-

trement qu'elles ne sont, il est impossible que cela

ne lui ferme le C(eur, et ne refroidisse son afièction.

(lomment voulez-vous, en efl'el, que votre directeur

vous aime comme son fils, si vous ne voulez pas le

regarder comme votre père? Agissez donc avec lui

franchement ; donnez-lui une entière confiance,

vous verrez (pj'il agira envers vous avec une ten-

dresse de |)ère, et qu'il vous traitera véritablement

conune son fils.

Je dis, en troisième lieu, que non-seulement la

tendresse de votre directeur pour vous ne diminuera

point, par h; coni|)te que vous lui rendrez de toutes

vos tentations et de toutes vos n)isères , mais en-

core que vous ne perdrez par là rien de son eslinjc.

décider à les faire connaître à un directeur , crai-

gnant qu'il n'en soit surpris, comme d'une chose

tout à fait nouvelle et extraordinaire. Rien n'est plus

dangereux que cette persuasion
, particulièrement

pour les commençants qui , n'ayant point encore

d'expérience des voies intérieures, s'imaginent être

bien coupables, quand ils ressentent de fortes ten-

tations dont ils ne peuvent se défaire, ou que tout

est perdu quand ils ont fait quelques fautes. Mais

tenons pour assuré
,
que souvent il n'y aura pas

même de notre faute dans ces tentations, et que,

quelque honteuses qu'elles nous paraissent, le Di-

recteur en sait bien d'autres encore plus fâcheuses,

et qui cependant ne le surprennent pas. Il sait que

c'est là l'épreuve ordinaire des saints , dont saint

Paul même et les plus grands serviteurs de Dieu

n'ont pas été exenipts. Ainsi, quelque extraordi-

naires que vous paraissent vos tentations, s'il a un

peu d'expérience, il en aura bien vu d'autres tra-

vaillés de !a même peine qui vous tourmente , et

peut-être, ce qui est très-ordinaire, aura-t-il passé

lui-même par cette épreuve. Niliil sub sole novum,

dit le Sage {Eccle. i. 10.) C'est même une conduite

de Dieu assez commune, de faire éprouver aux di-

recteurs les tentations et les peines des personnes

qu'ils conduisent, afin qu'ils aient ensuite plus de

compassion de leurs misères, et plus de grâce pour

les en retirer, comme saint Paul le disait autrefois

de lui-même : Sive tribulduiur, pro vcslra cxliorla-

lione et salute... quœ operalur tolcrantiam carumdcm

passiotmm quas et nos patiniur. (II Cor. i, 6.)

Que si vous avez consenti à (juehjue tentation,

et (]ue vous ne puissiez vous résoudre à le dire net-

tement à votre directeur, considérez qu'il sait par-

faileuient combien il est ordinaire aux hommes de

tond)er ; il n'ignore pas que nous sommes tous

connue des vases de terre, qui, étant fragiles de leur

nature, se cassent fort aisénicut ; il le sait tout à la

f(»is par rexpérieiicc de sa propre faiblesse, el [tiU'

l'expérience ([uil a dans la conduite des âmes.
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C'est par tDUies ces considérations, que le célèbre

Gerson OAlioiiait antrolois les jeunes g;ons à déclarer

lidèloiuent tous leurs pécliés en confession. Pensez-

vous, dit-il, que j'estime moins une pcrsorine parce

qu'elle me dit ses pt'chés, et me fait connaître ses fau-

tes ? Ao», j^ fie l'estimerai et ne la chérirai pa^ moins

pour cela, que je ne le faisais auparavant ; au con-

traire, je l'en estimerai duvautai]e , la considérant

comme mon fils bien-aimè, qui a pour moi une telle

confiance, qu'il me découvre ce qu'il n'oserait décla-

rer à son propre père : « Amabo cum potius ut lilium

charissimum; ut eum pra'terea quem timcre Deuni

scivero ; ul eum subinde qui meœ fidei se totum com-

miserit, ut ea proderet mentis vulncra indecora, quœ

charissirriis forte parentibus nequaquam ostendisset. »

Dieu sait, coutinue-l-il , l'alfeclion et la tetidrçsse

que je ressens pour ceux qui me découvrent ainsi leurs

misères ; plus elles sont (jrandcs, et plus mon cœur

s'amollit et mes entrailles s'attendrissent. « Ita in corde

meo scil veritas
,
quam dulcius afficior atque man-

suetiv.s, ad illos quos et luagnis et yravibus criminum

periculis eruditos esse consprcto, quam ad alios mi-

nus sauciatos. (De parv. adCItr. iruhend. consid.4.)

Celle huuiiliié, celte simplicité avec laquelle on

déclare ses fautes, par le désir d'être guéri et de

trouver quelque remède, touche tellement un direc-

teur, qu'il voudrait pouvoir moUre une personne

dans ses entrailles , et lui donner son propre cœur.

Qu'un étranger s'adresse à nous et nous découvre

ses misères, nous en sommes touchés, nous soïsmcs

ravis de le pouvoir servir, nous tâchons de le con-

soler et de ranimer son courage. Mais si nous fai-

S!»ns «ela pour des personnes étrangères et incon-

nues, que ne ferions-nous point pour nos propres

enfants ? Que personne donc ne soit assez malheu-

reux pour cacher ses misères à son directeur, puis-

qu'il n'y a rien à perdre, et qu'il y a au contraire

tout à gagner à les lui découvrir sincèrement,

CHAPITRE X.

Continuation du même sujet.

Pour remédier encore plus efficacement à la crainte

de la confusion, qui empêche souvent de déclarer à

un directeur toutes les tentations qu'on éprouve, et

toutes les fautes que l'on commet, il est important

de bien considérer que la seule chose véritablement

honteuse, et digne de copfusion devant Dieu et de-

vant les hommes, est de faire le mal ou d'être ré-

solu de le commettre ; mais que de s en repentir,

dje s'en humilier, de pleurer et déclarer ses fautes,

c'est une chose très-honorable devant Dieu et de-

vant les hommes qui nous tiennent sa place. Les

docteurs examinent en théologie, si les péchés que

les saints ont commis en cette vie seront connus

et manifestés au dernier jour. Les uns soutiennent

l'affirmative, et les autres la négative. Mais ce qui

est très-coostant et dont personne ne doute, c'est

((ue, s'ils sont manifestés, ce ne sera pas pour la

hunlc et la confusion de ceux qui les auront toin-

inis, mais pour leur honiioiir et leur louange, pa.-^C!

(|u'on verra en même itMups la pénitence et la su-

lisfaction rigoureuse qu'ils en ont faite. C'est ainsi

que Dieu sait tirer le bien du mal, le miel de l.t

pierre, la lumière des ténèbres. C'est pour cela qu'il

veut que l'on publie hautement dans son Eglise les

péchés de sainte Madeleine, et qu'on les rappelle

publiquement à sa gloire, le jour de sa fêle ; il veut

aussi que l'on publie par toute la terre la chute de

saint Pierre, les excès de saint Paul, les égarements

de David, pour nous apprendre que les plus grands

péchés, quand ils sont suivis d'un avey sincère et

d'une satisfaction convenable, ne diminuent aucu-

nement la gloire des saints , mais qu'ils leur sont,

en quelque sorte, un sujet d'honneur et un litre de

gloire.

Quelques auteurs éclaircissent très-bien ceci par

une belle comparaison. Une personne fait faire une

belle robe, et d'une riche étoffe. Si la robe vient à

se déchirer, on croit d'abord qu'elle est perdue, et

qu'il y aurait quelque honte à la porter; mais si

l'on vient à coudre sur l'endroit oîi elle était déchi-

rée ({uelque beau passoniont d'or, et qu'on la cou-

vre d'une excellente broderie, bien loin d'avoir de

la peine à s'en servir, on est ravi de la porter, et

on l'estime beaucoup plus qu'on ne faisait aupara-

vant. Il en est de même à l'égard des saints : la pC -

nitence qu'ils ont faite de leurs péchés, et toutes

les actions de mortification qu'ils ont pratiquées,

sont comme une belle broderie d'or et comme des

pierres précieuses qui couvrent les dérèglements de

leur >ie ; en sorte que leurs fautes mêmes leur de-

viennent, en quelque sorte, glorieuses, par la ma-

nière dont ils les ont expiées
;
plus ils les ont décla-

rées avec humilité en cette vie, plus elles servent

maintenant à relever leur gloire et à les faire esti-

mer et honorer par tout le monde.

Yoilà précisément ce qui arrive à ceux qtii décou-

vrent avec humilité toutes leurs misères à leur

directeur ; bien loin de perdre auprès de lui leui

réputation par le complc qu'ils lui rendent de leur?

fautes, ils en sont estimés mille fois davantage, ei

la déclaration qu'ils font de leurs faiblesses devienl

pour eux l'occasion d'nne nouvelle gloire , selon

celte parole du Sage : Est enim confusio adducetif

peccatum, et est confusio adducens gloriam et qra-

tium. (Eccli. iv, 25.)

Il est rapporté dans la Vie de saint Ignace, que,

pour gagner à Dieu un prêtre qui menait une vie

fort dissolue, après avoir inutilement employé plu-

sieurs moyens pour le retirer de ses désordres, il

résolut de s'aller confesser à lui. Après s'être ac-

cusé de ses fautes journalières, il ajouta qu'il dési-

rait encore se confesser des péchés de sa vie pas-

sée, qui lui faisaient plus de peine ; et aussitôt il se

mit à déclarer les misères de sa jeunesse , et l'oubli

de Dieu dans lequel il avait longtemps vécu ; mais

il le fit avec tant de douleur, et avec une si grande

abondance de larmes, que le confesseur, qui jus-
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qu'alors Favait eu en horreur, conçut pour lui une

très-grande estime, jusqu'à le prendre pour son

maître et son directeur. En conséquence de cette

disposition, il fit bientôt après les Exercices spiri-

tuels sous sa conduite, et changea tellement de vie,

que tous ceux qui l'avaient connu auparavant en

furent étonnés. Ce n'est donc pas perdre son hon-

neur, mais augmenter sa gloire
,
que d'avoir une

entière ouverture de cœur pour son directeur. Il y

a donc tout sujet de craindre que la principale rai-

son pour laquelle on ne veut pas se découvrir, ne
' soit pas c^tte vaine frayeur et cette appréhension

imaginaire d'en êîre moins estimé, mais que ce soit

souvent le peu de douleur que l'on a de ses fautes,

et parce qu'on n'a point un véritable désir de s'en

corriger, ni un ferme propos de les éviter à l'avenir.

Mais quel que soit le motif de notre silence , il est

cerlarn que si nous étions véritablement humbles,

ou du moins si nous avions véritablement envie de

l'être, nous ne craindrions pas tant de nous faire

connaître à notre directeur, et de lui découvrir tout

notre fond ; car c'est le propre des âmes humbles

de se plaire dans la vue de leur propre abjection
;

rien ne les contente davantage que le mépris ; elles

ne sont jamais plus satisfaites, que quand on a pour

elles de bas sentiments ; et toute leur joie est de

faire connaître ce qu'il y a de plus humiliant dans

leur conduite. C'est pourquoi le plus grand de tous

les secrets, pour n'avoir plus de peine à découvrir

son intérieur, est de s'exercer à l'humilité, de s'ap-

pliquer à devenir comme de petits enfants qui n'ont

point de plus grande joie que de faire connaître tous

leurs besoins à leur père, afin d'en être soulagés.

Mais si l'amour de l'humilité nous manque, si nous

ne désirons que l'honneur et l'estime, si nous préten-

dons aux premières dignités, aux rangs les plus ho-

norables, aux emplois les plus relevés dans la com-

munauté, il n'est pas étonnant qu'une vaine crainte

s'empare de nous, et que nous soyons dominés par

celte pensée, que, si nos fautes viennent à être

connues, nous ne réussirons jamais dans nos pré-

tentions, et on nous laissera dans l'oubli, comme

étant incapables de toutes sortes d'emplois. C'est

ici que nous aurions besoin de l'esprit des saints,

et de la disposition de ces grands serviteurs de Dieu,

qui étaient si éloignés d'avoir de la peine à décou-

vrir leurs fautes, qu'ils les faisaient souvent paraître

L'empereur Théodose étant averti par Ruftia de

ne point aller à l'église
,

parce que saint Ambroise

était résolu de lui en refuser l'entrée, lui répondit

avec une grande humilité et une soumission vérita-

blement chrétienne : Je veux aller a l'église, afin

qu Ambroise me dise ce que je mérite, et que je l'ap-

prenne de sa bouche. Yoilà uhc véritable humilité

et une excellente marque de repentir. Si nous

étions animés de cet esprit, n'est-il pas vrai que

nous irions bientôt trouver notre directeur, nonobs-

tant toutes nos répugnances, afin que, connaissant

nos fautes, il pût nous dire en toute liberté ce que

nous avons à faire ? Mais avoir plus de peine de oe

qu'on connaîtra nos fautes, que nous n'en ressentons

d'avoir offensé Dieu, n'est-ce pas un sentiment tout

à fait éloigné de celui qu'ont eu les saints, et que

doit avoir une âme véritablement pénitente? Si

nous devons avoir de la joie dans les humiliations

et les mépris, quel que soit le sujet qui nous y ex-

pose, ne devrions-nous pas être ravis de les éprouver

pour cet acte d'obéissance et de religion, par lequel

nous découvrons nos faiblesses à notre directeur?

Après tout, revenons à ce que nous avons déjà

remarqué, et disons encore qu'il est impossible

qu'un directeur ne se fie entièrement à ceux qtii

se découvrent parfaitement à lui, car les connaissant

à fond, voyant clairement leurs intentions et toutes

leurs dispositions intérieures, étant bien assuré

qu'ils auront recours à lui dans toutes leurs épreu-

ves et leurs tentations, il n'a pas besoin d'user avec

eux de réserve, ni d'être sur ses gardes en traitant

avec eux, comme il est obligé d'y être avec ceux

qui n'ont pas une entière ouverture. Ceci est d'au-

tant plus à remarquer, que la plupart des dégoûts

et des peines que l'on éprouve dans l'exercice de

la direction, viennent de ce qu'on n'a pas une com-

munication assez franche et assez ouverte avec les

supérieurs ou les directeurs ; tandis que, par cette

communication, la plupart des aigreurs et des pei-

nes qui étaient entre les supérieurs et les inférieurs

s'adoucissent ; plusieurs jugements que l'on faisait

les uns des autres se dissipent, plusieurs imagina-

tions fâclïeuses s'évanouissent. En effet, ces soup-

çons et défiances mutuelles ressemblent à des fan-

tômes de nuit, qui étonnent et épouvantent de loin,

mais qui, lorsqu'on vient à les toucher, se trouvent

n'être qu'une pierre ou une pièce de bois. Ainsi
,

plus grandes qu'elles n'étaient, alin d'éloigner la ^^ ([ui d'abord vous donnait de l'ombrage et de la

pensée qu'on avait de les élever aux dignités et aux

emplois les plus relevés.

Celui qui a une vraie humilité cl une sincère dou-

leur de son péché est ravi d'en porter la confusion

devant les hommes ; il embrasse de tout son cœur

lapctine qu'il y a à le déclarer, comme une partie de

la satisfaction qu'il en doit faire ; et. <iiiand il n'y

aiuait point d'aulre motif que celui-là qui le portât

à le déclarer, il suffirait pour lui faire surmonter

toute la peine que cet aveu pourrait lui causer, quand

elle serait mille fois plus grande.

frayeur, ce qui étant concentré dans votre; cœur

vous faisait le plus de peine, quand vous venez à le

déclarer et à en parler simplement, vous voyez que

ce n'est rien. Aussi, un ancien parlant du courage

qui nous doit faire entreprendre en certaines occa-

sions Jes choses qui nous paraissent dilficiles, re-

manpie fort bien qu'il y a des choses que nous n'o-

sons enlreprendre, non parce qu'elles sont difficiles

m elles-mêmes, mais uniquement parce que nous

les trouvons diffi;iles : Non qnia dilJirilia snul h»r

audemus, srd quia non audcmiis, itiffieilia situt. Ainsi
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en esl-ii du coinple que nous devons rendre à noire

directeur. Quand nous nous y appliquerons sérieu-

sement, quand nous voudrons l'entreprendre de bon

cœur, et que nous serons résolus à nous faire pour

cola un peu de violence, nous verrons qu'il n'y a pas

tant de diûiculié que nous le pensions d'abord , et

«pi'au contraire, c'est le moyen assuré de surmonter

t.iutes les oppositions et les répjignanees qui pour-

raient nous arrêter et nous dégoûter dans le che-

min de la perfection.

CH.VriTREXI.

Combien nous aevons remercier Dieu, de nous avoir

mis dans un lieu où cette ouverture de cœur est si

f'ucite et si douce.

11 n'y a rien de plus difficile à la nature que de

s'assujettir à un directeur pour lui rendre un compte

exact de tout ce qu'on fait. On éprouve ordinaire-

ment beaucoup de répugnance pour la confession

sacramentelle ; et la plupart ont bien plus de difll-

cullé h s'y soumettre qu'à obéir à tous les autres

commandements. Cette dllficulté est si grande, que

Notre-Seigneur a voulu, par un précepte divin qu'il

en a' porté lui-même, que tout y fût secret ; et néan-

moins plusieurs ne laissent pas que d'y trouver

tant de peine, qu'ils ne peuvent se résoudre à s'y

assujettir, et qu'ils choisissent un enfer commencé

en celte vie par les remords et les chagrins, et

consommé en l'autre par les peines éternelles, plu-

tôt que de se résoudre à déclarer secrètement leurs

pèches à l'oreille d'un prêtre.

Si l'on trouve tant de difficulté à celte déclaration,

il doit y en avoir bien davantage à celle que l'on

fait de toute sa vie au directeur; car non-seulement

on lui découvre les péchés et ce qui est matière de

confession, mais encore on lui dit ce qui n'est

souvent ni péché, ni matière de confession ; on le

dit hors la confession ; et il arrive souvent que Ton

seul plus de répugnance à expliquer, hors du saint

tribunal, ses misères et ses • imperfections, qu'on

n'en sentirait dans la confession même à déclarer

des péchés et des actions tout à fait criminelles.

C'est ce qui nous montre la grande reconnaissance

que nous devons à Notre-Seigneur, de nous avoir

rendu si facile, dans celte maison, une pratique si

pénible en elle-même et cependant si importante

pour le salut.

Cette facilité vient de ce que nous avons toujours

nos directeurs sous la main, el que nous n'avons

point la peine qu'on a cominunémenl dans le mon-
de, d'aller les chercher au dehors, et de prendre

leur temps pour leur reiulre compte de notre inté-

rieur. Quelque désir qu'on ait dans le monde d'avoir

un directeur, el quelque résolution qu'on ait prise

d'en chercher un, on ne sait quelquefois où s'adres-

ser, pour en trouver un qui nous convienne: souvent

plusieurs se présentent à l'esprit ; on hésite long-

(7.^) Audiant [inelali qui sibi comniissis scmper
\olunt esse formidiiii, utilitali raro. Erudimini qui
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temps sur le choix qu'on doit faire ; et, dans cette

incertitude, on diffère, on s'inquiète , on ajourne

indéfiniment une pratique si importante. Lors même

qu'on s'est déterminé, il arrive tous les jours des

choses qu'on voudrait bien lui dire, mais qu'on ne

lui dit pas ,
parce qu'on ne l'a pas auprès de soi el

qu'on ne trouve pas facilement l'occasion de lui

parler. Mais ici votre directeur est tout choisi ; vous

êtes toujours avec lui ; il voit la plupart des choses

que vous faites ; vous pouvez le consulter à toute

heure , et l'entretenir autant que vos besoins le de-

mandent. Quel avantage el quelle grâce pour une

àme qui sait profiter de ce secours
'

Ce qui rend surtout celte pratique douce et facile

dans cette maison, c'est le bon accueil des direc-

teurs, les entrailles de père qu'on rencontre en

eux, la douceur et la charité avec laquelle ils nous

reçoivent, la joie même qu'ils ont, lorsque nous leur

donnons occasion de nous servir dans nos besoins.

Il est vrai qu'ils ne nous en donnent pas toujours

des marques aussi sensibles que nous le désirerions,

parce qu'il faut quelquefois, pour le bien de notre

âme, qu'ils nous éprouvent ; toutefois il est certain

que c'est là leur sentiment et leur disposition ; en

sorte que, comme s'ils n'étaient dans la maison que

pour nous, ils n'ont jamais de plus grande consola-

lion que de nous écouter, de nous consoler et de

nous servir en tout ce qui dépend d'eux. C'est de

quoi nous pouvons et nous devons être persuadés,

afin de les aller trouver avec une pleine liberté, e;

de leur parler avec une entière confiance. En effet,

ils savent assez eux-mêmes que, s'ils manquaienl

de ces dispositions à notre égard, ils manqueraient

à la principale de leurs obligations et au plus essen-

tiel de leurs devoirs. C'est de quoi saint Bernard

avertit admirablement bien tous les supérieurs et

directeurs, en expliquant ces paroles du Cantique :

Nous nous réjouirons et nous tressaillerons de joie,

en nous ressouvenant de les mamelles et de tes entrail-

les plus douces que le vin : « Exsullabimus et lœtabi-

mur in te memores uberum tuormn super vinum.

(Cant. 1, 3.) Que les supérieurs et les directeurs qui

aiment mieux se faire craindre, que de profiter aux

âmes qui leur sont soumises , entendent bien ceci,

dit le saint docteur. Sachez, qui que vous soyez,

qui vous mêlez de conduire les âmes
,
que vous de-

vez avoir pour elles la tendresse d'une mère et non

la sévérité d'un maître
;
que c'est par amour et non

par autorité, qu'il faut vous soumettre ceux qui sonl

sous votre conduite; qu'il vaut beaucoup mieux

vous faire aimer que vous faire craindre de vos in-

férieurs, el que vous gagnerez mille fois plus, en

leur montrant des entrailles de mère et des mamel-

les chargées de lait, qu'en leur montrant, pour ainsi

dire, une poitrine enflée de commandements et

d'autorité (75).

judicatis orbem, discite subditorum maires vos esse

debcre, non dominos ; studcle magis aniari quam
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Le même sainl tloeleur applique à ce sujet les

paroles de sainl Paul ; Fratres, et si prœoccupatiis

fuerit homo in aliquo dclicto, vos, qui spirituales estis,

hujnsmodi instruite in spiritu lenitatis, considérons te-

ipsnm, ne et tu lenleris. [Galat. vi, 1.) Autrement il

arrivera ce que Dieu dit par le prophète Ezéchiel :

Ipse impiusin iniquitate sua morietur, samjuinem au-

tem ejus de manu tua requirarn. {Ezecli. m, 18.)

Malheur donc aux supérieurs et directeurs qui ne

font pas un bon accueil à leurs inférieurs, qui s'a-

dressent à eux dans leurs tentations et leurs be-

soins ! malheur à eux, s'ils les renvoient tristes et

chagrins, sans leur montrer un cœur de père et une

tendresse de mère ; car si, à l'occasion de leur sévé-

rité, l'inférieur se dégoûte, se rebute et se perd, son

directeur en sera responsable, et Dieu lui en dc-

iMandera un terrible compte au jour du jugement.

Ainsi l'intérêt même de noire directeur, aussi bien

que l'esprit de la maison, doit nous porter à nous

adresser à lui avec une entière liberté, et nous faci-

lite singulièrement l'exercice de la direction.

Ce qui rend encore cette pratique facile et douce

dans la maison, c'est l'exemple de nos confrères qui

s'y rendent fidèles ; car ils peuvent nous rendre té-

moignage de la paix et de la consolation qu'ils y

trouvent, cl nous pouvons nous-mêmes reconnaître

aisément, par expérience, le progrès qu'ils font par

là dans la perfection ; en sorte que, si nous sentons

<te la peine à nous soumettre à une pratique si sainte,

il est difficile que nous n'y soyons encouragés par

tant d'exemples, comme saint Augustin le fut autre-

fois, pour la pratique d'une vertu à laquelle il ne

pouvait se résoudre. La chasteté, dit-il, se présenta

à moi avec un visage plein de majesté et de douceur,

et joignant à un modeste sourire de naïves caresses,

afin de me donner la hardiesse d'approcher d'elle,

elle étendait vers moi ses bras charitables, entre

lesquels je voyais lant de personnes qui me pou-

vaient servir d'exemple ; il y avait un grand nombre

de jeunes garçons et de jeunes tilles, des hommes et

des fennnes de tout âge. des veuves vénérables, des

vierges arrivées jusqu'à la vieillesse. Elle me disait

d'un air moqueur, mais le plus engageant du monde

cl le plus capable de m'attirer à elle : Croyez-vous

ne pouvoir faire ce que tant d'autres de tout âge et

de tout sexe ont pu avant vous? L'ont-ils pu par eux-

mêmes? N'est-ce pas phitôt i)ar la puissance de leur

Dieu et de leur Seigneur ? Tu non poleris quod isli,

<luod islœ ? An vero isli et istœ in semetipsis possunt,

tic non in Domino J)co sno? (Conj., lib. viii, cap. 11.)

Ces paroles (jui encouragèrent puissamment saint

Augustin, dans ses dilfi(;ultés au sujet de la chastctc',

ne vous doivent pas moins fortifier contre vos répu-

gnances, relativement à l'exercice de la directicm.

Lorsque le (h'-mon s'efforce de vous en détourner,

par In dilliculté qu'il vous y représente, vous n'avez
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qu'à dire en vous-même, en voyant combien de per

sonnes timides et faibles comme vous le font exac-

tement : Pourquoi ne pourras-tu pas faire ce que

)es autres font? Quoi! tu n'auras pas le courage

d'entreprendre ce que celui-ci et celui-là, qui ne

font pourtant que commencer à servir Dieu, prati-

quent tous les jours ? Tu négligeras de faire ce que

font tant d'autres, qui auraient bien plus sujet que

toi de craindre cette pratique, et de ne s'y point as-

sujettir ? I^on poteris quod isli, qnod istœ ? 11 n'y a

rien assurément qui soit plus capable de nous rendre

cette pratique facile, que de bien considérer tant

d'exemples journaliers si propres à nous confondre.

Que chacun donc s'applique à être bien fidèle en

ceci, afin que l'exemple des uns encourage les au-

tres
; que les plus anciens surtout s'efforcent, par

leurs discours aussi bien que par leur conduite, d'in-

sinuer en toute occasion l'importance de cette pra-

tique, et d'en inspirer aux autres une grande es-

time
;
parce que les nouveaux venus observant de

plus près ce que disent et font les plus anciens,

ceux-ci peuvent faire d'autant plus de bien ou de

mal dans la maison, que leur exemple y est de plus

grand poids. Que chacun aussi prenne bien garde de

négliger insensiblement cet exercice, autrement il y

trouverait bientôt de nouvelles difficultés. De même
en effet que la confession paraît très-rude à ceux

qui ne se confessent que rarement, tandis que ceux

qui se confessent souvent y trouvent beaucoup de

douceur et de facilité , ainsi en arrive-t-il dans

l'exercice delà direction. Pour trouver de la facilité

dans cette pratique, il faut y revenir souvent ; si

nous ne le faisons que rarement, il est impossible

(jue nous n'y soyons très-gênés, el que nous ne la

considérions comme une espèce de martyre.

Enfin, ce qui adoucit encore beaucoup celte prais-

que, c'est de savoir que ce que vous dites à votre

directeur, en lui rendant compte de votre intérieur,

vous ne le lui dites pas comme à votre juge, qui

vous doive imposer pour cela (juelque peine, mais

comme à votre père, qui veut bien vous assister de

ses conseils, et vous indiquer des remèdes assurés

contre vos faiblesses. Quand vous lui déclareriez

tous les crimes imaginables, quand vous lui feriez

connaître les dérèglements les plus énormes el les

actions les plus honteuses, celles même qui méri-

leraient d'être expiées par les plus ruclcs péniten-

ces, et peut-être de vous faire renvoyer de la maison,

il ne vous imposera aucune pénitence que vous ne

vouliez bien
;
parce que personne ne peut être châ-

tié extérieurement pour ce qui se dit dans ce tribu-

nal ; el tout l'usage que pourra faire votre direc-

teur de la connaissance que vous lui aurez donné»;

de voire fond sera de s'applicpier plus attentive-

ment a votre conduite, afin de convenir avec vous

des moyens les plus propres à vous guérir. \ a-t-ii

mc.lui ; el si inlerdum scveritate opus est, patetna susjtendite verbera, pnxhuite ubera. pectora lacté

sil, non tyrannica : maires rovcmlo, patres vos cor- lurgescanl, non typho lurgrant. {^InCaril.., scrn>. "23,

ripiendo exlnbcalis mansuescile, p'milc lerooilalem, n. 'i.)
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rien qui puisse vous porter plus oniracHMiient à sur-

nioutor avec courage la répugnance que vous ave/,

à rendre conq^tc de votre intérieur à votre direc-

teur ? Pesez bien cette considération, et vous verrez

combien elle vous facilitera la pratique de la direc-

tion, même dans ce qu'elle peut avoir de plus pé-

nible.

CHAPITRE XII.

De la manière dont nous devons rendre compte de

notre conscience à notre directeur.

La manière dont nous devons ouvrir notre cœur,

et déclarer tous les secrets de notre conscience au

directeur, est bien expliquée par ces paroles du

prophète Jéréniie : Répandez voire ca'ur comme de

Cetu enta présence du Seigneur. < Effundesicut aquam

cor tuum anle conspectum Domini. > {Tlireu. n , Vu.)

Les autres liqueurs ne s'épanchenl pas si entière-

ment , qu'elles ne laissent quelque chose dans les

vases où elles étaient auparavant. Vous répandez
,

par exemple, une cruche d'huile; il en demeure

toujours un peu au fond du vase. Si vous répandez

un pot devin, le vin tombe, mais l'odeur demeure;

ainsi en est-il des autres liqueurs. Mais pour l'eau,

elle se répand tout entière, rien ne demeure dans

le vase où elle était, ni liqueur, ni odeur, ni saveur,

ni aucune autre marque qui puisse faire connaître

qu'elle y ait été. C'est ainsi que vous devez répan-

dre votre cœur devant la personne qui vous conduit,

et qui vous représente Notre-Seigneur lui-même :

Effnnde sicut aquam cor tuum ante conspectum Do-

mini ; c'est-à-dire ne retenez rien, qtielque peu im-

portant qu'il puisse être ; dites tout à votre direc-

teur ; tidez tellement votre cœur en sa présence

qu'il n'y demeure rien, ni odeur, ni goût, ni rien de

ce qui se trouvait dans votre conscience. Vous de-

vez même lui parler si nettement, que votre âme

soit comme une eau claire dans laquelle on voit jus-

qu'aux moindres pierres et aux plus petits grains

de sable qui sont au fond; vous devez paraître si

clair et si transparent aux yeux de votre directeur,

qu'il n'y ait rien dans votre âme qu'il ne voie et

n'aperçoive distinctement. Par ce moyen , tout ce

qu'il y a de bon en vous sera confirmé, ce qui ne le

serait pas sera réformé, et ainsi, peu à peu, en dé-

racinant le mal et fortifiant le bien, vous arriverez

à la perfection de TOtre état.

Or, pour en venir à ce point de clarté si fort à

souhaiter, voici les règles aue vous pourrez suivre :

la première est de déclarer à votre directeur tout ce

qui se passe en vous, sans aucune exception, c'est-

à-dire tout ce que vous faites depuis le matin jusqu'au

soir : votre règlement de vie, !a ndélité ou l'infidé-

lité qtie vous y apportez ; toutes vos actions bonnes,

mauvaises ou indiflércntes; lui dire même toutes

vos tentations, vos passions et vos inclinations; lui

exprimer jusqu'à vos désirs, vos répugnances et vos

pensées : Vl non sotum ucluum luorum, dit Cassien,

verum etiam coyitutiomim niliil tuum celaveris senio-

rem. {bistit., 1. iv, c. 31), p. 100.)
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La sec(mde règle, est de ne vous pas contenter de

dire ces choses en général, mais de les bien expli-

quer en particulier. Voyez comme on parle à un

médecin que l'on consulte sur une maladie; on ne

se contente pas de lui dire en général : .le suis ma-

lade, j'ai un accès de ftèvre, j'ai un grand mal de

cœur, j'éprouve quelque dégoût; mais on explique

les circonstances, on dit la cause, on spécifie les

^'ffets, enfin on n'omet rien de tout ce qui peut don-

ner au médecin quelque lumière, pour pénétrer le

fond du mal. C'est ainsi que vous devez en agir avec

votre directeur. Il est votre niédccin, vous ne lui

devez donc rien cacher de votre mal. Voyez aussi

comme vous avez coutume de faire en confession
;

vous ne vous contentez pas de dire à votre confes-

seur : Je me confesse de m'ètre laisse aiFcr à de

mauvaises pensées; mais vous spécifiez quelles sont

ces pensées, et jusqu'où elles vous ont porté
;
quoi-

que ce ne soient peut-être que des fautes vénielles,

et qui ne sont pas matière nécessaire de la confes-

sion, néanmoins vous les dites et vous tâchez de les

bien expliquer en particulier, afin de mieux faire

connaître quelle a été votre faute. Ainsi, dans le

compte que vous rendez à votre directeur, il ne faut

pas vous contenter de lui dire les choses en général,

il faut les particulariser autant que vous pourrez,

afin que vous connaissant mieux, il puisse vous don-

ner plus sûrement de bons avis.

La troisième règle, est de ne vous pas contenter

de lui dire ce que vous faites, et l'état où vous êtes

présentement, mais de lui expliquer encore votre

conduite passée, ce que vous avez fait et comment

vous avez vécu autrefois; afin de lui faire connaître

la source et la racine de vos infirmités présentes,

qui ne sont quelquefois que des châtiments ou des

suites de vos dérèglements passés. Souvent, pour ne

pas connaître l'état passé d'un malade, on lui pres-

crit des remèdes qui, en le guérissant d'une incom-

modité présente, font revenir ses anciens maux :

une infirmité nouvelle ne se traite pas comme les

restes d'une vieille maladie. Il faut donc que le di-

recteur sache ce qui en est, et par conséquent que

vous lui fassiez connaître l'état de votre vie passée,

aussi bien que vos dispositions et votre conduite pré-

sente, afin qu'il puisse vous donner des remèdes

plus convenables.

La quatrième règle, est d'expliquer toutes ces cho

ses, présentes ou passées, d'une manière claire,

simple, naïve et sans aucun embarras. La crainte de

faire voir trop nettement au directeur certaines

choses qui nous donnent plus de confusion, nous

fait quehiuefois chercher des mots ambigus, des pa-

roles obscures et des termes équivoques; nous em-

ployons des circonlocutions ou des discours embar-

rassés ; nous mêlons à notre exposé mille choses

superflues, et plusieurs circonstances inutiles ; afin

que l'esprit du directeur, parlngé entre plusieura

objets, fasse moins d'attention au mal dont nous

ne voulons pas qu'il découvre le fond. Un pareil
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langage ne peut venir que d'un esprit pieui d'arti-

fices et de ruses; mais les personnes simples et bien

ouvertes parlent toujours avec naïveté, simplicité

et candeur. Il n'y a dans leur conscience aucun pli,

ni aucun petit coin qu'elles ne découvrent ; elles

savent que c'est dans les plis et les vides que l'or-

dure et la crasse ont coutume de s'amasser ; c'est

pourquoi elles n'en veulent laisser aucun dans leur

conscience
; elles expliquent et développent, autant

qu'elles peuvent, tout ce qui se passe dans leur âme,
afin qu'elle paraisse au directeur dans l'état où saint

Paul représente l'Eglise : Non habentem maculam,
aut rugarn, nul aliquid Imjusmodi, sed ut sit sancta

et immaculata. {Ephes. v. 27.)

Pour cet effet, il faut éviter avec soin plusieurs

détours dont l'amour-propre se sert adroitement

pour se couvrir. Le premier est de dire seulement

les choses à demi mot, laissant au directeur à devi-

ner le reste; il n'est pas prophète, et c'est nous

tromper nous-mêmes, que de vouloir qu'il nous con-

naisse sans que nous nous découvrions entièrement

à lui. Le second est de parlera mots couverts, d'em-

ployer des paroles ambiguës, équivoques, et toutes

ces manières de parler qui empêchent qu'on re soit

bien entendu. Le troisième est de passer légèrement

sur ce qu'il y a de plus important, et sur ce qui

vous fait le plus de peine. Lorsqu'on a quelque chose

d'humiliant à dire, on le dit, mais en deux mots
;

on passe légèrement par-dessus, comme sur de la

braise et sur des charbons ardents ; et, de peur que

l'idée n'en demeure au directeur, qu'il n'y fasse trop

d'attention, et qu'il n'aille jusqu'au fond de l'ulcère,

on s'étend aussitôt sur d'autres matières, on fait de

longs discours, oa remplit l'esprit du directeur de

choses inutiles, pour lui faire échapper de la mé-

moire ce qu'il y a de plui nnportanl. Vous enten-

dez bien ce que je veux dire, et c'est ce que vous

devez éviter avec soin, en rendant compte à votre

directeur de votre conscience, afin de lui parler

comme les saints vous conseillent : Sicut ungcto, qui

sciret sécréta cordis. (S. Boxav., De instit. novit., pars

I, c. 12.)

La cinquième et dernière règle est de ne pas

vous contenter de déclarer au directeur ce que vous

avez à lui dire dans le sacrement de Pénitence, mais

de le lui faire même connaître hors de la confession;

parla vous lui témoignez beaucoup plus de confiance,

et vous lui donnez une bien plus grande facilité de

procurer votre bien. 11 est vrai que les choses que

(IG) Saint Dorothée, dont il est ici question, était

archimandrite, ou abbé d'un monastère situé près

de Gaze en Palestine, vers la fin du vi' siècle. On a

de lui vingt-quatre Imlruclions ou discours ascéti-

ques, adressés aux moines de son temps, et qu'on

peut regarder comme un excellent abrégé de la

doctrine des plus habiles direcl(;urs de celle épocpie.

On les trouve en grec et en latin, dans le tome XII

de la liibit util èque des Pères (édition de; (Jalland),

sous ce titre : H. Dorollici DoclriiKf, seu sermoues

de vita reclc et pie insliiuenda. L'abbé de llancé, ré-

loririateur de la Trappe
,
jugeait ces Instruclious si

utiles, qu'il les traduisit eri français pour l'usaj^e

vous lui déclarez ainsi l'obligent à un secret rigou-

reux et inviolable, soit parce que tout secret qu'on

appelle de conseil est regardé comme inviolable,

surtout quand il s'agit de conseils de cette nature
;

soit «parce que, sans ce secret, on ne saurait espérer

de voir en usage une pratique aussi sainte et aussi

utile que la direction ; soit enfin parce qu'on déclare

souvent, de cette ihanière, bien des choses qui onl

trait à la confession. Toutefois il est certain qu'il

y a un grand avantage à vous découvrir ainsi à votre

directeur hors de la confession ; car si vous ne lui

parlez que dans le saint tribunal, il ne pourra pas,

en bien des occasions où l'intérêt de votre âme l'exi-

gerait, vous parler à vous-même de ce que vous

lui aurez dit, ni s'en servir pour votre propre bien
;

et ainsi il sera quelquefois obligé de voir vos misè-

res, sans pouvoir vous donner des remèdes, qui

seraient souverains pour votre guérison. C'est pour-

quoi il est de la dernière conséquence , si vous

voulez bien profiter de sa direction, de lui ouvrir

votre cœur hors la confession, ou de lui permettre

de se servir, pour tout ce qui regarde votre conduite,

de toutes les choses que vous lui aurez dites dans

le tribunal de la pénitence.

CHAPITRE XIII.

Confirmation de la doctrine établie dans les chapitres

précédents, par l'autorité de saint Dorothée (70).

La répugnance naturelle que plusieurs éprouvent

pour l'exercice de la direction, leur persuade sou-

vent qu'une si grande dépendance à l'égard d'un

directeur est une pratique nouvelle, uniquement

bonne pour des enfants ou pour des esprits faibles,

mais inutile aux personnes éclairées, et capables de

se conduire elles-mêmes. Il est donc à propos d'a-

jouter ici à l'autorité des anciens Pères de l'Egiisc,

que nous avons déjà cités, celle de saint Dorothée,

qui a traité si solidement cette matière. Les senti-

ments de ce pieux auteur sont d'autant plus dignes

d'attention, qu'il vivait dans les premiers siècles de

l'Eglise, et qu'ainsi on ne peut accuser sa doctrine

de nouveauté. Il était d'ailleurs si éclairé dans la

vie spirituelle, qu'on ne peut le soupçonner d'illu-

sion. Enfin il ne dit rien sur ce sujet, qu'après s'en

être convaincu, comme il le témoigne lui-même,

par l'autorité de l'Ecriture sainte, par le témoignage

des Pères, par la pratique des plus grands servi-

teurs de Dieu, et par sa propre expérience.

Afin de rapporter plus exactement ses sentiraenis,

de ses religieux. A la tète de cette traduction, est

une Vie de suint Dorothée, tirée en grande partie

de ses écrits. Ce recueil parut en 1080, sous ce

titre : Instructions de saint Dorothée, Prre de l'Efftise

qrccqne {Paris, I08(i, Jn-8"). 1). Ceillier et quelques

autres écrivains modernes ont confondu mal à pro-

pos, l'auteur des Inslrnclions avec un autre Dorothée,

(|ui vivait à peu près dans le mùi\u\ temps, et (|ui

était allaché au parti d'Eutychès. (On peut consul-

ter, à ce sujet, la Vie de saint Dorothée, par l'abbé

m: tUw.É; — Dictionnaire de Morcri, article t)oro-

ti„!,, ;
_ Alban Hiitm.u, Vie des Pères, H juin ;

—
llioqraphie universelle, article Dorothée.)
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nous nous conlontorons de transcrire ici nn dis-

cours aduiirable, qu'il lit à ses disciples, sur Texer-

cice de la direction, et qui renferme tout ce qu'on

peut dire de plus important sur ce sujet. Le voici

tout entier, traduit en notre langue.

Entretien de saint Dorothée, sur l'obligation d'avoir

un directeur.

i 11 est dit dans les Proverbes : Que ceux qui n'ont

personne qui les conduise tombent comme les feuilles ;

et qu'on trouve le salut dans le conseil (77). Consi-

dérons, mes frères, l'importance de cet avis, et la

grande instruction que nous y donne l'Ecriture

sainte. Elle nous avertit de ne pas nous lier à notre

propre direction, et de ne nous pas persuader que

neus avons assez de lumière et de prudence pour

entreprendre de nous conduire nous-mêmes. Elle

nous enseigne, qu'indépendamment de la grâce de

Dieu , le secours de ses serviteurs nous est absolu-

ment nécessaire ; en un mol, qu'il n'y a rien de

plus digne de pitié, rien de plus sujet à l'illusion et

aux chutes, que ces âmes présomptueuses, qui ne

prennent aucun guide et qui ne veulent aucun con-

ducteur dans les voies de Dieu.

f C'est avec raison que l'Ecriture les compare

aux feuilles des arbres. En effet, les feuilles, à leur

naissance, sont toujours vertes; elles poussent sans

cesse au dehors de nouveaux boutons, et se rca-

dent de plus en plus agréables à la vue ; mais bien-

tôt après elles se flétrissent, se dessèchent, et tom-

bent enfin à terre, où elles sont foulées aux pieds.

De même, celui qui n'a point de directeur semble

d'abord se porter avec ferveur aux jeûnes, aux

veilles, à la solitude, au silence, à l'obéissance et

aux autres pratiques de vertu; mais aussitôt que

ces premiers mouvements de dévotion sont passés,

cumme il n'y a personne dont la main charitable

vienne le fortifier, et rallumer en lui le feu divin

qui s'éteint insensiblement dans son cœur, il passe

aisément de la tiédeur dans le vice ; et, se trouvant

privé de tout secours, il tombe dans les pièges de

ses ennemis
,

qui le traitent comme un esclave, et

le renversent sans peine, de quelque côté qu'ils

l'attaquent.

* L'Ecriture ajoute que ceux qui découvrent sans

réserve le fond de leur âme à leurs supérieurs, et

qui, se défiant de leur imagination, n'entreprennent

rien sans la permission de leur directeur, trouvent

leur salut et leur sûreté dans la multitude des bons

conseils qu'on leur donne : Sains autem ubi multa

consilia. {Prov. xi, li.) La fidélité à demander con-

seil, qui nows est recommandée par ces paroles, ne

consiste pas à consulter tout le monde indifférem-

ment, à déclarer une chose et à en faire une autre;

mais à découvrir tout ce qu'on a dans le fond du

cœur, à celui-là seul entre les mains duquel on

s'est abandonné, à lui déclarer sans réserve tout ce

tïu'on ressent, et à exécuter fidèlement tous les avis
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qu'il nous donne. En effet, celui qui veut sincère-

ment servir Dieu, principalement si c'est après avoir
.

quitté le vice, ne réussira jamais dans son dessein,

s'il n'a une entière ouverture de cœur pour celui

qui le dirige, s'il ne lui découvre, sans aucune ex-

ception, tout ce qu'il y a dans son fond, même les

choses qui paraissent moins importantes ; enfin s'il

ne comnumique à son directeur avec une entière

confiance toutes ses pensées, tous ses desseins,

toutes ses inclinations, et absolument toutes les

connaissances qu'il a de lui-même. Sans cette en-

tière ouverture de cœur, le démon trouvant dans

cette âme une piété uniciuemeut établie sur la vo

Ibnté propre, et sur la confiance qu'elle a en elle-

même, ne manquera pas de se servir de cette dis-

position, pour renverser et détruire tous ses pro-

jets de perfection.

« En effet, cet esprit rusé, voyant la résolution que

nous avons prise de ne plus oflenser Dieu , n'est

pas assez imprudent pour nous pousser d'abord à

commettre des péchés énormes', et des crimes ([ui

font horreur, comme sont les adultères , les larcins

et autres semblables; il sait trop bien l'aversion sin-

gulière que nous en avons : mais connaissant l'atta-

che excessive que nous avons à notre volonté pro-

pre, et l'amour de nous-mêmes qui corrompt notre

vertu , il tâche de nous prendre par notre faible , et

de couvrir le précipice où il veut nous jeter, du

voile trompeur de la dévotion, et du prétexte spé-

cieux de la justice. C'est pourquoi l'Esprit-Saint

nous assure {Prov. xi , 15, sec. LXX) que cet es-

prit malin ne nous fait jamais plus de mal que lors-

qu'il se mêle avec la vertu qu'il trouve en nous,

parce qu'alors, étant déguisé sous une fausse appa

rence de piélé , il devient beaucoup plus redouta-

ble , et il fait plus de ravage dans notre âme que

s'il l'attaquait à force ouverte.

«Voilà l'état déplorable de ceux qui ne suiventque

leurs propres lumières. Comme ils ne s'ouvrent

point à leur directeur, et qu'ils se prescrivent eux-

naêmes les règles qu'ils veulent suivre , ils se met-

tent hors d'état de connaître la volonté de Dieu.

Prenant pour unique règle de conduite les mouve-

ments de leur esprit, ils se portent à des actions,

qui seraient saintes, si elles étaient ordonnées par

obéissance ; mais ils finissent par succomber mal-

heureusement, et leur chute étant couverte du voile

apparent de la perfection, ils ne s'aperçoivent pas

eux-mêmes qu'ils sont tombés. C'est ce qui fait dire

à l'abbé Pasteur, que la propre volonté est un mur

d'airain, qui sépare Dieu d'avec l'homme; mais re-

marquez surtout ce qu'il ajoute : Celte propre vo-

lonté , dit-il, est une pierre cjui repousse la volonté de

Dieu, c'est-à-dire, qui lui est tout à fait contraire, et

entièrement opposée. Celui qui vient à s'en dépouil-

ler peut dire aussitôt avec l'écrivain sacré: Je pas-

serai en la vertu de Dieu par-dessus la muraille, et

m) Ubi non est gubernator, pnpulns corruet : salus autem ubi multa consilia. {Prov. xi, 44.)
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je marcherai dans tes voies saintes démon Dieu. * 'In

Ùeo meo transgrediar mitrum. Deus meus, impolliita

via ejns. » {Ps(d. xvir, 30, 51.)

t 11 me semble, mes frères, que celte parole est

particulièrement digne d'être considérée. En effet,

lorsque l'Ame a renoncé à sa propre volonté , elle

commence à connaître les voies de Dieu pures et

sans taches ; et c'est alors seulement qu'elle en dé-

couvre la parfaite pureté. Jusque-là , lorqu'eHe en-

tend dire qu'il faut se tenir sur ses gardes, le seul

nom de précaution et de sûreté l'effraye et lui cause

presque du mépris ; elle n'y pense même pas , et

liomme Si c'était une chose qui ne la regarde point,

elle l'éloigné et la chasse de son esprit, sans y vou-

loir faire de réflexion ; vous diriez que cela n'est

pas dit pour elle , et que cet avis ne la touche au-

cunement ; et alors quel moyen y a-t-il de détrom-

per un malheureux qui suit un si mauvais guide?

« Un saint vieillard dit encore, à ce sujet, une

.îhose bien remarquable. Vu homme, dit-il, ne se

convertit -pas entièrement , tant que sa propre volonté

%e trouve en lui avec la grâce. Jugez
,
par cette pa-

role , de quelle conséquence est le renoncement à

la volonté propre, tant rccommatidé par les saints !

Oui
,
je le dis après eux , il n'y a rien de plus redou-^

lable ni de plus périlleux que le rhélange de la pro-

pre volonté
,
qui vient prendre part aux ouvrages

de la grâce : bien plus, je Soutiens que ce mélange

est la perte et la mort de l'âme
;
par là , on n'est pas

seulement en danger, mais on périt sans ressource
;

:ar le moyen de détromper un malheureux qui
,

croyant voir clairement ce qu'il doit faire, et se per-

suadant avoir une parfaite connaissance de ce qui

lui est utile , ne peut consentir à préférer le senti-

ment des autres à son propre jugement, favorise

ainsi lui-même les desseins du démon, et travaille

à sa propre perte, en se rangeant du côté de l'en-

nemi? C'est en ce sens qu'il faut entendre les pa-

roles de l'Ecriture, que nous avons rapportées plus

haut, que le démon ne nous fait jamais plus de mal,

que quand il nous pousse à mêler notre propre vo-

lonté avec la grâce.

c Aussi n'y a-t-il rien que cejséducteur appréhende

davantage
,
que la défiance de nous-mêmes. A peine

en peut-il souffrir le nom : il fuit tous les discours

de cette nature; et lorsqu'on dit qu'il faut examiner

avant d'entreprendre quchiue chose, y faire bien

attention et prendre avis , on le met à la torture.

Toutes ces précautions lui sont insupportables; il

a une telle aversion pour tout ce qu'on en peut

dire , cpie le seul nom de prévoyance lui fait hor-

reur. Il ne faut pas s'en étonner ; car cet esprit de

ténèbres n'ignore pas que le seul soupçon de ses

tromperies le découvre , et que la considération de

ses ruses le trahit ; et comme le dernier effort de sa

malice consiste à séduire les hommes qu'il n'a i)U

vaincre parla force, il emploie toute son adresse

pour empêcher qu'on ne fasse réflexion sur soi-

même . et (lu'on n'examine attentivement ses dé-

tours. Mais lorsqu'une âme se méfie assez de ses

propres lumières pour manifester tous ses secrets

à son directeur ; lorsqu'elle est assez docile pour

se soumettre à la conduite d'un autre, assez obéis-

sante, pour se croire moins éclairée que son direc-

teur, et pour suivre aveuglément ses avis ; alors

l'esprit malin ne sait plus de quel côté Tattaqaer,

et persuadé qu'elle est indomptable de toutes parts,

il désespère de la victoire , et ne retire du combat

que la honte et la confusion.

« On voit clairement alors la vérité de celte pa-

role : On trouve le salut dans la multitude des con-

seils. {Prov. XI, 14.) C'est pour cela que l'ennemi

de notre salut
,
qui ne désire que notre perle , n'a

que de la haine pour ceux qui sont fidèles à prendre

toujours conseil. Au contraire , lorsqu'il trouve une

âme privée de l'appui d'un directeur, il se réjouit .

parce que ceux qui sont ainsi livrés à eux-mêmes

ne savent pas lui résister, et tombent aussi facile-

ment que les feuilles des arbres : Ubi non est yuber-

nator, populus corruet. {Ibid.) Nous en avons un fu-

neste exemple dans la Vie de ce religieux , dont le

démon, parlant à l'abbé Macaire, dit qu'il le tour-

nait à sa fantaisie. Voilà ceux que le démon aime, et

dont il est le maître absolu ; ce sont ces es{)rits su-

perbes, qui ne veulent point avoir de confiance et

d'ouverture pour un directeur, qui pourrait leur

tenir la place de Dieu , et les secourir dans leurs

besoins ; ce sont ceux qui
,
par une vanité aussi

subtile que périlleuse , s'imaginent être en état de

se conduire eux-mêmes.

« L'histoire du religieux dont nous venons de

parler montre admirablement cette vérité. Le dé-

mon, ayant attaqué tous les frères du monastère, ne

put séduire que celui-ci. Lui seul prit sans difliculté

une liqueur que l'esprit tentateur présenta inutile-

ment à tous les autres. Plusieurs, il est vrai, en goiV

lèrcnt ; mais découvrant aussitôt l'artifice de l'en-

nemi qui les voulait séduire , ils allèrent manifester

à leur supérieur tout ce qui s'était passé dans leur

imagination, pendant que la tentation avait duré ; ils

curent la fidélité de ne rien cacher à leur père spi-

rituel ; cl ils trouvèrent dans cet humble aveu un

refuge assuré contre l'ennemi. Celui-là seul qui , se

confiant à sa propre conduite , ne voulut rien dé-

couvrir de C3 qui se passait en lui , fut le sujet du

triomphe et de la joie de l'ennemi, comme les autres

l'avaient été de sa honte et de sa douleur. Mais,

comme le malin esprit fait ordinairement trophée

de ses conquêtes, sa vanité l'obligea bientôt à dé-

couvrir sa victoire au saint abbé , cl à nommer par

son nom le religieux dont il avait triomphé. Alors

ce sage supérieur, ayant appelé le i>auvre frère, et

ayant soigneusement examiné la cause de son mal-

heur, n'en trouva point d'autre, sinon qu'il se con-

duisail par sa propre volonté, qu'il n'avait point dau-

Lre direcocur que lui-même , et qu'il craignait tou-

jours de déclarer à son supérieur les pensées de son

esprit; en un mot, il trouva une âme caché»i, ua
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esprit distîiuuilô ,
qui ne voulail en aiicimc f:i(;oii

nianifoster les sivrets de sa conscience. 11 l'interro-

gea il(n\c, et lui demanda en quel état il se trouvait.

Le malheureux répondit que tout allait bien , Dieu

merci, ei qu'il était redevable de son bonheur à ses

prières. Le bon Père n'étant pojnt satisfait de cette

réponse, l'interrogea une seconde fois, et lui de-

manda plus expressément s'il n'avait point de peine,

et s'il ne lui venait point quelque pensée qui lui

donnât du trouble et de l'inquiétude. Le frère ré-

pondit, comme la première fois, que tout allait par-

faitement bien. Pressé une troisième fois de déclarer

ses peines , après beaucoup de dissimulation , d'a-

dresse et de détours , il ouvrit enfin son cœur, et H

avoua franchement tout le secret de sa conscience.

Quelque temps après , le démon se présenta encore

h lui , croyant le séduire comme :\ l'ordinaire ; mais

il le trouva tellement fortifié contre ses attaques,

qu'il demeura lui-mcme honieuscment vaincu. Le

saint abbé , ayant depuis demandé au démon des

nouvelles de celui qu'il mettait naguère au nombre

de ses amis : Ah! dit-il, ne me parlez plus de cet

ennemi irréconciliable ; et faisant contre lui mille

imprécations, il est devenu si sativage , ajouta-t-il ,

quil ne m'écoute plus ; il me traite de la manière la

plus farouche, et il me répond plus rudement que tous

les autres.

i Cet exemple vous fait assez connaître, mes frè-

res, que le démon ne hait rien tant que l'exercice

de la direction, parce qu'il n'aime rien tant que no-

tre perte. Vous comprenez aussi par là pourquoi il

chérit si fort ceux q-i n'ont point d'autre directeur

que leur propre esprit ; c'est parce qu'ils l'aident

toujours à venir à bout de ses desseins, et que, les

trouvant appuyés sur leur propre prudence , il se

sert aisément d'eux-mêmes contre eux-mêmes, pour

les faire tomber dans ses pièges.

« Je n'ai jamais vu qu'une personne retirée du

monde se soit perdue autrement que par sa négli-

gence à prendre les avis d'un directeur, et pour

avoir voulu se fier à sa propre conduite. Plusieurs

assurent même qu'il n'y a point d'autre source de

la perte des hommes, que celle-ci; tellement que,

quand vous apprenez la chute de quelqu'un , vous

ne devez pas craindre de faire un jugement témé-

raire , en assurant que la principale et même l'uni-

que raison de sa perte , c'est parce qu'il a voulu se

conduire lui-même, et qu'il n'a point cherché d'au-

tre directeur que son esprit propre. Oui , je le dis

encore , il n'y a rien de plus malheureux , il n'y a

rien de plus digne de compassion qu'une àme qui se

coitdiiit elle-même. J'avoue, et j'en remercie Dieu

de tout mon cœur, que quand j'étais dans mon mo-

nastère avec les autres religieux, je n'ai jamais rien

voulu faire, pas même la moindre action , que par

l'ordre de l'abbé Jean , que sa vieillesse et sa pru-

dence rendaient si vénérable, et à qui je découvrais

jusqu'aux plus secrètes pensées de mon cœur. 84,

'luelquefois il me venait en pensée : Cette chos^-qne
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tu vas demander nest pas si importante ; pourquoi

importuner continuellement ce saint homme? ne vois-

tu pas qu'il te dira cela? alors j'entrais dans une

sainte indignation contre moi-même, et disant ana--

thèmc à cette tentation criminelle
,
j'avais en hor-

reur celte prudence diabolique, et je m'affermissais

dans la résolution d'aller sur-le-champ découvrir

mon intérieur à mon supérieur. S'il arrivait qu'il ma
dit ou me conseillât ce que j'avais bien pensé aupa-

ravant, je me disais à moi-même : Eh bien ! quy as~

tu gagné? ne Ca-t-il pas dit de faire ce que je t'avais

auparavant suggéré? à quoi t'a servi cette ennuyeuse

et longue confé'rence, sinon à causer de l'importunité

à ce saint vieillard? Mais moi, qui savais l'impor-

tance de la chose, je répondais à celte parole inso-

lente, ou plutôt je me répondais à moi-môme : Tou-

tes tes lumières , tous tes jugements et toutes tes pré-

tendues connaissances ne sont que des instruments du

diable pour te perdre. Cette action, qui t'est présente-

ment ordonnée, devient bonne et sainte; tandis que, si

tu l'eusses faite de toi-même, elle eût été mativaisc et

dangereuse. En conséquence
,
je me gardais bien de

rien entreprendre, sans avoir consulté mon Père spi-

rituel.

4 Ces importantes précautions me procurèrent un

tel repos et une telle confiance, que la paix profonde

dont je jouissais me causait quelquefois de l'inquié-

tude. Persuadé, comme je l'étais, que ce n'est que

par beaucoup de tribulations que l'on peut arriver au

ciel {Act. xiv, 21), et ne ressentant en moi rien de

semblable, j'étais en proie à des ennuis et à des an-

goisses insupportables. La mélancolie qui me dévo-

rait me réduisit à ce point
, qu'à peine pouvais-je

traîner ma vie languissante; les idées noires qui

remplissaient mon esprit ne me donnaient pas un

moment de relâche ; à peine pouvais-je respirer, et

me réveiller de cet assoupissement léthargique. Déjà

cette humeur sombre, m'ôtant la liberté de l'esprit,

et isj'envcloppant de ses nuages ténébreux, ne me
représentait pli]|^ que la triste image de la mort et

du tombeau ; déjà mon corps succombait à cette ma-

ladie, dont le venin me rongeait peu à peu, lorsqu'i

Dieu, qui n'abandonne jamais les malheureux , vint

me secourir au milieu de mes angoisses. Un jour

que j'étais plongé dans cet abîme de désolation,

priant Dieu à l'entrée de l'église, j'aperçus dans le

chœur un homme vénérable, revêtu des ornements

épiscopaux, et qui entrait dans le sanctuaire, portant

nos saints mystères dans ses mains. Comme je n'a-

vais pas coutume de me joindre aux étrangers, sans

nécessité et sans la permission de mon supérieur
,

je voulus me retirer à mon ordinaire ; mais je me
sentis forcé malgré moi

,
par une vertu sécrète, de

suivre cet homme si vénérable. Je me vis donc der-

rière lui, tout hors de moi ; car son aspect imposant

m'avait inspiré une espèce de crainte et de terreur.

Je tâchai de joindre mon oraison à la sienne, qu'il

continua pendant une heure , les mains élevées au

ciel. Lorsqu'il eut achevé sa prière, il se tourna do
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mon côté it s'avança vers moi. A mesure qu'il s'en

approchait, je sentais évanouir la crainte et la tris-

tesse de mon cœur; et quand il m'eut joint, il éten-

dit le bras, et frappant ma poitrine de ses doigts, il

prononça ces paroles du Prophète : Tai attendu le

Seiyhetir avec patience, et il a considéré ma peine ; il

m'a tiré du lac de misère et du lieu de corruption ; il

a affermi mes pieds sur une pierre inébranlable ; il a

lui-même dirigé mes pas, et il a appris à ma lan-

gue un cantique nouveau, un chant d'allégresse et de

reconnaissance envers mon Dieu (78). Il répéta ces

paroles par trois fois , me frappant toujours la poi-

trine de sa main ; après quoi il disparut tout à coup.

Je me sentis alors comblé de lumière, de joie et de

consolation, et tout charmé de la douceur qui -se ré-

pandait dans mon âme; en sorte qu'il me semblait

n'être plus le mémo. Je me levai cependant tout

transporté, afin de le suivre et de le reconnaître
;

mais je ne vis plus rien , et malgré les recherches

«que je fis, je ne pus jamais retrouver ce charitable

médecin. Il est vrai qu'il n'a pas laissé de me conti-

nuer son secours , car , depuis ce temps-là, je n'ai

pas ressenti la moindre inquiétude; et mon cœur

s'est trouvé tellement affermi dans la paix, par la

bonté de Dieu, que rien n'a été capable de me
iroubler.

< Je vous ai raconté tout ceci, mes frères, afin de

vous faire voir avec quelle sûreté
, quel repos et

quelle paix on avance dans la voie de Dieu, lors-

qu'on est fidèle à ne rien garder en soi-même, sans

le manifester au directeur. Apprenez donc à vous

découvrir tout de bon à lui , et à le consulter sou-

vent; c'est là que vous trouverez la tranquillité de

vos âmes, et soyez convaincus qu'on ne peut se sau-

ver que par cette voie.

< Après cela, quelqu'un me demandera peut-être

ce que peuvent donc faire les personnes qui sont

dans l'impossibilité d'avoir un directeur. A cela je

réponds que, si une âme cherche sincèrement la

volonté de Dieu, jamais il ne permet qu'elle s'écarte

de cette divine règle; tellement que Notre -Sei-
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gneur éclairera plutôt un enfant, pour lui faire con-

naître ce qu'il veut d'elle ,
que de la laisser dans

l'incertitude à cet égard. Mais si quelqu'un est assez

mal disposé pour chercher la volonté de Dieu, sans

être bien résolu de la suivre. Dieu sans doute lui

fera une réponse par ses prophètes ; mais ce sera

une réponse aussi dissimulée que son cœur , et s'il

vient à s'égarer en la suivant, alors, dit l'Esprit-

Saint, Dieu parlera lui-même, et assurera que c'est

lui qui a voulu, par un secret et juste châtiment, que

ce prophète trompât une âme si mal disposée (79).

1 Suivons donc, mes frères, l'aimable volonté de

notre Maître ; mais suivons-la avec un esprit pur de

toute attache à notre volonté propre. Que si nous

voulons pratiquer quelque action de vertu , consul-

tons auparavant notre directeur; et s'il nous la

conseille, estimons-la véritablement sainte, nonpiir-

ce que nous l'avions crue bonne, avant de lui en

demander avis, mais parce que notre directeur l'a

jugée telle , après que nous la lui avons proposée;

ne la faisons pas parce qu'elle nous a paru juste,

mais parce qu'elle nous a été ordonnée. Ajoutons

à cela une intention pure et une grande application

à la bien faire ; enfin lïe nous arrêtons pas encore

là, comme si nous pouvions être dans une entière

assurance; car nous devons encore, après tout cela,

appréhender les jugements de Dieu. Tai travaillé,

disaitleP.Agathon à l'heure de la mort, /ai (rfli'ai//<*,

ce me semble, autant que faipu;mais de savoir si mes

actions sont agréables à Dieu, je Cignore ; car ses ju-

gements sont bien différents de ceux des hommes.

i Dieu nous préserve, mes frères, de ce grand

péril dont je viens de parler, je veux dire de l'état

funeste de ceux qui n'ont point de directeur
;
qu'i.

nous fasse la grâce de suivre en cela les traces de

tant de saints, et les exemples de soumission que

nous ont donnés tant de grands hommes, que nous

devons regarder comme nos pères en la vie spiri-

tuelle. » (S. DoROTH., Doclr.)

Ici finit le discours de saint Dorothée, auquel

nous croyons inutile de rien ajouter.

TROISIEME PARTIE

DE LA SOUMISSION AU RÈGLEMENT

CHAPITRE PREMIER.

Qu'une des plus grandes faveurs que Dieu puisse faire
à une âme, est de la tenir dans un lieu où, elle vive
soui un règlement.

Entre toutes les faveurs que Notrc-Seigneur nous
a faites, une des plus signalées est de nous avoir

(78) Exspcctans exspectavi Dominum, et inlendit mi-
lii : et exaudivit prrces meas ; et cduxit me de laeu
mixeriœ, et de luto fœcis; et statitit super pelram
gressus meos; et immisit in os meum cunticum no-

conduits dans une communauté, où nous sommes
obligés de vivre sous un règlement, et où, par los

salutaires avis que l'on nous donne, nous sommes
en sûreté contre nos ennemis, et à couvert de leurs

surprises. C'est pourquoi les saints conqiarent les

règlements et les conseils cvangéliques à de bonnes

vum, Carmen Dco nostro. {Psal. xxxix, 2, ô, 4.)

(7!)) Et prophcta , citm crraverit, et lucutus fuerit
rrrbiiin, ego Dominns dccepi prophctam illum. (Lzech.
XV, y.)
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tranchées qu'on fait autour d'une ville, pour la

rendre plus forte. En effet, lorsqu'on veut fortifier

une place, on ne se contente pas de l'environuor

d'une bonne muraille soutenue de remparts et flan-

]
quoe de bastions; mais on l'environne de puissants

dehors, qui empêchent que les ennemis ne s'en

approchent, et qui font qu'après beaucoup de coups

et d'efforts, le corps de la place demeure aussi en-

tier que si la ville n'avait pas été attaquée. Ainsi

Notre-Seigneur ne s'est pas contenté de fortifier

notre âme de la muraille de sa loi, et du rempart

de ses commandements ; mais il l'a encore envi-

ronnée de nos règlements , comme de puissants de-

hors qui la défendent, afin que nos ennemis, venant

à nous attaquer et à dresser contre nous leurs bat-

teries, notre âme soit plus à couvert de leurs coups;

et que si, au pis aller, ils rompent quelque partie de

cette tranchée, en nous faisant transgresser quel-

qu'une de nos règles , la muraille de la loi , et le

rempart des commandements de Dieu demeurent

toujours entiers, et nous restions par conséquent en

assurance : l'rbs fortitudinis nostrœ Sion Salvator ;

ponetur in ea munis et antemurale. {Isa. \xvi, l.)La

plupart des tentations que vous avez ici à souffrir,

celles même qui vous attaquent avec le plus de

force, ne vont qu'à vous faire transgresser quelques

règles, qui n'obligent point d'elles-mêmes sous peine

de péché, et que vous avez cependant, par la mi-

séricorde de Dieu, plus de peine à violer, que vous

n'en aviez autrefois à transgresser les commande-

ments de Dieu, et à commettre de grands crimes.

On peut juger, d'après cela , combien est grande

l'illusion de quelques personnes faibles et pusilla-

nimes, qui, à la vue des fautes qu'elles commettent

contre les règles, et des imperfections que suppo-

sent ces transgressions, s'imaginent qu'elles eussent

mieux fait de rester dans le monde, que de venir

Jans un séminaire, ou dans une communauté, où

elles se permettent tant de manquements. Il est bien

vrai que, si ces personnes étaient assez lâches pour

ne vouloir point se soumettre aux règles de la mai-

son , il vaudrait mieux qu'elles n'y demeurassent

poiût, et qu'elles retournassent dans le monde; mais

pourvu qu'elles aient un vrai désir de suivre les rè-

gles, et de se conformer aux avis qu'on leur donne,

quoiqu'elles manquent souvent par surprise ou par

faiblesse, elles ne doivent pas se décourager, ni

s'imaginer qu'elles feraient mieux , si elles étaient

ailleurs. C'est pourquoi vous devez bien prendre

garde à cette tentation, l'une des plus ordinaires

dont le démon se sert pour décourager les per-

sonnes qui vivent en communauté, et l'une des

plus capables de nous perdre. Cet ennemi mortel de

notre salut ne demanderait pas mieux que de nous

faire sortir d'une communauté, afin do nous atta-

quer seuls, et de nous vaincre plus facilement. 11

}ic souhaiterait rien tant que de nous entraîner de

nouveau dans le monde, où, ne nous voyant plus

environnés de l'enceinte de nos règles, ni de l'a-

DE EA SOUMISSION AU REGLEMENT. i^C,

vant-mur des conseils évangéliques, il dresserait

toutes ses batteries contre la loi de Dieu, et nou;>

attaquant ouvertement sur les points les plus im-

portants, il renverserait bientôt toutes nos bonne.;

résolutions, et nous ferait tomber dans le péché, sans

beaucoup de résistance. C'est ce qu'il ne peut faire

aisément dans le lieu où vous êtes; car cet avaut-

niur des règles qui vous environne reçoit toutes

ses attaques, rompt tous ses coups, émoussc tous ses

traits, et vous tient à couvert de tontes les tenta-

lions qui pourraient vous blesser à mort. Lors donc

que vous sentez ici quelque dégoût, et que vous

remarquez en vous quel<[ues imperfections, consi-

dérez en même temps à combien de périls vous se-

riez exposé dans le monde , et de combien de dan-

gers vous préserve votre séjour dans cette maison.

Il ne faudrait qu'une seule des fautes dans lesquelles

on tombe si aisément au milieu du monde, et qui

y sont presque inévitables, pour vous causer plus

de peine et de dommage, que ne font ici toutes

celles que vous y commettez. Ainsi
,
pour peu que

vous ayez de bonne volonté, pour peu que vous

avanciez dans la vertu, soyez persuadé que vo«s

êtes encore meilleur ici que vous ne seriez dans le

monde.

C'est ce qui nous doit donner un grand amour cl

une très-haute estime pour le séjour d'une commu-

nauté bien réglée. Quand vous n'y auriez point,

d'autre avantage que celui-là, il suffirait pour vous

rendre coupable devant Dieu d'une grande ingrati-

tude, si vous manquiez à l'en remercier, et à re-

connaître, par votre fidélité, la grâce signalée qu'il

vous a faite en vous y appelant. Quelle faveur eu

effet plus digne de reconnaissance? Pendant que les

autres sont au milieu de l'amphithéâtre, exposés à la

furie des taureaux et des bêtes farouches, et près à

tous moments d'être dévorés, vous êtes derrière une

barrière , d'où vous les voyez à votre aise et sans

aucun péril. Pendant que les autres voguent sur la

mer, battus de la tempête, au milieu des orages et

des écueils qui en font périr un si grand nombre,

vous êtes dans le port, les regardant en assurance.

Pendant que le monde presque entier est emporte

par les flots du fleuve empoisonné de Babylone, voi:s

êtes assis sur le bord, dans un parfait repos.

Le règlement sous lequel vous vivez vous pro-

cure cet avantage, que les démons eux-mêmes crai-

gnent de vous approcher dans ce retranchement ;

cela seul suffit pour leur faire prendre la fuite, pour

les mettre en déroute, et souvent pour les empêcher

même de vous Tiltaquor. C'est ce que Noire-Seigneur

voulut montrer autrefois , en la personne d'un cé-

lèbre religieux de l'ordre des Capucins, dont l'his-

toire est rapportée dans leurs chroniques. Ce reli-

gieux, prédicateur Ircs-renommé dans l'Italie, se

rend<\nt à Milan pour annoncer la parole de Dieu
,

tomba mahde à Parme , d'une maladie dangereu^•^

qui le mil bientôt à !'cxtréniité. Les religieux d >;

son ordre, qui ctaienl auprès de lui , «le voyant eu
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cet état, s'einprcssèrcnî de lui (loniicr tous les se- médisances du monde, quand, pour obéir à l'urdro

cours qu'on a coutume de donner aux mourants
; d'une communauté, on ne veut pas seulement en

n.ais ils furent bien surpris, quand ils le virent cra- parler ni en entendre parler? Avec quelle joie se

olier avec emportement contre le crucifix, toutes privera-t-on des divertissements criminels du siècle,

les fois qu'on le lui présentait à baiser. Comme ils lorsqu'on se prive souvent de ceux même qu'on y
ne savaient d'où lui venait cette fureur, et quelle pourrait prendre innocemment? Enfin, celui qui,

pouvait être la cause d'une action qui paraissa-il si

impie, ils crurent qu'il n'y avait que l'esprit malin

qui en pût être le principe. Dans cette persuasion,

un des religieux qui était présent s'avisa de faire

apporter le livre de leurs règles, et le donna au ma-

yde, qui ne l'eut pas plutôt entre les mains qu'il

•revint fort tranquille. Dès ce moment il baisa amou-

reusement le crucifix, et déclara qu'avant qu'on lui

eût donné ce livre, il avait vu un diable placé devant

ïa croix qu'on lui présentait, et que ne sachant que

faire dans cette extrémité, il s'efforçait de repous-

ser le diable en lui crachant au nez ; mais que ce

monstre avait disparu dès l'instant où il avait vu le

livre des règles (80). Or, si la règle morte, écrite

seulement dans un livre, et mise à la main de ce

religieux, a pu chasser ainsi le démon
, qui n'a pas

môme pu en souffrir la présence, que sera-ce d'une

règle écrite dans le cœur par l'estime qu'on en fait,

et portée dans les mains par une entière soumission

et une parfaite fidélité?

Un autre avantage considéraide que nous trou-

vons dans les règlements d'une communauté, c'est

qu'ils nous aident puissamment à observer les

commandements de Dieu. Qu'y a-t-il en effet de

plus aisé que de garder les commandements, pour

celui qui fait profession de garder même les con-

seils? Qui ne voit, au contraire, combien il est diffi-

cile qu'une personne, qui ne fait aucun cas des

conseils, se rende bien exacte à l'observation de

tous les commandements? C'est la remarque de

saint Thomas, dans l'explication de ces paroles de

Notrc-Seigneur : Je vous le dis en vérité, il est bien

difficile qu'un riche entre dans le roijaume des deux:

I Amen dico vobis
,

qnia dives difficile intrabit in

regmim cœlorum. » ( Mallh. xix , 23.) « Savez-vous

bien la raison de cette difficulté, t dit le saint doc-

leur (81)? « c'est qu'il est très-difficile de garder

les commandements par lesquels on entre dans le

ciel, si on ne se résout à garder les conseils, > et si

on ne travaille ainsi à se rendre parfait; mais pour

celui qui fait profession de garder même les con-

seils, l'observation des commandeuients lui est très-

aisée, comme on le peut voir par des expériences

journalières et tout à fait convaincantes. Qu'y a-t-il,

par exemple, déplus aisé que de ne se point laisser

aller à dire de mauv.-iiscs paroles, quand on s'est

accoutumé i\ n'en point dire d'inutiles, et à garder

même le silence pour l'amour de Jésus-Christ ?

Quelle difficulté y a-l-il à éviter les intrigues cl le»

pour observer son règlement, s'abstient do boire et

de- manger hors des repas, cl qui, même dans le re-

pas, se prive volontiers des bons morceaux cl des

viandes délicates, observant constamment une grande

modestie et une exacte sobriété, aura-t-il beaucoup

de peine à éviter les excès de l'intempérance?

Les saints remarquent avec raison que les règle-

ments et les conseils qu'on observe dans les com-

munautés bien réglées , non-seulement ne sont pas

à charge à ceux qui s'y soumettent avec amour,

mais qu'ils les soulagent au contraire, et les aident

à porter le joug des commandements de Dieu. C'est

ce que saint Augustin explique, par deux compa-

raisons très-sensibles. Pour exprimer la douceur de

la loi que Notre-Seigneur est venu apporter au

monde, il dit que c'est un joug dont la pesanteur

ressemble à celle des ailes des oiseaux : Hœc sarcinn

non est pondus onerati , sed atœ volaturi. Les ailes

ne chargent pas les oiseaux-, et quoiqu'ils les por-

tent, ils n'en sont point embarrassés; au contraire,

ce sont elles qui les rendent légers et qui les

font voler : Portant illas , et portantur ab illis :

portant illas in terra, et portantur ab illis in cœlo.

(Serm. 164, n. 7.) 11 en est de même du règlement

d'une communauté : Non premit onere ponderum,

sed sublevat vice pennarum; et vous ne sauriez faire

un plus grand tort à une àme que de lui ôter ce far-

deau, sous prétexte de la soulager.

Une autre comparaison dont se sert saint Augus-

tin est tirée des roues d'un chariot, qui, bien loin

d'incommoder et de surcharger les chevaux, les ai-

dent puissamment, et rendent leur charge si légère,

que sans cela ils ne pourraient pas en traîner la

moitié. Ainsi, la pesanteur des règles n'incommode

jamais les serviteurs de Dieu ; au contraire , elles

leur servent à porter arec plus de douceur et de

facilité le joug de la loi de Dieu ,
que les gens du

monde ne portent qu'en gémissant , en pliant sous

la charge, en trébuchant presque à chaque pas , en

tombant si souvent et si dangereusement, que la

plupart ne se relèvent jamais. Toutes ces considé-

rations doivent assurément nous inspu-cr une grande

estime de nos règlements, nous engager à les ob-

server avec amour, et ii reconnaître la grande mi-

séricorde dont Dieu use envers nous, lorscju'il nous

donne un si puissant secours pour opérer notre

salut.

(W)) In dicmonem conspuens, crucifixi imagiiu-m p. 8^23.)

oxhorrerc videbatur Codex regul;K inter a-groli ^81) Quia difficile est (|uod homo servet pnvcepia

nianiis collocatur , cl mox ab eo d;em(m aul'ugit. (|uib.iis inlralur in regnum cœjoruni , nisi sequen»

\\nnal. minor. Capucin., an. 1577, n. 33, loni. I, concilia. [Quodlibct, 1. iv, art. 53.)
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CHAPITRE II.

Que la perfection d'une âme, dans nne communattU',

est attachée à l'observance de ses rèijtes.

Quelque saiiile que soil la conuuunaulo où vous

vivez ,
quoique puissant secours que vous y trou-

viez contre vos cnneniis , ne vous imaginez pas y
être en sùrelé, et encore moins pouvoir jamais

vous y rendre parfaits, à moins d'en observer oxac-

tenieni toutes les règles , et de suivre ponctuelle-

ment les ordres et les conseils qu'on y donne. < Les

anges, > dit saint Bernard, « se sont perdus dans le

ciel, qui était «ne demeure plus sainte que tous les

lieux du monde ; Adam a péché dans le paradis

terrestre, quoique ce fût un lieu choisi de Dieu

même pour être le séjour de l'innocence ; Judas a

trahi son maître dans l'école de Jésus-Christ, dans

la société des apôtres, dans la compagnie la plus

sainte qui ait été et qui sera janiais sur la terre : In

cœlo cecidit angélus, sub prœsentia Divinilatis ; Adam
in paradiso terrestri, de loco voluplatis; Judas in

cœnaculo, de sclwta Salvaloris. {De div., serm. 50,

n. 1.)

Tout cela nous montre que ce ne sont point les

lieux qui sanctifient, et que dans les hcux les plus

saints il faut être fidèle à ce que Dieu demande,

pour s'y rendre parfait : Non in locîs , sed in factis

sancta quœrenda sunt, dit saint Cyrille. C'est ce qui

fait dire à saint Jérôme, écrivant à une personne

qui avait dessein d'aller à Jérusalem : « Ce qui mé-

rite véritablement d'être estimé n'est pas d'avoir

été à Jérusalem, mais d'y avoir mené une vie sainte:

Non Jerosolijmis fuisse, sed Jerosoltjmis bcne vixisse

laudandum est. » (Epist. 49, Ad Paulin.) « Que

personne donc, » dit saint Bernard, t ne se glorifie

de la sainteté de la maison où il demeure, s'imagi-

Bant que , parce qu'elle est plus sainte , il en doit

être plus estimé : c'est là une pensée vaine et une

imagination ridicule ; car ce ne sont pas les lieux

qui sanctifient les hommes, mais ce sont les hom-

mes qui sanctifient les lieux : Ne quis sibi de loco

islo blandiatur, quia dicitur : Locus iste sanclus est ;

non enim locus homines , sed liomincs locum sanctifî-

cant. > (S. Beio»., ibid.)

Ce n'est pas que le séjour d'une communauté,

d'une maison d'ordre et de paix , ne facilite beau-

coup la perfection , et ne donne de puissants se-

cours pour l'acquérir; mais tous ces secours sont

inutiles, si l'on n'y vit dans l'ordre, et si l'on ne

suit exactement tous les avis qu'on y reçoit. « Si

vous voulez, > dit saint Bernard, « que l'ordre de

]a communauté vous préserve du péché, et vous

conserve dans la grâce , il faut nécessairement que

vous conserviez vous-même l'ordre de la communau-

té : Ro(]o vos, fratres, et mullum obsccro, sic agite et

4ic State in Domino, dileclissimi, semper circa custo-

diam ordinis, ut ordo custodiat vos. » ( Epist. 3oo,

(82) Jugo disciplinje insolentia morum domanda
)Psl, quousque duvis ac diutinis senioruni altrita

U'jJJjLius, Jiuiniliclîir, cl saiitiur cervicosa voluntar.,
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Ad fr. de S. Anast.) C'est à Quoi nous devons lâcher

d.> nous rendre très-fidèles , en observant inviola-

blement nos règles ;
par ce moyen, nous deviendrons

foris et vigoureux dans le service de Dieu, et nous

arriverons infailliblement à la perfection de notre

état.

L'Ecriture sainte remarque, dans le Livre des Ju-

ges (xvi, 17), que la grande force de Samson rési-

dait dans ses cheveux, qu'il était obligé de laisser

croître, suivant la loi des Nazaréens , dont il faisait

profession. En eflet, tant qu'il les conserva, il fut

le plus fort de tous les hommes , et il n'y eut per-

sonne qui fût capable de l'arrêter , ni de s'opposer

à ses desseins ; mais aussitôt qu'il les eut perdus,

et que, s'étant laissé vaincre par le trop grand

amour d'une créature, il les eut laissé couper, il

perdit toute sa force, il tomba dans la dernière fai-

blesse, il se laissa lier par les Philistins qui n'a-

vaient pu auparavant le prendre, et il se vit le jouet

de ces mêmes ennemis, dont il avait été la terreur.

Voilà précisément ce qui arrive au sujet de nos rè-

gles : quoiqu'elles ne soient pas en apparence d'une

grande importance, Dieu pourtant ne laisse pas d'y

attacher notre force et notre perfection. C'est pour-

quoi nous devons les conserver avec autant de soin

que les Nazaréens en apportaient à conserver leurs

cheveux
;
parce que, si nous sommes une fois privés

de ce secours, de forts que nous étions auparavant,

nous tomberons dans la dernière faiblesse ; nous

serons bientôt vaincus, et nous deviendrons les es-

claves de ceux mêmes qui nous étaient d'abord as-

sujettis, c'est-à-dire du monde cl du démon , de

la chair et du péché, qui sont pour nous les vérita-

bles Philistins , et les ennemis irréconciliables du

/peuple de Dieu.

C'est à quoi nous devons bien prendre garde,

pour n'être point surpris par la fausse opinion

qu'on a quelquefois, qu'on pourrait se rendre par-

fait dans une communauté sans l'exacte observation

des règles. C'est là un abus manifeste , et une

très-dangereuse illusion ; car, sous prétexte qu'on

mène une vie exempte de grands dérèglements, et

qu'on est habituellement fidèle à certaines prati-

ques de vertu que l'on choisit à sa fantaisie, on

s'imagine qu'on avance beaucoup et que l'on doit

être en assurance ; mais souvent on se perd sous

cette belle apparence, parce que, ne faisant pas ce

que Dieu demande, qui est d'accomplir sa sainte

volonté marquée par le règlement, on s'écarte par

cela même duvérilablc chemin de la perfection (82).

« Il faut, » dit saint Grégoire, < que celui qui as-

pire à la perfection, imite cet ange qui vit autrefois

Ezéchicl, qui avait en main une règle pour mesu-

rer toutes les parties du temple. Cette mesure, »

dit le saint docteur, « représente notre règlement,

que nous devons avoir continuellement en main.

bonunique in se natunr, quod superbiendo amise-

rat, obodicndo recipiat. ( S. Beiin., serm. 23, in

Cai'.l., n. (i.
;
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c'csl-à-dire, qae nous devons avoir loujoucs pré-

sent, pour y conformer notre conduite (83). > On

remarque, en effet, dans les coinmunaulés, trois

choses constantes, et d'une expérience si univer-

selle, qu'on ne peut en avoir le moindre doute,

pour peu qu'on y fasse réflexion.

La première est que jamais personne ne s'est

sanctifié dans une communauté, sans en observer

10 règlement. Repassez dans votre esprit tous ceux

que vous y avez connus, ou que vous y connaissez

encore, et voyez si vous en remarquerez un seul,

(|ui, avec toutes ses bonnes dispositions, s'y soit

beaucoup avancé, sans l'exacte observation des rè-

ules. Vous ne pouvez en ciler aucun exemple, et

il est tout à fait impossible qu'il s'en rencontre:

« ar on ne peut aller à la sainteté par un chemin

«iifléroni de celui par lequel Noire-Seigneur veut

r.ous conduire : or ce chemin, pour les personnes

<|ui vivent en commuiiaulé, n'est autre que l'obser-

vance exacte du règlement ; sans cela, elles s'affai-

blissent et se perdent, au lieu de s'avancer dans la

vt-rlii. Celui (lui dissipe et arrache la haie, dit le

Sage, la couleuvre le mordra : « Qui dissipât sepem,

inordcbil eum colubcr. n ( Eccte. \, 8.
)
Que signifie

celle baie, sinon le règlement doiit le père de fa-

mille environne sa vigne, c'est-à-dire dont Jésus-

Christ environne l'âme, afin d'en conserver le fruit,

cl delà préserver des animaux qui la ruineraient?

Celui qui rompl colle haie ne figure-l-il pas celui

qui transgresse le règlement, et qui est pi pié par

l;-. couleuvre, parce ([n'ouvrant son âme aux sugges-

lions du dénmn, il en reçoit le venin, qui le con-

(inira infailliblement à la mort, s'il n'apporte un

;. rompt remède à sa blessure? Or, le moyen qu'il

-e sanclide en vivant de la sorte ? Comment un

iionmie peut-il avoir une santé bien forte, s'il ne

t.iit qu'avaler du poison et prendre des renicdes?

11 faut ([u'avec le temps son tempérament s'al-

tère, que ses forces se ruinent, cl qu'à la fin il

périsse.

La deuxième chose, égrdemenl constante el prou-

vée par l'expérience journalière, c'est que jamais

iiersoiine dans une communauté ne se rend fidèle

;ui règlement, cl ne s'y assujetiil comme il faut,

>aus Idire des progrès notables dans la perfection.

<'ela vient principalement de ce qu'il ôle, par ce

moyen, le plus graud obstacle à sa i)erfection,

«'csi-à-dire sa proj)re volonté, qui gàlc toujours le

bien où elle se mêle, et à laquelle on donne la

iiiuri, p;ir rassnjcUis>cmt»nt cl la lidélilé aux règles.

!i esl certain d'ailleurs (|uc l'abnégalion de soi-mc-

inc est le grand moyen de perfection proposé par

Notrc-Seigncur à lous ses disciples : or n'est-ce

oas renoncer à soi-mèn)e, que de renoncer à sa

propre volonté, eld'y renoncer lellemenl, que, de-

piiis le matin juscpi'au soir, on ne fasse point c(;

(85) Régula in illo calamo nicnsune signala vidc-
l«i>, qucm E^c( hiti in maim ang(;li conspcxii, qu(»

tiijivcisas Icmpli partes melicbaïur
;

p' rfccliis cniui

que l'on veut, mais ce que demande le règlement

et l'ordre de la communauté? Ajoutez à cela qu'il

est impossible d'observer exactement le règlement,

sans faire un grand nombre d'actions d'obéissance,

d'humilité, de niorlification, de charité et des autres

vertus chrétiennes, actions qui ne peuvent man-

«juor d'élever l'âme, en peu de temps, à une très-

grande sainteté.

La troisième chose, qui n'est pas moins cons-

tante, est que non-seulement on ne se perfection-

nera jamais dans une comnnmauté, sans y observer

les règles ; non-seulement on s'y perfectionne tou-

jours, quand on les observe exactement, mais c'est

dans celte cxaclilude même que consiste la p^r-

feclion d'une personne qui vit en communauté.

En effet, quelle plus grande perfection que de faire

la volonté de Dieu, et jamais la nôtre ? c'est la per-

fection du ciel, et la condition des saints en para-

dis ; et c'est aussi l'état où nous nous trouvons,

lorsque, renonçant à nos propres inclinations, ne

voulant plus suivre nos vues, ni prendre aucune

détermination par notre propre mouvement, nous

l)renons uniquement les règles de la maison pour

guide de noire conduite. Ces règles nous étant don-

nées par nos supérieurs, nous devons croire que

c'est Noire-Seigneur même, dont i.^ tiennent la

place, qui nous les impose, et qui nous y manifeste

ses volontés; de telle sorle qu'en nous y confor-

mant exactement, c'est véritablement la volonté de

Dieu que nous faisons ; el nous la faisons d'autant

plus parfaitement, qu'elle est sans aucun mélange

de la nôtre. Voilà les grands avantages de la sou-

mission exacte au règlement de la maison, et l'état

où se trouvent ses fidèles observateurs.

« Voulez-vous savoir, d dit saint Grégoire de Na-

zianze, t ce que c'est qu'une âme fidèle qui vit ew

communauté? C'est une âme qui ne vit point à

elle-même, mais qui vit à sa règle et à Dieu : Qui

rcgulœ vivil, et Deo. Voilà le grand secret de deve-

nir parfait, s L'amour de Dieu, dit le Sage, consisti

dans l'observation de ses lois ; et cette observation est

la source de la parfaite pureté, qui nous unit intime-

ment à Dieu : « Cura disciplinœ dilectio est , et di-

leclio cuslodia Icgum illius est : custoditio auicm

lecjum, consummatio incorruptionis est ; incorruptio

autcm l'acit esse proximum Deo. i ( Sap, vi, 11), 20.)

Se peut-il rien dire de plus avantageux en faveur

du règlement? el ces considérations ne sont-elles

pas plus que suffisantes à une âme (pii veut être à

Dieu, pour l'obliger à s'y rendre fidèle? Je ne m'é-

tonne pas, après cela, si, entre plusieurs admirables

instruclimi.s que Nolre-Scigneur donna à la bieu-

lieureuse Madeleine de Pazzi, et qui sont rapjior-

lées dans sa Vie, il lui dit un jour : Ma fille, ne

fais pas moins d'étal de tes règles que de moi-

même,

(Icbcl sempcr in manu sua habere mensuram re-

gulic, (|ua omnes acliones buas expcndal.
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CHAPITRE 1».

Que nous ne devons point observer nos règles avec

moius d'exactitude, sous prétexte qu'elles n'obli-

gent pas, par eUes-mêmes, sous peine de péché.

Quoiiiue nos règles n'obligent pas, d'elles-mê-

mes, sous aiieun péelié, ni mortel, ni véniel, on ne

doit point prendre de là occasion de les enfreindre

plus facilement. C'est là une des tentations les plus

ordinaires dans les communautés ; rien de plus

fréquent, que d'entendre dire à certaines person-

nes : Pourquoi faire tant de scrupule de manqtier au

règlement, puisque Dieu n'en est point offensé ? Le

démon ne maniiue pas de suggérer celte pensée aux

personnes peu ferventes : comme elle favorise beau-

coup leur paresse et leur lâcheté , ils y adhèrent

sans peine, et se dispensent aisément, sous ce pré-

texte, de l'assujettissement et de Tobéissance que

Tordre de la communauté demande.

Des personnes ainsi disposées sont hors d'état de

profiter jamais dans le séminaire, et tout à fait

éloignées de l'esprit avec lequel on doit y demeu-

rer. En effet, on n'y propose pas les règlements

pour être des occasions de péché, mais pour nous

donner lieu de nous y soumettre par amour ; on ne

nous les donne pas comme à des esclaves qu'il faut

menacer, et.qui n'obéissent que par la crainte, mais

comme à des enfants, à qui il ne faut que montrer

la volonté de leur père, afin qu'ils s'y portent de

tout leur cœur. Il faut donc que nous entrions dans

le sentiment avec lequel le saint patriarche d'un

des plus grands ordres de l'Eglise donna autrefois

sa règle à ses enfants : i Au lieu de la crainte, »

dit-il, i au lieu de l'appréhension de l'offense de

Dieu, portons-nous, par amour, à l'accomplisse-

ment de nos règles, et faisons succéder à ces mou-

vements serviles le zèle de la perfection, et le désir

de faire avec un saint empressement tout ce qui

peut contribuer au plus grand.honneur de Dieu, et

à la plus grande gloire de Jésus-Christ Notrc-Sei-

gneur ; Loco timoris offensœ succédât amor ac dcsi-

derium omnis perfectionis, et ut major Dei gloria et

laus Christi Creatoris ac Domini nostri consequatur. >

( S. Ignat., Constit., part, vi, c. 5.
)

La loi intérieure de la charité et de l'amour, que

le Saint-Esprit imprime dans les cœurs, nous aidera

surtout pour cet effet : Internée cliaritutis et amoris il-

lius lex, dit le même saint, quam Spiritus sanctus

scribere et in cordibus imprimere dignatur ad id adju-

torium est. (Id., Proœm. Constit.) C'est ce que Notre-

Seigneur lui-même disait autrefois à ses disciples :

Si quelqu'un m'aime, il se rendra obéissant à mes pa-

roles : « Si qtiis diligit me, sermonetn meum serva-

bii. > {Joan. xiv, 23.) En effet, c'est assez pour un

bon serviteur de savoir ce que veut son maître, pour

l'accomplir; il suffit à un fils bien né de connaître

la volonté de son père, pour s'y soumettre ; et il ne

faut que déclarer à un ami ce que désire son ami,

pour le lui faire embrasser avec amour. C'est pour-

quoi on peut dire que ceux qui violent facilement

les règles, sous prétexte qu'elles n'obligent pas sou»
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peine de péché, ni sous peine de l'enfer, ne sont

point du nombre des enfants, ni des amis de Dieu,

ni même de ses fidèles serviteurs. Pour vous eu

convaincre de plus en plus, jugez vous-même si ce-

lui-là pourrait être estimé bon serviteur, qui ne vou-

drait jamais obéir à son maître, à moins qu'il ne lui

cou)mandàt une chose, l'épée à la main, et sous

peine de nmrt ; ou si celui-là serait un bon fils, qui

ne ferait aucun cas des ordres de son père, et ne

lui obéirait que lorsqu'il menacerait de le déshéri-

ter ou de le chasser de la maison. Si une femme di-

sait à son mari : Je ne veux pas être mauvaise, ni

perdre ma conscience, ou mon honneur
;
je ne veux

point vous trahir, ni me joindre à vos ennemis pour

vous outrager; mais hors de là sachez que je ferai tout

ce qui me plaira, et que je me conduirai à ma fan-

taisie, quoique je voie bien que cela vous déplaît :

quel jugement portcriez-vous de cette femme, et

pourriez-vous ne pas blâmer sa conduite? C'est ainsi

que se comportent ceux qui ne se mettent point en

peine d'observer les règles, par celte raison qu'elles

n'obligent, ni sous peine de péché, ni sous peine

de l'enfer. C'est là une conduite d'esclaves, qui ne

servent leurs maîtres que par la crainte du châti-

ment. Les méchants, disait un Ancien, s'abstien-

nent de mal faire, par une crainte servile : Oderunt

peccare mali formidine pœnœ ; mais pour les bons,

ils détestent le péché, et s'abstiennent de mal faire,

pour l'amour de la vertu, et pour plaire à Dieu qui

l'ordonne : Oderunt peccare bonevirtulis amore. (HoR.,

Ep. I, 16.)

Saint Grégoire, dans ses Dialogues (Dial., 1. m,

c. 16), raconte qu'un saint solitaire appelé Martin,

s'étant retiré dans un désert sur la montagne Mer-

sique, s'attacha avec une chaîne de fer à un gros

rocher, afin de s'ôteç la liberté de retourner dans le

monde, et même d'aller plus loin que sa chaîne n'a-

vait d'étendue. Saint Benoît en étant averti, lui en-

voya dire que s'il était véritablement serviteur de

Dieu, il ne fallait point que ce fût une chaîne de fer

qui le retînt dans son désert, mais la chaîne de Jë-

sus-Christ : Si servus Dei es, non te teneat catena fer-

rca, sed catena Christi. Aussitôt Martin se détacha,

et ne voulut plus avoir d'autres liens que ceux de la

charité et de l'amour de Jésus-Christ. La même
chose à peu près était arrivée auparavant à srtint

Siméon Stylite, qui, s'étant attaché de même à sa

colonne, en fut détaché par l'ordre du saint évêque

Mélèce, qui fit rompre ses chaînes, ne voulant pas

qu'il en eût d'autres que celles de l'amour divin :

Amanti Deum, lui dit-il, satis est mens pro vinculo.

(Tkeod,, Relig. hist,, c. 20.) Eu effet, rien n'est si

capable de retenir les serviteurs de Dieu dans la fi^

délité qu'ils lui doivent, que le divin amour : Qui

diligunt Dominum replebuntur lege ipsius, dit le Sage

{EccH. Il, 19) ; ou, comme porte une autre version :

Plénum legi operam navabunt,. C'est pour cela qu'on

ne nous attache point ici au règlement avec les

chaînes de la crainte, avec l'engagement sous peine
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de poché et de l'enfer ; mais on se conlentc de l'a-

mour de Notre-SeJgneur, qui nous y doit assujettir

bien plus doucement et plus efficacement que la

crainte de l'enfer et de tous les tourments.

Or, quoique nous disions que nos règlements n'o-

bligent point sous peine de péché, ni mortel, ni

même véniel, non plus que les règles de la plupart

des religieux, il faut pourtant remarquer ici une

chose très-importante, selon la doctrine de tous les

saints et de tous les docteurs, qui ont traité à fond

ce sujet. Encore que la règle n'oblige point par elle-

même, sous peine de péché, on ne laisse pas néan-

moins de pécher souvent quand on la transgresse,

soit à cause du scandale qui est presque inséparable

de cette transgression, soit à cause du mauvais

exemple qu'une conduite désordonnée donne dans

une communauté, soit enfin à raison de la négli-

gence, de la paresse, du mépris de la règle, ou de

quelque autre désordre qui accompagne souvent

cette transgression, comme saint Thomas l'a fort

bien remarqué : Transgressio vel omissio reyulœ, dit

le saint docteur, ex suo génère non obligal ad cul-

pam, neque mortalem neque venialcm; qui tamen

iransgrediuntur, possunt veniaLUer aut morlaliter pcc-

care, ex negligentia vel libidine seu contetnptu (2-2,

q. 186, art. 9, ad 1). C'est ce que doivent particu-

lièrement considérer les personnes qui n'agisseust

que par crainte; car elles reconnaîtront sans peine

qu'il y a souvent dans l'infraction du règleraont

quelqu'une des circonstances dont nous venons de

parler, et qu'elles s'en dispensent, pour l'ordinaire,

ou parce qu'elles le méprisent, ou parce que la né-

gligence les arrête, ou parce qu'elles veulent se sa-

tisfaire en quelque autre chose. Ainsi on peut dire

qu'elles ont tout sujet de craindre d'offenser Dieu,

lorsqu' elles ne l'observent pas
;
puisqu'il est très-

rare qu'on le transgresse volontairement, sans quel-

que péché, comme on va le voir plus amplcracii»

dans le chapitre suivant.

CHAPITRE IV.

Sentiments de mini François de Sales surl'observaliom

et le méprh des règles.

ï.a doctrine de saint François de Sales sur ce su-

jet est très-digne de remarque. Je la rapporterai

ici tout au long, parce que la grande sainteté de sa

vie, (|ui l'a rendu vénérable même à ses ennemis,

la i)un;té de sa doctrine, si universellement approu-

vée dans l'Eglise, la douceur extraordinaire de sa

conduite, qui est reconnue de tout le monde, don-

nent un grands poids à ses sentiments, et cmpè-

«hciit (|u'on ne le récuse comme un juge, suspect,

ou trop rigoureux en celte matière. Or voici, pres-

r.ue mot à mot, ce qu'il dit des règle» et des consti-

tutions (cnlret. 1) :

Elles n'obligent aucunement d'elles-mêmes, dit-il,

« aucun péché, ni mortel, ni véniel; mais elles sont

iiitlcmnit données pour la direction et la conduite des

^•r.sohnes de la communnu'é. Que si pourtant on lci>

violait voto7daircmcnl avec mépris, ou bien avec

scandale, soit de quelqu'un de la communauté,, soit

des étrangers, on commettrait sans doute une grande

offense; car on ne saurait exempter dépêché celui

qui dément sa profession, qui renverse l'ordre de la

communauté, qui déshonore les choses de Dieu, et

qui dissipe les fruits de bon exemple et de bonne odeur

qu'il doit produire envers le prochain ; si bien qu'un

tel mépris volontaire serait enfin suivi d'un grand

châtiment du Ciel, cl spécialement de la privation des

grâces et des dons du Saint-Esprit, qui sont ordinai-

rement ôtés à ceux qui abandonnent leurs bons des-

seins, et quittent le chemin où Dieu les avait mis.

Or le mépris des constitutions, comme de toutes les

autres bonnes œuvres, se reconnaît lorsque, par ce mé-

pris, on viole quelque ordonnance ou qu'on la néglige,

non-seulement volontairement, mais de propos déli-

béré; car, si on la viole par inadvertance, par oubli

ou par surprise de quelque passion^ ce n'est pas mé-

pris ; car le mépris renferme en soi une volonté délibé-

rée et qui se détermine distinctement, c'est-à-dire de

sang-froid, à faire ce quelle fait; d'où, il s'ensuit:

1° Que cehi qui viole l'ordonnance, ou désobéit par

mépris, non-seulement désobéit, mais il veut bien dé-

sobéir ; non-seulement il fait la désobéissance, mais il

la fait avec l'intention de désobéir. Il est défendu, par

exemple, de manger hors des repas : une personne

mange quelques prunes, quelques abricots, ou quclqiie

autre fruit; elle viole la règle et désobéit. Or, si elle

viange, emportée par sa passion, par la délectation

qu'elle pensait y trouver, elle désobéit à la vérité, mais

c'est par friandise, et non par désobéissance : mais si

elle mange, parce qu'elle n'estime poi7it sa règle, et

qu'elle ne fait point de cas de cette défense, qu'elle

n'en veut tenir compte, ni s'y soumettre, alors elle dé-

sobéit par mépris et par désobéissance.

2° // s'ensuit que celui qui désobéit par quelque

surprise de passion voudrait bien pouvoir contenter

sa passion satis désobéir ; et en même temps qiCil

prend plaisir, par exemple, à manger, il est fâché que

ce soit avec désobéissance ; de sorte que la désobéissance

suit seulement ou accompagne son œuvre; mais celui

qui désobéit par mépris, la désobéissance précède son

œuvre, et en est la cause et le motif, quoique ce soit

aussi par friaiidise. Le premier désobéit, à ta vérité^

en mangeant contre la défense portée par le règle-

ment; mais il voudrait bien pouvoir manger sans dé-

sobéir, comme celui qui voudrait bien ne pas s'enivrer

en buvant trop de vin; mais le second veut la déso-

béissance même, en sorte qu'il ne mangerait pas, si

avec la friandise qui l'y attire, il n'y était encore

porté par la volonté qu'il a de désobéir. Le premier

donc désobéit, voulant une chose h laquelle la déso-

béissance est attachée; l'autre désobéit, voulant la

même chose, parce que la désobéissance y est attachée ,

l'un rencontre la désobéissance en la chose qu'il veut,

et voudrait bien ne pas la rencontrer ; l'autre l'y re-

cherche, et ne veut la chose qu'avec intention de Cy

trouver. L'un dit : Je désd'éis, parce que je veux
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manger celte friandise, que je ne puis manger sans

désobéir; l'autre dit : Je la mange, parce que je veux

désobéir, et je désobéirai en la mangeant. Or cette

désobéissance, et ce mépris des choses bonnes et sain-

tes, n'est jamais sans quelque péché, pour le moins

véniel, quand même ces choses ne seraient d'ailleurs

que de conseil ; car, bien que l'on puisse sans péché

omettre les conseils, on ne peut pas néanmoins les

omettre par mépris, d'autant que tout bien ne nous

oblige pas, à la vérité, à le suivre, mais il nous oblige

au moins à l'honorer et à l'estimer, et à plus forte

raison à ne le poittt mépriser.

5" // s'ensuit que celui qui viole sa règle par mé-

pris, l'estime vile et inutile, ce qui est une très-grande

présomption ; ou bien, s'il l'estime utile et qu'il ne

veuille pas pourtant s'y soumettre, il fait paraître par

là le dérèglement de son âme, refusant d'employer un

moyen de salut si avantageux, contrevenant à la pa-

role qu'il a donnée, en entrant dans la maison, de se

rendre fidèle à tous les règlements ; et mettant le dé-

tordre dans une communauté sainte, par le scandale

et le mauvais exemple qu'il donne à ses frères, ce qui

ne peut se faire sans péché.

Or, afin qu'on puisse discerner plus aisément quand

une personne viole les règles et l'obéissance par mé-

pris, en voici quelques signes : 1° quand, étant cor-

rigé et repris, on raille, ou on se moque, ou on n'a au-

cun regret ni repentir de ce qu'on a fait; 2° quand

on persévère dans la désobéissance, sans témoigner

aucune envie, ni aucune volonté de s'amender;

"cf quand on trouve à redire aux règlements, que l'on

conteste et que l'on veut soutenir ceux qui les désap-

prouvent ; i" quand on tâche d'attirer les autres à la

désobéissance, qu'on s'efforce de leur èter la crainte

(fui les retient dans l'ordre, qu'on leur insinue même

des sentiments qui ne vont qu'à leur faire violer le

règlement
,
par exemple en leur disant que ce n'est

rien, qu il n'y a point de danger, que ce ne sont que

des scrupules, et d'autres choses semblables. En quoi

il faut bien prendre garde à mie tentation qui arrive

quelquefois sur ce sujet : c'est qu'on ne se persuade

pas être désobéissant, quand on ne méprise qu'un ou

deux points du règlement, qu'on s'imagine être de peu

d'importance, et qu'on observe exactement tous les

autres. C'est là une pure illusion, et la tromperie en

est visible; car ce que l'un estimera peu, l'autre l'es-

timera beaucoup ; de sorte que, dans la même com-

munauté, l'un ne tiendra pas compte d'une règle, le

second en méprisera iine autre, le troisième de même;

aimi tout ira en désordre et en confusion ; car lorsque

tesprit de l'homme ne se conduit que selon ses incli-

nations ou ses aversions, qu'arrive-t-il autre chose,

qu'une perpétuelle inconstaiice, et une grande suite et

variété de fautes ? Hier que j'étais joyeux, le silence

me déplaisait, et la tentation me suggérait que j'étais

oisif dans ma retraite; aujourd'hui que je serai tné-

iancdique, elle me dira que la récréation et l'entre-

tien sont encore plus inutiles et plus ennuyeux. Hier

au.: je sentais beaucoup de consolations
,
j'avais bien
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de la joie à l'oraison, et le temps marqué par le règle-

ment pour cet exercice me paraissait bien court-; au-

jourd'hui que je suis en sécheresse, cet exercice me

déplaît, et mon dégoût me persuade qu'il en faudrait

retrancher une partie. Ainsi en est-il du reste du rè-

glement. C'est pourquoi celui qui veut vivre selon

Dieu, il faut qu'il estime et honore toutes ses règles ;

il faut qu'il les chérisse toutes, jusqu'aux moindres ;

car, si aujourd'hui il en méprise une, demain il en

méprisera une autre, et après demain une autre ; car

lorsqu'une fois le lien du devoir est rompu, tout se

dissipe sans aucune retenue.

Plaise à Dieu que jamais personne dans la commu-

nauté ne s'égare tellement du chemin de l'amour de

Dieu, qu'il aille, par désobéissance, et par dureté et

obstination de cœur, se perdre par le mépris des rè-

gles ! Car, que pourrait-il lui arriver de plus funeste,

que de mépriser ainsi les voies de son salut, vu sur-

tout qu'il n'y a presque rien dans les règles qu'on ne

dût observer, quand même on serait chez soi, si on

voulait tout de bon s'y sauver, y vivre dans la crainte

de Dieu, et y mener vue vie dévote? Si donc il vous

arrive quelques dégoûts,, du règlement, comportez-

vous en la même sorte que vous feriez en d'autres

tentations, c'est-à-dire corrigez votre aversion par la

raison, et par une bonne et forte résolution de la par-

tie supérieure de l'âme, en attendant que Dieu vous

envoie quelque consolation en votre chemin, et vous

fasse voir, comme à Jacob lassé de son voyage, que la

règle de vie et la voie que vous suivez est la vraie

échelle par laquelle, comme des anges, vous monterez

à Dieu par la charité, et descendrez en vous-même par

l'humilité. Que s'il vous arrive, sans aversion de la

règle, de la violer par infirmité, alors humiliez-vous

devant Notre-Seigneur, lui demandant humblement

pardon, faisant une ferme résolution d'être plus fidèle

à l'avenir, prenant une nouvelle confiance en sa bonté,

recourant avec plus de ferveur à son saint amour, et

prenant garde surtout de ne vous point laisser aller au

trouble, au découragement et à l'inquiétude.

CHAPITRE V.

Suite des sentiments de saint François de Sales, sur

le même sujet.

Quoique le violentent des règles ne se fasse point

par pure désobéissance, ni par mépris, s'il se fait par

infirmité, par négligence, ou par paresse, ou par

quelque autre tentation , on s'en pourra et devra con-

fesser comme d'un péché véniel , ou au moins comme

d'une chose où, il y en peut avoir, et oii on a sujet de

te craindre ; car bien qu'il n'y ail en cela aucune

sorte de péché en vertu de l'obligation de la règle
,

il peut néanmoins y en avoir, en vertu de la négli-

gence, de la nonchalance et de la précipitation ou

d'autres semblables défauts. Il arrive même rarement,

que, voyant un bien propre à notre avancement sur*

tout quand nous sommes invités et appelés à le faire,

nous le fuissions volontairement sans péché , car u.'j

lel délaissement ne procède que de néglicjence . d'uf^
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fvclion dépravée, ou de mcuquemciit de ferveur ; et,

s'il nous faut rendre compte des paroles oiseuses,

eombien plus faudra-t-il le rendre, pour n'avoir point

fait état des invitations que la règle tious fait de l'em-

brasser, et de nous rendre fidèles à ce qu'elle nous

marque.'

Je dis qu'il nous arrive rarement de n'offenser pas

Dieu
,
quand nous omettons volontairement de faire

un bien propre à notre avancement ; parce qu'il se

peut faire qu'on ne le laisse pas volontairement, mais

par oubli
,
par inadvertance ou par surprise ; et alors

il n'ij a point de péché, ni petit , ni grand, comme

nous l'avons déjà dit, si ce n'est que la chose que

nous mtblions fût d'une si grande importance
,
que

nous fussions obligés de nous tenir attentifs
,
pour ne

pas tomber dans l'oubli, l'inadvertance ou la surprise.

Par exemple , si une personne rompt le silence
,
parce

qu'elle ne fait pas attention qu'elle est dans le temps du

sitence,parce qu'elle est occupée d'autres choses qui lui en

ôtent la pensée, ou parce qu'elle est surprise de quelque

émotion de parler, ensorte qu'avant qu'elle ait bienpensé

à réprimer le mouvement , elle aura dit quelque pa-

role , sans doute il n y a point de péché : car l'obser-

vation du silence n'est pas de si grande importance

qu'on suit obligé d'avoir une attention assez grande

pour ne pas l'oublier ; et même comme c'est une très-

bonne chose de s'occuper pendant le silence à d'autres

saintes et pieuses pensées, si cette occupation fait ou-

bher que l'on est en silence, cet oubli provenant d'une

si bonne cause ne peut être mauvais, ni par consé-

quent le manquement de silence qui en provient. Mais

si on oubliait, par exemple, de servir un malade dont

on aurait été chargé , et que ce malade se trouvât en

danger, faute de service, l'excuse ne serait pas bonne,

de dire : Je n'y ai pas pensé, je ne m'en suis pas sou-

venu ; car la chose était d'une si grande importance
,

qu'il fallait se tenir en attention suffisante pour n'y

pas manquer; et le manquement d'attention ne peut

être recevable, au moins pour l'ordinaire, eu égard à la

qualité de la chose qui méritait qu'on y fit attention.

A mesure que le divin amour fera progrès dans les

âmes, il faut croire qu'il les rendra toujours plus exactes

et plus soigneuses à l'ubservatioii de leurs constitutions,

quoique d'elles-mêmes elles n'obligent à aucunpéché;car,

si elles obligeaient soms peine de la mort, combien étroi-

tement les observerait - on? Or l'amour est fort comme

la mort, et ses attraits sont aussi puissants à faire

exécuter une résolution
,
que les menaces même de la

mort, n Le zèle, » dit le sacré Cantique, test dur et

ferme comme l'enfer ; » les âmes donc qui ont du zèle

"cront autant et plus par leur ferveur qu'elles ne fe-

raient par la crainte de l'enfer; si bien que, parla

douce violence de la sainte dilcction, nous observerons

au.ssi exactement nos règles, que si nous y étions obli-

gés sous peine de la damnation éternelle. Après tout,

touvenons-nous toujours de ce qu'a dit Salomon,

au chap. XIX des Proverbes (v. 10) : i Celui qui

(Si) Ncr miniiiiiim est coiilcmncrc iiiininia, (|ti.T

no« iniuirnaiii iiioriijus mactilani co tm)>iii • aogleclui
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garde les commandements ,
garde son âme; et celui

qui néglige sa voie, mourra. »

Voilà quels ont élé les sentiments de saint Fran-

çois de Sales , touchant l'observance des règles , et

touchant l'obligation très-étroite de s'y soumettre ,

quoique d'elles-mêmes elles n'obligent point sous

peine de péché.

CHAPITRE \I.

Que la légèreté des choses prescrites par les règles

ii'excnse pas celui qui ne les garde pas, mais le

rend au contraire plus coupable.

C'est une tentation très-commune dans les com-

munautés, que de transgresser le règlement, du

moins eu certains points, sous prétexte que les cho-

ses qui nous y sont marquées sont légères, et que

ce n'est point en cela que consiste la perfection.

Comme cette tentation est très-dangereuse, et qu'elle

fait commettre sans scrupule un grand nombre de

fautes, surtout quand elle se trouve jointe à la né-

gligence et à la tiédeur, il est important de se pré-

nmnir contre elle
,
pour ne pas s'y laisser sur-

prendre.

Or je dis que cette excuse , tirée de la petitesse

des choses auxquelles on manque , n'est nullement

une excuse, et ne diminue point la faute que l'on

commet, mais la rend, en quelque manière, plus

£^7ande et moins excusable. C'est la doctrine de saint

Augustin, dans le xiv" livre de la Cité de Dieu, où il

iit que , comme l'obéissance d'Abraham , en sacri-

fiant son fils Isaac , a été avec raison estimée très-

parfaite, parce qu'on lui avait commandé une chose

très-diflicile, de même la désobéissance d'Adam dans

le paradis terrestre a été d'autant plus grande, que

le commandement que Dieu lui avait donné était

plus facile : Ita et in paradiso major inobedientia

fuit, quando id quod prœccptum est, nullius difficul-

talis fuit. {De civit. Dei, lib. xiv, c. 13.) En effet, il

ne pouvait avoir aucune excuse de ne pas observer

une chose aussi aisée qu'était l'abstinence d'un seul

fruit, vu surtout qu'il y en avait tant d'autres dans

ce lieu de délices, et peut-être de meilleurs, dont il

pouvait manger en toute liberté.

Qu'eût fait Adam , si Dieu lui eût commandé des

choses grandes et dilliciles? Si Dieu lui eût ordonné

de lui sacrifier sa femme, conmie il commanda de-

puis à Abraham de lui sacrifier son fils , comment

lui eût-il obéi ? comment la lui eût-il immolée , lui

qui , de peur seulement de la conlristcr, ne voulut

pas s'abstenir de manger un fruit , après en avoir

reçu de Dieu la défense si expresse? Il en est de

même dans le sujet dont nous parlons ; celui qui

transgresse des règlements fticilcs à observer com-

met une faute plus honteuse, et tombe dans «ne dé-

sol)éissanee plus punissable, selon la remarque de

saint Ronaventure. « Les fautes qui se commettent

en des choses légères , » dit-il , « rendent d'aulant

plus coupables ceux qui les commettent, qu'ils pou-»

valent plus aisément les éviter (84). 1 Si ce que

habita ingerunt, (|U() vitari facilius cognila value»

runl. [Spec. discip. ad nov., in Proirg
)
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?on vous commande était ilifTicilo :» fairo, voire dé-

sobéissance pourrait avoir quoique excuse; mais,

puisqu'il s'agit d'une chose si facile , vous ne sau-

rioz avoir aucune raison de vous en dispenser.

De plus, comment croirai-je que vous obéirez en

des choses grandes et difficiles , si vous ne sauriez

vous résoudre à obéir en des choses faciles et lé-

gères ? 11 n'y a aucune raison de croire que celui-là

ferait le plus , qui ne fait pas le moins. C'était le

sentiment conuuuu de ces anciens solitaires, et de

CCS grands serviteurs de Dieu qui s'étaient retirés

dans les déserts ,
pour s'appliquer à la perfection :

ils tenaient pour une maxime constante, que celui

(jui se laissait vaincre par de faibles ennemis ne

résisterait jamais à de plus vigoureux (85). Aussi

Cassien qui avait longtemps vécu parmi eux, et qui

était parfaitement bien instruit de leur esprit et de

leur conduite, nous apprend qu'ils commençaient

leurs exercices de perfection par l'abstinence des

choses extérieures , et que c'était le premier avis

qu'ils donnaient à ceux qui se retiraient dans la so-

litude
,
pour vivre selon la pureté de VEvaugile.

Comment, leur disaient-ils, vous surmonterez-vous

d.ais l'intérieur, beaucoup plus difficile à régler, si

tous ne savez même pas vous vaincre à l'extérieur,

qui est mille fois plus facile ? Comment pourrez-vous

inomplier de vos ennemis spirituels et invisibles, si

vous ne savez pas résister- aux extérietirs
,
que vous

voyez, et qui sont mille fois plus faibles?

Nous pourrons connaître par là si les désirs que

nous ressentons quelquefois de faire de grandes

choses pour le service de Dieu et du prochain
,
par

exemple , de soufftir de grandes peines , de faire de

rudes mortifications, d'aller parmi les peuples bar-

bares et infidèles pour nous exposer au martyre
,

sont de vrais ou de faux désirs ; car si vous n'avez

pas ici le courage de supporter une mortification

très-légère, si vous transgressez si aisément, tantôt

un point du règlement et tantôt un autre, pour ne

pas vouloir souffrir la petite peine que vous trou-

veriez à rompre votre incHnation , ou à demander

ittie permission, n'est-ce pas une chose constante,

(\ae vous seriez encore plus infidèle dans des occa-

sions où il se rencontrerait de plus grandes diffi-

cultés.

Saint Bonavenlurc dit très-bien à ce sujet qu'il
j

a beaucoup de personnes qui désirent de mourir

pour Jésus-Christ, et qui cependant ne peuvent

(83) Nunquam robustioribus œmulis colluctari

posse confidas, eum quem in leviori conflictu con-
bpexeris ab infirmioribus parvisque superari. (Cas-
siAN., 1. V, Inslit., c. 11.)

(86) Quotidie ceditis punctioni acus unius, et mu-
croni vos a.rbitramini posse resistere? In minimis
Drobate conlUçlibus, quam virilitcr in majori certa-

mine stare possitis. Ecce enim vobis non dicitur :

Sacrificate idoUs et vivite; aut : Si hoc non vullis,

oportet vos diversis suppliciis interirc; novit Domi-
nus figmentum nostrum, ncc dat nobis tam forte

rorlamen... Vestrum certainen quale est, fratresmei?
iiiioljdic vobis suggcrilur iii cordibus veslris :

ni. DE LA SOUMISSION AU REGLEMENT. im

souffrir la moindre parole offensante : Mnlii op-

tant pyi) Clirislo mori, qui pro CItristo nolunt vcrba

Ifvia pati [De prof, relitjios., lib. n, c. 5) ; et pour

faire connaître la fausseté de leurs désirs, il ajoute

aussitôt : « Celui qui s'épouvante d'une feuille que

le vent fait voler, aura-t-il l'assurance d'attendre

un coup effroyable que le bourreau lui va déchar-

ger? Quem tcrret sonitus foin volantis, quomodo sns-

tincri'l iclum (jladii tcrribilitcr vibranlis? n Si un

petit mot de travers, qu'un de vos frères vous dit

peut-être innocemment, si une parole légère, et quo

le vent emporte, vous trouble et vous inquiètes! fort,

que serait-ce si l'on vous calomniait en des choses

considérables, si l'on portait contre vous de faux

témoignages, s'il vous fallait souflrir des persécutions

cruelles et sanglantes? où en seriez-vous alors, et

que deviendriez-vous (8G) ? A quoi se réduisent, en

effet, dit saint Bernard, vos tentations ordinaires et

vos plus grands combats? L'ennemi vous dit : Rom-

pez le règlement, murmurez de la manière dont on

vous traite, criez contre la conduite sévère qu'on tient

envers vous, relàcliez-vons un peu de cette xne austère,

dispensez-vous des exercices, feignez quelque infirmité,

dites, pour vous reposer selon votre désir, que von
êtes malade, et que vous auriez trop à souffrir en sui-

vant l'ordre commun. N'esl-il pas vrai que c'est là

ce que le démon vous inspire bien souvent? On le

voit assez par les discours que nous tenons à ceux

qiiB nous avertissent de nous rendre exacts à nos

règles, et par les pensées qui nous agitent, quand le

Saint-Esprit nous sollicite de nous y rendre plus fi-

dèles (87). Cependant, continue saint Bernard, ou

ne vous dit pas : Si vous demeurez dans l'ordre et

soumis à votre règlement, vous en mourrez, vous serez

exposé à la fureur des tyrans, vous souffrirez les feux,

tes gibets et les roues ; mais on vous dit seulement :

Vous y aurez un peu de peine, et il faudra vous faire

un peu de violence (88). Si donc la crainte d'un

peu de peine vous entraîne dans le relâchement, et

vous fait renoncer à la fidélité que vous devez à Dieu,

que fcriez-vous en la présence des tyrans, à la vue

des gibets et des roues? Eprouvez, paF votre négli-

gence dans les petites occasions qui se présentent

journellement, quelle serait votre fidélité dans de

plus grandes épreuves.

Concluez de là, sans balancer, avec le saint doc-

teur, que si les peines légères qui se rencontrent

dans l'observation du règlement vous abattent si

Frange ordinem tuum, murmura, detrahe, âge re^

missius, inlirmilatem simula, responde ci qui forte

durius tibi loculus est, ut satisfacias dcsiderio tuo.

El quis sustineret tanta? (S. Beun., Serm. de S. Clé-

ment. Pap. et mart., n. 5, 4.)

(87) Hiec enim intus audire, hac respondere con-

suevimus, exhortanlibns nos, aut foris homini, aut

intus Spiritui sancto. (Ibid.)

(88) Nec dicitur cuiquam : Nisi h.-cc feceris, mo»
riens; sed ut nmllum,cum difficultate et laborc ré-

sistes animo tuo. (Ibid.)
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riisément, el vous font si soiiV'Oiil manquer à votre

devoir, vous seriez bien moins capable de vous sou-

tenir, s.'il s'en présentait de plus grandes (89). Pen-

ser autrement, ce ne peut être que l'effet d'une ima-

gination trompée, et d'un esprit séduit par une il-

lusion manifeste. Accoutumons-nous donc, selon le

conseil de saint Bonavenlure, à nous vaincre cl à

nous morlifier dans les petites choses ; « car, » dit

le saint docteur, « celui qui ne sait ou ne veut pas

rompre sa volonté dans les choses légères, la rom-

pra bien moins dans de plus grandes : Minima ctiam

adversa tolerare patienter discamns ; qnia majora non

superat, qui minima tolerare non discit, t [De prof,

reiujios., lib. it, c. 5.)

Denys le Chartreux [Seal, relitj., art. IG) rapporte

à ce sujet un exemple bien remaniuable. Un religieux,

qui avait assez longtemps vécu dans une commu-
nauté avec grande édification, se relâcha ensuite de

sa première ferveur, au point de négliger la plupart

de ses exercices. Au commencement il trouvait tout

facile, puis il commença à ressentir quelque dilïïculté

dans les emplois vils et dans les exercices abjects;

peu à peu les pratiques de mortification lui devinrent

à charge; il avait surtout grande peine à porter un

habit pauvre et huoible, que les novices avaient cou-

tume de porter. Comme il se reposait un jour après

midi, il vit en songe Notre-Seigneur Jésus-Christ,

chargé d'une croix longue et pesante, et qui, bien

que irès-las, s'efforçait de monter au haut d'un es-

calier (pii était devant lui. A cette vue, le religieux

fui tellement touché de la peine de son Maître, que

désirant de le soulager, il lui dit : Je vous supplie,

ô mon Sauveur ! permettez que je vous soulage, accor-

dez-moi cette faveur, que je vous aide à porter votre

croix. A quoi Notre-Seigncur, se retournant vers

lui, répondit d'un ton sévère : Comment présumes-tu

déporter ma croix qui est si pesante, toi qui ne peux

pas te résoudre à porter, pour l'amour de moi, un

habit qui pèse si peu? En disant cela, il disparut. Le

religieux se réveillant ensuite, demeura si confus de

c«tte réprimande, et si encouragé à bien faire, qu'il

<;ut tout le reste de sa vie autant de plaisir à porter

son humble et pauvre habit, qu'il en avait aupara-

vant de détroùt et d'horreur.

CHAPITRE VIL

De la misère d'une âme qui fait peu de cas de ses règles,

même en des clwscs légères.

Notrc-Seigneur assure, dans l'Evangile, que celui

qui est fidèle dans les petites choses sera pareille-

ment fidèle dans les grandes, et que celui qui est

injuste dans les petites choses le sera aussi dans les

grandes : Qui fidelis est in minimo, et in majori fidelis

est, et qui in modico iniquus est, et in majori iniquus

est. [Luc. XVI, 10.) Cependant, la plupart de ceux qu'

se dispensent du règlement, le font sous prétexte

qu'il s'agit uniquement de choses légères, qui ne sont

point absolument nécessaires pour la perfection, et

dont l'observance ne peut avoir une grande utilité,

comme leur inobservance ne peut causer un grand

dommage. Pour corriger cette erreur, il est impor-

tant d'expliquer ici deux choses, que Notre-Seigneur

nous enseigne dans les paroles que nous venons de

rapporter. La première est le dommage que cause \

une âme le mépris des petites choses; la seconde

est le grand bien que lui procure la fidélité aux pe-

tites choses. Nous parlerons maintenant de la pre-

mière, réservant la deuxième pour le chapitre sui-

vant.

JNotre- Seigneur déclare que celui qui est infidèle

dans les petites choses le sera pareillement dans les

grandes. Le Saint-Esprit l'avait déjà dit auparavant

par la bouche du Sage : Qni spernit modica, panlatim

decidet. {Eccli. xix, 1.) Ce seul motif ne devrait-il pas

suffire pour nous rendre fidèles à l'observation de

toutes nos règles, même à celles qui nous paraissent

moins considérables, sachant que c'est un oracle di-

vin, et par conséquent un point de foi dont il n'est

pas permis de douter, que celui qui méprise les pe-

tites fautes tombera peu à peu dans de plus grandes,

jusqu'à ce qu'il soit arrivé au fond du précipice.

C'est à quoi s'exposent tous ceux qui ne veulent

point s'assujettir aux petites règles. Le malheur de

ces personnes et les funestes suites de leur négli-

gence nous sont très -bien exprimés par la ruine de

Jérusalem, décrite dans le prophète Jérémie. Le Sei-

gneur, dit -il, a résolu de détruire Jérusalem, cette

ville si forte, environnée d'une muraille et d'un avant-

Cet excmi)lc peut fournir un très-utile sujet de ""•'"' cl fortifiée de nombreuses tours. Et qu'a -t- il

fcllexions à ceux qui, ayant peine à observer le rè- ^'-^^^
P<»'"' ^^^'l-'- !• » étendu son cordeau, il a pris ses

glement, et ne pouvant, pour ainsi dire, en porter mesures, et n'a point retiré sa main, jusqu'à ce ipi"

le poids, s'imaginent qu'ils feraient de grandes choses

pour Jésus-Christ, si les occasions s'en présentaient
;

car, s'ils n'ont pas le courage de porter le joug de la

règle que Noire-Seigneur lui-même leur impose, et

/ju'il hîur adoucit en mille manières, à plus forte

raison succomberaient-ils à des fardeaux plus pesants

et à de plus grandes tentations.

ait exécuté la punition qu'il avait méditée. L'avanl-

mur est tombé ; aussitôt la muraille a été abattue et

démolie, et la ville prise et entièrement saccagée ;

Cogitavit Dominus dissipare murum filiœ Sion; teleti-

dit funiculum suum, et non avertit manum suam a

perdilione; Inxilque untemurale, et murus paritcr dis-

sipatus est. (Tliren. ii, 8.)

C'est ainsi que les ennemis de notre salut et de

notre perfection entrent dans nos ànies, les pillent

(89) Si crgoln hujusmodi certaminc periclitamur, fragilibus cedit infirmilas nostra, (piomodo tolis re-

^i vix resisliiuus, si intertbim ctiam succnmbiuius ; sislerel .'(S. Ui;kn., Scrm. de S. CUm. /*«;». et marL,

djuid in illo gravi cerluminc latcrcnjui? Si jujicis n. 5, i.)
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01 sVn iviuiont iiiaitros. Los règU'S, idiiiiuoiioiis Ta-

vous déjà remarqué, sont l'avanl-mur do ccllo l'or-

liTOSso : c'est la contresearpe qui garde la nmraill»'

de la loi et des connuamleinents de Dieu. Mais si

vous laissez tomber cet avant-miir, la muraille sera

bioiUot renversée, et votre àme entièrement rainée;

si vous coniniencez à rompre la haie, si vous fai-

tes brèche à ce rempart, le serpent infernal entrera

par là, el vous mordra ; si vous rompez la clôture oui

enferme la vigne, ne comptez plus en recueillir les

fruits, car rennemi l'aura bientôt vendang(>e. Vbi tion

est scpcs, dit le Sage, dirijùcturpossessio. (Kccli. xxxvi,

27.) Di'slnixisli maceriam cjus, et vindcniiujit vain

omnesqui prœtergrcdiiintnr viam. (Psrt/. i.xxix, 15.)

Dans une comnuinanté où la règle est méprisée,

où la discipline n'est plus observée, dit un ancien

auteur, que voit-on autre chose qu'un débordement

de désordres ? 11 n'y a plus alors ni obéissance, ni

pauvreté, ni chasteté observée pour l'amour de

Dieu. Mais afin qu'on puisse mieux comprendre

une vérité si importante, laissons là les métaphores

et les figures, et ne nous contentons pas de termes

généraux
;
parlons clairement et plus en détail. Vou-

lez-vous savoir comment il arrive que celui qui né-

glige les petites fautes tombe peu à peu dans les

grandes, selon l'oracle de l'Esprit-Saint ? et comment

jelui qui méprise les péchés véniels tombe bientôt

k dans les mortels, comme l'enseignent les saints et les

théologiens, et comme nous l'enseignons nous-mc-

tnes aux petits enfants dans le catéchisme ? Les pé-

chés véniels, en quelque nombre qu'ils soient, n'en

font jamais un mortel; ils ne sont point suffisants

pour perdre l'àme, pour lui ravir la grâce, pour la

priver de l'amitié de Dieu ; mais c'est à quoi ils la

disposent, en Taltiédissant et l'affaiblissant à un tel

point, que devenant toute languissante, elle est ai-

sément vaincue par les tentations, elle obéit sans

peine aux suggestions du démon dans les occasions,

et tombe insensiblement dans le péché mortel. Les

premiers coups de canon qu'on tire contre une mu-
raille ne la mettent pas par terre ; mais ils l'ébranlent

i*t la disposent à tomber au dernier coup. Les pre-

mières gouttes d'eau qui tombent sur une pierre ne

sont pas capables de l'entamer ; mais elles la dis-

posent à être creusée par les suivantes, jusqu'à ce

qu'elle soit enfin entièrement percée : Lapides exca-

vant aquœ, dit Job, el alluvione paulatim terra consn-

mitur. [Job xiv, 19.) Une tuilequi manque au toitd'unc

maison ne la ruine pas entièrement ; maissiplusicurs

tombent l'une après l'autre, et qu'on néglige d'y re-

médier, on verra bientôt le renversement de tout l'édi-

fice (90). Une petite fente, par laquelle l'eau entre

(90) Tectum paucarum tegularnmcasu conteniplo

lotain domum diruit. (S. Chuys-, hoin, 8, i?t / ad
Cor., n, 4.)

(91) Hoc facit sentina negiecta quod facit fluclus

irruens ; paulatim per seUtinam intrat, sed diu in-

trando et non exbauriendo mergit navini. (S. Auc,
Iract. XII, in Joan., n. 14.)

(92) Vestis quai scindi cccoerit, negiecta iota di-

goiitte à g(Uilto (iaiis iiu vaisseau , ne le fait pas

d'abord couler à fond ; mais si l'on n'y met ordre, le

vaisseau ne manquera pas d'être enfin submergé (91),

Quelques petits trous qu'on néglige de réparer daii.s^

un babil finissent par le mettre en pièce, quoicjuc

dans le commencement ils n'empêchent pas qu'on

ne s'en serve (92). Voilà les comparaisons doit les

saints docteurs se servent, pour montrer cominent

les péchés véniels disposent aux mortels. En ellet,

comme les occasions de tomber dans de petites fau-

tes se présentent très-souvent, une àme qui les né-

glige en commettra presque à toute heure ; « elle s'y

accoutumera tellement, » dilsaint Grégoire, « qu'elle

n'en sera plus effrayée, et ne craindra plus de faire

des choses directement opposées à l'amour de Dieu,

après avoir fait tant de fois sans scrupule ce qu'

était hors de ce même amour (93). » Ainsi celui qui

ne se soucie pas de mentir et de jurer sans néces-

sité, mêlera bientôt l'un avec l'autre ; et devenant

parjure, il assurera ses mensonges avec serment.

Celui qui, ne faisant aucun effort pour retenir sa lan-

gue, se laisse aller sans scrupule à de légères mé-
disances, tombera insensiblement dans de plus

grandes. Celui qui se plaît à regarder des objets

dangereux, se plaira bientôt à en regarder de déshon-

nêtes. De même, celui qui s'accoutume à mépriser

les petits règlements ne sera pas longtemps sans

enfreindre les plus considérables ; les petites infidé-

lités le disposant toujours à de plus grandes, il en

viendra à un tel point de hardiesse ,
qu'il n'y aura

plus rien qui soit capable de le retenir, plus de fail-

les qu'il ne soit capable de commettre.

Il est vrai que, daus les commencements, nu

éprouve ordinairement quelque remords de cons-

cience; mais dans la suite le remords diminue,

puis on n'en sent plus aucun ; enfin on se dérègle

ouvertement et sans scrupule. C'est ainsi qjii'arrivem,

pour l'ordinaire, les grandes chutes que l'on voit

dans l'Eglise, comme les saints docteurs remar((uent

à l'occasion de ce qui est dit de Judas, dans le cha-

pitre xii de saint Jean. 11 y est rapporté que ce mal-

heureux murmura de ce que Madeleine avait beau-

coup dépensé pour oindre et parfumer les pieds de

Notre-Seigncur. N'eùt-il pas mieux valu, dit-il pour

justifier son murmure, uenrfre ce parfum, et en don-

ner le prix aux pauvres, que de te répandre de la

sorte? Il ne disait pas cela, remarque l'Evangile, par

un effet de la compassion qu'il avait pour les pau-

vres; mais parce qu'il était larron, qu'il gardait la

bourse, et qu'en sa qualité d'économe, il aurait été

chargé de vendre ce parfum ; il s'alfligeait d'avoir

perdu cette occasion d'avoir la dîme de cet argent ;

scindilur. (S. Cnnvs., ibid.)

(95) Minordum quasi nulla creditur, eo pejus quo

et securius in usu retinetur. Unde fit plerumqiie, ut

mens assueta malis levibus nec gravia perhorrescat,

al(pie ad quamdam auctoritatem nequiliwper culpas

nulrita perveuiat; et tanto in majoribus contemnal

pertimescere, quanto in minimis didicil-non liiueiului

pcccare. {Pastor,, p. m, c. 53.)
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ei ce fui pour se (liMloniniagoi* de ce ([u'il pensait ire elles, nous devons néanmoins les observer louies

j]n"il avait perdu, qu'il résolut de vendre son ado- exaclement, pour ne donner |aucune entrée au dé-

rable î\Iaîlre pour Ironie deniers : r/ixit hoc, non mon, qui, par le mépris des petites choses, nous

quia de c(iciiis pcrlincbat ad cnm, scd quia fur cral, et enlrainerait peu à peu dans de plus considérables.

locidosliabnis,eaqna' viiltcbanlur porlabal.{Joan.\u, EfTorçons-nous donc de nous accoutumer à cette

(i.) Sur quoi saint Augustin remarque que Judas ne sainte discipline, et à cet ordre de vie , que le rè-

se perdit point quand il vendit Noire-Seigneur; gicment de la maison nous enseigne ; de peur que

du moins son mal ne commei\ça pas alors ; il

était mécliant depuis longtemps ; c'était un in-

fâme larron ; il suivait Jésus -Christ cxléricnre-

menl et de corps, mais son cœur en était bien

éloigné. Ainsi, quand vous voyez une personne faire

quelque grande chute dans une commuiiaulé, ne

croyez pas que son mal coinmenoe seulement alors;

si vous examine/, de près sa conduite, vous verre/,

qu'elle était déjà perdue depuis longtemps ; elle n'é-

lait que de corps dans la communauté ; elle n'avait ni

piété ni dévotion ; elle ne faisait ni oraison ni exa-

Dieu nous abandoimant et se retirant de nous, nous

ne fassions un jour quelque terrible chute, dont

peut-être nous ne relèverions jamais : Erndire , Jé-

rusalem, dit Dieu par le prophète Jérémie, ne forte

recédai anima meaa le ; ne forte ponam le descrtam,

tcrraminliabilabilcm. {Jer.w, 8.)

CHAPITRE YIII.

Des grands biens que procure à une àmc l'estime dvi

petites choses.

Notre-Seigncur nous fait connaître ces grands

biens par ces paroles : Couraqe, bon et fidèle ser-

mon, sinon par manière d'acquit; elle ne se souciait viteur! parce que vous avez été fidèle en de petites

pointde rompre les règles pour suivre ses moindres

fantaisies ; et ces petites fautes, ces légères chutes,

comme de petits grains de poussière, ont insensible-

ment formé le bourbier où elle s'est enlin précipitée.

Saint Jérôme, en parlant de la trahison de Judas,

dit à peu près la même chose (Oi). « Voyez, » dit-il,

< dans quel abîme de maux la convoitise a jeté <e

malheureux, où l'amour désordonné de l'argent l'a

choses, je vous établirai sur de grandes; entrez

dans la joie de votre Seigneur: « Euye, serve bnneel

fidelis; quia super pauca fuisti fidelis, super nutlta

te constituam, intra in gaudium Domini tui.t {Matth,

xxv, 25.) Nolre-Scigncur ne dit pas que la joie en-

trera dansée fidèle serviteur; car elle est si grande,

(pi'il ne pourrait pas la contenir ; mais il dit que

ce lidèlc serviteur entrera dans la joie de son Sei-

cnlin réduit; et que ce terrible exemple vous serve gneur; pour faire enten.Ire que cette joie si abon-

à éviter les moindres fautes, dans la crainte des

suites redoutables qu'elles peuvent avoirlorsqu'on n'y

remédie pas dès le commencement. Celui qui les né-

glige, dit saint Grégoire, finira par déchoir tout à

fait de la justice, en perdant peu à peu la grâce:

Qui minima peccata flere et vitare negligit, a sliitu

juslitia', non qiiidem repente, sed parlibus tolus ca-

dit. t {Pastor.,1^. m, c. 55.) C'est ce que nous ap-

prenons aussi de Job, lorsqu'il dit que la disette

pn'cède et annonce l'ennemi : Faciem ejus prœcedit

egestas. (Job \].\, 15.) En cfiet, Tàme s'appauvrit par

la multitude des imperfections et des péchés véniels
;

par suite de son infidélité à l'oraison et aux exerci-

ces spirituels, elle tombe dans des dérèglements de

jour en jour plus notables, et souvent même dans les

jtéchés mortels.

Etablissons donc comme une vérité constante, que

celui qui marche avec négligence, et qui se permet

sans scrupule des imperfections et des fautes légères,

.se permettra bientôt des péchés véniels clairs et

manifestes ; et que celui qui se familiarise avec de

légères ofl'enses de Diiîu s'expose à n'être plus ef-

frayé, lorsqu'il se présentera quelque occasion de

tomber dans le plus grandes (95). D'où nous pou-

vons conclure qu'il est pour nous de la dernière im-

portance d'estimer toutes nos règles. Quehiue h'gè-

res que puissent nous paraître queh|ues-unes d'en-

dantc non-seulement le remplira, mais encore l'en-

vironnera de toutes parts, comme une personne qui

étant au milieu de l'Océan, et ne pouvant en conte-

nir toutes les eaux, en serait environnée de tous

côtés. C'est pourquoi il est dit ailleurs, que la récom-

pense préparée dans le ciel aux âmes fidèles est

une mesure pleine, surabondante, et qui sedébordede

toutes parts : il/c'?isjnflm bonam , cl confertam , cl

coagitatam, cl supereffluentem, dabunt'in simim ve-

strum. {Luc. vi, 38.)

Mais quelle est donc la cause de cette grande ré-

compense ? et pourquoi Notre-Seigneur élève-t-ii

ainsi ceux qui lui sont fidèles en de petites choses?

C'est que par celte fidélité on connaît les dispositions

habituelles d'une personne, cl ce qu'elle fera dans

des occasions plus importantes. Un paysan ayant

))résenié autrefois au roi de Perse une belle et grosse

pomme, le roi la reçut d'un air très-satisfait, ei dit

aussitôt : Vraiment, il me semble que cet homme, s'il

était chargé de gouverner une petite ville, serait capa-

ble d'en [aire une cité florissante. {Wvr.,\Ap., de Ar-

tax.) n jugeait (|ue celui qui avait si bien soigné une

petite chose n'en négligerait pas une beaucoup plus

grande.

Quoi qu'il en soit du raisonnement de ce prince,

<\m n'était peut-être pas assez bien fondé à tirer

uiu; telle conséquence d'une action si peu iuq)or-

(94) Infelix Judas, qnod ex efîusione unguenti se (95) Cum prius per levia delicla defluimus, usa
perdidisse credcbal, vull Magistri pretio con)|)en- f-uncia Icviganlc, nciiuafpiam jiosl committere etiaiti

.sarc. (/n /ui'c verba Mallh. (xwi, 15): Quid vul- graviora timcmus. (S. Giu;(i., Wor»/ , lib. x, cap, 10.;

tis, etc.
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tante, nous pouvons du moins prendre celle his-

toire pour uue parabole dont voici la vérité : Celui.

dit Noire-Seigneur {Luc xvi, 10), qui est fidèle en de

petites choses, le sera aussi en déplus grandes. Yicmar-

quez qu'il ne dit pas : Celui qui est fidèle en de grandes

choses, le sera aussi dans tes petites; mah il dit

tout le contraire. C'est qu'en efl'et on connaît mieux

la lidélité d'une personne dans les petites occasions

que <lans les grandes. Ainsi la fidélité d'un économe

ne se connaît pas tant en ce qu'il rend compte de

grosses sommes , qu'en ce (ju'il rend exactement

compte des moindres. De même un serviteur fait

paraître beaucoup plus d'aûection pour son maître,

en ne voulant pas manquer aux plus petits services

qu'il lui doit, que s'il se contentait de lui rendre

ceux qui paraissent plus considérables, dont l'omis-

sion le ferait chasser de la maison, ou lui ferait du

moins perdre sa récompense. De même encore

l'obéissance d'un bon fils se manifeste beaucoup

moins par la soumission qu'il rend à son père dans

des occasions importantes, qu'en celles qui sont

plus légères et plus ordinaires
;
parce qu'on voit

alors qu'il ne veut pas se détourner en quoi que

ce soilde la volonté de son père, ni faire la moindre

chose qui lui déplaise. Pour appliquer ceci au sujet

dont nous parlons, la fidélité d'un séminariste se

connaît beaucoup moins en ce qu'il évite les gran-

des fautes, qu'en ce qu'il est exact et ponctuel aux

moindres règles, et aux plus petites choses qu'on

demande de lui, pour l'ordre de la maison.

C'est pour cela que Noire-Seigneur récompense

si libéralement ceux qui lui sont fidèles dans les pe-

tites choses; il leur fait de grandes faveurs, et se

montre très-généreux envers eux, parce qu'ils sont

très-généreux envers lui. Approchez-vous de Dieu,

dit l'apôtre saint Jacques, et il s'approchera de vous :

i Appropinquale Deo, et appropinquabil vobis. s [Juc.

IV, 8.) Plus vous vous approcherez de lui, en vous

montrant généreux envers lui, plus il s'approchera

de vous, par ses faveurs et par ses récompenses.

Ceux qui ont un plus grand soin de plaire à Dieu,

en ce qui est de conseil et de surérogalion, aussi bien

qu'en ce qui est d'obligation, et qui, dans les petites

choses aussi bien que dans les grandes, lâchent de

faire toujours ce qu'ils savent être plus parfait et plus

conforme à la volonté de Dieu, se montrent par là

généreux envers Dieu ; et Dieu , de son côté , se

montre généreux envers eux. Us deviennent en quel-

que sorte les favoris de Dieu ; en celle qualité, ils

reçoivent ses plus grands bienfaits ; ils font des pro-

grès continuels dans la perfection et dans l'amour

divin , comme nous le voyons tous les jours par ex-

périence. Nous en avons connu (jueiques-uns qui,

par cefte grande ponctuaHlé au règlement, se sont

tellement avancés en peu de temps, que leur exem-

ple a été une leçon admirable, et même un sujet de

confusion aux plus anciens, qui les ont vus si

promplcment élevés en perfection au-dessus d'eux.

C'est là un moyen sûr et infaillible de se rendre
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agréable à Dieu, et de recevoir ses plus grandes fa-

veurs. Ceux qui dans le monde, en servant Jtuvs

maîtres, ne cherchent qu'à les contenter en tout,

gagnent prompteinent leurs bonnes grâces, et paru •

cipent abondamment à leurs bienfaits. De même

ceux qui se font petits devant Dieu, en s'humiliant

pour l'amour de lui, et qui se plaisent surtout à

bien faire les petites choses, ce sont là ceux que

Dieu se plaît à favoriser davantage : Sinite parvulos

ad me venire, dit Noire-Seigneur, talium est enim

reynum cœloruin. [Matlh. xix, 14.) Mais ceux qui

s'émancipent et se mettent an large, ceux qui, sous

prétexte qu'ils sont anciens dans la maison, ne font

plus de cas des petites observations, mais au con-

traire les méprisent comme étant au-dessous d'eux,

et comme élanl plus propres pour des enfants et

pour des novices que pour des anciens et pour des

personnes avancées dans la perfection , ce sont

ceux-là que Dieu humilie et repousse, selon cette

parole du Prophète : Si je me suis élevé dans mon

cœur, qu'il m'arrive comme à l'enfant que l'on sevré

et à qui on ôte la mamelle de sa mère : a Si non liu~

militer sentiebam , sed exaltavi animam meam: sicut

ablactatus est super matre sua, ita retributio in anima

mea. » (Psal. cxxx, 2.) Lorsqu'on veut sevrer un

enfant, on met de l'aloès sur les mamelles de sa

mère, afin qu'au lieu du goût et du plaisir qu'il y

trouvait auparavant , il n'y ressente plus que de

l'amertume : ainsi en arrive-t-il à tous ceux qui, vou-

lant s'élever, méprisent les petites choses, s'imagi-

nant qu'il est au-dessous d'eux de s'y assujellir ; car,

dans l'oraison, dans l'examen, dans le silence, dans

tous les exercices spirituels, où ils ressentaient au-

paravant tant de douceur et de consolation, ils ne

trouvent plus que du dégoût et de l'amertume.

C'est ce qui fait dire à saint Jérôme, que celui qni

désire se donner entièrement à Dieu et lui plaire

uniquement, doit apporter autant de vigilance et de

soin pour se bien acquitter des petites choses, qu'il

en apporte pour bien faire les plus grandes, per-

suadé qu'il doit rendre compte à Dieu de tout, même
des paroles inutiles et des pensées oiseuses : Mens

Christo dedita œque et in majoribus et in minoribua

intenta est, sciens eliam pro otioso verbo reddendam

esse rationem. (Epist. 34 , Ad Heliodor.) De là en-

core le conseil que donne saint Basile à tous ceux

qui aspirent à la perfection : « Appliquez-vous telle-

ment aux grandes choses, que vous ne méprisiez

pas les petites : Stude ut majorum virtutum compos

efficiaris ; neque minores tamcn neqligito. »

Cette vérité est si frappante, qu'un philosophe

païen l'a fort bien exprimée, en disant qu'une mar-

que certaine de progrès dans la verlu, c'est lorsqu'on

n'estime plus aucune faute petite , ni aucun péché

léger; mais qu'on les évite et qu'on les fuit tous très-

soigneusement. Ceux qui désespèrent de pouvoir

jamais devenir riches ne se mettent pis beaucoup

en peine des petites sommes, parce qu ils ne croient

pas qu'un peu d'économie puisse jamais leur procu-
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rer de grands trésors; mais ceux (iiii préleiulont et

qui veulent sérieusement s'cnricliir, épargnent sur

toutes choses, ne font jamais de dépenses inutiles,

et profitent des moindres occasions pour augmenter

leur fortune. Ainsi ceux qui prétendent h la perfec-

tion profitent de tout ; ils ne disent point : Quel

(irand mal quand je manquerais à cet exercice? une

autre fois je serai plus fidèle ;
pour aujourd'hui, fai-

sons ainsi ; un autre jour nous ferotis mieux. Mais ils

considèrent que, par l'îur fidélité à chaque exercice,

ils méritent de nouvelles grâces, ils avancent dans la

vertu et ils augmentent leurs richesses spirituelles
;

tandis qu'ils déchoiraient peu à peu, par des fautes

légères, s'ils- n'étaient soigneux de les éviter. « Ne
méprisez donc, » ditsaintBasile, « aucune faute, qucl-

(pie pelile qu'elle soit; car il n'y a point d'ennemi,

si vous venez à le mépriser, qui ne vous puisse

nuire cl (|ui «e soit -capable de vous causer de très-

grands (ioinmages : Nullum omnino sit erratum, quod

parvipendas, quamvis illud minulius sit. »

CHAPITRE IX.

On montre , par quelques exemples , combien on doit

faire cas des petites choses, et combien il est danije^

veux de les mépriser.

L'Ecriture sainte rapporte , dans le IV' livre des

Bois, qucNaaman, qui était un grand seigneur de

Syrie
, particulièrement aimé du roi , et lieutenant

général de ses années , étant tout couvert de lèpre,

cl ayant appris qu'il y avait à Samarie un prophète,

nommé Elisée, qui guérissait toute sorte de maladies,

cl ressuscitait même des morts, résolut de s'adresser

à lui pour être délivré de sa lèpre. Il obtint pour

cela son congé, avec des lettres de recommandation

du roi de Syrie, qui l'adressait au roi d'Israël, afin

qu'il pût être plus favorablement accueilli par le

prophète. Naaman partit donc pour ï^^amarie avec

nn grand train de chariots et de chevaux. Lorsqu'il

fut arrivé à la porte d'Elisée, ses serviteurs entrèrent

ol remplirent leur commission auprès du prophète;

mais celui-ci , sans aller au-devant de Naaman , ni

sortir de son logis , répondit simplement à ses en-

voyés : Dites à votre maître qu'il aille au Jourdain,

qu'il s'y lave sept fois, et qu'il y sera guéri : Yade

et lavare septies in .Jordane, et recipiet sanitatem caro

tua, atque mundaberis. Naaman fut très-étonnc de

cette réponse , ne pouvant s'imaginer que sa gué-

rison dépendît d'une chose si connnune , et que sa

santé fût attachée à une action si ordinaire et si

simple. Je pensais, dit-il, que le prophète ferait pour

moi quchpie chose d'extraordinaire, et qu'il em-

ploierait de tout autres moyens pour ma guérison.

Je pensais qu'il viendrait au-devant de jnoi ,
qu'il

invoquerait sur moi le nom de son Dieu , qu'il tou-

cherait de sa main ma lèpre , et qu'ainsi il me gué-

rirait : t Vutubam quod eyrederetur ad tue, et stans

itivocaret nomen Domini Deisui, et tangcrct manu

Kua Ivcum Icprœ, et curaret me. t Cependant, pour

toute réponse, il m'ordonne d'aller au Jourdain pour

uic laver; comme si nous n'avions pas chc/ nous

d'aussi bonnes eauxqne celles de ce fleuve. Qii'élait-il

besoin de venir de si loin pour n'avoir point d'autre

réponse : Nunquid non meliores Abana et Pharphar

(liivii omnibus aqnis Israël, ut laver in cis et mander?

Ayant dit ces paroles , il prit sa route pour s'en

retourner en sa maison, ne tenant aucun compte de

l'avis que lui avait donné le prophète. Ses serviteurs,

plus prudents que lui, prirent la liberté de lui repré-

senter, que bien loin que la faciHlc du remède que

lui avait donné le prophète lui dût faire négliger

son conseil , il devait le suivre sans balancer
,
par

cette seule considération , que ce n'était pas

grand'chose, et qu'il pourrait aisément accomplir

ce qu'on lui prescrivait. Si le prophète, disaient-ils,

vous eût commandé quelque chose d'extraordinaire,

et qui vous eût paru très-diificile, vous l'eussiez dû

faire, pour recouvrer la santé; combien plus devez-

vous accomplir ce qu'il vous dit . puisqu'il est si

aisé d'aller au Jourdain et de vous y laver? Pater, et

si rem grandem dixisset tibi propheta , certe facere

dcbueras, quanto mugis quia nunc dixit tibi : Lavare,

et mundaberis ? Naaman se rendit h cette raison ; il

alla au Jourdain ; il s'y lava sept fois, et fut si par-

faitement guéri de sa lèpre, que sa chair devint

aussi pure et aussi nette que celle d'un enfant :

Restituta est caro ejus sicut caro pueri parvuli. {IV

Reg. v, 10 seq.)

Or ce qui arriva à ce prince, dont la guérison et

la sanlé corporelle dépendait d'une chose si petite

et si peu importante en elle-même, se remarque

tous les jours, par rapport à la guérison et à la sanlé

de nos âmes ; car de ces choses qui nous paraissent

communes, de ces règles qui nous paraissent légères,

de celte fidélité que nous nous imaginons n'être

d'aucune importance, dépend réellement la santé de

notre âme , et tout notre progrès dans la vertu. Si

l'on vous disait, lorsque vous entrez dans la maison,

que jamais vous ne vous y sanctifierez , sans faire

des choses très-diificiles , assurément vous les

devriez faire, et vous devriez tenir votre peine pour

bien employée : Certe facere dcbueras. A combien

plus forte raison devez-vous faire les choses qu'on

vous y prescrit, qui sont si faciles, et qui vous con-

duiront sûrement à la perfection? Ainsi le peu d'im-

port;mce que ces règles paraissent avoir ne doit

vous donner occasion de les négliger; au contraire,

il faut que cela même vous encourage, et vous excite

plus fortement à les observer, voyant que votre

perfection est attachée à des choses si petites ei si

aisées.

Cassien remarque qu'une des principales pratiques

des anciens solitaires d'Egypte était l'exactitude aux

petites règles, et qu'ils préféraient cette exactitude

I)onctucllc à tontes les autres vertus : Ilanc cunciit

virtutibus ita prwferunt, ut huic judicent omnia post-

poncnda ; et vniversa dispendin subirc conlcnli siul,

dummodo hoc bonum in nuUo violarc videantttr.

(Cassian., !. IV Instil., c. 12.) Cette exactitude éUtit

si grand:', que lorsqu'on les avertissait pour quelque
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exercico, Hs laiss.iicnt une leltre à don»i forniro , et

aiiraiont fail scrupule de prendre un seul niomoni

pour Tachevcr : Cum sonitum pulsantis audicriul,

ccrlulim unusquisfiuc proriimpit : ita iil is qui opus

scriploris cxercet ,
quam rcpcrtus fuissct inchoasse

liltcram, fitiire non audeat, ncc tantum morœ interpo-

nat
,
quantum cœpti apicis consummet cffigicm ; scd

impvrfi'ctam lincam litterœ dcrclinquens , obcdicniiœ

rirtutcm exscqui toto studio atque a'inulatione fcstinet.

(Cassian., 1. A Inslit.,c. li.) Dieu a témoigné quel-

quefois agréer tellement cette fidélité, qu'un solitaire

ayant laissé ainsi une lettre à demi formée, pour se

rendre ponctuellement à un exercice commun, trouva

celle lettre parfaitement achevée à son retour, avec

un Irait d'or.

Le Livre des hommes illustres de l'ordre de Cileaux,

{Biblioth. Cluniac. Vit. S. Odon., lib. i, p. 28) rap-

porte qu'il y avait dans cette maison une règle qui

ordonnait de ramasser, à la lin du repas, les miettes

qui restaient sur la table , et de les manger , ou de

les recueillir dans un plat. Il arriva une fois qu'un

religieux , grand observateur des règles , ayant ra-

massé les miettes , mais étant tout absorbé par. la

lecture de table, les retint dans sa main, jusqu'à ce

de son choix. Un jour qu'il raisonnait là-dessus avec

quelques-uns de ses favoris, un d'entre eux lui dit:

Seigneur, j'ai omï dire que les tnoines de l'abbaye dont

il s'agit, ont une règle qui leur ordonne de porter

toujours sur eux une aiguille à coudre; lorsque Votre

Majesté sera dans le chapitre, demandez à celui des

deux candidats qui est moins exact à ses règles, qu'il

vous prête son aiguille, comme si vous en aviez besoin

pour nettoyer vos doigts. S'il n'en a point, se sera une

belle occasion pour ne point lui donner l'abbaye, puis-

qu'il paraîtra publiquement infidèle à sa règle. L'em-

pereur suivit ce conseil; il demanda une aiguille à

ce religieux
,
qui se trouva n'en avoir point. Puis

s'adrcssanl à l'autre : Mon père , lui dit-il
, prêtez-

moi votre aiguille. Celui-ci la tirant aussitôt, la lui

donna; alors l'empereur lui dit : Puisque vous avez

été si fidèle à ta règle de votre maison, j'estime que

vous êtes digne d'en être supérieur; j'étais résolu de

choisir pour abbé votre compétiteur; mais puisqu'il

ne garde pas sa règle, il fait (fssez paraître qu'il est

indigne de eût honneur, et que, ne faisant point de

cas des petites choses, il ne manquerait pas de se

relâcher dans les plus grandes. Ainsi l'empereur frus-

tra l'un, avec grande raison, de ses espérances, parca

que le prieur eût donné le signal pour faire cesser qu'il ne se mettait pas beaucoup en peine des petites

la lecture et pour sortir de table ; alors ce bon reli- règles de sa communauté ; et il donna l'abbaveà l'au-

gieux s'apercevant de sa distraction , se trouva fort

embarrassé , parce qu'il n'était plus temps d'avaler

ces miettes, et qu'il ne pouvait plus les mettre

dans le plat. Comme il était dans celte peine , et

tout confus de la négligence qu'il se reprochait, il

crut qu'il n'y avait pas d'autre ren'iède que d'aller

dire sa faute au supérieur , et de lui en demander

pénitence. Il garde donc les miettes dans sa main

tre, qu'il avait remarqué y cire parfaitement soumis.

Le même auteur raconte (c. 86, 1. iv Dialog.)

qu'une dame de grande maison , désirant quitter le

monde pour entrer en religion , voulut donner, le

jour môme de son départ, un festin à ses parente et

à ses amis ; et comme elle y invita plusieurs reli-

gieux séculiers , elle fit servir de la viande pour les

uns, et du poisson pour les autres. Parmi les relf-

penùant les grâces; et, aussitôt qu'elles furent gieux invités , il y en avait un, nommé Florin
, qui

a'^hevées, il va trouver le supérieur , se prosterne à était un des officiers du monastère où la dame avait

ses pieds, lui déclare sa faute, et lui en demande dessein d'entrer. Ce religieux, voyant de la viande,

pénitence. Le prieur, après une petite correction, fut tenté d'en manger contre sa règle; et prenant

lui demande ce qu'il a fail de ces miettes. Mon père, en riant un morceau de viande rôtie qui était auprès

lui dit-il , les voici ; et ouvrant sa main , au lieu de de lui, il le mit dans sa bouche ; mais
, par un juste

miettes, il trouva des pierres précieuses; Notre- jugement de Dieu, le nioreeau s'étant mis de travers

Seigneur voulant montrer, par ce miracle, combien

lui sont agréables dans les communautés, les per-

sonnes ferventes et fidèles aux moindres règles.

Nous lisons dans les Dialogues de Césaire (1. vi,

c. 15), que sous le règne de l'empereur Frédéric

Barberousse, une des abbayes impériales, auxquelles

les empereurs avaient coutume de pourvoir, étant

venue à vaquer, et les suffrages des religieux étant

très-partages entre deux personnes qu'ils songeaient

à présenter, pour remplir la place vacante , l'un des

dans sa gorge, s'y attacha tellement, qu'il ne pou-

vait ni l'avaler ni le rejeter ; en sorte qu'il était en

danger d'èire suffoqué, roulant déjà les yeux, comme
s'il eût été sur le point de rendre l'âme. Un religieux,

qui l'accompagnait , louché de compassion , lui fit

rendre la bouchée de chair qu'il avait prise ; mais

tous ceux qui étaient là présents, demeurèrent per-

suadés que l'accident arrivé à ce religieux, était une

punition de sa désobéissance.

Il est rapporté dans l'Histoire générale de l'ordre

candidats ofirii à l'empereur une grande somme de Saint-Dominique (liv. i , c. 60) que , lorsque ce
d'argent qu'il avait amassée dans le monastère, afin

qu'il lui donnât parole de le nommer. L'empereur,

ivant pris des informations sur son compétiteur, et

ivant su que c'était un très-bon religieux, simple,

vertueux, et grand observateur de sa règle, chercha

le moyen de se défaire de l'autre à qui il avait donné

sa parole, au détriment de celui qui était plus digne
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saint demeurait à Bologne , le démon tourmenta un
jour, un frère lai avec une telle furie, que les auires

religieux étaient effrayés par le bruit des coups que

le démon lui donnait. Saint Dominique ne trouva

point d'autre remède , pour la guérison de ce pos-

sédé , et pour le repos du monastère
, que de fair^

porter le malheureux à l'église. A peine dix frèivs

17
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cil purent venir 5 bout, avec de grands elTorts ; mais

il n y fut pas plutôt entré
,
que d'un seul souffle il

éteignit toutes les lampes ; en sorte qu'ils se trou-

vèrent tous dans les ténèbres. Alors le démon re-

commença à tourmenter on mille manières, ce pauvre

misérable. A cette vue, le saint commanda au malin

esprit, par la vertu de Jésus-Cbrist , de dire pour-

quoi il tourmentait ainsi ce religieux ; à quoi l'esprit

infernal répondit : C'est parce que hier au soir il a

contrevenu aux statuts de son ordre, en buvant sans

permission. Enfin , après avoir longtemps exercé sa

rage sur ce religieux , Theure de Matines étant ve-

nue, le démon s'enfuit en disant : Je ne puis demeu-

rer ici plus longtemps , car on sonne l'Office; et voilà

ces capuchonncs qui se lèvent pour louer Dieu. Ainsi

fut délivré ce pauvre frère ; mais il resta à demi

mort, et si brisé de coups
,
que jusqu'au lendemain

il ne put ni se tenir debout , ni se remuer aucune-

ment.

Saint Grégoire (lib. i Dialoq., cap. 4) rapporte un

exemple qui a beaucoup de rapport avec celui-ci :

c'est l'bistoire d'une religieuse qui , mangeant d'une

laitue, sans faire auparavant la bénédiction, suivant

ses constitutions, se trouva possédée du démon.

Nous terminerons ce chapitre par un autre exem-

ple que rapporte le bienheureux cardinal Pierre

Damien. (Opusc. 13, De perf. nionack., c. 21.) C'est

ia maladie et la mort funeste d'un certain Raimbault,

dont il dit avoir été le témoin oculaire , et qu'il re-

garde comme un effet de sa désobéissance à l'un des

rÔLdcments de sa communauté. Raimbault était un

jeune homme de très-bon naturel , et qui était par-

venu, par ses grandes abstinences et par ses jeûnes

fréquents, à dompter les vices et les passions ordi-

naires à son âge. La bonne opinion qu'on avait con-

(,;ue de lui dans la maison ,
porta le supérieur ;\ lui

donner un emploi dont il s'acquittait avec toute l'as-

siduité, et tout le zèle qu'on pouvait attendre d'une

personne très-fervente. Le seul défaut qu'on pût lui

reprocher, était de ne pouvoir retenir sa langue,

pour garder le silence prescrit par la règle : tantôt il

pariiiit à l'un , et tantôt à l'autre ; et quoique ce ne

fût que pour des choses relatives à son office, et que

ce qu'il disait lui parût nécessaire, il ne laissait pour-

î.;uit pas de violer le règlement qui le lui défendait.

i.e supérieur, que le même auteur représente comme

nu saint, se crut obligé d'y apporter remède; il

avertit donc plusieurs fois Raimbault de sa faute
,

mais inutilement ,
parce que ce jeune homme ne

pouvait croire qu'elle fût de conséquence; ce qui

obligea enfin le supérieur à lui ôter son emploi. A

peine en fut-il privé, qu'il se sentit saisi d'un mal

de gorge très-violent ; en sorte qu'après avoir pleuré,

gémi et soupiré pendant trois jours, il mourut, après

avoir confessé sa faute, cl reconnut que sa mort

'.Hait le chàlimenl de sa désobéissance. « divinœ

nhionis accelerala severilas ! » s'écrie le même auteur ;

I et nous le disons, » ajoute-l-il, « non pour l'avoir ap-

pris , mais a[»Tcs l'avoir vu de nos propres yeux ;
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Non quod aliéna relatione audivi, sed quod oculis

vidi; t d'où il tire avec raison cette conséquence,

que, quelques bonnes œuvres que nous puissions

faire dans une communtxulé, nous ne devons jamais

nous y tenir en assurance, tant que nous négligeons

g d'en observer les règlements : Hoc idcirco domcsli-

cum exemplnm vobis retulimus, ut memineritis sanc-

tam obedientiam, pro confidentia nuUius piioperissive

religionis aliquando negligendam.

CHAPITRE X.

Quelques autres exemples, qui montrent Cimporlance

de la fidélité dans les petites choses.

Nous lisons, dans la Yie de sainte Meclhilde, que,

comme elle considérait, un jour de vendredi saint,

ce que le Fils de Dieu avait enduré dans sa Passion,

et les tourments que lui avait fait souffrir la cruauté

des bourreaux, elle lui demanda ce que les hommes

pourraient faire pour reconnaître cette bonté infi-

nie avec laquelle il avait tant souffert pour leur

amour. A quoi ce divin Sauveur répondit qu'il leur

était aisé de l'en remercier, et qu'ils satisferaiertl

parfaitement à ce qu'il exigeait d'eux pour ce bien-

fait, s'ils voulaient seulement se laisser lier par l'o-

béissance. Je serai satisfait, lui dit-il
,
pour les ou-

trages que fai reçus, si, dans les maisons oii l'en fait

profession de me servir, on observe exactement les r-^-

gles ; ce qui toucha tellement cette sainte, qu'ciit

eût mieux aimé mille fois mourir
,
que de manquer

à la moindre de ses règles.

On sait combien saint Bernard fut récompensé de

cette grande exactitude aux règlements de sa com-

munauté ; car, comme il était un jour dans son ora-

toire avec le Fils de Dieu qui lui était apparu , on

vint à sonner la cloche qui avertissait les religieux

d'aller balayer la maison. Aussitôt le saint quitte

son bien-aimé Sauveur; et, sans avoir égard aux

consolations ineffables qu'il goûtait dans une telle

compagnie, il se rend où la cloche l'appelait. Ce

que Notre-Seigneur eut pour si agréable, qu'il l'at-

tendit dans sa cellule ; et quand le saint y fut de re-

tour, son bien-aimé lui dit avec des caresses pleines

d'amour : Mon fils, vous avez très-bien fait d'obéir, et

de m'avoir quitté pour aller ou l'obéissance vous ap-

pelait : si vous eussiez agi autrement
,
je vous aurais

quitté, et vous n'eussiez pas eu le bonheur de me re-

trouver ici. Voilà le fruit de la parfaite obéissance

aux règles.

L'histoire fait un bel éloge d'un saint solitaire

nommé Zosiine, que l'on dit avoir vécu dans sa com-

numauté avec une si grande exactitude , que pen-

dant l'espace de cinquante ans, il ne fit pas la moin-

dre chose contre sa règle, et ne la viola pas en quoi

([iKî ce pût être. C'est ce qui lui attira de Dieu des

iK'uédictions extraordinaires , tout à fait inconnues

à ces esprits indépendants, qui veulent vivroen tout

comme il leur plaît.

Tous ces exemples montrent clairement combien

Dieu veut que ses fidèles serviteurs s'assujcliièscii
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à l'ordre , dans los plus petites choses. Aussi les

vovons-nous s'y rendre si fidèles, qu'ils considèrent

les moindres observances, de la même manière que

Moïse considérait la manne que Dieu avait donnée à

son peuple dans le désert, c'est-à-dire comme leur

aliment ordinaire, qui doit servir à les fortifier con-

tre leur faiblesse naturelle , et à les conduire sûre-

ment à la perfection. Le peuple ne savait ce que

c'était que celte manne : Apparuit in solitudine mî-

"nutum , et filii Israël iynorabaul quid esset. Mais

Moïse , éclairé de Dieu , leur dit : Voilà le pain que

Dieu vous envoie pour vous nourrir : Iste est panis

quem Domiuus dedtt vohis ad vescetidum. {Exod. xvi,

H, 13.) Voilà ce que disent aussi les personnes fi-

dèles à Dieu dans les communautés , l'orsqu'il se

Rencontre de petites choses à faire pour l'observa-

tion de leur règle. Les personnes lièdes ou légères

n'y pensent pas ; mais les personnes ferventes , à

l'exemple de Moïse et des amis de Dieu , disent en

çlles-mèmes : M'ninlum hoc, est panis quem dédit vo-

bis Dùuiinus ad vescendum , et ils s'y rendent aussi

rxacts que si c'étaient des choses très-imporlantcs.

C'est ainsi que saint Vincent Ferrier, au milieu

de ses emplois apostoliques, de ses grandes occupa-

lions , et de ses travaux Incroyables , ne laissait pas

de se soumettre à toutes les observances de sa rè-

gle
;
jamais il ne voulait de dispense, et on le voyait

aussi fidèle aux petites choses, qu'un jeune novice

qui n'a rien tant à cœur que cette ponctualité.

Saint Bernardin de Sienne prêcha seize ans

entiers, et quoique tous les jours il fit une prédi-

cation aux moines, quoiqu'il eût en même temps

beaucoup d'autres affaires importantes pour le bien

des âmes, il ne manqua jamais d'assister au chœur,

ni de se rendre aux plus petits exercices de sa com-

munauté.

Le P. Balthasar Alvarez, religieux de la Compa-

gnie de Jésus, que sainte Thérèse estimait rhonnfic

le plus parfait de son siècle, était si exact à l'obéis^

sance, qu'il ne voulut jamais manger la plus petite

chose hors des repas, ni écrire le plus petit billet

sans permission.

Saint Louis de Gonzaguc, religieux de la même

compagnie, n'eût pas transgressé la moindre de ses

règles, pour tout le bien du monde. Jamais il ne

rompit le silence ;
jamais, étant novice, il ne se dis-

pensa du moindre des exercices
;
jamais, après sa

profession, il ne se relâcha de son exactitude et de

sa première ferveur. Un de ses compagnons d'étude

lui demanda un jour une feuille de papier ; mais il

ne voulut point la lui donner, avant d'avoir été

trouver son supérieur, pour en obtenir la permis-

sion. Tout cela ne paraît que bagatelle aux yeux du

monde , mais tout cela est très-considérable aux

yeux des saints ; et, quelque incroyable que cela

paraisse, il est très-vérilable que celle exactitude à
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obéir en t»»ut , même dans les plus petites choses,

nous met aux rangs des saints, et nous fait mériter

sûrement la couronne de gloire.

C*est par ce moyen que le bienheureux Berch-

mans, novice de la Compagnie de Jésus, devint si

parfait en quelque mois , que tout le monde était

ravi de sa vie exemplaire et de sa grande sainteté.

11 ne (;usait pas de grands miracles, il ne pratiquait

point des pénitences extraordinaires, il ne souffrait

point de grands travaux et de rudes épreuves. Tout

ce qu'il y avait d\idmirable en lui , c'était une par-

faite et constante fidélité à toutes ses règles, el aux

plus pelites'pratiques de la vie commune. Sa grande

pénitence était de suivre la vie commune et ordi-

naire, mais avec un amour extraordinaire et une fidé-

lité non commune. Voilà tout son secret. Mea pœniteu'

lia muxima, disait-il, est vita communis. Voilà, en ef-

fet, ce qui fait les grands saints. Se rendre exact pen-

dant les cinq, dix, vingt et trente ans, au règlement

et aux actions ordinaires d'une maison réglée, ce

n'est pas là un petit martyre ; cette exactitude per-

sévérante ne le cède point aux miracles et aux plus

rudes persécutions ; elle ne nous sanctifie pas moins

que beaucoup d'autres actions qui semblent au pre-

nwer abord, plus éclatantes et plus dignes d'admi-

ration.

Le bienheureux Dosithée étant sur le point de

mourir, tous les religieux de sa communauté mur •

muraient contre le saint abbé Barsanuphius, qui en

lui disant le dernier adieu, lui parlait comme à un
grand saint ; mais ils furent bien étonnés quand ils

surent que Dieu l'avait récompensé d'une gloire aussi

relevée que celle des plus parfaits anachorètes
,

quoiqu'on n'eût rien remarqué de considérable dans

sa vie, qu'une soumission constante et ponctuelle i

tout ce qui était de l'ordre du monastère. Celle his-

toire est si importante, et vient si bien à notre su-

jet, que nous la rapporterons ici tout entière (96).

Elle a d'autant plus d'autorité, qu'elle est rapportée

par un disciple môme de sSint Dorothée, dans un

éloge qu'il a mis au commeneemenl des œuvres de

son maître. {Vita S. Doroth., c. 17.)

Dosithée, jeune homme de qualité, et fort riche

des biens du siècle, mena d'abord dans le monde

une vie assez déréglée ; mais il se convertit un jour,

à la vue d'un tableau représentant les tourments des

damnés. Cet étrange spectacle lui fit une telle im-

pression, que quittant sa vie licencieuse, ses parents

et toutes choses, pour faire son salut, il se relira

dans la solitude, sous la conduite de saint Dorothée.

Là il fit en peu de temps des progrès incroyables,

surtout par une simplicité enfantine qui parîjissait

dans toutes ses actions, et par une obéissance in-

violable qu'il avait prise pour la principale règle de

sa conduite : Nunqnam enim, dit l'auteur de sa Vie,

voluntatem propriam in re aliqua fecit ; nunqunm

(96) Le B. Dosithée, dont il Càl question, est le même dont on a parlé ci-dessus, i' partie, chap. 1

,

col. 3.j8.
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secundum suani propriam passioncm egit. Après

cinq ans de retraite et de fidélité à une vie réglée

parmi les solitaires, il fut attaqué d'une maladie qui

lui fit perdre tout son sang, et le réduisit bientôt à

rcxlrémité. Lorsqu'il se vit sur le point de mourir,

et que son corps, accablé de faiblesse, se trouvait

dans les dernières langueurs, il demanda permis-

sion de mourir à son abbé Barsanuphius qui lui

donna sa bénédiction, en lui disant seulement ces

courtes paroles : Allez en paix, mon fils, allez vous

présenter à la très-sainte Trinité, et priez pour nous :

< Yade in pace, et siste te sanctissimœ Trinitali, nec-

non prccare pro nobis. » Sicque sub obedientiœ mor-

tuus est jugo, ajoute l'auteur de sa Vie. Les religieux

qui étaient présents, entendant cette espèce d'adieu,

furent bien étonnés, et commencèrent à murmurer

entre eux, se disant les uns aux autres : Eh quoi!

il n'ij a que cinq ans que ce jeune homme s'est retiré

ici, après avoir mené dans le siècle, une vie délicieuse et

déréglée ; il a même vécu parmi nous d'une manière

assez délicate, ayant presque toujours été malade ou

convalescent. Qu'a-t-il donc fait d'extraordinaire, pour

être canonisé de la sorte, et pour obtenir sitôt l'en-

trée du ciel? Cependant voilà notre bon supérieur

cpii lui dit de se présenter avec confiance à lu très-

sainte Trinité, et de prier Dieu pour nous, comme s'il

était déjà un saint du paradis. Encore une fois, qu'a-

t-il fuit plus que nous ? Il ne se levait pas plus matin

que les autres ; il ne faisait pas plus d'oraison ni

d'exercices spirituels ; il ne faisait même pas autant

déjeunes que les autres; au contraire, ses infirmités

étaient cause qu'en lui accordait souvent permission

de se dispenser de plusieurs mortifications en usage

parmi nous. D'oii vient donc que notre supérieur le

traite comme un saint ? Il est vrai qu'il avait beau-

coup de charité pour les malades, et qu'il était fort

exact à les servir ; mais quand il leur portait quelque

soulagement, il en profitait lui-même, et il avait tou-

jours sa bonne part aux restes des malades, et aux

petites douceurs qu'on leur donnait : a Rcliquum jus-

culi, et si qua pisciculorum capita, aut aliquid hu~

jusmodi quod reliquerant œgroti , comcdebat. t El

après une vie si commode, il va droit en paradis, et

déjà on le prie comme un saint! Notre abbé canonise

aisément ses moines, et à ce compte nous aurons bien-

tôt une grande litanie de nouveatix saints, i Telles

étaient les pensées et les entretiens de quelques-

Hus des religieux. Mais ils changèrent bientôt de

sentiment, lorsqu'ils surent qu'un vénérable vieil-

lard
,

qui était en grande réputation parmi eux,

avait eu révélation que Dosithée avait été élevé à

une gloire aussi grande que celle des plus parfaits

anachorètes, à cause de sa parfaite obéissance, et

de l'cxaclilude qu'il avait toujours eue pour ne rien

omettre des plus petites choses marquées dans les

règles, ou que ses supérieurs désiraient de lui; se
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conformant avec une simplicité d'enfant, aux avis

de ceux qui le conduisaient, sans faire jamais sa

propre volonté en quoi que ce pût être. Cette révé-

lation fut pour eux un grand sujet d'admiration, et

les porta à bénir Dieu des grâces et des faveurs

spéciales qu'il avait faites à son serviteur, et des

récompenses extraordinaires qu'il réserve à l'obéis-

sance (97).

Tous ces exemples doivent nous animer puissam-

ment aune parfaite obéissance, et nous faire entrer

dans la disposition de sainte Magdeleine de Pazzi ,

qui ne pouvait souffrir qu'on négligeât lès moindres

règles de son ordre. Les négliger, disait-elle, c'est

blesser la prunelle des ijcnx de Nôtre-Seigneur, qui

faisait de la parfaite obéissance les délices de son

cœur. Cette vertu , ajoute-l-elle, lui est si agréable,

que je suis disposée à souffrir tous les tourments du

monde, pour maintenir les moindres règles de notre

ordre, et pour empêcher qu'on n'en viole les moindres

observances.

C'est cette fidélité que Dieu demande de vous

par-dessus tout. Il n'exige pas que vous enduriez des

souffrances extraordinaires, il ne vous commande

pas d'aller chercher la perfection au bout du monde ;

mais il désire que vous conteniez votre langue en

certains temps, que vous ne jetiez pas vos yeux de

toutes parts, que vous fermiez cette porte, que vous

ne touchiez personne, que vous vous leviez un peu

malin et avec diligence, que vous ne parliez pas

tant du monde ni de ses nouvelles, que vous n'alliez

pas tant en ville
,
que vous vous priviez de ce petit

plaisir ; en un mot, ces petites choses sont presque

tout ce qu'il vous demande
,
pour éprouver votre

amour, et pour connaître si vous lui êtes fidèle.

Vous lui avez dit si souvent que vous l'aimiez de

tout votre cœur ; vous lui avez protesté tant de fois

qu'il n'y avait rien que vous ne fissiez volontiers

pour son amour ; il veut éprouver si vous dites vrai,

et si vous parlez de cœur aussi bien que de bouche.

C'est à vous à lui répondre par vos œuvres, et vous

le ferez selon son désir, si vous vous rendez exact,

ponctuel et fervent dans les moindres observances,

aussi bien que dans celles qui vous paraissent plus

importantes.

CHAPITRE XL

On répond à quelques e.rcusos, dont se servent ordi-

nairement ceux qui ne sont pus exacts à l'obser-

vance des règles.

Nous avons parlé, dans les chapitres précédents,

de ceux qui prétendent s'excuser de leur infidélité

aux règles, en disant que ce ne sont que de petites

choses, et de peu d'importance. Ayant répondu as-

sez amplement à cette excuse, pour montrer com-

bien elle est frivole, nous en examinerons ici quel-

<iues autres qui ne sont guère moins communes , et

(HT) r>.im glorificaverunt, admiraiifos de quo primo diintaxat obedionlia, indiscussa observalionc et ab-

81 tu ad (jnaiitaprxmia, tain brevi tempore, pro sola negationc p!i)i>ri;e voluiitalis, perveiiiro moriicril.
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auxquelles, par conséquent , il est très-important

d'apporter remède.

Ou dit donc très-souvent qu'on a telle ou telle

raison pour faire ce qu'on fait; qu'à la vérité on

n'en a pas demandé la permission , mais qu'on n'a

pas osé la demander. Celte crainte d'aller trouver

un supérieur, cette pusillanimité, ou, pour parler

plus proprement, celle immortilication, de ne vou-

loir pas surmonter la petite répugnance qu'on

éprouve à demander une permission, est cause que

l'on fait, par soi-même et sans autorisation, ce qu'il

n'est pas permis de faire. C'est à cette pusillanimité

qu'il faut ici apporter remède; et pour cela, je dis

qu'on ne vous défend pas absolument de boire et de

manger, de parler, d'aller faire des visites, de vous

promener ou de vous récréer. Non , on ne vous le

défend pas absolument ; mais on vous défend seule-

ment de le faire sans permission : or, ce que vous

pouvez faire avec permission , avec la bénédiction

de Dieu et celle de vos supérieurs, pourquoi le

voulez-vous faire autrement ? Voyez devant Dieu si

cela est raisonnable.

Mais, direz-vous, faut-il que j'aille trouver le su-

périeur pour de si petites choses? il est occupé ; il

a bien d'autres affaires plus importantes; il se rebu-

tera de mon importunité ; ne lui serais-je pas à

charge, en allant si souvent l'interrompre? Voilà les

discours ordinaires de ceux qui ne peuvent se ré-

soudre à demander les permissions nécessaires.

W;»is il est aisé de montrer qu'ils ne sont aucune-

ment fondés à parler de la sorte; car, non-seule-

nieni les supérieurs n'ont point de peine qu'on aille

les trouver, ils ne s'en tiennent point importunés
;

au contraire , c'est une des choses qui leur appor-

tent le plus de consolation et d'édification ; c'est là

leur charge ; c'est ce que Dieu demande d'eux : et

il est tellement important que vous pratiquiez l'o-

béissance, en ne faisant rien sans permission , qu'il

y a toujours un supérieur ou quelque autre personne,

dont l'office est de vous donner toutes les permis-

sions raisonnables, ou nécessaires à vos besoins.

Comme ils savent que c'est là leur office et à quoi

ils doivent s'appliquer, il est évident que, bien loin

de les fâcher en vous adressant à eux , vous leur

donnerez un des plus grands sujets de joie.

Vous me direz peut-être qu'il est bien vrai qu'ils

ne devraient pas se trouver injporlunes ; mais qu'ils

ne laissent pas pourtant de faire paraître quelque-

fois, par la manière sèche, sérieuse et sévère dont

ils répondent, qu'ils sont bien éloignés de souhaiter

qu'on les aille trouver si souvent. Voilà ce que plu-

sieurs pensent quelquefois
,
quoiqu'ils ne le disent

pas : niais c'est là une pure tentation; car, sien de

certaines rencontres, le supérieur vous répond sè-

chement, quand vous l'allez trouver, c'est peut-être

que vous avez besoin d'être un peu mortifié, ou

parce qu'il voit qu'abusant de sa trop grande faci-

l'ué, vous demandez des choses déraisonnables.

Peut-être veut-il aussi, par ce moyen, donner une
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leçon aux autres , devant qui il vous parle, et qui

ont besoin d'être contenus parla, dans leur devoir.

Mais de croire que vous l'imporlunez, c'est faire ua

jugement trop désavantageux de ses dispositions;

c'est un sentiment que la charité vous défend de

concevoir. En effet, a-t-on jamais vu un bon mar-

chand se fâcher de débiter sa marchandise , et un

bon ouvrier trouver mauvais qu'on s'adresse à lui

pour lui donner de l'ouvrage , et lui fournir l'occa-

sion d'exercer son métier? Pourquoi donc avez-vous

cette pensée de votre supérieur? 11 faut, de toute

nécessité que vous conceviez de lui d'autres senti-

ments, ou que vous avouiez que vous ne le regardez

pas comme un bon supérieur. De plus, comment lo

supérieur pourrait-il trouver mauvais que vous vous

adressiez à lui, pour lui demander permission, lui

qui sait bien que vous ne devez pas en user autre-

ment ? Si vous l'alliez trouver pour des choses inu-

tiles et superflues , vous auriez sujet de craindre

qu'il ne se trouvât importuné ; mais y allant pour

des choses marquées dans la règle, et que vous ne

pourriez point faire sans permission , il est impos-

sible qu'il n'en ait de la joie; car quel plus grand

sujet de consolation à un supérieur, que de voir les

inférieurs si exacts aux règles, si fidèles à pratiquer

l'obéissance, même dans les plus petites choses?

Quelle peine, au contraire , ne doit-il pas ressentir,

quand on néglige de s'adresser à lui pour les choses,

nécessaires, quand on s'émancipe insensiblement,

et qu'on s'exempte de plusieurs obligations sans lui

en dire mot? Figurez-vous un père qui, ne désirant

rien si ardemment que le bien de ses enfants, ne

peut souffrir leur dérèglement qu'avec douleur.

Voilà ce que vous devez craindre le plus , de don-

ner un pareil sujet de peine et de tristesse à vos

supérieurs.

Or, comme personne ne doit craindre de s'adres-

ser au supérieur, pour faire avec permission ce qu'il

ne pourrait pas faire autrement , aussi ne devoBis-

nous pas avoir honte, ni faire aucune difficulté de.

dire à nos frères que nous n'avons pas permission,

lorsqu'ils nous demandent des choses qui sont con-

tre la règle. Cet avis est d'une très-grande impor-

tance ; car on voit quelquefois des personnes qui,

pour plaire à d'autres, rompent le règlement, ne

pouvant se résoudre à dire qu'elles n'ont pas la

permission de faire telle ou telle chose ; elles s'ex-

cusent ensuite en disant qu'elles appréhendaient

de faire peine à un tel, si elles eussent refusé ce

qu'on leur demandait ; et qu'au fond la seule crainte

de le contrister les a fait agir de la sorte. Mais on

ne prend point garde qu'en s'excusant ainsi , on

condamne les autres; car n'est-ce pas déclarer hau-

tement qu'ils n'estiment guère la règle, que de dire

qu'ils auraient été mortifiés si vous l'eussiez gardée?

D'ailleurs, savez-vous bien que souvent vous croyez

qu'un autre serait mortifié de vous voir si exact,

tandis que, dans le vrai, U ne le serait nullement?

Que savcz-vous même si les personnes qui vous ont



52S

porté à faire une chose sans permission, n'ont pas

voulu vous éprouver, afin de connaître par là quelles

sont vos dispositions à regard de vos règles? Quoi

qu'il en soit, n'ayez jamais honte de paraître exact,

puisque vous devez l'être; et que votre principale

gloire soit d'être inflexible observateur de vos -rè-

gles? Après tout, n'est-ce pas une chose étrange,

que par la crainte de faire de la peine à quelqu'un

de vos îrivres, crainte souvent imaginaire, et tou-

jours sans fondement raisonnable, vous ne craigniez

point de conlrister votre supérieur en violant vos

règles , ce qui est le plus grand et le plus triste su-

jet de peine que vous puissiez jamais lui donner ?

Peut-être direz-vous encore, que vous en agissez

de la sorte pour ne point paraître scrupuleux. Mais

celte excuse n'est pas meilleure que la précédente :

car être fidèle à ses règles, ce n'est pas être scrupu-

leux , mais c'est respecter l'ordre établi de Dieu ; et

craindre de faire paraître cette soumission, est-ce

autre chose, dans le fond, que craindre de paraître

trop bon serviteur de Dieu, trop soumis à sa volonté,

trop fidèle à ses ordres? n'est-ce pas là véritable-

ment rougir de t'Euangile, et avoir honte de confesser

Jésus-Christ devant les hommes?

C'est là, sans contredit, un des plus grands abus

qui se puissent voir dans le monde. Si quelqu'un fait

profession de la vertu, s'il fréquente les sacrements,

s'il s'applique au recueillement, aussitôt on se moque

de lui , et on en fait, un sujet de risée. Voilà pour-

«;uoi un si grand nombre de chrétiens dans le siècle,

n'osent servir Dieu ouvertement, et imitent cet il-

histre docteur d'entre les Juifs, qui, n'osant abordt^r

Notre - Seigneur publiquement , le venait trouver en

cachette pendant la nuit. Cette malheureuse crainte

de servir de sujet de risée aux autres, et d'être ex-

posé aux railleries des libertins, est assurément une

tentation bien étrange, même dans le monde; mais

couvrir ici notre désobéissance de ce prétexte, et

transgresser le règlement, par la crainte de passer

pour scrupuleux, ou d'essuyer quelque raillerie, c'est

une excuse tout à fait frivole, c'est imiter la con-

duite de ceux dont parle le Prophète : Trepidaverunt
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mour de son Maître, et dans le désir de lui plain-,

que toutes les railleries et toutes les contradictions

du monde ne lui fassent jamais négliger son devoir

ou sa perfection? Ne doit-il pas avoir pour principe

de ne rougir jamais de sa fidélité à un si grand Maître?

Celui qui rougira de moi devant les hommes, dit No-

tre -Seigneur, je rougirai aussi de lui devant mon

Père : Qui me erubuerit et meos sermoncs, hune Filins

hominis erubescet, cum venerit in majestate sua, et

Patris, et sanctorum angelorum. {Lue. ix, 26.) Si un

grand seigneur avait un serviteur assez déraisonnable,

et assez orgueilleux pour ne vouloir point marcher

à la suite de son maître, en sorte qu'il le suivît tou^

jours de si loin, qu'on ne pourrait le connaître pour

ce qu'il est, n'est -il pas vrai qu'un pareil serviteur

mériterait d'avoir son congé, et d'être chassé de la

maison? Voilà aussi la punition que doit craindre

celui qui rougit de paraître bon serviteur de Dieu et

fidèle à ses règles.

Mais pour mieux comprendre encore l'injustice et

le désordre de cette conduite, considérons que ce

ne sont pas seulement les personnes de la maison,

mais celles mêmes du dehors qui sont extrêmement

édifiées, quand elles volent notre exactitude et notre

ponctuahté à suivre notre règlement. En effet, quand

nous sommes avec elles et que la cloche nous ap-

pelle à quelque exercice, si nous leur disons sim-

plement : Monsieur, voici la cloche qui ni appelle à

unexercice, vous me permettrez sans doute de m'y ren-

dre; et que prenant honnêtement congé d'elles, nous

fassions aussitôt ce qui nous est prescrit par l'obéis-

sance, il n'y en a pas une, à moins qu'elle ne soit

tout à fait déraisonnable, qui dans le fond n'en soit

mille fois plus édifiée que de toutesles choses que nous

aurionspu dire, et qui n'en tire beaucoup plus de profit

que de la complaisance que nous aurions eue pour elle,

en manquant à nos règles. Du moins est-il certain

que plus une personne sera parfaitement à Dieu, plus

elle approuvera notre conduite; d'où nous devons co.i-

clure qu'en faisant ouvertement connaître la ferme

résolution où nous sommes d'observer exactement

nos règles et de nous y soumettre en tout point,

timoré ubi non erat timor. [PsaL li, 6.) En effet, entre nous ne devons pas craindre qu'on nous accuse d'être

plusieurs grands biens dont nous jouissons dans celte

maison, un des plus considérables est de vivre dans

lu compagnie de personnes qui, pour la plupart,

travaillent sérieusement à leur perfection, et parmi

lesquelles celui qui se rend le plus fidèle est le plus

estimé. Ainsi, la raillerie n'est ici nullement à crain-

dre, et s'il arrivait par hasard que quelqu'un se nio-

(|uàt de nous, ce ne pourrait être (|u'un esprit mal

fait, et rempli encore des sentiments du monde, mais

qui condamnera lui - même ses moipieries dans peu

de jours, quand il aur?i commencé tout de bon à

servir Dieu.

Au fond, quand on devrait se moquer de nous toute

notre vio, voudrions -nous pour cela abandonner le

service de Dieu ? Un fidèle serviteur de No^rc t Seir

gncur ne doit-il pas être tellement aflcrmi dans l'a-

scrupuleux, d'avoir l'esprit étroit, d'être incivils
;

niais que notre fidélité bien loin d'oU'enser per-

sonne, sera au contraire pour tout le nionde un sujet

de grande édification, en montrant (pie nous voulons

être en tout fidèles à Dieu.

S'il vous fallait faire quelque chose de singulier

ou d'extraordinaire, vous auriez peut-être quelque

raison, ou du moins quelque prétexte spécieux de

craindre qu'on ne vous accusât de singularisa ou

d'hypocrisie; mais comment pouvez-vous craindre

ces inconvénients, lorsque vous ne faites que garder

votre règle et suivre le train commun ? De plus, si

vous tenez ferme pendant quelque temps, vous fer-

merez ainsi la porte à beaucoup d'autres occasions,

qui vous exposeraient à de pareilles inip(»rtuiiilés, et

vous serez bientôt délivré de toutes les teulatious
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au\nueUes vous donniez lieu, par votre l;\iblesse et

votre condescendance. Enfin, outre les grands

avantages que vous procure cette fermeté, vous

causerez un notable profit à d'autres qui peul-èirc

ne respectent point assez la règle, et qui seront

portés par votre exemple à raimcr, à l'estimer et à

l'observer exactement.

Les Chroniques de l'ordre de Saint-François rap-

portent, qu'il y avait dans un couvent de cet ordre

un religieux si exact au silence, et qui, par cotte

exactitude, avait acquis une si grande réputation

de vertu, qu'il était regardé comme un saint, non-

seulement dans sa comnmnauté, mais encore dans

tout le pays, et parmi les personnes les plus consi-

dérables de la province. Un seigneur du voisinage

voulant être témoin oculaire de sa vertu , se rendit

au i»onaslère pour le voir et pour l'entretenir ; et

g'apercevant d'abonl qu'il s'en allait vers son petit

};irdin, il fappela; mais le religii-ux, sans se détour-

ner pour voir qui l'appelait, continua son chemin et

entra dans son jardin, où s'étant aperçu que ce sei-

gneur l'avait suivi, il lui fit signe qu'il ne pouvait

pas lui parler, parce qu'il n'en avait pas la permis-

sion. Alors ce seigneur s'en retourna sans pouvoir

tirer de lui aucune parole, mais il demeura on ne

peut plus édifié, et l'histoire remarque qu'il profita

beaucoup plus du silence de ce bon religieux, qu'il

n'eût pu faire de tous ses discours.

Les mêmes Chroniques rapportent, qu'il y avait

dans une maison du môme ordre un saint homme
,

qui , entre autres vertus, avait surtout celle de par-

ier peu ; il gardait un si rigoureux silence dans

tous les temps et tous les lieux où la règle l'ordon-

nait, qu'il ne voulait pas même répondre à ceux qui

lui parlaient. Le roi Henri étant un jour venu dans

ce monastère , et se promenant dans le cloître , vit

passer ce religieux dans un grand recueillement , et

Gomme il l'estimait beaucoup à cause de la sainteté

de sa vie , il l'appela pour lui parler ; mais le reli-

gieux ne s'arrêta point et continua son chemin,

sans répondre un seul mot , ce qui obligea le roi à

élever la voix pour l'appeler une seconde fois ; le

religieux ne lui répondit pas plus la seconde fois

que la première. Enfin, le roi l'ayant suivi jusquç

hors du cloître, et lui ayant demandé pourquoi il ne

lui répondait pas, le religieux lui répondit : Sire, la

règle nous défend de parler dans, le cloître ; c'est pour-

quoi je n'ai pas voulu répondre à Votre Majesté

avant que d'être dehors. Le roi demeura très-satisfait,

et fut tellement édifié de cette réponse , que , bien

loin de condamner la conduite de ce saint homme,

il l'eut eqcore eaplus grande estime qu'auparavant.

CHAPITRE XH.

On réporul à quelques autres prétextes alléyués par
ceux qui prétendent se dispenser du règlement.

C'est l'ordinaire des esprits légers et superbes de

(98) Moralia documenta superbi et fatui contem-
nenlés , nunc superstitiones , niuic ccreuionias vo-
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ne pouvoir se soumettre ; comme ils affectent natu-

rellement l'indépendance , et qu'ils la considèrent

comme leur souveraine félicité, ils ne peuvent souf-

frir d'autres règles que celles qu'eux-mêmes se

prescrivent ; et ils ne veulent pas même écouter sur

cela les avis qu'on leur donne, parce qu'ils ne

veulent pas être gênés dans leur conduite , ni

perdre la liberté de faire ce qui leur plaît. De ià

vient que l'obéissance qui fait la joie des saints et

la consolation des humbles, leur paraît un supplice ;

ils considèrent la vie réglée comme une insuppor-

table captivité ; ils fuient les maisons où l'on ob-

serve quelque ordre , comme on fuit les prisons,

enfin ils n'entendent jamais parler de règlement ,

qu'ils n'en conçoivent de l'aversion et qu'ils n'en

insinuent, autant qu'ils peuvent, le mépris. « Tan-

tôt, i> dit saint Bonavcnture , « ils publient qu'il ne

faut point tant de façon pour bien vivre, ni tant de

cérémonies pour être saint ; tantôt ils disent que les

règlements ne causent que des scrupules, et ne sont

bons qu'à donner du trouble cl de rinquiétude
;

d'autres fois ils prétendent qu'une si grande ponc-

tualité n'est pas nécessaire pour se sauver ; souvent

même ils en viennent jusqu'à tourner en ridicule

les avis qu'on donne, et la personne même des su-

périeurs (98).

Il y a dans le monde une infinité de gens infatués

de ces pensées. Il est vrai qu'on en trouve peu de

cette sorte, dans les communautés bien réglées
;

parce qu'il y en a peu qui , en y entrant, ne soient

résolus à observer le règlement. Mais le grand dé-

sordre qu'on y voit souvent, est celui de plusieurs

personnes, qui , étant d'ailleurs assez persuadées de

l'utilité des règles, et des avantages que l'on trouve

dans leur observation, croient néanmoins avoir quel-

que raison de ne s'y pas soumettre comme les au-

tres, parce qu'elles s'imaginent avoir droit à des

exemptions particulières. C'est de ces sortes de

personnes que nous avons à parler maintenant,

parce qu'il est important de leur donner quelques

avis, sans lesquels elles seraient en danger de se

perdre dans la maison, et de faire un tort irrépa-

rable à la communauté.

Or , je remarque principalement cinq sortes de

personnes auxquelles ces avis sont nécessaires.

D'abord ils sont nécessaires aux anciens qui demeu-

rent depuis longtemps dans la maison. Comme ils se

persuadent aisément qu'ils sont plus avancés dans

la vertu que les autres, ils s'imaginent aussi n'avoir

plus tant besoin des secours extérieurs. Ils sont

assez convaincus que les règlements sont nécessaires, p-

pour retenir les commençants dans le devoir ; mais

ils croient être assez forts pour s'y maintenir d'eux-

mêmes , et ils pensent qu'on ne doit pas trouver

mauvais qu'ils prennent un peu plus de liberté, g^^
après qu'ils ont fait paraître pendant plusieurs ^V
années une assez grande fidélité.

cant, aut ccrte calumniis fucatis impugnauè. {Spcciu.

discipL ad novit., Prolog.)
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Comme ces sentiments sont capables de ruiner ne reçoit pas si aisément une teinture incflaçabi'e , »

en peu de temps, l'édifice de leur perfection, aussi dit saint Grégoire de Nazianze (S. Grec. Naz., Orat.

Lien que l'ordre de la communauté, il est important Apol., n. 12), « l'odeur ne se répand pas si facilement,

de les détromper de celte erreur. Pour cet effet ,
Tair empesté ne se communique pas si promple-

voici quelques considérations auxquelles ils doivent ment, que le commun des hommes n'imite les im-

faire particulièrement attention. Il est certain perfections des anciens, et de ceux qui paraissent

d'abord que plus ils sont anciens dans la maison, élevés au-dessus d'eux (101). Si donc quelqu'un des

plus ils sont obligés d'en respecter l'ordre et d'en nouveaux venus est témoin de la négligence d'un

observer les règlements. « C'est une grande illusion ancien, s'il remarque que celui-ci fait peu de cas

à un ancien, s disait autrefois saint Eucher, « de

s'imaginer que l'obéissance ne lui sied pas bien,

après que Jésus-Christ ne l'a pas jugée messéante

en sa personne ; cette vertu, si nécessaire aux com-

mençants, doit faire la gloire des anciens (99). n

Quels reproches en effet ne mériteraient-ils pas,

si, étant plus anciens, et par conséquent accoutumés

à mener une vie plus réglée que les autres, ils refu-

saient cependant de s'y assujettir (99*^? Puisqu'ils

sont anciens dans la maison, c'est sur eux que se

régleront naturellement la plupart des nouveaux, qui

croiront pouvoir faire innocemment ce qu'ils ver-

ront faire à ceux qui demeurent depuis longtemps

dans la maison (100). Il faut donc que les anciens se

rendent exacts en toutes choses ; ils doivent se per-

suader que cette exactitude est le plus beau privi-

lège de leur ancienneté
;
que c'est par leurs progrès

dans la vertu , et non par le nombre des années,

qu'ils doivent compter le temps de leur séjour dasis

hi maison, selon celte belle parole de saint Eucher :

Jllum tantum diem vixisse te computa, qiiem sine ulla

reguUv transgressionevixisti. (Ilom. 9, Ad monach.) En

un mot, pour paraître plus anciens, ils doivent être

plus humbles, plus mortifiés, plus ponctuels aux rè-

des petites choses, et viole sans scrupule l'ordre de

la maison, que fera ce nouveau venu ? Voyant le che-

min de la liberté frayé par la conduite d'un ancien,

il le suivra naturellement, et sera même tenté d'é-

largir encore la voie. Il ne demandait pas mieux que

d'avoir cette ouverture ; il éprouvait déjà une grande

répugnance à observer la règle ; il n'attendait

autre chose pour s'émanciper, sinon que quelque

ancien lui servît de guide , et fournit un pré-

texte à son infidélité. Voilà comme la discipline se

relâche dans les communautés; voilà comme l'exac-

titude se perd, voilà par où commencent les plus

grands dérèglements ; et si c'est vous qui en êtes la

cause, par votre exemple, quel terrible compte ne

faudra-t-il pas que vous en rendiez à Dieu, puisque

vous serez coupable de tous les maux qui suivront

nécessairement vos pernicieux exemples? Considérez

bien ce que c'est qu'une communauté déréglée;

voyez les désordres et les scandales sans nombre

qui la défigurent, aussitôt que la règle n'y est plus

en vigueur. C'est de tout cela que vous serez obligé

de répondre au jugement de Dieu, si vous contri-

buez au relâchement des autres, par votre infidélité

aux règles. C'est ce que doivent surtout considérer

glements, plus fidèles en tout, selon cette parole les anciens, pour éviter de rien faire qui puisse mal

de Notrc-Seigneur dans l'Evangile : Qui major est

in vobis, fiât sicut minor ; et qui prœcessor est, sicut

ministrator. {Luc. xxii, 26.) Ceux qui, par leurs ex-

emples, fortifient la communauté, y font croître la

vertu, y maintiennent l'ordre et la discipline, ce sont

ceux là qui se rendent recommandables, bien plus

par leurs mœurs que par leur âge ; ce sont ceux-là

qui soutiennent la maison comme de fortes colon-

nes ;
parce que ce sont eux qui soutiennent les au-

tres, par le secours de leurs oraisons, par leurs dis-

cours édifiants, et surtout par le spectacle touchant

de leurs actions et de leur vie.

Mais si les anciens, quand ils sont fidèles, procu-

rent de si grands biens à h communauté, il n'y a

rien aussi qui lui cause plus de dommage que leur

négligence et leur infidélité . Plus ils sont anciens,

plus ils font de mal, parce qu'il n'y a rien de plus

puissant que l'exemple, et surtout l'exemple du mal,

comme l'expérience le prouve tous les jours. « Le drap

(99) NuUus senior tam dodus apparoat , ut putet

quod eum non deœat obedicMilia, ipiic Dtîum de-
ciiit : humilitas enim at(|ue obedienlia in junioribus

adlinc n(!cessitas, in S(Mii()ribus vero dignitas ; ilic

enim bcni; prolicit, ille b(!nc consummal, qui (|uoti-

(l'c sic agit quasi semper incipiat. ( Hom. 5 Ad mo-
nach.)

édifier les autres. » (S. Bonav., Spcc.discipl.ad novit.,

p. I, c. A, n. 6.)

La seconde sorte de personnes qui souhaitent or-

dinairement des dispenses, dans les communautés,

et qui ont beaucoup de peine à s'assujettir à l'ordre

commun, ce sont les personnes de naissance et de

condition. Comme elles ont été considérées plus que

les autres dans le monde, elles croient avoir droit

aux mêmes égards dans une communauté ; il leur

semble qu'on doit faire quelque aUenlion à ce qu'el-

les sont. Comme elles étaient accoutumées dans le

monde, à faire en tout leur propre volonté, elles

ont beaucoup de peine à mener une conduite

régulière, et à se persuader qu'elles sont obligées

de suivre ponctuellement les règles de la commu-

nauté.

Pour se détromper de cette fausse persuasion,

elles doivent bien considérer, que plus elles sont

élevées au-dessus des autres parleur naissance, plus

(99") Augmenta enim merilorum debent esse inci-

tamenta profectumn. {Ibid.)

(100) Quanto senior est, tanto plus débet sludcre

a^dificationi et profcclui. (Ihid., p. OriS.)

(101) Vita eoruui si sit bona , cl anqdius si sii

mula, tradilur in exeniplum.
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plies sont obîigéos de se soninettre à l'ordre comnuin.

Qnauto inagntts es, dit le Sage, Immiliu le in omni-

bus; et coram Deo invenies (jratiam. {Eecli. m , 20.)

D'où les saints concluent que la première mesure

de l'abaissement, pour un \rai serviteur de Dieu,

est la mesure même de la grandeur dans laquelle il

a vécu : Mensura humilitalis ciiique ex mensura ina-

tjnitudinis data est. (S. Auc, De S. Yiryin, n. 51.)

Ainsi, dans le sentiment des saints, si vous êtes con-

sidérable dans le inonde, par votre naissance, par vos

emplois, par vos richesses, ou par quelque autre avan-

tage, bien loin de trouver en cela un motif suffisant

pour être dispensé du règlement de la communauté,

vous devez vous en servir au contraire, comme d'un

motif qui vous oblige à être plus exact et plus sou-

mis, et à vivre dans une plus grande dépendance.

Il est vrai que, dans cet état de grandeur, on

éprouve naturellement plus de peine à se soumettre,

que dans une condition basse et commune; mais il ne

faut pas que cette peine vous décourage ; car plus elle

sera grande, plus vous aurez devant Dieu de mérite à la

vaincre. C'est le malheur des grands du monde, d'avoir

beaucoup de peine à s'humilier ; étant nés, ce semble
,

pour commander, ils ne peuvent qu'avec beaucoup de

violence, se résoudre à obéir ; mais rien aussi n'est

plus agréable à Dieu, que de se faireccltcviolenceetde

surmonter cette peine, pour lui être fidèle. Vous devez

d'ailleurs considérer que, si vous êtes plus élevé que

les autres , vous êtes
,
par cela même, plus obligé

que les autres de donner bon exemple; car votre

condition relevée fait que vous êtes plus exposé à

la vue de tous, "qu'on vous considère davantage, et

qu'on jette plus ordinairement les yeux sur vous; en

sorte que vous êtes beaucoup pjus en danger que les

autres de donner du scandale, en vons écartant de

l'ordre commun.

Mais après tout, il faut que vous sachiez que, si

vous êtes considérable dans le monde, par les avan-

tages que vous y possédez, vous n'êtes pas pour cela

plus considérable dans la maison de Dieu, où tous

se doivent regarder comme frères, où l'on ne doit

faire aucune acception de personnes, et où l'on doit

juger de tout selon l'esprit de Dieu et de la religion,

c'est-à-dire d'après la sainteté qui seule vous rend

recommandable devant lui, et non d'après les gran-

deurs qui nous rendent considérables devant les

hommes (102). Ainsi, que tous ceux qui jouissent

de quelque considération dans le monde, s'attendent

qu'on ne les estimera ici, qu'autant qu'ils seront fi-

dèles à Dieu, et exacts à leurs règles; et, au lieu de

se plaindre qu'on ne les traite pas autrement que les

autres, qu'ils bénissent Dieu de ce qu'ils sont dans

un lieu où, sans aucun égard pour leur personne, on

ne s'applique qu'au bien de leur àme, et à tout ce

qui peut procurer leur salut, selon celte grande rè-

(102) Summa apud Dcum nobilitas, clarum esse

virtutibus ; nam et frustra sibi aliquis de nobililiite

gencris applaudit, ciim uiiivorsi paris honoris et

cjusdem apud Dcuiu pretii sint, qui uno Cliristi sau-
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gle dos saints : Ncscit reliijio nostra penonas accipere

ncc coudiliones liominum ; scd aninios inspicit singii-

Ivrum. (S. Paulin., epist. 109, inter Opéra S. Hier.)

La troisième sorte de personnes qui sont ordinai-

rement plus portées à s'exempter du règlement, cl

qui ont plus de |ieine à s'y soumettre, ce sont les

docteurs et les personnes savantes ou studieuses.

C'est sur ce fondement que saint Ignace, parmi les

examens qu'il a établis pour ceux qui demandent à

être admis dans sa compagnie, veut qu'on demande

à ceux qui ont plus d'ouverture pour les sciences, s'ils

consentent à suivre la règle commune, sans aucun

privilège ni aucune prérogative : An contenli fucrint

eodcm alque alii modo ibi aijere, nullisque privilegiis

ant prœrogativis,mimmis omnium antcire. (S. Ignat.,

Exam., c. 7.) Comme ils ont ordinairement une très-

haute idée de l'importance de leurs études, pour y

donner plus de temps, ils sont aisément tentés de

retrancher quelque chose des exercices de piété ; et

comme ils ont dans plusieurs communautés, des

exemptions et des dispenses, ils souhaiteraient en

avoir aussi dans un séminaire.

Mais ils doivent considérer, que la principale scien-

ce à laquelle nous devons aspirer ici, est celle des

saints; que notre principale étude doit être celle

du salut
; que si nous devons travailler pour être

savants, nous devons travailler encore davanta^îâ

pour être saints ; que la voie de la sainteté étant >;.i

la soumission au règlement, nous ne pouvons nous

en dispenser sous prétexte d'éludé, sans sortir de

l'ordre de Dieu, et sans négliger notre principale

affaire
;
qu'enfin on a tellement réglé ici tous les

exercices, et on a tellement partagé le temps entre

la piété et la science, qu'on a donné à chacun de ces

objets ce qui est nécessaire pour y bien réussir, en

sorte que le meilleur pour tous, est de se soumettre

ponctuellement à l'ordre commun.

La quatrième sorte de personnes qui cherchent à

se dispenser du règlement, ce sont les lâches et les

paresseux qui ne peuvent se résoudre à l'observer

exactement, parce qu'ils trouveraient trop de peine

dans cette exactitude, et qu'il faudrait pour cela se

faire trop de violence. Mais ils doivent considérer

que leur lâcheté seule et leur peu de ferveur, son'

cause qu'ils y trouvent tant de peine. En effet, il

n'y a guère d'emploi ni de profession dans le monde

où il n'y ait beaucoup plus à souffrir. Et puis, quand

il y aurait un peu de peine dans l'observation de

votre règlement, la grâce et la perfection que vous

pouvez acquérir par cette voie, ne mérite-t-elle pas

bien que vous fassiez un peu d'effort? Espérez-vous

donc vous sauver sans vous faire violence? D'ailleurs

soyez bien assuré que la peine attachée à l'observa-

tion du règlement, sera bientôt passée, et qu'elle sera,

dans peu de temps, le sujet de votre plus grande

guine suntredempti, nec intcrest qua quis conditio-

nc nains sit, cum oinnes in Christo a'qualilcr renas-

cainur. (S. Pauli.n'. , cpist. 109. , inter Opéra S.

Hioron.)
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joie. < Voilà, » dit saint Bernard, a ce qui arrive

ordinairement aux commençants. D'abord, le règle-

ment leur paraît insupportable
; peu à peu ils le

trouvent moms pénible
;
puis ils n'y ressentent plus

aucune peine ; et enfin ils y trouvent même de la

joie : Importabile vidctur ; processu temporis, si as-

suescas, judicabis non adeo grave ; panlo post, nec

setUies ; paulo post, etiam delectabit. t C'était aussi la

pensée de saint Isidore : « Ce n'est pas l'impossibilité

de nos règles, > dit-il, « qui les rend pénibles, mais

leur nouveauté
; que l'on s'accoutume à les observer,

et personne ne les trouvera difficiles (103). »

Enfin il y a une dernière classe de personnes qui

se dispensent du règlement, et qui sont même dans

la nécessité de s'en dispenser; ce sont les infirmes.

Mais qu'ils ne s'en dispensent pas au moins sans

permission, pour ne point perdre le mérite de l'obéis-

sance. Qu'ils prennent bien garde surtout de ne
point se flatter en cela ; car souvent une infirmité,
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remarquable, qu'il avait appris d'un vénérable abbé,

nommé Horace. Ce saint abbé lui raconta un jour,

qu'étant à l'oraison, il avait vu un ange qui encen-

sait tous ceux qui s'y étaient rendus de bonne heure.

Ce qui le surprit surtout, c'est que l'ange encensait

aussi les places de quelques absents, tandis qu'il pas-

sait les places de quelques autres, sans leur rendre

cet honneur. Comme le saint abbé était en peine de

savoir pourquoi l'ange mettait cette différence entre

les uns et leS autres, il en reçut cette réponse : Ten- '

censé les places de ceux qui, n'ayant pu venir à l'o-

raison, s'en sont dispensés avec permission ; parce que

n'étant absents que par obéissance, ils ne sont pas pri-

vés de la bénédiction que Dieu donne aux présents;

mais pour les autres, ils se rendent, par leur paresse

et lâcheté, indignes de cette grâce (104).

On voit, par cet exemple, combien il est important

de ne point se dispenser de soi-même du règlement,

et combien il est utile à ceux même qui ne peuvent
qui empêche d'observer un point du règlement, l'observer, de ne s'en dispenser jamais sans permis-

laisse assez de force pour accomplir les autres, sion.

Qu'ils ne s'arrêtent donc pas tellement à considérer

leur infirmité, que, dans les occasions particulières,

ils ne consultent aussi leurs forces et leurs obliga-

tions. Mais surtout, afin de ne pas être exposés à

se tromper, en s'établissant juges dans leur propre

cause, qu'ils consultent les personnes qui ont de

l'expérience, et que Dieu leur a données pour les

conduire
; ils verront qu'on aura foute l'attention

possible pour ne rien leur demander qui soit au-

dessus de leurs forces ; et ils auront la consolation

de voir qu'on usera de condescendance pour leurs

infirmités, sans condescendre à leur lâcheté ; en sorte

que, s'ils ne font pas autant que les autres qui sont

en pleine santé, ils feront néanmoins comme eux,

autant que leurs forces le leur permettent : Unus-

quisque sicut accepit gratiam. {I Petr. iv, 10.) Voici

donc les règles qu'ils doivent suivre pour ne point

se relâcher dans leur état, et ne point perdre le

fruit des excercicesde la communauté. La première,

est de se rendre fidèles à tous les points du règle-

ment qu'ils pourront observer, et de s'y rendre

même plus fidèles que les autres, afin de suppléer

par là à ce qu'ils ne sont pas en état d'accomplir.

?° S'il y a quelques exercices que leurs infirmités ne

CHAPITRE XIII.

On confirme encore, par quelques exemples remar-
quables, ce qui a été dit dans le chapitre précé-

dent.

Les Chroniques de l'ordre de Saint-François (lib. r,

c. 63, 64, 65), rapportent une histoire bien propre à

montrer combien les cinq sortes de personnes donî

nous avons parlé dans le chapitre précédent, ont de

peine à vivre dans une entière dépendance, et com-

bien elles sont dangereuses dans une communauté,

lorsqu'elles ne se font pas de violence pour s'assH-

jettir au règlement.

Peu de temps après que saint François eut établi

son ordre, il assembla un chapitre général à Assise,

où il se trouva, au rapport de saint Bonaventure,

jusqu'à cinq cents religieux. Ce chapitre est appelé

le Chapitre des nattes, parce que les religieux qui

s'y trouvaient en si grand nombre, s'assemblaient à

la campagne, où les habitants d'Assise leur avaient

bâti de petites cellules de nattes, pour les loger. L'é-

dification qu'ils donnaient était si grande, et leur

exemple portait si efficacement tout le monde au dé-

tachement de toutes choses, et à la solide piété, que

saint Dominique, qui y était présent avec sept de ses

puissent supporter, qu'ils ne s'en dispensent jamais, religieux, en fut lui-même étonné. Mais les démons,

hors du cas d'une véritable incommodité. 3" Lors envieux du bien que cet ordre devait faire dans l'É-

méme qu'ils sont incommodés, qu'ils ne se dispen- glise, résolurent entre eux de faire tous leurs efforis

sent jamais sans permission d'aucun exercice. Par pour le détruire. Ils s'assemblèrent donc pour cola

ce moyen, ils conserveront devant Dieu le mérite jusqu'au nombre de cinq mille, selon la révélation

et la récompense des règlements même qu'ils ne qu'ea eut le saint, et s'ctant rendus à l'hôpital qui

seront pas en état d'observer. est entre Notre-Dame des Anges et la ville d'Assise,

Saint Dorothée rapporte sur ce sujet un exemple pour y tenir leur chapitre, pendant queles religieux

(103) Non crgo ea impossibilitas nobis facit fraudantur, quandoquidem animo et affectu inter
dura, sed novitas; in usum veniaiit, et neniinem psalentes comniorantur : his autein qui adesse pos-
froqiientata contiirbabunt. sent, iiec tamen, ob siiam ipsorum socordiam, in-

(t04) Quicunqne ex fralribiis animi proposilo fcrsunl, saiictilicationis si}ina('iilnm non iiiip(Mtinuir,

sunl quidcm proiiipti, sed ob aliquatii occurcnti-m ([uoniam se ipsos hac sanctilioatione et bencdictione
iit!(;essilalt:m, de voluntate siionim Patrum et cum (•(l'iesii indignos rcddiderunt. (S. Douorii., docl. î,
Ijcucditlione absunt, ii bencdictionis sigiio non de- n. (i. )
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tenaient le leur, Hs concerteront entre eux les

moyens de ponlre cet ordre naissant, qui leur était

si opposé. Après que plusieurs démons eurent opiné

et dit leur avis sur ce sujet, un d'entre eux, plus rusé

que les autres, prenant la parole leur dit : Ce Fran-

çois et ses religieux fuient le inonde avec tant de soin,

asservent Dieu avec tant de ferveur, ils s'appliquent à

la mortification et à l'oraison avec tant d'ordeur, que

tout ce que nous pourrions faire maintenant contre

eux serait inutile, ^'espérons donc pas présentement

de venir à bout de notre dessein ; en vain y emploie-

rions-nous tous nos efforts ; ils sont trop fervents ; et

nous perdrions entièrement notre ^feine ; mais atten-

dons la mort de François, chef de cet ordre; car alors

ses religieux, n'étant plus si fervents, nous pourrons

faire réussir aisément notre entreprise, et voici com-

ment : yous n'aurons qu'à faire entrer dans cet ordre

quantité de jeunes gens sans pieté et sans ferveur, de

vénérables vieillards, des gentilshommes délicats, des

doctes arrogants, des hommes de faible complexion ;

on ne refusera pas de les recevoir pour soutenir l'hon-

neur de l'ordre, et pour augmenter le nombre de ses

enfants. L'exemple de la vie plus relâchée que mène-

ront ces personnes, et les dispenses même qu'on sera

obligé de leur accorder, inspireront bientôt aux autres

tamour du monde et d'eux-mêmes, un désir déréglé

de la science, et un aveugle désir des honneurs. Ainsi

nous les posséderons à notre fantaisie, et nous en dis-

poserons comme nous voudrons. Les autres démons

ayant entendu cet avis, rapprouvèrenl et résolurent

de le suivre, persuadés que c'était le meilleur moyen

qu'ils pussent employer pour se venger de cet ordre

et du mal qu'U leur faisait. Et plilt à Dieu, ajoutent

les Chroniques, que cela ne fût pas arrivé !

Or, s'il est vrai que cela soit arrivé à un Ordre si

saint, composé de personnes si zélées, et de mai-

sons si ferventes, que ne doit-on pas craindre pour

celles qui ne sont pas, à beaucoup près, aussi par-

faites? Si hœc in viridi, in arido quid fiel. ( Luc. xxiii,

31.) Si un ordre si saint est déchu de ion premier

lustre et de sa première ferveur, par le peu de ré-

gularité des personnes savantes, nobles, riches, an-

ciennes et infirmes qu'on y recevait, et qui sem-

blaient mériter quelques privilèges ; combien doit-on

tenir ferme pour qu'elles soient exactement soumi-

ses, dans les communautés oii l'on veut maintenir

l'ordre, et pour ne pas permettre qu'elles so dispen-

sent des règles sans de fortes raisons?

Nous lisons encore dans les Chroniques du même
ordre, que ce furent des hommes doctes et savants,

qui furent sur le point de le ruiner, du vivant même
de saint François ; car, comme ils étaient plus ac-

coutumés à raisonner qu'à se soumettre, et que cer-

tains points de la règle ne revenaient pas à leur es-

prit, ils firent tout ce qu'ils purent pour la faire

changer. Déjà même ils avaient fait entrer dans

leur sentiment, les principaux de la cour de Rome ,

et ils auraient réussi dans leur dessein, si saint

Fran';ois, assuré de la volonté de Dieu., n'y eût ap-

porté un prompt remède, voyant que c'était ruiner

son ouvrage, que de se relâcher dans les moindres

observances.

C'est ce qui lui faisait craindre cxtraordinairemcnt

les savants dans son ordre. Ayant un jour appris de

quelques Français, qu'on avait reçu à Paris, au nonw

brc de ses enfants, un grand théologien qui hono-

rerait fort son ordre. Je crains fort , dit-il en soupi-

rant
,

que ses semblables ne ruinent un jour ce que

Dieu a fait par moi dans cette vigne : les grands doc-

teurs que je voudrais, sont ceux qui édifient par leurs

exemples ; et les plus habiles ne seront bons qu'autant

que, par la douceur et l'abaissement de leur cœur , il",

obéiront exactement à leurs règles. Il prévoyait déjà,

dit sou Histoire (1. ii, c. 23), que la science, jointe à

la vanité, devait faire déchoir notablement son ordre,

en y introduisant des dispenses et des privilèges, et

y détruisant ainsi l'obéissance. C'est pourquoi il te-

nait si fortement à l'observance de sa règle, qu'il

n'a jamais voulu qu'on s'en relâchât le moins du
monde, ni pour quoi que ce pût être. Ce que Notre-

Seigneur témoigna un jour lui être particulièrement

agréable. Les plus considérables de l'ordre , mais

qui n'étaient pas les plus fervents, étant venus
trouver le saint pour se plaindre de la rigueur de la

règle qu'il leur avait donnée, et pour lui témoigner
qu'ils ne pouvaient s'y soumettre , s'il ne l'adoucis-

sait, le saint eut recours à Dieu ; et aussitôt qu'il se

fut mis en prière, on entendit une voix qui dit :

François, je veux qu'elle soit observée, « ad litteram,

ad litteram. » [Ibid., 1. ii, c. 7.)

II serait à souhaiter que l'on observât alnsii les

règles dans toutes les communautés, en sorte que
l'on pût dire avec vérité : lotu untim aut unus apex
non prœteribit a lege,donecomnia fiant. {Matth. v, 18.)

C'est la grâce que doivent demajïder très-particu-

lièrement à Dieu, les personnes dont nous venons de
parler ; de peur que voulant accommoder la règle à

leur conduite, et non leur conduite à la règle, ils ne

corrompent l'une et l'autre, et ne se fassent ainsi

un tort irréparable, aussi bien qu'une plaie mortelle

à la communauté.

CHAPITRE XIV.

Du trop grand soin de la santé, qui fait souvent man-
quer au règlement, et violer l'ordre de la commu-
nauté.

De même , disent les saints
, que c'est une chose

louable d'avoir un soin modéré de sa santé et de ses

forces corporelles , afin de les employer au service

de Dieu, aussi doit-on blâmer le trop grand soin que

quelques-uns en prennent , se délicatant sur toutes

choses, et craignant sans cesse de s'incommoder :

Vt tiiniia sotliciludo in his quœ ad corpus pertinent

reprcliensibilis est, dit saint Ignace, ila modcrata

tucndic ad divinum obsequium valetudinis ac virium

carporis, laude diyna est. {Conslit. past., ui,C. 2.)

L'amour-propre ne manque pas de se mêler dayg

cette allaire, et faisant l'oifice de médecin, il noys

Uict dans l'esprit «qu'une telle chose n'est pas bonu.Q
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pour l'estomac, qu'une autre incommode la poi-

trine, qu'un tel exercice fait mal à la tête, qu'un

autre affaiblit la vue ,
qu'un autre échauffe le sang.

Il est donc fort à craindre que, sous prétexte de

nécessité, nous ne venions à violer l'ordre de la

communauté, en affectant des singularités, et en

nous dispensant peu à peu de notre règlement

J

Saint Bernard dit des choses admirables sur ce

sujet , en déclamant contre ceux qui, sous prétexte

de conserver leur santé, font difficulté de prendre

les viandes communes qu'on leur donne. « Ce sont, j

dit-il, « des disciples de Galien et d'Hippocrate, et

non des disciples de Jésus-Christ; car vous ne trou-

verez jamais que l'Evangile, ni les apôtres, ni aucun

livre de l'Ecriture, aient fait mention de ces diffé-

rentes propriétés des viandes : Num in Evangelio

legislis lias diffcrentias aut in Proplielis, aut in Litte-

ris apostolormn? t (Serm. 30, In Cantic, n. 10.) Ce

pendant on en voit plusieurs qui ne font autre chose

que murmurer et se plaindre sur ce point : Le(ju-

mina venlosa sunt, disent-ils, caseus stomnclium gra-

vât, tac cnpili uocet, potum aquœ non suslinel pecliis,

caules nulriunt mclancliotiam , clioleram porri accen-

dunt, pisces de stagna aut de lutosa aqua, meœ penitus

complcxioni non cottgruunt. (Serm. 1 , n. H.)

Voilà ce que disent encore tous les jours, ceux qui

s'occupent trop de leur santé dans les communautés :

Les exercices nous incommodent , dhenl-ih; une vie

ii retirée nous tue; l'oraison nous rompt la tête; h

les entendre, il n'y a presque aucun point du règle-

ment qui ne fatigue leur tempérament. « Au lieu de

vous amuser à toutes ces réflexions , t dit encore le

saint directeur, « contentez-vous d'une seule ; son-

gez que vous êtes ecclésiastiques et non pas méde-

cins, et que vous ne devez pas avoir tant d'égard à

voire complcxion qu'à votre profession ; Puta te,

quœso, clericum esse, non medicum; nec de complexione

judicandum, sed de professione. i) (Ibid., n. 15.)

c Que dites-vous à cela, » continue-t-il, « vous qui

observez si scrupuleusement les diverses qualités des

viandes, tandis que vous négligez la pureté des

mœurs ; vous qui faites tant d'attention à ce qui

peut incommoder votre santé, et qui en faites si peu

à ce qui peut nuire à votre perfection : Quid hic vos

dicitis , observalores ciborum, morum negleclores ?

(Ibid., n. 10.) llippocrate et ses sectateurs ensei-

gnent à sauver la vie en ce monde ; Jésus-Christ et

ses disciples enseignent à la perdre : Ilippocrates et

scqnaccs cjns docent animas salvas fncere in hoc

mundo : Christus et ejus discipnli perdere. Lequel

des deux voulez-vous suivre et reconnaître pour

votre maître? Quemnam vos e duobus seqtd magis-

trum eljgitis? Celui-là déclare assez duquel des doux
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ont révélé cette sagesse, et non pas l'esprit de Dieu
;

car la sagesse de la chair, selon l'Apôtre saint Paul,

ce grand médecin du christianisme , est l'ennemie

déclarée de Dieu. Je suis disciple de Jésus-Christ, et

je parle à des disciples de Jésus-Christ; je serais

coupable, si je vous enseignais d'autres maximes que

les siennes. Épicure travaille pour la volupté, Hip-

pocrate pour la santé ; et Jésus , mon maître, m'or-

donne de mépriser l'une et l'autre. llippocrate em-

ploie tout son soin pour conserver la vie du corps
;

Épicure recherche tout ce qui peut l'entretenir dans

les délices ; mais le Sauveur nous avertit de la per-

dre, ou en l'abandonnant aux tourments comme les

martyrs, ou en l'affligeant comme les pénitents :

Sive ponendo ut martyr, sive afjligendo ut pœnilcns. »

Mais afin que vous ne vous imaginiez pas que ceci

est uniquement dit pour les cloîtres, et que ce ne

sont point là les règles de conduite qu'on doive don-

ner aux ecclésiastiques, écoutez ce qu'a dit autre-

fois sur ce sujet un grand évêque, parlant, non pas

à des moines, mais à tous les Chrétiens : n Les pré-

ceptes de la médecine, t dit saint Ambroise, « sont

contraires à la science céleste ; car ils détournent

du jeûne, du travail, de la méditation et de l'étude
,

en sorte que celui qui se livre aux médecins, s'a-

bandonne en quelque sorte lui-même : Contraria

studiosis divinœ cognitionis sunt, prœccpta medicinte
,

a jejutiio revocant, lucubrare non sinunt, ab omni

intentione meditationis abducunt ; itaque qui se médi-

as dederit, semelipsum sibi abnegat. s [In Psal.

cxvni, serm. 22, n. 23.)

C'est ce que reconnut si bien saint Charles Bor-

romée, successeur de saint Ambroise dans sen siégo

et dans son admirable sainteté, que dans un état

de santé assez faible, il résolut, avec le conseil de

quelques-uns de ses amis, aussi prudents que pieux,

de congédier tout à fait les médecins et les méde-

cines, pour mener une vie commune, sans obser-

ver tant de précaution. En quoi il réussit admirable-

ment ; car il n'eut pas plutôt commencé à user de

viandes communes et grossières, qu'il se trouva

tout autre ; il se fortifia en peu de temps, et recou-

vra sa première santé. (Vie de S. Charles, 1. ii, ch.

dern.) Saint Basile dit expressément, dans ses Rè-

gles, que les Chrétiens doivent rejeter avec soin, la

curieuse et inquiète recherche des remèdes, tout ce

qui nous engage en des soins importuns de notre

santé, en un mol, tout ce qui tient notre vie occu-

pée à la nourriture et au traitement du corps, c Ce

n'est pas se connaître soi-même, » ajoute-t-il, «que

d'employer tout son soin à la santé du corps. > {Reg.

fus., c. 55.)

Voilà quels ont été les sentiments des saints : je

il veut être disciple, qui discourt sans cesse sur les les ai rapportés ici, non pour vous obliger à négli-

qualités des viandes, disant à tout propos : Ceci

nuit aux yeux, cela à la tête, cela à la poitrine ou à

l'estomac : Manifeslum se facit qui sic disputât : Hoc

oculis, hoc capili, et illud pcctori vel stomacho nocct.

C'est indubitablement la chair et le sang qui vous

ger absolument le soin de votre santé, mais pour

vous porter à le régler, et à faire seulement ce que

Dieu demande pour la conserver, sans vous laisser

aller à dos singularités que vous ne rocherchez que

par délicatesse. Saint Bernard montre, par plusieurs
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raisons iros-dignos d'allcnlion, combien il est impor-

tant d'éviter ces excès. La première, est que cela

est absolument nécessaire pour votre repos . Parce,

obsccro. primum quieti tuœ, dit ce saint docteur.

{IJbi supr., n. 12.) Le trouble est inséparable des

singularités : celui qui les désire est toujours en

peine. Me donnera-t-on ce que je demande, ou ne

me le donnera-t-on pas ? Quand on me le donnera,

ne sera-ce point avec regret ? Que dira-t-on de me
voir vivre de la sorte ? Ce sont des inquiétudes per-

pétuelles. 2° Parce labori minhtranlium. Considé-

rez la peine que vous donnez, par ces singularités,

à ceux qui vous servent : c'est pour eux une peine

que vous ne concevez pas, et que vous pourriez sou-

vent leur épargner. 3° Parce gravamini domus.

Faites attention que, par vos singularités, vous êtes

fort à charge à la maison ; car si elle est ravie de

contribuer au soulagement de ceux qui ont de véri-

tables besoins, ceux qui n'en ont que d'imaginaires,

ne peuvent lui être que très-incommodes et très-

onéreux, i" Parce conscientiœ, non tuœ, sed alterins.

Ayez égard, non-seulement à votre conscience, mais

encore à celle de votre frère, qui se scandalise de

vous voir si souvent violer le règlement, et de ce

qne, presque tous les jours, il vous faut quelque

nouvelle dispense. N'avez-vous pas sujet de crain-

dre qu'il ne vous regarde comme un paresseux, un

lâche et un délicat ? Ainsi, pour votre propre inté-

rêt, pour l'édification de vos frères, pour la satis-

faction de vos supérieurs, pour le bien de toute la

maison, tâchez de vous accoutumer au train com-

mun ; et évitez, autant que vous pourrez, toute sin-

gularité et toute dispense.

Vous trouverez encore en cela un grand avantage,

indépendamment de ceux que nous venons de dire :

c'est que vous ferez une des meilleures pénitences

qu'on puisse jamais vous conseiller. Il est certain,

en effet, qu'une des plus grandes mortifications, une

des plus agréables à Dieu, et des plus utiles que

vous puissiez faire, est de vous tenir toujours dans

une vie commune, sans aucune singularité, avec une

inviolable résolution de ne vouloir point de privilèges

ni d'exemptions. Vous n'ignorez pas que vous devez

faire pénitence : pourquoi donc en chercher d'au-

tres, et ne vous pas assujettir à celle même que

Dieu vous demande, et à laquelle votre vocation vous

oblige ? Toutes les prières, les jeûnes et les autres

mortifications vous seront inutiles sans celle-ci :

l'occasion de la pratiquer est toujours présente
;

vous avez à chaque moment permission de la faire
;

vos supérieurs même vous la conseillent ; et vous y
trouverez particulièrement cet avantage, que, comme
elle ne contient rien que de très-commun aux yeux

des hommes, vous pourrez, en la pratiquant, tra-

vailler à votre sanctification, sans aucun péril de

vaine gloire.

Et ne croyez pas que, pour éviter un soin extraor-

dinaire de votre santé, vous en deveniez plus in-

firme : Celui qui aime trop su vie, dit Notrc-Soi-
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gneur, la perdra, et celui qui la méprise, la trouvera.»

{Luc. XVII, 23.) Ceci est vrai, même à la lettre ; Ci.r

l'expérience prouve que ceux qui affectent tant de

singularités, et qui se délicatent le plus, deviennent

souvent plus maladifs et plus infirmes ; ils ruinent

leur santé, par les mêmes voies par lesquelles ils

prétendent la conserver. Ceux au contraire, qui, se

confiant en Dieu, suivent le train de la communauté,

autant que les supérieurs les en jugent capables, se

soutiennent aussi longtemps, tout infirmes qu'ils

sont, que s'ils avaient joui d'une meilleure santé.

J'rti vu dans le momie, dit un célèbre cardinal, plu-

sieurs gentilshommes et d'autres personnages distin-

gués, tellement délicats et difficiles dans leur manger,

qu'ils étaient souvent dégoûtés des mets les plus agréa-

bles an goût, et demeuraient toujours faibles et mala-

difs ; tandis qu'après avoir embrassé tine vie austère

dans une communauté, ils recoiivraient la santé qu'ils

n'avaient pu trouver dans le monde, servaient Dieu

dans les jeûnes, les veilles et la pauvreté, et se nour-

rissaient même avec plaisir, des viandes les plus gros-

sières.

Un religieux, qui avait été un fameux médecin

avant sa conversion, ayant refusé un jour, de pren-

dre la nourriture commune de la maison, comme con-

traire à son tempérament, et causé par cette singula-

rité un sujet de scandale à ses frères, la sainte Vierge,

patronne de l'ordre qu'il avait embrassé, lui appa-

rut la nuit suivante, tirant d'un vase d'or une nour-

riture céleste qu'elle distribuait à tous ccuï: de la

niaison ; mais étant venue à lui, elle lui refusa celle

faveur; au moment où il ouvrait la bouche pour

recevoir cette manne du ciel, elle retira sa main en

lui disant d'un ton sévère : Médecin, traite-toi toi-

même. (Lnc. IV, 23.)

Nous lisons dans la Vie de saint Dorothée, qu'é-

tant fort abattu d'une fièvre à laquelle il était su-

jet, il ne se rendait pas pour cela moins fidèle au

règlement, et prenait soin , comme à l'ordinaire,

des hôtes et pèlerins. Comme il ne pouvait s'é-

veiller le matin, à cause de son emploi, qui l'obli-

geait à se coucher fort tard, et à se lever même

quelquefois pendant la nuit, il avait prié un de ses

frères de l'éveiller, afin qu'il pût se lever avec les

autres, et aller avec eux à l'oraison. Dieu bénis-

sait tellement son obéissance, que dans ces occa-

sions il ne se trouvait pas plus abattu qu'à l'ordi-

naire.

Saint Grégoire le Grand, tout incommodé qu'il

était, ne laissait pas de se rendre très-exact à tou-

tes les observances de sa communauté. Ses notables

infirmités n'altéraient point tellement sa santé, qu'il

ne lui en restât autant qu'il lui était nécessaire,

pour travailler avec bénédiction dans l'Eglise, ei

pour s'y acquitter des grands et difficiles emplois doi^t

il était chargé.

Saint Paul ermite, saint Antoine , saint Romuald,

an milieu de leurs très-rudes pénitences, et de leurs

auilcrilcs pros'iuc incroyables , n'ont jws Vjihié
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d'aller ju'squ'à une extrême vieillesse ; le premier

avant vécu cent treize ans, le second cent cinq,

le troisième cent vingt. Saint Bernard a prolongé

assez loin sa carrière, quoique très-infirme, et tou-

jours très-exact à sa règle. C'est à Dieu qu'il appar-

tient de régler le nombre des jours, c'est lui qui

en tient le compte ,
qui allonge ou qui abrège

notre vie comme il lui plait; aussi une âme pleine

de confiance et d'une foi vive se tiendra toujours

dans une telle dépendance de la divine providence,

que jamais elle ne craindra de nuire à sa santé

ou à sa vie, en se soumettant à ce que Dieu demande,

et en observant fidèlement les règles qu'il nous

donne par l'organe de nos supérieurs.

CHAPITRE XV.

Que la parfaite obéissance préfère la soumission aux
exemptions et aux dispenses.

Quoique les personnes dont nous avons parlé dans

les chapitres précédents, soient plus sujettes que les

autres à vouloir des privilèges et des dispenses,

elles ne sont pas cependant les seules qui en dési-

rent. Il n'y a presque personne , dans les commu-
nautés, qui ne soit bien aise d'en avoir de temps en

temps : l'inconstance , si naturelle à l'homme , et

l'amour de sa propre liberté qui se trouve gênée

par des règlements , lui font souvent souhaiter d'en

être débarrassé comme d'un fardeau incommode,

et de pouvoir, par des dispenses , se délivrer de

cette imaginaire captivité. :

Telle est naturellement la disposition de l'homme,
*

particulièrement depuis que le péché a corrompu

sa nature; Il porte en lui-même un tel fonds de dé-

règlement
,
que toute sorte d'assujettissement l'in-

oommode
, que les lois les plus raisonnables le

gênent; et comme s'il affectait une entière indépen-

dance, il ne peut qu'avec une peine extrême, se voir

obligé de se soumettre à quelque règlement que Ce

puisse être. Voilà l'origine et la première source des

exemptions que l'on recherche dans les commmu-
nautés , avec tant d'industrie , et de ces dispenses

que l'on désire avec tant d'empressement. -

Mais la parfaite obéissance est bien éloignée de

cet esprit , et bien opposée à ces sentiments , car

elle n'^a rien plus à cœur que la soumission et la

dépendance ; et bien loin de chercher les moyens de

se soustraire à l'observance des règles , elle n'est

jamais plus satisfaite que quand elle est plus exacte

à les accomplir. C'est ce que Notre-Seigneur a voulu

nous apprendre , en se soumettant avec une si

grande exactitude, aux observances les plus dilficiles

et les plus rigoureuses de la loi de Moisc. Jamais

personne n'eut tant de droit que lui d'en être dis-

pensé'i il avait entre ses mains la disposition de

tous les privilèges ; il était libre de s'exempter de

toutes les observances légales; cependant il les em-
brasse toutes, sans avoir égard à la dignité de sa

personne et à la sainteté de sa naissance
,
qu'il obs-

curcissait
, ce semble , aux yeux du monde, en se que de remède , en couvrant avec des feuilles de

soumettant à des lois qui n'étaient port^îes que pour

des pécheurs : ni les opprobres et la confusion aux-

quels il s'exposait , ni la rigueur des tourments et h
perte même de sa vie, ne peuvent lui faire omettre

la moindre de ces observances ; il s'y assujettit de

tout son cœur, pour faire connaître à tous ceux qui

aspirent sérieusement à la perfection , comment ils

doivent se comporter à l'égard des règles que l'o-

béissance leur impose: Iota utium autunus apex non

prœteribit a lege, donec omnia fiant, {Matlli. v, 18.)

Conformément à cet exemple du Fils de Dieu , ils

doivent regarder l'assujettissement à leur règle,

comme leur obligation capitale , et comme un des

plus grands bonheurs de la vie ; et , quand toutes

les dispenses seraient entre leurs mains
,
quand

même ils auraient assez d'autorité pour s'exempter

de toute sorte de dépendance , ils doivent être dans

la disposition d'employer plutôt cette grande auto-

rité, pour s'assujettir aux choses dont ils pourraient

légitimement se dispenser, que pour se dispenser

de celles auxquelles ils doivent régulièrement se

soumettre.

C'est pourquoi la grande maxime que l'on doit

donner à tous ceux qui veulent travailler sérieuse-

ment à leur perfection, est d'aimer toujours plus les

règlements que les dispenses, et de préférer ce que

la règle nous prescrit à ce que l'indulgence nous ac-

corde, suivant cette belle instruction de TertulUen :

Yelimus en in qiiibus non indulgentia palrocinetur,

sed disciplina dominetur. {Exhort. ad castitat.)

Pour nous établir dans cette disposition , nous

devrions , lorsque la pensée nous vient de nous ex-

empter de quelque règlement , au lieu d'en aller

demander d'abord la permission, considérer en nous-

mêmes que ces pernùssions ne sont
, pour l'ordi-

naire
,
que de vains prétextes dont notre lâcheté se

sert, pour couvrir le dérèglement de notre cœu»* el

notre opposition à l'obéissance. En effet , nous sa-

vons très-bien que le plus souvent
,
quand nous

allons demander quelque permission , ce n'est pas

que nous y voyons une grande nécessité , niais c'est

que nous cédons trop facilement aux inclinations de

la nature : par exemple , nous nous ennuyons dans

notre chambre ; la fantaisie nous prend d'aller en

ville ; un si continuel assujettissement nous déplaît ;

enfin nous aimons trop notre liberté , et cependant

nous aurions quelque scrupule, si nous nous exemiv

tions du règlement sans permission. Ainsi nous la

demandons, bien moins par esprit d'obéissance, que

pour nous mettre à couvert du remords de la con-

science, qui nous poursuivrait si nous en usions au-

trement. Ecoutez ce que saint Bernard vous dit là-

dessus , à l'occasion de quelques dispenses qu'on

avait voulu obtenir du Pape lui-même : « le fri-

vole et l'inutile remède ! « dit ce saint ; « savez-vous

bien ce que vous faites ,
quand vous demandez de

ces dispenses sans nécessité ? Vous imite/, nos pre-

miers parents ; vous vous servez plutôt de voile



î;H TilAlTE DE L'OBEISSANCE. — PART. 111

flgilior la luidilo honUHisede vos consciences > (105).

I Vous dites que vous avez permission de ne

point suivre tel et tel règloineiit. Mais plùl à Dieu,

pourrait-on vous. dire avec le nuhne saint, que vous

n'eussiez pas recherché une permission , mais de-

mandé conseil ; et que vous n'eussiez pas agi dans

le dessein d'être libre de faire ce que vous voudriez,

mais afin de vous assurer qu'il vous était libre de le

faire! Utinam licnUmm non qtia'siissctis , sed consi-

lium ; ici est , non ut liceret, scd au licerel. » {'Ibid.)

* Lorsque la nécessité presse, > dit encore le saint

docteur, < la dispense est excusable ; lorsque l'uti-

lité la demande, elle est louable. J'entends ici l'uti-

lité commune ; car sans cela, ce n'est pas une fidèle

dispense , mais une funeste dissipation : l'hi iieces-

sitas urget , cxcnsabilis dispensalio est ; uhi utilitas

provocat , laudabilis dispensatio est ; vtilitas , dico
,

communis , non propria : nam cum niliil hornm est
,

non plane fiddis dispensatio , sed crudelis dissipatio

est. ( De consid., 1. iii , c. 4 , n. 18.)

Si les' personnes qui manifestent dans les com-

munautés, un si grand empressement pour les dis-

penses, et si peu pour l'exactitude, voulaient se

conduire d'après ces principes, elles comprendraient

combien elles ont un sujet de craindre lorsqu'elles

s'exemptent avec tant de facilité des règles com-

munes, quoique avec permission. Car au fond, quel

avantage retirent de ces dispenses la communauté

ou les particuliers ? N'est-il pas évident que tant de

dispenses ne font que ruiner le bon ordre d'une

maison, causer des scandales, exciter des divisions,

troubler la paix, et empêcher l'édification com-

mune ? Comment donc se croire en sûreté, avec ces

sortes de permissions qui souvent ne sont qu'ex-

torquées, ou du moins obtenues par surprise, par

importunité , ou par quelque autre moyen qui

peut bien servir d'excuse devant les hommes ,

mais qui ne rend pas moins condamnable devant

Dieu?

Mais il y a plus : bien loin que ces sortes de dis-

penses soient utiles à ceux qui s'en servent, elles

sont ordinairement pour eux un sujet de plusieurs

atitres tentations; car, selon la remarque de Tertul-

lien, la tentation opère souvent, et prend de nou-

velles forces, par les permissions que l'on nous

donne : Tentatio per licentiam operatur. {De exiiorl.

ad castit., p. 6G9, édit. Rigalt. ) Et c'est encore

une considération bien puissante pour ne point dé-

sirer les dispenses. En effet, n'est-il pas vrai que,

lorsque l'on nous en accorde quelqu'une, l'habitude

que nous avonsprise de la demander, et la facilité avec

la({uelle on nous l'accorde, nous donnent envie d'en

( lOo) Remorsas ac remordentes conscientias, apos-

tolica conati estis delinire sententia. frivolum sa-

tis remedium! quod non est aliud nisi more proto-

parentum cauteriatis conscientiis texere perizomata,
videlicet ad velamentum non ad medicanientuni.
^pist. 7, Ad Adam., n. 9.)

(105') Patienter ab hujusmodi libertate absti-

neam, qua; me pessimae addicat superbiœ servituti.
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demander quelqu'autre ? D'abord, on se contente

d'être dispensé d'un point du règlement ;
puis on

tâche de s'exempter d'un autre ; enfin on ne veut

plus aucunement s'assujettir : on va quelquefois

jusqu'au mépris des règles, et même des supérieurs,

dont on veut secouer l'autorité ; on participe à l'es-

prit des enfants de Bélial, qui ne peuvent souffrir

aucun joug : Filii Belial nhsque jiujo. [Judic. xix,

22, ) On ne pense pas d'abord à ces funestes con-

séquences ; et voilà pourtant où en viennent souvent,

ceux qui aiment si fort les exemptions, et qui de-

mandent si souvent des dispenses.

Saint Bernard en cite des exemples remarquables,

en s'élevant contre quelques religieux de sa com-

munauté, qui ayant peine à observer exactement

leur règle, ne soupiraient qu'après le moment d'une

entière liberté. Cet esprit d'indépendance les porta

à un tel excès de présomption, qu'ils demandèrent

à être exempts de la juridiction même de l'arche-

vêque de Sens, leur supérieur légitime : ce qui

étonna tellement le saint abbé, que, dans une lettre

adressée à Henri, archevêque de Sens, il ne put

s'empêcher de déclamer fortement contre cette

conduite, et la condamner comme étant tout à fait

présomptueuse et déréglée. « J'admire, j lui dit-il,

< que, dans une profession si humble, on ait des pen-

sées si superbes, et qu'on prétende, contre la règle,

se soustraire à l'obéissance : Miror quosdam in nos-

troOrdine.... liane hnmilitatis régulant odiosa con^

tentione infringere, et sub liumili
(
qnod pejus est

)

habitu et tonsura, tam superbe sapere.... libertas

omni, ut ita dicam, servitute servilior ! ( S. Bern.,

cpist. 42, De offic. episcop., c. 9, n. 33-35. ) Oh !

que de bon cœur je renonce à cette liberté qui

m'assujettit à la pernicieuse servitude de l'orgueil I

Je crains plus mille fois les dents du loup, que la

houlette du pasteur ; et je suis assuré que, si je

tentais de secouer le joug de mon évêque, je m'ex-

poserais aussitôt à la tyrannie du démon. Car cette

cruelle bête, qui tourne sans cesse autour de sa

proie pour la dévorer, voyant que le gardien en est

éloigné, se jette aussitôt sur le présomptueux; et

c'est bien avec raison, que celui qui met toute sa

gloire dans les enfants d'orgueil, ne tarde point à

établir son règne sur celui qui, par une coupable

présomption , cherche à vivre dans l'indëpen-

dance (105*).» Ce qui portece môme saint à faire ce

souhait : « Oh! qui me donnera d'avoir cent pas-

leurs qui me gardent ! Plus je sais avoir de sur-

veillants auprès de moi ,
plus je vais en assurance

aux pâturages : Qnis dabit milii cenlum in mei cus-

todiam deputari pastores ? Quanto plures sentio mei

Plus timeo dentem lupi, quam virgam pastoWs.

Certus sum enim ego monachus, et monacliorum
qualiscunque abbas, si mei quandoque pontificis à

propriis cervicibus excutere jugum tenlavero, quod
SatansB mox tyrannidi meipsum subjicio. Adverteiis

nimirum cruenta illa bestia, qua? circuit qua^rens

quem devorct, elongatam custodiam, heu ! statiin

insilit in prœsumptoreni. (Ibid., n. 55. )
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cti/am gcrere , tanto securior exeo in pascua. »

(S. Bern., De offic. cpiscop., c. 9, n. 35-55.)

Voilà Tesprit des saints et des personnes parfaite-

ment obéissantes : ils ne prêchent que soumission
;

ils ne se plaisent que dans l'assujettissement ; ils ne

craignent rien tant que l'indépendance ; et sui-

vant l'esprit de la parfaite obéissance, ils ne veu-

lent jamais être sans un supérieur auquel ils

obéissent, et sans un règlement qui leur trace en

détail toutes leurs actions : ils croiraient , en

s'exemptant de Tun ou de l'autre, s'exposer à la

cruauté des loups, et à devenir la proie de leurs

plus irréconciliables ennemis.

C'est cet esprit dont nous devons tâcher d'être

animés dans cette maison. II faut que nous tenions
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qu'ils observaient, étaient descendus de Jéthro, et

demeuraient en Judée avec les Israélites. Il y avait

un article de leur règle qui portait expressément,

qu'ils ne boiraient jamais de vin ; ce qu'ils obser-

vaient avec une telle exactitude, que Dieu leur

ayant envoyé son prophète pour leur dire d'en

boire, ils ne voulurent point se servir de cette per-

mission, répondant au prophète, que leur règle les

obligeait de s'en abstenir toute leur vie : Posui co-

ram filiis domus Recliabitarum, dit le prophète Jé-

rémie, scyphos plenos vino et calices, et dixi ad eos :

Bibite vinutn. Qui respondcrunt : Non bibemus vi-

nnm, quia pater nosler prœccpil nobis dicens : Non

bibetis vinum vos et filii vestri usque in sempiter-

num. ( Jer. xxxv, 5, 6. ) Le même prophète ajoute.

ferme pour tous les règlements, et tous les ordres que cette conduite des Réchabites fut si agréable à

qu'on nous donne ; il faut renvoyer bien loin toutes

les pensées qui nous viennent si aisément, d'en de-

mander dispense, sous les moindres prétextes ; et

si nous en avons déjà obtenu quelqu'une, il ne faut

plus nous en servir, sans une véritable nécessité :

si quelque esprit mal fait se moque de nous à cette

©ccasion ; s'il nous reproche notre trop grande sim-

plicité, en nous disant comme à Job : Adliuc tu pcr-

tnancs in simplicitate tua { Job ii, 9 ) ; en im mot,

si quelqu'un prétend blâmer notre exactitude, com-

me étant l'elfct de l'excessive timidité d'une âme

scrupuleuse, ne relâchons rien pour cela de notre

fermeté ; mais disons avec Noire-Seigneur, accom-

plissant tous les points du règlement que son Père

lui avait donné: C'est là une voie sûre pour arriver

au salut; c'est le moyen infaillible de plaire à Dieu

en tout ce que nous ferons: Sic dccet nos implere

omnetn justitiam. (Matlli. m, 15.
)

Un grand Pape élant visité par un seigneur fran-

çais, qui était allé exprès à Rome, pour apprendre

de la bouche même du vicaire de Jésus-Christ, le

moyen le plus sûr de se sauver : Suivez, lui dit ce

digne Père des fidèles, les grandes maximes et les

règles communes de l'Eglise : on voit des hommes si

amateurs de privilèges et de difpc7iscs, qu'il faudrait

pour eux seuls, un Pape uniquement occupé de les

satisfaire. Nous pouvons dire la même chose à tous

ceiix qui veulent se sauver dans les communautés :

il 's'y trouve toujours un certain nombre de parti-

culiers pour qui il faudrait un supérieur exprès,

qui ne fût occupé qn'à leur accorder des permissions

et des dispenses. Pour vous, si vous désirez sincè-

rement votre salut et votre perfection, suivez exac-

tement les règles communes; vous ne trouverez

point de voie plus assurée, ni de meilleur moyen

pour i)raire à Dieu, et pour attirer ses grandes béné-

dictions. Ce fut autrefois la source des faveurs spé-

ciales que les Récliabites reçurent de Dieu, et qu'il

leur avait promises par son prophète. Les Récha-

bites, que saint Jérùme ( Epist. /t9. Ad Paulin.
)

appelle les pères des solitaires, à cause des règles

(l.Vf.) In his enim qum sccunduu) indulgcntiam

pcruiilluiilur, magis placol s;epe discipulus, si jus-

Dieu, qu'il promit de les prendre particulièrement

sous sa protection, et même de les éîever au minis-

tère du temple, en récompense de leur fidélité :

Pro eo quod obedistis prœcepto pairis vestri.... et fe-

cistis universa qnœ prœcepit vobis, propterea liœc dicit

Dominas exercituum Deus Israël : Non dcficiet vir de

slirpc Jonadab filii Rcchab, stans in conspectu meo

cunctis diebus. (Ibid., 18, 19. ) Voilà sans doute un

bel exemple, pour nous apprendre à prélérer l'o-

béissance à toute sorte de dispenses, et pour nous

porter à demeurer inviolablcnient assujettis à notre

règlement, même dans les cas où il nous serait

permis de nous en dispenser.

Pour vous convaincre encore plus fortement, nous

ajouterons à tout ce que nous venons de dire sur ce

sujet, trois réflexions importantes. La première est

du bienheureux Pierre Damien. Après avoir rapporté

la conduite des Réchabites, qui, pour n'avoir pas

voulu se servir de la permission que Dieu leur don-

nait de se dispenser de leur règle, inériièrent l'hon-

neur d'être élevés au ministère du temple, il ajoute

que souvent Dieu se complaît beaucoup moins dans

ceux qui usent de ces permissions, qu'en ceux qui

refusent de s'en servir (106).

La seconde réflexion est de TertuUien. Il observe

que souvent le supérieur accorde une dispense, non

dans le désir que l'on s'en serve, mais afin d'éprou-

ver la fidélité de ceux à qui on la donne : < car il

faut avouer, î ajoute-t-il, que cette fidélité parai-t

surtout avec éclat, lorsqu'on s'assujettit à des règles

qu'on a permission de ne pas observer : Liccutia

plerumque est tentalio disciplinœ ;
quoniam disciplina

per tcntationem probatur. (De eîltort. ad castitat.)

C'est ce que prouve bien clairement Texemplc de

ces Réchabites ; car Dieu ne leur avait pas accordé

la permission de boire du vin, afin qu'en effet ils on

bussent, mais afin de faire paraître avec plus d'éclai,

leur inviolable fidélité à observer les lois qui leur

avaient été données.

La troisième réflexion est que les supérieurs ac-

cordent souvent ces permissions, non -seulement

sionem simpliciter, pra;(crit, quam si promptus obc-

ÙA. (L. M, epist. 25, Ad GuilU'lm. monac.)

I
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jMMir l'iM-ouver los |uM-sonncs à qui ils li>s doniUMU,

cl pour lairo parailro lour pailaile obéissance ; mais

encore atiu que l'éclat de leur vertu serve à l'édili-

CAÙon des âmes fidèles, et à la confusion des re-

belles. C'est pour cela que Dieu accorda aux Uécha-

biles cette permission de boire du vin. Il voulait

confoiidre par cet exemple la ilt'sobéissauce des Juils;

aîin que, voyant cette famille moabite, si exacte à

•bserver les lois de ses pères , Us connussent

mieux le désordre de. leur conduite, eux qui ne vou-

laient pas obéir aux lois que Dieu même leur avait

données.

De ces trois réflexions, nous devons tirer cette

conclusion, que si dans la communauté où nous

sommes on nous donne souvent et facilement des

permissions et des dispenses, ce n'est pas toujours

une marque (pie l'on soil bien aise que nous" en

usions, et que nous le puissions faire en sûreté
;

mais on suppose qu'il y a quelque nécessité qui nous

porte à demander dispense ; et quoiqu'on juge à pro-

pos de nous contenter et de subvenir à nos besoins

par cette grâce, on ne peut approuver que nous en

usions, quand bous l'avons obtenue sans raisons suf-

fisantes, parce que nous ne pourrions nous en ser-

vir alors qu'à notre propre dommage, au scandale

<ie nos frères, et au préjudice de toute la commu-

nauté.

CHAPITRE XVI.

De quelques moyens très-utiles pour se rendre fidèle

au règlement.

Nous devoBS avoir une telle estime de notre rè-

glement, que , si nous manquons de l'observer en

quelques points, nous «n ressentions une véritable

douleur, et nous témoignions même notre regret,

«n demandant et faisant pour cela quelque pénitence.

Voilà un moyen très-facile et très-sûr, pour mainte-

nir l'observance des règles dans toute sa vigueur :

icar, par ce moyen, s'il arrive à quelqu'un de man-

quer à la règle, U répare bientôt, par sa pénitence,

lii brèche qu'il avait faite à l'ordre de la maison;

en sorte que les régies demeurent en leur intégrité,

comme si elles n'avaient point été violées.

Les docteurs enseignent que la loi ne laisse pas de

demeurer en vigueur, quoique quelques-uns ne

l'observent pas, pourvu qu'on les punisse de cette

transgression. Mais quand on la viole ouvertement,

sous les yeux du supérieur qui n'y prend point

garde, et qui n'en dit mot, c'est un signe qu'elle n'est

plus dans sa vigueur, qu'elle n'a plus force de loi,

et qu'elle est abrogée par une coutume contraire.

Nous pouvons appliquer ceci aux règles des commu-
nautés. Quand l'averlissemenl oc h punition suivent

<ie près les transgressions, c'est une marque certaine

que les règles sont en vigueur et qu'elles sont bien

observées; mais quand d'une part on voit les trans-

gressions fréquentes, et que de l'autre on ne voit

point avertir ou châtier «-^ux qui les commettent,

on peut dire que les règles ne s'observent plus,

OEUVRES COMPL. DE M. TlVO:i.S0N. l.

DK LA SOI MISSION AU UEGLEMENT. .M(î

juilMiu'on les rompt impunément, sans que le st:}ié-

rieur on dise mol, et paraisse s'en soucier. Quand

on vient jusqu'à ce point de relâchement, on peut

dire que, dans peu de temps, les règles n'auront

pas plus de force que des lois tout à fait abrogées.

C'est pourquoi les supérieurs, qui ont une étroite

obligation de conserver les règles, et (pii sont établis

comme des sentinelles pour découvrir de loin l'en-

nemi, doivent veiller soigneusement à ce (|ue le

règlement soit observé. Par le même motif, ils doi-

vent bien prendre garde d'entretenir et de favoriser

les transgressions, en négligeant de donner aux cou-

pables les avertissements convenables, et des péni-

tences proportionnées à leurs fautes. Vous ne devez,

donc point trouver mauvais, quand le supérieur vous

avertit ou vous reprend de ce que vous manquez au

règlement ; car, s'il en use de la sorte, ce n'csi pas

qu'il soit fâché contre vous, ou qu'il .vanque de

tendresse et d'indulgence pour vous; non, il sait

que vous êtes homme, et par conséquent sujet à

faillir ; mais, en vous reprenant, il fait sa charge ;

il doit en user de la sorte pour maintenir l'ordre de

la maison, et pour s'acquitter d'un devoir rigoureux;

car, s'il ne disait mot dan? ces rencontres, s'il pas-

sait vos transgressions sous silence, ne montrerait-il

pas qu'il fait lui-même peu de cas du règlement? ne

serait-ce pas le moyen de faire qu'en peu de temps

il n'y aurait plus de règle dans une communauté, et

que tout irait en desordre et en confusion, chacun

faisant librement ce qu'il voudrait? Voilà, dit saint

Bonavenlure, la grande différence qu'il y a entre

les comm/'nautés ferventes, et où l'observance des

règles est en vigueur, et celles qui sont dans le dé-

sordre et tout à iJit relâchées ; ce n'est pas qu'on

fasse des fautes dans les unes, et que dans les autres

on n'y en fasse point : In tnuUis enim offendiwus

omnes {Jac. m, 2) ; mais c'est que dans les unes,

celui qui manque est, repris, tandis que dans les

autres il ne l'esl pas.

Mais, quoique ce soit là un devoir essentiel du

supérieur, il faut néanmoins remarquer qu'il ne

peut s'en acquitter tout seul, autant qu'on le peut

souhaiter pour le bien de la communauté , à moins

cpie vous ne l'aidiez aussi de votre côté : car il ne

peut remarquer toutes les fautes qui se commettent

dans la maison pour y appliquer le remède ; il faut

donc que vous l'aidiez à les découvrir, et que vous

soyez des premiers à déclarer vos propres manque-

ments, et à en demander pénitence. Jamais nous ne

devrions permettre que le supérieur apprît plus tôt

nos fautes d'un autre que de nous-mêmes ; et ja-

mais nous ne diU'érerions à les lui déclarer, si nous

avions véritablement à cœur notre avancement.

C'est pourquoi saint Ignace donnait cet avis à ses

enfants : Aliquoties siuijulis annis , omnes a supt^

riore pœnitentias injumji propter defcctnm observa^

tiottjs rerjularum pelant; ut liœc cura indicium sit

quam de suo profcctu spirUuali in via Dei qnisque

Itabet. (S. Io>\T., reg. 51, Summr.r.) Ainsi , dans Ifi
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sentiment de ce saint
, qui n'est que trop conlirnKi

p;u roxpérience , uvorr soin, qiKind on manque à

quoique règle, d'en demander pcnilencc, c'est une

marque que l'on désire sincèrenicnl d'avancer dans

la vertu ; et, en user autrement, c'est une marque

certaine de négligence. Voilà donc le meilleur moyen,

et le plus efTicace renicdc qu'on puisse donner, pour

maintenir dans une communauté l'exacte observa-

J58

niez enfin parfaitement soumis à toutes les règles.

le règlement, disent les saints, est un miroir

qu'il faut consulter souvent pour se bien connaître,

et pour voir jusqu'où va la laideur ou la beauté de

l'âme. C'est là qu'on aperçoit s'il y a quelque tache

ou quelque difformité dans la conduite , si elle est

bien réglée ou si elle est sujette à quelque désor-

dre ; c'est là, en un mot, que l'on connaît si l'on

tien des règles. Vous n'êtes pas impeccables : Non est agréable à Dieu , ou si on lui déplaît : In régula

est enim liomo qui non peccet {III Rcg. viii, 46 j ;

mais, quand vous aurez manqué en quelque chose

au règlement , montrez aussitôt le regret que vous

en avez, et le désir que vous avez d'y être désor-

mais plus fidèle ; et, pour cela, aussitôt après votre

faute, humiliez-vous jusqu'à vouloir bien la décla-

rer et en faire pénitence. Par cette petite expiation,

vous compensez la transgression de la règle ; vous

gagnerez même plus que vous n'aviez perdu ; et le

démon, au lieu de se gloFifier de la faute qu'il vous

a fait commettre, demeurera confus de ce que

vous l'avez si promptement et si bien réparée. C'est

ce que cet ennemi de notre salut fut obligé d'avouer

un jour à saint Dominique. Comme ce saint le con-

•luisait dans tous les lieux du monastère, afin qu'il

lui déclarât la manière dont il tentait les religieux,

il le mena en particulier au chapitre, qui est le lieu

où l'on déclare ses fautes , et où l'on en reçoit la

pénitence ; alors le diable lui dit : Cest ici que je

perds tout ce que j'ai gagné au parloir, au dortoir et

dans tous les autres lieux de la maison ; parce que

c'est ici qu'on s'humilie, qu'on se soumet à ta péni-

tence, et qu'en satisfaisant à Dieu, non-seulement on

répare les brèches qu'on a faites au règlement, mais

encore on donne au prochain un admirable exetnple

tanquam in speculo inspicere possumns quales sumus,

site pulchri sive fœdi , sive justi sive injusti , utrum

qnisquam nostrum proficiat an deficiat , utrum Dec

placent an displiceat. (IIlgo a S.Vict., Inst. mon., in

lieg. S. Aug., c. 12.) C'est ce que nous faisons sur-

tout par l'examen particulier. Au moyen de cet exer-

cice, quand il est bien fait, on se corrige aisément

des fautes auxquelles on est sujet , et on s'accou-

tume peu à peu à se rendre plus fidèle : d'un côté,

on évite le malheur de ceux qui, ne se considérant

qu'en passant dans un miroir, oublient aisément ce

qu'ils ont vu et ne se corrigent jamais : Considcravit

enim se et abiit, et statim oblitus est qualis fuerit

{Jac. I, 24); et de l'autre, on éprouve le bonheur

des vrais serviteurs de Dieu, qui, considérant le rè-

glement comme une loi que le souverain Maître leur

donne, et qu'ils doivent suivre pour lui être agréa-

bles, n'ont point de plus grande consolation que de

s'y assujettir parfaitement.

Il y a encore un autre moyen qui nous servira

beaucoup pour bien observer les règles : c'est d'être

bien aises que les supérieurs ou quelque autre nous

avertissent quand nous y manquons , et de ne pas

même trouver mauvais que d'autres lui donnent

avis de nos fautes. En effet, si nous avons un vrai

de fi<iélité. Ainsi, par exemple, pour n'avoir pas en- désir de nous corriger, nous serons bien aises que

tendu le son de la cloche, vous ne vous êtes point

transporté au lieu où le règlement vous appelait,

vous avez manqué d'assister à quelque exercice, ou

vous y êtes arrivé trop tard ; la faute a été publique,

et toute la communauté l' a remarquée. Vous répa-

rerez cette infraction de la règle , et vous guérirez

cette plaie, si vous la déclarez aussitôt, et que vous

en demandiez pénitence. Mais si, à la suite de cette

transgression , on n'aperçoit en vous aucune marque

le supérieur connaisse nos fautes et même qu'il nous

en reprenne , afin que sa correction nous serve à

l'avenir, et nous empêche de retomber dans une pa-

reille négligence. Les personnes (jui s'efi'orcent de

tenir leurs fautes cachées, qui ne peuvent se ré-

soudre à les déclarer, ni souffrir que d'autres les

découvrent, qui accusent même de peu de charité

ceux qui en avertissent le supérieur, et qui en con-

servent contre eux de l'amertume, montrent assez

(le douleur ; si vous ne vous en accusez point , et par cette conduite qu'elles n'ont point le désir de

qu'on ne vous en dise mot, il y aurait sujet de se corriger : tant qu'elles auront cette application à

croire que, dans la maison où vous êtes , on ne se cacher leur mal, à fuir les yeux du médecin et à re-

soucie guère de la fidélité aux règles, puisqu'elles y fuser les remèdes, on ne les verra jamais parfaite-

sont impunément violées. ment guéris; ceux, au contraire, qui sont bien aises

Uu autre moyen très -utile pour vous y rendre d'être surveillés de près, qui ne veulent pas qu'on

exact, est de faire sur cela votre examen particu- leur pardcmne la moindre faute, qui vont eux-mêmes
lier, non en prenant toutes les règles ensemble,

mais en vous appliquant à celles auxquelles vous

êtes ordinairement moins fidèle, et auxquelles vous

avez plus de peine à vous soumettre ; car en vous

examinant ainsi en détail sur les fautes particulières

que vous faites, tantôt sur un point du règlement,

et tantôt sur un autre , il est impossible (pie peu à

jMiu vous no vous corrigiez , et (|ue vous ne dcve-

découvrir à leurs supérieurs celles qu'ils ont com-

mises
, qui prient quelque charitable ami de les en

avertir, ceux-là, dis-je, arriveront bientôt à une

entière et parfaite obéissance ; on les verra . par

leur exactitude et leur ponctualité en toutes choses,

arriver au degré de perfection que Notre-Seigneur

pnmiet dans l'Evangile au serviteur fidèle : Kuge,

serve bunc et fidelis ; quia super pauca fuiali li:hlis.
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hilra in gaudiiim do- vous voulez assurer voire salut et votre perfcclion.super wiilla W ct^tisliluam

viini tui. (}Iiiltli. \\\, "11.)

La société des personnes exactes au règlement

vous aidera encore beaucoup à vous y rendre lidolo.

Tâchez donc de vous trouver avec elles, le plus sou-

vent que vous pourrez ; car leur exemple vous por-

tera bientôt à faire comme elles. Il n'y a rien de

plus commun que de prendre les mœurs de ceux

avec qui on converse : associez-vous aux personnes

ferventes, dit saint Bernard, et vous deviendrez fer-

vents avec elles : Qui saiicto riro associatns fuerit,

ex ejiis societate accipicl usiim honœ loctUionis, et

exetnpltim hojii operis, ut aeeendatiir mens ejus de

die in dietn in amore Dei (107).

Il est donc pour vous de la plus haute impor-

tance d'aimer et de rechercher la société de ceux

que vous connaissez les plus lidèles au règlement ;

car, selon la remarque d'un grand serviteur de Dieu

( ie P. Alvarez ) si vous vous égarez , ils vous re-

d'-esseronl ; si vous vous relâchez, ils vous excite-

;ont ; si vous allez bien, ils vous encourageront, et

ils vous feront persévérer (108). Au contraire, si

vous fréquentez ceux qui ne sont pas bien réglés ,

vous avez tout sujet de craindre le malheur dont

Dieu menaçait autrefois les Israélites, en punition

de leur alliance avec les nations infidèles : ISe ineas

pacttim cum liominibus illarum recjiomim ; ne, cum

f'ornicati fuerint cum diis suis, et adoraverint simu-

laera , vocet te quispiam, ut comedas de immola tis.

{Exod. XXX IV, 15.)

CHAPITRE XVII.

Conclusion de ce traité , oit l'on exhorte à observer

exactement toutes les règles.

Les anciens sages du paganisme avaient coutume

de dire qu'il fallait avoir le même respect pour les

lois que pour les dieux ; et qu'il y avait pour tous

une étroite obligation d'y conformer leur vie : Opor-

iet leges patriœ tanquam superos observare, ac se

ipsum perfeclum reddere secundum ipsarum prœscri-

pium. Quel respect ne devez-vous donc point avoir

pour celles de la maison où vous êtes ; et quelle

obligation n'avez-vous point d'y conformer votre

conduite si vous voulez devenir parfait 1 Les règles

sous lesquelles vous vivez ne sont point l'ouvrage

de la prudence humaine ou d'une politique mon-
daine ; ce ne sont point des lois établies pour le bien

temporel d'une société civile ; mais ce sont des lois

que Notre-Seigneur même vous donne par le mi-

nistère de ceux qui vous conduisent de sa part ; ce

sont des voies qu'il vous ouvre pour vous conduire

à l'éternité. Ne refusez donc pas de les suivre, si

(107) Qui bono adh;Tîret assumil inde quod con-
vertalur

;
quia scriptum est {Psal. ii, 27) : Cum

sancto satictus eris, et cum perverso perverteris, et cum
innocente innocens eris. (De bonomort., c. 9, n. 41.)

(108) Socios et amicos Deum timentes et profes-
sionem suam servantes inquire , a quibus cum a
via exorbitaveris, revoceris ; cum segniler ambula-
veris, inciteris; et cum celeriter progressus fueris,

1 Je souhaite, » disait autrefois saint Césairc, par-

lant à des personnes de communauté, « je souhaite

que vous viviez comme des anges sur la terre, afin

que vous puissiez un jour entrer en société de leur

bonheur dans le ciel. Je vous supplie donc, et je

vous conjure par le Dieu tout-puissant, de ne souf-

frir jamais le moindre relâchement dans l'obser-

vance de votre règle
; gardez-la tout entière avec

une ferveur constante, et travaillez de toutes vos

forces, avec la grâce de Dieu, à ne vous en écarter

jamais ; tenant pour assuré que chacun de vous sera

récompensé selon, son travail : Quia vos angelis de-

sidero esse consimiles, iterum atque iterum rogo et

pcr Omnipotentem dcnuo vos contestor, ut niliil de

sanctœ regulœ instilutione minui permittatis ; sed totis

viribus eam custodire, auxiliante Domino, laboretis,

scientes quoniam unusquisque propriam mercedem

accipiet secundum suum laborem. Je vous conjure

surtout, » ajoute-t-il, « de ne point mépriser cet avis

comme s'il était de peu de conséquence ; car, si mes
paroles ont peu d'autorité par elles-mêmes, ce que dit

l'Ecriture sainte est de la plus haute imporlance

et d'une terrible suite : Celui qui méprise les petites

choses, tombera peu à peu {Eccli. xix, i) ; et celui

qui, gardant tout le reste de la loi, la viole en un seul

point, viole également tous les autres. » (Jac. ii, 10.)

Mais voulez-vous encore vous exciter par une

puissante considération à l'exacte observation de

vos règles? jetez les yeux sur la fidélité de ceux qui

vous ont précédés dans cette maison : Sit vobis vitœ

majorum disciplinée spéculum , comme dit saint Am-
broise (1. i Offic, c. 25) ; quel amour de l'obéis-

sance ! quel respect pour les règlements ! quelle ponc-

tualité à les observer ! Ce sont là autant d'exemples

bien propres à confondre votre lâcheté, t Ne devriez-

vous pas rougir, » dit le bienheureux Pierre Damien,

<de dégénérer de la perfection de ceux qui vous ont ici

devancés, et de ne pas hériter de la fidélité de ceux à

qui vous succédez dans la maison ? Pudeal vos ab illo-

rum nobilitate fieri vivendo dégénères, qui facti cstis

habilaculo successor(?s. »(Opusc. 14, De ord. eremit. fon-

tis Avell.) Ne souffrez donc pas que le tribut que

cette maison doit à Dieu, et qu'elle lui a toujours

payé jusqu'ici, diminue par votre faute : Dieu a tou-

jours ici les mêmes droits ; et il vous a loué sa mai-

son aux mêmes conditions qu'à vos devanciers (109).

Ne le frustrez donc pas de son droit, et ne négligez

pas de le satisfaire par la fidélité à vos exercices et

par l'hommage que vous devez lui rendre, en vous

soumettant exactement à tous vos règlements. Vous

n'y sauriez manquer, sans lui ravir ce qui lui est dû,

eorum exemplo ad perseverantiam movearis. (Alva-
rez, De adept. virt., 1. m.)

(109) Absit ut divini obsequii census veslro tem-
pore videatur imminui, qui Deo ex hujus loci reditu

solebat ante persolvi. Non impar (|uippe pensum
debiti muneris exigit, qui possessionem suam novis
agricolis antiqua censitam pensione locavit. (Ibid.,

ut supra.*)
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et sans ruiner la beauté et la force de sa maison,

qui dépend de l'ordre qu'on y observe. Il veut que

vous contribuiez tellement au maintien de ce bel

ordre, que vous puissiez dire avec le Prophète :

Domine, dilexi décorent dotnus tuœ et locum liitbitatio-

nis gloriœ tuœ. [Psal. xxv, 8.) « Vous n'y sauriez

manquer, sans faire un tort notable, et à vous-même

par votre dérèglement, et à vos frères par votre

mauvais exemple : Tibi ordo tuis a majoribiis tradi-

lus est; ita et tu tradas eum posteris tuis, quantum

in ie est, verbo et exemplo, i dit saint Bonaventure.

Enfin, vous n'y sauriez manquer, sans vous exposer

à vous perdre, avec tous ceux qui sont dans la mai-

son
;
puisque, selon la remarque de saint Ephrem,

une communauté où l'ordre et les règlements ne

sont plus en vigueur n'est plus un asile et un port

assuré, mais un lieu d'écueils et de naufrages pour

tous ceux qui s'y retirent : Magnum animarum nau-

fragium, ubi régula et vitœ rectœ institutio non vigent.

(De humil., cap. 52.) Prenez donc bien garde d'imiter

les enfants d'Héli, qui, pour satisfaire leur cupidité,

dérobaient à Dieu une partie des victimes qui lui

étaient offertes. Craignez de suivre le parti de Jé-

roboam, qui, ennuyé de la soumission et de la dépen-

K2
dance, ne cherchait qu'à mettre la divisior. dans le

royaume d'Israël ; n'écoutez point les enfants de Dé-

liai, qui, ne pouvant s'assujettir au joug de l'obéis-

sance, ne connaissent point d'autre dévotion , que

de faire ce qui leur plaît, et ce qu'ils ont pris l'habi-

tude de faire : Velamen suœ devotionis kabentes liber-

tatem aut consuetudinem ; mais vivez toujours com-

me des enfants parfaitement obéissants ; Tanquam

filii obedientiœ, captivantes vosmetipsos in obscquintn

Cliristi. En un mot, imitez ce généreux prêtre dont il

est parlé dans l'histoire des Machabées, qui, après

avoir fidèlement observé pendant toute sa vie les or-

donnances de la loi, et avoir fait tous ses efforts pour

y assujettir ses frères, ne songea en mourant qu'à lais-

ser des enfants successeurs de sa fidélité : Appropin-

quaverunt dies Malhatlnœ moriendi , et dixil filiis

suis... Nunc ergo, o filii, œmulatores estote leyis, et

date animas vestras pro testamento patrum vestro-

rurn, et rnementote operum patrum quœ fecerunt in

generationibtis suis , et accipietis gloriam magnam et

nomen œternum... Vos ergo, confortamini et viriliter

agite in loge, quia in ipsa gloriosi eritis. (/ Macli. ii,

49 seq.)

LETTRE DE S. IGNACE
SUR LA VERTU D'OBÉISSANCE.

Jgnace de Loyola aux Pères et Frères de la Compa-
gnie de Jésus, qui sont en Portugal.

I. J'ai beaucoup de joie, mes très-chers frères en

Jésus-Christ, d'apprendre avec quel courage, aidés

de la grâce divine , vous vous portez à la plus haute

perfection, et avec quelle ardeur vous vous employez

au service de Dieu, qui, après vous avoir appelés à

cette manière de vie, vous y conserve par sa miséri-

corde, et vous conduit à la fin bienheureuse, qui est

le terme assuré de tous ses élus.

II. Or, quoique je désire , comme je vous l'ai té-

moigné autrefois, de vous voir accomplis en la pra-

tique de toutes les vertus ,
je souhaite surtout que

vous excelliez en l'obéissance , non-seulement à

cause des grands biens et des avantages singuliers

qui sont attachés à cette vertu, comme il est très-

constant par un grand nombre de passages et

d'illustres exemples de l'Ancien et du Nouveau Tes-

tament ; mais aussi parce que, comme dit saint Gré-

goire, il n'y a que l'obéissance qui produise en nos

cœurs les autres vertus, et qui les y conserve après

les y avoir produites. Si celte vertu règne en nous,

les autres y régneront aussi , cl y produiront les

fruits que je vous souhaite, et que demande de vous

avec justice celui qui
,
par sa propre obéissance, a

voulu réparer le monde qui s'était entièrement

perdu par le méuris de cette vertu, s'étanl fait obéis-

sant jusqu'à la mort, comme parle l'Apôtre , et jus-

qu'à la mort de la cioix.
(
Philip, n , 8.)

III. Si quelques ordres religieux sont plus austères

que nous, en veilles, en jeûnes, et en d'autres ma-

cérations du corps, selon leur institut
;
pour moi ,

mes très-chers frères
, je souhaite surtout que ceux

qui se consacrent à Dieu dans cette Compagnie
,

s'attachent à une parfaite obéissance, et à un entier

renoncement de leur volonté et de leur jugement
;

et que cette vertu soit comme la marque qui distin-

gue les véritables enfants de la Compagnie , n'ayant

jamais égard à celui à qui ils obéissent, mais regar-

dant en sa personne Notre-Seigncur Jésus-Chrlsi

pour l'amour duquel ils obéissent. En effet , si l'on

obéit à un supérieur, ce ne doit pas être par rap-

port à lui , ni en vue des bonnes qualités qu'il pour-

rait avoir, comme de prudence, de bonté, ou d'au-

tres semblables, mais parce qu'il tient à notre égard

la place de Dieu , et qu'il est revêtu de l'autorité de

celui qui a dit : Quiconque vous écoute m'écoute , et

qui vous méprise me méprise. {Luc. x, 16.) De ma-

nière que ,
quand il manquerait de prudence et de

conduite , on ne doit pas pour cela lui être moins

obéissant, puisqu'il est toujours supérieur, et qu'il

représente celui dont la sagesse est infaillible, et

([ui suppléera par soi-même à ce qui pourrait niaur

ducr à son ministère, soit de vertu ou d'autres
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bounes qualilés. En effet, Jésus-Christ ayant dit :

Les scribes et les "pharisiens sont assis dans la chaire

de Moisc , ajouta oxprosséinenl : Cardez donc, et

faites toirl ce qu'ils vous diront ; mais ne faites pas

comme ils font. (Matth. xxiii , 2, 5.)

IV. Motifs de l'obéissance. — Ainsi , ce (jue je

souhaite extrêmement, c'est que vous apportiez tout

voire soin et toute votre application à reconnaître ,

en quelque supérieur que ce soit , Jésus-Christ

Notre-Seigneur, et à rendre à son caractère de su-

périeur l'honneur et le respect que vous devez à la

souveraine majesté de Dieu. Ce que vous n'aurez

pas de peine à comprendre, si vous considérez que

saint Paul nous ordonne d'obéir aux puissances sé-

culières et aux païens même, comme nous obéirions

à Jésus-Christ
,
qui est la source de toute puissance

bien réglée ; car voici comme il écrit aux Ephésiens :

Obéissez à vos maîtres temporels avec crainte et trem-

blement en la simplicité de votre cœur, comme à Jé-

sus-Christ , ne les servant pas seulement , lorsque vous

en serez vus, et comme cherchant à plaire à des hom-

mes purement , mais en serviteurs de Jésus-Christ ,

qui cherchent à faire la volonté de Dieu de tout leur

cœur, et qui nont de volonté que de le servir, sachant

quils rendent leurs services au Seigneur et non pus

aux hommes. {Ephes. vi , 5-7.) Et par là, vous pou-

vez juger vous-mêmes quel respect le religieux doit

avoir intérieurement pour celui à qui il s'est soumis

pour sa conduite, non-seulement comme à un su-

périeur, mais encore comme à celui qui tient à son

égard la place de Dieu ; et s'il le doit considérer

comme un homme seulement, et non pas comme le

vicaire de Jésus-Christ.

V. Degrés de l'obéissance.— 1° Exécution ;^° Union

de volonté. — Mais ce que je désire encore plus,

c'est que vous compreniez bien et que vous gra-

viez profondément dans votre esprit, que cette pre-

mière sorte d'obéissance, qui ne tend qu'à la seule

exécution des choses qu'on commande, est une

obéissance bien basse et bien défectueuse, et qu'elle

n'est pas même digne du nom de celte vertu, si elle

se contente de cela seulement, sans monter jus-

qu'au second degré, qui fait de notre volonté et de

celle de notre supérieur une même volonté, cl qui

met un si bon accord entre lui et nous, que non-

seulement il paraisse, dans l'exécution, que nous

faisons ce qu'il nous commande, mais aussi que

nous n'avons qu'un même dessein avec lui ; de ma-
nière que nous voulions ou ne voulions pas les mê-
mes choses. C'est pourquoi nous lisons dans l'Ecri-

ture : L'obéissance vaut mieux que d'offrir des victi-

mes ( / Reg. XV, 22 ) ; < parce que, » comme dit

saint Grégoire, « dans les victimes on sacrifie des

animaux et une chair étrangère, et dans l'obéis-

sance on sacrifie sa propre volonté. » Et parce que

celle faculté de notre âme est si noble et si pré-

cieuse, de là vient que le sacrifice que nous en fai-

sons à Noire-Seigneur et à notre Créateur est ex-

trêmement considérable.
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VL C'est donc une erreur bien grossière et bien

dangereuse, non-seulement de ceux qui s'imaginent

qu'il leur est permis de se retirer de l'obéissance

dans les choses qui flattent le corps et la sensualité,

mais aussi de ceux qui se persuadent qu'ils peuvent

s'éloigner de la volonté du supérieur pour faire des

choses qui sont d'ailleurs spirituelles et fort saintes

en elles-mêmes, comme sont les jeûnes, les oraisons et

semblables œuvres de piété. Qu'ils écoulent ce que

Cassien a sagement remarqué dans la Conférence de

l'abbé Daniel : i Certainement, » dit-il, i c'est égale-

ment désobéir, d'aller contre les commandements

du supérieur, ou pour s'attacher au travail, ou pour

demeurer dans le repos ; et c'est un aussi grand

mal de faire contre les règles du monas«.ère' pour

dormir que pour veiller, et une aussi grande faute

defairecontrel'ordredusupérieurpourvaqueràlalec-

ture que pour dormir, i L'occupation de Marthe fut

sainte ; la contemplation de Madeleine fut sainte, sa pé-

nitence elles larmes dont elle lava les pieds du Sau-

veur, furent saintes ; mais il fallait que tout cela se fit en

Bélhanie, c'est-à-dire dans la maison d'obéissance, se-

lon la signification du mot de Bélhanie : comme si

Notre-Seigneur, ainsi que l'a remarqué saint Bernard,

nous eût voulu instruire par là, que ni l'inclination

aux actions de piété, ni la douceur de la conlem-

platien des choses saintes, ni les larmes de celi«'>

pénitente n'eussent pu lui être agréables hors de

Bélhanie.

VIL Ainsi, faites tout ce que vous pourrez, mes

très-chers frères, pour avoir cette entière soumis-

sion de vos volontés; abandonnez généreusement et

sacrifiez à votre Créateur la liberté qu'il vous a lui-

même donnée, cl ne pensez pas faire peu de chose,

lorsque vous l'en rendez entièrement le maître par

l'obéissance. Bien loin de perdre votre liberté, en

lui faisant un sacrifice elle devient plus excellente

et plus parfaite, parce qu'ainsi vous avez toujours

votre volonté conforme à une règle très-sûre de

rectitude, qui est la volonté divine, dont vous avez

un fidèle interprète en celui qui commande de la

part de Dieu.

VIII. C'est pour cela que vous devez bien prendre

garde à n'attirer jamais la volonté du supérieur, que

vous devez regarder comme celle de Dieu, à votre

volonté et à vos desseins: car ce ne serait pas con-

former voire volonté à la volonté divine, mais plu-

tôt accommoder la volonté divine à la règle et aux in-

clinations de la vôtre ; ce qui serait renverser en-

lièremenl l'ordre de la sagesse de Dieu. En effet,

combien est grande l'erreur de ceux que l'amour

d'eux-mêmes a tellement aveuglés, qu'ils se per-

suadent être obéissants, lorsqu'ils ont porté le su-

périeur, en quelque manière que ce soit, à vouloir

ce qu'ils veulent : qu'ils entendent là-dessus saint

Bernard, si intelligent en cette matière : « Quicon-

que, » dit-il, < travaille ouvertement ou en secret

pour porter son supérieur à lui- commander ce qui

est selon son inclination, se trompe soi-même, s'iJ
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se flatte de pratiquer robéissance en ce qu'il fait
;

car ce n'est pas lui qui obéit alors au supérieur,

mais c'est le supérieur qui lui obéit, t El par con-

séquent celui qui veut acquérir la vertu d'obéis-

sance doit s'élever au second degré de cette vertu,

qui demande que non-seulement il exécute la vo-

lonté du supérieur, mais aussi que sur la volonté

du supérieur il règle la sienne, ou plutôt qu'il quitte

la sienne pour ne voir que celle de Dieu, laquelle

lui est déclarée par le supérieur.

IX. 3° Soumission du jugement. — Mais si quel-

qu'un veut faire de soi-même un sacrifice parfait,

il est nécessaire cfu'après avoir soumis à Dieu sa

volonté, il lui consacre encore son entendement, en

quoi consiste le troisième et le plus haut degré de

l'obéissance : de sorte que non-seulement il veuille

ce que le supérieur veut, mais qu'il soit aussi de

même sentiment, et que son jugement soit entière-

ment soumis au jugement du supérieur, autant

qu'une volonté déjà soumise peut soumettre l'en-

tendement. Et quoique cette faculté de l'esprit ne

soit pas libre dans ses opérations, comme l'est la

volonté, et qu'elle se porte par une détermination

naturelle et nécessaire à ce qui lui paraît véritable,

elle peut néanmoins dans les choses, où l'évidence

de la vérité connue ne l'emporte pas nécessairement,

suivre l'un des deux partis, selon le poids que la

volonté lui donne. Et c'est dans l'occasion de ces

choses qui ne sont pas évidentes, que tout homme
qui fait profession d'être obéissant, doit se soumet-

tre au sentiment du supérieur: car, comme l'obéis-

sance est une espèce d'holocauste, par lequel tout

l'homme, sans nulle réserve, se sacrifie dans les

flammes de la charité à son Créateur et Seigneur,

par les mains de ses ministres; et comme elle est

«•ncore un entier et parfait renoncement à soi-même,

par lequel le religieux cède volontairement à tout le

OEUVRES COMPLETES DE M. TUONSON. 556

d'un corps à l'autre : de même, parmi les hommes,

afin que les uns reçoivent leur mouvement et leur

conduite de l'autorité des autres, ce qui se fait par

l'obéissance, il faut que celui qui dépend de la vo-

lonté d'aulrui soit soumis à sa discrétion et à ses

ordres, afin que, par celte soumission, il reçoive

l'impression de l'autorité de celui qui commande.

Or, il n'est pas possible que cette obéissance et cette

soumission puissent subsister, si la volonté et le jn-

genient de l'inférieur ne sont parfaitement d'accord

avec la volonté elle jugement du supérieur.

XI. Que si nous voulons ensuite faire réflexion

sur la fin- et sur la cause de l'obéissance, nous trou-

verons que, comme la volonté se peut dérégler en

ce qui nous louche, le jugement peut en cela mênxî

tomber aussi dans l'erreur; et par conséquent, com-

me pour empêcher que notre volonté ne se dérègle,

nous l'unissons avec celle du supérieur : ainsi dans

la crainte que notre jugement ne se trompe, nous

devons le conformer avec le jugement du même su-

périeur. Ne vous appuyez point sur voire prudence, dit

l'Ecriture sainte. [Prov. m, 5.) Et c'est un commun
sentiment parmi les sages, dans les aflaires même
du monde, qu'il est de la prudence de ne se fier nul-

lement à sa prudence, surtout en nos propres affai-

res dans lesquelles nous ne sommes pas ordinaire-

ment des juges assez équitables, à cause de la pas-

sion qui nous trouble. S'il est donc vrai que, dans

nos aflaires particulières, nous devons soumettre

notre jugement au jugement et à l'avis d'un autre,

quoiqu'il ne soit pas notre supérieur : combien plu-

tôt le devons-nous faire à l'égard de celui qui est

véritablement notre supérieur, à la conduite duquel

nous nous sommes abandonnés, le regardant comme
le lieutenant de Dieu et comme l'interprète de sa

volonté souveraine. Et cette précaution est d'autant

plus nécessaire aux personnes spirituelles, et dans

droit qu'il peut avoir sur sa conduite particulière les affaires de Dieu, que le danger est pUis grand

pour ne dépendre absolument que de la divine Pro-

vidence, sous le gouvernement de son supérieur :

il est aisé de voir que l'obéissance ne renferme pas

seulement l'exécution des cltoscs commandées, ni

la volonté pour s'en acquitter volontiers, mais qu'a-

vec l'exécution et la volonté, elle comprend encore

la soumission du jugement, par laquelle l'inférieur

trouve bon et raisonnable tout ce que le supérieur

aura commandé et jugé de la sorte, autant que la

volonté, comme nous l'avons dit, aura de force et

d'empire sur l'entendement, pour l'obliger à se sou-

mettre.

X. Nécessité de ce troisième degré d'obéissance. —
l'IiU à Dieu que cette obéissance du jugement fût

aussi parfaitement connue et aussi fidèlement prati-

(juée des hommes, qu'elle est agréable à Dieu et né-

cessaire à tous ceux qui vivent dans les religions.

Car, comme dans les corps (udestos, afin que l'un

donne le mouvement à l'autre, il est nécessaire que
le plus bas soit tellement placé au-dessous du plus

haut, qu'il y ait subordination cl assujptiissemcnl

dans le chemin de la vertu, lorsqu'on y va sans être

retenu par les règles de la prudence et de la discré-

tion. Sur quoi Cassien dit fort à propos dans la Con-

férence de rabbé Moïse : Il n'y a point de déréylc-

vient d'oii le démon tire tant d'avantage pour perdre

un religieux que lorsque, lui faisant négliger les avis

de ses supérieurs, il lui aura persuadé de s'arrêter à

son propre jugement et de suivre ses propres lumiè-

res.

XII. De plus, c'est que, si celte obéissance du ju-

gement nous manque, il ne peut se faire que la sou-

mission de notre volonté et l'exécution des choses

(juinous sont prescrites ne soit beaucoup plus dé-

fectueuse ; car nous sommes ainsi faits, que les

puissances afl'eclives de notre âme suivent naturel-

lement celles qu'on nomme appréiiensives; d'où il

arrive que, sans une grande violence, il n'est pas

possible que la volonté se soumette; conslannnent

dans les choses que le jugement désapprouve;' et

(juatid même il se trouverait quehpfini qui eût cette

boumibsion de volonté durant quelque temps, par
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cette iiKixiino générale, qu'il l'aut obt'ir, nuMiic en

des choses qui ne seraient pas coniniandées avec

assez de prudence, celte soumission néanmoins ne

peut èlre constante ni assurée, et ainsi il n'y a point

de persévérance, ou du moins la perfection de To-

béissance, qui consiste à obéir prourplement et avec

gaîté, ne s'y rencontre pas: car il ne se peut faire

qu'il y ait de la joie et de la promptitude où les es-

prits sont si partagés dans leurs opinions. Le soin

et la diligence à exécuter le connnandement se perd

aussi, lorsqu'on vient à douter s'il est à propos de

tdre ou de ne faire pas ce qu'on nous ordonne :

cette simplicité si renommée de l'obéissance aveugle

ne s'y trouve plus, lorsque nous recherchons en

nous-mêmes si c'est avec prudence ou avec peu de

raison qu'on nous fait le commandement ; et peut-

être il arrive que nous condamnons le supérieur,

parce qu'il nous commande ce qui ne nous est pas

fort agréable. L'humilité se perd, d'autant que si

d'une part nous nous soumettons, de l'autre néan^

moins nous nous préférons au supérieur. La force

nous manque dans l'entreprise des choses diflicilcs.

Enlin, pour le dire en un mol, toute la vigueur de

l'obéissance et tout ce qu'elle a d'excellent se perd
;

et, au lieu de tous ces avantages, ilarrive d'ordinaire,

par le défaut de cette soumission du jugement, que

l'on tombe dans la tristesse, dans la pesanteur, dans

les murmures, dans les excuses et en d'autres im-

perfections considérables, qui ravissent à l'obéissance

toute sa valeur et tout son mérite. C'est pourquoi

saint Bernard parlant à ceux qui ont tant de dilG-

cullé à exécuter les choses qui leur sont comman-
dées, quand elles sont fâcheuses, leur donne cette

instruction : Si vous souffrez avec peine ce qui vous

est ordonné ; si vous faites quelque jugement désavan-

tageux de votre supérieur ; si vous vous laissez aller

intérieurement aux inurmurcs, quoique vous fassiez

extérieurement ce qui vous est commandé, sachez que

ce n'est point là une vertu de patience, mais un dégui-

sement pour couvrir votre malice. Que si l'on re-

cherche la paix du cœur et la tranquillité de l'esprit,

il est hors de doute que celui-là n'en jouira jamais,

(jui nourrit en soi-même le sujet de toute sorte de

troubles et d'inquiétudes , lequel n'est autre

que cette opposition de jugement aux ordres de l'o-

béissance; et c'est pour cette raison que l'apôtre

saint Paul, exhortant les fidèles à maintenir entre

eux cette paix et cette union, qui est le lien de tou-

tes les sociétés, leur recomniande si expressément

que tous jugent et disent les mêmes choses, afin que

par cet accord des jugements et volontés ils se con-

servent mutuellement dans une paix parfaite.

XIH. Excellence du ô^ degré d'obéissance. — De ce

que nous avons dit jusqu'ici , il est aise de connaî-

tre combien l'obéissance du jugement est nécessaire ;

mais si vous voulez savoir combien elle est parfaite

et agréable à Notre-Seigneur, il ne faut que consi-

dérer premièrement, que c'est par elle ((ue l'on con-

sacre à Dieu la plus noble et la plus précieuse fa-
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culte de l'homme ; de plus, que c'est par son moyen

que celui qui obéit devient un holocauste vivant et

agréable à la majesté divine , ne réservant rien du

tout de soi-même ; et enfin que c'est elle qui nous

fait entreprendre un con)bat très-difficile , dans le-

quel celui qui obéit se surmonte très-généreusement

pour l'amour de Dieu , résistant à celte inclination

si naturelle à tous les hommes
,
qui les porte à s'at-

tacher à leur propre sens ; d'où nous devons con-

clure qu'encore que ce soit le propre de l'obéissance

de perfectionner la volonté
,
puisque c'est elle qui !a

rend soumise au moindre signe de l'inclination du

supérieur ; néanmoins cette obéissance, comme nous

avons dit , doit encore élendre son pouvoir sur l'eii-

tendenient
,
pour lui faire prendre parfaitement les

pensées et les sentiments du supérieur ; et de cette

manière il arrivera qu'employant toutes les forces

de la volonté et de l'entendement, nous nous por-

terons, avec une promptitude merveilleuse , à exé-

cuter entièrement tout ce qui nous est ordonné.

XIV. Moyens pour acquérir ce 3° degré d'obéis-

sance. — Il me semble que vous me dites, mes très-

chers frères
,
que vous êtes maintenant bien per-

suadés de la nécessité de celte vertu, mais que vous

voudriez bien savoir comment vous pourriez acqué-

rir la perfection. Je vous dis, avec saint Léon :

c Qu'il n'y a rien de difficile aux humbles, et rien de

fâcheux aux esprits doux et traitables. > Ainsi ,

pourvu que la douceur et l'humilité ne vous man-

quent pas , la bonté de Dieu ne manquera pas aussi

de vous donner des grâces assez fortes pour vouj

acquitter, non-seulement sans résistance, mais aussi

avec plaisir, des promesses que vous lui avez faites.

XV. Premier moyen. — Mais, outre cette réponse,

générale
,
je vous présente trois moyens particu-

liers qui pourront beaucoup servir à acquérir cctto

obéissance du jugement. Le premier est , comme je

vous ai dit au commencement de celte lettre ,
de ne

considérer pas le supérieur comme une personne

sujette aux défauts et aux faiblesses ordinaires des

hommes , mais de regarder en lui Jésus-Christ

même, qui est la sagesse souveraine, la bonté in-

compréhensible , et la charité infinie , lequel n'est

capable ni d'être trompé , ni de vous tromper. Et

puisque votre conscience vous rend témoignage

que c'est pour l'amour de Dieu que vous vous êtes

soumis au joug de l'obéissance , afin d'être plus as-

surés de faire la volonté divine , en faisant celle du

supérieur : tenez aussi pour très-certain que la cha-

rité de Jésus-Christ ,
qui est très-fidèle en ses pro-^

messes , veillera toujours sur votre conduite , et

qu'elle ne manquera jamais de se servir du ministère

de ceux qu'elle a établis vos supérieurs, pour vous

mener à votre but par des chemins assurés. C'est

pourquoi vous devez écouler la voix et le com-

mandement du supérieur, avec le même respect que

vous écouleriez la voix de Jésus-Christ; car c'est

ainsi que l'ajjôtre saint Paul , dans la lettre qu'il

écrit aux Colossiens , exhorte les sujets à ohcic i.
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lours srtpcrioiirs cl îcur dit : Quelque chose que vous

fassiez, faùcs-te de cœur comme si vous travailliez

vour Dieu et non pas pour les hommes , sachunl que

vous recevrez de Dieu la récompense ; rendez vos scr-

vices à Jésns-Chrisl-Notrc-Scicjneur. Saint Bernard

nous propose encore ce même moyen quand il dit :

Quelque commandement quon vous ait fait , soit

qu'il vienne de Dieu ou de l'homme
,
qui est le vicaire

de Dieu
, vous devez certainement vous j/ soumettre

avec un soin et un respect éyai
,
pourvu néanmoins

que le commandement de l'.homme ne soit pas con-

traire à lu loi de Dieu. Et ainsi
, pourvu que vous

n'arrêtiez pas vos yeux sur ce qui paraît d'extérieur

en riiomme, nrais que vous portiez vos pensées plus

haut, pour regarder Dieu en sa personne, vous

ïi'aurez nulle difficulté de conformer vos volontés et

vos jugenieivts à la règle que vous avez choisie vous-

mêmes de vos actions.

XVI. Second moyen. — Le second moyen que je

vous propose
, c'est de faire "toujours tout ce que

vous pourrez pour justifier en voire esprit le com-
mandement et le sentiment du supérieur, et de ne

prendre jamais la liberté de le désapprouver
; pour

cela , il ne vous servira pas peu de vous affection-

ner à tout ce qu'il ordonne ; d'où il arrivera que ,

non-seulement vous obéirez sans chagrin , mais que
vous io ferez avec beaucoup de joie et de plaisir

;

car, comme dit saint Léon , a On ne sert point avec

.';on train le, quand on aime ce qui est commandé. »

XVII. Le dernier moyen pour acquérir cette sou-

mission de jugement, est de tous le plus facile et le

jilus sûr, et même le plus en usage parmi les saints;

savoir, de vous mettre bien dans l'esprit que tout

ce que le supérieur commande est le commande-
ment et la volonté de Dieu même ; et comme vous

vous portez avec un esprit entièrement soumis à

end)rasser les vérités que la foi catholique vous pro-

pose; ainsi, avec quelque proportion, vous devez

vous porter, comme à l'aveugle , à faire tout ce que

le supérieur vous dit, avec une volonté toujours

prête à obéir, et une soumission d'esprit qui n'exa-

mine point l(îs raisons du commandement. Il est à

croire que ce fut ainsi qu'Abraham obéit au com-

mandement qui lui fut fait de sacrifier sou filsisaac,

et que ce fut aussi de la sorte que quelques-uns des

saints Pères du désort, au temps de la loi de griice,

obéirent à leur supérieur, comme furent ceux dont

parle Cassien , entre autres l'abbé Jean
, qui n'avait

point d'égard si les choses qu'on lui commandait

étaient de ([uelque utilité ou non; comme lorsque avec

tant de travail et avec une assiduité si constante, il

arrosa un bois sec pendant un an; ni même si les

choses étaient possibles, comme lorsqu'il s'applifiua

à faire rouler lui seul un rocher, qui n'eût pu être

remué par plusieurs honmies ensemble. Et néan-

moins celle sorle d'obéissance est si agn'ablc à Dieu,

<iu'il Ta voulu autoriser (|ii('l(|n('rois |)ar des mira-

cles. Car, pour ne pas parler des autres qui vous

fionl assez connus, saint Maur, disciple de saint Bo-
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noît, étant entré dans un lac par l'ordre de son su-

périeur, marcha sur l'eau sans s'y enfoncer; et un
autre ayant reçu le commandement d'aller prendre

une lionne , et de l'amener à son supérieur, la prit

et la lui amena sans nulle résistance. 11 faut donc
avouer que cette manière d'assujettir son jugement
propre et de s'arrêter sans autre recherche au sen-

timent du supérieur, approuvant intérieurement ce

qu'il nous commande, n'est pas seulement en usage

pîjrmi les saints, mais qu'elle doit être imitée de
tous ceux qui ont de l'estime et de l'inclination

pour la perfection de l'obéissance en toutes les ren-

contres où il n'y a point de péché manifeste.

XVIII. Ce n'est pas pourtant que, s'il se présente

à votre esprit quelque sentiment différent de celui

du supérieur, et qu'après avoir consulté Notre-Sei-

gneur dans l'oraison, il vous semble le devoir repré-

senter, vous ne le puissiez faire avec liberté ; mais

de peur qu'en cela l'amour-propre et votre sens par-

•ticulier ne vous trompent , il est à propos d'y porter

cette précaution, qu'avant et après avoir proposé

votre sentiment au supérieur, vous soyez également

disposé à faire ou à ne faire pas ce que le supérieur

veut ou ne veut pas, et toujours prêt à juger meilleur

tout ce qu'il jugera lui-même.

XIX. Subordination dans l'obéissance. — Tout ce

que nous avons dit de l'obéissance oblige d'une même
manière : et les particuliers à l'égard de leurs supé-

rieurs immédiats, et les recteurs ou les autres su-

périeurs locaux à l'égard de leurs provinciaux, et les

provinciaux envers le général, et le général envers

celui que Dieu lui a donné pour seigneur, savoir, son

vicaire en terre, afin qu'on garde parfaitement la

subordination, et qu'ensuite l'on conserve cette paix

et celte charité, sans lesquelles le gouvernement ni de

notre Compagnie, ni de quelque autre société que ce

soit, ne saurait subsister longtemps. C'est ainsi que

la Providence divine dispose toutes choses avec une

suavité merveilleuse, elle les mène toutes à leur fin

par celte subordination, les plus basses par celles du

milieu, celles du milieu par les plus hautes. C'est de

là aussi que procède cet ordre qui se trouve dans les

hiérarchies des anges, où les unes sont dépendîMUes

des autres, et subordonnées entre elles; c'est do là

aussi que vient celle liaison mutuelle des globes cé-

lestes avec tous les autres corps qui se meuvent, où

nous voyons que tous leurs mouvements dépendent

du premier mobile, et, se continuant ensuite régu-

lièrement, dépendent de degré en degré jusqu'au der-

nier. Nous rcnjar([uons cela même dans la police de

toutes les villes bien réglées, et •Jarlicidièrement

dans la hiérarchie ecclésiastique, où Unia les mcm-

brcîs de ce corps n toutes les fondions ([ui s'y pra-

ti(|uent dépcndenl généralement d'un seul, qui est le

vi(;aire de Jésus-Christ Nolre-Scigneur : et plus cette

disposition cl d(''pendance est exactement gardée,

pins 1(! gouvernement est excellent et mieux régie.

Au contraire, personne ne peut ignorer les désordres

étranges «pii arrivent en toute sorte de sociétés, par
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te inopris ilo cotte snbordinalioii, cl c'est pour colle surmontant vous-niènies ; d'assujollir la partie de

raison que je souhaite avec tant d'ardeur que celte voire âme la plus noble cl la plus dilTicile, qui est

venu soit si religieusement praliiiuée dans celte Corn- \olrc volonté et votre jugemenl, afin que la con-

pagnie, dont Dieu a voulu que je procurasse le bien naissance et l'amour sincère de Jésus-Christ Notre-

et l'usiige, comme si tout son avancement et toute sa Seigneur attire à soi parfailomenl vos cœurs, et règle

conservation consistait en sa seule pratique. si bien vos pas dans le chemin de celle vie, que vous

XX. C'est pourquoi, pour finir cette lettre par où |)uissiez arriver avec plusieurs autres, que vous aurez

je l'ai commencée, je vous conjure par la considéra-

tion de Jésus-Christ Nolre-Soignour, qui ne nous a

pas seulement enseigné robéissance par sa doc-

trine, mais encore par son exemple, de vous porter

à cette vertu de tout voire cœur, cl dans le désir

extrême de remporter une glorieuse victoire, en vous

aidés par vos soins et par vos exemples, à la dernière

et très-heureuse fin dç la vie éternelle. Je me recom-

mande instamment à vos prières.

De Rome, le vingt-septième de mars mil cinq cent

cinquante-trois.

ENTRETIENS EGGLÉSIJLSTIQUES.
Vide minislerium quod accepisti in Domino, ut illud impleas.

(Coloss. IV, 17.)

PREMIER ENTRETIEN.

De l'importance de bien profiler des entretiens ecclé-

siastiques, et de la manière de les bien faire.

Les entretiens que nous commençons aujourd'hui

sont destinés particulièrement pour les matières

ecclésiastiques, et pour faire connaître aux person-

nes qui sont engagées ou qui ont dessein de s'en-

gager dans celle sainte profession, l'excellence et

les obligations de ce divin état. C'est un sujet que

tes saints Pères ont toujours estimé extrêmement im-

posant ; et comme les ecclésiastiques, selon leur

doctrine, font la plus noble portion du corps de Jé-

sus-Christ, prima et nobilis, et celle par conséquent

dont la corruption serait plus contagieuse et plus

nuisible, ils ont cru aussi qu'il était de la dernière

conséquence d'en prévenir le dérèglement ; et

qu'aussi on ne pouvait rien faire de plus utile dans

l'Eglise, que de travailler à les sanctifier et à les

conduire à la perfection de leur état. Quand le

clergé est florissant, dit saint Jean Chrysostomc,

toute l'Eglise l'est aussi ; mais quand le clergé est

dans le relâchement, les peuples tombent infaillible-

ment dans le désordre : si sacerdotium inteijrum

fuerit, tota Ecclesia floret ; si autem corruplum fue-

rit, omnium virtus et fides marcida est. (Op. imp. in

S. Matlh.) Rien de plus avantageux à l'Eglise que de

bons prêtres ; mais rien de plus pernicieux à l'E-

glise que de méchants prêtres ; un prêtre sanctifié

sanctifie le peuple, mais un prêtre corrompu ne

manquera point de le corrompre : mula sacerdo-

tum conversatio Dominicœ plebis est miserabilis sub-

versio. (S. Bern.) C'est-à-dire, en un mol, dans le

sentiment des saints Pères, que loul le bienet le mal

venant du temple et du plus profond du sanctuaire,

des ecclésiastiques cl particulièrement des prêtres,

comme l'explique saint Chrysostome, c'est là aussi

(j'j'il faut plus parliculièrcmcnl travailler pour y

appliquer le remède ; et c'est ce que le Fils de Dieu

nous fait connaître par sa conduite. Il vient en ce

monde pour sauver son peuple et sanctifier sou

Eglise : ut mundaret sibi populum acceptabitcm, et

cxliiberel sibi (jloriosam Ecclesiam non habentem ma-
culam, neque rugam. Que fait-il pour ce dessein ? Il

commence dès ses premières prédications, dit saint

Chrysostome, à crier contre les prêtres ; il passe

une grande partie de sa vie à les instruire ; il con-

sacre ses derniers discours à ce même exercice ; et

même après sa résurrection il revient encore pour

s'entretenir avec eux de leurs devoirs. Pourquoi

cela ? C'est, dit ce saint, que comme un bon méde-

cin, sanctus œgrotœ animœ incanlator et mcdinis^ il

vient s'adresser d'abord à la source du mal, afin de

le guérir : fioc erat boni medici ni inyressns ad infir-

mam civitatem sanandam, primo ad ofiijincm niorbi

intenderet. Après cela, je crois que vous n'aurez pas

de peine à reconnaître l'excellence et l'utilité da

dessein que nous entreprenons. Nous n'y avons

point d'autres vues que celles mêmes du Fils de

Dieu ; nous voulons y parler contre les prêtres ;

nous voulons y instruire les prêtres
;
parler contre

leurs désordres, les instruire de leurs fonctions ;

mais néanmoins, au fond, parler toujours en leur

faveur, puisque nous n'y avancerons aucune vérité

qui ne tende ou à les entretenir dans leurs devoirs,

ou à les retirer de leurs égaremenis, c'est-à-dire, en

un mot, à les sanctifier et à purifier celte source

dont toute la sainteté doit découler dans l'Eglise.

Telle est la vue générale que nous avons dans ces

entreliens où, sans écouler les senlimenls de la

chair et du sang, sans écouter les principes de la

sagesse humaine, où, sans faire attention à ce qu'en,

pourraient dire tant d'ecclésiastiques trop lâches et

qui trahissent eux-mêmes leur caractère, nous vocs

dirons simplement et clairement ce que nous croyons

être nécessaire à votre perfection, selon ce que nous
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apprenneni la tradition, les saints canons et les saints

Pères. Mais, avant d'entamer cette matière, j-ai crn

que pour nous la rendre plus utile et pour prévenir

la négligence que souvent on y apporte, il était im-

portant de vous montrer deux choses : la première,

l'importance d'assister à ces entretiens avec fidélité

et d'y apporter toute l'attention de votre esprit et

tout l'effort de votre cœur, pour en tirer le plus de

fruit qu'il vous sera possible ; la seconde, ce qu'il

faut faire pour retirer ce fruit. C'est ce que nous

avons dessein de vous expliquer aujourd'hui dans ce

premier discours.

Pour l'importance de ces entretiens et l'obliga-

tion que nous avons d'en bien profiter, je trouve

trois motifs, entre beaucoup d'autres, qui sont, à mon
avis, très-considérables sur ce sujet. Le premier est

la qualité des matières que l'on y traite ; ce sont

des matières cléricales, matières ecclésiastiques,

rualières, en un mot, qui sont pour nous de la der-

nière conséquence ; matières nécessaires pour le

salut, et c'est ce qui mérite qu'on y pense. Nous

avons deux sortes d'obligations : obligations essen-

tielles et indispensables, selon ces deux qualités que

nous portons de Chrélieus et d'ecclésiastiques,

{lommc Chrétiens, nous avons nos obligations, comme

rt:clésiasti(iues, nous avons nos devoirs ; selon ces

«l<;ux qualités, nos engagements sont diflerents, et

les uns et les antres sont nécessaires pour le salut.

/<'(|iiitlons-nous de nos devoirs comme Chrétiens et

avec la même fidélité qu'ont fait les saints, si nous

manquons d'y satisfaire comme ecclésiastiques, c'est

assez pour nous perdre : Tola ratio damnalionis est

mala adminiatratio conditionis. N'être pas lidèle aux

engagements et aux charges de son état, il n'en

faut pas davantage pour sa damnation. C'est, dit

saint Grégoire, la source universelle de la perle des

Chrétiens; -car Dieu les examine, les juge elles

condamne non pas selon les obligations communes

et générales, mais selon les engagements propres et

particuliers de leurs professions. Et c'est à quoi

nous devons faire une sérieuse altenlion ; car nous

sommes ecclésiastiques, nous serons jugés selon les

obligations ecclésiastiques ; Dieu nous demandera

iion-seulcmenl si nous avons vécu en bons Chré-

tiens, mais encore si nous avons vécu en bons ec-

clésiasli(iues ; et, après avoir examiné si nous avons

répondu à la sainteté du caractère qui nous a été

iniprimé dans le baptême, disculietiir siyillnm Cliri-

siiunismi, comme dit saint Ephrem, il examinera

en outre si nous avons répondu aux obligations du

carac tère qui nous a été imprimé dans le sacerdoce :

disculietur siijillum saccrdolii. Si nous y avons été

infidèles, nous serons réprouvés ; si nous y avons

été fidèles, nous serons couronnés. Et c'est sur quoi,

pour l'ordiiiatre, on passe trop légèrement, et sur

(pioi l'on ne (ait point d'assez solides réllexions. On

croit (pie c'est assez à un ecclési;istique de s'ins-

truire dans les matières chrétiennes et d'apprendre

les pratiques de l'Evangile qui sont proposées à loin

le monde ; on se persuade qu'il lui suffit de mener

une vie réglée, exempte seulement de crime et de

scandale ; on dit que pour se sauver dans le clergé

on n'est point obligé d'être plus saint ni de vivre

autrement que les autres Chrétiens qui se sauvent

parmi le peuple : on le croit, on se le persuade, on

le dit ; mais on se flatte et certainement on se trompe.

C'est un aveuglement épouvantable, c'est une illu-

sion tout évidente. Ce n'est point ce que nous ap-

prennent les saints Pères : « Dieu, i> dit saint Am-
broise, « demande bien autre chose d'un clerc que

d'un laïque : Aliud enim est quod a elero reqnirit

Deus, aliud quod a laico. » (S. Ambr., De dignit.

sacerd.) Comme sa grâce est plus élevée, sa vie doit

être aussi plus sainte : débet prœponderare vita sicul

et prœponderat qratia ; et souvent ce qui ne serait

pas capable de perdre un homme ordinaire est suf-

fisant pour perdre un ecclésiastique : quod in laicis

culpa non est, crimen est sacro ordine conslilutis.

Voilà à quoi peut-être vous n'avez jamais siiflisani-

ment pensé, et ce que nous avons dessein de vous

faire connaître clairement dans ces entretiens :

n'est-ce pas assez pour vous y rendre fidèles, la

qualité des matières que l'on y traite, matières en

premier lieu très-nécessaires pour le salul cl fonda-

mentales pour notre éternité ? Quo prœstantior causa,

eo débet esse cura allentior, dit saint Ambroisc.

Mais ce qui doit encore nous obliger à redoubler

de soins et d'ardeur , c'est que ces matières si im-

portantes sont néanmoins les plus ignorées et le?

plus méprisées. C'est une chose incroyable que l'i-

gnorance que l'on voit sur ce point. Il n'y a point

de condition dans laquelle on ne connaisse ses de-

voirs : un magistrat sait ses emplois, un juge connaît

ses charges, un capitaine voit ses fonctions, et i'.

n'est pas jusqu'au plus vil artisan qui ne sache à quoi

l'oblige son état ; mais les obligations ecclésiastiques,

qui sont les plus saintes, les plus relevées, les p'.us

importantes, d'où dépendentnotresaluletle salut de

tous les peuples, sont presque universellement igno-

rées, el d'une ignorance si prodigieuse et si extraordi-

naire, que les ecclésiastiques même ne les connaissent

pas. Demandez au plus simple artisan du monde à quoi

l'oblige sa profession ; demandez-lui quelles sont les

règles de son état, ce qu'il doit faire et ce qu'il doit

éviter; il n'y en a pas un qui. ne vous réponde. Mais

faites ensuite la même demande à un ecclésiastique,

informez-vous de lui de ses obligations, vous en trou-

verez fort peu qui vous les disent ; bien loin de les

connaître, ils croient quelquefois n'en avoir point de

particulières : leur ignorance va justpi'à ce point

d'aveuglement, qu'ils ne se persuadent même pas

avoir d'autres obligations que celles des laïques.

Peut-on voir une ignorance plus déplorable? En vé-

rité, si un artisan, prenez celui (pie vous voudrez,

quehpie grossier (pi'il puisse être, avait aussi peu (h;

connaissance des règles de son art que nous en avoin

des obligations de noire élal, qu'en dirions-nous?

Matières donc plus ignorées, mais en même teiHps
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plus méprisées, et plus méprisées en trois façons :

1° en ce qu'on ne les connaît point, comme nous

venons de vous le dire : or, une telle ignorance de

son devoir peut-elle être, à votre avis, sans quelque

sorte de mépris? Plus méprisées, en second lieu, en

ce qu'il n'y en a point qu'on étudie moins , et qu'on

se mette moins en peine de connaître ; on croit

même que c'est perdre le temps que de les appren-

dre. On passera toute sa vie à lire l'histoire profane;

on veillera sans peine pour acquérir l'art de bien

écrire et de bien parler dans le monde ; on travail-

lera avec plaisir pour les vaines connaissances que

les saints appellent les richesses des pécheurs et une

vanité importune, et qui, au rapport de saint Au-

gtistin {De doctrina Cliristiaua, lib. ii, cap. 2i), ne

sont pleines que d'une curiosité empressée , d'un

soin crucifiant, d'une mortelle servitude : plena mor-

tiferœ curiositatis , cruciantis solliciludinis et morti-

ferœ vauiiatis ; en un mot, on se sacrifiera volon-

tiers pour les sciences ; mais, pour ce qui regarde

notre état, pour les saints canons
,
pour les règles

de la discipline ecclésiastique, pour les cérémonies

que les saints Pères, les Papes et les conciles recom-

mandent surtout aux ecclésiastiques, on ne peut

souffrir d'y donner la moindre partie de son temps;

on croit cette étude inutile, et bonne seulement pour

ceux qui ne sont point capables des plus hautes con-

naissances. En vérité, cela peut-il être sans mépris?

Mais plus méprisées, en troisième lieu, en ce que

ceux qui les connaissent n'y font presque point d'at-

tention dans la pratique ; et c'est là, à mon avis, le

dernier degré de mépris : Si ignorantes nuila excu-

Satio tueutur, quanto magis cognitum despici pericu-

losum est, dit TertuUicnl Bien loin d'en témoigner

de l'estime, ils sont même souvent les premiers à les

combattre. Si vous ne le croyez pas, faites-en vous-

même l'expérience, avancez une maxime ecclésias-

tique qui tende à vous établir dans la perfection,

soit sur le détachement du monde, soit sur la fuite

du siècle, soit sur la condamnation de ses maximes,

à quoi les ecclésiastiques sont plus particulièrement

et plus étroitement obligés, et vous verrez que les

ecclésiastiques même seront les premiers à s'y op-

poser ; en sorte que ceux qui devraient défondre ces

vérités et qui sont engagés par état à les soutenir

avec plus de vigueur, seront ceux qui les conteste-

ront avec plus de chaleur et d'emportement. Voyez

où nous en sommes réduits! Matières donc plus

méprisées !

Mais enfin, matières dont peut-être, et probable-

ment même, nous n'entendrons jamais parler lorsque

nous serons sortis du séminaire. N'est-ce pas assez

pour nous obliger à les écouter avec attention pen-

dant que nous y sommes? Car enfin, hors des sémi-

naires et de quelques communautés saintes que l'on

voit à présent dans le clergé, de quoi parle-t-on,

même parmi les ecclésiastiques? Disputant de rébus

ad beatam vitam non profuturis , dit saint Augustin,

sic occupantes muUuvi vrefiosa ci rébus salubribus
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impendenda lempora : on ne parle que de niaiseries,

de bagatelles, et enfin on ne parle de rien moins que

de son état. Et voilà le premier motif ([ui nous oblige

à être fidèles à ces entretiens, et à ne pas négliger

maintenant l'occasion que Dieu nous en donne, la

qualité dos matières que l'on y traite , matières les

plus importantes, matières néanmoins les plus igno-

rées et les plus méprisées , et matières dont nous

n'entendrons plus parler hors de la maison.

Non-seulement la qualité des matières que l'on

traite dans ces entretiens nous oblige à y être fidèles

et à y apporter beaucoup de soin, mais encore la

qualité des personnes auxquelles on y parle ; ce sont

des ecclésiastiques. Car, comme on n'y parle que des

matières ecclésiastiques, on ne les traite aussi que

devant des ecclésiastiques, c'est-à-dire des personnes

qui, pour l'ordinaire
,
profitent le moins de ce qu'on

dit. Peut-être que ceci vous surprendra d'abord,

n»ais je crois qu'il est important de vous expliquer

ma pensée et de vous dire nettement la vérité. Non

ut confundam vos liœc dico, sed ut filios, sed ut fralres

meoscharissimos moneam (I Cor. iv, 1-4) : je nedispas

ceci, mes frères, pour vous faire confusion, ni pour

porter jugement des personnes qui m'écoutent, mais

seulement pour vousavertiren charité de ce qui arrive

ordinairement, afin que vous en profitiez, et pour

vous dire que si vous n'apportez un soin tout parti-

culier, une vigilance extraordinaire, up zèle qui ne

soit pas commun, vous n'en profilerez pas plus que

beaucoup d'autres qui les ont écoutés. Une infinité

ont écouté les mêmes matières, et nne infinité n'en

ont tiré aucun avantage. D'où vient cela? ce sont de»

ecclésiastiques , ils sonf insensibles : si c'étaient des

laïques, peut-être les aurait-on touchés?

On croit quelquefois qu'il n'y a pas beaucoup à

profilera prêcher au simple peuple. On s'imagine que

leur esprit grossier n'est point capable des instruc-

tions qu'on leur donne, et souvent même, dans cette

pensée, on ne prend cet emploi qu'à contre-cœur.

Pour moi, je pense qu'on profite encore moins à

parler aux prêtres. Et en effet, pensez-vous que

si l'on avait tenu un de ces esprits, quelque gros-

sier qu'il pût être, qu'il eût passé des années en-

tières dans quelque lieu de retraite, qu'on eût pris

tous les jours le soin de l'instruire, et que l'on eût

travaillé à son avancement avec la même assiduité

que l'on travaille à celui d'un ecclésiastique dans un

séminaire
;
qu'on lui eût tous les jours dit et redit ce

qu'il doit faire, qu'on eût pris soin de le reprendre

de ses moindres défauts , de l'avertir de ses plus

légères imperfections, de le rappeler de ses égare-

ments, de le réchauffer dans ses tiédeurs, de le rele-

ver dans ses chutes, de l'exciter dans ses langueurs ;

pensez-vous, dis-je, qu'on n'y aurait pas beaucoup

plus profité qu'à beaucoup d'ecclésiastiques que nous

voyons tous les jours ? Pour moi, je n'en doute point,

et je m'assure que vous-mêmes en conviendrez, si

vous faites attention à trois obstacles qui se rencon-
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trenl dans la plupart des ecclésiastiques, et qui les em-

pêchent ordinairement de profiter de ce que Tondit.

Le premier est qu'ils se croient assez savants et

avoir assez de lumières ; et comme ils sont établis

pour être la lumière des autres, ils ne croient pas

être obligés d'en emprunter ailleurs pour se conduire ;

et ainsi ils méprisent aisément les instructions qu'on

leur donne : Credunt se esse sapientes prœ monito-

ribus suis, dit Gerson, et pour cela, prœdicationes

convertunl in fastidium et contemptum. Ils ne font au-

cun état de ce qu'on leur dit, ils ne l'écoulcnt que

par manière d'acquit et en passant ; et ainsi n'ap-

profondissent jamais ce qu'ils entendent, et il ne

faut pas s'étonner s'ils n'en retirent jamais beaucoup

de fruit : iN'unc vero dicilis : quia videmus : pecca-

tum vcstrum munet. {Joan. ix, 41.)

Secondement, c'est qu'ils ont peine à gouffrir

qu'on les avertisse, et ils sont honteux d'être re-

pris, eux qui sont pour reprendre les autres : In

contumelium sacerdolum non de divinis cullibus admo-

neri, quod enim ipsi debent exigere, lurpiter exicjun-

tur. Ainsi, pour éviter cette confusion, ils ne s'appli-

quent jamais ce qu'on leur dit, et le détournent

toujours adroitement pour le faire tomber sur quel-

qu'autre : si l'on touche quelque défaut, c'est pour

un tel, tel, ou tel ; en sorte que, ne gardant rien

pour eux, ils ne profitent pas plus que ceux qui,

étant à table^ donneraient toute leur portion à leur

voisin.

Troisièmement, c'est que, quand on particularise

tellement qu'ils croient que c'est pour eux en par-

ticulier qu'on parle, ils se persuadent, pour n'être

point coupables, que tout ce que l'on dit n'est point

d'une obligation si étroite, que ce n'est que pour

la plus grande perfection. 11 n'est pas même jus-

qu'aux obligations plus précises, qui sont décidées

le plus clairement par les saints canons, et décidées

sous peine d'anatbème, qu'ils ne veuillent faire pas-

ser pour de simples conseils : Malunt exsecrari le-

gem quam emendare mentent; malunt prœcepta odisse

une famine de la parole de Dieu? C'est-à-dire qu'il

y en aura une si grande disette, qu'ils ne trou-

veront plus personne qui la leur annonce : audiendi

verbuni Dei eam fore penuriam, tU nunquam valeant

doctorem , etsi avidissime quœsierint , reperire. Et

voilà une des plus horribles malédictions de la ven-

geance de. Dieu et de son épouvantable justice. ÎN'a-

voir plus personne qui instruise, qui corrige, qui

avertisse, qui reprenne , c'est le moyen de tomber

bientôt dans l'abîme de tous les maux. Nous le

voyons dans les Juifs ; depuis que Dieu leur a entiè-

rement retiré ses prophètes, on ne voit parmi eux

qu'une suite continuelle de malheurs : auparavant ils

tombent souvent. Dieu les châtie de temps en temps,

et de temps en temps ils se relèvent; mais depuis

que la main de Dieu a été appesantie sur eux , et

qu'en punition de ce qu'ils avaient méprisé sa pa-

role. Dieu la leur retire et les en prive, ils tombent

et ne se relèvent plus de leur chute. Or , voilà le

malheur que vous devez craindre, si vous ne profi-

tez de cette même parole qu'on vous annonce ; un

temps viendra où vous voudrez bien l'entendre , et

vous ne le pourrez plus, parce que vous ne serez

plus en état de le faire, ou parce que vous ne trou-

verez plus personne qui vous la prêche ; un temps

viendra où vous voudriez bien trouver, pour éteindre

votre soif, un Abraham qui vous donnât une goutte

de ce torrent qui découle maintenant sur vous en

abondance; et, par un juste jugement de Dieu et en

punition de vos infidélités passées, vous ne le trou-

verez plus : Qui semel verbum Dei fastidiunt, neque

si velint, deinde illud accipere merito possent. (S.

Cyrill. Alex., in Amas viii.) C'est la conduite or-

dinaire de Dieu ; il prive de ses dons ceux qui les

méprisent et qui n'en font pas bon usage. Et ne

croyons pas que ceci soit tellement éloigné de nous :

jetons seulement les yeux sur ces ordres qui , après

avoir été très-florissants dans l'Eglise, et étant tom-

bés insensiblement dans la décadence et le relâche-

ment, se sont enfin trouvés dans une telle misère
,

quam vitia. (Salvian., Advers. avarit. lib. iv.) Voilà que, n'ayant plus personne entre eux pour les aver-

tir et les reprendre , ils sont enfin tombés dans la

dernière désolation, jusque-là qii'on a été obligé de

les abolir à cause de leurs dérèglements scandaleux.

Je sais bien (jue nous n'avons pas la même chose à

craindre pour l'état ecclésiastique, puisque sa durée

doit être jusqu'à la fin du monde; mais à quoi nous

servira que cet état ne périsse pas, si nous péris-

sons dans cet état? et nous périrons infailliblement,

si nous ne faisons profit de la parole de Dieu qu'on

nous y prêche.

Voilà le premier châtiment que nous devons re-

douter : si nous ne profitons pas de ces entretiens,

craignons que la parole de Dieu méprisée ne se re-

tire. Mais ce châtiment, quoique très-rigoureux,

n'est pas néanmoins le plus à craindre. En voici un

second sans comparaison plus redoutable; et si le

premier Dieu le donne dans sa colère, nous pouvons

dire qu'il donne celui-ci dans sa lurcur : c'est lors

ce qui arrive communément parmi les ecclésiasti-

ques , et ce qui m'oblige de vous exhorter ici à

apporter des dispositions qui ne soient pas com-

munes ; autrement nous trouvant disposés comme

les autres, nous n'en profiterons pas plus que les

autres.

Enfin la qualité des châtiments que nous devons

craindre si nous ne profitons de ces entretiens est le

troisième et le dernier motif, mais le plus pressant,

pour nous obliger à y apporter une vigilance et un

soin tout extraordijiaircs. J'en remaniue trois prin-

cipalement: le premier est celui dont il menace son

peuple par le prophète Amos (viii. H) : Eue dies

veniunt, dicit Dominus, et mittam in eos non fameni

punis neque silim uquœ , sed audiendi verbum Dei:

j'enverrai sur la terre une famine, dit Dieu dans sa

colère, mais luie étrange et cruelle faniine, non pas

(le pain, mais de la parole de Dieu. Ou'esl ce à dire
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que non-souloinonl il retire ses proplièies el ceux

qui pourraient nous enseigner sa parole, mais en-

core quand il permet qu'il y ait de faux prophètes ,

de faux docteurs et des personnes qui nous annon-

cent adroitement l'erreur et qui nous prêchent le

mensonge. Oh ! que pour lors il est difficile que Ion

échappe! El c'est le châtiment de ceux qui n'ont pas

proUté de sa parole : Eo quod charitntcm Chiistin-

uitutis non recepcrunt ut salvi fierait, ideo mitlct illis

operationem erroris,utcrcdantmcndacio (11 Tlicss.u,

10) ; nous n'avons pas voulu croire ceux qui, par cha-

rité, nous annonçaient de la part de Dieu ses vérités, el

en punition on nous annoncera des erreurs, et nous y

donnerons créance. Nous n'avons pas voulu croire

quand on nous a dit qu'un ecclésiastique était obligé

de porter la soutane et la tonsure, et nous trouverons

des personnes qui nous diront que cela n'est point

si nécessaire. Nous n'avons pas voulu croire quand

on nous a dil qu'un ecclésiastique devait se séparer

des divertissements du siècle, qu'il devait renoncer

au monde et à ses maximes ; et nous en trouverons

qui nous diront que cela serait bon pour des soli-

taires, mais que des ecclésiastiques qui vivent dans

le monde doivent condescendre et s'accommoder à

sa conduite. Nous n'avons pas voulu croire quand on

nous a dit que la chasse était interdite aux ecclé-

siastiques , et nous trouverons même d'habiles gens

qui nous diront que c'est un divertissement hon-

nête, et que cette défense n'étant plus en usage, on

n'en doit faire aucun scrupule; ainsi nous ferait-on

passer pour conseil seulement
, pour une chose de

plus grande perfection, et même quelquefois pour

un zèle sans science et trop rigoureux, ce qu'on

nous pourrait dire des obligations les plus certaines

de notre état : Ut in errorem inducantur, si fieri po-

test, electi. [Matth, xxiv, 24.) Châtiment épouvanta-

ble, d'où vient ensuite l'endurcissement, qui est la

troisième punition el le troisième malheur que nous

devons craindre. Car, après n'avoir fait aucun pro-

fit des entretiens et des averiisseraenis qu'on nous a

donnés dans un séminaire, après avoir écouté ces

personnes qui nous ont annoncé le mensonge, il n'y

a presque plus de remède ; on ne peut se résoudre

à revenir : Appréhenderunt mendacium , dit le pro-

phète Jérémie, et noluerunt reverti {Jer. viii, 5) ; et

si quelquefois on en revient , nous voyons qu'on y

perd son temps, qu'on est incorrigible, que rien ne

fait plus impression , enfin qu'on est dans l'endur-

cissement, c'esl-à-(lire, en un mol, qu'on y revient

en portant sur son front le caractère de la réproba-

tion. Tout cela ne su(fil-il pas pour vous rendre

fidèles aux entretiens que nous avons à vous faire ?

la qualité des matières vous y invile, la qualité des

personnes vous en presse, la qualité des châtiments

vous en solliciie : n'est-ce pas assez pour vous con-

vaincre ?

Mais que faut-il faire pour y être fidèle et pour

en profiter? Nous pouvons distinguer trois temps

auxquels il faut faire une parlicuiière atlcnlion : !e

premier est avant l'entretien ; le second, pcndanr

l'entretien, et le troisième, après l'entretien.

Avant l'entretien : il faut y venir avec un grand

désir; et quel désir? désir d'en profiler; car sans

cela nous n'en retirerons jamais beaucoup de fruit.

Le désir, disent les saints, est l'appétit de l'âme,

lin homme qui se met à table sans appétit ne mange

pas beaucoup de viande, elle le dégoûtera beaucoup
;

el un homme qui entend la parole de Dieu sans

grand désir en sentira bientôt le dégoût : Cordii

noslri desideria inhiant, ut de cibo vitœ atiqnid su-

mant. C'est la première disposition, le désir.

Non-seulement il faut y venir avec un grand dé-

sir, mais il faut l'écouter avec de grandes disposi-

tions; et c'est le second temps, pendant l'entretien.

Or, je réduis ces dispositions à trois : attention, hu-

milité, simplicité. 1° Il faut écouter avec grande at-

tention et fidélité, ce qui demande deux choses : être

exact et ponctuel afin d'y être dès le commencement

et afin de nous y rendre précisément à l'heure, et

puis écouler avec une présence d'esprit particulière

tout ce qu'on nous y dit.

2° Ecouter avec une profonde humilité, qui aura

en nous deux grands effets : 1° elle nous fera dépo-

ser cette vaine opinion de science, et celle fausse

iwaginalion, que nous en savons assez ;
2° elle fera

que nous nous appliquerons à ce qu'on nous dira, et

ainsi nous mettra en état d'en profiter. Oh 1 mais j'ai

déjà tant étudié, j'ai vu toute la théologie ! Si vous

l'avez toute vue, vous ne la savez pas toute, il y en

a au moins encore un traité que vous ignorez, qui

est celui de l'humilité. Ecoutez donc en second lieu

avec humilité.

Enfin avec simplicité, comme un enfant, comme
un religieux qui écoule sa règle ; si lorsqu'un reli-

gieux entend lire sa règle et ses constitutions, il di-

sait à chaque point : cela ne m'oblige pas sous peine

de péché ; pour cela je n'y suis nullement obligé :

celui-ci n'est que pour la plus grande perfection, et

qu'ainsi à chaque point il donnât une semblable

explication, qu'en diriez-vous ! Je ne sais pas ce que

vous en diriez, mais je sais bien que vous pourriez

dire avec justice et vérité : certainement s'il ne

change, il sera un très-mauvais religieux. Ainsi lors-

que nous vous parlerons des obligations ecclésiasti-

ques, si à chaque chose que nous vous dirons, vous

cherchez quelque défaite, vous recourez aux vaines

distinctions que fournit l'amour-proprc , certaine-

ment vous ne profiterez pas beaucoup de ces entre-

liens, et il n'y a guère d'apparence que vous soyez

jamais bon ecclésiastique. Que faut-il donc ? simpli-

cité pour recevoir avec docilité et soumission ce qui

vous sera annoncé de votre devoir.

Enfin après l'entretien, qui est le troisième temps,

il faut lâcher de faire trois choses : 1° ruminer ce

qu'on a entendu, c'est l'avis de saint Augustin : Quœ

audistis cogilate, quid dixi, quœ manducastis rumi-

nate ; sic enim erilis animaliri munda et apta epuiis

Dei. Et pour cela dire en soi-même au sortir de l'en-
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trelion, et après avoir reçu cette manne, comme les

Juifs disaient de celle q>ie Dieu leur donna autrefois:

3Iauliu quid est hoc? {Exod. xvi, 15.) Mon Dieu!

quelles obligations et quelle sainteté! et de plus s'en

entretenir même pendant les récréations. 2° Tâcher

d'en mettre quelque chose à part pour le pratiquer

dès le jour même, c'est le conseil de saint Chrysos-

tome (hom. 52, ex Gai.) : Obsecro ut quotidie qtns-

que seipsum scrutctur quid ex liodierna, quid ex pro-

xima Icctione utilitatis acceperit. Non, ait Dominns,

$i audieiitis aut laudaveritis verbum meum, scd si

manseritis in verbo meo, vere discipuli mci erilis.

Quid est manere in verbo Dei, nisi nuUis lentationibus

cedcre? (S. Auc, serm. 48 De verbis Dotnini in

Joan.) 5" Ne jamais contester ce qui regarde notre

perfection : en ferons-nous jamais trop pour assurer

notre salut?

II' ENTRETIEN.

De l'excellence de l'état ecclésiastique.

b72

Je crois que nous ne pouvons mieux commencer

les entretiens que nous avons à vous faire sur l'état

ecclésiastique, qu'en vous montrant d'abord l'excel-

lence et les prérogatives de ce divin état. C'est, au

sentiment et dans la pratique des saints, le premier

pas qu'on doit faire en cette matière ; et pour y pro-

céder avec ordre et sans confusion, dit saint Ambroise,

appliquez-vous à en connaître la dignité avant de

descendre aux engagements et aux obligations qu'on

y contracte : Dignum est ut diynitas sacerdotalis prius

noscatur a nabis, deinde servetur a nobis {De diqnit.

sacerd., cap. 12) ; autrement nous serions en dan-

ger, dit le même saint, de tomber dans la malédic-

qTii avez dessein d'y être un jour élevés, écoutez-

moi, mais avec une présence d'esprit et une prépa-

ration de cœur tout extraordinaire : et pourquoi ?

parce que j'ai un avis important à vous donner, et

que j'ai beaucoup à craindre en le donnant; avis de

la grandeur et dignité de votre état; crainte que

vous ne répondiez pas à une si haute dignité ; deux

choses qui demandent singulièrement votre atten-

tion, et sur lesquelles nous nous proposons d'ap-

puyer tout ce que nous vous dirons dans ce pre-

mier entretien ; car nous tâcherons de le renfermer

dans ces deux points : 1° Quelle est la dignité de cet

état? 2° Que faut-il faire pour répondre à une si

haute dignité?

Pour bien connaître et pénétrer à fond l'excel-

lence de l'état ecclésiastique, je crois que nous ne

saurions nous appuyer sur de plus solides fonde-

ments que sur ceux que l'on emploie ordinairement

pour relever les différens états et les divers ordres

qui paraissent avec plus d'éclat et de lustre, et qui

sont estimés les plus considérables dans l'Eglise. Car,

quoique les saints Pères aient eu une telle estime de

l'état dont nous parlons, qu'ils l'aient cru incom-

parable, il est vrai, néanmoins, qu'encore que les

autres ne lui puissent être comparés par une com-

paraison d'égalité : nullis potcst comparatioivbus

adœquariy dit saint Jean Chrysoslome ; on peut toute-

fois le comparer à tous les autres états par une com-

paraison de prééminence, en faisant voir que ce qui

les relève et les rend plus considérables, se trouve

avec éminence et avec beaucoup d'avantage en

celui-ci. Or, c'est ce qui nous est aisé de vous faire

connaître par les fondements principaux dont ou se

tien du Prophète; et, ne connaissant pas réminence sert pour relever les plus grands ordres. Je ne

de notre condition et l'honneur que Dieu nous a fait

en nous y élevant, nous donnerions lieu à cet in-

fâme reproche qu'on pourrait nous faire légitime-

ment : Homo cum in honore esset, non intellexit ;

comparatus est jumentis insipienlibus, et similis fa-

ctvs est illis. {Psal. xlviii, 15.)

C'est ce qui m'oblige à vous parler aujourd'hui à

fond de l'excellence de l'état ecclésiastique, avant

d'entrer dans le détail de ce que nous avons à trai-

ter sur ce sujet ; mais, comme cette matière est

d'une grande importance, ne vous étonnez pas si je

vous demande la plus grande attention, et si je me

sers pour cet eflct de ces belles paroles dont un des

m'arrête qu'à trois qui me paraissent plus impor-

tants : le premier est leur institution ; le second,

leurs privilèges et leurs pouvoirs; le troisième, leurs

cntplois et leurs (onctions. Institution sainte, privi-

lèges et pouvoirs singuliers, fonctions et emplois re-

levés, trois fondements qui font connaître la di-

gnité de l'état ecclésiastique.

1" Institution sainte et adorable. C'est, dit saint

Cyrille, la première source dont nous devons tirer

l'excellence de notre état: Prœclaram sacerdotii

dignitatem diccs ex co qiiod nobile atque conspicuum

habet initium. Or, y en a-l-il jamais eu dans

lEglisc, et pourra-t-il jamais y en avoir qui soit plus-

plus grands saints et des premiers Pères de l'Eglise noble, plus admirable et plus saint dans son insti-

sc servit autrefois en pareille occasion : Quasi in gre-

mio consacerdolum posilns, ipsos alloquor sacerdotes:

audite me, bcatissimi Patres, et si dignum ducitis,

sanctissimi Patres, audite me, stirps levilica, germen

sacerdotale, propago sunclificuta, duces et redores

(fregis Christi, audite me rogantem vos pariler et ti-

menlem, et honorem. sacerdotalem demoustrare volen-

lem, nt cum hoiwris vobis prœrogativam moustramus,

mérita etiam congrua rcquiramus. (S. Amuu., ibid.)

Ecoutez-moi , mes chers frères, qui êtes engagés

Jaiis rélal ecclésiastique et dans le sacerdoce, ou

tvilion? Trois ciioses font une institution célèbre:

1° la qualité du foiulatenr ;
2" les circonstances

extraordinaires qui l'accompagnent; 5" la lin qu'il se

propose. Or, tout cela est admirable dans l'inslilu-

li(m de l'étal ecclésiastique.

La qualité du fondateur. Qui a fonde CCI étal?

Non mortalis quispiam, dit saint Chrysoslome (lib.

III De sacerd.), non angélus, non archangelus, non

qua-vis alla creala potcnlia, ordinem hune inslituil;

ce n'est point l'effet d'une puissance créée, ce n'est

lioiiii l'ouvrage d'une simple créalurc, ce n'est point
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la proiluctioii (l'une autorité ovilinains ce n'ost

poinl un honnne, ce H'est point un ange, ce n'est

point un anliange; et qui donc? le Fils de Dieu,

le Sauveur du monde, Jésus-Clirisl même qui

l'établit ; et c'est ce qui mérite que l'on y pense.

Pour rétablissement politique et les étals du

monde, même les plus considérables, il en donne

laeilenienl la commission aux grands du siècle, aux

souverains, aux princes ot aux monaniues. Pour

les états et les ordres même les i)lus religieux et

les plus saims qui sont dans l'Eglise, il s'en dé-

charge sur ses fidèles serviteurs, et il en laisse le

soin à ces grandes âmes que nous voyons en avoir

été les patriarches et les instituteurs; il avait même
autrefois confié l'établissement delà Synagogue à ses

anges, qu'il avait bien voulu employer à ce dessein :

Legem dédit in dispositione angelorum. {Act. vu, 53.)

Mais pour l'étal ecclésiastique il ne le veut confier à

personne; il vient y travailler lui-même, et ne craint

point de descendre de son trône et de sa gloire pour

l'établir. Et ne vous en étonnez pas; c'esl un

ouvrage qui lui est trop à coeur pour le confier à

un autre ; c'est son chef-d'œuvre, et il veut aussi

que ce soit l'ouvrage de ses mains : Ipse fecil nos

regnum et saccrdotes Deo et Patri. Lorsqu'oA parle

de ces grands ordres religieux que les saints ont

établis dans l'Eglise, on en conçoit d'abord et avec

raison de hautes idées
;
pourquoi cela ? Oh ! c'est

un saint François, dit-on, qui en est le fondateur;

c'est saint Dominique ; c'est le grand saint Ignace,

c'est fincomparable saint Augustin. Cette pensée

seule nous en donne de la vénération et de l'estime,

la sainteté de celui qui l'a fondé : et ce serait une

espèce d'impiété que de n'en avoir pas : la religion

même nous y oblige ; si cela est, que sera-ce de

l'état ecclésiastique ! étal qui n'a pas seulement un

saint, mais le Saint des saints pour fondateur ; non

pas une simple créature, mais Jésus-Christ même
qui l'a établi, et dans des circonstances si admi-

rables qu'elles font bien connaître et l'estime ex-

traordinaire qu'il en fait, et l'état particulier que

nous devons en faire.

J'en remarque trois entre autres qui sont, à mon
avis, considérables, mais que je ne toucherai qu'en

passant, pour n'être pas trop long. La première

est la circonstance du temps ; la seconde sont les

différentes altitudes où il se met pour faire cet éta-

blissement; la troisième est ce qu'il fait immédia-

tement après.

Pour le temps. Quand fait-il cet établissement?

La veille de sa mort, sur le poinl de retourner à

Dieu son Père, au commencement de ses délaisse-

ments, à l'entrée de* son agonie: tous les évangé-

lisles le remarquent el nous y font faire à dessein

une attenti(m particulière. C'est pour nous avertir

que ce qu'il va faire est important : car dans un

temps si proche on ne traite que des affaires lesplus

dinaires, oïl l'on ne s'applique qu'aux choses de

conséquence. Dire donc (|ue Jésns-Chrisl a fait cet

établissement si proche de sa mort, c'esl bcaut<)U[»

dire, puisque c'est dire que c'est un des ouvrages

les plus importants qu'il ait faits pendant sa vie.

Lorsque le Fils de Dieu voulut donner une preuve

elTicace de la grandeur de la très-sainte Eucharistie,

el qu'il voulut faire paraître cet adorable sacre-

ment comme le chef-d'œuvre de son amour envers

les hommes, les saints Pères remarquent qu'il choisit

précisément le même temps pour l'établir, parce

que, ne pouvant avoir alors aucune réserve pour

ceux qu'il chérissait, et ne s'occupant que des

choses les plus imporlantes, en choisissant ce temps

pour l'institution de ce divin sacrement, il fit voir

que c'était et le plus grand de seâ miracles et la

plus forte preuve de sa divine dilection. C'est la

solide réflexion du grand saint Thomas (Opuscul. 57,

De instilulione Encharistiœ) : Il nrctius cliaritatis

liHJHs immensitas fideliiim cordibus inftgeretur, in

tiltima cœna, qxiando transilnrus erat de hoc mundo
nd Patrem, sacramentum hoc institnit, tanquam
niiracHloriim ab ipso faclorum maxiniiitn. Et voilà

la première circonstance qui relève l'établissement

de notre état.

Mais entrons, je vous supplie, dans le cénacle où
Jésus-Christ fait cet établissement, et nous en ver-

rons une bien plus surprenante ; ce sont les diffé-

rentes alliludos où il se met pour travailler à cet

ouvrage. Les évangélistes en remarquent trois ad-

mirablement mystérieuses, et qui sont, à mon avis,

capables de causer non-seulement aux hommes,
mais même aux anges, un profond étonnement: la

première, il se lève en présence de ses apôtres;

la seconde, il s'abaisse à leurs pieds ; la troisième,

il s'anéantit entre leurs mains. Premièrement il se

lève, surgît; pourquoi? c'est pour nous dire qu'il

va se faire quelque chose d'important, et où il fau-

dra qu'il emploie toute sa puissance. C'est le terme

ordinaire et la manière de parler de l'Ecriture

sainte ; et l'Eglise même, instruite à celte école,

lorsqu'elle demande à Dieu quelque grande grâce,

quelque secours extraordinaire, lui dit de se lever :

Exsurge, Domine ; surge, Domine. Jésus-Christ se

lève donc pour nous exprimer qu'il va faire un

grand ouvrage, et c'est pourquoi l'Evangile même
ne le remarque qu'après avoir dit qu'il savait que

son Père lui avait donné toute puissance : Scieus

Jésus quia omnia dédit ei Pater in mamts, surgit.

{Joan. xui, 3.) Mais, après s'être levé de la sorte, il

s'abaisse aux pieds de ses apôtres. Quel specta-

cle ! dans le ciel tout s'abaisse devant le Fils de
Dieu, et sur la terre le Fils de Dieu s'abaisse de-

vant les premiers prêtres. Dans le ciel tout s'a-

baisse devant le Fils de Dieu pour reconnaître ses

grandeurs, el sur la terre le Fils de Dieu s'abaisse

devant les premiers prêtres pour faire paraître leur

imporlantes ; c'est un temps où l'on se décharge des incomparable dignité : Vide colla regum et princi-

eiii^Hois coniinuns, oîj on laisse les occupations or- pum submitti genibus sacerdotum; ad elevationem
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manunm vcstrurum rajum capila inclinabuntur.

(S. Asiiui., De dUjnit. sacerd. Petk. Blés., serin. 47.)

Qu'on ne s'étonne donc plus de voir les empe-

reurs prosternés à leurs pieds; qu'on ne s'étonne

plus des soumissions que leur rendent les princes
;

ce sont, à la vérité, des témoignages bien éclatants

de la grandeur de leur état, que les saints Pères ont

admirés et comblés d'éloges; mais n'est-ce pas une

merveille bien plus étonnante que Dieu même
abaissé à leurs pieds ?

Toutefois, ce n'est pas tout encore; car comme

Jésus-Cbrist les considère déjà par avance hono-

rés de la dignité du sacerdoce qui va leur être con-

férée, et revêtus de la personne et de l'autorité de

Dieu son Père, il entre dans des sentiments de révé-

rence et de respect ; et se mettant extérieurement

devant eux en la manière qu'il était sans cesse en

esprit devant son Père, non-seulement il s'abaisse

à leurs pieds, mais il s'anéantit entre leurs mains.

Y a-t-il rien qui puisse mieux faire connaître la di-

gnité infinie de notre état? Et quand nous n'en au-

rions point d'autres preuves que ces circonstances,

ne serait-ce pas assez pour nous faire conclure que

c'est le chef-d'œuvre du Fils de Dieu et le plus grand

de ses ouvrages ? Aussi voyons-nous qu'immédiate-

ment après il sort du cénacle et s'en va à la mort,

comme pour dire qu'après ce miracle où sa puis-

sance et son amour étaient comme épuisés , il n'y

avait plus rien à attendre de lui en cette vie, et

•qu'il ne lui restait plus qu'à mourir pour tout con-

sommer : Hœc respiciens evangelista, ctitn dilexisscl

îuos, usqne in piu m dilcxil eos.

Que les autres ordres recherchent après cela

itoutcs les circonstances de leur établissement;

.qu'Us rassemblent tout ce qu'il y a de plus prodi-

gieux dans leur institution, qu'ils nous racontent

toutes les merveilles qui les ont rendus plus remar-

.quables dans l'Eglise, où en trouverons-nous un

<|ui puisse être conjparé à l'état ecclésiastique ? Un

Dieu se lève, un Dieu s'abaisse, un Dieu s'anéantit

pour fonder cet état ; il veut même le sceller de

json propre sang. Avouons que c'est le miracle des

fniiracles : Miraculum stnpendum ; nan est inventum

.taie opus in universis reijnis.

•La troisième chose qui relève l'institution de

;nolre étal, c'est la noble fin que Jésus-Christ se

])ropose en le fondant : cette fin n'est autre que

d'avoir des personnes affidées sous lesquelles il se

«ache, afin de se faire porXer partout pour gagner

lainsi tout le monde à Dieu son Père ; en sorte

rf[u'on peut dire de chaque personne engagée dans

<tot état, ce que saint Chrysostome a dit à la

Jouange d'un des premiers et des plus fervents

^ecclésiastiques qui aient été dans l'Eglise : Taber-

^laculum sub quo Cliristus tniindum occupatvrus Ui-

icm ibat ; ce sojit des tabernacles, disons mieux,

ce sont des sacrements qui renferment Jésus-Christ,

cl qui doivent le porter dans les esprits et dans les

cœurs de tous les hommes; dans les esprits, eu

l'exprimant en eux-mêmes, en le représentant par-

faitement comme des images achevées de ce divin

original ; dans les cœurs, en le produisant par la

vertu toute-puissante des paroles que Dieu leur

met en bouche pour cet effet. Et voilà le dessein de

Jésus-Christ dans cette institution : premièrement,

que les ecclésiastiques le représentent, qu'ils soient

sfts images, en un mot, qu'ils portent tellement tous

ses traits, et qu'ils lui soient si semblables, qu'en

les voyant on se représente Jésus-Christ, comme

en voyant une copie bien faite on se représente

l'original. Et c'est ce dessein que le Fils de Dieu

même fit paraître dans l'institution des premiers

prêtres ; car immédiatement après les avoir ordon-

nés, ils se trouvèrent si semblables à Jésus-Christ,

qu'on avait peine à remarquer la différence, jusque-

là qu'il fallut que Judas donnât un signe aux Juifs

pour le reconnaître d'avec eux ; cela est remarqua-

ble. Les Juifs l'avaient vu sans doute assez souvent,

il leur avait parlé publiquement, il s'était exposé

plusieurs fois au milieu d'eux, il les avait tant de

fois enseignés ! certainement ils ne pouvaient pas

ne pas le connaître; et néanmoins il faut que Judas

leur donne un signe pour ne pas se méprendre

pourquoi cela? c'est que ces premiers prêtres lui

sont tellement semblables par la grâce du sacer-

doce qu'ils viennent de recevoir, qu'étant avec eux,

ils n'auraient pas pu le reconnaître. Tel est donc, en

premier lieu le dessein du Fds de Dieu dans l'ins-

titution de tous les prêtres, de s'exprimer en eux,

et d'en faire des images de ce qu'il est, et c'est pour

cela aussi qu'il ne les établit qu'en mourant, parce

que pendant sa vie on n'eût eu que faire de ses co-

pies, l'original étant présent. Il veut, en second lieu,

que ics prêtres en le représentant le produisent on

même temps dans leur cœur par la puissance et

l'autorité qu'il leur donné ; et voilà les deux fins ad-

mirables de l'établissejnent de notre état : pourra-

t-il jamais y en avoir de plus nobles et de plus re-

lev-ées ?

Il est vrai que les ordres religieux peuvent s«

glorifier d'avoir les mêmes ; car Dieu les a suscités

aussi dans l'Eglise et pour représenter son Fils, et

pour le porter dans leurs cœurs ; mais d'une ma-

nière bien différente de l'état ecclésiastique. Car si

les ordres le représentent; ils ne sont pas pour le

représenter tout entier, mais pour le représeuler

seulement en partie : un ordre sera pour représen-

ter particulièrement une de ses vertus, un second,

pour en représenter une autre ; en sorte que,

comme dans le ciel les anges sont tellement appli-

qués aux perfections divines, que chaque ordre on

représente quelqu'une, ot qu'ainsi les séraphins

expriment son amour, les chérubins sa science, les

Trônes sa fermeté, lesDominalions son aulorilé, etc.;

il on est do même dos ordres religieux dans l'E-

glise, à l'égard dos perfections et dos vertus de

Josus-Christ ; chacun en représente quohiu'uno.

Saint François exprime son amour pour la croix,

r*



577

sainl Dcnoîl, sa solitiulc , saint Bruno, sa uMiail»\

saint Ignace, son zèle ; mais il n'y en a point qui lo

reprôsiMiic tout entier ; c'est le privilège de l'état

ecclésiastique. Et c'est pourquoi cet état n'est pas

niulliplié oonirae les autres; il est unique, parce

qu'il sullit pour exprimer tout Jésus-Christ. 11 le re-

présente donc plus que tous les autres, mais encore

ii le produit plus efficacement que tous les autres ;

car les autres, dans leur première institution, ne le

produisent dans les cœurs que par exhortations et

par exemples ; mais celui-ci le produit par la vertu

que Dieu lui donne et qui rend sa parole efficace.

Si maintenant ces ordres religieux entrent en par-

ticipation de cette vertu et de cette même puissance,

ce n'est qu'autant qu'ils entrent dans l'état ecclé-

siastique, qu'ils ont parla celte grâce; de sorte

que nous pouvons dire que, soit que nous considé-

rions la sainteté de noire fondateur, soit les circons-

tances qui accompagnent notre institution, soit les

fins qui l'ont fait établir nous ne trouverons point

dans le monde de plus admirable institution que

C4?lle de notre état. C'est donc en premier lieu l'élat

le plus saint dans son institution.

2° C'est encore le plus excellent, si nous considérons

la grandeur de son pouvoir et de ses privilèges
;

pouvoir si grand, que Dieu n'en a jamais donné de

pareil à aucun autre étal, et que nous pouvons dire

égaler celui de Dieu. Je vois une étrange merveille,

dit saint Jean Chrysostome à ce sujet (lib. m De

sacerd.) : Dieu le Père a donné tout pouvoir à son Fils,

et je remarque que tout ce pouvoir que le Fils a

iTCçu, il le confère aux prêtres : Quœnam, quœso,

potestas liac major esse queat? dédit Filio; cœterum

video eamdem ipsam omuifariam potestatem a Deo Filio

iacerdotibm (raditam. Peut-on voir une plus grande

puissance? Aussi lesSS. Pères, et particulièrement

saint Ephrem (De sacerd.), l'appcllent-ils infinie.

Voilà le pouvoir qui est annexé à noire état, et que

Dieu n'a même pas voulu donner aux anges : Poie-

slaletn quam Deus neque ancjelis, ncque arcliangelis

datamesse voluit, dit sainl Chrysostome , a Domina-

tore terrœ acccperunt dominiiim supremum.

Ajoutez que ce pouvoir qui nous est conféré

non-seulement surpasse tous les autres en lui-

même, mais il nous est donné avec (rois privilèges

qu'on ne peut trouver ailleurs : le premier est que

ce pouvoir n'est point limité ; le second qu'il ne

peut être contesté; le troisième qu'il ne peut être

révoqué. Et c'est ce qui ne se rencontre pas dans

les autres états, ni même dans les ordres religieux;

car tous les privilèges qu'on leur accorde, quelque

considérables qu'ils puissent être, sont toujours

bornés ; ils ne s'étendent que sur certaines person-

nes, dans de certains temps, ou à l'égard de quel-

ques fonctions déterminées. Us peuvent souvent

être contestés, on peut douter quelquefois de leur

validité, comme on le voit tous les jours. Enfin,

ils peuvent être révoqués ; car celui qui les donne

ne se lie pas les mains ; il a toujours droit de Ifs
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supprimer quand il lui plaît ; mais pour le pouvoir

donné à l'état ecclésiastique, premièrement il est

d'une telle étendue, que Jésus-Christ même qui le

donne ne le limite point, cl ne le borne ni quant

au temps, ni quant aux personnes, ni quant aux

emplois. Quant au temps il s'étend dans tous les

siècles, depuis la naissance de l'Église jusqu'à la fin

du monde. Quant aux personnes, il s'étend sur

toutes les créatures animées, inanimées ; il s'étend

sur les corps et sur les âmes ; vous le savez, il

s'étend môme sur les anses bons et mauvais, en

chassant les uns, et obligeant les autres à venir

adorer ce qu'il bénit. Disons plus, il s'étend jusque

sur Jésus-Christ, puisqu'il le fait descendre du

ciel, quand il lui plaît, par quatre paroles, et le

lient entre ses mains pour en faire ce qu'il veut.

Ajoutons qu'il s'étend sur Dieu même, puisqu'il a

le pouvoir de l'apaiser, qu'il lui fait tomber la foudre

des mains, et qu'il l'oblige à pardonner aux cou-

pables. Quant aux emplois, ils les ont tous entre

leurs mains : condamner, absoudre, avertir, châ-

tier, reprendre, fortifier, nourrir, consoler. Pou-

voir donc, en premier lieu, étendu, et privilèges

singuliers ; ils ne sont point limités : Per manus

ipsorum fiunt omnia. Secondement ils ne peuvent

être contestés ; car c'est Jésus-Christ même qui les

donne. On ne peut douter de la vérité des bulles

qui les autorisent, car elles sont scellées du sang

du Fils de Dieu ; c'est l'Evangile même qui nous en

rend témoignage : ainsi point de puissance dans le

ciel, sur la terre et dans les enfers, qui ne soit

obligée de s'y soumettre. Troisièmement enfin, ils

ne peuvent pas être non plus révoqués, car la pa-

role du Fils de Dieu y est engagée; ils sont aussi

inébranlables que l'Eglise : Deus sacerdotcs sibi in

œternum associavit, dit saint Bonavenlure {De éc-

oles, hierarc., cap. 1), vude est ci œquaiUas irrevo-

cabilis non sicut via régi. Après cela, ne pouvons-

nous pas dire que si notre état est le plus saint

dans son institution, c'est aussi le plus éionnant

dans ses pouvoirs et ses privilégias? prœclara, o

reverenda polestas vestra! cerle non est potestas,

post Deum, sicut potestas vestra; tanta potestas eut

niliil in cœlo vel in terra valeat comparari

5° C'esienfin l'état leplus relevédans ses emplois:

Magna dignilas, mira potenlia, sed excelsum et expa-

vendum officium! C'est la troisième considération

qui nous en a fait connaître l'excellence ; car il n'a

point d'autre office que celui du Fils de Dieu, point

d'autres emplois que les siens, point d'autres fonc-

tions que les plus augustes et les plus importantes

de la religion.

Le Fils de Dieu est venu en ce monde pour faire

deux choses : l'une, pour rendre à son Père l'hon-

neur qui lui est dû, l'autre, pour rendre aux hom-

mes la grâce qu'ils avaient perdue. L'honneur de

Dieu, la sanctification des peuples, deux emplois

qui ont rempli toute sa vie : ce sont aussi les deux

auxquels les ecclésiasti(iues sont oblig('s par-dessu*

19
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toutes choses. Et n'est-ce pas pour l'honneur de Trois clioses sont absohuiicnt nécessaires pour

Dieu qu'ils ont ses louanges dans leurs bouches, les répondre dignement à cette croyance ; et c'est ici

sacrifices entre leurs mains, les ofl'randes en leur que vous allez voir ce qu'il faut faire *en vue de

pQuvoir, et, en un mot, qu'ils sont chargés de tous l'excellence de votre état, pour répondre à une si

les autres devoirs de la religion? C'est leur premier haute dignité. Premièrement, puisque c'est l'état le

emploi de faire honorer Dieu et de cositinuer la plus excellent, il faut aussi qu'il soit le premier dans

rdigion de Jésus-Christ sur la terre, en sorte qu'ils votre estime , sans toutefois mépriser les autres :

puissent dire : Adhnplco quœ clesunt passioni Christi; ISam lionorum ac dujmtatum gradns et ordines qui-

comme saint Paul disait autrefois, qu'il accomplis- buscunqne shos scrvare posili :i'is, non invidere , ut

sait ce qui manquait à ses souffrances. {Col. i, 21.)

C'est pareillement pour la sanctification des peuples

qu'ils sont les dispensateurs de la parole de Jésus-

Christ, de ses saints sacrements, de ses mérites et

de ses grâces. Ils sont, comme Jésus-Christ, média-

ail Aposlulus ; cui lionorcm, fionorem. Et c'est à quoi

l'on doit faire une particulière attention, surtout les

jeunes ecclésiastiques dans leur première ferveur ;

dès qu'ils commencent à eiitrer en zèle, et à aimer

ardemment leur état , ils se laissent bientôt aller,

leurs entre Dieu et le peuple. C'est ainsi que les s'ils n'y prennent garde, à déclamer contre les reli-

saints Pères les appellent, et c'est leur oflice : Media-

toris intcr Deum et liomines offichim suscipiunt ; cl

ils doivent traiter et ménager les intérêts de l'un et

de l'autre, afin que Dieu soit honoré, et le peuple

sanctifié : Médius stat sacerdos inter Deum et natu-

ram Immanam, illius venîenlia bénéficia ad nos de-

ferens, noslras petitiones illuc deferens. Us sont, dit

saint Bernard (scrm. 6 in dedical. EccL), comme ces

anges que vit Jacob sur son échelle mystérieuse,

qui montaient et descendaient. Ils montent à Dieu

poisr Thonorer, ils descendent vers le peuple pour

le sanctifier : Yeliiti amjeli Jacob, asccndentes ut vi-

deant faciemPatris, descendentes ut provideanî nobis.

Voilà les trois choses que nous avions à dire pour

vous faire connaître l'excellence de l'état ecclésias-

tique : l'institution la plus sainte , les privilèges les

plus grands, les emplois les plus relevés. Après cela,

vous étonnerez-vous , et aurez-vous peine à conce-

voir ce que les saints Pères nous en disent
,
que c'est

un miracle étonnant, miraculum stupevdum ; que

c'est une dignité immense, dignitas immensa ; que

c'est le plus grand de tous les biens que Dieu ait

faits à l'homme, apicem bonorum omnium quœ simt

in Itominibus ; que c'est un don qui est au-dessus de

toutes nos pensées', excedit intellectum atqne omnem

cogitalionem, donum altiludinis sacerdolalis dignita-

tis ; et que c'est ce que saint Paul avait en vue

quand il se sentit tout ravi d'admiration : alli-

tudo diviliarum, sapientiœ et scientiœ Dei! et quum

incompreliensibïlia suni judicia ejus! {Rom. xi
,

53.) Et , sicul arbitror, hoc est quod Paulus quasi in

stuporem mentis aclus innuit, exclamans : alli-

tudo, etc.? Mais eu un mot, après tout cela, aurez-

vous encore peine à croire que c'est de tous les

états le plus excellent et le plus relevé? Quantum

dignitatem contulit vobis Deus! quanta est prwro-

gativa ordinis vestri! Prœtulit vos Deus re(jibus et

imperutoribus ;
prœtulit ordincm vestrum omnibus

ordinibus. (S. Beun., Serm. ad pastores.) Si vous ne

le croyez pas, il faut vous aveugler vous-mêmes et

démentir tous les saints. Si vous le croyez ,
que ne

répondez-vous à votre croyance? El pourfiuoi ne

vous comportez-vous pas selon que le dcniandc son

excellence?

gieux, à les ravaler le plus qu'ils peuvent , et à en

concevoir un tel éloignement, qu'ils ne peuvent

même souffrir quelquefois qu'on les loue ,
qu'ils ne

s'emportent et ne témoignent de l'aigreur. Ce n'est

point là une marque du bon zèle; la charité y est

blessée. Estimons notre état , à la bonne heure ,

nous le devons; faisons-le passer comme le pre-

mier de tous, cela est juste : Quo modo qnos Deus

conjunxil, non sunt separandi , sic nec quos subpui-

xit, comparandi , dit saint Bernard. {De consider.,

lib. m , cap. A.) Pour preuve de cette haute estime,

faisons comme les bons religieux qui soutiennent

avec tant de zèle la perfection de leur état. Trois

choses font paraître qu'ils en ont de l'estime : ils

n'en parlent jamais qu'avec éloge ; ils en aiment

tellement les marques, qu'ils ne voudraient jamais

quitter leurs habits, pas môme pour un moment, et

ils sont très-fidèles à en observer toutes les règles.

C'est ainsi que nous ferons paraître l'estime de

notre état ;
parlons-en toujours avec avantage, et ne

contredisons jamais ceux qui parlent en sa faveur,

ne disant point que cet état n'est pas si saint : gar-

dons-nous bien de contester quand on avance quel-

que chose qui le relève, nous imaginant qu'on en

dit trop ; on trouverait cela mauvais dans un reli-

gieux, pourquoi ne le trouverait-on pas mauvais

dans un ecclésiastique? 11 faut encore en porter

toutes les marques, la tonsure, la soutane et tout le

reste, sans craindre de passer pour ce que l'on est.

Car enfin, comment pourrons-nous croire qu'un ec-

clésiastique aime son état, lorsqu'il appréhende

qu'on ne le çprenne pour un ecclésiastique? Si un

religieux , dans la crainte de passer pour religieux,

n'en voulait point porter l'habit, qu'en diriez-vous?

Il faut enfin en observer toutes les règles, en prati-

quer toutes les fonctions, en embrasser aTec joie

tous les enq)l»)is. Telles sont les maniues que nous

devons donner de notre estime, et la première chose

que nous croyons importante pour répondre à la

dignité de notre étal.

La seconde : puisque notre état est si excellent

et si saint, ne nous en approchons jamais (pi'avec

une grande sainteté. Ainsi ,
quand on nous donnera

des moyens de nous sanctifier, «piand on nous pro-
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posera dos maximes et des pratiques d'une grande

perfotlion, quand on nous ouvrira les voies pour

uous y bien disposer, ne disons point : cela est bon

pour les religieux. Cela est encore meilleur pour

vous, ear votre état cianl meilleur et plus saint,

vous êtes aussi obligés à être plus saints. Peut-èlre

ne le croyez-vous pas ? Mais écoulez un saint, et lui

grand saint qui vous le dit : In clerico ordinato, dit

saint Thomas (cap. 6 Ecctcs. hicrarch.) , major

umclUas inicrior requirilur quant rcquiral rctiiiiuuis

status ; unde dicit Dioiujsius : Monasticus ordo débet

sequi sacerdotales ord'nies, et ad imilationem eorum

ad divina asccnderc. Ainsi comme un bon religieux,

par zèle pour son état, ne rejette jamais rien dans

son noviciat de ce qu'on lui propose pour se perfec-

tionner, et ne s'amuse point à dire : Cela serait bon

pour des ecclésiastiques , et qu'au contraire il em-

brasse tout de grand coeur ; de même aussi , et à

plus forte raison, ne devez-vous rien négliger pour

votre avancement.

Enfin, comme la sainteté de notre état n'a point

de bornes, tâchons de n'en mettre jamais à noire

perfection. Les religieux n'en metlenl point à la

leur ; et s'ils vont môme jusqu'à dire qu'un reli-

gieux qui serait arrivé au degré de perfection qu'il

se sérail proposé, et qui ne voudrait point en acqué-

rir une plus grande, serait en état de péché , n'au-

rions-nous pas plus de raison de le dire des ecclé-

siastiques? Mais, sans examiner si c'est péché ou

non , qu'il nous suffise que Dieu le désire
,
que la

grande sainteté de notre condition le commande
,

que la souveraine perfection de notre état l'exige.

Ainsi , dans celle vue , n'épargnons rien , ni nos

soins, ni noire peine, ni nos veilles, ni nos travaux

pour embrasser tout ce qui se présente, afin de ré-

j».iadre à la grandeur de noire profession : Ut ma-

gnis laboribus , macjnœ nomen professionis defenda-

miis. — Quidquid de aliis omnibus diclum est, maqis

absque dubie ad eos clcricos et sacerdoles pertmel
,

qui exemplo esse omuibus debent, et quos utiqtie tanto

anteslare cœteris oporlet devotione
,
quanto anteslant

omnibus diyuilate, etc. (Cassian., lib. u ad Ecclcs.

CHlIl.)

III'' ENTRETIEN.

De l'esprit ecclésiastique.

Après vous avoir parlé de la sainteté cl de l'excel-

lence de l'état ecclésiastique, j'ai dessein de vous

entretenir de l'esprit de cet état. Dans chaque état

il y a un esprit qui y règne et anime la conduite des

personnes qui en font profession. Il y a l'esprit du

barreau, l'esprit de la guerre, l'esprit du négoce,

l'esprit pour le.s arts mécaniques, etc. Il y a aussi

l'esprit ecclésiastique qui doit animer les ministres

du Seigneur. Le bienheureux cardinal Pierre Damiens

appelle cet esprit, jqenium sacerdotale. Si vous vou-

lez savoir en quoi il consiste, je vous dirai que c'est
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une i)arruipalion de l'espril de Notre-Scigneur con-

sidéré comme souverain Prêtre de l'Eglise. Cet es-

prit lui fut connnuni(iué en plénitude dans le pre-

mier moment de l'incarnation : Spirilus Domini su-

per me. Cet esprit lui donnait un zèle immense de

glorifier Dieu, une soif insatiable du salut du pro-

chain, une horreur infinie du péché, une application

continuelle à délruire le règne du démon, et à réta-

blir celui de Dieu. Il avait tontes ces dispositions

avec une aptitude très-parfaite pour les mettre en

pratique ; et c'est ce qui s'appelle l'esprit ecclésias-

tique en plénitude en Notre-Seigneur. C'est aussi à

cet esprit que nous devons participer pour bien rem-

plir notre ministère, et nous acquitter dignement

des obligations et des fonctions de notre état. En
conséquence, j'ai trois choses à vous faire voir dans

cet entretien :
1° la nécessité de l'esprit ecclésiasti-

que ;
2° les marques de cet esprit ; et 5° les moyens

de l'acquérir ou de le conserver.

Avant de vous faire voir la nécessité de l'esprit

ecclésiastique dans les prêtres et dans ceux qui a.s-

pirent à cet étal, il faut bien se souvenir en quoi

consiste cet esprit : nous venons de le dire, l'esprit

ecclésiastique est une participation de l'esprit de

Notre-Seigneur comme souverain Prêlre, qui nous

est donnée pour bien remplir les fonctions de notre

état. Quand Dieu a consacré son Fils Prêtre dans Vj

sein de la sainte Vierge, il lui a communiqué son

esprit en plénitude, pour faire divinement les fonc-

tions du sacerdoce : Ecce puer meus quem eleyi, po-

nam Spiritum meum super eum {Mattli. \u, \8\;

voici mon Fils bien-aimé, dit le Père éternel, à qui

je communiquerai mon esprit pour marque que je

l'ai véritablement choisi et appelé au sacerdoce. No-

tre-Seigneur dit aussi en parlant de lui-même par

un prophète : Spirilus Domini super me {Isa. lxi, i);

et il est en moi en perfection et en plénitude. Cet

esprit qui est en Notre-Seigneur en plénitude pour

exercer le sacerdoce d'une manière infiniment par-

faite, est communiqué à ceux que Dieu appelle, et

qu'il élève au sacerdoce, quoiqu'il leur soit donné

d'une manière moins parfaite qu'à Notre-Seigneur ; et

il leur est donne pour bien faire leurs fonctions.

Cela supposé, je dis qu'il est nécessaire à un prê-

tre d'avoir l'esprit ecclésiastique, c'est-à-dire, l'es-

prit de son étal; et il est si nécessaire, qu'il est

impossible sans cela de réussir jamais. Pour en être

convaincus, considérons qu'il n'y a point de condi-

tion au monde, telle qu'elle puisse être, où l'on

puisse jamais réussir sans en avoir l'esprit. Voyez

les écoliers dans leurs études; s'ils n'ont l'esprit

propre pour cela, ils ne réussiront jamais. Voyez

les soldats à la guerre ; s'ils n'ont le génie propre

pour la guerre, ils ne feront rien. Voyez les magis-

trats dans la judicalure ; s'ils n'ont l'esprit de leur

vocation et de leur profession, ils ne se rendent

point habiles. En un mot, dans tous les étals et dans

toutes les professions il faut en avoir l'esprit pour y

réussir, autrement on n'y fait rien de bon, et l'on
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s'expost à être la raillerie cl la fable des hommes.

Or, s'il est nécessaire dans toutes les conditions

d'en avoir l'esprit, combien plus est-il nécessaire

d'avoir l'esprit ecclésiastique pour réussir dans cet

état, puisque les fonctions en sont si saintes et si

périlleuses ! Nous voyons aussi dans le Nouveau Tes-

tament, que ceux qui ont été appelés de Dieu à l'é-

tat ecclésiastique et qui y ont réussi, ont reçu de la

bonté de Dieu l'esprit de leur état avant d'en exer-

cer les fonctions. Ainsi nous voyons qu'il dit aux

apôtres, avant de leur donner le pouvoir de remet-

tre les péchés : Recevez le Saint-Esprit....; et avant

de les envoyer prêcher l'Evangile, il leur dit : At-

tendez que vous ayez été revêtus de la vertu d'en

haut. Les apôtres, instruits de cette vérité par le

Fils de Dieu, avant d'instituer les premiers diacres,

choisissent ceux qui sont remplis de l'esprit de cet

office : Considerate ercjo, fratrcs, viras ex vobis boni

tcstimonii septem, plenos Spiritu sancto et sapientia,

quos constituamiis super hoc opus. {Act. vi,3.) Et nous

voyons même que Notre-Seigneur ne voulut pas

s'appliquer publiquement aux fonctions de son sa-

cerdoce, que le Saint-Esprit ne lût descendu sur lui

visiblement en forme de colombe. C'est pourquoi,

parlant de lui, il dit : Spiritiis Domini stiper me. Or,

si les premiers prêtres et les premiers diacres, à

l'exemple de leur divin modèle, Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ, ne nous sont représentés faire les fonc-

tions de leurs ordres qu'après qu'on nous a marqué

expressément qu'ils en avaient l'esprit, c'est pour

nous faire conclure que cet esprit est nécessaire, si

l'on veut bien y réussir.

Nécessaire, premièrement si l'on se regarde soi-

même; car une personne sans cet esprit n'est, à le

bien prendre, qu'un fantôme imaginaire, plutôt

qu'un vrai ecclésiastique, Tertullion appelle les Chré-

tiens qui n'ont pas l'esprit de leur état : Jmaginarii

Christiani. Or, comme un homme qui n'a pas l'esprit

chrétien ne mérite pas d'être appelé Chrétien, quoi-

qu'il en ait le caractère, de même c'est en vain

qu'une personne porte le nom d'ecclésiastique, si

elle n'a pas l'esprit ecclésiastique. C'est une idole,

dit le prophète Zacharic : pastor! et idolum! {Za~

char. XI, 17.) C'est un corps qui n'a ni vie, ni mouve-

ment, ni opération; c'est un cadavre d'où il ne peut

plus sortir (jue de la pourriture, et qui ne peut plus

servir qu'à empester le monde. De plus, comme

Notre-Seigneur donne cet esprit à tous ceux qu'il

appelle, il faut que l'ecclésiastique qui ne l'a pas,

ou ne soit pas appelé à cet état, ou qu'il ait perdu la

grficc de sa vocation.

Cet esprit est également nécessaire si l'on regarde

le service qu'on doit rendre au prochain dans cet

ctat; car on ne peut pas atlcndre grand service d'un

ccclésiasti(|uc qui n'a pas l'esprit de son état, connue

on ii'en peut pas attendre d'un corps mort ; et bien

loin (pie le prochain en re(;oivc du service, il en

souffre beaucoup. Car comme le cori)S soiiiïre iio-

tablemont lorsque le cœur est malade, ou que la lèie

est languissante, ainsi que Dieu le dit par un pro-

phète : omne caput lanfjnidutn, et omne cor mœrens,

a planta pedis risque ad verticem non est in eo sanitas

(Isa. I, 5) ; de même, quand la tête est malade, quand

les chefs sont déréglés, dit saint Bernard, rien ne

paraît sain dans l'Eglise, tout languit depuis la tête

jusqu'aux pieds, depuis les plus grands jusqu'aux

plus petits; ceux qui devraient guérir les blessures,

les aigrissent. Cela nous apprend qne les prêtres

étant comme le chef à l'égard des fidèles, lorsqu'ils

n'ont pas l'esprit de Notre-Seigneur, ils ne peuvent

pas le communiquer. Il est donc nécessaire que les

ecclésiastiques aient l'esprit de leur état pour ren-

dre service au prochain.

Mais il n'est pas moins nécessaire qu'ils aient l'es-

prit ecclésiastique pour bien s'acquitter de leurs

fonctions et de leurs emplois. Les ecclésiastiques

sont spécialement obligés d'adorer Dieu en esprit

et en vérité. Or, comment s'acquitteront-ils de ce

devoir, s'ils ne participent à l'esprit de Notre-Sei-

gneur, à qui seul appartient de former des adora-

teurs à son Père ? Si l'on ne participe à l'esprit de

religion du souverain Prêtre, quelque chose qu'on

fasse , ce n'est qu'extérieur et qu'apparence ; les

actions, même bonnes, que l'on fait ne sont qne des

fantômes de vertus , et il s'ensuit qu'on ne satisfait

point aux désirs de la religion. Pour ce qui regarde

les fonctions du sacerdoce, on ne peut pas s'^si.

acquitter si l'on n'a pas l'esprit ecclésiastique. Lorià-

qu'un prêtre est malheureusement dépourvu de

l'esprit de son état, nous voyons que tout ce qui est

de sa profession lui est à dégoût ; les instructions ei

les exhortations lui sont à charge, il a de la peine à

ouvrir la bouche pour dire un mot de Dieu , les

moindres difficultés lui paraissent des monstres
,

c'est une gène insupportable de se tenir à un con-

fessionnal , on craint d'aller voir un malade , on

appréhende de contracter quchpie maladie, il n'a

pas la moindre ouverture pour les choses de Dieu

et de l'Eglise , il laisse tout en confusion , il fuit le

travail, et s'il travaille ce n'est qu'avec làclieté,

inquiétude, dépit et chagrin ; ce n'est qu'à regret et

avec une grande impatience. En un mot, toutes ces

actions sont mortes.

Voilà l'état où se trouve le prêtre qui n'a pas

l'esprit ecclésiastique. 11 est donc absolumclit né-

cessaire qu'un prêtre soit rempli de l'esprit de son

état , afin d'en faire les fonctions avec plaisir, avec

affection, avec force, avec prudence et persévérance;

et s'il ne l'a pas , il les fera très-mal , et il ne sera

bon à rien. C'est pour celte raison que Noire-Sei-

gneur compare au sel affadi les prêtres qui n'ont

pas l'esprit de leur étal. Lorsque le sel est affadi, et

qu'il a perdu sa pointe et scm acrimonie, qui est

comme son esprit, il n'est bon à rien, on le foule

aux pieds : Si sal infatiuitum fiteril, ad uihilinu va-

let ullru , nisi ut niiltatur foras et coucHlcelnr nb

homiiiibus. (Matlh. v, 13.) Tel est aussi l'étal ries

prêtres qui n'ont pas l'esprit ecclésiastique ; c'est un
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sel affadi , ils ne sont bons i\ rien , ils sont inutiles

pour la gloire de Dieu cl pour le salut des âmes ; et

plùl à Dieu qu'ils fussent seulement inutiles ! mais

ils ne s'en tiennent pas là ; car ils sont d'un très-

grand préjudice dans l'Eglise, et ils ne servent qu'à

déshonorer Dieu, qu'à scandaliser lésâmes, qu'à

profaner le« s;\ints mystères , et à causer mille dé-

sordres. Jugez de là, de quelle nécessité il est qu'un

prêtre, et même celui qui aspire au sacerdoce, ait

l'esprit ecclésiastique. Il est nécessaire qu'il ait cet

esprit par rapport à lui-même, afin qu'il ne soit pas

un fantôme de prêtre. Il est nécessaire qu'il l'ait par

rapport au prochain , afin de le servir utilement. Il

est nécessaire qu'il l'ait par rapport à Dieu, afin de

lui rendre ses devoirs et pour exercer saintement

les fonctions de son sacerdoce. Voyons maintenant

quelles sont les marques par lesquelles on peut con-

naître si l'on a l'esprit ecclésiastique.

Il y a plusieurs marques pour connaître si l'on a

Icsprit ccclésiaslique , l'esprit clérical , l'esprit sa-

cerdotal. En voici six des principales
,
que je vous

prie de remarquer. La première est si l'on est bien

dégagé de l'esprit du monde ; car on ne peut pas

avoir l'esprit ecclésiastique , si l'on est possédé de

l'esprit du monde. Ces deux esprits sont trop diffé-

rents et trop opposés l'un à l'autre pour qu'ils puis-

sent subsister ensemble. C'est pourquoi quand on

voit l'esprit du monde dans une personne
,
quand

on voit qu'elle cherche ses divertissements
, qu'elle

aime les compagnies du siècle
, qu'elle affecte des

ajustements et des superfluités dans ses habits, qui

tiennent des pompes du monde
;
quand elle s'aban-

donne à des joies immodérées, on peut dire, sans

crainte de se tromper : cet homme n'a pas l'esprit

ecclésiastique. S'il n'est pas encore engagé dans les

saints ordres, on peut et l'on doit dire : il n'est pas

propre pour les recevoir ; et s'il les a reçus, on doit

gémir, et l'on peut dire : il n'était pas propre pour

l'Eglise. Il faut donc ,
pour donner une première

marque qu'on a l'esprit ecclésiastique
,
qu'on n'ait

pas celui du monde, qu'on en soit dégagé et qu'on

y ait entièrement renoncé.

La seconde marque pour connaître si l'on a l'es-

prit ecclésiastique , c'est de voir si l'on a une sain-

teté qui réponde à celle de notre état. Je parle

parliculièrement pour ceux qui sont déjà entrés dans

les saints ordres. Car si l'on n'a pas cette sainteté
,

on a sujet de craindre qu'on n'ait pas l'esprit ecclé-

siastique. Quand Dieu donne cet esprit à une per-

sonne , il lui donne aussi une vérité proportionnée

à la sainteté de son état. Mon Dieu ! que nous pou-

vons bien dire , sur celte règle
, qu'il y a très-peu

de prêtres qui aient l'esprit ecclésiastique
,
puisqu'il

y en a si peu qui aient une sainteté qui réponde à

celle de leur état! J'ai dit que lorsqu'on est engagé

dans les saints ordres, pour faire connaître qu'on a

l'esprit ecclésiastique , il faut qu'on ait une vertu

))roportionnée à celle de son état; que si l'on n'y

fst pas encore engagé , il faut du moins que ceux

qui y aspirent aient une sainteté commencée et un

désir eflicace d'acquérir celle qui leur est nécessaire

dans leur état. Si vous n'êtes pas dans cette dispo-

sition , vous n'avez point l'esprit ecclésiastique. Si

vous vous contentez d'une sainteté commune et

d'une perfection médiocre , on i)eut vous dire sans

hésiter que vous n'avez pas l'esprit ecclésiastique ;

car cet esprit demande qu'on ait une sainteté con-

sommée , et qu'on tende toujours à se rendre plus

parfait.

La troisième marque pour connaître si l'on a

l'esprit ecclésiastique, c'est si l'on estime toutes ses

fonctions, et si l'on se fait un plaisir et un honneur

d'exercer celles qu'on regarde comme les moindres.

C'est ici la pierre de touche pour connaître si l'on a

l'esprit ecclésiastique. Je dis premièrement qu'une

personne qui a l'esprit ecclésiastique estime géné-

ralement toutes les fonctions de son état ; elle s'en

entretient , elle en parle , elle cherche les occasions

de les pratiquer ; elle ne trouve rien de difficile ,

elle entreprend tout, elle irait volontiers aux extré-

mités de la terre pour y exercer les fonctions du

sacerdoce , si Dieu l'y appelait. Mais je dis aussi

qu'une personne qui a l'esprit ecclésiastique se fait

un honneur et un plaisir d'exercer celles qu'on re-

garde comme les moindres; et elle les préfère aux servi-

ces qu'elle pourrait rendre aux plus grands rois, parce

qu'elle est dans cette disposition du Prophète : Elegi

abjectus esse in domo Dei , magis quam liabitare in

tabernaculis peccaiorum. (PsaL Lxxxni, H.) Un

homme qui a l'esprit ecclésiastique s'estime plus

honoré de balayer une église , de porter un chan-

delier aux offices divins , de servir à une Messe , de

sonner une cloche pour appeler les fidèles au tem-

ple , de porter un flambeau devant le saint Sacre-

ment ,
que s'il avait les charges et les emplois les

plus considérables auprès de la personne des rois

et des empereurs de la terre. Si l'on n'est pas dans

cette disposition, on n'a point l'esprit ecclésiastique.

Les gens du monde se font honneur de servir un

roi , nous devons donc nous en faire un très-grand

de servir le Roi des rois , et le Seigneur universel

du ciel et de la terre.

La quatrième marque pour connaître si l'on a l'es-

prit ecclésiastique, c'est si l'on a de l'aptitude et de

la dextérité pour les fonctions ecclésiastiques. Car

quand on aurait une grande estime des fonctions

ecclésiastiques, si l'on n'a pas de l'aptitude pour les

bien faire, on peut dire qu'on n'est point propre

pour l'état ecclésiastique, et qu'on n'y est pas appelé

Car lorsque.Dieu appelle à un état, il donne en même

temps les dispositions pour y faire les fonctions qui

y sont attachées. C'est ce qui a fait dire à saint Paul,

que Dieu n'a pas s(»ulement fait les apôtres des mi-

nistres de son Evangile, mais encore des ministres

propres et bien disposés à travailler : Idoneos nos

fecil ministros. {II Cor. m, 6.) Il faut être miuister

idoneus , c'est pourquoi lorsqu'une personne n'est

propre ni à catéchiser, ni à prêcher, ni à chanter,
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ni à administrer les sacrements, ni aux autres fonc-

tions de l'église, on peut dire qu'elle ne peut point

avoir l'esprit ecclésiastique.

La cinquième marque, c'est si l'on a du zèle pour

les règles de l'Eglise et pour la discipline ecclésias-

tique. Lorsqu'on a du zèle pour s'instruire de ce que

l'Eglise a ordonné et réglé pour la conduite des

clercs, lorsqu'on s'y affectionne et qu'on les prati-

que, lorsqu'on est fidèle à lire les rubriques du Bré-

viaire et du Missel, et qu'on est exact à les exécuter,

c'est une très-bonne marque qu'on a l'esprit ecclé-

siastique. Je joins à cela le zèle qu'on a pour la pro-

preté des églises , d'une sacristie, des ornements,

pour que toutes choses se passent avec ordre dans la

maison du Seigneur. Ce sont tout autant de gran-

des marques qu'on a l'esprit ecclésiastique. Au con-

traire, quand on néglige toutes ces choses ,
qu'on

n'en fait point ou peu d'état, et i\u"on ne regarde que

ce qu'il y a d'éclatant et d'honorable dans l'Eglise,

c'est une mar([ue qu'on n'agit que par un esprit

d'ambition et de superbe, et non par-l'csprit de No-

U-e-Seigneur, qui porte les âmes à la sainte humi-

lité et à la pratique fidèle de toutes les fonctions de

l'EgUse.

La sixième marque pour connaître si l'on a l'es-

prit ecclésiastique, c'est qitand OH por.te volontiers

les marques de son état, comme la soutane, les che-

veux courts, la tonsure, et qu'on ne rougit point

pour les reproches et les railleries que les mondains

pourraient faire de cette sainte fidéUté. C'est parées

marques qu'on peut discerner si l'on a l'esprit clé-

rical et l'esprit ecclésiastique. C'est aussi par ces

marques que nous pouvons connaître avec regret

qu'il y a très-peu de prêtres qui aient l'esprit ecclé-

siastique. On voit tant de prêtres, et l'on en voit si

peu qui aient dans leur état les dispositions que

nous venons de marquer ! Premièrement, on en voit

si peu qui soient bien dégagés de l'esprit du monde !

la plupart recherchent ce que le moiidc recherche,

c'est-à-dire les honneurs, les richesses et les plai-

sirs. La plupart sont tout profanes dans leurs con-

versations, dans leurs habits, dans leurs meubles et

dans toute leur conduite. Secondement, on en voit

si peu qui soient saints et qui aspirent à la sainteté!

on voit même que ceux qui devraient être des mo-

dèles de piété, de sainteté pour les peuples, ne leur

inspirent que le dérèglement par leur conduite.

Troisièmement, on en voit si peu qui estiment leurs

fonctions et se regardent honorés de celles qui pa-

raissent basses et abjectes! au contraire, ils les évi-

tent et les tiennent pour méprisables. Quatrième-

ment, on en voit si peu qui aient de l'aptitude et de

la dextérité pour les bien faire ! ils les exercent

avec si peu de modestie et de bienséance, qu'il y a

tout lieu de croire qu'ils n'ont point l'esprit ccclé-

sias-tique. Cinquièmement, on en voit si pcMi (|ui

s'appliquent a connaître les règles de la discipline

cc,clésiasrKiue ! On ne sait pas un seul canon, ni une

seule règle de l'Eglise. Les artisans se piquent de

savoir les règles de leur état ; ils nous rendent rar

son sur leur art et leur nuitier, et un prêtre ne

saura aucune règle de son état et de sa profession t

n'est-ce pas une étrange désolation? Sixièmement,

enfin, on en voit si peu qui aiment à porter le?

marques de leur état l Plusieurs ne portent point de

soutane , ils la quittent aussitôt après la sortie du

séminaire et sur le moindre prétexte ; ils laissent

couvrir leur couronne, et ne veulent pas porter les

cheveux courts et modestes ; si bien qu'il y en a plu-

sieurs dont on a de la peine à discerner, par leur ex-

térieur, s'ils sont ecclésiastiques ou non. Voilà où

l'on en est réduit, et ce qui doit nous faire gémir.

Faisons maintenant un peu de réflexion sur nous-

mêmes, et voyons si nous avons les marques de l'es-

prit ecclésiastique. Yiderit quisque, d'il saint Bernard

en parlant aux clercs {Declam., cap. 8), ciijus sit

spiritus, quid dili(jat, quid cnpiat, quid sectetur ; ccce

enim spéculum veritatis. Examinons quel est notre

esprit, voyons ce que nous aimons, ce que nous dé-

sirons, ce que nous recherchons ; car, par cette con-

sidération et cette réflexion, nous reconnaîtrons la

vérité. Appliquons-nous les marques que nous avons

exposées pour connaître si nous avons l'esprit ecclé-

siastique; et si nous ne les avons pas, nous devons

beaucoup craindre de n'être pas propres pour l'E-

glise. On doit consulter son directeur à ce sujet, afin

d'etcamincr avec lui devant Dieu si l'on doit s'enga-

ger dans l'état ecclésiastique. Mais pour vous y exci-

ter davantage, voici quelques moyens à prendre pour

acquérir et pour conserver l'esprit ecclésiastique.

Le premier est de se vider de l'esprit du monde.

Car il est impossible d'avoir l'un et l'autre en même
temps, puisque l'esprit ecclésiastique est une par-

ticipation de celui de Notre-Seigneur. Or, l'esprit

de Notre-Seigneur est entièrement opposé à celui du

monde, et le monde ne peut pas recevoir l'esprit de

Notre-Seigneur : Spiritum veritatis quem tnundus

non potesl accipere {Joan. xiv, 17), et comme l'esprit

du monde est tout dans l'affection pour les hon-

neurs, les plaisirs et les richesses, il faut se vider

de l'aflection de toutes ces choses, et travailler à

acquérir l'amour des humiliations, des soufiranceset

de la pauvreté.

Le second moyen est la retraite. C'est là qu'on

peut acquérir l'esprit de Dieu par les prières (|ue

l'on y fait. Dieu donne le bon esprit à ceux qai le

demandent : Si vos, cnm sitis mali, nostis bona data

(lare fdiis vestris, qnanlo ma<jis Pater vester cœlestis

dabit spiritum bonnm pelcnlibus se. (Luc. xi, 13.)

C'est dans la retraite que les apôtres reçurent l'es-

I)rit ecclésiastique en plénitude par la ferveur de

leurs prières. Notre-Seigneur, avant de monter au

ciel, leur avait conseillé de se retirer du momie pour

se disposer à recevoir le Saint-Espril, et nous voyons

aussi qu'après dix jours de prières le Saint-Esprit se

(omniuniqua à eux, cl les remplit de zèle et de fer-

veur pour bien s'acquitter des fondions de leur mi-

nistère. 11 faut donc que nous soyons fidèles à notre
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relraile, cl qu'élanl séparés du monde d'ospril et de

corps, nous iuvociuions souvent le Saint-Esprit, aiin

qu'il vienne nous remplir et nous animer pour bien

faire les fonctions lecclésiasliqucs. Il faut s'unir à

IS'otre-Seigueur ; car nous n'aurons l'esprit ccclésias-

liquo qu'autant que nous serons unis à lui : Sictit

palnii's uon potcsl ferre fructum a semetipso, nisi

manscrit in vite, $ic nec vos, nisi in me manserilis,

(Joan. XV, 4.)

Le troisième moyen est d'être ravi d'exercer ses

fonctions dans toutes les occasions qui se présen-

tent ; mais il faut les exercer avec modestie et reli-

gion, etc. Par cette fidélité vous vous attirerez des

grâces et des bénédictions particulières de la bonté

de Dipu.

Le quatrième est de lire les matières ecclésias-

tiques dans les livres qui en traitent, les méditant

devant Dieu, et tâchant de s'en remplir et de s'en

pénétrer. On peut lire encore la Vie de ceux qui, en

ces derniers temps, ont paru être plus remplis de

cet esprit : la Vie d'un saint Charles, d'un saint

Vincent, du cardinal de Bérulle, etc.

Enfin il faut converser avec ceux qui ont l'esprit

ecclésiastique. Avec les bons ecclésiastiques on ai>

prend à vivre en bon ecclésiastique : Cuin sanclo

sancliis eris (Psal. xvii, 26.) Il est dit de Said, tout

méchant qu'il était, que se trouvant un jour parmi

les prophètes, il fut saisi de l'esprit de prophétie
,

d'où vient le proverbe : Saul inter propitetas, comme
au contraire il faut éviter la connaissance de ceux

qui n'ont pas l'esprit ecclésiastique ; car quand on

aurait cet esprit, on le perdrait bientôt si on les

fréquentait.

Si l'on se sert de ces moyens, on pourra acquérir

l'esprit ecclésiastique, pourvu qu'on soit appelé à

cet état; car il ne faut pas se persuader que Dieu

nous donne l'esprit ecclésiastique s'il ne veut pas

que nous soyons ecclésiastiques. Mais s'il nous de-

mande dans cet état, nous pouvons espérer qu'en

faisant ce que je vous ai marqué, il nous donnera

l'esprit ecclésiastique et le conservera en nous

par sa sainte miséricorde.

IV ENTRETIEN.

De la nécessité de la vocation à l'état ecclésiastique.

Je vous disais, dans le dernier entretien, que pour

réussir dans l'état ecclésiastique il faut avoir l'esprit

de cet état. Je vous fis voir qu'un prêtre qui n'a pas

l'esprit de son état est un prêtre imaginaire et un

fantôme de prêtre. J'ajoutai qu'il ne pouvait pas

rendre service au prochain sans cet esprit, ni s'acquit-

ter dignement de ses fonctions. Je vous fis remar^

quer, par quelques réflexions, que cet esprit était

Lien rare. Si j'en cherche les raisons, je trouve que

la principale est le défaut de vocation qui se trouve

dans la plupart de ceux qui entrent dans l'Eglise; et

il ne faut point s'étonner si la plupart des prêtres

«'ont point l'esprit ecclésiastique, puisijue le plus

grand nombre sont entrés dans col état sans vwa-

tion. C'est ce qui m'oblige à vous parler aujourd'hui

de la nécessité de la vocation divine à l'état ecclé-

siastique. Cette matière est très-importante, et elle

doit être présupposée à tout ce qu'on doit dire en

particulier de l'état ecclésiastique et des saints ordres.

Car la vocation est la première condition absolu-

ment nécessaire pour être saintement dans cet état;

«.'est la première pierre de ce grand édifice ,
c'est

le fondement solide qui le soutient; et tout homme

qui voudrait s'y engager sous prétexte même d'une

plus grande perfection, sans y être appelé, se trou-

verait semblable à cet étourdi de l'Evangile, dont la

maison n'était fondée que sur le sable; elle fut ren-

versée par les premières attaques des vents et des

orages, et toute sa peine et sa dépense ne servirent

qu'à faire éclater davantage son imprudence et sa

folie. C'est ainsi qu'il çn arrive à celui qui travaille

dans l'état ecclésiastique sans vocation ; comme il

n'a point la volonté divine pour fondement de ce

qu'il fait, on peut dire qu'il ne bâtit pas sur la pierre

ferme, qu'il y a toujours quelque chose à désirera

son ouvrage, que son bâtiment est imparfait, que

plus il s'élève, plus il est dans le péril, et qu'après

tout, à le bien prendre. Similis est honiini œdificanti

non structuram, scd ruiuatn ;mAh une ruine funeste

sous les débris de laquelle il se trouvera malheu-

reusement enveloppé. C'est ce que nous tâcherons

de vous montrer et de vous faire toucher au doigt

dans cet entretien. Nous y sommes d'autant plus

obligés que c'est un malheur presque universel dans

le siècle où nous vivons, et sur lequel pourtant on

ne fait aucune réflexion. On entre sans considéra-

tion dans l'élat ecclésiastique, on se presse, on court,

on s'y précipite ; et charmé par la grandeur du sa-

cerdoce et par l'éclat de celte haute dignité, on se

jette aveuglément dans les saints ordres, sans con-

sidérer si Dieu y appelle : Curritur passim ad saa-os or-

rfJH^s,ditsainl Bernard. {De conversât, ad clcr., c. 29),^

et reverenda ipsis quoque spiritibus angelicis ministe-

ria homines appreliendunt sine reverentia, sineconsi-

deralione. Malheur qui a fait gémir tous les saints,

et qui est aussi le plus pernicieux qui soit dans l'É-

glise ; source la plus féconde des abominations qu'on

y remarque ;
plaie la plus incurable qu'elle ait jamais

reçue de ses enfants ; cause la plus universelle et

la plus infaillible de leur perte et de leur damnai io»

éternelle.

Je sais bien qu'il n'y aurait pas beaucoup de fruit

à espérer de cet entretien, si je parlais à des per-

sonnes déjà toutes déterminées à l'état ecclésiasti-

que, sans vouloir rien examiner ni consulter, pour

ne pas se troubler ni s'inquiéter; néanmoins je ne.

croirais pas pouvoir me dispenser de leur parler de

cette matière; et si elles ne profitaient des lumières et

des instructions que je leur donnerais, je pourrais

les assurer que cet entretien servirait au jour du

jugement pour leur condamnation ; et pour moi je

me déchargerais ainsi de l'obligation que j'aurais de
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les instruire sur un sujet si important pour eux et

pour TEglise.

J'ai donc dessein de vous faire voir Timportance

de ne point entrer dans J'état ecclésiastique sans la

vocation de Dieu ; et, pour vous le montrer, voici

tout mon plan : en entrant dans l'Eglise sans voca-

tion, premièrement, on fait à Dieu une injure très-

signalée; secondement, on se fait à soi-même un

tort infini et presque irréparable ; troisièmement, on

fait à l'Eglise l'outrage le plus scandaleux qui fut

jamais. Voilà trois considérations qu'on a coutume

de faire sur ce sujet, et que nous allons présente-

ment vous exposer.

Je dis premièrement, que lorsqu'on entre dans

l'Eglise sans vocation, on fait h Dieu une injure très-

signalée, et bien plus considérable qu'on ne pense,

parce qu'on choque manifestement sa conduite, et

<lu'on renverse insolemment les ordres qu'il a pres-

crits. Pour connaître la grandeur de l'injure qu'on

fait à Dieu par l'entrée dans l'Eglise sans sa vocation,

remarquez, s'il vous plaît, qu'on viole ses ordres,

mais avec des circonstances qui relèvent infiniment

rénormité de cette injure : premièrement, on viole

«es ordres qui sont très-précis; secondement, on

viole ses ordres en matière de grande conséquence
;

troisièmement, on viole ses ordres qu'il veut être

gardés inviolablement.

Premièrement, en entrant dans l'Eglise sans vo-

cation, on viole les ordres de Dieu qui sont très-

précis. Il nous les marque bien expressément par

saint Paul (Hebr. v, 4) : Nec quîsquam. sumit sibi

honorem, sed qui vocatur a Deo : que personne ne

prenne le sacerdoce, que personne ne s'élève à cette

haute dignité, mais celui seulement que Dieu appelle

comme il appela autrefois Aaron. Peut-on rien dire

de plus précis? la défense en est claire, personne

n'en peut douter. Saint Ambroise faisant réflexion

sur la vocation d'Aaron , dit que Dieu le choisit

pour être prêtre, afin de nous apprendre que dans

l'élection des hommes pour le sacerdoce, la cupidité

humaine ne doit pas l'emporter, mais la grâce de

Dieu, et qu'on ne doit pas y entrer par son propre

choix et par sa propre détermination, mais par la

vocation céleste : Ideo cl Aaron sacerdotem ipse

eleyit, ut non humana cupiditas in eligendo sacerdote

prœpondcraret, sed gralia Dei; non voluntaria oblatio

nec propria assumptio, sed-cœlestisvocatio. (S. Ambr,,

i. X, epist, 8:2.) Il faut être appelé de Dieu pour

entrer dans l'Église ; c'est un ordre qu'il a établi. Il

ne veut point que personne entre dans sa maison

sans son agrément, il veut se choisir ses ministres

et ses officiers, il veut donner à chacun l'emploi qui

lui est propre. C'est pourquoi l'on doit regarder

rentrée dans l'Eglise contre l'ordre de Dieu, comme
une grande témérité et conune une injure signalée

(]n<m fait à la majesté de Dieu.
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siastique, c'est pour exercer des emplois très-consi-

dérables dans la maison de Dieu , c'est pour y exer-

cer un ministère très-relevé , c'est pour dispenser

les mystères de Dieu, c'est pour disposer des trésors

de l'Eglise, c'est pour y tenir un rang très-=ub!imc.

Or, n'est-ce pas faire une grande injure à Dieu, que

de s'ingérer sans ses ordres, et même contre ses

ordres, dans les emplois les plus augustes de sa mai-

son ? cela est évident. Pour vous le faire mieux con-

cevoir, voici une comparaison dont saint Bernard se

sert sur ce sujet : Que direz-vous d'une personne

qui, sans l'agrément du prince, et même contre sa

volonté et sa défense très-expresse, serait assez lém.é-

raire pour s'introduire dans son palais, et qui vou-

drait prendre le maniement de ses affaires, qui se

servirait de mille artifices pour avoir part à tous ses

secrets
;
qui lui ferait même quelque espèce de vio-

lence pour disposer de tout dans sa maison ? A-t-on

jamais vu, continue le saint, personne assez hardi

ni assez insolent pour l'entreprendre? Audeatne

aliquis veslrum cnjustibel requit, non prœcipiente aut

eliam proliibenîe eo, occnpare ministeria, prœripere

bénéficia, negolia dispensare?]l n'y a personne qui

soit si téméraire : c'est néanmoins ce qu'on fait tous

les jours dans la maison de Dieu ; on y entre sans

qu'il y appelle ; on y entre sans qu'il le désire ; on

prend le maniement de ses plus importantes af-

faires, sans qu'il l'ordonne, et sans considérer que

sa maison est une maison de prière, et non pas d'in-

trusion, comme les Pères nous l'apprennent : Domits

orationis, non intrusionis. On se sert de mille adres-

ses, de mille artifices, de mille ruses pour tr forcer

l'entrée ; on viole les lois les plus saintes et les plus

sacrées qui s'y rencontrent, et l'on ne craint point

d'usurper indignement jusqu'au ministère des autels.

En vérité, n'est-ce pas traiter Dieu plus indignement

qu'on ne traiterait le plus petit prince de la terre?

Aussi saint Bernard ne peut pas retenir son zèle à

la vue de ce dérèglement. Car, considérant comment
Dieu même s'en plaint par son prophète, comme
d'une conduite insolente qui lui est extrêmement

injurieuse : Ipsi reqnaverunt, et non ex me; principes

exstiterunt, et non eognovi eos (Osée viii, 4) : il

s'écrie, ne sachant de quels termes appeler celte

fureur : quelle ambition ! quelle impudence 1 quelle

folie ! quelle présomption 1 Vnde lantus prœlaliouis

ardor ! unde ambitionis impudcntia tanta ! unde ve-

sania tanta prœsumptiottis ! (De convers., cap. 29.)

Voilà comme saint Bernard conçoit et ressent l'in-

jure qu'on fait à Dieu, lorsqu'on entre dans sa mai-

son sans sa vocation.

Troisièmement, non- seulement on viole les ordres

précis de Dieu , non-seulement on les viole dans

une matière de grande conséquence , mais encore

on viole des ordres qu'il veut être gardés inviolable-

ment et indispensablement. C'est ici que je vous

Mais cette injin-e est d'autant plus grande;, qu'on prie de rappeler vos esprits pour donner toute votre

viole ses ordres dans une matière <le la dernière attention à ce (|ue je vais vous dire.

Ojonsequcnce
; car lorsqu'on entre dans l'état occlé- Dieu veut, par un ordre, inviolable, que personne
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n'entre dans l'ôlat ccdésiaslique sans sa vocation
;

c'est une loi indispensable : Nec quisquam sumit sibi

honorem {Hebr. v, i) ;
personne, de quelque état, de

quf'lque condition qu'il soit, ncc quisquam; il n'y a

point de dispense, il faut être appelé de Dieu ; c'est

une loi inviolable : Dieu est maître de ses lois
;
quel-

quefois il en dispense, mais de celle-ci jamais. Nous

voyons l'observation de celte loi dans plusieurs en-

droits célèbres du Nouveau Testament. Notre-Sei-

gneur veut s'associer des hommes pour coopérer

avec lui à l'ouvrage de la rédemption et de la sanc-

tification des hommes ; il prend pour cet effet douze

personnes qu'il nomme apôtres : Yocavit ad se qnos

voluit. {Rom. VIII, 50.) C'est lui qui les appelle, ils ne

s'ingèrent pas d'eux-mêmes; il leur déclare que c'est

lui qui ,les a choisis : Non vos me elegistis, sed ego

elegi vos. Notre-Seigneur reconnaissait que le choix

des ministres évangéliques appartenait à son Père,

lorsqu'il dit à ses disciples : Mcssis quidem mnlta ;

rogate Dominnm mcssis. {Math, ix, 37, 38.) Les apô-

treS veulent choisir un homme pour remplir la place

du perfide Judas, qui était déchu de la grâce de

l'apostolat par l'infidélité à sa vocation : que font-ils?

Ils n'agissent pas, dans cette conjoncture, par les lu-

mières naturelles, ni par des vues humaines; ils

prient beaucoup de leur côté, et ils demandent à

Dieu qu'il fasse connaître celui qu'il a choisi pour

remplir la place de Judas : Ostende quem elegcris {Act.

1, 24.) Lorsque les apôtres veulent ordonner les

premiers diacres, ils jeûnent, ils prient, toute l'E-

glise s'assemble, et ensuite on regarde ceux que

Dieu a choisis. Et encore à présent l'Eglise se met

en prière, elle jeûne, elle ordonne les Quatre-temps,

afin d'attirer la miséricorde de Dieu, et qu'il ne per-

mette pas que personne entre dans les ordres sans

y être appelé. Ordre donc inviolable, jusque-là que

Jésus-Christ même s'y est soumis ; et lui qui s'était

e^cempté, en sa naissance et dans plusieurs autres

rencontres, de la loi commune à tous les hommes,

n'a pas été néanmoins dispensé de celle-ci ; car lors-

que son Père l'envoie dans le monde où il devait

faire l'office de Grand Prêtre et en apporter aux hom-

mes l'esprit et la grâce, il ne s'est point ingéré de

lui-même, dit l'Apôtre, mais il a attendu que son

Père l'ait appelé : Sic et Clirislus non semetipsum

darificavit ut pontifex fieret. {Hebr. v, 3.)

En vérité, si l'on pouvait jamais entrer légitime-

ment dans cet état sans vocation, et si l'on pouvait

y prétendre avec raison sans crainte de l'usurper,

qui en avait jamais eu plus de sujet que Jésus-

Chrisl? n'y avait-il pas tout droit par sa naissance

divine et temporelle ? S'il faut mériter cet état par

une grande innocence, il était infiniment saint :

Sanctus, innocens, impoUutus. ( Ilebr. vu, 26. ) Si la

science est nécessaire, tous les trésors de la sagesse

et de la science de Dieu étaient en lui : In quo sunt

omnes thrsauri scientiœ et sapienliœ absconditi. {Col.

' 11, 3. ) Si le zèle est requis, il en était tout dévoré :

Zc/kj domus lucc comedit me. { Psal. lxymi, 10. ) SI

l'on cherche la pureté d'intention, il ne cherchait

et ne pouvait chercher que la gloire de son Père*

Cloriam mcam non quœro, scd cjtis qui misil me.

{Joan. VII, 18. ) Toutefois, avec toutes ces qualités,

il n'usurpe point la gloire du sacerdoce, il ne s'y

appelle point lui-même, mais il attend que son

Père l'y établisse et lui dise : Tu es sacerdos in œternum

{Psal.cw, i; Ilebr. v, 6.) Et après cela des hommes

qui savent être nés enfants de colère et de malé-

diclton, qui ont passé la plus grande partie de leur

vie dans le crime et dans le désordre, qui en ont

encore les mains tout impures , en qui les pre-

mières flammes de la convoitise sont à peine amor-

ties, et dans les cœurs desquels on trouverait peut-

être encore d'étranges abominations si, selon la

prophétie d'Ezéchiel, on pouvait percer la muraille

de ce temple : In quibus et pessima forte appareat

intra parietes abominatio, si, juxta Ezechielis pro-

plietiam, fodiamus parietem, ut in domo Dci videas

horrcndum. ( S. Bern., De convers., c. 29
) ; des per-

sonnes, dis-je, de cette sorte, sans être appelées,

usurperont le sacerdoce, se présenteront la tête le-

vée, et croiront qu'on leur fait injustice, si on ne

leur conseille pas de s'ingérer dans un ministère si

saint !

Si cette usurpation n'est pas le plus grand de

tous les crimes, je n'en connais point qu'on doive

nommer exécrable ; aussi est-ce contre ce dérègle-

ment que Dieu, cruellement outragé, ténioigîie le

plus haut point de sa fureur. Ecoulons comme il en

parle chez son prophète: Ipsi regnaverunt, et non

ex me ; principes exstiterunt, et non cognovi eos.

{ Osée VIII, 14. ) Ils se sont ingérés, dit Dieu, et ils

se sont introduits d'eux-mêmes, sans que je les aie

appelés; ils ont usurpé une autorité que je ne leur

ai point donnée ; c'est pourquoi : Iratus est furor

meus iti eos, usquequo non poterunt emendari. {Ibid.,

5. ) Je vous prie de faire réflexion sur ceci, car vé-

ritablement il y a sujet de crainte, tant cette ex-

pression dont Dieu se sert pour exprimer son res-

sentiment est étonnante ; il ne dit pas seulement

qu'il s'est mis en colère, mais il dit qu'il est entré

en fureur, et que sa fureur s'est irritée, ce qui mar-

que que l'intrusion dans l'état ecclésiastique est le

crime le plus abominable. Il faut donc y prendre

garde, et ne pas attirer sur nous la fureur de Dieu

en entrant dans l'état ecclésiastique contre ses or-

dres. Prenons garde de lui faire cette injure signa-

lée, mais prenons garde de ne pas nous faire un

tort presque irréparable, c'est la seccftide consi-

dération.

Il ne faut pas vous étonnet si, après vous avoir

montré qu'on fait à Dieu une injure très-signalée,

lorsqu'on entre dans l'état ecclésiastique contre ses

ordres, j'ajoute qu'on se fait un tort presque irrépa-

rable. Car que peut-on attendre d'un Dieu qu'on a

si fort irrité ? quelles vengeances I quelles puni-

tions et quels châtiments ! quels malheurs ne pro

cèdent pas de cette entrée dans l'étal ecclésiasii-
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que sans la vocation de Dieu ! Pour vous en donner siasiique sans sa vocation, tomberont dans un dére-

quelque idée, je remarque particulièrement trois glemcnl dont ils ne se relèveront jamais : Usquequo
choses très-funestes qui suivent l'entrée dans l'état

ecclésiastique sans la vocation de Dieu : première-

MK'nt, la privation de la grâce ; secondement, une

suite épouvantable de péchés ; troisièmement, une

damnation presque assurée. Voilà de grands mal-

heurs que nous devons terriblement redouter en

nous engageant dans l'état ecclésiastique. Car si

lious sommes si malheureux que d'y entrer sans la

vocation de Dieu, tous ces malheurs nous arrive-

ront • privation de grâces, vie criminelle et mort

malheureuse. Faisons-y une réflexion particulière

pour les prévenir.

Le premier malheur qui arrive à une personne

qui entre dans l'état ecclésiastique sans la vocation

de Dieu, c'est d'être privée des grâces que Dieu

donne pour remplir les fonctions de son état. Car

Dieu ne l'ayant point appelée pour l'emploi qu'elle

a usurpé, il n'est point obligé de lui donner les

grâces nécessaires pour s'y sanctifier, et elle ne

|>eut avoir aucun droit d'y prétendre, tout comme
un serviteur n'a point droit de demander des gages

et des appointements à son maître, lorsqu'il le sert

contre sa volonté et qu'il fait ce qu'il ne veut pas.

Quand on entre dans un état par la vocation de

Dieu, il ne manque pas de donner les grâces et

les secours nécessaires pour y remplir ses devoirs

et pour y satisfaire à ses obligations ; car il est de sa

fidélité et de sa bonté infinie de n'appeler jamais

personne à le servir dans un état, sans lui donner

son secours et sa bénédiction pour y bien réussir.

Mais si, au contraire, on est si aveugle et si témé-

raire que d'y entrer sans sa vocation et contre sa

volonté, il prive de sa grâce et de son secours celui

qui y est entré de cette manière. Je sais bien que

Dieu n'abandonne pas entièrement ces personnes

de ses grâces, mais ce dont il ne faut pas douter,

c'est qu'il refuse les grâces propres à l'étal ecclé-

siastique à ceux qui y entrent sans son ordre, à

moins que, par une vraie et longue pénitence, on

ne répare ce défaut de vocation. Dieu nous fait

connaître la conduite qu'il garde avec ceux qui ne

sont pas appelés à l'étal ecclésiastique, et ceux qui

y sont appelés, par ces paroles d'Isaïe : Parce que

vous avez choisi ce que je ne voulais pas, vous se-

rez dans la famine, et pendant que mes serviteurs

fidèles seront rassasiés de mes grâces, vous on au-

rez disette : Quœ noliii eleaistis, propler hoc, liœc

(liçit Doininus : Eccc servi mci comedciil, et vos esu-

riciis. (Isa. lxv, 13.) Dieu prive de ses grâces ceux qui

entrent dans l'état ecclésiastique sans sa vocation,

et ce qui est infinimenl terrible, c'est que cette

privation est presque irréparable ; c'est ce qui doit

faire frémir sur le malheur de ceux qui entrent

dans l'étal ecclésiastique et dans les saints ordres

kans la vocation de Dieu : Vsqucquo non poterinU

enmndari : Je vous déclare, dit Dieu par son pro-

phète, ([uc ceux qui s'ingèrcnl dans l'élal ecdé-

non potcrunt emundari. ( Osée vni, 5. ) Cette me-r

nace est infiniment terrible, cl de ce premier mal-

heur en naît un second.

Le second malheur est que la vie de celui qui est

entré dans l'état ecclésiastique sans vocation, n'est

plus qu'un tissu et une suite épouvantable de péchés ;

cela suit de ce que nous venons de dire. Car comme
il n'a pas la grâce de son état, et qu'il est en quel-

que manière abandonné de Dieu, il ne faut point

s'étonner s'il tombe dans une infinité de crimes et

de sacrilèges. On ne voit que trop que ces ecclésias-

tiques, qui sont entrés dans le sacerdoce et les béné-

fices sans vocation, commettent toutes sortes de dé-

sordres. Ils profanent toutes les choses saintes, ils

vivent dans des habitudes el dans des commerces

infâmes, et s'approchent des saints autels dans cet

étal ; ils négligent toutes leurs fonctions, et s'ils en

font quelqu'une, ce n'est qu'avec une effroyable ir-

réligion. En un mot, leur vie n'est que désordre,

sacrilège et scandale, d'où suit :

Le troisième malheur qui est une damnation pres-

que assurée. Voilà le terme malheureux où aboutit

l'entrée à l'état ecclésiastique sans vocation. Comme
on a vécu dans le crime, on meurt aussi dans l'im-

pénitence, et souvent dans le désespoir. Nous lisons

dans l'Ecriture sainte (jue Coré, Dathan et Abiron

voulant usurper les fonctions du sacerdoce el s'y

ingérer sans la vocation de Dieu, Dieu fit entr'ou-

vrir la terre pour les engloutir ; en sorte que, selon

la remarque de l'Ecriture, ils descendirent tout vi-

vants dans les enfers ; Descenderunt vivi ininfernum.

{Num. XVI, 30.) Dieu n'exerce pas de nos jours des

punitions si visibles contre ceux qui s'ingèrent sa»s

vocation dans l'étal ecclésiastique, mais, pour être

invisibles, elles ne sont pas moins terribles ; el nous

ne voyons que trop, dans la mort de plusieurs ec-

clésiastiques, des marques de réprobation : leur in-

sensibilité , leur endurcissement, la privation des

sacrements, tout cela est une suite de leurs désordres

et du défaut de leur vocation.

Après cela je ne m'étonne plus de ce qu'a écrit

un Père de l'Eglise, qu'il vaudrait mieux pour

celui qui s'est ingéré dans le sacerdoce sans vo-

cation
,
qu'on l'eût entraîné en prison, même aux

galères cl conduit à la potence : Jllo die tnulto ra-

dius eral ut ad carcerem, vel catastam pœnalem,

quant ad sacerdolium traliercmini. Oui, sans doute,

il le vaudrait mieux ; oui, s'il y on avait quclqii'un

parmi nous qui dût entrer dans l'Eglise contre

l'ordre de Dieu, il vaudrait mieux qu'on lui rompil

bras et jambes. Car enfin il n'aurait qu'à souffrir

une peine tenqjorcile, au lic'i qu'ici il y va d'une

peine éternelle. Si nous étions bien disposés, il ne

faudrait pas en dire davantage pour nous porter :

craindre el à éviter par-dessus tout l'entrée dans

l'Eglise sans vocation ; mais connue nous sommes

fort aveugles et lo»l insensibles sur ces matières.
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j"ajoiilc une iroisit'iiic considération qui est Tou-

irage sanglant cl scandaleux qu'on fait à TEglisc.

Trois choses nous font particulièrement connaître

la grandeur de l'outrage qu'on fait à l'Eglise lors-

qu'on y entre sans vocation : la première est que

l'Eglise se voit persécutée par ses propres ministres ;

la seconde est qu'elle se voit persécutée en ce

qu'elle a de plus cher ; la troisième est qu'elle se

voit persécutée sans y voir de remède.

Premièrement , elle est persécutée par ses plus

chors enfants. De toutes les persécutions il n'y en a

point de plus cruelle que celle d'une mère déchirée

par ses propres enfants ; et lorsque ceux même
qu'elle aime plus tendrement, pour qui elle n'a au-

cune réserve, et qui devraient être les premiers à

la défendre, sont les premiers à îa persécuter, il n'y a

rien qui lui soit si sensible, rien ne lui déchire les

entrailles avec tant de cruauté. Or, lorsqu'on s'in-

gère dans l'Eglise sans vocation, au lieu d'être son

ministre on devient son persécuteur ; et c'est ce qui

l'outrage et l'adlige sensiblement ;
quand elle a des

ennemis hors de son sein, elle s'en console, c'est

une espèce de nécessité ; mais quand elle est déchi-

rée par ses propres ministres et qu'elle en est per-

sécutée, elle est inconsolable : Filios emitrivi et exal-

tavi, ipsi aulem spreverunt me, et rnaculaverimt me

a turpi vlta, a turpi negotio, a ncgotio pcrambulanle

in tenebris. (S. Bern., in Cant., serm. 33.)

Secondement, elle est persécutée en ce qu'elle a

de plus cher. Trois choses sont extraordinairement

chères à l'Eglise : ses mystères, ses enfants et sa

gloire : ses mystères, parce que ce sont les gages de

l'amour de son Epoux ; ses enfants, parce que ce

sont les gages de son amour pour son Epoux; sa

gloire, parce que c'est un rejaillissement de la gloire

de son Epoux, et qui fait qu'elle lui est agréable.

Or, celui qui s'engage dans l'Eglise sans vocation la

persécute en ces trois choses : en ses mystères, il les

profane ; en ses enfants , il les massacre ; en sa

lalro, et non venit nisi ut furctur, et mactel, et perdat.

{Joan. X, 1.)

Mais si vous n'êtes pas suirisammenl convaincus

par ces paroles, voyez les exemples dont nous en

avons une infinité dans l'Eglise : Si verbis non cre-

ditis, exemplis acquiescite, plurima sunt, dit saint

Bernard. Voyez la chute d'un Paul de Samosate,

d'un Macédonius, d'un Nestorius et de tant d'autres

prêtres et ecclésiastiques qui ont entraîné avec eux

une infinité d'âmes. Quelle en est la cause? c'est

qu'ils n'ont pas été bien appelés. Si l'on eût suivi

l'avis de saint Pierre d'Alexandrie, qui, ne recon-

naissant point de marque de vocation dans Arius,

avait défendu qu'on l'ordonnât, on n'aurait pas vu

tant de Chrétiens perdus par son erreur. Ursace et

Valens, ministres de la fureur de Constance contre

les évoques orthodoxes, n'eurent point une bonne

vocation. Le schisme des novatiens et des dona-

tistes prit sa source dans l'ambition de deux hom-

mes sans vocation.

Enfin, après avoir profané ses mystères et perdu

ses enfants, il lui enlève sa gloire; il donne occasion

aux hérétiques et aux infidèles de faire des reproches

à l'Eglise , et de dire qu'elle n'est pas sainte ,
puis-

qu'elle a des ministres si déréglés. Ce mal est sans

remède , c'est une plaie incurable : Vœ pet auoi

nomen meum blaspliematur in gentibus ! intestina et

insanabilis plaga Ecclesiœ {S. Bern., Declam., c. 5.)

L'Eglise peut chasser les hérétiques , elle peut fuir

les tyrans, mais les prêtres mal appelés, necfugan

nec fugerc eos potest.

Pour conclure, disons que c'est la persécution oïl

elle voit moins de remède , et que c'est ainsi le sujet

le plus sensible de sa douleur. Car enfin elle peut

dire avec sujet, à présent, ce que saint Bernard lui

faisait dire autrefois : Ecce in pace amarimdo mea

amarissima (S. Bern. serm. 35 in Cant.) : Eo peri-

culosius, qtio inlerius malum. Comment fuir ou

repousser la persécution de ses enfants? ils ont entre

gloire, il la lui enlève. Il profane ses mystères ; car, y leurs mains ses mystères ,
elle leur a donné part à

étant entré sans vocation et y vivant sans grâce,

comment ne profanerait-il pas ses mystères? on ne

peut pas attendre autre chose. II lui massacre ses

enfants, car il faut avouer qu'il n'y a rien qui perde

tant d'âmes qu'un méchant prêtre. Leurs crimes

sont si contagieux, dit saint Isidore de Pélusc (lib. v,

cap. ù'H), qu'ils sont capables d'infecter toute l'E-

glise : Sacerdotum vitia in omnes redundant. Leur

promotion indigne est la ruine de tout le peuple :

Indignorum promotio populi est dejectio. En effet,

tonmient la tête étant languissante, tous les mem-
bres ne s'en ressentiraient-ils pas? Capite langue-

sccnte, coetera corporis membra inficiunlur. Un prêtre

qui entre de la sorte, dit le Fils de Dieu, entre

comme un voleur, c'est-à-dir^ pour piller, massa-

crer, perdre : Qui non intrat per ostium in ovile

ovium, sed ascendil aliunde, qui n'entre pas par la

porte, c'est-à-dire pap ta vocation divine qui est la

seule pocte par laquelle on y entre : Jlle (ur est et

tous ses secrets , ils ont en leur pouvoir tous ses

trésors ;
quel remède? Si insurgcret apertus inimicus

hœreticus milleretur foras et aresceret... Si violeiittis

inimicus , absconderet $e forsitan ab eo; ne vero quem

ejiciet, uut a quo se abscondet, omnes amici et omnes

inimici; onmes necessarii et omnes advcrsarii; omnes

domestici et nuili domeslici ; omnes ministri Clirisli

sunt et serviunt Anlicliristo. N'est-ce donc pas avec

sujet qu'elle est dans la plus grande de ses amertumes?

Olim dictum est: El nunc tempus iuipletionis advcnit :

ecce in pace amariludo mea amarissima {Isa. xxxviii,

17) ; amara prius in nece marlijrum. amarior post

in confliclu hœrelicorum; amarissima nunc in moribus

domcslicorum : et pourquoi? nec fugare nec fugere

eospotesC;ita invaluerunt et mulliplicati sunt super

numerum. (S. Bern. ibid.) Prêtez donc vos oreilles

aux plaintes de l'Eglise: sa voix plaintive et gémis-

sante ne pourra que vous donner des sentiments de

tendresse et de compassion pour ses misères :.Vox
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in Rama audita est
,
ploratns et utnlalns multus

,

liriclicl pturatis filios suos , et noluit consolari, quia

non sunt. [Mallli. ii, 18.) Tel est l'état actuel de

l'Eglise tout éplorée. Autrefois, dans les plus rudes

persécutions qu'elle a soulTertes, on lui enlevait ses

enfants; mais si on les lui enlevait pour la terre,

elle était assurée de les retrouver dans le ciel , car

aulaiit de martyrs, autant de saints; mais aujour-

d'hui le dérèglement des mauvais prêtres les lui

enlève et pour le temps et pour l'éternité : Et noluit

consolari, quia non sunt.

Après tout, concluons : il faut se sauver; car à quoi

nous servira tout l'honneur de ce monde? à quoi toutes

les richesses? à quoi les dignités ecclésiastiques?

à quoi le sacerdoce ? si avec tout cela nous sommes
damnés. Concluons donc qu'il vaut mieux se sauver

avec le peuple
,
que de se damner avec les prêtres :

Melius est salvari in liumili gradu fidelis populi,

quant in sublimitate deterius vivere , et districtius

600

mais on se persuade qu'on y est appelé , on le sup-

pose, parce qu'on le veut, et l'on ne se met pas en

peine de s'en éclaircir. Je veux donc vous faire voir

aujourd'hui qu'il faut beaucoup examiner sa vocation,

et je dis qu'il faut que cet examen ait trois qualités;

premièrement, qu'il soit soigneux; secondement, qu'il

soit sévère et rigoureux; troisièmement, qu'il soit

sincère et de bonne foi. Il faut qu'il soit soigneux,

parce que la chose est de très-grande importance; il

faut qu'il soit sévère et rigoureux
,
parce que la

chose est très-obscure; il faut qu'il soit sincère et

de bonne foi , parce qu'on se flatte beaucoup sur

cette matière. Ces trois considérations feront le

sujet de cet entretien.

Premièrement, c'est une des principales maximes,

et même une maxime fondamentale de la religion

chrétienne, que la volonté de Dieu doit être la règle

de toutes nos actions et de toute notre conduite.

C'est ce que Notre-Seigneur nous a fait connaître
judicari. Or c'est se perdre avec eux, que d'y lorsqu'il nous a dit: Non oninis qui dicit milii.

entrer sans vocation.

Mais que faut-il faire pour ne point y entrer sans

vocation? c'est ce que nous vous dirons, moyennant
la grâce de Dieu , dans le prochain entretien.

Y" ENTRETIEN,
De ^importance d'examiner beaucoup sa vocation

pour l'état ecclésiastique.

Tout ce que nous avons dit touchant la nécessité

de la vocation à l'état ecclésiastique servirait peu,

si vous ne vous en faisiez l'application; c'est pour-

quoi j'ai cru que je devais aujourd'hui vous entre-

tenir de l'importance d'examiner si l'on est appelé

de Dieu à cet état. Lorsqu'on donne des maximes

générales, on en convient facilement. Qu'on dise,

par exemple, à une personne qu'il faut se détacher

du monde, et que c'est l'esprit du christianisme,

elle vous dira : J'en conviens. Qu'on lui dise qu'il

faut travailler à son salut préférablemcnt atout,

elle vous dira : J'en suis persuadée. Qu'on lui dise

qu'il faut aimer Dieu par-dessus tout, elle vous dira:

Qui en doute? Qu'on lui dise qu'il faut pardonner les

injures, elle vous dira : J'en suis convaincue. Ou
demeure d'accord de tout.cs ces vérités à les consi-

dérer en général, parce qu'elles n'incommodent pas

la cupidité, et qu'elles ne heurtent pas les passions;

mais lorsqu'il faut faire une application de ces

maximes générales sur un sujet particulier, pour

lors on fait voir que la conviction qu'on avait n'était

que dans l'idée. Quand il faut se détacher de telle

chose en particulier , on sent toute la force de son

lien. Quand il faut préférer l'affaire du salut à un

gain, à sa fortune, à son établissement, c'est là lo

dinicilc et l'impossible. Quand il faut préférer Dieu

à une passion dominante, on cherche des excuses.

Domitie , Domine , intrabit in regnum cœlorum , sed

qui facit voluntatcm Patris mei qui in cœlis est.

{Matlli. VII, 21.) Saint Paul, écrivant aux Romains,

leur recommande de chercher et d'examiner quelle

est la volonté de Dieu : Vt probetis quœ sit volunias

Dci bona et perfecta {Rom. xii , 2.) Jésus-Christ

même, dont la vie doit être la règle vivante de la

nôtre, nous assure qu'il n'est venu sur la terre que

pour faire la volonté de son Père; il dit que c'est

sa nourriture : Cibns meus est ut faciam volunlatem

ejns qui misit me [Joan. iv, 54) ; et afin que nous

n'oubliions pas une règle si nécessaire à notre salut,

il nous fait demander à Dieu, dans l'oraison qu'il

nous a enseignée, que la volonté de Dieu soit faite

en la terre comme au ciel : Fiatvoluntas tua {Maltli.

Ti, 10); et l'accomplissement de cette règle est lelle-

Bient nécessaire, que nous ne pouvons nous sancti-

fier qu'autant que nous faisons la volonté de Dieu.

Or , si pour régler notre vie il faut connaître quelle

est la volonté de Dieu, et si dans toutes nos actions

il faut que nous jetions les yeux sur cette grande

règle, il est certain que nous y sommes spécialement

obligés lorsqu'il s'agit d'entrer dans l'état ecclésias-

tique, parce que de cette entrée dépendent la gloire

de Dieu , le bien de l'Eglise et notre propre sanctifi-

cation. Si l'on entre dans l'Eglise parla porte de la vo-

lonté de Dieu , on peut espérer d'y glorifier Dieu,

on peut espérer de rendre service à l'Eglise, on

peut enfin espérer de s'y sanctifier. Que si l'on ne

consulte pas la volonté de Dieu, et qu'on y entre

malgré cette divine volonté, on ne doit attendre que

des désordres et des malheurs pour soi et pour

l'Eglise. Avant d'entrer dans l'Eglise, il faut s'as-

seoir, comme parle l'Evangile, compter et supputer

Quand il faut pardonner une injure , on couvre sa si l'on pourra soutenir les frais et la dépense de cet

dureté, son inimitié de quantité de prétextes. Il en édifice (pi'on prétend bàlir, de peur qu'ayant com-

CKl de même de la nécessité de la vocation en meiuu'î témérairement et de sa propre lète , on ne

général : on convient qu'on ne doit pas entrer dans juiisse pas continuer ou achever ce qu'on a com-

rélal ccclésiasli(iuc si l'on n'y est pas appelé de Dieu, mencé, et qu'on ne se rende ainsi le jouet des
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démons : ùvpit œdiftinre, et non potuil constimmarc.

(Luc. XIV, 50.)

Ce que la racine est à l'arbre, la source an ruisseau,

le chef à l'égard des membres, l'entrée dans l'Eglise

l'esi à l'égard de la conduite d'un prêtre. Si la ra-

cine d'un arbre est pourrie, quelle nourriture en

peut tirer le corps de l'arbre? quels fruits peut-on

attendre d'une sève aigre? les arbres ne portent

point de fruit , ou, s'ils en portent, ils sont mau-

vais. Si la source est impure , les ruisseaux ne le

sont-i's pas aussi? Si le chef est chargé d'humeurs,

ne doit-on pas craindre quoique apoplexie et une

grande infirmité pour tout le corps? Il en est de

même de l'entrée dans l'état ecclésiastique ; si cette

entrée est illégitime, si l'on n'y entre pas par l'esprit

de Dieu, mais par nu esprit de cupidité, d'avarice,

d'intérêt, de plaisir, d'ambition, que peut-on atten-

dre de cette entrée, sinon des désordres, des scan-

dales et la désolation dans l'Eglise? D'où pensez-

vous que viennent tant de désordres que nous

voyons dans l'Eglise , si ce n'est du défaut de voca-

tion de la plupart de ses ministres ? C'est de cette

source funeste que naissent une infinité de maux,

de scandales et de désordres.

Lorsqu'on a quelque affaire dans le monde , on

cherche avec beaucoup de soin les moyens de la

faire réussir : s'il s'agit d'un procès , on consulte

un avocat habile , on lui expose le pour et le contre
,

le fort et le faible
;
pourquoi? c'est que l'affaire est

de conséquence. Si l'on veut faire un établissement,

quelle précaution ne garde-t-on pas ! on s'informe

s'il y a du bien dans une maison , ou si la dot

sera bien placée ; on va fouiller jusque dans le se-

cret des familles. Si l'on veut même prendre un

serviteur, on s'in<"orme de sa fidélité , de sa probité
;

on cherche un répondant, on ne lui confie d'abord

que des choses peu considérables, jusqu'à ce qu'on

ait tiré de lui une épreuve suffisante. Quoi ! l'on

prend toutes ces mesures dans le monde pour des

affaires de néant
,
pour un méchant procès , pour

assurer une dot
,
pour le choix d'un serviteur, et

l'on croira qu'il ne faut point d'examen pour le choix

des ministres de l'Eglise! on croira qu'on peut

donner iùdifféremment à tous ceux qui se présen-

tent la conduite de l'Eglise, le soin de ses biens,

l'administration de ses sacrements , la dispensation

de ses mystères , l'application des mérites du Fils

de Dieu , la consécration de son corps et de son

sang! N'est-ce pas un aveuglement étrange d'en-

trer dans un étal qui a toutes ses fonctions, sans

examiner si Dieu y appelle? Vous voyez que la ma-

tière est trop importante pour ne pas y apporter

un examen très-soigneux. Mais si cet examen doit

être soigneux , il doit être encore sévère , et aller

jusqu'à la rigueur. C'est la seconde qualité que doit

avoir l'examen que nous devons faire de la vocation

à l'état ecclésiastique.

Lorsque les saints nous parlent de la vocation à

rétat ecclésiastique, ils nous disent qu'il faut y ap-

porter un examen très-exact , très-sévère et très-

rigoureux. On peut en donner pour raison que le

discernement de cette vocation est fort difficile à

faire, parce qu'il est fort obscur, fort secret et fort

caché. Il y a trois grands principes qui rendent ce

discernement fort obscur et fort incertain. Le pre-

mier principe de la difficulté qu'il y a à connaître si

l'on est appelé à l'état ecclésiastique est du côté de

Dieu. Pour entrer dans l'Eglise, il faut y être appelé

de Dieu ; et qui sait si Dieu y appelle ? qui est entré

dans son conseil? Quis novit sensum Domini? aut

quis cjus consiliarius fuit? {Rom. xi, 54.) Il y a une

grande différence entre le sacerdoce de l'ancienne

loi et celui de la nouvelle sur ce point. Dans l'an-

cienne loi on était sûr qu'on était appelé de Dieu au

sacerdoce, si l'on était de la famille d'Aaron, pourvu

qu'on n'eût pas ces taches et ces défauts extérieurs

dont il est parlé dans le Lévitique (xxi , il seq.) , et

qui excluaient du sacerdoce. Le sacerdoce était at-

taché à la race ; mais dans la loi nouvelle , le sacer-

doce n'est attaché ni à la «race, ni au sang; il est

uniquement attaché à la volonté de Dieu, qu'il n'est

pas si facile de connaître qu'on se l'imagine ; il est

attaché au mérite, à la vertu, à des dispositions in-

térieures qu'on ne découvre pas si aisément.

Les saints ont bien reconnu cette grande diffi-

culté de discerner si l'on est appelé de Dieu à l'état

ecclésiastique et aux dignités de l'Eglise. C'est

pourquoi ils ont été si retenus à dire leur sentiment

et à décider sur ces matières. Vous connaissez tous

saint Bernard ; iî était la lumière et l'oracle de son

siècle ; il était consulté par les Papes, les évêques ,

les rois et les empereurs; il était plein de l'esprit

de Dieu. Néanmoins ce grand homme et ce grar.d

saint est consulté par Bruno, nommé à rarchcvè-

clié de Cologne. Cet homme ayant été élu canoni-

quement , consulte saint Bernard pour savoir s'il

doit accepter cette dignité ; et pour lui donner plus

de liberté et de lumière pour lui répondre , il lui

fait une déclaration de ses défauts et des désordres

de sa jeunesse. Il semble qu'il était fort facile à saint

Bernard de prononcer là-dessus ; toutefois ce saint,

tout éclairé qu'il est, n'ose pas prononcer, n'ose pas

décider ; il loue son humilité dans la confession

qu'il lui fait de ses désordres, mais il dit en même

temps qu'elle est terrible : Ilumilis quùlcm, scdlcr-

ribilis confcssio. Qui sait, dit saint Bernard, si vous

êtes appelé de Dieu à cet archcvêclu'? Quis hoc

mortalium dcfincrc prœsumat? peut-être que Dieu

vous appelle
;
qui oserait vous détourner ? mais

peut-être aussi que Dieu ne vous appelle pas ; et

qui oserait vous conseiller de l'accepter ! Dcus for-

sitanvocat; quis audcat dissuadcrc? forsilan non vo-

cat ; quis appropinquarc consulet? et qui peut savoir

précisément si vous devez accepter ce bénéfice,

sinon celui qui pénètre le fond des cœurs , ou ceux

à qui il le fait connaître ?

Voilà de quelle manière répond saint Bernard à

la demande qu'on lui fait, et nous nous persuade-
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rons qu'il n'y a rien de si facile que de déterminer ginanl que parce qu'ils savent une chose el qu'ils la

une personne sur sa vocation ! Tout autre , à la pensent, ils l'ainienl aussi. On se trompe souvent,

place de saint Bernard , aurait eu un grand pcn- c'est pourquoi il faut beaucoup se défier de soi-niê-

ohant à répondre conformément aux inclinations de me lorsqu'il s'agit d'entrer dansTEglise/, c'est pour-

Bruno qui le consultait , il aurait eu égard au choix quoi il faut que ceux qui sont chargés de donner des

légitime qu'on avait fait de lui , il aurait beaucoup ministres à l'Eglise ou qui y ont quelque part, soient

appuyé sur cette humilité sincère et édifiante qui le extrêmement circonspects pour ne pas précipiter

portait à consulter ; H aurait dit : Il est vrai que cet leurs ordinations. C'est enfin pour cela que saint

homme a été sujet à des dérèglements dans sa jeu- Paul donnait à Timothée cet avis important : Nemini

nesse, mais ils sont bien réparés par cette profonde cito manum imposueris. (/ Tint, y, 22.) Faisons quel-

humilité ; il lui aurait dit : Allez ,
prenez ce béné- qucs réflexions sur cet avis.

fice, votre vocation est bonne, elle est de Dieu, Premièrement, qu'est-ce qui le donne? Saint Paul,

j'en réponds, je m'en charge ; et c'est ainsi qu'on un apôlre très-éclairé ; ce n'est pas un docteur qui

répond ordinairement à ceux qui nous font l'hon- exagère et qui outre les choses, c'est un homme qui

neur de nous consulter; on croit qu'on ne peut a la science de Dieu et qui est rempli du Samt-Es-

mieux reconnaître cette obligation qu'en répondant

conformément à l'inclination de ceux qui nous con-

sultent , au lieu de dire avec saint Bernard : Quis

audeat dissuadere, quh appropinquare consnkt I

Le second principe qui rend la vocation d'une per-

sonne fort obscure et fort incertaine par rapport à

l'état ecclésiastique, c'est le démon. Comme il est

prit. On ne peut l'accuser d'ignorance, ni d'une trop

grande sévérité, puisqu'il est animé et dirigé par le

Saint-Esprit. Or, ce grand homme ordonne de ne pas

imposer trop tôt les mains à personne, c'est-à-dire

de ne pas .précipiter les ordinations , et de bien

éprouver les sujets avant de les ordonner.

Secondement, à qui donne-t-il cet avis? est-ce à

l'ennemi juré du Fils de Dieu, il pousse quantité de nn évcque relâché dans la discipline de l'Eglise, qui

Rrcrsonnes à entrer dans l'Eglise, afin de faire dés- a besoin d'être retenu et modéré? C'est à Timothée,

honneur à Notre-Seigneur, afin de faire profaner ses un homme très-élevé dans la science de l'Ecriture

rflystères, et afin de ravir à Jésus-Christ les âmes qui sainte, un homme formé à ses fonctions par sawU

lui sont si chères. Il porte ces personnes sur le pina- Paul, un homme qui a été un des plus grands évê-

cle du temple, afin de les précipiter en bas. Je n'en ques de l'Eglise ; or, néanmoins saint Paul ne laisse

ftis pas davantage là-dessus. pas de lui donner cet avis: Ncmini cita mutuim im-

Mais il sullit de vous dire que notre vocation est posueris, prenez bien garde de faire des ordinations

même fort incertaine de notre côté, parce que notre trop précipitées.

inclination à l'état ecclésiastique, qui est une bonne

mnrque pour discerner la vocation à l'état religieux,

est fort incertaine et fort douteuse pour l'état ecclé-

siastique. 11 y a une grande différence entre l'état

Troisièmement, à l'égard de qui saint Paul don-

ne-t-il cet avis ? C'est à l'égard des premiers Chré-

tiens qui avaient reçu les prémices de TEsprit-Sakit,

qui vivaient dans une grande union, n'ayant tous

religieux et l'état ecclésiastique. Quand on dit qu'une qu'un cœur et qu'une âme: Credenlium erat cor unum

personne a de l'inclination pour un ordre religieux el anima una {Ad. iv, 52) ; à l'égard des premii

où l'on fait profession de mener une vie pauvre,

austère et retirée, c'est une marque que cette incli-

nation vient de Dieu, car la nature ne porte pas là
;

mais quand une personne dirait qu'elle a de l'incli-

nation pour l'état ecclésiastique, cette inclination

est fort suspecte, parce qu'il y a dans l'Eglise des

richesses, des honneurs et des commodités. Tel qui

Chrétiens qui vivaient dans un grand détachement

des biens de ce monde ; et néannmins saint Paul

avertit Timothée de prendre garde à ne pas imposer

trop tôt les mains à personne , sans aucune excep-

tion : Nemini cito manum imposucris.

Quatrièmement, dans quelle circonstance saint

Paul donne-t-il cet avis? C'est dans une conjoncture

sera pauvre selon le monde, espère un gros bénéfice; où l'on a peu de sujet de se défier de la bonne vo-

tel qui serait obligé de travailler pour vivre, don- lonté de ceux qui entrent dans l'Eglise ;
car c'est

ncra dans le clergé, et y mènera une vie oisive et dans un temps où l'I^.glise est pauvre, où elle est

paresseuse ; tel qui aurait été méprisé dans le monde, persécutée, où s'enrôler dans sa milice sainte, c e^t

se fera considérer dans l'Eglise. Ces vues et bien s'inscrire pour le martyre ; car dans ces temps de

d'autres de la même sorte peuvent être le principe persécution, on s'en prenait d'abord aux évêques,

de l'inclination qu'on a pour l'état ecclésiastique, et

par conséquent cette inclination est fort suspecte.

Elle peut venir de Dieu, elle peut aussi venir de

nous-mêmes; et quoiqu'on dise ou ([u'on pense qu'on

entre dans l'Eglise pour la gloire de Di(Mi et le saint

des âmes, on n'est pas véritablement dans cette dis-

position. Il y a bien de la difïérence entre avoir

une disposition dans l'esprit et l'avoir dans le co'ur.

Plusieurs se trompent cl sont dans l'illusion, s'ima-

puis auxprctreset aux diacres. Néanmoins, nonobs-

tant toutes ces circonstances, saint Paul recommande

à son disciple qu'il prenne bien garde à qui il im-

posera les mains. Quelle précaution ne faiil-il donc

pas i»rendre maintenant que ceux qui aspirent aux

ordres ont si peu de vertu, si peu de sainteté, et

même si peu de l'esprit du chrislianisine ! Dans un

temps où les richesses et les commodités de l'pglisfi

font le grand alliait de la plupart de cenx (lui se
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présantonl pour on être l»s ministres, on a tout su-

jet de se défier, et c'est pour cela que les saints Pè-

res disent sur ces paroles de saint Paul, qu'il ne

faut pas imposer les mains, anle tempus examiuis.

C'est pour cela qu'ils disent qu'il faut plusieurs

épreuves pour s'assurer de ceux qui veulent être or-

donnés ; et c'est sur cette règle que tous ceux qui

ont part aux ordinations, et qui conseillent trop fa-

cilement l'entrée dans l'état ecclésiastique, s'expo-

sent à répondre des péchés de ces personnes: IS'e

pcccatis ut'u'uis commitnicavcris. (/ Tiin. v, 22. j C'est

«ne chose elTrovablc pour un directeur d'avoir eu

part à l'entrée téméraire et précipitée de quelqu'un

dans l'Eglise. Il en répondra devant Dieu ; il sera fort

étonné, lorsque Dieu lui imputera tous les péchés et

tous les sacrilèges de cet intrus et de ce présomptueux.

C'est pourquoi vous ne devez point trouver mauvais

que vos directeurs aient quelquefois beaucoup de

peine à vous déterminer d'aller aux ordres, ou à vous

le conseiller. Il s'agit de votre salut, mais il s'agit

aussi du leur ; et ils ont à craindre que, pendant

qu'ils sont réglés dans leur propre conduite, et qu'ils

ser\-ent Dieu fidèlement, d'autres ne fassent pour

eux un amas de péchés ; car il est vrai que s'ils ont

contribué témérairement à leur ordination, ces gens-

là pèchent sur leur compte, et ils en répondront de-

vant Dieu. Il faut donc et pour les directeurs et pour

les dirigés les plus grandes précautions, un examen

sévère et profond: il faut aussi qu'il soit sincère et

de bonne foi ; c'est la troisième qualité qu'il doit

avoir.

Le Saint-Esprit nous avertit que celui qui cherche

la loi de bonne foi sera rempli de sa lumière, et que

celui qui use d'artifice et de duplicité y trouvera un

plége et un scandale : Qui quœrit lecjem replebitur ab

ea ; et qui iiisidiose ayit scandalizabitur in ea. {Eccli.

ixxii, 19.) Celui qui cherche la loi de bonne foi et

qui veut sincèrement être instruit, sera rempli de

lumière ; celui qui consulte un directeur dans cet

esprit, sera éclairé ; Dieu donnera à ce directeur des

lumières pour manifester sa volonté ; mais si Ton

consulte avec un cœur double, si l'on consulte, tout

déterminé à faire ce qu'on a résolu, si l'on consulte

sans indifférence : Qui insidiose agit scandalizabitur

in ea. Vous demandez si l'on peut aller aux ordres,

on vous dira, allez ; vous demandez si vous pouvez

accepter telle ou telle place, on vous dira, acceptez-

la, parce qu'on vous répond suivant ce que vous ex-

posez, et ainsi vous ferez \oire volonté au lieu de

faire celle de Dieu.

Consultons-nous un peu nous-mêmes là-dessus,

et voyons comme nous faisons nos consultations par

rapport aux saints ordres et par rapport aux emplois

ecclésiastiques. Notre résolution n'est-elle pas déjà

COG

tre à couvert de la colère de Dieu, ne fera que l'eii-

flammer davantage : Qui insidiose atjit scandalizabi'

tur in ea.

Pour profiter de cet entretien si important et met-

tre en pratique ce que nous venons de dire, deux
choses sont absolument nécessaires : beaucoup prier,

beaucoup et bien consulter. Premièrement, il faut

beaucoup prier pour demander à Dieu qu'il nous
fasse connaître sa volonté sur une matière si impor-

tante pour sa gloire, pour le bien de son Eglise et

pour notre salut. Il ne faut pas aller à l'oraison pleins

de ce que r.ous voulons que Dieu nous inspire, mais

dans une sainte indifférence, lui disant avec David :

Domine, doce me facere voluntatem tnam ( Psal. cxlIi,

10 ) ; ou avec saint Paul : Domine, quid me vis fa-
cere? {Act. IX, 6. ) 11 faut rapporter à ce motif d'ob-

tenir la grâce de connaître la volonté de Dieu, tou-

tes ses bonnes œuvres, visites, communions, prières,

études, mortifications ; et secondement, il faut con-
sulter de bonne foi et sincèrement un directeur, lui

découvrant les plis et les replis de sa conscience ; il

faut le consulter avec docilité et avec soumission,

étant prêts à faire tout ce qu'il dira, en telle sorte

que si nous n'étions pas proposés, bien loin d'en

ressentir la moindre peine, nous ne vissions en cela

que l'expression de la sainte et adorable volonté de

Dieu. Mais que ferai-je ? que deviendrai-je, que va-

t-on penser de moi? on s'attendait à me voir or-

donné. Souvenez-vous de ces paroles de saint Ber-

nard : Mclius est in liumili gradu salvari, quant in

sublimitate cleri delerius ViVde et districtius judi-

cari.

Je vous conjure de faire une réflexion sérieuse

sur ces vérités. Consultons notre vocation ; si Dieu

ne nous appelle point, gardons-nous bien d'entrer
;

si nous entrons sans vocation, nous entrons sans

grâces, nous vivrons sans bénédictions, nous aurons

la dignité sacerdotale par un effet de la justice de

Dieu; mais nous n'aurons pas le secours que donne

sa miséricorde. N'exposons pas notre salut à un
danger évident; n'exposons pas l'honneur de Dieu

et celui de son Eglise
;
que si au contraire Dieu nous

appelle, entrons avec une humble confiance que Dieu

nous assistera : ne prévenons pas toutefois les mo-
ments que Dieu a marqués pour nos ordinations

;

et, en les attendant, préparons-nous sérieusement à

un état si sublime.

W ENTRETIEN.

Des deux premières marques de la vocation à l'état

ecclésiastique.

Après vous avoir parlé, dans les derniers entre-

tiens, de la nécessité de la vocation à l'état ecclé-

siastique avant de s'y engager, et vous avoir fait

prise avant de consulter? Ne sommes-nous pas bien connaître les malheurs terribles et l'abîme inépuisa-

aises qu'on nous réponde suivant nos inclinations et ble de misères où se plonge une âme qui y entre

eonformémenl à notre cupidité? Qui insidiose agit sans cette vocation; après vous avoir montré l'im-

scandalizabitur in ea. Vous aurez consulté, mais une porlance de se bien examiner pour savoir si l'on u

consultation de celle espèce, bien loin de vous met- celle vocation, il nous reste à vous découvrir les
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marques d'une légilinie vocation, afin que celle con-

naissance vous serve ou pour enlrer dans TEglise,

si vous les reconnaissez en vous, ou pour vous en

éloigner, si vous ne les avez poinl. Mais avant de

vous parler des marques pour coimaitre une légitime

vocation, je ne ferai point dilTicultc de vous répéter

encore qu'une des choses du monde les plus diffi-

ciles, est de connaître si une personne est appelée

à l'état ecclésiastique, parce que c'est une des cho-

ses les plus cachées. Il s'agit de découvrir si Dieu

appelle quelqu'un, ou s'il ne l'appelle pas ; cela est

bien épineux, cela est bien caché. Pour bien con-

naître cette vocation il faudrait être entré dans le

cœur de Dieu pour y voir ce qu'il a ordonné. Quis

cognovit sensum Domini ? aut quis consiliariiis cjus

fuit? {Rom. XI, 54.) Comment découvrir ce que

Dieu a résolu dans le plus secret de ses conseils, cl com-

ment pénétrer dans le fond de ses desseins ? 11 faudrait

aussi entrer dans le cœur de celui doni on veut connaî-

tre la vocation, pour voir quelles sont ses dispositions
;

or, le cœur de l'homme est un abîme impénétrable.

Saint Bernard, comme je vous l'ai déjà dit, con-

sulté par un personnage illustre, sur sa vocation à

l'état ecclésiastique, ne veut point lui donner de ré-

ponse décisive, et la raison qu'il en rend : Ncque

enim possum, nnde certus non sum, certam proferre

sententiam. Je me garde bien, dit ce grand saint,

de vous assurer d'une chose que je ne connais pas

certainement. Qna'ris a me consilium, vir illustris,

utrnm volcutibus te promovcre acqidescerc dcbeas?

Quis hoc morlalium defudre prœsumat'ï Deus forsitan

vocal, quis audeat dissuadere? Forte non vocat, quis

appropinqnare consulat? Vtrum vero vocatio Dei sit,
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ordinairement quatre marques pour connaître cette

vocation; ces marques sont : une inclination droite,

la probité de mœurs, l'aptitude cl l'appel du supé-

rieur. Quand cela se rencontre on peut marcher en

assurance ; mais si cela manque, en vérité, il y a

bien à craindre. Je parle ici des marques ordinaires

de la vocation, et non des extraordinaires, dont Dieu

s'est servi quelquefois pour manifester sa volonté et

le choix qu'il faisait de certaines personnes pour

l'état et les charges ecclésiastiques. Ces marques

extraordinaires ne doivent pas nous servir de règles;

et il ne faut pas les attendre. Dieu faisait paraître

ces marques extraordinaires pour faire connaître sa

volonté à ceux qu'il appelait à cet état, et qui, en

étant irès-éloignés par leur humilité, n'auraient pas

aisément consenti à leur élévation. Ainsi, saint Chry-

sostome est ordonné après l'apparition d'un ange

qui le commande ; saint Reniy, par un rayon de

lumière qui parut sur sa tète ; saint Ambroise, par

la voix miraculeuse d'un enfant ; saint Grégoire par

une colonne de feu, et une infinité d'autres dont l'his-

toire ecclésiastique est toute pleine, et qu'il serait

trop long de rapporter. Il ne faut pas nous régler

sur ces vocations, mais il faut nous en tenir à l'ordre

commun.

La première marque que nous avons pour con-

naître si une personne est appelée à l'étal ecclésias-

tique, est une inclination droite à cet état, et par !à

je veux dire deux choses : premièrement, il faut écar-

ter toutes les intentions profanes; secondement, il

faut avoir des inlenlions droites et conformes à la

fin de cet étal. Premièrement, il faut bannir toutes

les intentions profanes, comme sont celles qui nous

finnon sit, quis scire possit, excepto Spiritu Dei qui porteraient à rechercher l'honneur, les plaisirs, l'in-

scrutatur etiam alta Dei, vel si cui forte revelaverit

ipse? Et sans lui donner de réponse plus précise, il

conclut : Ihec i7iterim a me svspejisive responsa suf-

ftcianl. C'est ainsi que parle ce grand saint, et il ne

craint pas, en ce point, d'avouer son ignorance. C'est

aussi sur celte matière, que les saints les plus émi-

nenis en vertu et en science ont appréhendé de pro-

noncer. Néanmoins nous voyons aujourd'hui, par un

lérêt, la vie douce et commode, le repos. Si l'on

avait de l'inclination à l'étal ecclésiastique pour

ces sortes d'intentions, cette incUnation ne serait pas

une marque de vocation ; au contraire, ce serait une

marque qu'on ne serait pas appelé de Dieu, mais par

la chair et le démon. Yoilà pourtant ce qui fait l'in-

clinalion de la plupart des personnes qui entrent

dans l'étal ecclésiastique. Pourquoi enlre-t-on onli-

aveuglement étrange, que plusieurs assurent qu'ils n;ù rement dans l'Eglise? Entrons un peu dans l'es

sont appelés de Dieu à l'état ecclésiastique, n'ayant p,it et dans le cœur, et ne nous arrêtons pas seule-

poinl d'autre garant de leur vocation que leur cupi-

dité ou leur affection déréglée. Et c'est ce qui fait

la ruine de notre état : on manque dans le fonde-

ment, et de là viennent tous les désordres qu(!

nous voyons dans le clergé, M tant d'abominalion.s

qui sont répandues dans le sanctuaire.

Si vous avez quelque zèle pour la gloire de Dieu

et pour l'Eglise, et si vousavez quelque charité pour

voire âme, il est de la dernière importance que vous

examiniez si Dieu vous appelle à cet étal, afin que

s'il vous appelle vous y entriez avec humilité et con-

fiance; et <pie s'il ne vous appelle pas, vous soyo/

fidèles à vous retirer. Je vous ai dit, avec saint Ror-

nard, (lu'il est très-difficile de connaître si Dieu

aiii^elle à l'éiat ecclésiasli<pie. Toutefois on don ne

ment aux raisons apparentes et aux prétextes dont

on se sert pour couvrir et pour colorer ses mauvaises

intentions. Si l'on examine les raisons intérieures

qui font agir, on trouve ordinairement que c'est

l'irtlérèt, l'honneur, le plaisir, le désir d'une vie

douce, commode et exemple de travail. On trouvera

que l'un veut être ecclésiastique parce (pi'il a un

oncle ou un parent en place, et qu'on veut conser-

ver celte place dans la famille. Un autre se portera

à l'étude cl à l'état ecclésiasti(iue dans la vue d'un

gain annuel de cent écus ou (pialrc cents fiaiios ; on

regarde ce revenu comme un grand avantage ; on dit;

Je serai riche, je serai iieiireiix, je pourrai soulager

mes parents, si une fois j'arrive à ce posle. C'est

aussi le molif (lui pousse les parents à faire étudier
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leurs enfants. Un autre, qui n'aime pas le travail,

regarde I étal ecclésiastique comme un état propre à

se reposer et à gagner sa vie sans beaucoup de peine.

Un autre se i'ait un honneur d'être prêtre et d'être,

dans un état où il sera considéré et élevé au-dessus

de sa première condition et de celle de ses parents.

Voilà les vues qui en portent plusieurs à entrer dans

lEglise. Voilà quel est le principe et le mobile de

cette inclination qu'ils sentent pour l'état ecclésias-

tique. Cette inclination, comme vous voyez, est loin

d'être droite ; elle ne vient point de Dieu, mais du

monde, mais de la chair, mais du démon. Quand on

dirait : Je me sens porté et attiré à l'état ecclésiasti-

que, je l'ai toujours désiré, j'y ai toujours eu du

penchant, si vous n'avez pas eu des vues plus no-

bles et plus pures, ce n'est pas une marque de voca-

tion ; au contraire, c'est une marque que Dieu ne

vous appelle pas. Seriez-vous assez aveugles pour

croire que l'état ecclésiastique est un état institué

de Notre-Seigneur pour amasser du bien et pour y

faire fortune?

Saint Jérôme ne pouvait souffrir la conduite de

ceux qui, étant dans l'Eglise, où l'on doit faire une

profession particulière de pauvreté et de dégagement

des biens du monde, s'appliquaient à acquérir des

richesses. Prenez bien garde, écrivait-il à une per-

sonne, que vous ne cherchiez les gains du siècle

dans la milice de Jésus-Christ. Prenez bien garde

d'avoir plus de bien étant clerc que lorsque vous

•"67 commencé à l'être, et que vous possédiez plus

iovai rfésus-Christ pauvre que sous le monde riche.

Ce grand saint croyait qu'il était très-indigne d'un

clerc d'entrer dans l'Eglise pour y amasser du bien

et pour y être à son aise. Nous devons avoir la même
pensée que lui ; et il faut être dans le plus grand

de tous les aveuglements, pour entrer dans le sacer-

doce avec l'intention d'y faire fortune et d'y amasser

du bien ; mais l'aveuglement n'est pas moins grand

ni moins funeste d'y entrer pour se reposer et pour

se satisfaire ; car l'état ecclésiastique n'est pas un

état de repos et de plaisir. Il faut écarter et bannir

toutes ces vues; car si c'est par cet endroit que nous

avons de l'inclination à l'état ecclésiastique, nous

soit droite, et qu'elle soit une marque de vocation*

Nolrc-Seigneur, en instituant l'état ecclésiastique

et le sacerdoce, a voiriu et prétendu que ceux qui

s'y engageraient auraient un grand zèle pour la gloire

de son Père, qu'ils s'appliqueraient à le glorifier et

à le faire glorifier. 11 a prétendu qu'ils auraient une

grande charité pour les âmes, et qu'ils se sacrifie-

raient pour procurer leur salut. Il a prétendu qu'ils

entreraient dans une grande horreur à l'égard du

péché, et qu'ils travailleraient sans cesse à le dé-

truire. Il a prétendu qu'ils se regarderaient eux-

mêmes comme des victimes, et qu'ils vivraient dans

une mortification continuelle. Voilà ce qu'a préten-

du Notre-Seigneur, voilà ce qu'il exige des ecclésias-

tiques, voilà les grands sentiments dont il était tout

pénétré et auxquels nous devons tous participer.

Notre-Seigneur avait ces quatre grands sentiments

que je viens de vous exposer, dans un degré souve-

rainement parfait. Il brûlait du zèle de la gloire de

son Père, il était pressé du désir insatiable de pro-

curer le salut des âmes, il avait une horreur et une

haine infinie contre le péché, il vivait dans la prati-

que d'une mortification continuelle et universelle,

se regardant comme une victime condamnée à la

mort, rejetant tous les plaisirs qu'il aurait pu pren-

dre licitement dans la vie. Avons-nous ces sortes de

sentiments, voulons-nous entrer dans l'Eglise pour

ces fins? pour glorifier Dieu, pour travailler au sa-

lut des âmes, pour laire la guerre au péché et l'atta-

quer partout? Sommes-nous disposés à embrasser

la mortification de Jésus-Christ et à la porter dans

notre âme et notre corps ? Bien loin de chercher

dans l'état ecclésiastique les honneurs, les richesses

et les plaisirs, voulons-nous entrer dans des senti-

ments d'humilité, nous regardant comme les servi-

teurs de l'Eglise? Voulons-nous vivre dans un entier

détachement des biens de la terre? voulons-nous

mortifier notre chair? Si nous avons ces intentions,

nous pouvons dire que notre inclination est droite,

et qu'elle est une marque de vocation à l'état ecclé-

siastique.

Il faut encore que cette inclination soit constante,

car si elle vient d'un feu de jeunesse, d'un empor-

pouvons dire sans hésiter que cette inclinati(m ne tement, d'une saillie d'humeur, de quelque dépit.

vient pas de Dieu, mais de la chair et du sang, mais

du démon. Afin que notre inclination à l'état ecclé-

siastique soit une marque de vocation, il faut qu'elle

soit droite, il faut qu'elle soit pure, il faut qu'elle

soit désintéressée, il faut qu'elle soit sainte ; en un

mot, il faut qu'elle soit conforme aux fins et aux

intentions que Notre-Seigneur s'est proposées en

instituant l'état ecclésiastique, et dont il veut que

tous ses prêtres soient animés.

Quelles sont les intentions que s'est proposées

Notre-Seigneur en instituant l'état ecclésiastique, et

dont lui-même , en qualité de gran<l prêtre, a été

rempli et animé ? En voici quelques-unes des prin-

cipales, dans lesquelles nous devons entrer, si nous

oulons que notre inclination à l'état ecclésiastique
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de quelque dégoût, et qu'elle n'ait point été encore

affermie par un long temps, cette inclination est

fort suspecte; et si l'on se trouvait dans cet état,

on devrait attendre pour la laisser mûrir ; de même
si l'on chaiicelle, si l'on est inconstant, si tantôt on

veut et tantôt on ne veut pas, il y a bien à craindre

que la nature n'ait plus de part dans celte inclina-

tion que la grâce.

J'ajoute que cette inclination doit être paisible,

parce que, comme Dieu est un Dieu de paix, les ins-

pirations qui viennent de lui sont aussi paisibles et

tranquilles. Voyons si nous avons cette premiéro

marque de vocation à l'état ecclésiastique ; exami-

nons devant Dieu si notre inclination est droite;

voyons ce qui nous porte à nous enrôler dans la œi-

20
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lice du Seigneur ; ne nous flattons point quand il

s'agit de notre vocation, puisqu'on ne peut manquer

en ce point sans tomber dans un abîme de mal-

heurs. Vous y penserez en la présence de Dieu. Pas-

sons à la seconde marque.

La seconde marque de vocation à l'état ecclésias-

tique est la probité de mœurs. Il ne suffit pas, pour

entrer dans l'Eglise et pour s'assurer de sa vocation,

qu'on ait une inclination bien droite ; il faut de plus

la probité de mœurs et l'innocence de la vie. C'est

une marque absolument nécessaire pour la vocation

à cet état : Ante sediscutiat, si vita honori sit congrua.

Il faut, dit saint Isidore de Séville, que celui qui as-

pire à l'état ecclésiastique , examine devant Dieu,

avant de s'engager, si la vie qu'il a menée y est con-

forme. Cette probité de mœurs dit deux choses :

premièrement, éloignement du péché , et seconde-

ment, établissement dans les vertus. Saint Paul mar-

que l'un et l'autre dans les EpUres à Tite et à Timo-

tliée : Oportet irrepreliensibilem esse, sine crimitie,

voilà l'éloignement du péché ; ormtum, pudicum,

hospitalem, etc. [ITim. m, 2 ; Tit. u, 2), voilà l'é-

tablissement dans les vertus.

Premièrement, il faut que celui qui aspire à l'état

ecclésiastique ait un grand éloignement du péché.

Car Dieu l'a toujours demandé particulièrement

dans ses ministres : Sancti estote, quia ego sanctus

sum. {Levit. xi, U.) Dieu voulait même que les prê-

tres de l'ancienne loi fussent sans tache, et que leur

volonté fût parfaitement fidèle à la loi de Dieu :

Elegit sacerdotes sine macula, volunlatem habentes in

lege Dei {I Machab. iv, 42) ; et ces taches du corps

«[ui éloignaient autrefois du sacerdoce légal : Homo

qui habuerit maculam non afferet panes Domino suo,

nec accedet ad ministerium ejus (Levil. xxi, 17), ne

sont, disent les saints, que les figures des taches et

des vices de l'ame qui rendent une personne abso-

himent indigne du sacerdoce de Jésus-Christ. Saint

Cyrille en a fait un livre presque tout entier ; et nous

voyons aussi que l'Eglise a toujours demandé une

sainteté si grande dans ses ministres, qu'elle a voulu

une innocence entière et conservée depuis le bap-

tême, ou du moins réparée par une très-exacte et vé-

ritable pénitence. L'Eglise souhaiterait qu'on eût

gardé l'innocence de son baptême, pour entrer dans

le sacerdoce ; elle souhaiterait qu'on fût en état de

dire à Dieu : Me aulem propter innocenliam susce-

pisti {Psal. XL, 13); ego aulem in innocentiu mca in-

yressus sum {Psal. xxv, 1) ; in Ecdesiis benedicam te.

Domine. [Ibid., 12.)

Saint Jérôme dit qu'il ne sulfit pas que dans le

temps où l'on doit être ordonné, on soit sans crime

et qu'on ait réparé les fautes passées par une vie

plus réglée, mais qu'il faudrait que depuis son bap-

tême on n'eût souillé sa conscience par aucun pé-

ché: Non eo tantum tempore quo ordinandus est sine

ulltt crimitie sit, et prœteritas culpas nova conversa-

tionc diluerit ; scd ex eo tempore quo in Cliristo rena-

tus est, nuUa pcccali conscientia remordeutur. U en

rend la raison : Quomodo enim potest pi-œses Ecdesiœ

auferre malum de medio ejus, qui in deticto simili con-

venit ? aul qua liberlute corripere peccantem, cum

tacitus sibi ipse respondeat eadem admisisse quce cor-

ripit ? Cela serait bien à souhaiter, qu'on eût con-

servé cette innocence et cette grâce baptismale
;

néanmoins, comme l'Eglise sait que l'homme est

fragile, et qu'on trouverait peu de personnes qui

eussent conservé l'innocence de leur baptême , elle

veut du moins qu'on ait réparé cette innocence

perdue par une très-exacte et véritable pénitence.

C'est sur ce fondement, qui a toujours été constant

parmi les saints , et que TEgUse a toujours demandé

comme une des meilleures marques de dévotion,

que saint Bernard appuie cette belle, mais étonnante

réponse qu'il fait à Bruno, nommé à l'archevêché de

Cologne. Ce Bruno avait offensé Dieu, pendant sa

vie passée, d'une manière qui avait scandalisé, et il

consultait et demandait s'il devait s'engager dans

cet état. J'ai horreur, dit le saint, de ce que vous

me demandez : Horreo, fateor ; sic enim tibi, ut milii

loquidebeo quod sentio; horreo, inquani , considerans

unde et quo vocaris, prœsertim cum nullum intereuv'

rerit pœnilentiœ tempns, per quod utcunque pericu-

losissimus hujusccmodi transitus fiât, etquidem reclus

ordo requirit ut priuspropriam, deinde aliénas curare

studeas conscienlias. Voilà certes une étrange ré-

ponse. Cet homme avait fait des fautes dans sa

vie passée; mais il les avouait ingénument et hum-
blement, il était résolu à faire pénitence, il avait de

l'esprit, de la science et une noble origine ; il était

canoniquemcnt élu ; on le recherche pour cette di-

gnité, et il ne la recherche pas ; il consulte s'il s'e»

chargera ; néanmoins saint Bernard lui répond : Je

frémis en considérant l'état où vous avez été et celui

où vous êtes appelé : Horreo considerans unde et quo

vocaris ; surtout parce que vous n'avez pas pris assez

de temps pour faire pénitence.

Après cela, que pensez-vous que dirait ce grand

saint, s'il voyait les ordinations précipitées et témé-

raires de notre temps? On est encore convalescent,

on est encore tout couvert de plaies et d'ulcères,

les cicatrices du péché sont à peine fermées, et l'on

croit déjà être assez saint pour prétendre avec jus-

tice à cet état , et l'on va sans crainte tremper ses

mains , encore toutes pleines du sang des péchés,

dans le sang de l'Agneau sans tache. On a encore les

mains toutes teintes du sang de Notre -Seigneur

qu'on a répandu par ses crimes, et l'on se présente

à son Père pour faire l'olfice de médiateur entre lui

et les hommes. N'est-ce pas une conduite qui, bien

considérée, est capable de causer de Ihorreur et de

l'épouvante? Oui sans doute, ou il n'y en eut ja-

mais : Vœ ministris infidelibus qui nccdum recon-

ciliati rcconciliationis alienœ negolia, quasi homines

qui justiliam fecerint, appréhendant. Il faut donc

avoir un grand éloignement du péclié; mais il ne

faut pas se persuader que deux ou trois jours, deux

ou trois semaines, deux ou trois mois sullisenl; c'-cst
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un abus que do le. croire. Nous croyons que itour

avoir demeuré quelques mois dans un séminaire,

nous avons tout droit de prétendre aux ordres. Or,

l'Eglise nous dit qu'il faut diiUurna juslittœ obser-

vatio. Cela marque un terme considérable; cl le

concile de Trente ne dit-il pas qu'il faut une vie si

éprouvée, qu'elle soit réputée une vieillesse? quo-

rum vsta probala senectus sit. Il faut un grand éloi-

gnement du péché; et, si Ton a péché, il faut avoir

expié ses fautes par une longue pénitence , autre-

ment c'est se moquer de Dieu, c'est causer du scan-

dale dans l'Eglise ; car les laïcyies ne sont-ils pas

choqués avec raison lorsqu'ils ont vu des personnes

dans le désordre , et que peu de temps après ils les

voient à l'autel, au confessionnal ou en chaire, sans

savoir s'ils ont fait pénitence ?

Mais, en second lieu, il faut être établi solidement

dans les vertus ; car l'état ecclésiastique est un état

parfait qui les suppose; et il ne suflit pas de dire ;

je travaillerai à les acquérir lorsque je serai une

fois engagé dans cet état. C'est en cela qu'il y a une

grande différence entre l'état ecclésiastique et l'état

rehgieux. Quelque déréglé qu'on ait été, on peut en-

trer en religion, parce qu'on y entre pour faire pé-

nitence; mais l'état ecclésiastique suppose qu'on a

de la perfection acquise avant de s'y engager. Il faut

donc avoir les vertus chrétiennes et ecclésiastiques
;

que si on ne lésa pas toutes en perfection, du moins

il faut les aimer toutes, et travailler pour les ac<iué-

rir et s'y perfectionner. II y en a dans lesquelles il

faut déjà avoir fait quelque progrès, comme dans la

Mortiûcation, la patience, le mépris du monde... Il

y en a d'autres dans lesquelles il faudrait être bien

établi, comme l'amour de l'oraison, la modestie, et

surtout la chasteté, qui est la perle des clercs. La

moindre imperfection en ce dernier point est un

monstre dans les ecclésiastiques, c'est un sacrilège,

c'est une abomination épouvantable.

Saint Grégoire demande particulièrement que

ceux qui sont ordonnés aient une chasteté et une

continence bien éprouvées, afin qu'ils ne se perdent

point : iVe unquam lii qui ordinali sunt pcreanl, pro-

videridebet quales ordinentur, ut prius aspiciatursi vita

eorum contineiis inannis plurimis fuit, il faut examiner

s'ils ont gardé la continence depuis plusieurs an-

nées. Prenons-y garde : vous voyez ce que les saints

nous enseignent ; il n'arrive que trop que ceux qui

ont été faibles dans la chasteté retombent, hors d'un

séminaire, dans leurs premiers désordres, et qu'ils

se mettent dans un état dépforable , vivant dans le

sacrilège et commençant leur enfer dès celte vie.

Je n'en dirai pas davantage présentement. Nous

réserverons les deux dernières marques de la voca-

tion pour le prochain entretien. Faisons une sé-

rieuse réflexion sur nous, pour voir si nous avons

les deux premières. Voyons si notre inclination à

l'état ecclésiastique est bien droite ; voyons si nous

nous proposons la gloire de Dieu, le salul des àmcs,

b destruction du pé^;lié, la praliquc de l'humililé,

du travail, de la morlifioalion , ou pUilôl si nous ne

cherchons pas les honneurs , les richesses , les plai-

sirs et une vie commode. Voyons, en second lieu,

si nos mœurs sont très-réglées. Avons-nous Tinno-

cence de notre baptême ? Dieu le sait et nous le sa-

vons aussi : mais si nous l'avons perdue , l'avons-

nous recouvrée, l'avons-nous réparée par une péni-

tence bien exacte et bien véritable? Avons- nous
pleuré nos péchés pendant un temps bien considé-

rable? Avons-nous acquis les vertus chrétiejuies?

Ah I nous ne savons que trop que nous sonunes,

connne parle saint Grégoire de Nazianze, velercs vi-

tio. Il faudrait donc se donner un peu de loisir pour

examiner sa vocation, pour se détacher du péché,

et pour acquérir les vertus. 11 faut éviter la préci-

pitation dans une matière qui est de la dernière im-

portance et dont les suites sont irréparables. Voyez

donc bien si Dieu vous appelle : Considercmus an

vocati venerimiis. Souvenons-nous que si nous n'en-

trons par la porte d'une légitime vocation , nous

devons nous attendre à être traités comme des vo-

leurs : Qui non inlrat per ostium... hic fur esl et la-

tro {Joan. x, \) , c'est-à-dire que nous nous préci-

pitons dans un abîme de malheurs dont nous ne sor-

tirons jamais. Je prieNotre-Seigneurde vous éclairer

sur ces matières : \ias tuas , Domine, demonstra

tnilii , et scmilas tuas cdoce me ; dirige me in veritate

tua et doce me. (Jer. xi , 18.) Et ne doutez pas qu':.

ne vous éclaire, si vous-même le demandez coaune

il faut.

VII' ENTRETIEN.

Des deux secondes marques de la vocation a l'état

ecclésiastique.

Je vous rapportai dans le dernier entretien deux
grandes marques pour connaître si l'on est appelé à

l'état ecclésiastique, et je me réservai de vous en ex-

poser deux autres dans un entretien suivant, c'est

ce que j'ai dessein de faire maintenant. Comme il

est de la dernière conséquence de ne point s'engager

dans l'étal ecclésiastique sans vocation , il est aussi

très-important de connaître si l'on y est appelé ou

non. Je vous fis voir que l'inclination droite et la

probité de mœurs étaient des marques de vocation,

et aujourd'hui je vous ferai voir que, dans le senii-

ment des saints Pères, l'aptitude à l'état ecclésias-

tique et l'appel de son supérieur sont deux marques
qui servent à découvrir le grand secret de la voca-

tion. C'est ce qui va faire le sujet de notre entretien.

Nous verrons que, pour entrer dans l'état ecclésias-

tique, il faut avoir, premièrement, de l'aptitude pour
en faire les fonctions, et secondement, y être ap-

pelé par son supérieur.

Je dis, premièrement, que pour entrer dans l'état

ecclésiastique il faut avoir de l'aptitude pour en
exercer les fonctions. C'est une nécessité dans tous

les états ; il n'y a point de condition, il n'y a point

de charge ni de profession dans le monde, où .l'on

ne demande celle aptitude ; on n'appliquera jamaii
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mie personne à être conseiller, si elle n'a pas l'es-

prit de rapporter un procès ; ou, si on le fait, c'est

une très-grande imprudence. On ne confiera pas le

gouvernement d'une province à un étourdi qui n'au-

rait point de jugement. On ne confiera pas le soin
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qu'elles causent on quelque sorte de l'horreur. Je

sais bien que l'Eglise regarde particulièrement le

mérite, la science et la piété ; mais, après tout, elle

ne veut point de difformité dans ses ministres. Et

pourquoi le souffrirait-elle dans un ministère de

d'une place forte à un capitaine qui n'aurait pas le vie, puisque Dieu ne la pu souffrir autrefois dans

courage de se défendre. Et cela se pratique même la Synagogue pour un ministère de mort ? Il faut

pour les emplois les plus vils. On demande au moins donc avoir quelque disposition et quelque aptitude

l'aptitude pour en pouvoir faire les fonctions. N'est- dans le corps pour faire décemment les fonctions

il donc pas plus juste de demander de l'aptitude cléricales.

pour le plus excellent et pour le plus saint des étals. Mais il faut bien plus particulièrement de l'apti-

d'autant plus que les conséquences en sont bien plus tude et de la disposition dans l'esprit, c'esl-à-di.'-e

périlleuses ? Saint Paul, en disant de lui et des au- qu'il faut avoir l'esprit propre et ouvert pour les

1res apôtres, que Dieu les a appelés au ministère sciences, et avoir une science suffisante pour Tor-

de la loi de grâce, dit qu'il leur a donné en même dre qu'on démande. Cela est absolument nécessaire

temps l'aptitude pour en exercer dignement les en sorte que ceux qui ont l'esprit bouché pour l'é-

fon étions :/doneos nos fecit ministros ISovi Testamenti tude et pour les sciences, ne doivent pas être re-

{II Cor. m. G) ; et saint Cyprien dit qu'il faut choi^ Çus dans l'étal ecclésiastique, ni admis aux saints

sir pour le sacerdoce ceux que l'élection divine fait ordres. C'est un des abus les plus pernicieux dans

connaître dignes et propres à cet état : Qiios dignos lEglise. Que voulez-vous qu'y fasse un ignorant ?

et idoneos divina probat electio $tatuil saccrdoles. quel service pourra-t-il rendre ? non-seulement il y

(S. Cypr., Serm. de unct. clirismatis.) 11 faut cire

propre à faire les fonctions ecclésiastiques pour

pouvoir entrer dans l'état ecclésiastique. Et vous

remarquerez que cette aptitude n'est pas seulement

ni la science, ni la pieté jointe à la science ; car il

y a des personnes qui ont de la science et de la

piété, qui n'ont pas d'aptitude pour les fonctions

ecclési-istiques, et qui ne sont nullement propres

pour le sacerdoce.' Il est donc important de savoir

en quoi consiste l'aptitude pour l'étal et pour les

fondions ecclésiastiques, afin qu'on voie si on l'a,

ou si l'on juge que nous l'ayons.

Celte aptitude qu'on demande pour l'état ecclé-

siastique n'est autre chose qu'une disposition de

corps et d'esprit pour faire avec bienséance les

fonctions saintes auxquelles on est obligé dans cet

état, et auxquelles nous engage le ministère des

saints autels. Je dis disposition de corps et d'esprit,

parce que l'un et l'autre est nécessaire. Première-

ment, il faut avoir un corps bien disposé pour faire

avec bienséance les fonctions de l'état ecclésiastique,

n'ayant aucune difformité, ni aucun autre des em-

pêchements qui nous renden* irréguliers, et qui,

selon les règles de l'Eglise, nous excluent des saints

ordres. Et cela est d'une telle importance, que

souvent le défaut d'un ministre rejaillit sur nos

mystères, et en diminue not.iblcnient le respect.

C'est donc un grand abus et un grand désordre

lorsque les parents, ayant des enfants qui ont des

défauts corporels qui les rendent peu propres à

figurer dans le monde, les présentent à l'Eglise, et

îes forcent en quelque manière à se faire ecclésias-

tiques, comme si lEf^ise était l'égout et la sentine

de ce qu'il y a de plus vil et de méprisable dans

les familles. L'Eglise veut que ses ministres ne

soient point difformes, parce que cette dilïormité

la rend en quelque manière méprisable, et nous

voyous (luelqucfois des personnes si mal faites,

sera inutile, mais il y sera d'un très-grand préju-

dice ; car s'il y travaille, il y fera des fautes irrépa-

rables, et il sera un aveugle qui se précipitera avec

plusieurs autres dans la fosse. S'il ne travaille pas,

il vivra dans l'oisiveté, dans le désordre et dans le

scandale ; cela est presque inséparable. Dieu avait

fait un commandement, dans l'ancienne Loi, que les

prêtres fussent savants, et qu'ils eussent la science

de discerner ce qui était saint et ce qui était pro-

fane : Prœceptum sempiternum est in generationes

vestras ut liabeatis scicnliam discernendi inter san~

ctum et profanutn {Levil. x, 10) ; et il rejetait du

sacerdoce ceux qui avaient négligé la science :

Quia repulisli scientiam, repellam te quoque ne sacer-

dotio fungaris milii. {Osée, iv. G.) Or, si Dieu deman-

dait de la science dans les prêtres de l'Ancien Tes-

tament, il y a bien plus de raison de dire qu'il en

demande une plus grande des prêtres de la loi de

grâce. Autrement, c'est une honte et un opprobre

poHr lEglise d'avoir des ministres ignorants.

Néanmoins on ne voit que trop qu'on tâche de dé-

charger les familles et de faire entrer dans l'Eglise

ce qu'on a de plus grossier , de sorts qu'il l'aul

que la pauvre Eglise soit le rebut du siècle. Entrons

dans un saint zèle pour la maison de Dieu, et lors-

que nous aurons des parents dans cette dispositioo,

il faut tâcher de les en détourner, leur faisant con-

naître que c'est faire une grande injure à Noire-

Seigneur, que de lui offrir ce que le monds ne veut

pas et qui n'est bon à rion. 11 faut leur représenter

que (''est imiter la conduite du malheureux Caïn

qui offrait à Dieu ce (pi'il y avait de pire dans sou

troupeau ; aussi mérita-l-il d'être rejeté et réprouvé

de Dieu. Il faut encore leur représenter qu'en se

reiulant coupables de son crime, ils allirent sur eux

les punitions dont il fut châtié de Dieu. Il faut donc

de la disposition de corps et d'esprit.

J'ajoute qu'il ne suflil pas d'avoir quelque cuver-
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ture dVspril pour les sciences, mais, ce qui est

encore tros-iinportant , c'est qu'il faut avoir du

iugoment et un esprit réglé pour la conduite. Si

cola niauiiuo, on pont dire qu'on n'est nullement

propre à l'état ecclésiastique, ni aux fonctions clé-

ricales ; car cet état demande une prudence con-

souimée, et il est vrai de dire que, quoique piélc

qu'on ait, quelque science qu'on ait, si L'ou manque

de jugement et de conduite, on est très-inhabile

pour l'Eglise ; on fait des fautes très-grandes, et

souvent irréparables lorsqu'on manque do prudence

et de jugement.

Voyous maintenant si nous avons celte aptitude

pour l'Eglise. Avons-nous les dispositions de corps

et d'esprit pour faire avec bienséance les fonctions

cléricales ? Nous le croyons peut-être, et nous nous

trompons pour la plupart ; car si nous nous faisions

justice, nous avouerions que nous sommes fort peu

disposés pour bien faire les fonctions de l'état ec-

clésiastique. Mais comme nous ne devons pas être

nos juges en notre propre cause, il faudrait s'en

rapporter à des personnes éclairées, zélées pour

l'Eglise, et désintéressées. Toutefois souvenons-

nous que, pour entrer dans l'Eglise, il faut avoir de

l'aptitude pour faire les fonctions de l'état ecclésias-

tique; autrement, c'est tromper l'Eglise qui, croyant

avoir un serviteur agissant, n'a qu'un serviteur inu-

tile ; autrement nous abuserons du pouvoir que

nous recevrons dans l'ordination, ne pouvant pas

le mettre dignement en exécution ; autrement nous

serons cause des désordres qui arriveront par notre

défaut d'aptitude. Jugez de là de quelle importance

il est de ne point entrer dans l'Eglise sans cette

troisième marque.

Enfin il faut joindre aux marques précédentes une

quatrième qui est bien assurée et qui assure toutes

les autres, c'est l'appel du supérieur qui nous or-

donne d'avancer dans la vue de l'utilité ou de la

nécessité de l'Eglise. Ce supérieur naturel et légitime

est l'évêque, car c'est à lui que Dieu laisse le choix

de ceux qu'il appelle à cet état : Dixit dominus vineœ

procuratori suo : Yoca operarios. {Matth. xx, 8.) Le

saint concile de Trente donne cette belle règle (sess.

23, c. 6 De reform.) : NuUus débet ordinari, qui ju-

dicio sui episcopi non sit utHis aut nccessarius suis

Ecdesiis. C'est à l'évêque à juger de la vocation de

ceux qui entrent dans l'Eglise
;
que s'il ne s'y ap-

plique pas immédiatement par lui-même, qu'il s'en

rapporte aux supérieurs de son séminaire. Je dis

qu'cin doit chercher la volonté de Dieu et dans le

supérieur et dans son directeur. C'est ici qu'il est

important de peser l'obligation que vous avez de

bien consulter sur votre vocation. La chose est de

trop grande importance pour ne pas l'examiner de

être malheureux pour le temps et pour l'éternité.

Cela iMî mérite-t-il pas que nous consultions et que

nous ne nous fiions pas à nous-mêmes ! Faisons du

moins pour cette affaire ecqu'on fait pour une infinité

d'autres infiniment moins import.antes. N'est-il pas

vrai que si l'on a quelque affaire, si l'on a un pro-

cès, si l'on nous demande quelque chose, ou si

nous croyons avoir droit de demander quelque chose

considérable à quelqu'un , nous prenons conseil,

nous examinons sérieusement, toutes choses! On

prend garde si l'on pourra soutenir un procès, s'il,

aura une bonne issue. Quand on est malade, on.

consulte un médecin, on lui déclare tout soit

mal
;

quelquefois on ne se fie pas à un seul, oa

fait une consultation de plusieurs ; et pourquoi?

c'est qu'il s'agit de la vie. Si l'on veut faire un

voyage, on s'informe des chemins ; et si l'on nous

disait qu'il y a du danger pour notre vie à l'eu-

Ireprendre, nous n'y penserions plus : enfin on con-

sulte sur une infinité d'affaires. Faut-il entrer dans

l'état ecclésiastique ? faut-il s'engager dans les or-

dres ? on ne suit que sa tête, et sans conseil, on se

détermine, par la volonté de ses parents et par sa

propre cupidité. C'est un étrange aveuglement? nous

ne sommes pas en état de juger de notre vocation ;

nous n'avons pas de lumière pour nous conduire en

ces matières. Ce n'est pas non plus par l'organe des

parents que Dieu fait connaître ordinairement sa

volonté à ceux qu'il appelle à l'état ecclésiastique ;

les parents n'agissent en cette cause que par des

vues charnelles. Quelquefois ils détournent ceux de

leurs enfants que Dieu appelle à l'Eglise, et d'autres

fois ils y poussent ceux que Dieu n'y appelle point;

et la vue d'un intérêt temporel, la vue d'un bénéfice,

d'une place honorable, d'un poste avantageux les

portera à sacrifier le salut éternel de leurs enfants

par une entrée téméraire dans l'Eglise. Il faut donc

consulter un directeur éclairé et désintéressé; ma'is

comment le doit-on consulter? Le voici :

Pour bien consulter son directeur au sujet de sa

vocation, il faudrait faire trois choses : première-

ment, lui ouvrir entièrement son cœur ; seconde-

ment, se mettre dans une grande indillérence; troi-

sièmement, être dans la disposition de faire tout c^

qu'il décidera. Premièrement, il faudrait consulter

son directeur sur sa vocation, et lui ouvrir entière-

ment son cœur, le priant de faire attention à tout

ce qui nous regarde : à notre esprit, à notre science,

à notre jugement, à nos talents ; il faudrait le prier

de faire attention à notre vie passée et présente, à

nos inclinations, à nos tentations, à nos péchés, à

nos intentions. En un mol, il faudrait le prier d'exa-

miner sérieusement devant Dieu notre état, et ne

lui rien cacher. Si l'on en usait ainsi, on ferait con-

près. Il ne faut pas ici agir par caprice, ni par fan- naître qu'on veut faire la volonté de Dieu. Mais qui

laisie ; il s'agit de la gloire de Dieu, il s'agit des in- est-ce qui le fait? Les plus fidèles en ce point diront

térêtsde l'Eglise, il s'agitde votre salut; il s'agit de quelquefois à un directeur : Monsieur, me conseil-

s'engager dans un état d'où l'on ne sera plus libre de lez-vous de recevoir les ordres? Que voulez-vous

sofllr. Si l'on entre mal, on s'expose évideiouicnt à qu'un directeur vous réponde si vous n'en dites çaf
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davantage? Il vous laissera faire, parce qu'il ne peut

pas se servir de la connaissance qu'il a de votre

conscience par la confession ; et vous croirez qu'il

vous aura conseillé d'aller prendre les ordres I quelle

erreur !

Mais ce n'est pas tout d'ouvrir son cœur à un di-

recteur, il faudrait encore le consulter avec une

grande indifférence, sans être déjà tout déterminé

à l'état ecclésiastique ; car c'est se moquer de Dieu

et des hommes que de consulter un directeur sur sa

vocation, étant tout déterminé. S'il dit que je puis

entrer ou demeurer dans l'état ecclésiastique, je le

ferai ; mais s'il me disait qu'il me conseille de pren-

dre un autre parti et un état de vie, je suis résolu à

persévérer dans mon premier dessein, mon parti en

est pris. En agir ainsi est-ce consulter? Lorsque les

saints nous avertissent de consulter des personnes

éclairées et capables de nous faire connaître la vo-

lonté de Dieu, ils nous avertissent en même temps

de tenir notre volonté dans l'indifférence, sans être

plus déterminé d'un côlé que de l'autre: Voluntatem

suam suspensim teneat doncc prœlatum interrogel, et

tib co quœrat Doinini voluntatem. (S. Bern.) Et quand

on cherche bien la volonté de Dieu dans le conseil

qa'on demande, il faut être disposé à ne faire que

C3 qui sera conseillé. Peut-être direz-vous : cela se-

r;iit bien rude s'il fallait quitter, après beaucoup de

dépenses, après tant d'études, après avoir porté l'ha-

bit noir, après avoir demeuré quelque temps dans

un séminaire
; que diraient les parents ? ce change-

ment les désolerait ; ils ne voudraient plus nous

voir; on ne serait bon à rien. Je vous demande si

l'on trouve fort étrange qu'un novice sorte d'un état

religieux pour lequel on ne l'a pas trouvé propre.

Les religieux ne veulent pas se charger d'une per-

sonne qu'ils ne croient pas propre ni appelée à la

religion, et ils s'en déchargent. N'y aura-l-il donc

que le saint clergé qui recevra sans aucun choix

tout ce qui se présente? Vous dites que cela serait

bien rude de renoncer à un état auquel on aspire

depuis si longtemps. Que voulez-vous que je vous

dise? voudrieZ'YOUs y entrer si Dieu ne vous y ap-

pelle pas? voudriez-vous y entrer par une autre

voie que par la porte ! ne serait-ce pas l'ouvrir à

une infinité d'indignes ? Vous dites que cela serait

rude ; mais il serait encore bien plus rude d'entendre
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qu'on leur fait violence. Saint Augustin, qui avait

mené une vie bien pure depuis son baptême, ce

saint qui avait une science si extraordinaire, ce

grand saint, pressé de recevoir la prêtrise, se la-

mente et dit qu'on lui a fait violence, et que ses

péchés en sont la cause : \\s rnilii facta est merilo

peccalorum meorum. Et ceux qui n'ont ni la voca-^

tion ni le mérite se pressent, sollicitent et veulent

forcer la carrière du sanctuaire : on les y appelle

toujours trop tard. Quel terrible aveuglement! quel

endurcissement bien funeste! Ah! je vous l'ai dit,

et je vous le dis encore, il vaudrait bien mieux se

sauver dans l'état laïque, ou être retiré dans le fond

d'un cloître, que de se damivcr dans l'état ecclésias^

tique : Melius est salvari in liumili gradu fidcHs po-

pitli, quant in subliniitate cleri deterius vivcre, et dis-

triciins judicari. Priez Dieu pour celte affaire, la

plus importante que vous puissiez avoir jamais.

Consultez beaucoup et comme il faut, vous sou-

venant toujours de ces belles paroles de saint Cli-

maque : l'obéissance est immediata apud Deum cûh-

eusatio.

VII? ENTRETIEN.
De l'obtiijation de correspondre à sa vocation à téui

ecclésiastique.

Je vous ai parlé, dans les derniers entreliens, de

la vocation à l'état ecclésiastique
;
j'ai tâché de tous

faire connaître combien il est important et pour l'E-

glise et pour son propre salut de ne point s'engager

dans cet état sans une vocation divine. Je vous ai

proposé quelques marques pour connaître si Dieu

vous appelait à cet état. C'est à vous à vous appli-

quer ce qu'on a dit, et à prendre conseil pour sa-

voir si vous réunissez ces marques. Que si après

avoir beaucoup examiné et beaucoup consulté sur

votre vocation, on vous donne quelque assurance,

entrez, à la bonne heure, mais entrez avec crainte

et tremblement, parce que vous pouvez vous trom-

per, et vous avez peut-être trompé ceux que vous

aurez consultés ; et quand même vous seriez sûrs

de votre vocation, ce qu'on ne doit jamais assurer,

vous devez encore beaucoup craindre dans la v.ue

de la grande sainteté que demande cet état, et

dans la considération que plusieurs de ceux qui y

entrent même avec vocation, s'y comportent mal et

y lont un malheureux naufrage, parce qu'ils ne ré-

im jour Notre-Seigneur vous faire ce reproche san- pondent pas à leur vocation. Supposant donc votre

{,'lant : Amicc, quomodo linc inl:rasti? {Muttli. xxii, 12.)

Mon ami, comment vous êles-vous ingéré dans mon

Eglise? comment avez-vous osé usurper les minis-

tères de ma maison? Quomodo hue intrasti? os meum

non interrogasti. (Isa. xxx, 1, 12.) Qu'on lui lie les

pieds et les mains, et qu'on le jette dans les ténè-

bres extérieures : Ibi erit fletus et stridor dcnlium.

{Matth. viu, 12.)

Si nous avions l'esprit des saints, nous n'aurions

pas de peine à nous éloigner du sacerdoce. Les

fiaints qui ont le mérite veulent se retirer, ils pleu-

rent, ils gémissent, il faut les presser, ils disent

vocation, j'ai dessein de vous faire voir aujourd'hui,

que vous devez avoir un soin tout particulier de ré-

pondre à votre vocation, et j'ai trois choses à vous

dire : Premièrement, ce qui doit nous obliger à ré-

jtondre à notre vocation ; secondement, les fonde-

ments que nous avons de craindre que nous ne ré-

pondions pas à notre vocation ; troisièmeniont ,

enfin, les moyens qu'il faut prendre, ou ce qu'il faut

faire pour y répondre.

Premièrement, ce qui doit nous obliger à répon-

<lre à notre vocation, c'est que si l'on n'y répcuidaît

pas, on ferait, premièrement, une grande injure à
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Dieu; seeon(îenient, on causerait une grande douleur

à l'Eglise; troisièmement, on se ferait un grand tort.

Premièrement , nous ferions une grande injure ;\

Dieu. Je vous disais dernièrement que c'est faire

une grande injure à Dieu que d'entrer dans l'état

ccclésiasiique sans vocation ; mais je ne sais si l'on

ne lui fait pas autant d'injure lorsqu'après avoir été

appelé on lui manque de fidélité. Il me semble que

par cette infidélité on lui en fait davantage. Car

Dieu regarde comme un aveuglement la conduite de

ceux qui s'engagent sans vocation ; mais lorsqu'une

personne qu'il avait appelée, à qui il s'était confié, à

qui il avait fait beaucoup de grâces, à qui il avait

communiqué tous ses secrets, vient à lui être infi-

dèle et à lui fausser sa foi, peut-il en recevoir une

plus grande injure? Notre-Seigneur se plaint pour

cela de la trahison de Judas d'une manière qui

marque bien le ressentiment de son cœur : Si ini-

micus meus maledixisset mifii , sustinuissem utique.

Tu vero, homo imanimis, duxmcus et notiis métis, qui

dulces mecitm capicbas cibos! (Psa/. liv, 13, 14, 15.)

C'est ce qu'il ne peut supporter ; c'est pourquoi il

faut bien se donner de garde d'en venir jamais à cet

eïcès d'ingratitude et d'aveuglement. Quelle injure

ne fait pas à un roi un général d'armée qui le tra-

liit! Mais un prêtre qui abandonne le service de

Dieu! peut-on concevoir rien de plus injurieux?

Secondement, il faut aussi prendre garde que par

cette conduite on fait à l'Eglise un outrage sanglant
;

car il n'y a rien de plus affligeant pour cette bonne

mère que de voir des personnes à qui elle s'est con-

fiée, à qui elle a confié ses sacrements et ses en-

fants, de qui elle a reçu des services pendant quel-

que temps, l'abandonner lâchement pour suivre

leurs propres désirs. Celte conduite donne aussi une

atteinte effroyable à la piété des fidèles; et ne peut-

on pas dire de ces sortes de personnes ce qu'on disait

d'un grand défenseur du peuple de Dieu
, qui était

mort : Quomodo cecidisti qui salvum faciebas popu-

lum Dei? Hélas! comment êtes-vous tombé, vous

qu'on a vu si fervent, si zélé pour les intérêts de

Dieu, et si affectionné pour le salut des âmes ! Quo-

modo cecidisti qui salvum faciebas populum Dei!

Troisièmement,joignons-y nos intérêts. Car si nous

ne sommes fidèles à persévérer au service de Dieu,

et à répondre à notre vocation tout le temps de no-

tre vie, nous ne laisserons pas d'être damnés , et

d'être terriblement damnés avec Judas et une infi-

nité d'autres prêtres qui se sont perdus pour n'avoir

pas répondu à leur vocation.

Quant aux fondements qui doivent faire craindre

de ne pas répondre à notre vocation , ils sont très-

grands. Car supposant toujours la vocation d'une

personne à l'état ecclésiastique, elle doit néanmoins

craindre, et craindre beaucoup. Je sais bien qu'en

vue d'une légitime vocation. Dieu donne des grâces

spéciales et des secours particuliers à ceux qu'il ap-

pelle. Je sais bien qu'il est de sa bonté et de sa fidé-

titc de protéger ses ministres , et de leur donner des

forces pour soutenir le poids redoutable du sacer-

doce ; mais il n'est pas moins constant qu'on a tou-

jours sujet de craindre ; en voici les fondements :

notre fragilité, nos grands ennemis, la difficulté de

nos emplois , l'exemple de tant de personnes émi-

nentos en piété, qui, étant appelées , ne répondent

point à leur vocation. Je dis que nous devons crain-

dre dans la vue de notre propre fragilité
, parce

qu'étant prêtres, nous sommes toujours hommes,

c'est-à-dire faibles, fragiles et capables de toutes

sortes de maux. Nous avons un penchant continuel

au mal ; nous avons des passions qui se révoltent

sans cesse ; nous sommes naturellement fort in-

constants ; nous voulons aujourd'hui une chose avec

ardeur, demain elle nous déplaît ; dans un temps

nous sentons une grande horreur pour un vice
,

dans un autre nous avons une furieuse inclination

à le commettre. On doit donc craindre sa propre

fragilité.

On doit aussi craindre la multitude des ennemis.

Nous avons à soutenir de terribles combats, et con-

tre le monde, et contre le démon. Si nous voulons

faire notre devoir, le monde criera contre nous , il

se soulèvera, il nous persécutera : In mundo pressu-

ram liabebilis... {Jean, xvi, 53) omnes qui pie volunt

vivere m Cliristo. {II Tim. m, 12.) C'est la prédiC"

tion du grand Apôtre : tous ceux qui" veulent mener
une vie chrétienne, tous ceux qui veulent faire pro-

fession de servir Jésus-Christ , seront persécutés ; il

en avait lui-même une grande expérience, car il a

souffert de grandes traverses et de grandes persé-

cutions de la part du monde ; et il fallut encore que

ce saint Apôtre s'établît dans cette belle disposition

de regarder le monde comme un crucifié : Mihi

mundus crucifixus est. Il rendit la pareille au monde
qui le regardait de même : Et ego mundo {Galat. vi,

14.) N'est-ce pas aussi ce que Notre-Seigneur avait

prédit à ses apôtres et à leurs successeurs dans l'a-

postolat et dans le ministère ! Si me persecuti sunt, et

vos persequenlur. (Joan. xv, 20.) L'applaudissement

général et l'approbation universelle à l'égard d'un

ministre de l'Eglise est moins avantageuse qu'on le

croit; car c'est une marque que ce ministre ne

blesse les passions de personne. Il faut s'attendre à

être persécuté du monde ; et, ce qui est plus fâcheux

et plus dangereux, nos propres frères, je parle des

ecclésiastiques, seront nos plus cruels persécuteurs,

si nous voulons faire notre devoir. Qui ne craindra

donc pas ayant le monde en tête pour le combattre
,

d'autant plus que notre état nous engage à demeu-
rer dans le monde ? Les religieux le combattent par

la fuite et la séparation, mais les ecclésiastiques, les

prêtres du clergé sont obligés à demeurer dans le

monde ; et il faut qu'ils soient dans le monde sans

itre du monde, et sans participer à la corruption du

monde. Cela est bien difficile. Un saint Père dit que

l^s âmes les plus timorées contractent toujours

quelque souillure par le commerce du monde : iSV-

ccssc C5l de mundano pulvcrc ctiinn nligiosa corda.
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cordescere. Si les plus saints ont de la peine à se

préserver de la contagion du siècle, que sera-ce des

personnes qui n'ont qu'une sainteté commune, qui

n'ont qu'une perfection médiocre? Elles ont tout à

craindre , et elles doivent appréhender que ces pa-

roles du Prophète ne se vérifient sur elles : Corn-

misti sunt inter gentes , et didicerunt opéra eorum.

(Psal. cv, 33.) Si l'on n'est pas bien établi dans la

haine du monde, on se perd infailliblement dans le

clergé. On n'a pas moins à craindre de la part du

démon ; car si ce malin esprit fait la guerre à tous

les Chrétiens, il attaque bien plus cruellement les

prêtres, parce qu'ils sont les principaux membres

du corps de Jésus-Christ, et qu'ils sont ses minis-

tres. D'ailleurs, comme il sait qu'en faisant tomber

im prêtre il lui fait commettre de grandes pro-

fanations, et qu'il entraîne dans sa ruine un grand

nombre de fidèles, il n'épargne rien pour perdre les

prêtres et pour les faire tomber dans le désordre.

C'est donc un grand sujet de crainte que nos en-

nemis, f.

Mais quand nous n'aurions pas beaucoup à crain-

dre soit de la part de notre fragilité, soit de la part

de nos ennemis, nous aurions extrêmement à appré-

hender du côté de nos engagements et de nos obli-

gations. Nous avons des fonctions très-saintes et

très-difficiles ; on doit donc craindre de ne pas bien

s'en acquitter, et qu'elles ne servent à notre dam-

nation. Si l'on pensait bien à ces redoutables fonc-

tions du sacerdoce, à la sainte Messe, à l'adminis-

tration des sacrements, à la conduite des âmes et à

tant d'autres, qui ne serait saisi d'épouvante ? On

dit : Je ferai ce que je pourrai ; mais qui vous a dit

que vous ferez ce que vous devrez. Offrir le saint

sacrifice à Dieu, administrer les sacrements aux

liorames, leur communiquer le prix du sang de No-

tre-Seigneur : quelle sainteté et quelle vertu ne

faudrait-il pas! Et si l'on n'a pas celle qu'on devrait

avoir, où en sera-t-on? Osera-t-on se promettre

qu'on fera bien son devoir , ayant devant les yeux

tant d'exemples de l'Ecriture sainte, qui nous ap-

prennent que plusieurs personnes choisies de Dieu

ont été réprouvées et rejetées pour leur infidélité,

et pour n'avoir pas répondu à la grâce de leur vo-

cation ?

Premier exemple. Nous voyons Saijl que Dieu

choisit pour être le premier roi d'Israël ; sa vocation

était de Dieu, il la lui avait déclarée par le prophète

Samuel, Néanmoins, ce roi malheureux, pour avoir

été infidèle à Dieu, fut réprouvé et rejeté de Dieu
;

et nous voyons dans l'Ecriture deux fautes pour

les(iuelles Dieu dit qu'il le rejette : la première est

qu'il réserva le roi Agag et quelques troupeaux ,

contre l'ordre de Dieu qui lui avait commandé de

lout passer au fil de l'épéc. Nous voyons, en se-

cond lieu, qu'il s'ingéra à ofl'rir un sacrifice sans at-

tendre Samuel. Dieu le rcjelle pour ces deux fautes :

Projecil te Deus ne sis rex (I Re(j. xv, 1G), lui dit

Samuel ; et quoique Samuel s'alllige et ([u'il prie

pour lui avec larmes. Dieu ne veut pas l'exaucer:

Usquequo luges Saul, ciimego projecerim eum? {IReg.

xvi, 1.) Ainsi vous voyez un roi choisi de Dieu pour

la royauté, et qui est néanmoins rejeté de Dieu pour

son infidélité.

Yoici un second exemple en la personne de Judas.

Judas avait été choisi par Notre-Seignenr même;
c'était Notre-Seigneur qui l'avait élevé à l'apostolat ;

il lui avait fait de grandes grâces. La vocation étaitbien

légitime; il est de foi qu'elle était bonne : iSon7ievosduo-

decim elegi, et unusexvobisdiabolusesl? (Joan. vi,71.)

Néanmoins Judas devient un réprouvé, parce qu'il

n'est pas fidèle à sa vocation ; il tombe aussi bas

qu'il avait été élevé ; sa chute est d'autant plus

épouvantable qu'elle a commencé par de petites

choses, et l'infidélité aux petites choses le précipita

dans un comble de malheurs. Il néglige de réprimer

l'attache qu'il avait à l'argent, et cette attache étant

nourrie, grossit tellement qu'elle le porta à vendre

son Maître et à le trahir. Ce qui nous apprend com-

bien les prêtres doivent être désintéressés dans leur

ministère, et dégagés de l'affection des biens de ce

monde ; autrement ils doivent craindre qu'en imi-

tant l'avarice de ce prêtre infidèle, ils ne soient les

compagnons de sa peine et de son supplice. Un apô-

tre bien appelé, un apôtre élevé pendant trois ans à

l'école du Fils de Dieu, un apôtre qui a fait des

miracles, tombe et n'est pas fidèle à sa vocation. Et

nous ne tremblerons pas ! c'est être insen9it)le et

tout à fait aveugle.

Voulez-vous encore un exemple d'une personne

bien appelée, qui tombe par infidélité à sa vocation?

c'est en la personne d'un des meilleurs diacres
,

nommé Nicolas : c'était un de ceux qu'on avait choi-

sis avec tant de circonspection, un homme irré-

prochable, rempli du Saint- Esprit ; tel est le témoi-

gnage que rend de lui l'Ecriture sainte. 'Néanmoins,

tout rempli qu'il est du Saint-Esprit et des vertus

du christianisme, il se perdit et devint un chef d'hé-

rétiques. Qui ne craindra, ayant devant les yeux des

exemples si terribles ?

Saint Paul parle encore de quelques-uns de ses

disciples qui partageaient avec lui les travaux de

l'apostolat, et qui l'avaient abandonné : Demas di~

ligens lioc sœculiim vie reliquit [II Tim. iv, 9.) Nous

devons donc craindre, quand nous serions sûrs d'être

appelés, que nous ne répondions pas à notre vocation.

C'est dans la vue de ces sortes d'exemples que saint

Bernard dit ces paroles : Verum etsi irreprelicnsibi~

Us vidcatur ingrcssus, et inlcntio casta, nihilne ullra

tiinendum est ? Timeiidum (luidem, et maxime timeti-

dum, ne quicunque Spiritu cœperint, etiam Spirilu

consumentur, sed carne noiinulli. Denique et Saul,

priiiceps conslilutus a Domino, et Judas non ab alio

in aposlolatu mcmoralur ; nounc, inquil, vos duodecim

elegi, et unus ex vobis diubolus est ? Profilons de ces

exemples, et prenons garde de nous rendre ii\fidèles

à notre vocation. Souvenons-nous que nous devons

avoir uii soin tout particulier, pendant notre vie,
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de répondre à notre vocation, et que, si nous y

sommes infidèles, hélas t les plus grands malheurs

nous attendent.

Mais avant de vous donner les moyens de répondre

à votre vocation, il faut vous découvrir les sources

du défaut de fidélité à sa vocation. Premièrement
,

on se lasse de bien faire, et de vivre toujours dans

la gène et dans la violence qu'on est obhgé de se faire

pour être un bon prêtre. Secondement, on se jette

un peu dans les compagnies ; d'abord on n'est ni

pour ni contre Dieu, on n'ose pas se déclarer pour

lui. Troisièmement, on écoute ceux qui donnent des

tours et des airs ridicules à la piété et aux gens de

bien, de là, on passe au mépris de ses exercices.

Quatrièmement, du mépris au dégoût il n'y a pas loin.

Cinquièmement, du dégoût au violement de ses de-

voirs il n'y a qu'un pas. Sixièmement enfin, on

tombe, on fait comme les autres, on ne sent presque

plus son dérèglement : Primumtibi difficile videbilur,

postea non adeo grave, postea nec senties. (S. Bern.)

Voyons à présent ce qu'il faut faire pour éviter

le plus grand de tous les malheurs, et répondre à

notre vocation. Premièrement, il faut passer tout le

temps de notre vie dans des sentiments de crainte

et d'humilité, selon le conseil de l'Apôtre : Cum
melu et tremore satutem vestram operamini.» {Philip.

II, 12.) Il faut craindre que l'élévation de notre étal

ne soit l'occasion d'une chute épouvantable. C'est

pourquoi, bien loin de nous glorifier et de nous

complaire de ce que nous sommes élevés au-dessus

des peuples, il faut appréhender de nous perdre dans

cet état si relevé, qui demande une si grande sainte-

té : Noli allum sapere, sed time, (Rom. xi, 20.) Atout

moment on est en danger de faire de grandes fautes

dans le sacerdoce ; c'est pourquoi il faut être bien

humble, et dans la plus grande défiance de soi-mê-

me. On voit des gens qui ne craignent rien, et qui

ont tout à craindre. S'ils craignent, c'est de ne pas

avoir les ordres, ou de ne les pas avoir aussitôt que

leur cupidité le demande; quant au poids du sacer-

doce, on ne le craint pas. Secondement, il faut que

cette crainte et cette humilité nous portent à veiller

sans cesse sur nous ; car si l'on craint et si l'on est

humble, on se tiendra continuellement sur ses gar-

des, on veillera sur soi, pour mortifier ses passions

et ses désirs déréglés. Qn veillera sur le monde,

pour le fuir et se garantir de sa corruption : Fmjite

ejus quœin mundo est concupiscentiœ corruptionem.

C'est l'avis que nous donne saint Pierre. (// Petr.

1 , 4.) On veillera sur les pièges et les tentations du

démon. Enfin, on sera toujours en garde pour n'être

point surpris. Troisièmement, notre vigilance serait

inutile si l'on ne l'accompagnait de la prière et de

l'oraison. C'est pourquoi il faut pratiquer le grand

conseil que Notre-Seigneur donnait à ses apôtres :

Viyilate et orate, ut non intrctis in tentationem. (Mallh.

xxvi, 41.) C'est par la prière qu'on obtient des grâ-

ces et des secours de Dieu, pour bien exercer son

de ses ennemis. On voit des gens insensibles à leurs

besoins et à leurs misères, qui ne demandent rien,

à Dieu. On voit des gens qui sont aveugles à leurs

obligations, et qui ne pensent pas à chercher la

lumière et l'éclaircissement dont ils ont besoin.

Il faut enfin s'appliquer à la pratique des bonnes

œuvres. Sflra</!7c,ditsaintPierre, ut perbona opéra cer-

tam vestram vocationem et electionemfacialis. (Il Petr.

I, 10.) C'est un avis qui regarde tous les Chrétiens,

mais surtout les prêtres. Il faut assurer sa vocation,

et faire connaître qu'on est appelé de Dieu, par un

exercice fidèle de ses fonctions et par un retranche-

ment général de tout ce (jui est contraire à son état.

Si nous en usons ainsi, nous aurons sujet d'espérer

que Dieu nous donnera dans le ciel la récompense

des bons prêtres : Obsecro vos ilaque in Domino ut

digneambuletisvocationequavocatiestis. (Ep/ies.iv, 1.)

IX' ENTRETIEN.

De ta préparation nécessaire à la réception des saints

ordres, pour la retraite avant l'ordination.

On ne s'engagerait jamais dans le sacerdoce et les

autres ordres, si l'on en considérait attentivement

toutes les obligations. Deux sortes de personnes y

entrent : les unes aveuglées par la cupidité ; les au-

tres animées par l'obéissance et la charité, et il faut

avouer que le nombre des dernières est bien petit :

car le plus grand nombre approche des saints ordres

sans avoir pesé au poids du sanctuaire la grandeur

de l'état ecclésiastique, et la sainteté qu'il exige do

ceux qui y sont engagés. La sainte Église ne vous a

conduit dans cette solitude qu'afin de vous donner

du temps pour réfléchir sur les obligations de l'état

ecclésiastique. Elle veut que vous y fassiez une nou-

velle attention pendant cette retraite, afin que la ré-

ception des saints ordres vous soit utile et aux peu-

ples, et ne devienne pas le sceau de votre réprooa-

tion. C'est à quoi elle exhorte particulièrement ceux

qui doivent recevoir le sous-diaconat : Filii dilectis~

simi, iterum atque iterum considerare debetis attente

onus quod hodie ultro appetitis : proinde dum tempus

est cogiiate. Il est encore temps de sonder votre cœur,

et de vous éprouver avant de vous approcher dies

saints ordres, pour voir si vous êtes appelés à l'état

ecclésiastique, si vous avez la sainteté et les vertus

des ordres auxquels vous aspirez. Le sacerdoce est,

selon les saints Pères, cette tour dont parle Notre-

Seigneur dans l'Evangile : Quis ex vobis volens turrim

œdificare, non prius sedens computat si habeat sumptas

ad perficiendum ? ( Luc. x'v, 28. ) Vous devez donc

éprouver vos forces, et voir si vos revenus sont assez

considérables pour soutenir la dépense de cet édifice

spirituel. C'est ce que vous avez à faire pendant cette

retraite. Regardez donc cette maison et celte salle

où vous êtCb assemblés, comme un nouveau cénaclô

où vous attendez le Saint-Esprit, puiscjue vous es-

pérez recevoir dans l'ordination le même Esprit qui

fut communiqué en plénitude aux apôtres ; et
, pour

vous engager à bien faire celle retraite, je vous pro-

ministère, et pour surmonter toutes Ics^ leiilalions pose deux réflexions, qui partageront cet entretien :
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la première sera sur la nécessité que vous avez de tiibus sunl apex, omnium quœ inter hommes expetun-

cette retraite pour vous préparer aux saints ordres ; tur velut exlrema meta. Telle est la dignité à laquelle

!a seconde, sur la conduite que vous devez y garder, vous aspirez, qui vous élève au-dessus des rois de

La première réflexion vous fera connaître le besoin

que vous en avez par rapport à la fin que vous vous

proposez ; la seconde vous apprendra ce que vous

devez faire pour y réussir, et en retirer les fruits que
Dieu et la sainte Eglise attendent de vous.

Première réflexion : la nécessité de la retraite pour

Tordinatiou, J'établis la nécessité de cette retraite

premièrement sur la dignité du sacerdoce auquel

vous aspirez, et la sublimité des saints ordres que
vous désirez recevoir, et qui demandent une grande

et longue préparation; secondement, sur la conduite

que l'Eglise a toujours tenue et qu'elle lient encore

à présent pour préparer ses ministres aux saints or-

dres: troisièmement, sur votre salut et celui des

peuples à la sanctification desquels vous devez un
jour travailler, et qui dépend de la préparation con-

venable et- de la digne réception des saints ordres.

Premier fondement de la nécessité de la retraite,

la dignité du sacerdoce et la sublimité des saints or-

dres. Pour juger de la préparation qu'il faut appor-

ter aux saints ordres, il sullit de faire aîteiuion à la

grandeur du sacerdoce et à la sublimite des saints

ordres : Videte, fratrcs, vocationem, dit Pierre de

Blois, eminenliam cl dignitatem ordinis veslri. Il n'en

la terre, au-dessus des anges; qui vous met en

quelcjue parallèle avec la sainte Vierge : veneranda

saccrdolum dignilas, m quorum manibus Dei Filius,

velut in utero Virginis, incarnatur! dit saint Augus-

tin ; dignité qui vous fait participer à la fécondité

du Père éternel engendrant son Verbe, et à celle du

Père et du Fils produisant le Saint-Esprit
;
qui vous

remet toute la puissance que Notre-Seigneur a dajis

le ciel et sur la terre, qui vous remet les clefs du

ciel entre les mains, vous soumet tous les hommes,

et Jésus-Christ même qui se rend obéissant à la voix

du prêtre. Telle est, encore une fois, la dignité à

laquelle vous aspirez; jugez de la préparation que

vous devez y apporter, et du soin que vous devez

avoir, pendant cette retraite, de sonder votre cœur,

et d'éprouver si vous êtes assez forts pour suppor-

ter un fardeau qui serait formidable aux anges mê-

mes, comme disent les saints Pères : Onus angelicis

humeris formidabile.

Troisièmement, quelle préparation Dieu n'a-t-il

pas exigée de la sainte Vierge pour concevoir une

seule fois le Verbe divin dans son sein ! Le Saint-

Esprit est descendu sur elle au moment de l'incar-

nation. Avant ce temps-là les trois personnes divi-

faut pas davantage pour vous engager à vous y pré- nés avaient travaillé à sanctifier l'âme de la sainte

parer, à bien faire votre retraite, et à vivre confor-

mément à la grandeur de votre état. C'est ce dont

nous avertit saint Ambroise dans son ouvrage du
sacerdoce : Prius est ut dignitas sacerdotalis tioscalur

a nobis, deinde servetur, ne sit deifica profcssio et illi-

cita actio, ne sit gradus summus et animus infimus,

dignitas summa et vita ima : digne noscamus quid su-

mus, ut nomen congruat actioni; actio respondeat no-

mini, ne sit nomen inane et crimen immane. D'où

vient que tant d'ecclésiastiques reçoivent les saints

ordres avec un criminel empressement et une cupi-

dité téméraire? c'est qu'ils ne s'y préparent pas, et

qu'ils s'en approchent sans en avoir pesé la gran-

deur et les obligations. De ce défaut vient la vie dé-

Yierge; le Père y avait employé sa puissance,

le Fils sa sagesse, et le Saint-Esprit son amour.

Dieu l'avait préservée du péché originel et comblée

de grâces. Pourquoi tant de préparatifs? c'est, dit

l'Eglise, Omnipotens sempilerne Deus, qui gloriosœ

virginis Mariœ corpus et animam, ut dignum Filii tut

habitaculum cffici mererelur, Spiritu sancto coopérante

prœparasli; c'était pour la rendre capable de pro-

duire le Verbe éternel, dit saint Thomas : Beata au-

tem Virgo fuit electa divinitus ut esset Mater Dci, et

ideo non est dubitandum quin Deus per suam gratiam

eam ad hoc idoneam reddiderit.

En quatrième lieu, quelle préparation Jésus-Christ

n'a-t-il pas exigée de ses apôtres avant de les or-

réglée et indigne du sacerdoce, que le plus grand donner prêtres! Il les a instruits lui-même, il les a
nombre des prêtres mènent dans le monde. conduits souvent dans la solitude, il leur a expliqué

1° Quels sont donc les noms augustes que les les mystères de la foi, il les a formés aux vertus sa-

saints Pères et les conciles donnent à ceux qui sont

honorés de l'état ecclésiastique? Angelici liomines,

sponsi Ecclesiœ, Cliristiferi, patres, matres, fratres,

sorores et vicarii Christi, Dci adjutores, ad Dcum Ic-

gati, sacrorum cœlestium Deo cooperalorcs et dispcn-

satores, mundi salvatores, liomines Dei, mcdiutores

inter Deum et populum, terreni dii.

En second lieu, quelle est la dignité de l'état au-

quel vous aspirez?. Ecoutez ce que disent les con-

ciles et les saints Pères : Magnum in se conlinel di-

gnitatem formidabile et admirabile saccrdolium, mi-

raculum est stupendum, dignitas profunda, magna
et multa, immensa et infinila, ingens, angelica, imo et

divina, deifica profcssio, omnium bonorum qucc in om-

cerdotales, il leur a fait exercer les fonctions du mi-

nistère apostolique en les envoyant prêcher et an-

noncer l'Evangile, en leur doiuiant le pouvoir de

chasser les démons, de guérir les malades, de faire

des miracles. Après tous ces préparatifs, s'agit-il do

les faire prêtres? il prend de l'eau dans un bassin,

il s'abaisse devant eux, il leur lave les pieds et les

purifie des taches qui étaient restées dans leur âme ;

il leur fait une longue et touchante exhortation, il

les communie, et leur recommande l'humilité et la

charité mutuelle ; eiilin il les ordonne prêtres, il

prie pour tous, et en particulier pour saint Pierre,

et les visite après sa résurrection, leur apparaissant

pendant quaraul'j jours, et leur parlant du royaume
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de Dieu, il leur envoie son Sainl-Esprll. Quels prc-

paralil's ! quel appareil ! quelles cérémonies ! mais il

s'agit de faire des prêtres de la nouvelle loi. Les

apôtres ont imité l'exemple de leur Maître ; ils ont

préparé les premiers diacres à rordiualion par la

prière et le jeune, tout en s'informant de leurs qua-

lités et de leur réputation. Pourquoi tant de prépa-

ration ? Il s'agit du sacerdoce et des saints ordres.

Cinquièmement, les saints Pères nous ont ensei-

gné la même doctrine par leurs paroles, mais encore

plus par leurs exemples. Ils enseignent tous unani-

mement la nécessité de cette préparation , à cause

de la sublimité de l'étal ecclésiastique, des obliga-

tions qui y sont attachées et des dangers qu'il ren-

ferme. Il faudrait transcrire ici les ouvrages entiers

des Pères ; conientons-nous de quelques passages

dis plus célèbres. Saint Ambroise : Magna subtimi-

li;» magnam débet liabcre cautelam. Honor grandis

grandiuri débet soUiciludinc circumvallari ; non

neophytum, ajoute-t-il. Et plût à Dieu qu'on appor-

tât rinnocence du baptême à l'ordination , ne in

superbiam elatus incidat in insidias diaboli, quia quod

nec parvo tempore didicerit in longo tempore servare

non potest. Il faut que cette innocence, dit ce même
Père, soit soutenue et affermie par des œuvres hé-

roïques qui précèdent l'ordination : Mérita dcbent

prœire bonorum operum, ut digmts habeatiir ad ordi-

nationem. Saint Jérôme : Si clericatus te titillet desi-

derium, rationabilcm hosliam offcres Christo, ne miles

antequam tyro, ne prius magistcr sis quam discipulus:

necdiim discipuli, et jani ministri sunt. Ignorât mo~

mentaneus sacerdos humilitatem , mansuetudinem ;

nescit seipsum contemnere. Combien de prêtres sont

à présent tels que les représentait saint Grégoire de

Nazianze, et dont la précipitation aux saints ordres

le faisait gémir : Heri sucrilegi, hodie sacerdotes ; ve-

teres vitio, pietate rudes; discipuli simul et magistri voyons les séminaires dans les maisons épiscopales

pietatis creantur, qui niliil didicerunt , nec ad sacer- ou dans les monastères de Saint-Benoît. Là on leur

dotium quidquam prius contulerunt prœter velle. représentait la dignité et la sainteté du sacerdoce.

Saint Cyrille d'Alexandrie, sur cette irrégularité que et c'était là qu'ils pesaient l'un et l'autre au poids du

f^ue Dieu avait établie dans l'ancienne Loi, et qui sanctuaire.

Augustin, qm s'en plaint ainsi : Vis fada est miki.

Pourquoi? c'est que tous ces saints avaient consi-

déré à loisir la dignité et les grandes obligations du

sacerdoce. Ils ne croyaient pas être assez dignes de

cet état, ni s'y être préparés suffisamment. Eh quoi l

des jeunes gens, qui peut-être ont été vicieux, sont

chargés de péchés, sans vertu , sans science, sans

vocation, sans considération , vont aux ordres, for-

cent l'entrée, se plaignent, murmurent contre ceux

qui les retardent ! Hélas ! que sont devenus ces siè-

cles d'or ! quel renversement de l'ordre ecclésiasti-

que!

Second fondement de la nécessité de la retraite:

la conduite que l'Eglise a gardée autrefois avant

l'ordination, et ce qu'elle observe encore de nos

jours. Premièrement, l'usage de l'ancienne Eglise,

avant l'ordination. Il est vrai qu'elle ne pouvait pas

aisément assembler ceux qu'elle ordonnait, pour les

éprouver ; mais elle était assurée de leur sainteté et

de leur piété par le témoignage des évèques, prê-

tres et diacres , des Chrétiens et même des infidèles,

dont elle voulait avoir l'approbation, comme saint

Paul le prescrit à Timolhée : Oportet illum bonum

habere testimonium ab eis qui [oris sunt. (/ Tim. m,

7.) Ils étaient encore dans l'innocence de leur bap-

tême ; la plupart avaient confessé Jésus-Christ dans

les tourments, et portaient sur leurs corps les glo-

rieuses marques de leur confession de foi. Mais la

persécution finie, l'Eglise ordonna à ceux qui aspi-

raient à l'état ecclésiastique de demeurer avec leur

évêque ; et les maisons épiscopales devinrent les

premiers séminaires. Saint Augustin rassembla ses

clercs en communauté, et les forma au sacerdoce.

Les évèques d'Afrique pratiquaient la même chose»

et cet usage fut universel en Orient et en Occident
,

il se pratiquait encore au ix' siècle , où nous

excluait du sacerdoce : Non accedet ad offerendum

iona Dei homo cœcus vel claudus, dit : Ineptus igitur

est ad sacerdotium claudus, id est, qui ad perfecte

incedendum parum finnus. Les grandes lumières de

l'Eglise grecque et latine nous ont encore mieux

instruits de cette grande vérité par leurs exemples
;

ils ont demeuré dans la solitude pendant longtemps

pour étudier, se sanctifier, considérer à loisir la

grandeur et les obligations du sacerdoce. Tels ont

été saint Grégoire de Nazianze, saint Basile, saint

Chr\sostome , saint Jérôme, saint Augustin, saint

Grégoire le Grand, saint Bernard. Plusieurs saints

L'Eglise a toujours pris un très-grand soin pour

faire le choix de ses ministres, et elle a observé avec

exactitude les règles que saint Paul a prescrites à

Tite et à Timothée : Oportet episcopum irreprehensi-

bilem esse, sobrium, prudentem, ornatum, liospitalem,

doctorem, non vinolentum , non percussorem, sed mo-

destum, non litigiosum, non cupidum, non neophytum :

oportet autem et illum testimonium habere bonum ab

iis qui foris sunt. Diaconi similiter pudicos , non bilin»

gués, non multo vino dedilos, non turpe lucrum se-

ctantes ; hi probenlur primum, et sic ministrent nul"

lum crimen liabentes. (/ Tim. lu, 2, 10.) C'est la ré-

ont fui, se sont mutilés, et ont fait des choses plus ponse uniforme que les Souverains Pontifes, consul-

admirables qu'imitables, pour empêcher qu'on les

ordonnât prêtres ou évèques. Il a fallu user d'arti-

fice pour les surprendre, comme on le fit à saint

Ambroise, saint Basile et saint Grégoire le Grand
;

il a fallu faire violence à d'autres, comme à saint

tés sur ce sujet, ont faite ; les règles que les saints

canons ont établies, et qu'on a observées exactement:

Apostolorum exemplis edocemur quanta cura ac d&-

lectu manus impositionem (ieri oporteat. Et le Pape

Zosimc ; ObsisiHe talibus ordinationibus , oosislite,
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su\)erbt(c et arrogantîœ. Saint Léon répondit de mê- même usage. Le saint concile de Trente a renou-

me : NuUus admillatur ante tempus examinis, atile vêlé tous les anciens canons sur ce sujet ; et si l'E-

vieritum laboris, ante expcrientiam disciplhiœ. Le glise n'observe pas à la lettre ces anciennes règles.

Pape Ilorniisdas : Longa deb<'t vitavi sitam -proba- ce n'est que par nécessité et par le besoin qu'elle a

tione monstrare eut gubernacula commit tuntur Eccle-

siœ. Saint Grégoire le Grand : ISon neoplujium ; sicut

neopinjtus tune vocabatur qui adimc noviter erat plan,

tatus in fuie, ita nunc inter neophytos deputamus qui

adliuc noms est in sancta conversations Le même

saint donne cette règle à ceux qui aspirent au sacer-

doce : Pensandum est valde ad culmen regiminis quis-

que qualiter vcniat, atque ad hoc rite perveniens, qua-

liier veniat, et in infirmitatem suam quotidie quanta

valet consideratione agnoscere. Onus est angelicis

humeris formidabile sacetdotium. Quisquis ergo sac£r-

dotium adipisci desiderat, prius vires suas cum hoc

quod subilurus est metialur, ut si impar est abstineat.

L'Eglise a donné cette niême règle dans ses con-

ciles pour le choix des ministres : Qui regimen saçer

de ministres. Son esprit est toujours le même ;

voici comment elle s'en explique dans son dernier

concile général : Le saint concile veut qu'on garde

les interstices d'un an entier entre les ordres sacrés,

et même entre les ordres mineurs, nisi aliud epi-

scopo expedire videatur. Le saint concile veut que

les ecclésiastiques demeurent le temps convenable

entre les ordres : In unoquoque ordine juxta prœ-

scriptum episcopi se exerceayit ; atque ita de gradu

in gradum ascendant, ut in eis cum œtate vitœ meri-

lum, et doclrina major accrescat. Il enjoint aux évê-

ques : NuUi tonsura nisi idoneo detur. Il veut qu'on

n'ordonne que ceux qui auront des témoignages de

vie et de mœurs : Et quorum vila probata senectus

sil. La sainte Eglise fait publier les ordinations aux

dota contendit appetere, ante in se discutiat si vita prônes des Messes paroissiales ; elle ordonne, par la

honori sit congrua. Le iv' concile de Latran sous

Innocent III : So./jws est paucos bonos qiiam mullos

malos habere ministros. Sacerdotii dignitas ex indigna

immerositate vUescit ; taies igitur ad niinisterium

elïgantur clerici qui digni possunt Dominica sancta

tractare. L'Eglise a observé cette règle pour tous

les ministres, supérieurs et inférieurs, diacres, prê-

tres et évoques. On en voit des restes dans le Pon-

tifical romain. C'est pour la même fin que l'Eglise

a institué la tonsure, qui fut comme un noviciat pour

disposer aux ordres ; elle n'y admettait que les plus

saints ; c'est ce que saint Jérôme écrivait à un moine

nommé Rustique : Sic vive in cœnobio , ut clericus

merearis fteri. L'Eglise a pareillement établi et ob-

servé exactement les interstices, c'est-à-dire un

espace de temps entre les saints ordres. Ces inter-

valles étaient très-longs, comme nous l'apprend l'his-

toire des conciles tenus en Orient et en Occident ;

on regardait ordonnés per saltum ceux qui ne les

observaient pas. Saint Martin et saint Chrysostome

demeurèrent plusieurs années dans l'ordre de lec-

teurs et d'exorcistes ; on ne recevait le diaconat qu'à

trente ans, et l'on demeurait cinq ans dans cet ordre

jusqu'à la prêtrise, et depuis la prêtrise jusqu'à

répiscopat dix ans. Nul n'était exempt de ces rè-

gles, pas même ceux qui avaient passé longtemps

dans la solitude. Anciennement encore c'était l'usage

de séparer les ordres mineurs, et de ne les donner

que plusieurs années les uns après les autres. L'E-

glise en a ainsi agi à cause de la dignité du sacer-

doce qui demande une grande préparation, une lon-

gue épreuve pour examiner si ceux qui se présen-

tent aux saints ordres ont la vocation et les qualités

nécessaires à un ministère si rclevft et si saint, à

cause des dangers qui sont attachés au sacerdoce et

à ses emplois, et pour donner le temps aux ordi-

nands d'acquérir la science et la piété nécessaires au

eaccidoce.

Secondement, l'Egliso est aujourd'hui dans le

bouche des évêques, un certain temps de séminaire,

l'observation des interstices autant que faire se

peut ; elle consulte avant l'ordination le peuple et

l'archidiacre ; elle avertit les ordinands : Conside-

rare debetis attente onus quod appetitis ; iterum at-^

que iterum cogitate ; elle arrête l'ordination, s'il y

a quelque empêchement ou opposition : elle fa.t

observer encore toutes les irrégularités in defectu

et ex dclicto, qui étaient autrefois en usage; elle

met en pénitence, jeûnes et prières, tous ses en-

fants aux Quatre-Temps, elle invoque l'Eglise triom-

phante, elle fait prosterner tous les ordinands, les

avertit, les exhorte par menaces et par prières.

Or, pourquoi tout cela ? il s'agit de l'ordination, de

la réception du sacerdoce, des saints ordres ; elle

en explique en particulier les obligations et les ver-

tus, afin d'en renouveler le souvenir aux ordinands.

A la fin de l'ordination, la sainte Église avertit les

ordinands par la bouche de l'évêque ; les clercs :

Filii charissimi, animadvertere debetis quod hodie de

foro Ecclcsiœ facti estis ; elle avertit ceux qui reçoi-

vent les quatre mineurs, de leurs devoirs par rap-

port à leurs ordres ; les sous-diacres : Iterum atque

iterum considerare debetis attente quod onus hodie

ultro appetitis : sedulo attendile quale ministerium

vobis iraditur ; les diacres : Provchendi... cogitate

viagnopere ad quantum gradum Ecclesia; asccuditis;

les prêtres : Consecrandi, filii dileetissimi, cum ma-

gno quippe timoré et quatenus nec nos de vestra pro-

vcctione, nec vos de tanti officii susccptione damnari a

Domino, sed potius remunerari mnreamur ; et à tous

en général : Filii dileetissimi, diligcntcr considerate

ordinem per vos susceptum ac onus humeris vestris

impositum ; studete sanctc et religiose vivere, atque

omuipolenti Deo placere.

Troisième fomienu'iU de la nécessité de la retraite

ovant Tordinalion : il faut penser sérieusement à

cette action, parce (pie de là dépend le salut des or-

dinands et celui des peuples. 1" Celui des ordinands.
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Le salut des ordinancîs dépend tellement de cette

considération faite dans une retraite, qne saint

Chrysostonie ne fait pas diftlcuUé de dire : Non tc-

mere dico, scd prout affcctus sum, non arbilior inter

sacerdotes multos esse qui salvi fiant, sed midto plû-

tes qui percunl ; in causa est quia res excelsum re-

qiUrit animum : il faut une grandeur d'ànie, une

sainteté éminente, qui réponde à la dignité du sa-

cerdoce. Il faut l'acquérir, s'y ét;»blir solidement,

s'accoutumer à penser, parler et agir noblement;

et saint Grégoire le Grand : Provideri débet quales

ordinenlur, ne lii qui ordinati suut pereanl : pulli

avium, si ante pennarum pcrfcctionem volare appe-

lant, unde ire in alla cupiunt, inde in ima dcmer^

guntur. Structuris recentibus, necdum solidatis, si

kgnorum pondus super ponitur, non habilaculum, sed

ruina fabricatur; conceplas soboles fcminœ, si prius

quant plene formentur, proferunt, nequaquatn domos,

sed tumulos repleni.

Sans parler des dangers de la vocation à l'état

ecclésiastique, n'oublions pas de réfléchir souvent et

beaucoup au grand nombre de ceux qui se trouvent

dans les emplois de cet état : dangers en chaire,

au confessionnal , dans l'administration des sacre-

ments; dangers avec le sexe, de la part du démon,

du monde, de la chair et du sang, des habitudes
;

dangers d'une vertu faible, chancelante, d'une chas-

teté toute récente et mal affermie. La tête tourne

quand on est si haut. D'où viennent les chutes an-

ciennes et moderr.es des prêtres, les désordres du

clergé ? C'est de la précipitation à recevoir les ordres

sans vocation, sans interstices, sans examen, sans

i-onsidération. De là ce peu d'estime que ces prê-

tres ainsi ordonnés font de leur état ; ils le regar-

dent comme un métier ; ils le prennent par cupi-

dité, par intérêt ; de là les simonies, les brigues, les

présents et les flatteries; de là cette vie animale,

kitempéranie, impudique, avaricieuse, attachée aux

parents et à la famille ; de là cette irréligion et

impiété au saint autel, dans l'administration des

sacrements ; cette habitude de ne pas résider, cet

abandon déplorable d'une paroisse, des malades,

des pauvres , des agonisants , d'une église qu'on

laisse dépourvue de tout, pendant qu'on ne cherche

qu'à se loger soi-même à la manière des riches et

des puissants du siècle. D'où vient tout cela ? des

voleurs et des mercenaires qui sont entrés ou sans

vocation, ou sans réflexion dans un état si relevé et

si saint : Grandis sublimitas, grandis ruina ; judi-

cium durissimum his qui prœsunt fiet; patentes pa-

tenter patientur. On ne reçoit pas la grâce de l'ordre,

ni le droit aux secours actuels ; et comment avoir la

force de se soutenir dans les persécutions, dégoûts,

tentations et tout le reste ?

2° Cette précipitation cause la damnation des

peuples. Non-seulement un ecclésiastique qui reçoit

les ordres sans réflexion et sans vocation expose

son salut, mais encore celui des peuples ; car un

prêtre ne se damne jamais seul ; il entraîne un
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grand nombre d'îimcs après lui : Nemini cito manus

imposucris, dit saint Léon, Pape; qui aliter ardinant,

pcccant : non est hoc cansulere populis, sed nocere,

ncc prœstare regimen , sed augere discrimen. Scri^

ptum est, dit saint Grégoire le Grand, ut prius quis pro-

betur, et sic ministret. Multa ante igitur probandus

est qui poputi întercessor assumitur, ne fiant causa

ruinœ populi sacerdotes mali. D'où vient le désordre

des Chrétiens ! Omnes dedinaverunt , non est qui fa-

ciat banum, non est usque ad unum : furtum , homi^

cidinm, adulteriuni inundaverunl. (Psal. lu, 4.) Il

n'y a ni foi, ni loi, ni charité parmi les peuples;

on n'entend que jurements, blasphèmes, médisance,

calomnie ; chacun pense à élever sa fortune et sa

réputation sur celle d'aulrui. D'où vient tout cela ?

La lumière de l'Eglise est éteinte, le sel affadi : Sic

populus , sic sacerdos ; qualis rectar, taies et subditi :

i Fer vas , o sacerdotes , blasphematur nomen meum
inter gentes. » {Isa. lu, 5.) Au lieu de donner bon

exemple , ils sont des sujets de scandale : In cathe-

dta pestilentiœ sedii ; mauvais exemple de jalousie ,

de vengeance , d'impureté , d'intempérance , d'ava-

rice, d'attachement au monde, d'oisiveté, d'irréli-

gion à l'église, à l'autel, en chaire. Remontez à la

source de ces désordres; des usurpateurs téméraires

du sacerdoce, des présomptueux, des gens qui pren-

nent les ordres sans réflexion , sans attention , sans

s'être éprouvés auparavant , sans avoir reconnu si

leur vocation est légiliuie et a les marques d'une

bonne vocation, sans avoir les vertus qu'exigent les

saints ordres, cette piété, cette dévotion, et surtout

cette chasteté solide , affermie et éprouvée qu'exi-

gent le sacerdoce et les saints ordres. De là les

peuples sont sans instruction , les sacrements ne

sont point fréquentés, les pauvres sans soulagement,

les malades sans sacrements ; l'adultère, la fornica-

tion , les inimitiés, l'usure, les jurements et l'ivro-

gnerie régnent dans les paroisses abandonnées par

l'absence des pasteurs mal appelés ou mal préparés.

Seconde réflexion : la conduite que les ordinands

doivent garder pendant la retraite de l'ordination.

1° Il faut consulter Dieu dans cette retraite, lui dire

avec sincérité : Domine, scitocor meum, proba me,

cognosce semilas meas , deduc me in via œterna.

{Psal. cxxxviu, 23, 24.) Loquere , Domine, quia

audit servus tuus {I Reg. m , 9) ; audiam quid lo-

quatur in me Daminus. {Psal. lxxxiv, 9.) Domine,

doce me facere voluntatem tuam. {Psal. cxlii , 10.)

Domine, quid me vis facere? {Acl. ix , 6.) Paratum

car meum, paratum car meum {Psal. lvi, 8) ; con-

sulter son directeur, lui ouvrir son cœur, lui expo-

ser sa conscience , ses faiblesses passées , ses mi-

sères présentes, le peu de vertu qu'on a, cette

chasteté naissante , cette pente au mal , ce temps

fort mal passé dans le monde , avec tiédeur et sans

fidélité au règlement dans le séminaire.

2° Se demander à soi-même : Ad quid venisli? tu

qtiis es ? sacerdos , o clericc , agnosce dignitatem

tuam ; sans se flatter : Deus intuetur cor, Deus rua»
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irridctur. Si modo moriturus esses , hoc faceres ?

prendrais-je les saints ordres? Ne faites rien dont

VOHS puissiez vous repentir à riieure de la mort.

Suis-je appelé? Fratres, videte vocalionem vestram :

considercmus, dit saint Bernard, et nos an vocati ve-

nerimus, et an vocati a Deo, a quo nimirum liœc

vocatio est? si nous y venons par la vocation de no-

tre évèque et le conseil de ceux qui tiennent sa

place? si nous n'avons pas fait agir pour avoir le

«onsentement de nos supérieurs? si nous n'avons

pas pris les ordres sans conseil? si nous y entrons

avec pureté d'intention, dans le désir unique de

plaire à Dieu et de travailler au salut des âmes ? si

nous avons l'aptitude de corps et d'esprit pour la

0j6

une grande dévotion au saint Sacrement , et si l'on

donne bon exemple comme un acolyte y est obligé;

si l'on est bon sous-diacre : x\modo assidui , vigiles,

sobrii, casti ; si l'on est bon diacre : Estotcassuwptia

carnalibus desidcriis, a terrenis concupiscentiis quœ

militant adversus animam. Estole nitidi , mundi
,

puri, casti. Evangelium ore annuntietis , vivis operi-

bus exponalis.... accipe Spiritum sanclum ad robur,

ad rcsislc7idum diabolo et tcnlationibus ejus...

Abundcl in eis tolius forma virtutis , auctoritas mo-

desta
,
pudor constans , innocentiœ purilas , et spirî-

tualis obscrvantia disciptinœ... In Christo ftrmi el

slabiles. Pour la prêtrise, si l'on a cœlestis sapienlia,

probi mores, diuturna justitiœ olservalio... moriiji-

science et les fonctions ecclésiastiques? si nous care membra vestra a vitiis et concupiscentiis omni'

avons l'esprit de notre état? si nous aimons le se- bus procuretis... accipe vestem sacerdotalem per quam
. i_- :„„» „.,: ^'.. r„«. 9 c: v.^..c nn cliaritas intelligitur. Enfin, si l'on est comme l'Eminaire et les exercices qui s'y font? si nous en

profitons? si nous nous plaisons avec nos supé-

rieurs , directeurs et les prêtres remplis de l'esprit

de notre état ? 11 faut sonder son cœur pour voir si

ce n'est pas l'impulsion de nos parents, le désir

d'une place, qui nous fait embrasser l'état ecclé-

siastique. Si c'est par Jésus-Christ, la véritable

porte, que nous y entrons, dit saint Augustin

glise , les conciles et les Pères le représentent :

Ad omne opns bonum insîructi
,

perfecti in vir-

tute esse debent. Si la sainteté est aussi émi-

nente que la dignité . et surpasse la sainteté des

Chrétiens : Erubescant sacerdotes, dit Pierre de

Blois , si sanctioris vitœ inveniunlur laici qui hujus

mundi fluclibus sunt immersi. Il faut être au-dessus

Christus est oslium quo intramus , et ostiarius qui du peuple : Ab liumero et sursuin (/ Reg. ix , 2),

aperit; nec quisquam sumit sibi honorem, scd qui comme Saiil parut au-dessus du peuple d'Israël:

vocatur a Deo, tanquam Aaron. Eos enim redores Tantum inter sacerdotem et qucmlibet probum mter-

aceipit Ecclesia , dit saint Léon, Pape, quos Spirilus esse débet, dit saint Isidore de Damiette
,
quantum

prœparavit et dignatio cœlestis gratiœ gignit. Aussi

les Pères et les conciles s'écrient contre ceux qui

attentent d'entrer dans le sacerdoce sans vocation :

Qui non intrat per ostium in ovile ovium , sed ascen-

dit aliunde, ille fur est el latro ; fur non venit nisi ut

furetur, tt mactet , et perdat. {Joan. x, 1.) C'est xm

horrible sacrilège , dit Pierre de Blois ;
il vaudrait

mieux que vous fussiez conduit en prison ,
ou que

vous tombassiez roide mort aux pieds de reveque

avant l'ordination : Usurpati ausus sacsrdotii sacri-

ficium in sacrilegium, et vitanl convertit in mortem,

Multo dignius , multoque rectius esset ut ad carce

inter cœlum et terram discrimitiis est. Cette vie ,

non-seulement doit être éminente , mais être le mo-

dèle des peuples : Vos eslis luxmundi {Malth. v, 14) ;

lucete sicut luminaria : sic decet clericos nihil nisi

grave, modcratum, ac religione plénum prœseferant.

Votre vie a-t-elle été de ce caractère pendant les

vacances, chez vos parents, en ville, au séminaire ?

C'est à vous à examiner : vous n'êtes en retraite

que pour cela, vous y avez intérêt : Niilla sali»

magna securitas, ubi periclitalur œternitas.

4° Enfin , sondez vos cœurs pour voir s'ils sont

éloignés du péché mortel et véniel , détachés du

rem vel catastam pœnalem ,
quam ad sacerdotium monde, honneurs, plaisirs ,

richesses, commodités,

traheremini. Le téméraire, dit saint Ephrem, tene- parents; si votre chasteté est universelle, délicate,

bras exteriores, et judicium absque misericordia s;ms soupçon, éprouvée ,
solide et affermie pour

consciscit, ignem et mortem sibi accumulât. C'est à n'avoir rien à craindre avec le sexe, au confession-

vousà y penser, à vous éprouver sur ce sujet pcn- nal ; si ces anciennes plaies sont bien fermées; ù

dant celte retraite : Quid prodest homini si mundum

universum lucrelur, animœ vero suœ detrimentum

patiatur? {Matili. xvi , 2G.) Prenez garde que le ca-

ractère de l'ordination ne soit le sceau de votre

réprobation comme il l'a été de plusieurs.

3» Considérer attentivement si l'on a les vertus

des ordres qu'on a reçus , et auxquels on aspire

nous avons ce respect, cette sainte frayeur, cet

éloignemïnt édifiant pour les ordres que les saints

ont eus ; si nous n'y allons que par une espèce de

contrainte, par pure obéissance : Iterum atque ilc

mm considcrare debelis. Après l'avoir considéré atten-

tivement devant Dieu , conférez-en avec vos direc-

teurs, et suivez leurs avis; mais parlez clairement:
(les orures qn un ai^.^^^, ^- - i-- - "^— »

sonder son cœur pour voir si l'on est maître de ses Q^od ignorât mcdicina non curât ; « Deus miuctur

pas-ons, si l'on a du mépris pour le monde ,
si l'on ,^,. , ( / Heg. xvi , 7.) U y va de votre éternité

,
pf n-

vit avec la pureté qui ctmvient à un clerc ,
si l'on a so/.-y.

ce zèle de la maison de Dieu propre à un portier,

ce respect et cet amour de l'Ecriture sainte conve- -.

nables à un lecteur, si l'on a cet esprit d'oraison et

de in(»rii(ication nécessaire à un exorciste ,
si l on a
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X' ENTRETIEN.

Qu'il (atit éviter la précipilation à l'égard des saints

ordres.

Je vous disais dernièrcniciit que nous devons avoir

un soin tout particulier de répondre à noire voca-

tion par une vie véritablement ecclésiastique , et

par l'exercice fidèle de nos fondions : Sutinjite ut

ptT bona opéra certam vestram vocationem et electio-

nem facintis. {II Petr. i , 10.) J'ai dessein de vous

parler aujourd'hui de l'obligation que nous avons de

recevoir les saints ordres selon les desseins de Dieu
,

et de ne point prévenir par une trop grande préci-

pitation les moments qu'il a marqués pour cela.

Quand on supposerait la vocation d'une personne

pour l'Eglise , il ne faut pas pour cela se presser

pour recevoir les saints ordres ; mais comme il faut

une vocation pour entrer dans l'état ecclésiastique,

il en faut une autre pour recevoir les saints ordres;

et ce qu'il faut éviter beaucoup en la réception des or-

dres, c'est la trop grande précipitation et le trop grand

empressement. Néanmoins c'est un désordre fort

commun ; on court aux ordres sans aucune mesure

el sans aucune considération , violant impunément

toutes les règles que l'Eglise a prescrites à ce sujet.

Pour mettre quelque frein à ce désordre, nous vous

parlerons présentement de l'obligation que nous

avons de nous préparer beaucoup avant de recevoir

les saints ordres, et , pour vous en persuader, voici

trois grandes considérations : premièrement , avant

de recevoir les saints ordres, surtout le sacerdoce,

il faut une grande sainteté ; secondement , il faut

acquérir de l'aptitude pour servir l'Eglise; troisiè-

nement , il faut bien s'affermir contre tous les dan-

gers qui environnent le sacerdoce. Or ces trois

choses demandent qu'on prenne beaucoup de temps

pour ne point se presser ; on ne se sanctifie pas ,

on ne se forme pas , et Ton ne s'affermit pas dans

quel(|ues jours, ni dans quelques mois, el, par

conséquent , il faut prendre du temps.

Je dis, premièrement, qu'avant de recevoir les

ordres, il faut prendre beaucoup de temps pour ac-

quérir la sainteté qui leur est convenable. Comme
les ordres sont très-saints, et qu'ils ont des fonctions

tentes divines, il faut, avant de s'y engager et d'en

faire les fonctions
,
qu'on se so*it bien purifié et

qu'on ait acquis une grande sainteté, autrement

c'est faire injure à la majesté de Dieu cl à la sain-

teté des ordres. Vous ne doutez pas qu'il ne faille

aroir une grande sainteté , même pour les ordres

mineurs; car les fonctions en sont très-saintes,

puisque ces ordres donnent pouvoir d'admettre

dans l'église ceux qui sont dignes , et d'en rejeter

les indignes ; d'avoir soin des ornements et des

meubles de l'église ; c'est le pouvoir des portiers :

puisqu'ils donnent le pouvoir de chasser les dé-

mons des corps des possédés ; c'est celui des exor-

cistes : puisqu'ils donnent le pouvoir de lire solen-

nellenicui les leçons de rOfiice divin , et de faire
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même quelque lecture de l'Ecriture sainte; c'est

celui des lecteurs : puisqu'ils donnent pouvoir d'as-

sister au sacrifice , de présenter les burettes à l'au-

tel el de porter des flambeaux ; c'est celui des aco-

lytes. Tout cela est très-saint , si l'on en juge avec

des yeux bien éclairés , et par conséquent tout cela

demande une grande sainteté. Les ordres mineurs

demandent un grand zèle de la maison de Dieu, un

grand amour pour l'Ecriture sainte, une grande aver-

sion pour toutes les œuvres du démon , el une vie

toute pure cl tout exemplaire. Si nous nous éle-

vons aux ordres sacrés , comme ils sont plus saints

que les mineurs, ils demandent aussi une plus grande

sainteté. Quelle sainteté ne faut-il pas pour le sous-

diaconat, pour assister au sacrifice de la sainte

Messe, à celte action si redoutable qui fait trem-

bler les anges de respect!... Quelle sainteté ne faut-

il pas pour le diaconat, puisque le diacre sert au

sacrifice immédiatement au-dessous du prêlFe , et

qu'il le sert de si près dans l'exercice de l'action la

plus sainte et la plus auguste qui puisse se faire sur

la terre , sans parler de bien d'autres fonctions qu'il

a, très-saintes et très-sublimes ! Mais enfin, quelle

sainteté ne demande pas le sacerdoce ! Il faudrait

avoir une sainteté plus qu'angélique ; il faudrait

avoir un parfait détachement de toutes les créatu-

res; il faudrait être intimement uni à Dieu. Quand

on fait réflexion qu'un prêtre, par son état, ofl're à

Dieu le saint sacrifice de la Messe, qu'il présente à

Dieu cette divine victime que Notre-Seigneur lui a

mise entre les mains
;
quand on conçoit qu'il fait

l'oflice de médiateur entre Dieu et les hommes,

qu'il ap|)lique aux hommes le sang adorable de No-

ire-Seigneur par le ministère de la réconciliation
,

qu'il annonce la parole de Dieu , et qu'il fait d'au-

tres fonctions que respectent les anges , on doit

être persuadé que pour s'acquitter dignement de

ces fonctions , il faut une grande sainteté. Or cette

sainteté ne s'acquiert pas dans quelques jours , ni

dans quelques mois. On ne se défait pas de ces an-

ciennes habitudes comme d'un vêtement ; on ne

fait pas mourir le vieil homme de mort subite ; on

ne renonce pas aux affections de la terre dans un

moment ; on n'acquiert pas les verlus ni le don d'o-

raison en quelques semaines. Il faut un temps très-

considérable pour acquérir celte sainteté ; et il faut

avouer que les laïques mêmes se scandalisent au su-

jet des ordinations pressées et précipitées. Lors-

qu'ils ont vu des jeunes gens parmi eux , qui n'é-

taient pas plus parfaits qu'eux , ils sont surpris

lorsqu'en moins de rien ils les voient élevés aux

saints ordres, lorsqu'ils les voient à l'autel offrira

Dieu le sacrifice auguste de notre religion , lorsqu'ils

les voient assis dans un confessionnal exercer l'olBce

de juge, lorsqu'ils les voient en chaire annoncer la

parole de Dieu et s'ériger en maîtres , et sans qu'ils

aient pris le temps de se disposer à ces augustes et

admirables fonctions ; il est certain qu'ils en sont

scandalisés. Mais ils le sont doublement lorsqu'ils ont
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vu parmi eux des personnes qui n'avaient point de

piété, qui ne fréquentaient pas les sacrements, qui

étaient licencieuses dans leurs conversations et dans

toute leur conduite
,
qui allaient dans les maisons

publiques pour y perdre le temps à jouer, boire ou

manger, qui causaient du scandale à ceux qui les

voyaient, et que néanmoins ils les voient élevées au
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ne doivent être en état de rendre service à l'Eglise.

Ils ont besoin pour cela de science, de lumière, de

maturité d'esprit , de prudence. 11 faut qu'Usaient

quelque intelligence de l'Ecriture sainte. Il faut qu'ils

soient en état d'instruire par des prônes , des caté-

chismes et des exhortations. Il faut qu'ils entendent

la théologie morale, et qu'ils puissent décider passa-

sacerdoce, sans avoir vu ni appris le changement de blement les cas de conscience. Il faut qu'ils aient lu

leurs mœurs. Peut-il y avoir pour eux un plus grand de bons livres, dans lesquels ils aient puisé des sen-

sujel de scandale? Je veux que ces personnes soient

changées ; mais en vérité , les idées de leur dérègle-

ment sont encore trop fraîches. Il faudrait un temps

considérable pour les effacer dans l'esprit de ceux

qui en ont été témoins. Je vous avoue qu'à consi-

dérer ceci dans l'esprit de la religion , c'est quelque

chose de très-surprenant , et l'on ne peut que s'é-

tonner de la précipitation avec laquelle on entre

(tans les saints ordres. N'est-il pas, encore une fois,

très-élonnant de voir des personnes qui étaient à

charge à leur famille ,
qui étaient un sujet de scan-

dale à toute une paroisse et à toute une ville , des

timents de piété pour les inspirer aux fidèles. Il faut

qu'ils aient acquis une certaine dextérité pour

exercer leurs fonctions avec bienséance et religion.

Or, je vous demande si l'on peut acquérir cette

aptitude qui renferme tant de choses , en peu de

temps? Cela ne se peut certainement pas; il faut

un temps considérable, autrement l'Eglise en souflre

un très-grand dommage. Faisons de sérieuses ré-

flexions sur cette conséquence. Je dis que lorsqu'on

se presse pour recevoir les saints ordres, et

qu'on ne prend pas le temps de se former aux

fonctions ecclésiastiques, l'Eglise en souffre un

gens à qui l'on aurait pas osé confier les clefs d'une très-grand dommage, parce que ces ouvriers à demi

armoire, d'un grenier ou d'une cave , chargés néan-

moins des clefs du sanctuaire, du tabernacle et du

ciel même , chargés des sacrements et de la con-

duite spirituelle des âmes? On ne peut penser à

cela sans horreur. Toutefois cela n'arrive que trop,

et malheureusement dans toutes les ordinations qui

se font dans l'Eglise, il y a pour l'ordinaire de ces

sortes de personnes.

Si nous avons horreur de ce dérèglement, prenons

g.irde de ne pas nous en rendre coupables. Voyons

si nous avons mené une vie bien sainte et bien

exemplaire. Si nous ne l'avons pas fait , si nous

avons vécu dans le péché avant notre entrée dans

le séminaire, il faut se purifier à loisir. Si nous

n'avons pas édifié, il faut se mettre en état d'édifier

ceux que nous avons scandalisés, prenant des routes

toutes contraires, effaçant peu à peu les mauvaises

impressions que nous aurions données par notre an-

cienne conduite; et il ne faut pas se persuader que

le temps qu'on passe au séminaire soit assez long

pour cela. Il faudrait encore édifier dehors avant de

s'engager au moins dans les ordres sacrés. On répa-

rerait parla, en quelque manière, le mauvais

cxemf)lc donné; cl quand on ne le fait pas, on scan-

formés , et pour ainsi dire ébauchés , ne sont pas

capables d'un grand travail dans l'Eglise, ni d'y

faire de grands fruits. Le moyen qu'ils rendent à

l'Eglise de grands services, ayant si peu de science

et de lumières ! Mais il n'arrive que trop que ces

sortes de ministres , bien loin de travailler et de

servir l'Eglise, gâtent tout, et nuisent beaucoup aux

âmes par leur ignorance , par leur peu de talent , et

souvent même par leur scandale. Il en est d'un

prêtre qui n'est pas formé à son emploi par rapport

à l'Eglise, comme d'un médecin, d'un juge et d'un

pilote , qui ne sont pas versés dans leur profession

par rapport à ceux qui sont entre leurs mains.

1° Représentez-vous un juge qui ne sait point les

lois ni la jurisprudence, et qui se mêle déjuger. 11

fait les plus grandes fautes, il prononce en aveugle,

et fait tort aux parties. 2° Figurez-vous un médecin

ignorant et sans expérience, il tue ses malades sans

s'en douter
,
parce qu'il n'ordonne pas les remèdes

propres à leurs maux , ou qu'il en ordonne de con-

traires. 5° Imaginez-vous un pilote qui entreprend de

conduire un vaisseau en pleine mer, et qui ne sait

pas encore manier une rame : que doit-on attendre

delà conduite d'un tel pilote? Ceux qui y sont cn-

dalise les peuples , et de là procède le mépris qu'ils gagés ne sont-ils pas dans un danger manifeste d'y

font des prêtres, mépris qui passe assez souvent faire naufrage et d'y périr? Voilà une figure de ce

jusqu'au caractère. Cette considération devrait nous qui arrive aux âmes lorsque les prêtres se chargent

suffire pour nous convaincre de l'obligation où nous de leur conduite sans avoir appris suffisamment les

sommes de ne point nous presser pour les saints devoirs de leur état, et les règles pour la conduite

ordres. Il faut acquérir une grande sainteté avant de des âmes. A" Ce sont des juges qui s'asseoient dans le

les recevoir; or il faut du temps pour cela. Il en tribunal de la pénitence, sans savoir comment il faut

faut aussi pour acquérir l'aptitude nécessaire pour procéder dans ce jugement ;
qui n'ont point de lu-

servir l'Eglise ; c'est la seconde considération. mières pour examiner et éclaircir les matières ;
qui

Vous savez que les ministres de l'Eglise sont or- ne comprennent rien aux cas de conscience, (jui

donnés pour la servir. L'ordre est un sacrement (pii n'obligent pas à restitution les pénitents qui y sont

donne à l'Eglise des officiers et des serviteurs. Or, obligés, ou qui .les y obligent mal à propos
;
qui

vous ne douiez pas que ces ofliciers et ces ministres donnent des absolutions lors(iu'il faudrait les refu-
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ser ou les snspcmlre. En un mot, on ne peut allen-

lire de pareils juges que des fautes et des égare-

ments très-pernicieux aux âmes, et très-funestes à

eux-mêmes, parce qu'ils se damnent évidemment

en exerçant un emploi très-important et très-péril-

leux sans avoir les qualités nécessaires. 2" Ce sont

des médecins qui doivent s'appliquera guérir les

inllrmités et les maladies des âmes. Pour y réussir

ils sont obligés à connaître la nature du mal, et à

appliquer les remèdes convenables ; or, lorsqu'ils ne

connaissent ni le mal ni le remède propre à sa gué-

rison, ils laissent croupir les pauvres pécheurs

dans leurs misères, sans savoir les guérir. N'est-ce

pas là un grand et très -grand malheur pour

l'Eglise? 5" Ils sont des pilotes qui se chargent de

la conduite de l'Eglise, et qui ne sont nullement

versés dans cet art des arts. Ce sont des pilotes,

disent les saints, qui prennent le gouvernail en

main, sans jamais avoir appris à manier la rame ;

d'où il arrive que grand nombre d'àmes périssent

sous leur conduite, et dont Dieu leur demandera un

compte très-sévère : Vertimtatnen savguincm ejus

excjuiram de manu tua. (Ezccli. m, 18.) C'est la

menace que Dieu fait à ceux qui, étant chargés du

soin des ànies, les laissent périr par leur faute.

Vous voyez de quelle importance il est qu'on se

forme pour les fonctions ecclésiastiques avant de

les exercer ; et comme cet exercice est très-impor-

laut et très-difiicile, il faut y employer un temps

considérable, afin de se mettre en état de les exer-

cer avec bienséance et avec utilité. C'est une

étrange illusion de s'imaginer qu'on peut se former

en quelques mois. Nous voyons que dans les arts

les plus grossiers il faut plusieurs années d'appren-

tissage : pour apprendre l'emploi d'un notaire ou

d'un procureur, il faut demeurer longtemps dans

une étude; pour apprendre le négoce il faut passer

deux ou trois ans, et quelquefois davantage, dans

un magasin ; et l'on croira que, pour avoir passé

quelques mois dans un séminaire, on a fait bien au

delà de ce qui était nécessaire! Hélas ! dit saint

Grégoire de Nazianze, pour apprendre à danser ou

jouer de quelque instrument on passe des années

entières, et pour l'état ecclésiastique, pour le sa-

cerdoce, qui demande toute la vie, nous aurons de

la peine à y employer si peu de temps ! N'est-ce

pas un épouvantable aveuglement? Et ne sera-ce pas

pour nous devant Dieu le sujet d'un terrible re-

proche? 11 faut donc, pour remplir notre ministère

et pour être utiles à l'Eglise, que nous évitions la

précipitation dans nos ordinations.

Ajoutons, pour troisième considération, qu'il faut

éviter la précipitation dans la réception des saints

ordres, pour bien nous affermir contre tous les

dangers qui environnent le sacerdoce. Il est certain

d'une profonde humilité, d'une prière très-assidue,

on fera un malheureux naufrage. 11 faut donc qu'a-

vant d'entrer dans le sacerdoce on prenne du temps

pour s'affermir, pour prévoir les périls qui sont at-

tachés à cet étal, pour bien apprendre ses obliga-

tions : autrement on fera un triste naufrage. 11 faut

une force et une fermeté inébranlable dans un
prêtre, pour ne pas pécher ; car il se présente mille

occasions où il est expose à pécher mortellement.

Etre dans le monde sans en contracter la corrup-

tion : que de mauvais exemples ! que l'air y est

contagieux ! Etre continent au milieu de tant de

dangers : on porte une chair rebelle et encline au

mal ? on est obligé de parler à des personnes du

sexe, d'écouter toutes leurs faiblesses au confes-

sionnal ! On est tenté du démon qui fait une guerre

très-cruelle aux prêtres ; il faut une grande force

pour lui résister. Saint Paul dit qu'il trouvait dans

l'exercice de l'apostolat de? dangers de toutes parts:

Pericnlis fluminum, periculis latrcnum periculis ex

génère, periadis ex gentibus, periculis in civitate, pe-

riculis in solitudine, periculis in mari, periculis a

falsis fratribus {II Cor. xi, 26) ; mais, pour ne pas

entrer dans le détail infini de tous les dangers que

court le prêtre dans l'exercice de son ministère,

qu'un ou deux exemples nous sulfisenî. Un prêtre

est assis dans un confessionnal ; des personnes de

qualité se confessent à lui ; elles se trouvent dans

des habitudes criminelles, dans des occasions pro-

chaines de péché, dans des haines et des inimitiés,

elles ont pris et retiennent le bien <l'autrui : elles

dentandent l'absolution, elles pressent, elles pro-

mettent de se corriger; néanmoins, selon les rè-

gles, il faut différer et éprouver ces personnes.

Qu'arrive-t-il si, l'on manque de force et de fer-

meté? On donne l'absolution à des indignes, et l'on

fait un péché mortel. Un confesseur n'a pas pris un

temps suffisant pour se fortifier dans ^a chasteté,

il est encore faible ; il entend mille ordures dans le

confessionnal, il est dans un très-grand danger de

se perdre. Un prêtre voit des désordres, la pureté

l'oblige à faire des corrections charitables ; s'il man-

que de zèle et de force, il ne dira rien, et se rendra

coupable des péchés qu'il n'empêche pas et qu'il

devrait empêcher.

Souvenons - nous qu'il faut une grande vertu

pour soutenir le poids du sacerdoce et la charge des

âmes. C'est onus humeris angelicis formidandum.

Il faudrait avoir des épaules bien fortes avant de

s'en charger, c'esl-à-dire qu'il faudrait avoir pris un

temps considérable pour s'y disposer ; autrement

on ne s'élève que pour tomber, et c'est le dénmn,

non pas Dieu, qui nous porte sur la sainte cité et

sur le pinacle de l'Eglise, nous faisant recevoir les

ordres avant le temps que Dieu avait marqué, afin

que si l'eut ecclésiastique, si le sacerdoce est un état de nous précipiter ensuite dans un abîme de mal-

irès-saint, il est aussi très-périlleux. On peut dire heurs. C'est dans ces vues que les saints ont tant

qu'il est environné de périls, de précipices et d'é- redouté l'entrée du sanctuaire et h réception des

c«eils, el qu'à moins d'une vigilance continuelle, saints ordres. Bien loin de se presser, ils rerulaieoi
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et i'uvaicnt tant qu'ils pouvaient, se cachant dans

les déserts et dans les solitudes. C'est ce qui a fait

trembler en particulier le grand saint Grégoire de

Nazianze lorsqu'on voulut l'engager à recevoir le sa-

cerdoce, et ce qui l'obligea à passer une grande

partie de sa vie dans la retraite, sachant, dit-il,

que toute la vie n'est pas trop longue pour se pré-

parer à ce saint ministère. C'est ce qui porta saint

Ambroise à refuser avec tant de fermeté l'épiscopat.

Il lit des choses extraordinaires pour persuader

qu'il en était indigne, et ne céda qu'après les plus

grandes résistances. C'est ce qui porta encore saint

Jérôme à s'éloigner des saints ordres. Etant ordonné

par saint Paulin, il protesta qu'on lui faisait vio-

lence; et, pour empêcher son ordination, il feignit

de ne vouloir point garder les lois ecclésiastiques.

C'est ce qui fit que saint Augustin, après avoir em-

ployé plusieurs années à la prière et à l'élude dans la

retraite, quand il se vil pressé de recevoir les or-

dres, demanda avec instance à son évoque de différer

encore son ordination jusqu'à Pâques, ne croyant pas

avoir eu assez de temps pour se préparer à un état

si périlleux et si saint, parce qu'il ne s'y était pas

préparé dos sa jeunesse. Nous voyons qu'il pleura

dans son ordination, et qu'il souffrit une espèce de

violence. Et ce grand saint écrivant à son évêque

\alère, après son ordination, lui dit ces paroles re-

marquables : Vis milii façta est merilo peccatorum

meorum. C'est ce qui porta saint Grégoire à s'en-

fuir, déguisé en marchand, se cachant dans une ca-

verne, quoique Dieu le découvrît par des miracles :

Jndicio columua' iijneœ. En un mot, dit saint Cyrille

d'Alexandrie (hom. 1, De fesio Pascliœ), reperi om-

iies sanctos divini viinisterii inqentem veluti molem

formidanles.

Ces exemples devraient faire impression sur nous,

et nous porter à nous éloigner par respect des saints

ordres, jusqu'à ce que nous fussions établis dans une

grande sainteté. Les plus grands saints ont tremblé

et gémi de ce qu'ils avaient peu de temps pour se

préparer aux saints ordres, quoique souvent ils y

eussent employé plusieurs années. Ne devons-nous

pas à présent frémir, nous qui ne sommes point

comparables en sainteté, en doctrine, en piété, à

ces grands hommes, et qui croyons que quelques

mois sulfisent pour être dignes du sacerdoce, et qui

murmurons lorsque quelque obstacle vient s'opposer

à notre ordination à l'époque que nous avions dé-

terminée pour cela dans nos calculs d'intérêt ou

d'ambition ! Des cèdres du Liban tremblent à la vue

des saints ordres, et ne les reçoivent qu'avec lar-

mes ; et l'on s'y présente aujourd'hui avec précipi-

tation et comme en riant! on ne peut souflrir (ju'on

conseille de difliérer ! C'est un grand aveuglement,

ou il n'y en a point au monde.

* Poumons convaincre encore plus particulièrement

de la vérité qui vient de; faire le sujet de cet onlrc-

lien, considérez, s'il vous plait, avant de le finir,

considérez et pesez la conduite de .Notre-Seigneur ;i

l'égard des premiers prêtres. \\ choisit douze per-

sonnes, et les élève pendant trois ans dans sa com-

pagnie. Il leur fait des instructions toutes divines, il

les instruit par paroles, par exemples, par miracles,

et il ne les ordonne qu'après trois ans de séminaire,

la veille de sa mort. Cela est convaincant. 11 fau-

drait donc que ces vues nous fissent entrer dans trois

dispositions : 1° de nous éloigner de nous-mêmes

des saints ordres, et de presser pour cela; 2° de

n'en approcher que par conseil et pure obéissance;

3° de n'y entrer qu'avec une profonde humilité et

dans de grands sentiments de notre indignité. Enfin,

lorsqu'on entre dans le sacerdoce, il faudrait être

dans l'état que saint Paul nous représente par ces

paroles : Erit vas in lionorcm sanctificalum, et utile

Domino, ad omne opus bonum paratum {II Tim. ii ,

21); 1° être saint; 2° être utile à l'Eglise; 5" être

prêt à faire tout ce que Dieu demande de nous.

XI' ENTRETIEN.

De robligation qiCont les prêtres de se renouveler dans

l'esprit et la grâce de leur état.

Je ne saurais, ce me semble, prendre un dessei»

plus conforme à la suite de ces entretiens ecclésias-

tiques, que celui qui est renfermé dans ces paroles

de l'apôtre saint Paul : Admoneo te ut resuscites gra-

tiam Dci quœ est in te perimposilioncm mannummea-
rum. {II Tim. i, 6.) L'intention de l'Eglise dans

l'établissement des séminaires et des retraites qui

s'y font, est que les pasteurs et les prêtres s'assem-

blent de temps en temps pour recevoir les instruc-

tions et les avis de leur évêque, et pour se renouve-

ler dans l'esprit et dans la grâce de leur état et de

leurs fonctions. Nous ne savons que trop que la

grâce de Dieu s'affaiblit en nous, et que nous entrons

insensiblement dans une vie pleine de lâcheté et de

tiédeur; on en voit même plusieurs qui passent à

une vie déréglée et criminelle. Je ne remanpie que

trop de causes de celte tiédeur et de ces dérègle-

ments. Le commerce que nous sommes obligés d'a-

voir avec le monde nous gâte ; notre nature cor-

rompue, qui ne peut souffrir de se voir dans une

violence conlinuellc, nous porte au relâchement ; le

démon, qui a une haine implacable contre les servi-

teurs de Dieu, et surtout contre ses ministres, agit

continuellement pour les pervertir et les perdre.

C'est de ces sources maudites que procèdent notre

tiédeur cl notre dérèglement. Il ne faut donc pas

s'étonner si je vous parle aujourd'hui de renouvel-

lement ; car, outre que le besoin en est assez évi-

dent, je vois ([ue saint Paul avertit un des premiers

évêques de l'Eglise, qui avait reçu la plénitude du

Saint-Esprit, de l'importance de se renouveler et

de rallimier le feu de l'Esprit-Saint. C'est ce qui

m'apprend que nous devons bien appréhender, ptiis-

que nous sommes loin d'être dans l'élat de ce saint

évêque, et que nous vivons dans un temps où 1 » foi

semble prescpie éteinte, et la charilé exlrêincnicnt

refroidie. Agréez donc que je vous adresse ces pa-
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rolo?. de sainl Paul: Admoneo te ut resuscites graliam

Dei qua'esl in te per impositiouem mauuinn mearum.

Renouvelons en nous la grâce de notre état et de

notre ordination. Mais quelle est cette grâce? La

grâce de notre état et de notre ordination est une

grâce qui noas sépare du monde; c'est une grâce qui

nous consacre à Dieu ; enfin, c'est une grâce qui nous

anime à bien servir l'Eglise. C'est cette grâce que

nous devons renouveler en nous, et que je vais vous

représenter maintenant. Je vous ferai donc voit dans

ce discours, que nous devons nous renouveler, pre-

mièrement, dans un esprit de séparation du monde;

secondement, dans un esprit de consécration à Dieu;

Iroiâièmoment, dans un esprit de zèle pour le service

de l'Eglise et pour le salut des âmes.

Je dis, premièrement, que nous devons nous re-

nouveler dans un esprit de séparation à l'égard du

monde. C'est une obligation indispensable à tous les

ecclésiastiques, à tous les prêtres et à tous les pas-

teurs d'être séparés du monde de cœur et d'affection,

parce qu'ils en sont séparés dans leur état. Lorsque

Dieu a établi un sacerdoce sur la terre, il a voulu

que les prêtres fussent séparés du reste des hom-

mes, et il les a mis au-dessus d'eux. Nous voyons

dans l'Ancien Testamenlque Dieu, choisissant la tribu

de Lévi pour son culte particulier et pour l'exercice

de la sacriûcature, ordonne eii même temps à Moïse

de les séparer du reste du peuple : Consecrabis levi-

tas oblatos Domino, ac scparabis de medio filiorum

Israël, ut sint mei (x\«m. viii, 13) : vous aurez soin,

dit Dieu à Moi&e, de séparer les lévites qui me sont

consacrés du reste des enfants d'Israël. "Voilà ce que

Dieu a ordonné pour les prêtres de l'Ancien Testa-

ment, il veut qu'ils soient séparés par état du reste

du peuple. Si Dieu a voulu que les prêtres de l'An-

cien Testament fussent ainsi séparés du reste du

peuple, il le veut bien plus particulièrement des

prêtres dç la loi de grâce ; et c'est ce que le Fils de

Dieu a fait connaître à ses disciples, lorsqu'il leur a

dit qu'il les avait choisis du monde : Elegi vos de

mundo {Joan. xv, 19) ;' c'est-à-dire je vous ai tirés

du monde, je vous ai séparés du monde, et quoique

vous viviez dans le monde, vous n'êtes plus du

monde : De mundo non estis. Vous faites un peuple

et une nation à part. C'est aussi ce que saint Paul

a bien reconnu, lorsqu'il a dit que tout pontife, tout

prêtre est tiré d'entre les hommes : omnis pontifex

ex hominibus assumptus. Concluons de là que, puis-

«pie tout prêtre est séparé des hommes par son état,

il doit en être séparé de cœur et d'affection ; et nous

devons entrer dans cet esprit de séparation à l'égard

du monde avec d'autant plus de fidélité, que si nous

aimons le monde et le fréquentons trop, nous tom-

bons dans un état déplorable, parce que l'attache-

ment au monde et l'application aux choses de la

terre, dans un prêtre, sont un obstacle à l'exercice

du saint ministère et de ses fonctions. C'est aussi ce

que défend saint Paul : Nemo militnns Deo implicat

se ncgotiis sœcularibus (II Tim. ii, 4) : une personne

qui combat sous l'étendard de Dieu ne s'embarrasse

pas dans les affaires du siècle. En effet, nous ne

voyons que trop les prêtres qui aiment le monde,

qui s'y engagent en fréquentant les compagnies des

gens du monde, en prenant leurs manières, et en

s'appliquant aux affaires temporelles ; nous ne voyons

que trop ces prêtres négliger leurs fonctions , les

abandonner, n'en faire point d'état ; et s'ils s'y ap-

pliquent, mon Dieu ! quelle dissipation ! quelle irré-

vérence et quelle profanation n'y remarque-t-on

pas ! Les peuples en sont scandalisés, et n'ont aucune

confiance à ces sortes de prêtres. Il est donc vrai

qu'un prêtre qui n'est pas séparé du monde dans son

cœur, comme il l'est par son état, tombe dans un

état déplorable, puisqu'il néglige ses fonctions, ou

qu'il les fait mal, au scandale des fidèles et au dés-

honneur de l'Église.

Mais si l'état d'un prêtre qui s'engage dans le

monde est déplorable par la vue que je viens de

vous exposer, il est aussi très-déplorable pour lui-

même ; car il se fait un très-grand tort, et il con-

tracte toutes les ordures du monde. Nous pouvons dire

que ce qui arriva aux Israélites en se mêlant avec

les gentils, arrive aux prêtres qui ont commerce
avec le monde et qui s'y attachent : Commisti tunl

inler gentes, et didicerunt opéra eorum, et servierunt

sculptilibus eorum, et factum est illis in scandulmn.

(Psal. cv, 55.) Les Israélites ne se défiant pas assez

d'eux-mêmes, voulurent avoir commerce avec les

gentils qui n'avaient pas la connaissance du vrai

Dieu, et qui étaient idolâtres. Qu'arriva-t-il? le voi-

ci, dit le Prophète : Didicerunt opéra eorum : en

voyant leurs actions et leur conduite, ils les ont imi-

tés ; servierunt sculptilibus eorum : ils ont offert de

l'encens à leurs idoles, et factum est illis in scanda-

lum : et ils ont trouvé leur ruine en se liant avec eux.

Voilà une figure de ce qui se passe dans les prêtres

lorsqu'ils aiment la conversation des gens du monde.

En conversant avec eux, ils les voient agir, ils imi-

tent leurs actions et suivent leurs maximes; ils se

remplissent de leurs passions, ils offrent de l'encens

à leurs idoles, c'est-à-dire qu'ils deviennent, comme
eux, amateurs des plaisirs, des divertissements et

de la bonne chère ; e'est-à-dire qu'ils deviennent

avides des richesses et des biens de la terre ; c'esl-

à-dire qu'ils deviennent ambitieux, superbes, atta-

chés à la fausse gloire du monde : et servierunt scul-

ptilibus eorum : ils offrent de l'encens à l'idole du

monde; et factum est illis in scandalum : et ils font

des chutes funestes, des chutes scandaleuses pour

les fidèles, des chutes dont ils ne se relèvent jamais.

Voilà la fin malheureuse des prêtres qui aiment le

monde dont ils sont séparés par leur état. C'est ce

que nous devons craindre tous tant que nous som-

mes, et c'est ce que noas devons prévenir. Et si

nous voulons véritablement ôtcr de notre cœur l'es-

prit du monde, soyons ûdèles :

1" A ne point aimer le monde ni tout ce qui est

dans le monde ; c'est l'avis que nous donne l'aeôtre
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saint Jean . Filioli, notile diligere mundum, ncque ea

quœ in mnndo snnt : t Mes cliers enfants, » dit cet

apôtre , « ii'uimez pas le monde, ni tout ce qui est

dans le monde » (/ Joan. ii, 15) ; n'aimez pas les

plaisirs, les richesses et les honneurs ; n'aimez pas

toutes ces choses, car elles souillent le cœur, et

puisque le Fils de Dieu les a méprisées, n'en faites

^oint d'état. Prenons garde de ne pas parler avec

estime des richesses ; n'estimons pas heureux ceux

qui font bonne chère, ni tous ceux qui passent la vie

dans les plaisirs et dans les délices : Nolite diligere

ca quœ in mundosunt. 2° Prenons garde à l'avis que

nous donne saint Paul, de ne pas nous conformer

au siècle : Nolite conformari liuic stcculo. {Rom. xu,

2.) Evitons cette malheureuse conformité dans notre

table, dans nos meubles, nos vêtements, nos maniè-

res d'agir , et, bien loin de nous conformer au siècle,

il faut entrer dans la disposition du grand Apôtre :

Milii mundus crucifixus est et ego ntundo {Galal. vi,

ii) ; je regarde le monde avec exécration, et le mon-

de me regarde comme un objet d'horreur, c'est le

témoignage que tout prêtre doit pouvoir se rendre.

Enfin, prenons garde de ne converser avec le monde

qu'autant que la charité et la nécessité le demandent;

et encore allons-y avec toutes les précautions que

l'on prend lorsqu'on est obligé d'aller dans un lieu

contagieux. Si nous en usons ainsi, nous aurons

quelque assurance que nous sommes séparés du

monde de cœur, comme nous en sommes séparés

par notre élat ; nous aurons l'avantage, en faisant

ce que Dieu demande de nous, d'éviter un grand

nombre de péchés, et notre propre perte, qui serait

inévitable si noos aimions le monde. Demandons à

Dieu qu'il rallume en nous celte grâce de séparation

à l'égard du monde, et qu'il éloigne de nous l'esprit

du monde ; mais prions-le aussi qu'il renouvelle en

nous l'esprit de notre consécration ; c'est la seconde

chose que nous devons renouveler en nous par sa

grâce ; et dont je dois vous faire voir l'importance

dans la seconde partie de ce discours.

Dieu n'a séparé les prêtres du reste des peuples

(|ue pour se les consacrer d'une manière particuliè-

re, en sorte que si les prêtres sont séparés du mon-

de par leur état, ils sont également consacres à Dieu.

Dieu s'en est expliqué dans l'un et dans l'autre Tes-

tament : dans le premier, à l'égard des prêtres de

la loi ancienne ; dans le second, à l'égard des prêtres

de la loi de grâce ; A l'égard des prêtres de la loi,Dieu

ordonna ix Moïse de les consacrer : Consecrabis levitas

ohlalos Domino: « Vous consacrerez leslévilcsdcvouésà

Ùieu{Exod.\L,l\);*(il il ajoute cette raison-M< sinl mci,

afin (lu'ilsm'appartiennentctqu'ds soient spécialement

à moi. Aussi Moïse, représentant aux prêtres leurs de-

voirs et les desseins de Dieu sur eux, leur disait : Vos

elcyit Dominusut stetis corameo et ministrctisilli '•^Le

Seigneur vousachoisisafin que vous vous teniez ensa pré-

sence et que vous le serviez. » {Deut. vu, 7.) Ces paro-
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nôtre, étaient consacrés à Dieu, ceux de la loi de

grâce le sont d'une manière toute particulière, et

leur consécration surpasse autant celle des prêtres

de la loi mosaïque que la vérité est au-dessus de la

figure. L'apôtre saint Paul nous apprend que les

prêtres de la nouvelle loi sont spécialement consa-

crés à Dieu, lorsqu'il dit que Tout prêtre est tiré

d'entre les hommes et quil est établi sur les choses qui

regardent Dieu, pour ofjrirdes dons et des sacrifices :

t onmis pontifex ex hominibus assumplus, pro homi-

nibus constitîiitur in eis quœ sunt ad Deum, ut offerat

dona et sacrificia. s {Hebr. v, 1.) Le prêtre est donc

séparé des hommes, et il est consacré à Dieu. 11 est

consacré à Dieu par un sacrement très-excellent,

celui de l'ordination qui lui donne une grâce particu-

lière, et qui fait qu'il est le ministre du Dieu vivant

et de so!i Eglise, en sorte que s'il ne porte pas sur

une lame d'or la marque de sa consécration, comme
les pontifes de l'ancienne loi, il est vrai qu'il la porte

sur la substance de son âme par le caractère qui lui

est imprimé d'une manière ineflaçable dans son or-

dination ; et l'on peut dire de lui avec plus de vérité

ce qu'on lisait sur le front du grand prêtre : San-

elum Domino, saint au Seigneur.

Mais pourquoi Dieu a-t-il voulu se consacrer des

prêtres? Dieu s'est consacré des prêtres et des mi-

nistres, afin qu'ils demeurent dans sa maison et

qu'ils se tiennent en sa présence ; c'est afin qu'ils

soient appliqués à le louer, à le bénir et à le glori-

fier; c'est afin qu'ils soient toujours attentifs à re-

cevoir les ordres de sa majesté divine, et à les exé-

cuter ; c'est afin qu'ils présentent le très-auguste

sacrifice de la sainte Messe et les offrandes des fidè-

les : Ut offerat dona et sacrificia ; c'est afin qu'ils ad-

ministrent les sacrements, et qu'ils exercent digne-

ment et solennellement les fonctions de son minis-

tère. C'est pour cela que les prêtres sont consacrés,

et cette consécration demande qu'on soit tout appli-

qué à Dieu, et qu'on ne s'occupe point des soins et

des embarras de la terre. C'est l'esprit qui doit nous

animer et que nous devons faire revivre en nous.

Pour nous porter efficacement à faire revivre en nous

cet esprit de consécration, nous devons considérer

que si nous ne l'avons point, et que si, au lieu de

nous comporter comme des personnes consacrées à

Dieu, nous menons une vie terrestre et profane, nous

faisons une grande injure à Dieu en violant notre

consécration, et nous méritons les derniers châti-

ments de sa justice. Pour les prévenir, il faut nous

souvenir continuellement de notre consécration , et

il faut que notre esprit et notre cœur soient tellement

à Dieu, que nous ne les occupions plus des choses

de la terre. Nous devrions en user à l'égard de Dieu

conune on en use à l'égard des choses inanimé(;s ([ue

l'on consacre au culte de Dieu ; on a soin, par

exemple, de ne pas profaner ks vases sacrés, on ne

les nous manpient assez (jue les prêtres de l'ancienne s'en sert que pour l'usage du sacrifice, et l'on regar-

'oi étuienl consacrés à Dieu par leur état. Que si les derait connue une impiété horrible de s'en servir

prêtres de cette loi, qui n'était qu'une ligure de la pour des usages profanes. Nous sommes sans doul«
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plus sacrés que les vases qui servent au saint sacri-

fice ; or, si nous sommes plus sacrés, il ne faut donc

pas souiller nos cœurs et nos esprits par les pensées

el les aflections des choses terrestres; autrement

nous serions plus coupables et bien plus criminels

q'ie si nous employions des vases sacrés à des usages

profanes. N'oublions donc point ce que nous sommes,

nefaisons rien q\ii soit indigne de notre consécration'.

Réveillons en nous l'esprit de sainteté et de religion,

faisons-le paraître dans l'exercice de nos fonctions,

et comportons-nous d'une manière digne du Dieu

auquel nous sommes consacrés et dont nous avons

l'honneur d'être les ministres. Mais ne nous conten-

ions pa"s de renouveler en nous l'esprit et la grâce de

notre consécration, il faut aussi nous renouveler par

rapport au prochain, et entrera son égard dans un

nouveau zèle pour le servir et procurer son, salut. C'est

le troisième elfe't que^ doit opérer en nous la grâce

de notre ordination, et le sujet de ma troisième partie.

Les saints remarquertt que Dieu, en établissant le

sacerdoce, a voulu que sa principale fonction fût de

l'honorer ; mais il a prétendu aussi que la seconde

fût de sanctifier les peuples. Si nous sommes entrés

dans les saints ordres et dans quelque place à charge

d'âmes avec la vocation de Dieu el les autres dispo-

sitions requises, nous avons eu celte grande dispo-

sition de servir l'Éghse el de travailler au salut 'des

?mes. Peut-être nous esl-il arrivé de laisser ralentir

notre zèle et de nous relâcher de notre première fer-

veur ! Dans les commencements on ne respire que le

salut des âmes, on fait la guerre au péché, on presse

les pécheurs de se convertir, on est assidu au confes-

sionnal, on est fidèle à la visite des malades, on fait

les instructions fort régulièrement, on parle de Dieu

dans les conversations ; mais si l'on n'y prend garde,

ce zèle s'affaiblit, et bientôt à peine voit-on en soi

quelque reste de ce qu'on a été ; on couvre sa paresse

et son relâchement de quelque prétexte spécieux pour

ne pas sentir les remords de sa conscience. Lesuns

s'excusent sur leur âge, lej autres sur leurs incom-

modités, d'autres disent que les vérités ne font plus

d'impression sur leurs paroissiens, el par là ils flat-

tent leur conscience ; mais, dans le vrai, ils manquent

de zèle et de charité pour leur prochain. C'est ce

zèle que nous devons rallumer en nous, selon l'avis

du grand Apôtre : Admoneo te ut resusciles gratiam

Dei quœ est in te per impositionem manuuin. Pour

nous porter à le rallumer, considérons quel est le

dessein de Notre-Seigneur. Nous pouvons en juger

par ce qu'il a dit aux premiers prêtres et aux pre-

miers pasteurs de l'Eglise. 11 leur dit qu'il les a choi-

sis pour aller par toute la terre y faire du fruit el un

fruit permanent : Eleqi vos ut ealis et fructum affe-

ratis et fructus rester maneat. {Joan. xv, \G.) Allez,

dit-il encore, enseignez toutes les nations, et baptisez-

les au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit.

{Matili.wMu, 19.) Il leur fait pari de son pouvoir,

et il les envoie comme son Père l'a envoyé. Cette

«oaduite du Fils de Dieu nousmarque et son dessein
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sur les prêtres, et le grand amour qu'il a pour les

âmes. Cet amour que le Fils de Dieu a pour les âmes

nous doit être un motif bien pressant do les secou-

rir dans leurs besoins spirituels, el nous ne devons

pas douter que nous ne fassions une action très-

agréable à sa divine majesté. Saint Grégoire le Grand

assure que le zèle du salut desâmes est le sacrifice le

plus agréable qu'on puisse faire à Dieu : Nulhim

omnipotenli Deo taie est sacrificium quale est zclus

aniinarum (lib. vi, Super Eccli. i, hom. 12.) Saint

Clwysostome, parlant aussi du soin qu'on a des ânies

rachetées par le sang du Fils de Dieu, dit qu'on ne

peut exercer un oHice plus cher à Dieu : ISullum

officium hoc Deo cliarius. C'est pourquoi le même

saint a dit que notre principale occupation doit être

d'avoir soin de nos frères: Quram fratrutn nostru-

rum gerere summa vitœ noslrœ. (Serm. 1), in Gcn.)

En faut-il davantage pour exciter notre zèle? ces

vues el ces considérations sont plus (pie sulfisanles

pour nous convaincre de l'importance d'avoir du

zèle pour le salut des âmes. Concevons donc une

grande estime de ces âmes, si chères à Notre-^Sei-

gneur, el prenons tous les moyens possibles pour

coopérer au dessein que Dieu a de les sauver ; et

pour réussir, commençons,

1° Par nous-mêmes ; ayons une grande idée de

l'affaire de notre salut. Si nous étions bien persua-

dés que l'affaire de notre salut est très-importante ,

nous nous appliquerions avec bien plus de zèie à la

faire réussir dans les autres. Commençons, encore

une fois, par bien régler notre vie ; car, comnvî

nous l'apprend le Saint-Esprit, comment celui qui

est méchant à hii-même serait-il bon et utile aux

autres? Qui sibi ncquam est cui alii bonus eril?

(Eccli. xiv, S.) Si au contraire nous sommes bien ré-

glés, nous serons en état d'être utiles aux autres;

notre bonne vie les édifiera, nous serons plus en

état d'attirer les grâces et de toucher les cœurs.

2° Pour rendre noire zèle utile au prochain , il faut

beaucoup prier, il faut instruire , il faut faire péni-

tence , il faut corriger, il faut exhorter avec toute

sorte de patience, selon l'avis du saint Apôtre :

Argue, increpa, obsecra, in omni palienlia. {II Tint.

IV, 2.) C'est par ces moyens que nous pouvons es-

pérer .le faire du fruit dans les âmes; et parce qu'il

y en a peu qui les prennent, de là vient le peu de

fruit (jue tout la plupart des prêtres el des pasteurs.

On fait quelques légères démarches pour la conver-

sion des pécheurs et pour la perfection des justes,

mais on ne fait pas tout ce qu'on doil ; el si on le

fait pendant quelque temps, à la fin on se lasse, on

se dégoûte, on succombe sous les dillicultés qui se

présentent. Jetons les yeux sur Notrc-Seigneur,

voyons son grand courage , sa grande ferveur et sa

longue persévérance dans l'exécution de l'œuvre

que son Père lui avait confiée. Il n'y a rien qu'il ne

fasse, point de peine qu'il ne souffre, point de tour-

ment qu'il n'endure; et il s'applique à cette œuvre

jus(iu'à la fin de sa vie ; ce n'est qu'avant de mouni:
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nu'il dit à son Père : Opus consummavi quod dedisli

vJti (Joan. xvii , 4) ; et il comprend même dans la

consommation de cette œuvre son dernier sacrifice

qui en est comme le sceau. C'est pour cela qu'en

expirant il s'écrie : Consutnmatum est, tout est con-

sommé , et il rend l'esprit , et emisit spiriluni. {Joan.

XIX, 28.) Il rend son esprit pour le communiquer à

son Eglise , à ses fidèles , et particulièrement à ses

prêtres. Prions-le qu'il nous communique cet esprit

qui l'a animé dans toute sa conduite. Demandons-

lui un peu de part de ce grand éloignement où il

était à l'égard du monde ; demandons-lui un peu de

part de cette application totale et continuelle qu'il

avait à l'égard de Dieu ; demandons-lui qu'il nous

inspire quelque portion de ce zèle qui le dévorait.

Enfin, faisons tous la prière qu'il ordonna à ses dis-

ciples lorsqu'il leur dit : Rogate Domimim messis ut

mittal operarios in messem suam ; messis quidem

mnlla , opcrarii autem pauci. [Malth. ix , 57.) Il y a

beaucoup de prêtres, mais il y a peu d'ouvriers. Que

chacun donc travaille pour soi
,
qu'il s'applique ces

paroles : Admoneo te ut resuscites gratiam Dei quœ

est in te per impositionem manuum. {II Tint, i , 6.
)

C'est ce que je souhaite et pour vous et pour moi.

65-2

XII' ENTRETIEN.

Sur le bon exemple que les ecclésiastiques doivent

donner aux peuples.

L'obligation la plus essentielle et la plus indispen-

sable du sacerdoce est de donner bon exemple en

tout et partout. Les ecclésiastiques sont, par leur

état, les copies de Notre-Seigneur, leur maître et le

modèle des peuples. Ils doivent dire, à l'exemple de

saint Paul : Imitatores met estote , siçut et ego

Christi (/ Cor. iv, 16), et exprimer en eux, aux yeux

des fidèles, la vie de notre aimable Sauveur, qui
,

étant monté au ciel , a voulu se donner, e\\ quebjuc

façon, lui-même comme un modèle sensible dans la

personne de ses ministres sacrés. C'est pour cela

que la vie des apôtres n'a été «ju'une expression

continuelle de notre divin Maître. Ils le rendaient

sensible à ceux qui n'avaient pas eu le bonheur de

le voir sur la terre , et ils ont incomparablement

plus converti de Juifs et d'infidèles par leur vie édi-

fiante que par leurs miracles. C'est pour apprendre

ce devoir à tous tes ecclésiastiques, que Notre-

Seigneur les appelle la lumière du monde et le sel

de la terre : Vos estis lux mundi [Matlh. v, 14), vos

estis sal terrœ {Ibid., 15) ;
que l'Eglise dans ses con-

ciles et les saints Pères disent unanimement : Vita

clericorum est liber luicorum et continuum vclul

prœdicandi ycnus. Les ecclésiastiques ne sauraient

remplir leurs devoirs s'ils ne soutiennent la dignité

du sacerdoce et de ses fonctions par une vie sainte

el exemplaire. C'est le sujet de cet entretien , (n> je

vous ferai voir : premièrement la nécessite et l'obli-

gation où sont tous les ecclésiastiques de donner

bon exemple; en second lieu, en quoi et comment

ils doivent donner bon exemple.

J'établis l'obligation qu'uni tous les ecclésiastiques

de donnei' bon exemple sur trois devoirs principaux

et essentiels au sacerdoce :
1° Les prêtres sont les

ministres de Dieu, et ils doivent le glorifier ; ce

qu'ils feront efTieacement parle bon exemple. 2° Ils

sont les ministres de l'Eglise, les plus nobles officiers

de cette Epouse de Jésus-Christ , et, en cette qua-

lité, ils doivent contribuer à son honneur ; ce qu'ils

feront par le bon exemple 5° Enfin ils sont les

pasteurs des fidèles, et ils doivent travailler avec

zèle à leur salut ; ce qu'ils ne peuvent faire utile-

ment et efficacement qu'en soutenant leurs foî^c-'

tions par une vie sainte et exemplaire. 1° Les

prêtres doivent contribuer à la gloire de Dieu, ce

qu'ils feront efficacement par le bon exemple. Le

zèle de la gloire de Dieu doit faire le caractère d'un

prêtre ; il doit être dans les sentiments du prophète

Elie : Quid hic agis, Elias? Et respondit: Zelo zeia-

tus sum pro Domino Deo exercituum [III Reg. xix,

10) ; et dire avec Notre-Seigneur : JSon quœro glo-

riam meam, sed ejus qui misit me Patris. {Joan.

VIII, 50.) Gloria Dei, dit un Père de l'Eglise, o ani-

ma sacerdotalis! panis tuus est. Tel est le langage

de l'Eglise dans tous les conciles : Estis, o clerici,

divina misericordia in ecclesiastico ordine conslituti

ad gloriam Dei conservandam et propagandam. Or,

c'est par le bon exemple qu'ils contribueront effica-

cement à la gloire de Dieu, comme Notre-Seigneur

lui-même l'a dit dans l'Evangile : Vos estis lux mun-

di ; sic luceat lux vcstra coram hominibus, ut glo-

rificent Patrcm vestrum qui incœlis est. {Malth. v, 1 i

16) C'est le boa exemple, dit saint Ambroise, qui

fait respecter la majesté de Dieu : Vt qui vidit mini-^

strum allaris congruis ornatum virtutibus, auctorem

prœdicet et Dominum venerelur qui taies liabet ser~

vos. C'est la raison qu'en donne le concile de

Trente, par ces mémorables paroles dont nous par-

lerons dans la suite de cet entretien : Sic decet cle-

ricos in sortem Domini vocatos vitam moresque suas

componere, ut habitu, gestu, incessu aliisque omnibus

rcbus nihil nisi grave, moderatum ac religione plénum

prœ se ferant,^ ut corum actiones cunctis afferant ve-

neralionem. Le bon exemple a toujours produit cet

effet dans tous les temps, dans l'Ancien et le Nou-

veau Testament. Nabuchodonosor fut forcé de res-

pecter le Dieu de Daniel, et de publier sa gloire en

voyant la sainte vie de ce prophète et de ses com-

pagnons : Daniel serve Dei vivcntis, pareant Deo

Danielis {Dan. xiv, 42) ; et il le fit i)ublior dans tout

son empire. C'est la vie sainte et exemplaire des

prophètes qui attirait au service de Dieu les Juifs

et leurs rois. C'est la vie sainte du grand prêtre

Onias, qui fit resi)ectcr le temple aux princes in-

fidèles : Propter Oniœ pontifias pietatem, lisons-nous

au /7" livre des Machabécs (m, 1), ftebat ut et ipsi

rcges et principes sunwio honore sanclum locum du-

ccrent, et tcniplutn maximis illiislrarcnt muneribus.

C'est le bon exemple des apôtres et de le.urs suc-

cesseurs qui a attiré à la religion clirélicnnc tant de



653 EÎSTRETIEKS ECCLESIASTIQUES. 6o4

Juifs Cl d'iiifidùles. Us enlraiont par milliers dans meut : Ecclesia est sponsa Christi de latere ejus for-

TEglise en s'écriant : Oh ! que le Dieu des Clirélicns mata, gratia ilUus dealbala, ac prelioso sanguine dor-

est gTAiMil Credinuis Jesttm Christuni Filium Dei esse tala... Tota ptdclira es. Telle est l'idée que nous

qui talem sibi elegit famnlani, dirent les païens de en donnent les saints Pères et les conciles après

sainte Cécile. Saint Pierre exhortait tous les Chré- TEcriture sainte. C'est aux ecclésiastiques que

tiens, à plus forte raison les i>asleurs et les ecclé-

siastiques : Conversationeni veslrani inter gentes lia-

bentes bonam, ut in eo qtiod detrectant de vobis tan-

quam de malefactoribus, ex bonis opcribus vos consi-

dérantes, glorificent Deum.... llœc est voluntas Dei,

ut benefaciesites obmulescere faciatis liominum ini-

proborum ignoranlianu (I Petr. u, 1:2, 15.) En effet,

il arrive souvent que les idolâtres et les impies cor-

rompus et igRoranis attribuent à Dieu les crimes

qui sont commis par les laïques et par les prêtres
;

mais la vie sainte et exemplaire fait voir que Dieu,

auteur de la religion chrétienne, condamne le

péché, qu'il est saint et qu'il contribue à la gloire

de son saint nom. Terlullien confirme cette vérité

par un beau mot : Cliristiarus {a fortiori sacerdos),

est compcndium Evangelii. Il dit dans son apologé-

tique qu'on avait beau décrier le christianisme au-

près des princes païens, la vie sainte des Chrétiens

servait d'apologie à Jésus-Christ, fondateur de la

rehgion chrétienne, et attirail au christianisme des

foules d'idolâtres, orateurs, philosophes, Grecs, sa--

vants, libertins; les princes mêmes s'écriaient : Oh!

que le Dieu des Chrétiens est grand et saint! On a

vu le même effet du bon exemple dans tous les

siècles ; et c'est ce qu'ont opéré en ces derniers

lemps les exemples de saint Ignace, de ses premiers

compagnons, de saint François Xavier dans les

Indes, au Japon, dont les rois idolâtres respectaient

le Dieu que ce saint adorait, en permettant à leurs

sujets d'en embrasser la religion : Sic luceal lux

vestra, ut glorificent Patrem vcstrum qui in cœlis

est.

Mais hélas ! disons-le avec douleur, c'est au con-

traire par la vie scandaleuse des prêtres que Dieu

est déshonoré : Ad vos, o sacerdotes, qui polluitis

altare meum ; coinquinabar in mcdio eorum ; per vos

blaspliemalur nomen meum inter génies. {Ezecli. xxii,

26.) Que peuvent dire les idolâtres et les libertins

ignorants, du Dieu des Chrétiens et des vérités de

la religion, en voyant la vie déréglée des laïques et

surtout des ecclésiastiques ? Plurimi, dit saint Ber-

nardin de Sienne, considérantes cleri sceleratam

vitam, ex hoc vacillantes, imo muUoties déficientes

in fide non credunt quod illa quœ de noslra fide sunt

scripta, sinl vera... clavium virtutem non credunt,

ecclesiastica sucrumenta despiciunt, etiam non esse

imo putanl, non liorrenlinferos, hoc sœculum statuunt

sibi paradisum.

En second lieu, le bon exemple des ecclésias-

tiques fait honneur à l'Eglise. Après la gloire de

Dieu, celle de l'Eglise catholique doit être le plus

à eœur à un prêtre. S'il fait attention à la nature

cette Eglise est confiée : Jpsis crédita est Ecclesia.

Sacerdotes sunt custodes sponsœ Christi, sponsi ac

ministri. Or, un époux est jaloux de l'honneur de

son épouse; cetteiqualitc et les autres, que les saints

Pères et les conciles donnent aux prêtres, doivent

les engager à faire honneur à l'Eglise. C'est ce

que saint Bernard recommandait autrefois à des

évêques et à des prêtres assemblés : Attendite nobis

et pretioso deposito, quod vobis creditum est, quod

est Ecclesia : sponsa est, sludete ornatui ; sponsœ ov'

natus est in bonis opcribus et moribus. C'est le bon

exemple des Chrétiens et surtout des ecclésias-

tiques qui a augmenté et honoré l'Eglise : Sanguis

martyrum fiebat semen Christianorum, dit Terlullien

en son apologétique. Tous étaient attirés au chris-

tianisme par la vie sainte des Chrétiens et de leurs

pasteurs, par la patience et les vertus qu'ils pra-

tiquaient au dehors, et dans les prisons. C'est ce

que les Actes des apôtres rapportent de saint Paul

et de Silas. L'histoire ecclésiastique rapporte la

conversion d'une grande famille, opérée par la vie

exemplaire de saint Sébastien. C'est par la vie

sainte et édifiante que les idolâtres ont abandonné

le paganisme, que les hérétiques, et les schisma-

tiques sont rentrés dans le sein de l'Eglise catho-

lique, que les pécheurs les plus endurcis se sont

convertis et ont embrassé la perfection la plus éle-

vée. Il est aisé de prouver cette proposition par ce

qui est arrivé depuis la naissance de l'Eglise jus-

qu'à nos jours : conversions innombrables et éton-

nantes, qui ont fort augmenté l'Eglise, et lui ont

fait un honneur infini. Aussi l'Eglise, qui a toujours

été jalouse de sa gloire, a pris en tout temps des

soins extrêmes pour ne souffrir dans le clergé

aucun ecclésiastique qui pût la déshonorer, quelqne

tjalent qu'il eût d'ailleurs. Elle excluait du sacerdoce

et des saints ordres ceux qui n'avaient pas été irré-

préhensibles, quelque longue et rigoureuse péni-

tence qu'ils eussent faite. Eligite viros ex vobis se-

ptem boni lestimonii, dit saint Pierre dans le choix

des premiers diacres. {Act. xv, 22.) Saint Paul a

prescrit la môme règle à ses disciples Tite et Timo-

thée : Oportet episcopum sine crimine esse, irrepre-

hensibilem; operarium inconfusibilem ; diaconos si-

militer pudicos, non bilingues, non mullo vino de-

ditos, non turpe lucrum sectanles. (/ Tint, m, 2;

lit. I, 6.) Si un ecclésiastique tombait après l'or-

dinalion, il était exclu du clergé : Dcponalur et ad

communionem laicam dimittalur; ex pœnitenlibus,

quanlumvis bonus, nullus ordinetur.

L'Eglise perd son lustre par la vie déréglée et

scandaleuse de ses ministres : Quomodo obscurnluin

de celte Eglise, rien de plus propre à le porter est? Si in clerico, dit saint Grégoire le Grand, qui

à lui faire houneur ci à procurer son agrandisse- excmplum est vitœsœcularibus, juste aliquid reprehniT.



6S5

ditur, ex ejus vitio ipsa religionis nostrœ œslimatio

(jravatur. Vapor est exitialis, dit saint Grégoire de

Nazianze ,
qtio omnes inficiuntur; et odor morlis in

mortem. En effet, la vie infâme des gnostiques dés-

honora infiniment l'Eglise au m' siècle. Elle eut be-

soin d'apologies qui montrèrent que les crimes de

ces hérétiques étaient en horreur à l'Eglise, L'his-

toire ecclésiastique nous apprend que les hérésies

et les schismes ont pris naissance de cette vie scan-

daleuse des mauvais Chrétiens, et surtout des pas-

teurs et des prêtres. Et ne pouvons-nous pas, en

cette occasion, mettre dans la bouche de l'Eglise

cette plainte que lui faisait faire saint Bernard

auxii'siècle : Ecce in pace mea amaritudo mea ama~

rissima ; amara prias in nece martijnun, amarior i»

conflictu hœreticorum, sedamarissima in moribus do-

mesticorum. « Filios enutrivi et exaltavi, ipsi nntem

spreverunt me {Isa. i, 2); » quod faciunt hœrclici ptr

prava doymata , .hoc faciunt ptures liodie per prava

exempta, tanto graviora hœreticis, quanto prœvalent

opéra verbis.

y Les prêtres, comme pasteurs des âmes, doi-

vent travailler à leur salut, surtout par le bon

exemple. Les prêtres sont par leur état obligés à

travailler au salut et à la sanctification des âmes.

Notre-Seigneur pendant tout le temps de sa mis-

sion y a travaillé, et les prêtres tenant ici-bas

sa place doivent le faire : Pro Chrisîo legatione fnn-

gimur. {II Cor. v, 20.) Saint Paul l'a fait : Impen-

dam et supki impendar ipse proanimabus vcstris {II

Cor. XM, 15); omnia snstineo propler electos, ut et

ipsi salutem eonsequantur. (II Tim. n, 10.) Quis in-

firmatur, et non infirmer? {II Cor. xi, 29.) Les noms

que l'Ecriture, les saints Pères et les conciles don-

nent aux prêtres, leur apprennent ce devoir. Il»

sont lux mundi;sic Inceat lux veslra, etc. Ils sont

les astres du firmament de l'Eglise, les docteurs et

les maîtres des peuples. Us doivent les éclairer et

les sanctifier surtout par une vie édifiante. Notre-

Seigneur les appelle Scil terrœ. [Matth. v, 13.) Bona

conversatio sacerdolum, dit saint Grégoire le Grand,

conditura est populi ;
petra salis sunt ijiter unimalia

Erxlesiœ, id est fidèles, ut quisquis sacerdoti conjun-

gilur, quasi ex tactu salis sapore œternitatis condia-

tur; tous les Pères et les conciles disent unanime-

ment : Vita clericorum liber est laicorum ; iniuen-

tium forma ei exemplar. En cUet, l'expérience an-

cienne et journalière apprend cette vérité. Les fi-

dèles suivent les prêtres comme les brebis leur

pasteur, les disciples leur maître, les soldats leur

général. Le bon exemple des prêtres est nécessaire

aux commençants, à ceux qui avancent et aux par-

faits. Au commencement du christianisme les pre-

miers Chrétiens se conformaient aux apôtres ;
dans

la suite les fidèles imitaient les évèques, les prêtres

et les diacres ; c'était une pierre d'aimant qui atti-

rait à la piété tout le monde, et même les infidèles

cl les plus endurcis. Nous lisons dans la vie des

buinls lïiinistrcs du Seijincur et dans l'histoire ccclc-
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siaslique, que le bon exemple a toujours produit cet

effet, comme on peut le voir dans saint Justin,

TertuUien et les autres apologistes de la religion

chrétienne. TertuUien atteste qu'un Chrétien impri-

mait du respect et empêchait les impies de con>niet-

tre le crime en sa présence : Ex occurso me» vitia

suffundo. Ce furent les saints exemples de saint Po-

thin, premier évêque de Lyon, de saint Irénée, qui

lui succéda, et des prêtres qui étaient dans leur

compagnie, qui encouragèrent au martyre tout le

peuple de Lyon. C'est par le même moyen que le

Pape saint Corneille anima les Romains au martyre,

et releva plusieurs Chrétiens qui étaient tombés par

faiblesse. Au iv' siècle, saint Basile raconte qu'il fui

attiré au service de Dieu par les discours et la sainte

vie de saint Grégoire de Nazianzc son ami. Au v' siè-

cle, saint Augustin fut converti par la même voie.

Simplicicn, son ami, lui proposa l'exemple de \ic-

torin, orateur et pécheur comme lui
, qui s'ét:ùt

converti, comme ce saint le rapporte dans ses Con-

fessions, et ce fut ce qui fixa ses irrésolutions el

acheva de le convertir. L'histoire du xn' siècle nous,

apprend que saint Berisard, allant à Cîteaux, attira

par son exemple un grand nombre de jeunes gens,

et l'on sait l'impression que fit sur le Pape Inno-

cent II et sur toute sa cour la vie sainte des reli-

gieux de Clairvaux qui vinrent le recevoir en pro-

cession, avec une modestie qui arracha des larmes

aux assistants. Dans tous les siècles jusqu'à nos

jours, la vie sainte et exemplaire des religieux et

religieuses a attiré dans leurs monastères une infi-

nité de personnes de l'un et de l'autre sexe., pau-

vres, riches, nobles et même princes et princesses.

Le concile de Trente, convaincu de cette vérité, a

engagé très-fortement tous les ecclésiastiques à don-

ner bon exemple, et particulièrement au chapitre

premier de la session dixième de la réformation.

1" Il dit quintcgrilas prœsidum salus est populorum,

et ideo digniores eligendi sunt , irrcpreliensibilcs, se-

cundum Scripluras et sacros canones. 2° Il recom-

mande aux évèques de ne choisir pour les bénéfi-

ces à charge d'âmes, que des ecclesiasticjues irré-

préhensibles : Qua enim libertate laicos poterunt

corripere sacerdotes, cum tacite sibi ipsis rcspondcant

eadem se admisisse quœ corripiunt ? o" 11 recom-

mande encore aux évèques d'avertir souvent les

ecclésiastiques de cette obligation : Monebunt prœ-

terea episcopi suas clericos in quocunque ordine fue-

rint, in conversatione, scrmone et scientia, commisso

sibi populo prœeant ... . ncmini danlcs nlUim oli'en~

sioncm, ut non viluperctur minislcrium corum, sed in

omnibus exliibcant se Dci ministros. 4° Le saint con-

cile en donne la raison au même lieu : ISiliil est

quod alios magis ad pielatem et Dei cultum assidue

inslruat, quam eorum vita et cxcviplum qui se divitio

viini.sierio dcdicarnnl. Cum enim clerici in alliorevi

locum suhlati conspiciuntur, in eos tanquam in spécu-

lum reliqui ocutos conjiciunt, ex iisque sumunl quod

imitcutur ; qnapropter sic dcccl omniuo clericos vi-
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tnm moresifue stios componere, ut liabitti, gcstu, in-

ccssu aliisquc omnibus rebits uiliH tiisi grave, mode-

ralnm ac religione plénum prœ se ferant, ut eorum

actiones cvnctis afferant veneratiotiem. Sans celte

vie sainte et exemplaire, les prêtres ne s'acquitte-

ront jamais de leurs fonctions principales envers

les peuples, rinstruclion et la correction.

{" Leurs discours, s'ils ne sont soutenus par le

bon exemple, seront «rs sonans et cijmbalum tinniens.

(I Cor. xin, 1.) D'où vint le fruit des prédications

des apôtres, de saint Pierre, saint Etienne, saint

Paul ? C'est de leur vie sainte : ils pratiquaient la

pauvreté, la niortifioalion, l'oraison : ils souffraient

tout pour Jésus-Christ : prisons, exil, toui'ments,

la mort même. Saint Bernard dit de saint André :

Crucifirus cruciflrum prœdicabat. Et saint Jérôme

écrivait au prêtre Népotien : Non confundant opéra

tua sermonem tuum. . . . deiicatus est magister qui

pteno ventre de jejuniis disputât. ... an non confii-

sio et ignominia est paupcrem Christum et esurien-

tem fastuosis corporibus prœdicare, rubentes buccas

et tumenles jejuniorum docirinas profcne ? Com-
ment les apôtres ont-ils opéré ce grand miracle de

la conversion du monde entier ? C'est, dit saint

Chrysostome, Mundnm converterunl non propter mira

qiiœ fecerunt, sed quia verus crat in ipsis gloriœ pecii-

niœque contemptus. .

.

. magis enim convincunt opéra

quam miracula. C'est aussi ce que saint Bernard

nous apprend : Da voci tuœ vocem virtutis, consonet

vitu verbis ; vox equidem verbi sonat, vox excmpli to-

nat : si mundum contcmnendum, conlemne prius, et

ad ipsum alios efficacius invitabis.

En second lieu, les prêtres doivent corriger les

fidèles dans leurs manquements soit en particulier,

soit quelquefois en public : Argue, increpa, peccan-

tem coram omnibus argue, ut et cœteri timorem lia-

beant. {II Tim. iv, 2.) Mais, pour y réussir, le prê-

tre doit être lui-même irrépréhensible, de peur que

ceux qu'il corrige ne disent hautement : Medice, cura

teipsum. {Luc. iv, 23.) Et quelquefois ils le disent à

haute voix. Rien n'avilit tant notre ministère, dit

saint Grégoire le Grand, et ne fait tant mépriser la

parole de Dieu annoncée par les prêtres, que leur

vie peu édifiante : Quid restât nisi ut cujus vita de-

spicitur, prœdicatio ipsa contemnatur ? Car, comme

dit le saint concile de Trente, qua libertate poterunt

laicos corripere sacerdotes, cum tacite sibi ipsis rc-

spondeant ea admisisse quœ corripiunl ? Il est vrai

que les délinquants raisonnent mal, car Notre-Sei-

gneur nous a dit : Super catkedram Moijsi , etc.

(ilatth. xxiii, 2) ;
quod dixerint vobis facite ; secun-

dum autem opéra eorum nolite facere. {Ibid., 5.) Tou-

tefois l'expérience de tous les siècles nous apprend

que les corrections et les discours n'opèrent rien

sur les mœurs, quand ils ne sont pas soutenus de

la vie sainte et exemplaire des pasteurs qui instrui-

sent et corrigent. Mais en quoi et comment les ec-

clésiastiques doivcni-ils donner bon exemple ? c'est
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ce qui nous reste a examiner dans un second

point.

Je vous ai déjà ci(é ces respectables paroles du

concile de Trente, qui devraient être gravées dans

nos cœurs et encore plus dans nos œuvres : Sic de-

cet clericos vitam moresque suos componere, ut habitu,

gestu, incessu aliisque omnibus rébus niliil nisi grave,

moderatum ac religions plénum prœ se feront. La

sainte Eglise, par l'organe de ses princes, Icsévêques,

nous apprend comment et en quoi les ecclésiastiques

doivent donner bon exemple. Elle veut que ce soit

en tout et partout. Le saint concile, par ces mémo-

rables paroles, renferme tout le détail que l'apôtre

saint Paul fait des vertus ccclésiasli([ucs dans ses

épîtres à Tite et à Timothée, où il n'excepte rien :

In omnibus teipsum prœbe exemplum bonoriim ope-

rum. (7 Tim. iv, 12 ; Tit. n, 7.) Elles vont trop bien

à mon sujet pour ne pas y faire un peu d'attention ;

souffrez donc que j'en fasse une courte para-

phrase, y ajoutant ce que les saints Pères et les con-

ciles ont dit de plus remaniuable là-dessus.

i° In habitu. Les ecclésiastiques doivent donner

bon exemple dans leurs vêtements. Ex visu, dit le

Sage, cognoscitur homo sensatus, et amiclus corporis

annuntiat de illo. {Eccii. xix, 27.) Pour cela les ec-

clésiastiques doivent toujours porter l'habit de leur

état dans toute la modestie capable d'édifier les peu-

ples ; c'est-à-dire la soutane, les cheveux courts,

et la tonsure. Cette obligation est bien plus grande

pour tous ceux qui ont charge d'âmes et même qui

sont dans les ordres sacrés. L'Eglise appelle la sou-

tane habitus sanctœ religionis ; elle traite d'apostats

ceux qui la quittent. Clericos qui reliclo ordine et

habitu. .

.

. taies inter apostatas numeraudos san-

ctorum Patrum statutu déclarant, est-il dit au ui'^

concile général de Latran sous Alexandre III, en

1179. Le concile œcuménique de Vienne au xiv* siè-

cle, sous Clément V (en 1511), les déclare déchus

des privilèges de la cléricature : professorum illius

ordinis prœrogativa se reddit indignum. Le concil»?

de Trente en sa session 14, De reformatione, chap,

6, dit : Etsi habitus non faciat monachum, oportet

lamen clericos vestes proprio congruentes ordiui sem-

per déferre, ut per decentiam habitus extrinsece mo-

xum honestalem intrinsecam ostendant. L'Eglise pu-

nit sévèrement les délinquants par des censures, la

privation des revenus de leurs bénéfices. Que di-

rait-on d'un président ou d'un conseiller de parle-

ment qui ne porterait pas sa robe quand il le faut ?

d'un gentilhomme sans épéc , d'un chevalier du

Saint-Esprit sans le collier de l'ordre ? Voit-on les

religieux quitter leurs babils ? Et de quel droit

quitterions-nous le nôtre ? Il faut en outre éviter

toute sorte de vanités dans les habits ecclésiasti-

ques et dans les cheveux. Le u' concile géné^

rai de Nicéc, sous Adrien I" en 767, est remarqua-

ble à ce sujet : Omnis jactantia et ornatura corpo^

ralis aliéna est a sacrato ordine ; eos ergo episcopos

vel clericos qui se fulgidis et claris vestibus çrmtU
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emendari oportet ; quod si in hoc pcrmanserint, cor-

rigantur, vel deponanlur. Le iv' concile de Lalran,

icnu en 1215, sous Innocent 111, déclare : Absit ve-

slium curiosa mollities a sacro ordine. Mais hélas !

à voir plusieurs ecclésiastiques de nos jours avec

des cheveux frisés et des habits courts, lios sponsos

potius fjuam clericos existimes. (S. IIiero.n.)

2° In gestu. Saint Ambroise dit que ipsa corporis

species simulacrum est mentis, figura probilatis. Sa-

pientia hominis lueet in viiUu, lisons-nous dans YEc-

clésiaslique (xix, 26), et ab occursu faciei cognoscilur

sensalus. Saint Ambroise n'admit point à la tonsure

un de ses amis pour quelque geste indécent qu'il lui

vit faire. Cet homme apostasiaet se fit arien. Saint

Grégoire jugea par là ce que devait être Julien TA-

postat étudiant avec lui à Athènes : Ne.qnc cnim

boni milii unqnam significare aut ominari vidcbantur

cervix non statu, linmeri subsultantes et subinde agi-

t.ili, oculus insotens etvagns furioseqiieintuens, risus

pétulantes et effrénés, nutus temerarii. Il faut tenir la

lête droite sans la lever ni la baisser trop, sans la

pencher de côté et d'autre ; il ne faut pas la tour-

ner et la remuer çà et là légèrement. 11 faut qu'un

ecclésiastique ait un regard doux et modeste, qu'il

n'ait pas les yeux égarés ni trop fixés et arrêtés sur

ceux qu'il regarde. Il doit éviter toute immodestie

dans les ris, surtout aux promenades ou dans les

rues : Stultus in risu extoUit vocemsuam, sapiens au-

tem vix tacite ridebit. ( Eccli. xxi, 23.
)

3° In incessu. Clericus professionem suatn in in-

cessu probet , dit le m' concile de Latran , et

.".près lui celui de Trente. Il faut éviter en mar-

chant toute immodestie, ne pas aller d'un pas trop

précipité, ni courir ; éviter toutes les démarches

affectées, toute sorte d'agitations de tête, de mains,

de bras, d'épaules et de corps. Saint Grégoire de

Nazianze augura mal de Julien par sa démarche :

JSeque enim milii boni aliquid significare aut ominari

videbantur pedes instabiles et titubantes.

4° In sermone. Saint Paul donne cet avis à son

disciple Tite : Prœbe teipsum exemplum bonorum

operum in verbo et conversatione. ( Tit. ii, 7. ) Ainsi

les ecclésiastiques doivent s'abstenir de toutes paro-

les indécentes, cl même équivoques, qui pourraient

faire de la peine à ceux qui les entendent : Om7tis

scrmo malus, dit saint Paul, ex are vestro non pro-

cédai ; fornicatio... aut stulliloquium, aut sciirrilitas,

nec nominetur in vobis. ( Eplies. iv, 29 ; v, 5, 4.
)

Car, comme dit saint Bernard, ISngœ in ore laico-

rum nngœ sunl, in ore sacerdotum blasphemiœ. Con-

secrasti os tuum Evangelio, talibus jam aperire illi-

citum, assuescere sacrilegum est. n Lubia » enim

€ sacerdolis custodient scientiam, et ex ore ejus Icgcm

requirent [Malucli. \\, 7); » non nugas profeclo aut

fabulas... si de verbo otioso Deo in die judicii ratio-

nem reddiluri stimus, quanto districtius de verbo men-

duci, mordaci, injurioso, adulatorio! Les ecclé-

siastiques doivent, autant qu'ils le peuvent, tenir

tics discours saints et utiles, capables d'cdilicr le

C80

prochain. Si quis loquitur, quasi sermones Dci ( /

Pctr. IV, 11); saint Pierre y exhorte les femmes chré-

tiennes, ut per mulierum conversationcm non sine verbo

lucrifiant ( / Pctr. m, 1 ), à l'exemple de Notre-Sei-

gneur, de ses apôtres et de tous les saints : Stupeant,

admirentur, dit saint Ambroise, et dicant hi homines :

sunt Dei quorum talis est conversatio ; comme saint

Martin, nunquamin ore ejus nisipax, nisi castitas, nisi

charitas, nisi pietas ; cîd rarior in ore mundus, fre-

quentior Cliristus. On peut entrer en conversation

par la porte des mondains, disait saint Ignace à ses

rehgieux; mais il faut les faire sortir par la nôtre.

Enfin, il faut être prudent dans ses discours : Tem-

pus lacendi, tempus loquendi. ( Eccle. ni, 7. ) Qui

modcratur lubia sua prudentissimus est {Prov.\,

19
) ; mala aurea in lectis argenteis, verbum prola-

tum in tempore suo. {Prov. xxv, 11.) Bis ad li-

mam quam ad linguam, tit in sermo7ie niliil nisi

grave.

o° Aliisque omnibus rébus. Saint Paul n'excepte

rien : In omnibus tcipstim prœbe exemplum bono-

rum operum. ( Tit. ii, 7. )
1" In doetrina: foi saine

et orthodoxe, morale pure, ni relâchée ni rigou-

reuse, tenir le milieu comme l'Eglise. Il faut parler

avec respect de la sainte Eglise et des conciles, du

Pape et des évêqucs ; se bien instruire de la doc-

trine et de la morale de l'Eglise, et l'enseigner aux

fidèles ; donner soi-même l'exemple d'obéissance à

l'Eglise et à ses décisions sur le dogme, la morale

et la discipline : Bouum depositum custodi, devi-

tans profanas vocum novitales {II Tim. i, 14 ); évi-

ter tout homme suspect, et les livres des héritiques
;

s'exprimer dans les termes de l'Eglise; imiter saint

Jean l'Evangéliste et saint Polycarpe son disciple :

Mementote prœpositorîim, suivre fidèlement la dé-

fense de l'Eglise à l'égard des hérétiques, schismati-

ques et excommuniés : Os, orare, vale, communio,

mensa negatur. 2° In gravitate : gravitas tuam decet

personam, dit saint Bernard à tous les ecclésiasti-

ques ; modestie et sainte gravité en allant en ville

ou en conversant avec les gens du siècle ; ne pa-

raître que rarement au dehors et seulement pour

ses fonctions, à l'autel, en chaire, dans l'adminis-

tration des sacrements, au confessionnal, en visites

nécessaires : CItristus, dit saint Ambroise, non est

circumforaneus , non in foro, non in plateis reperi-

tur. Cette modestie et cette sainte gravité doivent

licluipc particuhèremont à l'Eglise et dans les fonc-

tions sacrées, en annonçant la parole de Dieu, en

récitant l'Olfice divin ou en y assistant. Rien de

plus capable d'inspirer aux fidèles une haute idée

de Dieu, de Jésus-Christ, de ses mystères, des sa-

crements et des lieux saints, où l'on ne doit jamais

parler que par nécessite, à voix très-basse et en

peu de mots ; cette règle se garde dans les maisons

des grands et les palais dos princes. 5° In castitate :

in ore tuo nisi caslitas. Eviter toute chanson trop

h'gère; cum muticribus accessus quodnmuudo (ugi-

(ii'us ; scrmo cum mulieribus rarus, brevis et austi-
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rtis , en un mot, chasteté sévère, édifianle, doli-

cate et sans soupçon ; pour cela l'Eglise ordonnait

aux ëvèques d'avoir chez eux des syncelles, et de

ne jamais visiter sans eux ni veuve ni vierge.

4" /h charitate; charité pour les peuples, amis et

ennemis ; charité tendre, filiale, généreuse, compa-

tissante, universelle et constante pour toute sorte

de personnes , tous les temps et tous les lieux
;

et éviter avec grand soin tout ce qui est contraire

à cette divine charité : Supportantes im'icem{Eplies.

IV, 2), nihil per contentiouem, sedin humilitate snpe-

riores sibi invicem arbitrantes ( Philip, ii, 5 ) ; clia-

ritas patiens est, beniijna, non agit pcrperum, omnia

crédit, sperat, snstinet. ( I Cor. xiii, 4 seq.) 5° Aliis-

que omnibus rébus, in omnibus, comme dit saint

Paul ; à table, dans son domestique, son apparte-

ment ; table frugale, meubles convenables à la mo-

destie ecclésiastique et conformes aux canons

du IV* concile de Carthage , renouvelés par le

concile de Trente ; Atiisque omnibus rébus : à la

ville, à la campagne, seul et en compagnie ; in om-

nibus, en tout et partout. Enfin, souvenons-nous

de cette exhortation de saint Pierre aux pasteurs :

Pascite qui in vobis est gregem Dei , non domi-

nantes in cleris, sed forma [acti gregis ex animo ; et

tum appariierit princeps pastortim, percipietis im-

niarcescibilem gloriœ coronam. {I Petr. \, 2,3, 4. )

Amen.

XIIP ENTRETIEN.

Sur les cérémonies ecclésiastiques.

J'ai dessein. Messieurs, de vous parler aujour-

ù'hui d'un sujet des plus importants, mais des plus

combattus de la rehgion ; c'est des cérémonies ec-

clésiastiques qui accompagnent nos mystères, et qui

en impriment tellement la dévotion, que les conci-

les les appellent si(/nacu/a p/eta/is et religionis cliri-

stiame. C'est ce qui devrait les rendre extrême-

ment vénérables dans le christianisme, et qui de-

vrait obliger de ne les traiter jamais qu'avec respect
;

et cependant il se trouve à présent que, par un

malheur étrange, la plupart des personnes les com-

l)attent et les traitent d'une manière qui ne tient

rien de la piété avec laquelle l'esprit de l'Eglise les

établit, ni de l'esprit de religion avec lequel elle dé-

sire qu'on les traite. Car non-seulement les héré-

tiques, les impies, mais même à présent beaucoup

de Chrétiens, qui font d'ailleurs profession de piété,

n'en ont que du mépris ; et quoique tous ne les

attaquent pas directement, ils ne laissent pas, pour

la plupart, de leur donner de rudes atteintes, les

hérétiques en les condamnant, les impies en les

méprisant, beaucoup de Chrétiens en les négligeant.

Les hérétiques les condamnent par un faux zèle,

les impies les méprisent par un esprit de liberti-

nage
; plusieurs Chrétiens les négligent par un faux

principe de piété. Les hérétiques les condamnent

comme mauvaises ; les impies les méprisent comme
indiflérentes

; plusieurs Chrétiens les négligent quoi-

que bonnes, mais comme n'étant pas faites pour

eux. Les hérétiques les condamnent comme mau-
vaises, parce qu'ils les considèrent comme de pures

inventions de l'esprit humain, qui ne renferment

aucun mystère, qui ne sont bonnes que pour les

peuples, pour frapper leurs yeux, arrêter leur es-

prit et les surprendre, et qui, n'ayant été inventées

que par un mauvais artifice, ne sont capables que

de porter à la superstition plutôt qu'aux sentiments

véritables de la rehgion. Les impies méprisent les

cérémonies comme indifférentes, parce qu'aveuglés

par leurs passions et ne pénétrant pas le fond de

nos mystères, ils ne peuvent les croire si impor-

tantes à la religion, et se persuadent qu'en donnant

le cœur à Dieu, on satisfait assez à son devoir, sans

se gêner, se contraindre et s'assujettir à toutes les

pratiques extérieures que l'Eglise nous marque. En-

fin plusieurs bons Catholiques, et qui pis est, plu-

sieurs même qui sont ecclésiastiques, les négligent

comme n'étant pas pour eux, parce qu'ils croient

qu'elles ne sont que pour les personnes grossières

qui ont besoin d'être excitées par quelque objet

sensible, mais que pour eux, s'élevant à la contem-

plation de Dieu assez facilement, cette attention

aux cérémonies les détournerait de l'attention à

Dieu, et qu'étant suffisamment occupés par l'attrait

du Saint-Esprit qui les rempUt de la vue des mys-

tères, les cérémonies, quoique saintes et utiles, t,?,

seraient pour eux qu'un obstacle et un empêche-

ment à leur dévotion. Ainsi ils ne s'y appliquent

point dans la célébration des saints mystères ; ils ne

les font que par manière d'acquit et sans une par-

ticulière application, et s'en acquittent aussi d'une

manière si négligente et de si mauvaise grâce, qu'en

vérité cela n'est capable que d'en donner du mé-

pris : de sorte que, si les hérétiques et les liber-

tins parlent ouvertement contre les cérémonies et

les condamnent dans leur cœur, les Catholiques et

les ecclésiastiques mêmes les exposent au mépris

par leur conduite. N'est-ce pas une rude persécu-

tion pour l'Eglise de se voir traitée de la sorte?

Aussi voyons-nous la violence qu'elle souffre de se

voir ainsi déchirer dans ses entrailles par ses pro-

pres enfants ; et les plaintes qu'elle pousse dans

cet état sont des marques suffisantes de sa douleur :

Filios enutrivi et exaltavi,ipsi autem spreveruntme...

facti sunt filii mei verditi.,. convertimini, filii, rê-

verlentes...

Tâchons, Messieurs, d'apaiser autant que nous

pourrons la douleur d'une si bonne mère, et puis-

qu'un des grands sujets de ses larmes est assuré-

ment la manière indigne dont on la traite dans ses

cérémonies, par le mépris que l'on en fait, tâchons

de ne les traiter jamais qu'avec toute la religion qui

leur est due ; et, pour cet effet, voyons : 1° l'es-

time que nous devons faire des cérémonies ; com-

bien nous devons les respecter, les affectionner, et

nous y appliquer pour les bien faire ;
2° la manièïc

de ks bien faire.
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Pour rimportance d'cslimcr les cérémonies , el

robligalion que nous avons de nous y appliquer

pour les faire, je la lire particulièrement de trois

principes. Le premier est l'estime même que Dieu

en fait. Ce premier fondement est considérable; car

l'estime que Dieu fait des choses est la règle la plus

certaine et la plus sûre que nous puissions avoir de

leur valeur. 11 n'en est pas comme de l'estime des

hommes; ceux-ci se trompent tous les jours dans

leurs jugements : souvent ils méprisent ce qui mé-
rite de l'estime; souvent ils estiment ce qui n'est

digne que de mépris : leur vue bornée, qui ne pénè-

tre pas le fond des choses, la passion qui les trou-

Lie ou l'intérêt qui les aveugle, sojit trois princi-pes

d'erreur qui font qu'on ne peut prendre aucune me-
sure assurée sur tous leurs jugements. Mais en Dieu

il n'en est pas de même : point d'intérêt, point de

passions, point de bornes dans ses connaissances
;

ainsi toute certitude dans ses jugements. C'est pour-

quoi lorsque le Saint-Esprit, dans l'Écriture sainte,

veut nous faire connaître la grandeur d'un saint, il

ne dit pas qu'il sera grand devant les hommes, mais

qu'il sera grand devant Dieu : Hic erit maynus co-

rani Domino {Luc. i, 15), parce que tous ses juge-

ments sont équitables: Justus es. Domine, dit le

Prophète, et rectum judicivm tuum. {Psal. cxvui,

137.) Son jugement donc fait la valeur des choses :

Dieu les estime autant qu'elles valent, ou plutôt

elles valent autant que Dieu les estime.

Or, je trouve que Dieu a eu toujours une estime

particulière pour les cérémonies, et je le prouve,

rm point par des raisonnements incertains, non

point par de frivoles conjectures, mais par ce que

lÉcrilure sainte nous en dit. Or, nous trouvons

dans l'Écriture trois points principaux bien propres

à nous faire comprendre l'estime que Dieu fait des

cérémonies.

Le premier, en ce que lui-même dans l'Ancien

Testament les a dictées
;

Le second, en la manière dont il les a.dictées;

Le troisième, dans les châtiments dont il punit

<eux qui les méprisent ou qui ne les observent pas

avec ,une assez grande fidélité.

i° Nous voyons dans l'Ancien Testament que

c'est Dieu même qui a dicté toutes les cérémonies,

et qu'il a voulu les dicter de sa propre bouche. Ceci

est remarquable. 11 n'en a point voulu donner la

commission à un homme ; il n'a point voulu confier

ret ouvrage à ses pro[)hètes et à ses saints ; il n'a

iiyint voulu s'en décharger sur une créature, comme

il a fait dans beaucoup d'autres choses dont il leur

donne le gouvernement et la conduite : il l'estime

dune toll(! importance, que lui-même veutenprcn-

i're le soin. 11 les enseigne lui-même à Moise; mais

avec une telle exactiludi;, (ju'il est impossible d'y

faire attention, qu'on ne s'en étonne. Car il les dicte;

toutes l'une après l'autre, il les enseigne; jusqu'aux

plus pi'lites, et en détermine tellement toutes les

|)articularilés, qu'il n'y a aucune circonstance Jii du

eu
temps ni du lieu, ni de la personne, ni de la manière,

qui n'y soit très-expressément déterminée. Consul-

tons le Lévitique, les Nombres et le Deutéronome,

et nous verrons avec étonnement dans ces trois li-

vres, outre beaucoup d'autres de l'Ecriture sainte,

qu'il faut que Dieu ait une estime toute extraordi-

naire des cérémonies, pour avoir pris tant de soin

de les apprendre à l'homme : Dieu ne parle pas de

choses inutiles, et il ne multiplie pas ainsi les paro-

les, s'il ne s'agit de quelque affaire de conséquence.

Dieu nous fait donc connaître, en dictant ainsi si

aniplement et si en détail toutes les cérémonies, et

l'estime qu'il en fait, et l'estime que nous devons

en faire.

Mais il la fait encore, connaître par la manière

dont il les dicte. Dieu parle aux hommes en deux

manières : quelquefois il leur dit simplement ce

qu'ils doivent faire; c'est son ordinaire, nous le

voyons dans une infinité de lieux de l'Écriture

sainte ; c'est sa conduite dans les choses communes.

Mais lorsque la chose est plus importante, il ne se

contente pas de dire simplement ce que l'on doit

faire, mais il fait faire une attention particulière à

ce qu'il dit : Audi, Israël, Israël, écoutez : Ego Do-

minus {Dent. VI, 4), c'est moi qui vous parle, moi

qui suis votre Seigneur et votre Dieu. Quand il parle

de la sorte, c'est une marque que la chose qu'il va

dire est d'importance. C'est ainsi que Noire-Sei-

gneur voulant donner aux Chrétiens ce commande-

ment important el le plus difficile, mais le plus in-

dispensable de la charité, au sujet de la dileclion des

ennemis', fait faire cette réflexion, que c'est lui-

même qui le donne : Ecjo autem dico vobis, etc. C'est

moi-même : Ego autem; c'est moi, qui suis votre

Maître, votre Seigneur, votre Roi, votre Dieu : Ego

autem.

Et c'est ainsi que Dieu parle dans l'Ancien Testa-

ment, lorsqu'il donne les cérémonies Non-seule-

ment il commande parlabouchede Moïse et enjoint,

et à plusieurs fois, de les observer étroitement: Cu-

stodi cœremoniam atquc judicia qua: mando tibi liodic

ut fadas. {Dcul.Wi, 11.) Observa et cuve ne quan-

do obliviscaris Domini Dei tui, et negligas cœremoniu»

qtiasegoprœcipio tibi hodie. {Deut. viii, 11.) Custodi

cœremonias ejus, ut benetibi sit. {Deut. x, 15); mais

encore, en les ordonnant lui-même, il se sert de ces

paroles ego Dominus, marque qui nous fait coiniaî-

tre qu'elles sont d'une grande importance.

Enfin nousne douterons point qu'elles ne le soient,

si nous faisons attention aux châtiments dont Dieu

punit ceux qui y nuuKiuent. C'est une chose élon-

nanle, combien il est rigoureux en ce point. Il ne

laisse pas échapper la moindre faute ; il punit tout

el irès-sévèremenl. Nous en avons un g.rand nombre

d'exemples dans l'Ecriture sainte. En voici seule-

ment trois auxquels je vous supplie de faire atten-

tion. Ils sont capables, à mon avis, de faire trembler

les plus hardis.

Le pieniior e:il eu la ttersomic de deux des prc-
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m'iCTS prêtres do l'Ancien Tostamont, Nadab oi Abiii,

tous deux enfanls d'Aaron ; ils avaient éîé nouvel-

lement laits [uèlres. Remarquez, s'il vous plaît, tou-

tes les circonstances. La première fois qu'ils exer-

cèrent leur olVice, pour avoir mis seulement des

charbons dans leurs encensoirs bors le sanctuaire,

ce qui était défendu par le cérémonial, lequel ne

permettait pas d'encenser avec du feu que l'on eût

pris ailleurs ; comme ils voulaient encenser, il sor-

tit du feu du sanctuaire qui les brûla tout vifs, eu

sorte qu'ils demeurèrent morts sur la place : Egres-

SHS iijnis a Drjiniuo devoravit eos, et mortui surit co~

ram Domino, dit le texte sacré [Levit. \, '2) ;et Dieu

défendit même aux prêtres de les pleurer. Quel

épouvantable jugement! et qui aurait jamais pensé

qu'une si petite iaute, en apparence, eût été si cruel-

lement punie, même en des prêtres tout nouveaux.

re et les enfants de mort subite, et qu'ensuite l'arche

est prise par les Philistins ([ui la nicltent dans le

temple de leur idole; que le peuple est entièrement

défait par ses ennemis
; qu'en punition de cette

faute, Dieu prédit que la plupart de ceux de celte

famille mourront à la fleur de leur âge, et, ce qui

doit étonner par-dessus tout, il jure à la race d'iléli

que sou inicpiité ne sera point effacée ni par leurs

oblations ni par leurs sacrifices? Apnès cela, Mes-

sieurs, oserons-nous traiter les cérémonies de cho-

ses indifférentes, et serons-nous assez aveugles pour

croire, après tous ces châtiments que Dieu exerce,

que c'est peu de chose que d'y manquer? Dieu ne

châtie jamais le pécheur autant qu'il le mérite, il le

traite toujours avec quelque douceur ; et lors même
qu'il est le plus en colère, il se ressouvient encore

de sa miséricorde, dit le prophète : Cum iratus fue-

en des prêtres qui péchèrent par ignorance ou par "*' misericordiœ recordaberis {Ilabaciic m. 2.) Ainsi

inadvertance, en des prêtres qui, n'étant pas encore

bien expérimentés dans leur olfice, pouvaient cou-

vrir leur faute de quelque excuse ? Mais il n'y a

point de petites fautes dans les prêtres : Dieu ne

reçoit point leurs excuses, surtout lorsqu'il s'agit de

la religion, et il les punit d'autant plus rigoureuse-

ment que, leur ayant donné plus de lumières et leur

ayant fait plus de grâces et de faveurs, ils doivent

cire aussi d'une plus grande fidélité.

Le second exemple est eu la personne de ce pau-

vre lévite dont la faute nous est rapportée dans le

//• livre des Rois (ch. 6). Il arriva qu'en une proces-

sion générale, où l'on portait l'arche dans une cbar-

relte à bœufs, les deux enfants d'Abinadab, lévite

eurent charge de la conduire. Le plus jeune, nom-

mé Ahio, conduisait les bœufs, et Oza l'aîné, mar-

chait à côté de l'arche. Comme ils eurent marché

quelque temps, l'arche se trouve en danger d'être

renversée et de tomber par terre : Oza porte la

main pour la soutenir, et, parce qu'il la touche à

nu, contre ce qui était ordonné dans le cérémonial.

Dieu s'irrite tellement contre lui, que, sans avoir

égard à la nécessite occurrente qui semblait devoir

servir de quelque excuse à sa faute, il le châtie sur-le-

champ et le punit de mort. Qui l'aui ail jamais pensé?

Quam incomprehcnsibilia sunt judicia ejus ! {Rom.w,

33.)Ses jugements sont des abîmes : Judicia eju^abys-

$us mulla {Psal. xxxv, 7) : mais au fond, c'est que

l'exaclilude qu'il désire en ses ministres pour les

cérémonies qu'il leur ordonne est extrême, aussi

bien que sa rigueur à punir leurs manquements.

Enfin, le troisième exemple est celui des enfants

du prêtre Héli, Ophni et Phinées. Parce qu'ils n'ob-

servaient pas U)utes les cérémonies ordonnées pour

le sacrifice. Dieu se fâche tellement contre eux et

contre leur père, qui ne les corrigeait pas, qu'il

résolut d'ôter le sacerdoce de sa famille ; et il me-

nace de faire une correction si exemplaire, que

tous ceux qui en entendraienl parler en seraient

étonnés. En effet, qui ne serait surpris de voir que

pour celle faute, il punit en un mèioe jour et le pè-

il le châtie toujours moins qu'il ne le mérite. Puis

donc qu'il punit si sévèrement ceux qui manquent
aux cérémonies, ne faut-il pas avouer que les péchés

que l'on y commet sont très-considérables devant

ses yeux?

Je sais bien que l'on me dira, cl peut-être l'avez-

vous déjà dans la pensée, que toiis ces châtiments

sont arrivés dans l'Ancien TesUiinenl, et que cela

était bon dans ce temps où l'on faisait grand cas des

cérémonies; mais qu'à présent il n'en est pas de

même; que noussommessousla loi de grâce, que l'on

n'est plus si fort attaché à ces exercices extérieurs,

et qu'on n'y regarde plus de si près. Il est vrai. Mes-

sieurs, que ce n'est pas de même ; mais c'est bien

pis. Car, i" les cérémonies de l'ancienne loi n'étaient

point si importantes que les nôtres, et elles n'étaient

rendues si vénérables que parce qu'elles étaient la

figure des mystères que les nôtres célèbrent; de sorte

qu'autant que la vérité surpasse la ligure, et les

mystères du Nouveau Testament, ceux de l'Ancien,

autant nos cérémonies sont-elles plus relevées que

celles de la loi. C'est donc un plus grand crime d'y

manquer,

2" Si, dans le temps où il y avait tant de cérémo-

nies et de choses fort légères et de peu de poids ,

Dieu punissait si sévèrement l'omission d'une seule,

si petilequ'elle pût être, combien aura-l-il plus de su-

jet de châtier ceux qui y manqueront, à présent qu'elles

ne sont pas en si grand nombre, et qu'elles sont

iniiniinenl plus dignes de respect! n voulait qu'on les

observât autrefois avec une souveraine exactitude,

et il veut qu'on les observe encore à présentavec une

extraordinaire fidélité : il n'y a que celte différence,

qu'autrefois c'était un temps de crainte elde rigueur,

et c'est pourquoi Dieu châtiait sur-le-champ et vi-

siblement les coupables, pour intimider et pour ins-

truire et les présents et les absents ; mais à présent

nous sommes au temps de grâce, de miséricorde et

de clémence ; ainsi il diffère, il attend, il souffre

avec beaucoup de j)alience ; mais enfin, si nous ne

sommes à l'avenir plus fidèles, il nous punira d'au-
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tant plus rigonreiisement en l'autre vie, que nous

aurons en celle-ci abusé davantage de sa bonté.

Voilà, Messieurs, l'élat que Dieu fait des cérémo-

nies, et le premier motif qui nous oblige à les bien

faire.

Le second est l'estime que l'Eglise même on fait,

estime sur laquelle je ne m'étendrai pas beaucoup,

parce qu'elle est appuyée presque sur les mêmes

principes dont nous venons de nous servir pour vous

montrer l'estime que Dieu en fait.

L'Eglise ne peut jamais manquer dans sa conduite :

comme elle est toujours assistée du Saint-Esprit, et

qu'elle est dirigée par ses lumières, elle ne peut se

tromper dans ses jugements; et partant ce qu'elle

estime mérite de l'estime. Or, je vois qu'elle a tou-

jours témoigné une estime et un respect tout parti-

culier pour les cérémonies.

1° Elle-même a voulu les prescrire, et les a crues

d'une telle importance, qu'elle n'a pas voulu les lais-

ser à la liberté de ses enfants. Elle a cru que c'était

une matière qui méritait ses soins, et que le sujet

était d'assez grande conséquence pour employer les

lumières toutes pures et toutes saintes qu'elle puise

dans le sein même de Dieu, pour en donner des

règles.

Non-seulement elle les règle, mais elle les règle

toutes et en détail, et c'est la seconde marque de son

estime, jusqu'à une démarche, à la posture du

corps, à une inclination profonde ou médiocre, à

un mouvement de tête, à un regard, jusqu'à un

clin d'œil. Est-il possible que l'Eglise, cette Epouse

toute sainte de .lésus-Christ, toute sage et éclairée

qu'elle est, se fût occupée à régler si exactement

toutes ces choses, si elle ne les avait crues très-

importantes devant Dieu?

Enfin, si nous voulons faire attention aux châti-

m.ents dont elle menace ceux qui négligent les cé-

rémonies, nous aurons une dernière preuve de son

estime. Voici ce qu'elle en dit dans le concile de

Trente, sess. 8. can. 15 : Si quis dixerit reccptos et

approbalos Ecdesiœ catholicœ rilus in solcmni sncra-

mentorum adminislrulionc adliiberi consuetos aut coti-

icmni, aut sinepeccato a ministris pro libitu omilli, aul

in novos altos per quemcunque Ecclesiarum pastorem

mutari posse, anathetna sit : Si quelqu'un, dit le con-

cile, parlant des cérémonies de nos sacrements, dit

qu'on peut les mépriser, que chacun peut les omettre

sans péché ou les changer, qu'il soit anathème. Ces

paroles sont remarquables. Le concile dit quatre

choses : 1° qu'on ne peut pas les mépriser; 2" qu'on

ne peut pas les omettre s(;lon sa fantaisie et sans

péché ;
7)" que chacun ne peut pas les changer

comme il lui plaît ; A" enfin, il prononce anathème

à quiconque dira le contraire. Sur cela voici comme

je raisonne : l'anathèmeou l'excomujunicationestla

plus grande peine de l'Église ; elle n'est donc pro-

noncée que pour un grand péché. Cependant l'E-

(,lis(! la [trononce au sujet dont je parle, car elle

excommunie, c'csl-à-dirc qu'elle prive de tous ses

suffrages, de toutes ses prières, de tous ses sacri-

fices, de toutes ses grâces, et enfin livre au démon.

Et qui ? Trois sortes de personnes.

4° Ceux, non pas qui changeront les cérémonies,

mais qui diront seulement que chaque pasteur peutles

changer
;
2° ceux, non pas qui les mépriseront, mais

qui diront seulement qu'on peutles mépriser; 3° ceux,

non pas qui les omettront, mais qui diront qu'on

peut les omettre sans péché : Si quis dixerit aut con-

temni, aut sinepeccato omitli, aut per quemcunque pa-

storem mutari posse, anathema sit. Et si cela est. Mes-

sieurs, où en sommes-nous ? Et si elle excommunie

ceux qui le disent seulement, que sera-ce de ceux

qui le font ? Ce n'est, disons-nous, qu'une petite

cérémonie : quel si grand mal de la changer ou de

l'omettre? Elle est trop incommode : quand je ne la

ferais pas, pourvu que ce ne soit pas par mépris,

quel mal y aura-t-il ? Aveuglement horrible ! C'est

mal fait que de la mépriser ; mais encore c'est mal

fait que de l'Omettre. Anathème, dit le concile, à

quiconque dira qu'on peut les mépriser ; mais en-

core anathème, dit le même concile, à quiconque

dira que chacun peut les omettre sans péché. Ainsi

ne nous abusons point nous-mêmes, et ne croyons

point être en assurance, en disant que nous ne les

méprisons pas. Quoique nous ne les méprisions pas

formellement, si pourtant nous n'apportons pas le

soin qui est nécessaire pour les observer toutes,

nous avons assurément tout sujet d'entrer dans de

justes craintes, après cette doctrine du concile.

Et voilà. Messieurs, le second motif qui nous

oblige aies bien faire, l'état que l'Église en fait

elle-même ; et ce qui m'oblige, avant que de passer

au troisième motif, à vous donner ce bel avis que

l'Eglise d'Orléans donne à tous ses clercs pour les

obliger à se rendre attentifs aux cérémonies, et par-

ticulièrement à celles de, la sainte Messe : Sacrificate,

non quasi velamen veslrœ devolionis liabentes con-

suetudinem aut libertatem, sed quasi obcdientiœ filii,

captivantes intellectum in obsequium ejus quœ liabct

consilium, et spiritum Sponsi qui inlcr cjus ubcra

commoralur : quam qui audit, Sponsum cjus audit;

qui non audit, est tanquam ethnicus et publicanus.

Enfin, le troisième motif qui nous oblige à nous

affectionner el à nous rendre ponctuels à l'observa-

tion des cérémonies, c'est la fin et le dessein pour

lecjuel elles ont été instituées. Car elles ont été éta-

blies et pour les prêtres el pour les peuples. Pour

les prêtres, afin de les préparer aux actions mys-

térieuses et divines auxquelles ils sont obligés de

s'appliquer, afin d'exciter en eux la vive foi des

choses qui s'y passent, de les remplir de respect

envers ce qu'elles contiennent, et pour qu'ils expri-

ment à l'extérieur ce qu'ils voient el ce qu'ils sen-

tent des choses saintes qu'ils manient. Ainsi les

adorations, les génufl<'\ions qu'ils font, les bras

élciulus sur l'autel, sont jtour exprimer ladmiralion

(|u'ils ont pour ces mystères et le profond étonne-

nienl qui les oblige à s'abîmer et s'anéantir devant
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la majesté divine : »insi, lorsqn'ils lovent les yeux

vers le ciel et qu'ils les rabaissent aussitôt eu s'in-

clinaut, ils protestent, en s'abaissaut de la sorte,

qu'ils ne sont pas digues de paraître devant Dieu,

qu'ils sont trop faibles pour soutenir l'éclat d'une

si haute majesté , et ainsi des autres ; si bien que

les cérémonies servent aux prêtres pour exciter leur

ferveur et les porter à s'acquitter plus dignement

des hommages de la religion, et à témoigner au

dehors le respect et la dévotion de leur cœur pour

de si augustes mystères.

Mais elles servent encore aux peuples, et leur ser-

vent aussi en deux manières.

1° Pour leur faire mieux connaître la grandeur

de nos mystères et leur en donner plus d'estime.

C'est la raison qu'en rapporte le concile de Trente,

en parlant des cérémonies de la sainte Messe. Com-

me les peuples ont l'esprit plus grossier, dit le con-

cile, et qu'ils ne pourraient pas, sans ces discours

extérieurs et sensibles, s'élever à la considération

de choses si sublimes et si élevées: Cum natnra lio-

minum ea sit, ut non facile qucul, sins adminiculis

exterioribus, ad rcnim divinarum meditationcm sus-

tolli, pour cela, continue le saint concile, l'Eglise a

établi de certaines cérémonies, Quo et niajestas tanti

sacrificii commendaretiir, et mentes fidelium per hœc

lùsibilia relhjioms et pietatis signa ad rerum atlissi-

marum, quœ in hoc sacrificio latent, contcmplatio-

nem excitarentur : aCxn de rendre nos mystères plus

remarquables, et que par ces signes extérieurs et

visibles de la religion, l'esprit des fidèles fût élevé à

la considération des grandes choses qui s'y passent.

2" Xon-seulement elles font connaître aux peu-

ples la grandeur de nos mystères, mais elles leur en

impriment encore le respect, et les excitent, lors-

qu'ils y assistent, à y porter plus d'attention et de

révérence. Car quand ils voient cette grande révé-

rence dans les prêtres, voyant ces ornements si ma-

gnifiques et ces cérémonies si augustes, voyant que

lout le clergé s'abîme et se perd devant la majesté

de Dieu, le moyen qu'ils ne disent en eux-mêmes :

il faut que Dieu soit grand et adorable, puisqu'il y a

devant lui tant d'esprits bienheureux qui fléchissent

le genou en sa présence, tels que sont les anges et

les saints représentés par les ecclésiastiques qui se

prosternent devant lui ; il faut que cet Agneau soit

admirable en sa beauté et en sa puissance, ptiisque

ces vingt-quatre vieillards se jettent à ses pieds et y

déposent leurs couronnes avec respect et révérence?

Nous voyons par expérience le respect que ces cho-

.ses ?inpriment dans l'esprit des plus pauvres et des

p'.us ignorants qui, n'étant pas capables de conce-

voir, par la seule explication de la parole, les mys-

tères cachés, ni de porter révérence à ce qui est de

plus sacré, se disposent plus facilement à leur devoir

et à la révérence qu'ils doivent à Dieu, par le moyen

de ces choses extérieures et scnsii)les. L'instruction

passée, le souvenir s'en perd dans les esprits gros-

siers; mais les cérémonies durent autant que le ser-
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vice, et tiennent les peuples dans le respect et dans

la révérence. Ce sont des prédications par les yeux,

comme la parole est une exhortation par l'oreille
;

et elles sont d'autant plus elficaces, qu'elles sont

plus sensibles et plus sortables à leur disposition

grossière. El voilà. Messieurs, la lin de l'institution

des cérémonies et le fruit qu'on en remarque dans

l'Eglise. Mais c'est ce qui nous oblige d'apporter tous

nos soins à les bien faire; autrement, si nous les né-

gligeons, au lieu d'être des témoignages de piété,

elles ne seront que des marques de notre irréligion;

au lieu de porter dans les cœurs l'estime de nos mys-

tères, elles n'en inspireront que le mépris ; au lieu

de tenir les peuples qui y assistent attentifs , elles

les dissiperont, et ne leur donneront pas tant d'é-

dification que de scandale. Nous le voyons tous les

jours, et le peuple même est obligé quelquefois de

le témoigner tout haut et de s'en plaindre. Je sais

une personne de condition, hérétique, qui, après

plusieurs conférences qu'elle avait eues avec un bon

religieux, ayant pris la résolution de se convertir ,

entra dans une église ; et y voyant les prêtres y

faire le service sans aucun respect, elle en fut telle-

ment touchée, qu'elle ne put croire que cette religion

fût véritable, et ensuite elle ne voulut plus entendre

parler de conversion. Pensons-nous que ces prê-

tres ne répondront point de ce scandale et de la

perte de cette âme, aussi bien que de tant d'autres

qui seraient gagnées à Dieu par les cérémonies faites

avec révérence, et qui, ne les voyant traitées qu'a-

vec mépris, ne peuvent avoir beaucoup de respect

pour nos mystères?

Voilà, Messieurs, les motifs principaux qui nous

obligent de traiter avec un grand respect toutes nos

cérémonies, et de veiller très-soigiieusemer.t pour

les bien faire. Mais que faut-il pour les bien faire?

Quatre choses : ponctualité, bienséance, modestie ,>

dévotion.

1" Il est nécessaire d'y apporter une grande ponc-

tualité : ponctualité qui doit paraître en trois cho-

ses : i. à les faire toutes; 2. à les faire dans le

temps précisément où l'on doit les faire ; 5. à les

faire en la manière qu'elles nous sont marquées.

1° A les faire toutes : car pourquoi nous dispen-

ser plutôt de l'une que de l'autre? Pourquoi se sou-

mettre en un point et ne pas se soumettre en l'au-

tre ? L'Eglise nous les propose toutes : pourquoi

donc taire ce discernement : Je ferai bien cette cé-

rémonie, mais pour celle-là, n'importe ? Quel droit

avons-nous d'en user de la sorte, et pourquoi par-:

ta^er ainsi notre obéissance? Aut totum honore of-

fice, aut totum contemne, disons-nous en parlant du

règlement, au sujet de ceux qui se dispensent d'une

partie; et à plus forte raison pouvons-nous le dire

au sujet que je traite. Voyons comnte on se com-

porte dans le monde; et particuUèrement c»^.ux qui

approchent les princes : ils sont si exacts et si ponc-

tuels à observer les plus petites cérémonies, que,

pour chose du monde, ils ne voudraient pas y avoir
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manqué d'un seul poinl. Tout y est réglé ; on sait

(|ai sont ceux qui se couvrent en la présence du roi,

et en quel temps ils se découvrent : on sait en quels

t^rIne.s on doit traiter, quelles civilités on doit ren-

dre, etc. En un mot, on fait tout, et l'on est exact

à tout. N>5l-il pas juste d'apporter au moins autant

de soin en la présence du Roi des rois? Oh ! ce n'est

pas de même, dit-on. 11 est vrai, ce n'est pas de

même ; mais c'est bien davantage : car autant que

Dieu est élevé au-dessus de la créature, autant de-

vons-nous y apporter une plus grande exactitude. 11

faut donc, en premier lieu, les observer toutes. C'est

ce que saint Jérôme loue dans la personne du prêtre

Népotien, et dont il parle avec estime [Epist. ad IIc-

l'iodor.) : Erat sollicilus si nileret altare , si parictes

absque fuUgine, si pavimenta lersa, si janitor creber

in porta, vêla semper in ostiis, si socrarium mundum,

sivasa luculenta ; et in omnes cwremonias pia sollici-

tudo disposila, non minus, non majiis neçfligebat offi-

lium.

Mais, en second lieu, illaut les faire dans le temps

où on le doit. Car, i° l'Eglise même nous en déter-

nyne le temps ; il faut donc suivre la règle qu'elle

nous donne et s'y soumettre. 2° C'est que ne les fai
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donc les faire dans le temps ; autrement nous cau-

serons nécessairement du désordre et de la confu-

sion, et nous ravirons à l'Église, au moins en ce

point, celte belle qualité qui lui est donnée dans le

cantique: Terribilis ut casirorum acies ordinata

{Cant. VI, 5) ; car, au lieu d'être terrible à ses en-

nemis par le bel ordre de ses cérémonies qui porte-

raient les sentiments de piété et de religion dans

les cœurs, elle ne leur donnera dans celte confusion

qu'une occasion de raillerie et de mépris.

Et c'est ce qui nous oblige de les observer encore

exactement quant à la manière dont elles nous sont

marquées. Une inclination médiocre, quand elle nous

est marquée médiocre
;
profonde, quand elle est

marquée profonde, et ainsi des autres.

Et voilà les trois choses nécessaires pour la ponc

tualité dans les cérémonies : les faire toutes, les

faire dans le temps et les faire en la manière

qu'elles sont .marquées Or, pour être ponctuels à

ces trois choses, il y a deux avis à vous donner, ab-

solument nécessaires, sans lesquels il est impossible

de s'y rendre fidèle. Le premier est de bien les ap-

prendre avant d'être obligé de les faire; le second

est une grande attention quand on les fait; sans ce-

sant pas dans le temps, elles n'atteignent pas la fin la d est impossible qu'on ne s'y méprenne et qu'on

pour laquelle elles sont établies, et l'on sort du des- n'y nianque.

sein que l'Eglise a eu en leur institution. Par exem-

ple, elle ordonne qu'on s'inclinera au nom de Jésus,

pour témoigner le respect qu'on lui porte : si l'on y

manque, et que l'on fasse cette inclination ou avant

eu après, en disant quelque autre mot, cette cérémo-

nie n'a plus sa signification : ainsi ce n'est plus une

ftérémonie de religion, ce n'est plus qu'une action

naturelle et un mouvement indifférent. De même

elle ordonne qu'en offrant à Dieu le pain sur la pa-

tène à la sainte Messe, on l'ait entre les mains, et

qu'en disant suscipe , sancte Pater, on lève les yeux

au ciel, et en disant liane immaeulatam liostiam, on

regarde l'hostie; si, sans observer le temps de ces

cérémonies, par négligence ou par une trop grande

précipitation, on commence en découvrant 1<; calice,

suscipe, sancte Pater ; si, en disant ces autres paro-

les, hanc immaeulatam liostiam, on n'a pas la patène

dans les mains, et on ne fixe pas les yeux sur l'hos-

lic, dès lors on manque le but de ces cérémonies, et

l'on sort des desseins que l'Eglise a eus en les insti-

tuant. 5° Ce qui nous oblige encore d'y observer le

temps, c'est que sans cela il n'y a que confusion

dans les cérémonies, et ainsi elles ne portent plus

aucun sentiment de piété dans les cœurs. Les céré-

monies n'ont poinl de lustre ni d'éclat, à moins que

l'ordre et l'uniformité ne s'y rencontrent. Or, pour

cela, il est absolument nécessaire de les faire pré-

cisément dans le temps ; car si, par exemple, plu-

sieurs doivent faire ensemble la gi'nufiexion, et qu'ils

ne la fassent que l'un après l'autre, nous voyons

<pie les cérémonies perdent leur grâce et leur beauté:

cl comment pourront-ils la faire ensemble, si tous

ne sont ixacls à observer le même temps? Il faut

i" Il faut bien les apprendre avant d'être obligé

de les faire ; car autrement, comment ferait-on bien

ce qu'on ne sait pas? C'est pourquoi le concile gé-

néral de Lalran défend aux évêqucs, mais très-ex-

pressément, de recevoir aucun prêtre qui n'ait été

auparavant instruit de ce sujet ; Districte prœeipimus

ni episcopi promovcndos in sacerdotes diligenter jk-

struanl et informent, etc., super divinis officiis et école-

siasticis sacramentis (jnaliter rite vakant celebrare.

Et la raison qu'il en rend est admirable : c'est, dit-

il, qu'il vaut mieux avoir peu de prêtres et qui soient

bons, que d'en avoir beaucoup et de méchan.s:

comme si c'était assez pour faire un méchant p.ê-

tre que de ne pas savoir les cérémonies : Satins est

enim, maxime in ordinationc saecrdotum, paucos bo-

nos quam mullos malos liabere ininistros. Et c'est

ici un étrange désordre dans la religion ; il faut que

je le dise à la confusion de notre état : il n'y a point

de profession, pour basse et pour méprisée qu'elle

puisse être ; il n'y a point dart, il n'y a point de

métier où l'on n'en apprenne les règles avant de

s'y engager. Un cordonider, un savetier, ne s'expo-

sera pas à ce métier sans en savoir les règles. Il n'y

a que l'état ecclésiastique, il n'y a que les prêtres,

il n'y a que les clercs qui s'y exposent, qui yentr*Mil,

qui s'y engagent sans connaître ce qu'ils seront obli-

gés de faire. Il sera assez temps, dit-on, de s'en i-ns-

truire
;
je les apprendrai toujours bien (piand je se-

rai prêtre. Et de là vient que la plupart ne les sa-

vent jamais; et c'est même une des raisons pour

lesquelles l'Eglise a ordonné les interstices, et a

voulu qu'il y eût un espace de temps considérable

d'un ordre à l'autre, afin que l'on put s'instruire à

I
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loisir des fonctions de l'orare auquel on aspirait, et

que Ton pût en apprendre toutes les cérémonies

avant d'y être engagé. Il est donc d'une grande \m-

poruncc de les apprendre avant d'être obligé de les

faire. Or nous avons trois moyens de les apprendre.

Le premier, lire les rubriques où elles sont mar-

quées ; le second, consulter sur ce sujet et conférer

avec des personnes qui les savent; le troisième,

assister exactement à toutes les répétitions que Ton

en fait.

1° Lire les rubriques du Missel, du Bréviaire et du

Rituel ; du Missel pour la sainte Messe, du Bré-

viaire pour le saint Oflice , du Rituel pour l'admi-

nistration oes sacrements. C'est une chose incroya-

ble que la négligence que l'on a sur ce point. On
trouve des prêtres qui disent tous les jours la sainte

Messe et le saint Oflice ; des prêtres qui ont des dix,

douze, quinze, vingt années de sacerdoce, et qui, en

toute leur vie, n'auront pas lu une fois les rubri-

ques : faut-il s'étonner si l'on s'en acquitte si mal?

2° Comme il y en a quelques-unes que l'on ne

trouve pas aisément, et quelques-unes même que

l'on ne trouve qu'obscurément, il faut consulter et

conférer avec des personnes qui les savent, et de-

mander ce que l'on ne sait pas. Quelquefois on a

honte de s'instruire, et particulièrement les anciens

prêtres, ou ceux qui sont savants d'ailleurs : ils

croient qu'il y va en cela de leur honneur ; ils ne

peuvent se résoudre à proposer leurs doutes, et ils

ont honte de se faire instruire par de plus jeunes;

et se laissant ainsi aller aux sentiments d'une honte

criminelle, ils demeurent toute leur vie dans leur

voilà le premier avis que nous avions à vous don-

ner pour les faire ponctuellement, qui est de les bien

apprendre avant d'être oblige de les faire.

Le second est d'être fort alieniifen les faisant;

car il y a tant de choses à y observer, que si nous n'y

apportons pas un peu d'attention, nous y ferons as-

surément beaucoup de fautes. Et que l'on ne me dise

pas que celte attention aux cérémonies extérieures

nous fait perdre notre dévotion ; car si cela était, il

y aurait bien à craindre que notre dévotion ne fût

une fausse dévotion. Quoi ! dire que ce que l'Eglise,

toute sage et éclairée qu'elle est, a établi comme 'm

moyen pour nous élever à Dieu, uous en détourne,

n'est-ce pas une manifeste tromperie et une pure,

illusion? Il faut donc, après les avoir apprises, se

rendre attentif en les faisant; et c'est le moyen de

les faire ponctuellement, qui est la première condi-

tion pour bien les faire, la ponctualité.

2" Il faut les faire avec' bienséance.

Il y en a qui les font toutes et ponctuellement,

mais ils les font de si mauvaise grâce, que cela serait

plu scapable de donnerdu scandale que de l'édification

aux peuples qui les voient. N'est-ce point une honte

que l'on ait tant de soin à apprendre la bonne grâce

dans îe monde, et que l'on en ait si peu de l'appren-

dre pour Dieu? On apprendra pendant des années

entières à un enfant à se tenir droit, à demeurer

dans une posture ferme, et à avoir une bonne con-

tenance : des mois entiers s'écouleront à lui appren-

dre à faire une démarche ; et enfin, à force de lui

faire répéter souvent les mêmes pas, et de le mettre

dans la même contenance, on lui donne l'air du
ignorance. Qu'ils apprennent d'un grand Pape à monde, et ce qu'on appelle la bonne grâce dans le

changer de conduite, et qu'on ne doit jamais avoir

de la honte d'apprendre de qui que ce soit ce qui est

nécessaire pour nous acquitter de nos obligations,

ou qui peut le moins du monde contribuer à notre

salut : NuUus propter opprobrium senectutis aut ju-

venlutis, vel nobililatem generis, a parvulis et minus

eruditis, si quid forte utililatis est aut salutis, inquirere

neyliyat.

Non-seulement il faut lire les rubriques et s'en

informer des personnes qui les savent, mais encore

il faut être fidèle à les réduire en pratique. Et c'est

pour cela que cette répétition s'en fait ici tous les

jours à la sortie de la conférence de l'Ecriture sainte.

Il y en a quelques-uns que l'on marque pour les ré-

péter ; mais il est bon que les autres même qui ne

les savent pas encore y assistent, quoiqu'ils ne soient

pas marqués, parce qu'ils ne laisseront pas toujours

siècle : et pour Dieu l'on croit qu'une ou deux fois

qu'on répétera les cérémonies, suffisent ; on s'ima-

gine qu'on en sait toujours assez ; on s'en ennuie et

l'on s'en lasse. Et cependant il y a un certain air,

non pas du monde, mais de Dieu, dans les cérémo-

nies; un certain air, non pas séculier, mais reli-

gieux, qui est nécessaire pour bien faire les cérémo-

nies; un air qui donne même de la dévotion et du

respect, et qui ne s'acquiert qu'en les répétant très-

souvent : sans cela, dit saint Bonaventure, ou nous

y ferons beaucoup de fautes, ou nous les ferons

d'une manière ridicule et qui attirera plutôt la risée

que la dévotion des peuples : Sœpe illa quœ in pu-

blico necessaria sunt, prius in secreto exercitationis

usum exposcHUt ; quia si prorsus ea in occullo negtigi'

mus, uli poslmodum eis, dum opus est, in publico non

valemus, et tune aut prorsus a disciplina déficientes

d'apprendre beaucoup en les voyant faire aux autres, intuenlibus scandatum facimus, aut inepte, id qnod
et surtout prendre garde, dans cette répétition, d'y

observer le silence, l'attention et la modestie. Sou-

vent, pour n'y être pas assez sérieux, on y perd le

respect pour les cérémonies, et on s'accoutume à

les faire avec dissipation et négligence, et ensuite

quand on est obligé de les faire en public, on s'y

comporte de même. Il faut donc un grand respect,

même quand on les répète en son particulier. Et

OEUVRES COMPL. DE M. TrO.NSON. I.

in nobis non est simulare conantes, irrisionem exci-

lamus.

Enfin il faut les faire avec dévotion, dévotion qui

demande deux choses :

i" Amour pour les cérémonies. Ne point les faire

par contrainte, par gêne , avec répugnance, surtout

lorsqu'on nous marque pour les fonctions que nous

croyons moins considérables • car si , désirant les

22
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éclatantes, nous avons àe la peine à pratiquer les

moindres, c'est une marque que nous n'aimons pas

lanl les cérémonies que leur éclat.

2° La dévotion demande que notre esprit ne soit

pas tellement absorbé et emporté par l'extérieur de

la cérémonie ,
qu'il ne pense à l'intérieur et à ce

qu'elle représente ; et pour cela il est important d'en

apprendre même les significations et les mystères,

non-seulement pour les enseigner aux peuples, mais

aussi afin qu'en même temps que nous les faisons
,

nous puissions former dans notre cœur les affec-

tions ({ui doivent y être conformes.

Voici, Messieurs, les principales choses nécessai-

res pour bien faire les cérémonies , et à quoi il faut

tâcher de nous rendre fidèles en toutes occasions,

mais surtout en la sainte Messe , où les cérémonies

étant plus relevées en leurs significations, plus an-

ciennes en leur établissement
,

plus vénérables en

leurs auteurs, plus autorisées par les canons, étant

aussi réglées avec plus de soin et commandées avec

plus de rigueur, il faut aussi y apporter une ex-

traordinaire diligence : Quamvis in mdlo loco disci-

'plinam suam liomo deserere debeat, ditigentius tamen

et maçjh sollicite ibi servanda, ubi neglectus générât

scandalum, vel custodia bonœ imitationis exemplum.

(S. BoNAVENT., Specul. discipl. ad novit., p. i, c. 7.)

Qui ignorât ignorabitur, etc., qnibus quid eliud eve-

nire putandum est, nisi quod illis sacerdotibus conti-

çit quos, post captivitatem Israelitici populi , rex As-

tyriorum in urbibus Samariœ constituerat , et divini

cultus cœremotiias ignorabant? Nam cum nescirent

Deitm juxta legalem mandatorum observantiam co-

lère, leonum eos rabies consmnebat. « Immisil in eos

Dominus leones, et ecce interficiunt eos, eo quod

ignorent ritum Dei terrœ. i {IV Reg. xxv, 26.) Pelriis

autem dicit, « Quia diabolus tanquam leo rngiens

circuit qnœrens quem devoret. t (i Petr. v, 8.) Sa-

ccrdotes ergo qui Dei légitima nesciunt, leonum dcnli-

bus exponuntur, quia nimirum illos malignorum spi-

rituum rabies dévorât qui sacrificiorum cullui teme-

rariis ausibus insistentes, qualHer Deus rite colatur

ignorant, sicque fungunlur officio saeerdotum, ut sa-

cerdotalis officii nesctant_ sacrumentum ; et sicut per

illorum imperitiam factum est, quod Scriptura testatur,

I (Jnaquœque gens fabricata est deum suum, posuerunt-

que eos in fanis excelsis {IV Reg. xvii, 29), » ita nunc pcr

pseudosacerdotum ignoruntium quidocere populum ne-

sciunt, fieri dolemus, ut scilicet alii quorum dcus venter

est, et terrenasapiant, luxuriam colant; aliiavariliam,

qucB est idolurum servitus , venerentur; alii rapinis,

alii liomicidiis, et alii vencficiis, sacrilega devotione

inserviant , et sic diversis criminibus tanquam simu-

lacris et sculptilibus officium servitulis impendant.

L'nusquisque cujus opus facit, illius et servus appella-

titr. (S. Petrus D.vHiANiJS , opusc. V6, Contra insci-

tiam clericorunif «n Praîlat.)

XIV' ENTRETIEN.

De l'obligation qu'ont les ecclésiastiques de paître le

troupeau.

Ayant l'honneur de parler à des prêtres et à des

pasteurs
, j'ai cru ne pouvoir pas choisir un sujet

plus important que celui que me fournit saint Pierre

dans ces paroles : Pascite qui in vobis est gregem

Dei. {I Petr. v, 2.) C'est un des plus grands pasteurs

de l'Eglise et le premier vicaire de .Tésus-Chrisl sur

la terre qui a prononcé ces paroles. Ce saint apôtre,

tout pénétré de l'esprit de son état, et tout rempli de

l'ordre qu'il avait reçu de sou Maître de paître ses

ouailles, prie tous les pasteurs de remplir fidèle-

ment ce devoir capital du saint ministère : Seniores

ergo, qui in vobis sunt, obsecro, consenior et testis

Cliristi passionis.... {lbid,i.) Pascite qui in vobis est

gregem Dei. Je trouve dansées paroles et les suivan-

tes le fondement de l'obligation que nous avons de

paître le troupeau qui nous a été confié, et en même

temps la manière dont nous devons lui donner la

nourriture spirituelle que Dieu exige de nous. C'est

le dessein que je me suis proposé dans ce discours.

Je ferai donc voir deux choses en marchant sur les

traces du prince des apôtres : premièrement, l'obli-

gation que nous avons de paître le troupeau ; se-

condement, la manière dont nous devons lui donner

la nourriture spirituelle.

Pfemièrement, une des qualités les plus aimables

que la charité du Fils de Dieu lui ait fait contracter

avec les hommes est celle de pasteur. Cette qualité

est pour nous un grand sujet de consolation, de joie

et de confiance. Or le Fils de Dieu nous associe à cette

qualité, et il veut que nous en fassions l'office et les

fonctions à l'égard des peuples, et spécialement à l'é-

gard des âmes dont le soin nous est confié. L'hon-

neur que le Fils de Dieu nous fait en nous asso-

ciant à son office de pasteur doit nous être un grand

motif d'avoir soin d'un troupeau qu'il a jugé digne

de ses soins ; mais, sans m'y arrêter, je vous ferai

voir uniquement que nous devons paître la portion

du troupeau qui nous est confiée ,
par cette consi-

dération que c'est le troupeau de Dieu : Pascite qui

in vobis est gregem Dei. 1° C'est le troupeau de Dieu,

parce qu'il l'a formé ;
2° c'est le troupeau de Dieu ,

parce qu'il le gouverne ;
5° c'est le troupeau de

Dieu, parce qu'il le nourrit; 4° c'est le troupeau de

Dieu
,

parce qu'il le destine à la gloire. Voilà des

raisons Ijien particulières qui nous démontrent que

le. troupeau qui nous est confié est le troupeau de

Dieu ,
gregem Dei, et toutes ces raisons sont autant

d'engagements (lui nous portent à en avoir soin.

1" Nous devons avoir soin du troupeau qui nous

est confié, parce que c'est le troupeau que Dieu a

formé ; c'est son œuvre d'une manière particulière.

Di(!u, (îu créant le monde , s'est proposé de former

une Eglise dans huiucllc il a voulu être servi ei

adoré ; et cette Eglise est le plus grand chef-d'œu-

vre de sa bonté et de sa puissance. Dans la loi de
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nature, il y a une Eglise que Dieu a formée ; il y en

a «no dans la loi étrile dont Dieu ro<ïle le ciille, les

sucreuu-nts, les sacrifices ; mais Dieu a voulu que son

Fils inc;trné s'appliquât à former une Eglise dans la

loi de grâce. 11 faut donc considérer ce que ^otre-

SeigHeur a employé pour former la nouvelle Eglise.

II. y a trois choses à considérer parliculièromenl, sa-

voir : ce que Noire-Seigneur a fait , ce qu'il a dit, ce

qu'il a souffert. 1. Notre-Seigneur a agi pendant

trente-trois ans, et spécialement pendant les trois

dernières années de sa vie. Les trente autres ont

servi comme de préparation à l'établissement de

l'Eglise ; 11 a institué des sacrements, un sacrifice
;

il a établi des ministres , etc. 2. Ce qu'il a dit :

m
Pamte qut in vobh est greycm Dci. (I Pelr. v, 2.)

Dieu gouverne le monde , et il gouverne toutes les

créatures : Tua providenlia, Paier, cuncta gubernat

(Sap. XIV, 3); mais s'il y a quelque chose que Dien

gouverne d'une manière particulière , c'est son

troupeau , c'est son Eglisç ; et il emploie sa sagesse

et sa puissance pour la gouverner et la conduire.

Dieu, pour morquer l'estime qu'il fait de son trou-

peau , et nous apprendre en même temps combien

il lui est cher et combien nous devons le chérir,

députe ses anges pour le garder et en avoir soin
;

il ne se contente pas de donner un de ses anges à

chaque paroisse et à chaque ville , mais ri en donne

un à chaque particulier. Quelle faveur ! quelle grâce!

Notre-Seigneur a donné beaucoup d'instructions à quelle dilection ! Un Dieu donner dés anges , des

ses disciples sur l'établissement de l'Eglise.... Il a

demeuré quarante jours sur la terre après sa résur-

rection, pour apprendre à ses disciples ce qui était

nécessaire pour la conduite de l'Eglise.... 3. Il a

beaucoup souffert pour former l'Eglise ; il a donné

sa vie et répandu son sang ,.., il a comme enfanté

l'Eglise sur la croix ; car saint Augustin remarque

que l'Eglise est sortie du côté de Notre-Seigneur qui

fut ouvert par la lance. 11 faudrait, dans cette vue
,

avoir un grand amour pour l'Eglise ; et c'est de

cette vue dont se sert saint Paul dans le discours

qui est rapporté par saint Luc (Acl. xx, 28) ,
pour

exhorter les pasteurs à veiller sur eux et sur l'E-

glise : Attendue vobis et nniverso gregi in quo vos

Spiritus sanctus posuil episcopos regere Ecclesiam Dei

quant acquisivil sanguine suo. Or celte Eglise n'est

autre chose que le troupeau dont nous parlons , et

les pasteurs particuUers sont chargés d'une portion

de cette Eglise et de ce troupeau. Dieu, en formant

son Eglise, et en se faisant un troupeau particulier

composé de ses véritables adorateurs, a eu des des-

seins très-grands et très-relevés ; car, outre qu'il

a prétendu se faire honorer, il a encore voulu que

ce corps mystique fût une image vivante de l'union

admirable qui est entre les personnes de l'auguste et

adorable Trinité. Les trois personnes divines sont

si unies ensemble , qu'elles n'ont toutes trois qu'un

même entendement, qu'une même volonté
, qu'une

même sagesse , qu'une même puissance
, qu'une

même bonté, et elles possèdent toutes trois les per-

fections absolues qui sont en Dieu. J'ajoute qu'elles

'jOnt si fort unies
,
qu'elles ne sont qu'une même

chose : Et lii 1res unum sunt. {I Joan. v, 7, 8.) Or

Dieu a voulu que ce troupeau qu'il a forme sur la

terre fût une image vivante de cette union ; et c'est

ce que le Fils de Dieu demandait à son Père avant

sa mort : Vt sinl unum sicut et nos unum sumus.

{Joan. xvii, H.) Qui n'aurait pas, après tout cela,

une grande estime de ce troupeau que Dieu a formé ?

esprits bienheureux pour veiller sur son troupeau

et sur les particuliers qui le composent ! c'est assu-

rément un bienfait inestimable. Mais Dieu ne borne,

pas là ses soins et sa conduite à l'égard de son trou-

peau, il a encore voulu établir des hommes en office

et en dignité pour avoir soin de son troupeau ; il les,

en a spécialement chargés. 11 a établi pour cela des

évêques , des prophètes , des évangélistes, des pas-

teurs et des docteurs : Ipse dédit quosdam quidem

apostolos
, quosdam anlem proplietas, alios tero

evangelistas, aiios aulem pastores etdoctores ad con-

summalionem sanctorum in opus ministcrii, in œdi-

ficationem corporis Christi. {Eplies. iv. M, 12.) Voilà

de grandes marques que Dieu gouverne son trou-

peau bien particulièrement. Mais ce qui ftie sur-

prend bien davantage, et ce qui doit nous jeter tous

dans une profonde admiration, c'est (|ue Dieu a

donné son divin Esprit à son troupeau pour le con-

duire et pour le gouverner ; c'est la promesse que
Notre-Seigneur en a faite avant de monter au ciel :

Paracletus aiitem Spiritus sanctus quem mittet Pater

in nomine meo, i'ile vos docebit omnia. {Joan. xiv, 26.)

Voilà jusqu'où Dieu porte ses soins pour la conduite

et le gouvernement de son troupeau. Il faut donc
gouverner ce troupeau, mais volontiers, mais avec

plaisir, en coopérant aux soins de Dieu même , et

regarder comme un très-grand honneur d'être ap-

pliqué à la conduite d'un troupeau que Dieu même
conduit par ses anges et par son Saint-Esprit : Pas-

cite gregem Dei.

Ajoutez qu'il faut que nous paissions ce trou-

peau qui est le troupeau de Dieu , non-seulement

parce qu'il l'a formé et qu'il le gouverne , mais en-

core parce qu'il le nourrit. Il n'y a rien qui nous

marque mieux la tendresse que Dieu a pour sou

troupeau
,
que la nourriture qu'il lui donne. Que

celle nourriture est excellente ! qu'elle est admira-

ble ! qu'elle est surprenante ! Dieu nourrit son trou-

peau dans de bons pâturages : c'est ce qu'exprime

Quel pasteur ne s'estimera pas très-honoré de lui si bien le Prophète par ces paroles : Dominus rej/iV me,

donner ses soins ,
puisque c'est l'ouvrage de Dieu et et niliil ntihi décrit : < le Seigneur me conduit, et rien

son ouvrage par excellence? Mais s'il faut avoir soin -ne me manquera. > {Psali xxn, 1.) Ah! il in'a placé

de ee troupeau que Dieu a formé, il faut aussi lui dans d'excellents pâturages : In loco pascucf ibi me

donner nos soins, parce que Dieu le gouverne : collocavii {Ihid., 2) ; là je trouve unfi eau délicîeusa
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naire de sa providence. 11 veut que ses grâces soient

conférées aux âmes par nos soins, par nos exhorta-

lions, par la prédication de sa parole, par nos prières,

par Tadminislration des sacrements, et par tous les

antres moyens qu'il nous met entre les mains.

Je vous demande maintenant si nous pouvons

nous dispenser de paître ce troupeau qui est à Dieu

par tant de titres. C'est son troupeau
,
parce qu'il l'a

formé; c'est son troupeau, parce qu'il le gou-

verne; c'est son troupeau, parce qu'il le nourrit;

c'est enfin son troupeau, parce qu'il le destine à la

gloire. Voilà bien dos litres à raison desquels le trou-

peau dont noi;s sommes chargés appartient à Dieu ;

mais ce sont aussi pour nous autant d'engagements

à le paître et à en prendre soin, et si nous sommes
infidèles à lui donner la pâture dont il a besoin, nous

faisons connaître que nous n'avons pas d'amour pour

Notre-Seigneur. Vous savez que Notre-Seigneur de-

manda par trois fois à saint Pierre s'il l'aimait : Pe-

tre, amas me? {Joan. xxi, 17.) Saint Pierre ayant

répondu qu'il l'aimait, Noire-Seigneur lui ordonna

de paître ses brebis, Pasce oves meas , lui faisajit

connaître par là que s'il l'aimait véritablement , il

fallait qu'il le témoignât par le soin qu'il prendrait

de son troupeau ; et c'est ce qui fait dire à saint

Augustin que c'est un office de la charité de paître

le troupeau de Noire-Seigneur : Pascere Domiuicmn

gregem amoris officium (tract. 123 in Joan.) ; et nous

pouvons dire
,
par une conséquence contraire, qu'on

n'aime point Notre-Seigneur, si l'on n'a pas soin de

son troupeau. C'est ce que reconnaissait le grand

saint François, si bien instruit à l'école du divin

amour ; car saint Bonavenlure remarque dans sa

Vie, qu'il n'aurait pas cru être ami de Notre-Sei-

gneur , s'il ne s'était appliqué au soin des âmes ra-

chetées de son sang : Non se Cliristi rcputabat ami-

cum, nisi animas foveret quas ille redemit. 11 faut

donc, si nous avons de la charité pour Notre-Sei-

peau de Dieu ,
non-seulement pour le corps , mais

^^^^^^^ ^^^^ ^^^^ paissions un troupeau qui lui est si

C7!)

qui me nourrit en même temps qu'elle me rafraîchit :

Super aquum refcctionis educavit me [Psal. xxii, 5) ;

c'est l'eau salutaire de sa grâce dont je suis nourri

dans ce gras pâturage. Là je trouve une table abon-

dante qui me fortifie et me soutient contre ceux qui

me tourmentent et m'alRigont : Parasti in conspeciu

meo mensam adversus eos qui tribulant me. {Ibid., 5.)

Parlons clairement et sans figure; l'Eglise est ce

pâturage où Dieu nourrit son cher troupeau de sa

grâce, de sa parole, et surtout de la divine Eucha-

ristie, dans laifuclie il lui donne tout ce qu'il a de

plusgrajid, de plus excellent et de plus divin, puis-

qu'il donne le corps, le sang , l'âme et la divinité de

son Fils, pour servir de réfection et de nourriture

à son troupeau. Peut-on douter après cela de la

charité de Dieu pour son troupeau, ou plutôt ne

faut-il pas tomber d'accord qu'il l'aime jusqu'à un

saint excès? Et s'il l'aime si fort , ne devons-nous

pas conclure que nous devons le chérir aussi et lui

donner tous nos soins? Quoi! voudrions-nous né.gH-

gerun troupeau dont Dieu a un soin si particulier, et

pour lequel il a un amour si tendre, qu'il le noi'rrit

de la propre substance de son Fils unique; et n'a-

vons-nous pas sujet d'être surpris de la dureté de

plusieurs pasteurs qui refusent du pain matériel et

des aliments corruptibles aux ouailles qui leur sont

confiées, voyant que Dieu leur donne ce qu'il a de

plus cher, son Fils unique? Ah! charité de mon

Dieu! que vous condamnez bien le défaut de misé-

ricorde qui est si commun dans les pasteurs! et

qu'ils ont sujet de craindre les justes reproches que

vous leur ferer, un jour, lorsque vous leur repré-

senterez qu'ils ont eu des entrailles de bronze , re-

fusant un morceau de pain à ces pauvres pour les-

auels vous avez eu tant de tendresse , et dont vous

avez nourri les âmes avec tant de bonté ! 11 est donc

juste que nous prévenions ces sanglants reproches ,

en nous appliquant présentement à paître le trou-

encore plus parlicuUèrement pour l'âme : Pascite

yreaem Dei.

Quatrièmement, enfin, ce qui doit nous obliger à

paître le troupeau , c'est qu'il le destine à la gloire.

La charité que Dieu a pour son troupeau n'est pas

une charité purement temporelle. Dieu l'a aimé avant

tous les temps ; il Ta aimé d'une charité qui n'a pas

eu de commencement : In cliarilate perpétua dilcvi

te {Jerem. xxxi, 5) ; et il veut l'aimer éternellement,

il veut sauver ce troupeau ; il veut le glorifier et le

rendre heureux dans l'éternilé ; il a dessein qu'il soit

à jamais dans le ciel avec les anges pour en être

loué et béni. Voilà les vues que Dieu a sur le irou-

l)eau qui nous est confié. 11 faut donc nous appli-

quer au salut de ce troupeau que Dieu destine au

paradis el à sa possession. Ce ([ui doit d'autant plus

nous animer à nous appliquer au salut des âmes,

«'est que Dieu veut les sauver par notre ministère.

i»ii-u pe»ii absolument les sauver par lui-même en

leur donuaiii ses grâces ; niais dans le cours ordi-

cher, pour lequel il a donné sa vie et répandu tout

son sang. Il faut que nous ayons soin de paître ce

troupeau que Notre-Seigneur, par une charité im-

mense , nourrit et repaît de son corps et de son sang :

que si nous ne ivous rendons pas à la charité de Jé-

sus qui nous presse d'avoir soin de son troupeau,

craignons du moins sa justice; rappelons souvent

dans notre esprit ce compte terrible que Notre-Sei-

gneur nous en demandera. Pensons à ce compte qui

a fait trembler les plus saints pasteurs de l'Eglise,

et qui a donné à un grand nombre de saints de Té-

loignemcnt pour les places à charge d'âmes. Souve-

nous-nous que si ce troupeau qui nous a été confié

se perd par notre faute, par noire négligence, par

défaut d'instrucliou, de bon exemple, de vigilance

el d'application, ou par quehpic autre manière, nous

en répondrons âme pour âme, cl le sang die ces

âmes perdues criera vengeance contre nous, et il

sera exaucé. Ilemanpiez avec les saints que, jiour

suuircr 1rs elTets de la colère et de la justice du
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souverain Pasteur , il n'est pas nécessaire que tout répugnance et avec chagrin,

'e troupeau se perde ; il suflil pour être damné,

qu'une seule âme périsse par notre faute : Si vel

U71US tanlum deecdal non initiatus , nonne totam ip-

iiu$ subvertil salttUm? (S. Chrysost.) C'est dans

cette vue que saint Chrysostome pensait avec tant

de frayeur au compte que Dieu fera rendre aux pas-

leurs. Holas ! disait ce saint Père, si les jugements

de Dieu doivent être si terribles pour ceux qui au-

ront mené une vie privée et qui n'auront qu'à ré-

pondre de leur propre conduite, quelle sera leur sé-

vérité pour ceux qui auront été chargés de tant de

personnes ! C'est ce que nous devons bien méditer
;

et si l'on méditait bien cette vérité, on ne courrait

pas avec tant d'ardeur aux places à charge d'âmes,

et, en étant chargé, on soupirerait à s'en voir délivré»

On vivrait du moins dans une sainte crainte et dans

une grande sollicitude qui porterait à remplir fidè-

ieraenl tous ses devoirs, et à paître le troupeau de

Dieu en la manière qu'il le désire. Je dis en la ma-

nière que Dieu désire, et non pas selon nos vues qui

sont souvent fausses et fort différentes de celles de

Dieu : c'est de cette manière de paître le troupeau

de Dieu que je dois vous entretenir dans la seconde

partie de ce discours.

L'apôtre saint Pierre ne se contente pas de nous

recommander de paître le troupeau de Dieu, mais il

nous marque encore la manière et les dispositions

avec lesquelles il faut le paître et le conduire.

Ecoutons ce saint apôtre qui instruit tous les pas-

teurs d'une manière si admirable : Providentes non

coacte, sed spontanée secundum Deum, mque turpis

lucri gratin, sed voluntarie, neqxie ut dominantes in

cleris, sed forma facti gregis ex animo. {I Petr. t, 2,

3.) Je tire de ces paroles quatre grandes dispositions

que les pasteurs doivent avoir en paissant le trou-

peau de Dieu. La première est une grande affec-

tion selon Dieu, sans aucune contrainte : Providen-

tes non coacte, sed spontanée secundum Deum. Il faut

paître le troupeau de Dieu avec affection ; et cela

est bien juste, puisque c'est le troupeau de Dieu,

si cher à Notre-Seigneur. Si nous avons de l'amour

pour Dieu et pour Noire-Seigneur, nous le ferons

paraître en nous appliquant avec affection à paître

le troupeau qui nous est confié. Nous ne compte-

rons pour rien le travail qui est attaché à notre mi-

nistère ; nous souff'rirons de bon cœur la fatigue

des voyages , les difficultés du confessionnal ; nous

passerons par-dessus les neiges, la pluie et toute

espèce de mauvais temps pour aller visiter nos

ouailles, ou plutôt les ouailles du Fils de Dieu, car

elles sont plus à lui qu'à nous. En un mot, notre

travail nous sera agréable, sachant qu'il plaît au sou-

verain Pasteur, et nous supporterons gracieusement

les répugnances qu'on ressent quehjuefois dans

l'exercice de ses fonctions. C'est ce que Dieu de-

mande particulièrement de nous ; car si nous man-
quons d'affection en paissant le troupeau de Notre-

Scigncur, et que nous ne fassions les choses qu'avec

notre travail sera

sans mérite, et il ne plaira pas à Dieu. Il faut donc,
.

encore une fois, veiller sur la conduite de notre

troupeau avec intérêt, et il faut prendre garde à

ce ([u'ajoute saint Pierre : secundum Deum ; et pour

cela il faut le paître en lui donnant la nourriture

que les saints nous conseillent... Saint Bernard dit

qu'il fiiut paître le troupeau de Notre-Seigueur de

trois sortes de nourriture : Exemplo conversutionis,

verbo prœdicationis, fructu orationis. [De vita et mo-

rib. clericor., c. 4.) Le concile de Trente (sess. 25)

se sert de ces trois expressions : Verbi divini prœdi-

catione, sacramentorum administratione , omnium

bonorum operum exemplo. t° Il faut que les pasteurs

paissent leur troupeau de la parole de Dieu : c'est

un devoir indispensable ; le concile de Trente (sess.

5, c. 2) ordonne aux curés, diebus saltem Dominicis

et festis solemnibus, plèbes sibi commissas pro sua et

earum capacitate pascent salutaribus verbis. Le con-

cile de Bourges (tit. 5, can. 2) s'exprime a peu prés

dans les mêmes termes sur ce sujet : Provideunt epi-

scopi ut parocliialium rectores verbum Dei prœdicent

populo simjulis diebus Dominicis et festis, aut concione

publica, aut saltem inter Missarum solemnia... Il faut

que les curés puisent cette doctrine dans lEcriture

sainte, dans les Conciles, dans les saints Pères et dans

les bons auteurs ecclésiastiques. Il faut surtout la

puiser et la ruminer dans l'oraison, et faire comme
saint Augustin qui disait : Lnde pascor, inde pasco.

2° Il faut repaître le troupeau par l'administration

des sacrements, sacramentorum administratione ; il

faut les donner à ceux qui sont dignes, les refuser

aux indignes ; faire ce qu'on peut pour les y dis-

poser ; et il faut avoir dans ce ministère beaucoup

de religion, de prudence, de douceur et de fermeté.

5° 11 faut paître le troupeau de Notre-Seigneur, fructu

orationis, dit saint Bernard ; il faut que le pasteur

prie beaucoup pour ses ouailles, et qu'il les recom-

mande à Dieu continueUeUiCnt, afin d'attirer sur

elles les grâces qui leur sont nécessaires pour le

salut. Voilà ce qu'on appelle paître le troupeau

secumium Deum. On voilquelquefois des pasteurs qui

aiment leur troupeau, mais qui l'aiment d'un amour
qui n'est pas selon Dieu, parce qu'ils ont à son

égard une lâche complaisance, ne voulant, disent-

ils, faire peine à personne ; et par cet amour peu

réglé, ils laissent périr les âmes. Il faut quelquefois

corriger, reprendre, refuser les absolutions, quoique

les personnes en sachent mauvais gré : il faut guérir

les brebis malades, quoique le remède leur soit amer ;

et il faut ramener au bercail celles qui s'égarent,

quoiqu'elles aient de la répugnance à revenir de leur

égarement. Si l'on en usait autrement, ce serait une

fausse charité et une véritable cruauté. Mais ce n'est

pas assez d'avoir de l'affection pour son troupeau,

il faut encore, poursuit l'apôtre, avoir une charité

désintéressée, et éviter un honteux désir de gain : ne-

que turpis lucri qratia ; c'est la seconde disposition

avec laquelle on doit [>aîtrc le troupeau du Seigneur.
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Un vrai pasleur doit être désintéressé, et il n'y

a rien de si sordide que de voir des prêtres de Jésus-

Christ chercher des gains honteux dans le service

des âmes, et amasser de l'argent par l'exercice d'un

juinistère tout saint et tout divin. Quoi de plus bas

que de voir un prêtre acquérir des biens, bàlir des

maisons, acheter des terres de l'argent qu'il a reçu

ou extorqué des personnes dont Dieu lui avait confié

le soin ? Je vous avoue que cette conduite me paraît

très-injurieuse à Dieu que nous avons pris pour

notre partage en faisant la première démarche à

l'état ecclésiastique. C'est aivilir notre état, c'est

scandaliser les peuples, c'est aussi s'attirer la colère

de Dieu, et s'exposer aux sanglants reproches que

Dieu faisait à ces pasteurs mercenaires dont il est

parlé dans Ezéchiel. Vœ pastoribus Israël qui pasce-

banl semelipsos ! nonne grèges a pastoribus pascun-

tur ? Lac comedebatis et lanis operiebamini, et quod

crassum erat occidebatis ; qreqem antem meum non

pascebatis. {Ezech. xxxiv, 2, 5.) C'est le reproche que

Dieu faisait aux pasteurs de son peuple par le pro-

phète Ezéchiel, reproche que méritent très-juste-

ment plusieurs pasteurs de la loi de grâce, puisqu'il

y en a, à la confusion du clergé, qui, comme re-

marque Pierre de Blois, sont plus attachés à la laine

de la brebis qu'à son salut : de lana ovium et non de

ialute solticili. (Serm. 57.) Si nous jetions les yeux

sur le parfait désintéressement de notre grand Pas-

leur, nous ne nous attacherions pas à des biens cor-

ruptibles , et nous ne désirerions pas d'autre ré-

compense que Dieu même et l'honneur de le servir.

Si nous recevons le temporel des peuples que nous

servons, il faut que nous n'ayons pas d'£(utre vue

que celle de nous sustenter, et non de nous enrichir.

Si, après notre honnête entrelien, il nous reste quel-

que chose, nous devons en faire part aux pauvres,

pratiquant exactement la charité et évitant soigneu-

sement tout soupçon d'avarice. Soyons des pasteurs

dt*sintéressés , mais aussi, continue saint Pierre,

soyons des pasteurs humbles, ne cherchant pas à

dominer sur l'héritage du Seigneur : neque ut domi-

nantes in deris.

Quoique l'état ecclésiastique soit très-relevé, et

qu'il surpasse en dignité tout ce qu'il y a de plus

^rand dans le monde, néanmoins il ne donne pas

droit d'agir avec empire et avec un air de domina-

tion , comme les rois dominent sur leurs sujets ;

mais il impose une obligation toute particulière

d'exercer son autorité avec beaucoup de douceur et

de modération. Il faut que les pasteurs de l'Eglise

traitent leurs ouailles avec charité , support , len-

ilrcsse , bonté, se revêtant des entrailles de miséri-

corde du Fils de Dieu envers les hommes. Bien loin

de dominer d'une manière impérieuse sur ceux que

Dieu leur a soumis, ils doivent , en conservant leur

rang et leur dignité, se regarder comme leurs servi-

teurs. C'est ainsi qu'en usaient les apôtres : Nos

nutem servos vestros per Jesum Clirislum. {II Cor. iv,

i^.) Ils se faisaient tout à tous pour les gagner tous
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à Jésus-Christ. Nous devons , à leur exemple , nous

regarder comme les serviteurs de ceux qui sont sous

notre conduite, et nous persuader que les derniers

de nos paroissiens ont droit de nous appeler, de

nous demander du secours et d'exiger de nous ce

qui leur est nécessaire pour leur instruction et leur

sanctification. Il faut donc éviter ces airs impérieux

et méprisants à l'égard des gens grossiers et des

malheureux. C'est là l'esprit qui doit nous animer
;

c'est l'esprit dont le souverain Prêtre a été rempli
;

c'est celui qu'il a communiqué à tous les saints prèi-

tres. Il faut donc que notre autorité soit accompa-

gnée de douceur, d'humilité, de charité, de suppf r'

et de condescendance. Ajoutons, pour finir, que

cette autoi'ité, selon saint Pierre, doit être soutenue

de l'exemple d'une vertu solide : Forma facti gregis

ex animo.

Les pasteurs doivent être les modèles de leur

troupeau par une vertu qui naisse du fond du coeur,

et c'est la grande obligation des pasteurs. Us ne

doivent pas seulement instruire leur troupeau par

des paroles, mais ils sont très-spécialcînent obligés

de le porter à la pratique de la vertu et à l'horreur

du vice par leur exemple. Leur vie , comme parle

un concile, doit être un livre où ceux qui leur sont

confiés puissent lire et apprendre ce qu'ils ont a

faire : Yita clericorum liber laicorum. Le Fils de

Dieu compare les prêtres à une ville située sur une

haute montagne, qui , étant exposée aux yeux de

tout le monde, ne peut pas ne pas être aperçue :

Non polest abscondi civitas supra montent posita.

{Matth. V, 14.) Notre-Seigneur nous fait connaître

par cette comparaison, que la vie des prêtres et des

pasteurs est exposée aux yeux de tout le monde,

et qu'étant fort élevés par leur état , ils doivent

édifier et porter tout le monde à la piété et au ser-

vice de Dieu. C'est aussi ce que le saint concile

de Trente conclut de cette élévation du sacerdoce :

Cttm a rébus sœculi in alliorem sublali locum con-.

spiciantur, in eos tanquam in spéculum rcliqui ocu-

los conjiciunt , ex iisque s^imunl quod imilentur.

(Sess. 2, De reform., c. 4.) Il faut donc se comporter

si bien que nous attirions, par notre conduite et par

la probité de nos mœurs, la vénération de tous

ceux qui nous voient et qui nous connaissent : Sic

decet omnino clericos in sortent Domini vocales vilam

moresque componere, ut eorum actiones cunctis affe-

ranl venerationem. (Sess. 22, De réf., c. !.•) Voilà

notre obligation, et quand nous y manquons , nous

faisons une grande injure à Dieu et un gramj tort

aux âmes; une grande injure à Dieu, pane que si,

étant obligés de donner bon exemple, nous ne le

donnons pas , et qu'au contraire nous en donnions

un mauvais. Dieu en est extrêmement désiionoré.

C'est ce qui fait dire à saint Chrysostoine (boni. 17

in Evang.) : Nullum pulo ub aliis majus prirjudicium

tolérai Deus, quando eos, qtios ad uliorum correctio-

nem posuit , darc de se excmpla pruvilulis ccrnil.

On fait aussi un grand loil aux peuples lorsqu'on
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leur donne mauvais exemple

,
parce que le mauvais

exemple que donne un prêtre et un pasteur est ex-

Irèmement contagieux. 11 entraîne les âmes, il au-

torise le mal , et il n'y a plus rien qui puisse arrê-

ter le dérèglement des laïques.

Profitons donc de l'avis de saint Pierre : soyons

le modèle de notre troupeau par une vertu qui

naisse du fond du cœur. Si nous remplissons ce de-

voir et les autres que je vous ai proposés, le même
apôtre nous dit des paroles bien consolantes : Cnm
apparuerit Priuccps pastorum, percipictis immarces-

sibilem gloruv coronam : < Lorsque le Prince des

pasteurs paraîtra, vous remporterez une couronne de

fftoire qui ne se flétrira jamais, t {I Petr. v, i.) Ce sera

pour lors que nous serons bien aises de nous être

sacrifiés pour le troupeau de Nolre-Seigncur ; lors-

que Noire-Seigneur nous fera entrer dans son re-

pos, nous serons bien aises d'avoir travaillé pour sa

gloire , lorsqu'il nous donnera une couronne d'im-

mortalité, nous serons ravis de nous être assujettis

à paître avec zèle son troupeau ; lorsque le souve-

rain Pasteur fera notre éloge, et qu'il nous fera part

de son trône, nous serons bien consolés de tous les

travaux et* de toutes les fatigues que nous aurons

supportés pour son amour. Quelle consolation pour

un pasteur de voir un grand nombre d'âmes sau-

vées par ses soins et par son ministère I Ces âmes

feront sa joie, et elles composeront en quelque ma-

nière la couronne de ce pasteur fidèle ; et ce pas-

teur pourra bien dire ce que disait saint Paul en-

core vivant sur la terre, en écrivant aux Philip-

piens : Fratres met cnarissimi et desideratisstmi
,

tfaudium meum et cerona mea. {Philip, iv, 1.) De-

mandons à ce divin Pasteur qu'il anime notre zèle
;

qu'il renouvelle notre charité, qu'il rallume ce feu

presque éteint dans le clergé , et qu'il nous mette

dans la disposition de paître son cher troupeau de

la manière qu'il désire. Prions-le qu'il nous rende

des instruments efficaces pour procurer sa gloire

dans le service de son Eglise. Sauveur de nos âmes,

adorable Pasteur, exaucez nos désirs et nos prières,

faites que nous participions à votre esprit et à vos

saintes dispositions ; faites, par votre miséricorde
,

que nous soyons de vrais pasteurs, que nous en

fassions toutes les fonctions et que nous eu rem-

plissions toutes les obligations!... C'est ce que je

vous demande au nom de tous les pasteurs de ce

diocèse ; c'est aussi ce que je vous demande au nom
de toute l'Eglise.

XV' ENTRETIEN.

L'avarice des prêtres.

C'est un mal bien ancien que l'avarice des prètrea!

Le prophète Jérémie s'en plaignait de son temps :

.4 minore usque ad majorem omnes avaritiœ studenl;

a prophcta usque ad sucerdotem cuncti faciunl dolum

Uer. VI, 13.) C'est la plainte que nous pouvons bien

faire encore dans notre siècle, et nous pouvons bien

dire avec Isaje : Ipsi pnslores declinaverunt unui-
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quisque ad avaritiam. {Isa. lvi, H.) Conjbicn ne

voyons-nous pas tous les jours de curés, de prè-.

très, qui négligent tous leurs devoirs, ne travail-

lent à autre chose qu'à amasser du bien, à faire

valoir leurs propriétés 1 Omnes avaritiœ student.<

N'est-ce pas quelque chose de bien déplorable,'

que des ministres des autels
,

qui ne devraient

être attachés qu'à Dieu seul, s'attachent ainsi aux

biens de la terre, autant et quelquefois plus que les

laïques ? Que je serais heureux, si je pouvais en ins-

pirer une forte aversion à tous ceux qui vont m'é-.

coûter ! Je sais que la chose est difficile, pour ne

pas dire moralement impossible ; car si Notre-Sei-^

gueur même, ayant entrepris de convaincre des

cœurs du mépris qu'ils, devaient faire des richesses

s'ils ne voulaient renoncer à Dieu, puisqu'on ne.

saurait servir deux maîtres. Dieu et l'argent ; si

Notre-Seigneur, dis-je, ayant entrepris de détrom-

per là dessus des avares, n'en remporta que du mé-
pris et des moqueries : Audiebant autem hœc phari-.

sœi, qui erant avari, et deridebant eum {Luc. xvi,14)
;

n'ai-je pas tout sujet de craindre de ne remporter

d'autre fruit de cet entrelien, que les mépris et les.

railleries de ceux qui pourraient se trouver atteinta

de ce vice ? Néanmoins je ne laisserai pas ppur cela

de parler d'un sujet si important, à l'exemple de

mon divin Maître, qui ne laissait pas d'inculquer à

toutes les rencontres le désintéressement, le mépris

qu'il faut faire des biens de la terre et le détache-

ment universel qu'il faut en avoir, quoiqu'il vît que

la plupart de ceux à qui il parlait, non-seulement ne

profitaient pas de ses discours, mais s'en moquaieat

même et en faisaient le sujet de leur raillerie. Ce me
sera toujours beaucoup si je puis confirmer un grand

nombre de bon prêtres, qui me font l'honneur de

m'entendre, dansle détachement des biens périssables

de ce monde, dans lequel la grâce les a, déjà établis,

et augmenter en eux une disposition si sainte; et

peut-être même que je ne désespérerais pas de don-

ner quelque atteinte au cœur de ceux qui se trou-

vent malheureusement engagés dans ce vice, s'ils

voulaient ouvrir leur esprit aux lunvères de la grâce,

et donner l'attention qu'il faut à ces deux choses :

1" à la nature de ce vice, 2° à ses suites funestes,

qui sont les deux motifs que je leur propose, et les

fondements de l'horreur que je souhaite exciter dans

leur cœur pour ce vice monstrueux-. Ce sera aussi

les deux parties de ce discours.

Première partie. — Pour donner horreur de

quelque monstre épouvantable, il n'est pas néces-

saire de faire de grands discours ni de grands rai-

sonnements ; il suffit de le faire voir pour le faire

fuir ; il suffit de l'exposer à la vue des gens tel qu'il

est en lui-même pour en faire concevoir de la crain-

te et de l'aversion. La laideur et la difl'ormité extra-

ordinaire qu'on remarque en lui ne frappent pas

plutôt les sens, que le cœur se sent saisi de frayeur

et d'horreur pour une chose si épouvantable. Le

vice dont je traite, ie veux dire l'avarice, est chIiq
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tous les vices un monstre d'iniquité si horrible et

si épouvantable, que pour vous en donner de l'hor-

reur il suffît de vous le faire voir tel qu'il est en

lui-même, de vous en faire la peinture au naturel,

de vous en marquer tous les caractères, en un mot,

de vous en découvrir la nature que peu de gens con-

naissent bien. Voyons donc quelle est la nature de

ce vice. C'est un vice, 1" honteux dans sa bassesse,

2° bizarre dans ses désirs, 3° ridicule et extravagant

dans ses prétentions, 4° impudent dans ses recher-

ches, 5° monstrueux dans sa malice.

1° C'est un vice honteux dans sa bassesse ; car

vres dans un temps de ca.araité puLliquc, en un

mot, pour faire plusieurs bonnes oeuvres dont l'oc-

casion peut se présenter un jour. Ce sont là de

beaux projets, mais des projets imaginaires qui ne

sont jamais suivis d'aucun effet ; ils conçoivent de

bons désirs, mais ils n'ont pas la force de les en-

fanter : Yenerunt filii usque ad partum, et virlus

non est pariendi {Isa. xxxvii, S); et ils se nourrissent

ainsi de chimères et d'agréables imaginations, se

flattant que les desseins qu'ils se proposent de faire

de bonnes œuvres avec les biens qu'ils amassent avec

tant d'empressement, les mettent à couvert du

quoi de plus vil et de plus bas que d'attacher son blâme d'avarice et d'attachement aux biens. Voyez

cœur à l'or et à l'argent, c'est-à-dire à un peu de

terre blanchie ou jaunie dans les entrailles de la

terre par les ardeurs du soleil? N'est-il pas hon-

teux à un Chrétien appelé à la possession des biens

de la grâce et à la jouissance des biens éternels, de

s'attacher avec dérèglement à des biens fragiles et

périssables qui s'acquièrent avec travail, qui se con-

servent avec soin, et qui se perdent avec autant de

douleur et de chagrin que de facilité? Quoi! un

cœur qui n'est fait que pour aimer Dieu, s'abaisser

à aimer une vile créature, c'est-à-dire un néant et

un rien ; n'est-ce pas une honte et une infamie?

Mais si ce vice est si honteux dans tous les Chré-

tiens, combien l'est-il davantage dans des prêtres

toutefois la bizarrerie 'de leurs beaux desseins. Us

veulent faire des fondations des biens qu'ils amas-

sent; et pourquoi? Pour enrichir après leur mort

l'Eglise qu'ils ont appauvrie et dépouillée pendant

leur vie. Ils veulent fonder des hôpitaux; et ils lais-

sent périr ceux qui sont déjà fondés, pour ne vou-

loir pas contribuer en quelque sorte de leurs biens

pour leur entretien. Ils veulent faire un fonds con-

sidérable pour doter de pauvres lilles, et cependant

ils en laissent perdre un grand nombre dans de

malheureux engagements et dans des commerces

criminels où la pauvreté les réduit, d'où néan-

moins ils savent très-bien qu'ils pourraient les re-

tirer, s'ils voulaient leur faire quelque charité pour

et dans des pasteurs, eux qui sont par leur élat les mettre en état de gagner leur vie. Enfin, ils

aussi élevés au-dessus des rois, que le ciel l'est au- veulent amasser de quoi assister les pauvres dans

dessus de la terre? S'abaisser, non-seulement au- quelque griève nécessité qui ne se présentera peut-

dessous des rois, mais au-dessous même des moin- être jamais, et ils négligent de les assister dans des

i^^es sujets, par des attaches plus déréglées et des nécessités présentes dont ils ne sont point touchés;

désirs de s' enrichir plus violents et plus excessifs, et, ce qui est bien plus déplorable, c'est que, sous

quoi de plus honteux? Des gens qui par leur état

sojit appelés à de grandes choses, qui ne doivent

avoir que de grands desseins, qui ne doivent pen-

ser à autre chose qu'à gagner des âmes à Dieu,

qu'à faire connaître Jésus-Christ, à établir le règne

de sa grâce dans le monde et y détruire le règne du

démon ; des gens, dis-je, appelés à de si grandes

choses, se ravalent jusqu'à ce point, que de s'occu-

per tout entiers à gagner de l'argent, à faire valoir

des propriétés, à étendre des possessions! De bonne

foi, cela n'est-il pas honteux? et un prêtre sujet à

ce vice ne devrait-il pas mourir de confusion, s'il

faisait attention à la bassesse et à l'ignominie qui

l'accompagnent ?

2° Ce vice est bizarre dans les desseins qu'il ins-

pire à ceux qui y sont sujets; car vous remarque-

rez qu'il y a peu d'avares, surtout parmi les prê-

tres, qui ne pallient leur avarice de mille beaux pré-

textes. Ils se forment mille beaux desseins et mille

beaux projets qui servent de couverture à la pas-

sion, et par lesquels ils s'étourdissent eiix-mêmes

pour n« pas voir la malice de ce vice qui les pos-

sède. S' il amasse du bien, le prêtre avare, c'est,

dit-il, pour en faire un jour tle bonnes œuvres, pour

en faire des fondations, pour en bâtir des hôpitaux,

pour doter de pauvres filles, pour assister les pau-

de beaux prétextes d'avoir un jour de quoi assister

les pauvres dans quelque grande nécessité, souvent

eux-mêmes les réduisent à cette nécessité, par

l'exaction presque tyrannique de leurs droits cu-

riaux qu'ils répètent avec autant de rigueur des

plus pauvres que des plus riches. Jugez donc s'il

est rien de plus bizarre dans un prêtre que le vice

de l'avarice, ave(« tous les desseins ridicules qu'il

lui inspire.

5" Il n'est pas moins extravagant dans ses pré-

tentions ; car demandez, je vous prie, à ce prêtre,

à ce curé avare, ce qu'il prétend dans l'amas qu'il

fait de l'or et de l'argent. S'il veut répondre selon les

véritables sentiments de son cœur, il vous répondra

que c'est pour s'assurer contre la pauvreté qu'il

redoute et qu'il appréhende par-dessus tous les

maux
;
que c'est pour se tirer de l'indigence où

tombent une infinité de gens pour n'avoir pas la

prudence d'amasser quelque chose; que c'est, en

un mot, pour pouvoir vivre en repos sur la fin de

ses jours. 0( est-il rien de plus fou et de plus

extravagant que de telles précautions ? N'est-ce pas

une folie digne de risée, de vouloir vivre toute sa

vie dans le chagrin, le souci et la solli(iitude que

cause le désir déréglé d'avoir des richesses poup

pouvoir vivre en repos quelques jours avant de
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mourir? Encore ces jours de repos ne viendront

jamais, puisqu'on voit par expéxicnce qu'un avare

ne met jamais de (in à ses désirs. N'est-ce pas une

extravagance que, pour éviter lindigeuce sur la fin

de ses jours, on veuille vivre toute sa vie, c'est-à-

dire trente et quarante ans, dans la pauvreté? En

effet, un avare qui a sa bourse pleine d'or et d'ar-

gent n'est-il pas réellement plus indigent et plus

misérable que les pauvres? N'est-ce'pas là vivre "vé-

ritablement dans la pauvreté? S'il ne retire aucun

fruit de ses richesses, n'est-ce pas de même que

s'il n'en avait point du tout? Qui amat divitias fru-

ctum es eis non capiet. {Eccle. v, 9.) Il ne peut pren-

dre sur lui de les employer à ses usages, quelque

besoin qu'il en ait : Est et aliud maliim quod vidi

ttib sole, et quidem frequens apud Iwmines, vir cui

Dens dédit divitias, et substanliam, et lionerem, et

nihil deest aninuie suœ ex omnibus quœ desiderat ;

nec tribuit et potestatem Deus ut eomedat ex eo. Hoc

vanitas et magua miseria est. {Eccle. vi, 2.) Tout le

fruit qu'il en retire, c'est le plaisir de voir ses pis-

toles accumulées, et le contentement de les comp-

ter et recxtmpter souvent : Quid prodest possessori

nisi quod cernit divitias oculis suis ? [Ibid., 10.) Mais

je les garde, dites-vous, pour accommoder ma famille,

pour marier une nièce, pour faire étudier un ne-

veu. Vous les gardez pour des gens qui se moque-

ront de vous, qui ne feront pas seulement dire une

Messe pour vous, qui vous pilleront dans une mala-

die, avant même que vous soyez mort, e't vous fe-

ront mourir sur la paille après vous avoir enlevé

votre lit et tout ce que vous avez. C'est ce que ''ex-

périence ne vérifie que trop, et c'est ce que David

a prophétisé en ces paroles : Introibunt in inferiora

terrœ, tradentur in manus yladii partes vulpium

erunt. {Psal. lxii, 10, H.) Le corps ira pourrir dans

la terre, Introibunt in inferiora terrœ ; l'âme sera

livrée au glaive de la justice divine; et pour les hé-

ritages, les biens et les possessions, à qui sera tout

cela? Quœ autem parasti cujus erunt? {Luc. xii, 20.)

Il n'en sait rien le pauvre homme ! Thesaurizat, et

ignorât cui congrcgabit ea. {Psal, xxxviii, 7.) Il ne

connaît pas même ceux pour qui il les amasse. Il

croit les amasser pour des gens qui lui sont fort

affectionnés, qui ont un grand attachement pour

lui ; mais il n'en est pas ainsi, Partes vulpium erunt.

Tout cela restera aux renards, c'est-à-dire à des

héritiers adroits qui, par leur politique finesse, ont

trompé ce pauvre curé, lui témoignant beaucoup

d'amitié, quoiqu'ils n'aimassent que ses biens et son

argent.

4° Ce vice est imprudent dans ses recherches,

puisqu'il fait qu'on abandonne des biens éternels

pour rechercher des biens, des richesses temporel-

les, fragiles, incapables de contenter, etc. (110)

o° Enfin, ce vice est monstrueux dans sa malice,

et l'on peut dire de lui que c'est un monstre à plu-

sieurs tètes, parce qu'il est la source île plusieurs

autres. C'est pour cela que le Saint-Esprit nous dit

par la bouche du Sage, qu'il n'y arien de plus mé-

chant que l'avare : Avaro niliil scelcstius {Eccli. x,

9) ; non pas que l'avarice soit en elle-même le plus

énorme de tous les vices, car la haine de Dieu, l'hé-

résie, l'homicide, etc., sont plus énormes dans leur

nature que le péché d'avarice ; mais c'est que ce

vice est la source de tous les autres : Radix omnium

malorum cupiditas, {I Tim. vi, 10.) En effet, un

avare est capable de tous les crimes. Il n'est point

de sacrilège, point d'homicide, point d'injustice, en

un mot, point de crime, pour énorme qu'il soit, qu'il

ne commette volontiers pour acquérir de l'argent,

ou pour conserver celui qu'il a. D'où croyez-vous

que vient la trahison de Judas, le plus horrible de

tous les crimes? n'est-ce pas de son avarice? Quid

vultis mihi dare, et ego eum vobistradam? {Matth.

XXVI, 15.) D'où croyez-vous que viennent tant de

crimes énormes qu'on voit parmi les prêtres? n'est-

ce pas de la même source? N'est-ce pas de là que

>iennent tant de simonies sacrilèges? tant de ventes

et d'achats de bénéfices? tant de démissions con fi
-

dentiaires? tant de permutations frauduleuses? tant

de résignations faites avec remboursement de frais,

avec achats de meubles ou avec d'autres semblables

conditions onéreuses condamnées par les saints ca-

nons ? N'est-ce pas de là que viennent ces exactions

de droits au delà de la taxe des supérieurs , exaca

tii;r(S injustes et simoniaques, tout ensemble? N'est-

ce pas l'avarice qui leur fait prendre plus de fonc-

tions qu'ils n'en peuvent remplir, et qui leur fait

faire des réductions d'autorité privée, et prendre

plus de rétributions de Messes qu'ils n'en peuvent

dire? N'est-ce pas l'avarice qui les conduit à tous

les festins de noces, d'enterrements, de baptêmes,

où se commettent tant d'excès? pour épargner quel-

que chose, ils n'en voudraient pas manquer un seul.

N'est-ce pas l'avarice qui leur fait dire la sainte

Messe avec un seul cierge, avec des ornements dé-

chirés? qui leur fait faire un trafic infâme pour des

Messes, prenant plus qu'il ne faut, pour les faire

(Mre ensuite à moindre prix ? N'est-ce pas encore

l'avarice qui leur ferme les entrailles sur les néces-

sités des pauvres, et qui leur fait retenir dans leurs

coffres un bien qui ne leur appartient que par une

détention que saint Bernard appelle à bon droit un

larcin et un sacrilège tout ensemble ? Enfin, pour

exprimer en deux mots l'excès de la malice qui se

trouve en ce vice monstrueux, il suffit de dire avec

le saint Apôtre, que l'avarice est une véritable idolâ-

trie : Idolorum servilus. {Eplies. v, 5.)

C'est la seconde qualité de ce péché, qui n'est

pas seulement un des péchés mortels ordinaires,

mais qui est un culte d'idole, une véritable idolâtrie.

C'est saint Paul lui-même qui m'en est garant :

Avariliam quœ est simulacrorum servilus. {Col. m, 5.)

{110) M. Tronson renvoie, pour ce développement, à un autre entretien que l'on n'a pas plus re-

trouvé que bien d'autres qui manquent.
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Pour mettre h pensée de ce grand Apôtre dans

son jour, remarquez que l'avare rend à l'idole de

son argent les mêmes devoirs que les païens ren-

daient à leurs idoles ; ou bien, sans aller si loin,ra-

vare se comporte à l'égard de son argent comme

les justes se comportent à l'égard de la divine Ma-

impiété qui extermine toute Divinité pour avoir elle

seule les honneurs qui ne sont dus qu'à Dieu seul :

Impietas Numen omyie divinum exterminans. Ce qui

vérifie ce beau sentiment que Dieu et la nature

nous inspirent, qu'il ne saurait y avoir qu'un Dieu

dans l'univers, et qu'il ne peut y en avoir davantage.

jeslé. Les justes mettent toute leur espérance en Ainsi; l'avare reconnaissant l'argent pour son dieu.

Dieu : In le, Domine, speravî {Psat. \\\, 2); l'avare comme vous l'avez vu, il est de nécessité qu'il dé-

met toutes ses espérances en son or et son argent.

S'il faut entreprendre quelque chose, quelque affaire;

s'il forme des desseing, c'est sur ses richesses qu'il

se fonde : Eccehomo qui non posuit Deum adjulorem

siium, sed speravil in muUitudine divitiarum suarum.

(Psal. u, 9.) Les justes aiment Dieu de tout leur

cœur, toutes leurs affections tendent vers lui : ils

n'ont point de plaisir plus sensible que de le contem-

pler sans cesse et de jouir de sa divine présence.

truise Dieu autant qu'il est en lui, et qu'il refuse de

le reconnaître. C'est encore ce que confirme Jésus-

Christ lorsqu'il dit : Nemo potest duobus dominis

servire, aut enim unum odio liabebit et alterum dili-

(jet, aut unum sustinebit et alterum contemnet ; non

potestis Dec servire et mammonœ. {Mattli. vi, 24.)

Donc l'avare reconnaît son argent pour son dieu.

Donc l'avarice est une véritable idolâtrie.

Mais si l'avarice est un péché qui aille jusqu'à

"Voilà ce que l'avare fait pour son argent : Vbiestthe- l'idolâtrie, ce qu'il y a de plus terrible, c'est qu'il

iaurus tuus, ibi est et cor tuum. [Malth. vi, 21.) Les

justes n'ont qu'une crainte au monde, qui est de

perdre Dieu ; l'avare ne redoute qu'une chose, la

perte de son or. Les justes ont un très-grand res-

pect pour Dieu, et ils croiraient commettre un grand

sacrilège de le faire servir à leurs propres usages ;

de même l'avare n'ose toucher à ses trésors, il les

regarde comme un dieu qui lui crie : Noli me tan-

ière. {Joan.xx, 17.)

Enfin le plus grand de tous les devoirs que les

justes rendent à Dieu, c'est le sacrifice qu'ils hjj

offrent tant de leur corps que de leur âme; de

leur corps, par les austérités qu'ils lui font souf-

frir; de leur âme, par l'obéissance et par les au-

tres vertus qui la détruisent dans sa propre li-

berté pour la soumettre à celle de Dieu. C'est le

même sacrifice que l'avare fait à son argent. Et

est irrémissible et presque impossible à guérir. Nul-

bis vilis despe(;!tusque videatur hic morbus, dit Cas-

sien, qui sicut potest facile declinari, ita si quem-

quam possederit, ad sanctitatis remédia vix pervenire

concedit. Hœc est, dit saint Bernard, quœ non reci-

pit disciplinam, curari renuit, medelam non sustinet;

vulnus pessinium quod et summis saltem digitis pati-

tur attrectari. C'est un vice qu'aucun homme ne

peut guérir. On peut, avec la grâce, convertir d'au-

tres pécheurs ; mais un avare, il n'y a que la main

toute-puissante de Dieu qui puisse le changer : Sum-

mis digitis patitur attrectari. Or je tire cette diffi-

culté, pour ne pas dire impossibilité de conversion,

du côté de la passion et du côté de la pénitence. Du

côté des richesses, ce sont des liens qui tiennent

tellement serrés, qu'on ne peut s'en débarrasser :

Qui volunt divites fieri, incidiint in laqueum diaboli.

voilà pourquoi le Sage a dit qu'il n'y avait rien de (/ Tim. m, 7.) Les richesses sont les lacets du dia-

plus cruel et de plus méchant que l'avare : Avaro

%ihil iniquius est ; il en ajoute la raison, nam et ani-

mam suam venalem liabet {Eccli. x, 1*0), parce qu'il

vend son âme et la sacrifie à l'idole de son argent :

et vous remarquerez que par ce mot son âme, on

entend son repos, sa santé, son plaisir , son hon-

neur, sa vie, sa conscience, et même son salut.

L'avare sacrifie tout cela pour avoir de l'argent.

Car toutes les passions cèdent à l'avarice comme à

la maîtresse de toutes les autres. Ce qui est plus que

tout cela, c'est qu'il sacrifie Dieu même. Il l'ancan-

lil dans son coeur pour y placer l'amour de l'or cl

ble, et des lacets dont on ne peut se dépêtrer, dit

un saint Père, laqueus inexlricabilis. C'est une glu,

dit saint Augustin : Amor terrenorum viscus est pen-

narum spirilualium ; or, comme un oiseau pris dans

un filet ou par la glu ne peut plus voler, il en est

de même de l'avare. Voulez-vous le voir dans un

exemple de l'Ecriture sainte, voyez ce jeune homme

de l'tvangile, dont il est dit qu'il ne put se résou-

dre au détachement dont lui parlait Notre-Seigneur :

Abiit Iristis, quoniam multas habebat possessiones

{Mattli. XIX, 22) ; et Nolrc-Scigncur prenant de là

occasion de faire voir combien les richesses sont un

de l'argent. C'est saint Augustin qui le dit : il fait grand obstacle au salut, il s'écrie : Quam difficile

bien pis que ceux qui mirent l'arche avec l'idole de

Dagon ; car l'arche ayant été mise auprès de celte

idole, elle la renversa et la brisa entièrement par

deux fois différentes ; mais dans le cœur de l'avare

on y voit non pas l'arche, mais le Créateur du ciel

et de la terre, non pas seulement auprès de l'idole de

l'avarice, mais, ce qui est plus indigne, on le voilà

ses pieds; on voit l'avarice triomphant de Dieu

même et qui lui ravit les hon'.mages dus à la Divi-

nité ! .\usbi saint Cvrille assure que l'avarice c&l une

qui pecunias habent intrabunt in regnum cœlorum !

{Marc. X, 23.) De quels riches parle Noire-Seigneur ?

parle-t-il de ces bienheureux riches qui se servent

de leurs richesses pour s'en acquérir d'éternplles

dans le ciel? Point du tout : Divitiœ sapienlmn co-

rona eorum. {Prov. xiv, 24.) Parle-t-il aussi de ces

riches qui ne s'enrichissent que des biens d'autrui

pnr leurs injustices? Nullement, puisque celui à

l'occasion duquel il dit ces paroles avait gardé les

commandements de Dicg depuis sa jeunesse. Donc
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il parle des riches avares qui ont le cœur dans leurs

richesses, et il veut montrer par là que les riches^

ses possédées avec attache sont un grand obstacle à

la conversion et au salut. Il n'est pas défendu d'en

avoir, mais d'y attacher son cœur : Divitiœ si af-

fluant, notite cor apponere. [Psat. LXi, H.)

Le second obstacle de cette conversion est la na-

ture de pette passion qui, comme nous avons dit, est

une passion si violente, qu'elle aveugle l'esprit et

captive le cœur d'une si étrange manière, qu'à

moins d'un miracle de la grâce il est impossible d'en

revenir, etc.

Le troisième chef d'où se tire la difficulté de la

conversion dans un avare est du côté de la péni-

tence même. Pour mettre ceci dans son jour, je re^-

marque trois temps qu'il est important de ménager,

et dans lesquels on a plus sujet d'espérer la conver-

sion d'une personne. Le premier est le temps où la

passion est contente et satisfaite ; le second est le

temps de la vieillesse ; le troisième enfin est celui

de la maladie. Ces trois temps sont extrêmement

favorables pour la conversion d'un pécheur ; et il est

certain que si on les ménageait comme il faut , il

n'est point de pécheur qu'on ne convertît. Le temps

où la passion est satisfaite est fort propre pour cela;

car parlez de conversion à un jeune homme dans

l'ardeur de sa passion, il s'en moquera : ce n'est

point le temps ; attendez que le feu de sa passion

soit dissipé, que quelque disgrâce lui soit arrivée, et

vous le verrez se rendre à vos représentations. Le

temps de la vieillesse est aussi un temps propre pour

h conversion; car alors les passions n'étant plus si

vives, les forces n'étant plus si vigoureuses, il est

moins difficile de quitter ce dont on se voit aban-

donné le premier. Enfin le temps de la maladie est

aussi très-propre pour la conversion ; lorsqu'on se

voit réduit à l'extrémité, qu'on se voit sur le point

de paraître devant Dieu, on revient à soi et l'on

change. Il est donc vrai que ces trois temps sont

très-favorables pour la conversion , et que si une

personne ne se convertit pas dans l'un de ces trois

temps, on ne doit pas en espérer grand'chose. Cela

est vrai dans tous les autres vices, mais non pas

dans celui dont nous parlons, c'est-à-dire dans l'a-

varice. Car il n'y a aucun de ces trois temps où la

passion soit satisfaite : 1° celui où l'avare aura fait

quelque gain considérable, et qu'on lui aura apporté

quelque grande somme, (jui est le temps où il sem-

ble que son avarice devrait être contente, puisqu'elle

a ce qu'elle souhaite, c'est dans ce temps-là même
que son avarice est plus enragée et qu'elle nourrit

de plus fortes résolutions d'en amasser davantage.

2° Le temps de la vieillesse n'est pas plus propre

à la conversion d'un avare ; car ce temps qui affai-

blit toutes les autres passions augmente au contraire

celle-ci : Omnia vitia, dit saint Augustin, senescunt;

tola avarilia in sene juvenescii. On ne saurait en don-

ner d'autre raison, si ce n'est l'aveuglement prodi-

gieui que cette passion jette dans l'esprit, faisant
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voir les richesses comme l'unique bien qu'il y a au

monde le plus à souhaiter. On peut dire néanmoins

que le vieillard se voyant incapable d'acquérir doré-

navant du bien , n'ayant ni les forces ni la vigueur

pour cela, et craignant d'ailleurs que quehpie chose

ne lui manque, c'est ce qui fait qu'il est si attaché

aux biens qu'il possède, et qu'il en souhaite davan-

tage. Quoi qu'il en soit, il est certain , et l'expé-

rience le fait voir, qu'il n'y a point de gens phis

avares que les vieillards, et que ceux qui le sont dans

leur jeunesse le sont encore plus dans leur vieillesse ;

que s'ils ont quelquefois de bons mouvements, oriœ

spinœ suffocaverunt itUid. (Luc. viii, 7.)

3° Enfin, le temps delà maladie n'est pas favora-

ble pour la conversion d'un avare ; car ceux qui ont

été dérèglement attachés à leurs biens pendant leur

vie, le sont encore autant à leur mort. Parlez-leur,

en ce temps-là, de faire pénitence, de faire une

bonne disposition de leurs biens : oh non ! ils veu-

lent avoir le plaisir de mourir avec leurs pistoles à

la main; vous leur arracheriez plutôt la vie; ils

meurent comme ils ont vécu. Une autre raison, c'est

que nos parents ne sont pas moins avares que nous.

Quand ils voient un. prêtre qui a amassé de l'argent,

ils l'obsèdent jusqu'à ce qu'il soit hors d'état de faire^

un acte de justice pour disposer de ses biens; ils.

empêchent qu'un homme de bien, qu'un confrère

charitable ne le voie ; ils trouvent mille excuses :

Monsieur dort, il repose ; et enfin ils font tant, qu'on

ne lui parle point d'affaire jusqu'à ce qu'il soit tomb(>

en frénésie. Ainsi ce pauvre homme meurt de la

sorte avec son bien. Que devient-il? Dieu le sait.

C'est donc un péché presque irrémissible, parce

qu'il est presque impossible à guérir.

Pour confirmation de ceci, il faudrait que l'avare,

pour faire pénitence , fît des aumônes ; mais on lui

arracherait plutôt les dents que de lui faire donner

cinq sous; il donnera peut-être quelques liards à>

force d'être sollicité. Que s'il donne quelque somme

un peu considérable, il s'en repent presque aussitôt;

et pourquoi cela? C'est que l'avarice est un feu dé-

vorant qui ne trouve jamais assez de matière
,
qui

au contraire prend accroissement à mesure qu'on

lui eu fournit : Ignis consumens nunquam dicit satis.

est {Prov.xw, 16) ; c'est la soif d'un hydropique, qui

s'irrite d'autant plus qu'on tâche de l'éteindre par la

boisson. C'est une sangsue dont les deux filles qui la

servent crient sans cesse : Apporte, apporte . Sangui-

sugœ duœ sunt filiœ dicentes : Afjer, affer. {Ibid., 15.)

Seconde partie. Suites funestes de l'avarice.—
Pour donner quelque ordre à la confusion et au

désordre que cause l'avarice dans un prêtre , voui

remarquerez que toutes les obligations du prêtre se

rapportent à quatre choses : 1° à l'égard de Dieu,

2° à l'égard du clergé, 3° à l'égard des peuples , et

i° à l'égard de lui-même. Il doit à Dieu une religion

souveraine ; il doit procurer l'honneur du clergé ; il

doit travailler à la sanctification des peuples ; il doit,

avoir soin de sa propre perfection. Or l'avarice le
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rend, 1" irréligieux et infidèle à Dieu; 2" inju- 5° Un prêtre doit travailler au salut des âmes

rieux au clergé; 5° inutile et pernicieux aux peuples; en travaillant à la conversion des pécheurs et à

4* enfin cruel à lui-même. ravancemcnt des justes. Or un avare ne le fera

1° Vous savez que la première obligation d'un jamais. II se soucie fort peu du salut de ses brebis :

prêtre est celle de rendre à Dieu le culte de la reli- ISon perlinet ad eum de ovibus, quia mercenarius est.

gion, l'un intérieur, l'autre extérieur. L'intérieur {Joan. x, 13.) Il aura un soin merveilleux de tondre

consiste dans les actes de plusieurs vertus ,
princi-

palement de l'adoration. Pour le culte extérieur de

la religion ,
qui consiste dans les actions sensibles,

l'avare ne s'en acquitte pas mieux que de l'intérieur,

qui est contradictoirement opposé à l'avarice, puis-

que la religion demande principalement ses adora-

tions pour Dieu, comme nous l'avons dit, et l'avarice

né le porte qu'à l'idolâtrie. S'il fait quelque acte

extérieur de religion , ce n'est que dans l'espérance

de quelque gain. S'il dit la Messe , s'il confesse, s'il

prêche, ce n'est que pour avoir de l'argent; en sorte

qu'on peut bien lui faire la demande que Dieu fait

dans son prophète Malachie : Quis est in vobis qui

claudal ostia gratuito et incendat altare meum gra^

tuito? [Malacli. i, 10.) Pourquoi voit-on dans un

chapitre une si grande assiduité quand la rétribution

est considérable , et, au contraire
,
pourquoi voit-on

le choeur vide lorsqu'elle est modique? Et l'on pour-

rait demander la même chose de bien d'autres

ecclésiastiques en quelque emploi qu'ils soient.

C'est que rinlérêt est l'unique motif qui fait agir,

et nullement la gloire de Dieu ; de telle sorte qu'on

est dans la même disposition à l'égard de nos

niystères ,
qu'était Judas à l'égard de la personne

vivante de Jésus-Christ : Quid vullis mihi dare?

{Matth. XXVI, 15.)

2" Nous sommes obligés de procurer la gloire du

saint clergé; car vous savez que nous avons l'honneur

d'en être membres, et vous savez^ aussi que les

membres doivent contribuer à la bonté et à l'hon-

neur de tout le corps. Or y a-t-il rien de plus in-

fâme et de plus ignominieux au saint clergé, que

l'avarice? Vous savez quelle estime on a même d'un

lîomme du monde qui est soupçonné d'avarice,

quoiqu'ils aient tant de raison d'épargner , ayant

femme et enfants ; et nonosbtant tout cela on les

méprise. Or, si cela est vrai dans un laïque, combien

plus dans un prêtre, qui n'a ni femme, ni enfants !

Ignominia sacerdotis, dit saint Jérôme, est propriis

studerc diviliis; l'avarice du prêtre est une ignominie

et une infamie qui retombe sur tout le clergé. Quel

sentiment a-t-on des prêtres qui ont renoncé au

siècle, quand on les voit aussi attachés aux richesses?

J'ai connu un prêtre qui" faisait le sujet des divertis-

sements et des railleries de toute une paroisse quand

il y avait un baptême ou un enterrement. Bon!

disait-on, voilà une bonne fortune pour M. le curé...

Et si l'on ne l'a pas averti deux jours auparavant,

il grondera fortement; parce que, comme un bon

repas lui en épargnera trois ou quatre , il veut en

être averti d'avance pour jeûner le jour précédent.

Oi
, je vous le demande, (|nclle estime voulez vous

qu'on xi» d'un pasteur semblable?

leur laine, d'exiger avec sévérité ce qu'elles lui

doivent; mais pour travailler au salut de leurs âmes,

c'est la dernière de ses pensées. Il est extrêmement

vigilant à recueillir ses droits, à faire cultiver une

vigne , à avoir soin de sa vendange ; et il ne saurait

s'occuper d'autre chose
,
parce qu'il ne regarde de

temps utilement employé que celui qui peut satis-

faire sa passion. Si vous voulez le trouver, cher-

chez-le dans sa cave, dans son grenier; pour l'église

et le confessionnal, il ne s'y trouve guère. Que s'il

travaille , ce n'est qu'auprès des riches , où il y a

quelque chose à gagner
;
pour les pauvres , il les

néglige; il leur dit un mot en passant; mais pour eu

prendre soin et leur rendre des assiduités, ce n'est

que pour Monsieur et pour Madame chez qui il a

entrée, chez qui il a la table ! Et encore , comment

y travaille-t-il ? y cherche-t-il leur salut? Ah ! ce n'est

point ce qu'il cherche: Plus invigilat, dit saint

Bernard , subditorum evacuandis marstipiis quant

vitiis resecandis. Ne le voit-on pas évidemment dans

tant de lâches complaisances pour ces gens-là? Si

je refusais l'absolution à Monsieur,... je n'aurais

plus entrée chez lui. Que si quelquefois le scrupule

le prend, qu'il dise quelque mot : Oh ! dit-on alors,

M. le curé est fâché , il faut l'apaiser ; et pour cela

on lui envoie un présent, on lui fait apprêter quelque

pièce à manger , et ainsi on l'apaise , on lui impose

silence tout comme on fait à l'animal qui aboie et

qui menace de mordre ; on lui jette un morceau de

pain et il se tait. Mordent dentibus et prœdicant pu-

cem, dit Pierre de Blois ; et si quis non dederit qiiid-

piam in ore ipsorum, suscitant super ipsum prœlium.

— Aliquando, dit saint Grégoire , si pcrsona in hoc

munao potens sit , ejus forsitan errata laudamus , ne,

si advcrsemur, per iracundiam munus sublrahat quod

impendebat.

Il est donc eertam que le pasteur avare ne cher-

che pas le salut des âmes, et bien loin de pouvoir

dire comme le saint Apôlre : Non quœro vestra, sed

vos {II Cor. xii, 14), il renverse la phrase et il

peut dire, s'il ne veut pas déguiser : Non quœro vos,

sed vestra. Mais enfin, quand il chercherait en eiïet

leur salut et qu'il y travaillerait avec une intention

sincère, quel succès y aurait-il? Et un homme- qui

ne cherche que ses intérêts, quand il ferait des mi-

racles, on ne le croira jamais, et on n'aura jaiiiai;;

confiance en lui. On croira toujours que tout ce qn'il

dit et ce qu'il fait n'est que pour son intérêt et ar-

river à ses fins. Il est donc évident qu'un pasteur

avare ne peut être qu'inutile à son peuple. Ce qui

est plus terrible, c'est qu'il leur est extrêmement

pernicieux ; car comme il no cherche point ravance-

mcnt spirituel dcsjimes, il ne s'occupe qu'à cuire-



GOT KNTRETIENS ECrLESIÂSTIQUES.. G98

tonir un certain exlt'i'itMir do religion dont il lui

revient quel(|uo protil. Ne craignez point qu'il né-

glige celte confrérie et autre chose pareille où il

trouve son avantage pécuniaire ; ainsi il donne sujet

au peuple de se persuader que la religion ne con-

siste que dans cet extérieur, outre qu'il les autorise

dans leurs attaches et dans leurs avarices.

Le quatrième chef des ohligalions d'un prêtre est

de travailler à sa propre perfection ; or un avare

n'y pense seulement pas. 11 pense bien à remplir sa

bourse, son grenier, mais non pas à remplir son

âme de vertus. Au contraire, il accumule, il entasse

péché sur péché, il s'éloigne toujours plus de Dieu

par l'attache à son idole ; et cela va si avant, que

saint Chrysostome dit que si l'on ôtait l'avarice du

monde, on en ôterait tous les maux : Toile pectinia-

rum slnditnn, et omnia main snblala sunt; radix

enim omiiinm vialoium est cupidilas, dit saint Paul.

( / Tim. VI, 10.
)

Permettez-moi maintenant, avant d'achever, de

vous demander pourquoi vous voulez amasser dp

l'argent ï C'est, me direz-vous, pour vous mettre hors

de danger de tomber dans la misère, et pour avoir

de quoi vous soulager dans un besoin. Ah ! ne dites

pas que c'est pour cela, vous vous trompez vous-

mêmes. Dites que c'est par passion, par avarice, et

par un amour déréglé des richesses. Je sais qu'il y

en a qui amassent quelque chose, et qui mettent un

petit fonds devant eux pour les cas de nécessité.

Cela n'est pas blâmable quand on le fait par pru-

dence. Mais voici les différences de ceux qui le font

p» raison d'avec ceux qui le font par avarice; à

ces marques vous pourrez discerner quel est votre

motif. 1° Ceux qui le font par prudence, se fixent

et se limitent à une petite somme, à vingt, trente

ou quarante pistoles, selon la qualité et les besoins

de chacun; après quoi ils ne réservent plus rien, ils

donnent. Pour les autres, au contraire, plus ils met-

tent de côté, plus ils veulent augmenter ce tas de

réserve.

2° Ceux qui le font par prudence, quand ils ont

ramassé la somme qu'ils ont arrêtée d'avance, ils la

jettent dans un fond de coffre et ne la voient plus

que dans le besoin ; mais ceux qui le font par ava-

rice contemplent souvent cet argent et ne se lassent

pas de le considérer.

3° Ceux qui le font par raison sont maîtres de leur

argent; quand l'occasion se présente de le dépenser

pour Dieu, ils n'hésitent point ; il faut même qu'ils

se fassent violence pour le conserver quelque temps,

c'est une peine pour eux que de garder ainsi de

l'argent : pour ceux qui le font par avarice, c'est leur

argent, au contraire, qui est niaitre d'eux ; ils le res-

pectent et n'osent pas y toucher, quelque raison qui

se présente.

Mais encore, pourquoi conservez-vous ces biens

avec tant de soins ot de précautions? Pour vous

mettre à votre aise et en repos : Rcquiesce, anima

Hjea..... StiiUe, liac nectc animam ttuim repctunt a te.

( Luc. xii, It), 20. ) Ces biens qui vous donnent tant

de peine, à qui reviendront-ils ? A des héritiers qui

se moqueront de vous, qui peut-être vous deman-

deront avec iniptidence où vous avez mis votre ar-

gent, s'ils ne le trouvent pas, et qui enfin ne feront

aucune prière pour vous.

Tâchez, si vous ne voulez point aspirer à cette

grande perfection, à ce grand dévouement, à cet aban-

don total à la Providence, qui fait qu'on ne réserve

rien, tâchez du moins de faire selon les règles de

l'Église ; disposez de vos biens avant de mourir, par

un bon testament qui ne serve pas à Dieu pour

vous juger et prononcer votre condamnation.

X\P ENTRETIEN.

Sur le petit nombre de prêtres sauvés.

Dans les derniers entretiens nous avons fait voir

que les prêtres doivent être saints, qu'ils doivent

être animés de l'esprit ecclésiastique, qu'ils doivent

être appelés de Dieu, et qu'ils doivent répondre à

leur vocalion par une application fidèle à leur mi-

nistère. En établissant ces grandes vérités, nous avons

pu connaître, par les réflexions que nous avons fai-

tes, qu'il y a peu de prêtres qui répondent à toutes

ces obligations ; d'où j'infère une conséquence bien

terrible, qu'il y a peu de prêtres sauvés. C'est la con-

séquence que les saints Pères ont tirée, en considé-

rant d'un côté les grandes obligations des prêtres, et

de l'autre le peu de fidélité qu'ils avaient à répon-

dre à toute leur étendue. Je crois qu'il est très-im-

portant que nous fassions une sérieuse réflexion sur

cette vérité terrible et épouvantable, qu'il y a peu

de prêtres sauvés. Si cette vérité était bien méditée

et bien gravée dans notre esprit, on ne se presserait

point tant pour entrer dans le sacerdoce, on y en-

trerait avec plus de précaution qu'on ne fait, on

s'appliquerait avec plus de zèle aux fonctions de son

ministère, et l'on ferait tous ses efforts pour persé-

vérer dans le service de Dieu et de son Eglise.

Ne croyez pas que je veuille vous épouvanter sans

fondement. Lorsque je dis qu'il y a peu de prêtres

sauvés, ce n'est pas de moi-même que je l'avance,

je ne le dis qu'après un grand saint et un grand doc-

teur de l'Eglise, qui assure, après de sérieuses ré-

flexions et dans une parfaite conviction, qu'il y a

pou de prêtres sauvés, et qu'il y en a beaucoup plus

qui périssent et qui se damnent , c'est saint Chrysos-

tome écrivant sur les Actes des-apôtres ; voici comme

il parle : Non temere dico, sed ut affectus sum ac sen-

tio: non arbitrer multos esse sacerdotes qui suivi fiant,

sed multo plures qui pereant. Je ne parle point, dit

ce saint, témérairement et sans fondement ; ce n'est

pas par exagération que je m'explique, mais je m'ex-

plique suivant mes sentiments, et suivant la convic-

tion et la persuasion où je me trouve : je ne pense

pas ((u'il y ait beaucoup de prêtres sauvés, et je crois^

qu'il y en a beaucoup plus de ceux qui se damnenS

que de ceux qui se sauvent.

Remarquez comme ce saint docteur dit que 1»
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nombre des prêtres damnés surpasse de beaucoup

celui de ceux qui sont sauvés. Qui de nous à présent

ne tremblera pas en entendant cette terrible vérité?

Mais remarquez encore que le clergé du temps de

saint Chrysostome était bien plus réglé qu'il n'est

présentement. Qu'on ne s'imagine donc plus, lors-

qu'on parle du petit nombre des élus, que cela ne

regarde que les laïques qui vivent dans le monde,

où la plupart font naufrage comme sur une mer ora-

geuse; et ne nous trompons pas nous-mêmes en nous

flattant que celte vérité terrible ne nous regarde pas.

11 faut donc au contraire, soit que nous soyons en-

gagés dans le sacerdoce, soit que nous y aspirions,

que nous prenions garde de n'être pas du nombre

des prêtres réprouvés ; et pour nous mettre à cou-

vert de ce malheur, je crois qu'il est important,

4° de vous découvrir les sources ordinaires de la

réprobation des prêtres , afin de nous précaution-

ner, et, 2° de vous indiquer les règles à suivre pour

éviter ce malheur, et être du petit nombre des

prêtres sauvés.

i° Je réduis à (juatre les sources ordinaires de la

réprobation des prêtres : 1° au défaut de vocation
;

2° au défaut de correspondance à sa vocation ;
5° au

défaut de persévérance dans sa vocation ; i° à la

nature des chutes que l'on fait dans l'état ecclésias-

tique. Je dis donc qu'il y a peu de prêtres sauvés,

parce qu'il y en a très-peu, 1° qui soient appelés
;

2° très-peu qui répondent à leur vocation; 5° très-peu

qui persévèrent dans leur vocation ;
4° très-peu enfin

qui se relèvent de leurs chutes; en d'autres termes,

le défaut de vocation, le défaut de fidélité à sa vo-

cation, le défaut de persévérance dans sa vocation,

la nature des chutes qui, dans le sacerdoce, sont

presque irréparables, quatre sources trop fécondes

de la perte d'une infinité de prêtres, quatre raisons

pour lesquelles il y a si peu de prêtres sauvés. Re-

prenons-les, s'il vous plaît, et examinons-les avec

une grande application.

Je dis^ premièrement, qu'il y a très-peu de prê-

tres qui soient sauvés, parce qu'il y en a Irès-peu

qui entrent bien dans le sacerdoce. Pour bien en-

trer dans le sacerdoce, il faut avoir des vues con-

formes à celles de Notre-Seigneur. 11 faut répondre

à ses intentions et à ses desseins sur les prêtres.

Quelles sont les vues de Notre - Seigneur sur les

prêtres? que demande-t-il de ceux qui s'engagent

dans le sacerdoce? i" Notre-Seigneur demande

d'eux qu'ils aient un grand désir de procurer la

gloire de son Père, c'est la principale fin du sacer-

doce. Comme c'était la grande intention de Notre-

Seigneur qui est le souverain prêtre de l'Eglise, ce

doit être aussi celle de ceux qui sont rendus parti-

cipants de son divin sacerdoce. 11 faut donc être

animé du grand désir de procurer la gloire de Dieu,

en entrant dans ^e sacerdoce ; si l'on manque de

celte disposition, on manque de la plus essentielle

aux prêtres. Néanmoins, la plupart se jcltont dans

ri'.glise sans consulter la volonté de Dieu.

2° Il demande d'eux qu'ils aient un grand zèle

pour le salut des âmes ; c'est la seconde fin de l'ins-

titution du sacerdoce. H faut entrer dans les senti-

ments de Notre-Seigneur qui a eu un zèle si admira-

ble pour les âmes , et qui les a tant aimées
,
qu'il a

donné son sang et sa vie pour les racheter. Les prê-

tres doivent avoir les mêmes dispositions, et ils doi-

vent les exprimer par leur conduite à l'égard des

âmes; et si l'on n'a pas celte disposition en recevant

la prêtrise, on peut dire qu'on na pas l'esprit du sa-

cerdoce : Ego elegi vos ut eatis et fructum afferatis.,

et fructus vester maneat. [Joan. xv, 16.)

5° Notre-Seigneur demande que ceux qui entrent

dans le sacerdoce aient une grande sainteté et un

désir très-grand de se sanctifier de plus en plus,

afin de soutenir par la pureté de leur vie la sainteté

de leur étal qui demanderait une vertu plus

qu'angélique. Voilà de grandes dispositions et de

saintes intentions que Notre-Seigneur dema'nde de

ceux qui reçoivent le sacerdoce, et qui entrent dans

un état si saint. Or il y en a très-peu qui répon-

dent aux desseins de Notre-Seigneur. De là viest

que ceux qui n'y répondent pas se damnent , et en

s'élevanl à un état si sublime, ils montent bien haut

pour faire des chutes plus terribles.

J'ai dit qu'il y en a très-peu qui répondent aux

intentions de Notre-Seigneur, lorsqu'ils entrent dans

le sacerdoce ; car ordinairement on a des vues toutes

contraires aux siennes. Au lieu de se proposer pour

fin la gloire de Dieu , le salut des âmes et sa propre

sanctification, on a des vues basses, grossières, ter-

restres et criminelles. Si l'on pénétrait le cœur de

la plupart de ceux qui reçoivent les saints ordres,

on verrait que ce sont la chair et le sang, l'intérêt et

l'avarice, la gloire et les aises de la vie qui les ani-

ment et les dirigent. Les uns sonl appelés au sacer-

doce par leurs parents qui sont bien aises de dé-

charger leur famille , et de procurer des bénéfices à

leurs enfants. Us les destinent d'eux-mêmes au sa-

cerdoce , et leur font une espèce de violence pour

les engager à prendre cet état; Us leur représen-

tent qu'ils leur donneront peu pour subsister, et

qu'ils n'ont pas grand'chose à attendre. Voilà ce qui

fait la vocation d'un très-grand nombre d'ecclésias-

tiques. Comme les enfants ont une crainte révé-

renlielle pour leurs parents , et qu'ils n'osent pas

les contredire , ils prennent l'état de vie qu'ils leur

proposent
,
pour ne pas les contrarier. II y en a

d'autres qui entrent dans le sacerdoce par l'inspi-

ration et la suggestion du démon. Ce malin esprit ,

ennemi irréconciliable de Dieu et des hommes,

voyant les grands maux que peut faire dans l'Eglise

un prêtre qui n'est pas appelé de Dieu , tâche de

persuader à plusieurs d'entrer dans l'Eglise et de

s'élever au sacerdoce. 11 les élève sur le pinacle du

temple
,
parce qu'il sait bien que lorsque ces misé-

rables seront prêtres , il les portera à conomcttre

une infinité de désordres qui les perdront ,
et une

infinité d'âmes avec eux. Enfin, il y en n d'autr»S
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qui entrent dans le sacerdoce par des vues tontes

chaniellos : ils se promènent telle place et ses émolu-

ments, qui vaudront mieux que le patrimoine qu'ils

auront dans le monde ; ils se proposent qu'ils mène-

ront une vie douce et commode ; où bien encore ils

se proposent l'honneur et l'élévation : ils envisa-

gent les charges et les emplois ecclésiastiques comme

des choses honorables ; c'est ce que remarque

saint Chrysostome dans l'homélie que je vous ai ci-

tée. Maintenant, dit ce Père, nous recherchons le sa-

cerdoce comme une magistrature séculière et profane,

et nous aspirons à cette dignité afin de nous attirer

l'honneur et la gloire de ce monde : Nuuc autem ali-

ter quam profanes magistratiis , et hanc affectamus

diynitatcm, uimirnm ut glorificemuret honorcmur apud

homim's. D'où il conclut qu'on se damne el qu'on se

perd devant Dieu , en prenant des vues si peu con-

formes â la sainteté du sacerdoce : Perdimur apud

Deum. On s'élève dans le monde , et devant Dieu

l'on s'abaisse et l'oft se perd : Quid htcri fccit hic ho-

nos? C'est un honneur qui coûte bien cher.

Telle est la première cause de la damnation des

prêtres, ils entrent mal dans le sacerdoce; aussi

leur dira-t-on un jour ce qui est rapporté dans l'E-

vangile, de celui qui entra dans la salle du banquet

sans être revêtu de la robe nuptiale: Amice, quo-

modo hue intrasti? {Matlh. xxii, 12.) Mon ami, com-

ment vous êtes-vous ingéré dans le sacerdoce ? Com-

ment y êtes-vous entré n'ayant point la robe nuptiale,

c'esf-à-dir»'. les dispositions nécessaires? Où est le

désir que vous aviez de procurer la gloire de Dieu?

Où est le zèle que vous aviez pour le salut des âmes?

Quelle sainteté aviez-vous? Vous n'aviez que des vues

profanes en entrant dans le plus saint de tous les

états , el vous vous êtes présenté à cet étal auguste

qui fait trembler les anges, étant encore dans le

péché , ou tout dégoûtant du péché ! Quomodo hue

intrasti? comment êtes-vous entré? Des ecclésiasti-

ques diront peut-être alors : Seigneur, nous avons

prophétisé en votre nom , nous avons chassé les

démons , nous avons fait des miracles ; et cependant

le Seigneur leur dira : Je ne vous connais pas : ISescio

vos.{Matth. XXV, 12.)Yoilà 'donc ce qui damnera la plu-

part des prêtres, une mauvaise entrée dans le sacer-

doce. C'est la première source de leur réprobation.

La seconde source de la réprobation d'une infi-

nité de prêtres est que , de ceux mêmes qui sont

bien entrés , il y en a peu qui répondent à leur vo-

cation , parce qu'il y en a peu qui s'acquittent entiè-

rement de leurs obligations, et ne manquent à quel-

qu'une qui est essentielle à leur état ; el en voilà

assez pour les damner et pour les perdre. Saint

Chrysostome fait une attention particulière à ceci
,

et, en assurant qu'il y a un très grand nombre de

prêtres qui se damnent , il ajoute : Multas enim eau-

tas naOet Quœ depellant ipsum a suis moribus ; il y a

plusieurs principes qui portent un prêtre à se per-

dre, et à corrompre la pureté de ses mœurs ; et il

dit qu'il faut qu'il ail une très-grande vigilance pour
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se conserver : el iimumeris oeulis ilU opus undique.

11 faut qu'il ait une attention particulière sur lui-

même, autrement il se perdra infailliblement. Nous
pouvons dire qu'un prêtre, pour bien se conserver,

doit veiller particulièrement sur trois choses :

r sur lui-même; 2" sur les obligations de son élal;

3" sur le monde.

l" Il faut qu'il veille sur lui , car, comme nous

sommes tous portés au hial, et que notre chair c<^t

toute rebelle à la loi de Dieu, il est nécessaire qu'on

s'applique sans cesse à la réprimer et à la mortifier,

qu'on n'écoute point ses plaintes cl ses murmures

lorsqu'elle se plaindra du travail et de la fatigue, et

qu'elle fera entendre sa voix pour dire qu'on se

tue, qu'on ruine sa santé par excès de travail , que

cela ne peut pas durer. Mais il faut encore veiller

sur son âme, car elle a aussi des passions et des dé-

sirs déréglés en grand nombre. Tantôt elle a des

pensées secrètes d'ambition , tantôt elle veut amas-

ser quelque chose par esprit d'avarice , et ainsi des

autres désirs déréglés. Or il faut mortifier tous ses

désirs désordonnés , et l'avoir toujours entre les

mains, comme faisait David : Anima mea in manibus

meis semper [Psal. cxviii, 109): j'ai toujours mon
âriie entre mes mains pour l'observer, et pour l'em-

pêcher de contracter aucune souillure.

2° Ce n'est point assez de veiller sur sa chair et

sur son âme, il faut veiller sur ses obligations. Or
ces obligations sont très-étendues et Irès-difTiciles.

Si vous êtes simple prêtre , vous devez réciter tous

les jours dévotement l'office divin , vous devez gar-

der fidèlement la continence , vous devez approcher

des saints autels avec une grande pureté de cœur,

vous devez vivre avec un grand détachement des

richesses, des parents el du monde. Vous devez

vous occuper el travailler selon vos talents, et sui-

vant les facilités que vous trouvez pour faire le bien.

Ces obligations sont grandes. Mais, disent quelques-

uns
, je ne suis que simple prêlre

, je ne suis pas

obligé de travailler. Vous vous trompez, l'état ecclé-

siastique n'est pas un étal d'oisiveté ; vous devez

craindre l'effe» de ces paroles : S^ri'um inutilem

ejicite in tenebras exteriores. {Matth. xxv, 50 ) Mais

si vous êtes engagé dans une place à charge d'âmes,

vous avez un grand surcroît d'obligations. Il faut

que vous ayez soin de vos ouailles, il faut les paître

el les nourrir par les instructions nécessaires , en

sorte que si, faute de les instruire, quelqu'une se

perd par ignorance, vous en répondrez devant Dieu

âme peur âme; si vous instruisez , il ne faut point

par lâcheté taire la vérité , mais il faut l'annoncer

avec une sainte liberté, comme faisaient les apôtres :

Loquebantur verbum Dei cum fiducia. (Aet. iv, 29.)

Si vous êtes dans le tribunal de la pénitence, il faut

ménager les intérêts de Dieu; il faut quelquefois,

sans respect humain, refuser ou différer l'absolution

à ceux qu'on ne juge pas suffisamment disposés,

quand ce serait un magistr-at
, quand ce serait un

gentilhomme, quand ce .serait votre curé. Si vous ne
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le faites, vous conimcilez un sacrilège, et -vous par-

ticipez au péclié des autres : Hic jam quœritur intcr

dispensalores ut fidelis quis invenialur. Si vous avez

des malades , il faut les visiter et leur donner les

sacrements ; si vous y manquez , vous vous damnez,

et si quelque personne meurt sans les recevoir par

votre négligence, vous en répondrez devant Dieu,

et vous avez commis une très-grande faute. Cela

n'est-il pas capable dï-pouvanter? dit saint Chry-

sostome : Si vel unus tantum decedat non initiatus,

nonné totam ipsitis suhvertil salutcm? Si une seule

personne meurt sans baptême par la faute du prê-

tre, voilà tout son salut ruiné; et pourquoi? C'est

que le salut d'une seule âme est quelque chose de

si considérable
, que l'esprit n'en peut comprendre

le prix et la valeur : Vnîus enim animœ perditio

tantam habel jacturam , uti milla ratio possil œsti-

mare. Et pour prouver plus amplement qu'une âme

est d'un grand prix , il fait ce raisonnement : Si le

salut d'une seule âme est si considérable, que le Fils

pas pour dire à ces personnes : ^on licel tibi? (Matth.

XIV, 4.) On tremble dans ces occasions, et l'on suc-

combe aux dépens de son salut éternel...

Disons encore que les péchés des prêtres
, quoi-

qu'ils ne fussent que légers dans les laïques, devien-

nent très-grands dans les prêtres, à cause de leur

état, de leurs lumières, des grâces qu'ils ont reçues de

Dieu , et du bon exemple qu'ils doivent donner : Si

peccas privatim, niliil taie passurus es; si ir sacer-

dotio, periisti; en sorte qu'au jugement de Dieu on

dira à un prêtre
,
quomodo vixisti? comment avez-

vous vécu dans le sacerdoce? Comment vous étes-

vous acquitté de vos obligations? Quelle a été votre

sainteté , et quel est le bon exemple que vous avez

donné ,
quomodo vixisfi ? Comment avez-vous con-

duit \e troupeau qui vous a été confié ? Que sont

devenues ces ouailles? Les avez-vous nourries de la

parole de Dieu , et édifiées de vos exemples ? Com-
ment avez-vous assisté les malades? Comment avez-

vous apaisé les discordes? Mon Dieu! que la plupart

de Dieu s'est fait homme pour elle , e't qu'il a souf- des prêtres seront confus au jour du jugement, parce

fert de si grands tourments , concevez combien la

perte de cette âme attirera de châtiments et de pu-

nitions sur celui qui était chargé de son salut, et qui

l'aura laissée périr par sa faute. Si un homme qui

est cause de la mort copporelle d'un autre, est digne

de mort , à combien plus forte raison celui qui est

coupable de la mort spirituelle d'une âme 1 Etcnim

si unius animœ salus tanti est , ut ob hanc Filius

Dei fieret liomo , tantaque pateretur, perditio , coyila

quantum conciliabit pœnam. Quod si quis ad homi-

nem in liac vita perditum morte dignus est, quunlo

magis illel Vous voyez comme le salut d'un prêtre

dépend souvent d'une seule infidélité. Cela doit, en

•vérité, nous remplir de crainte et d'épouvante.

qu'ils ne pourront pas satisfaire à toutes les deman-

des qu'on leur fera, pas même à la moindre partie 1

On leur fera voir qu'ils n'ont pas vécu en prêtres, et

qu'ils ont passé leur vie sans étude, sans oraison,

sans piété, sans application à leur charge, s'occupanl

du jeu, de la chasse, du négoce, de procès , de repas

de côté et d'autre , perdant le temps en visites , en

voyages, en promenades et en une infinité d'exercices

indignes de la profession d'un prêtre.

3° Ce n'est pas tout : il faut qu'un prêtre veille

non-seulement sur soi et sur les obligations de s«n

état, mais il faut encore qu'il veille sur le monde pour

se préserver de sa corruption et de sa contagion.

Vous savez ce que saint Jean nous apprend : Totus

Ajoutons que, pour bien s'acquitter de ses obliga- mundus in maligno positus est. (I Joan. v, 19.) 11 faut

tions devant Dieu, il faut qu'un prêtre surmonte

beaucoup de dillicultés , soit du côté du temps, soit

Je la part des lieux difficiles où il faut aller, soit de

la part des personnes auxquelles "il faut parler et

avec lesquelles il faut traiter, ménageant généreuse-

ment en toute circonstance les intérêts de Dieu , ce

qui s'appelle, selon saint Chrysostome, avoir un

esprit grand et magnanime; et de ce défaut de ma-

gnanimité
,
qui est fort commun parmi les prêtres ,

ce saint conclut qu'il y en a peu de sauvés : Quo-

niam res requirit excelsum animum. Car il est cer-

tain qu'un prêtre qui n'a pas une grande force se

damne dans son état. Il faut qu'il ait une grande

force pour soutenir toutes les persécutions des mé-

chants, et surtout les persécutions des mauvais prê-

tres, qui sont nos plus cruels ennemis. Il faut une

grande force pour soutenir tous les assauts du dé-

mon , les combats de la chair, les révoltes violentes

et fréquentes de la triple concupiscence , et pour en

être toujours victorieux. Quelle force ne faut-il pas

donc avoir une très-grande fidélité pour ne point se

laisser gâter et corrompre par le monde. Il est diffi-

cile d'être dans le monde et de n'être pas du monde
;

il est difficile de converser avec les gens du monde,

et de ne pas en prendre l'esprit et les maximes. Cela

demande une vigilance continuelle et une applica-

tion très-grande
,
pour ne pas participer à la milice

du monde ; et parce que la plupart des prêtres n'ont

pas cette vigilance et cette application, étant dans le

monde ils deviennent mondains, ils en prennent

l'esprit, ils se laissent conduire par ses maximes, ils

estiment ce qu'il estime, ils parlent et agissent

comme lui , en un mot , ils sont du monde , et ils

attirent sur eux les malédictions que le Fils de Dieu

lance contre le monde. On peut dire d'eux ces pa-

roles du Prophète : Commisti sunt intcr génies et

didicerunt opéra eorum. {Psal. cxv, 55.) Voilà une

source très-commune de la perte des prêtres. Us

font bien quelquefois dans la retraite et dans un

séminaire : mettez-les dans le monde, en peu de

pour faire des corrections à des pécheurs publics et temps on ne les reconnaît plus ;
ils se pencrtisscnl

scandaleux , surtout si ce sont d(!s personnes de et contractent le mauvais air et la contagion du

qualité selon le monde? Quelle fermeté nci faut-il monde. Ne faut-il donc pas inférer de co que nous
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MMions de «lue, qu'il y a pou de prêlros qui se sau- revivre ses passions, et Ton abandonne sa première

vent? 11 y a très-pou de prêtres qui entrent bien ferveur qu'on ne reprend pas ordinairement, soil

dans le sacerdoee ; de eeux (jui y entrent bien , il y parce que s'étant dégoûté de la régularité, il n'y a

en a peu qui s'acquittent entièrement de leurs obli- plus rien qui fasse impression sur le cœur, soit

gâtions; ajoutons encore que de ceux qui s'acquit- parce que Dieu se voyant méprisé par une personne

iont bien, pendant un temps, de leurs obligations et

répondent à leui vocation , il y en a t-rès-peu qui

^K'rsévèrent jusqu à la mort et qui meurent sainle-

tuenl. C'est la troisième considération, qui nous fera

connaître combien il y a peu de prêtres qui se sauvent.

Ce n'est pas assez dans les simples Ckrétiens ,

pour être sauvés, de bien vivre pendant quelque

temps, ni pour un prêtre de bien s'acquitter de ses

obligations pondant une bonne partie de sa vie ; mais

i4 faut que les uns etJes autres persévèrent jusqu'à

la mort. S'ils manquent de fidélilé avant de mourir,

iU sont perdus; témoin Judas qui avait bien com-

mence et bien vécu pendant quclq<îe temps, mais

qui Onit mal. Or, nous voyons que plusieurs prêtres

qui vivent bien en certains temps, qui édifient et

qui lâchent de s'acquitter de leurs obligations, suc-

fombenl enfm et finissent par le relàcliemenl. C'est

< e qu'une malheureuse expérience nous apprend

tous les jours, puisque souvent nous .avons la dou-

leur d'apprendre que des personnes gui avaient

«nêmc paru les plus ferventes ne se soutiennent

\)as longtemps après leur sortie du séminaire. Ces

chutes viennent de plusieurs principes. Le premier

est que souvent l'on n'est pas bien établi dans la

piété, ni bien enraciné dans la charité ; et les ten-

tations venant fondre sur un coeur, il y succombe :

Et in tempore tentationis mcedunL ( Liu. viii, 15.)

Ou n'a pas une résolution bien ferme de servir Dieu

malgré les efforts du démon, malgré les attraits du

monde, malgré la malignité de notre chair; et le

•démon nous attaquant avec violence, notre chair

venant à se révolter, le monde nous présentant ses

charmes, ou nous intimidant par ses menaces, ses

persécutions et ses railleries, l'on succombe sous le

poids de ces tentations : Et in tempore lentatianis

recedunt. C'est le premier principe de nos chutes et

du défaut de persévérance. Le second est une cer-

taine présomption qui fait qu'on s'établit en soi-

même, qu'on s'appuie sur sa prétendue justice et

qu'on Qiéprise les autres. On est comme ces scribes

et ces pharisiens dont parle le Fils de Dieu, qui in

te confidebant tanquamjiLSli, et aspernabanlur cœtcros.

{Luc. xviH, 0.) C'est cette présomption pharisaïque

qui attire la colère de Dieu ; elle nous prive de sa

protection et de l'abondance de ses grâces; elle

nous porte à nous exposer témérairement dans les

occasions, ci l'on y tombe, l'on s'y perd, l'on y fait

des chutes irréparables, comme nous le verrons tout

à l'heure. Un troisième principe de nos chutes, est

notre propre inconstance. On se lasse de bien faire
;

li's bonnes œuvres causent enfin du dégoût par leur

coutinuation ; l'on perd insensiblement le goût d'une

bonne règle de vie qui nous avait maintenus jus-

qu'alors, on se rapproche un peu du monde, on laisse

OEUVRES r.OlIPL. PE M. rRO>SO->- I.

à qui il avait fait beaucoup de grâces, la méprise à

son tour et la rejelle de son cœur. Qu'il y en a qui

abandonnent ainsi l'œuvre de leur salut, les uns un

an après leur sortie du séminaire, les autres plus

tôt ou plus tard ! Ne lisons-nous pas dans l'Ecriture

sairUe, que Salomon, après avoir reçu tant de grâces

de Dieu, après avoir été doué d'une sagesse si admi-

rable, se pervertit dans sa vieillesse par l'amour des

femmes qui le portèrent â l'idolâtrie ? Judas n'avait-

il pas été élevé à l'école du Fils de Dieu ? Néanmoins

il tomba ensuite et par la malheureuse flexibilité de

son cœur et par une passion qu'il avait négligé de

mortifier. Quatrième cause pour laquelle on ne per-

sévère pas : on ne veille pas sur soi, on néglige de

mortifier ses passions ; elles demeurent comme as-

soupies, et tôt ou Xard elles se révoltent et sur-

prennent ceux qui ne se licnnent pas sur leurs

gardes. Il ne faut donc pas s'assurer sur sa préten-

due fidélité, ni sur les bonnes œuvres, ni sur sa

piété; nous ne sommes que faiblesse par nous-

mêmes. Il faut être fidèles, si nous voulons persé-

vérer, à morlifier continuellemenJ, nos passion^

nous humilier sans cesse, et recourir souvent à la

prière; Jiutremenl nous ferons certainement des

chutes, et elles seront irréparables ; c'est la qua-

trième et dernière considération qui nous montrera

combien il y a peu de prêtres qui se sauvent.

Je ne dis pas que les péchés des prêtres soient

butièrement irrémissibles : mais je dis qu'ils sont

presque irrémissibles. Saint Berjiard nous apprend

cette vérité dans ses Déclamations. Ce grand saint,

qui pesait les choses au poids du sanctuaire, dit que

les prêtres sont appelés les anges du Seigneur, et

que, comme la prédestination des anges était atta-

rhce à une bonne ou mauvaise action, de même les

prêtres sont élus ou réprouvés. Voici ses pofoles :

Cœteste offiàum tcnet sacerdos; angélus Domini exer-

cituum factus est ; tanquam amjelus aitt eligl'.ur aui

reprobatur, iiiventa quippe in angelis pravitas, et di-

striclius judicetur necesse est, et inexorabiliiis qnum

humana. La raison en est que les péchés des prêtres

sont censés, comme ceux des anges, des péchés de

malice. On demande pourquoi Dieu n'a pas fait mi-

séricorde aux anges, et qu'il l'a faite aux hommes-

La raison qu'on en rend est que le péché des anges

était un p 'ché de malice, et le péché de l'homme un

péché de fragilité. Or nous pouvons dire que, quoi-

que les prêtres soient des hommes, il y a néan-

moins plus de malice que de fragilité dans leurs

péchés. Ce sont des personnes éclairées, ou qui

doivent l'être par leur étal ; ce sont des personnes

qui ont reçu des grâces spéciales de Dieu ; ce sont

(ici personnes qui, étant élevées à une haute di-

gnité, font une très-grande injure à Dieu et à Itiir

23
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état, lorsqu'elles conimellent des péchés; cl par con-

séquent leurs péchés étant des péchés de malice et

contre le Saint-Esprit, ils ne se remettent ni en ce

monde ni en l'autre, c'est-à-dire qu'ils ne se rc-

moltent que très-difTicilement. C'est ce qui est à

craindre, et un prêtre doit beaucoup appréhender

que, s'il commet un seul péché mortel, il ne s'en

relève jamais. Qu'il y a un grand nombre de prêtres

qui, ayant offensé Dieu mortellement une fois, ne se

sont jamais relevés de cet état ! Sachez qu'il y a tant

dingraliliide, tant de mépris, tant d'irrévérence dans

un prêtre qui pèche morlellcmcnt, et qui se laisse

aller au désordre, surtout à l'impureté, que souvent

il n'en revient plus: il s'en confessera à la vérité,

mais il n'en n'aura pas un véritable regret, et il ne

se convertira pas. Nous pouvons inférer de là qu'il

y a bien peu de prêtres qui se sauvent, parce qu'il

y en a une infinité qui vivent d'une manière déré-

glée. Ils ne commettent pas un seul péché, mais

ils en commettent plusieurs; ils passent leur vie en

tombant de péchés en péchés, tantôt dans l'impureté,

tantôt dans l'intempérance, tantôt dans l'avarice,

tantôt dans les emportements, tantôt dans des irré-

TÔrences; ils roulent de précipice en précipice, et par

leur conduite déréglée ils attirent la malédiction de
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Dieu sur eux, et ils meurent dans l'insensibilité. H

ne faut pas se flatter : un prêtre s'imagine quelque-

fois qu'il n'a qu'à se donner du bon temps, et qu'il

fera pénitence avant de mourir ; c'est une illusion
;

ces sortes de prêtres meurent comme des Judas, iU

portent le caractère de leur réprobation.

Après toutes ces raisons, il ne nous est plus per-

mis de douter du très-petit nombre de prêtres

sauvés, et il ne nous reste plus qu'à Suivre quelques

règles que je vais vous indiquer, pour éviter ce

grand malheur.

1" Ceux qui ne sont pas engagés dans le sacer-

doce et qui y aspirent, doivent bien se pénétrer des

fins du sacerdoce, savoir: du désir de la gloire de

pour parler de l'abnégation et de la mortification, on

ne la pratique pas pour cela. On demeure même
d'accord, en général, de ces vérité^ parce qu'elles

n'incommodent pas en les considérant de cette ma-

nière. On convient qu'il faut renoncer à soi-même,

qu'il faut se mortifier, qu'il faut se détacher des

honneurs, des richesses et des plaisirs
;

qu'un

prêtre, en un mot, doit, pour représenter Jésus-

Christ sur la terre, l'iniiter en tout ; n>ais quand il

faut venir à la pratique, on voit naître des dilîicul-

tés, et l'on se trouve arrêté par mille considérations

humaines. C'est ce que répondit Clénient VIII à

Bellarmin. Le Pape avait consulté ce cardinal sur

plusieurs articles qui concernaient le souverain

pontificat. Celui-ci dit son sentiment fort généreu-

sement, et le Pape même reconnut qu'il avait rai-

son. Néanmoins il lui dit ensuite : Vcra sinit quœ

dicitis, fatcmur, sed cum ad praxim deccrnimus, in

multas difficuliates incidimus. On connaît, par

exemple, qu'il faut mener une vie fort frugale et

bien réglée, que le superflu des revenus ecclésias-

tiques doit être donné aux pauvres, qu'il ne faut

jamais exercer le saint ministère par des vues d'in-

térêt, qu'il faut instruire assidûment, néanmoins

cum ad praxim devenimus, in multas difficultates iti-

cidimus. Un prêtre doit donc i" être fidèle à mar-

cher constamment dans la voie étroite du salut

qu'il connaît mieux que personne.

2° Il faut se représenter souvent l'importance

do salut et les suites de cette grande affaire : Etre

éternellement damné ou sauvé. Il faut que, dans

celte vue, on se détermi'ne toujours à prendre le

plus sûr. Je n'en fais pas une obligation, mais je

dis que la prudence le demande. Et pourquoi ne

ferions-nous pas pour notre salut ce que nout»

faisons dans toutes les autres affaires, dans un pro-

cès, dans une maladie, dans un ouvrage? N'ou-

blions jamais cet avis des saints : ISuUa salis ma-

gna securitas ubi periditatur (Cternitas. De là un

Dieu, et du salut des âmes, et bannir toutes les vues prêtre se gardera bien de ne s'abstenir que des

profanes, acquérir la sainteté qui est nécessaire aux

prêtres, sans se presser si fort, comme on fait, et

ne faisant rien sans conseil. Si l'on n'avait pas les

marques de vocation, il ne faudrait pas avancer,

(|uelque chose qui pût arriver. Saint Chrysoslome

donne cet avis aux personnes qui désirent le sacer-

(ioce : Cum coucupisces sacerdolinm, ex adverso potie qu'ils donnent. C'est ce qui a lail dire ces paroles

péchés mortels, mais il évitera tant qu'il pourra

les péchés véniels et ceux qui paraissent les plus

légers. Car les péchés véniels dans les prêtres

déplaisent fort à Dieu, et il arrive souvent que ce

qui n'est que véniel dans les laïques est mortel dans

les prêtres, à raison de leur état et du scandale

criminaliunrs quas illic perpeti neccsse est : ponc vitam

a nefjotiis liberam, jfonc suppliai modum. Il faut

l)enser aux persécutions et aux injures auxquelles

on sera exposé si l'on veut faire son devoir, au

dégagomonl de toutes les affaires du momie, et aux

châtiments terribles qu'on se pré[)are en l'autre.

2" Si l'on est dans le sacerdoce, pour assurer son

salut il faut, \" entrer véritablement dans la voie

étroite, c'est-à-dire dans la i»r;iti([ue de l'abnéga-

tion, de la ujorlificatiiju et di; riiumilialion ; il n'y

a <pie ce cbcmiu (|ui conduise au ('iei. Il ne faut

pas se coiilcnlerdc (pichpicidée que l'on en a; car,

si remarquables à saint Crégoire: Plerumque quod

in luicis culpa non est, hoc crimcn est in sacro or-

dine constitulis. Et voilà ce qui trompe bien des

occlésiastiipies ; ils se mesurent sur les laïques.

Ce n'est pres(pie rien à des laïques de passer quel-

(pie temjis de conversation avec des personnes

d'un autre sexe, si l'honnêteté y est gardée; dans

m\ prêtre ce sera un écucil et iin sujet de scandale.

Ce n'est presque rien dans un laicpie de dire des

I>laisanteries ou des paroles (lui font rire; dans un

piètre ce sera souvent un blas|>hèine et un

sacrilège : Nuqœ in ore laUornni nuqiv suut ; in tov
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saccrdotis blasphem'uv ; talibus apcrire illicitum, as-

suesccrc sacrilcginm. 11 laul donc éviter les moin-
dres péchés, 01 nuMno, aulant qu'il se peut, l'onibrc

et l'apparence du péché : Àb onmi specie mala abs-

(incte vos (/ Thcss. v, 22) ; c'est l'avis de s;iint

Paul, et agir autrement, ce serait ne pas prendre le

plus sur, et par conséquent ignorer l'importance du
salut et les suites de cette affaire.

ù" Enfin, il faut suivre le petit nombre. Comme
il y a peu de personnes qui se s;\uvent dans tous

les étals, il faut imiter les plus fervents. Ne nous
comparons jamais aux lâches qui sont en plus

grand nombre, mais à ceux qui sont véritablement

fitlèles à leurs obligations : Vive eum pattcis, ul cum
\>auns mercaris eligi. Oh ! mais, dit-on, je serai sin-

gulier, on me remarquera. Vous serez singulier, à

la bonne heure ; mais il faut l'être uu peu pour se
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sauver ; la foule u'incrunmode pas dans le chemin

du ciel. LU ami de dom Harlhéleniy des Martyrs

lui ayant représenté qu'il devait s'accommoder un peu

à la coutume des autres évoques, et qu'autrement il

se i-endrait singulier, reçut pour réponse ces belles

paroles : Que si les évoques des premiers siècles

n'avaient pas suivi les singularités des apôtres, on

ne lirait pas mainlcjiaut leurs noms dans le Mar-

tyrologe : Nisi ad apostolicas simjularilales décli-

nassent, forte eûriim nomina non legerentnr in Mar-

tliroloijio. Profilons d'une si sage réponse ; ne crai-

gnons pas de paraître singuliers , sans nous inquié-

ter de ce que dira de nous le grand nombre des

lâches ; lâchons d'imiter le petit nombre des saints

prêtres, suivons leurs vestiges, et nous aurons part

à leur bonheur.

MEDITATIONS ECCLESIASTIQUES.

PREMIÈRE MÉDITATION.

de la vocation à Célal ecclésiastique.

V Ahni<«eî-vous en la présence de Dieu par nn acte de
foi e: d'adoration. — V Dans la conviclion de votre in-
digniiê à paraître devant Dieu, demandez-lui pardon de
vos péchés, el donner-vous à Notre-Seigneiir, afin qu'il
vous présente à Dieu son PiVe. — 5* Kenoncez aussi k
votr^ esprit, et demandez celui de Notre-Seigneur, afin

qu'il vous fasse bien faire oraison.

Premier point. Adoration. — Adorez Noire-Sei-

gneur Jésus-Clirisl , Prêtre selon Tordre de Melchi-

sédech, établi en son divin sacerdoce parla vocation

particulière de Dieu son Père : Jnravit Domittns et

von pœnitebit eum: Tu es Sacerdos incetcrmimsccnn-

dum ordinem Melcliisedecli.{Psal. cix, A.) Si quelqu'un

eût pu prétendre à la prêtrise sans vocation et sans

crainte d'usurper, c'était assurément ce divin Sau-

veur ; car n'y avait-il pas droit par sa naissance et

divine et temporelle? l'idiimis yloriam ejus, gloriam

quasi l'nigeniti a Pâtre pletuim gratiœ et veritatis.

{Joan. I, \L) Que s'il faut une grande innocence

pour mériter celle dignité, n'était-il pas la sainteté

par essence ? Talis enim decebat ut nobis esset Pon~

tifcx sanctus, innocens, impollutui, segregatus a pec-

catoribus et excelsior cœlis faclus. (Ilebr. vu, 20.) Si

la science est nécessaire, en lui étaient tous les tré-

sors de la science et de la sagesse de Dieu : In quo

sunt omnes ihesanri sapientiœ et scientiœ Dei. {Col.

Il, 3.) Si le 7.èle est indispensable, il était dit de lui :

Zetus domus 'uœ comedil me. {Psal. lxviii, 10.) S'il

était besoin de prudence, il était, et il s'appelle par

excellence la sagesse incamée. Si l'on demande de

l'autorité, toute puissance lui était donnée au ciel et

hur la terre : Data est milii otnnis poiestas in cœlo

et in terra. {Mutth. xwin, 18.) Si l'on cherche la

force, U était ia vertu ile Dieu. Si l'on cherche la

pnrelé d'intention, il ne cherchait el ne pouvaU
chercher que la gloire de son Père : Quœrit gloriam
ejus qui misîtcum. {Joan. vu, 18.)xVon quœro gloriam

nieani.iJoan.Mii, 50.) Toutefois il n'usurpe point le

sacerdoce malgré toutes ses qualités admirables, il

ne s'y élève point lui-même, mais il attend que son
Père l'y appelle et lui dise : Tu es sacerdos in œter-
num... Ncc quisquam sumit sibi honorem, sed qui

vocalur a Deo, tanquam Aaron ; sic et Christns non
semelipsum clarificavit ut Pontifex fieret. {Ilcbr. xv,

-i-, 5.) Si CInistiis, cum essct sanctus, innocens, impol-
lutus, minime Pontificem se ipsum inslituit, quid no-
cenlcs, infirmi, in eis agere debent? Hinc quorumdam
clericorum lemeritas confutatur, qui, nullo suadentc
ncc impcrwnte,. sacerdotii gradum assumunt. Altitu-

dinem ministerii liujus utinam sapèrent et inlelligerent!

Ad illud. ctiam vocati alque impulsi se acclamarent
indignas, non minus Dei quam propriœ conscientiœ

judicitim . formidantes (B. Lalr. Justi.n., Serm. de

Eucli., n. 20.) Adorez ce divin modèle de tous les

prêtres, admirez, louez, bénissez et le Fils qui est

appelé, et le Père qui l'appelle à ce divin état.

Seco.nd i>oixt. Communion.^ L'e.vcmple de Nolrc-

Seigneurdevraitsulfire pour ne s'engager jamais dans
le sacerdoce et dans l'état ecclésiastique sans vocation :

Juspice, et fac secundum exemplar quod tibi monstra-

tumest. {Exod. xxv, 40.) Mais, pour voir en particu-

lier les motifs que vous avez de craindre de vous y
ingérer sans y être appelé, vous méditerez à loisir

les trois considérations suivantes. La première con-

sidération est que ceux qui s'ingèrent et qui s'enga-

gent dans cet état sans vocation, font une injure à

Dieu très-signalée, et commeltent une terrible of-

fense, en choquant manifestement les ordres qu'il a

prescrits, et en renversant insolemment la conduite
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qu'il veut ôlre observée Jans son Eglise ; sur quoi

vous remarquerez Irois choses : la première, que

c'est Dieu même qui donne cet ordre de ne point

s'engager dans l'état ecclésiasliciue sans y être appe-

lé. Il ne veut point qu'on entre dans sa maison qu'il

ne l'ordonne
;
qu'on y prenne aucune fonction qu'il

ne l'agrée, ni qu'on embrasse aucun état qu'il n'y

appelle. C'est un maître absolu, il veut choisir ses

serviteurs, et les appliquer lui-même aux emplois

qu'il désire. C'est un bon père de famille qui prend

lui-même le soin de pourvoir ses enfants. C'est un

roi sage, ïl veut avoir entre ses mains le choix de

ses minisires, et il n'agrée absolument que ceux qu'il

y appelle. Donc s'y engager sans vocation, c'est cho-

quer manifestement les ordres qu'il a prescrits, et

renverser insolemment la conduite qu'il veut être

observée dans sa maison. Mais c'est, en second lieu,

choquer ses ordres dans une matière de la dernière

conséquence. Car qu'y a-t-il de plus important dans

sa maison, que l'entrée de son sanctuaire, que le

nnnistère de ses autels, la dispensation de ses tré-

sors, la garde de son épouse et la conduite de sa fa-

mille? Que direz-vous d'une personne qui, sans

l'agrément du prince, et même contre sa volonté et

sa défense expresse, serait assez téméraire pour

s'engager dans sa maison
;
qui se servirait de mille

artifices pour avoir part à ses secrets, et prendre

malgré lui le maniement de ses affaires
;
qui lui fe-

rait même quelque espèce de violence pour disposer

de tout dans sa {amûlel Aiideatne aliqids veslrTim

alicujus reijuli, non prœclpicnte aut etiam proliibenle

eo, occupare ministeria, percipere bénéficia, neyotia

dispeiisare? Jamais, continue saint Bernard, on n'a

vu personne assez téméraire pour se porter à cet

excès d'insolence. C'est néanmoins ce que l'on voit

dans la famille de Notre-Seigneur, quand on s'en-

gage sans vocation dans l'état ecclésiastique ; c'est

ce qu'on fait dans la maison de Dieu, qui est une

maison de prière et non pas d'intrusion, dit Pierre

de Blois : Domus orationis, et non intrusionis. Ce

qu'on n'aurait pas la hardiesse de faire dans la maison

d'un prince, on ne craint pas de le faire dans la mai-

son de Dieu ! N'est-ce pas, dit saint Bernard, une

présomption étrangement ambitieuse? n'est-ce pas

un emportement horrible qui va jusqu'à la fohe?

Quid ixtud Icmeritatis? imo, quid infamiœ csl? ubi

limor Dei? ubi morlis mcmoria? ubi yeliennœ metus

il lenibilis exspectutio judicii? Il y a plus, car non-

seulement les ordres de la maison de Dieu sont violés

par cette conduite tén)éraire, et des ordres de la

dernière C()nsé(]ucnc(! ; mais, <!n troisième lieu, ce

sont les ordres les plus précis cl les plus indispen-

sables qu'il ait jamais donnes. Il y a peu de lois dont

il ne dispense quehiuefois ; mais de celle de la vo-

cation, jamais. Que ce soient des prophètes, que ce

soienldes apôtres, factum estvcrbmn Domiui ad me.,

vocavit eos... vocuvit ad se mios vvliàl iMorc. i, 20);

que ce soit son pntjire Kiis, il faut ([u'il lappelle,

autrement c'est une usurpaliim sacnlége (jui fait

que Dieu cruellement outragé se porte au plus haut

point de sa fureur. C'est ce que vous méditerez bien

à présent, en faisant réflexion sur ce que lui-même

a dit par son prophète, qui vous fait connaître jus-

(lu'où va cet outrage : Ipsi regnnventnt, et non ex

me... Iratns est furor meus in eos, usquequo non

poterunt emundari. [Ose. vin, 4, 5.) Ils se sont in-

gérés, dit Dieu, ils ont usurpé un honneur et une

autorité que je ne leur avais point donnée, et pour

ce sujet ma fureur s'est irritée contre eux, et ils ne

pourront plus se corriger. Pour bien entendre ceci,

concevez que l'Ecriture sainte remarque trois mou-

vements de Dieu irrité contre les pécheurs ; le pre-

mier est de colère; le second est de fureur; et le

troisième est de fureur irritée. De colère contre les

pécheurs ordinaires ; de fureur contre les péchés

plus énormes et plus considérables; de fureur irri-

tée contre les péchés les plus exécrables et contre

les plus abominables de tous les crimes. Or, c'est ce

troisième mouvement dont Dieu menace ceux qui

entrent dans l'état ecclésiastique sans vocation. D'où

vous pouvez conclure la grandeur de l'outrage qu'il

reçoit par cette insolente conduite. Mais c'est aussi

ce qui peut vous faire connaître le tort irréparable

qu'on se fait à soi-même, en s'engageant ainsi dans

l'état ecclésiastique sans vocation ; car que pcut-ou

attendre d'un Dieu irrité de la sorte?

C'est la seconde considération que vous ferez. Car

si l'on A peine à supporter le moindre mouvement de

la colère de Dieu ; si c'est assez pour faire frémir les

plus grands saints ; s'ils sont dans des saisissements

de crainte qui les mettent tout hors d'eux-mêmes,

en sorte qu'ils ne savent quelquefois où ils en sont,

que sera-ce de sa fureur et de sa fureur irritée?

Quand Dieu est en colère, encore se souvient-il de

SCS bontés : Cum iratus fueris, misericordiœ recor--

daberis {Habac. m, 2) ; mais dans sa fureur irritée,

il n'y a plus de miséricorde. C'est pourquoi le jour

du jugement est appelé le jour de la colère de Dieu

irritée, dies irœ, parce qu'alors il n'y aura plus de

miséricorde pour les pécheurs : Ira non liabct mise-

ricordiam. (Prov. xxvii, 4.) Sa fureur tolidement dé-

bordée sur eux ne leur laissera plus d'attente de

grâce, ni d'espérance de salut, et il n'y aura plus

qu'un accablement de toute sorte de maux, et un

abîme impénétrable de supplices, de tourments, de

calamités et de misères. Et voilà où tombent ceux

qui s'engagent dans l'état ecclésiastique sans voca-

tion : Horum certa est damnalio. (S. Bern., in Dé-

clamât.) 1" Us n'auront que peu ou point de grâces;

car Dieu ne les ayant point appelés, quel droit ont-ils

d'y prétendre? Quel droit peut avoir un serviteur

de demander des gages et des appointements à son

maître, lorsqu'il fait ce qu'il ne veut pas, et qu'il le

sert contre sa volonté? Un oiseau, comme dit le

Sage, qui sort de son nid, ne trouve plus les secours

de son père dans ses nécessités, mais U est exposé

à la |)roie des autres oiseaux. Ainsi, en est-il des ec-

clésiasii(|ues qui sont entrés dans l'Eglise sans voea-
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c'est se perdre soi-niènie el s'exposer evideimiiciU à

la damiialiou étcrnollo, que de s'engager ainsi icnié-

rairemenl dans Pélal ecclésiastique; car c'est la

marque la plus certaine et le caractère le plus assuré

de la réprobation. Et si Dieu, dit saint Augustin, pu-

nit autrefois si sévèrement Corc, Dathan et Abiron

en les ensevelissant tout vivants dans les enfers,

pour s'être ingérés sans vocation à faire les fonctions

du sacerdoce, ce n'est, dit ce Père, que pour em-

pêcher qu'on ne s'ingère dans cet état, en faisant

iifreuf, ft l'os fs«nVM$. (/sa. Lxv, 13.) Privation donc, connaître le châtiment que mérite ce. crime. Cn
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lion : ils ne trouvent plus les mêmes secours qu'ils

rencontraient auparavant, quand ils éutient dans l'é-

l;U où Dieu les voulait : Sicnt avis trausmujrans de

HÏdo suo, sic vir qvi rclinquil sutim locum. (Prov.

XXVII, 8.) Parce qu'ils ont choisi ce que je ne vou-

lais pas, dit le Seigneur, ils seront dans la famine;

et pendant que mes serviteurs fulèles seront rassasiés

de mes grâces, vous en aurez disette : Pro eo quod

iiohii eUujistis, propter hoc, lux'c dicit Douiinus : Eccc

servi tnci comedcnt, cl vos esuriclis; eccc servi mci

en premier lieu, des secours de Dieu. Privation, en

second lieu, presque irréparable... Ils seront incor-

rigibles, non potcrniit emundari. Qu'on s'engage sans

vocation dans beaucoup d'autres états, on ne reçoit

pas la grâce en y entrant, mais on peut ensuite ré-

parer ce malheur. Que je perde même la grâce de

plusieurs autres s;Krements, c'est une grande perte,

mais elle peut être réparée. Que je fasse une com-

munion indigne et sacrilège je puis en réparer le

s'attire, dit saint Eplirem, un jugement sans miséri-

corde : Si indigne quis liane digniintem sibi vsnrpare

sit austis, tenebras sibi exteriores judiciumque absque

misericordia consciscit. (S. Ei'UR., De saeerd.) C'est

pourquoi ayez pitié de votre pauvre âme, dit saint

Bernard, ayez pitié du sang précieux au prix duquel

elle a été rachetée. Craignez ces horribles tourments,

ce feu éternel et tous ces supplices qu'attirent sur

eux ceux qui s'engagent sans vocation : Parcite,

fruit par une suivante. Mais pour l'entrée indigne obsecro, fratres ,
parcite animabus vestris, pardte

dans le sacerdoce, comment la réparer? car elle ne

se fait qu'une fois, de sorie que si l'on manque de

la bien faire, il n'y a plus d'autre voie qui la répare :

Omnis planlatio quam non plantavcrit Pater meus,

cradicabitur. {Matth. xv, 13.)

Quand on a dessein de, se retirer dans un cloître

el de se faire religieux, combien de consultations 1

conibien d'examens ! combien de communions ! com-

bien de prières, de vœux et de sacrifices ! Après tout

cela, on fait encore une année entière, et quelquefois

ceux ou trois, de probation et de noviciat. Toutefois,

quand on s'y serait établi sans vocation, on pourrait

recevoir la grâce d'y bien vivre et de s'y sanctifier.

Par la pratique fidèle de ses règles on trouverait le

moyen de réparer cette grâce ; mais la grâce de bien

vivre dans le sacerdoce est régulièrement attachée

à la vocation et à la réception de l'ordre ; et, bien

loin qu'on puisse l'acquérir par le seul exercice des

fonctions de cet élat, on s'en rend, au contraire,

plus indigue, parce qu'on continue son sacrilège et

son usurpation : Quia non est mihi voluntas in vobis,

dicit Dominus, idée munus non suscipiam de manu

reslra. {Malach. i, 10.) Et conmie ces fonctions sont

des voies de sanctification et d'accroissement de grâce

pour ceux qui y sont entrés légitimement, elles ne

sont aussi pour les autres, disent les Pères, que des

voies de sacrilège et de profanation : Usurpati siqui-

dcm aiisus sacerdolii sacrificium in sacrilcqium, et

vitam convertit in mortem. (Petk. Blcs., epist. IG.)

Ce n'est pas que Dieu, touché des larmes el des

travaux d'une sévère et bborieuse pénitence, ne re-

lâche quelquefois de ses rigueurs et ne donne d'autres

grâces et des secours communs et généraux, avec

lesquels nous pourrions satisfaire absolument à nos

obligations; mais cela est si rare, et quand il les

donne, il arrive si peu qu'on y soit fidèle, que nous

pouvons bien dire celte perte entièremeiit irrépa-

rable. C'est pourquoi vous devez vous persuader que

stnyuini qui effusus est; Iwrrendum timcte suppli-

citim, ignem qui paratus est declinate. (S. Bern., De

convers. ad cler.)

Enfin, pour troisième considération, outre l'in-

jure signalée qu'on fait â Dieu, et le tori irréparab':^

qu'on se fait à soi-même, méditez bien le cruel ou-

trage qu'on fait à l'Eglise, en s'engageant dan? l'étal

ecclésiastique sans vocation. C'est le plus scandaleux

qui fut jamais, c'est la persécution la plus sanglante

qu'elle ait jamais reçue, c'est la plaie la plus mcura-

ble et qui lui est aussi la plus sensible. Car, 1° elle

se voit par ce moyen persécutée de ses plus chers

enfants ;
2° elle se voit persécutée en ce qu'elle a

de plus cher ;
5° elle se voit persécutée sans espé-

rance de remède ; trois circonstances qui la rendent

inconsolable dans sa douleur. 1° Elle est persécutée

en ses plus chers enfants. De toutes les persécutions,

il n'y en a point de plus cruelle que celle d'une mère

déchirée par ses propres enfants ; et lorsque ceux

qu'elle aime plus tendrement, pour qui elle n'a au-

cune réserve, pour qui elle a de plus grandes ten-

dresses, et qui devraient être les premiers à |la dé-

fendre, sont les premiers à la persécuter, c'est le

plus haut point de sa douleur : or , c'est 1 outrage

qu'elle reçoit lorsque des prêtres entrent sans vo-

cation dans l'état ecclésiastique ; car ce sont ses plus

chers enfants, pour qui elle a moins de réserve et

plus de tendresse ; et ce sont eux pourtant qui la dé-

chirent le plus cruellement. 2" Elle est persécutée

en ce qu'elle a de plus cher. Trois choses sont

extraordinairement chères à l'Eglise : ses mystères,

ses enfants et sa gloire. Ses mystères, parce que ce

sont les gages de l'amour de son Epoux ; ses enfants,

parce que ce sont les gages de son amour pour son

Epoux ; sa gloire,parce que c'est un rejadlissemenl

de la gloire de son Epoux, qui fait le sujet de ses

plus grandes complaisances. Or, un prêtre qui s'en-

gage sans vocation la ncrsécutc cruellement cn ce»
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irois choses : 1° en ses mystères, car il les profane
;

' 2" en ses enfnnts, car il les massacre; 3" en sa gloire,

car il la lui enlève. 1° Il profane ses mystères. Car y

étant entré sans -vocation, et y vivant sans grâce,

comment ne profanerait-il pas ses mystères? Ex

inordimta et ex indisciplinnta vinltïtudine sacerdo-

tnm liodie datur contcmptui Rcdemploris iwstri vcnc-

rabilesacramentuni. (S. Amdr.) 2° Illui massacre ses

enfants. Car, enfin, il faut avouer qu'il n'y a rien qui

perde tant d'âmes qu'un méchant prêtre. La promo-

tion d'un prêtre indigne, disent les saints, est la raine

de tout le peuple : et le moyen que le corps soit

bien sain, la tète étant malade ? Sacerdotiim vitia in

omncs redundanl : indignorum promotio populi est

dejectio. (Isid. Peins., lib. v, epist. 322.) Capite

languescente, cœlera corpons menibra inficinnlur. (Id.,

lib. m Sentent., cap. 38.) Un prêtre qui entre de la

sorte, dit Notre-Seigneur, entre comme un voleur:

or le voleur, ajoute-t-il, ne vient que pour dérober,

massacrer et tout perdre : Qui non intrat per oslium

in ovile ovium, sed asccndit aliunde, ille fur est et la-

tro... E(jo sum cstium ovium... Fur non venit nisi

ut furetur, et maclet, et perdat. {Jean, x, 1, 2, 7.)

5° Après avoir profané ses mystères et perdu ses en-

fants, il lui enlève sa gloire. Car qu'y a-t-il qui

donne plus sujet de blasphémer contre la sainteté

de nos mystères et contre la gloire de l'Eglise, que

la conduite de ces prêtres qui y entrent sans voca-

tion? Quamvis enim (ides et veritas non ex moribus

expendi debeant sed ex fide mores, attamen eorum

religio et doctrina facile contemnitur quorum vita de-

spicitur. {Synod. Ebroic., 1576:) 3" Enfin, cette per-

sécution est celle où elle voit moins de remède, et

c'est aussi le sujet le plus sensible de sa douleur
;

car elle peut bien dire avec sujet, à présent, ce que

saint Bernard lui faisait dire autrefois : Ecce in pace

mmaritudo mea amarissima. Quand elle est persé-

cutée par des hérétiques, dit ce saint, elle peut les

chasser hors de ses murailles; quand elle est per-

sécutée par les tyrans, elle peut encore les fuir; et

ainsi elle peut éviter ces sortes d'ennemis ou en. les

chassant ou en les fuyant : mais, pour la persécution

de ses plus chers enfants et de ses prêtres, "ïomment

les chassera-t-t;lle ? comment les fuira-t-clle ? Ils ont

entre leurs mains tous ses mystères, elle leur a

donné part à tous ses secrets ; ils ont à leur dispo-

sition tous ses trésors et tous ses biens : Nec fugere

nec fugarc potest. La seule consolation qui lui reste

est de gémir dans s(m malheur et sur la perte de

ses enfants qui lui sont enlevés à présent, par la

persécution des méchants prêtres, et pour le temps

et pour l'éternité : Vox in Rama andila est, ploratus

et ululatus multus ; Hachcl ploriius filios suos, et

noluit consolari,quia non sunt. [Mallh. ii, 18.) Exa-

minez si vous n'êtes point en danger d'être du nom-

bre de ceux qui persécutent ainsi l'Eglise ; deman-

dei à Dieu la grâce de souffrir plutôt toutes sortes

de peines et de j)erséx',utions, que d'en faire souffrir

une si sanglante a TEglisc.

Troisième point. Coopération.— 1° Résolvez-vous,

quoiqu'il en coûte, à ne vous engager jamais dans

l'état ecclésiastique sans être bien assuré de votre

vocation. 2" N'épargnez rien pour reconnaître si Dieu

vous veut dans cet état, et prenez pour cela tous

les moyens qui vous seront enseignés. 3° Si vous

voyez que Dieu ne vous y appelle pas, résolvez-

vous à en embrasser un autre, quoi([u'on en puisse

'.«ire... Que le monde en murmure, que vos amis en

grondent, que vos parents vous menacent, n'importe
;

il vaut mieux vous sauver avec leur haine, que de

vous damner avec leur amitié. Or, vous vous dam-
nez si vous vous faites ecclé^iastique sans que Dieu

vous y appelle.

Remerciez... Priez... Offrez...

Bouquet sf>iuituel. — Melius est salvari in Inimili

gradu fidelis populi,qnam in cleri subtimilatc et dete-

rius vivere et districlius judicavi. (S.^Beun., De couver-

sut. ad cleric., c. ullimo.)

IP MÉDITATION.

Des moyens pour discerner la vocation ecclésiastique;

et qu'on ne doit rien négliger pour reconnaître si

l'on est véritablement appelé de Dieu à cet état.

1° Meltez-vons en la présence de Dieu par un acte de foi

et d'adonilion. — 2° Renoncez à vos péchés cl Ji vous-

même, et donnez-vous à Noire-Seigneur peur être en

lui digne de paraître devant. Dieu.—5"Renoncez à voire

esprit et à vos propres lumières, et invoquez le Saiiil-

Espril alin qu'il vous conduise dans l'oraison.

Premier point. Adoration. — Adorez la bonté de

Dieu sur ceux qu'il appelle à l'étal ecclésiastique, ei

sa justice sur ceux qu'il n'y appelle pas, et qui per-

met pourtant qu'ils s'y engagent. Quelle grâce pour

les uns! quelle sévérité pour les autres! Vide ergo

bouitatem et severitatem Dei ; in eos quidem qui cect-

derunt severitatem, in te autem bonitatem Dei si per-

manseris, alioquinet tu excideris. [Rom. iv, 22.) Il

n'y a point de faveurs, il n'y a point de bénédictions,

il n'y a point de secours que ne puissent espérer de

I')ieu ceux qui sont légitimement appelés à ce divin

état. Mais il n'y a point de rigueurs, de malédictions

et de châtiments que ne doivent redouter ceux qu'il

n'y appelle point. Comme il choisit les uns pour ses

amis intimes, il les introduit dans le plus secret de

son sanctuaire, il leur confie tous ses trésors et ne

peut avoir pour eux de réserve. Mais comme il re-

bute les autres et les considère comme ses ^lus

cruels ennemis, il les abandonne à sa fureur et les

rejette par un jugement d'une effroyable réproba

lion. Admirez les richesses incompréhensibles de

cette bonté à l'égard de ceux cjui entrent dans ce di-

vin état par une bonne vocation, et les jugements

terribles et impénétrables de sa justice à l'égard de

ceux qui y entrent sans être appelés; et, bénissant la

conduite de Dieu sur les uns cl les autres, dites, sur-

pris d'élonnemcnt, avec les saints : altitudo divi-

liarnm sapientiœ et scientia; Dei! quam incomprehen-

sibitia sunt judicia cjus et iuvtstigabilcs viœ ejus.

{Rom. XI, 35.) (S. Ephr., De saccrd.)

Deuxième foint. Communion. — Vous ne sauriez
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ail loiis los motifs (le craindre pour

ceux qui s"eiig;»gent dans 1 état ecclésiasli(iue sans

une légitime vocation. Vous l'avez vu bien aniplc-

inenl dans la uiédilaiion précédenle, et le premier

point de celle-ci a du vous en rafraîchir la niéinoire.

Or, voici la conséquence que vous devez en tirer à

présent: Puisqu'il est si important de ne point s'en-

gager dans l'état ecclésiastique sans que Dieu y ap-

pelle
;
puisque c'est une affaire où il y va de la perle

ou du s;Uut de l'àme, il ne faut donc point que je

m'engage sans avoir apporté auparavant toute sorte

de soins, et sans avoir pris toute sorte de moyens

pour bien examiner et reconnaître effectivement si

Dieu m'y appelle: Videte vocationem vcslram, ait vo-

cains Apostolii$ (I Cor. \, 20), considercmns et nos

an vocati vcncrimus, et vocati a Deo ciijus nimirum

hirc vociitio est; quia quos prœdestinavit, lios et vo-

cavit. Sed quis vocaverit nos in honorent cleri, con-

venire velimus conscientias singnlorum, etc. (S. Bern.,

in Dcclam.) Car 1° il n'y a point d'affaire qui soit

plus importante, et ainsi il n'y en a point qui mérite

un plus sérieux examen. Voyons ce qu'on fait quel-

quefois pour un intérêt temporel. On consulte, ou

cherche, on examine, et dans la crainte de se trom-

per dans la résolution qu'on doit prendre, on prend

toute sorte de moyens pour connaître la voie par la-

quelle on pourra en obtenir un bon succès. N'en né-

gligeons donc aucun pour discerner notre vocation

qui est la voie de notre salut, autrement nous nous

mettrions en danger de nous perdre, en embrassant

l'état ecclésiastique où Dieu ne nous voudrait pas.

Dieu, pour l'ordinaire, ne découvre sa volonté qu'à

ceux qui la recherchent, et qui se servent des voies

ordinaires que sa providence fournit, pour cet effet, à

ceux qui sont fidèles à faire ce qui est en eux pour

pouvoir la connaître. Si donc vous négligez de pren-

dre ces moyens, ne sera-ce pas avec une souveraine

équité qu'il vous cachera ce qu'il désire, et n'est-ce

pas avec justice qu'il permettra qu'au lieu d'embras-

ser la condition qu'il voudrait pour votre salut, vous

embrassiez celle qu'il ne veut pas, dans laquelle il

prévoit même que votre perte sera inévitable. Pen-

sez bien à cela; car c'est ce qui a fait trembler les

plus grands saints, et c'est aussi le premier motif

(|ui doit vous obliger d'apporter tous vos soins pour

reconnaître si Dieu vous appelle à l'état ecclésiasti-

que, et qui doit vous porter puissamment à n'épar-

gner pour cela ni jeûnes, ni aumônes, ni mortifica-

tions, ni prières, ni communions, ni sacrifices. Le

deuxième motif qui doit vous obliger à prendre tou-

tes les voies imaginables pour connaître si Dieu vous

appelle à cet état, c'est la très-grande difficulté de

reconnaître cette vocation ; difficulté qui vient de

trois sources, 1° parce que c'est Dieu qui y appelle,

et qui y appelle ceux qu'il lui plaît, selon les des-

seins particuliers qu'il en a formés de toute éternité

dans le secret de son conseil : Vocavit ad se quos vo-

lait. Or, comme il n'y a point de créature qui ait

clé api'cléc à ce conseil, il n'y en a point aussi qui

puisse rendre un témoignage assuré des résolution^

que Dieu y prend. Porsoinie, dit l'Apotre, ne connaît

ce qui est de l'homme, que l'esprit de l'homme qui

est en lui ; et personne ne connaît les desseins de

Dieu, que l'Esprit même de Dieu, ou celui, disent

les saints, à (|ui, par une grAce particulière, cet Es-

prit s'est révélé : Deus forsitan vocal, quis audeat

dissuadere: forte non vocal, quis appropiiiqnare con-

sulat ? Utrum vero vocalio Dei sit an non, quis scire

possil, cxceptoSpiritu Deiquiscrutatur eliam alla Dei,

tel si cui forte revelaverit ipse? fS. Bern., cpist. 8,

Ad. Brun. Colon.) Quiseniin cognovit sensum Domini,

aut consiliarius ejus fuit ?... Quis enim hominum scit

quœ sunt liominis, nisi spiritus Iwminis qui in ipso

est. ha et quœ Dei sunt nemo cognovit nisi Spiritus

Dei. (/ Cor. ii, i.) 2" II est difficile de reconnaître

ceux que Dieu appelle à ce divin état, parce qu'il ypii

appelle de toute sorte. Autrefois il était plus facile

d'en faire le discernement, la famille ou la naissance

en fournissait ordinairement assez de marques. Car

dans la loi de nature, le sacerdoce était attaché à la

primogéniture. Ainsi alors c'était assez d'être aîné

pour être appelé à la prêtrise. Dans la loi écrite il

suffisait d'être de la tribu de Lévi pour être appelé

au service du temple. Mais à présent, ni la naissance

ni la famille ne font plus rien pour cette vocation ;

elle ne dépend ni de l'une ni de l'autre. Dieu y ap-

pelle de toutes nations, familles, élals, conditions,

emplois ; et même de grands pécheurs, après une

digne pénitence, y ont été appelés, et de très-grands

saints parfaitement innocents ne l'ont jamais été:

ISon quod caro et sanguis creavit eligil, sed, cessante

privilegio patrum, et familiarum ordine prœtermiss9,

eos redores Ecclesiœ accipit, quos Spiritus Sanctus

prœparavit ut in populo adoptionis Dei, cujus univer-

silas sacerdotalis atque regalis est, non prœrogativa

terrenœ originis obtineat unclionem, sed dignatio cœ-

lestis gratiœ gignal antislitem. (S. Léo, serm. 2 In

Aiinivers, suœ assumptionis.) Sola Levitica tribus ad
sacerdotium lune erat elecla. Nunc aulem ex omni po-

pulo Christiano passim fit sacerdotalis electio, et in

promutione clericorum non distinclio gcneris, sed prœ-

rogativa duntaxat exquiritur sanclitatis. (Petr. Da-

mian., opuscul. 8, Contra eleric. in temp.) Comment
donc discerner au milieu d'un si grand nombre
d'hommes, et dans une si grande variété de condi-

tions, le petit nombre de ceux que Dieu veut hono-

rer de cette dignité? C'est là le difficile, et c'est aussi

ce i[ui demande qu'on s'y applique avec attention.

5" Ce qui demande encore de sérieuses réflexions,

c'est que non-seulement Dieu, mais le diable en ap-

pelle aussi plusieurs à cet état, qu'il fait entrer dans

le temple, qu'il introduit jusque dans le sanctuaire,

qu'il élève et qu'il porte lui-même jusque sur le pi-

nacle du temple, alin de leur faire faire une chute

plus profonde. Vniversos siquidem in ordinibus eccle-

siasticis honorem quœrenles prvprium, aut divitias,

seu corporis voluptateni, postremo (ftiœ sua sunt, non

quœ Jesti Christi, manifeste prorsus et indubitauter
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non ea quœ ex Deo est cliaritas, sed aliéna a Deo, cl

i]i!.œ omnium radix malorum cupiditas introducit. (S.

lÎERN., in Declam.) Ainsi ce n'est pas assez, dit saint

Bernard, de savoir que vous êtes appelé, mais il

faut savoir de plus qui vous appelle. N'est-ce point

le nîonde ? n'est-ce point la chair? n'est-ce point

l'ambition, l'avariée, h volupté? Ne sont-ce point

vos amis, vos parents, ou l'intérêt de votre famille?

En un mot, pouvez-vous bien répondre que c'est

Dion qui vous appelle ? C'est ce que vous devez à

présent examiner, et ce qui demande une exacte re-

cherche, vous souvenant toutefois qu'il est écrit :

Sapicntia facile videtur ab his qui dilignnt-eam, et in-

venilur ab liis qui quœrunl illam. (Sap. vi, i3.)

Le troisième motif qur doit vous obliger à faire

tout ce qui est en vous pour reconnaître si vous êtes

appelé à l'état ecclésiastique, est que, quelque dilli-

eullé qu'il y ait à reconnaître cette divine vocation,

Notre-Seigneur ne manquera point de vous en don-

ner assez de connaissances si vous faites tout ce qui

dépend de vous pour la découvrir. Car comme il dit

lui-mêmedans l'Evangile : Celui qui cherche trouve :

« Qucerite, et invernetis; onwis enim qui quccrit invenit

[Mutth. VII, 7);> si donc vous cherchez sa volonté et

que vous employiez pour cela tout ce que vous

croyez pouvoir vous aider à la trouver, assurez-vous

qu'il ne manquera pas de vous la faire connaître. Il

est de sa bonté infinie de ne point refuser ses grâces

à ceux qui font ce qui est en eux pour les avoir ; et

après tout, comment pourra-t-il vous condamner

comme coupable pour n'avoir pas fait sa volonté,

s'il vous était impossible de la connaître ; il faut

donc que vous le puissiez par les moyens qn'il vous

donne. C'est à vous maintenant à examiner si vous

vous en êtes servi. Qu'avez-vous faitpour connaître

la volonté de Dieu sur voire vocation à cet état?

quelles prières y avez-vous employées? quelles mor-

tifications, quelles aumônes, quels jeûnes, quelles

bonnes œuvres? Quel conseil avez-vous pris? quelle

retraite avez-vous faite? En vérité, n^avez-vous pas

tout sujet de vous confondre envoyant combien vous

avez pris peu de soin d'embrasser les moyens qui

pouvaient vous la faire connaître? Ilumiliez-vous-en

devant Dieu ; demandez-lui pardon de votre faute,

et priez-le de vous faire la grâce que vous ne vous

engagiez point dans cet état, sans avoir pris aupara-

vant toute sorte de voies pour reconnaître si vérita-

blement il vous y appelle.

Troisième point. Coopération. — Le premier

moyen (juc vous devez vous résoudre de prendre

pour reconnaître si Dieu vous appelle à être ecclé-

siastique, et la première chose que vous devez faire

avant de vous y engager, est de prendre un temps

considérable pour examiner à fond, dans la retraite,

si vous y avez vocation, et si c'est Dieu qui vous y

appelle. C'est dans la solitude, dans la séparation du

monde et la retraite, qu'il parle au cœur; c'est là

parliciilièrcmcnt qu'il se fait entendre, et c'est là

«^nc V0U.S devez aller pour l'écouler. Retirez-vous
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donc des compagnies, des visites, des divertisse-

ments, des conversations du monde, du soin de vos

affaires; mais ne croyez pas que huit ou dix jours^

de fetraile suflTisent pour vous mettre en assurance.

Il faut y donner assez de temps pour purger votre

cœur, rompre vos attaches, calmer vos passions, et

vous mettre en état, par une pureté très-grande et

une paix profonde, de pouvoir discerner la voix de

Dieu : Deduc me^ Domine, in viam justificationum

tuarum, et exquiram cam semper. {Ps.al.f cxviii. 55.)

Le second moyen que vous devez prendre est de

prier beaucoup dans cette retraite, et de demander,

pendant un temps considérable, qu'il vous fasse h
grâce de vous faire connaître sa volonté el la voie

par laquelle il veut que vous alliez à lui : ISotam fae

mihi viam in qtia ambulem. {Psal. cxlii, 8.) Faites

dire des Messes, faites faire aussi des prières pour

cet effet, communiez souvent à cette intention; et,

parce que l'oraison est rendue phis puissante quand

elle est accompagnée du jeûne et de l'aumône, em-

ployez l'im et l'autre selon vos forces el votre pou-

voir. Mais pendant ce temps demeurez dans une

grande indifférence pour embrasser quelque état que

ce puisse être, aussitôt que vous reconnaîtrez que

Dieu vous y appellera. Résolvez-vous enfin à con-

sulter un bon directeur fort désintéressé, et que

vous connaissiez être bien éclairé et expérimenté dans

les matières ecclésiastiques ; et surtout résolvez-vous

de n'entrer jamais dans cet état qu'après lui avoir

rendu un compte exact de toute votre conscience,

de vos desseins, de vos sentiments et des dispositions

de votre cœur, etqu'après qu'il vous aura dit nette-

ment que Dieu vous y appelle, et que vous devez

vous y engager ; autrement il n'y a aucune sûreté

pour vous. Statuimus quod nuUus ad examen per sa-

crorum ordinum susceptionem aliejuatenus admiltatur

^

nisi recenler confessus fuerit omnia sua delicla idonca

sacerdoti; et quia pauci sunt qui sua delicla cum se-

quelis eorum inlelligant, per districtum informato-

rem débet inslruiordinandus anexpediat sibi ordinari.

C'est ainsi que s'exprime le concile de Salzbourg,

sous Martin V, et celui de Mayence en 1549 (ch..

8i).

1° Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites,

pendant l'oraison. 2° Demandez-lui pardon des fau-

tes que vous avez faites. 5° Mettez le tout entre les.

mains de la sainte Vierge.

Bouquet spirituel. — Yidetc vocationcm vestram^

ait vocalus Apostolns ; considcrcmus et nos an vocnlt

vcnerimus, et vocati a Deo. (S. Beun.)

III' MÉDITATION.

Des marques de la vocation ecclésiastique, et de l'im-

portance de les bien examiner.

MollPz-voiis en la présence de Dieu; et dans la ceriilnde

que la foi vous donne de celte divine présence, huiai

liez-vous devant cette adorable riiajeslé. — llenoiicez i

vous-même, el donnez-vous à Jésus-Christ pour être

<li{,Mie fie paraître devant Dieu. — Henonce/. à voire

esprit cl donnez-vous à celui de Dieu même , afin qu'il

Vrie en vous selon qu'il conmiil que Dieu désire.

pREjnrn ronr. Xdornlivn. - Adorez Nolrc-ScK

I
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piicur dans les dessenis qu'il a sur vous. Quels qu'Us loignemonl cl s'en

puissent être, ils sont toujours inlîuiniont aiiorablcs,

et soit qu'il vous appolie à l'étal eoelésiastique ou

qu'il ne vous y appelle pas, vous devez toujours

rendre à cette divine volonté les mêmes hommages ;

vous devez l'aimer, vous y soumellre el vous y

abandonner également. Rendez-lui donc à présent

tous ces devoirs du fond de votre cœur. Elle esl vo-

tre souveraine, vous êtes son esclave ; ainsi proles-

lei-lui de voire entière dépendance, (luoique peul-

fire vous ne connaissiez pas encore ce qu'elle dé-

sire de vous sur le choix de votre étal. Acquittez-

vous cependant de ce (jue vous savez bien qu'elle
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relirèrenl. L'inclination n'est

donc pas une marque nécessaire de vocation. Elle

n'est pas aussi, en second lieu, une marque assurée,

car on peut avoir une grande inclination à une

chose, et n'y être pas. appelé. L'Ecriture sainle

nous en fournil un exemple remarquable dans ceux

que Notre-Seigneur avait guéris. {Mure, v ; Luc.

IX.) Ils ont une grande inclination à suivre le Fils

de Dieu et à être admis au nombre de ses disciples,

el néanmoins. Nolrc-Seigncur n'appelle ni l'un ni

l'autre ; on peut donc avoir inclination à un étal el

n'y être pas appelé. Considérez, 2" que l'inclination,

pour pouvoir servir de marque légitiuje de vocation

exige, et consacrez-vous toujours, par une disposi- j^jt avoir quatre conditions. 1* Elle doit être désin-

lion inviolable, à lui garder une éternelle fidélité. léressée, c'est-à-dire que ce ne soit point riulérêl

Second point. Communion. — Pour ne point sortir ^,^^^ yous y porte, mais le désir de la gloire de Dieu,

des vues de Dieu sur vous, et pour suivre sa divine

volonté dans le choix que vous pensez faire de l'é-

tat ecclésiastique, il est de la dernière conséquence

que vous fassiez une attention particulière aux véri-

tables marques de la vocation à ce divin étal, alin

de reconnaître si vous les avez. Il y en a trois par-

ticulières que l'on donne communément, el qui se

rencontrent pour l'ordinaire dans ceux que Die»

y appelle. Mais comme elles sont la source de trois

erreurs, et que nous voyons que la plupart n'y fai-

sant point assez d'attention y sont trompés, el se

font ecclésiastiques sans que Dieulesy appelle, vous

devez y veiller de près pour n'y être pas trompé

vous-même. La première marque de vocation à un

étal qu'on donne ordinairement, esl la pente ou

inclination qu'on ressent. Dieu la fait presque tou-

jours éprouver à ceux qu'il appelle ; et comme sa

conduite est douce, qu'il dispose de tout avec sua-

vité, et que d'ailleurs nous faisons mieux les choses

où nous porte l'inclination, sa vocation ne se trouve

guère sans un certain attrait qui touche le cœur, et

qui lui donne au moins quelque petit mouvement

vers la condition où il le veut. Or, sur ce principe,

voici comment la plupart raisonnent et tombent

dans l'égarement et dans l'erreur. Je ressens une

grande inclination pour être ecclésiastique, j'en ai

grande envie, j'en ai grand désir ; donc je suis ap-

pelé à l'état ecclésiastique. Pour découvrir cette

de la sanctification des âmes el de votre salut. Car

si vous choisissez celte condition pour avoir du

bien, pour parvenir aux honneurs, pour vivre dans

l'oisiveté, pour être en considération dans le siècle,

pour vous sauver du débris de votre famille, en un

mot, si vous vous faites ecclésiastique pour avoit

en ce monde plus de plaisirs, de richesses el de

gloire, il esl évident, dit saint Bernard, el vous le

voyez bien clairement, que ce n'est point Dieu, mais

l'ambition, l'avarice ou la volupté qui vous appel-

lent, el que votre inclination esl plutôt une marque

de réprobation que de vocation à cet état : 0«? gra-

dus ecclesiaslicos et ministeria sanclHarii eo quœril

mit îenet animo eoqiie intuitu ut tiujns vitœ Itabeat

necessaria, evangelizal ut manducet, et perverse nimis

ordine cœlestibus terrena mereatur, qnoniam cette

dignius ampliusque cousentaneum rationi ut carnalia

mnqis opéra et negotiaexerceret... melius erat fodere

ant eliammendicare.{S. Bern., Declam. inh:PC verba:

Eccenos reliquimus omnia. [Matth. xix, 27.]) Audi

querelas Domini. « Ipsi regnaverunt, et non ex me ;

principes, exsliterunt, et ego non vocavi eos... » {Ose

VIII, A.) (Id. ibid.) 2° Cette inclination doit être

raisonnable el bien réglée, c'est-à-dire qu'elle n'em-

pêche pas un plus grand bien. C'est pour cela que

le Fils de Dieu ne voulut point recevoir le Gérasé-

nicn qui avait inclination à le suivre, parce qu'il y

avait plus de bien à faire dans sa maison. C'est ainsi

erreur et vous en prémunir, considérez bien 1" qu'un père de famille qui voudrait quitter l'éduca-

qu'encore que l'inclination soit une des marques lion nécessaire de ses enfants, et le soin qu'il est

ordinaires de la vocation à l'état ecclésiastique, elle obligé d'en prendre, pour vivre plus doucement dans

n'en esl pas néanmoins, absolument parlant, une mar-

que infaillible, comme elle n'en esl pas aussi une

marque nécessaire. Elle n'en est pas d'abord une

uarque nécessaire; car on peut, par humililé ou

par pusillanimité, ne ressentir en soi-même aucune

inclination pour un état, mais, au contraire, en avoir

aversion, et néanmoins y être véritablement appelé.

Ainsi Jouas fut appelé de Dieu pour prêcher les

Ninivites ; Moïse, pour conduire le peuple de Dieu;

Jérémie, pour lui annoncer sa parole, quoiqu'au-

cun d'eux ne désirât ces emplois, et que, bien loin

d'y être portés par inclination, ils en eurent de lé-

la retraite ; ou un magistrat qui ferait considérable-

ment du bien dans l'Etat, et qui voudrait abandonner

son ministère, devrailavoir sou inclination pour très-

suspecte. 5' Elle doit être constante, ferme, solide,

persévérante ; car si elle vient d'une fougue d'hu-

meur, d'un dépit, de quehiuc dégoût, et qu'elle n'ait

point été affermie pai le temps, on ne doit pas y

faire grand fondement. Il faut attendre et la laisser

mûrir avant d'en porter un jugement solide. De

même si l'on chancelle, si l'on est flottant el incons-

tant; si tantôt on veut, tantôt on ne veut pas, il y a

bien à crainùrc que la nature ail plus de part que

i



la grâce à celle indiiialion. 4" Elle doit être paisible.

Car hi elle esl accompagnée de crainles, d'irrésolu-

tions, d'inquiétudes qui agitent le cœur et le lour-

inenlent, il n'y a point de fondement suffisant pour

se déterminer sur cotte inclination ; il faut alors

patienter et attendre le calme. Examinez bien ces

conditions-, car comme la plupart s'y méprennent,

vous seriez en danger de tomlter dans l'erreur com-

me les autres, si vous n'y faisiez plus d'attention

que les autres; et c'est ce qui doit vous servir de

premier motif ou de première réilexion, afin de vous

obliger d'y prendre garde.

La seconde marque qu'on donne pour la vocation

à l'ctat ecclésiastique , est d'avoir enfin l'aptitude

que demande ce ministère pour être utilement

exercé. Car qui dit un ministère, dit un homme qui

a quelque office à faire, et celui (pii ne peut s'en

acquitter va contre la nature de la chose qu'il

usurpe. Comment donc serait-il appelé de Dieu ?

Quisqnis sacerdodum non ad elulionis pompam, sed

ad ulilitatem adipisci de sidéral, primo vires suas ciim

eo qnod est snbiturus ancre metiatur ut et impur abs-

tineat; et ad id cnm tnetn edam qui se sufficere

existimut, accédai (S. Gkfx.) ; aulrement il trompe

l'Eglise qui croit avoir un serviteur agissant, et qui

a un homme inutile. 11 abuse de la puissance qu'il

reçoit en son ordination, en ne pouvant pas la mettre

en exercice, et il est cause de la perte de tous ceux

qui se perdent par son peu de capacité. 11 faut donc,

pour être appelé, avoir en soi l'aplitude requise

pour s'acquitter des obligations de l'état qu'on em-

brasse. Or, sur cette marque, voici comme la plu-

part tombent dans Terreur. .le n'ai point d'autre des-

sein en me faisant prêtre, dit-on souvent, que de

dire mon bréviaire, et la sainte Messe : or, j'en sais

assez pour m'acquitter très-bien de l'un et de l'au-

tre... Or, pour vous découvrir celle erreur, el vous

en préserver, considérez, premièrement, que cette

aptitude demande qu'on puisse s'acquitter digne-

ment, non-seulement du bréviaire et de la sainte

Messe, mais encore des autres obligations attachées

à cet étal, et que l'Eglise impose dans l'ordination.

Car on s'engage à la servir ; or, pour cela beaucoup

de vertus sont nécessaires. Il faut un grand amour

pour Dieu, un zèle ardent pour l'Eglise, une cha-

rité sans Lornes pour le prochain, une grande

estime et affection pour les fonctituis ccclésiasruiues,

une profonde religion, une chasteté inviolable, et

une modestie exemplaire : à moins d'avoir ces ver-

tus, ou au moins un grand désir de les acquérir,

c'est une erreur ([ue de croire être appelé à l'état

ecclésiastique. Considérez, secondement ,
que cette

aptitude doit être accompagnée d'une disposition

d'esprit qui lasse voir qu'on l'a suflisamment ouvert
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pou capables de tact et de prudence, (ju'il n'y a

personne qui voulût en avoir de tels pour son ser-

vice ; de croire que Jésus-Christ les appelle au mi-

nistère de ses autels et au service de son Eglise,

c'est ce qui ne viendra jamais dans la pensée d'un

homme de bon sens. Considérez, en troisième lieu,

que cette aptitude demande encore la disposition

du corps, en sorte que, 1° vous n'ayez aucune dif-

formité extérieure qui déshonore votre ministère et

fasse honte à votre état ; el 2° que vous ayez une

certaine dextérité et bienséance qui vous fasse faire

les fonctions de votre état d'une manière modeste,

édifiante et pleine de religion. Examinez bien tout

ceci ; car, comme beaucoup s'y trompent, vous êtes

en danger de faire naufrage au même écueil, à

moins que vous n'y fassiez une attention toute par-

ticulière. C'est la seconde réflexion que vous devez

faire.

Li troisième marque est l'appel de votre supé-

rieur ou de celui sur qui il se repose. Les autres

marques peuvent tromper, et nous voyons des per-

sonnes qui ont une grande inclination pour l'état

ecclésiastique, et une parfaite aptitude pour en faire

dignement toutes les fonctions, qui néanmoins n'y

sont certainemenl pas appelées, el que Dieu attire à

d'autres professions ; mais pour l'appel du supé-

rieur, il ne manque jamais, et l'Eglise l'a toujours

donné comme la marque la plus assurée de la vo-

cation, parce que c'est en lui que Dieu réside pour

nous faire connaître sa volonté. Or, voici comme on

raisonne sur celte marque : Mon évêque m'a dit de

recevoir les ordres, ou du moins il m'y recevra cer-

tainement si je m'y présente
;
j'y suis donc infailli-

blement appelé. Toutefois, pour découvrir l'erreur

où la plupart se méprennent ici el vous en préser-

ver, considérez qu'alin que l'appelde votre supérieur

vous soit une marque sûre de vocation , il faut

1° qu'il vous dise de son propre mouvement, sans

respect humain et sans aucune vue de chair ou

d'intérêts, que vous êtes appelé à cet étal, cl non

pas que vous le lui fassiez dire par des amis , dos

parents, par soUicilalions et prières importunes, ou

par (luelque autre voie. 2° Il faut qu'il vous con-

naisse : car si vous lui cachez vos dispositions , si

vous ne lui ouvrez pas entièrement votre cœur, si

vous ne lui déroulez pas toute votre conscience, en

sorte qu'il ne sache pas ce ([u'il y a de principal et

dans votre conduite pour le passé, et dans vos sen-

timents pour le présent, et dans vos intentions

pour l'avenir , il n'est point en état de discerner ce

(pie Dieu demande de vous ; et comme vous le

trompez. Dieu, en punition, permettra peut-être

(piil vous trompe et qu'il vous reçoive pour Tétat

ecclésiastique dans le temps même que Dieu, par un

jugement de réprobation, vous en repousse. La

(lit saint

I

pour la science, assez cai)able de règle pour la con-

duite et discipline, on un mot, assez bien fait pour chose est de la plus haute importance
,

.ni sa.ni

ne noinl tomber dans de grosses et lourdes bévues Jean Chrysostome (lib. n De saccrd.) et elle de-

mande un sérieux examen de la pari du supérieur
"

Hujusmodi rcs magno admudum examine indiqel
indignes de cet étal. Car, de croire que ces esprits

si grossiers, si rudos, si pesants, bi lilupides, et si
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eumque oi-'orlet qui exliibiturus sit, qnem ad sacerdo

!ii fuuclioncm idoneum ccnsct, non vulgarem tantum

famam alque opitiionem seqiti, eaque esse coutctitum,

scd eumdi'm item ncccsse est uiia ann ea illius vires,

mciiltat<'sque imprimis, exacte atqne ante omnia exa-

mimre. j" Après vous avoir fait connaître à lui , il

faut que vous lui laissiez la liberté entière de tenni-

ner celte aCfaire, afin qu'il ne soit point engagé à

vous dire ce quMl ne voudrait pas; car si l'espérance

de telle ou telle place que vous serez déterminé à ne

point abandonner, la nécessité de vivre que vous ne

voudriez point chercher ailleurs , et le peu de dis-

position qu'il voit en vous pour déférer à ses avis, ou

quehiuc autre raison de celte nature , le met dans

la nécessité de vous admettre aux saints ordres,

quelle marque y a-t-il en cela qui puisse être sufii-

sajite pour une si sainte vocation?

La quatrième marque de vocation à cet état est la

probité des mœurs et rinn&cence de la vie : mais

comme cette marque a été amplement expli(iuée en

parlant de la sainteté requise pour s'engager dans

cette divine profession , nous nous contenterons de

es que nous en avons dit alors.

Examinez-vous à présent sur les trois autres mar

ques, et voyez le peu d'attention que vous y avez

fait; étonnez-vous de votre aveuglement et de votre

négligence eli ce point. Confondez-vous-en ; deman-

dez pardon à Dieu pour le passé, et la grâce de ne

vous point faire ecclésiastique, sans avoir bien exa-

miné et reconnu en vous toutes ces marques.

Troisième point. Coopération. — 1° Résolvez-

vous de douter toujours de votre vocation , et ainsi

Je ne vous faire jamais ecclésiastique , à moins de

reconnaître en vous toutes ces marques en la ma-

nière que vous venez de les méditer. 2° Pour ne

point vous tromper , rapportez-vous-en à votre di-

recteur ou à celui sur qui votre supérieur se dé-

charge de votre conduite, et nullement à des per-

sonnes séculières ,
quoiqu'elles soient vos amies :

Dei sacerdotcm dccct puerilibus non agi sœcularibusve

consiliis. (S. Ber.n., epist. 42 , Ad Uenric. Senon.)

5° Faites-leur bien connaître tout votre fond; faites

fidèlement et ponctuellement tout ce qu'il vous dira ;

et même afin qu'il vous connaisse mieux , et que

vous soyez aussi dans un état de pureté plus grande,

résolvez-vous à lui faire une bonne confession géné-

rale, et ne lui cachez rien de vos inclinations, dis-

positions, tentations , humeurs , ni rien de tout ce

qui pourra lui servir pour vous bien connaître , et

bien juger s'il est à propos que vous vous engagiez

dans cet état. Enfin, si vous y êtes déjà engagé, et

que vous l'ayez fait mal à propos, quid restât nisi ut

aul correctus obedias senioribus , aut confusus audias

ab illusoribus : hic home cœpit œdificare, et non po-

tuit consummare. (S. Bern., De prœcept. et disp.,

c. 13.)

Remerciez... Priez... Offrez...

BouQLET srmiTiEL.—\idcle vocationcm vcslram.

IV' MÉDITATION.

0«'// ne faut point entrer avec précipitation dans l'étal

ecclésiastique et les saints ordres, et qu'il faut pren-
dre un temps considérable pour s'y bien préparer.

\" Mcltpz-vons en la pn-sonce de Dieu par un aclc do f.»i

et (i'adoralion. — T Kononcez à vos p'mIii's ci à vmiîs-
riir-iDc, fl piic/. Nolre-Seigiieur do vous rovôliM {]o lui,

a!iii (lo paraitrc en son nom et en sa personne dcvanl la
iiiajesiû do Dion son Père. — 5° Kenoncf/ à voire es-
prit et prie/. Noire-Seigneur de vous donner lo sien,
alin que, vous abandonnant à sa vertu, vous fassiez orai-
son en sa direction et sous sa conduite

Premier point. Adoration. — Considérez comme
Notre-Seigneur, qui connaissait le mérite du sacer-

doce, et qui n'avait point d'autre vue en toute sa

conduite que la gloire de son Père et l'intérêt de sa

religion, n'a voulu paraître qu'à Tâge de trente ans,

employant tout ce temps pour se préparer à ce saint

ministère. C'est sur ce modèle que les conciles ont

ordonné autrefois ]qu'on ne serait point prêtre

avant trciite ans ; et quoiqu'ils aient a présent relâ-

ché quelques années de cette règle, Hs veulent tou-

jours qu'on emploie un temps notable pour s'y pré-

parer, et qu'on ne s'engage pas même dans les or-

dres qui y doivent servir de dispositions, et dans les

ministères inférieurs, sans y avoir songé sérieuse-

ment longtemps auparavant, et s'y être préparé.

Adorez Jésus-Christ, et rendez-lui vos devoirs dans

l'exemple qu'il vous donne, et dans la conduite quil

veut être observée dans son Eglise.

Second point. Communion. — 11 est de la dernière

importance de ne point vous engager dans les saints

ordres que vous n'y ayez bien pensé auparavant, et

que vous ne vous soyez éprouvé vous-même pen-

dant longtemps. Vous le devez : 1° afin de reconnaî-

tre si vous pourrez soutenir cette charge. Y a-t-il

personne assez téméraire, dit Notre-Scigneur dans

l'Evangile, pour entreprendre de bâtir une tour

avant d'avoir calculé à loisir s'il en pourra soutenir

la dépense ? On en fait le compte exactement, de peur

qu'ayant jeté les fondements, et ne pouvant pas

achever ce qu'on avait commencé, on ne soit exposé

à la moquerie de tous ceux qui verraient cette im-

prudence : Quis enim volens turrim œdificare, 7wn

prius sedens computat sumptus qui necessarii sunt ad

perficiendum, ne postquam posueril fundamenlum

et non potuerit perficerc, omnes qui vident incipiant

illuderc ei dicentes : quia hic homo cœpit œdificare,

et non potuit consummare. {Luc. xiv, 28-30.) Pour-

quoi donc n'en ferez-vous pas autant pour l'état ec-

clésiastique? On s'y engage sans examiner quelles

en sont les obligations, et quelle force on a pour

s'en bien acquitter. C'est un édifice d'une grande

dépense, dit saint Bernard ; car, entre les autres

obligations qu'il porte avec soi, on y est obligé à

une vie plus sainte, plus retirée du monde, plus dé-

gagée des plaisirs, plus éloignée des divertissements

du siècle. Vous serez obligé d'être plus réservé dans

vos conversations, plus modéré dans vos rires, plus

religieux dans vos paroles ; vou« serez obligé d'être

plus assidu à la prière, plus fervent aux œuvres de
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mais appris à nager? Qui csl-cc, dil saint Clirysos-

loine, qui ontreprcndra jamais de bâtir ur.e maison

s'il ne sait rarchitecturc? Et croirait -on pouvoir

entreprendre sans grand péril la guérison des per-

sonnes dangereusement malades, à moins d'avoir

étudié en médecine? Il faut une longue épreuve,

disent les Papes, avant de pouvoir prendre en sû-

reté le gouvernail de l'Eglise: Lomja débet vitam

probatione monstrare cui gribernacula commilluntnr

Ecclesiœ. Il faut, pour ne point se précipiter, atten-

dre la maturité de l'âge, le mérite du tra\ail, l'ex-

périence, la discipline, sans quoi il y a du péril.

Péril, l"vqu'on n'y entre au scandale de l'Eglise;

car quelque saint que l'on puisse être, les peuples

piélé, plus zélé pour le service du prochain. Voyez

donc, avant de vous engager, si vous êtes en état

de vivre de la sorte ; car c'est là, dit saint Clirysos-

lomc, calculer étant assis, sedens compntare, que de

faire cet examen tout à loisir et avec temps, et non

pas par manière d'acquit et avec empressement.

2' Quand vous n'auriez point d'autre engagement

à prendre dans cet état, que la continence qu'il fau-

dra que vous gardiez, uc serait-ce pas assez pour

vous y faire penser de bonne sorte, et pour >ous

obliger à vous éprouver longtemps avant de vous

mettre dans cette nécessité? Car enfin, quelque dis-

tinction que Ton puisse trouver à tout le reste des

obligations pour se mettre en sûreté de conscience,

il n'y a point d'explication à celle-ci. 11 faut, depuis s'étonnent toujours de voir élevée en quatre jours

qu'on est une fois engagé, ou se contenir, ou se

damner. Or, comment saurez-vous si vous avez as-

sez de force pour vous contenir, si vous ne vous

éprouvez ? Il n'y a qu'une longue expérience qui puisse

vous rassurer sur ce point. C'est un don de Dieu,

et un don particulier que le don de continence ; et

comment savez-vous si vous l'avez? Et si Dieu ne

vous le donne pas, où en ctes-vous ? Vous voilà le

plus misérable du monde, car vous voilà exposé à

tout autant de sacrilèges que la chair vous livrera

d'attaques. Vous voilà sans remède, vous voilà ex-

posé à vous damner sans ressource. Quelle rage I

quel désespoir! Vous voilà même en danger de faire

un étrange scandale dans l'Eglise : pensez-y donc

bien auparavant.

5° Il n'y a point d'état ni de métier oii l'on ne

prenne un temps assez considérable pour en ap-

prendre les règles, et pour s'y exercer avant d'y pré-

t(îndre à la maîtrise. Pourquoi donc n'en ferait-on

au sacerdoce une personne qui a été élevée parmi

eux, qui a vécu comme eux, et qui ne s'est sé-

parée que depuis peu de temps de leur façon de

vivre. C'est ce qui diminue le respect qu'ils de-

vraient avoir pour les prêtres, et ce qui, passant or-

dinairement des ministres à la religion, rend nos

mystères moins vénérables aux yeux des peuples.

Péril, en second lieu, qu'il n'y entre pour la ruine

des âmes ; car s'il n'est pas capable, il perdra tout
;

et c'est pour cela, dit saint Grégoire, qu'il faut bien

prendre garde que cela ne se fasse point avec pré-

cipitation: Citm scriptnm sit ut prius quis probetnr

et sic minislret, multo anle probandus est qui popnli

inlercessor assumitur, ne fiant causa ruinw populi

saccrdotes niali. (S. Greg., epist. 110.) Périls en

troisième lieu, qu'il n'entre pour sa propre perte et

sa damnation ; car s'il y entre mal, tout est perdu

pour lui, conmie vous avez pu reconnaître dans les

méditations précédentes. Or, s'il y entre trop vite,

pas au'ant pour les saints ordres qui sont infiniment il y entre mal, puisqu'il y entre contre la défense de

plus relevés? N'est-ce pas une honte qu'il n'y ait l'Eglise, et que de plus il y a bien de l'apparence

rien de si exposé au mépris que nos mystères? Hé- qu'il y entre par quelque motif intéressé, jiuisque

las! dit saint Grégoire deNazianze, pour apprendre à

danser ou à jouer de quelque instrument, on passe

des années tout entières, et pour l'état ecclésiastique

et le sacerdoce qui demanderaient toute la vie, nous

aurons peine à y employer si peu de temps! N'est-

ce pas un épouvantable aveuglement, et un sujet

s'il n'avait que la vue de la gloire de Dieu, il ne se

presserait pas assurément de la sorte, comme nous

le verrons dans la méditation suivante.

5* Enfin, c'est ce qui a fait que les saints ont extra-

ordinairement appréhendé ces sorte? d'ordinations,

qui leur laissaient peu de temps pour se préparer.

pour nous servir devant Dieu d'un terrible repro- C'est ce qui a fait que les uns se sont échappés des

mains de ceux qui les traînaient au sacerdoce; les

autres se sont cachés dans des antres et des cavernes
;

les autres se sont retirés dans le fond des déserts

et des solitudes. C'est ce qui fit trembler, en particu-

lier, saint Grégoire de Nazianze, et ce qui l'obligea

de passer une bonne partie de sa vie dans la retraite,

sachant, dit-il, (pie toute la vie n'est pas trop longue

pour s(^ pri'paier à ce saint ministère. C'est ce (pii fil

que saint Augustin, après avoir employé plusieurs

années à l'étude dans la retraite et la prière, comme

il se vit pressé de recevoir les ordres, et qu'il ne se

che?

'i'-On a toujours tenu dans l'Eglise ces ordinations

précipitées et trop empressées pour très-suspectes

et très-périlleuses. N'imposez pas sitôt les mains, dit

saint Paul, écrivant à un évêque, de peur de vous

rendre coupable du péché de celui que vous ordon-

nerez. Or, qu'est-ce à dire, sitôt? C'est-à-dire, dans

h pensée de saint Clirysoslome , avant diverses

épreuves et plusieurs fois réitérées, avant un exa-

men très-exact, avant de très-longues discussions;

autrement, dit ce saint, il y a du péril. En effet, n'est-

ce i)as une déplorable chose, dit saint Augustin, de vit plus de moyens de résister aux ordres supérieurs,

voir prendre le gouvernement du vaisseau à ceux demanda néanmoins à son évècpie, avec instance et

qui n'ont point ap|)ris à manier la rame, et devoir par grâce, de remettre encore son ordination jiis-

dcs personnes se jeter en pleine nier sans avoir ja- ipiaux Pâques suivantes, ne croyant p;»s avoir cié
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assez de lemps pour se préparer à un minislèrc si moignerez el charilé pour eux en les retirant de leur

Itérilleux et si saint, parce qu'il ne s'y était pas pré- perle, et amour pour lÉglise en enipècliant que ses

] are dès sa jeunesse : A'i/m/ in liac vita difficilius, niliil

laborioshts, pcrfciilosius cpiscepK ont prcsbijtcri, aut

diacoui officio. Quis atitcm isle sil modus, iicc a pnc-

rilla , HCC ab adolcscciilia mca didici ; et co tempore

ffuo discere cœperam , vis wilii fada est mento peccn-

fontiu incontm. C'est ce qui fit que Sidonius, se

vovaul ordonné sans avoir eu le temps do se pré-

parer beaivcoup, fut tellonuMU lournienlé par les in-

quiétudes de sa propre conscience, qu'il en fut réduit

comme à l'exlrémiié, se voyant comme un arbre in-

fructueux très-indigne de la place qu'il occupait, et

pjir conséquent en très-grand péril de son salut. C'est

ce qui fit encore que Synesius, dans la douleur de se

voir élevé au ministère des autels sans avoir pris

quelques années pour s'y préparer, supplie très-hum-

lilenient Théophile de prier Dieu pour lui comme

l>0Hr un téméraire et un abandonné.

Après ces exemples bien médités, que vous restc-

t-il, sinon de conclure : Si hœc in viridi, in arido quid

fiet? {Luc. XXIII, 31.) Si ces grands saints ont ainsi

tremblé de ce qu'ils avaient peu de temps à se pré-

parer pour les saints ordres, quoique souvent ils

eussent eu plusieurs années, ne devez-vous pas à

présent frémir, vous qui n'êtes point comparable en

sainteté, en doctrine, en piété à ces grands hommes,

et qui, pourtant, croyez qu'une ou deux années suf-

firont pour être digne du sacerdoce? Ilélas ! les cèdres

du Liban tremblent , et vous vous croyez en assu-

rance! vous croyez que peu de mois suffisent pour

vous y préparer convenablement! vous croyez en

avoir de reste ! vous ne sauriez souffrir qu'on vous

conseillât de différer! vous vous en plaignez, et croyez

qu'on fait injustice! Reconnaissez ou votre aveugle-

ment ou votre témérité : aveuglement, si vous ne

croyez pas qu'il y ait sujet de craindre ; témérité, si,

le croyant, vous vous tenez en assurance. Confondez-

vous-en devant Dieu, demandez-lui-en pardon
;
priez-

le de vous faire la grâce que vous puissiez renoncer

à vos empressements pour les saints ordres, que vous

puissiez prendre tout le temps nécessaire pour un si

saint et si grand engagement

Troisième point. Coopération. — 1° Résolvez-vous

de prendre un temps considérable avant de vous en-

gager dans l'état ecclésiastique ; el, quoiqu'on disent

la chair el le sang, les parents, les amis, la famille,

de vous y disposer tout à loisir. 2° Ne mesurez point

tant la longueur de ce temps par celui que vous em-

ployez à vous y préparer, ou par le nombre de vos

années, ou par l'exemple des autres qui sont admis

:.ux ordres sans une longue préparation, mais par le

progrès que vous ferez dans la piété, dans la pratique

des vertus, dans l'esprit, le zèle et la discipline ec-

clésiastique, et surtout par l'avis de votre directeur.

3° Tâchez, autant que vous pourrez, d'insinuer le

même esprit aux autres; de les guérir des misera

l»les et téméraires empressements qu'ils font paraître

pour les saints ordres : car, par ce moyen, vous lé-^ qu'il a'y a rien que vous deviez plus craindre en

mystères aussi bien que ses ministères soient aussi

malheureusomenl profanés, cl zèle pour la gloire de

Dieu, qui serait outrageusement offensé par celle

voie précipitée.

Remerciez... Priez... Offrez...

Bouquet spiuituei.. — Quand on vous pressera

de recevoir les saints ordres , dites comme saint

Bernard, dans la vue de votre indignilé et dans la

conviction de voire faiblesse : Audile excusaulcm

Doniinum rcspondenlem pro me : Quid, inquil, mo-

lesti estis htiic mulieri? Quid est ? vos vidclis in {acie,

et idco sccundum faciem judicalis ; 7ion est vir, ut

putatis, qui possit mitlerc manum ad fortin, sed mu-
lier? Quid tentatis ei imponere juijum ad quod ego

enm minus sufftcienlem intneor? Bonum opus opera-

tur in me, si quando de muliere in virum et virum

perfectum profeceril, poterit in opus perfectionis as-

sumi. (S. Bern., serin. 12 in Cant.)

Nemini cilo manus iniposueris. Quid est cilo ma-
nus imponere, nisi ante œtatem maturitalis , ante

tempus examinis, ante meritum laboris, ante expe-

rientiam disciplina: ? (S. Leo, epist. 87, c. 2.) Quid

est itlud cito? Non ex prima probationc, nec se-

cunda, nec terlia, sed ubi consideralio diuturna prœ~

cessit exactissimaque discussio ; neque euim ea rcs

periculo caret. (S. Chrys., hom. 16 in I Tliimotlt.)

y MÉDITATION.

Qu'il est important de bien se disposer pour entrer

dans l'état ecclésiastique et daus les ordres, et

combien l'on doit craindre de s'y engager indigne-
ment.

1° MeUez-vons en la prt'sence de Dieu par un acte de foi

el d'ailoralion. — 2° Demandez pardon à D.eu de vos
piîchcs qui vous rendenl indigne de vous prûsenler
dpvanl lui, e(, après avoir renoncé à lout ce que vous
èies, donnez-'vous k Jésus-Christ, afin (|ue vous sojez
digne de paraître devant la majesié de Dieu son P» re.— 3° Invoque/, le Sainl-Espril, el renonce/, au vôlre.

Premier point. Adoration. — Admirez l'entrée

de Notre-Seigueur dans le sacerdoce. Il y est entré

au moment que s'est faite en lui celte admirable

union de la nature divine et de la nature humaine

en unité de personne, c'est-à-dire au moment que

son humanité s'est trouvée absorbée dans la divi-

nité, et qu'elle a été remplie des trésors immenses de

toutes sortes de grâces, de dons et de vertus. Oh ! la

belle et digne entrée dans le sacerdoce ! Oh ! qu'il

est digne de cet honneur! Rien ne lui manque de

tout ce qu'on peut désirer de talents, de lumières, de

sainteté, de perfection pour cet état. Que ce modèle

est admirable ! Considérez-le attentivement; adorez

cl remerciez Jésus-Christ qui vous le donne.

Deuxième point. Communion. — 11 est très-im-

portant que vous apportiez tous vos soins pour bien

vous préparer aux saints ordres, afin de ne point y

entrer indignement. Voici quatre considérations qui

pourront vous servir utilement sur ce sujets el qui

sont, à mon avis, très- propres à vous convaincre
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celte vie, qnc cette entrée indigne dans cet état. La

première considération est que, si vous faites alten-

lion à vos dispositions, vous êtes peut-être plus en

danger que vous ne pensez d'y entrer de la sorte
;

car ce ne sont pas seulement ceux qui s'y engagent

sans vocation, qui y entrent indignement; mais

aussi ceux ,
1" qui y entrent avec quelque péché

inortpl sur la conscience, et qui ont manqué de

douleur sulTisante pour ceux qu'ils ont connais,

ou manqué de bon propos pour l'avenir et de résolu-

lion pour en éviter les occasions, on manque d'en

avoir fait la pénitence el la satisfaction nécessaires ;

tous ceux-là n'ont pas encore acquis la pureté de

cœur essentiellement requise pour un si saint en-

gagement. 2" Ceux qui se sont réellement purifiés

des péchés passés, mais qui se souillent de nou-

veau par l'impureté des intentions qui les portent

à se faire ecclésiastiques, et ([ui n'y entrent que

pour s'exempter de la juridiction laïque et charges

séculières, que pour avoir quelque bénéfice et y

vivre plus grassement, que pour y trouver le moyen

de passer mieux le temps et d'y faire plus de dé-

penses , en un mot, que pour des fins intéressées,

et nullement pour la gloire de Dieu el le service de

L m Eglise. Qiio affeclu ac projwsilo accédant ord'i-

ttaudi videudum, accuraleqiie investigaïuium, uum

videlicet Dei causa tantum, an potius suœ commodi-

latis gralia, ad ordincs compescendos aspirent, qmr-

rentes quœ sua siint, non quœ Jesu Christi : quid est

cnim sua quœrere, nisi cum talcs non tjratis Deinn

ditiqunt , non Denm proptcr Deum quœrunt, tenipo-

talia commoda sequentes, lucris inhiantes et honores

ub hominihus expctentcs? {Concil. Colon., p. i, c. 91.)

5° Ceux qui y entrent à bonne intention, mais qui

n'ont pas les talents et la capacité que demande ab-

solument cette profession pour s'en bien acquitter.

A' Ceux qui avec l'intention bonne ont encore les

tiilenls requis, mais à qui manque la volonté de se

rendre fidèles à leurs obligations. Ils ne veulent

j)oinl faire ce à quoi l'Eglise les oblige ; ils ne sont

point dans le dessein de porter la soutane, ni la

tonsure, et ne sonl point, en un mol, dans la réso-

lution de satisfaire aux autres engagements de cet

étal. 5° Ceux enfin qui, pour ne pouvoir pas garder

la continence, pour ne pouvoir pas quitter les jeux

el les divertissements séculiers et profanes, délén-

uus aux ecclésiastiques sous de graves peines, pour

ne pouvoir pas renoncer à ces sortes d'annisements

«|ue saint Bernard dit n'être que des bagatelles dans

un séculier, mais être des sacrilèges dans un ecclé-

siastique, pour n'avoir pas assez de piété, ou pour

(|uel(|ue autre raison, jugeront bien que l'étal ecclé-

siastique serait infailliblement l'occasion de leur

perle : voilà les personnes (|ui entrent indignement

«ians rétat ecclésiastique et dans les saints ordres.

Faites bien attention sur vous-même pour voir si

vous n'êtes point en danger d'y entrer do la sorte
;

car assurément vos dis|)()sitions doivent vous faire

craimlrc »|iic vous ne soyez de ce nond>re.

La deuxième considération est que, si vous en-

trez de la sorte dans les saints ordres, c'est-à-dire

si vous y entrez indignement, vous perdez la grâce

de Dieu, et d'ami vous devenez son ennemi, qui est

le plus grand malheur que vous ayez à craindre,

surtout dans ce temps où, vous engageant dans cet

étal divin, el faisant profession de prendre Dieu

pour votre unique portion el de lui appartenir

comme son héritage, vous entrez aussi dans des obli-

gations qui demandent une liaison plus intime el plus

étroite avec lui pour vous acquitter de vos devoirs,

et néanmoins, vous la détruisez absolument en y

entrant de la sorte ; car \° vous ne sauriez douttr

que vous ne l'offensiez, el que ce dérèglement ne

soit coupable ;
2" vous ne sauriez non plus douter

que ce péché ne soit notable, puisque c'est dans une

matière de conséquence, el de conséquence pour la

gloire de Dieu, pour le bien de l'Eglise et pour

votre salut ;
3° vous savez bien même que ce péché

de recevoir les ordres indignement va jusqu'à ce

point d'énormilé de profaner un sacrement, el

qu'ainsi il ne peut être excusé de sacrilège. Voyez

donc le sujet que vous avez de craindrcv

Troisième considération. Vous devez d'autart

plus craindre, que vous empêchant de recevoir la

grâce sacramentelle, et le droit que vous auriez

aux grâces actuelles que Dieu vous donnerait en

vertu de votre ordination pour vous acquitter digne-

ment de vos obligations, vous auriez grande peine

ensuite de vous y sauver. Or, pour bien entendre

ceci, vous remarquerez, {° que chaque sacrement

opère deux sortes de grâces, l'une qui est com-

mune à tous les sacrements, el que Ton appelle

giàce habituelle ou sanctifiante ; l'autre qui est ap-

pelée sacramentelle, et qui est particulière à chaque

sacrement, qui sont certains secours el certaines

grâces actuelles, ou plutôt un certain droit qu'on a

sur ces grâces que Dieu donne dans ces occasions

])our arriver à la fin du sacrement, pour s'acquitter

digaement des obligations qu'on y contracte, el.pour

y être fidèle au milieu des obstacles, des tentations

et des difiicultés qu'on y rencontre. 2° Vous remar-

querez que celle grâce sacramentelle et ces secours

actuels que Dieu confère en vertu du sacrement que

l'on reçoit, sonl tellement propres à l'ellet pour le-

quel il les donne, qu'encore qu'ils puissent être en

quehpie manière su])pléés par d'autres grâces, et

que Dieu en donnât d'ailleurs de sulfisantes pour le

même effet, néaiunoius ces dernières ne sont jamais

si proportionnées à ce que nous devons faire, el on

ne s'en sert pas si aisément que des premières : o:»

y a plus de peine, el avec cela dillicilemeiil vient^

on à bout de et; qu'on a prétendu. 11 en est, dit saint

Jérôme, connue d'un ouvrier qui a des outil-s telle-

nu'iil propres à certains ouvrages, que si ces outils

lui maïKpicut, (pioiqu'il en ail d'autres qui puissent

avoir le menu; effet eldont il se sert au défaut des

premiers pour cet ouvrage, néanmoins il n'ni vi^nl

à bout (|u'4nec pl-js de peine ; il faut /ju'il y mette



73G MEDITATIONS ECCLESIASTIQUES. 734

Ixoaucoup plus de .temps, ci après tout, il sera liès-

rarc qu'il réussisse. 3" Vous renianiuerez que celui

qui reçoit iiuligiicuieut un sacrement, n'étant pas

disposé à la grâce de ce sacrement, est privé du

droit (ju'il pourrait avoir à ces secours actuels et

aux grâces fortes qui lui seraient données dans les

occasions, en vertu du sacrement, pour s'acquitter

des obligations qu'il a coniractées ; c'est la doc-

trine de tous les docteurs. 4" Vous observerez qu'il

y a cotte dillérence entre les sacrements qui impri-

ment caractère et qui ne se réitèrent jamais, et

c<*uxqui ne l'impriment pas et se réitèrent, que la

grâce des premiers étant perdue, on peut la recou-

vrer ; mais pour les autres qui se donnent après le

haptème, si on les reçoit sans en recevoir la grâce,

l'on se met en danger de ne la recouvrer jamais
;

ei qimiqu'ensuite l'on se repente, quoiqu'on ôtc les

obstacles qu'on avait mis, comme cette grâce est at-

tachée aux sacrements et qu'elle ne se donne point

par d'autres voies dans le sentiment de beaucoup de

docteurs, la perte en est tout à fait irrép;irable. Sur

ces quatre observations vous pourrez aisément ap-

puyer votre troisième considération, et conclure

(jue si vous recevez les ordres indignement, qui est

un sacrement qui imprime caractère et qui ne se

réitère plus, et si vous avez dans votre âme quel-

que empêchement à la grâce qui doit vous y être

donnée, vous vous mettez en grand danger de votre

salut.

La quatrième considération qui doit encore vous

faire craindre ce désordre, est que non-seulement

vous vous exposez à perdre une âme, mais en outre

vous en exposez beaucoup d'autres qui seront en-

veloppées en votre perte ; car ce péché est telle-

ment contagieux que, 1° il affecte l'âme de celui qui

îe commet et qui entre indignement dans les ordres
;

vous le savez et vous ne sauriez en douter étant

catholique. 2° Il infecte même celui qui l'ordonne:

les mains qui lui sont imposées deviennent empoi-

sonnées par la contagion du même crime; et le cœur

(jui consent à son ordination, et qui malheureuse-

ment l'admet dans le sanctuaire, se trouve enveloppé

dans la même contagion; c'est la doctrine de tous

les saints et de l'Eglise. 5^ Il infecte même ceux

qui ont quelque part à son ordination, soit par les

avis intéressés qu'ils en ont donnés, soit par les

prières que le respect humain leur fait faire pour cet

effet, soit par les sollicitations irréguliéres que le

manque de respect et d'estime pour cet état leur a

fait employer ; car tous ayant concouru au péché,

ils ont tous part au même crime. 4° Tant d'âmes

qui, dans les desseins de Dieu, devaient être sancti-

fiées par ce prêtre, cju' se sont perdues pour ne pas

liouveren ce misérable la grâce qui devait leur être

offerte par son ministère, et qu'il ne pourra pas

leur donner, pour no l'avoir pas lui-même et pour

s'en être rendu indigne en s(m ordination. Voyez

quelle perte ! jugez quel scandale et quel désordre

dans l'Eglise ! Craignez que vous n'en soyez vous-

mèuïc coupable si vous vous engagez dans les saints

ordres à la légère. Demandez à Dieu la grâce de

vous y bien préparer et de ne point vous y engager

sans avoir pris un temps considérable pour y pen-

ser, et après avoir connu que vous aurez en vous

les dispositions pour y entrer saintement.

Tnoisii^ME POINT. Coopération. — 1" Uésolvez-vous

de bien purifier votre cœur par une bonne confes-

sion générale, et de ne point entrer dans les saints

ordres que vous ne l'ayez bien faite. 2° Résolvez-

vous de purifier votre âme, dans une bonne retraite,

de toutes les intentions inipures ou déréglées qui

pourraient vous porter à cet état. 5" Prenez un

temps considérable pour déraciner les vices et mau-

vaises habitudes, et acquérir les vertus qui y sont

nécessaires avant de vous engager.

Remerciez. . . . Priez Offrez. . .

.

BoiQLtT SPIRITUEL. — ISulliim cst sacrametilmn

(juod niagis accurate et digne dandtim vel accipien-

dum ; cœlera enim sacramcnta unicuiquc preptcr se

dantur, istttd sodttn non propter se sohim scd propler

alias datur. (S. Leo.)

VI' MÉDITATION.

De l'importance des interstices (111).

1" Mellez-vous en la pn^sonce de Dieu p.ir un acic de fol

cl d'adoration. — 2" Henonce/. à vos péchés et à vous-
même dans la vue de vuire indignilé à p railre devart
Dieu, et donnez-vous ensiiile à Noire Seigneiii. blin

iju'il vous présente à Dieu son Père. — 3° Renoncez à
voire propre esprii, et donnez vous à celui (le .Noire-

Seignenr, afin qu'il prie eu vous et vous fasse bien
faire oraisou

Premier point. Adoration. -- • Considérez le Saint-

Esprit qui dispose de tout avec une souveraine sa-

gesse, réglant les interstices dans l'Eglise, et s'ap-

pliquant en particulier à marquer l'intervalle du

temps qu'on doit demeurer à chaque ordre , avant

de parvenir au sacerdoce. Adorez-le dans celte ap-

plication ; il ne fait rien qui ne mérite nos respects
;

rendez-lui les vôtres dans cette vue.

Seco.nd point. Communion. — Ce n'est pas assez,

pour ne point vous précipiter dans le sacerdoce, de

vous préparer longtemps avant de vous engager dans

l'état ecclésiastique et dans les saints ordres, mais

il faut de plus observer les interstices, c'est-à-dire

l'intervalle de temps établi par l'Eglise entre chaque

ordre. Vous méditerez à cet effet les trois motifs

suivants. Le premier motif qui peut vous faire con-

naître l'importance de garder les interstices , est le

soin et resactitude que l'Eglise a apportés en celte

matière; or, cette exactitude et ce soin paraissent

en trois choses. Premièrement, par les ordonnances

qu'elle en a faites. Car ce fut une de ses premières

(lil) Quoique l'Eglise dispense aujourd'hui 1res- des saints ordres, et combien est déplorable la né-
aisémenl des interstices pour cause, celte inédilalion cessilé de l'Eglise qui la force de SC relâcher sur te
li'esl pas moins propre à faire sentir combien il est point,
important de ne pas se précipiter dans la réception
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oocnpalions au sortir de ses persécutions, et dès

<ju'elle se vil en liberté par la paix qui lui fut ren-

due sous le premier empereur chrétien , et qu'elle

lut en état de donner quelque forme plus particu-

lière à sa discipline, elle régla aussitôt le temps

qu'on devait demeurer en chaque ordre avant de

monter au degré supérieur. C'est ce qu'elle fit sous

le Pape Sylvestre, en déterminant qu'on serait trente

ans lecleur avant d'être exorciste, qu'ensuite, après

a\oir été un jour exorciste, on pourrait être fait

acolyte, dans lequel ordre on demeurerait dix ans

pour monter à celui de sous-diacre
;
qu'après avoir

été cinq ans sous-diacre on pourrait être élevé au

diaconat , d'où, après une épreuve de sept ans , on

serait admis au sacerdoce. Elle ne s'est pas con-

tentée d'une seule ordonnance sur ce sujet, nuiis

elle en a fait un très-grand nombre, en sorte qu'il y

a fort peu de siècles où elle n'en ait renouvelé les

dé';rels; et quoique, selon les diverses conjonctures

des temps, les différents besoins où elle s'est trou-

vée, elle ait aussi réglé différemment le temps de

ses inlerstices
,
qu'elle en ait mis quelquefois plus,

quelquefois moins, elle a toujours eu grand soin d'en

laisser assez pour éprouver les mœurs et la fidélité

de ceux qu'elle voudrait élever à ce saint sacerdoce.

PJous voyons encore fraîchement que dans son der-

nier concile œcuménique elle a mis ce point entre

ceux qu'elle a jugés de la dernière conséquence, et

qu'entre ce qu'elle a cru de plus important pour le

bon ordre du clergé, elle a réglé particulièrement le

lemps des interstices pour ôter toute occasion à ces

ordinations précipitées que le relâchement ou l'in-

térêt avaient introduites dans l'Eglise. Minores or-

dines, dit ce concile (sess. 25, c. -4), per temporum

interslitia, nisi aliud episcopo expcdire magis vide-

relur, conferanlur. Promoli ad sacrum siibdiaco-

*iatus ordinetn, si per annum saltem in eo sint ver-

tali, ad altiorcm (jradum, nisi aliud episcopo videa-

tur, ascendere non permittatur. {Ibid., 1. xiii.) Adprc-

tbijleratus ordincm assumantnr qui in diaconatuad

minus annum inlegrum minislraverinl, etc. {Ibid., c.

a.) Secondement, l'exaclilude et le soin de l'Eglise

touchant les interstices paraît dans le désir qu'elle a

ou qu'on observât fidèlement les règles qu'elle en a

faites. Car nous voyons que vers la lin du \' siècle,

(juclqucs églises se trouvant fort désolées et dépour-

vues de prêtres, le Pape Gélase ne trouvant pas le

moyen de les secourir dans leur nécessité, ni de leur

donner bientôt des prêtres comme ils en avaient

grand besoin, à moins d'abréger le temps des in-

terstices, il se résolut d'accorder en ce point quel-

que rclAche, mais il le fait avec une telle précaution,

qu'il fait bien connaître toute l'étendue de celte

dispense. Car il dit, 1° qu'il ne l'accorde (|iie i)our les

églises qui, ayant été dépouillées de leurs ministres

par la désolation des guerres, n'avaient plus de se-

cours sullisants ;
2° qu'il ne la leur accorde que pen-

dant qu'elles seront dans le besoin ;
5" qu'aussitôt

quCllfs ;Miroiil des ministres en nombre sullisant,
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elles observeront exactement les règles des saints

canons touchant les interstices, sans qu'elles puis-

sent se servir de cette dispense ;
4° que même pen-

dant leur besoin, les laïques qui seront appelés au

sacerdoce observeront néanmoins dix-huit mois d'in-

terstices , et les religieux une année ;
5° qu'elles

prennent garde que ce qu'on leur retranche du temps

ordinaire soit suppléé par leur dévotion, en sorte

qu'on voie en eux toute la perfection qu'ils auraient

acquise s'ils avaient observé toute la rigueur des

canons louchant les interstices. En vérité, si l'E-

glise en de si grands besoins ne veut pas néanmoins

qu'on reçoive des laïques au sacerdoce avant dix-

huit mois d'interstices; si elle demande une perfec-

tion extraordinaire dans ceux même qui sont ordon-

nés dans ses plus grandes nécessités, si elle veut

qu'on ne se relâche des saints canons qu'à la der-

nière extrémité, que dirait-elle à présent de ceux

qui, sans aucun besoin, sans qu'on remarque en

eux aucun talent particuher, sans qu'on voie aucun

fondement de dispense, veulent se faire ordonner

en une année, en un mois, en une semaine, et qui

se plaignent quand on les oblige de différer, comme
si on leur faisait une grande injustice? En vérité,

n'est-ce pas une épouvantable aveuglement? Troi-

sièmement , l'exactitude et le soin de l'Eglise tou-

chant les interstices paraissent en ce que la plus

grande condescendance qu'elle a eue sur ce point

dans le dernier concile, a été de déterminer au moins

trois ou quatre ans d'interstices, sans laisser indif-

féremment à la liberté de l'évêque d'en disposer ,

mais en l'obligeant de le faire selon qu'il jugera que

l'utilité ou la nécessité de lEglise l'exigera, Or, sur

ce fondement, voyez quelle présomption c'est de

s'empresser pour obtenir dispense des interstices.

Puisque l'Eglise désire qu'on ne dispense que sur

des raisons d'utilité ou de nécessité, c'est manifes-

tement se croire nécessaire ou utile à l'Eglise que

de solliciter cette dispense. Quand il n'y aurait point

d'autre indisposition pour recevoir les ordres que

celte vanité, ne serait-ce pas assez pour mériter

justement d'en être exclu bien légitimement?

Le second motif est tiré des raisons que l'Eglise a

eues d'établir ces interstices, qui nous font connaî-

tre le profil et favanlage qu'en peuvent retirer ceux

qui s'y soumettent. Il y en a trois principales. 1" C'est

afin d'apprendre ce qui est nécessaire pour s'acquit-

ter dignement du ministère où l'on s'engage, pour

s'instruire des sacrements, des Oilices divins, des

mystères de notre religion, des règles pour la bonne

conduite des âmes, en un mol, pour accpiérir toute

la science et l'expérience que demande le sacerdoce.

Or ceci n'est pas l'ouvrage d'un jour, d'une semaine,

d'un mois cl d'une année : à peine, dit saint Gré-

goire de Nazianze, le temps qu'il ya juscpi'à la vieil-

lesse est-il sullisant, quand même depuis l'enfance

il aurait été loulemplo>é à ce dessein. N'est-ce donc

pas à lort qu'on se planil de trois ou quatre aniK'cs

(pie r.'Oglise, à présent, y demande
;
qu'on cherche
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des dispenses pour on abréger le temps et n'Otre

point sujet à cette rt^gle de l'Espril-Saint? Y a-t-il

métier si chétif où l'on ne mette un temps considii-

rable pour en faire l'apprentissage qui est nécessaire ?

Y a-t-il monastère qui n'ait son noviciat? Pourquoi

le sacerdoce, qui est l'état le plus noble et dont les

fonctions sont les plus saintes, les plus difficiles et

les plus périlleuses, n'aurait-il pas son temps d'é-

preu^•e pour s'exercer, dans les différentes fonctions

des saints ordres, à acquérir ce qu'on ne peut sa-

voir que par la pratique et l'expérience ? Ne cxlrcma

quidem seneclns huic rd prœsdtuta lonytim tcmpus

censeri débet. (S. Greg. Naz., orat. 1.) 2" C'est pour

se remplir de l'esprit ecclésiastique, pour s'accou-

tumer à mener une vie cléricale, pour se remplir

<ies grâces et des vertus extraordinaires que de-

mande la sainteté de cet état. Or tout cela ne se
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faire paraître à présent plus utilement co grand zèle,

que si vous conservez sa beauté en conservant ses

ordres , lesquels étant bien observés feraient que tous

les ecclésiastiques mèneraient une vie tout angélique.

Le troisiènie motif qui nous oblige de garder les

interstices sont les sujets qu'il y a de «raindre pour

ceux qui les violent. Crainte, 1" que leurs raisons

qui paraissent suffisantes devant les hommes, ne

suffisent pas pour les justifier entièrement devant

Dieu. Combien de raisons fausses sur ce sujet! Une

ferveur extraordinaire qu'on allègue pour des per-

sonnes qui h peine en ont une ordinaire, qui, peut-

Ctre, ne pourraient pas répondre d'être dans le com-

mencement du pur amour, La considération des

parents qn'on dit être avancés en âge, et qui vou-

draient, dit-on, avoir celle consolation avant leur

mort, lesquels, souvent, ne s'en mettent guère en

fait qu'avec le temps. Il faut une longue fidélité, il peine, si ce n'est pour la décharge de la famille,

faut se faire grande violence, et il faut être dans une

intention extraordinaire sur ses sentiments, ses

actions et sa propre conduite. Car il faut quitter

pour cela tout ce qu'on a de séculier, iî faut chan-

ger
.
sa manière de rie ; il faut dans ses paroles,

dans ses conversations, dans ses entretiens, dans ses

récréations et divertissements, dans ses vêtements,

dans sa manière d"'agir, retrancher tout ce qu'il y a

<le conforme au siècle, et qui ne s'accorde pas avec

la retenue, la biejiiséance, la modestie et la gravité

sacerdotale ; en un mot, il faut se transformer entiè-

rement, et devenir un tout autre homme. Or, pour

cela une bonne volonté ne suffit pas ; la pratique est

absolument nécessaire, et l'on n'en viendra jamais à

bout que par un long exercice. 5° C'est afin que

l'Eglise puisse mieux connaître ceux qui sont en

<5tat d'approcher de ses autels, qui sont légitime-

ment appelés au divin sacerdoce, et à qui elle puisse

avec sûreté confier la conduite de ses enfants. N'a-

t-elle pas bien raison d'en user de la sorte ? et si

cela est, quelle raison avez-vous de demander dis-

pense ? Est-ce que vous ne voulez pas qu'elle vous

connaisse, et voulez-vous la tromper en vous trom-

pant vous-même ? Mais quand même vous auriez

quelque raison, êtes-vous si pressé que vous vouliez

par votre précipitation contribuer à diminuer l'es-

time qu'on doit avoir de nos saints mystères? Multi

ante probandi sunl, ne 'fiant causa ruimx; populi sacer-

dotes mali. (S. Grec, Epist. ad Syagr. HO al.

108, lib. VII.) Les séculiers, les ecclésiastiques, et

même les infidèles , ennemis de la foi, estiment da-

vantage nos mystères, notre religion et notre sacer-

doce, quand ils voient le soin, la peine et le grand

travail qu'il faut prendre pour s'en rendre digne.

Quand ils voient qu'en trois jours on fait un prêtre,

et qu'on le tire de la poussière du peuple pour le

faire asseoir avec les prêtres sur le trône du sacer-

doce
,
pensez-vous que cela ne retranclie pas beau-

coup de leur estime, et ne diminue pas leur respect?

Puisque vous êtes ecclésiastique, vous devez avoir

ie zèle de la maison de Dieu ; or vous ne sauriez
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Une place qui se trouve vacante engage à être prê-

tre sous peu de temps, quoique souvent on n'ait pas

consulté si l'on y était appelé, si c''était le bien de

l'Eglise, et quoique souvent même on n'ait pas le

dessein de la servir. En vérité, penserons-nous que

de telles excuses soient admises? Oh ! je ne m'étonne

pas, dit un docteur de nos jours, si le Pape accor-

dant ces dispenses se sert de ces termes, fiai ut pc-

titur, pour vous apprendre que selon que vous de-

mandez il vous accorde ; si vous demandez bien, il

vous accorde bien; mais si vous demandez mal, vous

n'êtes pas pour cela en assurance. Quand même vous

auriez une bonne raison, il y a sujet de craindre, ea

second lieu, que, ne gardant pas les interstices, vous

n'ayez point la capacité requise pour vous acquitter

dignement de votre ministère ; car, enfin, il y a beau-

coup de choses que vous ne sauriez acquérir que

par l'exercice ; et si vous ne prenez pas le temps

nécessaire, vous devez tout craindre : craindre pour

votre vocation, qui n'aura pas été autant examinée

que le désirait l'Eglise par l'épreuve qu'elle voulait

faire de votre piété et de votre fidélité pendant les

interstices ; craindre pour votre grâce, qu'elle ne soit

pas assez forte pour soutenir les obligations de cet

état ; craindre pour votre vertu, que n'ayant point

été assez éprouvée, elle ne succombe sous le poids

d'une charge si accablante ; craindre pour vos fonc-

tions, que vous omettrez en partie dans l'appréhen-

sion de les mal faire, ou que vous ferez d'une ma-

nière si indécente , si dégoûtante, pour ne les avoir

pas assez pratiquées, qu'au lieu d'édifier, elles ne

seront propres qu'à donner du scandale. C'est ce

que l'on voit dans la plupart de ceix qui se préci-

pitent dans les saints ordres, et c'est ce dont nous

ont avertis tous les Pères. i}md putamus, dit saint

Grégoire {ad Syagr., epist. IGO), quod isti subjcctis

prœstituri sint qui fiunt repente ex laids sacerdotes,

qui antequam discipulatus limen attinqant , tenere

locum magisterii non formidanl?... Qui sœcularem

habilum deferens ad ecclesiastica offida tenire fe-

stiuut, mutaievuU sœculnin, non rednquere.—JgnornL,
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dit saint Jérôme {Epist. ad Océan.), ignorât momen-

taneus saccrdos ItnmiUtatem et mamuetudinem ru-

itkorum, ignorât blandilias Cliristianus, nescit seipsum

conlemnerc. etc.. Non jcjunavit, non flcvit, non mo-

res suos sœpe repreliendil et assidua meditalione cor-

rexit, non subslantiam pauperibns erogavit. Judicium

autem et ruina diaboli nulli dubium est quin arrogan-

tiœ sit: incidunt in eam qui in pitncto Itorœ, necdum

diseipuli, jam magistri fiunt. Enlin, il y a bien à

craindre pour voire intention ; car de tous ceux qui

se pressent de la sorte, rarement en trouvera-t-on

(jui ne soient sollicités à cela par avarice, par am-

bition. Enfin c'est une marque qui ne manque

guère et qui dénoie qu'on ne cherche pas Dieu pu-

rement. Car qui cherche Dieu purement, ne veut

que sa vohmlé. Or comment la volonté de Dieu

peut-elle se manifester à vous plus assurément pour

votre entrée dans les saints ordres, que par la règle

de l'Eglise ? Pesez cette règle avec les raisons de dis-

pense que vous alléguez, et vous verrez si vous

n'avez pas sujet de craindre. Examinez-vous \h-

dessus, confondez-vous de vos sentiments passés ;

demandez-en pardon à Dieu, priez-le de vous faire

entrer en un plus grand respect et une plus grande

obéissance pour les ordres de l'Eglise, sa chère

épouse et votre bonne mère,

Troisième point. Coopération. — i° Résolvez-

vous de ne point user de dispense à ce sujet , sans

«ne très-grande nécessité que votre directeur juge

sulFisante ; et surtout ne demaiidez point à'extra

tempora pour forcer en quekiuc façon l'Eglise de

vous recevoir malgré elle. 2° Pour observer les in-

terstices non-seulement selon la lettre , mais dans

l'esprit de l'Eglise, employez-vous dans chaque or-

dre aux fonctions qui vous sont propres, et tâchez

d'y acquérir la science, la piété et la capacité que

désire l'Eglise, sans rien négliger pour cela. 5° Ne

7iO

vous à Jésiis-Clirist. — ."" Pricz-lc qu'il vous donne son
Kspril, cl renoncez au vùire.

Premier point. Adoration. — Adorez Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ comme prêtre dans cette belle

qualité qu'il prend lui-même, de lumière du monde :

Ego smn lux mundi. {Joan. viii , 12.) C'est le titre

qui exprime le plus parfaitement l'adorable pléni-

tude de connaissances et de doctrine qui est en lui ,

et qui nous le représente comme une source divine

de tonte science, de toute lumière et de toute vé-

rité. C'est aussi à quoi vous devez particulièrement

vous conformer comme ecclésiastique. Il est, dit

saint Jean, plein de grâce et de vérité ; et le Père

l'engendrant dans la splendeur des saints, le remplit

tellement de toutes ses connaissances, aussi bien

que de ses divines ardeurs, qu'il se trouve avoir eu

soi tous les trésors de sa sagesse et de sa science ,

aussi bien que de sa charité. C'est avec cette pléni-

tude qu'il vint dans le monde pour l'éclairer. Ren-

dez-lui donc vos devoirs comme à la véritable lu-

mière ; remerciez-lc de ce qu'il l'a communiquée si

abondamment à son Eglise par les effusions de ses

divines splendeurs, et par la manifestation de ses

saintes vérités. Admirez avec quelle plénitude il l'a

donnée à ses apôtres. Tout ce que j'ai appris de

Dieu mon Père, dit-il à ses premiers prêtres, Je

vous le fais connaître ; or c'est h quoi il veut nous

donner bonne part comme ecclésiastiques , puis-

qu'en cette qualité il nous choisit pour éclairer le

inonde. Aimez-le pour toutes ces boutés, et aban-

donnez-vous h tous les desseins qu'il a sur vous.

Second point. Communion. — L'autorité , la rai-

son et l'expérience sont trois voies puissantes par les-

(juelles vous pouvez , à présent, vous convaincre de

l'obligation absolue que vous avez d'être savants.

Car si vous y faites une, attention particulière, vous

trouverez dans ces trois sources de puissants motifs

montez point à un ordre supérieur, que vous n'ayez pour reconnaître et la nécessité absolue que vous

acquis la vertu de celui où vous êtes ; car autrement «vez de la science, et qu .1 n y a nen que vous de-
acqu

c'est avec injustice que vous demandez un ordre

supérieur, n'élant pas seulement digne de celui ([ui

Itii est inférieur.

Remerciez... Priez... Offrez...

Boi'QiJET SPIRITUEL. — Yideant quos ab officio œtas

vel imperfectio prohibet, et tamen prœcipitatio movct,

ne cuin intempestive arripitint qnod non valent ,
per-

dant illud qnod tempestive uiiquoties implere passent ;

nam et pulli avium si ante pennarum perfectioncm

volare appelant, nnde in alla ire cupiunt, inde in ima

cadunt ; sic et conceplnm sobolem, si prinsquam for-

metur, femina prof'ert, non tum domum quum tumu-

lum replet. (S. Crec, Past.)

\Il" MÉDITATION

De la science des pr(Hres, et de l'obligation qu'ils on!

d'élrc sava7its.

1
io fui

' Mclloz.-voiis en la (.rêscncc .1.' DiiMi par «"> acte (to Un

cl d'aiJurutioii. — 2" Uenoueczk vous-même cl (lonnc/-

viez plus redouter que 1 ignorance.

Pour l'autorité, il y en a de trois sortes auxquelles

vous pouvez vous arrêter : 1" des saints Pères ;

2° de l'Eglise; 3° de Dieu même. Des saints Pères,

dans leurs ouvrages ; de l'Eglise, dans les conciles ;

de Dieu même, dans rEcrilure sainte. 1° Des saints

Pères : en voici trois entre beaucoup d'autres qui

sont considérables. Saint Chrysostome parlant des

prêtres, dit que ce sont des flambeaux qui doivent

luire et qui sont obligés d'éclairer par l'abondance

de leur lumière, sans quoi ils ne satisfont point à

leur devoir, et ne s'acquittent point de l'oflice que

Dieu leur donne : Quomodo lucernœ , si non lucent?

Profecto ijiseparabile est Incerc a lucerna ;
tenetur

ergo iucere abundantia doctrinœ quem Dominus vo-

hiit habere o(licium lucernœ. (Ilom. 15 in I Tim.)

Saint Jérôme dit qne Dieu avait connnandé de

meure autrefois ces deux mots sur le ralional du

grand prêtre : Doctrine et vériti^ ,
pour nous :>[;

-

prendre que le piètre doit être docte ,
<'l (pi'il (Uù
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annoncer la vérité. Et il tient cette doctrine d'une

telle nécessité, qu'il dit qu'elle est de précepte apos-

tolique , et que l'Apôtre en a publié le connnande-

uieul quand il a dit qu'il faut que l'évéque , ce qui

signifie en ce lieu, selon les saints Pères et le Pon-

lilical, le prêtre aussi bien que le laïque, qu'il faut,

dis-je, qu'il soit docteur, c'est-à-dire, comme il

l'explique ailleurs
,
qu'il soit assez savant pour ins-

truire avec sûreté les ignorants , et pour reprendre

avec force ceux qui sont dans l'erreur : Idcirco in

sucerdotii pcctore rationale est, et in ratioiiali do-

ctrina et veritas ponilur, ut discamns saccrdotcm do-

:tum esse debere et prœconem Dominicw vcritatis. (In

Ualacli. II.) Oporlet episcopum cssc doctorem. (/ Tim.

m, i) ; potcns sit cxlwrtari iîi doctrina sana , et

eos qui c^niradicunt argiiere. (Til. i , 9.) Saint De-

nis , dans VEpitre à Demophile , dit que la fonction

du prêtre étant d'illuminer et d'éclairor , ce qui se

fait par l'instruction, celui-là est tout à fait éloigné

de la vertu du sacerdoce, aussi bien que de l'ordre

de la prêtrise, qui n'a pas la vertu d'éclairer, c'est-

à-dire qui n'a pas la science et la dévotion requises

pour le saint ministère : Si sacerdotum ordo illu-

slrandi vim habet, profecto penittis abhortet u iacer-

dotum orâ'me atque facidtate, is qtd illustrandi ci non

est prœdilus, ac mtdto mayii w qui illustratus non

est. ( Epist. 8, ad Demophil.)

2" Pour les conciles, en voici trois célèbres entre

beaucoup d'autres, i. Le concile de Tolède défend

aux ignorants, sous de graves peines, de s'appro-

cher des saints ordres, et il ordonne qu'il n'y aura

que ceux qui se seront rendus recomniandables par

leur science aussi bien que par leur bonne vie, qui

seront ordonnés : Nullus ad sacra ministeria veniat

indoctus aut ignorantiœ tenebris involutus, sed solus

accédât qucm morum innoccnlia ac litterarum splen-

dor rcddunt illustrcm ; aliter ordinaturis cl ordinan-

dis imminet... Dei et Ecclesiœ ejus vindicta. 2. Le

concile d'Aix-la-Chapelle, sous Louis le Débonnaire :

t Comme on défend, » dit-il, < aux pécheurs de s'ingé-

rer dans le sacerdoce, on le défend pareillement

aux ignorants. Il faut, » ajoute-t-il, < que le docteur

ecclésiastique, c'est-à-dire l'évéque et le prêtre,

soit illustre en science aussi bien qu'en piété, parce

que, conmie la science sans piété fait un ecclésias-

tique superbe, la piété sans la science le rend tout

à fait inutile :» Sicut iniqui et peccatores ministerium

sacerdotale assequi prohibentur, ita indocli et impe-

riti a tali officia retrafienttir. Tarn doctrina quam

vita cliirere débet ecclesiaslicus doctor ; nam doctri-

na sine vita arrogantem facit, vila sine doctrina inu-

lilem reddit. 3. Le saint concile de Trente qui

est comme le sommaire de tous les autres conciles,

dans la session 2ô' presque tout entière, ne veut

point qu'on reçoive aucun prêtre qu'il ne soit assez

savant pour enseigner les autres, et qu'il n'ait assez

de capacité pour cet effet.

3° Pour l'Ecriture sainte, nous avons trois pas-

sages cé4ébres • le premier au livre du Léviiiqtw,

où Dieu, après avoir comnuuidé expressément que

tous les prêtres eussent la science du discernement,

dit que l'aveugle et le boiteux, c'est-à-dire, selon

l'interprétation de tous les saints, l'ignorant et le

pécheur qui ne marchent pas droit dans les voies

de Dieu, sont également rejelés du ministère des

saints autels ; et même il est remarquable que

l'aveugle est mis à la tète de tous les autres, et est

marqué le premier entre ceux qui doivent en être

absolument rejetés : Homo de semine tiio qui habuc-

rit maculam, nonofferet panes Deo sno, ncc accedct

ad ministerium. ejus si cœcus juerit, si claudus,

si, etc. {Levit. xxi, 17 seq.) Le second est dans le

prophète Osée, où Dieu déclare hautement qu'il ne

souffrira point que ceux qui ont méprisé la science

exercent on aucune façon les fonctions du sacer-

doce : « Parce que, t dit-il, « vous avez rejeté la

science, je vous rejetterai et ne souffrirai jamais

que vous me serviez dans le sacerdoce, i Ensuite

il marque que cette qualité est tellement requise,

que le manquement ne s'en peut suppléer par au-

cune œuvre de piété, quelque excellente qu'elle

paisse être, non pas même par les sacrifices et les

holocaustes : Qrda ta, scientiam repulisti, et ego rc-

pellam te ne sacerdotio fungaris tnihi. {Ose. iv, 6.)

Miscricordiom volui et non sacrificium, et scientiatn

Dei plus quam holocausta. {Ose. vi, 6.) Le troi-

sième est de l'apôtre saint Paul en ses Épîtres à

Timotliée et à Tite, où il dit qu'il faut qu'un évêque

ail une science considérable : Oportet episcopum

esse doctorem (J Tim. m, 2) ; ce qui'doit aussi s'en-

tendre des prêtres, comme nous avons vu ci-des-

sus par le témoignage des saints Pères. Voyez,

après cela, si ce n'est pas une témérité insupporta-

ble de vouloir s'ingérer dans le sacerdoce sans

avoir acquis aucune doctrine, aucune science ni

capacité pour cet effet.

Pour la raison, vous considérerez les trois sui-

vantes, que vous trouverez d'autant plus solides,

qu'elles sont encore appuyées sur l'autorité de l'Ecri-

ture sainte et des saints Pères, l" C'est que les

prêtres sont établis comme les dépositaires et les

dispensateurs des vérités de Dieu, de la bouche des-

quels les peuples doivent recevoir l'éclaircissemeni

de leurs dilïicultés et de leurs doutes ; Interroga

sacerdotes legem. {Agg. n, 42.) Labia sacerdotis cu-

stodient scientiam, et legem ex ore ejus requirent.

(Malacli. Il, 7.) Or, quel trésor de doctrine cela ne

domande-t-il pas d'un prêtre, et ne lui faudrait-il

pas une plénitude de science inépuisable ? 2" C'est

que toutes les plus notables qualités cpii leur soni

attribuées dans l'Ecriture et dans les ouvrages des

saints Pères, et qui expriment leurs principaux de-

voirs, marquent évidemment le besoin qu'ils ont do

la science. Ils sont appelés les conducteurs des peu-

ples, les médecins des âmes, les juges des conscien-

ces, les sentinelles de la cité et de la maison de

Dieu, les hérxiuts et les ambassadeurs de la ma-

jesté divine, maîtres et docteurs des peuples : or
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tout cela demande la science, lin qualité de coa-

ducteurs des peuples, ils doivent savoir les voies

du ciel où ils doivent les conduire, autrement ils se

rendent dignes de tous ces reproches et de toutes

CCS malédictions que le Fils de Dieu a fulminées

contre les pharisiens : « Malheur à vous, conduc-

teurs aveugles : > Vœvobis, duces cœci.Cœcus autem si

cœco ducatum prœstet, amboinfoveam cadinit. {Matth.

xxm, i6;\v, li.) Per eorumiijuorautiam lii etiam (jui

scqurtnlurolfendifiU. (S. Ghegor., Pflsior.) En qua-

lité de médecins des âmes, ils doivent en connaître

les plaies et savoir y appliquer les remèdes. Or

c'est ce qui demande beaucoup de connaissances,

de lumières et de prudence; car c'est en cela spé-

cialement que les saints appellent le ministère sa-

cerdotal l'art des arts. En qualité de juges, ils doi-

vent savoir les lois et les maximes de l'Evangile,

selon lesquelles ils doivent prononcer, et apporter

beaucoup de soin et de discernement pour recon-

naître ce qui peut justifier un homme ou le rendre

coupable. Comme sentinelles de la maison et de la

cité de Dieu qui est l'Eglise, ils doivent toujours

avoir les yeux ouverts pour découvrir les périls dont

elle est menacée par les erreurs et les dogmes des

hérétiques, par les fausses maximes des casuistcs

relâchés, par la corruption de ceux qui vivent de

l'esprit du monde, et avertir soigneusement et fidè-

lement de s'en garder, se souvenant, comme il

est même marcjué dans l'Ecriture sainte, que toute

sentinelle qui s'endort et manque à s'acquitter do

ses devoirs, est 'sans rémission jugée digne de mort.

Comme hérauts et ambassadeurs, ils doivent con-

naître la volonté de leur Maître et la faire entendre

h ceux vers lesquels ils sont envoyés : or c'est ce

qui ne peut se faire sans beaucoup de lumières et

de connaissances : Pro Clirislo U'cjatione funyimur,

tanquam Cliristo exhortante per nos. (Il ' Cor. v,

20.) Enntes docele omnes (fentes. {Matlh. xxviii,

19.) Comme maîtres et docteurs des peuples ils

doivent les instruire. C'est la commission et l'ordnî

({u'ils ont i-eçus de la bouche même du Fils de Dieu.

C'est ce qui leur a été recommandé une infinité de

fois par les apôtres dans leurs Epîtres, et par toute

l'Eglise dans les conciles, et c'est ce que le concile

de Trente a encore expressément ordonné. Or

comment s'acquitter de ce devoir sans étude et sans

science? 11 faut se rendre disciple avant que d'être

maître : Testificor coram Dec et Cliristo Jesu , prœ-

dica verbum opportune, importune; aryue, obsecra.

(// Tim. IV, 1, 2.) Doccndiin populis offtàum smce-

pcrunt. {Conril. Tolct. iv.) Quomodo doccre polcrunt

quoU ipsi non didicerunt? Dcsinut tocnm docendi

tmcipere qui nescit docere. (Isinort. .Ilispal.) Quo-

modo erunt magistri qui non fucrunt discipuli? aut

quulitcr scient docere (jrcgem sibi creditum et cxlior-

tari? Isti sunt canes non valcntes latrare. (S. Ckkc;.)

7>" C'est que tout cela ne s'étend pas seulement aux

curés, ail< vicaires et àlous ceux qui ont charge d'àmes,

mais encore aux simples prêtres et aux bénéliciers.
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Car 1" les qualités que nous veno'ns de marquer,

qui demandent une abondance de connaissances et de

lumières, sont données généralement à tous les prê-

tres, sans aucune distinction, par l'Ecriture sainte ,

les conciles et les Pères. Or nous devons nous en

tenir à leurs expressions , et ce n'est pas à nous au-

jourd'hui à inventer de nouvelles façons de parler,

et à mettre d'autres termes que ceux qui ont été mis

par nos pères. 2" L'Eglise n'a pas deux sortes d'or-

dinatioa; elle dit également à tous ceux qui doi-

vent être ordonnés, par la bouche de l'évêque : t 51

faut que le prêtre oDfre, bénisse, conduise, prêche,

baptise : > Sacerdotem oportet offerre , benediccre ,

prœcsse
,
prœdicare et baplizare. Elle dit aussi à

tous : « 11 faut que votre doctrine serve de médecine

au peuple de Dieu : î Sit doctrina vestra spiritualis

medicina populo Dci. C'est aussi à tous qu'elle con-

fère le pouvoir de remettre les péchés : Accipite

Spiritum sanctum ; quorum remiseritis peccata re-

mittunlur cis , et quorum rctinucritis rctcntû suni.

(Joan. XX , 23.) Or quelle apparence qu'elle donne

ce précieux talent sans avoir dessein qu'on l'em-

ploie ? Croire que
,
parce qu'on est simple prêtre ,

on n'est pas obligé de travailler ni par conséquent

d'être savant , c'est une pensée qui n'est point as-

surément conforme à l'esprit de l'Eglise; car, comme
dans les Etats bien policés on n'établit des médecins

que pour travailler à guérir les malades, des juge*

que pour exercer la judicature , des capitaines pour

commander, des soldats pour combattre; ainsi dan*

l'Eglise on ne reçoit des prêtres que dans l'espérance

qu'ils exerceront les fonctions du sacerdoce. 3' C'est

que, de quelque manière qu'un prêtre soit ordonné,

et quelque simple qu'il prétende être , il y a troi»

points capitaux , outre l'obligation d'offrir le Sacri-

fice et la prière, qui ne demandent pas si peu de

lumière que quelques-uns s'imaginent, dont il ne

peut se dispenser et qui lui rendent la science ab-

solument nécessaire. 1° Il ne peut se dispenser,

étant prêtre, de bien vivre et d'une manière digne

de sa profession ; il doit donc savoir les règles de

la vie ecclésiastique, et partant ne pas ignorer les

saintes Ecritures et les canons, qui en sont les sour-

ces primitives. 2° Il est obigé de soutenir et de dé-

fendre la vé.-ité, la foi et la religion, stirtont si elle

est attaquée en sa présence, comme il peut arriver,

soit par les libertins, soit même par les hérétiques ;

son silence ne pourrait que scandaliser les fidèles el

rendre les autres plus insolents. Il doit donc être

instruit dans la doctrine de l'Eglise, et savoir lo

f(Hid des mystères d'ui»e manière relevée. 3" Enfin

il y a des occasions où il ne peut éviter d'adminis-

trer les sacrements, et même le plus dilllcile de tous,

qui est celui de la pénitence ; comme si par le che-

min il rencontrait des personnes blessées à mort

et qui ne pussent avoir de secours d'ailleurs. Or ne

serait-il pas en danger de s'acquitter fort mal de

ce redoutable exercice, s'il manque de science, sur-

loui dans ces derniers nioments où l'on n'a pas le
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loisir dq consulter et où les fautes sont suivies

de rélerniié, et par consétiueut entiCMeuionl irré-

parables?

Pour rexp«^riencc, elle nous fait assez connaître

les désordres et les malheurs qui viennent de Tigno-

rance des prêtres. 1° C'est par là que les erreurs, les

superstitions et les hérésies ont inondé lEglise

dans ces derniers temps, comme toutes les histoi-

res en font foi. "^** C'est de là que vient leur peu de

piété dans l'administration des choses saintes, parce

qu'ils n'en connaissent pas l'excellence. 3^ De là

vient pour l'ordinaire leur dérèglement, parce que

ne s'occupant pas et ne trouvant pas même moyen

de s'occuper, ils demeurent dans l'oisiveté qui est

la mère de tous les vices, i" De là procède aussi l'a-

vilissement de leur condition dont ils ignorent la

grandeur et les prérogatives. 5° De là naît le dé-

faut de respect de la plupart des peuples, qui ne

remarquant en eux que ce qu'ils voient dans le com-

mun des hommes, ne trouvent aucun sujet de les

honorer plus particulièrement : Quomodo enim ob-

servari potest a populis qui nihil kabet secretum a

populo? (S. Ambros.) G" De là le manquement d'ins-

truction parmi les fldèles, l'insensibilité pour les

choses de la religion, les âmes et les affections tou-

tes terrestres, une vie toute païenne dans les

villes et demi-brutale à la campagne. 7° De là enfin

nrrdébordement de péchés et une corruption gé-

nérale. C'est pourquoi ils sont comparés au soleil,

aux astres et aux autres corps qui sont les prin-

cipes et la source de la lumière, et qui n'en peu-

vent être privés sans devenir non-seulement inu-

tiles, mais nuisibles et monstrueux, et jeter partout

la confusion ; ce qui ne peut manquer, selon la me-

nace du prophète, d'être suivi d'un jugement tcrri-

rible et d'une effroyable damnation : Proplerea ca-

ptivus duclus est populus meus, quia non habuil scien-

tiam, el nobiles ejus interierunt famé; et proplerea

(iilatavit infernus animam suam, et aperuit os suum

absque ullo termina ; et descendent fortes ejus, et po~

pnltts ejus, el sublimes, (jloriosique tjua ad eum.

{Isa. V, 43, 14.)

Examinez, après cela, si vous avez raison de

faire si peu d'état de la science, d'employer si peu de

temps pour l'acquérir, d'étudier avec tant de négli-

gence, de faire si peu d'efforts pour vaincre en ce

point vos répugnances ; de vous persuader que, n'ayant

pas dessein de prendre la conduite des âmes, vous

.serez toujours 'assez savant pour dire le Bréviaire et

b sainte Messe. Confondez-vous d'avoir été dans

ces dispositions ; humiliez-vous-en devant Dieu ; dé-

sirez beaucoup et demandez-lui la fidélité pour tra-

vailler à acquérir toute la science qu'il désire que

vous ayez.

Troisième point. Coopération.— 1° Résolvez-vous

de ne point vous engager dans le sacerdoce, que

vous n'ayez acquis la science nécessaire. 2° Résol-

solvez-vous pour cela de bien étudier et de re-

trancher de ces affaires, de ces visites, de ces di-
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verlissements, de ces inutilités qui vous font per-

dre la plus grande partie de votre temps. S" Ap-
pliquez-vous particulièrement à l'étude des choses

qui regardent votre profession, comme sont l'Ecri-

ture sainte, les saints canons et les cas de conscien-

ce, retranchant toute étude ou lecture inutile.

Remerciez... Priez... Offrez...

Bouquet spirituel. — Labia sacerdotis cuslodicnt

sàenliam. {Malach. ii, 7.
)
Qnia lu scienliam repU'

listi, ego rcpellam le. {Ose. iv, 6.)

VHP MEDITATION.

De l'ignorance des ecclésisliques , el que c'est
une marque qu'ils ne sont pas appelés au sa-
cerdoce.

Mellez-vous on la présence de Dieu par un acte de fui

et d'adoralion. — 2o Renoncez à vous-même pour vous
unir à Jésus-Christ. — 5° Demandez sou Esprit el re-
lioncez au vôtre.

Premier point. Adoration. — Adorez Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ qui, non-seulement renferme en

soi, comme homme, tous les trésors de la science

de son Père ; mais qui, en qualité de Dieu, est

avec lui le Dieu même de toutes les sciences : Quia

scientiarum Dominus est.
{
I Reg. ii, 3. ) C'est lui

qui, en qualité d'homme, en reçoit la plénitude

dans le temps et en son humanité sainte par dé-

pendance de son Père ; mais c'est lui qui, la rece-

vant dans l'éternité sans dépendance en sa généra-

tion éternelle, en est avec son Père la première et

divine source, ayant en soi toutes ses mêmes lu-

mières aussi bien que ses divines perfections et sa

même nature. Admirez la plénitude incompréhen-

sible de connaissances et de lumières qui est en lui

et comme Dieu el comme homme ; et surtout ré-

jouissez-vous de voir ce grand éclat qui rejaillit sur

lui du sein de Dieu son Père avec un si grand avan-

tage, qu'il fait qy'il est appelé : Candor lucis (clernœ,

lumen de lumine, splendor Patris. Rendez-lui tous

vos devoirs dans cette vue.

Second point. Communion. — Exposez-vous sou-

vent à Notre-Seigneur, afin qu'il dissipe les ténèbreâ

de votre ignorance ; car il n'y a rien que vous de-

viez plus craindre que ces ténèbres, et, dans le

dessein que vous avez d'aspirer au sacerdoce, il n'y

a rien que vous ne deviez entreprendre pour ôter

cet obstacle qui vous rendrait tout à fait indigne de

la prêtrise. Vous avez vu, dans la méditation précé-

dente, comme l'ignorance des ecclésiastiques est la

source d'une infinité de malheurs et pour eux, ci

pour les peuples, et pour lEglise; vous pouvez

encore les repasser. Mais il est important que vous

ajoutiez cette considération, que l'ignorance est tel-

lement opposée au sacerdoce, qu'on peut dire qaun
ignorant n'a point de vocation à l'état ecclésiastique,

el que par conséquent il ne peut légitimement s'y

engager, quelque dispense qu'il obtienne ; et s'il s'y

engage, il est dans un état tout évident de damna-

tion. C'est ce que vQus allez méditer à fond, et vous
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vous arri^tcrez pour cela aux irois motifs suivants

qui pourront vous en convaincre.

Le premier motif qui fait connaître qu'un ignorant

n'a point de vocation à l'état ecclésiastique, est que

l'Eglise, à qui il appartient de déclarer et de faire

connaître les volontés de Dieu, et qui ne s'y méprend

jamais, a toujours rejeté ces sortes de gens du mi-

nistère sacré. Vous remarquerez à ce sujet cinq

choses en sa conduite, qui vous découvriront com-

bien elle est exacte et rigoureuse sur ce point si im-

portant. La première est qu'elle a défendu à ceux

qui étaient dans les ténèbres de l'ignorance et qui

ne s'étaient point rendus considérables par l'éclat de

leur doctrine aussi bien que par l'innocence de leurs

mœurs, de se présenter à l'ordination, comme il se

voit au concile de Tolède : Nullus ad sacra veniat

indoctus, nullus ignoranliœ tenebris involutus, sed

quem morum innocenlia et litterarum splendor red'

dunt illustrcm. La seconde est qu'elle a défendu ab-

solument à tous les évêques d'en ordonner aucun

de cette sorte, conmie il se voit dans VEpître du

Pape GélaseaMX évêques de Lucanie: Nullus illittera-

tos ad clericatus ordinem promovere prœsutnat. La

troisième est qu'elle a menacé d'une rigoureuse et

terrible punition et les particuliers et les évoques

même qui outrepasseraient cette règle : Aliter ordi-

naturis et ordinandîs imminet Dei et Ecclesiœ ejus

vindicta. La quatrième est que, pour empêcher ce

désordre, elle a, dans tous les temps et dans tous

les lieux, établi un examen solennel où la capacité

de ceux qui se présenteraient pour être ordonnés

.serait soigneusement éprouvée, afin de rejeter les

ignorants. Or il n'est pas croyable qu'elle eût ainsi

voulu les exclure, si elle avait cru que Dieu eût

voulu les introduire, elle qui, ne vivant que de

r<îsprit de son divin Epoux, ne peut aussi avoir

d'autres pensées ni d'autres mouvements que ceux

qu'il lui inspire. La cinquième est qu'elU a apporté

sur ceci une tcUo exactitude et une si grande sévé-

rité, que s'il est arrivé quelquefois que, nonobstant

toutes ces précautions, quelques ignorants s'y soient

introduits, aussitôt qu'elle les a reconnus, elle y a

apporté promptemcnt remède, les privant du mi-

nistère qu'ils avaient témérairement usurpé, ou pour

toujours et par une entière déposition, comme il

paraît dans le Droit, en la personne même d'un

évêque déposé pour ce sujet par le Pape Honoré 111,

ou pour un temps, et jusqu'à ce qu'ils se fussent

rendus capables, comme on peut voir on divers con-

ciles punissant pareillement l'évoque qui les avait

ordonnés, jusque-li» qu'elle a prononcé suspension

contre ceux qui admettraient un ignorant même h

la tonsure. Après cela comment peut-on croire que

ces sortes de gens aient vocation à l'état ecclésias-

tique, et comment pourrait-on se persuader que

Dieu y appelle ceux que l'Eglise en rejette de la

sorte ?

Le second motif est que Dieu même a déclaré net- il ne sera promu (|ue par les hommes, et ainsi il ne

tcment dans l'Ecriture sainte, qu'il n'appelait point pourra être qu'un mauvais^prélrc. Oh! quel sujet
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les ignorants aux ministères sacrés, mais, au con-
traire, qu'il les en rejetait : < Parce que vous ave/,

rejeté la science, > dit-il par un de ses prophètes,» je

vous rejetterai du sacerdoce ; » ce qui était figuré

au Lévitique, où l'aveugle est marqué aussi bien

que le boiteux entre ceux qui doivent être rejetés du
service des autels. L'aveugle est le symbole de l'i-

gnorant, comme le boiteux Test des pécheurs ; de
sorte que comme les méchants ne sont point ap-

pelés à un état si saint, l'ignotant aussi ne le peut

être, et partant l'ignorance est une marque certaine

qu'un homme n'a pomt de vocation à l'état ecclé-

siastique. Il est bien vrai que, comme l'Eglise a

admis autrefois des pécheurs au clergé après que,

par une bonne vie et un long exercice des vertus, ils

avaient entièrement effacé et leurs péchés et les

mauvaises impressions qu'ils avaient données d'eux

par les dérèglements de leur vie passée, qui étaient

le fondement de la défense de l'Eglise, de même elle

peut admettre des gens qui, ayant été ignorants, se

seraient instruits et seraient en état d'être utilement

employés. Mais comme il n'y a point d'occasion où

il soit permis d'ordonner ou d'employer un homme
qui, ayant été dans le crime, ne se serait point ré-

tabli dans la vertu et l'innocence de la vie, qui sont

les dispositions essentielles à l'état sacerdotal , de

même il n'y en a point où cela se puisse à l'égard

d'un incapable ou d'un ignorant demeurant tel, ces

deux cas étant également indispensables, et le défaut

de la science aussi bien que de la bonne vie étant,

Cil quelque hypothèse que ce puisse être, un em-

pêchement essentiel et une irrégularité de droit di-

vin qui ne peut recevoir de dispense légitime.

Le troisième motif est que Dieu n'appelle point des

gens ineples à un emploi, sa volonté étant (jue ceox

qui sont dans les charges et les emplois s'en acquit-

tenl^ et il leur donnerait plutôt miraculeusement les

qualités par lui-même, s'il les appelait, que de les

souffrir dans leur incapacité, connue on peut voir

par h conduite qu'il a tenue à l'égard des apôtres.

Or les ignorants sont entièrement ineptes pour les

fonctions ecclésiastiques : Litteris carcns, dit le Papo

Géiase, sjacTts non potest esse aplns ofjiciis. Car, eu

effet, à quoi pourraient-ils être employés? Instrui-

ront-ils les peuples? ils ne sont pas instruits eux-

mêmes : or, quomodo erunt mayislri qui necdum fuc-

runt discipuli? Conduiront-ils les consciences? Ils

sont aveugles : or, si cœcus cœco ducatum prwstct,

ambo in foveam codant. {Matlli. xv, i i.) Offrinuil-ils

des sacrifices et des prières? Us n'en pénètrent ni

l'excellence ni les mystères ; ainsi dillicilemeut pour-

raient-ils même les offrir connue il faut.

Concluez donc, avec les saints Pères, qu'un prêtre

ignorant ne peut jamais avoir en cet état des maniues

suffisantes de vocation, et que, s'il s'engage dans le

sacerdoce avant d'avoir acquis la science, connue il

ne sera point prêtre par l'ordre de Nolrc-Seigneur,
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do oraiiulro pour vous qui voivs êtes im;\i;iiiô que vous

ii'avie/, pas besoin d'autre science que de savoir dire

la sainte Messe, et qui même n'en avez appris que

rexlérieur, qui en ignorez les mystères, qui n'avez

point rinlolligence de ce que signifient les cérémo-

nies que Ton y fait, qui avez négligé d'apprendre la

jihipart des choses qui appartiennent à cet état, cl

qui en ignorez les obligations principales ! Confondez-

vous-en devant Dieu ; demandez-lui pardon du passé,

et la grâce, à l'avenir, de vous appliquer sérieusement

à l'élude des niaiières ecclésiastiques, cl à la science

des choses de celle profession.

Troisième point. Coopération.— Pour vous rendre

savant, résolvez-vous , 1" d'éviter par-dessus tout

l'oisiveté qui n'est pas moins la mère de l'ignorance

que des vices. 2" Dégagez-vous soigneusement de

toutes les occupations qui n'ont point de rapport à

voire ministère : procès, trafics, affaires de parents,

lectures qui ne concernent point votre profession,

visites inuiiles
,
jeux et divertissements superflus.

Car autrement la plus grande partie de votre temps

vous étant enlevée par ces amusements, aussi bien

que la vigueur de votre esprit affaiblie par les dis-

tractions et dissipations qui en sont inséparables,

vous vous trouverez hors d'état de pouvoir jamais

acquérir la science qui vous est nécessaire. 5° Ré-

glez vos heures et établissez uji ordre, selon que

vos obligations pourront le souffrir, pour vos actions

et pour l'emploi de votre journée, car cela est né-

cessaire pour n'y point perdre de temps ; et n'ou-

bliez pas d'y marquer l'étude comme une des prin-

cipales obligations, el d'y vaquer pendant uu temps

considérable.

Remerciez... Priez... Offrez...

Bouquet spirituel. — Sacerdotes doctiores esse

oportere cœteris populis doccbat Christus dicens : quia

cu'cus si cœco ducalnm prœstet, ambo in fovcam ca-

dunt... Si quis ignorai, iijnorabilur.

IX« MÉDITATION.

De la science des ecclésiastiques, et de l'étude des ma-
tières qîii regardent celte profession.

\° Adorez Dion présent.— 2° Unissei-voiis à Jésus-Chrisl.

— 5" Invoquez sou Esprit el renoncez au vôlro.

Premier point. Adoration. — Si l'homme eût tou-

jours été innocent, il aurait toujours été savant. L'i-

gnorance n'est qu'une peine de son péché, et, s'il ne

se fût point séparé de la source de la lumière pour

se précipiter volontairement dans les ténèbres, il

aurait eu sans peine toutes les connaissances qui lui

eussent été nécessaires pour s'acquitter parfaitement

de ses obligations. C'est ainsi que Dieu avait donné

les sciences au premier homme, en lui donnant la

grâce, el c'est ainsi qu'il les aurait données à tous

ses descendants, selon les besoins qu'ils en auraient

eus en cette vie. Mais depuis que l'homme est deve-

nu criminel, il est aussi devenu ignorant : il vient au

monde sans science, comme il y vient sans sainteté;

cl comme cette scienc»; ne lui est donnée qu'après

beaucoup d'éludé, de veilles, de travaux et de peines,

il se voit obligé de manger l'aliment de son àme,

aussi bien que celui de son corps, à la sueur de son

visage. C'est le châtiment de son péché, et le travail

(pi'il prend à se rendre savant est une partie de la

pénitence qu'il doit en faire. Adorez la justice de

Dieu dans celle conduite; soumeltez-vous-y avec

amour; réjouissez-vous de voir Jésus-Christ exempt

do cette misère ; car comme il n'a poini eu de pé-

ché, il n'a point eu aussi d'ignorance. Remerciez-le,

dans cette misère où vous èlcs , de vous avoir

fourni tant de moyens que vous ne méritiez point,

pour acquérir les connaissances qui vous sont né-

cessaires.

Second point. Communion. — Ce n'est pas assez

d'étudier, mais il faut étudier ce qui regarde voire

profession. Car à quoi vous serviront toutes les

sciences, si vous ne connaissez pas vos obligations,

cl si vous ignorez votre devoir? Comme donc vous

êtes ecclésiastique, ou que vous avez quelque dessein

de l'être, il faut vous appliquer particulièrement' à

l'étude des fonctions cléricales. Or, pour vous faire

connaître que vous ne devez rien épargner pour cet

effet, et que vous devez travailler avec assiduité el

courage pour acquérir cette science ecclésiastique,

outre les motifs généraux que vous avez pu remar-

quer dans les deux méditations précédentes, en voici

trois que vous méditerez à présent, qui pourront

vous servir sur ce sujet.

Le preniier est la nécessité que vous avez de sa-

voir ces matières ; nécessité si grande, que sans elle,

1° il est impossible de pouvoir réussir dans cet état.

Voyez-le par expérience dans toutes les conditions.

Il n'y en a pas une seule au monde, de quelque na-

ture qu'elle puisse être, où l'on puisse réussir sans

avoir la connaissance des choses principales qui lui

appartiennent. Un soldat, par exemple, ne réussira

jamais dans la profession des armes, un juge, dans

celle de la judicalure, un marchand, dans le trafic et

le négoce, s'il n'est instruit de ce qui appartient à

sa profession. La même chose doit se dire de toutes

les autres conditions, mais beaucoup plus de l'état

ecclésiastique qui, étant plus saint et plus relevé

que tous les autres, et portant en soi des obligations

bien plus difficiles et des emplois plus périlleux, de-

mande aussi plus indispensablement les lumières et

les connaissances de ce qui appartient à cet état.

Or, si un ecclésiastique ne peut, sans la science des

matières ecclésiastiques, réussir dans son état, ne

faut-il pas de nécessité qu'il les étudie, l'étude étant

la seule voie pour les apprendre? 2° Non-seulement

il ne peut réussir sans celle science, mais même
il ne fera jamais ses fonctions avec esprit, c,'est-

à-dire avec ferveur et dévotion, avec estime et

respect, ni même avec joie et consolation inté-

rieure.

1° Il ne les fera pas avec estime et respect ; car

le mérite et la valeur reconnus sont le fondement

de l'estime : or, comme il ne connaîtra pas le p»ix
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et l'exceirencc de ses fonctions, le moyen qu'il les

eslinie comme il doit, et qu'il les traite avec ce res-

pect qu'elles méritent ? Personne ne peut dignement

exercer ni décemment pratiiiuer ce qu'il ignore.

2" Il ne les fera point aussi avec ferveur et dévotion.

Car ne pénétrant point leur sainteté, ne voyant point

732

Comededcponatiir. (S. Hieron., Epist. ad NepoL)

voiumenistud. {Ezech. \u, 1.)

2° Il faut qu'il ne soit pas ignorant des saints ca-

nons et des règles de l'Eglise. Que le prêtre, dit le

second concile de Tolède, ne sache pas seulement

les saintes Ecritures, mais encore qu'il étudie les

à fond la gFaodeur de h grâce qui y est attachée, canons. Car comme il est obhgé de les observer, et

ne connaissant point les grandes dispositions et la qu'il doit régler sa vie et former sa conduite sur les

pareté extraordinaire qu'elles exigent, il ne s'y ap- ordonnances qu'ils en ont faites, il est évident qu'il

pliquera que comme à des actions communes et pro- ne peut les ignorer sans manquer à son devoir, puis-

fanes, qu'avec une grande négligence et par manière que, n'en ayant point la connaissance, il ne pourrait

d'acquit, et ainsi il ne s'excitera point à cette point les mettre à exécution : Sacerdotes ccnones

grande dévotion que demander.t ces saintes et divi-

nes fonctions. Z" Il ne les fera point aussi avec joie

et consolation intérieure; car le moyen qu'il n'ait

mille chagrins quand il verra qu'il n'y réussit point,

et qu'il ne peut pas même y réussir? Voilà l'état

pitoyable oïl sont réduits les pasteurs ignorants. Ils

font leurs fonctions avec tant d'immodestie, d'irré-

vérence et d'irréligion, ils traitent leur ministère

avec tant de mépris, ils sont tellement chagrins et

inquiets quand ils sont obligés à s'y assujettir avec
quelque application, qu'ils font bien connaître et le

peu d'estime qu'ils en ont, et combien ils sont éloi-

gnés de s'en acquitter avec esprit. Rendez-vous
donc capables dans cette profession, si vous ne vou-

lez pas tond)er dans ces misères.

Le second motif qui doit nous obliger de bien étu-

>dier les matières ecclésiastiques, et d'y donner notre

temps, nos soins et nos travaux, est la qualité des

choses qu'elles renferment, et dont le prêtre doit

avoir indispensablement la connaissance, qui peut-

être nous manque pour la plupart. Car, 1" il faut

qu'il sache l'Ecriture sainte, et surtout le Nouveau
Testament, en sorte qu'il en ail une intelligence

raisonnable, et qu'il soit capable d'en comprendre

le sens non-seulement littéral, mais le spirituel et le

mystique. Car, 1. c'est là un des points sur lesquels

les conciles veulent qu'on interroge les ordinands.

2. C'est l'étude et l'occupation que les conciles et

les saints Pères lui recommandent par-dessus tout.

5. Quand elle ne lui serait point ainsi recommandée,
toujours est-il vrai que c'est la source primitive de
toutes les vérités qu'il doit annoncer aux peuples,

<!n sorte que tout ce qu'il leur dira n'aura aucune

meditentur. {Conc. Totel.)

3° Le prêtre doit être instruit dans les mystères

et les articles de la foi, et instruit non-seulement

comme les simples fidèles, mais d'une- manière

exacte et plus élevée, c'est-à-dire, en maître; en

sorte qu'il soit en .étal de les enseigner à ceux qui

les ignorent, et même de les défendre contre ceux

qui voudraient les attaquer. Car c'est ce que l'Eglise

exige de lui, et ce qui montre qu'il devrait avoir

quelque teinture des controverses et de l'hisloiro

ecclésiastique, au moins quant aux principaux points,

surtout dans les lieux où il pourrait se rencontrer

avec des hérétiques, des libertins et de mauvais Ca-

tholiques ; n'y ayant rien de plus capable de rendre

CCS sortes de gens insolents et d'affaiblir les fidèles,

que s'ils voyaient un prêtre , qui par sa quaUté doit

être le dépositaire des vérités de la religion , demeu-

rer muet ou dans la confusion à la voix d'un minis-

tre et quelquefois d'un artisan ou d'une femmelette,

qid n'aura rien de plus considérable que sa présomp-

tion et la témérité d'attaquer toutes sortes de per-

sonnes.

4" L'Egliso veut qu'il sache la doctrine des sacre-

ments, c'est-à-dire tout ce qui est nécessaire pour

les administrer dignement, et porter le peuple à

les recevoir saintement et avec le respect et les dis-

positions requises ; car personne ne doute que ce

ne soit un de ses principaux emplois. Et comment

pourra-t-il s'en acquitter dignement s'il en ignoro

la nature et la vertu, la saintetxî et les dispositions

qui doivent en être inséparables, et dont il doit

même instruire les peuples, selon le commandement

exprès qui lui en a été fait dans le concile de Tren-

i

ïiolidité, ni par conséquent aucun fruit, si le fond et te? Or, pour cela, quelque connaissance que l'on ail

la substance de ses instructions ne sont tirés de ces

saintes Ecritures. Il faut donc qu'il les étudie et qu'il

les apprenne : Sciant saccrdotes Scripluras sanctas.

{Concil. Tolet.) — Convenit sacerdotali tninisterio

izire formam evanijclicam, documenta aposlolica.

'Concil. Aquisgr.) — Sancla Evangelia et Epislolas

beali Pauli apostoli non solum crcbro Icctitenl, sed

eliam, quantum possunt, sludeant mcmoriœ commen-
dare. (Conc. Turr.) — Oinnis scriptura divinitits in-

apirnlu utilis est ad docendum, ad corripiendum, ad

crudicnilum in jmUtia , ut perfectus sil homo Dci ad

omne opu» bonum, {!! Tim. m, 16.) — Sacras Scri-

ptura» /cgfc, imo de manibus tuis nmiqnam sacra Icclio

d'ailleurs, il faut à la science de l'école joindre la

lecture des livres spirituels et une étude exacte du

Rituel; autrement on s'expose dans la praliq\ic à

faire beaucoup de fautes.

li" Il doit être bien instruit de ce qui concerne

l'oblation du sacrifice adorable de la sainte Eucha-

ristie ; car c'est sa principale fonction, comme c'est

la principale action de la religion , à laiiuelle toutes

les autres doivent se rapporter, et pour laquelle

spécialement il est établi prêtre, dont on doit aussi

l'interroger dans son ordination. Comme encore il

doit savoir ce qui concenie la célébration desOilices

divins, soit en particulier, soit en public, non-seu-
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IcinoiU quant à ce qui reprde la piété el la dévotion et dont on peut tirer tant d'avantages sur ce sujet
;

4" tant do livres où ces matières sont expliquées
,

intérieure qu'il doit y apporter et qu'il doit inspirer

aux peuples qui sont obligés d'y assister, mais aussi

pour ce qui regarde la bienséance extérieure et so-

lennelle, comme le chant et les cérémonies que

l'Eglise désire qu'il sache.

6° Il doit aussi être savant dans la théologie mo-

rale, et capable de résoudre au moins les diiïicultés

qui arrivent ordinairement dans la conduite des

consciences, et de proposer celles qu'il ne peut dé-

cider, pour en avoir l'éclaircissement. Car c'est à

lui à discerner le saint d'avec le profane, et à pro-

noncer, comme juge , sur l'état des âmes et des

consciences des fidèles ; ce qu'il ne peut faire sans

être bien instruit des maximes pures et des prin-

cipes véritables de cette morale chrétienne
,
qui

cherche plutôt à se conformer à l'Evangile et à la

doctrine des saints, qu'au raisonnement humain et à

la faiblesse du siècle.

7° Comme les prêtres sont les médecins des âmes,

les guides et les maîtres de la vie spirituelle, et que

c'est à eux à prêcher, à exhorter, à reprendre , à

corriger, à fortifier, etc., il est nécessaire qu'ils aient

la science de la piété et les connaissances requises

pour conduire les âmes dans l'exercice de la vie

chrétienne et spirituelle, pour les porter à la vertu,

les détourner du vice , les soutenir dans leurs fai-

blesses, et procurer en toute manière leur avance-

ment.

8° Comme ils sont médiateurs entre Dieu et les

peuples, et qu'une de leurs principales fonctions est

d'apaiser sa colère et de le rendre propice , ils doi-

vent être bien versés dans la connaissance et l'exer-

cice de l'oraison mentale, afin d'obtenir de Dieu,

parleurs prières, ce qu'il dénierait à celles du peuple.

Il doit , dit saint Grégoire , avoir une sainte expé-

éclaircies et digérées. N'est-ce pas assez pour ren-

dre coupable un ecclésiastique qui, dans notre

siècle , se trouvera dans l'ignorance de son devoir,

ayant tant de moyens et de facilité de l'apprendre?

Confondez-vous devant Dieu, | et demandez-lui

pardon de vous être si peu servi de ces moyens.

Priez-le de vous donner la grâce d'en faire à l'ave-

nir un saint usage.

Troisième point. Coopération.— 1° Résolvez-vous

de vous appliquer sérieusement à l'étude des choses

que vous avez vues ci-dessus être nécessaires à un

ecclésiastique, et d'y donner tout le temps, le soin

et l'assiduité qui seront nécessaires pour les bien

apprendre. 2° Résolvez -vous de vous servir du

moyen que vous croirez le plus efficace pour y
réussir, comme de demeurer dans un séminaire, de

fréquenter et parler souvent avec des ecclésiasti-

ques qui soient fervents et savants dans ces ma-
tières, de lire souvent les livres qui en traitent, etc.

;

et, en vous servant de ces moyens, ayez une grands

foi et docilité pour ces matières. 5° Ne craignez

point même' de retrancher un peu de vos autres

études, si vous n'avez pas assez de temps pour

celle-ci ; car vous ne sauriez rien apprendre de plus

utile, et qui vous soit plus nécessaire et pour cette

vie et pour l'éternité.

Remerciez... Priez... Offrez...

DouQUET SPIRITUEL. — Rejccla crgo scienlia quœ

in -perniciem trahit, appréhende scienliam quœ œdi-

ficat ad salulem.

X' MÉDITATION,

De ta chasteté des prêtres
, qui est la plus riche fleur

de la couronne sacerdotale , et combien celle vertu
doit être éminente dans les prêtres.

rience que Dieu lui accorde avec facilité tout ce qu'il

demande Or nnel ii^^af^e de l'nnison ne fiiil-il nnint ^° Mettez-vous en la- présence de Dieu par un acte de foiaemanae. ur quel usage ae i oraison ne laut-u point ^^ d'adoration. - 2° Renoncez à vos nécht^s et doonez-
avoir pour s'assurer d'une si grande grâce I Voilà ce

que renferme principalement la science ecclésiasti-

que. Voyez si elle ne vous manque pas dans la plu-

part de ces points, et si ce n'est pas aussi un puis-

sant motif pour vous obliger à les étudier et à les

apprendre.

Le troisième motif qui vous y oblige, est la faci-

lité qu'on a dans notre siècle d'apprendre celte

science, facilité qui rend, à présent, les ecclésiasti-

ques ignorants beaucoup plus coupables qu'ils n'é-

taient autrefois. Car, au milieu de tant d'aides et de

secours que l'on a dans le temps oii nous sommes
,

il faut avouer qu'ils sont tout à fait inexcusables :

1° tant de séminaires où l'on travaille particulière-

ment à acquérir cette science, et où l'on peut si

\ facilement apprendre ces matières ;
2° tant d'ecclé-

», siastiques instruits dans ces matières, qui ne deman-

dent qu'à en instruire les autres, el donl la conver-

sation et l'entretien nous aideraient beaucoup pour

les apprendre en peu de temps; 3" tant de confé-

rences qu'on fait de toutes parts sur ces matières
,

vous à Jésus-Christ,

renoncez au vôtre.

5° Invoquez le Saint-Esprit et

Premier point. Adoration.—Considérez que Notre-

Seigneura tellement aimé la pureté
,
qu'encore qu'il se

soit soumis à toutes les peines et misères qui accom-

pagnent la nature humaine, il n'a jamais voulu souf-

frir qu'il y eût en sa conception ni en sa naissance

aucune circonstance, pour petite qu'elle pût être,

qui diminuât sa pureté virginale. 11 ne s'est point

soucié d'avoir été fouetté , souffleté , moqué et in-

sulté en toutes manières, d'être attaché à une croix

entre deux larrons; il a enduré mille calomnies et

paroles injurieuses; il a bien voulu mourir comme

un blasphémateur, comme un perturbateur du repos

public, comme un infâme; mais il n'a pu souffrir

que sa Mère reçût aucune atteinte en sa pureté par-

faite. C'est pourquoi, afin qu'elle n'en reçût aucun

déchet, nous voyons qu'il a renversé toutes les lois

de la nature, et que, devant naître d'une femme qui

devait être sa mère, il n'a point voulu que l'homme

y eût aucune part, mais (jne le Saint-Esprit seul en

I
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accomplit le mystère, afin qu'il n'y eût rien qui ne

s'y passât daus une souveraine pureté , et qu'il pût

servir de modèle achevé de cette vertu. Admirez

l'amour que Jésus-Christ a fait paraître en cela cl

même en toute sa vie pour cette vertu. Réjouissez-

vous de voir et dans le Fils et dans la Mère une si

grande pureté
,
qui peut servir en toutes circons-

tances d'un modèle achevé de celte sainte vertu,

Approchez avec respect et avec amour de ces divi-

nes sources de toute chasteté, pour vous mettre en

eiat d'y puiser et de vous remplir de cette divine

vertu.

Second point. Communion. — Considérez l'étroite

obligation que vous avez, comme ecclésiastique, et

particulièrement comme ayant l'honneur d'être prê-

tre , de vivre dans une très-grande pureté et dans

une inviolable chasteté. Méditez bien pour cela les

trois considérations suivantes qui vous y engagent.

1° Ce que vous devez être comme prêtre ;
2° ce que

vous devez faire ;
5° ce que vous devez craindre.

Première considération. — Ce que vous devez

être dans l'état ecclésiastique vous oblige de possé-

der la chasteté dans un degré très-éminent. i" Dans

le sentiment des saints Pères de l'Eglise, un prêtre

doit être comme un saint au milieu du paradis; car

depuis qu'il est élevé au sacerdoce il n'est point du

monde, il tient plus du ciel que de la terre; sa vie

doit être la vie d'une personne ressuscitée ; en sorte

que, s'il vit encore dans la chair, il ne doit plus vi-

vre selon les appétits de la chair ; il ne doit plus avoir

de parla ses plaisirs; il doit être tout à (ait dégagé

de la corruption. Or quelle pureté cela ne demande-

t-il pas dans un prêtre ! 11 faut, dit saint Chrysos-

lomc, qu'elle soit plus grande que celle du soleil

même; il faut qu'elle aille à un tel point, qu'il n'y ait

rien qui l'égale. 2" Un prêtre doit être un ange, c'est

la qualité que lui donnent les conciles et les saints

Pères, et le Saint-Esprit, dans l'Ecriture sainte, le

qualifie de ce titre, pour lui apprendre qu'il doit

avoir la pureté d'un ange. Or comment posséder

cette pureté angéli(iuc en cette vie, au milieu de la

chair ([ui nous environne, à moins d'avoir la chasteté

en un degré très-éminent? C'est par cette voie, dit

saint Bernard, que l'homme devient un ange; et en-

core cette vertu aurait-elle cet avantage par-dessus

celle de l'ange, que si la pureté de l'ange fait paraî-

tre plus de bonheur, la chasteté de l'homme fait pa-

raître en lui plus de courage et de force. 3" Un prêtre

doit être comme Dieu ; c'est encore une qualité que

lui donne le Saint-Esprit dans l'Ecriture sainte. 11

doit donc être tout à fait dégagé de la matière, au-

tant (pic l'étal présent de cette vie peut le perinellre;

or il ne saurait être établi dans cet étal que par une

grande chasteté, laquelle a cet avantage, qu'elle rend

riionune semblabh; à Dieu. Car Dieu étant de sa na-

ture d(''gagé de la matière, étant incorruptible; et

très-pur ; eiràme étant aussi lrès-j)ure de sa nalur(\

et incapable de corruption, lorsque la (chasteté lui

lait faire tous ses eflorts pour communiquer au cor\>s
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la môme pureté et intégrité par une continence par-

faite, rhonune n'exprime-t-il pas en quelque façon

en lui-même, dans un miroir très^pur, la ressemblance

de Dieu, et ne devient-il pas lui-même tout divin

par cette vie? Or c'est ce qui est nécessaire au prê-

tre, et si absolument, que sans cela il n'est point un

prêlre du Dieu vivant, dit saint Clément d'Alexan-

drie, et par conséquent ne peut être qu'un prêtre

du démon.

Seconde considération. — Ce que vous devez faire

comme prêtre vous oblige à une très-grande pureté.

Car 1° vous devez, comme prêtre, offrir le corps de

Jésus-Christ ; c'est une de vos obligations essen-

tielles et indispensables : or comment oscrez-vous

olTrir cette victime pure, sainte et immaculée, él-ant

vous-même une victime immonde, et ayant l'inso-

lence de vous immoler au démon par vos impuretés?

Quelle communication y a-t-il delà lumière aux té-

Kèbres? quelle société entre Dieu et Déliai? 11 ne

peut y en avoir aucune, dit l'Ecnture sainte. Or il

F.e doit pas y en avoir davantage entre vous et le

corps de Jésus-Christ ; vous qui, de membre de Jé-

sus-Christ que vous étiez, vous êtes rendu membre

de l'Antéchrist par vos impudicités. Voilà le senti-

ment des Pères; et ne savez-vous pas, ajoutent-ils,

(jue Jésus-Christ a tellement aimé la pureté, qu'il n'a

pas voulu naître de la pureté conjugale, mais de la

virginité ; et qu'il ne s'est pas même contenté d'avoir

U(;ie mère vierge, mais il a encore voulu que celui

qui passait pour son père fût aussi vierge? Or, si

son amour pour cette vertu a été jusqu'à ce point

que de ne vouloir naître que d'une vierge, que de

ne vouloir être touché que par des mains vierges,

lorsqu'il était dans .son état d'infirmité et sujet aux

faiblesses de l'enfance, quelle pureté ne demandcra-

t-il pas à présent dans les prêtres qui le produisent

sur l'autel et qui l'ont toujours entre les mains! ù

présent, dis-je, qu'il est dans sa gloire ! Autrefois,

pour immoler seulement des figures, il fallait même
s'ai)Stenir des plaisirs légitimes ; l'usage du mariage

n'était pas permis aux prêtres pendant qu'ils ser-

vaient dans le temple; et c'était assez pour être cou-

pable, que de n'être pas entièrement purifié. Quelle

pureté ne sera donc point requise dans les prêtres <îu

Fils de Dieu, qui ont entre les mains la vérité dont

les autres n'avaient que de faibles ombres et de lé-

gères images!

2" Vous devez, comme prêtre, prier pour les peu-

ples ; c'est une des fonctions annexées au sacerdoce,

et dont il n'y a point de prêtre qui puisse se dispen-

ser sans crime : or, pour le faire avec fruitet avec ef-

ficace, il faut que celui (pii prie ail une grande puroté.

Car si saint Paul avertit les personnes même qui

sont dans le monde, de s'abstenir des plaisirs char-

nels, quoicpie honnêtes et licites, i)our vaepier avec

l)lus de fidélité à l'oraison, que ne doit-on point dire

des i)rêtres (jui doivent y être continuellement ap-

plicpuisl Comment er.suitc les prêtres impurs ose-

raient-ils s'adresser à Dieu pour apaiser sa colèf©
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qu'ils allument onï-mômcs par leurs impirrelés? Us ne

peuvent pas prôteudro, non plus, que dans cet éh\t

Dieu les exauce aisément, puisque étant dans la ciiair,

ils ne peuvent lui plaire ; et ainsi comment seront-

ils exaucés?

ù" Vous devez, comme prêtre de Jésus-Christ, an-

noncer la parole au peuple ; car c'est ce que s'attri-

l)!iai*>nt les premiers prêtres, et c'est ce que l'Eglise

déclare et représente à leurs successeurs : or pour cela

il faut une chasteté assez grande pour vous mettre h

couvert des soupçons mômes d'impureté ; car nous

voyons que tous les vices ensemble ne font pas taiit

de tort aux prédicateurs, que celui d'impureté, quand

on les en soupçonne ; parce que c'est une vérité natu-

rellement imprimée dans l'esprit des hommes, que

ceux qui font cette fonction divine doivent être

exenqus de toutes les ordures de la chair, et vivre

connue l'on vit dans le ciel, où ils veulent conduire

les autres. De plus, les aumônes, pour magnifiques

qu'elles soient, l'exercice de la charge pastorale, les

actions de charité ou en la consolation des allligés,

ou en rinstruction des ignorants, pour assidues

qu'elles paraissent; l'exemption de tous les autres

crimes, pour parfaite qu'elle se fasse reconnaître, ne

peuvent efïacer la tache de l'incontinence ni eiitrer

en aucune compensation avec elle ; et c'est ce qui

fait que le peuple ne peut écouter sans indignation

et sans horreur ceux qu'il soupçonne être sujets à

ce vice infâme. Enlinles plus débauchés mêmes ont

peine à souffrir que celui qui est malade couuijc

tux, entreprenne de guérir leur maladie et de leur

offrir des remèdes. Il faut donc que les ecclésiasti-

ques, pour bien s'acquitter de leurs devoirs, aient

une très-grande pureté, et qu'ils soient tellement

recommandables par cette vertu, qu'on ne puisse

pas même les soupçonner des moindres choses qui

pourraient lui donner quelque atteinte

Troisième considération. — Ce que vous avez à

craindre connue prêtre vous oblige à une très-grande

chasteté; car 1° vous avez extraordinairement à

craindre les tentations contre cette vertu, qui seront

plus violentes que si vous étiez en un autre état :

car ordinairement on trouve plus douces les volup-

tés qu'on n'a point goûtées, et on a plus de peine à

s'en défendre. De plus, comme les plaisirs vous se-

ront défendus dans cet état, vous vous y sentirez

porté quelquefois avec d'autant plus de violence,

que vous aurez moins de liberté de les prendre ; c;ir

c'est le propre de la nature corrompue, de se por-

ter plus vivement à ce qu'on lui défend. Enfin le

démon vous attaquera d'autant plus rudement sur

ce sujet, que, comme remarquent les saints, il tâ-

che particulièrement d'abattre ceux qui tiennent

lieu de chefs dans l'armée de Jésus-Christ. Ce sont

les riches et non pas les pauvres, dit saint Cyprien,

qui doivent le plus craindre les voleurs; et plus une

personne est élevée, plus elle est exposée aux at-

teintes de l'ennemi. Or la science, le zèle, le soin

des âmes, l'amour des pauvres, la diligence,, la mo-
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destie et les autres vertus qui ont. le plus d'éclat, ne

lui donnent pas tant do peine et de jalousie que I;»

pureté de votre corps et de votre cœur, parce qu'il

sait bien que vous ayant volé ce trésor, il sera bien-

tôt maître du reste, ou qu'il le rendra inutile ; c'est

pourquoi il fait en ce point tous ses cflorts ; et

comme on voit qu'il n'attaque jamais plus violet\i-

nient un prêtre que quand il le lente d'impureté,

on est en c-et état en péril évident de faire naufrage,

à moins d'avoir une très-grande chasteté.

2° Vous devez craindre à cause du vœu solennel

que l'on fait en recevant les ordres sacrés, et qui

vous met en tel étiU que toutes vos impuretés seront

des sacrilèges, et que, si vous ne pouvez garder la

con.tinence, vous n'aurez plus de remèdes pour vo-

tre salut.

3° Vous devez d'autant plus craindre que, si vous

tombez, vous ne vous en relèverez jamais ; car c'est

une chose bien rare qu'un prêtre impur se conver-

tisse ; et peut-être n'en a-t-on jamais vu qui se soit

converti parfaitement. C'est donc ce que vous de-

vez craindre, et ce qui vous montre l'importance,

pour prévenir ce malheur, de bien conserver la chas-

teté et de vous affermir autant qu'il vous sera pos-

sible dans cette vertu. C'est pourtan'* à quoi vous no

pensez pas assez. Parce que vous ne tombez pas»

peut-être, dans les plus grands désordres, et que

vos impuretés ne passent pas à l'extérieur, vous

croyez être en sûreté sur cette matière ; et cepen-

dant avez-vous toute la haine, toute l'horreur, toute

l'exécration que vous devez avoir de ce crime ? Les

premières pensées qui vous en viennent quelquefois

dans ces occasions, quand vous les repoussez, n'est-

ce pas avec une horrible lâcheté et une épouvanta-

ble négligence ? Ne seriez-vous point bien aise que

telles et telles choses vous fussent permises ? Aprèâ

tout, si vous avez tant d'amour pour la chasteté,

d'où vient que vous l'exposez si souvent à être vio-

lée par la licence trop grande de vos regards, par

les immortifications trop ordinaires de vos sens,

par ces déhcatesses trop affectées que vous avez

pour votre corps? En vérité, vous avez bien sujet

de vous en confondre devant Dieu, de lui en deman-

der pardon pour le passé et la grâce d'être plus

fidèle à l'avenir.

Troisième point. Coopération. — 1° Résolvez-

vous de demander souvent à Dieu la chasteté ; car

c'est un don de Dieu, et vous ne pouvez l'attendre

que de sa grâce ; et surtout dans les premières atta-

ques de la tentation, dès les premiers mouvements,

dès les premières pensées, donnez votre cœur à Dieu,

et dites avec les saints : amor qui sentper ardes et

tmnquam exslingucris ! charitas Deus meuSy accende

me : contincntiam jubés ; du quod jubés, et. jubé quod

vis. 2° Ne conversez jamais avec ceux dont la chas-

teté peut vous être suspecte, à moins que la néces-

sité ne vous y oblige ; car ce vice est si contagieux,

qu'il se contracte même par la proximité. Une pa-

role, un regard suffit quelquefois pour donner d'hor-
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ribles tenlalions ; et corame 11 y a certaines person-

nes qui sont tellement à Dieu, que tout cequiesten

elles et vient d'elles inspire et respire la sainteté, il

y en a d'autres qui sont tellement livrées et vendues

au démon, que tout ce qu'elles ont et qui vient d'el-

les respire et inspire le venin de la chair et le pé-

ché. 3" Ne vous engagez jamais dans les saints or-

dres, que vous n'ayez auparavant éprouvé, et pen-

dant un long temps , si vous pourrez conserver

cette vertu inviolablemenl au milieu des occasions.

Pour particulariser davantage, ne songez point à

vous y engager, que vous n'ayez resté une année en-

tière sans succomber au péché ; ou si vous avez

quelque raison grande et considérable qui ne vous

permette pas d'attendre si longtemps, ne vous y

engagez point que vous ne vous en soyez abstenu au

moins l'espace de six mois, et qu'avec cela vous sen-

tiez une force assez grande, suivant l'avis de votre

directeur, pour vous conserver inébranlable au mi-

lieu de toutes sortes d'attaques.

Remerciez... Priez... Offrez...

Bouquet spirituel. —• Te ipsum castum cuslodi.

{I Tim. v, 22.) — Ante omtiia miindiliam cordis et

castitatem corporis, tanquam proprium ac prœcipuum

clericorum ornamentum, omni studio servare studeant.

— Soli qui puram cujunt vilam, veré sunt Dei sacer-

dotes.

XP MÉDITATION.

Combien les prêtres doivent craindre l'impureté.

1° Mettez-vous en la présence de Dieu par un acte de foi

et (l'adoration. — ^"Renoncez à vos péchés et à vous-
niArne, et priez Noire-Seisneur de vous présenter à

son l'ère, aliii qu'il vous soulFre en sa divine présence.
— .5° Renoncez aussi à votre propre esprit, et demande!
à Nolre-Seigdt'ur la grâce de vous donner le sien, afin

qu'il. vous conduise dans l'oraison, et que vous puissiez

la faire pour sa gloire et pour votre salut.

PnEMiER POINT. Adoration. — Adorez Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ sous celte belle qualité que lui

<lonne l'apôtre saint Paul : Taiis decebat ut nobis esset

Pontifex impollutns, segregatus a peccatoribus. (Hebr.

VII, 2G.) Sa pureté est si grande, qu'elle le tient

dans un dégagement total de toute souillure et de

toute corruption. 1" Considérez qu'il est si pur, qu'il

ne peut admettre dans son corps non plus que dans

son cœur la moindre impureté ; car il est la pureté

même, il est la pureté essentielle, il est la source de

toute pureté. 2" Considérez qu'il a eu un amour si

extraordinaire pour cette vertu
,
que, quoiqu'il ait

bien voulu être tente par le démon contre les autres

vertus, et qu'il en ait souffert extérieurement quel-

ques attaques, il n'a jamais permis qu'il l'ait attaqué

sur eelle-ci : il letenlede superbe, de gourmandise,

d'avarice, mais jamais d'impureté. 5" Considérez

que, par ce même amour de la pureté, il tint une

conduite si sainte en toute sa vie, que ses ennemis

mêmes n'ont pas la première pensée de former sur

lui le moindre soupçon (pii chcMpie celte vertu, ni
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ment et leurs passions, d'être un ivrogne, un séduc-

teur, un menteur, un démoniaque, un séditieux,

ils n'ont jamais pu, dans tout l'excès de leur rage et

de leur fureur, le soupçonner d'être impur. 4" Con-^

sidérez que par ce même amour il a voulu choisir

une mère vierge, il a aimé par-dessus ses autres

disciples celui d'entre eux qui était vierge ; il se

donne tellement à posséder à ceux qui sont vierges,

qu'il ne peut avoir pour eux aucune réserve. Rendez

vos devoirs h Jésus, ce grand amateur de la pureté :

Jesu, atnator puritatis.

Second point. Communion. — Considérez les su-

jets de craindre tout ce qui peut choquer cette vertu

que Notre-Seigneur a tant aimée, et combien tous

les péchés d'impureté qui lui sont opposés doivent

vous être effroyables. Yoilà trois motifs qui peuvent

vous servir pour cet effet. Le premier sont les sen-

timents de Dieu même : or vous pouvez les tirer de

trois sources : la première, du désir qu'il a que

les prêtres soient saints, et de l'obligation qu'il leur

en impose ; la seconde, des expressions remarqua-

bles dont il se sert pour exprimer le vice et le

crime des prêtres impudiques ; la troisième, des

redoutables châtiments dont il les punit dans cette

vie. Premièrement, pour l'obligation qu'on leur im-

pose d'être saints, elle est si étroite, et il faut

croire qu'il l'a tellement à cœur par les préceptes

réitérés et les avis continuels qu'il en donne, qu'on

ne peut douter de ses sentiments sur ce sujet. Net-

toyez-vous, dit-il par ses prophètes, lavez-vous, pu-

rifiez-vous, soyez saints : or il est vrai que cela

demande un éloignement do tous les vices ; mais

il est vrai aussi que, comme il n'y en a point qui

soit plus opposé à cette pureté et netteté que celui

de la chair, qui souille honteusement notre âme et

notre corps, H n'y en a point aussi que le prêtre

doive plus détester.

Pour la manière dont Dieu exprime l'énormité do

ce crime, elle est surprenante : les prêtres, dit-il

par ses prophètes, ont pollué le lieu saint, et ils

ont souillé mes sanctuaires ; et ce qui est plus

étrange, c'est qu'il ajoute (ju'ils le salissent et l'in-

fectent lui-même : j'étais, dit-il, pollué au milieu

d'eux. Ne fauHl pas que ce vice ait pour cela uno

étrange infection, puisque Dieu qui est la pureté

même, qui ne peut recevoir en soi aucune tache,

assure néanmoins qu'il est infecté , sali , souillé,

corrompu par les prêtres qui l'offrent sans avoir la

pureté requise? Voilà quelle est l'énormité de ce

crime tout à fait horrible. Il ne corrompt pas seule-

ment le corps et l'ùme du prêtre (|ui le commet,

disent les saints, mais il souille encore Jésus-Christ

même que le prêtre reçoit et immole à l'autel.

Troisièmement, les châtiments que Dieu a exercés

sur les ministres des autels adonnés à ce crime,

font assez connaître l'horreur extrême qu'il en a,

et les sujets que nous avons de les craindre : 1 " nous

de, lui faire aucun reproche sur a; sujet ; et s'ils Tac- en voyons une étrange punition en la personne

çusvnt, dans leurs emportements, dans leur aveugle- d'Osa. Ce pauvTe lévite, vovant l'arche en danircr

I
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Je loiubcr par terre, éUMui la main pour la sou-

tenir ; et Dien , an lieu d'agréer cette action qui

fienible mériter quelque récompense, le punit sur-

le-champ d'une mort soudaine, î\ cause seulement,

disent plusieurs , qu'il ne s'était pas abstenu de sa

fenune le jour précédent, et qu'ainsi il n'était pas

assez pur pour loucher l'arche. Quelle rigueur 1

Quel sujet de crainte pour les prêtres du Fils de

Dieu, qui n'ont pas seulement h loucher l'arche,

mais Jésus-Christ même, et qui doivent être pour

cela mille fois plus saints que ceux de l'ancienne

loi !
2° Nous voyons, dans VEiode, que les enfants

d'Âaron , Nadab cl Abiu , furent brrtiés tout vifs

pour avoir mis du feu étranger dans leurs encen-

soirs ; ce qui était , dans le sentiment des saints

Pères, une ligure de l'aflectioa charnelle et déréglée

des prêtres, et du châtiment qu'ils doivent attendre

du feu de la vengeance de Dieu, lorsqu'ils sont si té-

méraires que d'approcher des saints ministères sans

être tout :\ fait purifiés de ce vice. 5° Le bienheu-

reux Pierre Damien rapporte que, de son temps, «n

prêtre adonné à l'impureté ne voulant point profi-

ter des avis qu'on lui donnait sur ce sujet, fut puni

de mort subite, et rendit son âme dans l'acte même
de son péché , éprouvant en lui cette terrible sen-

tence de TApôtre, que c'est une chose terrible que de

tomber entre les mains du Dieu vivant. {Uebr. x, 3i,)

N'est-ce pas assez pour vous faire craindre? Car

enûn, si vous êtes si misérable que de vous aban-

donner à ce vice, n'avez-vous pas sujet d'appréhen-

der que la même chose ne vous arrive ? et après

cela où en serez-vous? Le vénérable abbé Pierre de

Cluny, rapporte qu'un autre prêtre abandonné à ce

vice fut emporté par le diable, sans avoir jamais

voulu se convertir ; il y a une infinité d'exemples pa-

reils qui tous doivent vous faire trembler.

Le second motif qui doit vous obliger d'éviter

l'impureté, est la conduite de l'Eglise, et les pré-

cautions qu'elle a prises pour empêcher ce vice et

pour écarter limpurelé do ses autels. 1° Elle a voulu

qu'on y ait pourvu dès la jeunesse ; et pour cet

effet elle a ordonné qu'on établirait des séminaires

pour retirer les jeunes ecclésiastiques, afin qu'étant

assemblés sous les yeux des évêques et sous une

direction sainte dans une même communauté, ils

pussent plus aisément se préserver de la corruption

qui est ordinaire à cet âge, et se conserver dans la

sainteté et pureté nécessaires pour approcher des

saints autels. C'est pour cela qu'elle a fait plusieurs

ordonnances sur ce sujet, quelle a réitérées de

temps en temps pour empêcher la discipline primi-

tive de s'affaiblir ; qu'elle en a fait un décret solen-

nel dans son dernier concile œcuménique, qui en

fait admirablement bien connaître l'importance, et

qu'enfin les plus célèbres. conciles qui ont été tenus

depuis ce temps, suivant le même esprit, en ont

renouvelé les ordonnances. 2° Elle n'a pas seule-

ment fait ses efforts et apporté ses soins pour con-

server la pureté des prêtres : mais, quand elle re-
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marquait que quelques personnes étaient tombées-

dans quehiue impureté, elle ne les admettait jamais-

à la tonsure, quoique même elle n'y fussent tom-

bées qu'une seule fois, et que d'ailleurs elles eussent,

tous les talents imaginables pour servir dans l'EgliSe.

5° S'il arrivait qu'une personne , après avoir été

élevée dans l'étal ecclésiastique, fût ensuite asseî

misérable pour tomber dans ce péché, elle était ex-

clue pour toujours , ou du moins pour de longues

années, du ministère des autels ; et l'Église ne les

rétablissait jamais dans les fonctions de ses ordres,

qu'après un long temps d'une très-sévère et très-

exacte pénitence. Voilà quelles étaient les précau-

tions de l'Eglise pour empêcher l'impureté dans

ses ministres, d'où vous pouvez tirer deux instruc-

tions considérables.

La première, l'horreur étrange que l'Eglise a de

ce vice, quoiqu'elle n'observe plus à présent une si

grande rigueur pour la discipline extérieure; et si

dans le besoin qu'elle a de ministres, elle en reçoit

qui ont été autrefois dans ce vice, après qu'ils en

ont fait une longue et exacte pénitence, elle ne

laisse pas d'en conserver dans le fond le même sen-

timent , et d'avoir toujours la même aversion de ce

vice qui est toujours également horrible aux yeux

de Dieu. La seconde, comme Dieu ne déteste pa;

moins ce vice qu'il faisait autrefois
;
que l'Eglis^;

n'en a pas moins d'horreur
;
qu'il n'est pas moins

contraire à la sainteté de notre état, vous devez

l'éviter avec le même soin que si l'Eglise le châtiait

avec la même rigueur et sévérité de son ancienne

discipline.

Le troisième motif qui doit vous obliger de fuir

l'impureté, est la raison ; et pour cela vous ferez

les trois considérations suivantes , sur lesquelles

vous aurez bien à réfléchir : la première, qu'il n'y a

point de crime dans les prêtres, dont Dieu se tienne

plus offensé que de l'impureté. 1° Ce péché souille

l'image du Père qui est très-accomplie dans les prê-

tres, et la souille de b manière la plus honteuse et

la plus sale qui puisse être. 1° Il corrompt les mem.-

bres du Fils d'une manière abominable, et les mem-
bres les plus nobles cl les plus considérables, qui

sont les ecclésiastiques. 3° Il profane le temple du

Saint-Esprit, et le temple où il réside d'une ma-

nière plus spéciale et plus sainte. Quel outrage !

c'est là néanmoins l'injure véritable que l'iTiipureté

fait à la très-sainte Trinité dans les prêtres. De plus,

comme le prêtre représente Jesus-Cbrist, qu'il tient

sa place et qu'il n'est qu'un avec lui, s'il est impur,

son impureté semble retomber sur Jésus-Christ

même qui paraît dans le prêtre, et qui semble

même être ce Jésus-Christ dont il est parlé dans Za-

charie (c. m, 3) : Jesui erat indulus vestibus sordidis.

Quel habillement pour le Fils de Dieu ! quel vête-

ment pour un Dieu de toute pureté ! Ajoutez en-

core que, comme le prêtre immole Jésus-Christ à

l'autel, il semble souiller Jésus-Christ même connue
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victime, qui est la plainte que Dieu fait par son pro-
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phète.

La seconde est qu'il n'y a point de crime plus

scandaleux à l'Eglise, que rinipurelc d'un prêtre
;

car, 1° il fait que le peuple s'y adonne plus libre-

ment ;
2° il fait que le peuple méprise les choses sain-

tes, qu'il n'a plus de respect pour l'état ecclésiasti-

que, qu'il se retire de la fréquentation des sacrc-

HK'nls, qu'il n'a plus la révérence qu'il doit avoir

pour la sainte Messe, qu'il perd la religion pour les

redoutables mystères. 3° C'est la désolation et la

ruine de l'Eglise, car l'on souille ce qu'elle a de

plus saint ; et c'est de là que viennent, par une suite

nécessaire, tant d'hérésies, tant d'impiétés, tant

d'apostasies dont les histoires sont remplies, et dont

nous voyons tant de funestes et de tragiques exem-

ples en nos jours, dans la perversion de tant de re-

ligieux et d'ecclésiastiques, qui se portent à cet ex-

cès que de quitter même la religion pour satisfaire

leur passion.

La troisième raison est qu'il n'y a point de crime

qui fasse plus de tort aux ecclésiastiques et qui attire

après soi plus de malheurs que l'impureté. 1" II

rend l'homme tout stupide et hébété ; il aveugle son

esprit, il renverse sa prudence et le rend semblable

aux bêles. 2° Il bouche toutes les avenues au Saint'

Esprit et à ses grâces; car le Saint-Eprit, dit l'Ecri-

ture sainte (/ Cor. ii, li), ne demeure pas dans un

homme charnel. 5° Ce n'est pas une simple fornica-

tion, mais un sacrilège, à raison de la violation so-

leimcUe du vœu qu'on en a fait dans l'ordination ;

de plus, c'est une espèce d'adultère : voilà donc trois

péchés en une même action, auxquels si vous ajoutez

le scandale, que peut-on concevoir de plus affreux?

A" Un ecclésiastique adonné à l'impureté
,

quelle

qu'elle soit, en revient à peine. Il ne s'en corrige

jamais, à moins d'un miracle, ce vice ayant cela de

particulier, qu'il endurcit un homme et le rend in-

sejisible à tous les avertissements qu'on peut lui

donner, à cause de la faciUlé qui mène à la coutume,

et puis à la nécessité, et c'est ce qui fait que dans

les missions, quoique les plus grands pécheurs se

convertissent et fassent pénitence, quoiqu'il n'y en

ait point qu'on ne réduise, l'on ne voit jamais les

prêtres adtmnés à ce vice se convertir et se rendre
;

au contraire, l'on ne voit personne s'opposer si opi-

niâtrement aux instructions que les ecclésiastiques

impurs. 5° C'est aussi une marque que donne saint

Paul de la réprobation. Ils ont suivi, dit-il, les dé-

sirs de leur chair ; c'est pourquoi Dieu les a aban-

donnés à leur sens réprouvé. G" Il est en horreur,

en exécration à tout le monde. Après cela, voyez si

vous n'avez pas tous les sujets du monde de crain-

dre ce vice. Demandez à Dieu la grâce qu'il vous en

préserve à jamais, et pour cela faites les résolutions

suivantes.

TnoisitcMF. l'OiNT. Coopération. — 1° Résolvez-

vous de fuir toutes les occasions dangereuses (|ui

pourront vous porter au mal, pour petites et légè-

res qu'elles vous paraissent ; car il n'y a rien de

léger en cette matière, et tout y est très-dangereux.

2" Voyez en particulier ce qui vous porte et excite

plus ardemment à ce mal, afin d'appliquer particu-

lièrement vos soins à l'éviter : par exemple, la

bonne chère, la liberté de la vue, telle lecture, telle

conversation, tel entretien, telle personne, tel passe-

temps. 5° Mortifiez la chair et les sens. C'est le re-

mède dont se servait l'Apôtre contre les furieuses

tentations de la chair dont il était tourmenté : Cor-

pus meum casligo et in servitulem rcdiijo. {I Cor. ix,

27.)

Remerciez Dieu Demandez-lui pardon,...

Offrez-vous à la très-sainte Vierge. . .

.

Bouquet spirituel. — Sacerdoles poHucnmt sat.-

ctuariamea. . . Coinquinabar in mediu eorum. {Ezecli.

XXII, 26.) — Cur, sacerdos ! qui sacrificium ac-

tes ojlerre temetipsmn, prias maligno spiritui ne»

vcrcris victimam iminolare? (Petr. Dajiian.) 0«w-
quis flammn Ubidinis œstuat, qua frontc, qua con-

sci>:nlia diviuis altaribus appropinquat ? (1d.) — Fer-

vientum cujns admistione tota massa corrumpitur,

inconlinentia est ecclcsiaslicorum, quœ subditos per-

versa imitatione corrumpil. Quid cuim faciel laicuc,

nisi quod palrem suum spiritualem vidcrit facicnlem ?

(Petr. Blés.)

XIP MÉDITATION.

Combien les ecclésiastiques doivent fuir la fréquenta--

tion des femmes.

1° Meltez-voiis en la présence de Dieu par \in acte de foi

cl d'adoration. — 2° Uenoncez à vospécliés et h voas-
inème, cl donnez-vous à Jés.;s-Ciirist. — 3° Invoquez
.e Sainl-Espril et renoncez au vôtre.

Premier POINT. Adoration.— Considérez 1° comme

la pureté des prêtres trouve sa première image dans

le Père éternel qni est pur et fécond tout ensemble,

et que saint Grégoire de Nazianze nomme pour cette

raison le premier vierge. Sa virginité est si féconde,

qu'elle engendre un Verbe, lequel étant vierge ftt

fécond comme son principe, produit avec lui, dais

une admirable unité, un amour substantiel. Consi-

dérez 2" comme le Verbe se faisant chair retient

ces deux admirables perfections, naissant d'une

mère qui est plus vierge, s'il est permis de parler

ainsi, après qu'elle a conçu et enfanté, qu'elle n'év

tait dans le berceau ou après son vœu. Le Très-

Haut, c'est-à-dire le Père éternel, la couvre de sa

vertu qui n'est autre chose que sa fécondité virgi-

nale dont il lui fait une admirable communication,

et par laquelle, n'étant qu'une pure créature, elle

est rendue capable d'engendrer dans le temps le

même Fils qu'il engendre dans l'éternité, et en la

pureté de sa génération. Considérez 3° que ce

Verbe étant homme, donne encore à son Eglise cette

admirable virginité ; (;ar par la communication de sa

pure fécondité, il lui donne la vertu d'engendrer

spirituellement de nouveaux enfants, qui sont tons

les fidèles qui la reconnaissent pour leur mère. Ado
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et (le la jnireté des prêtres, qui, pour être pères

des Cluélions, n'en sont pas moins purs, et (pii

sont nuMne en état d'engendrer spiritnellenient d'an-

lant plus d'enfants en Jésus-Christ, qu'ils ont une

pureté plus grande. Désirez beaucoup cette pureté,

et, comme elle ne peut se conserver parfaite dans la

fréquentation des femmes, méditez bien à présent

les motifs qui peuvent vous obliger de vous en éloi-

gner

Second point. Communion. — Le premier motif

qui doit vous obliger de fuir la fréquentation de

toutes sortes de femmes, est que cette fréquentation

est l'ennemie ordinaire de la pureté : c'esl là que

les plus grands saints ont fait naufrage; c'est là ce

qui a renversé des cèdres du Liban ; c'est là que se

sont perdues des personnes aussi illustres en vertus

qu'éminenles en dignité. Combien de clercs, dit

saint Cyprien , combien d'évéques et de grands

évèques, après avoir soutenu constamment la foi

devant les tyrans, après avoir triomphé généreuse-

ment de leurs persécutions, après avoir fait un grand

nombre de miracles, sont venus misérablement

échouer à cet écueil ! Combien de lions ont été

domptés par la délicatesse et l'infirmité de ce sexe !

Croyez-moi, dit saint Augustin , je parle en évêque

et en homme qui en a l'expérience ; les cèdres du

Liban ne sont pas assurés , il y en a qui ont été

abattus, quoiqu'ils fussent dans un étal de perfection

si sublime que je ne les aurais pas plus soupçonnés

de tomber dans ce vice que les Jérôme et les

Ambroise. Sans aller fouiller dans l'antiquité et

remonter jusqu'aux premiers siècles, nous n'avons

que trop d'exemples dans ces derniers temps , et

vous-même n'en savez que trop sur ce sujet. Pour

peu que vous en ayez vu dans le monde, rappelez-

les dans votre esprit, et, après avoir bien médité tant

d'effroyables chutes , faites à loisir ceâ deux ré-

flexions.

La première est qu'après que tant de grands

hommes ont perdu leur chasteté dans la fréquen-

tation des femmes , vous ne devez en aucune façon

prétendre de pouvoir jamais l'y conserver; car enfin,

quelque bonnes résolutions que vous ayez prises,

vous n'êtes pas plus saint que David , vous n'êtes

pas plus fort que Samson, vous n'êtes pas plus sage

que Salomon. Si donc David et les hommes les plus

justes, après une longue suite d'années employées

au service de Dieu , y perdent leur innocence et le

mérite de leur vie passée, et y deviennent des adul-

tères et des homicides; si les Samsons invincibles y

deviennent de misérables captifs ; si toutes les lu-

mières de la sagesse et de la prudence des Salomons

y sont obscurcies, et s'ils y deviennent eux-mêmes

ldolàtre.s, quelle vertu et quel degré de sainteté pourra

être à l'épreuve de leurs embûches ? Quand même

vous auriez plus de force, plus de sagesse, plus de

sainteté , dit saint Cyprien , vous ne devriez point

marcher . dans un endroit où vous voyez que la

plupart de ceux qui y passent tombent cî se perde,' t.

Quand i\ s'agit d'aller dans un endroit où il y a du

danger d'intéresser votre santé , ou de perdre la

viCj vous êtes si précaulionné, vous le fuyez avec

soin; et pour votre âme, et pour votre salut éternel,

vous vous exposez sans crainte, sans appréhension,

dans les occasions où plusieurs périssent : ce n'est

point aimer son âme.

La seconde réflexion est que cette témérité de

s'exposer de la sorte, mérite que Dieu vous délaisse

et vous abandonne. Celui qui aime le péril , dit le

Saint-Esprit, péril dans le péril. {Eccli. m , 27.) 11

nous a bi'cn promis de nous aider à sortir du péché,

mais il ne nous a jamais promis d'assister dans les

occasions ceux qui s'y exposeraient et y demeure-'

raient volontairement. Il a bien promis la grâce

pour s'en retirer , si l'on veut ; mais qu'il donne la

• grâce pour ne point pécher, lorsqu'on n'en veut

point sortir, lorsqu'on s'y expose de sang-froid, lors-

quon y demeure volontairement, c'est à quoi vous

ne devez point vous attendre , dit saint Cyprien , et

c'est ce qui doit vous faire croire que, quelque force

que vous ressentiez en vous-même ,
quelque expé-

rience que vous ayez faite de votre pureté, quelquû

désir que vous ayez de plaire à Dieu
,
quelque forte

que soit votre haine contre le péché, quelque affermies

que soient votre grâce et votre sainteté, vous toniberez

infailliblement dans quelque impureté, si, pouvant

vous retrancher cette grande fréquentation et fami-

liarité avec les femmes, vous ne le faites pas. Yoilà

le premier motif qui doit vous obliger de luir la fré-

quentation des femmes : c'est un écueil assuré de la

pureté, et ce serait un plus grand miracle si vous la

conserviez , dit saint Bernard , que si vous ressus-

citiez un mort; si vous ne sauriez faire l'un, comment-

oseriez-vous espérer de réussir en l'autre? C'est

vous tromper que de le croire, disent les saints, et

il est aussi peu possible de ne point offenser Dieu

parmi les femmes, qu'il vous est possible de marcher

sur des charbons ardents sans vous brûler.

Le second motif est que, quand vous seriez même
assuré de ne pas perdre 'la pureté dans la fréquen-

tation des femmes, ce serait assez pour vous obliger

à les fuir, que de penser que cette vertu y est toujours

assurément en péril : c'est le second motif que nous

donnent les saints. Et en effet, soit que vous fassiez

attention aux exemples que vous venez de méditer,

et à ce que les saints Pères nous en disent, soit que

vous considériez les différents attraits dont la volupté

se sert pour amollir insensiblement, et s'emparer du

cœur de l'homme ; soit que vous consultiez l'incli-

nation naturelle , et la pente qui est dans le fond de

la nature corrompue pour ce péché; soit que vous

examiniez votre propre faiblesse sur ce point , et en

quel état vous êtes lorsque vous vous trouvez avec

les femmes, vous avouerez aisément que votre chas-

teté est en péril dans ces occasions, et que vous vous

y perdrez, à moins d'y apporter une extrême vis^i-

lar.re. Or, après cela, si vous vous trouvez dans U
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victime, qui est la plainte que Dieu fait par son pro-

phète.

La seconde est qu'il n'y a point de crime plus

scandaleux à l'Eglise, que l'inipuretc d'un prêtre
;

car, 1° il fait que le peuple s'y adonne plus libre-

ment ;
2° il fait que le peuple méprise les choses sain-

tes, qu'il n'a plus de respect pour l'état ecclésiasti-

que, qu'il se retire de la fréquentation des sacre-

ments, qu'il n'a plus la révérence qu'il doit avoir

pour la sainte Messe, qu'il perd la religion pour les

redoutables mystères. 5° C'est la désolation et la

ruine de l'Eglise, car l'on souille ce qu'elle a de

plus saint ; et c'est de là que viennent, par une suite

nécessaire, tant d'hérésies, tant d'impiétés, tant

d'apostasies dont les histoires sont remplies, et dont

nous voyons tant de funestes et de tragiques exem-

ples en nos jours, dans la perversion de tant de re-

ligieux et d'ecclésiastiques, qui se portent à cet ex-

cès que de quitter même la religion pour satisfaire

leur passion.

La troisième raison est qu'il n'y a point de crime

qui fasse plus de tort aux ecclésiastiques et qui attire

après soi plus de malheurs que l'impureté. \° 11

rend l'homme tout stupide et hébété ; il aveugle son

esprit, il renverse sa prudence et le rend semblable

aux bêtes. 2" Il bouche toutes les avenues au Saint"

Esprit et à ses grâces ; car le Saint-Eprit, dit l'Ecri-

ture sainte (/ Cor. ii, l-i), ne demeure pas dans un

homme charnel. 5" Ce n'est pas une simple fornica-

tion, mais un sacrilège, à raison de la violation so-

le!\nelle du vœu qu'on en a fait dans l'ordination ;

de plus, c'est une espèce d'adultère : voilà donc trois

péchés en une même action, auxquels si vous ajoutez

le scandale, que peut-on concevoir de plus affreux?

A" Un ecclésiastique adonné à l'impureté
,

quelle

qu'elle soit, en revient à peine. 11 ne s'en corrige

jamais, à moins d'un miracle, ce vice ayant cela de
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res qu'elles vous paraissent ; car il n'y a rien de

léger en cette matière, et tout y est très-dangereuri.

2" Voyez en particuUcr ce qui vous porte et excite

plus ardemment à ce mal, afin d'appliquer parlicu-

liêrement vos soins à l'éviter : par exemple, la

bonne chère, la liberté de la vue, telle lecture, telle

conversation, tel entretien, telle personne, tel passe-

temps. 5° Mortifiez la chair et les sens. C'est le re-

mède dont se servait l'Apôtre contre les furieuses

tentations de la chair dont il était tourmenté : Cor-

pus meum castigo et in servHulem rcdujo. (I Cor. ix,

27.)

Remerciez Dieu.... Demandez-lui pardon....

Offrez-vous à la très-sainte Vierge

Bouquet spirituel. — Sacerdotes poUuerunt san-

ctuaria niea. . . Coinquinabar in tnediu eoruni. {Ezeclu

XXII, 26.) — Cur, sacerdos ! qui sacrifidum ac-

tes ojfcrre tcmctipsum, prius maligne spiritui non

vcrcris viclimam immolare? (Petr. Damian.) Quii-

quis flamrna libidinis œstuat, qua fronte, qua con-

scicnlia divinis altaribus appropinqnat ? (Id.) — Fer~

tnentum cujus adtnistione tota massa corrumpitur,

inconlinentia est ecclcsiaslicorum, quœ subditos per-

vcrsa imilatione corrumpil. Quid cnim faciet luicus,

nisi quod palrem suum spiritualem videril facienlcm ?

(Petr. Blés.)

Xll' MÉDITATION.

Combien les ecclésiastiques doivent fuir la fréquenta-
tion des femmes.

r Mcltez-vons en la présence de Dieu par un acte de foi

el d'addralion. — T Uenoncez à vos péchés et à vons-

uicme, el donnez-vous à Jé6;;s-Christ. — 3° Invoquer

.e Sainl-Esprit et renoncez au vôtre.

Premier POINT. Adoration.— Considérez 1° comme

la pureté des prêtres trouve sa première image dans

le Père éternel qni est pur et fécond tout ensemble.

particulier, qu'il endurcit un homme et le rend in- d que saint Grégoire de Nazianze nomme pour cette

seiisible à tous les avertisscineuls qu'on peut lui

donner, à cause de la facilité qui mène à la coutume,

et puis à la nécessité, et c'est ce qui fait que dans

les missions, quoique les plus grands pécheurs se

convertissent et fassent pénitence, quoiqu'il n'y en

ait point qu'on ne réduise, l'on ne voit jamais les

prêtres adonnés à ce vice se convertir et se rendre
;

au contraire, l'on ne voit personne s'opposer si opi-

niâtrement aux instructions que les ecclésiastiques

impurs. 5" C'est aussi une marque que donne saint

raison le premier vierge. Sa virginité est si féconde,

qu'elle engendre un Verbe, lequel étant vierge Ot

fécond comme son principe, produit avec lui, dais

une admirable unité, un amour substantiel. Consi-

dérez 2" comme le Verbe se faisant chair retient

ces deux admirables perfections, naissant d'une

mère qui est plus vierge, s'il est permis de parler

ainsi, après qu'elle a conçu et enfanté, qu'elle n'es-

tait dans le berceau ou après son vœu. Le Très-

Haut, c'est-à-dire le Père éternel, la couvre de sa

Paul de la réprobation. Ils ont suivi, dit-il, les dé- yeitu qui n'est autre chose que sa fécondité virgi-

sirs de leur chair ; c'est pourquoi Dieu les a aban- nale dont il lui fait une admirable communication,

donnés à leur sens réprouvé. G° Il est en horreur, et par laquelle, n'étant qu'une pure créature, elle

en exécration à tout le monde. Après cela, voyez si est rendue capable d'engendrer dans le temps le

vous n'avez pas tous les sujets du monde de crain- même Fils qu'il engendre dans l'éternité, et en la

dre ce vice. Demandez à Dieu la grâce qu'il vous en pureté de sa génération. Considérez 5° que ce

préserve à jamais, cl pour cela faites les résolutions

suivantes.

TnoisiicME P0I.NT. Coopération. — 1" Résolvez-

vous de fuir toutes les occasions dangereuses (|ui

pourront vous porter au mal, pour petites et lége-

Verbe étant homme, donne encore à son Eglise cette

admirable virginité ; car par la communication de sa

pure fécondité, il lui donne la vertu d'engendrer

spirituellement de nouveaux enfants, qui sont tous

les tidêlcs qui la reconuaisscnl pour leur mère. Ado
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et de la pureté des prêtres, qui, pour être pères

des Chrétiens, n'en sont pas moins purs, et qui

soiit même en état d'engendrer spirituellement d'au-

t;uit plus d'enfants en Jésus-Christ, qu'ils ont une

pureté plus grande. Désirez beaucoup cette pureté,

et, comme elle ne peut se conserver parfaite dans la

fréquentation des femmes, méditez bien à présent

les motifs qui peuvent vous obliger de vous en éloi-

gner

Second point. Communion. — Le premier motif

qui doit vous obliger de fuir la fréquentation de

toutes sortes de fenmies, est que cette fréquentation

est l'ennemie ordinaire de la pureté : c'est là que

les plus grands saints ont fait naufrage ; c'est là ce

qui a renversé des cèdres du Liban ; c'est là que se

sont perdues des personnes aussi illustres en vertus

qu'éminenles en dignité. Combien de clercs, dit

saint Cyprien , combien d'évéques et de grands

évèques , après avoir soutenu constamment la foi

devant les tyrans, après avoir triomphé généreuse-

ment de leurs persécutions, après avoir fait un grand

nombre de miracles , sont venus misérablement

échouer à cet écueil ! Combien de lions ont été

domptés par la délicatesse et l'infininté de ce sexe !

Croyez-moi, dit saint Augustin , je parle en évéque

et en homme qui en a l'expérience ; les cèdres du

Liban ne sont pas assurés , il y en a qui ont été

abattus, quoiqu'ils fussent dans un étal de perfection

si sublime que je ne les aurais pas plus soupçonnés

de tomber dans ce vice que les Jérôme et les

Ambroise. Sans aller fouiller dans l'antiquité et

remonter jusqu'aux premiers siècles, nous n'avons

que trop d'exemples dans ces derniers temps , et

vous-même n'en savez que trop sur ce sujet. Pour

peu que vous en ayez vu dans le monde, rappelez-

les dans votre esprit, et, après avoir bien médité tant

d'effroyables chutes , faites à loisir ceâ deux ré-

flexions.

La première est qu'après que tant de grands

hommes ont perdu leur chasteté dans la fréquen-

tation des femmes , vous ne devez en aucune façon

prétendre de pouvoir jamais l'y conserver; car enfin,

quelque bonnes résolutions que vous ayez prises,

vous n'êtes pas plus saint que David , vous n'êtes

pas plus fort que Samson, vous n'êtes pas plus sage

que Salomon. SI donc David et les hommes les plus

justes, après une longue suite d'années employées

au service de Dieu , y perdent leur Innocence et le

mérite de leur vie passée, et y deviennent des adul-

tères et des homicides; si les Samsons Invincibles y

deviennent de misérables captifs ; si toutes les lu-

mières de la sagesse et de la prudence des Salomons

y sont obscurcies , et s'ils y deviennent eux-mêmes

idolâtres, quelle vertu et quel degré de sainteté pourra

être à l'épreuve de leurs embûches? Quand même

vous auriez plus de force, plus de sagesse, plus de

sainteté , dit saint Cyprien , vous ne devriez point

marcher . dans un endroit où vous voyez que la

plupart de ceux qui y passent tombent et se penic t.

Quand il s'agit d'aller dans un endroit où il y a du

danger d'Intéresser votre santé , ou de perdre la

vicj vous êtes si préeaullonné , vous le fuyez avec

soin; et pour votre âme, et pour votre salut éternel,

vous vous exposez sans crainte, sans appréhension,

dans les occasions où plusieurs périssent : ce n'est

point aimer son âme.

La seconde réflexion est que cette témérité de

s'exposer de la sorte, mérite que Dieu vous délaisse

et vous abandonne. Celui qui aime le péril , dit le

Saint-Esprit, péril dans le péril. (Eccli. m, 27.) 11

nous a bi'cn promis de nous aider à sortir du péché,

mais il ne nous a jamais promis d'assister dans les

occasions ceux qui s'y exposeraient et y demeure-'

raient volontairement. Il a bien promis la grâce

pour s'en retirer , si l'on veut ; mais qu'il donne la

• grâce pour ne point pécher, lorsqu'on n'en veut

point sortir, lorsqu'on s'y expose de sang-froid, lors-

qu on y demeure volontairement, c'est à quoi vous

ne devez point vous attendre , dit saint Cyprien , et

c'est ce qui doit vous faire croire que, quelque force

que vous ressentiez en vous-même ,
quelque expé-

rience que vous ayez faite de votre pureté ,
quelque

désir que vous ayez de plaire à Dieu
,
quelque forte

que soit votre haine contre le péché, quelque affermies

que soient votre grâce et votre sainteté, vous tomberez

infailliblement dans quelque Impureté, si, pouvant

vous retrancher cette grande fréquentation et fami-

liarité avec les femmes, vous ne le faites pas. Voilà

le premier motif qui doit vous obliger de fuir la fré-

quentation des femmes : c'est un écueil assuré de la

pureté, et ce serait un plus grand miracle si vous la

conserviez , dit saint Bernard , que si vous ressus-

citiez un mort; si vous ne sauriez faire l'un, comment-

oscrlez-vous espérer de réussir en l'autre? C'est

vous tromper que de le croire, disent les saints, et

il est aussi peu possible de ne point offenser Dieu

parmi les femmes, qu'il vous est possible de marcher

sur des charbons ardents sans vous brûler.

Le second motif est que, quand vous seriez même
assuré de ne pas perdre la pureté dans la fréquen-

tation des femmes, ce serait assez pour vous obliger

à les fuir, que de penser que cette vertu y est toujours

assurément en péril : c'est le second motif que nous

donnent les saints. Et en effet, soit que vous fassiez

attention aux exemples que vous venez de méditer,

et à ce que les saints Pères nous en disent, soit que

vous considériez les différents attraits dont la volupté

se sert pour amollir insensiblement, et s'emparer du

cœur de l'homme ; soit que vous consultiez l'incli-

nation naturelle , et la pente qui est dans le fond de

la nature corrompue pour ce péché; soit que vous

examiniez votre propre faiblesse sur ce point , et en

quel état vous êtes lorsque vous vous trouvez avec

les femmes, vous avouerez aisément que votre chas-

teté est en péril dans ces occasions, et que vous vous

y perdrez, à moins d'y apporter une extrême ynri-

lar.ce. Or, après cela, si vous vous trouvez dans U
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coHvcrsiUion des femmes, i" c'est une tentation

très-manifeste ; car c'est dormir sur le bord d'un

précipice, c'est respirer un air contagieux, c'est

avaler du poison, c'est s'exposer auprès des serpents,

des scorpions et des vipères ; et c'est néanmoins ce

que le démon vous persuade pour vous surprendre.

Pensez-y bien sérieusement, el songez que la femme,

dans le sentiment des saints Pères, étant une fon-

taine et un chemin d'iniquité, la perte des âmes et

la porte pour aller à tous les diables, les armes dont

les démons se servent contre les saints, l'amorce et

Tappàt avec lequel ils les attirent , le piège qui les

arrête , les liens qui les captivent et par lesquels ils

se les assujettissent, il n'y a que le démon qui puisse

vous donner cette inclination pour la société des

femmes , et qui puisse vous porter à les fréquenter

de la sorte. Que vous ne rompiez pas cette familia-

rité et fréquentation , il faut avouer que c'est unQ

grande folie ; car y a-t-il personne qui voulût se tenir

longtemps dans un lieu où l'on est obligé de com-

battre tous les jours , et où rarement on remporte

la victoire, et où néanmoins il faut se résoudre à

vaincre tous les jours, ou à se perdre? Ne faut-il pas

avoir perdu tout à fait l'esprit pour en user de la

sorte ? 2° N'est-ce pas aussi une marque , si vous

n'évitez point ces fréquentations ,
que vous n'aimez

pas beaucoup la chasteté, puisque vous l'exposez si

aisément? On n'a garde d'exposer ce que l'on

aime ; on se donne bien garde de hasarder ce que

l'on estime et ce que l'on chérit; il faut donc que le

péril où l'on se trouve dans les conversations et

familiarités avec les femmes vous oblige de les

quitter autant que vous pourrez.

Le troisième motif de les éviter est l'intcrct de votre

réputation, que vous êtes obligé de conserver et que

vous perdrez assurément dans leurs conversations.

C'est pourquoi quand votre pureté n'y serait pas

intéressée, quand votre chasteté n'y courrait aucun

ris-juc , c'est assez que vous donniez occasion de

faire un mauvais jugement de votre conduite, c'est

assez que vous soyez un sujet de scandale à vos

frères , c'est assez que vous scandalisiez l'Eglise
,

pour vous rendre coupable devant Dieu ; c'est le

sentiment des saints. Vous êtes toujours avec des

femmes , disent-ils, et vous voulez qu'on ait bonne

opinion de vous et que l'on vous croie continent ! Je
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vant Dieu qui est votre juge, vous êtes content. Car

1" l'Apôlre vous commande de faire le bien non-

seulement devant Dieu, mais devant les hommes,

et saint Augustin ajoute : Nobis necessaria vila no-

stra, aliis {ama nostra. 2° Ecoutez ce que vous dit un

fameux concile après ce saint docteur : Pour nous ,

dit-il, notre conscience nous suffit , mais pour le

peuple notre réputation est nécessaire ; nous devons

la conserver, et c'est une cruauté que de la négliger

en se contentant du témoignage de sa seule con-

science.

Considérez, en outre, que, quand ces fréciuenta-

tions seraient innocentes, si vous n'ôtez toute occa-

sion de murmure et de scandale, vous donnerez aux

autres occasion de vous imiter, et vous ne serez

pas en état de les avertir, bien loin de les reprendre

avec vigueur, lorsqu'ils s'exposeront à ce péril, et

que vous verrez qu'ils s'y perdent en ne l'évitant

pas. Méditez bien toutes ces raisons ; car c'est sur

ces fondements, 1° que les saints conciles dans tous

les temps ont défendu très-expressément aux ecclé-

siastiques de tenir aucune femme chez eux ;
2° que

plusieurs, dans les siècles avancés, en ont exclu

même les plus proches parents ;
3° que les saints

Pères, dans tous les tem: s, ont toujours condamné

cette fréquentation comme une très-grande corrup-

tion ;
4° que saint Basile en particulier menace

d'anathème un certain ecclésiastique nommé Gré-

goire, quoiqu'il eût soixante et dix ans et qu'il ne le

crût pas capable de tomber dans ce péché
; qw'il

sera anathème s'il ne chasse une femme qui demeu-

rait chez lui ;
5" qu'on ne voidut point souffrir cette

cohabitation en Paul de Samosate, et que les évèques

déclarèrent qu'il devait la quitter, quand même on

accorderait qu'elle fût innocente, el qu'il n'eût aucun

mauvais commerce. Voyez maintenant comment

vous vous êtes comporté sur ce sujet; humiliez-

vous-en ; demandez-en pardon à Dieu, et la gr.'ico

de faire de bonnes résolutions.

Troisième point. Coopération. — 1" Résolvez-vous

de ne demeurer jamais, si vous pouvez, avec aucune

femme ; car il y a à craindre avec vos proches pa-

rentes; il y a d'autant plus à craindre, que l'on s'en

délie moins et qu'oji s'y donne ordinairement plus

de liberté: et le désastre de la pauvre Thamar,

causé par son frère Amnmn, fait assez voir si l'on

veux que vous le soyez, mais vous causez du scan- peut sans danger converser familièrement avec ses

dale, vous scandalisez l'Eglise de Dieu ; ôlez donc

le scandale arrivé, ou vous n'êtes point sans crime

<le donner ainsi fondement à la mauvaise opinion

que l'on peut avoir de votre vertu, et de ne vouloir

point le retrancher. Car, après tout, vous savez ce

que l'on pense et ce que l'on a raison de croire des

"ecclésiastiques qui sont ordinaireirjcnt avec les fem-

mes : et ne me dites pas que vous ne vous mettez

proches et alliées, et si la sœur même peut être en

assurance avec son propre frère. De plus, comment

empêcher que plusieurs autres femmes ne viennent

visiter vos parentes? Ajoutez même qu'elles ont sou-

vent besoin de servantes
;
çt tout ceJa se trouve

dans la maison où vous êtes ; le moyen donc que

votre vertu ou votre réputation ne soit intéressée?

ce qui a fait (pie quehiues conciles ont défendu de

pas en peine de ce que l'on pense de vous; que les deineurer avec des parents. Pour d'autres femn)es

jugements des hommes vous sont indifférents; qtie qui ne sont point vos parentes, vous avez vu le péril

le témoignage de votre propre conscience vous qu'il y a. Pour des servantes, le danger y est d'au-

«ulhl ; (pic, i)ourvu iprclle ne vous reproche rien de- tant plus évident que l'on a plus duutonlc sur elles :
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ce qui a donne lieu aussi à plusieurs conciles de

défendre expressément h tous les ecclésiastiques d'en

retenir chez eux. 2° Résolvez-vous non-seulement

de ne point demeurer, s'il se peut, avec des femmes,

mais encore de ne. les visiter jamais, au moins le

plus rarement que vous pourrez ; et pour cela, 1° ne

les visitez jamais par divertissement, jamais par

complaisance et jamais sans nécessité. 2° Quand dans

la nécessité vous vous trouverez avec elles, que ce

ne soit jamais seul , mais ayez toujours quelque

bonne personne en votre compagnie, qui puisse être

témoin de ce que vous faites. 5° Finissez-en le plus

tôt que vous pourrez. 4' En quelque façon que vous

vous rencontriez avec elles, tâchez de mortifier tel-

lement votre vue, que vous ne l'arrêtiez jamais sur

elles, particulièrement sur leur visage, et de vous

comporter en telle sorte, que par la retenue de tous

vos sens, la modestie de voire extérieur, et surtout

par la sainteté de vos discours, vous puissiez préve-

nir toutes les embûches de l'ennemi, et lui ôter tou-

tes les occasions de vous perdre.

Remerciez Dieu... Demandez-lui pardon... Offrez-

vous à la très-sainte Vierge.

BoiQiET SPIRITUEL. — Nullus clericonim pro occa-

BÎone necessilatis faciendœ vestis, ant etiam ordinaudœ

domus, extraneam mulierem in domo sua liabere prœ-

sxmat. NuUus episcopus, presbyter aut diaconus an-

cillam propriam in domo sua stabilire prœsumat, quce

eliam pronior, propinquiorque ad culpam dignoscitur

subjecta dominatui, etc. {Concil. Turoti.) .... Cum cle~

rico femina nuUa commaneat non despecta, non vetula

ad domesticum obsequium, quia magis ilticito delin-

quitur, ubi sine suspicione scciirum esse polest deli-

ctiim, maxime quia ciipidini nec dcfonnitas, et milla

despcctie fastidii vel vilis existit. (S. Cypr.) Feminis

transeunler exhibcnda est accessio quodam modo fugi-

tiva. (S. Basil.)— Ne velis cum eis uli longis et otiosis

fabulis, ne perplurimas fornicationes ulrarumque mens

polluatur. (S. Basil.) — Prohibe virgines teciim com-

memorari, etiam quœ de génère tua sunt. (S. Hier.) —
quam vilis ! o quam miser et pusillanimis reputatur

clericus qui fréquenter cum mulieribus conversatur !

Ne in prœtcrila castitate confidas ; nec sanctior Da-

vide, nec Samsone fortior, nec Salomone potes esse

sapieniior. (S. Hieuon.)

XIIP MEDITATION.

De l'oisiveté et de l'obligation que totis les ecclésias-

tiques ont de l'éviter.

1° Mettrz-vons en la prû-sence de Dieu par un acte de foi

et d'adoration.— 2° Renoncez à vous-même et donnez-
vous à .lésus-Christ. — 5" Invoquez son lispril el re-

noncez au vôtre.

Premier point. Adoration.— Adorez Noire-Seigneur

Jésus-Christ travaillant en ce monde, et ne pouvant

demeurer un seul moment en toute sa vie dans l'oi-

siveté ; considérez-le en quelque étal que vous vou-

drez, vous le trouverez toujours dans le travail de-

puis sa naissance jusqu'à sa mort, et pas un seul

instant sans quelque occupation. Tantôt il prêche,
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tantôt il prie, tantôt il sacrifie, tantôt il pardonne les

péchés, réconcilie les pécheurs, guérit les malades,

instruit les ignorants, corrige les coupables, fortifie

les faibles. Quelquefois on le voit dans les villes, d'au-

tres fois aller à la campagne, quelquefois même se

retirer dans le désert, mais partout il y a son emploi
;

jamais dans la paresse, jamais dans l'oisiveté, jamais

à ne rien faire; il allait en faisant du bien, dit l'Evan-

gile, et même dès son enfance : Et in laboribus a ju-

ventutc mea. {Psal. lxxxvu, 16.) Oh ! le bel exemple

contre l'oisiveté ! Rendez vos devoirs à Jésus-Christ

qui vous le donne.

DEUxitiME point. Commnnion.— Considérez les mo-

tifs qui doivent vous obliger de fuir l'oisiveté. En

voici trois considérables : le premier est Je tort qu'elle

fait à un ecclésiastique ; le second est le dommage

qu'elle apporte à tout le clergé ; le troisième est le

préjudice qu'en souffre toute l'Eglise.

1° Pour le tort que l'oisiveté fait à un ecclésias-

tique, il est plus considérable que Ton ne pense.

1° Ce vice est une source presque infaillible de l'im-

pureté, el rarement trouvera-t-on une personne

adonnée à l'oisivelé qui soit chaste. Car en ne fai-

sant rien on apprend à mal faire, et c'est ce que le

Saint-Esprit a voulu nous faire entendre quand il

attribue Tiniquité de Sodome à son oisiveté : Hœc

fuit iniquitas Sodomœ, olium filiorum ejus {Ezecli.

XVI, 49) ; et quand il nous représente l'adulière de

David il marque expressément qu'il en conçut la

pensée dans le temps où les autres rois avaient cou-

tume de travailler, et qu'il était oisif : Eo tempore

quo soient reges ad bclla procedere. [Il Rcg. xi, 1.)

C'est aussi ce vice, dit saint Bernard, qui enveloppa

Salomon dans tant de voluptés charnelles et qui causa

sa perte : Rex Salomon per otium semetipsum invol-

vit in multis fornicationibus, et propter cupiditatem

foynicationis adoravit idola. (S. Bern.) Et c'est pa-

reillement ce qui ne manquera jamais de vous pré-

cipiter dans le même abîme, quelque bonne inten-

tion que vous ayez ; car enfin, dit saint Bernard,

l'impureté gagne bientôt le cœur d'un homme oisif;

elle l'abat plus aisément et le presse ensuite plus

vivement. Autant donc que vous devez avoir d'hor-

reur de l'impureté, comme ecclésiastique, autant de-

vez-vous apporter de soin pour éviter l'oisiveté qui

ne manque jamais de la produire : Luxuria cilo de^-

cidit Iwminem otiositer vagantem ; luxuria gravius

ruil qiiem otiosum invenit.— Delectatio carnis per lo'l

borem vincitur ; luxuria cedil operibus, cedit indu-

striœ et labori. (S. Bern.) 2° Non-seulement l'oisi-

veté est la source de l'impureté, mais encore elle

est le principe el comme la mère nourrice de tous

les vices. Car il n'y en a pas un qu'elle ne soit ca-

pable de produire et qu'elle n'enseigne, selon la pa-

role du Sage : Qui sectatur otium, ail Salomon, «v-

plebitur egestate ; paupcrtate, scilicct, vel visibili vii

invisibili ; quia necesse est otiosum quemque et diver-

sisvitiis involutum tencri et alienum semper exsistere a

contempla'.ione Dci et clivitiis sviriiualibus (Cass.) Par

25
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elle, dit saint Augustin, nous sommes portés à la

superbe, au luxe, à la bonne chère, à la délicatesse,

à la luxure. C'est elle, dit saint Bernard, qui est le

réceptacle de toutes sortes de tentations et de mau-

vaises pensées ; et comme une terre, quoique bonne,

si elle n'est cultivée, ne peut rapporter que des

ronces, des épines, des orties et toutes sortes de

mauvaises herbes, ainsi une âme qui, étant dans

l'oisiveté, n'est point cultivée par le travail, ne peut

être féconde qu'en toutes sortes de vices et de dérè-

glements : Per agrum liominis pujri transivi, et eum

tolum replebant urlicœ, el operuerant superficicm cjus

spinœ. (Prov. xxiv, 50.) 3" Non-seulement l'impu-

reté précipite une âme dans le péché, et la rend sus-

ceptible de toutes sortes de délectations, el capable

de toutes sortes de vices, mais elle la met dans un

état à ne s'en retirer jamais. Car quand on est une

fois tombé, on ne se relève qu'avec peine, et sur-

tout quand la chute est grande. Comme dans les

ecclésiastiques il faut des efforts , des violences, des

fidélités extraordinaires, c'est ce qui fait qu'on en

voit si peu se convertir dans cet état, parce qu'il y en

a très-peu qui veulent se faire une si grande violence.

Que si donc ils sont adonnés avec cela à l'oisiveté,

comment pourra-t-on espérer qu'ils se relèvent? La

nature accoutumée à ne rien faire et à chercher ses

aises, ses satisfactions, ses plaisirs dans la paresse

et la fainéantise, ne se résoudra pas aisément à

prendre toute la peine qui serait nécessaire pour

sortir du précipice ; elle en aura bien quelques sou-

haits et quelques velléités : mais de se résoudre à

mettre la main à l'œuvre, oh jamais 1 tous ses dé-

sirs ne seront qu'imparfaits, et de la nature de ceux

dont parle le Sage, qui ne vivifient pas, mais qui

donnent la mort : Desideria occidunt pUjrum. [Prov.

XX2, 25.)

D'où vous devez conclure qu'un ecclésiastique, à

moins qu'il ne renonce à l'oisiveté, à moins qu'il

n'apporte tous ses soins et n'emploie tous ses efforts

pour s'en défaire, sa ruine est infaillible, sa perte

est inévitable, sa damnation est assurée ; car enfin

c'est un sel affadi , il sera donc jeté dehors ; c'est

un serviteur inutile, il sera donc envoyé dans les

ténèbres extérieures ; c'est un arbre infructueux, il

sera donc jeté dans les flammes. Méditez bien ces

trois comparaisons : comme elles sont de l'Ecri-

ture sainte toutes les trois, elles vous représentent

bien nettement les ecclésiastiques oisifs , et dans

les châtiments éternels qu'elles nous expriment que

Noire-Seigneur leur prépare en l'autre vie, elles

nous donnent assez de quoi nous convaincre et de
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veté détruit absolument la fin pour laquelle Notre-

Seigneur a établi cet état dans l'Eglise, et elle ne

tâche que de le rendre tout à fait inutile. Car jamais

Noire-Seigneur ne l'a établi que pour le travail :

c'est à quoi tout homme est obligé par sa naissance ;

mais c'est à quoi tout ecclésiastique est plus engagé

par sa profession. Je ne vous ai mis dans mon
Eglise, dit Notre-Seigneur, qu'afin que vous traviail-

licz et fructifiiez. Ce sont des ouvriers dans la vigne

du père de famille, il faut qu'ils la cultivent : Quid

statis tota die otiosi ? ite et vos in vineam meam.

{Matth. XX, 6.) Ce sont des soldats dans la milice

spirituelle et cléricale, il faut qu'ils combattent : La-

bora sicut bonus miles. {II Tim. ii, 3.) En un mot,

ce sont des ministres, il faut qu'ils travaillent, et

c'est à quoi s'oppose l'oisiveté qui, tenant les ecclé-

siastiques sans rien faire, ne tend qu'à rendre cet

état inutile et infructueux dans l'Eglise.

2° Non-seulement elle veut le rendre inutile, mais

elle tend aussi à le rendre tout à fait méprisable aux

yeux du monde ; car c'est ce qui fait que la plupart

ne l'estiment point comme il le mérite, et qu'ils ne

le regardent que comme un état de pure fainéan-

tise. Vous savez que c'est le sentiment ordinaire des

gens du siècle, et il n'y a pas sujet de s'en étonner.

Car quand on voit des ecclésiastiques demeurer

sans rien faire depuis le matin jusqu'au soir, qu'on

les voit s'amuser indécemment dans les rues et les

places publiques à regarder les passants, entendre

des sornettes, niaiser sur la boutique d'un artisan ;

quand on remarque qu'ils ne font autre chose que

jouer, se promener, se divertir, s'entretenir de dis-

cours badins, inutiles, et souvent indécents, le moyen

que le peuple fasse un autre jugement de cet étal,

sinon que c'est un état de fainéants et de paresseux?

et le moyen ensuite qu'il n'en ait un griuid mépris ?

Voilà ce que fait, en second Heu, l'oisiveté.

3° Elle fait enfin qu'il tombe dans une extrême

confusion et le dernier dérèglement. Car sur ce fon-

dement, que l'état ecclésiastique est un état de fai-

néantise, aussitôt qu'on voit dans une famille une

personne qui n'a point d'esprit, qui n'a nul talent,

qui n'est propre à rien, on le jette dans l'Eglise,

parce qu'on croit que, n'étant bon à rien, il ne sau-

rait être mieux que dans un état où l'on se persuade

qu'il n'y a rien à faire. N'est-ce pas la source d'où

sont venus les plus grands désordres du clergé ?

N'est-ce pas ce qui a fait qu'il a été, pendant un

temps, en opprobre et en ignominie devant le monde

jusque-là qu'un gentilhomme aurait rougi d'être

U» crainte que nous devons avoir de ce viee, et de giinpic prêtre et aurait cru manquer à sa noblesse?

l'obligation spéciale que nous avons de l'éviter, afin

de n'être point tourmentés avec les démons : Timen-

dum ne (lagellenlur cum dœmoniis. (S. Bf.rn.)

Le second motif qui doit exciter les ecclésiasti-

ques à fuir l'oisiveté est le très-grand tort qu'elle

fait à leur état. Voici trois principes qui nous feront

voir jusqu'où va ce donnnagc : 1' C'est que l'oisi-

N'est-ce pas encore ce qui a fait qu'on a traite sou-

vent ceux qui étaient honorés de ce caractère,

comme des valets, el que, perdant toute l'estime

qu'on devait avoir de ce très-saint état, on a perdu

aussi tout le respect qu'on devait au divin sacer-

doce ? Kénéchissez un peu sur tous les désordres

qui sont venus de cette source, et vous verrez en-
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suite le sentiment que vous devez avoir de l'oisivelé

qui les enfante.

Le troisième motif qui doit obliger les ecclésias-

liques à fuir l'oisiveté , c'est le grand préjudice

qu'elle apporte à l'Eglise. Car il est vrai que les ec-

clésiastiques oisifs la trompent, la désolent et l'avi-

lissent d'une manière pitoyable. 1° Ils la trompent;

car elle s'attend à avoir dans les ecclésiastiques des

ministres fidèles et des services nécessaires ; et

néanmoins elle se voit frustrée de son intention par

l'oisiveté qui les tient dans la paresse et la fainéan-

tise. 2° Ils la désolent ; car elle voit ensuite ses en-

fants périr sans aucun secours ; elle sait leurs be-

soins , elle les entend gémir et demander quelque

assistance , et néanmoins elle ne trouve personne

qui les soulage , et qui veuille seulement prendre la

peine de rompre le pain qu'ils demandent et qui

est nécessaire pour les nourrir. 3° Us l'avilis-

sent: car quelle estime en peuvent avoir les étran-

gers , et quelle gloire lui peut-il rester parmi les

nations , lorsqu'on sait partout que les âmes , faute

d'être instruites et secourues , y périssent tous les

jours par milliers, et que l'on voit d'ailleurs une in-

finité de prêtres , qui sont pourtant ses principaux

enfants et ceux qui doivent participer davantage à

ion esprit et à son zèle , les laisser périr, et aimer

mieux demeurer sans rien faire depuis le matin jus-

qu'au soir, que de leur donner la moindre assistance

dans cette extrémité? N'est-ce pas une confusion

qui retombe sur l'Eglise, et qui fait (ju'on blasphème

souvent contre elle ?

Après avoir considéré ces motifs qui doivent vous

obliger de fuir l'oisiveté , faites réflexion sur vous-

même , et voyez si vous n'en êtes point coupable

devant Dieu. Etre oisif, au jugement de Dieu, c'est

ne rien faire , ne point s'occuper, ne point s'adon-

ner à aucune chose sérieuse ; c'est passer toute la

journée à se divertir, à jouer, à' se promener, à

boire, à manger, à dormir et autres choses sembla-

bles qui ne vont qu'à contenter la chair et satisfaire

la mollesse. C'est même faire toute autre chose que

ce qu'on doit faire dans son état
,
quoiqu'on soit

d'ailleurs dans une bonne occupation. C'est , après

avoir dit la sainte Messe et le bréviaire, s'imaginer

que tout est fait, et ne plus s'occuper sérieusement

le reste de la journée. C'est, pour un ecclésiastique,

s'occuper à toutes sortes d'affaires ou d'emplois sé-

culiers, comme aller à la chasse , solliciter des pro-

cès , vaquer aux affaires de la famille , conduire le

ménage , faire quelque négoce ou trafic , etc. En un

mot , c'est ou mal faire , ou ne rien faire , ou faire

autre chose que ce qu'on doit. Voyez par ces mar-

ques si vous n'avez pas sujet de vous confondre

devant Dieu pour avoir été une grande partie de

votre vie dans l'oisiveté. Demandez-lui pardon du

passé, et la grâce de travailler fidèlement à l'avenir.

Troisième point. Coopération. — \° Résolvez-

vous de bien régler tout votre temps, et de le régler

en sorte :
1' Que vous marquiez au moins, autant

que vous pourrez, tout ce que vous aurez à faire ;

2° que s'il se peut vous le déterminiez pour cha-

que jour, en'sorte que vous n'y laissiez point d'heure

vide; 5° que vous n'y mettiez pour le divertissement

que ce que la nécessité demande, et que la bien-

séance de votre état pourra souffrir, vous débarras-

sant entièrement de tout ce qui est incompatible

avec votre profession. 2° Observez le règlement

que vous vous prescrivez, avec toute la fidélité pos-

sible, et pour cela évitez autant que vous pourrez,

les compagnies mondaines, les entretiens séculiers,

les amitiés que vous savez n'être bonnes qu'à vous

faire perdre le temps. 3° Quand vous y manquerez,

imposez-vous à vous-même quehjue bonne péni-

tence que vous accomplirez avant que le jour soit

passé.

Remerciez... Priez... Offrez...

Bouquet spirituel. — Il n'y a que ceux qui ont

travaillé à la vigne du Seigneur qui sont récompen-

sés : Voca operaries et redde illis unicuique secun-

dum opéra ejns, unicuique prout gessit. — Amor Dei

nnnquamesl otiosus. (S. Beiln., De modo bcne Vivendi,

ch. 51.) — Regnum Dei non dabilur otiosis, sed in

servitio Dei stiidiosis. Non dabitur vagantibus, sed

pro Deo digne laboranlibus.

.XIV« MÉDITATION.

Que les ecclésiastiques sont obligés de vaquer aux
fonctions extérieures de leurs ordres.

1° Mettez-vous eu la présence de Dieu par un acte de foi

et d'adoration. — 25° Renoncez à vous-même el. donnez-
vous à Jésus-i lirisl. — 5° Invoquez le SainL-Esprii et
renoncez au vôtre.

Premier roiyr. Adoration.— Considérez que la

aamnaiion ou le salut de chaque personne étant

particulièrement attaché aux emplois ou fonctions

de sa condition et à l'usage qu'il en fait, il est difli^

cile qu'un ecclésiastique qui néglige de s'acquitter

des fonctions de ses ordres, puisse éviter le juge-

ment de Dieu. Car ce sont là proprement les fonc-

tions de son état, ce sont les obligations de sa con-

dition, ce sont ses premiers engagements ; et c'est

pourquoi, comme il aurait tout sujet d'espérer une

bonne récompense s'il s'y rendait fidèle : Qui enim

bene ministraverint bonum gradttm sibi acquirent et

miiltam /iduciam in spe quœ est in Christo Jetu

(/ Tim. m, 13) ; aussi a-t-il tout sujet de craindre,

quand il les néglige et qu'il ne s'acquitte pas de son

ministère, d'être condamné comme un serviteur

inutile qui n'a point fait profiter les talents de son

maître : Inutilem servum ejicile in tenebras exterio-

res. {Matth. xxv, 30.) Craignez cette sentence, ado-

rez et aimez le divin Maître qui la prononce, mais

redoutez sa justice ; et pour mieux connaître le su-

jet que vous avez de craindre sur ce point, et vous

mettre en même temps en état de l'éviter, considé-

rez les motifs qui doivent obliger tous les ecclésias-

tiques, même ceux qui n'ont reçu que la tonsure el

les mineurs, de faire les fonctions de leurs ordres.

Second point. Communion — Voici trois motifs
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que vous racdilerez à loisir. Le premier motif se lire ceux qu'on reçoit au sacerdoce aient été ûdèles à

de rengagement nicnie où l'on entre par la récep- exercer les offices et ministères inférieurs. 2° Elle

lion de l'Ordre. Car l'intention de Notrc-Scigneur dit qu'elle souhaite qu'on en renouvelle l'usage dans

qui y appelle, le dessein de l'Eglise qui le confère, les lieux où l'on en aurait interrompu l'exercice, et

la promesse de l'ecclésiastique qui le reçoit, sont qu'elle brûle du désir de voir cet ordre rétabli.

trois engagements qui font connaître comment on

en doit faire les fonctions. Pour l'intention de Notre-

Seigneur, il a institué ce sacrement, et ne nous

donne la puissance de l'Ordre, et ne nous promet

ses grâces que pour en faire un saint usage et en

exercer dignement les fonctions : Non enim nexjli-

gendam gratiam dédit Dominus, dit le Pape Alexan-

dre III, scd fideliter exercendam. C'est pourquoi,

entre toutes les qualités qu'il requiert de ses minis-

tres, il désire particulièrement la fidélité même dans

les moindres choses, comme il paraît en une infi-

nité d'endroits de l'Ecriture sainte. Or cette fidé-

lité consiste uniquement à s'acquitter du ministère

qu'il confie.

Pour le dessein de l'Eglise, il est tout manifeste
;

car si vous prenez garde aux paroles dont elle se

sert dans la collation de tous les ordres, elle ne

nous inculque et ne nous marque autre chose

qu'exercice, olfice et pratique. Dans la tonsure : Ut

fidelem Dco culttim prœstent. — Prima lonsura non

initientur de quitus probabilis conjectura non sit cas

ut fidelem cullum prœstent hoc genus vitœ elegisse.

(Trident.) Pour les portiers, elle prie : Ut famulos

suos benedicere dignetur quos in officium osliariorum

eliqere dignetur, et ut sit eis fidelissima cura in domo

Dei diebus et noctibus. Aux lecteurs : Officium vestrum

agnoscite et impiété. Aux exorcistes : Ut studeanl et

discant per officium vitiis imperare. Aux acolytes :

Sacris altaribus fideliter subminislrent. Aux sous-

diacres : Ut in conspectu ejus fideliter serviant. .\ux

diacres: Emitte ineos spirilum tuum quo in opus

ministerii tui fideliter exseqiiendi septiformis gratiœ

tua munere roborentur. Enfin aux prêtres : Sint pro-

vidi cooperatores ordinis sui, bonam rationem dispcn-

sationis sibi créditai reddituri, ut œternœ beatitudinis

nrœmia consequantur . En sorte qu'à moins d'impu-

ter des mensonges à l'Eglise, et de regarder ses cé-

rémonies comme une absurdité, les ecclésiastiques

ne peuvent aucunement se dispenser de faire leurs

fonctions.

Nous voyons qu'elle a été si exacte à faire exercer

les fonctions des ordres que l'on avait reçus, et si

sévère envers ceux qui s'en dispensaient, qu'elle

refusait de conférer les ordres supérieurs à ceux

qui n'avaient pas exercé les inférieurs, (ju'elle ne

recevait personne dans l'état ecclésiasti(iue, qu'elle

ne l'attachât à quelque église pour l'y servir par les

fonctions de son ministère, et qu'elle déclarait que

sans cela les ordinations étaient irritx et inanes.

Nous voyoïis, enfin, qu'elle continue tellement dans

le dessein que tous les ecclésiasti(iues exercent leurs

fondions, que, nous parlant encore par la bouche

«les Pères assemblés dans son dernier concile œcu-

ujénique, i" Elle témoigne le désir qu'elle a que

5° Elle établit pour cela les interstices. 4° Elle prie,

elle exhorte, elle conjure tous les prélats d'y tenir

la main. N'est-ce pas assez pour faire connaître la

volonté d'une mère à ses enfants ; et bien qu'elle ne

punisse pas cette omission et celte négligence

comme autrefois, bien qu'elle ne menace pas à

présent des mêmes peines et de si grands châti-

ments, ne doit-il pas nous suffire que nous con-

naissions ce qu'elle désire, pour ne pas abuser de sa

bonté, et pour ne pas nous licencier à ne rien faire

que ce que nous voudrions, sous prétexte qu'elle se

contente de nous exhorter en mère, et qu'elle ne

nous menace pas en souveraine? Quoi! parce

qu'elle est bonne, faut-il que nous soyons mé-
chants? quelle injustice!

Pour notre promesse, elle nous oblige encore à

faire les fonctions des ordres que nous recevons :

c'est à quoi nous nous sommes engagés dans notre

ordination. Car, quand l'évêque, en nous la confé-

rant, nous en a marqué les fonctions en particulier,

ce n'a été qu'à dessein de nous y obliger, et nous y
avons suffisamment consenti et acquiescé par notre

silence; ce qui est si véritable, que si quelqu'un

s'approchait, disent les docteurs , même des ordres

mineurs n'ayant pas la volonté d'en faire les fonc-

tions, il commettrait un péché énorme, d'autant qu'il

profanerait et violerait un sacrement, le frustrant de

sa fin, c'est-à-dire le recevant pour une autre fin

que celle pour laquelle il est institué, qui n'est autre

que l'exercice. A moins donc que de nous rendre

parjure et frustrer en même temps Notre-Seigneur

de son désir, aussi bien que l'Eglise de son attente,

il faut nous résoudre à faire les fonctions des ordres

que l'on doit recevoir ; et c'est le grand engagement

que l'on contracte dans l'ordination, auquel il faut

que vous pensiez , et qui doit vous servir de pre-

mier motif pour vous convaincre sur ce sujet.

Le second motif qui doit porter les ecclésiastiques

aux fonctions et exercices de leurs ordres, sont les

grands biens qui en résultent : 1" à Dieu, 2° à l'E-

glise, 5° à celui qui les exerce. 1° A Dieu ; car toute

la sainte Trinité en est souverainement glorifiée,

d'autant que toutes nos fonctions sont autant d'actes

de religion très-parfaits, et qu'elles font que Dieu est

honoré des peuples. Car on voit par expérience qu'il

n'y a rien qui les anime tant à la dévotion que ces

fonctions bien faites. A la vue même de ces saints

et sacrés ministères, les libertins sont quelquefois

portés à rendre gloire et louange à Dieu, et à s'é-

crier comme ceux de l'Évangile : Bcncdictus Dcus

qui dédit polcstatem talent liominibus. (Maltli. ix, 8.)

2" A l'Eglise ; car 1° elle est par ce moyen toute

remplie de grâces à cause de ra|>plicalion des mé-

rites de la mort et passion de Nolrc-Scigneur qui se
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fait aux fultles par l'exercice de ces fondions. 2" à ce désordre ; car quelles fonctions avcz-vous faites

Tout le peuple en est édifié. 5° Les âmes du purga- depuis que vous êtes ecclésiastique? ne rougisscz-

toire en sont soulagées. Enfin, c'est pour lors que vous point quelquefois quand il. faut vous y appli-

ceite armée de l'Eglise militante étant si bien ran- qucr? n'en évitez-vous point les occasions autant

gée, parce que chacun se tient dans son rang, est que vous pouvez? n'auriez-vous pas honte s'il vous

rendue terrible et redoutable à ses ennemis. fallait servir à une Messe basse, balayer une église,

5° A celui qui les exerce; car, 1" c'est le plus nettoyer un autel, chanter une leçon, etc., etc.? Ne

grand honneur qu'il puisse recevoir, que de servir croyez-vous pas que cela serait trop ravalé pour

Dieu dans un ministère si relevé, et par des fonc- vous, et indigne de votre condition? N'en p.'\rlez-

lions si sublimes et qui surpassent infiniment tous

les emplois les plus considérables que l'on puisse

avoir chez les grands de la terre. 2" H reçoit tou-

jours de nouvelles grâces par cet exercice. o° Il se

remplit peu à peu de l'esprit ecclésiastique. 4° Il se

forme par ce moyen pour les ordres supérieurs. 5°

Enfin il apprend l'office divin, l'administration des

sacrements, les cérémonies, leurs significations, en

un mot, il s'instruit insensiblement de tout ce qui

regarde son état. En vérité, voudriez-vous bien ra-

vir à Dieu la gloire qu'il prétend de notre ministère,

frustrer l'Eglise des services et des avantages qu'elle

en attend, vous priver vous-même des avantages si

considérables que vous recevriez si vous vouliez

vaquer à ces fonctions? Qu'en dites-vous?

Mais si tout cela n'est pas suffisant pour vous faire

prendre la résolution de vaquer dorénavant à vos

fonctions, considérez enfin les grands maux qui nais-

sent de cette négligence, pour ne pas dire, de ce

mépris que font les ecclésiastiques de s'appliquer

aux fonctions de leurs ordres; et c'est le troisième

motif dont vous vous entretiendrez à présent. 1°

Cette négligence fait que les ministères sacrés sont

vilipendés, méprisés et considérés comme des choses

de néant, et tout à fait inutiles à l'Eglise. En eflet
,

quelle estime en pourraient faire les peuples, quand

ils voient des ecclésiastiques même qui les mépri-

sent et qui en font si peu d'état, qu'ils ne les exer-

cent pas seulement une fois dans toute leur vie ?

Faut-il s'étonner, après cela, si les hérétiques s'en

moquent et ne les croient pas d'institution divine?

Il faut donc en renouveler l'exercice , dit le concile

de Trente, si on veut en renouveler le respect. 2°

Cette négligence fait encore que les laïques et les

femmes même se mêlent dans ces fonctions et s'in-

gèrent de les exercer
;
qu'on voit des laïques servir

au sacrifice pendant que des ecclésiastiques rougi-

raient de le faire
;
qu'on voit des femmes même

orner les églises, parer les autels, avoir soin des

ornements, à la honte et à la confusion, et souvent

au scandale des Chrétiens et à la condamnation de

ceux qui y sont obligés par office. 5° Cette négli-

gence cause enfin une horrible confusion , et fait

que l'Eglise, qui est si belle et si ravissante par san

bel ordre, devient une horrible Babylone pleine d'un

épouvantable désordre. N'est-ce pas ce que nous

voyons à présent par l'indolence de la plupart des

ecclésiastiques qui s'engagent dans cet état sans y

vouloir servir?

Mais voyez si vous ne contribuez pas vous-mcmc

vous point aussi avec mépris, et ne mepnsez-vous

point même peut-être ceux qui les estiment et qui

s'y appliquent toute leur vie? N'évilez-vous point

même d'aller au service à votre paroisse et d'y as-

sister en surplis, de peur qu'on ne vous engage in-

sensiblement à y faire quelque fonction ? Examinez-

vous sur ce sujet, confondez-vous devant Dieu de

vos sentiments présents, regrettez le passé, priez

Notre-Seigneur de vous donner amour et zèle pour

vos fonctions.

Troisième point. Coopération. 1° Estimez toutes

les fonctions de votre ministère plus que les emplois

les plus relevés que vous pourriez avoir dans le

monde, puisque Dieu, les anges et les saints les es-

timent plus que toues h s grandeurs de la terre.

Quoi 1 ces fonctions que les saints Pères appellent

angéliques
,
que les empereurs appellent beatissima

ministeria, qui nous élèvent par-dessus toutes le»

dignités du monde
,

qui font courber devant nous

les princes, les rois et les empereurs, sont-elles avi

lies depuis le temps des apôtres ? Sommes-nous meil-

leurs que saint Etienne, saint Laurent, saint Vin-

cent, si célèbres dans l'Église? Etes-vous de meil-

leure maison que quantité de rois qui tenaient à

grand honneur de servir à la sainte Messe? Mais

oseriez-vous sans blasphème vous comparer à No-

tre-SeigneuF , lequel, dit saint Ambroise , sic ad

omnia se curvavit officia , ttl ne' lectoris qiiidem asper-

naretur officium. C'est ce qui doit vous faire prendre

une seconde résolution, qui est d'exercer avec

amour les fonctions de vos ordres , même des or-

dres mineurs, et de ne monter jamais aux ordres

supérieurs sans vous être exercés dans la pratique

des ministères inférieurs. Que si vous êtes déjà prê-

tre, ne cessez pas, dans les occasions d'exercer les

ministères inférieurs , afin de rendre service à l'É-

glise; et en lui satisfaisant pour vos négligences

passées, tâchez de réparer les péchés que vous avez

faits par ces omissions et ces négligences. 5° Pour

avoir plus d'occasion de les exercer et moins de pré-

texte de vous en dispenser , lâchez de vous attacher

à quelque église où vous portiez le surplis, et assis-

tez au service en habit décent les dimanches et les

fêtes ; vous ne l'aurez pas fait longtemps que vous

trouverez occasion de vous y employer.

1° Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites dans

l'oraison. 2" Demandez-lui pardon des fautes que vous

y avez faites. 5° Offrez-vous à la très-sainte Vierge, et

priez-la de vous prendre en sa sainte protection.

BoiQiET sriniTiEL. — Eijo dc(ji vos et posui vas ui
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eatis, et fructum afferatis , et frnctus vcster vianeat, lique, un emploi angéliquc, un emploi tout divin.

{Joun. XV, 16.) -r- Mens Christo dedila œque in ma- Apostolique ; car c'est là ce qu'ont fait les apôtres

joribus et in minoribus intenta est. (S. Hier.) toute- leur vie. Le caractère d'un véritable apôtre
,

Qui bene ministraverint, bonum gradum sibi acqtii- disent les saints , est de désirer ardemment le salut

rcnt , et multam fiduciam in fide quœ est in Christo des âmps , et son emploi est de s'y livrer unique-

ment : Vœ mihi si non evangelizavero ; nécessitai

mihi inciimbit. (/ Cor. ix, 16.)— Character vilœ

Jesu. {I Tint, ni, 13.)

XV e MÉDITATION, apostolicœ, sitire salulem animarum. — Omnibus
omnia factus, ut omnes salvos facerem... (1 Cor. ix

,

22.) Angélique; car c'est le ministère des anges; el

tous ces esprits, dit l'Ecriture sainte, sont appliqués

sans cesse à procurer le salut des élus : Omnes suni

adminislratorii spiritus in ministerium missi propter

eos qui liœreditalem capicnt salulis. {Hebr. i, 14.)

Divin
; car c'est l'occupation de Dieu même ; c'est

l'unique emploi de Jésus-Christ , et ainsi c'est coo-

pérer avec lui au salut des âmes : ce qui est , dit

saint Denis, la chose du monde la plus divine : Om-

nium divinorum divinissimum est cooperari Deo in

salulem animarum. Et il n'y a point, dit saint Gré-

goire, de pareil office ; faire des miracles, ressusci-

ter des morts, créer de nouveaux mondes, ce sont

de grandes œuvres, mais tout cela ensemble n'ap-

proche pas de la conversion d'une seule âme; et

c'est une faveur mille fois plus grande que Dieu nous

fait de nous appeler à cet emploi que s'il nous

avait associés à lui pour la création de tout le

monde , ou pour la résurrection de tous les morts :

Feci ego cœlum et terram, eadem facultute te donc ul

terram cœlum facias : acccndi ego luminaria, accende

tu illis cluriora, nam potes his qui in errore sunt lu-

vien veritalis accendere ; hominem facere justum gra-

tumque Deo potes ; vide quant te diligam qui majora

tibi faciendi tribuo potestatem. (S. Curysost.).j

2° C'est le plus agréable à Dieu de tous les em-

plois ; car il n'a rien tant à cœur que le salut de

l'âme ; il n'y a rien aussi , disent les saints, qui soit

capable de lui donner tant de joie. Cela lui plaît

tellement , dit saint Chrysostome, que quand vous

feriez de très-grandes pénitences
,
quand vous cou-

cheriez sur la dure et jeûneriez toute votre vie ,

quand vous donneriez tous vos biens aux pauvres
,

cela ne serait point à comparer à ce zèle du salut

des âmes ; car autant que l'âme est plus noble et

plus précieuse que le corps, autant l'emploi de ceux

qni travaillent au salut des âmes en confessant', ca-

téchisant, prêchant, est relevé au-dessus de ceux

qui soulagent les corps par de grandes aumônes.

Oh ! que vous seriez soulages , si vous aviez donné

plusieurs milliers de pistoles pour aumônes 1 Or,

vous faites bien davantage lorsque vous vous en»-

ployez au salut des âmes. Vous agréez même da-

vantage à Dieu dans ce zèle des âmes, que si vous

faisiez des miracles; car jamais, dit saint Chrysos-

Le premier motif qui vous oblige à travailler avec tome. Moïse ne plut tant à Dieu au milieu de tous

zèle au salut des âmes est l'excellence de cet cm- les prodiges qu'il opérait
,
que lorsque ,

transporté

ploi ; car c'est le plus noble , le plus agréable à Dieu de ce zèle des âmes, il intercède pour le ptniple avec

et le plus utile que l'on puisse avoir en cette vie. cette charité si ardente qui lui fait dire : Aut di-

V C'cbt 1(! plus noble ; car c'est un emploi aposto- mittc cis noxam, aut si non facis, dclc me de tibro

Que les ecclésiastiques doivent s'appliquer au service

des peuples, et du zèle qu'ils doivent avoir du salut

des âmes.

1° Meltez-vons en la présence de Dieu par un acte de foi

et d'adoralion. — 2° Renoncez à vos péchés el donnez-
vous à Jésus-Christ. — 3° Invoquez sou Esprit et re-

noncez au vôtre.

Premier point. Adoration. — Considérez le zèle

immense de Notre-Seigneur Jésus-Christ pour le

salut des âmes, et la charité tout extraordinaire

avec laquelle il travaille à ce grand ouvrage : il

descend pour cela du ciel en terre ; il s'y applique

uniquement et sans aucune interruption pendant les

trente-trois années de sa vie sur terre ; et après

y avoir employé ses prédications, ses conversations,

ses miracles, ses sueurs et ses veilles , ses larmes et

son sang, il en verse enfin jusqu'à la dernière goutte

sur le Calvaire ; il meurt sur la croix dans la vio-

lence de ses douleurs, et , tout brûlant du zèle de

leur conversion, il témoigne encore en expirant

l'extrême soif qu'il a de leur salut, qui n'a pu être

étanchée par ce cruel martyre, et publie hautement

qu'il n'y a rien qu'il n'ait fait et qu'il ne soit encore

tout prêt à faire et à souffrir pour la consommation

de cet ouvrage : ISihil ita gratum est Deo et iia curœ,

ut animarum salus, sicut clamât Paulus dicens : Quia

vult omnes homines salvos fieri. (S. Chrysost., hom. 3

in Gen.) — Silis mea salus vestra est, sitis mea te-

demptio vestra ; sitio fidem vestram
,
gaudium ve~

strum ; plus animarum quam corporis mei cruciat'us

me tenel. ( S. AuG.) — Admirez la bonté infinie de

ce divin Sauveur, et l'ardeur du zèle avec lequel il

a travaillé pour la conversion des âmes et pour la

vôtre en particulier. Adorez-le sous cette belle qua-

lité qui lui est donnée par le Sage, d'amateur des

âmes : Domine, qui animas diligis. {Sap. vu , 2.) Re-

merciez-le de tout ce qu'il a fait et souffert à leur

occasion. Aimez-le, louez-le et le bénissez.

Seco.nd point. Communion. — Tâchez de suivre

ce bel exemple que Notre-Seigneur nous donne.

Entrez en participation de ce grand zèle qu'il a pour

le salut des âmes, et disposez-vous 5 le procurer

par toutes les voies qui vous seront possibles. Or,

pour cela vous méditerez les trois motifs suivants

<iui nous y engagent, et que vous trouverez assuré-

ment très-puissants pour vous convaincre de l'obli-

gation très-étroite que vous en avez.
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quem scripsisti. (Exorf. xxxn , ô±) C'est là le chef-

d'œuvre tle son amour. La raison se tire : 1" de

l'amour que Dieu a pour notre àme ; car comme

elle est sa chère et bien-aimée possession , on ne

saurait lui donner plus de joie que de l'aider à la

rendre à jamais bienheureuse. 1" C'est que par ce

moyen on fait fructifier les mérites de Jésus-Christ

en les rendant utiles aux âmes au salut desquelles

on contribue. 5° C'est que par là on donne à Noire-

Seigneur la plus forte preuve d'une grande charité
,

en s'exposant soi-même pour le bien de ses frères ,

qui est le degré d'amour que Notre-Seigneur de-

mande à saint Pierre avant de lui donner cet em-

ploi , et qui est aussi le plus illustre témoignage

qu'on puisse lui en donner en celte vie.

5" C'est le plus uiile de tous les emplois, et son

Ht/lité paraît en ce que cela nous fait croître en vertu,

en grâce et en gloire. En vertu; car la vertu non-

seulement s'entretient, mais s'accroît par l'action et

l'exercice. Les prêtres, dit saint Clément d'Alexan-

lirie, connaissent et donnent une eau d'autant meil-

leure, que plus on en lire et plus on y puise, plus

elle est claire
;
que si l'on n'en tire point, l'eau crou-

pit et se corrompt bientôt, en sorte qu'elle devient

puante et engendre mille ordures et mille corrup-

tions. De même en est-il d'un couteau : quand on

s'en sert, il demeure toujours luisant
;
quand on ne

s'en sert plus, il se rouille. Le feu ne perd rien à

brûler, mais au contraire il gagne et s'accroît da-

vantage. Nous voyons même dans les sciences hu-

maines, que ceux qui enseignent les autres appren-

nent beaucoup en enseignant, et que c'est un des

meilleurs moyens pour se rendre capable. Il en est

de même dans la science du salut et de la perfec-

tion. En grâce; car c'est à ceux qui travaillent à la

communiquer aux autres, que Notre-Seigneur en

donne en abondance. C'est à eux, dit saint Chrysos-

tome, que convient particulièrement ce dire de

scr cet emploi de travailler avec zèle au salut des

âmes, est l'obligation particulière que vous en avet

comme ecclésiastique ; obligation que vous pouvez

tirer de trois principes : 1° de l'inslitulion ecclésias-

tique ;
2° du précepte et de l'usage de l'Eglise ; Z" des

châtiments de ceux qui y manquent.

l" L'état ecclésiastique est particulièrement insti-

tué pour ce dessein, et c'est pour cela particulière-

ment que Dieu a fait les prêtres. Ils sont, dit saint

Paul, choisis d'entre les hommes, afin de prier pour

leur conversion et afin d'offrir des sacrifices pour

leurs péchés. Ce sont des ministres établis pour dis-

penser ses sacrements et annoncer sa parole; ce

sont des pasteurs, des capitaines, des juges, des mé-

decins et des pères. Tout cela demande qu'ils s'ap-

pliquent particulièrement à servir les âmes
;
que s'ils

y manquent, dit saint Léon, avec quelle conscience

peuvent-ils prétendre à la qualité de prêtres, et as-

pirer à cet état du sacerdoce oîi l'on n'est pas pour

soi, où l'on ne vit pas pour soi, mais pour les autres;

et où, dit saint Thomas, on doit exprimer Dieu,

non-seulement selon ce qu'il est en lui-même, mais

autant qu'il influe dans sa créature. Ainsi l'état ec-

clésiasliqûe, dans son inslitution, demande que l'on

travaille au salut des âmes.

2° Le précepte, l'usage et l'esprit de l'Eglise le

demandent très-particulièrement ; car elle donne ce

zèle et cet emploi comme une marque de ses bons

ministres. Pendant fort longtemps elle n'a ordonné

jamais personne que pour ce ministère et pour tra-

vailler en quelque Eglise. Elle défend même encore

à présent d'en recevoir aucun qui ne lui soit utile.

En un mot, elle ne veut point de serviteurs qui ne

fassent rien, et elle défend d'en recevoir d'inutiles.

3° Les châtiments des prêtres qui ne travaillent

point pour le salut des âmes doivent nous y enga-

ger. Malheur à rpoi, dit saint Paul, si je ne travaille;

et c'est ce que tpus les ecclésiastiques ont raison de

Notre-Seigneur: Z)a<e, etdabitur vobis {Luc. vi, 38), dire. Malheur, 1" en ce que Dieu les ayant chargés

donnez, et on vous donnera ; et ce qui est dit ail-

leurs, que l'âme de celui qui fera du bien au pro-

chain sera engraissée, et que ceux qui rassasient et

enivrent les autres de l'amour de Dieu par ses divi-

nes faveurs, ce sont des nourrices des enfants du

prince, qui sont nourries des meilleurs mets de sa

table, afin que leur lait en soit plus excellent. En
gloire ; car elle est promise abondante à ceu,x qui

s'appliquent fidèlement à cet emploi. Ceux, dit le

Sage, qui prêchent Jésus-Christ et qui enseignent

aux hommes le chemin du salut, auront la vie éter-

nelle {Sap. III, 7); et ailleurs : Ils brilleront comme

des étoiles dans de perpétuelles éternités. {Dan. \u,ù.)

Et celte haute gloire que Jésus-Christ même possède

dans le ciel, n'est, au dire même de saint Paul, que

la récompense de ce qu'il a travaillé et donné sa vie

pour le salut des âmes. Jugez donc quelle est la

gloire qui est préparée à ceux qui l'imitent dans cet

emploi.

des âmes, il leur en fera rendre un jour un compte

terrible ; car, dit saint Chrysostome, si des maîtres

et pères de famille font rendre un compte si exact

à ceux qui ne sont chargés que de leurs affaires tem-

porelles, qnel compte Dieu ne fera-t-il point rendre

aux prêtres qui sont chargés par leur état de tra-

vailler à la sanctification des âmes, et auxquels il

confie le soin de leur salut 1 Sanguinem autem ani~

marum de manu vestra requiram. {Ezech. m, 20.) 11

est infiniment libéral quand il donne, mais il est in-

finiment sévère quand il redemande : Dentem pro

dente, oculiim pro oculo, animam pro anima. (Deul.

XIX, 21.) Malheur, en second lieu, en ce qu'ils se-

ront punis au jour du jugement suivant ce qu'ils au-

ront fait touchant cet emploi. Le Chrétien, dit saint

Chrysostome, sera puni pour n'être pas sanctifié
;

mais le prêtre sera puni pour n'avoir pas sanctifié

les autres; le Chrétien, pour ses propres actions, le

prêtre, pour celles des autres; le Chrétien, pour cô

Le second motif qui doit nous engager à cmbras- qu'il a manqué de faire on son corps ; le prclrc, pour
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ce qu'il a manqué de faire au corps de Jésus-Christ;

de sorte que si les Chrétiens qui n'ont pas eu soin

de glorifier Dieu en leurs corps ne doivent attendre

que de terribles châtiments, de quelles rigueurs

Noire-Seigneur ne punira-t-il point les prêtres qui

ne l'ont point voulu faire glorifier en son corps qui

est l'Eglise, et dans les fidèles qu'ils n'ont point voulu

travailler à sanctifier ! Autant d'âmes qui se seront

perdues par leur faute, par leur négligence et par

leur oisiveté, ce seront autant de voix de sang qui

crieront vengeance contre eux ; mais d'une manière

cffrovable ; et ce seront autant de sujets d'une nou-
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comme tous les docteurs en demeurent universel-

lement d'accord, que ne doit-on point dire de Yen-

Irême nécessité spirituelle, et comment pourrez-vous

vous trouver innocent devant Dieu, comment pou?-

rez-vous vous excuser à son jugement, comment évi-

terez-vous votre condamnation, si vous ne vous

employez pas autant que vous pouvez, à retirer ces

âmes de leurs misères, et à travailler à leur salut?

Jusque à présent vous aviez peut-être cru que

cela ne vous était que de conseil, que le comman-
dement n'était que pour ceux qui avaient quelque

cure, quelque bénéfice à charge d'âmes , ou qui

velle peine et d'une nouvelle, d'une effroyable dam- étaient attachés à quelque église
;
que parce que

nation, en sorte que, si on le peut dire, l'âme d'un

prêtre sera autant de fois damnée qu'il y aura d'â-

mes perdues qu'il aurait pu soustraire, qu'il aurait

pu rappeler à Dieu, qu'il aurait pu sanctifier par l'ad-

minislralion des sacrements, par la prédication de

la parole de Dieu, par ses avis, ses conseils, ses bons

vous n'en aviez point de la sorte, vous n'étiez point

dans cet engagement; que c'était assez de dire votre

bréviaire et la sainte Messe, et d'ailleurs de ne point

offenser Dieu, et de ne point donner de scandale.

Confondez-vous de vos sentiments et dispositions

passées ; humiliez-vous-en devant Dieu, et deman-

cxcmples,?ou par quelque autre manière. Quelle épou- dcz-lui le zèle des âmes, la fidélité et le courage

vantable damnation! Malheur, en troisième lieu, en

ce que, même dès cette vie. Dieu les châtie horrible-

ment pour cette négligence; car de là viennent les

délaissements de Dieu, les abandons, les soustrac-

tions des grâces, les dérèglements et les désordres

qui surviennent, la paresse, les inquiétudes et scru-

pules, et mille autres peines qui suivent la malédic-

tion que Dieu prononce contre les prêtres qui ne

font rica. Approfondissez bien ces considérations,

car elles vous feront bien connaître l'obligation que

vous avez, comme ecclésiastique, de travailler à

convertir les âmes et de contribuer à leur salut.

Le troisième molifquidoitnous obliger, mais très-

étroitcmcnt, à travailler à cet emploi, est le peu

d'ecclésiastiques qui s'y appliquent. Car c'est une

chose étonnante de voir qu'il y en ait à présent un

si grand nombre dans l'Eglise, et qu'il y en ait pour-

tant si peu qui y travaillent. Jamais plus de prêtres,

dit sainî Bernard, mais jamais moins d'ouvriers :

des paroisses désertes, des villes incultes, des dio-

cèses à l'abandon, des provinces entières dans le

délaissement des choses du salut, et presque partout

des peuples dans la dernière ignorance, et des âmes

qui se perdent pour n'avoir pas les instructions et

les secours nécessaires ; c'est de qjuoi vous ne sau-

riez douter. Or, sur ce fondement, pensez à ces trois

nécessaires pour vous appliquer toute votre vie à tra-

vailler à leur salut.

Troisième point. Coopération. — 1° Résolvez-vous

de considérer dorénavant les occasions de travailler

au salut des âmes comme une des plus grandes fa-

veurs que Dieu puisse vous faire , et tâchez de va-

quer à cet emploi de la manière que votre condition,

vos talents , vos forces et l'avis de votre directeur

vous feront connaître que Notre-Seigneur le désiro

de vous , sans que vous vous découragiez pour les

fautes que vous pourriez y commettre. Car en tra-

vaillant avec amour, vous ne laisserez pas d'être

plus agréable à Dieu au milieu de vos fautes, à cause

de la charité qui les couvre
,
que si vous demeuriez

oisif, 2° Voyez en particulier ce que vous pouvCE

faire pour sauver quelques âmes , et résolvez-vous

de l'entreprendre avec cœur. Si vous ne pouvez pas

prêcher, ne pourriez-vous pas au moins catéchiser,

confesser, administrer quelque autre sacrement; vi-^

siler les hôpitaux, y donner quelque petit mot d'ins-

truction et de consolation aux malades? En un

mot , tâchez de faire pour cela ce que vous pouvez
,

au lieu de vous appliquer à une infinité de choses

inutiles ou dommageables. 5° Si vous n'êtes pas en-

core en état de vous occuper de la sorte , et que

vous ayez encore besoin de passer quelque temps à

fertiles réflexions. La première, combien il y a d'à- l'étude pour vous disposer à cet emploi, prenez

mes au monde qui se perdent et qui se damnent tous garde à quatre choses. La première, de bien cm-

les jours, faute de secours et pour n'avoir pas de ployer tout le temps que vous avez. La seconde, de

bons prêtres qui travaillent avec zèle à leur salut.

La seconde, combien il y en a entre ce grand nom-

bre qui sont véritablement dans l'extrême nécessité,

et qui ne peuvent trouver de secours ; combien <iui

demandent du pain, et qui ne trouvent personne ((ui

leur en donne. La troisième, si l'on est obligé de se-

courir et de donner l'aumône à ceux qui sont dans

l'extrême nécessité corporelle, et cela sous peine

n'étudier que ce qu'il faut pour cela, et ce qui peut

vous être utile pour travailler au salut des âmes. La

troisième, aussitôt (|ue vous en saurez assez pour

cela , et que vous reconnaîtrez par l'avis de votre

directeur la volonté de Dieu qui vous porte au tra-

vail , de ne point écouter ni l'oisiveté qui pourrait

vous en détourner, ni la curiosité naturelle qui pour-

rait encore vous porter à étuditM- davantag(> , mais

de péciié mortiîl, sous peine de se rendre coupable de vous y sacrifier de tout votre cœur. La qua-.

de leur :uort, sous peine de damnation éicrncllc, liicmc , en attendant que ce temys de travail soi^
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venu, tSchez de procurer toujours le sakit de toutes

le^ âmes que vous pourrez, par toutes les voies qui

vous seront possibles dans votre état et selon le

temps présent. Vous en trouverez beaucoup d'occa-

sions : un petit mot de Dieu h propos dans une

conversation, une vérité de l'Evangile, une pratique

de perfection fortement appuyée , un désaveu de

cette méchante maxime, un petit mot au pécheur,

une communion pour un autre , un bon exemple à

tous.

Remerciez... Priez... Offrez...

Bouquet spirituel. — Si diligis me
,
pasce oves

meas ; polerat dicere : Si me amas , Petre
,
jejnnia

exerce, super nudam humum dormi , vigila continen-

ter, injuria pressis patrocinare , orpliaiiis patrem le

exhibe; nunc vero prœtermissis omnibus his
,

qiiid-

nam ille ait ! Pasce oves meas. (S. Chrvsost.) — Si

me diligis , non te pascere cogita , sed oves meas ;

sicut meas pasce, non sicut tuas; gloriam meam in

eis quœre, non tuam ; lucra mea, non tua. (S AuG.)

— Bcatus ille scrvus quem cum venerit Dominus
,

ittvenerit sic facientem. {Luc. xii, 45.)

XVI" MÉDITATION.

De la pauvreté ecclésiastique.

ï" Pensez que Dion vous voit, et faites un acte de foi et

d'adoralion.;— 2° Ueconnaissez-vous indigne de paraître

devant une si grande majesté, et après avoir renoncé à

vos péchés et à vous-même, unissez-vous à Jésus-
Christ pour paraître en son nom en la personne de son
Père. — 5" Invoquez son Esprit et renoncez au vôtre.

Premier point. Adoration. — Adorez Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ dans l'amour tout extraordinaire

qu'il a pour la pauvreté, et dans l'exemple tout à

fait admirable qu'il vous en donne ; car, 1° c'est

une chose digne d'étonnement et de vénération , de

voir qu'ayant droit par sa naissance à tous les biens

de la terre , et en étant le maître , il s'en est néan-

moins si universellement dépouillé en venant dans

.e monde, qu'il a voulu naître dans une étable, privé

de tout, mourir sur la croix, dépouillé de tout, vivre

sur la terre dans une indigence de tout ,
jusque-là

même que quelquefois il n'avait pas seulement de

quoi se couvrir, de quoi s'entretenir et de quoi se

nourrir avec ses disciples. Oh 1 le rare exemple de

pauvreté! adorez le Fils de Dieu qui vous le donne,

et étonnez-vous de voir qu'il se dépouille de la sorte

pour vous remplir, et qu'il s'appauvrit pour vous

enrichir par ce moyen des richesses de sa grâce et

de sa pauvreté : Propter nos egenus factus est, ut

ejus inopia ditaremur. {II Cor. viii, 9.) 2" Admirez

comme il a tellement aimé cette vertu
,
que non-

seulement il a été très-pauvre lui-même , mais il a

encore voulu avoir un père très-pauvre , une mère

très-pauvre , des disciples très-pauvres , et pauvres

jusqu'au point qu'il leur a expressément défendu

d'avoir ni or ni argent en leur possession, et qu'il ne

les a reçus qu'après qu'ils ont renoncé à tout ce

qu'ils avaient et à tout ce qu'ils pouvaient préten-

dre en cette Tic. 5° Admirons encore comme il a

tellement chéri cette vertu, que pour la rendre toute

aimable à ses sujets, à ses disciples, à ses enfants,

il a voulu que ce fût la première loi de son royaume,

la première leçon de son école, la première maxime

de sa famille , laquelle fit le bonheur et la félicité

de tous ceux qui voudraient vivre dans son service :

Beati paupercs
,
quoniam ipsorum est regnum coelor

rum. {Mattli. v, 5.) Adorez cette conduite, et re-

merciez, louez, aimez, bénissez ce divin Sauveur

de tout ce qu'il a fait pour rendre cette vertu re-

commandable et en établir l'amour en votre cœur.

Deuxième point. Communion. — Outre ces raisons

générales qui obligent tous les Chrétiens à aimer la

pauvreté , comme la bicn-ainiée du Fils de Dieu , et

à s'occuper fidèlement aux exercices de cette ver4,u

selon les occasions qui s'en présentent, il y a plu-

sieurs motifs bien considérables et bien pressants

pour y engager très-particulièrement tous les ecclé-

siastiques. En voici trois principaux que vous pour-

rez méditer à présent.

Le premier est l'engagement particulier et tout à

fait pressant oîi l'Eglise vous met de pratiquer cette

vertu ; mais comme ce qu'elle fait sur ce point est

très-remarquable, nous pouvons, ce me semble, le

réduire à trois chefs : le premier, à la profession

qu'elle nous a fait faire; le second, à la manière

dont elle nous l'a fait faire ; le troisième, aux soins

qu'elle apporte et à ce qu'elle fait pour nous obliger

de l'accomplir et pour nous ôter toutes les excuses

sous lesquelles nous pourrions prendre le prétexte

de nous en dispenser.

1° Pour la profession qu'elle nous en fait faire,

vous n'en sauriez douter ; elle a été trop solennelle

et trop publique pour l'avoir oubliée ; ressouve-

nez-vous seulement de votre parole : Ne excidat

quomodo in tonsura, quando electus es in sortem

Domini , renuntiasti ignomijiiœ sœculari. Ce fut au

jour de votre tonsure que vous protestâtes, au pied

des saints autels, que vous vouliez prendre Notre-

Seigneur pour votre part et pour votre héritage : Demi'

nus pars hœredilatis mcœ et calicis mci {Psal. xv, 5) ;

c'est ce que vous dîtes hautement, clairement, intel-

ligiblement quand l'Eglise vous reçut au nombre de

ses clercs. Vous vous en souvenez bien et vous le

savez. Mais peut-être ne savez-vous pas, ou du moins

ne faites-vous pas assez de réflexion à ce qui est

renfermé dans cette profession et à ce que vous."

avez promis par ces paroles : c'est à quoi il faut que

vous pensiez ; sachez donc que c'est une profession

que vous avez faite d'un total dénùment, d'un véri-

table détachement de tous les biens du monde et

d'une très-parfaite pureté : Oportet ut clerici qui in

sortem luereditatis Domini danlur, absque ulh impe-

dimenta sœculi Dec servire sludeant , ut pauperes

spiritu esse contendant, ut congrue illud Psalmistœ

dicere possint : Dominus pars hœredilatis meœ. C'est

ainsi que tous les saints et l'Eglise même nous l'ex-

pliquent; et pour vous faire connaître jusqu'où doit

aller ce dcnùmeni et celte grande pauvreté dont voug
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avez fait profession, vous remarquerez que dans le

sentiment de tous les saints Pères, il y a trois choses

qui y sont renfermées.

La première est que vous vous êtes engagé à prendre

Notre-Seigneur pour votre unique portion et pour

votre seul héritage. Cela mérite que l'on y pense;

et il y en a peu qui le conçoivent. Yous n'avez donc

pas seulement protesté que vous le preniez pour

une partie de l'héritage que vous en attendiez ; oh

non ! l'Eglise ne vous aurait pas reçu clerc à cette

condition ; c'est pourtant où est l'illusion commune,

et à quoi la plupart des ecclésiastiques se trompent.

On croit qu'on ne l'a pris que pour une partie des

biens auxquels on prétend, et qu'ainsi l'on peut sans

scrupule, s'attacher encore aux autres biens terres-

tres, les aimer avec lui, et les rechercher tout comme

si l'on n'avait rien promis sur ce sujet dans la ton-

sure, et c'est en cela que la plupart sont abusés.

Toutefois ce n'est ni le sens ni la vérité de vos pa-

roles; car vous avez dit et protesté que vous preniez

Notre-Seigneur pour votre loi, votre portion, votre

héritage : Qui cum Proplieta dicit : Pars mca Dominus

[Psal. Lxxii, 26), niliil extra Dominum liabere potest;

c'est-à-dife que vous ne vouliez que lui, que vous

vous contentiez de lui, que vous vous dépouilliez

volontiers de toute autre prétention, et que pour le

posséder vous renonciez de bon cœur à tous les

biens du monde. Voilà en substance le contenu de

votre promesse et la première chose que tous les

saints Pères déclarent y être renfermée : Qui cum

Proplieta dicit: Pars niea Dominus, si quidquam

aliud habuerit
,
pars ejus non erit Dominus ; v. g.,

si aurum, si argentum, etc., cum istis partibus Do-

minus fieri pars ejus tion dignalur. (S. Hieron.) L'E-

glise pourrait-elle vous parler plus nettement? C'est

là son intention ; je ne sais pas si telle a été la vô-

tre, mais vous l'avez promis, et c'est pourquoi per-

suadez-vous bien que quand vous avez dit . Dominus

pars, vous l'avez dit comme un enfant qui prend

son lot dans l'héritage de son père. Le lot qui ne

fait qu'une partie des biens du père, fait néanmoins

tout l'héritage du fils, et il ne peut pas justement

prétendre à autre chose dans les autres parties.

Ainsi Dieu ayant fait la distribution de ses biens, il

a mis à part les biens du monde et les richesses de

la terre, et c'est le lot et la part des laïques et des

séculiers : Tcrram dédit (iliis liominum ; mnh pour

les clercs, niliil accipient de possessione fratrum sua-

rum... t Ego pars et hœréditas eorum in medio filiorum

Israël, dicit Dominus. » {Levit. xix, 20.) Notre-

Seignour se donne tout seul à eux; quand donc ils

le prennent pour leur part en recevant la tonsure,

ils déclarent qu'ils renoncent à tous les autres biens

temporels et aux richesses de la terre ; ainsi quand

nous avons dit: Dominus pars, c'est tout connue si,

dans le sentiment des saints Pères, nous avions dit

et déclaré que nous nous contentions de Notre-

cuUalem
,
quomodo non erubescunt dicere : Dominus

purs liœreditatis mece? et c'est ce qui doit nous faire

connaître la seconde chose qui est renfermée dans

ces mêmes paroles, à laquelle vous vous êtes en-

gagé, et qui suit nécessairement de la première, qui

est de n'avoir plus aucune attache, aucun amour,

aucune affection pour tous les biens du monde ; car

comme par l'amour notre cœur entre en possession

de ce qu'il aime, ensorte que celui qui aime vérita-

blement les richesses du monde les possède encore,

au jugement de Dieu, quoiqu'il en soit dépouillé de-

vant les hommes : Pauper siquidem Dci in auimo

est, non in sœculo, dit saint Augustin, ne serait-ce

pas se moquer de Dieu et de son Eglise, de croire

qu'on n'a pas promis de ne point aimer les biens du

monde, ([uandon a promis d'avoir Jésus-Christ pour

son unique héritage et pour son unique possession ?

11 faut donc de nécessité ou désavouer tout à fait

notre promesse, ou reconnaître qu'en nous enga-

geant ainsi à prendre Jésus-Christ, nous nous som-

mes engagés en même temps à n'avoir plus d'affection

pour les richesses ni d'attache pour aucun bien do

la terre ; et c'est la seconde chose renfermée dans

notre promesse : Cui portio Dominus... niliil amara

débet prœter Dominum... unde qui aliud quœril quam

Dominum, nec ipse a; Domino clcclus cst^ nec ipse

elegit Dominum. La troisième chose qui suit néces-

sairement de la seconde, est que, puisque vous avez

protesté de ne plus aimer les biens du monde, vous

vous êtes donc en même temps engagé à ne plus les

rechercher quand vous ne les auriez pas, à n'avoir

plus de peine à quitter tous ceux que vous auriez, à

ne point regretter la perte de ceux que vous n'auriez

plus ; car autrement ce serait une marque certaine

que vous les aimeriez. Voilà en général ce que porte

votre erigagement ; approfondissez bien jusqu'où va

son étendue, et voyez par là jusqu'où doit aller votre

pauvreté. Ainsi, première chose qui nous fait con-

naître les soins de l'Eglise pour nous porter à cette

vertu, la protestation qu'elle nous en fait faire.

La seconde chose, qui n'est pas moins considéra-

ble sur ce sujet, est la manière dont elle nous fait

faire cette protestation ; car il y a trois circonstan-

ces notables qui l'accompagnent et qui fortifient

encore de beaucoup notre engagement. La première,

est qu'elle nous en fait faire une manière de pro-

messe.: car n'est-il pas vrai que vous l'avez promis?

Or vous savez quel est l'engagement d'une pro-

messe: on rougirait de ne pas la tenir; dans le

monde la parole d'un honnête homme est inviola-

ble, et y avoir manqué est un reproche qu'un homme,

d'honneur ne peut souffrir. En vérité, sera-t-il dit

(ju'on y soit si fidèle dans le monde, et qu'on n'y man-

que que pour Dieu ! Quelle honte ! quelle confusion !

quel reproche pour nous! 2" pour nous y engager

plus étroitement, elle nous l'a fait promettre dans le

temps où elle-même nous a aussi promis et s'est

Seigneur, et que pour le posséder nous renoncions engagée particulièrement à nous ; car elle nous Ta

h tout le reste : Quid in terra prwsnmunt liabcrc fa- fait promcltrc dans le temps où elle nous a donr.d
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la lonsure : or, alors elle nous a promis de nous faire qu'elle ne lui fasse faire celle promesse. C'est une

jouir de ses droits et de ses privilèges, et de nous

donner part à ses libertés, ses immunités et toutes

ses grâces, de sorte que la promesse qu'elle nous

a fait faire n'est plus une simple promesse, elle est

nmtuelle, ce n'est plus une protestation purement

libérale ,
purement gratuite, elle est onéreuse, elle

est de part et d'autre ; c'est-à-dire, en un mot, que

c'est une espèce de contrat et de convention qui

s'est faite entre vous et l'Eglise ; elle vous donne

ses biens et l'honneur de la cléricature, mais en

même temps vous vous donnez à elle avec engage-

ment de la servir avec détachement et une très-

parfaite pauvreté. Voilà le contrat réciproque ; or

vous savez quelle est l'obligation de ces sortes de

conventions réciproques, et combien le lien en est

étroit : car ce n'est plus un engagement de fidélité,

mais il est de justice. 3° Pour nous obliger par un

troisième titre, elle nous l'a fait faire hautement,

publiquement, solennellement, au pied des saints

autels, à la face de toute l'Eglise, entre les mains

de l'évêque qui la reçoit au nom de Notre-Seigneur

et de toute l'Eglise ; en un mot, dans des circons-

tances si saintes, et avec des cérémonies si pleines

de religion, que nous pouvons dire que d'y manquer

ensuite ce n'est plus manquer seulement à la fidélité

et violer la justice, mais c'est manquer ouvertement

à la religion ; et voilà jusqu'où va l'étroite obligation

où l'Eglise nous met de pratiquer la pauvreté : elle

nous y lie par un triple lien, et nous y contraint

obligation qu'elle impose à tous, elle est générale, il

n'y a point de dispenses ; vous ne sauriez donc avoir

aucun fondement, ni même aucun prétexte pour dire

que vous ne l'avez pas faite.

Oh ! mais, je n'y pensais pas quand je l'ai faite :

c'est la seconde excuse ; je n'entendais pas ce que

je disais; je n'avais point su que cela portât un tel

engagement. Ah 1 vous ne l'avez point su ! tant pis

pour vous! Pourquoi vous êles-vous si précipitam-

ment engagé dans cet état? que ne vous êtes-vous

fait instruire auparavant? pourquoi vous y êtes-vous

ainsi jeté en étourdi? Encore une fois, tant pis pour

vous! De plus, l'Eglise pouvait-elle faire autre chose

que de vous en avertir , et de vous expliquer elle-

même votre promesse? Or c'est ce qu'elle fait dans

l'avertissement aux tonsurés qu'elle met dans son

pontifical, où elle leur dit qu'ils tiennent dans la loi

nouvelle, le même rang que tenaient dans l'ancienne

loi les lévites, à qui il était expressément ordonné de

ne rien posséder sur la terre, et de se contenter de

Dieu seul. C'est l'avis qu'elle leur donne ,
et l'obli-

gation qu'elle dit qu'ils contractent dans la tonsure.

Mais, après tout, si après cela vous prétendez encore

n'en avoir point été averti; si vous dites encore que

vous n'avez point entendu ce que vous avez dit, si

vous prétendez avoir été trompé en ne comprenant

point ce qui était renfermé dans votre promesse, et

qu'ainsi vous n'êtes point obligé de tenir votre

parole ; à la bonne heure , ne la tenez point ;
mais

par la fidélité, la justice et la religion : or, funiculus renoncez donc au contrat que vous avez fait avec

triplex difficile rumpitur, particulièrement quand il l'Eglise; car c'est sur votre parole que l'Eglise vous

serre de si près que font ces trois vertus. a conféré la tonsure et vous a donné part à ses

La troisième chose que fait l'Eglise , est qu'elle grâces et à ses immunités. Si donc vous ne tenez

nous Ole toutes les excuses que nous pourrions pas la parole que vous lui avez donnée, vous n'avez

prendre pour nous dégager de cette obligation et aucun droit de retenir ce qu'elle vous a accorde

nous dispenser en ce point de notre devoir. Il y a sur cette promesse ; car c'est la nature de ces con-

trois principales excuses qui peuvent être , à mon

avis, plus ordinaires. La première serait de se per-

suader qu'on n'a pas fait cette promesse; la seconde

serait d'avouer ingénument qu'on l'a faite, mais qu'en

la faisant on n'a jamais prétendu s'engager de la sorte;

la troisième serait de dire qu'on aurait oublié ce qu'on

aurait promis. Or, c'est à quoi l'EgUse remédie d'une

manière admirable; et elle prévient tellement ces ex-

cuses par sa conduite
,

qu'il faut avouer que nous

serons éternellement inexcusables, si nous ne nous

lendons pas fidèles à cette promesse. Car 1° pour

nous ôter tout fondement de pouvoir dire que nous

n'avons point fait cette promesse, non-seulement

elle nous la fait faire hautement à la face de toute

l'Eglise, et en présence de témoins irréprochables,

mais encore elle en fait une loi générale pour tous

ceux qu'elle reçoit à la tonsure, en sorte qu'elle

n'en dispense jamais ; et quelque talent, quelque

science
,
quelque sainteté

,
quelque capacité qu'elle

puisse remarquer en une personne, et quelque con.-

sidérables que soient les avantages qu'elle puisse

espérer de ses services , elle ne la recevra jamais

trais. Ainsi , ou tenez votre parole , ou si vous ne

voulez pas la tenir , renoncez à votre tonsure , et

reprenez l'ignominie de l'habit séculier.

Oh! mais, je suis engagé dans les ordres sacrés et

je ne puis plus m'en dégager, je ne puis plus quitter

et retourner au siècle. Vous ne le pouvez plus ! Si

vous ne le pouvez plus, il ne vous reste qu'une voie,

faites-en pénitence toute votre vie ; et pour le pre-

mier point de votre pénitence, Fcnoncez à ce que

vous n'avez pas droit de posséder , et meltez-vous

dans le dénùment que l'Eglise demande. Ce ne vous

est donc pas une excuse suffisante de dire que vous

ne saviez pas ce que vous promettiez en recevant

la tonsure.

Enfin l'Eglise vous Ole la troisième excuse qu«

vous pourriez tirer de l'inadvertance ou de l'oubli-

car elle vous met dans la nécessité de ne l'oublier

jamais et d'y penser toujours. Voici trois choses

qu'elle fait pour ce sujet : 1" elle vous donne un

nom qui vous en rappelle sans cesse le souvenir,

elle vous appelle clerc. Et que signifie ce mot de clerc ?

Elle nous l'explique ellc-racmc , afin que vous n'en
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doutiez pas : Nec aliud qnœrat clcricus
,
quant ut

Dominum htj^reditate possideat ; hoc cnim in Grœco

nomcn clerici sonat, et c'est ainsi que tous les saints

lentendent : Clericus interpretetur vocabulum sutim,

et nominis de/initione probata , nitalur esse quod

diciliir. Il faut donc ou que vous ayez oublié votre

nom , ce qui n'est pas facile encore , ou que vous

reconnaissiez de bonne foi l'obligation qu'il vous

impose. 2° Quand vous auriez oublié votre nom
,

elle vous oblige de porter continuellement la tonsure

et de la renouveler pour cela de temps en temps.

Pourquoi cette tonsure, celte couronne et cette

coupe de cheveux renouvelée de temps en temps
,

sinon pour vous avertir sans cesse de votre promesse,

et vous tenir toujours présente l'obligation que vous

avez de renoncer aux biens du monde, et de retran-

cher l'affection pour toutes les richesses terrestres,

comme étant des superfluités et des excréments

auxquels nous ne devons pas avoir plus d'attache

qu'à nos cheveux que nous retranchons avec joie,

cl que nous faisons couper sans douleur? 5° L'Eglise

nous donne un habit qui nous couvre tout le corps,

et qui par son extérieuH que nous avons toujours

présent, et qu'elle veut être simple, modeste, pauvre,

sans ornement, nous avertit sans cesse de la pauvreté

dont nous avons fait profession. Après cela, que

pouvons-nous dire pour notre excuse, et ne faut-il

pas avouer que nous sommes coupables, si nous ne

voulons pas renoncer aux richesses du siècle, et nous

détacher des biens du monde? Voilà le premier

motif qui nous engage à la pauvreté comme ecclé-

siastiques , l'engagement indispensable que nous

avons contracté.

Le second, sont les grands avantages que les ec-

cléfeiastiques retirent de la pauvreté. En voici trois

entre beaucoup d'autres, auxquels vous pourrez par-

ticulièrement vous arrêter. Le premier est une pos-

session de Dieu plus pleine, plus entière et plus

abondante ; car, comme nous venons de dire, Jésus-

Christ se donne plus pleinement à eux en échange

de ce qu'ils ont tout abandonné pour son amour.

C'est ce qu'il dit plus particulièrement aux premiers

prêtres de la loi nouvelle, et, en leur personne, à

tous les ecclésiastiques qui, imitant leur exemple,

se dépouilleraient pour lui de tous leurs biens: Vos

qui reliquistis omnia , centuplum accipielis. {Mattli.

XIX, 29.) Car qu'est-ce que ce centuple qu'il leur pro-

met en récompense de leur détachement, sinon la

possession qu'il donne de lui-même à proportion

qu'on se détache pour son amour ? C'est ainsi que

les saints Pères l'expliquent: Iste enim Deiim possi-

dere incipit. — Ea est portio quant tcrrcnœ partes

adœquare non possunt... An non centuplum liubet qui

implclur spiritu, et Chrislum hubel in pectorc? \o\Ia

la récompense que reçoivent les ecclésiastiques dès

celle vie : s'en peut-il voir une plus grande ? c'est le

premitîr avantage que leur procure la |)auvreté.

Le second, qui nous est encore rapporté par les

wints Pères, est une entière liberté d'esprit ([n'ap-

porte avec soi le dénûmenl des biens du monde. Une

àme dont le cœur est plein de l'affcclion des biens

du monde n'est jamais' en repos; elle est toujours

inquiétée, toujours embarrassée, toujours agitée ;

rien ne la contente ; et gémissant sous le dur empire

de la cupidité qui la lient esclave, elle ne peut trou-

ver une parfaite paix ; elle est comme ces personnes

qui élaienl autrefois condamnées aux métaux; elle

souffre d'étranges martyres, et ne trouve point de

relâche dans ses travaux et dans ses peines. C'est le

motif dont se sont servis les saints Pères pour en

détourner les ecclésiastiques. Mais ajoutons, pour le

fortifier, que lorsque, par l'amour de la pauvreté et

par le détachement des biens du monde, elle se sent

délivrée de celte servitude, qu'elle se voit dégagée

de la tyrannie de sa convoitise sous laquelle elle gé-

missait, et que, déchargée du poids de ses richesses,

elle voit ([u'elle respire avec une pleine liberté,

qu'elle s'élève à Dieu sans peine, qu'elle s'apphque

au prochain sans intérêt, qu'elle s'acquitte de ses

emplois avec désintéressement, elle entre dans une

telle satisfaction, que la joie de son cœur, jointe à la

paix que Dieu lui donne, lui fait goûter cent fois

plus de consolations dans la disette, qu'elle n'en avait

éprouvé dans la plus grande abondance : Pro centu-

pla affcciutim terrenorum spéciale yaudium et pretio-

sissimœ cliaritatis jucundilas centupla major atque

prœclarior. Et voilà la félicité souveraine de cette

vie; mais c'est particulièrement le bonheur des ec-

clésiastiques pauvres que les saints Pères appellent

pour ce sujet bienheureux dès cette vie: Beati filii

quorum tola est in charitate patris stibstantia, beati

filii quibus tota manet in obseqtiio patris et in ejus

cullura possessio.

Enfin, le troisième avantage que les ecclésiasti-

ques reçoivent de la pauvreté est la force tout ex-

traordinaire qu'ils ont dans cet état pour attirer les

âmes et gagner les pécheurs. Car enfin, quand on

voit un évêque dégagé de tout, qui renonce à tout,

qui se prive de tout, il n'y a personne qui ne l'ad-

mire, qui ne l'estime, et il n'y a point de pécheur

qui ne se rende. Il est vrai qu'il n'y a rien de plus

rare, mais il faut avouer aussi qu'il n'y a rien déplus

puissant pour enlever les cœurs. Si cxaltatus fucro

a terra, disait autrefois le Fils de Dieu, omnia tra-

ham ad me ipsum {Joan. xii, 52) : « Quand je serai

élevé de la terre, j'attirerai tout a moi. » Je ne m'en

étonne pas, dit saint Bernard ; cl moi-même, dit ce

saint, j'ose bien dire avec assurance que si j'éutis

élevé de la terre, c'est-à-dire si j'en étais bien sé-

paré et tout à fait dégagé, j'enlèverais tout; et il n'y

a personne qui ne piU en dire autant. Un ecclésias-

liiiue bien séparé de la terre et de tous l<>« biens du

monde, il n'y a rieh qu'il ne soit capable de faire,

il n'y a personne qu'il ne soit capable d'enlever et

de porter à Dieu, quand il faudrait même pour cela

faire des n)iracles. Voyez cela en la personne du

prince des a|>«)tres : il ne parle pas souvent de la

pauvreté, ukus il dit uuc fois qu'il n'a ui or ui ar*^
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gcnt, argentum et aiirum non est milii ; mais voyez mine plus s'il y a des Ames ;\ gagner, mais s'il y a du

la conséqnence qu'il en lire, qnod autem habeo, hoc bien à acquérir; et de là vient que, s'il se présenle

tibi do : In nomine Domiiii Jesu simjc et ambula.

(Act. m , 6.) Voilà la suite de sa pauvreté, la puis-

sance de guérir les malades, de faire marcher les

boiteux ; il n'y a rien qui ne cède cl ne se rende à

lellicace el à la force de la grâce d'un denùment to-

tal et d'une parfaite pauvreté. Tels sont les avanta-

ges que nous procure celte vertu, et le second mo-

tif qui nous engage à son amour.

Enfin, le troisième motif qui doit engager les ec-

clésiastiques à un grand amour de la pauvreté, sont

les périls extrêmes et presque inévitables où ils sont

exposés sans cet amour. C'est le motif de saint Hi-

laire: Periculosa est cura vcUcditcsccre ; ingenti peri-

cuio saccrdotes, qui Ecctesiœ oculi sunl, curis pccuniœ

et familiarium renim incretnenli$ occupantur. Les pé-

rils en sont très- grands. Je ne m'arrête point ici

aux périls où l'on met les âmes, et où l'on expose la

gloire et la réputation du clergé, nous en avons assez

parlé ailleurs ; je me contenterai de considérer ceux

où s'expose l'ecclésiastique même qui n'aime pas la

pauvreté : or, il y en a trois terribles : le premier

regarde la vocation ; le second regarde les emplois
;

le troisième regarde ses actions et toute sa conduite.

Péril, 1° pour sa vocation ; car il est en danger évi-

dent de ne point s'engager dans celle où Dieu l'ap-

pelle ; car enfin, quand on ne sait que faire ni que

devenir dans le monde, quand on n'a pas même de

quoi y subsister, quand on s'y voit dans une telle in-

digence qu'on n'y trouve pas même de quoi y pou-

voir vivre, et que d'ailleurs on voit quelque béné-

fice qu'on peut espérer dans l'étal ecclésiastique
,

qu'on peut y avoir quelque établissement, ou du

moins qu'on y gagnera aisément sa vie, oh I qu'il est

difficile de ne pas croire qu'on y est appelé ! et ainsi

l'on y entre sans scrupule, et l'on s'y engage facile-

ment sans examiner à fond si Notre-Seigneur y ap-

pelle. On croit que c'est assez qu'on y trouve de

quoi vivre et ce qu'on ne trouverait pas ailleurs. Au
contraire, si Notre-Seigneur appelle à l'état ecclé-

siastique, et qu'on craigne d'être abandonné de ses

parents, qu'ils ne donnent plus la subsistance ordi-

naire, qu'ils menacent de déshériter, ou qu'on ap-

préhende de n'avoir pas la même part à leurs biens,

on n'oserait se résoudre, on s'arrête, et ainsi on

n'entre point dans l'état ecclésiastique quand Dieu

y appelle, on y entre quand Dieu n'y appelle pas
;

et de façon ou d'autre on n'est point dans sa voca-

tion. Voilà où l'on en est réduit quand on n'aime

pas la pauvreté. Songez bien à ce (juc c'est que d'ê-

tre dans un état où Dieu n'appelle pas, et vous ver-

rez jusqu'où va ce premier péril touchant la voca-

tion où l'on se trouve, lorsqu'on n'a pas l'amour de la

pauvreté
;
péril donc de prendre toute autre vocation

que celle où Dieu appelle.

Péril, en second lieu, touchant les emplois, de ne

point travailler à ce que Dieu désire : car on ne con-

sidère plus que les emplois plus lucratifs, on n'exa-

un bénéfice, la première chose qui vient dans l'esprit

est de demander combien vaut-il? Si l'on veut tra-

vailler, on ne s'informe que de la récompense qu'on

doit attendre, et de la sorte on se met en péril de

faire tous les jours toute autre chose que ce que Dieu

veut ; car, quand même on voudrait examinersa sainte

volonté, on est tellement aveuglé par cette affcctioa

de l'or et de l'argent que donne la crainte de la pau-

vreté, qu'on n'est plus en état de la bien discerner :

et comme on n'est plus dans une entière indifférence,

parce qu'on ne veut point être dans une si grande

pauvreté, on fait toujours pencher la balance du côté

qu'on désire, et l'on ne se persuade jamais qu'il ap-

pelle où l'on ne trouverait pas de quoi vivre. Et de

là vient ,
qu'en troisième lieu , on s'expose au péril

de ne rien faire qui vaille pendant toute sa vie, et de

tout perdre à la mort : car 1° que pouvons-nous at-

tendre en ne faisant pas la volonté de Dieu ? C'est ne

rien faire que de ne pas faire ce qu'il désire ;
2" N'a-

vons-nous pas sujet, après avoir ainsi agi par la vue

de quelque revenu temporel que la crainte de la pau-

vreté nous a.fait envisager dans nos actions, n'avons-

nous pas, dis-je, tout sujet de craindre à la mort

cette sentence : Amen, dtco vobis, recepislis mercedetn

vestram? (Mattli. vi, 2.) Et enfin, cela étant, exami-

nez bien si ce n'est pas s'exposer à tout perdre que

de se trouver en cet état, et voilà pourtant où en sont

réduits les ecclésiastiques qui n'aiment pas la pau-

vreté. Voyez comment vous vous comportez sur cette

matière, et si vous avez sujet de craindre; quel sen-

timent vous avez à l'égard des richesses et de la pau-

vreté. Vous tenez -vous détaché des biens que vous

avez ? Ètes-vous content de ceux que Dieu vous donne ?

N'en désirez -vous point, et n'en recherchez - vous

point davantage? Etes-vous prêt à vous priver même
de ce que vous avez ? En faites-vous usage comme il

désire? Donnez-vous tout votre superflu sans en faire

aucun amas? Ne vous privez-vous point même quel-

quefois du nécessaire pour servir vos frères dans

l'extrémité de leurs besoins? Examinez sur cela vos

sentiments ; confondez-vousdevantDieu, et demandez

bien la grâce d'aimer et d'embrasser, à son exemple,

la divine pauvreté!...

Troisième point. Coopération. — 1° Résolvez-vous

de ne vous attacher jamais aux richesses, et, dans la

conviction que la foi vous donne des malheurs qu'elles

apportent et de la difficulté de se sauver, renoncez-y

même extérieurement, en vous en privant, autant que

la providence de Dieu, l'état où il vous met, et ses

desseins sur vous peuvent vous le permettre. 2° Si

vous ne vous dépouillez pas de tout extérieurement,

faites du moins un saint usage de ce que vous aurez,

ne réservant jamais de superflu, mais l'employant en

aumônes et en bonnes œuvres, sans vous attacher

même au nécessaire, étant prêt à tout quitter avec

joie, si Dieu le demandait de vous. 5" Pour vous con-

serscr dans un véritable amour de cette vertu, cher-
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chez les occasions d'en pratiquer les actes, comme

de vous priver volontairement de quelques petites'

commodités, d'être bien aise quand quelque chose

vous manque, bien loin d'en murmurer, vous en

plaindre ou en devenir chagrin ; vous servir dans vos

habits, vos meubles, votre manger, des choses les

plus communes et nécessaires.

Remerciez Priez. . . . Offrez

Bouquet spirituel. — Tuas opes in pauperum va-

rios usus dispensa ; de te illud dicatur : « Dispersit,

dédit pauperibus ; justitia ejus vianet in sœculum

sœculi. » (S. Hier.) — Qui volunt diviles fieri, inci-

dunt in tentationem et laqueum diaboli, et desideria

tnulta inulilia et nocivaquœ mergunt homines in inter-

itum et perditionem. {/ Tint, vi, 9.) — Quam difficile

est diviles intrare in regnum cœlorum ! {Luc. xviu,

25.)

XVIP MÉDITATION.

De l'avarice des prêtres.

1* Mettez-vous en la présence de Dieu par un acte de foi

et d'adoration. — 2° Renoncez à vos péchés et à vous-

même pour vous unir à Jésus-Christ, et pour paraître

en son nom, en sa personne devant la majesté de Dieu

son Père. — 3° Invoquez son divin Esprit sur vous, et

renoncez au vôtre.

Premier point. Adoration. — Adorez Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ dans les belles leçons qu'il nous

donne contre l'avarice, et considérez particulière-

ment comme Jésus-Christ vous instruit sur l'affec-

tion trop grande et le désir déréglé des biens du

monde. Il avait tout droit sur les richesses ; il en

était le Dieu, le Seigneur et le maître ; il pouvait

les posséder avec équité, les retenir avec justice, les

dispenser ou s'en servir avec empire ; et néanmoins

à peine a-t-il voulu en avoir pour ses propres usa-

ges, et il passe sa vie dans un dénûment si univer-

sel de toutes choses, que, comme il dit lui-même,

Filius autem Iwminîs non habet ubi caput suum recli-

net. (Matth. v, 20.) Oh ! la belle leçon qu'il vous

propose 1 Considérez-le avec respect dans cet état
;

écoutez bien l'instruction qu'il vous y donne, et

vous trouverez qu'il vous y dit encore hautement

ce qu'il dit autrefois à ses apôtres : Videte et cavete

ab omni avaritia. {Luc. xii, 15.) Car que peut-

il y avoir de plus efficace pour vous ôter cette

grande attache aux biens du monde et régler l'ar-

deur de vos désirs, que de voir le Fils de Dieu se

dépouiller de tout pour l'amour de vous, et vous

dire ensuite : Prenez-y garde, et veillez avec atten-

tion pour tous préserver de toute sorte d'avarice :

Videte et cavete ab omni avaritia ? (Ibid.) Prenez-y

bien garde, dit saint Augustin ; mais à quoi pren-

drez-vous garde ? Faites attention que c'est votre

maître, votre Sauveur, votre avocat et votre juge

qui vous parle de la sorte, qui vous instruit, qui

vous commande
;
prenez garde que vous ne devez

pas lui refuser vos devoirs ; et prenez garde, outre

ces devoirs, de ne pas lui refuser celui de la créance

et de la fidélité qu'il vous demande ; c'est ce que

vous tâcherez de faire présentement, et la grùcc par-
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ticulicre que vous lui demanderez : i Cavete, » in-

quit, < ab omni avaritia, > prœcipit nobis veritas quœ

non fallilur ; audiamus, timeamus, caveamtis ; non

enim leviter habendum quando Dominus noster Re~

demptor, advocalus, judex, etc., non est levé quando

dicit : Cavete ; novit ille quantum sit mali, nos non

novimus , illi credamus : Cavete, inquit. (S. Auc,

serm. 196.)

Deuxième point. Communion. — Pour vous pré-

server de l'avarice, suivant l'avis de Notre-Seigneur :

Cavete ab omni avaritia, et pour vous mettre en état

de ne tomber jamais dans ce péché que saint Gré-

goire met parmi les irrégularités qui rendent un

homme indigne du sacerdoce, et qui pourtant a pres-

que infecté présentement tout le clergé, et qui rè-

gne malheureusement presque dans tous les prêtres,

considérez les motifs particuliers qui peuvent vous

obliger, comme ecclésiastique, de le fuir de tout

votre cœur. 11 y en a trois considérables auxquels

vous pourrez à présent faire attention.

Le premier sont les soins et la vigilance de

l'Eglise pour empêcher que ses ministies ne soient

coupables de ce crime : ces soins sont remarqua-

bles, et elle fait paraître en quatre choses le grand

désir qu'elle a de les en préserver. En premier Heu,

elle fait paraître ses soins et ses désirs par les avis

qu'elle donne aux ecclésiastiques sur ce sujet. Car,

1° en qualité de bonne mère elle les avertit de fuir

l'avarice, de veiller sans cesse pour ne point se lais-

ser surprendre au vain éclat de l'or et de l'argent,

d'être très-fidèles à éteindre toutes les convoitises

des biens de la terre, et d'apporter tous leurs soins

pour en étouffer jusqu'au moindre désir. 2° Afin

qu'ils apportent pour cela toutes les précautions

imaginables et qu'ils ne négligent rien pour s'en dé-

fendre, elle leur dit de le fuir comme la peste, c'est-

à-dire comme la chose du monde dont on se pré-

serve avec plus de soins. Voyez ce que l'on fait en

temps de peste
;
quelles appréhensions ! quelles pré-

cautions 1 quelle vigilance 1 quelle fuite ! C'est ce

que l'Eglise vous avertit de faire pour l'avarice,

qu'elle déclare être la plus dangereuse de toutes

les contagions. 5° Elle leur dit que s'ils ne l'évitent

soigneusement, ils seront bien plus coupables et

bien plus sévèrement châtiés que les laïques aux-

quels ils devraient donner bon exemple. D'où vous

pouvez conclure que si les avares, comme dit saint

Paul, même les laïques, n'entreront jamais dans le

royaume des cieux, et si ce vice en eux les engage :\

la damnation et à des peines éternelles, que ne

doivent point craindre les ecclésiastiques qui en sont

coupables I ne doivent-ils pas attendre un jour de

terribles châtiments ? Et s'il y en avait de plus

grands que l'enfer, ne seraient-ils pas réservés pour

1h punition de leur avarice ? Mais comme il n'y en a

point de.plus redoutables, ne peuvent-ils pas du

moins être bien assurés que dans l'enfer la plus sé-

vère de toutes les damnations leur sera réservée ?

Voilà la première marque des soins de l'Eglise pojir
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\ous préserver de i'avarice,

qu'elle vous donne sur ce sujet, cl sur lesquels vous

ferçz attention.

La seconde marque de ses soins et de son désir

est la manière dont elle nous fait paraître ce péché;

car elle nous le représente comme le plus opposé

aux principales et plus essentielles obligations des

ecclésiastiques. L'ecclésiastique a trois obligations

indispensables : 1° A l'égard de Dieu, il est chargé

de son culte et de sa religion ; c'est son affaire que

de s'y appliquer incessamment. 2° A l'égard de soi-

même, il doit se conserver dans une grande perfec-

tion ; car il en est donné au peuple comme le mo-
dèle. 5° A l'égard du démon, il doit détruire son

règne et anéantir son empire ; car il a été choisi

pour achever celte œuvre. Voilà les trois grandes et

fondamentales obligations des ecclésiastiques. Or,

c'est à quoi s'oppose directement l'avarice et les trois

vues que TEglise nous en donne. Car, 1° elle nous

propose ce vice, après l'apôtre saint Paul, comme
une idolâtrie : Avaritia, quod est idolorum servitiis

{Col. III, 5) : or qu'y a-t-il de plus opposé à la re-

ligion et au culte de Dieu dont le soin nous est

commis ? Rien ne le prolane d'une manière plus in-

fâme ; le libertinage s'en moque, la superstition le

corrompt, mais l'idolâtrie le détruit entièrement; et

entre toutes les sortes d'idolâtries, il n'y en a point

qui le détruise d'une manière plus honteuse que

l'avarice qui fait que l'on rend à l'or et à l'argent,

c'est-à-dire à un peu de terre et de boue, les hon-

neurs qui ne sont dus qu'à Dieu seul, et qui fait

qu'on lui sacrifie sa vie, ses travaux, son âme et son

salut. 2° L'Eglise nous représente l'avarice comme

la source de tous les péchés et comme la racine de

tous les vices. Or quelle idée pourrait-elle nous en

donner qui fût plus opposée à l'obligation que nous

avons à l'égard de nous-mêmes? Un ecclésiastique

doit être saint, puisqu'il est donné au peuple comme
un modèle de sainteté, de toutes sortes de vertus :

or, que peut-il y avoir de plus opposé à l'obligation

d'avoir toutes les vertus, que de porter en soi le

germe et la source de tous les vices? 3° L'Eglise

nous expose l'avarice comme un piège de l'ennemi

et un filet du diable : or qu'y a-t-il de plus con-

traire à ce que doivent faire les ecclésiastiques contre

le démon? Ils doivent le combattre et détruire son

règne et son empire, et l'avarice fait qu'ils en sont

eux-mêmes les esclaves et les captifs. Rien donc

de plus contraire aux obligations fondamentales des

ecclésiastiques, que l'avarice selon les vues que l'E-

glise nous en donne ; et c'est la seconde marque de

ses désirs et de ses soins, et ce qui doit vous en

donner horreur.

La troisième marque est qu'elle interdit même
aux ecclésiastiques tout ce qui a coutume d'entrete-

nir l'avarice, ou ce qui la fait naître plus ordinaire-

ment panni les hommes. Car, 1° elle leur retranche

toute sorte de trafics, de marchandises, de négoces,

et toutes ces occupations, ces emplois, ce commerce
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les avis importants d'affaires séculières qui sont presque inséparables do

l'avarice. 2° Elle ne peut souffrir même que par

quelque voie que ce puisse être, ils s'enrichissent à

son service, jusque-là qu'elle punit quand elle voit

des ecclésiastiques plus riches dans le clergé qu'ils

n'avaient été dans le monde avant de s'engager dans

cet état. 5° Elle ne veut pas même qu'ils fassent

des provisions et des amas de leurs biens, si ce n'est

pour la nécessité des pauvres et pour subvenir à

leurs besoins; et saint Augustin ajoute qu'il ne nous

est pas permis d'avoir de l'argent en réserve : En-

tliecam nobis habere non licet. (S. AuG. serm. 4, 6,

De divit.) A" Pour leur ôler toute attache à ce qu'ils

possèdent, elle désire qu'ils soient sur ce point dans

un tel dégagement, qu'ils ne s'en considèrent que

comme les économes, les dispensateurs, et jamais

comme les propriétaires et les maîtres. N'est-ce pas

là un remède des plus souverains contre l'avarice ?

et c'est la troisième marque du désir de l'Eglise pour

en préserver les ecclésiastiques.

Enfin, pour quatrième marque elle leur témoigne

qu'ils doivent être tellement éloignés de ce vice,

qu'ils n'en aient pas seulement l'apparence et le

soupçon : Ab ecclesiastico ordine omnis avariliœ sU'

spicio abesse débet. {Conc. Trid., sess. 21 De refor-

matione, c. 1.) C'est pourquoi dans les aumônes ef.

rétributions qu'ils reçoivent pour leurs travaux, dans

les droits mêmes qui leur sont dus, dans les avis

qu'ils donnent aux peuples touchant lesoblalions O'i

les autres redevances que la religion leur prescrit de

rendre à leurs pasteurs et à l'Eglise, en un mot,

dans toutes les circonstances de leur conduite, ilî

doivent se comporter avec une telle douceur, un

tel désintéressement, une telle charité, une telle

condescendance, qu'on n'y puisse pas même remar-

quer aucune ombre, ni apercevoir le moindre trait

d'avarice : Ab ecclesiastico ordine otnnis avarilice

suspicio abesse débet. Voilà les soins et les précau-

tions de l'Eghse pour vous donner horreur de l'a-

varice. Considérez-les avec attention, et vous trou-

verez assurément dans cette conduite d'une si bonne

mère, un puissant motif pour vous défendre de ce

vice.

Le second motif qui doit vous donner une étrange

horreur de l'avarice, sont les grands désordres, les

horribles sacrilèges, les épouvantables abominations

que produit dans l'Eglise l'avarice des ecclésiastiques.

11 y en a un très-grand nombre qui sont terribles :

vous vous arrêterez seulement à trois plus considé-

rables. Le premier est la perte des âmes; elles se

damnent par milliers, pour ne plus trouver dans les

prêtres avares les assistances et les secours néces-

saires à leur salut ; car l'avarice fait, 1° que la plu-

part ne s'appliquent plus à rechercher les moyens

de gagner des âmes ; ils ne travaillent plus à leur

conversion ; tous leurs soins aboutissent à amasser

de l'argent, et ils ne songent plus qu'à augmenter

leurs revenus. Ainsi quoique plusieurs aient du talent

pour la prédication, quoiqu'ils ne manquent pas de
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lumières, quoiqu'ils fussent capables de faire de

grands fruits dans l'Église, et de ramener beaucoup

de pécheurs par l'administration des sacrements, de

la parole de Dieu et par les autres fonctions de leur

ministère, néanmoins on voit que toute leur vie se

passe inutilement dans les intérêts d'une famille,

dans l'embarras de leurs affaires, dans la poursuite

de leurs procès, dans l'administration de leurs reve-

nus
;
quelquefois même les années s'écoulent dans

des saints, que les prêtres mériteraient d'être chassés

du sacerdoce comme en étant indignes. 2° De là vient

encore qu'on ne craint plus de les administrer aux

impudiques, et de les mettre entre les mains pro-

fanes et sacrilèges, et de les traiter avec irrévérence.

On absout des impénitents, on réconcilie des endur-

cis, on communie des indignes, on couvre tout, on

pallie tout, on cache tout sous l'éclat d'un peu d'or

ou d'argent qu'on espère, et on se laisse aveugler

des assujettissements et des servitudes honteuses où par l'infâme intérêt de quelque récompense qu'on

il y a quelque cure à attendre, quelque récompense

à espérer, et cependant les àmcs périssent en foule;

elles cherchent du secours et ne trouvent personne

qui les assiste : d'-où vient cela ? de ravarice des

prêtres qui leur fait chercher d'autres emplois qui

soient plus lucratifs. Mais, en second lieu, quand ils

s'appliquent même à servir les âmes, l'avarice fait

qu'ils ne se mettent guère en peine de les gagner à

Dieu ; car comme ils ont leurs intérêts en vue, et

que c'est leur principale intention, ils ne s'en em-

barrassent pas beaucoup, pourvu qu'ils s'enrichissent

et qu'ils y trouvent leur compte. De là vient que, si

ce sont des pauvres qu'on conduit, on les néglige, on

les abandonne dans les moindres dilficultés, et on

les laisse vivre sans instruction et mourir sans se-

cours
;
que si ce sont des riches, on les flatte, on

cherche à leur complaire, on condescend à leurs

passions, on couvre leurs défauts, ou pallie leurs

vices, on corrompt l'Evangile, quelquefois même

sans y penser, on les laisse vivre dans le désordre

et mourir dans le péché. D'où vient cela? on le voit

tous les jours, on ne veut pas perdre sa récompense :

on en a reçu de bons présents, et l'on en espère

bien d'autres. 5° Quand même ils travaillent dans

l'Église, quand ils y travaillent pour sauver les âmes,

l'avarice fait encore qu'ils les perdent par le mau-

vais exemple ; car comment persuaderont-ils le mé-

pris des richesses et le dégoût des biens du monde,

n'en étant pas eux-mêmes persuadés ? Comment re-

tirer les âmes qui s'y perdent, nous y trouvant

nous-mêmes enveloppés? Enfin, est-il difficile que

les âmes se croient en sûreté au milieu de l'affec-

tion déréglée des biens du monde, quand ils voient

une avarice insatiable régner dans les prêtres? Ainsi

l'avarice dans le clergé cause la perte d'une infinité

d'âmes : c'est le premier malheur qu'elle apporte

dans l'Eglise.

Le second est qu'elle profane les sacrements et les

mystères, et tout ce qu'il y a de plus vénérable, de

plus saint et de plus sacré dans la religion; car cUa

met tout à prix d'argent; elle fait tout entrer dans

le commerce ; et de là vient, 1° qu'on achète les bé-

néfices, qu'on vend les sacrements, qu'on marchande

les choses saintes, qu'on ne les donne plus que pour

un certain prix, qu'on ne dit [dus même la sainte

Messe que pour gagner de l'argent, cl mille autres

abominations qui font souvent que la religion ne

passe plus dans l'esprit des peuples que pour un

coramcrcc infâme, cl qui font, dans le sentiment

en attend; et de là vient, en troisième lieu, qu'on

n'épargne pas même le Fils de Dieu, qu'on étend

jusque sur lui sa passion, qu'on le vend, qu'on le

livre entre les mains de ses ennemis, en un mot,

qu'on met à prix comme fit Judas le sang de Jésus-

Christ pour en retirer quelque profit. Quel excès de

fureur ! quelle abomination ! quel sacrilège ! Et néan-

moins n'est-ce pas ce que font les prêtres avares,

qui, pour un misérable intérêt de quelques deniers,

le sacrifient sur l'autel seulement pour y gagner leur

vie, et ne craignent point de le donner aux fidèles

quoique peu préparés, pour ne pas perdre le pain

quotidien qu'ils en attendent! Voilà le second mal-

heur que produit dans l'Eglise l'avarice des prêtres,

la profanation des sacrements, des mystères et de

Jésus-Christ.

Enfin, le troisième malheur est la diffamation du

clergé, qu'elle cause en trois manières : 1" en faisant

paraître les ecclésiastiques intéressés, ce qui fait

qu'on ne prend plus en eux aucune créance, et que

ne les considérant plus que comme des profanes qui

cherchent à s'établir sur la terre, on s'en défie, on

les a pour suspects, et on ne conserve plus l'estime

et le respect qui sont dus à leur éminenle dignité,

2° En faisant qu'eux-mêmes se rabaissent à des em-
plois vils, abjects, et à des occupations profanes,

serviles et honteuses àleurministère, et à la dignité

de leur ordre : on ne les considère dans les maisons

des séculiers que comme des serviteurs ; on ne le»

met aussi qu'au rang de ceux qui tiennent le der-;

nier Heu dans une famille; on les traite, en un mot,

du dernier mépris. 5° En faisant que cette pureté,

cette sainteté, cet éclat qui rend le clergé vénérable

à tous les peuples par réminence de ses vertus, et

terrible à ses ennemis par la vigueur et le bel ordre

de sa conduite, soit tout à fait obscurci par les usu-

res, par les simonies, par les injustices, par les tra-

fics honteux, des commerces infâmes et surtout par

le renversement de toute la discipline ecclésiastique

et de tout l'ordre de l'Eglise. Car c'est ce que l'on

voit présentement confondu et presque tout aboli

d'une manière épouvantable, par l'avarice insatiable

des prêtres, qui convertit les prophètes en magi-

ciens, les apôtres en démons, et (jui fait, selon le

dire d'un grand Pape, que la maison de Dieu devient

une caverne de voleurs, et qui donne sujet à l'Église

de se plaindre d'être ainsi traitée par ses propres

enfants. Examinez seulement ce que vous en rc-

inaruucz tous les jours et vous serez forloment con-
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vaincu des maux que cause dans l'Eglise ravarice

des ecclésiastiques, et du second motif qui vous

oblige de l'éviter.

Le troisième motif sont les châtiments de Dieu sur

les ecclésiastiques avares; ils sont épouvantables.

En voici trois exemples que vous considérerez à loi-

sir. Le premier est celui de Giezi qui, étant servi-

teur d'un prophète, nous est une figure des clercs qui

sont sous les prêtres dans les ministères inférieurs.

Il prit quelque argent d'un prince qu'Elisée avait

guéri, et aussitôt il fut puni d'une lèpre incurable.

Le second exemple est celui de Judas qui figure

ceux qui sont dans l'Eglise élevés aux ministères

supérieurs. L'avarice le fait tomber dans l'oubli de

Dieu, disent les Pères, de l'oubli dans la trahison

de son Maître, de la trahison, dans une mort épou-

vant.ible, et de la mort dans l'enfer. Le troisième

Gsi celui des enfants du grand prêtre qui nous figu-

rent ceux qui sont dans les ministères sacrés. Ils se

laissèrent aller à l'avarice, et, possédés de cet esprit,

ils voulurent un jour tirer quelque profit d'un sa-

crifice qu'ils offraient, et prendre ce que les règles

de ia Synagogue ne leur permettaient pas, et dans

cet instant ils périrent misérablement par les flam-

mes de la justice divine, et furent ensevelis tout

vivants dans l'enfer, pour s'être laissés consumer

auparavant eux-mêmes par leur propre convoitise.

Voilà le châtiment de l'avarice, 1° pendant la vie,

séparation et délaissement de Dieu ; c'est ce que dé-

signe la lèpre ;
2° à la mort, le désespoir ; c'est ce

que représente l'abandon de Judas; 5" dans l'éter-

nité, l'enfer ; c'est ce qu'exprime la raort des enfants

du grand prêtre. N'est-ce pas assez pour vous faire

craindre ce vice ?

Peut-être croyez-vous que, quand vous en seriez

coupable, vous n'auriez pas tant sujet de la crain-

dre, parce que vous ne vous laisseriez point aller à

de si grands excès : Judas l'aurait bien cru comme
vous, dans le commencement ; mais vous y serez

trompé comme lui, si vous ne l'étouffez de bonne

heure. C'est un feu que l'on n'éteint pas comme on

veut, quand il est embrasé. Il va plus loin qu'on ne gneur Jésus-Christ vous instruisant avec une charité

nuiis par quelque voie que ce puisse être. Que si la

Providence vous en donne , considérez-vous en

comme l'économe, et non comme le maître ; mais si

elle ne vous en donne point, ne vous en mettez pas

on peine : Non enim in nbimdantia liomiuis , viu.

ejus, dit Notre-Seigneur, mais vita m voluiUate ejus.

(Luc. XII, 15.) 3" Ne faites point d'épargnes et d'à

mas inutiles des biens que vous avez , mais dépen-

sez-les en bonnes œuvres autant que vous en aurez

le moyen : Non entm solus avarus est qui rapit , sed

eliam ille avarus est qui cupide servat sua. (S. AuG.,

serm. 19G, De temp.)

Remerciez.... Priez.... Offrez....

Bouquet spirituel. — IncUna'cor meum intestin

monia tua , et non in avaritiam. Ignominia sacerdo-

tis est propriis studere diviliis. (S. Hieron.) — Caven-

dum est summopere a sacerdotibus ut ab avariliœ

peste quœ est idolorum servitus, et a cupidilate quœ

radix omnium malorum est , suosque sectatores a re^

gtio Dei excludunt , se compescant. {Concil. Paris.,

sub Ludov. et Loth.) — Omnis fornicator, aut im-

mundtis, aut avarus non habel hwrcditalcm Cliristi et

Dei. {Eplies. v, 8.) — Dives effectus sum, inveni tnilii

idolum. {Ose. xii , 8.) — Argcntum et aurum sunl

simulacra avarorum ; avaritiu per universa vitia ani-

mam supplantât. (S. Grec, Paslor.) — Avaritia re-.

ccptaculum omnium vitiorum, inextricabilis nequitiœ

fomcs. (Lass. )
— Clericum ex inope divitem faetum

quasi quamdam pestcm fuqe. (S. Hieron., ad Nepol.)

— Animarum salutem inquirere sacerdos , non tu-

era terrena débet. {Concil. Cabillon.) — Qui stipen-

dia Ecclesice in suos convertit usus, scriba est et pha-

risœus, similisque .Judœ perdito. {Concil. Paris, vi,

an. 829.)

XVllP MÉDITATION.

Dm bon usage que les ecclésiastiques doivent faire de

leurs biens.

i° Adorez Dieu que ia foi vous découvre ici présent. —
2° Unissez-vous à Jésus-Clirist et renoncez à tout vous-

même.—3° Invoquez son Esprit, el renoncez au vôlre.

Premier point. Adoration. — Adorez Notre-Sei-

pense, et comme ce vice n'a point de bornes, point

de limites, qu'il n'y a point de considérations qui

l'arrêtent, point de lois qui le retiennent
;
qu'il n'y

a rien de si saint, de si sacré qu'il ne viole, vous en

devez tout craindre, si vous ne l'étouffez dans sa

racine, et si vous n'apportez tous vos soins pour

l'éviter en tout.

Demandez-en particulièrement la grâce à Notre-

Seigneur, et confondez-vous devant lui de n'avoir

pas été sur ce point assez vigilant et fidèle par le

passé.

Troisième point. Coopération. — i° Résolvez-vous

de renoncer à l'affection des richesses et à l'amour

de tous les biens du monde ; et pour cela n'en par-

lez jamais'avec estime , et considérez souvent les

malédictions de l'Evangile sur ce sujet, afin de vous

accoutumer à leur mépris. 2° N'en recherchez ja-
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toute particulière de l'obligation de faire un saint

usage de vos biens. Non-seulement il vous en donne

l'avis dans lEvangile : Faites, dit-il, des aumônes du

bien que vous avez. « Quod superest date eleemosy-

nam.i {Luc.w, 41.) Employez vos richesses«n bon-

nes œuvres ; faites-vous-en des amis pour le ciel ;

non-seulement il promet de grandes récompenses à

ceux qui suivront cet avis', le pardon de leurs pé-

chés, la sainteté, le paradis : Redime iniquitates tuas

misericordiis pauperum. {Dan. iv, 24. j — Beneficen-,

ticB et commutiionis nolite oblivisci ; ialibvs entm lios--

tiis promeretur Deus. {Hebr.wu, 16.)—Venife, bene^

dicti Patris mei,possidete regnum, etc.; esurivienim,

et dedislis mihi manducare {Matth.%\\, 34, 55);

mais encore il faut connaître les châtiments de ceux

qui n'y seront pas fidèles ; car il propose plusieurs

paraboles sur ce sujet , et dans toutes, selon la re-

2G
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marque de Vaint Chrysostome, celui qui n'a pas bien

usé de son argent est puni. Les vierges, dit ce saint,

n'ont pas ravi le bien d'autrui, mais elles n'ont pas

donné le leur ; celui qui cache son talent dans la

terre n'a pas dérobé ce qui était à un autre, mais il

a manqué à faire profiter ce qu'on lui avait mis en-

tre les mains ; et ceux qui n'ont rien donné à ceux

qui avaient besoin de pain, ne sont pas tourmentés

pour avoir usé d'exactions et de rapines, mais parce

qu'ils n'ont point fait part de leur biens aux néces-

siteux.... Après tout, il déclare que c'est la grande

source de la damnation des réprouvés. Remerciez

ce divin Sauveur de cette importante leçon qu'il

vous donne , et rendez-lui vos autres devoirs dans

la vue de la bonté qu'il a pour vous et des soins par-

ticuliers qu'il prend de vous instruire.

Second point. Communion. — Pour faire connaître

plus en détail l'obligation que vous avez de faire un

saint usage de vos biens , et d'employer en bonnes

œuvres tout ce que vous pourrez de votre revenu, et

même des fruits de vos travaux , arrêtez-vous avec

attention aux trois réllexions suivantes; elles vous

fourniront trois puissants motifs pour vous en faire

connaître l'importance.

La première regarde les grands besoins qui sont à

présent dans l'Eglise, à quelques-uns desquels vous

pourrez assurément remédier, si vous employez pour

cela une partie de votre bien. Approfondissez un

peu cette première réflexion , et voyez combien de

personnes qui se perdent , combien de créatures

qui s'abandonnent , combien de Catholiques qui se

pervertissent, combien de fidèles, en un mot, qui

se damnent par la tentation de la nécessité, et tout

cela parce qu'ils n'ont pas de quoi se retirer do la

misère. Il y a des royaumes entiers dans l'aveugle-

ment, de grandes provinces dans l'ignorance, des

viiics considérables dans le désordre , des diocèses

dans l'abandon total
,
pour ne pas y trouver de quoi

entretenir de saints prêtres, y envoyer de fréquentes

missions , y retenir de bons curés. Ne voit-on pas

même partout quantité d'ecclésiastiques ignorants,

paresseux , vicieux
,
qui sont un scandale à l'Eglise

non-seulement par un fond de libertinage qui les

dérègle, mais pour ne pas trouver des communautés

qui soient assez fondées pour les recevoir, et qui

aient assez de revenus pour faire cette dépense?

Ne voit-on pas, d'ailleurs, dans beaucoup de lieux,

quantité de paroisses délaissées, d'églises très-mal

servies ou tout à lait ahandonnées, des lieux saints

tellement négligés qu'à peine sont-ils en état, par

un excès de pauvreté, qu'on puisse y faire les saints

Ollices et y célébrer les adorables mystères , et où

même Jésus-Christ se trouve dans un état qui fait

horreur ? Enfin , combien de grandes œuvres qui

pourraient remédier à uJie partie de ces désordres,

demeurent sans succès I Combien de saintes entre-

prises qui échouent! Combien d'admirables desseins

qui ne sauraient éclorc pour n'y avoir personne (lui
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qui y sont nécessaires! Je ne parle point en détail

du soulagement des pauvres dans leurs nécessités

corporelles qui sont extrêmes : les spirituelles sont

encore plus touchantes ; vous en voyez assez tous

les jours , vous n'en savez que trop et des unes et

des autres : il est impossible que vous en doutiez ,

pour peu que vous vouliez y faire attention. Or il

est impossible aussi que vous doutiez que vous pour-

riez aisément remédier à une partie de ces désor-

dres, et sulfire au moins à quelques-uns de ces be-

soins, si vous vouliez y employer une partie de voire

bien. Car enfin, qu'est-ce qui vous empêcherait de

donner quelque chose dans une paroisse pour y
avoir un saint ciboire, pour y acheter quelques or-

nements, pour aider à y entretenir un bon prêtre,

pour y avoir un maître d'école, pour y faire une

mission , pour y assister les pauvres , pour y secou-

rir les abandonnés, pour y avoir soin des miséra-

bles ! Si vous ne donnez que du pain, dit saint Gré-

goire de Nysse, un autre pourra donner du vin , un

autre un habillement ; ainsi la nécessité
,
qui ne

pouvait être soulagée par le secours d'un seul, ces-

sera au moins par la charité de plusieurs. Moïse

même , continue ce saint , ne reçut pas d'un seul

homme , mais de tout le peuple, ce qu'il employa au

tabernacle. Les uns donnèrent de l'or, les autres de

l'argent, selon qu'ils étaient plus ou moins riches,

et les pauvres mêmes donnèrent des peaux : Panpe-

res vero vel pelles, vel pilas caprarum. {Exod. xxxv,

2G.) Si dans les nécessités pressantes on ne voit pas

que tout le monde contribue de la sorte, et qu'ainsi

on ne puisse pas remédier à tous les besoins de l'E-

glise , du moins y aura-t-il quelqu'un de soulagé par

eeque vous donnerez. Ainsi laissez faire les autres;

mais, soit qu'ils contribuent ou ne contribuent pas,

voyez toujours ce que vous pouvez faire de votre

part, c'est la première réflexion à laquelle vous de-

vez vous arrêter ; il y a des besoins auxquels vous

pourriez remédier en y donnant de votre bien
;
pen-

sez-y sérieusement.

Mais ensuite pour une seconde réflexion, méditez

bien que si vous pouvez remédier à quelqu'une de

ces misères en donnant une partie de votre bien,

comme vous ne doutez pas que vous ne le puissiez,

vous êtes obligé de le faire, et vous ne sauriez vous

en dispenser sans péché. Approfondissez bien cette

seconde réflexion. Or voici trois ou quatre fonde-

ments qui vous y serviront, et auxquels vous pour-

rez vous arrêter. 1" Quand la misère du prochain

est extrême, et qu'on peut y apporter quelque re-

mède, tous les saints Pères, tous les docteurs, tous

les casuislos universellenienl demeurent d'accord

(lu'on est obligé sous peine de péché de le secourir.

Pour lors l'assistance qu'on lui donne n'est plus

simplement de conseil, elle est de précepte; ce

n'est plus seulement une œuvre de miséricorde, c'est

une action de justice ; ce n'est plus une œuvre de

surérogalion, c'est nue auivre d'obligation, c'est-à-

veuille contribuer à la dépense et fournir, aux frais _
dire, en un mot, qu'on ne peut y manquer sans



805

crime : Si non pavisti , occidhti

Je;ui le ilil en termes formels, c'est un article de

foi : Qui liabncrit substanliam liujns viundi, et vide-

rit fralrem siium nccessitiitem habere , et clauserit

visccra sua ab eo, quomodo charitas Dei manet in

eo? (I Joan. ni, 17.) Or vous demeurez d'ac-

cord que, dans le temps où nous sonunes, il y a des

uiisères et des besoins extrêmes dans l'Eglise, aux-

quels nitMne vous pourriez remédier en y em-

ployant votre bien ; la réflexion précédente ne vous

permet pas d'en douter, et vous n'en connaissez que

trop de cette nature ; avouez donc que vous êtes

coupable, si vous ne l'employez pas à ce dessein,

et si vous manquez d'en faire un saint usage.

2" L'obligation eu est d'autant plus étroite, que ce

ne sont pns ici seulement des misères corporelles,

mais il y en a beaucoup de spirituelles, dont le sou-

lagement est d'une obligation d'autant plus grande,

qiie rànie est plus noble que le corps, la grâce plus

excellente que la nature, la vie divine plus relevée

que la vie naturelle. Si donc, dans une extrême mi-

sère corporelle qui n'est pourtant que naturelle, qui

ne fait souffrir que le corps, qui ne peut le priver

que d'une vie misérable, on est obligé néanmoins

d'y apporter tout le soulagement que l'on peut, que

sera-ce de le refuser dans les misères spirituelles

qui vont à tourmenter l'âme, à lui ravir la grâce, à

étouffer sa vie divine ! Jugez de ce que peut être ce

crime au jugement de Dieu. 3° Ou votre bien est

un bien de l'Eglise, ou quelque autre bien. Si c'est

un autre bien, soit que vous l'ayez eu par succes-

sion, soit que vous l'ayez acquis par vos travaux,

vous ne l'avez, à le bien prendre, qu'en dépôt;

vous n'en êtes que le dispensateur. Dieu seul en est

toujours le premier maître ; et, s'il vous le donne,

c'est, dit saint Chrysostome, et avec lui tous les

saints Pères, avec cette condition, qu'après en avoir

pris ce qui est nécessaire pour vous et votre famille,

si elle est dans le besoin, vous donnerez le reste

aux pauvres, vous en secourrez les misérables,

vous en assisterez l'Eglise dans ses besoins ; en un

mot, c'est à la charge que vous l'emploierez ea

bonnes œuvres ; et si vous vous persuadez, dit ce

saint
,
qu'il n'y ait que les biens ecclésiastiques qui

portent cet engagement, et que Dieu vous les ait

donnés à cette charge, vous ne connaissez pas bien

ni les desseins de Dieu qui vous les donne, ni vos

propres obligations. Il faut en faire un saint usage ,

et si vous ne les employez de la sorte, sachez qu'il

n'y a pas moins de mal, dans le sentiment des saints

Pères, à ne pas revêtir un homme nu, qu'à lui dé-

rober son vêtement, à ne pas lui donner le pain

qui lui est nécessaire, qu'à lui ôter celui qu'il a, en

un mot, à ne pas vouloir lui donner ce qui lui ap-

partient ,
qu'à le lui enlever contre sa volonté :

comme votre bien vous est donné à condition de le

donner dans les grands besoins, le superflu en ap-

partient aux pauvres, aux misérables, à l'Egnse ;

ensoric que si vous le refusez, vous commettez,
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(S. AiG.) Saint disent les saints, une injustice. Un larcin, une ra-

pine, et, selon saint Grégoire de Nysse, vous êtes un

tyran, un inhumain, un barbare, un crud, ou plu-

tôt une bêle farouche, carnassière, insatiable, plus

avide, plus impitoyable que les bêtes. Que si vos

biens sont des biens ecclésiastiques, il est constant

que si vous ne les employez pas en bonnes œuvres,

outre les crimes que nous venons de dire, vous y

ajoutez encore le sacrilège. Car ces biens sont le

patrimoine de Jésus-Christ, le revenu du crucifix,

l'héritage des pauvres, comme les nomment les

saints, ce que l'Eglise exigeait autrefois avec une

telle exactitude et une si grande rigueur, qu'elle ne

voulait pas même que les ecclésiastiques qui avaient

du patrimoine se servissent pour leurs besoins des

biens de l'Eglise, parce qu'elle les regardait unique-

ment comme le bien des pauvres pour l'usage des-

(juels ils devaient être employés. Enfin, de quelque

nature que soient vos biens, étant vous-même ec-

clésiastique, 1" vous devez être comme les nuées,

c'est la comparaison même de l'Ecriture. Or les

nuées, dit saint Grégoire, ne retiennent point l'a-

bondance des eaux dont elles sont pleines ; mais

elles la répandent sur la terre dans ses sécheresses

et ses besoins. 2° Vous devez être comme des fon-

taines publiques où chacun puisse puiser selon ses

besoins. 3" Vous devez être enfin comme les époux

de l'Eglise , les pères des peuples : secourir votre

épouse dans ses besoins, et assister vos enfants

dans leurs misères. Voyez après cela si l'obligation

que vous avez de faire un saint usage de vos biens

n'est pas considérable, et plus grande que vous ne pen-

sez ; c'est la seconde réflexion que vous devez faire.

La troisième réflexion est que non-seulement

vous pouvez remédier à ces grandes misères et

à ces extrêmes besoins que Ton voit à présent de

toutes parts, comme vous l'avez aperçu dans la

première réflexion; non -seulement le pouvant

vous le devez , comme vous venez d'apprendre

dans la seconde ; mais le pouvant et le devan!,

vous serez étrangement puni au jugement de Dieu,

si vous ne le faites pas ; c'est ce que vous devez con-

sidérer à présent. Car, 1° tous les pauvres, tous les

misérables, tous les nus, tous les nécessiteux , que

vous pourriez assister et que vous n'aurez pas se-

courus, se trouveront devant le tribunal redouta-

ble et demanderont justice à Dieu contre vous ;

ils crieront : Vengeance, justice, point de miséri-

corde à celui qui n'a po'nt voulu en faire pen-

dant sa vie. Oh ! que ces cris seront à redouter, lors-

qu'ils seront portés devant le tribunal et aux oreil-

les d'un Juge offensé en ses membres, qui dit qu'il

écoute les cris des pauvres et les désirs des misé-

rables, qui proteste qu'il ne fera point de miséri-

corde à celui qui n'aura point voulu la faire. En

vain, dit un Père de l'Eglise, les péchés accusent^

devant le tribunal de Dieu celui que le pauvre ex-

cuse : Sine causa peccata accusant quem pauper ex-

cusât ; mais en vain aussi toutes nos bonnes œu-;



807 OEUVRES COMPLETES DE M. TRONSOM

vres nous environnent à la mort , et en vain
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paraîtront-elles devant le tribunal de Dieu pour

nous défendre, si les pauvres que nous n'aurons

pas secourus y sont pour crier justice contre nous

et demander vengeance. 2° Il y aura d'autant plus

de sujet de craindre pour nous, si nous ne faisons

pas un bon usage de notre bien pendant la vie, que

tous ces cris se feront contre nous, sans qu'il y

ait personne qui parle en notre faveur et qui entre-

prenne notre défense : Nullus erit qui dicat : Do-

mine, di(jnus cui iijnoscas; dilexit enim (jcntem no-

stram, et ecclesiam ipsc œdijicavit nobis. Nullus mi-

serebitur ci qui noti est miscrlus. Defensor et inter-

cessor nusquam ullus apparcl. 5° Il se trouvera même

abandonné par sa propre conscience, sans avoir au-

cime excuse, ni même aucun prétexte pour se dé-

fendre. Les. laïques ont leurs familles qu'ils veu-

lent établir, des aflaircs qu'il faut terminer, des cliar-

ges qu'il faut soutenir et qui les obligent quelque-

fois à des dépenses extraordinaires ; ainsi ils ont

souvent quelque prétexte d'amasser de l'argent et

de ne pas le dépenser aisément ; ceux-même qui en

font un mauvais usage, l'emploient souvent à des fes-

tins, en des meubles, en des vanités qu'ils croient

nécessaires pour soutenir l'éclat d'une famille, pour

gagner des amis, pour avoir du crédit dans le monde,

pour y conserver la réputation à leurs enfants, et

néanmoins, si, pouvant secourir les misérables, il

ne le font pas, ils seront inexcusables devant Dieu
;

que sera-ce donc d'un ecclésiastique qui est seul,

qui n'a ni enfants, ni famille, qui n'a point de char-

ge, et qfti doit n'établir sa réputation que sur la

croix et la pauvreté du Fils de Dieu , dont il doit

faire toute sa gloire? En vérité, ne serait-il pas

tout à fait inexcusable , et que peut-il attendre au-

tre chose, si ce n'est qu'on prononce contre lui cette

terrible sentence : Ite in i(jneni œternum ; esurivi, et

non dedistis tnilii m(inducare,elQ. {Mattlt. xxv, il.)

Judicium sine misericordia ei qui non fecit mise-

ricordiam. [Jac. ii, 13.) Qua mensura mensi fueritis,

eudcm rcmelielur vobis. [Lnc. vi, 58.)

Craignez ce jugement terrible qui est réservé à

ceux qui ne font pas un bon usage de leurs biens.

Voyez si, par une trop grande épargne, et pour

vouloir vous enrichir et amasser de l'argent à vos

proches, ou si par des dépenses inutiles et super-

flues, ou pour ne pas assez épargner, vous n'êtes

pas en danger de le subir un jour, si vous ne

changez de conduite. Confondez-vous devant Dieu,

d'avoir si mal employé votre bien dans votre vie

passée, et demandez-lui la grâce d'en mieux user à

l'avenir.

Troisième point. Coopération. — 1" Résolvez-vous

de ne plus faire aucun amas d'argent, ni aussi au-

cune dépense inutile, afin de donner aux pauvres,

et d'employer en bonnes œuvres tout votre super-

flu; il n'est pas à vous, et, en le donnant ainsi, vous

ne donnerez que ce que vous devez, 'i" Examiner

un peu en détail votre dépense, alin de voir ce que

vous pourriez en retrancher. Car souvent on cou-

vre d'une apparente nécessité ce qui, étant bien

examiné, paraît évidemment n'être qu'une pure

superfluité. Voyez en particulier dans votre nour-

riture, dans voire vêtement, dans vos meubles,

dans vos domestiques, dans vos divertissements, ce

que vous pourriez en retrancher. Vous y trouverez

peut-être plus de superflu que vous ne pensez ;

mettez-le de côté, non pas pour le garder, ou

pour enrichir vos parents, mais pour l'employer

en bonnes œuvres. 5° Tâchez de contribuer par-

ticulièrement aux œuvres plus délaissées, plus

pressées, et dont le fruit vous paraîtra plus consi-

dérable.

Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites

dans l'oraison. Demandez pardon des fautes que

vous y avez commises. Demandez-lui la grâce d'ac-

complir vos résolutions. Enfin, mettez le tout entre

les mains delà très-sainte Vierge.

Bouquet spirituel. — Bonus pastor animant

suam ponit pro ovibïis suis {Jean, x, H ) ;
qui non

dal pro ovibus suis substantiam suam, qnomodo pro

iis daturus est animam sudm ? ( S. Greg.) — Quid-

quid liabcnt clerici paupcrum est. ( S. Hieron. )
—

Clamant nudi, clamant famctici; conqueruntur et

dicunt : Nostrum est quod ejfunditis , nobis crudeliter

subtrahitur quod inaniter expendilis. Et nos enim

Dei plasmatio, et nos sanguine Cliristi redevipti sti-

mus. Nos ercjo fratres vestri : videte quale sit de fra-

terna portione pascere oculos vestros. Vita nostra ce-

dit vobis in superfluas copias. Noslris necessitatibus

dctrahitnr quidquid accedit necessitatibus vestris...

Jumcnta gradiunlur onusta gcmmis, et nostra nor.

cnratis crura nuda caligulis. Et pauperes modo qui-

dcm coram Deo tantum, cui corda loquuntur. Cœte-

rum in (nturo stabuut in magna constantia adversus

cos qui se angusliaverunt, stuJite pro eis pâtre orplia-

nornm et judice viduarum ; ipsius enim tune vox

cn7 (.Va«/i. xxv, 45 ) : « Quandiu non feci^tis uni

de his minimis meis, nec mifii fecistis. t ( S. Bekn.

Ad Ihnric. Senon., epist. 2, c.2.)

XIX' MÉDITATION.

Que les ecclésiastiques doivent se détacher et se sépa-

rer de leurs parents.

i" Adorez Dieu présent. — 2" Renoncez à vous-même et

unissez-vous à Jcïsus-Christ. — 5" invoquez son Dsprit,

et renoncez au vôtre.

Premier point. Adoration. — Adorez Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ, le véritable modèle de tous les

ecclésiastiques et de tous les prêtres, lequel a voulu

être et se dire prêtre selon l'ordre de Melchiscdech :

Sacerdos sccundum ordinem Melcliisedecli ( Psal. cix,

A
) ;

qui n'a eu ni père, ni mère, ni généalogie en

la terre, et «jui n'a point voulu que l'on fît mention

de ses parents dans l'Ecriture sainte, pour nous

apprendre que ceux qui veulent avoir quehjue part

à son sacerdoce, doivent être i)urifiés de l'alliHlion

de leurs itarents, pour a|)parteiiir à une plus sublime

parenté ; Sacerdos Dà summi, sine palrr, sine ma-
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tre. sine qenealogia assimilatus Filio Dei. ( Hchr.

Il, 3. ) Ouvrez donc ici les yeux de la foi, et \ous

considérant transféré dans le chrislianisme et dans

le clergé, comme dans un nouveau monde, une

nouvelle famille, adorez-y Jésus-Christ même com-

me votre père, aimez l'Eglise comme votre mère,

regardci- les ecclésiastiques comme vos frères. Re-

merciez Notre-Seigneur de vous avoir appelé dans

Une si sainte famille ; mais considérez que c'est à

condition que vous renoncerez à toute autre al-

liance ; c'est une des premières lois qu'il donne à

ceux qu'il appelle : Si quis venit ad me, et non odit

patrem suum, et matrem, et fralres, et sorores, non

potest nteiis esse discipulus. ( Luc. xiv, IG. ) 11 veut

qu'ils se Uétaclient de tous les liens de la chair et

du sang, et qu'ils fassent gloire de lui appartenir

uni(|uenient : Qmï Hon reHunn'ai omnibus quœ possi-

del, non potest meus esse discipulus. ( Luc. xiv, 35.)

-*- Patrem nolite vocare super tcrram, unns est enim

Pater tester qui in cœlis est. {Matlli. xxiii, 9. ) De-

mandez-lui la lumière pour bien comprendre le

fond de cette vérité, et pour reconnaître l'étendue

de vos obligations sur ce sujet.

Second point. Communion. — Pour bien connaî-

tre combien vous devez être détaché de vos parents,

et combien vous devez souhaiter d'en être entière-

ment dégagé, méditez bien les trois motifs suivants;

ils sont, à mon avis, capables, étant bien médités,

de faire impression et de vous donner une conviction

entière sur ce sujet.

Le premier motif est le sentiment même de No-

tre-Seigneur, et l'exemple qu'il nous donne à cet

égard. 11 est remarquable, et il paraît principale-

ment en cinq choses qu'il a faites pour vous porter

à ce détachement. Yous y ferez à présent réflexion.

La première est ce qu'il fit à l'âge de douze ans
;

l'exemple en est rare et très-considérable; car,

1° dès ce bas âge il se sépare de son père, de sa

mère et de tous ses parents. 2" Il demeure ensuite

dans le temple, séparé de tous ses proches, autant

que Dieu son Père le désire pour vaquer aux exer-

cices de la piété et aux devoirs de la religion. 5° Il

le fait sans leur en demander conseil, sans prendre

leur avis, sans se mettre en peine de leur consente-

ment. 4° Il se laisse chercher pendant trois jours,

et quoique ses parents qui le cherchaient soient les

plus saints parents qui aient jamais été et qui se-

ront jamais au monde, quoiqu'ils le cherchent avec

pureté, avec ferveur, avec persévérance et avec lar-

mes, et qu'il ait promis d'ailleurs de se donner à

ceux qui le cherchent de la sorte, ils ne le rencon-

trent point néanmoins, tant qu'ils le cherchent en-

tre ses proches et parmi ses parents : Requirebant

eum inler cofjnatos et notos, et non invenientes re-

yressi sunl. (Luc. ii, 44.) En vérité, n'est-ce pas une

belle leçon pour vous insinuer le détachement de

vos parents, et pour vous faire connaître comment
vous devez les traiter lorsque Noire-Seigneur vous

;>ppcllc dans l'Eglise, et la manière dont vous devez
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vous comporter avec eux? Après cela, dit saint

Bernard, comment pouvez-vous espérer de trouver

Jésus-Christ parmi vos proches, puisqu'il n'a pas

même été trouvé parmi les siens : Quomodo te,

bone Jesu, inter mcos cognâtes inveniam, qui inter

tuos minime es inventus ? Voilà la première chose

que fait Notrc-Seigneur pour vous instruire de ce

détachement.

La seconde chose est ce qu'il fait dans la suite

de sa vie, où il vous instruit plus à fond de ce

même détachement qu'il vous avait insinué dès

son enfance ; car d'abord que le temps est venu de

travailler publiquement à la conversion du monde,

et à se préparer pour offrir son sacrifice, il s'en

sépare si absolument, si universellement, si entière-

ment, que, 1" il abandonne sa maison, son pays,

ses parents ;
2° il ne les voit ensuite que par ren-

contre et très-rarement; 5° s'il leur parle en quel-

que occasion , comme l'Evangile le remarque en

deux ou'trois circonstances, ilne le fait que comme

en passant et ne leui dit que deux ou trois paroles;

4° en ces occasions même il se donne bien de

garde de les appeler ses parents, et ce qui est sur-

prenant, c'est qu'U ne veut pas même appeler la

sainte Vierge sa mère, parce qtie le mot de mère

est un terme dont la nature a coutume de se servir

pour exprimer ses sentiments et pour entretenir la

tendresse de ses affections : Quid mihi et tibi est,

mulier? — Millier, ecce filius tuus. ^" Ce qui va au

delà de tout ce qu'on peut dire, c'est que quand on

lui parle ensuite de ses parents qui étaient ve-

nus pour le voir, et qu'on l'avertit une fois qu'ils

étaient au dehors, parce qu'ils ne pouvaient l'appro-

cher à cause de la foule, il les traita comme des

étrangers et des inconnus. Il en parle avec indiffé-

rence et sans interrompre ce qu'il faisait, ni se dé-

tourner de son emploi. 11 dit qu'il n'a pas d'autres

parents que ceux qui font la volonté de son Père :

Dixit ei quidam : Ecce Mater tua et fralres tui, etc.;

at ipse respondens ait : Quœ est Mater mea, et qui

suut fralres met? [Luc. viii, 20, 21.) Se peut-il voir

un plus bel exemple d'un parfait détachement de

ses parents? C'est la seconde chose que faitNotre-

Seigneur pour vous en instruire, et ce que vous en

devez conclure avec saint Ambroise.

La troisième chose est ce qu'il observe dans la

vocation des premiers prêtres de la nouvelle loi
;

car, pour les obliger à suivre son exemple dans le

moment qu'il les appe'Ze, il les oblige aussi en

même temps à tout abandonner: Il leur fait quitter

leurs pères, leurs mères, leurs proches, et il en

exige cette séparation avec une telle rigueur, que

deux d'entre ceux qu'il appelait à sa suite, voulant

retourner à la maison de leur père, quoique ce ne

fût.que pour des œuvres de très-grande charité,

l'un pour ensevelir son père, l'autre pour renoncer

à tout ce qu'il avait, et, comme remarquent saint

Augustin et saint Basile, pour dire adieu à leurs pa-

rents
;
quoiqu'ils ne voulussent le faire qu'avec sa
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permission qu'ils lui demandaient, néanmoins il la

leur refuse, il leur déclare que c'est être infidèles à

leur vocation, et retourner en arrière à son ser-

vice ; il les avertit que par là ils se rendent indignes

d'être du nombre de ^es disciples, de partager avec

lui sa couronne, d'entrer en participation de son

royaume. Se peut-il rien voir de plus précis pour

faire connaître le détachement des parents que Jé-

sus-Christ demande de ses prêtres? C'est la conclu-

sion qu'en tire saint Hilaire. Mais pour faire con-

naître encore plus nettement que cette obligation

regarde plus particulièrement les ecclésiastiques,

écoutez ce qu'il en dit lui-même à tous dans son

Evangile.

C'est la quatrième chose que fait Noire-Seigneur,

et que vous devez méditer. Ses paroles sont pré-

cises sur ce sujet : Si quelqu'un, dit-il, vient à moi,

*:t qu'il ait encore attache à son père, à sa mère, à

ses parents, il ne peut pas être mon disciple; il faut

qu'il s'en sépare et qu'il renonce à tout, s'il- prétend

à cette qualité et quil veuille me suivre : or, c'est

principalement aux ecclésiastiques, disent les saints

Pères, que ces paroles de Jésus-Christ s'adressent;

c'est à euv particulièrement qu'il parle, dit saint

Ambroise ; car ce sont ses véritables disciples, et

ce sont eux qui, pour lui plaire et lui adhérer unio

quement, doivent quitter leur père, se séparer de

leurs parents, et prendre en main le glaive de la

sainte dileclion qu'il leur a apporté en venant au

monde, pour lui sacrifier leurs plus proches. C'est là,

disent les saints, le véritable dégagement sacerdo-

tal : Ilœc est enim vera saccrdotalis fuya, ubdicatio

domeslicorum, et quœdam abdicatio cliarissimoritm,

ut 8U0S abneçiet qui senire Deo elegeril. C'est donc

cette séparation de vos parents que Notre-Seigncur

vous prêche : faites-y bien attention, et vous ver-

rez qu'il vous dit plus hautement par ces paroles

qu'il ne fit par ses prophéties, que personne ne

doit prétendre à être jamais bien appelé à l'état

ecclésiastique, qu'il ne renonce d'abord à ses pa-

rents et à ses proches : Nec in domo Dei sacerdos

aut prophcta eliçitur, nisi dixeril patri et malri :

ISescio vos. (Pf.tk. Dles.)

Enfin, la cinquième chose qu'il fait pour vous por-

ter à ce détachement, est de vous en faciliter les

voies en inspirant à son Eglise l'établissement des

séminaires pour l'éducation des jeunes clercs, où

vivant tous ensemble sous la direction de quelque

saint ecclésiastique, séparés de tous leurs proches,

sevrés de toutes les tendresses- de la chair et du

sang, nourris purement des maximes de l'Evangile,

ils puissent aisément se mettre en état de se consa-

cn^r iihiquenifiit au service des autels pour toute

leur vie, et de n'avoir plus d'autre intiTèt que celui

de Jésus-Christ et de son Eglise. Quciit^ grâce cl

quelle miséricorde sur le clergé ! 'Voilà ce que Noire-

Seigneur a fait pour vous détacher de vos parents :

cinq r|i<»s(>s considérables ! si vous les médite/

comme il faut, vou3 ne douterez, plus assurcnioni
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combien vous vous rendrez coupable si vous ne

travaillez à ce détachement.

Le second motif qui doit vous obliger à travailler

sérieusement pour vous séparer tout à fait de vos pa-

rents, et à vous faire,' toute sorte de violence pour rom-

pre les liens qui vous y tiennent attaché, est la nature

même de ces liens; car il y a trois choses que vous

pouvez y remarquer, qui vous feront connaître que

vous devez les craindre, et que vous ne devez rien

négliger pour vous en défaire. La première est que

ces liens sont extraordiuairemcnt périlleux; la se-

conde est qu'il est très-difficile de les rompre ; la

troisième est qu'après les avoir rompus, ils se re-

nouent et se reprennent avec une prodigieuse faci-

lité. 1° Ils sont périlleux, car ils vous engagent à

trois choses où il n'y a presque point d'ecclésias-

tiques qui ne se perdent, à demeurer avec leurs

parents, à suivre leurs sentiments, à embrasser

leurs intérêts ; trois périls inévitables à tous les

ecclésiastiques qui sont attachés à leurs proches
;

trois écueils qui font échouer toutes leurs bonnes

résolutions ; trois tentations qui leur font perdre

ordinairement la grâce, la vocation, le salut, i'

Quand on aime ses proches, comme on a peine à

les quitter, on demeure avec eux tout autant que

l'on peut : or, dans cette demeure trois malheurs

inévitables : 1° les passions s'y couvent et s'y nour-

rissent ; car il n'y a personne qui les combatte, et

tout contribue à les entretenir; la vanité môme y
est estimée , l'ambition respectée, l'avarice flattée,

la vengeance louée ; faut-il donc s'étonner si l'on

demeure toujours dans les imperfections? 2° On y

demeure dans l'ignorance et linaptilude pour les

fonctions et les emplois de sa profession ; car c'est

à quoi l'on pense le moins, et à quoi l'on n'oserait

même penser chez ses parents
; quand même on

apprendrait ce que demande cet état, comme il y a

beaucoup de choses qui ne s'apprennent que par la

pratique, on se trouve ensuite tellement neuf et dé-

contenancé quand il faut s'appliquer à ses emplois,

et on les fait de si mauvaise grâce, que c'est une

occasion de dégoût pour soi-même, aussi bien

qu'un sujet de scandale pour tous les autres.

r>° Dans cette demeure on se nourrit et on s'entre-

tient dans une certaine délicatesse qui fait qu'on a

peine ensuite à soutenir les travaux que demandent

les emi)lois de cet état; et de là vient ou fpi'on

ne saurait pas se résoudre à les cnlrei)rondre, et

ainsi on perd sa vocation ; ou si on a assez de cou-

rage pour les entreprendre, on en est aussitôt in-

commodé, on est obligé de les interrompre, et ainsi

on devient inutile. Tels sont les malheurs dont les

ecclésiaslitpies <pii demeurent avec leurs parents

ne peuvent prcscpic pas se défendre, et la première

source de la perte de ceux qui ne veulent pas se

(h'tacher de leurs proches : on demeure avec eux,

et on s'y perd.

La seconde : on prend leurs senliincuts cl ou suit

leurs avis; cl conmic ils ne ( licrchcnl ipie l'avau-
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cemonl el l'avaniage do la famille , ils ne peuvent

ROuQYir quou refuse des bénéfices ; ils sont ravis

qu'on en recherche de toutes parts; ils veulent

qu'on en prenne à toute main, et pourvu que l'on

fasse fortune, peu leur importe, cl par quelles voies.

Ce sont les désirs qu'ils nous inspirent , c'est dans

ces inclinations qu'ils nous nourrissent, c'est de ces

discours qu'ils nous entretiennent incessamment, et

sur lesquels ils nous pressent tellement, qu'il faut y

condescendre ou rompre avec eux. Ainsi, ou ils

empêchent notre vocalion , nous faisant embrasser

un état plutôt qu'un autre par des vues intéressées

et des considérations charnelles , ou ils en borneint

et limitent les emplois, en nous détournant des pé-

nibles, des humiliants , et nous assujettissant à tra-

vailler auprès d'eux dans le pays, coninie il leur

plaît, sans consulter ce que Dieu demande ; ou enfin

ils en corrompent les fonctions en nous portant tou-

jours à ce qui a le plus d'éclat , en nous louant , en

nous donnant occasion d'agir par un principe de

chair ; et c'est le second malheur où s'expojsct

ceux qui ne se détachent point de leurs parents ; et

c'est le second écueil où ils échouent : on suit leurs

sentiments, et on y perd sa vocation.

Le troisième est qu'ils n'éviteront jamais d'em-

brasser leurs intérêts ; or, comme on s'imagine dans

le monde qu'un ecclésiastique n'a rien à faire , et a

toujours du temps de reste, on ne manquera point

de le charger de toutes les affaires de la famille ; il

faudra qu'il en sollicite les procès, qu'il cherche les

moyens d'en procurer les avantages ; et s'il ne s'en

détache , il sera lui-même ravi de leur amasser du

bien, d'épargner pour eux ses revenus même ecclé-

siastiques, de leur partager ses bénéfices, s'il en a

à sa disposition ; en un mot, ravissant à l'Eglise et

ses soins , et son temps , et ses biens qu'il serait

obligé par son état de sacrifier pour son service, il

les consume misérablement pour l'utilité de ses pro-

ches dont il devient l'esclave. Voilà où en sont ré-

duits les ecclésiastiques qui sont attachés à leurs

parents, et le troisième malheur où l'on s'engage

par ces attaches. Jugez par là combien ces liens

sont dangereux. C'est, dit le concile de Trente, un

séminaire de grands ipaux dans l'Eglise, et c'est la

première chose que vous devez considérer dans ces

liens.

La seconde chose est que non-seulement ces liens

sont dangereux , mais il est encore extraordinaire-

ment dilTicile de s'en défaire ; car, 1° très-souvent

on ne les connaît point et on se persuade que ce

n'est qu'une tendresse el une inclination naturelle,

quoiqu'on en porte l'aflcction et les liens jusque

dans le fond du cœur. 2° Quand on vient même à

les connaître, on les couvre aisément du prétexte

de piété : on dit qu'on doit le respect à ses parents,

qu'on doit leur rendre obéissance, qu'on est obligé

de les aimer, que Dieu même le commande ; et ainsi

on s'y entretient, bien loin de travailler à s'en dé-

faire. 5° Quand même on les discerne et qu'on

commence à vouloir les combattre, on les trouve si

forts ,
qu'on perd d'abord espérance de les rompre

jamais. Et, en effet, une habitude entretenue seule-

ment pendant quelques années a tant de peine à

être détruite ! S'il faut une très-longue fidélité et des

violences tout extraordinaires pour en venir à bout,

que sera-ce de l'affection pour nos parents qui nous

est si naturelle, que nous avons sucée avec le lait,

et que nous avons cultivée avec tant de soins pen-

dant toute notre vie ! Assurément il y aura bien de

la difficulté à a'en rendre maître. C'est la seconde

considération que vous devez faire sur la nature de

ces liens : il est très-difficile de les rompre et de

s'en défaire.

La troisième chose que vous devez y remarquer

est qu'après s'en être défait et les avoir rompus, on

les reprend avec une facilité étonnante. C'est le pro-

pre de ce qui est naturel , on ne le chasse qu'avec

violence , et il revient avec facilité. Rien de plus

difficile que d'adoucir un loup, rien de plus facile à

lui que de reprendre sa cruauté naturelle ;
qu'on

blanchisse un corbeau , il prendra toujours sa pre-

mière noirceur; enfin, (juoi que l'on fasse, la nature

revient presque toujours. Ainsi , comme il n'y a

rien de si naturel que d'aimer ses parents, il n y a

rien de plus facile que de reprendre cet amour. Et

voilà quelle est la nature de ces liens qui nous

attachent à nos parents : ils sont très-dangereux , il

est très-difficile de les rompre; quand on les a

rompus, on les reprend très-aisément; c'est le se-

cond motif qui doit nous obliger d'apporter tous

nos soins pour nous en dégager.

Le troisième motif sont les avantages que reçoi-

vent ceux qui les rompent. Il y en a trois princi-

paux qui , dans le sentiment des saints Pères , sont

tous trois renfermés dans le mot de centuple {Matth.

xix,29), dont Noire-Seigneur promet de récom-

penser leur fidélité. Le premier est la grâce d'une

sainte liberté qu'il leur fait trouver dans ce dégage-

ment ; car au milieu de leurs parents ils sont comme

les IsraéUtes en Egypte ; ils sont esclaves , et dans

une étrange captivité ; ils n'ont point de liberté de

leurs fonctions ; car on ne leur permet pas de s'ap-

pliquer aux exercices de leur profession ; on les

précipite sans aucune préparation dans les saints

ordres ; on les engage comme malgré eux dans les

emplois et dans les bénéfices ,
quoiqu'ils soient en

danger de s'y perdre ; on lesobhge à faire toute autre

chose que ce qu'ils doivent ; en un mot , la grâce ,

le zèle, l'esprit ecclésiastique y sont en servitude,

et on emploie ou la violence ou l'artifice pour les

retenir sans cesse assujettis : or, lorsque par un

principe de grâce ils se dégagent de leurs parents,

ils se dégagent en même temps de cette servitude ,

et ils entrent dans une entière liberté pour suivre

leur vocation dans toute son étendue, pour s'appli-

quer universellement à ce aue Dieu veut. Oh !

Iheureuse et désirable liberté! C'est le premier avan-

tage de ce dégagement. Le second est que pour un

<^
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père, une mère, un frère, un parent que l'on quitte,

on en trouve cent autres. Notre-Seigneur le dit en

termes formels dans l'Evangile ; c est-à-dire qu'au

lieu des secours, des assistances, des soulagements,

des consolations que nous trouvions dans les soins

et l'amow d'un père. Dieu suscitera cent autres

personnes qui embrasseront nos intérêts
,
qui pren-

dront soin de nos affaires, qui nous soulageront

dans nos besoins, et qui le feront avec un amour et

une fidélité d'autant plus grande, qu'ils le feront

dans la vue de Dieu seul. Quel avantage ! et où est

donc après cela votre foi , puisque nous en avons

pour garant la parole de Dieu qui s'y est engagé ?

Ncmo est qui reliquerit aut domum, aut patrem, anl

matrem, qui non accipiet centies tantum nunc in tcm-

porelioc:domos, etfratres, elsorores, et maires, etfilios,

çt aqros , et j« sœculo futuro vitam œternam. {Marc.

X, 30.) Enfin le troisième avantage est que Notre-

Seigneur même se donne à eux comme leur père ,

en échange du père selon la chair qu'ils ont aban-

donné. Car Notre-Seigneur se donne à l'homme pour

lui tenir lieu de ce qu'il quitte pour l'amour de lui :

s'il abandonne ses plaisirs , il se donne à lui comme

plaisir ; s'il abandonne ses richesses , il se donne à

lui comme richesse ; s'il se sépare de ses amis , il

se donne à lui comme ami ; ainsi quand on quitte

son père , il se donne particulièrement pour tenir

lieu de père et pourvoir en cette qualité à tous nos

besoins. Après cela qu'avez-vous à craindre en quit-

tant votre père, en vous séparant de votre mère, en

abandonnant vos plus proches ?Yousn'avezpuvous y

résoudre jusqu'à présent ; ou si vous l'avez fait, ce

n'est que pour un temps, et vous conservez toujours

la pensée et le désir de les revoir. Car, enfin, vous

ne sauriez vous défaire de la volonté de retourner

au pays, et c'est ce qui vous empêche de bien avancer

dans le service de Dieu , et c'est ce qui vous tient

dans un état de tiédeur, et c'est ce qui vous dissipe ,

et c'est , en un mot , ce qui vous perd. Confondez-

vous devant Dieu d'avoir été jusqu'à présent si mi-

sérable, que de n'avoir pu encore faire cette dé-

marche pour son amour. Demandez-lui pardon pour

le passé, et la grâce devons séparer entièrement

de vos parenls à l'avenir.

Troisiïcke point. Coopération. — 1° Résolvez-vous

de ne demeurer avec vos parents qu'autant que la

nécessité absolue ne pourra vous permettre de vous

en séparer ;
2° de ne les consulter jamais sur votre

vocation, cl de ne point vous arrêter à ce qu'ils vous

diront touchant votre conduite ; car ils sont toujours

intéressés. Surtout que leurs gémissements et leurs

larmes ne vous ébranlent jamais. Aquœ multœ non

poluerunt exstinguere charitatem. {Cant. viii 7.) —
Avunculus tuus quœrit animant tnam, qui jam pcrdi-

dit suam ; verba oris ejus iniquilas et dolus, etc. (Psal.

XXXV, 4.J In via aua umbulas abscondil laqiteos,

lendit relia ; molliti sunt sermones ejus super oteum,

elipii sunt jaada. (Psal. Liv, 22. j Confujal rnrncs

'itffjrfii'inns (imor, ne le dccipiat carnalis amor.
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(S. Bern.)—3" Tâchez de ne point vous embarrasser

dans leurs aflaires, de ne point vous charger de

leurs procès, de no point prendre le soin de la fa-

mille, puisque étant ecclésiastique, tout votre temps,

vos travaux, vos biens appartiennent à l'Eglise aussi

bien que votre personne, et vous lui dérobez ce que

vous donnez et employez à autre chose.

Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites dans

l'oraison. Demandez-lui pardon des fautes que vous

y avez commises. Offrez-vous à la sainte Vierge.

Bouquet spirituel. — Gravez survotre cceurcette

belle parole qu'un grand Pape avait gravée sur ses

^rraçs pour sa devise : Si mci non fuerint dominati,

tune immaculatus ero ; et ajoutez-y, si vous voulez,

et emundabor a delicto maximo. (Psal. xviii, 14.)

Sancta Victoria, virgoet martyr sub Diocletiano im-

peri^.lore, a proconsule interrogala : « V»s hoc cum

Fortunatiano fratre tno {qui gentilis erat) ? s respon^

dit : i ISolo, quiaCliristiana sum, et illi sunt fratres

mei. qui Dei prœcepta custodiunt. i

XX' MÉDITATION.

Du soin des affaires séculières défendu aux
ecclésiastiques.

1° Adorez Dieu présent. — 2° Anéanlissez-Tous devant
kii, el renoncez à tout vous-même pour vous donner à

Jésus-Clirisl. — 3° Invoquez son Esprit, el renoncez au
vôtre.

Premier point. Adoration. — Pesez bien ce que

saint Paul dit à un évêque, et, eu sa personne, à

tous les ecclésiastiques : Nemo militans Deo impli-

cat se negotiis sœcularibus, ut ciplaceat cui se-proba-

vit. {II Tim. u, 4.) Adorez Notre-Seigneur vous

donnant cette belle leçon par la bouche de son Apô-

tre. 11 vous apprend par là qu'étant dédié et consacre'

à Dieu pour lui rendre un service agréable, vous ne

pourrez jamais lui plaire, à moins que vous n'ayez

absolument renoncé au soin des affaires séculières,

et, comme un soldat enrôlé, vous devez quitter d'a-

bord le sc<i de toutes les affaires domestiques, pour

ne songer qu'à combattre et à vaincre. Remerciez

Notre-Seigneur de ce que, vous ayant appelé dans

sa milice, il vous fait encore la grâce de vous faire

connaître ce que vous devez y faire et ce que vous

devez éviter pour lui plaire. Aimez-le de tout votre

cœur, et demandez-lui la grâce de bien vous con-

vaincre ici de vos obligations

Second point. Commmiion. — Pour vous convain-

cre de l'étroite obligation que vous avez de quitter

les affaires séculières et de ne vous y attacher ja-

mais, considérez avec attention les trois motifs sui-

vants : le premier, combien celte occupation ou cet

amusement est contraire à l'esprit de Notre-Seigneur;

le second, combien il est opposé à l'esprit de l'Egli-

se ; le troisième, combien il choque l'esprit même

de votre profession.

Pour l'oppositioiv à l'esprit de Notre-Seigneur,

considérez ce qu'il vous dit lui-même principale-

ment en trois occasions dans l'Evangile. La pre-

mière, au sujet de ces deux frères qui avaient ciurc
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eux quelque «lifférend pour le partage de leurs biens. le clergé qui est sa maison, et combien en même

Ils choisissent le Fils de Dieu pour en être l'ar- temps tous les prêtres le doivent craindre, il chasse

bitre. Il peut aisément terminer leur différend , et à force de coups ceux qui s'en mêlent ; et, quoiqu'on

les mettre d'accord ; c'était même , ce semble , une

œuvre de grande charité et digne, du Dieu de la

concorde et de la paix ; néanmoins il ne veut point

s'v entremetlro ; et. au lieu d'accepter l'offre el-la

prière qu'on lui en fait , il renvoie assez rudement

celui qui en fait la proposition, en lui disant :

Homo, qiiis me coiistituit judicem aut divisorem inter

vos? {Luc. xu , li.) Oh! les belles paroles pour

étouffer l'ardeur de l'esprit humain qui emporte les

plus sages aux affaires du monde, sous prétexte de

charité! Notre-Seigneur, dit saint Ambroise, ne

veut point se mêler du différend de ces deux frères,

parce qu'étant venu en ce monde pour traiter des

affaires spirituelles , il n'était pas expédient qu'il

s'occupât des temporelles ; et c'est avec raison qu'il

renvoya celui qui voulait l'engager dans un partage

de biens du siècle, lui qui était destiné pour être le

dispensateur de ceux du ciel. Voyez par cet exemple

quel est l'esprit du Fils de Dieu, et combien il vous

y apprend à vous dégager des affaires séculières ,

vous, dis-je
,

qui étant ecclésiastique , n'avez été

appelé à cet état que pour le même sujet pour le-

quel il est venu au monde , c'est-à-dire pour être

employé aux affaires spirituelles du salut des âmes,

et pour vaquer aux affaires de la religion.

Le second exemple, c'est lorsqu'il chassa les ven-

deurs et les acheteurs du temple. C'est une chose

surprenante de voir comme il se comporte en celte

occasion ; car , sans garder les mesures ordinaires

de sa douceur et de sa mansuétude qui avaient part

en toutes ses actions , il prend une conduite toute

rigoureuse et sévère , et , transporté du zèle de la

maison de son Père, il chasse à coups de fouet ceux

qui entretenaient ce commerce ; il renverse leurs

tables , il jette leur argent , et témoigne quil ne

peut souffrir que du temple qui est sa maison
,
qui

est un lieu consacré à la prière et qui doit servir

aux emplois de la religion, on fasse une caverne

de voleurs, et on y vaque à des occupations profa-

nes. Or , pourquoi pensez-vous que le Fils de Dieu

use de cette sévérité, lui qui était venu en ce monde

particulièrement pour nous donner un exemple in-

comparable de douceur? Disette a me quia milis

ium. {Matlli. XI, 2!).) Pourquoi pensez-vous que,

nous en ayant donné des marques si extraordinaires

tout le reste de sa vie, il ne s'en dispense que dans

cette occasion? Ce n'est pas seulement pour purger

le temple, mais c'est encore pour obliger les prêtres

à se dégager de tout commerce ; car, comme remar-

quent les saints Pères, c'étaient les prêtres mêmes
qui avaient donné lieu à ce trafic ; c'étaient eux-

mêmes qui l'entretenaient ; eux-mêmes y avaient

part; et le Fils de Dieu, pour faire connaître com-

bien ce dérèglement lui était odieux, et combien le

trafic, le négoce et tout commerce des allaires du

monde lui était insupportable dan? l'Eglise et dans

ne voie point qu'il se soit mis en colère dans tout

le reste de sa vie, il semble néanmoins s'y mettre ex-

traordinairement en celle occasion , comme s'il n'y

avait que ce crime , tant il est énorme , qui fût ca-

pable d'exciter les mouvements de sa colère. Voilà

l'esprit du Fils de Dieu , dans la seconde occasion

où il nous fait paraître combien l'engagement des

ecclésiastiques dans le négoce ou le commerce des

affaires du monde est contraire el tout à fait opposé

à son esprit.

La troisième chose où il nous fait paraître ce

même esprit, c'est dans la conduite qu'il lient à

l'égard de ses disciples ; car : 1° il les oblige de re-

noncer à tout : Qui non rcnu7itiat omnibus quœ pes-

sidct, non poiest esse mçus discipulus ( Luc. xiv, 55) ;

c'est la première démarche qu'il leur fait faire.

2" Il déclare en termes précis et formels, qu'il n'en

recevra jamais pour être de ce nombre, qu'ils n'aient

fait cette même démarche , cl qu'ils n'entrent dans

ce parfait dégagement. 5° Quand il les envoie, il ne

veut point qu'ils se chargent de quoi que ce soit , ni

qu'ils se mellenl en peine des choses mêmes qui leur

seraient nécessaires pour la vie : ISiliil tuleritis in

via. {Luc. IX, 5.) A° Comme un jour il en vit un qui

voulait mettre ordre à ses affaires et disposer de

l'emploi de son bien, il ne voulut pas le lui per-

mettre ; mais, au contraire , il lui déclara nettement

que c'était retourner en arrière , et que par là il se

rendait indigne d'être au nombre de ses disciples.

Voilà l'esprit du Fils de Dieu ; faites-y bien atten-

tion, el vous verrez combien cela oblige les ecclé-

siastiques, qui sont ses véritables disciples, de se

dégager de toutes les affaires séculières , de tous les

soins de la terre et de toutes les sollicitudes de cette

vie : et c'est le premier motif que vous devez mé-

diter.

Le second est que l'engagement des ecclésiasti-

ques dans les affaires séculières est exlraordinaire-

fficnl opposé à l'esprit de l'Eglise ; car l'esprit de

l'Eglise étant le même que celui du Fils de Dieu
,

elle se trouve remplie de ses mêmes sentiments, et

ainsi elle ne peut souffrir, non plus que son Epoux,

que ses ministres s'appliquent à ces occupations

basses el à ces emplois terrestres qu'elle laisse aux

soins des personnes du inonde, et qu'elle interdit

aux ecclésiastiques. Or, pour bien connaître sur ce

point l'esprit de l'Eglise , et pour discerner jusqu'où

va à cet égard son opposition, vous ferez attention

aux deux choses suivantes qui serviront à vous le

découvrir.

La première sont les défenses très-expresses que

l'Eglise a faites à tous les ecclésiastiques de se mêler

d'affaires séculières; car il n'y a point de matière

sur laquelle nous trouvions des ordonnances plus

anciennes, plus souvent réitérées el portées sous de

plus rudes peines. Car :
1' elles sont presque aussi

%



81'J ŒUVRESV^OMPLETES DE M. TRONSON

anciennes que TEglise même, et elle était encore

dans son berceau, qu'elle interdit cette occupation à

ses ministres. Il y a un canon parmi ceux des apô-

tres, qui est formel là-dessus : Episcopns aul pre-

sbyler, aut diaconus neqiiaquam sœcularcs curas assu-

mât; sin aliter, dejiciatur. 2° De temps en temps elle

en a renouvelé les défenses, et à peine trouvera-t-on

un siècle où elle n'en ail donné de remarquables sur

ce sujet. 3° Elle Fa fait de manière à ce qu'elle a

particularisé jusqu'aux moindres occupations eî aux

plus petits emplois ou ils pourraient avoir occasion

de s'engager ; elle défend les uns sous peine de sus-

pense , les autres sous peine de déposition. En un

mot , elle n'a point de peine qu'elle n'ait employée

pour détourne^ ses ministres de ces actions irrégu-

lières ; et si elle en a permis quelques-unes en cer-

taines occasions, ce n'a été que les moins indécen-

tes, et encore ne les a-t-elle permises que dans la

nécessité
, pour le secours des pauvres, l'assistance

des veuves et des orphelins abandonnés, et pour le

besoin de l'Eglise, i" Elle témoigne enfin avoir cela

tellement à cœur, que la dernière fois qu'elle nous a

parlé par la bouche des Pères du concile de Trente,

elle ne s'est pas contentée d'en faire une ordon-

nance particulière , mais elle a renouvelé toutes

celles qui avaient été faites sur ce sujet , abrogeant

toutes les coutumes contraires ; et voilà la première

chose qui nous fait connaître l'esprit de l'Eglise sur

ce point , les ordonnances qu'elle a faites en toute

occasion.

La seconde chose est qu'elle n'a jamais pu souffrir

qu'aucun ecclésiastique se mêlât de ces affaires
;

car, 1° elle n'a point voulu qu'on en reçût dans le

clergé qui y fussent embarrassés. 2° Elle en a chassé

ceux qui, y ayant été reçus, ne voulaient pas s'en

dégager, jusqu'à les traiter d'apostats, de prévarica-

teurs de leur ordre et de leur ministère, et de viola-

teurs de toutes les lois divines et humaines. 5° Elle

n'a pas même pu souffrir ceux qui engageaient les

ecclésiastiques dans ces affaires séculières. C'est

pour(juoi nous voyons que du temps de saint Cy-

prien, on défendit de prier Dieu pour une personne

qui avait choisi un prêtre pour exécuteur de son

testament; et ce saint crut, conformément à l'esprit

de l'Eglise, comme il dit lui-même, que celui-là

n'était pas digne d'être nommé à l'autel, qui avait

voulu en détourner un prêtre en lui donnant d'au-

tres emplois, et qu'il ne fallait point offrir pour lui

le sacrilice ni prier Dieu pour son repos éternel.

Jugez par là combien ce crime est en exécration à

l'Eglise qui, souhaitant uniquement et avec des ten-

dresses inconcevables le salut de ses enfants, se

porte néanmoins à cet excès d'indignation, que de

ne pas vouloir olïrir le sacrilice pour le salut de

ct'ux qui donnent aux ecclésiastiques des emplois

séculiers, et qu'elle les prive même de ses suffrages

après leur mort. Quels peuvent être ses sentiments

pour les ecclésiastiques même qui s'y appliqiii'nl !

El voilà le second motif qui vous oblige à (|uit(er
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toutes les affaires séculières, l'opposition à l'esprit

de l'Eglise.

Enfin, le troisième motif qui doit vous obliger à

renoncer à toutes ces affaires du siècle, c'est que

vous ne sauriez vous y appliquer sans chocfuer

tout à fait l'esprit de votre profession ; car, 1° c'c:A

ce que Dieu exige des ecclésiastiques dans cet état,

comme il l'a fait connaître en figure dans les lévites.

2° C'est ce qu'eux-mêmes ont promis en entrant

dans cet état. 5" Ils doivent être morts au monde et

à tout le siècle, afin de ne vivre qu'à Dieu pour le

service de son Eglise ; ce sont les trois parties de la

vie ecclésiastiijue, et ce que renferme essentielle-

ment l'esprit de cette profession. Or, pour juger

combien cela demande qu'on se dégage des aflaires

séculicres, vous ferez attention aux désordres sui-

vants que ces affaires causent dans les ecclésiasti-

ques qui s'en mêlent.

1" Elles les obligent de partager lesr temps, leurs

soins, leurs travaux, pour en donner à ces occupa-

tions profanes : or, tout autant qu'ils en emploient

pour ces affaires, c'est autant de services qu'ils dé-

robent à l'Eglise et à la religion, à qui ils doivent

uniquement tout ce qu'ils font. 2° Elles font qu'ils

ne s'appliquent point avec la même assiduité et le

même zèleàTadminislration des sacrements, à l'ins-

truction des ignorants, à la conversion des peuples,

au service de l'Eglise et des autels. 3° Elles les dé-

tournent de l'application à Dieu et de l'attcniion à

ses divines vérités, cl les jettent dans de terribles

dissipations. 4" Elles les engagenl dans un certain

commerce avec les laïques, et dans milie pratique-s

qui avilissent et rendent méprisables leur caracièie

et leur personne : Hœc res, dit saint Grégoire, sa-

cerdolem vitcm reddit, et reverentiam sacerdotalen

annihilât. 5° Elles les exposent à mille conjonctures

fâcheuses qui obscurcissent l'honneur de leur sa-

cerdoce, affaiblissent rautorité de leur emploi, et

qui causent dans les peuples un mépris qui rejail'.'t

sur les mystères
;
parce que, voyant ces mystères

traités par des profanes avec qui ils trailenl tous les

jours pour des affaires grossières, et en qui ils aper-

çoivent les mêmes infirmités auxquelles eux-mêuies

sont sujets, ils n'en conservent plus la même estime,

et perdent la plus grande partie de leur respect.

G" De là aussi, pour l'ordinaire, l'avarice des ecclé-

siastiques prend son origine-, et ensuite leur dureté

envers les pauvres, leur lâcheté et leur molle com-

plaisance envers les riches qui peuvent leur nuire

ou les favoriser dans leurs affaires. De là les exac-

tions sordides et les trafics honteux. De là leurs

embarras en mille affaires, à solliciter des procès, à

procurer des mariages, à acheter des charges et à

s'inciuiétcr en mille manières, pour faire des élablis-

scments. De là un demi abandcm de leur église, où

ils ne s'appliijucînt (ju'avec peine, et où ils ne don-

nent plus qu'une bien petite partie de leur temps.

De là une négligence totale de leurs éludes, de leurs

exercices, (^t une inutilité entière da)is le clergé.
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Enfin, cet cngagemcni dans ces ailaires les' rend

loiit charnels, tout séculiers, el presque loin laïques,

les enuaseaiu à tous les soins terrestres d'une vie

mondaine dont la grùce ecclésiastique et la sainteté

de leur profession les avaient exemptés, et après

tout les précipite dans une efi'royablc damnation.

Faites bien attention à tous ces désordres, ou au

moins à quelques-uns des principaux, et vous y re-

connaîtrez nettement trois choses : La première,

qu'il est impossible qu'un ecclésiastique appliqué

aux alTaiies séculières ne tombe dansées malheurs :

jamais vous n'en trouverez qui s'en soient préservés.

ka seconde, qu'il n'y a rien de plus opposé à la vie

ecclésiastique que ces désordres, et qu'il n'y a rien

par conséquent qui soit plus opposé à l'esprit de

notre état, que ces occupations profanes qui les pro-

duisent. La troisième, qu'il est donc cxtraordinai-

remeni important à un ecclésiastique de se dégager

de ces occupations. Examinez-vous après cela pour

voir si vous en êtes bien dégagé. Les affaires sécu-

lières, disent les conciles et les saints, sont, 1° le

ttafic, le négoce et tout autre commerce qui se pra-

tique entre les personnes du siècle, pour y amasser

de l'argent el y gagner leur vie ;
2" se charger de la

poursuite des procès, des affaires, en entreprendre

la défense ou en être le solliciteur ;
3° prendre la

recette ou la ferme de quelque seigneur, ou avoir

le soin de ses rentes cl amasser ses revenus, être

son économe, ou se rendre administrateur de son

bien, être son facteur, receveur de pension ou

pourvoyeur; 4° prendre à louage des biens, des

maisons, des héritages, pour. y gagner par soi ou par

personnes interposées ;
5° prendre la tutelle ou cu-

ratelle même de ses parents, à moins que la piété

n'y engage, et se charger de l'exécution des testa-

ments; G" prendre le soin des affaires domestiques

des personnes mêmes chez lesquelles on demeure
;

7° se donner aux grands du siècle pour être leurs

valets et domestiques, el pour servir à des choses

temporelles ;
8° toutes les occupations profanes et

sollicitudes delà vie dont on peut se dispenser, quand

même elles ne se trouveraient pas expressément dé-

fendues. Voilà en général ce que l'Eglise appelle

affaires séculières qui sont interdites aux ecclésias-

;iques. Voyez si vous en êtes bien dégagé; confon-

dez-vous de votre misère, demandez-en pardon à

Dieu, et la grâce de vous en détacher parfaitement,

pour ne vous appliquer désormais qu'aux affaires de

votre ministère.

Troisième point. Coopération. — 1° Résolvez-vous

de vous détacher de l'affection des biens du monde,

et du désir d'amasser des richesses, comme d'une

source qui ne manque jamais de porter les ecclésias-

tiques à mille occupations profanes, et qui les engage

à des affaires séculières. 2° Tâchez devons détacher

de vos parents et des intérêts de famille ; autrement

vous ne vous dégagerez jamais des occupations et

des emplois profanes el séculiers où ils vous précipi-

teront, o .\ffectionnez-vous beaucoup à tout ce qui
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regarde voire ministère ; vous trouverez, dans ces

emplois de voire profession, de quoi remplir, tout

votre temps, sans vous amuser à d'autres occupa-

tions.

Remerciez... Priez... Offrez...

BoiîQUET sriRiTUEi,. — Qtiod ad alla officia confer-

lur, hoc rclifiioms cuUui et linic nostro officio decer-

pititr. (S. Amiir.) — Sui nominis mcmores clerici quo

continuo admonentur se a ciiris mundi sequestrutos et

in sortent Domini vocatos. {Concil. Camer., 1S86.)

— Singuli divino sacerdotio honorati et in clericali

ministerio constituti, nonnisi altari et sacrificiis de-

servire et precibus atque oralionibus vacare dcbent;

scriptumestenim t (// Tim. u,A) : Ncmn militans De»

implicat se negotiis sœcularibus. » (S. CYi*.,lib. i.)

XXI' MÉDITATION.

Que les ecclésiastiques doivent s'appliquer à con-

fesser.

Premier point. Adoration. — Adorez Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ ressuscité, apparaissant à ses

apôlres dans son état de gloire, et leur disant ces

paroles : Les péchés que vous pardonnerez seront

pardonnes, et ceux que vous retiendrez 'seront rete-

nus. Considérez, dans ces paroles, jusqu'où va la

bonlc de Noire-Seigneur pour les prêtres, et voyoz

comme il les rend participants de ses mêmes pou-

voirs, cl surtout de celui de remettre les péchés,

qui est le plus surprenant que puisse avoir une

créature : Quis potcst dimiltere peccata, nisi sohis

Deus? {Luc. v, 21.) Entonnez-vous de voir que, quoi-

qu'il n'y ait que Dieu seul qui ait le droit el le pou-

voir de les pardonner, il n'y en a point néanmoins

qu'un simple homme ncpuisse remettre, aussifôl qu'il

est honoré du sacerdoce : Quœcunque solveritis super

terram ertint soluta etincœlis,{Matth. xviii, 18.) Re-

merciez Notre-Seigncur d'avoir fait celle grâce à

son Eglise, el cet honneur aux prêtres, que de les

faire ainsi asseoir sur son trône pour juger souve-

rainement et décider du salul éternel des âmes, et

pour être les arbitres entre Dieu et les pécheurs

touchant les offenses commises contre sa majesté :

Quis est hoino quia magnificas euni ? (Job vu , 17.)

Rendez tous vos devoirs à ce divin Sauveur qui vous

remet ainsi ses intérêts entre les mains, et qui vous

élève à ce haut point de gloire.

Second point. Communion. — Il est important que

vous ne laissiez point inutile en vous ce pouvoir de

remettre les péchés que Notre-Seigneur vous donne.

Vous craignez le confessionnal, vous ne sauriez vous

résoudre à entendre les confessions, vous fuyez cet

emploi comme un rude supplice ; vous vous appli-

queriez volontiers aux autres fondions de votre mi-

nistère; mais pour celle-ci, elle vous paraît insuppor-

table, et vous n'avez point de cœur à l'entreprendre;

c'est là votre faible. Voici de quoi vous guérir sur

ce point ; voici de quoi guérir vos faiblesses el sur-

monter votre répugnan(;e ; voici trois considérations

puissantes pour vous porter à cet emploi.
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La première est la dignité de cet emploi et l'ex-

cellence de' cet oflice ; car, après l'action de la sainte

Messe qui n'a point sa pareille, vous ne sauriez rien

faire de plus sublime ni de plus considérable en

cette vie. C'est par là que vous entrez en participa-

tion et en l'exercice de l'autorité de juge, du Fils de

Dieu, en retenant et pardonnant les péchés, et

prononçant des jugements si absolus et si sou-

verains sur les pécheurs, que la sainte Trinité rati-

fie dans le ciel ce que vous ordonnez dans ce tribu-

nal. C'est par là encore que vous exercez et conti-

nuez la qualité de Sauveur, en rachetant les âmes

de la captivité du péché, du diable et de l'enfer, cl

leur appliquant par ce sacrement ce précieux sang,

ce fruit de la sainte Passion. C'est par là enfin

qu'un prêtre, revêtu de sa majesté et de sa toute-

puissance, parle en Dieu, ordonne en Dieu, agit en

Dieu, et fait ce qui n'appartient qu'à cette majesté

souveraine, effaçant Ues péchés, conférant la grâce,

communiquant le Saint-Esprit. Se peut-il voir rien

de plus noble, de plus sublime ! Et n'est-ce pas se

rendre indigne de cet honneur, que de renoncer à

ce privilège, que de ne vouloir point se servir de

cette puissance, et que d'en considérer l'exercice

comme une charge pesante et un joug intolérable ?

Ajoutez, pour connaître encore plus en particulier

l'excellence de cet emploi, qu'après le très-adorable

sacrifice où Jésus-Christ même s'immole à la gloire

de Dieu son Père, il ne peut rien se faire de plus

grand sur la terre pour la gloire et la joie du ciel,

pour le bien de fEglise, pour la confusion de l'enfer:

trois choses considérables auxquelles vous ferez pré-

sentement attention.

1° Pour la joie du ciel, pour la grande gloire de

Dieu : le grand bonheur de tout le paradis est de

voir de véritables pénitents; or c'est ce qui se fait

dans la confession, c'est le principal effet de ce mi-

nistère. 2° Il ne se fait rien de plus utile à l'Eglise

que l'administration de ce sacrement. Que devien-

draient les fidèles, les sacrements et les mystères?

Les fidèles pour la plupart seraient désespérés, les

sacrements profanés, et les mystères abandonnés.

Les fidèles désespérés ; c'est le seul remède qui leur

est donné pour les péchés oii ils tombent après le

baptême ; et comme il n'y en a presque point qui ne

tombent, il n'y en a presque point dont le salut ne

fût désespéré. Car de s'attendre à la contrition par-

faite, c'est ce qui est rare, et il y en a bien pou qui

soient justifiés sans l'administration actuelle du sa-

crement de pénitence ; sans cela donc la plupart des

enfants de l'Eglise seraient désespérés. Les sacre-

ments seraient aussi profanés ; car les pécheurs, ne

trouvant plus dans la confession le remède à leurs

péchés, recevraient les sacrements en mauvais éUit,

cl on ne verrait plus que sacrilèges. Enfin les mys-

tères seraient abandonnés; car les sacrilèges finis-

sent par porter une âme à l'insensibilité et la mcltent

dans un état tel qu'elle n'a plus de sentiment de

piclé, et qu'elle entre dans rindiUérencc el même
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dans le mépris pour toutes les choses de la religion-

Or c'est à quoi remédie l'administration du sacre-

ment de pénitence. On peut donc dire qu'il n'y a

rien de plus utile à l'Eglise. Rien, en troisième lieu,

de plus honteux à l'enfer, et qui donne plus de con-

fusion, de dépit et de rage au démon; car, 1" son

orgueil ne peut souffrir sans une peine étrange, qu'un

simple homme soit élevé au-dessus de lui, qu'on

lui accorde un honneur qui ne lui a jamais été don-

né; et quand il le voit assis sur le trône même du

Fils de Dieu, où il parle en Dieu, où il juge souve-

rainement comme s'il était Dieu, Ego te absolvo.

c'est ce qui est insupportable à son orgueil. 2° Il se

fâche de se voir chassé par un homme, et de voir

qu'on le soumette par cette action, à déférer malgré

lui à la vertu du sacrement de pénitence, sans en

pouvoir jamais recevoir le moindre secours. 5° il

enrage lorsqu'il voit qu'après lui avoir refusé la pé-

nitence, on l'accorde néanmoins si libéralement aux

hommes. Telle est la suite du ministère du prêtre

qui conleSse; c'est ce qu'opère son oflice, c'est ce qui

en découvre la grandeur, et c'est le premier motif

qui doit vous obliger à vous y appliquer, la dignité

et l'honneur de cet emploi.

Le second motif peut se tirer des grâces queNotrc-

Seigneur communique ordinairement à ceux qui

s'appliquent à cet emploi : elles sont assurément

plus grandes qu'on ne pense. Voici trois fondements

qui pourront vous servir à les connaître plus nette-

ment, et sur lesquels vous pourrez méditer à pré-

sent. Le premier est que Notre-Seigneur nous donne

toujours des grâces proportionnées aux emplois qu'il

nous confie : plus les emplois sont imporiants,et

plus la grâce qu'il donne à celui qu'il y appelle est

considérable. Or vous savez qu'après le sacrifice de

Jésus-Christ il n'y a point d'emploi plus saint, plus

relevé, plus auguste, plus avantageux que celui de la

confession. Il faut donc dire que les grâces qu'on y

reçoit sont des plus considérables qui soient dans

l'Eglise.

Le second est qu'il n'y a rien à quoi Dieu s'engage

si étroitement, et à quoi il s'oblige de donner tant

de récompenses et tant de grâces, qu'aux œuvres

de miséricorde : or, si cela est vrai, comme l'Evan-

gile nous en assure et comme le Fils de Dieu l'a

témoigné lui-même de sa propre bouche, quelle bé-

nédiolion, quels secours, quelles grâces ne doit point

attendre un confesseur 1 car il n'y a personne qui

exerce si parfaitement les œuvres de miséricorde.

Il instruit les ignorants, il donne conseil à ceux qui

en ont besoin, il console les allligés, il corrige les

pécheurs, il donne secours aux malades, il prie Dieu

I)our eux, il supporte beaucoup de peine pour les

retirer de leurs misères; et tout cela à petit bruit,

dans le secret, sans danger de vanité et sans craindre

(pie l'orgueil ravisse une partie de sa grâce, comme

il arrive lorsqu'on travaille aux autres emplois (jui

(iiit qiiel(|ue è» lai devant le nioiule, el qui sont esti-

més parmi les hommes. N'est-ce pas là un moyen

1
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maître? Servum iuutUem ejicite in tencbras exte-

riores. {Miiiili. xxv, 30.) Vous aurez beau dire alors

que vous n'avez point commis d'injustices; que vous

n'avez point fait de mal; que vous n'avez fait tort à

personne; qu'on ne peut vous reprocher de mé-

chantes actions : ce sera assez pour avoir tout sujet

de craindre, que de n'avoir pas fait l'usage que No-

tre-Soigneur voulait, du pouvoir de confesser qu'il

vous avait donné pour talent.

2" Vous aurez d'autant plus sujet de craindre que

Dieu ne vous châtie un jour sévèrement, si, ayant

les talents nécessaires, vous ne vous appliquez point

à cet emploi, qu'on voit une infinité d'.àmes qui se

perdent pour ne point trouver d'assez bons confes-

seurs, et que vous pourriez sauver en leur rendant

ce service. Ce ne sont point les prédicateurs qui

convertissent; et tout ce qu'ils peuvent faire de plus

avantageux pour le salut des pécheurs qui les écou-

tent, c'est de leur faire connaître leur mauvais état,

de les effrayer par la crainte du jugement et de l'en-

fer, de les troubler dans leur fausse pais par la vue

des périls où ils se trouvent, afin de les obliger à

chercher le remède et à se jeter aux pieds d'un confes-

seur : c'est ce que peut faire ordinairement un prédi-

cateur; mais ensuite c'est le confesseur qui applique le

remède; c'est le confesseur qui guérit, c'est le confes-

seur qui ramène dans la voie du salut. Or vous sa-

vez que vous pourriez bien par celte voie ramener

saint emploi, et qui vous est si avantageux? Vous
quamité d'âmes qui sont égarées ; si donc elles se

8-i:i

pour faire un grand amas et un grand trésor de grâ-

ces et de mérites ?

Le troisième est que, comme il n'y a point de cha-

rité plus grande, selon le témoig«ia*e même du Tils

de Dieu, que de donner son âme pour le salut de

ses frères» il n'y a personne aussi sur qui il fasse

découler ses grâces avec tant d'abondance, et en qui

il les verse avec tant de force et de plénitude, que

sur ceux qui exposent par charité , leur propre salut

pour celui des âmes, et qui s'abandonnent de la sorte

pour son amour. C'est ce qui a paru particulière-

ment en la personne de Moïse et de saint Paul, qui

souhaitaient être anathème pour leurs frères, et qui

recevaient de Dieu tant de grâces et tant de béné-

dictions ; c'est ce que saint Bernard assure être plus

agréable à Dieu que toutes les mortifications et les

saintes pénitences de ces saints solitaires qui ont été

si éminents en sainteté dans l'Eglise ; et c'est ce qui

lui plaît si particulièrement dans tous ceux qui, par

la charité qu'ils ont pour les pécheurs, s'appliquent

aux confessions, qu'en récompense de ce qu'ils s'ex-

posent au péril qui se rencontre dans cet emploi pour

son amour, il leur donne une grâce si forte, un se-

cours si puissant, une protection si spéciale, une

bénédiction si singulière qui les conserve très-purs

et très-saints au milieu de tous les dangers et de tou-

tes les dilUcultés qui s'y rencontrent. Après cek,

pourquoi refuserez-vous de vous appliquer à un si

craignez de vous perdre? Les périls et les difficultés

qui s'y rencontrent vous en empêchent? Vous auriez

raison, si vous n'examiniez que vos propres forces,

vos sentiments et vos dispositions naturelles ; mais,

puisqu'il y a"de si grandes grâces qui y sont attachées,

et des secours extraordinaires que Notre-Seigneur y

donne, n'est-ce pas assez pour dissiper vos craintes,

pour vaincre vos répugnances, pour vous résoudre

à prendre cet emploi comme un grand moyen de

vous sanctifier vous-même, en sanctifiant une infi-

nité d'autres âmes par votre ministère ?

Enfin, si l'excellence de cet emploi, les avantages

qui s'y rencontrent, ne sont point encore assez

puissants sur vous pour vous faire résoudre à l'en-

treprendre, le compte que vous devez rendre à Dieu

et les châtiments que vous en devez craindre doi-

vent tout à fait vous y déterminer; car vous avez

perdent, ce sont autant de témoins, d'accusateurs et

de juges qui s'élèveront contre vous au jugement de

Dieu. Et ne dites pas pour excuse que, si elles se

perdent, c'est par leur faute, et qu'il y a assez de

confesseurs sans vous ; car il est vrai qu'il n'y en a

que trop, mais il est vrai aussi qu'il y en a trop peu

de bons.

3° Vous avez encore plus sujet de craindre que

Dieu ne vous condamne bien sévèrement pour ne

vous pas appliquer à cet emploi; parce que, quand

vous n'y seriez pas obligé d'ailleurs pour faire valoir

le talent que Dieu vous a donné, et pour subvenir à

la grande nécessité où sont réduits les pécheurs,

vous le devez par votre propre engagement. Car en

entrant dans l'Eglise vous avez fait profession d'être

un de ses ministres, et vous vous êtes engagé à la

servir dans ses besoins : or quel plus grand besoin

reçu la puissance pour exercer cet office, elle vous que d'avoir de bons confesseurs? De plus, dans le

a été conférée dans votre ordination ; et, en rece- sacerdoce on vous a donné le pouvoir de confesser,

vant le caractère du sacerdoce, on vous a donné le et ce pouvoir que vous avez reçu et sans lequel on

pouvoir de confesser et de remettre les péchés. C'est ne vous aurait point admis au sacerdoce, montre as-

un grand privilège, une grâce incomparable, un la- scz quel a été le dessein de l'Eglise sur vous, et que/

lent extraordinaire que Notre-Seigneur vous a donné; a été aussi votre engagement lorsque vous vous
\

mais il vous en demandera aussi un compte terrible, êtes volontairement soumis ; de sorte que, si vous n<

de sorte que, si vous n'avez point fait valoir ce talent, vous en servez pas, vous aurez tout sujet de crain-|

qui ne vous avait été donné que pour en faire un dre que Notre-Seigneur ne venge en vous, 1° les in-

fructueux usage, ut fruclum afferatis {Joan. xv, 16),

u'aurez-vous pas tout sujet de craindre ce redoutable

châtiment et cette même condamnation que souf-

frit ce serviteur qui avait enfoui le talent de son

térêts de son épouse, qui est l'Eglise, à qui vous au-

rez refusé les services que vous deviez lui rendre ;

2" les intérêts des âmes que vous avez abandonnées,

en ne leur donnant pas les secours qui dépendaient
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de .vous; 5" ses propres intérêts, en ne faisant pas

valoir celaient qu'il vous avait donné pour ce sujet.

Voilà ce que vous devez craindre, et c'est le troi-

sième motif qui doit vous obliger de ne pas négliger

cet emploi, de peur d'attirer sur vous la colère de

Dieu et tout le poids de sa fureur.

Humiliez-vons donc d'avoir eu si peu de soin à

vous y appli(jaerpar le passé ; demandez-lui-en par-

don, elpriez-le de vous donner grâce, force, lumière,

pour vous en bien acquitter à l'avenir.

Troisième point. Coopération. — 1° Tâchez de

ne plus considérer cet emploi comme un joug fâ-

cheux et une charge pesante, mais comme le plus

honorable et le plus avantageux que vous puissiez

avoir en cette vie. 2° Travaillez à vous rendre

capable de vous en bien acquitter ; et pour cela ap-
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pli(Iuez-vous à l'étude des choses qu'on vous con-
seille

; pour cet effet consultez des personn&s

d'expérience, et profitez des avis qu'elles vous

donneront, afin de pouvoir dignement remplir ce
divin ministère. 5» Soyez ravi de vous appliquer à
cette fonction autant que vous y serez appelé, et

dans le temps et dans l'occasion que Noire-Seigneur

exigera de vous ce service ; ne fuyez point le travail

et la peine qui s'y rencontrent, mais embrassez-les

de tout votre cœur.

Remerciez... Priez... Offrez...

BoLQLET SPIRITUEL. — Ditcs avcc l'apôtre saint

Paul dans un esprit vraiment apostolique : Ego im-

pendain Ubenler , et superimpendar ipse pro ani-

mabusvestris. {II Cor. xii, 15.)

MÉDITATIONS SUR L'HUMILITE

POUR LE TEMPS DE L AVENT.

I" MÉDITATION.

DE l'hLMILITÉ.

De l'obligation de nous humilier à ta vue de Jésits-

Clnisl qui vient au monde.

Premier point. Adoration. — Adorez Notre-Sei-

gneur venant au monde, et admirez jusqu'à quel

point il porte ses humiliations et ses divins abais-

sements. H sort de l'aimable sein de Dieu son Père

et de l'heureux séjour de sa gloire, pour venir daïs

un misérable pays et dans une terre ingrate où on

ne le connaît point : Et mundus eum non cognovit.

{Joan. I, 10.) 11 vient pour s'exposer à toutes sortes

d'affronts , d'ignominies et de bnssesses. Pour être

on état d'y souflVir plus de confusions, il cache son

Etre divin , toutes ses perfections et toutes ses

grandeurs; il les couvre du voile de la nature hu-

maine, il les abaisse à nos infirmités, il les enve-

loppe dans nos misères. Il va même jusqu'à un point

d'abaissement si surprenant, qu'il se revêt, tout

Dieu qu'il est, de l'apparence du péché; il en prend

la figure , ne pouvant en prendre la vérité ; il en

porte la ressemblance , et paraît ainsi à la face de

tout le inonde, et en la présence même de Dieu son

Père. Ah ! quelle abjection pour un Dieu ! Quelle

humiliation pour Jésus! Quelle confusion pour l'in-

nocence même! Cet abaissement est si profond,

(jnc saint Paul n'a pas cru le faire assez connaître,

en disant qu'il s'est humilié et qu'il s'est abaissé :

Humitiavil semetipsum {Vhilip. i, 8) : mais il a

ajouté qu'il s'est abaissé jusqu'au néant, qui est le

d(;rnier point d'abaissement où la (Té.nture puisse

être réduite : Exinanivil-semetipsum . {Ibid., 7.) Ren-

dez vos devoirs à ce divin Sauveur, s'anéantissant

ai:isi pour votre amour. humititas, virtus Clirisli,

quantum confundis siiperbiam nostrœ vanitatis! (S*

Bern.) C'est l'état où les anges reçoivent un ordre

exprès de l'adorer. Et adorent eum omnes angeli

cjus. (Hebr. i, 6.) Unissez-vous à leurs devoirs;

prenez part à leur religion, et rendez-lui avec eux

vos hommages.

Deuxième point. Communion. — Pour vous hu-

milier avec Notre-Seigneur et profiter de son exem

pie, considérez les motifs qui vous y peuvent parti-

culièrement obliger : en voici trois considérables,

d'autant plus propres pour ce temps, qu'ils sont

tirés de la seule vue de Jésus qui vient au monde.

Le premier est fondé sur les qualités même de

Jésus-Christ qui s'abaisse et qui vient. C'est votre

roi : Ecce Rex tuus venit tibi. {Matth. vxi, 5.) Or, que

fait-on quand un roi vient, et qu'il approche pour

faire son entrée? Chacun va au-devant de lui, et

c'est ainsi qu'on tâche de l'honorer. Mais pour aller

au-devant, remarquez qu'il faut nécessairement

prendre le même chemin par où il vient; et c'est

ainsi que vous devez aller au-devant de Jésus votre

roi qui approche, et qui vous doit obliger à vous

humilier, sachant que c'est par cette voie de l'hu-

milité qu'il vient au monde. Ce Roi qui vient est

encore votre époux : écoutez , comme on vous en

avertit expressément, afin que vous ne manquiez

pas d'aller au devant : Ecce sponsus venit, exile ob-

viam ei. [Matth. xxv, G.) Imaginez-vous la joie d'une

épouse qui , après avoir longtemps attendu son

époux qui la conviait d'aller au-devant de lui , ap-

prend qu'il est tout proche : ah ! (lu'olle va de bon

cœur par le chemin où il vient! Ah 1 qu'elle s'y tient

avec allégresse! Ah! qu'elle y avance avec amour!

Voilà les sentiments d'une âme fidèle à la venue do

J(''sus-Christ et aux approches de son époux. Oh I
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que c'est avec grande joie qu'elle s'humilie, parce

qu'elle sait ([ue c'est par celte mêuie voie de l'hu-

miliation qu'il vient. Ce Roi époux qui vient, c'est

votre Pieu . or qu'y a-t-il de plus juste que la créa-

ture s'anéantisse aux approches de sou Dieu qui

s'abaisse? Il faut que tout plie, il faut que tout s'a-

batte , il faut que tojit s'humilie sous le poids im-

mense d'une si grande el si adorable majesté. Et

voira le premier motif qui doit partieulièrement vous

'aire aimer el pratiquer l'humilité dans ce temps :

les qualités de Jésus qui vient au monde, et ce que

vous lui devez eu sa venue.

Le second motif qui vous doit puissamment humi-

lier à la vue de Jésus venant au monde, est qu'rl n'y

vient que pour entrer dans votre cœur : or, ne pré-

tendez pas qu'il y entre, ni qu'il y demeure, si vous

n'êtes humble.

Car vous savez qu'il fuit toujours les cœurs su-

perbes, et qu'il ne demeure que dans les liumbles :

Super qucm requiescet Spiritus Domini, nisi super hu-

milem? (Isa. xi, 2.) Altus est Deus; élevas te et fuyit

a le; humilias te, et descendit ad te. (S. AuG.)

Et quand il viendrait dans votre cœur, vous savez

bien qu'il n'y pourrait être que gêné, contraint et

on opposition continuelle à tout vous-même, si vous

ne vous humiliez : Dms snperbis rcsistit. {Jac. iv, 6.)

Or, si, dans vos répugnances, dans vos dégoûts, dans

ces contradictions et oppositions que vous ressentez

en vous-même, vous avez tant de peine à vous souf-

frir, et vous ne sauriez vous supporter : Factus sum

miliimetipsi (jravis [Job vu , 20), que sera-ce de Jésus

en vous, s'opposant à vous-même, et du poids d'un

Dieu qui vous acca'ule ? Ainsi, vous ne le recevriez

que pour votre condamnation. Pesez un peu l'extré-

mité de cet état, avoir en vous votre Sauveur même
qui vous condamne : voilà oîi vous en êtes réduit, si

vous manquez d'humilité à sa venue : à ne point re-

cevoir Jésus, ou à le recevoir pour votre condam-

nation.

Le troisième motif est que, s'il veut venir au

monde et dans votre cœur, c'est pour vous rendre

participant de ses vertus : or, voyez pour cela com-

bien l'humilité est nécessaire. (1 12) L'humilité, dit

saint Paul, est la vertu de Jésus-Christ : Ut inhabitet

in mevirtusCliristi (//Cor. xii, 9) ; c'est une de celles

qui tient plus de son esprit; c'est sa chère, sa spé-

ciale, son unique, sa bien-aimée. C'est celle qui lui est

propre. Celte vertu est même, dans le sentiment de

tous les saints, le fondement de toutes les autres :

Fundamentum custosque virtutum. Ainsi, sans elle,

vous n'en aurez aucune. Enfin, sans celle vertu, on

rapporte toujours à soi-même et aux fins de sa su-

perbe, tout ce qu'on fait ; ainsi, sans elle, bien loin

d établir en soi les vertus chrétiennes, il n'y en a pas

une qu'on ne corrompe, parce qu'il n'y en a pas une

(112) Humilitas, cum fuerit in veritate possessa,

confcstim te ad charitalem , quai timorem non ha-

bet, gradu excellentiore perducet : pcr quam uni-

versa ausî prius non sine pœna formidinis obser-

qu'on ne fasse servir à sa propre gloire, et pour

s'établir davantage en soi-mêuie, au lieu de s'en

ser\ir pour s'établir en Jésus-Chrisl.

Jugez, après cela, ce que peut attendre un cœur

qui n'est pas humble, à la descente de Jésus ; voyez

quel fruit il peut espérer de sa venue. Examinez si

ce n'est pas ce qui vous a empêché de profiler, pen-

dant tant d'années, de tant de grâces que Noire-Sei-

gneur répand en vue de ce mystère. Confondez-vous

de votre superbe; demandez -en pardon à Dieu, et

priez-le de vous remplir le cœur de l'esprit d'une

sincère et véritable humilité.

Troisième point. Coopération.— {° Demandez sou-

vent à Dieu l'humilité, et qu'il ne se passe aucun

jour psnlcnt l'Avent, et même, s'il se peut, en toute

votre vie, que vous ne le priiez de vous donner cette

grâce.

2° Abattu en esprit aux pieds de Jésus -Christ,

renoncez en sa faveur, à toute la gloire, l'honneur,

l'éclat, les dignités, les grandeurs auxquelles il a

renoncé lui-même pour votre amour.

5° Donnez-lui votre cœur, afin qu'il y établisse

ses vertus ; mais donnez-le lui sans réserve, el de

telle sorte, que vous ne so)'ez jamais en état de le

reprendre pour revenir à vos inclinations, le redon-

ner à vos humeurs et le laisser ravir à la superbe.

Offrez toutes les prières, les jeûnes, les mortifica-

tions, les communions , el toutes les bonnes œuvres

que vous ferez pendant ce temps, afin que vous puis-

siez obtenir cette grâce.

Sicut de fonte terreno et de corporali fluvio non

potest quis bibere, nisi voluerit se inclinare : ita et de

vivo fonte Christi et Spiritus sancti fluvio nemo aqtiatn

vivam haurire poterit, nisi se liumiliter inclinare vo-

luerit, propter iliud quod scriptum est (Jac. iv, 6);

« Deus superbis resistit. > (S. C^sar. Arelat.)

MÉDITATION IL

DE l'hlMILITÉ.

Dm premier degré de l'humilité, qui est de connaître

sa propre abjectio7i et de se plaire dans cette vue.

Premier point : Adoration. — Considérez le bel

exemple que Noire-Seigneur nous donne touchant

ce premier degré de ThumiUlé. Il voit l'abjection

où il se réduit, se faisant homme ; il connaît jusqu'où

va la bassesse de cet étal ; il sait que l'humanité

où il s'abaisse, étant tirée du néant comme le reste

des créatures, c'est s'anéantir et se réduire à une

condition infiniment vile pour un Dieu, que de s'y

assujettir : cependant il le fait avec amour, et met

sa joie à se voir réduit dans les derniers abaisse-

ments, joie qu'il fait paraître en s'eniretenant sou-

vent avec ses apôtres ; en prenant dans ses conver-

sations avec eux, le nom qui exprime mieux l'abjec-

tion de cet état, et s'appelant Filius honiinis (Matlli.

vabas, absque ullo labore velut naluraliter incipies

cuslodire, non jam contemplatione supplicii vei ti-

moris illius, sed amore ipsius boni el deleciatione

virtutum. (Cassian., lib. iv Institut., cap. 59.)
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viu, 20 ; IX, 6 ; x, 23, etc.) ; en déclarant mênift,

pour mieux exprimer les senliments de son cœur,

qu'il est le plus petit de son Eglise, quoiqu'il en soit

le chef; en prenant pour son titre d'honneur qu'ij

chérit particulièrement, et dont il se glorifie dans

ses Ecritures, la qualité de dernier de tous les hom-

mes, iVoiw'ssimas virorum (/sa. lui, 3); «en se met-

tant non-seulement le dernier de tous, mais beau-

coup au-dessous, en disant qu'il n'est pas un homme,

mais un ver de terre , qui ne doit paraître que

pour être foulé aux pieds de toutes les créatures,

et traité avec le dernier mépris : Ego sum vermîs, et

non liomo. {Psal. xxi, 7.) En vérité, ne faut-il pas

avoir des sentiments bien bas de soi-même, et se

bien plaire dans la vue de sa propre abjection, pour

parler du cœur, et parler de la sorte ? Adorez tous

les sentiments de l'âme sainte de votre divin Maître,

prononçant ces paroles, ef rendez vos devoirs ordi-

naires à cet aimable Sauveur, se complaisant ainsi

dahs h vue de ses abjections.

Deuxième POINT. Communion. Pour vous bien établir

<^ans le premier degré de l'humilité, qui consiste à aimer

votre propre abjection, à vous plaire à ce qu'il y a

en vous de plus humiliant et de plus vil : considé-

rez 1° que c'est là ce qui doit particulièrement attirer

les regards et les complaisances de Notre-Seigneur

sur vous: Il regarde , dit le Prophète, les choses

viles : Humilia rcspicit {Psal. cxii, 6) ; et il a une

telle inclination pour les choses basses, par le poids

de l'humilité qui l'attire, qu'il est impossible qu'il

n'arrête sa vue sur sa créature
,
quand il la voit

abaissée devant ses yeux : Respexit humilitatem an-

cillœ suœ. {Luc. i, 48.) Or que peut aimer plus rai-

sonnablement un enfant, que ce qui plaît davantage

à son père ? Où se doit plaire davantage un sujet

(ju'en ce qui attire sur lui les regards de son prince ?

Quel sujet plus légitime des amours d'une épouse,

que ce qui fixe sur elle le cœur et les complaisances

d'un époux? C'est le premier sujet que vous avez

d'aimer la petitesse, et de vous plaire dans la vue

de votre abjection.

Le second motif qui vous doit porter à bien ai-

mer votre propre abjection; et à vous y plaire, c'est

que cet amour de la petitesse, non-seulement attire

les regards de Notre-Seigneur sur vous , mais c'est

encore ce qui attire le plus puissamment son se-

cours, ce qui fait découler le plus abondamment ses

grâces, ce qui les fait le plus efficacement descendre

dans un cœur ; méditez-bien ces trois avantages.

1° C'est ce qui attire le plus puissamment son se-

cours. Les regards de Dieu ne sont point siériles,

comme ceux des créatures : qu'une créature regarde,

qu'un souverain jette sa vue sur quelqu'un, il ne

l'eiifichitpaspar ses regards, et il ne le met point par

là plus à son aise : mais dire que Dieu, qui voit tout,

regarde les choses basses, comme vous ven(v, de

«éditer : Humilia respicit, c'est dire qu'il les relève,

i;'>cst dire qu'il les assiste, c'est dire, en termes sa-

ir«s,^uMI leur fait rcssl-nlir les efforts de son secours :

Videt Deus quando miseretur. Et ne vous en éton-

nez point ; c'est le secret de la faiblesse et de l'im-

puissance, aussi bien que de la misère d'attirer l'as-

sistance de ceux qu'elles réclament et qui les peuvent

secourir, soit par la compassion naturelle qu'on en

a, soit par la soumission qu'elles font en cet état

qui fléchit le cœur : soit pour l'honneur qu'on re-

tire de prêter la main aux misérables, on ne leur

peut refuser le secours. 2° C'est ce qui attire les

grâces de Dieu plus spéciales et plus abondantes ;

car les grâces, disent tous les saints, sont de la na-

ture des eaux : elles ne se trouvent pas ordinaire-

ment sur les montagnes, elles découlent des lieux

élevés pour se décharger dans les'vallées ; c'est-à-

dire que ce sont les âmes, que l'humilité tient abais-

sées dans la vue de leur néant, qui les reçoivent .

Quod denatat de lumoribus coltis, confluit in vallc

Itumilitatis. (S. AuG.) 5° C'est encore ce qui attire

Notre-Seigneur même dans un cœur. Car depuis que

cette vue eut la force de l'attirer la première fois du

plus haut du ciel en terre, et du sein de son Père

dans le sein de la très-sainte Vierge, comme elle le

déclare elle-même après l'avoir reçu : Fccit milii

magna qui potcnsest... {Luc. i, 49.) Respexit humili-

latem ancillœ suœ{Ibid., 48), il ne peut voir une

âme ainsi anéantie, et qui se plaise dans la vue de

sa bassesse, qu'il ne descende et qu'il ne la rem-

pHsse. C'est le privilège de l'humilité ; elle a été

dans la sainte Vierge la mère de Jésus-Christ : Hu-

militate concepit. Depuis ce temps, elle a le privi-

lège de l'enfanter, et 9e le produire dans tous les

cœurs
I
où elle se trouve. N'est-ce pas assez pour

vous faire aimer votre misère, votre abjection, votre

infirmité, votre pauvreté ? gagner ainsi le cœur de

Jésus, et l'obliger à descendre dans le vôtre, quel

avantage? Vis locus es$e Dei ? eslo humilis. (S. Auc.)

Le troisième motif qui vous doit encore encoura-

ger à aimer votre propre abjection, nonobstant tou-

te la répugnance que la nature y trouve, c'est que

Notre-Seigneur chérit celte disposition au point que,

pour nous la faire chérir aussi particulièrement, il

en fait la première béatitude de l'Evangile, et le

premier fondement du bonheur du Chrétien : Beafi

paupcres spiritu : « liienlmireux, . dit-il, sonl les

pauvres d'esprit {Maltli. v, 3) > c'est-à-dire, ceux qui

se voient pauvres, vils, abjects, dénués de tout, et

privés par eux mêmes de toutes sortes de biens.

Nullus spiritu pauper nisi humilis . (TEnTn.L.) Rien-

heureux ceux qui ont ainsi leur vue arrêtée sur leur

abjection ; bienheureux ceux qui ont l'esprit

et le cœurdans leur pauvreté, et qui, étant convain-

cus qu'ils sont pauvres, se plaisent dans celte pen-

sée, et mettent leur joie dans cette conviction. Quel

motif plus puissant pour entrer dans ces senliments

et dans cette pratique que l'humilité demande, que

d'être assuré par la bouche sacrée du Fils de Dueu

que la béatitude même s'y rencontre : Bealipauperes

spiritu? Il n'y a personne qui ne soupire après la

félicité ; tout le monde veut le bonheur
;
plaisez-
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vous donc dans la vue de votre abjection, dit Jésus-

Christ, et vous serez bienlieurcux ; bienheureux en

ce que celle praliqutj dégageant l'àmc de la su-

l>erbe, c'est-à-dire de la source de tous les doréglc-

inents et des péchés, elle la délivre par une suite

nécessaire de tous les maux; bienheureux en ce qu'at-

tirant Dieu dans une àme, elle la met dans la pos-

session de tous les biens ; bienheureux en ce qu'é-

tant une marque de prédestination des plus évident

tes que nous ayons en cette vie, de l'aveu même
des saints: Ei'identisshnum eleclonim sigtium, elle

met l'àrae en l'état de jouir à jamais de celte grande

félicité.

Voyez à présent comme vous êtes éloigné de ces

sentiments ; combien vous êtes peu fidèle à cette

leçon du Fils de Dieu, et à celte première et fonda-

mentale pratique du christianisme ; combien vous

avez encore peine à vous en convaincre, et à vous

y soumettre, nonobstant l'exemple el l'instruction

que le Fils de Dieu vous donne sur ce sujets Confon-

dez-vous devant lui, et de vos sentiments passés, et

de vos dispositions présentes; priez-le instamment

de vous donner un véritable amour pour la petitesse

et la bassesse.

Troisième point. Coopération. — 1° Songez à ce

que vous êtes par vous-même, et selon le corps, et

selon l'àme ;
quelles misères vous environnent de

toutes parts ; à quelles faiblesses, impuissances et

infirmités, vous êtes assujetti ; à quelle pauvreté

vous êtes réduit.

2° Tâchez de vous rappeler particulièrement ces

pensées et de vous y entretenir, lorsque vous vous

sentirez attaqué de la superbe : car c'est pour lors

que vous en aurez plus besoin, et vous ne trouverez

jamais rien de plus fort contre l'esprit d'orgueil.

3° Demandez souvent à Dieu l'amour de votfe

abjection, afin que la vue de vos misères, de vos

faiblesses, de votre peu de talents et de votre peu

d'esprit, etc. , ne vous décourage point , mais au

contraire, qu'elle vous oblige à recourir à lui avec

plus de confiance, à le servir avec plus de fidélité,

et à le remercier même de ce qu'il vous tient, et

selon le corps, et selon l'esprit, dans cet état de

pauvreté, el qu'il a éloigné de vous les grandeurs

qui vous auraient assurément perdu par la superbe.

Difficile est ut non sit superbus qui divcs est.

(S. Al'G.)

MEDITATION III.

DE l'hLMILITÉ.

D'une autre partie du premier deijré de cette vertu,

qui est de s'estimer peu, et d'avoir de bas sentiments

de soi-même.

pREMiEK POINT. AdoratioH. — Le premier degré

de l'humilité fait que, non-seulement on se plaît

dans la vue de son abjection, mais encore qu'on

s'estime peu : Humilitas est depositio vani sensus

(S. Basil.) ; et que l'on a de très-bas sentiments de

S8i-mème. Humilitas est contemptus propriœ excel-

levliœ. (S. IIehn.) Considérez avec saint Cyprien que
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c'est la première démarche de Jésus-Christ venant

au monde, el que c'est aussi la première obligation

dans le christianisme (ju'il voms impose : Primus

religionis introitus, sicul in mundum primus Christi

imjressus, ut quicanquc vult pie vivere, humiliter dé

se scutiat. Admirez dans cette conduite de votre

divin Maître le bel exemple qu'il vous donne pouf

vous faire prendre de bas sentiments de vous-»

même. Il ne pouvait pas lui-même s'estimer peu,

eu égard à sa divine personne, étant un même Dieu

avec son Père, ni par conséquent nous donnet*

exemple de cette pratique ; mais il en trouve le

moyen en son humanité. La force de son amour lui

fait aussi rencontrer, parcelle voie, le secret de se

satisfaire et de nous instruire ; et en lui faisant

opérer le plus grand de ses miracles, se faisant

homme, il voit dans cette humanité tirée du néant,

comme le reste des créatures, de quoi honorer la

grandeur de son Père, en se regardant comme un

néant devant son adorable majesté, el de quoi con-

tenter le désir qu'il a de s'abaisser. Adorez tous les

sentiments du cœur de Jésus dans cette vue, car il

n'y en a point qui ne mérite les vénérations de lou^

tes les créatures. Remerciez-le de s'être mis dans

cet état d'abaissement, car c'est pour vous instruire

qu'il s'y met ; c'est pour vous faire connaître vos

obligations; c'est pour vous apprendre par son

exemple ce que vous devez faire : Teneri enim vuU

in vita quod exliibuit in persona. (S. Cvprun.) Ren-

dez-lui aussi, mais du fond du cœur, les autres de-

voirs que vous avez accoutumé de lui rendre, puis-

que, plus il s'abaisse pour votre amour, plus êtes-

vous obligé de le reconnaître et le relever par vos

hommages.

Deuxième point. Communion. — Pour vous mettre

en état de vous estimer peu , el n'avoir jamais que

de bas sentiments de vous-même , méditez bien les

trois motifs suivants ,
qui vous feront connaître

l'importance et la nécessité de celte pratique.

Le premier, c'est que la vérité vous y oblige ; car

la vérité vous apprend que vous n'êtes par vous-

même que néant et péché : Homo de suo niliil lia-

bet nisi mendacium et peccatum. Néant dan§ l'ordre

de la nature, car c'est Dieu qui vous a donné l'être ;

le néant est votre origine , el de vous-même vous

n'êtes rien : Qui se existimat aliquid esse , cum niJii..

sit , ipse se seducit. {Calât, vi , 3.j Pire que le néant

dans l'ordre de la grâce, puisque vous êtes pécheur :

or, qui dit pécheur , dit quelque chose pire que le

néant ,
puisque le péché est un néant ,

mais un

néant qui, dans son rien, se révolte el s'arme contre

Dieu même : Nihil rebelle el in Deum armatum.

Voilà au fond et en deux mots tout ce que vous

êtes de vous-même. Or, dans la vérité que peuvent

mériter le néant et le péché? l'oubli, le rebut, la

confusion el le dernier mépris ; el voilà le premier

motif qui vous doit obliger à avoir de très-bas sen-

timents de vous-même, la vérité : Quantum enim at

27
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hac œstimalione dévias , tantum erras a veritate.

856

(S. BONAV.)

Le second motif est que , non-seulement la vérité

l'exige , mais votre propre intérêt le demande ; car

dans ces bas sentiments on marche en assurance,

ei hors de là il est assuré qu'on s'égare et qu'on se

perd. Le premier ange, dans le ciel, n'était pas si

misérable que vous Têtes sur la terre ; car, quoiqu'il

eùf été tiré du néant comme vous, Dieu pourtant lui

avait donné un être plus excellent , un être qu'il

n'avait point corrompu par le péché , et qui avait

son premier lustre ; cependant, parce qu'il veut se

plaire en soi-même, il s'égare
;
parce qu'il veut s'es-

timer quelque chose , il s'écarte de la vérité et il se

perd; pourquoi cela? In verilate non sletit. (Joan.

viii , 44.) Voilà la cause de son malheur. David , au

contraire , tout pécheur qu'il est , noirci de crimes ,

infâme-adultère, cruel homicide, s'abaisse en esprit,

et en son cœur s'estime ce qu'il est , c'est-à-dire

un misérable, prend des sentiments vils et abjects,

conformes à la vérité de l'état où il se voit réduit,

et Dieu lui fait miséricorde ; d'où vient cela ? il ne

sort point de ce que la vérité demande, et il se fait

saint. Jugez par là de l'importance de cette prati-

que; pesez bien ces deux exemples, et voyez si

après cela il n'y va pas assez de vos intérêts de

vous y rendre fidèle , et de ne sortir jamais des

bas sentiments de vous-même que la vérité de-

mande que vous ayez.

Le troisième motif qui doit encore vous obliger

à vous estimer peu , c'est que sans cela, quoi [que

vous fassiez, il est impossible que vous soyez

véritablement humble. L'humilité ne consiste pas

en paroles , ni en grimaces , ni en actions extérieu-

res ; mais elle est au fond du cœur. On n'est pas

humble pour pencher la tète, pour avoir ordinaire-

ment les yeux baissés, pour parler d'une voix hum-

ble ; on n'est pas humble pour soupirer souvent', et

pour protester à chaque parole qu'on est un misé-

rable et un pécheur : Qui ncqnitcr se humiliât, inte-

riora ejiis plena sunt dolo. {Eccii. xix , 23.) Pour

être humble, il faut de nécessité avoir de bas sen-

timents de soi-même dans le cœur : Humilitas est

vîrltis qun liomo veracissima sui cognitione sibi ipsi

vilescit. (S. Bi:iiN.) Sans cela exposez-vous, si i-vous

voulez, à toutes sortes de confusions, souffrez avec

joie le rebut de tous les hommes ,
plaisez-vous à

être foulé aux pieds de tout le monde, vous ne pos-

séderez jamais l'humilité , vous n'en aurez que

l'onibre et l'apparence , et vous serez , au fond et

dans la vérité , un vrai superbe. Les stoïciens et

ces anciens philosophes faisaient autrefois gloire

du mépris ; tout païens qu'ils étaient, ils mettaient

leur joie dans les ignominies et les plus grandes

confusions : c'étaient pourtant de vrais orgueilleux,

et ils ont été condamnés de Dieu comme des su-

perbes ; ils s'estimaient eux-mêmes au milieu des

mépris.

Craignez que Dieu ne porte contre vous le même

jugement , car enfin vous avez peine de vous dé-

faire de cette vaine opinion de vous-même , et ,

quoi qu'on vous en dise , vous croyez toujours an

fond valoir quelque chose, et avoir quelque chose en

vous qui mérite de l'estime. Confondez-vous-en de-

vant Dieu ; demandez-lui pardon de tous vos senti-

ments passés, et priez-le de vous bien convaincre de

ce que vous êtes, et de vous anéantir totalement en

votre propre estime.

Troisième point. Coopération. — Tâchez de bien

connaître ce que vous êtes, et demandez souvent à

Notre-Seigneur, comme saint Augustin : Domine,

novcrim te , noverim me. Car si vous vous connais-

sez bien , vous n'aurez assurément aucune peine à

vous estimer peu-

2° Lorsque, dans la pensée que vous êtes bien pau-

vre, bien misérable, bien peu spirituel, bien faible

pour tout bien , vous vous sentirez attaqué de cha-

grin , de tristesse et de mélancolie , comme c'est or-

dinaire à la nature
,
prenez bien garde de ne vous

pas laisser aller â ces sentiments qui ne viennent

que de superbe.

3° Tâchez de tirer avantage même de vos imper-

fections, de vos fautes, de vos infidélités et de tou-

tes vos misères; et, au lieu de chercher à vous en

excuser vous-même comme votre orgueil vous fait

faire ordinairement , ou à vous arrêter aux dons de

Dieu qui sont en vous, pour vous en estimer, avouez

franchement et ingénument devant Dieu que vous

êtes un misérable ; et tirez de là occasion de vous

confier davantage en Notre-Seigneur, comme faisait

r.apôtre saint Paul, à qui Notre-Seigneur dit qu'il n'é-

tait qu'un misérable qui méritait la mort, afin de

l'obliger à se défier incessamment de lui-même, et

de s'abandonner plus absolument à Dieu : Jn vo^

bismetipsis responsum morlis habuimus, ut no7i simus

fidcntes in nobismelipsis, sed in eo qui suscitât mor-

tuos. {II Cor. 1 , 9.) Humilitas his indiciis compro-

bxtur.... si Iwmo semetipsum cunctis infcriorcm , non

superficie pronuntiet labiorum, sed inlimo cordis crc~

dut ajfectu. (Cassian.) Nihil Deo tam gratum quant

ctim extremis peccatoribus semetipsum conriumerare,

(S. Chrysost.)

MÉDITATION IV.

l'humilité.

Du second degré de cette vertu qui est d'agir selon le»

bas setitiments qu'on a de soi, et de se traiter avec
mépris

Prkmier point. Adoration. — Adorez encore No-

tre-Seigneur non-seulement dans les bas sentiments

qu'il a eus de soi-même, mais particulièrement

dans la conduite rigoureuse qu'il a tenue envers lui,

et le mépris avec lequel il s'est traité pendant sa

vie. Non-seulement il s'est estimé le dernier de

tous les hommes, et s'est mis en celte disposition

devant son Père ; non-seulement il s'est mis au

rang même des pécheurs, et s'est regardé copime le

dernier des criminels, en se chargeant des abomi-
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nations de tout le monde ; non-seulement il s'est

considéré avec joie dans cet état d'abjection, ex-

posé à toutes sortes de croix, de confusions, de pri-

vations et de mépris ; mais encore il s'est traité luia

même de la sorte : il n'a voulu pour c.ela rien pos-

séder des biens du monde, et il a fui les honneurs,

les dignités, les richesses, les plaisirs ei toutes les

grandeurs ; en un mot, il s'est privé volontaire-

ment de tout, et s'est mal traité en tout, comme
étant indigne d'avoir aucun bien, cl comme ne mé-

ritant en cet état que tous les maux. Adorez Notre-

Seigneur dans ce traitement rigoureux et humiliant

qu'il a exercé envers soi-même ; remercicz-le de

l'exemple qu'il vous donne, qui contient une belle

leçon de ce que vous devez faire ; et rendez lui les

autres devoirs que vous avez accoutumé de lui ren-

dre ; surtout donnez-lui votre cœur, afin qu'il le

mette en état de prendre part à ses disposi-

tions.

Deiîxième point. Communion. — Pour vous en-

courager à vous traiter toujours avec mépris, là-

«?hez de bien peser les trois motifs suivants.

Le premier est l'exemple même de Notre-Sei-

gneur. Vous avez vu avec quel mépris, il s'est traité

pendant sa vie ; arrêtez-vous encore ur; peu à pré-

sent sur cette vue, et voyez comme il se plaît à se

traiter d'une manière humiliante et sévère, non-

seulement par esprit de sainteté qui le sépare de

tous les biens du monde ; non-seulement par es-

prit de religion, qui se prive de tout pour sacrifier

tout à la gloire de Dieu ; non-seulement par esprit

de pénitence, qui fait embrasser ce qu'il y a de plus

pénible, pour satisfaire à sa justice, mais encore par

esprit d'humilité, qui fait que, dans la joie de se voir

petit et abaissé, il s'est toujours traité lui-même

comme ne méritant que le rebut, et n'étant que di-

gne de mépris. Voilà l'exemple que votre Sauveur

vous donne ; c'est à vous de l'approfondir et d'y

penser : c'est votre chef, c'est votre modèle, c'est

votre maître ;
quelle confusion à un membre, de

vouloir s'élever au-dessus de son chef ! quel dérè-

glement à une image de ne point ressembler à son

original ! quelle honte à un disciple de refuser de

tiarcher sur les pas de son maître ! Pensez-y donc

sérieusement, et voyez si vous voudriez bien vous

exposer à cette confusion, et si vous seriez en état

à l'heure de la mort et au grand jour du jugement

d'en soutenir le terrible reproche. C'est ce qui doit

faire le sujet de votre première réllexion. La se-

conde réflexion qui vous doit obliger de vous trai-

ter avec mépris, c'est la justice ; car la justice vous

oblige de rendre à chacun ce qui lui appartient et

ce qui lui est dû .: or vous avez vu que ce qui vous

appartient est d'être néant et pécheur, et ce qui

vous est dû est le rebut et le mépris ; il faut donc

vous résoudre à vous traiter vous-même de la sorte,

si vous voulez.satisfaire à ce que demande la justice.

Ce n'est pas assez de vous plaire 'dans la vérité de

votre néant, ce n'est pas assez d'en porter le juge-
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ment, et de vous estimer peu ; mais il faut que vous

vous fassiez justice à vous-même, si vous voulez

que Notre-Seigneur s'établisse en vous, et vous

rende participant de sa vie : Vivit Dontinus in veri-

tatc et judiciu et justilia. (Jcrem. iv, 2.) Méditez

bien ces trois mots du prophète, et vous ne refuse-

rez pas de faire justice à Dieu, en vous la faisant à

vous-même, et en vous traitant comme il désire, et

comme vous le devez. Le troisième motif qui voua
doit obliger à vous traiter avec un grand mépris,

c'est que vous ne trouverez jamais de plus fort rem-
part contre l'esprit de superbe, et contre les atta-

ques de ce dangereux ennemi. Avoir de bas senti-

ments de vous-même est un mur puissant, opposé
entre vous et votre ennemi ; mais vous traiter

vous-même en tout, et extérieurement même selon

ces sentiments, c'est un rempart qui l'écarté abso-

lument, et qui vous mettra entièrement hors de ses

prises : Ponetur in ea murus et antemurale. {Isa.

XXVI, 1.) C'est une forteresse où il ne peut avoir au-

cun accès ; et quand une personne est assez fidèle

dans la vue de ce qu'elle est pour se traiter en
tout avec le rebut et le mépris que mérite l'état de

son abjection et de sa misère ; comme elle renonce

à tout ce qu'il y a d'éclatant dans le siècle, qu'elle

se prive de tous les biens du monde, qu'elle se

prive de tous les plaisirs de la vie, dont elle se voit

indigne, le démon ne trouve plus par où la prendre,

lorsqu'il la trouve ainsi retranchée dans cette prati-

que d'humilité : Recordatio propriœ fœditatis est

custos verœ humilitatis. (S. Creg.) Tunis fortitudi-

nis a facie inimici. (PsaL lx, 4.)

Confondez-vous de n'avoir pas été fidèle à cette

pratique en votre vie passée ; demandez-en pardon

à Dieu, et la grâce de vous y bien assujettir à l'ave-

nir.

Troisième point. Coopération. — Pour vous trai-

ter dorénavant avec mépris, et entrer, comme il

faut, dans cette pratique, autant que l'humilité le

denjande, voyez comme on traite ordinairement les

personnes que l'on méprise, afin de vous traiter

vous-même de la sorte.

1° On ne leur donne pas ce qu'elles demandent, oa
les rebute, on s'en moque : faites-en de même en

tous ces désirs qui s'élèvent en vous pour les hon-
neurs, les dignités, les richesses, les plaisirs et tous

les biens du monde ; moquez-vous de vous-même,

et refusez à la nature ce qu'elle vous demande :

c'est là un bon mépris.

2° Quand on veut traiter un homme avec mépris,

on ne craint point en toutes rencontres de l'exposer

aux opprobres, aux ignominies et aux confusions,

on se plaît à le faire servir de risée : faites-en de

même à votre égard, et vous vous traiterez assuré-

ment avec un grand mépris.

3° Quand on méprise un homme, comme on ne

se met guère en peine de ce qu'il dit, on ne fait

point d'état de ses plaintes, on ne change pas de

conduite, on ne le traite pas mieux pour ce qu'il
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Uit : ainsi, quoique la nature se plaigne, et demande plus fâcheux; il veut naître en qualité, non de sei'

quelque chose qui la relève, laissez-la dans ses ab-

jections, el ne cherchez jamais à la retirer de cet

état.

MÉDITATION Y.

DE l'humilité.

D'une autre pratiqae du secoiid degré d'humilité;

que, pour se traiter avec tout le mépris qu'exige

l'humilité parfaite , il faut rechercher en tout la

dernière place.

Premier point. Adoration. — Considérez que la

seconde pratique où porte l'humilité parfaite est

non-seulement de se traiter soi-même avec mé-

pris, mais de porter ce mépris jusqu'au point que,

nous considérant toujours les derniers de tous les

hommes, nous '[prenions aussi la dernière place en

toute occasion; c'est la règle que le Fils de Dieu

vous en donne dans l'Evangile : Recumbe in novis-

$}mo loco. {Luc. xiv, 10.) Adorez toutes les dispo-

sitions du cœur de votre divin Maître prononçant

tes paroles, et vous donnant cette belle instruction.

Mais adorez particulièrement les pensées et tous les

desseins qu'il avait pour lors sur vous, car c'est

pour vous qu'il les a dites. Remerciez-le d'avoir

ainsi voulu penser à vous, et de vous avoir donné

une si sainte leçon pour vous guérir de la superbe ;

rendez-lui aussi vos autres devoirs dans cette vue
;

surtout tenez-vous un peu à ses pieds en attention

à ces mêmes paroles, pour lui demander instam-

ment la grâce de vous en bien convaincre.

Deuxième point. Communion.— Le premier, mais

le plus puissant de tous les motifs que nous pou-

vons prendre pour nous persuader de nous traiter

selon les bas sentiments que nous devons avoir de

nous-mêmes et de prendre toujours pour cela la der-

nière place, est l'exemple de Jésus-Christ : il est

admirable, et c'est une chose surprenante, comme

il a en tout été fidèle à cette pratique. Voulant se

faire homme, il pouvait prendre, dès le moment de

son incarnation, l'état le plus parfait de la vie hu-

maine, en se formant un corps parfait, comme il

en forma un à Adam en le créant ; mais il choisit

le plus petit el le plus abject de tous les états de la

vie humaine ,
qui est celui de l'enfance. Ayant à

naître d'une mère, il en pouvait prendre une consi-

dérable dans le monde, quelque princesse, quelque

souveraine, ou quelque reine; mais il choisit une

l)auvre femme, de la plus basse condition, et rava-

[éc jusiju'à gagner sa vie à la sueur de son front et

du travail de ses mains. Ayant à s'incarner dans la

Ju;lée, il pouvait choisir Jérusalem, ou quelque autre

vilk; célèbre; mais il choisit la petite bourgade de

Nazareth, qui était dans le dernier mépris : A Naza-

reth potesl aliquid boni esse? {Joan. i, ^G.) Pour

naître , il choisit le lieu le plus abject d'une étable, c'est celle qu'il conseille à tous ses élus, et celle

d'une caverne, qui était la retraite des bêtes, et où il pla(x> ses plus intimes : Evideutissimum clcclo-

veut même être mis en naissant dans la crèche des rum signum, disent les saints. Ne voudriez-vous pas

animaux entre un bœuf et un une ; il choisit le bien être de leur nombre ? Il ne lient qu':'» vous, la

lemps, la saison, le n)ois, le moment de l'année le place vous est offerte ;
vous pouvez vous mettre

gneur et de maître, mais de sujet et de vassal d'Au-

guste, et il veut être enrôlé comme tel sur le re-

gistre d'Auguste. Étant au monde il pouvait, aussi-

tôt après sa naissance, prendre quelque marque de

grandeur , et quelques livrées qui auraient plus de

convenance avec sa dignité ; mais il ne veut que

celles de pécheur et du péché, et il les prend huit

jours après sa naissance en sa circoncision. Quand

il est présenté au temple, il veut qu'on offre pour

lui , non pas un agneau qui était l'offrande des ri-

ches et des premiers du peuple, mais deux tourte-

relles qui étaient l'offrande des plus pauvres. Quand

il faut éviter la persécution d'Hérode, il avait cent

moyens de s'en défendre ; mais il choisit le plus

honteux de tous, qui est la fuite. Il se trouve en-

suite au milieu des docteurs, mais comme ignorant,

les interrogeant en qualité de disciple, lui qui était

leur maître. Dans la maison de sa trés-sainte Mère

et de saint Joseph, il prend le dernier lieu, quoique

le premier lui appartînt. En son baptême, il y paraît

au dernier rang, puisqu'il y veut être baptisé comme

pécheur. Dans le désert, n'y est-il pas au dernier

rang, puisqu'il y est entre les mains du démon qui

le transporte et qui le tente ? Entre ses disciples el

ses apôtres, comment y est-il? Non sicut qui recuni-

bit, sed sicut qui ministrat. {Luc, xxii, 27.) En la

Cène , ne se met-il pas à leurs pieds et aux pieds

d'un démon ; l'uus ex vobis diabolus est {Joan. vi,

71) ; aux pieds du plus méchant homme qui fût sur

la terre ? En vérité, n'est-ce pas là le dernier de

tous les lieux? Enfin, s'il est question de pauvreté,

il naît, il vit, il meurt dans la plus grande qui puisse

être ; s'd est question de douleur, il souffre l'extré-

mité de tous les tourments les plus cruels en son

corps et en son âme ; s'il est question de privations,

jamais personne n'en a porté et n'en portera de

semblables.

Après un tel exemple , aurez-vous encore tanc

de peines à vous traiter avec mépris, et aurez-vous

toujours tant d'horreur des dernières places ? Cette

foule d'actions ne sera-t-elle point capable d'abais-

ser votre cœur que la superbe élève ! Pensez-y bien

sérieusement devant Dieu, et vous en rougirez as-

surément de honte. Vous mettre au-dessus du Fils

de Dieu, et vouloir les premières places pendant

(juil ne prend que la dernière, non est discipulua

super tnagistrum , ncc servus major domino sua.

{Matth. X, 2-4.)

La seconde réflexion qui vous doit obliger ^ vous

mettre toujours à la dernière place, est que c'est la

place que Notre-Seigneur aime le plus. Vous venez

de le voir par le choix particulier que lui-même en

a fait en toutes choses : mais considérez encore que



Uï AIEDITATIONS SUR LHUMILITE. 84-i

propre de l'humilité et la troisième pratique où eHe

nous porte, est non-seulement de nous plaire dans

la vue de notre propre abjection, et nous traiter

selon cette vue ; mais encore d'être bien aise qu'elle

soit connue de tout le mondo, et d'avoir de la joie

et de la satisfaction de la faire paraître. Admirtr,

parmi eux, humiliez-vous et mettez-vous en toutes

choses au-dessous de vos frères, c'est le moyen que

Jésus vous aime ; et soyez certain que, vous tenant

(idèlement en cette place , il ne manquera pas de

vous dire à sa venue : Amice, ascendc siiperius ;

tune erit tibi gloria coram simul discumbeiitibuS'

(Luc. XIV, 10.) C'est l'assurance que vous en donne le bel exemple que Notre-Seigneur vous donne toa

l'Evangile : n'est-ce pas assez pour vous faire aimer

cette place ?

La troisième réflexion qui vous doit encore fiiire

aimer la dernière place, est que c'est la place la

plus sûre. 1° A cause que c'est la place où Notre-Sei-

gneur se trouve toujours ; or quelle plus grande sû-

reté que d'être ainsi avec Notre-Seigneur, et tout

proche de lui? Ne peut-on pas bien lui dire en cet

état ce que disait un prophète : Slemus simul, et

quis est adversarius meus ? 2" A cause de l'abon-

dance des grâces qu'on y reçoit ; car c'est la nature

de la grâce , elle descend toujours ; comme l'eau,

elle coule des montagnes, et ne s'arrête que dans

les vallées et les lieux les plus bas ; c'est le privi-

lège de la dernière place : Locus gratiœ Dei, disent

les saints. 3° A cause qu'étant la place la plus

basse, ou n'est point en danger de tomber ; les

grandes chutes ne se font que des lieux élevés :

abaissez-vous, humiliez-vous, abattez-vous contre

terre, c'est le moyen de ne tomber jamais : Ilumili-

tas casum nescit, scit ascensum.

Demandez à Dieu cette grâce, après vous être

confondu de votre vie passée, et lui avoir demandé

pardon de l'aversion que vous avez toujours eue

puur les dernières places.

Troisième point. Coopération. — l" Quand vous

vous trouverez avec vos frères, tâchez toujours «le

leur laisser ce qui est le meilleur et le plus excel-

lent, et de prendre toujours pour vous ce qu'il y a

de plus abject et de plus vil, soit pour les charges,

soit pour les emplois, les» exercices, la nourriture

et les autres usages et besoins de la vie.

2° Dans les occasions mêmes qui ne regardent

que vous seul, et où les autres ne se trouveraient

point intéressés, si vous avez le choix entre deux

choses qui vous paraissent égales, accoutumez-vous

à prendre celle que l'on estime le moins, et que

vous croirez être la plus méprisable.

3° Pour vous rendre fidèle à ces pratiques, tâchez

d'aimer, de rechercher et de désirer particulière-

ment , dans l'exercice des vertus, les praticpies

les plus délaissées , les plus abandonnées dans le

monde, et auxquelles presque personne ne pense.

Sic recumbe in novissimo loco, ut cum vendit qui

te invilavit, dica t tibi : Amice, ascende superius. {Luc.

xiv, 10. )

MÉDITATION \I.

DE l'humilité.

Du troisième degré d'humilité qui consiste à être bien

aise que notre abjection soit connue,

Pkcmier point. Adoration. — Considérez que le

chant celle pratique, se faisant homme. Non-seu-

lement il aime cet état d'abjection où il se voit ré-

duit, et se plaît à se voir ainsi abaissé et anéanti ou

la présence de Dieu son Père : mais sa joie est de

la faire paraître; il veut que toute la terre le sacb<^,

et que ses anéantissements soient connus de tout le

inonde. C'est pour cela qu'il envoie ses prophètes

longtemps avant sa venue, et qu'il leur enjoint de

publier si hautement l'état vil où il veut se réduire
;

c'est pour cela qu'il attire les mages de l'extrémilé

de rOrient
,

pour être témoins oculaires de ses

anéantissements, et en porter la nouvelle chez les

gentils; c'est pour cela qu'il envoie par toute la

terre ses apôtres, qui ne publient rien tant que ses

abaissements : tant il aime à les faire connaître. Et

de peur même qu'on ne les oublie, et que les hom-

mes n'en perdent le souvenir, il demeure encore

au milieu de son Eglise ; il veut que ce soit dans

un sacrement qui, nous servant de mémoiial de

ses plus grandes merveilles aussi bien que du plus

précieux gage que nous ayons de son amour, nous

est en même temps un mémorial continuel de ses

plus profonds anéantissements et de ses plus gran-

des confusions. Adorez votre divin Maître danâ.eet

état ; admirez l'excès de son humilité aussi bien

que de son amour, et tâchez de lui rendre de cœur

vos devoirs ordinaires, pour être en état lïe partici-

per à ses dispositions.

Deuxième point. Communion. — Pour ne vous

point attrister quand vos misères seront connues,

pour être en état de ne point craindre qu'on les

découvre, et pour vous mettre dans la disposition

de les faire co-nnaître vous-même avec joie dans les

occasions, considérez le grand sujet de craindre

qu'a une âme qui ne peut souffrir que l'on con-

naisse ce qu'il y a en elle d'humiliant, et ce qui lui

pourrait donner quelque mépris et quelque confu-

sion devant le monde.

1" C'est le moyen de n'avoir jamais qu'une fausse

humilité, et d'être au fond un véritable hypocrite ;

car n'est-ce pas la plus réelle de toutes les hypo-

crisies, de ne vouloir pas paraître ce que l'on est ?

Vous savez au fond que vous n'êtes qu'un miséra-

ble, que vous êtes tout rempli d'imperfections, que

vous portez en vous-même un fond de corruption

qui ne se peut dire, que depuis les pieds jusqu'à la

tête il n'y a en vous que pourriture , et v«Uf i<e

sauriez souffrir qu'on le sache? et vous devonei

chagrin quand vous croyez qu'on le connaît ; et

vous êtes insupportable, quand vous vous apercevez,

qu'on remarque la moindre de vfls fautes ; et vous

cherchez de toutes paris des excuses pour vous mettre
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à couvert; et il n'y a rien que vous n'employiez, de fonctions très-saintes et très-utiles que vous ne

afin que Ton ne s'aperçoive point de votre faiblesse, pourrez vous résoudre d'entreprendre : vous le sa-

afin qu'on ait toujours bonne opinion de vous, afin vez assez par l'expérience de votre vie passée. Et

qu'on en conserve la meilleure estime. Ah I dit le quand même vous les entreprendriez, la crainte de

Fils de Dieu, malheur à vous ! vous êtes des hypo-

crites; pourquoi vouloir qu'on vous croie autre que

vous n'êtes? Vœ vobis, hypocrilœ ! {Matlli. xxiii,

13, 14 seq. ) Pesez ce que c'est que vœ contre

les hypocrites, si souvent réitéré dans l'Evangile :

c'est un terrible sujet de craindre, et c'est la pre-

mière réflexion qui vous doit obliger de ne plus

tant vous mettre en peine pour cacher vos défauts

et toutes vos faiblesses : JSe partem luam ponat cum

Injpocrilis. ( Matth. xxjv, 51. )

La seconde réflexion qui vous doit donner de la

joie quand le monde découvre vos faiblesses et con-

naît ce que vous êtes, c'est que sans cela vous ne

n'y pas réussir tiendra votre esprit dans une si grande

gêne, que vous n'y aurez jamais cette liberté néces-

saire pour vous en acquitter parfaitement, jusqu'à

ce que vous vous mettiez fort peu en peine que l'on

connaisse vos défauts. Ensuite combien en particu-

lier de détours, d'équivoques, de déguisements et de

mensonges, et combien d'artifices nous portons sou-

vent jusqu'aux pieds de notre directeur, et jusque

dans le sacré tribunal de la pénitence, pour ne vout

loir pas faire connaître ce que nous sommes

Considérez un peu en détail, et examinez en par-

ticulier le sujet que vous avez de craindre sur ceci

en votre vie passée. Voyez l'obligation que vous avez

serez jamais dans tout le détachement du monde que pour le présent, et combien, pour ne plus tomber

vous devez ; car savez-vous ce que demande ce dé-

tachement? deux choses : la première, que vous vous

détachiez du monde ; la seconde, que le monde se

détache de vous. C'est ce que l'Apôtre exprime par

ces paroles : Milii mundus crucifixus est, et ego mun-

do. {Galat. vi, 14.) Sans cela le détachement n'est

point parfait. Ce n'est pas assez que vous ayez hor-

reur du monde, et que vous le considériez comme

un maudit: il faut encore, dit saint Grégoire, que le

monde ait horreur de vous, et qu'il vous considère

rommc un misérable ; autrement, quoique vous l'a-

bandonniez, il ne vous abandonnera pas
;
quoique

vous le fuyiez parce que vous le méprisez, il vous

suivra toujours, s'il vous estime ; et ainsi vous n'en

serez pas parfaitement dégagé, et il y aura toujours

pour vous beaucoup à craindre ; il faut donc vous

mettre en état qu'en le fuyant, il vous fuie : or

quelle meilleure voie, pour en venir à bout, r/ie de

ne lui pas tant cacher vos misères? C'est un coup

sûr : s'il les connaissait, il aurait assurément horreur

de vous ; et c'est le fondement de la joie que vous

(^evez avoir que l'on connaisse ce qu'il y a en vous

de plus abject et de plus vil, car c'est le moyen le

plus eflicace d'achever et de rompre sans ressource

avec le monde. Vous vous êtes déjà séparé de lui, et

vous ne le regardez plus qu'avec éloignement ; ne

voudriez-vous pas bien achever cet ouvrage? Faites

qu'il se sépare de vous, et qu'il ne vous regarde plus

qu'avec horreur; il ne tient qu'à vous : soyez ravi qu'il

reconnaisse vos misères, et ne cherchez plus tant

de voiles ni d'excuses pour lui cacher vos faiblesses.

Enfin, le troisième motif qui vous doit donner de

la joie quand on connaît ce qu'il y a en vous de plus

( apable de vous donner de la confusion, c'est que

sans cela vous serez toujours exposé à faire mille

dans les mêmes désordres, vous devez demander à

Dieu qu'il vous mette en état de ne plus vous mettre

en peine, quand on connaîtra vos misères et vos fai-

blesses, et d'être prêt même de les publier avec joie

dans les occasions.

Troisième point. Coopération. — 1° Accoutumez-

vous à ne parler jamais de vous avec estime et avec

avantage; jamais de votre noblesse, de vos richesses,

des prérogatives de votre famille
;
jamais de votre

esprit, de votre science, de vos talents, de vos lu-

mières
;
jamais rien de ce qui est en vous ou de ce

que vous avez fait, qui pourrait donner aux autre*»

bonne opinion de vous ; mais ayez toujours pour

une règle inviolable de votre conduite, ou de no

parler jamais de vous, ou de n'en parler jamais que

lorsque vous croirez que ce que vous en direz pourr"»

vous attirer quelque mépris.

2° Quand vous vous apercevrez qu'on aura remar-

qué en vous quelque chose d'humiliant, ne cherchez

point tant de raisons, tant de prétextes pour le cou-

vrir : allez plus simplement, et, soit pour les fai-

blesses qu'on aurait découvertes en vous, soit pour

celles qu'on n'aurait pas encore remarquées, mais

que vous craignez qu'on ne remarque, confiez-vous

davantage en Notre-Scigneur : faites, ce que vous

devez faire pour sa gloire, et ;.-bandonnez-lui le

succès de tout le reste : Sinumopere curandtim est

ut main quœ fccimus, et svoiile fatcamur, et lia'c aliis

arguentibus non negemus. { S. Grec.)

3° Etablissez-vous par la vertu de la grâce et l'es-

prit de Notre-Scigneur dans un grand mépris des

jugements du monde : Saucli 7wn Innnnna jtidicia,

scd œtcrni Judicis cxamcu aspidiiut. (S. ANsr.i.M.) Et

pour lors vous serez en étal de dire : Milii aulcm

fautes, et vous ne manquerez jamais de tomber dans pro viinimo cxl ut a vobis judicer, nul ub liumano

de très-grands dérèglements; car, dans la crainte

qu'on ne découvre voire ignorance, qu'on ne s'aper-

çoive de votre pey d'esprit, qu'on ne remarque qjie

vou&avez ppii dp capacité H de talents, il y a qu.in-

lilé de bonnes oeuvres que vous éviterez, et quantité

dir (/ Cor. iv, 3) ; et de ne plus guère vous mettre

en peine qu'on vous connaisse ou qu'on ne voi^s

connaisse pas. C'est la grâce que vous demanderez

)nf lentement à ÎSotrc-Seigncur
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^thDlTATION VII. blo et dans une douce Iranquillilé au milieu de tous

i)E l'humilité. les mépris ; la pénitence le requiert, qui demande

Du quatrième degré de cette vertu, qui est de se plaire que l'ignominie tombe sur le pécheur qui a été assez

insolent pour vouloir dérober à Dieu son honneur

et sa gloire ; la douceur le souhaite, qui ne veut

à être traité par les autres avec viépris

Premier point. Adoration. — Admirez rexomple

incomparable que Notre-Seigneur vous donne de ce

quatrième degré d'humilité, et comme il a voulu tou-

jours être traité comme le dernier des hommes ,
1°

par les hommes mêmes, et par des hommes pécheurs

et membres de Satan, car jamais personne n'en a

été traité avec tant d'ignominie et de cruauté ;
2°

pat les dénions, puisque, daiisle désert, l'esprit ma-

lin l'a traité en plusieurs manières comme s'il eût

été capable de toutes sortes de péchés, et même il

l'a porté et transporté d'un lieu en un autre, ce qu'il

n'a jamais eu permission de faire à l'égard d'aucune

personne que nous sacJiions; et en sa passion, avec

(juclle fureur les démons ne le traitent-ils point,

lorsqli'il se soumet à leur puissance ? Hœc est fiora

vestra, et potestas tenebrarum. {Luc. xxii, 53.) 3° Ce

(jui est surprenant, il a été aussi traite comme le

ileruier de tous les hommes par le Saint-Esprit mê-

me, duquel il est dit dans l'Evangile, qu'après que

Notre-Seigneur fut baptisé, il le chassa dans le

désert, comme on y chassait autrefois le bouc émis-

saire avec ignominie : Expulit eum Spiritus in deser-

tum. {Marc, i, 12.) Afin que, comme il était chargé

de tous nos crimes, il en portât aussi toute l'humi-

liation. 4° 11 a été encore ainsi traité par son Père

éternel, qui, le regardant comme tenant la place de

tous les pécheurs, le livre aux souffrances, aux igno-

minies et à la mort la plus honteuse qui ait été et

qui sera jamais. Adorez Jésus-Christ dans toutes ces

humiliations; rendez-lui vos plus humbles devoirs

dans ses plus profonds abaissements; et surtout

priez-le qu'il vous donne part à son esprit, pour

vous faire aimer cet état à son exemple.

DELXitME POINT. Communioti. — Le premier mo-

tif qui vous oblige à supporter avec joie tous les mé-

pris, c'est que les principales vertus du christianis-

me vous y engagent. La foi nous y oblige, car nous

devons vivre selon ce qu'elle nous enseigne ; or elle

nous enseigne que nous ne sommes que néant et pé-

ché ; nous devons donc non-seulement nous regarder

81 nous traiter comme tels, mais souffrir de bon

cœur que les autres nous regardent et nous traitent

de même. L'amour de Dieu le demande : il veut que

toute créature soit oubliée, et que tout l'honneur et

la gloire soient rendus à Dieu seul, et il dit sans cesse :

Soli Deo honor et gloria, nabis autem confusio. [Dan.

IX, 7.) L'amour du prochain le désire, puisqu'il ne

peut souffrir que l'on s'aigrisse jamais pour aucune

calomnie. La religion l'ordonne : elle veut que tout

s'anéantisse et soit sacrifié à la gloire de Dieu ; la ,

justice l'exige, car elle ordonne qu'on rende à cha-.

cun ce qui lui appartient: l'oubli au néant, le mépris

au péché, la gloire au tout et à la sainteté. La pa-

tience le veut, qui ne doit troubler sa paix pour au-

j.imc confusion, et qui demeure parfaitement paisi-

être altérée par aucune sorte de mépris ; en un mot,

il n'y a pas une vertu qui ne le demande. Arrêtez-

vous à celle où vous aurez le plus d'attrait, et vous

y trouverez de quoi vous obliger à aimer le mépris.

Le second motif est que vous y êtes engagé par vos

principales qualités: comme créature; car vous n'a-

vez en celte qualité que le néant, ainsi que pouvez-

vous attendre, que le mépris? Comme pécheur ; en

cette qualité vous êtes obligé de vous voir aux pieds

des démons, et rebuté de toute créature, dont vous

avez abusé par vos crimes ; comme Chrétien : car

c'est une des inclinations de Notre-Seigneur, dont

nous avons reçu l'esprit par le baptême, et qui veut

imprimer en nous ses sentiments, et particulière-

ment celui qu'il a pour le mépris : Hoc senti te in i'o_

bis quod et in Cliristo Jesu {Pliilipp. ii, 5) ; comme

prêtre et victime, vous devez sacrifier en vous les

désirs de la gloire, et porter la confusion pour les

péchés de tout le monde, comme Notre-Seigneur

avec qui vous ne devez être qu'une seule victime.

Arrêtez-vous à quelqu'une de ces qualités, pour en

approfondir les obligations, et vous y trouverez un

second motif pour vous faire aimer le mépris, les

outrages même et les calomnies qui n'auraient pas

le moindre fondement.

3" Non-seulement nous sommes obligés d'aimer le

mépris à cause des qualités que nous portons eu

cette vie, mais encore à cause de celles que nous

espérons tous en l'autre ; car nous travaillons tous

pour être saints, c'est notre prétention, c'est notre

grande espérance ; or, pour être saint en l'autre vie

et pour être participant de cette gloire éternelle

qui fait la souveraine félicité de l'homme, il faut de

nécessité se résoudre à souffrir les ignominies, les

confusions, les opprobres et les mépris en celle-ci ,

et c'est se tromper que de prétendre y arriver par

d'autres voies; car c'est par là qu'ont passé tous les

saints et Notre-Seigneur même, le Saint des saints,

qui est venu ici-bas pour nous en apprendre le che-

min. C'est le partage que Notre-Seigneur a fait en-

tre la vie présente et la future : jamais la gloire dans

toutes les deux ; si vous recherchez la gloire en cette

vie, vous n'aurez en l'autre que la confusion : mais

si vous ne voulez que la confusion et le mépris en

partage, pour l'amour de Jésus-Christ, en cette vie,

vous aurez en l'autre bonne part à sa gloire : S^

compatimvr, et conglorificabimur.{Rom. viii, i7.)Ecou.

tez l'assurance que Notre-Seigneur même vous en

donne : Si exprobramini in nnmine Christi, beati eri-

tis: quoniam quod est honoris, gloriœ et virtulis De^

stiper vos requiescit. (/ Petr. iv, 1-4.)
,

Après cela, aurez-vous encore tant de peine à

souffrir les calomnies, les injures et les mépris du

monde? vous n'avez jamais pu vous y résoudre en
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voire vie passée : confondez-vous en devant Dieu,

i!t demandez-lui la grâce d'y être plusfi'dèle à l'avenir.

Troisième point. Coopération. — 1° Accoutumez-

vous à ne vous plus tant attrister, ni à ne vous

mettre point tant en peine des injures, des calom-

nies ou du mépris du monde ; car, enfin, que peut-

il faire par tous ses rebuts, ses mauvais traitements

et ses mépris? Vous n'en vaudrez ni plus ni moins

devant Dieu, et il vous fournit même par là une

grande occasion de lui plaire et d'être saint, si vous

en voulez faire un saint usage,

8.8

son Prophète : Substanlia mea lanquam niliilum

ante te (Psat, xxxvui, 6) ; et qu'il s-appelle si sou-

vent Fi/ius /jomjnjs, c'est-à-dire fils du néant. Ill'a-

voue par ses actions : c'est pour cela que, dans

toute sa vie, vous ne verrez jamais qu'il se soit traité

autrement que comme un homme de rien. Il l'avoue

par ses dispositions intérieures et par tous les senti-

ments de son cœur ; car, connaissant clairement

que son humanité, toute sacrée quelle était par l'u-

nion au Verbe, d'elle-même pourtant n'était rien
,

et que son Père l'ayant tirée du néant pour la ren-
2° Quand vous croirez dans quelque occasion qu'on dre dépositaire de tous les biens, elle n'était pas plus

vous méprise, tâchez de vous rappeler ce que vous

êtes : cette vue vous fera connaître que vous méri-

tez les derniers mépris, et ainsi vous ne trouverez

jamais de sujet raisonnable pour vous plaindre du

traitement que l'on vous fait, voyant que vous en

méritez un plus sévère et plus honteux.

3° Demandez souvent à Dieu l'amour du mépris,

afin que les rebuts et les confusions, au lieu de

troubler votre paix et vous être un obstacle au salut,

vous servent de moyen puissant, pour arriver au

ciel. Calumniœ luœ perfeclissimœ laudes meœ sunt,

disait saint Vincent, diacre, au préfet Dacien.

Le fondement solide et véritable de la parfaite

humilité est le rien ; c'est sur quoi Dieu fonde ses

grands ouvrages , et c'est sur quoi l'humilité et

toutes ses pratiques sont appuyées : Qui appendit

terrain super niliilum {Job xxvi, 7) ; Dieu fonde la

terre sur le néant : celte terre, dit saint Bonaven-

ture, est l'humilité ; c'est cette terre qui est promise

aux débonnaires et que possèdent ceux qui sont

doux ; Beati mites, quoniam ipsi possidebunt terram.

[Matth, V, 4.) C'est cette terre qui, recevant la ro-

sée du ciel, entr'ouvre son néant et ses abîmes pour

y produire le Sauveur : Rorate,cœli, desuper, et nu-

bes pluant Ju&tum : aperiutur terra, et germinet Sal-

vatorem. (7s«. xlv, 8.) C'est cette terre de Juda
,

cette terre de bénédiction qui, paraissant petite, ne

laisse pas d'être très-relevée et très-considérable

par les avantages qu'elle a de porter Jésus-Christ :

Terra Juda, nequaquant minima csinprincipibus Juda:

ex te enim exiet dux, etc. {Micli, v, 2.) L'humilité est

donc cette terre bénite, mais terre qui est fondée sur

le rien : Qui appendit terram supra niliilum, et voici

comment : ISihil siimus, nihil liabemus, niliil pos-^

tumus, nihil valemus.

MÉDITATION VIII.

DE l'humilité.

Du premier fondement de cette vertu : Nihil sumus.

Premier point. Adoration. — Adorez Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ, venant au monde, et considérez

comme, nonobstant ces perfections divines, ces ri-

chesses, ces grandeurs qii il possède comine Dieu, il

Re reconnaît néanmoins pour un vrai néant comme
homme, et avoue qu'il n'est rien selon son huma-
Tiité devant la majesté de Dieu son Père. Il l'avoue

rar 5«s paroles ; c'est dans cette vu« qu'il dit par

que le reste des hommes ; il était ravi d'en faire un
aveu continuel dans le fond de son âme, parce qu'il

voyait l'honneur qu'il rendait à Dieu par la bassesse

de son néant, et par cette humble reconnaissance.

Enfin, c'est encore pour rendre, par son état même
et jusqu'à la consommation , un aveu de son néant

plus illustre, qu'il a voulu se mettre au milieu de

son Eglise, dans un sacrement où, se réduisant sous

le petit point d'un accident ordinaire, c'est-à-dire au

plus bas étage de l'être, et le plus proche qu'il peut

du néant, il publie hautement, qu'il n'est rien de-

vant la majesté éternelle de Dieu. Adorez les dis-

positions du cœur de Jésus s'anéaniissant de la

sorte ; réjouissez-vous de l'honneur qu'il rend par

là à la souveraine majesté, devant qui il est ravi de

ne paraître rien ; rendez-lui aussi vos autres devoirs

dans cette vue. Surtout priez-le de vous rendre

participant de sa divine lumière, pour vous bien

faire connaître votre néant, et pour en imprimer le

sentiment bien avant dans votre cœur.

Deuxième point. Communion. — Pour vous bien

convaincre de votre néant, et bien établir en vous

cette importante vérité, que vous n'êtes rien , sur

laquelle toute humilité solide et véritable doit être

fondée • 1° considérez dans la vue de la foi ce que

vous êtes, mais considérez-le à loisir et bien à fond,

Trois paroles du Saint-Esprit dans l'Ecriture vous

le découvriront. La première est celle que Dieu dit

autrefois pour se faire connaître à son peuple : Ecjo

sumqui sum {Exod, m, 14) :]esuis celui(iuisuis; je

renferme tout l'être; il est en moi originairement et

essentiellement; j'en possède toute la plénitude. A/^/t'a,

dit-il à Moïse, et afin que tout le monde connaisse que

c'est moi qui vous envoie, dites seulement : Celui qui

est m'a envoyé : j Qui est misit me ad te. > (Ibid.)

Pesez bien cette parole, elle est convaincante pour

vous persuader votre néant. Car si Dieu est celui

qui est, il faut par nécessité que la créature soit celle

qui n'est pas ; c'est l'instruction qu'il donna lui-

même à nne de ses fidèles servantes : Ma fille , lui

dit-il, je suis celui qui est, et lu es celle qui n'est

pas. Oh ! que ce mot dit par Jésus au fond d'un cœur

porte de grâce ! Ouvrez-lui le vôtre pour en recevoir

limpression et les elTels. La seconde parole du

Saint-Esprit, encore plus expresse, est celle qui est

dans Isaie : Omnes rjentes quasi non sint, sic swil

coram te : et qunv nihiluin, cl innnc rovulatœ cuut
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à. {ha. \L, 17.) Pesez bien ces mots, ils vous ap-

prendront que devant Dieu, c'esl-à-dirc selon la vé-

rité uième, vous n'êtes rien : Quasi non siiit, sic

sunt coram te. Les sens nous trompent, l'aniour-pro-

pre nous aveugle, la raison même nous déçoit : lais-

sez toutes ces lumières errantes, arrêtez-vous à

celles de la foi : elle vous crie que toute créature

n'est rien ;
pouvez-vous avoir de plus grandes assu-

rances de ce que vous êtes ? La troisième parole est

celle de TApôtre : elle est décisive : Qui se existimal

aliquid esse, cum niliil sit, ipse seseducit. (Ga/. vi, 5i)

Voyez ce que vous en pensez ; le Saint-Esprit vous

dit à vous en particulier aussi bien qu'à tous les

hommes en général, que, si vous croyez être quel-

que chose, vous vous trompez. Prenez bien garde

encore à cette parole, car assurément elle porte

grâce pour abattre l'orgueil : Vox Domini confrin-

gentis ccdros. {Psal.xxwu, 5.)

Demeurez donc à présent quelque temps abaissé

aux pieds de Notre-Seigneur pour en recevoir les

effets, et vous verrez que le poids de son impression

sudlra pour vous enfoncer jusque dans le centre de

votre néant, et pour. vous mettre dans un aveu sin-

cère et continuel, quoi que vous ayez pensé jusqu'ici,

qu'au fond vous n'êtes rien.

La seconde considération est que cet aveu donne

tant de joie et de consolation à une âme véritable-

ment fidèle
,
que , quand elle serait quelque chose

par elle-même, elle y renoncerait de tout son cœur,

pour se voir anéantie, et pour ne paraître que comme

un néant devant son Dieu : Et substantia mea tan-

quam niliiliim ante te. {Psal. xxxviii, 6.) néant,

que tu es doux et précieux ! oh ! que tu es aimable !

oh! que tu es délicieux pour un cœur humble!

Quelle joie, ô mon âme, de bien peser en toi-même

que tu n'es rien , non plus que toute créature , afin

de voir ton Dieu tout seul être tout en toutes choses:

Ut sit omnia in omnibus {ICor, xv, 28), et lui pouvoir

dire avec un sentiment amoureux : Nonne tu qui

solus es ? {Job XIV, i.) Quelle consolation de te con-

sidérer toi-même au milieu du néant où il t'a

établie et fondée sur le rien : Qui appendit terram

super nihiluni {Job xxvi, 7), sans pouvoir en cet état

avoir d'autre soutien, d'autre appui, ni d'autre espé-

rance qu'en la toute-puissante et toute miséricor-

dieuse bonté de ton aimable Père! Quel comble de

bonheur de te tenir ainsi anéantie dans la conviction

de ce que tu es , pour recevoir en toi ce que Dieu

est, et pour être dans un état que, ne pouvant rien

recevoir que de lui-même , il n'y ait aussi rien en

toi qu'il ne chérisse. C'est le grand privilège d'un

cœur humble et anéanti sincèrement à la vue de

son néant : Se atténuât ut ametur a Sponso, se éva-

cuât ut implealur a Deo.

La troisième considération qui vous doit obliger à

celle conviction sincère de votre néant, est que vous

ne sauriez sortir de cette conviction, et vous persua-

der être quelque chose, si peu que ce soit, que vous

ne vous rendiez coupable de mensonge, de larcin cl
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d'un insigne orgueil. De mensonge : car il est vrai

qu'ayant été tiré du néant, vous n'êtes rien de vous-

même , et que vous n'avez de votre propre que le

néant : Qnid est liomo?umbra; quid est liomo? somnium,

quid est liomo? cinis ac pulvis; quid est liomo? niliH.

(S. EniRF.M.) De larcin : car votre être n'étant qu'une

participation de l'être de Dieu, ou plutôt l'être de

Dieu rendu sensible , c'est dérober à Dieu la gloire

qu'il en prétend, que de vouloir vous estimer davan-

tage. D'orgueil insupportable : car si Dieu lait un si

sensible reproche à l'homme de ce que , n'étant que

cendre et poussière, il est superbe : Vtquid superbit

terra et cinis? {Eccli. x, 9) que ne devez-vous point

craindre, quand, n'étant au fond qu'un néant in-

finiment au-dessous de la cendre et de la poussière,

vous avez peine néanmoins à demeurer dans l'aveu

et la reconnaissance decequevousêtes?EtvousêtC3

si téméraire et si présomptueux que de vous élever!

Confondez-vous de vos sentiments passés ; con-

damnez votre superbe , et demandez à Dieu la grâce

de vous établir dans la conviction de votre néant , et

que vous ne vous regardiez jamais que selon cette vue.

Troisième point. Coopération, — 1" Au lieu de

tant vous amuser à votre naissance, à vos richesses,

à vos talents et autres avantages, dont la pensée ne

fait qu'entretenir votre orgueil, tâchez de visiter

souvent le lieu véritable de votre origine, afin que,

vous ressouvenant de votre néant , vous ne perdiez

jamais de vue ce que vous êtes en vérité,

2° Tâchez aussi de ne plus tromper le monde , et

ne cherchez plus à vouloir lui persuader que vous

êtes queUjue chose , à vouloir vous établir dans son

esprit , à vouloir qu'on pense à vous ,
qu'on vous

estime et qu'on vous loue,

3° Ensevelissez dans votre néant toute reslirae,

la bonne opinion et les autres sentiments de su-

perbe qui pourront à jamais s'élever en votre cœur;

et dites à Dieu avec un de ses serviteurs : Omnis œsti'

matio quantulacunque minima , in vallc niliilitatis

mcœ submergetur et peribit in œternum. {De imil.

Christi, lib. m, cap. 8.)

niliil, nihil, quantum Deo displices cum inflaris! o

niliil quid libi et laudi ? quid niliilo et honori ? (Alvarez.)

MÉDITATION IX.

DE l'hCMILITÉ.

Du second fondement de cette vertu. Nihil habemus.

Premier point. Adoration. — C'est une chose

surprenante, mais bien édifiante de voir la manière

dont Notre-Seigneur envisage tout ce qui est en lui

comme homme, et tout ce qu'il tient delà hbéralilé

de Dieu son Père. Il en a reçu des richesses ii.i-

menses, il est rempli de tous ses trésors, il a en lui

la plénitude de ses grâces, en un mot, il n'y a point

de bien qu'il ne renferme : In quo swit otnnes tlie-

sauri sapientiœ et scientiœ Dei absconditi {Coloss.

Il, 5); et cependant il ne laisse pas de se reconnaître

au milieu de tous ces biens, pauvre , dépouillé de

tout, et dans la dernière misère, parce que ces dons

sont des faveurs de Dieu
,
qu'il ne doit pas s'appro-
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prier
,
pour en rechercher sa propre gloire. C'est

pour cela qu'il se considère comme mendiant devant

son Père : Ego autem mendicus sum et pauper.

(Psal. xxxix, 18) ; et qu'il dit par son prophète :

Ego vir videns paupertatem tneam. (Thren. m, l.)

C'est pour cela qu'il dit que sa doctrine n'est point

la sienne , et ses paroles ne sont point de lui :

Doctrina mea non est mea {Jean, vn, 16) : et ser-

monem quem atidislis non est meus, sed ejiis qui misit

me, Patris. (Jean, xiv, 24.) C'est pour cela qu'il- dit

encore qu'il ne recherche point sa propre gloire , et

([ue, s'il cherchait à se glorifier pour tout ce qui est

en lui, sa gloire ne serait rien, n'étant fondée que

sur le néant : Gloriam meam non quœro : si ego

gloriam meam quœro
, gloria mea nihil est. (Joan.

viu , M.) le bel exemple pour vous apprendre à

ne point tirer sujet de vanité pour loul ce qui est

^n vous! ô la belle leçon pour vous bien établir dans

cette importante vérité, et cette maxime fondamen-

tale de l'humilité que vous n'avez rien en vous, dont

vous puissiez vous glorifier : IS'iliil habcmus. Adorez

votre divin .Maître dans ce rare exemple d'anéantis-

sement qu'il vous donne ; remerciez-le de la bonté

qu'il a de vous instruire , et du soin qu'il prend de

vous fonder solidement dans cette vertu qui est si

rare. Demandez-lui la grâce de bien profiler de son

exemple, et de vous rendre fidèle à ses instructions,

pour vous bien établir dans une humiliation parfaite.

DEUxiiiME POINT. Communion. — Pour vous met-

tre en état de ne vous glorifier jamais pour tout ce

qui est en vous, et de ne vouloir jamais être es-

timé pour tous les talents, tous les dons, toutes les

grâces que Notre-Seigneur vous aurait donnés, ou

vous pourrait donner : 1° considérez que de vous-

même vous n'avez rien : Niliil liabemus. Car de

vous-même vous n'êtes rien, et le néant est la

seule chose que vous avez en propre, comme vous

l'avez vu dans la dernière méditation ; or le néant

exclut tout être et toute possession ; c'est la plus

grande de toutes les pauvretés, c'est la dernière de

toutes les misères. Que si cela est, et que vous en

soyez bien persuadé, comment oserez-vous vous

glorifier en cet état? Il n'y a que des têtes creuses,

cl des cerveaux épuisés qui se remplissent ainsi de

fausses imaginations, qui se glorifient de ce qu'ils

n'ont pas, qui se persuadent que des principautés et

des royaumes sont de leur domaine, qui s'estiment

être grands seigneurs, et veulent qu'on les honore,

pendant qu'au fond et dans la vérité, ils sont dans la

dernière pauvreté et dans une extrême indigence.

Savez-vous bien qu'il n'y a rien que Dieu haïsse plus

et sur quoi son bras s'appesantisse davantage que

sur un pauvre qui est superbe? Très species audivit

anima mea, et aggravor vnide animœ iltorum :

l'aupcrcm superhum. Voyez donc où vous en êtes,

< ar il n'y a point de niendiaiil, pour misérable

'ju'il puisse être, qui ne soit riche et bien à son

aise, à l'égard de votre fond cl de ce que vous avez

de vous-mCme.

Savez-vous bien que cela est si odieux et si in-

supportable à Noire-Seigneur, qu'il déclare dans

VApocalypse qu'il vomira celui qui, étant pauvre et

misérable, sera néanmoins assez insolent, pour

s'enorgueillir efese glorifier comme s'il était riche :

Quia dicis quod dives sum et lucnpietatus . et tu es

miser, et miserabilis, et pauper, et cœcus, et nudus,

incipiam te evomere ex ore meo. (Apoc. m, 16, 17.)

Pesez bien cette menace, approfondissez celle

terrible malédiction, lâchez d'en pénétrer les ef-

froyables suites; et voyez si ce n'est pas cela même
que vous avez à craindre, quand vous voulez vous

glorifier, n'ayant rien de vous-même.

Le second motif qui vous doit bien empêcher de

lirer vanité de ce que vous avez, est que si vous

avez quelque chose depuis que vous êtes sorti du

néant, vous ne l'avez que par emprunt : en sorte

que, pour paraître en ce monde au rang des créa-

tures. Dieu vous a prêté votre âme, votre corps, et

tout ce que vous avez, sans exception d'un seul che-

veu ; et dans la nature aussi bien que dans la grâce,

tout est à lui seul, et il n'y a rien qui, au fond et

à parler selon la foi, vous appartienne. Cela étant,

quelle extravagance de vous glorifier en ce que vous

avez? Quid habesquod non acccpisti? Si autem acce-

pisti, quid yloriaris quasi 7ion acceperis? (I Cor. iv,

7.) Omnia mutuata sunl : non ergo licet ex corum

possessione superbire. Il n'y a que les fous qui veu-

lent qu'on les estime pour les habits qu'on leu»"

prêle, et que tout le monde sait ne leur appartenir

aucunement. Ce que vous avez vous sera bientôt

redemandé avec usure : ce sont les biens de votre

maître, dont vous n'êtes que l'économe, œconomi

Dei, et dont vous serez obligé de lui rendre un bon

compte ; ce sont des talents qu'il vous donne pour

faire profiler, et les lui remettre fidèlement entre

les mains. Quelle folie donc de vouloir qu'on vous

en eslirtie comme s'ils étaient à vous, au lieu de

penser au compte que vous en devez rendre?

Aliéna sunt quœ postmodum repetcntur : unde cogi-

tandum potius quoniodo reddilionis tcmpore repeten-

tnr. Tatenla sunt ad negotiandum data, et in hora

mortis cum emolumento et usura rcpetenda. Quœ

dementia erit ad onus reddendœ rationis efferri, et

ex beneficiis gratis acceptis in vilium clationis inci-

dere? (Alvarez.)

Le troisième motif qui vous doit empêcher de

vous glorifier en ce que vous avez, c'est que non-

seulement vous n'avez rien de vous-même, non-

seulement ce que vous avez n'est pas â vous ;

mais, quand il serait à vous, vous ne l'avez qu'à

condition que vous vous en servirez uni(|uement

pour la gloire de Dieu, et nullement pour la vôtre.

Si donc vous vous en servez pour être eslinié davan-

tage, cl si vous vous en glorifiez vous-même, vous

abusez des dons de Dieu en faisant un loul autre usage

que celui qu'il avait en vue en vous les donnant;

vous tombez dans une infâme ingratitude en n'étant

point fidèle à le reconnaître pour ses faveurs; vous



8^3

allei au plus liaui point d'insolence, en vous ser-

vant de SCS dons mêmes pour lui ravir sa gloire, et

pour en faire une usurpation sacrilège.

Considérez bien que c'est l'outrage que vous lui

faites, quand vous vous persuadez avoir quelque

chose CH vous-même , dont vous pouvez tirer es-

time.

Voyez sur cela les grands sujets que vous avez

de vous confondre pour vos dispositions passées ;

demandez bien pardon à Dieu de lui avoir si sou-

vent ravi la gloire qu'il prétendait tirer des talents

qu'il vous a donnés, et d'avoir ainsi abuse -de tou-

tes les faveurs qu'il vous a faites. Priez-le qu'il

vous fasse la grâce de ne jamais vous estimer pour

tout ce qui est en vous, et de ne vous en servir ja-

mais que pour la gloire de celui qui vous le donne.

TnoisiÈME POtM. Coopération. — 1° Séparez pour

nue bonne fois ce qui est précieux en vous d'avec

ce qu'il y a de vil , c'est-à-dire ce que vous avez de

Dieu, et ce que vous avez de vous-même, suivant le

conseil que Dieu vous donne par son prophète : car

si separaveris pretiosum a vili (Jer. \v, 19) , vous

verrez qu'il ne vous restera plus rien pour vous en

glorifier.

2° Quand vous remarquerez qu'on vous estimera

pour quelque chose qui est en vous, tâchez dans ce
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dans l'état de la plus grande infirmité, et dans l'im-

puissance la plus universelle qui se puisse rencontrer

dans toute la vie de l'homme. C'est pour cela qu'é-

tant dans un âge plus avancé , et en état d'agir par

lui-même dans la voie ordinaire , il proteste haute-

ment pendant sa vie qu'il ne peut rien faire par sa

propre vertu : Non possum a me ipso aliquid facere

(Joan. V, 30) , et il veut que cette protestation soit

écrite dans son Evangile pour être publiée par toute

la terre, afin de confondre l'orgueil de Thomnie en

sa puissance, et de lui apprendre à ne se rien

approprier de ce qu'il fait. C'est pour cela encore

qu'après sa mort il veut toujours demeurer au mi-

lieu de son Eglise, dans le saint Sacrement, mais

dans une totale impuissance , afin que, nous étant

toujours présent dans cet état où il ne peut voir, ne

peut entendre , ne peut parler, ne peut pas même

se remuer, il nous apprît plus efficacement par son

exemple jusqu'à la consommation des siècles que

nous devons anéantir avec joie nos puissances et

toutes nos facultés, pour rendre hommage à la

toute-puissance de Dieu
;
que nous devons recon-

naître et publier, par l'état même de notre infirmité,

que lui seul est puissant : Tu solus polcns ; et que

nous ne lui serons jamais plus agréables,ni ne procu-

rerons jamais plus avantageusement sa gloire
,
que

temps de faire un acte de /oi de votre néant, et quand nous renoncerons plus entièrement à la nô-

élevant votre cœur à Dieu, dites-lui : Non nobis,

Domine , non nobis. {Psal. cxiii, 9.)

3" S'il vous arrive de vous complaire , et de vous

glorifier en quelque chose , ne laissez jamais passer

la journée , sans vous en humilier devant Dieu , et

en faire quelque pénitence, que vous pourrez déter-

miner en détail, suivant l'avis de votre directeur.

MEDITATION X.

DE l'humilité.

Du troisième fondement de cette vertu : Nihil

possumus.

Premier point. Adoration. — Considérez le bel

exemple que Notre-Seigneur vous donne venant au

monde , ^pour ne vous glorifier jamais de toute la

puissance qui est en vous. Il y vient avec toute

l'autorité de Dieu son Père ; toute puissance lui est

donnée au ciel et en la terre ; il n'y a rien qu'il ne

puisse faire selon toute l'étendue de ses desseins et

de ses vues; il est même, dit l'Apôtre, le seul en

ce monde qui soit puissant : Tu solus potens {I Tim.

VI, 15) ; et cependant il anéantit tellement cette

puissance, aussi bien que ses autres perfections, en

se faisant homme : Exinanivit semetipsum {Philipp.

ir, 7), et la réduit extérieurement en un tel état de

faiblesse, que si peu que nous y voulions faire

attention, nous verrons bien comme il nous apprend

à ne nous glorifier jamais en nous-mêmes, et à ne

tirer aucun sujet de propre estime de toute la puis-

sance qui pourrait être en nous. C'est pour cela

(|u'il veut paraître d'abord venant suf la terre dans

les premières faiblesses de rcnfancc , r'c^l-à-dirc

tre par l'aveu sincère de notre impuissance et de

notre faiblesse. Adorez votre divin Maître dans ce

bel exemple , dans cette incomparable instruction

qu'il vous donne , et tâchez de lui rendre du plus

profond de votre cœur vos autres devoirs accou-

tumés.

Deuxième point. Communion. — Pour bien con-

naître que vous n'avez aucun sujet de vous glorifier

en ce que vous pouvez, et que ce ne peut être pour

vous qu'un grand sujet de vous humilier et de

vous confondre , arrêtez-vous aux trois considéra-

lions suivantes.

1° Considérez ce que vous pouvez de vous-même,

et vous verrez le sujet que vous avez de vous con-

vaincre que vous ne pouvez rien. Car il est vrai

que de vous-même vous n'êtes rien , et que vous

n'avez rien , et par conséquent il est très-vrai que

vous ne pouvez rien : Dci est omne quod possumus :

inde vivimus , inde pollemus , dit saint Cyprien. Or,

si de vous-même vous ne pouvez rien, comme la foi

nous l'apprend : Sine me nihil potestîs facere (Joan.

XV, 5) , quel sujet pourriez-vous avoir en vous-

même de vous glorifier? In millo gloriandum quod

uostrum nihil est, dit encore saint Cyprien. Repré-

sentez-vous un pauvre misérable qui dort, et qui,

charmé par les douceurs d'un agréable songe, s'ima-

gine posséder quelque empire , être assis sur le

trône, avoir le sceptre et la couronne, commander

à un grand peuple, et jouir en paix d'une grande

puissance et d'une autorité souveraine : ah ! iqnele

joie pondant qu'il dort : Dormicrunl somnum suum,

cl nihil invcttcruni viri divitiaruvi. (/'*«/. lxxv, <è.)
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Mais quelle surprise quand on l'éveille 1 qu'il est rons-nous encore vanité de ce que nous pouvons,

honteux, quand le songe est passé, de se retrouver ou plutôt ne prendrons-nous pas, dans la vue d'une

sur son fumier et dans sa première misère ! In si grande faiblesse où nous sommes, et dans la con-

manïbus suis. C'est ainsi , ô mon âme
,
que les va- viction que nous ne pouvons rien de nous-mêmes

,

peurs, qui s'étaient élevées de ton orgueil, l'avaient un fondement solide pour nous anéantir sans cesse

endormie; mais à présent que les rayons de la foi devant Dieu et nous humilier devant les hommes?

viennent frapper tes yeux, et que lu l'éveilles,

conçois bien que l'iniaginalion que tu pouvais quel-

que chose de toi-même, n'était qu'un effet de ta

rêverie ; et rentre dans le premier abaissement où

lu dois être dans la vue de ta réelle impuissance ,

et dans la conviction que de toi-même , tu ne peux

rien. C'est à quoi il faut présentement que tu t'ar-

rêtes.

La seconde considération qui vous pourra bien

établir dans cette conviction, est que non-seulement

vous ne pouvez rien , eu égard à ce que vous avez

de votre fond, mais encore vous ne pouvez rien de

voua-mêrae , eu égard à la puissance que Dieu vous

donne. C'est un des grands avantages de l'homme
,

La troisième considération qui doit vous faire

trouver dans votre impuissance une raison continuelle

de vous humilier, est que non-seulement vous ne

pouvez rien avec la puissance que Dieu vous donne

sans son secours, mais encore avec ce secours vous

êtes dans une faiblesse qui ne se peut dire, et qui

vous doit encore donner un plus grand sujet devons

confondre ; car enfin, avec toute la puissance, les

assistances et les grâces très-grandes que vous avez,

vous n'avez pas laissé de tomber mille et mille fois

dans le péché, et d'abuser dans une infinité d'oc-

casions de toutes ses grâces ; vous ne laissez pas

d'être ébranlé par les moindres tentations, vous

êtes sur le point de céder aux moindres attaques,

que d'avoir été établi comme un petit roi sur la ^^ Pl"^ petite passion vous emporte : où est votre

force? La moindre difficulté qui se rencontre dans

la vertu vous arrête encore.
terre; Dieu lui a donné l'autorité sur les autres

créatures, il lui a donné droit de commander aux

animaux, le pouvoir de gouverner ses passions, de

se conduire el se déterminer à tout ce qu'il sou-

haite ; mais ce pouvoir est tellement lié , tellement

Pensez-y bien, et voyez s'il se peut trouver une

plus grande faiblesse que la vôtre ; confondez-vous-

en devant Dieu, et gémissez de ce que n'étant q'n>

dépendant et tellement faible, qu'il ne s'en servira néant et impuissance de votre fond, et le péché étant

jamais , si Dieu ne le soutient, si Dieu ne le meut , survenu ensuite, qui a dévoré toute la force que

si Dieu ne concourt avec lui , et si Dieu à chaque

moment ne se rend en lui le principe de son action :

Quoniam ex ipso, el per ipsiim et in ipso stint omnia.

{Coloss. I, 16.) Représentez-vous un sujet qui aurait

reçu de son prince toutes sortes de faveurs
,

qui

aurait été même associé à son empire et rendu par-

ticipant de son autorité, mais qui, dans cet étal

d'élévation serait tellement faible, qu'il ne pourrait

Dieu vous avait libéralement donnée : Comederunt

alieni robiir tiium {Osée vu, 9), vous avez tant de

peine à vous humilier et à vous convaincre de votre

faiblesse. Demandez-en pardon à Dieu, et priez-le

de vous établir si bien sur ce principe, que vous ne

pouvez rien, que vous ne présumiez jamais de vos

forces.

Troisième point. Coopération. — i"Pour ne point

regarder, entendre, parler, se remuer, ni faire le tomber dans le malheur de ce prince de Tyr, qui

moindre geste , ni la moindre action , si le roi ne

venait lui-même le prendre pour lui ouvrir les yeux,

îui desserrer les dents , lui remuer les pieds et les

-aains , et lui faire faire ce qu'il aurait envie ; ne

dirait-on pas que cet liomme est misérable
;
que son

état, tout élevé ([u'il paraît être, ne devrait donner

fut condamné à la mort parce qu'il s'était glorifié

en sa force : Elevatum est cor tuum, idcirco morie-

ris'{Ezecli. xxviii, G, 8) , demeurons toujours bien

convaincus de notre faiblesse; défions-nous de nous-

mêmes, et ne nous appuyons jamais sur nous, en ce

que nous devons faire : autrement, si nous présu-

que de la confusion , el qu'il ne serait digne que de mous, nous ne manquerons jamais de tomber. Ce

mépris? Considère, ô mon âme, que c'est l'image de fut le sujet du châtiment terrible que Dieu tira de

l'état où tu es. Dieu t'a élevée par la puissance

qu'il t'a donnée ; mais pourtant lu ne peux rien en

aucune manière, s'il ne l'assiste, s'il ne t'aide, s'il

ne le soutient, ou s'il ne le meut à cha(iue mo-

ment ; non, tu ne peux rien : pas la moindre action :

Omnia opéra noslra operatus est nobis {Isa. xxvi,

12); pas la plus courte parole . iNVmo potest dicerc:

Jésus , nisi in Spiritu sanclo {/ Cor. xii, 3) ;
pas la

moindre pensée : Non sumus snfficienlcs coyitare

David et de son peuple ; ce fut la cause de la puni-

tion redoutable d'Kzéchias; ce fut la source de lu

chute de saint Pierre, et ce serait assurément lu

cause de la nôtre.

2' Confions-nous uniquement en Dieu, qui csî notre

lorce, el disons-lui avec le Prophète : lli in curribus

el hi in equis, nosautem in nomine Domini. {Psal.

XIX. 8.)'

50 Plus nous sommes faibles dans les occasions ,

aliquid ex nobis qitasi ex nobis {II Cor. m, 5); pas le plus devons-nous tâcher pour lors de nous confier

moindre petit désir du cœur : Deus qui operulur in en Noire-Seigneur ; nous nous décourageons dans

nobis velle et perficcre {Philip. 11, 13) ;
pas le plus nos faiblesses, et c'est superbe, le cœur humble s y

petit dr tous les mouvements : In ipso etiim vivimus (îiicourage ; el sach;uit «lu'il n'a de force qu'en Jésus-

cl movnnur cl sumus. {Ad. xvii, 28.) Après cela lire- Christ, il dit avec L\pôtio : Ctim infirmor, Hnupo-



wns sum. {Il Cor. xii, 10.) C'est la disposition par

liiulière lue vous demanderez instamment à Notre

Seigneur. Libcntcr gtoriabor in infirmitatibus meis

ni inhabitetin me virtus Christi. (Ibid., D.j

MEDITATION Xï.

DE l'uOIILITÉ.

Du quatrième fondement de cette vertu : Nihil valemus.

Premier point. Adoration. — Considérez que
,

quoiqu'il n'y ait rien en Jésus-Christ qui ne mérite

de l'estime ; que tout ce qui est en sa divinité et en

son humanité soit d'une valeur infinie
,
qu'il n'y a

rien en son corps, en son âme, en ses pensées, en

ses paroles et en ses actions qui ne soit relevé à

cause de l'union hyposlatique, rien qui ne soit in-

finiment noble, et au-dessus de tout prix; il a voulu

né-.mmoins être traité pendant sa vie comme s'il

n'avait rien valu. C'est pour cela qu'il ne peut souf-

frir qu'on dise qu'il est bon pendant qu'il converse

avec les hommes, et qu'il reprend celui qui l'avait

appelé de la sorte : Qitid me dicis boiinm ? nemo bo-

nus, nisi unus Deus. (Marc, x, 48.) C'est pour cela

qu'il a voulu être méprisé en ses paroles, en ses

œuvres, en son humanité sacrée, et en tout ce qu'il

est, comme si tout cela ne valait rien et n'était

d'aucun prix. C'est pour cela qu'il a voulu souffrir

les plus noires calomnies qui furent jamais ; et il est

même encore en un état au très-saint Sacrement, oii

il est traité de la sorte par les Juifs, par les infidè-

les, par les hérétiques, par les libertins et par un

nombre infini de Chrétiens qui le blasphèment ou

qui n'en font aucun cas. Adorez votre divin Maître

dans celte profonde humiliation qu'il porte pour

votre amour ; étonnez-vous de le voir dans de si

jirands abaissements ; remerciez-le des grâces qu'il

a dessein de vous donner par cet étal, pour vous

liumilier à son exemple ; rendez-lui aussi vos au-

Vres devoirs dans cette vue.

Deuxième POINT. Communion. — Pour bien conce-

voir la vérité de cette parole : Nihil valemus, et pour

bien établir en nous ce quatrième fondement de Thu-

lailité solide, vous vous arrêterez aux trois considé-

rations suivantes :

1° Méditez bien que toutes les choses ne valent

rien que selon ce qu'elles sont, ce qu'elles ont , ou

(6 qu'elles peuvent, pour devenir utiles, ou pour le

(ruit qu'on en espère : c'est ce qui fait leur valeur

et leur prix, et c'est le fondement raisonnable de
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que d'avoir eu l'être et d'avoir offensé Dieu. L'E-

criture le ditposilivcmcnten parlant de Judas : Bo-

numilli erat, «i natus non (uissel [Matlli. xxvi, 24,) ;

si bien, qu'en qualité de pécheur, il n'y a point de

créature au monde, pour chétivc et misérable qu'elle

soit, même entre les irraisonnables, l'es insensibles

et les inanimées qui ne vaille mieux que vous et

qui ne soit plus précieuse. Il faut donc que vous

vous abaissiez au-dessous même de la cendre, du

fiunier et de la boue ; et on doit faire moins de cas

de vous que de tout ce qu'il y a dans le monde de

plus vil, de plus abject et de plus méprisable. Voilà

ce que vous valez au jugement de la vérité, et selon

la vue que la foi vous en donne; ouvrez seulement

les yeux à sa lumière.

La seconde considération qui pourra encore vous

faire connaître plus particulièrement que vous ne valez

rien, c'est qu'ayant abusé de votre être, et de tous

les dons de Dieu qui sont en vous, non-seulement

vous méritez d'être privé de tout, et de retourner

une seconde fois dans le néant; mais vous devenez

si infect, si dégoûtant et si abominable parla cor-

ruption du péché qui est en vous, que, dans le sen-

timent de tous les saints, il n'y a point de créature

si vilaine, si hideuse, si difforme et si épouvantable

que vous. Notre-ScigJieur n'en avait que la ressem-

blance, et cependant le prophète dit de lui, le voyant

en cet état : Vidimus eum quasi leprosum. (Isa. un,

A.) Il n'y a point d'ulcère si infecte, ni d'apostume

si puante et dont il sorte plus d'ordure qu'il n'en

sort de votre chair ulcérée par vos crimes, dit saint

Ignace dans le livre de ses Exercices. Tant de pen-

sées monstrueuses, tant de désirs affreux, tant de

mouvements horribles qu'elle pousse sans cesse,

et que vous ne ressentez que trop ; vous n'avez qu'à

y penser un moment, ce sera assez pour vous faire

connaître ce qui en est. Ajoutez encore qu'il n'y a

point de corps mort, de cadavre si insupportable

que l'état déplorable où le péché vous a réduit : Gra-

vius omnibus fetet sepulcris. (S. Ambr.) Voilà, dit

saint Vincent-Ferrier, le sentiment que la vérité

vous oblige d'avoir de vous-même : Homo sentiat de

seipso, sicut de uno corpore mortuo, pleno vermibus et

quod homines dedignant videre et intueri : imo f/au-

dunt nares propter ejus pessimum odorcm et fetorem,

et averlunt {actes, utnonvideant abominationem.

Méditez bien ces sentiments qu'ont eus les saints

et que vous devez avoir avec eux, et vous n'aurez

l'estime que l'on en fait. Or, vous savez que de vous-

même vous n'êtes rien, vous n'avez rien, vous ne

pouvez rien ; il faut donc avouer que vous ne valez

rien. Pourquoi donc voulez-vous qu'on vous estime?

Mais il y a plus : si vous ne valez rien dans l'ordre

de la nature, vous valez moins que rien dans l'ordre

de la grâce ; car il est vrai que vous êtes pécheur
,

vous ne le sauriez nier, le souvenir de votre vie

passée vous en convainc assez. Or, le péché vous

met au-dessous de tout, et au-dessous même du

néant, et il vaudrait bien mieux n'awir jamais été

ensuite aucune peine à réprimer votre superbe, en

reconnaissant ce que vous valez.

La troisième considération, qui vous convaincra

tout à fait que vous ne valez rien, c'est ce que Notre-

Seigneurdit dans l'Evangile, que le sel affadi devient

tout à fait inutile, et il n'y a plus aucun usage è

quoi il soit propre. Ce sel est le Chrétien, et il est

afladi par le péché : et c'est ce qui vous doit con-

fondre et vous abattre sous les pieds de tout le mon-

de. Ecoutez comme Notre-Seigneur vous le dit bien

nettement : Adniliitum valet ultra, nisi ut mittatar
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foras, et conculceturubliontimbus{Matlh.\,l^)\hé\aiS,\ oubli de ce qu'il était. Et c'est dans ce temps que

quel prix et quelle valeur! C'est pourtant tout ce Jésus veut paraître comme une grande lumière pour

que vous valez. Il y a bien plus, car vous mériteriez

même d'être sous les pieds des démons, puisque vous

avez mérité l'enfer par vos péchés ; et ce qui est en-

core pire, c'est que vous ne valez pas même que la

justice de Dieu prenne la peine de vous jeter en en-

fer, ni que Notre-Seigneur monte sur son trône

pour vous juger. C'était le sentiment de Job, qui,

considérant la misère de l'homme, s'écriait avec

étonnement : Homo natus de muliere repletur multis

miseriis... El diijnum ducis super Imjuscemodi aperi-

re oculos tuos, et adducere eum tecum in judiciian!

(Job viv, 1, 5.) Se peut-il rien voir de plus misera^

ble? Voilà après tout ce que vous valez, et concevez

bien une bonne fois que
, pour être environné des

dons de Dieu et rempli de ses grâces, vous n'en va-

lez pas davantage par vous-même, puisque les dons

de Dieu, pour être en vous, sont toujours siens, et

Vous ne sauriez, sans vous les approprier et sans une
espèce de sacrilège, vous en estimer davantage.

Confondez-vous bien de ce que, valant si peu,

vous vous êtes tant estimé par le passé ; demandez-
en pardon à Dieu, et la grâce de pouvoir bien aimer

qu'on vous méprise, dans la pensée que vous ne
valez rien.

Troisième po:nt. Coopération. — 1° Puisque vous

valez si peu, ne souffrez jamais que l'on vous loue,

et dites dans votre cœur comme un saint : Qui me
laudanUme flagellant,

2° Quelque mauvais traitement que l'on vous fas-

se, et quelque mauvaise estime que l'on puisse avoir

de vous, ne vous imaginez jamais que l'on vous fait

tort, puisque vous méritez dans le fond qu'on en

ait encore une plus mauvaise.

3° Quand la pensée vous viendra de vous estimer

davantage pour toutes les grâces que Dieu vous fait,

rejetez cette pensée comme une des plus raffinées

et des plus dangereuses tentations du démon de su-

perbe, et servez-vous seulement de la vue des grâces

de Dieu pour l'en aimer davantage, et vous en hu-
milier plus profondément.

MÉDITATION XII.

DE l'humilité.

Du premier moyen d'acquérir l'humilité, qui consiste,

à se considérer souvent pour se bien connaître.

PiiEMiEK POINT. Adoration. — Le premier moyen
pour bien s'humilier est de faire de temps en temps
de sérieuses réflexions sur soi-même, afin de se bien

connaître et de bien i)énétrer ce que l'on est : Ex
coynilione sui humililas mater salutis oritur. (S. Beiun.)

Considérez que c'est là un des grands fruits de la

venue de Jésus-Christ au monde. Il y est venu dans

l'éclairer dans ses ténèbres, et pour lui faire connaî-

tre à fond ce qu'il est : Habitantibus in reijione um-

brœ mortis lux orta est eis. (Isa. ix, 2.) Adorez donc

ce divin Sauveur dans cette vue, et arrêtez-vous

quelques moments pour contempler celle belle lu-

mière. Oh I qu'elle est adorable dans sa source! C'est

le sein de Dieu même; c'est le sein du Père éternel

où elle est engendrée dans les splendeurs des saints,

et où elle prend ses plus vives clartés. Oh ! qu'elle

est aimable en elle-même ! Ce n'est point une lumiè-

re trompeuse, morte, errante ou passagère ; elle est

véritable, vive, substantielle, permanente : Splendcr

Patris et figura substantiœ ejus. {Hebr. i, 3.) Erat

lux vera. (Joan. i, 9.) Oh ! qu'elle est désirable dans

ses effels! car elle nous fait connaître parfaitement

ce que nous sommes ; et pénétrant, comme dit l'Apô-

tre, jusqu'à la division de noire âme et de notre es-

prit, jusqu'au fond de nos pensées, de nos inclina-

tions et de tous nos mouvements, jusqu'à la moelle

même de nos intentions et de nos affections les plus

secrètes : Pertingens usque ad divisionem animœ ac

spiritus, compagum quoque ac medullarum, et dis-

crfitor cogitationum et intentionum cordis. [Hebr. iv,

12.) Elle nous découvre nos infirmités et toutes nos

misères, et nous oblige ainsi de nous abaisser, de

nous humilier et de nous confondre à celte vue.

Tâchez de participer à ces effels, et pour cela appro-

chez-vous-en avec le respect et l'aliention que vous

devez : Accedile ad eum, et illuminamini. {Psal.

xxxiii, 6.) El, après lui avoir rendu vos devoirs or-

dinaires, demandez-lui la grâce de bien profiter de

sa présence, et de faire toutes les réflexions qui sont

nécessaires pour vous bien connaître, et ne perdre

jamais de vue ce que vous êtes.

Deuxième point. Communion. — Afin de bieii pro-

filer de la lumière que Jésus vous apporte venant

au monde, et vous en servir selon ses desseins pour

vous humilier à la vue de vos misères, il faut lâcher

de les considérer souvent et de bien penser- à ce que

vous êtes. C'est assurément un des meilleurs moyens

pour vous rendre bien humble; cl, pour vous eu

convaincre, pénétrez bien les considérations sui-

vantes : 1" considérez qu'on ne saurait faire de sé-

rieuses réflexions sur soi et penser à ce que ron

est, qu'on ne s'aperçoive bientôt que son origine est

le néant , et que l'on ne découvre par conséquent

que de soi-même et de son fond on n'est rien, ou

n'a rien, on ne peut rien, on ne vaut rien. C'est ce

que la foi apprend , quand on l'écoute ; c'est ce que

la raison persuade, quand on l'examine ; c'est ce que

l'oxpériencc qu'on a tous les jours de sa propre fai-

blesse, fait assez connaître, quand sérieuscnionl ou
un temps où l'homme ne se connaissait plus; les té-

y pense. Or, le moyen de se voir en cet étal, de ne
nèbres du péché s'étaient lellomcnl épaissies, qu'il remarquer en soi qu'un si grand fond de toutes

ne voyait plus ce qu'il était ; il ne discernait plus sa sortes de misères, de n'y apercevoir qu'un dénûmenl
bassesse, son infirmité et sa misère, de sorte (pi'il si général de toutes sortes de biens, et sans s'a-

etail dans une entière ignorance et dans un profond baisser on sa propre estime, et sans se traiter soi-
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môme avec mépris? homo, dit Dieu ;\ riioimue.

si te videres, tibi displiceres, et mihi placcres : scd

quia te non vides, ideo tibi places, et mihi displias-

(S. Bern.) C'est de là que se lire ravantagc de la

réflexion sur soi-même, qui fait qu'on se connaît, et

qui, étant Lien médité, vous fera connaître comme
c'est un grand moyen pour bien. s'humilier.

* 2° Considérez que, comme c'est l'ordinaire de

l'homme d'estimer ou de mépriser les choses selon

la connaissance qu'il a de leur prix, aussi est-ce le

propre de la volonté de donner ses inclinations et

ses affections selon l'estime que l'entendement fait

des choses qu'il connaît. Pour faire grand cas et ché-

rir beaucoup une chose, il ne faut que connaître au-

paravant son excellence et son mérite ; au contraire

si on connaît sa laideur , sa difformité , c'est un

moyen presque infaillible pour n'en avoir que du

mépris Si donc vous voulez vous mépriser, si vous

(iésirez avoir de bas sentiments de vous-même , et

vous y plaire de tout votre cœur ; si vous voulez en

un mot être bien humble, il ne faut que vous con-

naître vous-même, voir à découvert vos. misères,

faire attention au peu ou rien que vous valez. Mé-

ditez bien si ce n'est pas là le fruit que Ton retire

des réflexions que l'on fait sur soi-même pour se

connaître, quand ces réflexions sont sérieuses et

solides; car il faut avouer que, plus on y pense, et

plus on se voit dans la misère : ISam quomodo non

vere humitiabitur anima in liac vera cognitione sui ,

cum se perceperit oneratam peccatis, mole hujus mor-

talis corporis aggravatam , terrenis iyitricatam curis,

carnalium desideriorum fœce infectam... proclivem ad

vitia, invalidant ad virtules? Unde liuic jam extol-

lentia oculorum? unde levarc c^put? nonne magis con-

vertetur in œrumna mea dum configilur spina? con-

verletur ad lacrymas, convertelur ad planctus et ge-

mittis, converletur ad Dominum, et iyi humilitaie cla-

mabit : Sana animam meam
,
quia peccavi tibi. (S.

Bern.)

5° Considérez la différence qu'il y a entre la con-

naissance que nous avons de Dieu, et celle que nous

avons des créatures. Plus on considère et on con-

temple Dieu , et plus en conçoit-on d'amour et d'es-

time; mais il en est tout au contraire des créatures,

car plus on converse avec elles
,
plus on les consi-

dère de près, et plus en fait-on moins d'estime : d'où

vient ce proverbe commun que la familiarité en-

gendre le mépris. La raison en est , que Dieu étaat

îm océan infini de toutes sortes de perfections , et

pins on le considère, et plus on en découvre, et plus

par conséquent il paraît parfait et plus digne de res-

pect et d'amour. Mais pour les créatures, tout leur

fond n'étant que misères, défauts et ordures, plus on

les approche et on les examine, et plus on sent leur

puanteur et en s'aperçoit de leurs défauts , et plus

par conséquent on les méprise. Or si cela est des

autres créatures dont nous ne voyons que l'exté-

rieur, que sera-ce de vous à l'égard de vous-même,

quand, creusant dans votre propre fond , et vous en-
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fonçant en vous-même par une sérieuse et attentive

réflexion , vous pénétrerez dans votre néant, et que

vous y trouverez un abîme de nécessités, d'indi-

gences et d'imperfections ? ne sera-ce pas alors que

vous vous mépriserez souverainement, et que vous fe-

rez moins de cas de vous que de la fange et de la boue?

Voilà le fruit de la réflexion sérieuse que l'on fait

sur soi-même, et le grand avantage qu'on en lire

pour se bien humilier.

i" Considérez que ce qui vous doit encore obliger,

mais bien étroitement, à faire de sérieuses et fré-

quentes réflexions sur vous-même , si vous voulez

être bien humble , c'est que sans cela l'orgueil trom-

pe, on ne se connaît point , et ainsi on ne s'humilie

point. Une vue de nous-mêmes, qui n'est que super-

ficielle, et ces réflexions légères et passagères ordi-

nairement nous font illusion : il y a en nous une

vaine apparence et un éclat trompeur qui d'abord

éblouit; et, surpris par les illusions de l'amour-

propre, n'examinant pas les choses assez à fond,

nous croyons avoir quelque chose en nous, qui mé-

rite quelque estime, et qu'au fond nous n'avons pas.

Or c'est à quoi on ne manquera jamais d'être sur-

pris, à moins que les réflexions que l'on fait sur soi-

même ne soient sérieuses cl profondes ; et non-seu-

lement il faut pour cela qu'elles soient profondes,

mais encore il est nécessaire qu'elles soient fré-

quentes : autrement on perd aisément de vue ce

que r*n est, et on est semblable à cet homme léger

et inconstant dont parle l'apôtre : Similis est ho--

mini consideranli vultum nativitatis suœ in speculo :

consideravit enim se et abiit, et oblilus est quatis fiie-

rit. {Jac. 1 , 23 , 24.) Ainsi, oubliant ce que l'on est,

on se laisse aller aisément aux premiers sentiments

d'estime qui nous attaquent, et on prend bonne opi-

nion de soi-même ; mais quand, par de solides ré-

flexions , nous avons reconnu ce que nous sommes

et découvert le fond de notre misère , et que nous

réitérons souvent ces réflexions, pour ne point per-

dre cette vue, qu'y a-l-il de plus facile que de nows

humilier, ayant toujours notre misère devant les

yeux ? Recordatio propriœ fœditatis custos est verœ

humilitatis.

5° Considérez que c'est parliculièremenlpar la ré-

flexion que nous faisons sur nous-mêmes, et par

la vue de nos misères que ï)ieu nous donne lumière

pour nous humilier: il nous éclaire en diflVîrentes

manières : tantôt il le fait par le miel des douceurs

et les consolations, ainsi qu'il éclaira Jonathas ; tan-

tôt il se sert du fiel des amertumes et des aiflictions

de cette vie, ainsi que l'ange Raphaël fil à Tobie.

Mais, pour nous faire pratiquer l'humilité, il nous

éclaire avec de la boue, ainsi que Jésus-Christ eu

usa en rendant la vue à l'aveuglc-né, c'est-à-dire

que, par la considération de notre misère appliquée

à nos yeux, il nous fait avouer que nous ne som-

mes dignes que de mépris.

Demandez à Dieu qu'il vous fasse celle grâce, et

priez-le qu'à la faveur de ces divines lumières vous
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puissiez faire des réflexions assez solides sur vous-

même, afin que, ne perdant jamais de vue vos mi-

sères, vous puissiez trouver le moyen de vous humi-

lier autant qu'il désire.

Troisième point. Coopération. — 1° Résolvez-vous

de profiter de Tavis qui est donné à l'épouse ; fai-

tes réflexion sur vos actions, retournez sur vos pas,

«examinez ces mouvements et ces vestiges de tant de

passions différentes qui s'élèvent en vous , afin d'a-

voir toujours un sujet présent pour vous humilier

à la vue de vos misères : Si ignoras te, egredere, et

abi post vestigia gregum tuorum. (Cant. i, 7.)

2° Tâchez de ne pas faire celte réflexion par

manière d'acquit et comme en passant , mais de

l'approfondir et de creuser jusqu'à ce que vous

soyez bien pénétré de ce que vous êtes, et que la

conviction n'en soit pas seulement dans l'esprit, mais

dans le cœur.

3° Ne vous contentez pas d'avoir fait une fois cette

réflexion, mais réitérez-la de temps en temps, sur-

tout lorsque vous vous trouverez attaqué de su-

perbe, et que la pensée ou le mouvement vous vien-

dra de vous estimer.

MÉDITATION XIII.

DE l'humilité.

Dm second moyen d'acquérir cette vertu.

Premier point. Adoration. — Considérez que le

second moyen d'acquérir l'humilité est de s'exercer

aux actes de cette vertu, et particulièrement aux

humiliations extérieures, et aux pratiques viles et

abjectes qui portent quelque confusion devant le

monde. Admirez l'exemple que Notre-Seigncur vous

on donne pendant sa vie, et le soin particulier qu'il

prend de vous instruire sur ce sujet; car c'est pour

cela que, tout petit enfant qu'il est, dès qu'il se voit

en état d'agir, il veut s'appliquer aux emplois les

plus vils et aux services les plus bas en la maison

de sa Mère : Nonne in ponenda mensula, in ctibili-

bus aptandis et aliis secretioribus domus adjuvabat

eam? Intuerc ergo Jesum bene humilia obsequia pcr

domum facienlcm. (S, Bonw.) C'est pour cela que,

selon la remarque du même Père, il a voulu toujours

être en la compagnie de ses disciples comme servi-

teur, c'est-à-dire comme engagé par étal et par

oflice, à s'appliquer aux emplois les plus vils et aux

fonctions les plus ravalées : Jn medio vestrum snm

lanquam qui ministrat. {Luc. xxu, 27.) C'est pour

cela, qu'après avoir été toute sa vie dans les. prati-

ques d'une humiliation perpétuelle, il veut encore,

la veille de sa mort, servir ses apôtres à la Cène, se

ineltre à leurs pieds, les laver el les essuyer, avec

un abaissement extérieur qui est surprenant, mais

avec une joie qui ne se peut dire. C'est pour cela

enfin que dans cette action il dit à saint Pierre :

Quod facio, tu nescis modo, scies antcm poslea {Joan.

XI", 7) ; et qu'il ajoute immédiatement après :

Excmplutn enim dedi vobis, ut quemadmodum ego

ses apôtres, en la personne de leur chef, et ensuite

à tous les fidèles, que , s'il s'abaisse lui-même, ce

n'est que pour nous obliger à nous humilier à sou

imitation, et que , si nous voulons être humbles
comme lui, il faut comme lui que nous nous exer-

cions aux actes extérieurs d'humilité, et que nous
suivions la voie de l'humiliation qu'il nous trace par

son exemple. Ouvrez donc votre cœur à cette im-

portante leçon de votre divin Maître ; remerciez-le

du bel exemple qu'il vous en a donné et en sa vie et

en sa mort: Quid enim aliud docitil humiliando se

factus obediens ? quid aliud docuit solvendo quod non

debebat? quid aliud docuit baptizatus qui peccatum

non fecit, crucifixus, qui reatum non habebat? C'est

dans cette vue que vous tâcherez de lui rendre vos

devoirs ordinaires, et surtout de lui demander la

grâce de bien profiter de cette belle instruction qu'il

vous donne.

Deuxième point. Communion. — Pour bien con-

naître comme Ja pratique des actes d'humilité, sur-

tout des actes extérieurs et des exercices humiliants,

est un moyen nécessaire, ou du moins d'une très-

grande conséquence, pour acquérir cette vertu :

1° considérez que c'est par la fidélité aux actes et

aux exercices de l'humilité que cette vertu se forme

en nous. Car il en est de Thumilité comme des au-

tres vertus ; ce sont des habitudes qui ne s'acquiè-

rent jamais que par des actes réitérés ; c'est se

tromper que de croire que les enseignements sufli-

sent, que les raisons aient assez de force, que les

motifs soient assez puissants pour vous rendre hum-

ble. 11 n'en faut pas à la vérité davantage pour vous

persuader que vous le devez être : mais pour l'être

en efl'et, cela ne suffit pas ; vous le savez, et vous

ressentez bien que vous n'êtes pas humble, pour

être convaincu que vous le devez être : il faut la

pratique, et c'est ce qui vous manque. Quel juge-

ment feriez-vous, dit le grand saint Basile à ce su-

jet, d'un homme qui se contenterait d'apprendre les

règles de l'architecture etqui ne bâtirait jamais? Ne

pouvez-YOus pas conclure en toute sûreté qu'il ne

sera jamais bon architecte? Si un homme,. voulant

apprendre à jouer du luth, se contentait d'en savoir

les règles sans les mettre en pratique, ne pourrait-

on pas assurer qu'il n'y réussira jamais? et si quel-

qu'un qui voudrait bien écrire, se contentait de con-

sidérer comment les lettres se forment, sans prendre

souvent la plume et les former lui-même, nesemit-

il pas impossible qu'il pût jamais écrire? Il on esi

de même de l'humilité : c'est se tromper que de

croire devenir humble sans pratique. Ce ne sont

l»as des afl'ronts que l'on se représente, des persécu-

tions que l'on se figure, des calomnies que l'on te

forge, qui font les hommes bien patients, tant que

cela n'est point présent en effet ; il n'est pas difficile

do se persuader qu'on serait prêt de les souffrir, el

tant (jue ces souffrances ne sont que dans l'iiuagi-

iialion, oïdinairementla patience n'csl qu'en idée ;

feci, iia el vos faciatis (Ibid., Lf)), pour apprendre à _ mais des affronts effectifs et bien soufferts, c'est ce
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qui l'ail l'hommo paiiont ; et un seul, enduré de bon

cœur, servira plus à former cette vertu en votre

Snie que cinquante conçus seulemenl par le désir.

Ainsi en osi-il de Thuinilité : vous en arcpiorroz

assurément plus de degrés en remplissant un seul

jour un oflice vil et abject, en portant un seul jour

un habit pauvre, en demeurant un seul jour exposé

avec joie à la risée du monde, que vous ne feriez

en plusieurs années de seules pensées et de seuls

désirs.

Méditez bien toutes ces comparaisons : elles font

ass:z connaître combien on se trompe, quand on

vect devenir humble sans pratique, et qu'on croit

acquérir l'humilité en la désirant et la demandant

à Dieu, sans s'exercer aux actes de celte vertu et

sans se mettre en peine de s'y rendre fidèle.

Le second motif qui pourra vous faire connaître

encore plus particulièrement la nécessité de vous

exercer aux pratiques humiliantes, si vous voulez

être humble, c'est que sans cela vous ne déracine-

rez jamais entièrement la superbe de votre fond, et

tôt ou tard elle vous perdra, si vous ne la perdez
;

«r, ce sont les actes, et non pas l'habitude de l'hu-

niililé, qui doivent achever de la détruire et de la

perdre ; car, quoique l'habitude d'humilité, aussi

bien que des autres vertus, soit dans votre âme

quand vous êtes en état de grâce, parce que la cha-

rité les amène toujours toutes avec elle comme ses

suivantes, et que Dieu les met toutes par infusion

dans le cœur en le sanctifiant : toutefois vous savez

bien que, dans cet état, vous ne laissez pas de souf-

frir de grandes difficultés à vous humilier, que

vous y sentez d'horribles coutradictions, que vous y

avez, dans les occasions, de terribles répugnances :

£11 un mot, vous voyez bien que tant que vous aurez

ces mouvements si violents, vous ne retiendrez

,
jamais votre cœur, et vous ne l'empêcherez point

de suivre les impressions de la partie inférieure qui

se révolte. Il faut donc apaiser la violence de ces

raouvements, autrement vous serez toujours en péril

évident de vous perdre dans ces tempêtes. Or, c'est

à quoi toutes les raisons, toutes les considérations,

et les seuls désirs ne suffiront jamais : il faut de

l'exercice; c'est ce qui assujettit cette partie infé-

rieure, c'est ce qui la dompte, c'est ce qui ôte petit

à petit ces grandes répugnances , c'est ce qui insen-

siblement la réduit en la rendant plus souple aux

mouvements de la partie supérieure. D'ailleurs la

superbe étant le premier vice de l'homme, aussi

bien que de l'ange, c'est celui aussi dont la conta-

gion est plus attachée à notre volonté blessée par le

péché originel, et qui jette aussi de plus profondes

racines dans notre cœur : ainsi, à moins que d'ar-

racher continuellement, à moins que de creuser sans

cesse , à moins que d'approfondir avec un grand

soin pour en retrancher tous les rejetons, et en cou-

,

por jusqu'aux moindres petits filaments : nous nous
• irouverons infectés par la contagion de ce vice,

c'est-à-dire toujours superbes et jamais humbles.

OElvbes compl. ue m. Tuonso.\. I.
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Or, pour arracher, pour couper, pour retrancher, il

faut mettre la main à l'œuvre, et c'est par les pra-

ticpies que l'on creuse, que l'on approfondit, que
l'on arrache. Cela est d'une telle conséquence qu'un

très-jjrand nombre de personnes bien élevées se

sont perdues pour n'avoir point été fidèles à ces

pratiques, et pour avoir cessé l'exercice des humi-
liations. Combien de saintes âmes qui étaient près

du port, qu'un petit vent d'orgueil a emportées sur

des écueils où elles ont fait naufrage ! combien qui

ont perdu ieurs talents et leurs grâces pour être

sortis de l'état civili et des emplois humiliants où

Dieu les conservait ! Rendez-vous sage aux dépens

des autres, et que ces exemples vous obligent à vous

bien exercer aux actes de l'humilité.

Le troisième motif qui vous doit readre fidèle à

ces mêmes actes , est qxie , quand même ils ne se-

raient pas absolument nécessaires pour acquérir

l'humilité et détruire la superbe, toujours faut-it

avouer qu'on en reçoit de très-grands avantages

pour établir rhumilité et ruiner l'orgueil. Car là où

Dieu les remarque , il y fait le rendez-vous de ses

faveurs et de ses caresses : aussi on a plus de force

ayant plus de grâce ; là où les démons les voient
,

jamais ils ne s'en approchent : car comme il n'y a

rien qui plaise plus à Dieu, il n'y a rien aussi que le

démon craigne tant qu'une âme humiliée : Cor con-

lïitum et humiliatuin {Psal. l , 19) : ainsi les tenta-

tions y sont plus faibles. Là où ces pratiques se

rencontrent souvent, la nature s'y apprivoise : ainsi

elle n'en a plus tant de frayeur ; c'est ce ([u'on re-

marque par expérience en tous ceux qui s'y rendent

fidèles , la peine diminue à proportion qu'on s'ap-

plique à l'exercice. Quels avantages pour l'humilité

contre la superbe ! Faiblesse ôlée par l'abondance

de la grâce, tentations diminuées par l'éloignemeni

du démon , frayeur et peine dissipées par les ap-

proches des objets, et des vains fantômes qui fai-

saient peur. Ce sont les trois grands obstacles que

l'on peut avoir à embrasser l'humilité et à renoncer

à la superbe ; c'est à quoi on remédie par la prati-

que des humiliations ; c'est donc un grand moyen

pour acquérir l'humilité.

Après cela ne vous étonnez plus si vous n'êtes

pas humble car vous ne sauriez presque vous ré-

soudre aux humiliations effectives ; vous y pensez ,

vous vous en occupez, et arrêtez aux motifs qui vous

y porteut, vous en sentez même quelque désir
;

mais vous en demeurez là, et vous n'allez point à la

pratique, confondez-vous-en devant Dieu ; humiliez-

vous pour le passé, et tâchez de lui bien demander

la grâce de lui être fidèle à l'avenir, et de ne vous

pas contenter de seules considérations, de seules

pensées et de seuls désirs : mais de travailler plus

solidement à acquérir l'humilité et de vous exercer

pour cela toute votre vie aux actes humiliants

qu'elle vous prescrit.

Troisième point. Coopération. — 1° Comme on

ne guérit pas un homme peureux par des raisons,

2S
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et qu'il lie laisse pas dé craiiulre, quoiqu'il soit con-

vaincu qu'il n'y ait rien à craindre; mais qu'il faut
,

pour faire passer sa peur, qu'il s'approche et qu'il

touche les choses qui lui paraissent des fantômes,

qu'il aille dans les lieux obscurs qui lui faisaient

peur, afin qu'il reconnaisse par sa propre expé-

rience que sa peur n'était qu'imagination : ainsi

faut-il que vous vous guérissiez de la peur que vous

avez des confusions et des mépris. Résolvez-vous

donc à les souffrir une bonne fois, et rendez-vous-y

fidèle dans quelque bonne occasion, et vous verre/

que la plus grande peine n'est qu'en idée.

2° Rappelez en particulier dans votre esprit les

différents actes elles divers degrés d'humilité, et

voyez les moyens, les voies particulières et les cir-

constances des lieux , des temps, des personnes, où,

selon votre état et votre condition présente , vous

pourrez les réduire en pratique.

3" Demandez souvent à Dieu la grâce d'être fidèle

à toutes les occasions qui s'en présenteront.

MÉDITATION XIV.

DE l'humilité.

2)« troisième moyen d'acquérir cette vertu : la vie ta-

chée et la retraite.

Premier point. Adoration. — Considérez qu'un

des plus grands moyens et des plus nécessaires pour

acquérir l'humilité, et pour l'établir solidement dans

un cœur, est l'éloignement du grand monde , la vie

cachée et la retraite. C'est une chose surprenante

de voir l'exemple que Notre-Seigneur nous donne

pendant toute sa vie sur ce sujet. Il vient particu-

lièrement en ce monde , disent les saints, pour gué-

rir la superbe de l'homme, et son grand dessein est

de lui apprendre l'humilité. Il commence à lui en

donner d'admirables leçons dans le berceau; et il

veut pour cela que , dans sa naissance, il n'y ait pas

une circonstance qui ne crie hautement à l'homme

qu'il doit être humble : Omnis Cliristi uativitatis

schola Immilitatis est officina, dit saint Augustin. 11

continue à en donner des instructions pendant son

enfance , et il ne cesse de les renouveler pendant

tout le cours de sa vie : Discite a me quia milis sum

et liumilis corde. Il propose même particulièrenu ni

à ses disciples cette vertu à imiter entre une infinité

d'autres , dont il est le modèle : comme pour nous

dire que c'est sa chère et sa bien-aimée , et celle

qu'il désire particulièrement établir dans nos cœurs :

Vrimum et magnum mtinus Spirilus. [Matlh. xi , 29.)

Partout nous voyons qu'il mené une vie si cachée
,

qu'il dcnieure presque inconnu à toute la terre, tou-

jours séparé , toujours à l'écart
,
presque toujours

dans la retraite : les premiers jours de sa vie, caché

dans une étable ; les premières années, inconnu en

Egypte parmi des infidèles
,
jusqu'à l'ùge de trente

ans, retiré à Nazareth , sans être connu du monde.

Tout le reste, c'est-à-dire pendant les trois dernières

années, une grande partie dans les déserts, sur les

montagnes, en des lieux écartés, séparé même de
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ses amis et de ses plus iiiliuies : ô la belle leçon

pour une âme qui veut être humble! Vie inconnue,

vie cachée , vie retirée , vie séparée du commerce

du monde : moyen sûr pour devenir humble et

pour imiter votre divin Sauveur. Remerciez-le de

vous avoir tracé liîi-mênie cette voie inconnue : \ia

Immilitatis aliunde Jion manat , a CItrislo venit ; et

après lui avoir rendu vos devoirs ordinaires, deman-

dez-lui surtout la grâce de la bien suivre : Vobis re-

liquit exemplum, ut sequamini vestiijia ejus. (/ Pctr.

11,21.)

Deuxième point. Communion. — Pour bien con-

naître combien la vie cachée est importante pour

ac([uérir l'humilité, tâchez de pénétrer les trois

considérations suivantes : ce que l'on apprend dans

la retraite, ce que l'on fait dans la retraite, ce que

l'on reçoit dans la retraite.

1° Ce que l'on apprend dans la retraite. On y ap-

prend trois choses : soi-même , Dieu, le monde.

Soi-même : car comme les passions y sont plus

tranquilles, et le cœur plus en paix, on pénètre

mieux son propre fond, et on discerne mieux ce que

l'on est. I»ieu : car conmie les dissipations n'y sont

pas si fréquentes, n'y ayant plus tant de créatures

qui nous amusent, on est en état de mieux envisa-

ger sa grandeur, et de se remplir de la vue de ce

qu'il est. Le monde : on n'y est pas si aisément

ébloui par ce vain éclat qui trompe, quand on le

regarde de trop près : ainsi en étant éloigné, on dé-

couvre plus aisément la vérité de ce qu'il est. Or,

qu'y peul-il avoir de plus avantageux pour une

âme qui veut s'humilier, que ces trois vues ? En

voyant ce que l'on est, on se voit néant et péché, et

par conséquent digne de tout mépris ; en voyant

ce que Dieu est, on le voit dans sa majesté, possé-

dant en lui toutes les perfections, aussi bien que

tout être : et ainsi digne de tout honneur, et le

seul à qui la gloire est due. En voyant ce qu'est le

monde, on le voit trompeur, extravagant, insensé,

dont les jugements ne sont aucunement à craindre,

et dont les louanges doivent être aussi indifférentes

que les mépris. Se peut-il rien trouver qui mette

une âme en état de s'anéantir plus aisément, de

s'humilier plus facilement, de supporter toutes sor-

tes de confusions plus patiemment.

Le second motif qui vous fera connaître comme
la vie cachée est un des plus excellents moyens

pour être bien humble, est ce que l'on y fait.

Qu'est-ce, à votre avis, (pie l'on fait dans la vie ca-

chée et la retraite? Tout ce qui est nécessaire pour

que le monde nous méprise. On le fuit, on se ca-

che, et on se tait : que pourrait-on faire qui attirât

davantage son mépris ? Car enfin, quoiqu'il en dise,

il veut (pi'oii le suivie ; ([uand on le suit, il veul que

l'on paraisse
;
pour paraître, il veut que l'on parle :

sans cela, il ne faut pas vous attendre jamais à en

être estimé, puisqu'en le fuyant, vous vous décla-

rez son ennemi, et il vous perséciile; et en le sui-

vant sans y [laraitre, il s'en offense, et {'(-spril de
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siiiporbe qui le conduit, fait qu'il no vous traite que

lie robut. Que si vous y voulez paraître sans par-

ler, sans découvrir vos talents, sans faire le bel

esprit et sans vous entretenir de noblesse, de ri-

chesses, de grandeurs, et de tout ce qui fait son

honnête homme : il vous prend pour un homme

sans politesse, et ne fait pas attention à vous. Trois

choses que le monde demande pour fomenter l'es-

prit de superbe qui le nourrit ; trois grands obsta-

cles que le siècle fournit toujours à un cœur, pour

l'empêcher d'être bien humble, et dont il est bien

difficile de se défendre ; trois grands empêchements

qui, étant surmontés, donneraient une grande ou-

vertnre et une entrée bien facile à l'humilité dans

une âme chrétienne. Méditez bien que ce sont les

prérogatives de la retraite et de la vie retirée ; car

si vous approfondissez ce qu'on y fait, vous trouve-

rez que ce sont là les grands avantages qu'elle porte

en elle : Fuge, late, tace, fuir, se cacher, et se

taire.

Le troisième motif qui vous fera conaître com-

bien la vie cachée est un puissant moyen pour être

bien humble, est ce que l'on y reçoit. On y reçoit

les grâces spéciales et les caresses particulières

que Notre-Seigncur donne à tous ceux qui se ca-

chent pour son amour : Ducam in solitudiiiem, et lo-

quar ad cor ejus. ( Ose. ii, 14. ) Grâces qui font

qu'on expérimente ce que c'est que ces torrents de

la consolation que Dieu donne à ceux qui se pri-

vent des consolations du siècle pour lui
; qu'on

ressent* ce que c'est que la paix d'une bonne con-

science, et le repos d'un cœur dégagé des vains amu-

sements du monde
;
qu'on goùle ce que c'est que

les avantages d'une âme qui, comme une épouse fi-

dèle, ne cherche que la gloire de son divin époux :

L't sponsa meum zelabis honorem. Oh ! qu'il lui est

facile, après ces agréables épreuves, d'avoir à dégoût

toute la gloire du monde ! Guslato spirilu desipil

omnis caro. /

Mettez - vous en état d'en faire l'expérience
,

et demandez à Notre-Seigneur qu'il vous en fasse

la grâce.

Troisième point . Coopération. — 1° Résolvez-

vous de passer un temps considérable dans la re-

traite, si vous le pouvez sans manquer à vos obli-

gations, sans vouloir paraître dans le monde, sans

vous mettre en peine de ce qu'il pense et de ce

qu'il dit de vous, et sans faire aucun état de tous

ses Jugements.

2° Tant que vous sentirez encore en vous ces

grands désirs de paraître, ces violentes appréhen-

sions du mépris, ces ardents mouvements pour

l'estime et la louange, ne vous hasardez point de

vous produire, car assurément la vanité vous pren-

drait en peu de temps^, attendez que cet esprit

d'orgueil ne soit plus si puissant en vous ; demeu

rez dans la retraite jusqu'à ce que vous vous sentie/

«n peu plus fort sur ce point.

MEDITATIONS SUR LHLMILITE. »/U

avec plus de soin et de fidélité aux actions cachées»

aux œuvres délaissées, aux exercices abjects et in-

coiHMis, afin d'en imprimer tellement l'amour dans

voire cœur que vous ne vous laissiez jamais em-

porter aux vanités du monde : Ut vita vestra abi-

condita sil cum Cliristo in Dca. ( Coloss. m, 5. )

MÉDITATION.XV.

DE l'humilité.

Du quatrième moyen d'acquérir cette vertu: l'exemple
' des grands saints.

Premier point. Adoration. — Considérez que non-

seulement Noire-Soigneur a donné un modèle achevé

d'une humilité parfaite en sa personne, et qu'il a

travaillé depuis le premier instant de son incarna-

tion jusqu'au dernier moment de sa vie à vous ins-

truire de cette vertu par son exemple : Voluntariam

ac spontaneam humilitatem ab utero matris usque ad

supplicium crucis omni fortitudine clegil, ac docuit

(S. Léo) ; mais qu'il a voulu encore en faire paraître

d'admirables copies dans ses saints, afin de conti-

nuer, même après sa mort et en ses membres, les

instructions sur cette vertu qu'il avait données pen-

dant sa vie, et de ne rien omettre de ce qui pour-

rait servir à nous rendre bien humbles. C'est pour

cela qu'il les a tous rendus participants de sa vie

humiliée sur la terre, avant que de les rendre par-

ticipants de sa gloire dans le ciel ; c'est pour cela

que ses plus grands amis et ses plus intimes sont ceux

qui ont eu plus de part à ses humiliations et à ses

abaissements; c'est pour cela enfin qu'après les

avoir fait passer par les opprobres, les ignomisiies

et les plus noires calomnies, il a voulu faire éclater

leurs grâces, faire connaître leurs vertus, les faire

reluire comme de beaux astres dans le firmament de

son Eglise, afin qu'étant portés à les envisager avec

amour, l'humilité, qui a été le fondement de toutes

leurs grandeurs, nous devînt plus aimable, et nous

fût rendue plus facile par tant d'exemples. Adore.

Notre-Seigneur dans tous les soins qu'il prend pour

vous instruire et dans les désirs qu'il a de vou';

rendre bien humble ; remerciez-le de tous If \

moyens qu'il vous a donnés sur ce sujet, surtout de

l'exemple de tant de saints ; rendez-lui aussi dans

cette vue vos autres devoirs accoutumés.

Delxième point. Communion. — Pour bien con-

naître combien l'humilité devient facile en se com-

parant aux grands saints, et combien on est porté à

s'humilier en considérant ce que l'on est et ce qu'ils

ont été : commencez dès à présent à faire cette

comparaison, et vous verrez les impressions humi-

liantes qu'elle fera sur votre cœur, et comme. ce

moyen est un des meilleurs que l'on peut prendre

pour être bien humble. Or, pour cet effet, considé-

rez : 1° quelles ont été les vertus et les dispositions

générales des saints, et quelles sont celles que vous

avez; 2° quelles ont été leurs dispositions touchant

l'humilité, et ce que cette vertu a fait autrefois en

3° Commencez dès à présent à vous appliquei _ eux, et fait présentement en vous; 5° le fruit qu'eux-
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luêmcs ont relire de pareils exemples, et que vous

n'avez point encore relire : trois vues qui, vous fai-

sant trouver de grands sujets de vous confondre,

vous convaincront par votre propre expérience que

c'est là un bon moyen pour devenir humble.

i" Méditez bien quelles ont été les vertus et dis-

positions de ces grands saints. Votre orgueil vous

trompe, quand il vous persuade que vous êtes

déjà bien vertueux, et bien parfait; c'est une pensée

qui vous vient quelquefois, et souvent elle vous

amuse, et toujours elle vous empêche d'être bien

humble. Or, voici un puissant remède contre cette

illusion, voici un excellent moyen pour vous guérir.

Comparez vos vertus et vos dispositions à celles des

grands saints ; interrogez-vous vous-même, et voyez

s'il y a lieu de vous enorgueillir, ou plutôt si vous

n'avez pas tout sujet de vous confondre. Aimes-tu,

ô mon âme, le mépris comme la chose du monde la

plus délicieuse, ainsi que faisait saint Dominique?

Les louanges te font-elles autant de peines qu'à

saint Ignace, martyr, et dis-tu de cœur comme ce

saint : Qui me laudant, me flagellant? As-tu une telle

horreur des honneurs, que d'en tomber malade quand

ils se présentent, ainsi qu'un saint Raymond ? As-tu

une affection si forte et si constante pour la croix,

que tu n'aimes à vivre que pour souffrir, comme

une sainte Thérèse? As-tu des inclinations si tendres

pour ton Jésus crucifié, qu'entendant lire trois mots

de sa passion, tu fondes en larmes, comme saint

Vintent Ferrier? Pleures-tu de regrets quand il faut

donner quelque soulagement à ton corps, comme

sainte Catherine de Sienne? L'oraison le plaît-elle

jusqu'à ce point, y as-tu une telle ferveur que les

nuits entières de l'hiver te semblent trop courtes,

comme à saint Antoine? Ta foi est-elle assez grande,

et assez vive pour faire passer des montagnes d'un

lieu à un autre, comme saint Grégoire-Thauma-

turge? Ce sont là les vertus des saints, mais où sont

les tiennes? C'est sur ces modèles achevés qu'il faut

que tu le règles, ô mon âme ; c'est dans ces miroirs

purs qu'il faut que tu te regardes, et que lu consi-

dères ce que tu es. Quand tu te compares aux pé-

cheurs, tu t'imagines être parfaite, parce que lu ne

te précipites pas dans leurs désordres; quand tu te

mesures aux gens du monde, tu l'imagines être bien

sainte, parce que lu n'es pas dans leurs dérègle-

ments
;
quand lu te compares à plusieurs qui s'étani

retirés mènent une vie commune dans la retraite, lu

crois être bien élevée, parce que tu ne remarques

pas en toi plusieurs imperfections, dans lesquelles tu

vois que tous les jours ils tombent. Voilà ce quijus-

qu'à présent a nourri ta superbe ; voilà ce qui par

le passé a entretenu ton orgueil ; voilà ce qui a tou-

jo\irs fomenté celte bonne oi)iinon que tu as conçue

de toi-même, qui l'enlle, et qui l'élève. Veux-tu

maintenant te guérir et devenir bien humble? élève

un peu les yeux, regarde fixement ces grands saints,

et considère avec alleution jusqu'où a été leur grâce,

jusqu'où ils ont porté leur lidélité, jusqu'où est pnr-
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venue leur vertu. Cette vue te fera discerner que tu

es bien éloignée de ce que tu penses
;
que les ver-

tus sont encore bien faibles et bien imparfaites dans

ton cœur
;
que lu es bien loin de la perfection que

Dieu le demande ; en un mot que tu n'es qu'un mi-

sérable, et que lu n'as pas tant de sujet de l'élever,

cl de l'enorgueillir de ce que lu crois avoir, que de

l'humilier et de te confondre de ce que tu n'as pas.

C'est la première réflexion : si vous pouvez en

bien remplir votre âme, vous verrez par votre pro-

pre expérience combien elle est capable de vous hu-

milier. La seconde considération qui pourra encore

vous servir puissamment pour vous humilier, c'est

de voir comme ces grands saints, au milieu de tant

de vertus et de grâces qui les ont rendus l'objet de

l'admiration du ciel, aussi bien que de la vénération

de toute la terre, se sont néanmoins tellement abais

ses, humiliés et anéantis, qu'ils se sont toujours rC"

gardés comme les plus misérables de tous les hom-

mes. Voyez un saint François; c'était un prodige de

sainteté dans le monde, et cependant il confessait

hautement qu'il était le plus grand pécheur de la

terre. Voyez un saint Dominique : c'était un abîme

de toutes sortes de vertus, et cependant, quand il ap-

prochait de (pielque ville, il se mettait à genoux

avant que d'y entrer, et les larmes aux yeux, il

priait Dieu qu'à son entrée la ville ne s'abîmât point

à cause de ses crimes. Voyez un saint Paul : c'était

un miracle de grâce, il avait converti tout un monde,

il avait pénétré dans le plus haut des cieux, il avait été

élevé jusqu'à la vue de la Divinité même : et cepen-

dant il se place le dernier parmi les Chrétiens, et le

premier entre les pécheurs : Milii sanctorum omxitnn

minimo. (Ephes. m, 8.)... Venit peccatores salvos fa-

cere quorum prbmis ego sum. (/ Timolh. i, 15.) Ah !

si tu voulais ici, ô mon âme, l'arrêter un peu pour

approfondir ces exemples, et pour y faire quelques

réflexions, que tu y trouverais de quoi l'humilier et

te confondre ! Car il faut que tu avoues que ces

grands saints ont parlé en vérité, du fond de leur

cœur, et avec un sentiment intérieur qui répondait

à leurs paroles : leur grâce et l'esprit de Dieu qui les

animait ne te permettent pas d'en douter. Il faut que

tu avoues qu'ils ont eu mille fois plus de grâce et de

vertu que lu n'en as : la seule vue de ce qu'ils ont

fait et de ce que tu fais, t'en convainc assez sans au-

tre preuve. Que faut-il donc que tu dises et que lu

penses de toi-même, quand tu vois que tout saints

qu'ils étaient, ils ne s'estimaient que des misérables
;

et quand tu entends qu'ils se publiaient les plus cou-

pables de tous les criminels?

La troisième considération qui vous fera connaî-

tre combien c'est un moyen puissant pour vous en-

courager à vous humilier, que do vous conqtarer

aux plus grands saints, est le fruit qu'eux-nuunes

ont retiré de pareilles comparaisons, pour bien

s'humilier, et que vous pouvez tirer à leur exemple.

Car si la seule vue de saint Paul, ornute, ol le seul

entretien d'une journée abaissa tellemeni les peu-
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sées du grand saint Antoine, qu'il s'en revint à ses

disciples, la vue flxée en terre, les sanglots dans le

cœur, la confusion sur le visage, avouant qu'il était

indigne du nom de religieux, et qu'il n'était qu'un

misérable : que devez-vous faire à la vue de tant

de saints si extraordinairemcnt élevés par la grâce,

et si prodigieusement abaissés par leur humi-

lité ?

Que cela vous serve au moins à vous faire recon-

naître votre pauvreté, et avouer votre misère, et

proflter d'un si grand nombre d'exemples pour vous

humilier. Confondez-vous de ne l'avoir pas fait par

le passé ; demandez-en pardon à Dieu, et priez-le

qu'il vous fasse la grâce de vous y rendre fidèle à

l'avenir, autant qu'il le désire.

Troisième point. Coopération. — 1° Quand les

pensées de vanité vous attaqueront, et que vous

vous imaginerez être bien humble, bien patient,

bien mortifié et bien parfait , accoutumez-vous d'a-

bord à jeter les yeux sur quelques-uns de ces grands

saints, et à vous comparer à eux. C'est le grand re-

mède, dit saint Jean Climaque, pour vous guérir de

ces pensées : et le moyen sûr, dit le grand saint

Grégoire, pour vous obliger d'avouer que vous n'êtes

qu'un misérable.

2" Ne vous contentez pas de vous comparer aux

saints dans le temps de ces tentations : mais de

temps en temps, pour vous encourager à la prati-

C|ue de ce que vous vous imaginez être ditficile dans

l'humilité, jetez encore la vue sur ces grands saints

et saintes qui se sont si profondément humiliés, et

qui ont souffert les plus grands mépris avec une si

grande joie ; et dites en vous-même, au lieu d'écou-

ter la répugnance de la nature : Pourquoi ne ferais-'

je pas ce qui a été fait par tant de personnes aussi

faibles que moi ? Tu non poleris qiiod isti et istœ ?

C'est ce qui encouragea saint Augustin à surmon-

ter ses peines, et c'est ce qui vous fortifiera dans

les vôtres.

5" Demandez souvent à Dieu la grâce de vous

conformer à ces saints, et de ne vous écarter jamais

de la voie qu'ils ont suivie. La force d'un Dieu, que

nous considérons en Notre-Seigneur,nous fait croire

quelquefois que nous aurons peine à suivre son

exemple : du moins ne refusons pas d'imiter ses

membres que nous savons avoir eu comme nous la

faiblesse de l'homme : Quoiiiam Chrhtiani sumns,

aut Christum imitemur, aiU iUo$ qui illum imitati

sunl. (S. AuG.)

RETRAITE ECCLÉSIASTIQUE.

AVERTISSEMENT.

Rien n'est plus propre à inspirer l'estime et l'amour de la retraite spirituelle , et à faire connaître sou

importance et ses avantages, que ce qu'en a dit M. Tronson dans l'ouvrage qui a pour litre : Forma Cteri.

Dans la iv* partie, où il traite des moyens d'acquérir la perfection ecclésiastique, il considère la retraite

comme un des plus efficaces pour entretenir la régularité, la ferveur et le zèle dans le saint clergé; et il

confirme cette vérité par les exemples et la doctrine de Notre-Seigneur Jésus-Christ , souverain prêtre et

modèle de tous les hommes apostoliques ,
par l'autorité des saints Pères et des saints de tous les siècles.

Ainsi l'on peut regarder la lecture de cette partie du Forma Cleri comme une excellente préparation pour

recueillir les fruits attachés à une sainte retraite ; et il serait superflu d'insister ici sur une vérité aussi

généralement reconnue , surtout lorsque nous voyons la sainte Eglise recommander la retraite à tous ceux

qui entrent dans l'état ecclésiastique , ou qui se préparent à la réception des saints ordres , et lorsque

tant d'illustres prélats, éminents en doctrine et en piété, s'empressent d'établir dans leurs diocèses des

retraites pastorales, source de bénédictions pour les pasteurs et pour les âmes qui leur sont confiées. Ils

suivent en cela l'exemple du grand archevêque de Milan , saint Charles Borromée
,
que toute l'Eglise

révère comme un des restaurateurs de la discipline ecclésiastique. Ce parfait modèle des évêques faisait

lui-même deux fois, chaque année, les exercices spirituels de la retraite, et l'on peut juger quels fruits

il en retirait par ces paroles qu'on lui entendit prononcer au sortir d'une de ses retraites : Je reconnais que

je ne commence qu'à présent d'entrer dans les voies de la vie spirituelle. Il ne manquait jamais d'y faire une

revue sévère de toute sa vie, et il faisait sa confession annuelle avec un cœur si brisé de douleur et un

si grand torrent de larmes que son confesseur ne pouvait s'empêcher de pleurer.

Les plus saints évêques de France, M. Alain de Solminihac, M. d'Orléans de la Motte, ont été également

fidèles à cette pratique : mais personne n'a plus contribué à rendre l'usage des retraites fréquent que

saint Vincent de Paul, lequel, au rapport de son hiitoricn, estimait qu'entre tous les moyens spirituels que
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Dieu a mis au pouvoir des hommes pour remédier au désordre de leur vie , et les aider [à faire progrès

en la vertu , il n'y en avait point de plus efficace , et dont on remarquât des elïets plus sensibles, plus fré-

quents et plus merveilleux que celui des retraites. Voici l'idée qu'il s'était formée de la retraite, telle qu'où

l'a trouvée dans un de ses manuscrits. Par ce mot de retraite spirituelle , ou d'exercices spirituels, il faut

entendre un dégagement de toutes affaires et occupations temporelles
, pour s'appliquer à bien connaître soa

intérieur, à bien examiner l'état de sa conscience, à méditer, à contempler, prier
,
et préparer ainsi son âme,

pour se purifier de tous ses péchés et de toutes les mauvaises affections et habitudes, peur se remplir du désir

des verlus:, pour chercher et connaître la volonté de Dieu , et l'aijant connue , s'y soumettre, s'y conformer, s'y

unir, et ainsi tendre, avancer et enfin arriver à sa propre perfection. La fin des exercices, disait-il encore,

est de se rendre parfait Chrétien, chacun selon sa vocation; parfait ecclésiastique, si c'est une pei sonne en-

gagée dans les saints ordres.

Tel est le but que M. Tronson s'est proposé, persuadé que de la sanctification des ecclésiastiques dépen-

dait la sanctification des peuples ; et qu'un bon prêtre ,
pour remplir dignement son ministère , ne devait

négliger en aucun temps le soin de son salut et de sa perfection , à l'exemple de l'Apôtre qui craignait de

se perdre dans les fonctions les plus saintes , s'il cessait de s'occuper de sa propre sanctification : Ca-

stigo corpus meum et in servitutem redigo; ne forte, cum aliis prœdicaverim , ipse reprobus efficiar,

{1 Cor. IX, 27.)

Après avoir considéré l'importance de la retraite et le danger de n'en pas profiter, M. Tronson appelle

l'attention sur l'indispensable nécessité du salut et sur le choix des moyens convenables dans une si grande

affaire. Pour nous déterminer plus efficacement à les embrasser, il nous remet sous les yeux les bienfaits

sans nombre que nous avons reçus de l'éternelle miséricorde , et en particulier la vocation au plus saint

et au plus éminent de tous les états. 11 s'arrête ensuite au grand obstacle de notre salut, le péché, dont

il montre l'énormiié , surtout dans les ecclésiastiques : le moyen de se purifier est la confession , et l'on

voit ici toutes les conditions d'une bonne confession. La pensée des fins dernières qui , selon l'Esprit-

Saint, est le moyen le plus assuré pour nous conserver dans l'état de grâce; Memorare novissima tua , et

in œternum non peccabis lEccli. vu , ^0) ; nous montre dans la mort infiniment malheureuse des pécheurs

et dans le petit nombre des élus, à opérer notre salut avec crainte et tremblement; surtout au milieu

d'uo monde pervers et corrompu, dont on ne peut triompher qu'autant que l'on méprise ses jugements

et que l'on déteste ses maximes. La nécessité de la vocation fait l'objet des méditations suivantes, et elles

se terminent par la considération des obstacles à la persévérance dans les résolutions que l'on a prises ,

e', des moyens de persévérer.

Celui sur lequel les saints insistent davantage , est la pratique de l'oraison mentale. On lit dans la

Vie du saint évêque de Cahors, M. Alain de Solminihac
,
qu'il la recommandait par-dessus tout aux sémi-

naristes ; ajoutant que sans ell«' un prêtre ne pouvait se sauver : et dans une circonstance où il fit huit

exhortations pour leur en faire voir l'excellence, les fruits et la nécessité, il protesta qu'il ne donnerait

plus les ordres à aucun clerc
,
qu'il ne lui promît de faire, tous les jours de sa vie , sauf excuse légitime

,

nue heure d'oraison mentale. Cet illustre prélat suivait ainsi fidèlement les traces de saint Charles
, qui

avait fait de l'oraison un des points principaux de l'examen des aspirants aux saints ordres , et par les

détails dans lesquels il entre, on reconnaîtra l'importance qu'il y attachait. Voici dans quels termes il s'e»

prime dans son 5' concile de Milan. Ëxaminis autem omnium ea ratio instituta sit.... An inorationis sanctœ

studio usuque versetur; quibus meditationibus instructus Deum tacitus oret;qui orationis modus , qui illius

fructus, quœve utilitates
; quot quibusve parlibus illu constet

, quœ regulœ prœparationis ad orationem, et

cœtera multa ejusdem generis. Tous ces difléronts points ont clé développés par .M. Tronson dans ses

Entretiens sur l'oraison
, que l'on trouvera dans le Manuel du séminariste.

Le second moyen de persévérer est la direction , dont la nécessité , les avantages et la pratique sont ex-

posés dans le Traité de l'obéissance. Les deux autres moyens sont un règlement de vie et la dévotion à la

irès-sainlc Vierge. La iv' partie du Forma Cleri donnera la matière de toutes les résolutions que l'on peut

prendre dans la retraite.

On trouvera dans ces méditations, comme dans les autres ouvrages de M. Tronson, des passages choisis

des saints Pères sur les différents sujets qu'il y traite. L'étude approfoiulie qu'il en avait faite l'avait con-

vaincu qu'on ne peut trop recourir à ces sources inépuisables de doctrine et de sainteté; et que rien n'était

plus propre à cndammcr le cœur dans la niédilalion que de considérer ce que les saints ont pralitiué et

recommandé.

M. Tronson a suivi, dans chaque méditation, la méthode d'oraison usitée dans les séminaires : il s'est

attaché à tous les actes qui y sont recommandés et qui en assurent le succès. Ainsi on trouvera un modèle

(le la préparation qui doit toujours précéder chaque méditation ; et de Vadoration, que les auteurs omet-

tent ordinairement dans les ouvrages qui conlitiinenl des méditations; quoique ce point renferme de

Kiands avantages, et t^oit singulièrement rrcomni;uiilr par saint François de Sales.
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Il V a donc lieu d'espérer qu'outre les fruits attachés h une sainte retraite, on retirera de celle-ci plus

de facilité et de goût pour le saint e-xercice de l'oraison, si nécessaire pour devenir un saint prêtre, et

pour remplir dignement toutes les fonctions du plus éminent et du plus redoutable ministère, au milieu

de tant de périls, de tentations et de faiblesses, dont se voit environné celui qui doit donner l'exemple de

toutes les vertus, et par la ferveur de sa prière faire descendre les grâces du ciel sur les âmes qui lui sont

confiées. Pourrait-on, après ces motifs, ne pas embrasser une pratique que les saints apôtres ont regardée

comme aussi indispensable pour eux que la dispensation de la divine parole? Nos vero oralioni et mintste-

rio verbi instantes erimus. {Act. vi, 4.)

Ces considérations ont engagé à joindre à la retraite ecclésiastique les méditations sur l'humilité. Elles

serviront à faire connaître la nécessité de cette vertu, sa pratique et ses différents degrés: les fondements

sur lesquels elle est appuyée, et enfin les moyens de l'acquérir. En réunissant à ces méditations les exa-

mens particuliers de M. Tronson sur cette divine vertu, les ministres d'un Dieu humble désireront plus

vivement de marcher sur les traces de leur adorable modèle et de poser par là les fondements solides de

toute leur perfection, l'humiHté étant, au jugement des saints, la racine et la mère de toutes les vertus.

Le désir de contribuer à former de saints prêtres a déterminé M. Tronson à composer les différents

ouvrages que Ton publie dans ce temps où une providence toute spéciale prépare à la France une géné-

ration de saints prêtres, destinés à réparer les ruines d'une Eglise illustrée par tant de zélés minisires et

de généreux confesseurs de la foi de nos pères. Nous prions le Dieu des miséricordes, qui seul peut donner

l'accroissement, de répandre ses bénédictions sur cet ouvrage, et sur ceux qu'il a choisis pour être le

consolation de l'Église, l'honneur du sanctuaire et le salut des peuples.

AVIS PRÉLIMINAIRE.

Faire la retraite spirituelle n'est rien autre chose

que s'éloigner de l'embarras du monde, du tracas

des affaires domestiques et de ses occupations or-

dinaires, et de se retirer à l'écart dans un lieu de

piété pour quelques jours, afin d'y traiter avec Dieu,

avec son âme, et avec un directeur spirituel des

moyens de réforme.* sa vie, et se mettre dans l'état

où l'on désire être trouvé à l'heure de la mort. Or,

pour le faire utilement, et pour en retirer tout le

fruit que Notre-Seigneur désire, pratiquez les avis

suivants avec une entière fidélité.

I. Purifiez d'abord votre intention aux pieds de

Notre -Seigneur le plus soigneusement que vous

pourrez ; et, bannissant toute vue humaiite et toute

considération de propre intérêt, tâchez de ne re-

chercher dans votre retraite que la plus grande

gloire de Dieu.

II, Si vous avez quelque dessein qui vous ait

porté à faire cette retraite, par exemple, si c'est

pour examiner votre vocation , pour opérer un

renouvellement de vie dans votre état, pour vouo

défaire de quelque vice capital, pour acquérir quel-

que vertu importante, etc., proposez-le avant toutes

choses à votre directeur, afin que, se réglant selon

vfrti besoins et votre nécessité pressante, il puisse

vous donner des avis plus utiles.

m. Suivez exactement le règlement et l'ordre de

la journée qui vous sera marqué ci-après ; et, quoi-

que vous ayez quelquefois plus de goût pour un

exercice que pour un autre, tâchez de vous rendre

également fidèle à tous, de les accomplir ponctuel-

lement en la manière et dans les temps qui vous

seront marqués, ne vous dispensant jamais d'aucun,

quand ce ne serait que pour un moment, à moins

que ce ne soit par l'ordre de votre directeur, ou par

une nécessité absolue.

IV. Ayez une ouverture tout entière pour votre di-

recteur, et le considérant comme Jésus-Christ même,

dont il vous tient la place, rendez-lui un compte

fidèle de tout ce que vous ferez, penserez, désire-

rez, craindrez, souffrirez dans la retraite ; surtout

n'entreprenez aucune mortification sans son conseil,

et d'abord que vous sentirez quelque incommodité,

pour légère qu'elle puisse être, ne manquez pas de

l'en avertir aussitôt;

V. Comme le règlement des retraites ne vous

marque que trois méditations par jour, et que vous

en trouverez une quatrième à la plupart des jours

de la retraite suivante, vous vous servirez de la

quatrième l'après-dîné ; et vous la prendrez non

pas pour faire oraison, mais pour vous* servir de

sujet d'entretien pendant la demi-heure qui vous est

marquée pour la considération, et c'est pour cela

qu'on n'a point voulu mettre de considération aux.

jours où l'or, a mis quatre méditations.

VI. Quoique Is. considération soit une espèce de

méditation, elle est néanmoins douce et plus facile,

en ce que la manière dont on s'y applique, no de-

mande pas un si grand effort d'esprit , ni une si

grande conleiUion ; c'est pourquoi, pour Tordinaire,

vous vous contenterez de lire, ou de vous repré-

senter la matière qui doit servir de sujet à la con-

sidération qui n'est pas tant spéculative et intérieure,

qu'extérieure et de pratique ; et après avoir de-
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niaïKii- le secours duSaiiil-Esiiril, vous remarquerez :

i" son obligalion ;
2" les fautes que vous y avez fai-

tes ;
5° les pratiques pour vous en amender, et les

moyens que vous en avez dans votre condition.

VII. Pendant toute votre retraite, n'écoulez, s'il

se peut, aucune nouvelle, ne vous arrêtez à aucune

pensée du siècle ; vivez comme si vous étiez dans

un autre monde et connne si le monde était fini

pour vous, et que vous n'y eussiez plus ni parents,

ni amis, ni connaissances, ni affaires domestiques :

en un mot, renfermez-vous tellement en Jésus, qu'il

vous soit toute chose, et qu'aucune créature ne vous

occupe.

VIIÎ. Prenez garde aussi de ne vous point embar-

rasser pendant ce temps d'aucune œuvre de piété

extérieure sous quelque prétexte que ce soit ; car ce

temps étant un temps de recueillement et de revue

sur les actions même de piété, il faut que l'âme se

dégage de tous les emplois extérieurs qui dissipent,

pour ne se point distraire et ne point perdre le

fruit de sa retraite.
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ne vous suffisent pas, proposez -le à celui qui vous

conduit, afin qu'il vous donne tout le temps qui vous

sera nécessaire.

X. On remarquera surtout qu'il y a sept sortes de

personnes qui ne profitent que très-peu, ou point du

tout, de la retraite : — 1" Ceux qui l'entreprennent

par une pure considération humaine, et la conti-

nuent sans corriger et purifier leur intention. —
2" Ceux qui , à la vue des difficultés qu'ils s'imagi-

nent trouver, se découragent et craignent de n'en

pas profiter, et ne pensent qu'à bientôt sortir ou à

se distraire, de quelque façon que ce soit, au lieu de

surmonter ces obstacles. — 5° Ceux qui ne se sou-

cient pas d'observer l'ordre de l'emploi de la jour-

née, et font tout à leur tête et par manière d'acquit.

— 4° Ceux qui attribuent plus à leur industrie et à

leur raisonnement qu'à la grâce du Saint-Esprit, el

qui déférent plus à leur jugement qu'à celui de leur

directeur. — 5° Ceux qui sont couverts et cachés à

leur directeur, et qui craignent de lui faire con-

naître leur intérieur tel qu'il est. — 6" Ceux tjiM
,

IX. Comme le plus grand obstacle aux grâces de ayant bien commencé et continué quelques jours,

Notre-Seigneur et au fruit de votre retraite est le

péché, vous devez, par-dessus tout, faire tous vos

efforts et prendre tous les moyens possibles pour

vous en bien purifier. Pour cet effet, prenez tout le

temps nécessaire pour faire une bonne confession;

faites-en même une générale, si vous n'en avez ja-

mais faite, et si vous voyez que vous en avez encore

besoin; que si les deux demi-heures qui sont mar-

«'•uées dans votre règlement, pour vous y préparer,

s'ennuient et se relâchent, se contentant d'avoir fait

leur confession générale, et ne se souciant pas de

chercher les moyens d'éviter la rechute, ne voulant

pas même faire un règlement de vie par écrit, ou le

faisant sans dessein de l'exécuter. — 7" Ceux qui ,

après la retraite, ne lisent plus les résolutions qu'ils

y ont prises, et ne se soucient point de les pra-

tiquer.

RETRAITE ECCLESIASTIQUE,

PREMIER JOUR.

MEDITATION I-.

De l'amour de la retraite, et des motifs qui nous en-
(jagent à la bien faire.

Premièke partie. — Préparation.

Premier point. — Mettez-vous en la présence de

Dieu croyant fcrmeinent qu'il est dans le lieu où

vous êtes, et particulièrement dans votre cœur
;

qu'il pénètre le fond de votre âme et le plus in-

time de votre substance ; et qu'il en découvre les

mouvements les plus secrets et les dispositions les

pins cachées: In ipso vivimus, tnovemnr et snmus.

(Acl. \\u, 28.) Tu anlcm innobis es, Domine; om-
nia nuda el uperla snnt oculis ejus. {Dan. m, r>5.)

Dens qui intueris abtjssos. {Ilebr. iv, 13.) En ipse

htnt post parietem noslrum, respiciens per feneslras,

prospiciens per cancelloc. (Cant. ii, 9.) Arrêtez-vous

n (luelqu'nne de ces paroles pour animer votre foi
;

«l, vous retirant dans le secret de voire cœur, mol-

tez-vous dans un respect profond, et tel que vous

devez en la présence d'une si grande majesté.

Deuxième point. — Reconnaissez que vous êtes in-

digne de paraître devant Dieu : 1° comme créature :

car toutes les créatures n'étant qu'un pur néant de-

vant lui : Omnes génies tanquum nihilum anlete {Psal.

xxxviii. G), il n'y en a pas une qui soit digne de pa-

raître en sa propre personne devant un être si

adorable ;
2° connne pécheur : en cette qualité, vous

n'en devriez attendre que le rebut et vous mérite-

riez d'être privé à jamais de sa présence.

Ainsi, dans l'aveu de votre indignité à paraître

devant lui comme créature el comme pécheur, 1" re-

noncez à votre propre personne ; entrez dans de pro-

fonds abaissements, dans des humiliations extrêmes,

dans des anéantissements de vous-même devant celte

souveraine majesté devant qui les plus hautes intelli-

gences tremblent els'abîmenl, ne s'estiniant (pie pous-

sière. Demandez aussi à Dieu pardon de vos péchés

avec un grand regret el une contrition amère, puis-

que ce sont ces péchés qui principalement vous reu-
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dont indigne de paraître devant lui et d'en être re-

gardé favorablement. ±' Unissez-vous, par un dé-

sir de voire cœur, à Jésus-Christ, alin qu'il vous

présente à Dieu son Père, et que paraissant comme

son ombre, et comme quelque chose qui lui appar-

tient, vous puissiez, en sa personne, être souffert

en cette divine présence : ce que vous ne pouviez

espérer en votre propre personne. Car Jésus seul est

digne de paraître devant Dieu, et d'en être écoulé.

Averle faciem tuam a peccatis meis. {Psal. l. II.)

Non in jttstificatiotiibus nostris prosternimits preces

ante faciem tuam. [Dan.ix, 18.) Rcspice in faciem

Cliristi lui. (Psal. lxxxiii, 10.)

Troisième point. — Reconnaissez que vous êtes

incapable de bien faire oraison, et de prier Dieu

conmie il faut : Qnid oremus, nescimus ; Spiritus po-

slulat pro nobis... {Rom. viii, 26.) Ainsi, à la vue de

votre kicapacilé : 1" renoncez entièrement à votre

propre esprit rempli d'aveuglement et d'erreur;

2° donnez-vous à l'Esprit-Saint de Notre-Seigneur

en la vertu et direction duquel vous pouvez bien

faire votre oraison.

Seconde r.vnxiE. — Corps de l'oraison.

Premier point. Adoration.— 1° Considérez Notre-

Seigneur dans l'amour qu'il fait paraître pour la so-

litude et la retraite. De trente-trois ans qu'il veut

vivre sur la terre, il en passe trente dans une vie

retirée ; et des trois qui lui restent pour converser

avec les hommes, tantôt il passe les nuits à l'écart :

yoctibus eiieits morabatur in montibus {Luc. xxi, 37);

tantôt les jours et les nuits par intervalle : Fugit in

montem ipse solus. (Jean, vi, 15.) Ipse autem sece-

débat in descrtum {Luc. v, 16); tantôt des quarante

jours et des quarante nuits de suite : Erat in déserta

quadraginta diebus et quadraginta noctibus. {Marc.

I, 13.) Admirez cette conduite de Jésus-Christ, qui

n'ayant point de plus chères délices que de conver-

ser avec les hommes : Deliciœ meœ esse cum filiis

hominum {Prov. vin, 31), paraît cependant si rare-

ment au milieu d'eux pendant sa vie. Aimez ce Jé-

sus en retraite, et aimez-le à votre aise : il est tout

seul ; le monde ne l'environne point, personne ne

vous interrompra dans les ardeurs de votre amour.

Réjouissez-vous de le voir en cet état sanctifier

votre retraite. Remerciez-le en même temps de ce

qu'il vous a mérité la grâce pour la bien faire et

pour vous éloigner du monde qui met obstacle à

votre salut. Unissez-vous aux louanges et bénédic-

tions que lui-même rend à son Père pour les grâces

qu'il lui accorde. Complaisez-vous dans les com-

plaisances mêmes que le Père éternel prend en

son Fils en cet état. 2" Adorez Notre-Seigneur, qui,

ne se contentant pas d'avoir donné cet exemple

d'amour pour la retraite, a voulu de temps en

temps V appeler ses disciples : Venite seorsum....

(Marc. VI, 31.) Duxit illos in montem excelsum seor-

sum.... {Marc. IX, 1.) Qu'il est aimable et adorable

ce divin Jésus, dans sa conduite sur ses disciples,

de les retirer ainsi du trouble cl de l'embarras du

monde, pour leur procurer le repos de l'âme, cl la

paix du cœur. Venite in descrtum, et requicscite pv^-

sillum. {Marc, vi, 51.) 3° Adorez aussi Jésus-Christ

tenantencore celte même conduite sur toutes les

âmes qu'il chérit et sur la vôtre en particulier.

C'est lui qui* vous a dit souvent : Venite seorsum ;

il vous l'a dit par ses inspirations, lorsque vous

avez senti quchpie mouvemeni qui vous a poussé à

vous recueillir ou quelque heure le jour, ou quel-

que jour le mois, ou quelque semaine pendant

l'année ; ou bien il vous l'a dit par l'ordre de votre

supérieur ou de votre directeur qui vous a conseillé

la retraite, et qui vous en a donné l'avis comme

d'une chose importante pour le bien de votre âme ;

ou bien il vous l'a dit pour la nécessité qu'il vous

en a fait ressentir après la dissipation et les égare-

ments de votre vie passée. Remerciez-le et bénis-

sez-le de celte grâce qu'il vous a faite : Benedic,

anima mea. Domino; et omnia, quœ intra me sunt,

nomini sancto ejus. Benedic, anima mea. Domino,

et noli oblivisci omnes relributiones ejus... {Psal. en,

1, 2.) Benedictus Deus qui eripuit nos de prœscnti

sœeulo nequam, et translulit in regnum Filii dilectio-

nis suœ. {Gai. i, 4; Coloss. i, 13.)

Deuxième point. Communion. — Considérez les

motifs qui peuvent vous exciter à aimer la retraite

et à la bien faire.

Le premier se tire de la personne qui vous y ap-

pelle; c'est Jésus-Christ. Pesez : 1° que c'est cette

sagesse divine, qui assiste aux plus généreux des-

seins et aux plus hautes entreprises, et qui est tou-

jours accompagnée de conseil et d'équité; 2° qu'elle

fait ressentir ses effets d'un bout du monde à l'au-

tre ;
3° qu'elle dispose des choses avec autant d'ef-

ficacité que de douceur : Ego sapientia habita in

consilio, et eruditis intersum cogitationibus ; meum

est consilium, et œquitas mea est ;
prudentia mea

est... {Prov. vin, 12, 14.) Altingit a fine ad finem

fortiter;et disponit omnia suaviter. {Sap. vni, 1.)

Quand les hommes nous donnent quelque conseil,

nous avons souvent raison de ne le pas sui\Te,

parce que les conseils des hommes ne sont pas

toujours réglés par la prudence
;
quand même leur

conseil serait prudent, ils ne nous donnent pas tou-

jours la force de l'accomplir ; et en eussions-nous

même la forcé, il y a souvent beaucoup de peine.

Mais ici c'est la sagesse même qui nous conseille,^

qui nous donne la force pour exécuter ce qu'elle-

nous dit, et qui nous le fait accomplir suavement.

Le second motif se tire du lieu où Dieu nous ap-

pelle : Seorsum. i" C'est à l'écart, dans la solitude,

hors du tracas et de l'embarras du monde, où les

occasions du péché ne sont pas si fréquentes, où

les grâces sont plus abondantes; l'union de Dieu esC

plus intime, et c'est là particulièrement que nous

réparons les longues distractions que les occupa-

tions ordinaires nous apportent ; et comme il n'est

personne qui ne se dissipe dans les emplois, dans

les études, etc., auxquels son. état l'oblige de va-
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quer, il n'y a personne aussi qui ne se doive re-

nouveler de temps en temps par la retraite. 2° C'est

dans la retraite où nos passions se tranquillisent, et

où s'accomplit ce qui est dit dans Job : Bestiœ

Wn-œ paeificœ erunt tibi {Job v, 23) ; les passions

les plus farouches, qui auparavant apportaient le

plus d'obstacle à notre salut, s'apaisent dans la

retraite. 5° C'est là où l'on trouve la paix et le

repos du cœur en y trouvant Jésus-Christ : Vœ

animœ aitdaci qnœ speravit, si a te recessisset, se ali-

(juid melius liubiluram. Versa et reversa in tcrgum et

in latera, et in ventrem, et dura sunt omnia, et tu

soins requies. (S. Aug., Confess., lib. vi, c. 26.)

C'est pour cela que Notre-Seigneur .lous y mène :

Venite et reqniescile ptisillum. (Marc. \i, 51.) Jésus

n'a point de repos en nous, si nous-mêmes ne som-

mes dans le repos : Factus est in pace locus ejus.

{Psal. Lxxv, 5.) Or, on se le procure particulière-

ment dans la retraite en s'examinant spécialement

sur ce qui nous trouble davantage , en étudiant la

volonté de Dieu afin de s'y conformer; en oubliant

lorjt ce qui se passe pour ne penser qu'à l'éternité.

Vous prendrez le troisième motif de la fin pour

laquelle Dieu vous conduit dans la solitude. 1° C'est

pour vous faire penser sérieusement à l'affaire de

votre salut ; c'est votre grande, votre seule affaire,

et qui est de telle importance que, quand on y pen-

serait tout le temps de la vie, encore la vie ne se-

rait-elle pas trop longue pour y penser. Il est donc

bien raisonnable depreudi'e qucUpietenips pour nous

en occuper. Nous en avons pris si souvent pour des

affaires de moindre conséquence ,
pour lesquelles

nous n'avons point fait de difficulté d'interr®mpre

pour quelque temps nos exercices et nos occupa-

tions journahères, afin d'y vaquer plus à loisir;

pourquoi n'en ferions-nous pas autant pour l'affaire

de notre salut? Secessi de populo : unicum milti ne-

yotium est, nec aliud euro, quam ne curem; vita me-

liore maqis insecessu fruar, quam in promptu. (Ter-

TULL., De pallio , cap. 5.) 2° Dieu vous amène dans

la retraite pour vous apprendre plus particulière-

ment les moyens de réussir dans cette grande affaire :

Solilaria namque vita, cœleslis doclrinœ scliola est,

ac divinarum artium disciplina. Dans l'embarras du

monde il a peine à se faire entendre : Dum médium

silentium tenerent omnia, omnipotens sermo tuus a re-

(jalibussedibusprosilivit. {Sap. xviii, 15.) 11 ne parle

librement et à cœur ouvert que lorsque l'àme est

retirée dans le silence, hors le bruit du monde :

Ducam eam in solitudinem, et loqnar ad cor ejus.

{Ose. Il, 14.) llœc vox non (iuditur in j'oro, non sonat

in pnblico, secretum consilium, sccretum quœsivit au-

ditum. (S. Bkrn.) C'est dans la retraite où il l'entre-

tient tout à loisir, et où il lui découvre les voies les

plus courtes et les plus assurées de son salut. 5"

C'( st pour lui accorder des grâces toutes singulières

qui lui fassent embrasser les moyens, et les voies de

salut (pi'il hii découvre : Lociitio cnim verbi est lar-

qiiio doni. (S. Auc.) Ce n'est pas que Dieu ne soit
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partout, et qu'il ne puisse dans le monde nous com-

muniquer les grâces qu'il nous donne dans la re-

traite : il le peut, mais, en matière de grâces, il ne

faut pas tant regarder ce qu'il peut que ce qu'il veut;

et, comme il a ordonné ces retraites comme des

moyens plus propres pour obtenir ses grâces , si nous

les voulons recevoir, il faut plutôt suivre ses ordres

que considérer son pouvoir. Aussi voyons-nous que

les âmes qui vont à cette retraite en sortent tout au-

tres qu'elles n'y sont entrées, et l'expérience fait

connaître que c'est un des moyens dont Notre-Sei-

gneur se sert aujourd'hui plus sensiblement pour se

communiquer, et faire ses miracles de grâce. Sem-

per in desertosuos pane Jésus pascit. (S. EucH.)

Faites réflexion sur vous-même, et voyez comme

jusqu'ici vous avez peu considéré ces vérités ; voyez

quels sentiments vous avez eus de la retraite quand

Notre-Seigneur vous en a donné la pensée. N'avez-

vous pas eu peine à la suivre ? N'avez-vous pas cru

que ce serait un temps perdu, et n'y avez-vous pas

eu beaucoup de répugnance pour vous être imaginé

que c'était très-pénible, ou pour ne pouvoir pas

quitter vos exercices ordinaires, vos emplois, vos

études, vos parents, vos amis? Confondez-vous d'a-

voir été si peu fidèle à ses mouvements , et d'avoir

eu si peu d'amour pour une chose qu'il aime si for-

tement. Demandez-lui pardon de ce peu de fidélité,

et priez-le instamment de vous donner l'amour de la

retraite, et la grâce de la bien faire. Implorez pour

cela le secours de la sainte Vierge , de votre ange

gardien, des saints auxquels vous avei, une plus par-

ticulière dévotion.

Troisième point. Coopération. — Première réso-

lution. Résolvez-vous, pour bien faire votre retraite,

d'en demander souvent à Dieu la grâce, de lui offrir

pour celte fin le sacrifice de la sainte Messe, et tou-

tes les pénitences et bonnes œuvres que vous ferez

pendant ce jour ; faites même pour ce sujet quelque

pénitence particulière, selon l'avis pourtant de votre

directeur.

Seconde résolution. Résolvez-vous aussi de ne

vous occuper que de Dieu pendant ce temps, et de

faire trêve avec toutes vos affaires : Qnid mihi est in

cœlo, et a te quia volui super terram? [Psal. lxxii,

2S.) Bannissez donc toute pensée d'étude, d'emploi,

de fortune, d'établissement, d'amis, de parents; ne

faites et ne recevez point, s'il se peut, de visites ;

remettez à un autre temps toutes vos lettres; en un

mot demeurez seul avec Notre-Seigneur ; ne perdez

pas un moment d'un temps si précieux : ISon dcjrau-

deris a die bono,etparticula boni doni non te prœler-

cat. {Eccli. XIV, ii.) Ne laissez pas passer une oc-

casion si favorable, que vous avez de l'entretenir et

de l'écouter à votre aise : Loqnar ad Dominum (um

sim pubis et cinis. (Gen. xvni, 27.) Loquere Domine,

quia audit servus tuus. (/ Reg. m, 10.)

Troisième résolution. Pucifiezbien votre intention

à (TMi" cnlréc' de votre retraite, pour u'v clierclicr
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qiio la gloire de Dieu , sa sainte volonté et votre

salut.

Troisième partie. — Conclusion.

Premiek point. Rcmcrcimcnt. — Rcniorcioz Dieu

dos grâces qu'il vous a faites dans l'oraison, et par-

ticulièrement de vous avoir souffert en sa présence

tout misérable que vous êtes et qui deviez eu être

privé pour jamais: Misericordia Domiiii, quia non

sumus consumpti. [Tltreu. m, 2'2.)

Deuxième point. Demande. — Demandez pardon

à Dieu de toutes les négligences qui se sont glissées

dans votre oraison, et priez Notre-Seigneur que ce

ne soit point un obstacle à ses grâces et au fruit

qu'il désire que vous en reliriez.

Troisième point. Offrande. — Offrez-vous à la

très-sainte Vierge, et remettez entre ses mains, com-

me entre les mains de votre bonne Mère, vos pen-

sées, vos affections, vos résolutions, vos bons des-

ceins, votre esprit, votre volonté : en un mot tout

ce que vous avez, et tout ce que vous êtes, et pour la

vie, et pour la mort; et, confiant le tout à ses soins

et à sa charité maternelle, dites : Sub tuum prœsi-

dium, etc..

Jesu vivens in Maria, veni et vive in famulo tua,

in spiritu sanclitalis tuœ, in plenitudine virtulis Inœ,

in perfectione viarum tuarum, in veritate virlutum lua-

rum, in communione mysteriorum tuorum : dominare

omui advcrsœ potestati in Spiritu tuo ad gloriam Pa~

tris. Amen.

Bolquet spirituel. — Ducam eam in solitudinem,

et loquar ad cor ejus. {Ose. ii, ii.) Ecce ego quia

vocasti me (I Reg. m, 4, 6, 9). . . . Loquere, Domine,

quia audit servus tuus. [Ibid. 10.) Auditui yaudium

pro certo dabit et lœtitium, si sobria aure perceperis.

(S. Ber.n., cpist. 107.)

MÉDITATION II'.

Combien vous devez craindre de ne pas bien faire cette

rclruite

Première partie. — Préparation.

1' Mettez-vous en la présence de Dieu par un

acte de foi et d'adoration.

2" Avouez devant Dieu que vous êtes indigne d'ap-

procher de sa divine majesté ; et, dons cet aveu, re-

noncez à tous vos péchés, et donnez-vous a Notre-

Seigneur, afin qu'il vous présente à Dieu son Père,

et afin que Patrem in recordalione Filii ad pieta-

tem inflectas : quid vero dulcius quam Genitorem in

nomine Vnigeniti invocare ?

ô" Reconnaissez-vous incapable vous-même et par

vous-même de bien faire oraison; et, dans cette

pensée, renoncez à vos propres lumières et à votre

esprit ; et invoquez le Saint-Esprit, le priant qu'il

vienne en vous, pour vous conduire dans cette orai-

son.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Considérez Notre-

Seigneur vivant après son ascension dans le cœur

de SCS disciples retirés dans le cénacle, et leur im-

primant les mêmes sentiments pour la retraite, qu'il

avait toujours portés en son cœur pendant sa vie.

Sans se ser\"ir d'autres chaînes que des attraits et

des doux liens de son amour, il les lient pendant dix

jours enfermés dans ce saint lieu, séparés du com-

merce de tous les hommes, et appli(|ués sans cesse

à l'oraison avec sa très-sainte Mère : Erant unanimi-

ter persévérantes in oralione cum Maria Matre Jesu.

(Ad. i, 14.) la belle et bonne retraite ! Aussi est-

elle si fructueuse que, par le saint emploi qu'ils en

font, ils se mettent en état de recevoir abondam-

ment le Saint-Esprit, que le Fils de Dieu leur donne

en plénitude pour fruit de leur retraite, ei pour ré-

compense de leur fidélité : Rcplcti sunt omnes Spi-r

ritu sancto. (Act. i, 14.) Remerciez Notre-Seigneur

de cette grâce si admirable qu'il a faite à ses apô-

tres. Admirez sa bonté de vous avoir appelé en re-

traite pour vous y accorder la même faveur. Ado-

rez-le, bénissez-le, aimez-le pour toutes ses miséri-

cordes sur vous, et pour toutes celles particulière-

ment qu'il a dessein de vous faire ressentir, si vous

êtes fidèle à tous les exercices de votre re-

traite.

Deuxième point. Communion. — Considérez com-

bien vous devez craindre de ne pas bien faire votre

retraite, et de n'en pas retirer tout le fruit que Dieu

veut.

1° Vous devez craindre la malédiction que Notre-

Seigneur prononce contre Corozain et Bclhsaïda,

deux villes bien favorisées par la présence et les

grâces du Fils de Dieu, mais bien malheureuses par

le peu d'usage qu'elles en ont fait : Vœ tibi, Coro-

zain, vœ tibi, Rethsaida ; quia, si in Tyro et Sydone

factœ fuissent virtntes quœ factœ fuerunt in vobis, in

cilicio et cinere pœnitentiam egissent ! (Mattli. xi, 21
;

Luc. X, 13.) l'épouvantable parole ! un vœ dans

la bouche de Dieu ! une malédiction prononcée par

un Tout-Puissant, qui fait tout ce qu'il dit : Dixit,

et facta sunt! {Psal. cxlviii, 5.) Cependant n'est-ce

pas ce que vous avez sujet de redouter ? Car enfin

il est certain qu'une infinité de personnes devien-

draient assurément saintes, et de très-grandes sain-

tes, si elles avaient les grâces, les secours et les

moyens que vous avez présentement entre les mains.

Si donc vous n'en profitez comme Dieu veut, vous

devez bien redouter que cette malédiction ne soit

dite pour vous, et ne retombe sur votre tête : 3Ial-

heur à vous, parce que plusieurs auraient profilé de

la grâce que vous laissez couler inutilement entre vos

mains : « Auferetur a te regnum Dei, et dabitur

genli facienli fructus ejus. r> {Mattli. xxi, 45.) Et un

jour viendra que peut-être vous voudriez bien faire

une retraite pour vous donner à Dieu, et vous dé-

gager des obstacles à votre salut, et l'occasion et le

pouvoir vous en seront ôlés, parce que vous n'en

aurez pas profité quand vous les aviez entre les

mains : Qui opportunitatem deserit, opporlunitas eum

fugit.

2° Vous avez encore grand sujet de craindre eu
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particulier la malédiction prononcée autrefois con-

tre le figuier stérile de l'Evangile : Succidc illam ;

utquid eliam terram occupai ? [Luc. xiii, 7.) Car

remarquez qu'encore qu'il y eût quel(iues années

quil fut stérile, on se résolut d'attendre encore une

autre année pour voir si, en le cultivant avec plus

de soin, il produirait ensuite quelque bon fruit
;
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6)... Jam non relinquitur pro pcccath hostia,sed et

lerribilis qtiœdam exspectatio judxc'n, et ignis œmula-

tio, quœ cousumptura est adversarios. {Hebr. x, 26,

27.) En vérité, n'y a-t-ilpaslà de quoi bien craindre?

y avez-vous songé en entrant en retraite ? Si vous

aviez pensé qu'une retraite mal faite peut attirer

tant de malheurs, n'auriez-vous pas conniiencé avec

mais on n'attend qu'à condition qu'il sera arraché plus de ferveur, et ne resseniiriez-vous pas un tout

sans ressource s'il demeure l'année suivante stérile :

Et si quidem fecerit fructum; sin auteni, in fulurnm

siiccides eam. {Ibid., 9.) C'est ainsi que Noire-Sei-

gneur a eu patience à l'égard de votre âme ; il y a

plusieurs années qu'elle est dans le péché, et qu'elle

ne rapporte point des fruits de bonnes œuvres et de

salut ; Notre-Seigneur pourtant ne lui a pas encore

donné sa dernière malédiction, parce que peut-être

elle n'a pas été jusqu'à présent cultivée avec assez

de soin. Mais, dans cette retraite, voici l'engrais

qu'on va mettre au pied de l'arbre. Il va être ar-

rosé d'une inûnité de grâces ; on va lui donner la

dernière culture : si vous n'en profitez pas, il y a

bien à craindre qu'on ne prononce contre vous ce

dernier arrêt : Succide illam ; uiquid etiam terram

occupât ? et que vous ressentiez l'état de cette épou-

vantable malédiction : Nunquam ex te fructus nasca-

tur, in sempiternum excidetur, et in ignem viittetur.

{Matth. XXI, 19 ; m, 10.)

3° Vous devez encore craindre, parce que si vous

ne profitez bien de votre retraite, vous serez comme
cette terre maudite et réprouvée dont parle saint

Paul : Terra sœpe venientem super se bibens imbrem....

proferens autem spinas ac tribulos, reproba est et ma-

ledicto proxima ; cujus consummatio in combnslionem.

(Hebr. VI, 7, 8.) Elle est maudite et reprouvée, et

pourquoi ? parce qu'étant souvent arrosée, elle ne

rapporte pas de fruit ; n'est-ce pas ce que vous de-

vez craindre, si vous ne profitez de la retraite ?

Dans le monde les pluies ne sont pas si fréquentes,

les eaux de la grâce n'y découlent pas en si grande

abondance ; une âme s'y trouve souvent fort dessé-

chée : mais dans la retraite, cœlum apertiiis, le ciel

y est plus ouvert ; Notre-Seigneur y verse plus par-

ticulièrement la rosée de sa grâce. Si donc après

cela vous ne faites pas mieux qu'auparavant, si vos

actions ne sont point plus saintes, si votre progrès

dans les vertus n'est point plus marqué, n'avez-vous

pas sujet de craindre, et n'est-ce pas une évidente

nianjue de réprobation? Reproba est, et maledicto

proxima ; cujus consummatio in combustioncm ; n'est-

ce pas de vous qu'on pourra dire, quand vous au-

rez achevé la retraite, où Dieu ne maïuiuora point

d'éclairer sudisamment une âme, de lui donner

quelque goût des consolations qu'on trouve à son

service ; n'est-ce pas de vous qu'on pourra dire, si

vous n'en profitez : Impossibile est eos qui semelsunt

illuminali, qustavcrunt etiam donumcœlestc, et parti-

cipes facli sunt Spiritus sancli, ijuslaveruni nihilomi'

uns bonum Dei verbum virlutcsquc swcnli, et prolapsi

$unt, rursus renovari ad pœnitenliam? (Ilcbr. vi, i-

autre zèle pour tous vos exercices?

Confondez-vous de vous voir encore si froid sur

ce sujet ; demandez à Dieu la grâce de la ferveur

et de la fidélité dans votre retraite.

Troisième point. Coopération. — 1° Résolvez-

vous de vous appliquer, dès aujourd'hui, à tous vos

exercices avec plus de zèle que vous n'avez fait ce

matin, et de commencer à présent tout de bon et

avec un grand cœur celle retraite, car tout dépend

de ce commencement :

Dimidium facti qui bene cœpil habet.

(HoR. lib. I, epist. 2, vers. 40
)

et il est difficile que vous la fassiez mal quand vous

l'aurez bien commencée : Difficile est ut malo per-

aqantur exitu, quœ bono sunt inchoata principio, dit

saint Léon.

2° Résolvez-vous de ne vous pas rebuter pour les

premières difficultés ou dégoûts que vous ressentirez

soit dans l'oraison, soit dans la lecture spirituelle,

l'examen ou quelqu'autre exercice : mais exposez-

les simplement à votre directeur, aussi bien que

tout ce qui se passera en vous pendant votre re-

traite, aàn qu'il vous aide, qu'il vous fortifie, qu'il

vous encourage à la bien faire.

3° Résolvez-vous d'être fidèle à faire tout ce qiii

vous sera dit, en sorte que vous fassiez chaque

exercice exactement, et dans le temps précisément

qui vous sera prescrit. Pour cela appliquez-vous à

chacun, comme étant peut-être le dernier de votre

vie. Ainsi quand vous vous sentirez tiède dans un

exercice, que vous serez distrait dans l'oraison
, que

vous serez dégoûté dans une lecture, que vous vous

ennuierez dans votre chambre ; en un mot que vous

remarquerez quelque imperfection ou quehjue faute

en ce que vous faites, dites avec saint Bernard : Si

modo m,oriturus esses, hoc faceres?

Troisième partie. — Conclusion.

i° Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites.

2° Demandez-lui pardon des fautes que vous avez

commises.

3° Confiez le toulàla sainte Vierge. Sub tuum, etc..

Jesu, etc..

MÉDITATION IH.

Combien vous êtes obligé de travailler à l'affaire de

votre salut.

Première partie. — Préparation.

Premier point. — Mcllcz-vous en la présence do

Dieu, cl songez que non-seulcmcnl il vous regarde,

et qu'il vous voit sans cesse : Deus in cujus conspcctu

sto (111 lieq. XVII, 1), mais encore qu'il est en
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vons,cl q\ie vous êtes on lui : Ego dilecto meo, et

ad mecorwersio ejus. (Cant. vu, 10.)

Peixième point. — Anéantissez-vous en sa pré-

sence ; et, doteslani tous vos péchés et tout ce qui

vous peut rendre indigne de paraître devant lui,

priez-le de vous y souffrir par les mérites et en vue

de son cher Fils à qui vous voulez vous unir pour

jamais. Redite, Domine Deus, oculos tnœ majestatis

super opus ifieffabilis pietatis. Intuere dulcem Nalum

tiium.

Troisième toint. — Renoncez à votre esprit et

abandonnez-vous à la conduite de l'esprit du Fils

de Dieu.

Seconde partie. — Préparation.

Premier point. Adoration. — Considérez Notre-

Seigneur menant à l'écart ses trois plus chers disci-

ples, pour leur donner dans la retraite sur le Thabor

une idée et de sa gloire et de celle qu' il leur prépa-

rait dans le ciel. Oh ! que Jésus est admirable et

aimable en cette conduite ! Il en use de la sorte, di-

sent les saints Pères, pour les animer plus fortement,

par cette vue et par cet avant-goùt du paradis, à se

séparer généreusement de tout ce qui aurait pu les

amuSer sur la terre, et à travailler uniquement à

cette grande affaire du salut et de l'éternité.

Remerciez Notre-Seigneur de vous avoir attiré

dans celte retraite pour la même fin, carjamais vous

n'y auriez pensé assez sérieusement dans le monde.

Aimez-le, louez-le, bénissez-le pour cette grâce qui

est peut-être la plus grande qu'il vous fera jamais
;

et la reconnaissant comme une miséricorde très-

signalée et des plus avantageuses pour le bien de

votre âme, dites, mais du fond du cœur avec saint

Pierre sur le Thabor : Domine, bonum est nos hic

esse. {Mattli. xvii, 4.)

Deuxième point. Communion. — Puisque Notre-

Seigneur vous amène ici en retraite pour vous faire

travailler sérieusement 4 votre salut, voyez comme
il est important de vous appliquer uniquement à

cette affaire : Turbaris erga plurima : porro unum

est necessarium. { Luc. x, 42. ) Et,«pour cet effet,

pesez bien ces trofs motifs qui vous en convain-

cront.

Le premier est la nature de cette affaire ; car

elle est très-importante, sans contredit, la plus im-

portante de toutes vos affaires ; et elle est même, à

le bien prendre, l'unique affaire que vous ayez en

celte vie.

i* Elle est très-importante. L'importance d'une

affaire se mesure par la perte ou le gain qu'on y

peut faire, or ici il y va de perdre ou de gagner

une éternité bienheureuse ; il y va de perdre ou de

affaires. Car enfin à quoi vous servira de réussir

en toutes les autres, et d'y avoir tout le succès que

vous pouviez prétendre, si vous mancjuez à celle-ci ?

Ecoutez comme Notre-Seigneur même nous le dit :

Quid prodest homini si universum mundnm lucre-

tur , aiiimœ vero suœ detrimcnlum paliatur? dut

quam dabil liomo commututionempro anima sua?

( Matth. XVI, 26. ) Num liabes aliam animant, dit

saint Chrysoslome, quam possis pro tua dure? Pecu-

niam qui amisit, aliquam pro a7nissa reddere polest ;

similiter qui œdes, qui servos, qui cœtera hujus

modi : animam si perdus, aliam pro ea dure non po-

teris ; vel, si rex orbis et dominas sis, quœque in

orbe sunt omnia, ipsum denique orbem offeras, non

poteris vel unam animam eruere.... Prelium animœ

non est ne universus quidem niundus.

5° Elle est tellement importante, qu'en compa-

raison de celle-ci, toutes les autres ne sont point

des affaires : Porro nnum necessarium, vestrum

neqotium agite ( Luc. x, 42
) ; et quelle est cette

affaire? l'affaire du salut. Tout le reste n'est qu'un

amusement d'enfant: Vita prwsens lusus puerorum.

Quo enim distamus a pueris ludendi gratia casulas

œdificantibus? nulla plane, nisi quod ea nos ad sup-

piicium nostrum sœpe faciamus, quœ illi sœpe imi-

tanlur ad ludum. Nondum enim venimus ad maturi-

tatem virorum, quo cum venerimus, intelligemus lia'c

omnia esse puerilia ; natn etilla, cum ad virilem œta-

tem transimus, viderc consuevimus, quœ cum pucri

essemus, studiose credebamus esse facicnda Quous-

qne lusibus occupamur? atque utinam tanlummodo

luderemus, nunc vero etipsi salutem nostram despici-

mus. ( S. CiiRVSOST. in Mattli.
) Quidquid aliud pe-

titur, 'liliil petitur : non quia nulla omninu res est,

sed quia, in tantœ rei comparatione, quidquid aliud

concupiscitur, niliil est. ( lu. in Joan.
)
Quidquid ex-.

struxeris extra te, erit instar congesti pulveris vento

obnoxium... t Deum time, et mandata ejus observa :

hoc est enimomnis homo. » [Eccle. xii, 15, ) Ergo si

hoc est omnis homo, absque hoc nihil est omnis homo.

( S. Bern.
)

Le second motif est que cette affaire
, quoique

très-importante, est néanmoins bientôt terminée,

et vous avez très-peu de temps pour la traiter ; car

vous n'avez tout au plus que le temps de votre vie :

et combien sera-ce? peut-être un an, peut-être un
mois, peut-être une semaine, peut-être n'aurez-

vous que le temps de cette retraite ; nous ne le sa-

vons ni vous ni moi, il n'y a que Dieu seul qui le

connaisse : JSumerus mensium apud le est. {Job xiv,

5. ) Mais pourtant vous et moi savons fort bien que

vous en aurez peu : Brèves dies hominis sunt. (Ibid.)

gagner un Dieu : quelle plus grande perte, ou quel Vmbra transitus est tempus nostrum. ( Sap. 11, 5. )

gain plus considérable peut jamais arriver à une Vita nostra vapor est ad modicum parens. ( Jac. iv,

créature? Pesez bien ce que c'est que d'être sauvé 15. ) Puisque donc vous avez peu de temps, n'en

ou damné ; d'aller en paradis ou en enfer ; de vivre laissez point écouler sans travailler à cette affaire :

à jamais avec Dieu, ou avec les dénions ; et vous la moindre perte d'argent est considérable à une
verrez ce que c'est que cette affaire. personne qui n'en a que très-peu ; et il n'appartient

2" Elle est la plus importante de toutes vos autres qu'aux riches de faire peu de cas des dépenses inu-
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iHes et des petites pertes. Si vous étiez assuré d'a-

voir six ou huit cents ans de vie, comme ces pre-

miers hommes, quand quelqu'un s'écoulerait dans

!a négligence de l'affaire du salut, cela pourrait être

plus tolérable ; mais à présent ayant si peu de vie,

et toute sa durée même étant incertaine, n'est-ce

pas une négligence bien criminelle d'en laisser pas-

ser inutilement la moindre partie sans travailler à

cette affaire? Il est dit dans VApocalypse (xii, 12) que

le démon, quoiqu'il ait eu déjà plus de quatre mille

ans pour tenter l'homme et le perdre, trouve néan-

moins le temps trop court pour sa malice : Insauit

diabolns liostis liumani yeneris, « sciens quia tnodi-

cum tempus habcl.» (S. Bern.) Et c'est pourquoi il ne

laisse passer aucun moment sans travailler à notre

perte : Circuit quœrens qucm devoret. ( / Petr. v, 8.
)

Les impies, dans la Sagesse se portent à toutes sortes

d'excès et de voluptés ; et, dans cette seule pensée

que leur vie est courte, ils se pressent pour pou-

voir goûter tous les plaisirs, et ne laissent passer

aucun moment sans chercher à se satisfaire : Ecei-

yuumesl tempus vitœ nostrœ ; venile, fruamur ba-

ttis, coronemus nos rosis... JSullum sil pralum quod

non pertranseat luxuria nostra. ( Sap. ii, 1,6, 7.
)

En vérité, n'est-ce pas un sujet de confusion pour

vous, si, dans cette même pensée de la brièveté de

votre vie, et du peu de temps que vous avez à tra-

vailler à votre salut, vous n'employez à cette af-

faire tous vos moments avec autant de fidélité que

ces misérables les emploient pour leur perle? Et

quelle excuse aurez-vous devant Dieu pour ceux

que vous aurez laissé écouler inutilement, surtout

dans votre retraite, où vous avez tant de moyens

de les donner à Dieu, puisque vous n'en aurez pas

même pour ceux que, dans le monde, vous n'em-

ploierez pas utilement pour votre salut.

Le troisième motif qui nous doit presser de tra-

vailler, mais tout de bon, et dès à présent à l'affaire

du salut, c'est que, si vous n'y travaillez ici dans

votre retraite, vous ne le ferez pas certainement

dans un autre temps; car maintenant vous avez

d'une part beaucoup de secours qui vous la faci-

litent, et de l'autre, vous n'avez aucun obstacle qai

vous arrête. Or, dans le monde, vous aurez peu de

secours, et de grands obstacles, de sorte que, si

vous n'avancez beaucoup celte affaire, et n'en jetez

tous les fondements, à présent que tout vous y

porte et que rien ne vous en détourne , il n'y a

rmlle apparence que vous y réussissiez jamais,

quand vous aurez beaucoup d'obstacles, et que vous

ne trouverez plus tart de s,>ct/urs.

Faites après cela une sérieuàe réflexion sur vous-

même , et voyez si vous n'avez pas grand sujet de

vous confondre d'avoir si peu travaillé jusqu'à cette

heure à une affa-rc si importante que celle de votre

salut , de vous citre amusé à mille bagatelles, d'y

avoir employé la plus grande partie de votre temps,

ftl d'en avoir donné si peu à votre salut, qu'à bien

fe^jrendre, vous l'avez tout à fait négligé, ou du
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moins que vous vous y êtes porté avec une lâcheté

si grande que vous vous êtes arrêté à la seule vue
des premières difficultés ; demandez à Dieu la grâce

d'être à l'avenir plus fervent pour votre salut.

Troisième point. Coopération. — 1° Résolvez-vous

encore de bien purifier votre intention à ce com-
mencement de retraite, et de n'y chercher que la

volonté de Dieu et de votre salut.

2° Résolvez-vous dans toutes les pensées, désirs,

inclinations, que vous ressentirez dans votre retraite,

de faire réflexion d'abord si elles peuvent contribuer

à l'affaire de votre salut ; autrement rejelez-lé5

toutes, et n'admettez rien, sous quelque prétexte

que ce puisse être, qui puisse vous en détourner.

3° Dans vos dégoûts , songez au fruit que vous

retirerez de votre retraite, si vous y persévérez, et

dites souvent : Domine , bonum est nos hic esse.

Troisième partie. — Conclusion.

1° Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites.

2° Demandez-lui pardon de vos fautes.

3° Remettez-le tout entre les mains de la très-

sainte "Vierge. Sub luum, etc.. Jesu.

Bouquet spirituel. Domine, bonum est nos hic esse.

[Malth. XVII , i.) Quid mihi est in cœlo et a te quid

volui super terram?... {Psal. lxxii, 25.) Non est

otiosumvacare Deo, imo negotiumnegotiorum omnium.

(S. Bern.)

MÉDITATION IV

Comme vous devez rechercher avec soin et embrasser
avec ferveur les moyens véritables du salut.

Première partie. — Préparation.

1" Mettez-vous en la présence de Dieu et dites

avec Jacob : Vere Deus est in loco isto.

2" Renoncez à vous-même , et réunissez-vous à

Jésus-Christ, afin que, selon le désir de saint

Augustin, vous puissiez invoquer in veritateveritatem,

id est , in Filio Patrem.

S" Invoquez le Saint-Esprit, et renoncez au vôtre.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier poinj. Adoration. — Considérez avec

quel zèle Notre-Seigncur Jésus-Christ travaille sur

le Calvaire au salut de tout le monde, et avec quelle

ardeur il en embrasse tous les moyens. U se sépare

de tout, il se prive de tout, il souffre tout, et par

là , il vous montre bien ce que vous devez faire

pour le vôtre, et qu'il n'y a point de souffrance,

point de tourment, point de violence
,
point de mar-

tyre qui vous doive empêcher d'en rechercher avec

soin les moyens , et de les embrasser avec amour.

Adorez, admirez, louez, bénissez, remerciez, aimez

ce divin Sauveur , vous donnant un si digne modèle,

et vous méritant les moyens de salut , et les grâces

pour en faire un saint usage.

' Deuxième point. Communion. — Pour profiter de

cet exemple, commencez tout de bon à rechercher,

mais avec tous les soins possibles , tous les moyens

de vous sauver, sans que les difficultt's vous en

dégoûtent jamais, ni vous empêchent de le:. ;tioltrc
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en prarKiuo. Car 1" sans ces moyens vous ne vous

sauverez jamais, el ce n'esl poinl assurément vouloir

la lin . que de n'en pas prendre ni rechercher les

moyens; c'est se tromper soi-même sous l'apparence

de quelque simple velléité. Dira-t-on jamais qu'une

personne veuille véritablement aller à Rome
,
qui

ne veut pas connaître, ni prendre le chemin qui y

conduit, et qu'un malade veuille la santé, qui ne

recherche pas les remèdes qui la réparent? appli-

quez ceci à votre salut.

2° Ce qui vous oblige de rechercher ces moyens

avec plus de soin , c'est que la plupart s'y trompent

et s'y méprennent. Car, dans chaque état, il y a des

moyens particuliers, mais pourtant nécessaires pour

le salut. En effet autre est le moyen particulier de

salut pour un ecclésiastique, autre pour un magistrat,

autre pour un soldat ; et tel se damne dans une

condition, qui se sauverait dans une autre. Or, pour

l'ordinaire , et à moins que d'y faire une attention

parliculière , on se contente des moyens généraux,

et l'on se trompe et l'on se perd. La plupart croient

qut ces moyens consistent formellement dans

l'usage des créatures, et cependant ils cpnsistent

principalement dans leur privation, puisque c'est là

la différence entre l'homme innocent et l'homme

«oupable : la jouissance des créatures était la voie

de salut proposée à l'homme innocent , au lieu que

leur privation est le moyen de salut pour l'homme

pécheur. Chaque créature lui est un piège et un

sujet de tentation ; et il faut qu'il arrive au ciel

comme Jésus-Christ ,
par les séparations , les pri-

vations , les dépouillements , les sacrifices; et c'est

en quoi, faute d'y penser, presque tous se méprennent.

Enfin, dans l'usage même, on ne s'y règle pas par la

volonté et le bon plaisir de Dieu.

5° Vous vous méprendrez vous-même si vous n'y

pensez bien sérieusement, et si vous n'y pensez plus

que les autres, car pourquoi vous y êtes-vous mépris

jusqu'à présent? Pourquoi avez-vous cru que vous

aviez besoin de telle et telle créature? pourquoi vous

êtes-vous désespéré dans votre pauvreté, dans votre

maladie, dans votre état d'infirmité ? pourquoi vous

êtes-vous découragé dans telle et telle perte , dans

tel et tel délaissement, dans telle et telle privation?

c'est assurément pour n'avoir pas bien pensé aux

moyens principaux et véritables du saliU.

Confondez-vous-en devant Dieu, condamnez vous

en sa présence. Demandez la grâce pour être plus

désireux des moyens de salut, et plus fidèle pour les

embrasser àl'avenir.

Troisième point. Coopération. — 1' Késolvez-vous

de ne vous plus servir des créatures, et de ne les

plus désirer ou chérir qu'autant qu'elles vous servi-

ront pour votre salut; car elles ne vous sont données

que pour celte fin ; et si vous vous en servez autre-

ment, vous en abuseriez, et elles se soulèveraient

contre vous au jour du jugement pour se venger

de cet abus : Surget orbis terrai um contra insensa-

tos. (Sap. V, 21.)
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2" ÎNe vous amusez plus à ce qui vous est inutil'-

pour le salut, lantde supcrlliiités, tant de diverlis-

semenis, tant de passe-temps, tant de conversations,

l^nit de visites, tant de vaines lectures; en un mol,

retranchez tout ce que, dans votre état, selon votre

condition, vous reconnaîtrez n'être point pour vous

un moyen de salut.

5" Pour ne vous point tromper, examinez avec

votre directeur quels moyens de salut, soit généraux,

soitparticuliers, vousdevez prendre dansla disposition

où vous êtes, et surtout quel est l'état où Dieu vous veut

carc'estdelàqiiedépend principalement votre salut.

Troisième partie. — Conclusion.

1° Remerciez Dieu de ses grâces.

2° Demandez-lui pardon de vos fautes,

3",Oflrez-vous à la très-sainte Vierge.

Bouquet spirituel. Deum lime, et mandata ejus

observa : hoc est enim omnis homo. [Ecole, xii, 13.)

Superfluos palmites tollis de vite tua : sic malos aff»'

dus toile de anima tua. (C^sar. Arelat.)

SECOND JOUR.

MÉDITATION 1«.

Du bienfait de la création et de la conservation.

Première partie. — Préparation.

1° Mettez-vous en la présence de Dieu ; et puis-

qu'il est proche particulièrement de ceux qui l'in-

voquent : Prope est Dominus invocanlibus eum{Pscl.

cxLiv, 18), tenez-vous dans un profond respect de-

vant son adorable majesté.

2° Renoncez à vos péchés et à vous-même pour

vous unir à Notre-Seigneur et pour paraître en sa

personne et en son nom devant son Père.

3° Renoncez en particulier à votre propre esprit

et à vos lumières, et demandez l'assistance du Saint-

Esprit afin qu'il vous conduise en l'oraison.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Adorez Dieu parti-

culièrement aujourd'hui comme votre Créateur, et

rendez-lui les mêmes devoirs en celte qualité que

Jésus-Christ rendait pendant sa vie pour l'être qu'il

en avait reçu dans son humanité. H voyait claire-

ment, que quoiqu'elle fût choisie pour être déposi-

taire de tons ses biens, ayant néanmoins été tirée

du néant par un effet spécial de sa bonté, il n'était

rien dans son fond, non plus que le reste des hom-

mes. Ainsi dans la vue claire de son néant, comme
créature, il était perpétuellement anéanti devantson

adorable majesté; il lui offrait continuellement s)n-

être et sa vie pour être sacrifiés à sa gloire ; il était

toujours renipU d'élonnemcnt pour tant de grâces,

et de reconnaissance pour tant de bienfaits; et il

était abîmé sans cesse dans les louanges de son Pè-

re, et dans un amour très-ardent pour celui qui

l'avait tant aimé de toute éternité, et qui lui avait

préparé ces grands dons, sans qu'il lui eût rendu

et même sans qu'il eût été capable de lui rendre au-

cun service. Quid rétribuant Domino pro ommbut

quœ retribuit mihi? (Psal. cxv, 12.)
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Unissez-vous de cœur à tous les devoirs que

Notre-Seigneur rend à Dieu son Père; dans cette

vue, il les lui offre etpour lui et pour vous; unis-

sez-vous donc à son esprit pour les lui offrir en

même temps, car ce sont les mêmes que vous lui

devez comme à votre Créateur. Ainsi le considérant

comme vous ayant aussi, par sa main toute-puissante,

tiré du néant, et donné l'être que vous avez : Scitote

quoniam Dominus ipse est Deus ; ipse fecit nos, et

non ipsi nos {Psal. xcix, 5) : adorez-le, louez-le, bé-

nissez-le, remerciez-le, aimez-le avec Jésus-Christ

et en Jésus-Christ son Fils, en qui et par qui il

vous a créé par sa bonté, en qui et par qui vous le

devez reconnaître par justice : Ipsius enim sumus

factura, creali in Christo Jesu.... {Ephes. ii, 10.1

Omuia per ipsum facta sunt... {Joan. i, 3.) Abundan-

tes in Clirislo in (jratiarum actione.... {Coloss. ii, 7.)

Cratias ayentes Dco et Patri per ipsum. {Coloss. m, 17.)

Deuxième point. Communion. — Examinez l'éten-

due des obligations- que vous avez à Dieu pour le

bienfait delà création, et combien vous êtes obligé

de le reconnaître. Voici trois considérations im-

portantes qui méritent bien d'être pesées sur ce

sujet.

Première considération, tirée de l'être qu'il vous a

donné.— En vous créant, il vous a tiré du néant;

sa toute-puissance, sollicitée par sa bonté, vous a été

«nercher dans ces profonds abîmes du rien, où vous

étiez plongé de toute éternité, et vous a choisi par-

Pîi un nombre infini de créatures possibles, pour

vous donner l'être que vous avez. Ejjml ut essemus.

E terrœ visceribus alimenta eduxit, in tninisterium de-

dit omuigenum pecus. Propter nos imbres, sol, monta-

na csmpestrisque regio pulchre exculta :propler nos

unmes fluunt ,
promanant fontiumscatebrœ ; mare ad

nefiotiandum naves admittit ; e fundis cgredinntur

opes, etc. (S. B\sil., Hom.) Qn'aviez-vous fait à

Dieu pour, mériter celle faveur? Il n'avait que faire

de vous ; car comme il possède en soi la plénitude

de l'être et de toutes ses grandeurs éternelles, il est

très-sulïisant à soi-même, il ne mendie et ne reçoit

rien de dehors, et n'a besoin d'aucune créature :

Dixi Domino : Deus meus es lu, quoniam bonorum

meorum noneges. {Psal. xv, 2.) Si donc il a créé ce

^rand monde, s'il a créé tant d'êtres différents, s'il

•vous a créé en particulier, et vous a rendu partici-

pant de son être, avouez que c'est sans indigence

et sans nécessité, mais par le seul motif de sa bonté,

et par une profusion très-grande de sa miséricorde.

Pesez bien cette première considération, elle vous

fera reconnaître trois raisons qui vous obligent à

remercier Dieu plus fidèlement ([ue vous n'avez fait

jusqu'à préseat pour celte première grâce : 1° de ce

^ue, parmi tant de créatures possibles, qui étaient

ave^ vous dans le néant, et qui auraient été plus

fidèles que vous à faire usage du bienfait que Dieu

leur aurait accordé de les en avoir tirées, il vous a

néanmoins préféré à tant d'autres, et vous a choisi

i)our vous donner l'être que vous ne méritez pas
;
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2° de ce que cet être, qu'il vous a donné, est l'être

le plus noble qui soit en ce monde et infiniment

élevé au-dessus de tous les autres ; c'est l'être rai-

sonnable ; rien qui en approche parmi les créatures
;

c'est sans contredit le plus excellent, et le premier

être de ce monde visible. Faciamus hominem ad ima-

ginem et simililudinem nostram. {Gen, i, 26.)— Opns

magnificum est liomo... Magnum est, ohomo, quod tibi

dédit Deus... Cognosce te ipsum, o homo, cognosce te,

anima ; quia non de terra, non de lulo es, quia in-

sufflavit in te Deus et fecit te in animam vivcntetn.

(S. Ambr., in Psal.)

Deuxième considération tirée de la fin de la créa-

tion. — Considérez que non-seulement Dieu vous a

tiré du néant pour vous donner un être si parfait,

mais il vous Ta donné pour la fin la plus noble qui

puisse être jamais ; car ayant créé tout le monde

pour vous, il vous a créé pour lui seul. Ainsi lui-

même s'établit votre fin : n'est-ce pas là la marque

d'une grande bonté? ne pouvait-il pas vous créer

pour le service des anges, ou de quelque autre créa-

ture? Cependant il vous crée pour lui, c'est-à-dire

pour sa gloire : In gloriam meam creavi eum (Isa.

xLiii, 7), pour le connaître, l'aimer, le servir, pour

vous unir à lui. Pour lui seul, c'est à-dire qu'il veut

vous avoir tout seul : il vous aime trop pour vous

partager av^c un autre ; mais prenez garde aussi de

ne vous point partager vous-même. Fecisti nos.

Domine, ad te, et irrequietum est cor nostrum donec

requiescul in te. (S. AuG.,lib. i Confess., c. 1.) Pour

une éternité, c'esl-à-dire qu'il veut que votre être,

qui n'est qu'un être emprunté et une communication

de ce premier être, se réunisse enfin à sa première

source, et que vous retourniez à lui pour y être par-

faitement uni pour toujours. Approfondissez bien ces

trois réflexions, car elles sont importantes pour vous

faire connaître l'étendue des obligations que vou»

avez à Dieu en vertu de la création.

Troisième considération tirée de la conservation. —
Considérez que, pour acquérir cette fin si excellente,

Dieu, à chaque moment, conserve l'être qu'il vous

a donné en votre première création, et emploie et

conserve aussi une infinité d'autres créatures qui

vous doivent servir de moyen pour y arriver ; de

sorte qu'à chaque moment que Dieu vous conserve,

comme la conservation n'est rien autre chose qu'une

création continuée ; il faut qu'il emploie cette même

toute-puissance qui vous a retiré du néant, pour

vous empêcher d'y retomber.Ainsi, à cha(|ue moment,

vous entrez dans une nouvelle obligation de recon-

naître la bonté infinie de Dieu sur vous, qui est

d'autant plus grande que présentement il vous con-

serve l'être, après que vous avez mérité mille fois

(l'en être privé par vos péchés : Misericordiw Domini,

quia non sumus consumpti, quia non defeccrunl mi-

snationes ejus. {Thrcn. m, 22.) Après que vous l'a-

vez mille fois profané, et que vous vous en êtes

servi contre lui, il vous donne dans le temi»s même

que vous l'offcubez. En vérité y eut-il jamais bo»"^
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pareille à celle que Dieu vous témoigne en celte

rencontre ?

Mais, en vérité, y eut-il jamais ingratitude pareille

à la vôtre d'avoir eu juscpfa présent si peu de re-

connaissance de ce bienfait. Car enfin presque toute

votre vie ne s'est-elle pas écoulée sans y penser, et

après tout, quel usage avez-vous fait de votre être,

de vos facultés, de votre esprit et de votre corps que

Pieu ne vous avait donnés que pour sa gloire et son

service, et qu'il ne vous a conservés que pour ce

dessein ? et vous n'avez rien moins fait que cela,

vous les avez employés, et les employez encore tous

les jours à mille sottises, mille vanités, mille amu-

sements ; mais, qui pis est, \ous les avez souillés par

mille excès, mille dérèglements, mille désordres ;

vous en avez cherché de la louange et de l'estime ;

vous en avez fait le sujet de votre propre gloire.

Homo, ctim in honore esset, non intellexit ; compara-

(us est jumenlis insipientibus, et similis facttis est il-

lis. {Psal. XLViii, 13.) Erubesce animam divinam in

pecorinam commutasse similitudinem, erubesce volu-

tari in cœno quœ de cœlo es. (S. Bern., in Cant.)

Demandez à Notre-Seigneur la grâce d'en faire un

neilleur usage à l'avenir, et de vous rendre plus re-

connaissant de ce grand bienfait de la création et de

la conservation.

Troisième point. Coopération. — 1° Résolvez-vous

de faire dorénavant un plus saint usage de votre être

et de toutes vos facultés, soit de votre esprit, soit

de votre corps ; et, puisqu'elles ne vous sont toutes

données que pour Dieu, tâchez de ne les employer

que pour lui. Yanitas vanilatum, et omnia vanitas,

vrœter amare Deum, et illi sali servire (Imit. Christi,

.ib. I, cap. 1) ; et surtout ne soyez pas si misérable

que de les employer jamais pour offenser votre bien-

faiteur, car c'est la plus noire de toutes les ingrati-

tudes : Hœccine reddis Domino, popule stulte et insi-

piens? nunquid non ipse est Pater tuus, qui possedit

te, et fecit, et creavit te? (Deut. :;xxn, 6.)

2° Ne laissez passer aucun moment de votre vie,

au moins autant que vous pourrez, sans employer

tout votre être pour le service de celui qui vous l'a

si libéralement donné ; car à chaque moment vous

lui êtes redevable de tout ce que vous êtes : si vous

en laissez écouler un seul sans vous acquitter de ce

devoir, vous ne pourrez plus jamais y satisfaire,

puisque dans le moment suivant, tout ce que vous

pourrez faire, ce sera de vous acquitter de ce que

vous lui devrez pour ce même moment.

3" Quand il vous viendra quelque tentation de

|>éché, songez que si vous étiez au haut d'une tour,

et qu'une personne vous tînt suspendu avec une fi-

celle, vous n'auriez garde de l'outrager : considérez

souvent que vous dépendez de la volonté de Dieu

conune d'un petit filet, et que, s'il vous laissait un

seul moment, vous retourneriez aussitôt dans les

abîmes d'où il vous a retiré ; résolvez-vous donc de

n'être jamais si téméraire que de 1 offenser.

OEUVRES COMPL. DE M. TrONSON. I.

TnoisifeME PARTIE. — Conclusion.

1° Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites

en l'oraison.

2° Demandez-lui pardon des fautes que vous y

avez commises.

3" Mettez-vous entre les bras de la sainte "Vierge.

Bouquet spirituel. — Sicut nulla Iwra est nec mo~

mcntum in omni vita mea, qiio tuo bénéficia non tttar :

sic nullum débet esse momentiim, quo le non habeam

ante oculos in mea memoria, et te non diliyam ex

omni fortitudine mea. (S. Auc, Soliloq., c. 18.)

MÉDITATION II.

Du bienfait de la rédemption et de ta justification.

Première partie. — Préparation.

1° Adorez Dieu présent.

2° Renoncez à vos péchés et à vous-même, et vous

donnant au Fils, priez le Père avec saint Augustin

que : Attcndat in Filio quo propitietur servo.

à" Abandonnez-vous à son esprit, et renoncez au

vôtre.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Adorez Notre-Sei-

gneur comme le Rédempteur et le Sauveur de tous

les hommes, mais particulièrement comme le vôtre,

qui vous a tiré de la captivité du démon et du péché,

sous laquelle vous avez gémi si longtemps, et dont

vous ne seriez jamais sorti si, par un effet spécial de

sa bonté, il ne vous avait appelé à la participation

de sa divine lumière, et s'il ne vous avait justifié

par sa pure miséricorde: Qui est redemplor omnium
,

maxime fidelium, venit peccatores salvos facere quo-

rum primus eijo sum. (I Timotli. i, 15.) Lavit nos a

peccatis nostris in sanguine suo. {Apoc. i, 5.) Vocavit

nos in admirabile lumen... {I Petr. ii, 9.) Eripuit nos

de prœsenti sœculo nequam (Galat. i, 4), et traustulit

in regnum Filii dileclionis suœ. {Coloss. i, 13.) Queïe

bonté ! N'y a-t-il pas de quoi fondre en louanges, en

amour, en remercîments pour une telle grâce!

cliaritas ! o pietas ! quis non miretur, quis non cot-

lœtetur propter nimiam hune charitatem quan-

tum amandus, benedicendus , laudandus, lionorandui

et glorificandus, qui nos sic amasti, sic salvasti, sic

sanctificasti, sic sublimasli. (S. AuG., Médit., cap. 17.)

Deuxième point. Communion. — Pour mieux re-

connaître l'obligation que vous lui avez de ce qu'il

vous a justifié, et combien vous lui êtes encore plus

redevable pour ce bienfait, que pour celui de la

création, pesez bien attentivement les trois considé-

rations suivantes :

Première considération.—Par la justification. Dieu

vous a donné un être infiniment plus noble que

celui qu'il vous avait donné en votre création
; puis-

que celui-ci vous mettait seulement au-dessus de

toutes les créatures visibles, au lieu que celui-là est

tout spirituel, tout surnaturel, tout divin, et ren-

ferme une infinité de prérogatives qui sont incon-

cevables. Car d'ennemi de Dieu que vous étiez, mal-

heur le plus grand de tous ceux qui nous peuvent

29
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arriver en ce monde, la justification vous réconcilie

à lui, vous établit en son amitié et à un degré le

plus excellent qui puisse cire, qui est l'amour d'un

père pour ses enfants : Videte qualem cliaritatem (le-

dit nobis Pater, ut filii Dei nominemur et s'witis.

(I Joan. m, 1.) Elle vous délivre de la condamnation

aux peines éternelles de l'enfer ; elle guérit les plaies,

nettoie les souillures que le péché avait laissées en

votre âme, et réforme si parfaitement votre homme
intérieur, que l'Apôtre appelle ceux qui sont ainsi

justifiés, des personnes renouvelées : 7s qui intus est

renovalur {II Cor. iv, 16) ; de nouvelles créatures,

nova creatura ; des gens ressuscites, ex mortuis viven-

tes, parce qu'ils participent déjà aux avantages de

la résurrection future. La grâce de la justification

vous remplit de toutes les vertus infuses et des sept

dons du Saint-Esprit, afin que votre âme, en son

essence et en toutes ses puissances, parée et vêtue

de toutes ses habitudes célestes, soit plus agréable

auK yeux de Dieu, étant ainsi embellie de ses dons.

Elle vous remplit du Saint-Esprit même, dont vous

êtes fait le temple, et de toute la très-sainte Trinité,

qui vient faire" sa demeure en l'âme de celui qui est

justifié, et s'y comporte bien plus avantageusement laissé tous les jours un si grand nombre périr misé-

9C0

sa vie se passât dans la souffrance ; un seul moment

n'aurait-il pas été, s'il eût voulu, plus que suffisant

pour le rachat de tous les hommes ? Il vous a créé

en un instant et par une seule parole : Dixit et

facta sunt. {Psal. cxlvhi, 5.) 11 pouvait vous racheter

sans qu'il lui en eût coûté davantage. Sex diebiis

condidil omnia, et te inler omriia ; at vero per totos

triginla annos operatus est salutem tuam. quantum

laboravit suslinens ! (S. Beun., in Cant.) Il vous a

voulu donner sa vie et tout son sang pour vous

mériter cette grande grâce de la justification : il n'en

aurait fallu qu'une goutte: In quo liabemus redem-

ptionem per sancjuinem ejus. [Ephcs. i, 7.) Bonus ille

amicus anima sua te liberavit. (S. Ansel.) Pour vous

appliquer le fruit de ce sang, et la grâce de justifi-

cation qu'il vous avait méritée, son amour immense

pour vous lui a fait trouver et établir tant de moyens,

tant de secours, tant de sacremetits dans son Eglise,

au milieu de laquelle il veut encore demeurer jus-

qu'à la fin du monde, sous l'extérieur le plus anéanti,

mais le plus amoureux qui fût jamais. Enfin, par

un dernier effort de son amour, il vous a fait ressen-

tir l'effet de cette grande grâce, pendant qu'il en a

que ne ferait un bon père, qui, non content de lais-

ser ses biens à son enfant, lui donne encore un

tuteur pour lui apprendre à les bien empiOyer ; car

Dieu vient lui-même en personne et s'établit en

votre âme, afin de vous donner le moyen d'en faire

un saint usage :Ad eum veniemus, etmansionem apud

eum faciemus. {Joan. xiv, 25.) Elle nous rend les

membres vivants de Jésus-Christ, et participants de

sa nature divine ; Maxima nobis et prctiosa promissa

donavit, ut divinœ efficiamur consorles naturœ. Ainsi

le Fils vous aime comme ses membres, et comme

chef, il vocs communique incessamment sa vertu, et

le Père vous regarde du même œil amoureux qu'il

regarde son Fils, efc tous considère comme ses en-

fants : Omnia dona excedit ut Deus hominem vocet

filiiun et liomo Deum tiominet patrem. .. Faslicjium

est nobilitalis inter filios Dei computari. (S. Léo.)

Enfin la justification vous donne droit à la vie éter-

nelle, car comme enfant de Dieu vous avez droit à

l'héritage de votre 1 ère : Hœredes Dei , cohœredes

autemClirisli. {Rom. viii, 17.) Voilà les faveurs que

comprend en soi la justification et la première con-

sidération tirée de la nature de ce bienfait, qui vous

doit convaincre de l'excellence de cette grâce.

Deuxième considération, tirée de la manière dont

Dieu nous a procuré ce bienfait. — Voyez comme il

s'est comporté pour vous justifier : il est descendu

du ciel et du lieu de sa gloire pour cet effet ; il pou-

vait en donner la commission à un autre, il en pou-

vait charger un ange ; il est venu en ce monde dans

une vie laborieuse, et sujette à une infinité de mi-

sères ; il pouvait y venir en l'état de sa gloire : Quod

plus me movel, et super omnia reddit te amabilcm

niilii , cnlix est qncm bibisti... muUnm laboravit in

eo Si'lcator. (S. Behn., in Caul.) Il a voulu quo toute

rablement dans le péché. Quis audivit talia? quis

super tantœ misericordiœ viscera non obstupescat.

Que ne lui devez-vous point rendre pour tant de

grâces, et pour tant de témoignages extraordinaires

de sa bonté ? Certe, Domine, quia me fecisti, debeo me
ipsnm totum;quia me redemisti, debeo me ipsum to-

tum : quia tantum promittis, debeo me ipsum totum ;

imo tantum debeo amori tuo, plnsquam me ipsum,

quantum tu es major me, pro quo dedisti te ipsum,

etcui promittis te ipsum. (S. Anselm., Mcdit.)

Troisième considération, tirée du temps auquel

Dieu vous a procuré ce bienfait. — C'est en ceci en

vérité, que son amour surpasse tout ce qu'on en

peut dire. Car il vous a justifié :
1° dansle baptême,

c'est-à-dire dans un temps où vous étiez encore

dans cette masse de corruption, qui est enveloppée

dans la malédiction de Dieu, et qui vous rendait

son ennemi, et sujet à sa colère ; « Natura fdii irœ

(Epites. 11,5) ; i> si filii irœ, ftliiyeliennœ, filii vindicVz.

2" Dans la pénitence, c'est-à-dire dans un temps où,

après avoir reçu la grande grâce du baptême, vous

aviez souillé cette première .innocence par vos pro-

pres désordres, et vous aviez foulé aux pieds par

vos péchés le Fils de Dieu, l'esprit de sa grâce, le

sang de son testament. 5'' Dans une pénitence réité-

rée, c'est-à-dire dans un temps où, non content le

vos premières ingratitudes, de vos premiers outra-

ges contre le Fils de Dieu, de vos premiers viole-

ments des vœux sacrés du baptême, abusant par

une insigne noirceur de la bonté de Jésus-Christ,

qui vous avait pardonné vos crimes passés, vous

n'avez point craint d'ajouter crimes sur crimes, in-

gratitude sur ingratitude, o\itrage sur outrage ; ce-

l)endant, après tout cela, il vous a justifié, et veut

encore vous faire la même grâce, il vous la présente;
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il vous en sollicite, il vous en presse. Dans l:i créa-

lion, il ne vous a donne qu'un être naturel, ici, il

veut vous en donner un tout divin : dans la créa-

lion, il ne lui a coûté qu'une parole, votre justifica-

tion lui coûte la vie : il vous a donné rètre avant

que vous l'eussiez offensé ; il veut vous donner cette

grâce justifiante, après que vous l'avez tant de fois

offensé. Voyez quel excès de bonté : Obone Jesn!

sic posito, nec petenti, nec opinanti ut sol viilii il-

luxisd. (S. Ansel., Médit.)

Examinez combien peu jusqu'à présent vous

avez reconnu cette grâce ; confondez-vous de l'abus,

ou du peu de cas que vous en avez fait; demandez

à Dieu son secours et son assistance, pour la bien re-

cevoir, et pour la conserver fidèlement toute votre

vie.

Troisième point. Coopération. — 1" Apportez tous

vos soins, et dans vos oraisons, el dans vos exa-

mens, et dans vos exercices, pour vous mettre en

état de bien recevoir ce grand et inestimable trésor

de la grâce justifiante.

2° Comme c'est dans la confession que celte grâce

est particulièrement donnée, n'épargnez rien pour

faire une bonne confession ; et qu'il n'y ait ni honle,

ni crainte, ni confusion, qui vous empêche de vous

en acquitter avec toute l'exactitude possible.

5° Quand vous aurez en vous cette grâce, songez

toujours aux sujets que vous aurez de craindre sa

perte : Habemus thcsaurum in vasis fictilibits. Ainsi

veillant sans cesse, exposez tout plutôt que de la

perdre, et ne redoutez rien tant que le péché

qui est le seul qui nous l'enlève. Agnosce, o Chri-

siiane, dignitatem tuam ; et divinœ consors faclus na-

turœ, noli inveterem vilitatem de generi conversatione

redire. (S. Leo, Serm. deNativit.)

Troisième partie. — Conclusion.

i" Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites

en l'oraison.

2° Demandez-lui pardon des fautes que vous y

avez commises.

5" Mettez-vous entre les bras de la sainte

Vierge.

Bouquet spirituel. Totus eram in morte, totum me
resuscilnsti : tuum iyilur totum sit, et totus totum. me
tibi offero Totum me liberasli, ut totum me possi-

deres : vivamergo jam non milii, sed tibi. (S. AuG., So-

liloq.) Gratias Deo qui dignos nos fecit in partem sor-

tis sanctorum. {Col. 1, 12.)

MÉDITATION HI.

Du bienfait de la vocation à l'état ecclésiastique.

Première partie. — Préparation.

1° Adorez Dieu présent, et pensez avec saint Au-

gustin (ju'il vous pénètre jusqu'au fond de votre in-

térieur : Intimo meo intimior.

2° Renoncez à vos péchés et à vous-même, et

donnez-vous à Jésus pour vous présenter à son Père

revêtu de lui, et en son nom.

5" Renoncez à votre esprit, et invoquez sur vous

l'esprit de Notrc-Seigneur.

Secom>e partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Adorez Dieu en

Jésus-Christ qui vous a élevé à la participation de

son divin sacerdoce et qui, par un effet de son

amour bien spécial , après vous avoir choisi parmi

tant de créatures possibles pour vous donner l'être

et vous faire homme ; après vous avoir choisi parmi

tant d'hommes pour vous faire Chrétien , et pour

vous donner la grâce justifiante , vous a choisi

encore au milieu de tant de Chrétiens pour vous

appeler à l'état ecclésiastique, et vous faire prêtre :

Jpse fecit nos regnum et sacerdotes Deo et Patri sua

{Apoc. 1,6); qui est le plus sublime et le plus re-

levé de tous les états où Dieu puisse mettre une

pure créature. Remerciez-le de celte bonté infinie

qu'il a eue pour vous, et unissez-vous à Jésus-Christ,

prêtre qui , en celte qualité, s'oflre sans cesse à

Dieu son Père en sacrifice pour le remercier de

celte grâce. Etonnez-vous de cet abîme de miséri-

corde, de ce miracle de bonté, que Dieu vous ait élé

prendre dans le néant pour vous élever à ce point

d'honneur et de gloire
;
que. par votre état, comme

prêtre, il vous donne une puissance qu'il n'a jamais

donnée à aucune autre créature , non pas même à

ses anges, ni à sa très-sainte Mère; car il vous

donne pouvoir de remettre les péchés, de le produire

sans cesse, de le bénir et de l'offrir tous les jours

sur l'autel en sacrifice pour le salut de tout le

monde : Quis est hic qui etiam peccata dimittit ?

{Luc. VII , 49.) Quid est homo quod memor es cjus?

{Psal. vui , 5.) Gloria et honore coronasti eum.

{Ibid. , 6. ) Bénissez-le , et aimez-le de ce qu'il

vous a mis en celle qualité au nombre de ses do-

mestiques et de ses amis : Domestici Dei. {Ephes.

II, 19.) Jam non dicam vos servos, vos autem

dixi amicos {Joan. xv, 15), et vous traitant comme

un de ses favoris, il vous confie tous ses secrets,

vous donne le maniement de ses trésors, la disposi-

tion de ses richesses, la distribution de tous ses

biens : Gratias Deo super inenarrabili dono ejus.

{II Cor. IX, 15.)

Deuxième point. Communion. — Pour connaître

plus en détail l'obligation très-grande que vous avez

à Noire-Seigneur de vous avoir appelé au sacer-

doce, méditez bien les avantages qu'il vous donne
,

et auxquels vous avez droit, en qualité de prêtre :

Genu posito, lacrymis atque suspiriis oro , ut hune

sacerdotis thesaurum inspiciamus, hune meditemur ;

miraculum enim stupendum, trcmcndum mtjsterium.

Les prêtres sont les anges du Seigneur des armées,

et les médiateurs entre Dieu et les hommes ; ce

sont les vicaires de Jésus-Chrisl, les officiers de sa

cour, les amis intimes auxquels il découvre tous ses

secrets ; les dispensateurs de ses mystères, entre

les mains desquels il se décharge de tous ses biens
;

ce sont les princes de son peuple, ses ambassadeurs,

à qui il donne tout son pouvoir el à qui il veut
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qu'on rende le même honneur qu'à sa personne ; ce

sont les princijtaux membres de son corps ; ce sont

ses pères, entre les mains desquels tous les jours il

reçoit la vie sacramentelle, comme il reçut autrefois

la vie naturelle dans les entrailles de la très-sainte

Vierge ; ce sont enfin les coadjuleurs de Dieu dans

la rédemption du monde ; et, en un mot, ceux pour

qui il ne peut avoir aucune réserve. Voilà quelques-

unes des qualités et des prérogatives que l'Ecriture

sainte et les saints Pères donnent aux prêtres, et

dont Dieu vous a honoré, tout misérable que vous

êtes. Pesez bien sur celles qui vous toucheront da-

vantage, et ensuite tirez cette conséquence : Si un

roi , par une tendresse et un sentiment d'affection

tout extraordinaire, me mettait entre les mains

tous ses trésors, me communiquait tous ses secrets,

me confiait ce qu'il a de plus cher ; si , me faisant

entrer le plus parfaitement qu'il pourrait dans son

alliance, il me donnait son sceptre et sa couronne
,

et me faisait honorer comme lui dans son Etat ; si
,

enfin, me substituant en sa place, il me remettait

sa puissance souveraine , et m'abandonnait le soin

de sa personne , de sa famille et de tous ses sujets,

il n'y a rien que je n'employasse pour son service
,

et pour reconnaître une si grande grâce
;
pourquoi

donc suis-je plus infidèle et plus ingrat envers Dieu,

qui me fait mille fois plus de bien que je ne le se-

rais envers un homme. Obstupescite, cœli , super hoc,

et portœ ejns , desolainini veliementer. {Jer. ii , i2.)

2° Considérez que non-seulement Noire-Seigneur

TOUS a donné de si admirables prérogatives en vous

appelant au sacerdoce , mais encore qu'il vous a

destiné des grâces singulières et non communes,

qu'il vous offre sans cesse pour vous rendre plus

saint , et vous unir à lui plus intimement que le

reste des hommes ; et c'est ce que vous pourrez

aisément reconnaître par ces trois réflexions.

1* Comme Dieu mesure ses grâces selon les obliga-

tions de chacun, et selon les desseins qu'il a sur

nous , l'état ecclésiastique étant le plus saint qui

soit au monde, et imposant une plus grande obliga-

tion de perfection à ceux qui s'y engagent , il leur

donne conséquemment plus de grâces qu'à tous les

autres pour les élever à cette haute sainteté et cette

éminente perfection que demande cet état. 2" Com-

me, en vertu de cet état, vous appartenez plus par-

ticulièrement au Fils de Dieu , et vous y êtes plus

intimement uni , il verse aussi sur vous plus abop-

damment ses influences, et vous donne plus de part

à son esprit. 5° Conmic vous participez dans cet

état à la grâce de chef qui est en Jésus-Christ , en

qualité de prêtre, que vous êtes choisi particulière-

ment pour travailler à la sanctification des peuples,

et qu'il met ses grâces entre vos mains pour les leur

distribuer, vous en avez et pour eux et pour vous
;

et les grâces qu'il vous donne sont plus relevées,

plus exquises, plus abondantes que celles qu'il

donne ordinairement au reste des Chrétiens. Que si

vous n'avet point «-essenti jus(|u"à présent ces gran-
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des grâces, vous vous en devez prendre à vous-

même, vous en devez accuser le peu de fidéUté que

vous avez eue pour correspondre aux desseins de

Dieu sur vous ; mais vous n'en avez pas moins

d'obligation au Fils de^Dieu, qui vous les avait pré-

parées, et qui vous les a présentées mille fois pen-

dant votre vie. Vous lui en avez même d'autant

plus d'obligation que, nonobstant toutes vos ingrati-

tudes et les outrages qu'il a reçus de vous , il ne

laisse pas de vous les offrir encore avec la même
bonté, la même cordialité, la même tendresse, que

si vous ne l'aviez jamais offensé. Pourquoi donc ne

retournez-vous pas sérieusement et entièrement à

lui pour vous rendre participant de tant de grâces ?

Qu'attendez-vous? Reveftere , reverlere ; Jérusalem,

Jérusalem , convertere ad Dominum Deum tuum.

(Offic. eccL)

3° Considérez combien de moyens Notre-Seigneur

vous a donnés dans cet état pour conserver et faire

croître en vous ces grandes grâces qu'il vous y pré-

sente. Il vous dégage des embarras du monde , du

soin d'une famille , de la conduite d'un ménage , de

l'application aux affaires séculières qui presque in-

failliblement partagent le cœur et mettent de grands

obstacles à la perfection. Tant de sacrements qu'il

met entre vos mains, son corps et son sang que vous

pouvez prendre tous les jours ; tant de sacrifices

que vous pouvez offrir : qu'est-ce que vous ne pou-

vez point obtenir, quand, étant à l'autel , vous te-

nez cette divine hostie entre vos mains? Il n'en a

pas fallu davantage pour mériter le salut de tout ua

monde ; n'est-ce pas un avantage incomparable de

l'avoir entre vos mains pour votre propre sanctifi-

cation? Tant de prières qu'il vous donne à dire

tous les jours, et sans lesquelles peut-être il y au-

rait beaucoup de jours où vous ne penseriez pas à

lui , et que vous passeriez comme un animal sans

raison ; et ces prières d'autant plus efficaces qu'étant

faites au nom de l'Eglise, l'Epouse bien-aimée du

Fils, elles ont plus de force pour obtenir ce que

vous demandez. Toutes vos fonctions qui sont

toutes saintes, non-seulement parce qu'elles deaian

dent la sainteté de ceux qui les exercent, mais

d'autant que, par ces grâces que Dieu y a parlicu-

licrement attachées, elles ont la vertu de rendre

très-grands saints ceux qui s'y rendent fidèles.

Voilà les honneurs et les prérogatives que vous avez

reçus de Dieu par la prêtrise : en pouviez-vous

attendre davantage, mais pouviez-vous en être

moins reconnaissant que vous avez été?

Faites réflexion sur vous-même , et sur votre vie

passée ; voyez le peu d'estime et le peu d'usage que

vous avez fait de tant de grâces ; et vous vous éton-

nerez assurément de reconnaître jusqu'où a été

votre ingratitude et votre aveuglement sur ce point.

Confondez-vous-en devant Dieu, demandez-lui qu'il

vous donne toute la reconnaissance que vous lui

devez pour ce bienfait, et l'usage saint que vous en

devez faire.
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Troisième point. Coopération. — i" Résolvez-

vous de considérer dorénavant le sacerdoce noji pas

comme une charge , mais comme le plus grande

grâce que Dieu vous ail faite en cette vie ; et de ne

laisser passer aucun jour s;uis le remercier de ce

qu'il vous a honoré de cette incomparable dignité
,

et favorisé des grâces si spéciales qu'il a attachées

à cet état.

2" Apportez tous vos soins pour faire tout le saint

usage que vous pourrez de toutes ses grâces , et

vous établir dans une sainteté qui réponde à la

perfection de ce sublime état.

3° Surtout proposez-vous d'éviter toute sorte de

péchés; car ce serait une effroyable ingratitude,

après que Dieu vous a fait connaître combien vous

lui avez d'obligation pour vous avoir fait prêtre,

d'ibuser encore de cette grâce et de ne vous pas

employer entièrement à sa gloire , et à son service.

Troisième partie. — Conclusion.

i" Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites

en l'oraison.

2° Demandez-lui pardon des fautes que vous y
avez commises.

5° Mettez-vous entre les bras de la sainte Vierge.

DocQLET SPIRITUEL. — Suscitons de terra inopem

et de stercore erigens pauperem , ut coUocet eum cum

principibus... populi sui... {Psal. cxu, 7, 8.) Pro

Christo legatione fungimur tunquam Deo exhortante

per nos. {II Cor. v, 20.)

MÉDITATION IV.

Des bienfaits particuliers dont nous devons remercier

Dieu en général.

Première partie. — Préparation.

1* Adorez Dieu présent , et dites dans le fond de

votre cœur, prosterné et anéanti devant cette divine

majesté : Quam terribilis est locus iste! {Gen. xxvii
,

17.)
2° Renoncez à vos péchés, et à vous-même,

pour vous donner à Jésus-Christ ; et dites , comme

vous avez autrefois fait au baptême : Abrenuntio

libi, Salana, et conjungor tibi , Ckriste, {Rituale

Rom.)

5° Renoncez à votre, esprit pour faire place à

celui du Fils de Dieu , et dites avec l'Eglise : Exi a

vie, immunde, et da locum Spiritui sancto. (Ibid.)

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Adorez Notre-Sei-

gneur rendant grâce à Dieu son Père pour tous les

biens qu'il en reçoit, et pour tous ceux qu'il a

donnés , et donnera à jamais à tous les hommes. Il

n'y en a pas un qu'il n'ait sans cesse présent à l'es-

prit et à son cœur ; il n'y en a pas un pour lequel

il ne lui témoigne de singulières reconnaissances
,

et il va jusqu'à ce point extraordinaire de gratitude,

qu'après avoir abandonné son sang et sa vie , après

s'être offert soi-même , et avoir donné tout ce qu'il

a, et tout ce qu'il est -pour lui rendre grâces de ses

bienfaits , il se donne encore après sa mort , et de-
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meure entre nos mains , comme hostie de louange

et d'action de grâces, dans le très-adorable Sacre-

ment de l'autel, qui est appelé pour cela Eucha-

ristie ; afin que , d'un côté rendant à Dieu son Père,

jusqu'à la fin des siècles et dans tous les moments,

les remcrcîments qu'il lui doit pour tous ses biens :

et de l'autre , suppléant à ce qui manque à nos re-

connaissances, il puisse satisfaire à l'étendue de son

zèle , et faire en sorte qu'il n'y ail aucun bienfait
,

non pas même le moindre
,
pour lequel Dieu sou

Père ne reçoive de sa part et de la nôtre toutes les

actions de grâces qui lui sont dues. Benedic, anima

mea , Domino, et omnia quœ inlra me sunt nomini

sancto ejus. [Psal. en.) Admirez cette gratitude du

Fils de Dieu, et sa reconnaissance envers son Père ;

bénissez-le, aimez-le, remerciez-le pour la faveur

qu'il vous fait, et de vous donner un exemple si

rare, et de vous mériter la grâce de le bien imiter.

Deuxième point. Communion. — Faites aujour-

d'hui attention aux bienfaits particuliers que vous

avez reçus de Dieu ; et, après avoir considéré, dans

les méditations précédentes, ceux qui sont les plus

importants , examinez maintenant ceux qui le pa-

raissent moins , et voyez comme vous en devez re-

mercier en général : Pro omnibus semper gralias

agentes Deo. [Ephes. v, ''O.)

i" Vous le devez parce qu'ils sont en si çnuid

nombre, et il y en a de tant de sortes que, bien .oin

•de l'en pouvoir remercier en détail , il y en a a^.ênie

que vous ne connaîtrez jamais en cette vie; tant de

bonnes pensées, tant de bons sentiments, tant d'ins-

pirations secrètes, tant de reproches intérieurs,

tant d'occasions de péchés écartés, tant de tentations

assoupies, tant de protections singulières pour vous

faire éviter une inûnité de périls, et pour vous con-

server la vie et de Tâme et du corps. Misericordias

Domini in ceternum cantabo [Psal. lxxxviii, 2) ; sic

onerat me miserationibus, sicconcludit, sic obruit bc"

neficiis suis, ut onus aliud senlire non possim. (S. Bern.)

Tous les jours vous découvrez de nouvelles obliga-

tions, il y en a mille fois plus qui vous sont incon-

nues : il faut donc du moins en remercier Dieu en

général, ou demeurer ingrat ; choisissez, mais médi-

tez bien auparavant ce que c'est que d'être ingrat,

et pesez bien ces paroles des saints : que l'ingrati-

tude est ennemie de la grâce et du salut
;

qu'il n'y

a point de vice que Dieu haïsse plus dans les Chré-

tiens; que c'est ce qui arrêle les miséricordes de

Dieu qui découlent sur nous, qui nous empêche ab-

solument de pouvoir faire aucun progrès dans la

perfection. Peremptoria tes est ingratitudo , Iwslis

gratiœ , inimica salutis. Dico ego vobis pro meo sape-

re : ISiliil ita displicet Deo prœsertim in filiis gratiœ,

quemadmodum ingratitudo... Vias obstruet gratiœ,

et ubi fuerit illa,jam gratia accessum non invenit, lo

cum nonhabet. (S. Bern.)

2° Vous le devez parce que ces bienfaits particu-

liers, quoiqu'il y en ait quelques-uns qui ne parais-

sent pas si importants, il n'y en a pas un toutefois
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qui soit petit : cardans les desseins de Dieu, ils vous

sont tous donnés pour le salut, ils procèdent tous

de l'amour immense qu'il a pour vous; et il n'y en

a pas un qui ne vaille autant que la vie et le sang

du Fils de Dieu, puisqu'il a donné l'un et l'autre

pour vous les mériter. Appelez-vous cela de petits

bienfaits? Sachez que le moindre vaut mieux que

tout ce que vous pourrez rendre à Dieu par vous-

même pendant toute une éternité ; donnez-lui donc

au moins par justice tout ce que vous pouvez, et sa

bonté suppléera certainement à tout le reste.

3" \ous le devez, parce que quand même il yen

aurait de petits, Dieu veut pourtant que vous lui té-

moigniez votre reconnaissance, et qu'après l'avoir

remercié pour les plus importants, vous le remer-

ciez aussi pour les moindres : Vnum tanlum a nobis

quœritur, tU in omnibus (jralias agamus Deo, et om-

nia liabebimus in abundatia. (S. Chrysost.) Félix qui

ad singula doua gratiœ redit ad eiim in quo est ple-

nitudo omnium gratiarum , cui dum nos pro acceptis

non ingralos exliibemus, locum in nobis facimus gratiœ,

ul majora adhuc accipere mereamur. (S. Ber.n.) Ima-

ginez-vous donc qu'il vous dit comme à ses disciples:

CcUigite quœ superaverunt fragmenta, ne pereant
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Faites réflexion sur vous-même, et examinez sur ce

fondement si vous n'avez pas tout sujet de craindre

au sujet de vos ingratitudes passées. Combien de

bienfaits oubliés, combien de méprisés, combien de

rejetés, combien de profanés! Demandez à Dieu la

grâce de les mieux reconnaître, et d'en mieux user

à l'avenir.

Troisième point. Coopération.— 1° Pensez souvent,

et avec reconnaissance, aux bienfaits que vous avez

reçus depuis que vous êtes au monde : c'est la pre-

mière résolution de saint Augustin : Recolam ad men~

tem meam omnia bona quœ fecisti milii in emni vita

mea. Scia namque quod ingratitudo multum tibi dis-

plicet
,
quœ est radix totius mali spiritualis; et ego.

Domine, gratias tibi agam, ne sim ingratus tibi.

(S. AuG., SoUL, c. 18.)

2" Résolvez-vous aussi de remercier Dieu tous les

jours, et particulièrement pour tous les bienfaits qui

vous sont inconnus, comme vous le priez dans votre

office pour tous les péchés que vous ne connaissez pas.

3" Résolvez-vous avec le même saint, non-seule-

raent de le remercier de ses bienfaits, mais encore

de reconnaître dignement toutes ses bontés, de vous

consacrer tout à son amour, et de ne vivre plus que

{Joan. VI, 12), c'est-à-dire selon l'explication des pour lui : Quid tibi relribuere possumus pro tantis be-

saints : Considéra quœ tibi apponuntur, ut nulla vi-

delicet Dci dona débita gratiarum actione frustren-

tur, non grandia, non mediocria, non pusilla : dcni-

que jubemur coUigere fragmenta ne pereant ; nun-

quid enim non périt quod donatur ingrato. (S. Bern.)

4° Quand même Dieu ne vous demanderait pas

cette reconnaissance vous devriez vous y rendre fi-

dèle, pour ne pas laisser perdre ses dons, qui péris-

sent dans une âme ingrate, et se corrompent à son

propre dommage : Non solum périt quod donetur in-

grato, sed et vertilur in ejus perniciem. (S. Bern.)

5" Si vous manquiez à l'en remercier, vous ne

laisseriez pas seulement perdre les grâces passées,

mais vous vous mettriez en état de n'en pas rece-

voir de nouvelles. Car comme la gratitude fait que

.''àme reporte à Dieu les grâces qu'elle a reçues, afin

qu'elles redescendent en elle, et reprennent le môme

cours! Ad mare, unde exeunt, flumina gratiarum

revertu7itur ul iterum fluant : aussi l'ingratitude ar-

rête cette correspondance perpétuelle qui se fait

~ntre Dieu ell'àme, et en rompt malheureusement

le cours : Cessât enim gratiarum decursus, ubi recur-

sus non fuerit... Plane petitioni negat effectum quod

invenimur ingrati et forte hoc clementia esse videtur

ingratis negare quod postulant, ne conlingat nobis, ut

tantogravius deingralitudincjudicemur, quanto magis

accumulatis beneficiis ingrati probabimur exstitissc. Er-

go misericordia res est in liac parte subtrahere misericor-

diamquemadmodum irœ cl indignationis misericordiam

exhibereeamsane de qua dicitur : Miscrcamur impio, et

non discctjuslitiam. Omnino sola nos a profectu conver-

sionis impedit ingratitudo nostra, dum quodam modo

amismmreputansdatorquodingratns acccpit, cavet sibi

decœtero, nctanto plura amilteret qnanlo plura confer-

ret ingrato.

neficiis misericordiœ tuœ? Diligam te. Domine, virtus

mea, diligam te, et vivam jam non milii, sed tibi.

(S. AuG.)

Troisième partie. — Conchision.

1° Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites

en l'oraison.

2° Demandez pardon des fautes que vous y a^'es

commises.

5" Remettez -vous entre les bras de la sainte

Yierge.

Bouquet spirituel. — Quid melius et animo gera-

mus, et ore promamus, et calamo exprimamus, quam

Deo gratias? (S. AuG.,EpJst.) Multoties me a faucibus

diaboli liberasti, etub inferno, licet nescientem, niultis

vicibus reduxisti, ab igné, gladio, et omni periculo milii

adstans misericorditer salvasti Hœc et multa milii

tua alia bénéficia exliibuisti, et ego non cognovi....^

Gratias igitur tibi agam ne sim ingratus tibi. (1d.,

Soliloq.)

TROISIÈME JOUR.

MÉDITATION \\

De l'énormité du péché, prise de sa nature et de ses

effets.

Première partie. — Préparation.

i° Mettez-vous en la présence de Dieu.

2° Vous reconnaissant indigne de paraître devant

Dieu, demaudez-lui pardon de vos péchés; et, vous

unissant à .lésus-Christ dans le fond de votre cœur,

dites avec saint Augustin : Libéra me, omnipoleus

Pater, a vincutis peccatorum; aspice dilectœ sobotis

humanitatem, et miserere super infirmi plasmatis dc-

bidlatem.

3" Renoncez à votre esprit , cl invoquez rcs'jril
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de Nolre-Scigneur, afin qu'il vous conduiso dans

l'oraison.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Adorez Nolrc-Sei-

gneur Jésus-Christ sous ces belles qualités que saint

Paul lui donne : Sanctus , innocens, impolluttis, se-

yregatus a peccatoribus. {Ilehr. vu , 26.) Considérez

qu'il est si éloigné du péché
,
que non-seulenieiil il

ne peut avoir avec lui aucun commerce , mais il en

a une aversion immense , une horreur infinie , une

haine implacable. Admirez ces dispositions de Jé-

sus-Christ contre le péché : il se réconcilie bien

avec le pécheur, quand par la pénitence il se con-

vertit , et se sépare du péché : mais pour se récon-

cilier avec le péché, il ne l'a jamais fait, et ne le

fera jamais ; il le persécute en cette vie , jusqu'à ce

qu'il l'ait détruit , et quand il ne le détruit pas en

celle vie, comme il ne peut être détruit en l'autre,

il le persécutera pendant tonte rélcrnilé. Réjouis-

sez-vous de ce que Nolrc-Seigneur est si saint ; ai-

raez-le avec tous les anges , et dites avec eux , et

avec tous les saints : Tu solus sanctus , lu solus Domi-

nus, tu solus altissimus, Jesu Cliriste. (Liturg.)

Delxième P0I5T. Coinmnnioti. — Pour entrer dans

les sentiments du Fils de Dieu à l'égard du péché, et

abhorrer ce monstre autant que vous de\ez, consi-

dérez ce qu'il est en sa nature et en ses effets, et

examinez bien à fond jusqu'où va sa malice et sa

difformité.

Première considération. — Qu'est-ce que le péché

en sa nature? Voici les. traits dont les saints se sont

servi pour le dépeindre. C'est une séparation de

Dieu ; c'est une opposition totale à Dieu ; c'est une

haine de Dieu ; pesez bien ces trois mots, car ils

sont épouvantables, et jamais vous n'en méditerez

de plus terribles : séparation de Dieu, haine de

Dieu, opposition totale à Dieu ; se peut-il rien con-

cevoir de plus horrible? peut-on rien penser de

plus abominable? se peut-il rien trouver de plus

exécrable dans les enfers? et cependant c'est ce qui

se rencontre dans le péché. Vous n'y avez peui-èlre

jamais bien pensé. Pcnsez-y comme il faut présen-

tement. !• Le péché écarte, éloigne, sépare, divise

l'âme d'avec Dieu. C'est le Saint-Esprit même qui le

dit : Iniquitales vestrœ diviserunt inter vos et Detim

vestrum {Isa. lix, 2) ; et c'estde quoi Dieu se plaint

lui-même par son prophète : Ilœc dicit Dominus :

Quid invenerunt in me patres vestri iniquitatis quia

elonijaverunl se a me?... Dereliquisti Dominum Deum

tuum eo tempore quo ducebat te per viam. {Jerem. ii
,

17.) Quand donc vous péchez, vous vous séparez de

Dieu: or, en vous en séparant, savez-vous ce que

vous faites? vous quittez tous les biens , car il les

possède tous , et en est l'unique source , aversio ab

incommutabili bono , dit saint Thomas ; et ainsi
,

par une suite nécessaire , vous vous engagez dans

l'abîme de tous les maux. Séparation maudite, que

lu dois être horrible à une âme qui connaît Dieu ,

et (lui ayant la foi sait ce que c'est que de le possé-
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der et de le perdre : Vœ eis, quoniam recesscrunl a

me. (Ose. vu, 13.) 2° Le péché est une haine de

Dieii ; c'est le sujet de la plainte que Notre-Seigncur

fait des pécheurs : Odio habuerunt me gratis... [Joan.

XV, 25.) Odio iniquo oderunt me. {Psal. xxiv, 9.)

Quand donc vous péchez, savez-vous bien que vous

haïssez Dieu ? maudit poison , venin mortel que le

péché répand dans le coeur de celui qui le commet !

Il n'y a point de serpent , d'aspic , de vipère portée

dans le sein , dont la morsure soit si contagieuse :

conmient donc osez-vous le porter dans votre con-

science ? 5° Le péché est une opposition totale à

Dieu , mais une opposition qui va jusqu'à un point

que , dans son néant, il se soulève, se révolte, et

s'arme contre cette souveraine majesté : Nihil re-

belle, et in Deum armatum. Voilà, dit saint Am-

broise , ce que c'est que le péché ; mais voyez jus-

qu'où va sa révolte. Non-seulement elle va jusqu'à

dire : Nolumus hune regnare super nos [Luc. xix, 14),

jusqu'à ne point reconnaître Dieu pour son roi , à

ne point se soumettre à son empire , à lui enlever

son sceptre et sa couronne , à le chasser honteuse-

ment de son trône , mais son dessein est de le dé-

truire , s'il pouvait, en ses divines perfections, en

son être suprême , en ses adorables personnes. En

ses perfections ; car le péché fait que le pécheur

souhaiterait que Dieu ne fût pas tout saint, afin

qu'il ne délestât pas son péché
;
qu'il ne fût pas

tout clairvoyant , afin qu'il ne le connût pas ;
qu'il

ne fût pas tout-puissant , afin qu'il ne le punît pas

avec une si grande sévérité. In ipsiitn {liorribile

diclu) desœvit auctorem ; nam ,
quantum in ipso est,

Deum perimit. Omnino enim vellet Deum peccata sua

aut vindicare non posse , aut nolle , aut nescire. VuU

ergo Deum non esse Deum. Crudelis sane et exse-

cranda malitia quœ Dei patientiam, sapientiam, ju-

stitiam perire desiderat. (S. Bern.) En son être; car

c'est le vouloir détruire en son êlre que de le vou-

loir détruire en ses perfections , sans lesquelles il

ne peut êlre ; et de plus ne souhaiterait-il pas qu'il

n'y eût pas de Dieu
,
pour pouvoir pécher impuné-

ment? En ses divines personnes ; car après avoir,

dans sa volonté, anéanti le Père dont il abhorre la

puissance, il s'en prend au Fils, pour le crucifier de

nouveau , dit saint Paul : Rursum crucifigcntes sibi-

îuctipsis Filium Dei {Hebr. vi , 0) ; et comme il re-

nouvelle la cause de sa passion , et qu'il lui ôte la

vie qu'il a dans le coeur de l'homme, il n'est que

trop vrai qu'il le poignarde , et qu'il lui donne en-

core le coup de mort. Enfin il va jusqu'à étouffer le

Saint-Esprit, sans égard à cet avertissement formel

qu'il nous donne lui-même : Spiritiim itolite exstin-

guere. (/ Tliess. \, 19.) Voilà de terribles et épou-

vantables vérités , méditez-les bien à loisir, et pe-

sez-les l'une après l'autre, car assurément files

vous donneront plus d'horreur du péché que vous

n'en avez eu jusqu'ici.

Deuxième considération. — Non-seulement le pé-

ché est une séparation de Dieu, une haine de Dieu,
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une opposition totale à Dieu ; mais il faut que

comme la créature se sépare de Dieu, Dieu se sépare

de la créature : Longe est Dominus ab itnpiis {Prov.

XV, 29) ; comme il fait que la créature hait Dieu, il

fait aussi que Dieu hait sa créature , et a horreur de
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tions. Mors, sanguis, conleutio, opprcsslones, famés,

et coiifusio, et flagella super iniques creala sunt hœc

omnia. (Eccli. xl,9.) Et quand Dieu emploierait

toute son éternité à châtier un péché mortel, la ven-

geance n'excéderait pas les bornes de la justice.

ce qu'elle fait : Altissimus odio habet peccalor-es Enfin , le péché est tellement tout mal
,
qu'il n'y a

{Eccli. XII , 3.) Similiter odio sunt Deo impius et im-

pictas ejus.... {Sap. xiv, 9.) Calendas, et sotemnitates

vestras odivit anima mea,e\c.... {Isa. i , M.) Abomi-

natio est Deo vita impii. (Prov. xv, 9.) Il faut que

comme la créature est opposée à Dieu, jusqu'à le

vouloir détruire en tout lui-même : Dieu aussi de-

vient tellement opposé à la créature qu'il la consi-

dère en cet état comme l'objet de sa fureur. Peccala

veslra absconderunt vullnm ejus a vobis ne exaudiat.

{Isa. Lix , 2.) El de là vient que le Père éternel ne

l'assiste plus de sa providence ; elle n'a plus de part

aux mérites de la passion du Fils ; le Saint-Esprit la

dépouille de ses vertus infuses et de ses dons. Le

Père la prive du droit qu'elle avait au paradis, et ne

la considère plus que comme une fille déshéritée :

Si averterit se jttstum a justitiasua, omnes justiliœ

ejus quas fecerat non recordabuntnr. (Ezech. xviii
,

2i.) Le Fils la retranche de la participation de sa

vie , et la regarde comme un membre de son corps

mort et pourri ; le Saint-Esprit n'a plus ses familia-

rités ordinaires avec elle, et ne la voit en cet état

que comme une épouse répudiée. Egressus est a filia

Sion omnis décor ejus. {Tliren. i , 6.) Enfin, dans cet

étal de délaissement la créature se trouve exposée

à mille peines, mille remords, mille tentations,

mille péchés : Abyssus abyssum invocat {Psal. xli
,

8 ) ; elle devient esclave du démon, auquel elle s'est

assujettie ; elle mérite la damnation éternelle. Voyez

ce que fait un seul péché mortel , voyez combien

vous en avez commis, et les sujets que vous avez

de craindre.

Troisième considération. — Il est aisé de conclure

des deux considérations précédentes que le péché

est le plus terrible et le plus effroyable de tous les

maux ; examinez bien celte troisième considération,

et voyez jusqu'où elle s'étend : et pour cela, songez

que le péché est le plus grand de tous les maux
;

car d'autant plus qu'une chose a d'opposition au

souverain bien
,
plus elle participe à l'essence du

mal : or il n'y a rien de plus opposé à Dieu que le

péché ; d'où vient que Dieu ne saurait faire tant de

mal à un homme qu'il s'en fait à soi-même par le

péché. Non-seulement il est le plus grand de tous

les maux , mais il en est la source et l'origine :

I^ulla enim nocebit adversitas, si nulla dominctur

iniquitas. (S. Gkeg.) Non-seulement il est la source

de tous les maux , mais il les renferme tous en lui :

Miseras facit populos peccatum...(Prov, xiv, 31.) Pour

cire misérable il faut avoir tous les maux sans ex-

ception , dans un degré de violence et d'excès, et

les souffrir non pas un moment et en passant , mais

par manière d'état : or c'est ce que fait le péché, et

il renferme tous les maux avec toutes ses condi-

que lui qui soit véritablement et proprement mal.

Car le mal se communiquant de même que le bien ,

comme le bien véritablement rend bon celui à qui

il se conmiunique : le mal au contraire le rend tou-

jours mauvais. Tous les autres maux ne le sont

point à le bien prendre , car Dieu les a tous faits :

ISon est malum in civitate quod non feceril Dominus

(Amos. m , 6) ; or tout ce que Dieu a fait est non :

Vidit Deus cuncta quœ fecerat, et erant valde tuna.

(Gen. i , 31.) Mais pour le péché il n'y a que lui que

Dieu n'a pas fait ; et par conséquent il n'y a que lui

qui soit mal , à proprement parler. De plus, il n'y a

que lui qui nous puisse damner et nous priver de

Dieu pour le temps et pour l'éternité.

Faites réflexion sur vous-même; en vérité n'est-ce

pas un endurcissement épouvantable, que la foi ne

vouspermetlant pas de douter de ces vérités, vous

vous laissiez néanmoins aller au péché mortel, dont

le seul nom vous devrait donner mille fois plus

d'horreur que le bruit d'un coup de tonnerre ou la

vue de l'enfer ouvert pour vous engloutir? aveu-

glement! ô insensibilité de l'homme! Homo compa-

ratus est jumentis insipientibus , et similis factus est

mis. {Psal. XLViu, 21.) Demandez pardon à Dieu

de vos désordres passés , et la grâce pour l'avenir »

non-seulement de ne point tomber dans le péché,

mais d'en avoir une toile horreur, que pendant toute

votre vie , vous en redoutiez même les apparences

et les approches.

Troisième poht. Coopération. »— 1° Résolvez-vous

de recourir souvent à Noire-Seigneur pour lui

demander pardon de vos péchés , et la grâce d'une

parfaite conversion ; et ,
pour commencer dès à

présent, dans l'amertume de votre âme , dans l'hu-

miUation de votre esprit, dans la douleur de votre

cœur, jetez-vous à ses pieds comme un enfant pro-

digue, comme une Madeleine, comme une épouse

qui aurait souillé la couche nuptiale de toute sorte

d'adultères. Seigneur , miséricorde sur cotte pé-

cheresse ! compassion pour celte misérable. Pro-

mettez-lui aussi de mieux vivre à l'avenir : Sei-

gneur, non jamais plus, moyennant votre sainte

grâce , non , jamais plus je ne m'abandonnerai au

péché; hélas! je ne l'ai que trop aimé, je le déteste ;

et embrasse , ô Père de miséricorde , votre service

dans lequel je veux vivre et mourir.

2° Résolvez-vous aux pieds de Notrc-Seignour,

pour effacer tous les péchés de votre vie passée, de

les déclarer tous au prêtre simplement, ingénument,

courageusement, nonobstant la honte , la confusion,

l'opposition naturelle , et d'en faire une bonne con-

fession, quoiqu'il vous en coiHe.

3"> RésolvCz-vous de ne craindre dorénavant ([UC
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le poché , et de vous mettre ainsi dans cet heureux

étal où ét;ïit saint Chrysostoine , selon le rapport

qu'en firent à l'inipéralrice les courtisans même

qu'elle avait envoyés pour le tenter : Frustra tentas

itlum : exsilium non timct
,
puupertatem non timcl ,

mortetn non limet, untim timct Chnjsostomus peccatum.

Ou si vous craignez autre chose, que ce soit comme

saint Grégoire de Nazianze : Craignez de ne pas

craindre assez le péché : l'nitm timco, quod non satis

tinwam, quod thnere debeo.

TaoïsifeME PARTIE. — Conclusion.

i" Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites

en l'oraison.

2* Demandez-lui pardon des fautes que vous y

ave/, commises.

3° Remettez-vous entre les mains de la sainte

Vierge.

BoLQi'ET SPIRITUEL. — Dcutn cogito factorem tunm,

cogita et benefnctorem, cogita palrem , cogita Domi-

tium, ad omnia retts es; platigeper singula. (S. Ber.n.)

MÉDITATION II.

De Cénormilé du péché prise de ses châtiments.

Première partie. — Préparation.

{' Adorez Dieu présent ; et vous retirant dans

votre cœur, rappelez-y toutes vos puissances, pour

y rendre hommage à une si grande majesté, à

l'exemple de ce bon solitaire qui disait : Ego cogi-

ttttiones meas et mentem atque animutn colligere a

principio orationis consuevi, et coram convocatis eis

acclamare : « Venite, adoremus et procidamus Deo

nostro. » {Psal. xcit, 6.)

2° Renoncez à vous-même, et à vos péchés qui

vous rendent indigne de paraître devant Dieu, et

donnez-vous à Jésus-Christ pour paraître en sa

personne et en son nom devant son Père.

Z" Renoncez à votre esprit et donnez-tons au

Saint-Esprit.

Deuxième partie. — Corps d'oraison. .

Premier poht. Adoration. — Adorez Notre-Sei-

gneur dans cet état de crainte, de tremblement et

de frayeur où il nous est représenté au temps de sa

p-ission, et où il est réduit par la vue du péché et

des châtiments épouvantables que la justice de son

Père irrité lui prépare : Cœpit eontristari, et pavere,

et tœdere, et mœstus esse. {Matth. xivi, 37.) Admi-

rez un Dieu qui tremble à la vue d'un Dieu en co-

lère : Timor et tremor venerunt super me. [Psal.

tiv, 6.) In me transierunt irœ tuœ, et terrores lui

conlurbaverunt me. (Psal. lxxxvii, 17.) Ne faut-il

pas que le péché soit bien horrible pour réduire on

Dieu à cette extrémité ? Remerciez-le, aimez-le de

ce qu'il a eu tant de bonté pour vous, que de s'a-

bandonner à la justice de son Père ; et, voyant que

vous n'êtes point en état d'en soutenir les rigueurs,

de s'être mis en votre place, pour souffrir les châ-

timents que vous aviez mérités par vos péchés.

Deuxième point. Communion. — Pour avoir toute

la crainte et l'horreur du péché que vous devez,

9U

car c'est principalement ce que cette vue de Jésus-

Christ doit opérer en vous; considérez jusqu'où

va la fureur de Dieu irrité contre le péché, et sans

vous arrêter encore aux châtiments dont il le punit

en l'autre vie, et aux peines de l'enfer dont vous

vous entretiendrez un autre jour, méditez bien à

présent les horribles peines dont il la châtié eu

cette vie.

Le premier châtiment du péché, qui est tout à

fait effroyable, parait dans la révolte des anges :

quoiqu'ils fussent les plus nobles créatures que Dieu

eût faites, et qu'ils fussent enrichis en leur création

de tous les avantages de nature et de grâces qui les

rendaient agréables aux yeux de sa divine majesté.

Dieu néanmoins, sans avoir égard à toutes les

louanges qu'ils lui auraient pu rendre dans le ciel,

à tous les blasphèmes qu'ils vomiront à jamais contre

lui dans les enfers, à tous les crimes qu'ils feront

commettre aux hommes sur la terre jusqu'à la fin

du monde : Dieu les a précipités du plus haut du

ciel pour une seule pensée de superbe, au plus pro-

fond des abîmes, où ils sont dans un état si misé-

rable, que n'étant capables d'aucun bien, ils le sont

de toutes sortes de maux. Car ils sont dans un per-

pétuel regret de se voir déchus de leur félicité, dans

un perpétuel désespoir de ce qu'ils ne pourront ja-

mais se convertir, dans une rage et une fureur con-

tinuelle contre Dieu, insupportables à eux-méuies,

et dans une haine effroyable de tous les hommes,

et particulièrement des plus saints, ne cherchant à

tout moment qu'à les perdre. Enfin ils portent par-

tout leur enfer et les flammes éternelles, dans les-

quelles ils brûleront sans cesse, et ne seront jamais

consommés. Voilà le châtiment du péché des anges :

sur quoi vous pèserez bien ces trois circonstances

afin que leur punition vous serve de leçon. Ergo re-

pudiatio angelorum fiât emendatio hominum ; scripta

est ernm ad ipsorum correptionem; cooperetur mihi in

bonum, et diaboli malum. et lavem manus meas in

sanguine peceatoris. (S. Bern.) 1" Si les anges, qui

étaient les créatures de Dieu les plus accomplies,

de purs esprits, brillants d'une admirab'e beauté,

pleins de sagesse et de grâce, revêtus de pcrfeciions

très-saintes qui les rendaient tout à fait agréables

à Dieu, ont été néanmoins si rigoureusement pu-

nis, que sera-ce de moi, qui ne suis qu'ignorance,

qu« pourriture, que iaihlessel Sane ego hoc legens

referensque oeulos in me, et intuens diligenter, inve-

nio me peste ipsa infectum quam in angelo Dominus

in tanlum "xhorruit quatenus propterea declinaret ab

eo ; et pavens tremensque animo, ad me ipsum : Si

sic actum est cum angelo, quid de me fut terra et

cinereîJlle in cœlo intumuit, ego in sterquilinio....

Vœ mihi, sitam dureinillo potenteanimadversumest,

quid de me exigendum misero et superho ? (S. Ber.n.)

t Leur péché fut seulement de pensée, et non

d'effet : et les miens sont de toutes sortes de pen-

sées, de paroles, et d'actions, d'omissions et de com-

missions. 3" Leur péché fut unique, car il*, n'en
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firent qu'un ; cl les miens sont presque infinis

ayant péché par les cïnq sens, et par tous les mem-
bres de mon corps, et par toutes les puissances de

mon âme, contre une grande partie des commande
ments de Dieu et de l'Eglise ; de sorte que je puis

dire avec le roi Manassès que mes péchés surmon-

tent en nombre le sable de la mer, et en grandeur

les plus grosses montagnes. Diabolus nulla prœ-

cedentis peccati vindicta superbiens peccavit : cqo

visa ejus pœna non continens ad peccatum properavi.

nie in innocentiu conslilulus : ego vero restitutus. Jlle

perstitit in malitia, Deo reprobante : ego vero Dec re-

vocante. Ille obduratur ad punientem, ego vero ad

blandientem, el sic uterque contra Deum. Ille contra

non requirentem se : ego vero contra morientem pro

me. Ecce cujus imaginem horrebam, horrorem in
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nissant en eux pendant une durée qui n'aura point

de fin le seul péché originel. Cependant ces pauvres

petits ne l'ont pas fait, il se trouve seulement en

eux, parce qu'ils sont enfants d'un tel père. Ah 1 pé-

ché, que lu es épouvantable ! ah ! justice de Dieu
,

que vous êtes redoutable ! Après cela, péchez, si

vous voulez : mais si vous le faites, et que Dieu

mette la main sur vous, assurez-vous, qui que vous

soyez, que vous êtes perdu, et que vous éprouverez

la vérité de ces terribles paroles de saint Paul; Ilor-

rendiim est incidere in munus Dei viventis [Ihbr. x,

51) : II C'est une chose horrible de tomber entre les

7nains du Dieu vivant. »

Le troisième châtiment infiniment plus effroyable

que tous les autres est en la personne adorable du Fils

de Dieu mourant sur la croix pour le péché. Car

mtiltis aspicio me horribiliorem. (S. Anselm.) Après c'est le plus innocent de tous les hommes, c'est l'in-

cela n'avez-vous pas sujet de craindre ? Si enim

Deus, dit le prince des apôtres, angelis peccantibits

non pepercit, sed rudentibus inferni detractos in tar-

tarum tradidil crnciandos (II Petr. ii, 4) ; si, pour

une seule pensée inefficace, il a puni avec tant de

sévérité les officiers de sa cour : quelle rigueur

n'exercera-t-il point envers un valet coupable de

mille trahisons, et qui a mille fois attenté à sa vie?

Le second châtiment du péché qui fit paraître

la justice de Dieu extraordinaircmenl terrible, est

la vengeance qu'il lire du péché du premier homme*

Ce péché fut une intempérance : ce fut d'avoir

mangé d'un fruit défendu: Qu'est-ce que cAa , un

fruit mangé ? Il n'y avait que la seule défense de

Dieu qui fit l'action mauvaise; néanmoins, pour

cela seul,t Dieu entre au même instant dans une

telle colère contre Adam, qu'il le dépouille de la

justice originelle, sans la lui rendre jamais, non pas

même après neuf cents ans de pénitence. Il lui re-

tire sa grâce, il lui ôte tous les dons du Saint-Es-

prit, il le chasse honteusement avec sa femme du

lieu de délices où il devait passer sa vie dans toutes

sortes de plaisirs innocents, et le condamne à toutes

sortes de maux et à la mort. Ce qui est de plus éton-

nant, il enveloppe dans ce même cliàtiment toute sa

race et sa postérité, c'est-à-dire tous les hommes

qui ont été, et q»ii seront jusqu'à la fin du monde.

Ainsi il punit les enfants pour la faute de leur père

et les punit en leur corps, par la famine, la guerre,

la peste, et toutes les autres misères de la vie, cj,

enfin par la mort ; en l'âme, les faisant naître en-

fants de colère, ennemis de Dieu, esclaves des dé-

mons, incapables du paradis, faibles pour le bien,

extraordinairemciit portés au mal ; et tout cela pour

un péché qu'ils n'ont pas fait, d'où pourtant la dam-

nation éternelle a pris son origine. Mais ce qui sur-

passe toute pensée dans la rigueur épouvantable de

ce châtiment, ce sont tant d'enfants morts sans bap-

lêrae. Il y en a une infinité parmi les Chrétiens ,

parmi les Turcs, parmi les Jtiiis et les païens, et

tous privés de la vue de l)i(Mi pour jamais, ot par

conséquent damnés durant toute réternitc, Dieu pu-

nocence même : Quid commisisti , dulcissime Jesu,

ni sic judicaveris? Quid commisisti, aniantissime ju~

venis, ut adeo dure tractaveris? quod scelus tuum,

quœ causa mortis, quœ occasio tuœ damnationis? ego,

ego sum tui plaga doloris; tua culpa occisionis; ego

tuœ mortis meritum, tuœ vindictœ flagitium. (S. Auc,

Méditât.) C'est le Fils unique de Dieu, et son Fils

bien-aimé, qui est l'objet de toutes ses complai-

sances, et qui ne l'a jamais offensé ; ineffabilis

mysterii dispositio, peccat iniquus, el punitur justus ,

delinquit reus, et vapulat innoccns ; quod mcretur ma-

lus patitur bonus ; quod perpétrai servus cxsolvit do-

minus, quod commillit homo suslinet Deus. (S. Bern.)

C'est un Fils qui est Dieu aussi bien que son Père
;

toutefois parce qu'il s'est donné caution pour les

pécheurs, et qu'il se couvre seulement de l'extérieur

et de l'apparence du péché. Dieu le Père l'aban-

donne, il le livre à la fureur des Juifs, il le trajte

comme le plus abominable des hommes ; et après

une infinité d'opprobres , d'ignominies et de souf-

frances, sans avoir aucun égard qu'il est son Fils, il

le fait mourir par le supplice le plus honteux, et le

plus cruel qui fiît jamais. Propter scelus populi mei

percussi eum {Isa. lui, 8) ; ou comme portent les

Septante : Ab iniquitatibus populi mci ductus est ad

mortem. Pesez bien ces circonstances, et vous verrez

qu'il faut que Dieu ait une étrange horreur du pé-

ché, puisqu'il semble avoir oublié el les qualités

aimables de son Fils, et l'amour qui lui a fait prendre

toutes ses complaisances en lui, pour le traiter

œmme le plus infâme et le plus abominable de tous

les scélérats. Il faut qu'il ait un zèle étrange contre

le péché, puisque sa qualité de Fils, l'amour de Père,

et tout ce qu'il y a d'aimable en Jésus , et de doux

dans le Père, n'est point capable .de l'apaiser , et

<ju'il exerce sur lui sa vengeance, comme s'il ne lui

appartenait en rien. Est-il possible que le péché soit

si horrible que de couvrir d'horreur le Fils de Dieu

et le rendre abominable aux yeux de ce tondre Père?

péché, que tu es noir , et que lu es hideux !

Faites réflexion sur vous-même, et voyant les pé-

chés dont vous êtes coupable devant Dieu, dites de
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cœur, mais avec treinblement cl confusion : pé-

ché, si tu as cette horreur eu loi, que d'avoir

noirci le Fils de Dieu , et obscurci sa gloire cl sa

beauté, que ne feras-tu point dans un sujet déjà

abominable par lui-même aux yeux du Père éternel,

et qui n'est supportable devant lui que dans la per-

sonne du Fils de Dieu? Qui non pareil Filio , non

parcet figmento, non parcet servo neqiiam. (S. Bern.)

Si le péché a tant d'horreur en soi que de mettre en

furie le Père contre son Fils, et le Père si débon-

naire contre un Fils si aimable, si cher et si pré-

cieux, un Fils qui n'est qu'un avec lui : que sera-ce

de l'horreur que lu donneras à Dieu d'une créalure

déjà abominable en sa naissance, déjà bannie et sé-

parée de lui ,
qui a en soi un fond maudit, insup-

portable aux yeux de Dieu? Entin si notre Dieu

exerce sa vengeance, s'il fait passer par la fournaise,

un bois inhabile à brûler : que sera-ce du bois propre

à être consommé par le feu ? Si in viridi ligno hœc

faciunt, in arido quid fiet? {Luc. xxni, 31.)

Demandez à Notre-Seigneur la grâce de haïr par-

faitement le péché, et de le craindre par-dessus

tout ; et faites dès maintenant un acte de contrition

sur tous ceux de votre vie passée, particulièrement

dans la vue qu'ils ont fait mourir le Fils de Dieu.

Troisième poimt. Coopération. — 1" Puisque Dieu

vous donne et le temps et les moyens de faire pé-

nitence, qu'il a refusés aux anges, résolvez-vous,

pour prévenir les effets de sa colère, de punir vo-

lontairement.et sévèrement vos fautes passées, de

peur qu'attendant l'effet de sa haine, il ne décoche

sur vous les traits de sa justice; car si vous ne les

punissez, Dieu les punira, c'est une nécessité aut ab

homine puniente, aut a Deo vindicante

2° Résolvez-vous encore de faire une bonne confes-

sion ,
puisque c'est la voie sûre pour arrêter la co-

lère de Dieu, et ôter le péché.

5° Ne vous contentez pas d'avoir horreur du pé-

ché pour l'avenir, mais, comme le Prophète, ayez-le

en abomination : Iniquilatem odio habui , et abomi-

natus sum {Psal. cxviii, 1G3) ; et pour cela, évitez-en

telle et telle occasion ; et, quand vous serez sollicité

de le commettre-, d'abord élevez votre âme à Dieu,

songez qu'il vous regarde , et dites comme Joseph

{Gen. XXXIX, 9) : Quomodo possum hoc malum facere,

tt peccare in Deum tneum ?

Troisième partie. — Conclusion.

i° Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites.

2° Demandez-lui pardon des fautes qui vous sont

échappées.

3* Abandonnez-vous à la très-sainte Vierge.

BoLQLET SPiRiTCEL. — Vulncralus est propter im-

quitates nostras, altritus est propter scelera nostra.

(Isa. LUI, 5.) Tanquam a facie colubri fuge peccatum.

{Eccli. XXI, 2.) Horrendum est incidere in manns Dei

viventis. {Hebr.x, 31.)

Mt^DlTATlON III.

Des circonstances qui rendent les péchés des ecclésiaa-

tiques et des prêtres plus énormes et plus terribles.

Première partie. — Préparation.

i' Adorez Dieu que la foi vous apprend être pré-

sent au fond de votre cœur.

2" Renoncez à vous-même , et donnez-vous à Jé-

sus-Christ : Jnduimini Dominum nostntm Jesum

Christum {Rom. xiii, U) ; car aussitôt que Dieu le

Père vous en verra couvert , et qu'il sentira en vous

l'odeur de son Fils, il vous supportera, il vous écou-

lera, il vous bénira : Slaiim ut sensit vcstimeutorutn

ejus fragranliam benedixit. {Gcn. xxvii, 27.)

5° Priez-le de vous dépouiller de votre propre es-

prit pour vous donner le sien, afin que, par son

moyen, vous anéantissant en tout vous-même dans

l'oraison, vous puissiez vous y renouveler entiè-

rement par sa vertu. Auferes spiritum eorum, et défi-

cient, et in pulveremsmim revertentur; emittes spiritum,

tuum, et creabuntur et renovabis faciem terrœ. 'Psal.

cm, 29.)

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Adorez Noire-Sei-

gneur Jésus-Christ, comme le modèle parfrii de

tous les prêtres : Peccatum non fecit., nec inventus

est dolus in ore ejus. {Petr. ii, 22.) 11 n'a jamais eu

de commerce avec le péché, et, bien loin d'en avoir

souffert seulement les moindres approches, il les a

eues toujours tellement en horreur et en abomina-

lion, qu'il a donné même sa propre vie pour le dé-

truire : Talis decebat ut nobis esset pontifcx sauctus,

(nnocens, impollutus, segregatus a pcccatoribus. {Hebr.

vu, 26.) Soyez béni à jamais, divin Jésus, de vous

être ainsi sacrifié vous-même pour anéantir le pé-

ché ; ô que vous êtes admirable en votre bonté

et en votre sainteté, qui fait que vous ne sauriez

jamais être d'intelligence avec le péché! Quœ con-

ventio Christi ad Belial, quœ conventio lucis ad tene-

bras? {II Cor. vi, 15.) Et que vous n'épargnez rien

pour l'exterminer. Que je vous bénisse, ô mon Dieu,

de ce bel exemple que vous me donnez de l'horreur

que je dois avoir toute ma vie du péché.

Deuxième point. Communion. — Pour entrer plus

à fond dans les sentiments du Fils de Dieu à l'é-

gard du péché, et avoir part à celle horreur qu'il

en 'a eue, et qu'il veut que vous ayez aussi comme
prêtre ; surtout pour vous mettre en état de tout

souflrir plutôt que d'en commettre aucun, méditez

bien ce que c'est que le péché d'un prêtre, et les

sujets que vous avez de craindre d'y tomber ; voici

trois considérations qui vous l'enseignent.

La première, c'est que de tous les péchés il n'y

en a point de plus énorme que le péché d'un prêtre.

C'est ce que Dieu fit voir à son prophète Ezéchiel
;

car après l'avoir conduit dans le temple, où il vil

à l'entrée d'effroyables abominations, des animaux

immondes qu'on adorait , des idoles d'impureté

mis à la place du vrai Dieu, qui sont, ce semble, les
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plus grands désordres qu'on puisse concevoir: Dieu

pourtant lui dit qu'il en verra encore de plus horri-

bles : Fili Iwminis, vidisli abominationes maximas :

at conversusvidebis majores. {Ezccli. viii, 6.) Et quels

sont ces désordres plus grands? L'irrévérence de

ceux qui sont proches de l'autel, et qui lui tournent le

des, c'est-à-dire eu un mot des prêtres ; en effet il

n'y A rien de plus horrible, c'est le plus effroyable

de tous les monstres ; c'est la plus abominable dé-

solation qui fût jamais. En voici les raisons: 1° Com-

me le prêtre a reçu plus de grâces de Dieu , il est

aussi plus obligé à la reconnaissance : Qui plus cœ-

teris in'lioc mundo accepisse aliquid cernimur, ab au-

clore mundi (jraviusinde judicamur ; cum etiim atigen-

tur dona, rationes etiam cresctint donorum. (S. Grec,

Hoin.) Si donc il y manque, il devient plus coupa-

ble ; et si son ingratitude va jusqu'à tomber dans le

péché, sa faute est d'autant plus horrible, qu'ayant

reçu les plus hautes faveurs que Dieu peut faire à

l'homme, il tombe dans l'ingratitude la plus crimi-

nelle qu'on puisse imaginer. Grandis dignitas sacer-

dotum, sed grandis ruina eorum si peccent. Lœtemur

ad ascensum, sed timeamus ad casum ; non est tanli

ijaudii excelsa tenuisse, quanti mœroris de sublimi cor-

ruisse. (S. Hieron. , in Ezecli.) 2" Comme Notre-Sei-

gneur s'était confié à lui, au point de lui donner le

maniement de ses trésors, la conduite de sa famille,

hi participation à ses secrets, en sorte, que le trai-

tant comme son intime, il n'avait pour lui aucune

réserve dans sa maison : quel plus horrible outrage,

quelle plus cruelle trahison que de le vendre, de le

fouler aux pieds, de le mettre à mort, pour consen-

tir au péché ! Cela est si énorme que le Fils de Dieu

ne peut qu'il ne s'en plaigne, quoiqu'il ne dise mot

de ses autres tourments : Quid est quod dileclus meus

in domo mea fecit scelera mulla !... (Jer. \i, 15.)

Quoniam si inimicus meus maledixisset mihi, susli-

-^ruissem utique; et, si is qui oderatme, super me mala

!{)Culus/Hisset, abscondissem me forsilan ab eo : Tu

vero, liomo unanimis, dux meus et notus meus, qui

simul mecum dulces capiebas cibos, etc.. {Psal. liy,

13-15.)

5° Comme le prêtre a plus de connaissances et de

lumière, il ne peut pas dire qu'il pèche par igno-

rance ; de même ayant plus de grâces, il ne peut pas

dire qu'il pèche par faiblesse; ainsi ses péchés n'é-

tant ordinairement ni d'ignorance ni de faiblesse, ils

ne sauraient être que de pure malice, c'est-à-dire

des péchés qui attaquent directement le Saint-Es-

prit, et qui, dans les termes de l'Ecriture sainte,

ne se remettent ni en ce monde, ni en l'autre. 4" Le

l)éché du prêtre est extrêmement contagieux dans

l'Eglise, cl est capable de perdre une infinité d'â-

mes. Status Ecclesiœ ila sacerdolibus aliqua impul-

sionc nutanlibus infirmalur, siculi, cxcussis columnis

domns lotius fabricœ rninam rniHaMir. Notre-Seigneur

a donné le prêtre au peuple pour être son chef, son

conducteur, son modèle, et la source où il doit aller

péché, c'est un chef corrompa, il iF>i pcJl plus in-

fluer dans ses membres que de la pourriture: Sicut

validioribus morbis capite vitiato reliquum necesse es

corpus itiundatione superioris morbi letlialiter irrigarî

ila et ii qui caput videnlur esse Ecclesiœ morbo pe

slifero fraternum viliunt corpus, ut niliil ex lotius po

puli compage insaucium possit evadere quod neg'igen-

tium sacerdotum viliositatis mortale infecerit virus

(S. Ambr., De dignil. sacerd.) C'est un conducteur

égaré, il ne peut plus conduire qu'au précipice : Soh

non potestis perire, quia prœire debelis doccndo et

operando. (S. Berx.) C'est un modèle contrefait il

ne porte plus que de faux traits dans l'esprit de celui

qui le copie: Clerici sunl lapides posili m (acie Ec-

clesiœ, nullam debent liabere maculam neque in vcrbo,

neqne in eogitatu, neque in facto, neque in opiniom',

quia ipsi sunt pubhriludo Ecclesiœ et virlus.(S. Cini\-

sosT.) Enfin c'est une source publicjuc empoison-

née. N'est-ce pas pour tout perdre, et pour ciuser

une grande mortalité? Audile Itcc, sarerdotes, (acti

estit laqueus speeulationis, et velut rete expamum su-

per Thabor ad perdendas animas. (Ose. v, 1.) Le prê-

tre, par son péché, fait que le peuple méprise la re-

ligion du Fils de Dieu, et n'a pas grande csiime de

ses mystères ; car quelle estime pf;ul-il avoir lîe leur

sainteté, voyant que celui qui les a toujours outre

les mains s'abandonne si librement au péché, et

c'est là le sujet de la malédiction de Dieu. Vos rh-

tem recessislis a via, et plurimos scandalisastis in te-

ge. [Malach. \\, 18.) V'œ per quos blasphemalur no-

men meum in gentHus. {liom. ii, -i.)

La seconde considération pour laquelle un prêtre

doit terriblement craindre le péché, c'est que quriud

il y tombe, il est exlraordinaircmeni d'Ilicile qu'il

s'en relève, cela est très-rare: en voici quelques rai-

sons. Les chutes ordinaires ne ftmi pas ordinaire-

ment de si grands maux, on s'en relève plus aisé-

ment; mais les grandes esiropieni, et on a bien de

la peine à en guérir; si donc un prêtre élevé au

plus haut point où puisse aller un homme, nu)nié au

sommetdes dignités, arrivé à ce suréminent degré du

sacerdoce, tient à se précipiter de ce haut lieu dans

l'abîme du péché, faut-il s'étonner s'il a peine à se

relever de cette chute? c'est se jeter du haut du pi-

nacle. Quomodo cecidisli de cœto, Lucifer? (Isa. \w,

\'i.) Clericus de alto cadit... etsi pondus peccati non

habent, id est, etsi grande pcccalum non feccrint, sed

levé, tnmen fortiler pereunt propter altitudinem digni-

latis. (S. Chrysost.) Sicut niliil est sacerdote exccl-

lenlius, sic nihil est miserabilius, si de lanta vita peri-

cliletur, si saccrdos in crimine lenealur ; quia ut Ic-

vius est de piano corruere, sic gravius est de sublimi

cadcre dignitatc, quia ruina quœ de alto est, gravi

casu collidilur. (S. Ambr.) Comme il n'y a rien, dans

le sentiment des saints, qui arrête davantage le

cours des grâces sur uue âme, que l'ingratitude, il

ne faut pas s'étonner si un prêtre qui pèche étant

ingrat au dernier point, trouve ensuite bien peu de

puiser dans ses nécessités; or, quand il est dans le grâce pour su conversion, cl si par conséquent )1 ne
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se relève que rarement. Alii ù sœpe délinquant pos-

siinl tamen ad ventant pervenire, si veto hoc inagister

ipsepatiatur omni excusatione privabitur. (S. Hieron.)

Qttis aliquando vidit clericutn ctto pcciiiteitliam agen-

tem ? (S. Chrys.) De plus, eomnio le prêtre est destiné

de Dieu pour corriger ceux qui manquent, il a peine

de se voir lui-même sujet à la correction ; et c'est

pourquoi, pour en éviter la confusion, il ne se con-

vertit pas, mais il s'excuse, et souvent mavull ex-

secrari legem quant comtnendare mentent. Enfin le prê-

tre, dit saint Chrysostome, a souvent lu l'Ecriture

sainte ou d'autres livres de piété, ou du moins il a

souvent ouï parler, ou il a pensé en lui-même à la

gloire des saints, aux peines des damnés, à Ténor-

milé du péché, à la justice épouvantable que Dieu

exerce contre les pécheurs: or il n'y a rien de plus

dilïicile, dit ce saint, que de convertir celui qui ayant

toules ces connaissances tombe dans le péché. Car

ayant méprisé toules ces vérités, auxquelles il est

accoutumé, on ne peut plus rien dire qui le touche:

Sœcularis homo post pcccatiim facile ad pœnitentiam

venit : nam occupatus negligcntia sœcnlari, dum Scri-

pluris non satis attendit, semper et quœ in Scripturis

posita sunt, nova videntur ; ideoque, cum auditur ali~

quid de gloria sanctorum aut de pœna peccatornm,

quasi novutn aliquid audiens expavcscit. Niliil autem

itnpossibiliiis quant illum corrigere qui omnia scit, et

lamen contemnens bonum diligit malum ; omnia ettim

quœcuncue suut in Scripturis, propter quotidianam

meditaliouem ante oculos ejus veterata et vilia œsti-

mantur. Nam quidquid ibi terribile usii vilescit ;

propterea clericus qui semper meditatur Scripturas,

aut omnino observaturus est, et erit perfecttis ; aut si

semel cœperit nias contemnere, nunquam excitatur in

illis ut timeat. (S. Chrysost.) Oh ! si les prêtres son-

geaient bien à ceci. Oh ! si j'y avais bien pensé de-

puis que je suis ecclésiastique, que je ne me serais

pas si facilement précipité dans le péché, que je ne

me serais pas si aisément exposé à me perdre.

La troisième considération qui nous doit faire

frémir à la seule pensée du péché, c'est la fureur

de Dieu tout extraordinaire contre le péché des

prêtres et les châtiments épouvantables dont

il le punit. Il dit par ses prophètes que le prêtre

qui pèche ne verra point la gloire du Seigneur :

/n terra sanctorum iniqua gessit, non videbit gloriam

Domini. (Isa. xxvi, 10. )
Quid est in terra sancto-

rum, dit saint Bernard, nisi in Ecclesia et in domo

Dei quam decet sanctitudo ? Il dit par ses saints

qu'il sera châtié avec la même sévérité que les an-

ges apostats : Jn clero sicut in cœlo rœleste tenet of-

ficium sacerdos. Angélus Domini exerciluum est, lan-

quam angélus aut eligitur, aut reprobatur ; inventa

quippe in angelis pravitas, et districtius judicetur ne-

cesse est, et inexorabilius quam humana. (S. Ber.n.
)

Potentes patenter tormenta patientur. ( Sap. vi, 7.
)

Judicium durissimum liis qui prœsuni fiet. (Ibid. 6.
)

Mais ce ne sont que des menaces, venons-en aux

effets. Dans l'ancienne loi, Nadab et Abiu, pour

avoir manqué à une cérémonie, et avoir pris da

feu hors du sanctuaire, pour mettre dans leur en-

censoir, contre ce qu'en marquait leur cérémonial,

moururent sur la place, et furent à l'instant dévorés

par le feu de la justice de Dieu ; Osa, qui n'était

que simple lévite, mourut sur la place pour avoir

voulu soutenir l'arche avec quelque sorte d'irrévé-

rence. Dans l'Evangile, nous voyons un prêtre du

Fils de Dieu qui pèche, et nous le voyons qui périt

misérablement. Voyez dans toute l'histoire, vous

ne trouverez que très-peu de prêtres qui, ayant

péché depuis qu'ils ont été prêtres, se soient sau-

vés
; c'est très-rare. L'Ecriture ne nous en rapporte

pas un ; l'Eglise, si elle nous en propose quelqu'un,

elle ne le fait que comme un prodige. En vérité,

serez-vous après cela assez téméraire, assez insen-

sible, assez étourdi pour vous précipiter encore

dans le péché ? Qtiasi a facie colubri ftige peccatum,

dit le Sage ( Eccli. x\i, 2
) ; disons plus : Quasi a

facie diaboli et inferni fuge peccatum, fuyez le péché
comme l'enfer, car c'est la même chose pour un
prêtre.

Faites donc réflexion jusqu'où a été votre insen-

sibilité en votre vie passée : tant de péchés, tant de
désordres, tant d'abominations, en un mot, tant

d'apparences de damnation, et, au milieu de tout

cela, si peu de sentiment et de crainte. Remerciez

Notre-Seigneur de vous avoir tiré de cet abîme, ou
au moins de vous donner la volonté de vous en re-

tirer
; demandez-lui la grâce de n'avoir jamais au-

cune alliance, ni aucun commerce avec le péché,

et de tout faire, tout souffrir, tout perdre, plutôt

que jamais l'offenser. Recourez aux prières de la

sainte Vierge pour vous obtenir cette grâce ; em-
ployez l'intercession de votre bon ange et de tous

les saints, particulièrement de ceux à qui vous avez
une plus spéciale dévotion.

Troisième point. Coopération. — \° Résolvez-

vous de ne point sortir de cette retraite que vous
n'ayez fait une bonne confession, mais surtout lai-

tes en sorte que, soit que vous fassiez attention à

la douleur qui doit être souveraine, ou à la déclar?.-

tion de vos péchés qui doit être entière et sincère,

ou au bon propos qui doit être ferme pour l'ave-

nir, vous ayez toute l'assurance que l'on peut avoir

ordinairement en cette vie, que vous n'êtes plus

dans le péché

2° Résolvez-vous, pour ne vous y point précipi-

ter à l'avenir, den éviter et prévenir avec soin tou-

tes les occasions.

5* Résolvez-vous d'embrasser corde magno et

animo volenti, tous les avis et toutes les pratiques

qui vous seront ou ordonnées, ou conseillées, ou

même proposées par votre directeur, pour vou*

affermir contre le péché.

Troisième partie. — Conclusion.

1" Remerciez Dieu des grâces qu'il tous a

faites.

2" Demandez-lui pardon de vos fautes.
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5° Rcineltez-vous entre les bras de la sainte

Vierge.

Bouquet spirituel. — Qui ante Domimim stat ju-

gitei , versatiir iiiter altaria seniper neque a Dci oculis

recedit unquam, ex liomine lotus bi angelum subsli-

tntus, non potesl, nisi in ipsa Dei facie inter Sancla

snnctorum puccarc. ( S. Petr. Clirijsol.) « Ego dixi:

DU estis, et filii Excelsi omnes; p vos aiitem sicut

homines cadetis, et sicut utius de principibus cadc-

tis. (Psal. Lxxxi,6, 7.) Unde cadetis? et quo? de la-

tere Domini in profundum inferni. ( S. Bern.
)

924

MÉDITATION IV.

Du nombre des péchés et de la mesure des

grâces

Première partie. — Préparation.

i" Adorez Dieu présent dans votre cœur, et après

avoir fait acte de foi sur cette divine préséance, en-

trez dans le respect qui est dû à une si grande

majesté.

2° Avouez que vous ne méritez pas de paraître

devant Dieu, et pour cet effet, après avoir renoncé

à vous-même et à vos péchés, donnez-vous à Jésus

pour paraître avec lui devant son Père.

3° Reconnaissez devant Dieu votre incapacité

pour l'oraison, afin que renonçant à votre propre

esprit, vous ne vous conduisiez point par vos lu-

mières, mais que vous invoquiez le Saint-Esprit et

vous abandonniez à sa conduite.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Adorez Notre-Sei-

gncur dans ce ravissant état où saint Jean témoi-

gne l'avoir vu autrefois : Vidimus gtoriam ejus, glo-

riani quasi Vnigenili a Pâtre, plénum gratiœ et ve-

ritatis. {Joan. i, 14. ) II a en soi la gloire du Fils,

et il porte en son âme la plénitude de sa grâce et

de la vérité. Admirez cette plénitude qui a été ex-

traordinaire, (ju'il n'y a pu avoir en lui aucune me-

sure ni de grâce ni de péché ; de grâce, pisrce qu'il

l'a eue inlinie, et comme il portait en soi touie la

plénitude de la Divinité même : In quo inliabilat

omnis plcnitudo Divinitalis corporaliler ( Coloss. ii,

9 ), il ne pouvait y avoir en sa grâce de bornes ni

de nicsure : Nonenim dut Dcus ad mensura7n spi-

ritum (Joan. m, 54 ) ; de péché, parce qu'il est

si saint (|u'il est tout à fait impeccable ; ain.si le

moinure désordre n'y peut pas même trouver aucun

accès. Réjouissez-vous de voir le Fils de Dieu doué

de ces grands avantages ; aimez-le, et laissez en-

suite épancher votre âme en tous les autres devoirs

envers lui, que son amour ne manijucra pasdevous

suggérer.

l/iiuxiicME point. Communion. — Vous ne pouvez

pas entrer en communion |)arfaile et en participa-

tion entière de cet étal du Fils de Dieu, car vous

n'êtes pas impeccable, et votre grâce ne peut être

infinie: mais néanmoins, pour y piriiciper autant

que vous pourrez, et en la manière que Dieu désire,

voici cinq vérités sur le nombre des grâces cl la me-

sure des péchés, qui vous serviront à éviter toute

sorte d'offenses de Dieu et à vous établir et conser-

ver dans l'étal de perfection et de sainteté. Faites-

y maintenant réflexion, car assurément vous les

trouverez puissantes pour vous empêcher de com-

mettre aucun péché, et de rejeter aucune grâce,

qui est l'état où Dieu vous veut pour imiter son Fils :

Ut impleamini in omncm plenilndinem Dei, secundutn

mensuram donalionis Cliristi. (Ephes. iv, 7.)

La première vérité, c'est qu'il y a un certain

nombre de péchés que Dieu a résolu de souffrir en

chaque homme : ISecdum completœ sunt iniquitaies

Amorrhworum usque ad prœseus tempus. [Gen. xt,

16.) Impiété mensuram patrum vestrorum. (Mattli.

XXIII, 52.) Il en faut dire de même des grâces que

l'on rejette, lequel nombre étant accompli, c'en est

fait irrévocablement du salut ; voilà une terrible

vérité : c'est sur quoi vous devez arrêter vos pre-

mières réflexions, et pour cet effet, considérez que

Dieu, ayant fait toutes choses avec nombre, poids

et mesure, ainsi que l'Ecriture nous assure : Omnia

in mensura et pondère disposuisti {Sap. xi, 21) :

Comme il tient un étal de toutes les étoiles, qu'il

donne les gouttes de pluie par compte : Qui numéral

multitudinem stellarum et omnibus eis nomina vocal.

(Psal. cxLVi, 4.) Qui aquas appendit in mensura.

(Job xxviii, 25.) Nous devons croire qu'il apporte

bien une autre considération aux choses plus impoi-

tantes, et qui regardent sa gloire de plus près. En-

suite comme Dieu a, de toute éternité, compté el ar-

rêté les ans, les semaines, les jours et les moments

de notre vie, qu'il est impossible d'outrepasser :

Constituisti terminas qui prœtcriri non poterunt (Job.

XIV, 5) : il sait aussi le nombre et des péchés qu'il a

dessein de souffrir de chaque homme, el le nombre

des grâces qu'il a résolu de lui donner. Ce nombre

de péchés el de grâces étant complet, et cette me-

sure remplie, ce qui arrive à la mort, il n'y a plus

de pardon à attendre, ni de nouvelles grâces à es-

pérer ; alors la miséricorde de Dieu est épuisée à

notre égard : car quoiqu'elle soil infinie en elle-

même, elle est pourtant bornée et limitée pour nous

dans ses effets. C'est pourquoi saint Grégoire de

Nazianze donne cet avis imporlant : Valde periculo-

sum est ignoscendi assiduilute misericordiam Dei ex-

liaurire. (S. Auc, Devita clirisiiana, c. A.) Et saint

Augustin, sur l'exemple des Sodomites qui furent

punis sans miséricorde au même instant qu'ils cu-

rent rempli la mesure de leurs péchés, comme H est

rapporté dans l'Ecriture sainte : Clamor Sodomorum

completus est, et pcccala eorum magna veliementer

compléta sunt (Cen. xviii, 20), lire celle consé-

(|uencc : Esse certum pcccatorum moduni alque men-

suram Dei ipsius tcstimonio comprobatur, et hoc

exemplo manil'estissime iusiruimur, et docemur siugulos

secundum suornm pcccatorum plenilndinem cousum-

mari, et landiu conversantur snslineri, quandiu cu-

mulum suorum non hubuerint delictorum consumma-

tum.
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Sur ces considérations tirées de rEcriturc sainte,

et des saints Pères, appnyez bien cette première

vérité qui est constante dans leur pensée, qu'il y a

un certain nombre ou mesure de péchés commis, et

de grâces rebutées, laquelle étant remplie, c'en est

fait do notre éternité : Deus erga uunmqncmque no-

strum bonus ac benignus, longamuntcr agit. ... Si

quis antem eo contumaciœ veniens, peccatis accnmulct

peccatum, et dclictum delicto supcrœdiftcct, implct

ille lerniinos iniqHhdtitm, et tandem in tautnm see-

liis prolabitnr, unde non possit ultra euiergere, sed

atteritur, et principi nequitia' perpétua traditus périt.

(S. Mach.vr.)

La seconde vérité qui suit de cette première, est

que du dernier péché commis qui remplit cette me-

sure, ou de la dernière grâce rejetée, qui est celle

qui accomplit ce nombre , dépend la décision

de votre éternité ; car puisqu'ensuite il n'y a plus

de grâces à attendre, et que la miséricorde de Dieu

est épuisée pour nous : ISon amplius remittam pec-

cata vestra. [Isa. ii, 9.) La dernière action qui rem-

plit cette mesure étant celle qui nous met en état

de n'avoir plus de grâce ni de pardon, est par con-

séquent celb à laquelle est attaché notre salut ; et

nos maux, dit saint Basile, sont ensuite incura-

bles.

La troisième vérité est que cette mesure de pé-

chés est différente à l'égard de chaque homme ; vous

en direz de même des grâces : car aux uns cette me-

sure est plus grande, et aux autres plus petite ; à

quelques-uns, comme aux anges et à beaucoup

d'hommes, le nombre n'était que d'un seul auquel

leur prédestination et leur salut étaient attachés,

et l'ayant commis, ils ont été perdus sans ressource
;

à d'autres hommes, le nombre n'est que de deux,

à d'autres que de trois, et ainsi plus ou moins, se-

lon que Dieu l'a voulu, comme il y a des voleurs qui,

au premier vol, tombent dans les mains de la jus-

tice, et ne laissent pas d'être suppliciés, d'autres qui

blanchissent dans leur rapine, et ne sont punis qu'en

leur vieillesse. Unusquisque celerius vcl tardius, prout

peccalorum suorum modum expleverit judicalur. (S.

Ai'ousT.) Or de savoir combien il en faudra pour

remplir votre mesure, c'est ce que vous ne savez

pas ;
peut-être après tous ceux que vous avez faits,

n'en faudra-t-il plus qu'un. Prenez-y garde de près,

car autrement vous êtes en danger tôt ou tard d'être

surpris.

La quatrième vérité est que ce dernier péché qui

remplit la mesure n'est pas d'une autre espèce, ni

d'une autre nature que les autres ; il n'est pas

même nécessaire qu'il soit le plus grand
;
quelque-

fois entre les mortels, ce peut être le moindre : car

c'est assez pour combler la mesure et pour ache-

ver ce nombre, que ce soit le dernier. La dernière

minute d'une heure, qui fait sonner l'horloge, n'est

pas plus grande que les autres, il suffit qu'elle soit

la dernière ;
pour tomber dans un précipice, il n'est

duit soit plus grand que les autres, quelquefois ce

sera le plus petit, mais c'est assez qu'il se fasse sur

le bord et que ce soit le dernier ; et la dernière

heure de la vie, qui précipite dans la mort, n'est

pas plus longue que les autres.

La cinquième vérité est qu'il n'y a pas un péché

on toute la vie, qui ne puisse être ce dernier, qui

comblera votre mesure ; car enfin vous ne savez

pas quel il est, ni quand il arrivera
;
peut-être n'ar-

rivera-t-il que dans vingt ans
;
peut-être dans dix

;

peut-être cette année
;

peut-être aujourd'hui, qui

le sait. Dieu seul. Mais puisque cela peut être vrai

de tous les péchés, et qu'il n'y en a pas un qui ne

pjiisse vous mettre dans cette dernière désolation

de combler votre mesure, et de rendre vos maux in-

curables, qu'il n'y en ait aussi pas un que vous ne

craigniez comme la mort et la mort éternelle.

Faites réflexion sur vous-même pour reconnaître

votre aveuglement et votre insensibilité passée ;

combien de sujets de craindre, après un si grand

nombre, que votre mesure ne soit enfin comblée.

Confondez-vous devant Dieu d'avoir été si miséra-

ble ; remerciez-le de vous avoir retiré de cet état.

Demandez-lui la grâce de ne jamais plus l'offenser.

Troisième point. Coopération. — 1° Puisqu'il n'y

a pas un péché mortel qui ne puisse remplir votre

n^esure, et vous jeter irrévocablement dans l'enfer,

craignez-les tous également.

2° Puisqu'il n'y a point de grâce qui ne soit peut-

être la dernière de celles que Dieu a résolu de vous

faire, prenez garde de n'en rejeter aucune ; car ce

serait peut-être celle que vuus rejetterez la première

qui sera la cause de votre réprobation.

5° Pratiquez l'avis de l'Apôtre, qui vous recom-

mande la crainte dans l'affaire de votre salut :

Cum timoré et tretnore salutem vestram operatnini.

Troisième partie.— Conclusion.

- 1° Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites

en l'oraison.

2" Demandez-lui pardon des fautes que vous y

avez commises.

5" Remettez-vous entre les mains de la sainte

Vierge.

Bouquet spirituel. — Ce sera de vous souvenir

de ces trois terribles paroles que le fier Balthazar vit

écrire par une main miraculeuse sur la muraille de

la salle où il comblait la mesure de ses iniquités,

et le nombre de ses grâces
;
paroles qui furent

écrites, non-seulement pour lui, mais pour tous les

hommes : Mane , Tiiecel , Phares ; c'est-à-dire ,

compté, pesé, divisé. [Dan. v, 23.) Dieu a compté \(j

nombre des jours de vie qu'il a dessein de vous

donner, le nombre des péchés qu'ij a résolu d'eniiu-

rer de vous, et le nombre des grâces qu'il veut vous

départir pour votre salut. Il a pesé vos actions, pa-

roles, pensées, intentions; ei trouvant q^ie cela

n'était pas de poids, il vous a divisé d'avec soi

pour jamais. Dans la crainte que cela ne vous ar-

pas nécessaire que le dernier pas qui nous y con- T\\e : i Uodiesivocem ejus audieritis, nolite obdurare
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corda vestra. » (Psal. xciv, 8; Hebr. m, l;i.) Novil

Dominus mutare sententiam, si tu novcris emendare

deliclum. (S. Ambros. in Luc.)

QUATRIÈME JOUR.

MÉDITATION I".

De la confession générale.

Première partie. — Préparation.

i" Metiez-vous en la présence de Dieu par un

acte de foi et d'adoration.

2° Reconnaissez que vous êtes indigne de paraî-

tre devant Dieu, et dans cette vue renoncez à vos
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leur de vos péchés ; et si vous en avez eue, celt^

douleur a-t-elle été suffisante, c'est-à-dire a-l-elle

été cordiale, surnaturelle, souveraine et univer-

selle, en sorte qu'il n'y ait eu pas un seul de tous

les péchés mortels que vous avez commis en toute

votre vie, que vous n'ayez détesté de tout votre

cœur, par un principe de grâce, et plus que tous les

autres maux de cette vie ; car sans cela vos con-

fessions sont nulles. Ne vous êtcs-vous point

confessé quelquefois sans avoir un ferme propos de

vous amender à l'avenir, et ce propos n'a-t-il poinf,

été purement imaginaire, conservant dans les replis

de votre cœur un désir secret de retourner dans
péchés, et donnez-vous à Jésus-Christ, disant : In

q„^iq„ç péj.,,^
. n'ayant pas une volonté absolue de

spiritu humilitatis et in animo contrito susaptamur
^^^.^^^^ ^^ ^^.^ ^^^^^^ j^^ occasions prochaines du

coram te. {Dan. m, 39.) péché ; n'ayant point eu de véritable dessein de
rjoCommevousètesincapabledebien faire oraison

^^51^^^^ le bien ou l'honneur du prochain, que

par vous-même, renoncez à votre propre esprit, et
^.^^^ j^j ^^,^^ ^^^^ ^^ ^^ pardonner et vous récon-

invoquez celui du Fils de Dieu.
^Hig^ ^^,^^ ^^g ennemis ? Ne vous êtes-vous point

Seconde partie. — Corps d'oraison. quelquefois confessé sans faire une confession en-

Premier point. Adoration.— Adorez Notre-Sei- tière? c'est-a-dire n'avez-vous point manqué, ou

giieur allant au fleuve du Jourdain pour être bap- de propos délibéré, ou par faute d'examen sul)i«?.nt,

tisé par saint Jean qui y prêchait la pénitence, de déclarer tous vos péchés mortels, au moins

Il s'y présente avec tout le peuple qui, confessant quant au nombre, et quant aux circonstcinces qui

ses péchés, recevait le baptême de l'eau, comme ciiangent l'espèce ; car enfin il n'en faut qu'un seul

une marque qu'ils étaient pécheurs et obligés à la omis volontairement pocr vous rendre ensuite

pénitence : Baptizabanlur ab eo in Jordane confiden- toutes vos confessions sacrilèges; et faites tant de

tes peccala sua. (Matth. 111, (i.) C'est dans ce mys- mortification que vous voudrez, pleurez-le jusqu'à

tère que le Fils de Dieu confesse ses péchés à son la fin du monde , il ne vous sera jamais pardonné

Père caché sous la personne de saint Jean, qui si vous ne voulez vous en confesser et réparer votre

étant l'homme envoyé de Dieu, le représentait au

peuple Juif; c'est pour lors qu'il avoue hautement

s'être chargé de tous nos crimes ; et, sans craindre

la honte et la confusion qu'il en devait recevoir de-

vant les hommes, il déclare qu'il est couvert, lui

seul, des abominations de tout le monde. Admirez

l'humilité du Fils de Dieu dans cette confession pu-

faute par une confession générale Ne vous êtes-

vous point quelquefois confessé exprès à un prêtre

ignorant, afin qu'il ne pût pas bien discerner, et

porter un jugement sur des choses de conséquence

que vous aviez à lui dire en confession, et que voua

même ne pouviez pas bien démêler? Ne vous êtes

vous point quelquefois confessé à quelque prêtre

blique. Remerciez-le de ce qu'il a eu cette bonté en qui n'avait pas le pouvoir de vous absoudre, surtout

confessant ainsi les péchés de tout le monde, et de

fonder dans l'Eglise la grâce de la confession, c'est-

à-dire de la déclaration sincère que nous devons

faire au prêtre de tous nos crimes les plus honteux;

et par la confusion qu'il souffrit en ce mystère, de

mériter aux hommes la grâce de porter la honte de

la confession.

Deuxième point. Communion. — Pour profiter de

ayant choisi ce confesseur pour en être quitte à

bon marché ?

Examinez bien tous ces défauts, car ils sont es-

sentiels; et s'il s'en rencontre quehju'un dans vos

confessions passées, elles sont nulles, sacrilèges et

damnables. En vérité pourriez-vous bien répondre

de n'être point tombé dans quelqu'une de ces fautes

en votre vie passée? Quid niteris bonam ostendere

cette grâce, et faire une déclaration sincère de tous viam tuam, et dixisli : Absque peccato et innocens ego

vos crimes , sans que la confusion vous en dé-

tourne, méditez bien les motifs qui vous peuvent

exciter à faire une confession générale : voici deux

considérations sur ce sujet que vous pourrez appro-

fondir.

La j)remière est la nécessité que vous pouvez

avoir de faire une confession générale : nécessité

que vous tirerez des défauts qui peuvent être ren-

contrés dans vos autres confessions : l'bi emcndnlio

nulla, ibi pœnitenlia necessario vana. (Tertuli.., De

paiiij.) En voiei cuu\ principaux. Ne vous êtes-vous

point quelquefois confessé sans avoir eu de la dou-

sum, etc. Kcce ego judicio conlendiim tccum, eo quod

dixeris : Non peccuvi. {.Icrem. ii,5")-ô5.) Ne cherchez-

vous point à vous excuser présentement, ni à cou-

vrir vos fautes ; il est question de les avouer simple-

ment pour vous justifier. Dans vos premières confes-

sions où vous n'étiez qu'à demi instruit; dans voire

jeunesse où vous les faisiez assez à la légère ; dans

tant d'occasions où vous y avez apporté si peu do

soins, si peu d'examen, si peu de préparation. Pen-

sez-y bien sérieusement, et songez on mémo temps

que Ip yeiil remède, pour réparer tous ces défauts,

est de faire une confession générale.
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La seconde considération qui vous doit exciter

puissamment à faire une confession générale, est

son utilité ; car il faut avouer que, quand même elle

ne vous serait pas nécessaire, elle vous sera toujours

extraordinaircment utile, et que vous en recevrez de

très-grands avantages. En effet, par cette revue gé-

nérale que vous ferez de tous vos péchés, les consi-

dérant en détail et tout à la fois, vous en recevrez

une nouvelle et plus grande contrition. La peine et

la confusion que vous aurez ;\ redire et déclarer à Un

même confesseur tous les désordres et les abomina-

tions de votre vie passée vous remettra une partie

des peines que vous devriez souffrir bien plus rigon-

reusenient en purgatoire. Ajoutez que tous ces pé-

chés, considérés ensemble et déclarés sans y être

obligé, est un acte d'humilité des plus considérables

que vous ne ferez jamais sans mériter beaucoup de

grâces ; et par ce moyen votre confesseur, connais-

sant mieux l'état de votre conscience et la racine et

source de vos péchés, vous pourra donner des re-

mèdes plus propres pour vous guérir. Mais ce qui

doit surtout vous intéresser, c'est le soulagement de

la conscience, et le repos de l'âme à cause de l'assu-

rance morale que vous aurez ensuite, qu'ayant ainsi

remédié à tous les défauts de toutes vos confessions

précédentes, vous auret reçu de Dieu quittance

de vos dettes passées, en sorte que vous n'aurez

plus à craindre d'en être recherché au jour du

jugement.

Faites réflexion sur votre vie, et vous verrez que

ces gênes et embarras de conscience, qui vous ont

tant inquiété ; ces craintes et frayeurs que vos pé-

chés ne soient point encore pardonnes ; ces vives

appréhensions que vous ne soyez encore en mauvais

état, qui vous tyrannisent si cruellement, qui vous

jettent dans de si profondes mélancolies, vous don-

nent si peu de relâche ; toutes ces peines, dis-je, qui

font que vous n'avez presque pas un moment de

paix, auraient été bientôt dissipées, si vous aviez vou-

lu faire une bonne confession générale. quelle joie,

quelle douceur, quelle tranquillité, quelle paix,

quand elle est faite ! Impossibilis, aiebam, tanta con-

versio est ; sed postquam desuper se lumen infudit,

mirum in modum ccf-.perunt protinus.... patere dausa,

lucescere tenebrosa, geri passe quod impossibile puta-

batur. (S. Cyprian.) Demandez à Dieu la grâce de la

bien faire, et, pour l'obtenir, employez auprès de

Dieu les mérites de son Fils, les prières de sa Mère,

les intercessions des saints à qui vous avez plus de

dévotion, et surtout de saint Pierre, de sainte Made-

leine, de saint Augustin, et de tant d'autres qui,

ayant été dans de grands péchés, nous sont propo-

sés comme de grands modèles de pénitence, et com-

me de puissants intercesseurs pour nous obtenir

cette grâce.

Troisième point. Coopération.— 1" Résolvez-vous

de faire une bonne confession générale, quoi qu'il

vous en coûte ; et quand même vous ne jugeriez pas

qu'elle vous fût nécessaire, rapportez-vous-en à votre
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directeur, de crainte, ou que votre aveuglement ne

vous trompe en votre propre cause, ou qu'il n'y ait

de la présomption de vous imaginer que vous n'avez

pas besoin de ce que font les plus grands saints, ou

que ce ne soit un mépris de la grâce de Dieu de re-

fuser une action si avantageuse dont vous avez à

présent l'occasion, et •peut-être même l'inspira-

tion.

2° Résistez fortement aux tentations qui pour-

raient empêcher ou relarder cette confession géné-

rale : Pigeât sane peccare, sed pœnitere non pigeât ;

pudeat periclitari, sed non pudeat liberari. (Pacian.)

Et surtout n'écoutez point les pensées de honte, de

crainte ou de diflicultés, qui vous viendront eu

l'esprit : mais repoussez-les vigoureusement en son-

geant à la confusion que vous en souffrirez devant

tous les hommes, au jour du jugement, et éternel-

lement dans les enfers, si vous ne faites pas une

bonne confession, et à la gloire que vous en rece-

vrez devant Dieu et tous les saints si vous la faites.

5° Pensez sérieusement à ce que vous voudriez

avoir fait si vous étiez à l'article de la mort et au

jour du jugement, et résolvez-vous de faire cela dés

à présent.

Troisième partie. — Conclusion.

{" Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites

en l'oraison.

2° Demandez-lui pardon de vos tiédeurs, distrac-

tions, négligences, infidélités.

3° Remettez-vous entre les bras de la très-sainte

Vierge

RouQL'ET sp\RiTVEt.—Recogitabo libi omncs annos

mcos inamnritudine animœ meœ. [Isa. xxxviii, 15.)

Dixi : Confitebor adversiim me injustitiam meam Do'
mino, et tu remisisti impielatem veccati mei. (Psal.

XXXI, 5.)

MÉDITATION II.

De la contrition.

Première partie. — Préparation.

i" Mettez-vous en la présence de Dieu par un actrt

de foi et d'adoration.

2° Comme vous êtes indigne de paraître devant

Dieu par vous-même, anéantissez-vous en sa pré-

sence, et priez Notre-Seigneur de vous présenter à

son Père.

3» Comme vous êtes aussi incapable par vous-

racme de bien faire oraison, renoncez à votre esprit,

et donnez-vous à celui de Notre-Seigneur.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Adorez Notre-Sei -

gneur se retirant au désert après son baptême, et y

demeurant pendant l'espace de quarante jours dans

des gémissements continuels. Comme il s'était chargé

de vos péchés aussi bien que des péchés de tout le

monde, il n'en eut pas plutôt fait la confession et la

déclaration publique au Jourdain, que le Sainl-Espril

le pousse dans cette solitude pour pleurer sans in-

30
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ternipîion i(>s pochés qu'il avait pris sur soi, et pour

porter toute l'amertume et toute la désolation que

la douleur et la crainte peuvent opérer dans un cœur :

Ecce elongavi fugiens, et mansi in solitudîne. (Psal.

Liv, 8.) Fuerunt mihïlacrymœmeœ panes die acnocte.

{Psal. xLi, 4.) C'est là où il était pleurant et le jour

et la nuit, et où demeurant en jeûne, en veilles et

en souffrances, il donnait toutes les marques exté-

rieures de la contrition parfaite. Bénissez le Fils de

Dieu fondant dans ce mystère la grâce d'une bonne

contrition. Admirez-le dans ce regret inconcevable

et cette douleur immense du péché qu'il a ressentie

en son cœur, non-seulement en ce mystère, mais

qu'il a commencé d'avoir dès le premier moment de

sa conception, qui a continué pendant toute sa vie,

et qui continue encore dans le ciel, et dans le saint

Sacrement. Remerciez-le d'avoir voulu porter cette

pénitence intérieure, et de vous avoir par là mérité

la grâce d'un parfait regret de vos péchés.

Deuxième point. Communion. — Pour entrer en

participation de la contrition du Fils de Dieu, et pour

avoir une véritable douleur du péché, méditez bien

sur trois motifs qui vous feront connaître combien

vous devez travailler avec soin pour obtenir de Dieu

cette grâce.

Le premier motif est que la contrition vous est si

nécessaire, que sans elle vous ne sauriez jamais

vous convertir à Dieu parfaitement, ni même avoir

jamais la rémission du moindre de vos péchés. Car,

comme le péché est entré avec un mauvais plaisir

dans votre cœur, il n'en sortira jamais que quand

vous en aurez conçu une sainte douleur; et c'est

.'ouvrage de la seule contrition. D'où vient que les

autres parties de la pénitence se peuvent bien quel-

quefois suppléer, mais celle-ci jamais; car sans elle

le péché n'a jamais été pardonné, et ne le sera ja-

mais : tant de mortifications, tant de jeûnes, tant

d'oraisons que vous voudrez ; que tous les saints du

ciel et de la terre se mettent en prière pour de-

mander à Dieu votre conversion, jamais ils n'ob-

liendront la rémission d'un seul de vos péchés, si

vous n'en avez la douleur.

Le second motif, c'est que la contrition, quand elle

est parfaite, nous procure des avantages que nous

ne prouvons pas dans les autres remèdes. Car elle

nous guérit de tout péché. Pesez bien comme les

autres remèdes sont ordinairement fort bornés dans

leur activité, et cpiclquc roconimaudables qu'ils soient

pour leur excellence, ils sont toujours limités dans

leur opérati(m, aussi bien que dans leur vertu, et cm

voit que chacun a ses effets déterminés : mais, dans

la contrition, nous trouvons im remède universel à

tous nos péchés, qu'ils soient petits, qu'ils soient

grands, qu'il y en ait peu ou qu'il y en ait beaucoup,

qu'ils soient invétérés ou qti'ils ne le soient pas, elle

les guérit également. De |)lus, elle les giuirit tou-

jours, c'esl-à-din; qu'elle ne man(|ue jamais s(m ef-

fet. Quelipie excellent (jue soit un remède, on ne pcîut

pas toujours assurer quel en sera l'eflct ; car il y a
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deux choses qui en peuvent arrêter la vertu : la pre-

mière, lorsque la maladie est si grande ou tellement

invétérée qu'elle est plus forte que le remède ; la

seconde, lorsque le remède est plus fort que la ma-
ladie, mais le malade est si faible, qu'il n'est plus

en état d'en supporter l'effet. Or, ces deux obsta-

cles ne peuvent se rencontrer à l'égard dr; la contri-

tion : ni la violence du mal, ni la faiblesse du ma-
lade ne peuvent en arrêter l'effet : Nec vitœ enormi-

tas etquanlitas criminis, nec liurœ extremitas excluait

a venia. La violence du mal ne le peut, pas, car

quelque grand que soit le péché, la grâce •^t le sang
de Dieu, qui opèrent dans un cœur abattu, brisé e
humilié par la contrition, est un remède plus puis-

sant que tous les maux. Pour la faiblesse du malade,

quand il serait aux portes de la mort, quand il n'au-

rait plus qu'un moment de vie, quand son âme prête

de sortir serait déjà, pour ainsi dire, sur le bord de

ses lèvres: Etiam cum anima feslinat ad exitum, et

egrediens ad labia exspirantis emerserit, pœnitentiam

cletnentissimi Dei benignitas non aspernalur. (S. Cv»

PRi.vN.) Qu'il prenne ce remède, eliam animam ef~

flans, dit saint Chrysostome, il aura toujours son ef-

fet ; il est d'une nature qu'on ne le prend jamais trop

,
tard, pourvu qu'on le prenne : Nunqtiam sérum est

quod verum est. Enfin la contrition parfaite guérit

non-seulement de tous maux, et toujours, mais en

un instant. Oh ! si la médecine pouvait donner de

ces remèdes, qu'on serait empressé à s'en servir ! Sou-

vent la longueur des remèdes est plus ennuyeuse,

plus fâcheuse et plus dillicile à souffrir que le mal

même : mais pour celui-ci, il guérit au môme moment

qu'on le prend : In quacunque hora ingemneril pec"

cator, omnium iniquilatum ejus nonrecordabor.[Ezech.

xviii, 22.) Apud Deum nullas patitur veniœ moras

vera conversio. (S. Léo.)

Le troisième motif, c'est que la contrition est si

rare que la plupart tôt ou tard y sont trompés, et np

l'ont point, quand dsse rimaginent;car la douleur du

péché, pour être véritable môme dans la contrition

imparfaite, doit avoir plusieurs qualités. Elle doit

être intérieure , c'est-à-dire qu'elle doit être dans

le cœur , car, puisque c'est la partie où est rulccre,

c'est elle aussi qui doit être entamée par la douleur:

Qiiemadmodum ferro tumida ulcéra secantur, ila cor'

da quasi scalpello contritionis adliibito inciduntur, ut

peccati mortifcrum virus qneanteliccre. [Catecli. liom.)

C'est pourquoi elle est appelée par les saints scissio

cordis, conformément à ce que dit le prophète :

Scinditc corda vesirn et uonvestimenta vestra. {Joël.

II, 15.) Or la pliq>arl se contentent d'une douleur ([iii

n'est (pie dans la pensée el rimaginaticm, ou qui

n'est que dans le s«"nlinient de la partie inférieure,

(jue l'on témoignera par des soupirs, des sanglots

et des larmes. Elle doit être surnaturelle, et dans son

principe, qui doit être le Saint-Esprit l'opérant en

nous : Spiriins saucti impulsunt, non ddliuc quidcm

inliabilantis sfd moventis.... {Conc.Trid.); el dans son

motif qui doit venir de la foi. Or, si on n'y prend
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ganlc, on se conteatc de motifs naturels, comme de

respect humain, de crainte d'être diffamé, d'appré-

hension des châtiments de cette vie. Elle doit être

souveraine, c'est-à-dire qu'elle nous doit faire détes-

ter le péché par-dessus tout mal, en sorte que nous

soyons en disposition de choisir plutôt toute sorte

de maux que le péché. Oh ! combien de personnes

qui n'ont jamais été dans cette disposition ! Enfin ,

elle doit être universelle, c'est-à-dire qu'elle doit

nous faire détester tous les péchés, au moins mor-

tels, dont nous sommes coupables, autrement elle

est fausse. i\t' si ^«(rdam tantitm dolcamus, ficta et

simulata neqite salutaris pœnitentia a nobis suscipia-

tur. JN'flHi et a sancto Jacobo dictum est (Jac. n, 10) :

Qukunque totatu legem servaverit, ojfendit autem in

uno, factus est onmium reus. {Catecli. Rom.) Après

avoir examiné combien peu de personnes ont une

douleur de leurs péchés, qui ait ces quatre condi-

tions, concluez que la véritable contrition est bien

rare.

Faites maintenant réilexion sur vous-même, et

examinant le peu de sentiment que vous avez eu en

votre vie passée d'avoir offensé Dieu, avouez que

vous avez sujet de craindre d'avoir souvent man-

qué, même dan? vos confessions, d'une véritable

contrition. Demandez-en pardon à Dieu dès à pré-

sent; confondez-vous en sa présence, désirez beau-

coup d'avoir un véritable regret de vos péchés. De-

mandez à Dieu un cœur contrit, et la grâce de cette

parfaite contrition qui a sanctifié le cœur d'un saint

Pierre, d'un saint Paul, d'une sainte Madeleine
,

d'une sainte Marie Egyptienne, d'un saint Augustin :

Dfl, Domine Deus meus, cordi tneo pœnitentiam, spi-

rituiconlritionem, oculis lacnjmarum fontem. (S. AtG.)

Employez auprès de Notre-Seigneur les intercessions

de ces illustres pénitents, et, vous unissant à l'Es-

prit du Fils de Dieu pénitent en eux, tâchez de pro-

duire un acte de contrition.

Troisième POINT» Coopération.—1° Résolvez-vous de

vous entretenir souvent des bontés de Dieu et des

différents motifs que vous avez de l'aimer
; par ce

moyen vous établirez l'amour de Dieu dans votre

cœur, et vous n'aurez plus de peine à faire ensuite

des ictes de contrition : car on déteste aisément ce

qui déplaît à la personne que l'on aime.

2° Accoutumez-vous aussi, quand vous faites vo-

tre examen, ou que vous songez à vos péchés, de rap-

peler en votre pensée non pas seulement les peines

éternelles que Dieu leur prépare, mais la bonté de

Dieu qu'ils offensent, et excitez-vous à les détester

dans cette vue.

3° Résolvez-vous de ne vous' approcher jamais

du prêtre, pour vous confesser, qu'auparavant vous

n'ayez pris quelque temps pour vous exciter à la

contrition, et pour réparer toutes les fautes que vous

auriez faites sur ceci en votre vie passée ; résolvez-

vous de faire une bonne confession générale qui

puisse suppléer au défaut do toutes les autres.

*J54

Troisième partie. — Conclusion.

i" Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites.

2" Demandez-lui pardon de vos négligences.

5" Remettez-vous entre les bras de la sainte\ierge.

Bouquet spirituel. — Cor contrilum et liumilia-

tum,Dcus, non despicies. (Psal.h, 19.)

MÉDITATION III

Du bon propos.

Première partie. — Préparation.

1" Adorez Dieu présent : Vere Dominus est in, loco

isto. {Gen. xxviii, 16.)

2° Anéantissez-vous devant Dieu, cl renonçant à

vos péchés et à vous-même, donnez-vous à Notre-

Seigneur, afin qu'étant uni à lui, vous soyez en étal

d'être souffert devant la majesté de Dieu son Père.

3" Renoncez à votre esprit et invoquez le Saint-

Esprit, pour être conduit par ses lumières dans l'o-

rais

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Adorez Jésus-Chrisi

se proposant, dès le premier moment de sa concep-

tion, de ne faire autre chose en toute ca vie, que b

volonté de son Père : 6 le bon propos, et la sainte

résolution 1 Admirez comme il est si immuablemenl

attaché à ce dessein, qu'il n'en a jamais pu avoir

aucun autre , non pas même pour un moment.

Bénissez-le de vous avoir donné son esprit pour

vous établir dans cette même résolution, et dans

celte fermeté inébranlable, où la grâce vous doit

mettre, pour ne vous en départir jamais. Remerciez-

le de cette grâce, et rendez-lui vos autres devoirs.

Deuxième point. Communion. — Outre l'obligation

générale de faire toujours la volonté de Dieu, et de

ne le jamais offenser, qui est le bon propos que l'on

doit avoir toute la vie, méditez bien aujourd'hui les

motifs particuliers qui vous obligent d'apporter tous

vos soins pour avoir ce bon propos ; eii voici trois

entre beaucoup d'autres

Le premier motif est que, sans ce bon propos de

ne jamais offenser Dieu, au moins mortellement,

votre contrition sera fausse, et par conséquent votre

confession sacrilège : Agere pœnitentiam nihil aliud

est quam profiteri se ultcrius non peccaturum (Lac-

TANT.,lib. VI Instit., cap. 15) ; et, comme nous en-

seigne le saint concile de Trente, c'est-à-dire le

Sailli-Esprit par l'organe de l'Eglise, la contrition

a deux faces également nécessaires : l'une regarde

le passé, l'autre l'avenir. Il faut détester les péchés

qu'on a commis, mais il faut détester aussi ceux

qu'on pourrait commettre, autrement on se moque-

rait de Dieu en se confessant, parce qu'on ferait

semblant de lui demander pardon dc ses fautes, et

cependant on retiendrait en son cœur une secrète

volonté de l'offenser encore. Ainsi, on n'aurait point

de douleur véritable du péché, et on ne pourrait

faire qu'une très-abominable confession, et qui sé-

rail de la nature de ces nénitcnccs dont uarle saint
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Gyprien ,
quœ veniam îioïi mereritur, scd provocant

irmi. Prcnez-y garde.

Le secoHd motif est que ce bon propos est extrê-

mement nécessaire pour ne point retomber dans les

péchés dont on se confesse. Ce qui fait que la plu-

part du monde ne profitent point dans le service de

Dieu, et que presque tous se perdent misérablement,

c'est que presque tous, après s'être confesses de

leurs péchés, y retournent; on se nettoie un jour,

et le lendemain on se salit; on se relève, et ensuite

on retombe : c'est le moyen de n'avancer jamais,

et h la fin de se perdre. Or, le bon propos est un an-

tidote souverain contre toutes sortes de péchés
;

c'est iMi préservatif qui empêche qu'on y retombe,

c'est un moyen pour nous rendre impeccables

comme des anges ; la raison en est que nous n'of-

fensons jamais Dieu malgré nous, car il faut que le

péché soit volontaire : or, tant que vous aurez un

ferme propos de ne jamais offenser Dieu, jamais

vous n'aurez la volonté de l'offenser, puisque vous

avez une volonté toute contraire, et par conséquent

vous ne commettrez jamais aucun péché : quel

avantage ! Si l'on vous présentait un remède qui au-

rait la yertu de vous préserver à l'avenir de toute

sorte de maladies du corps, en vérité, quelle estime

n'en feriez-vous point, que ne donneriez-vous pas

pour l'acheter, et pour vous en servir ? Hé quoi ! lee

devez-vous pas chérir et priser mille fois davantage

le bon propos qui a la vertu de vous garantir de

toutes les maladies de rime ?

Le troisième motif, et qui est pressant pour vous

faire apporter tous vos soins à avoir ce bon propos,

c'est que nous voyons que la plupart des personnes

qui n'y pensent pas solidement, y sont trompées et

croient l'avoir en vérité, quand elles n'en ont que l'ap-

parence ; elles se contentent de certaines velléités

semb'ables à celles du paresseux qui veut et ne veut

pas ; elles forment de certains désirs inefficaces, dont

tout l'effet se passe dans l'imagination ; elles ont de

Belles résolutions, mais seulement en idée, et qu'elles

ne mettent jamais en pratique. Or, c'est ce que vous

avez le plus à craindre, et à quoi vous devez faire

une très-grande attention, car l'enfer est rempli de

ces sortes de désirs, c'est-à-dire de ces bonnes ré-

solutions, que les damnés avaient prises en ce

monde, sans s'être beaucoup souciés de les exécuter,

s'étaut en cela rendus semblables à des soldats en

peintures, toujours les armes en main, sans jamais

pourtant lucr ni blesser personne, et sans jamais

donner le moindre coup. Prenez garde que les vôtres

ne soient de cette sorte : on se laisse aisément sur-

prendre à quelque aj)parence de sentiment, qui sou-

vent demeure dans les sens, et ne louche au plus

que la superficie du cœur. Le bon propos, dont nous

jparlons, est tout autre : car il est dans lo fond du

cojur, et c'est une forte volonté qui nous oblige à

mellre la main à l'œuvre, (pii nous fait détester,

non une partie, mais égalemeul tous nos péchés,

non pour un temps, mais pour toujours; qui nous

éloigne de ioutes les occasions, au moins de celles

qui sont prochaines
;
qui nous porte à satisfaire à

Dieu par des austérités el autres bonnes œuvres,

qui nous contraint doucement à nous réconcilier de

cœur et d'affection avec notre prochain, et à répa-

rer tous les torts que nous lui avons pu causer,* soit

en sa réputation, soit en ses biens.

Faites maintenant réflexion sur vous-même, et

examinez quels ont été les bons propos de votre vie

passée. Ah! mon Dieu, que j'ai sujet de craindre

qu'ils n'aient été qu'imaginaires, et qu'ainsi ma con-

trition ait été fausse, et mek confessions sacrilèges.

Demandez-en pardon à Dieu ; confondez-vous-en

devant sa Majesté ; désirez de mieux faire à l'a-

venir.

Troisième point. Coopération. — 1° Résolvez-vous

d'éviter tout péché, et en particulier tel et tel pé-

ché auquel vous êtes sujet ; surtout prenez ce ferme

propos, quoi qu'il vous en coûte, de n'offenser ja-

mais Dieu mortellement, et de satisfaire à tous les

péchés de votre vie passée. Renouvelez même sou-

vent ce bon propos, comme le matin, le soir, quand

vous allez à la sainte Messe, quand vous entendez

sonner l'horloge, etc.

2° Prévoyez ce qui pourrait s'opposer a vos sain-

tes résolutions, et prenez les moyens de vous pré-

munir contre tout ce qui pourrait encore vous por-

ter au péché,

3" Surtout ayez un grand courage, et une ferme

confiance en Dieu ; et quelque difliculté qui vous

vieiNie dans l'esprit, ne comptant que sur la grâce

de Notre-Seigneur, et nullement sur vous-même,

dites avec saint Paul : Qu'est-ce qui me pourra sé-

parer de la charité de Jésus-Christ?

Troisième partie. — Conclusion.

1° Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites

dans l'oraison.

2° Demandez pardon à Dieu des fautes que vou?

y avez commises.

3° Remettez-vous entre les bras de la très-sainte

Vierge.

Bouquet spirituel. — Juravi et statut custodire

judicia jusliliœ tnœ. {Psal. cxviii, 106.) Os meum

uperui ad Domimim,et aliudfacere non potero. {Judic.

XI, 55.)

MÉDITATION IV.

De la fuite des occasions.

Première partie. — Préparation.

{' Mettez- .oirè en la présence de Dieu par un actt

de foi et d'adorati(m.

2" Reconnaissez-vous indigue de paraître devan*

Dieu, et, à cette vue de votre indignité, faites un

acte de contrition, et donnez-vous à Jésus-Christ.

5° Reconnaissez aussi que vous êtes incapable de

bien faire oraison par vous-même, et ainsi rouonce?

à votre |)r()pre esprit, et iiiviMiue/. le Saiut-Espril.

afin qu'il vous dirij^c en l'oraison.
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Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Adorez Notrc-Sei-

çneur Jésus-Christ dans le fond de votre àme , qui
,

après vous avoir retiré du péché, après vous en

avoir donné des sentiments de regret et de douleur,

après vous avoir averti amoureusement de n'y plus

retourner : Vade et noli amplius peccarc {Joan. viii,

11) , vous donne encore à présent cet avis impor-

tant, pour bien garder vos résolutions, qui est de

fuii toutes les occasions (jui pourraient vous enga-

ger de nouveau dans le péché, et vous faire retour-

ner dans vos premiers égarements. Ecoutez bien ce

qu'il vous dit à présent dans le plus intime de votre

cœur : Si scandalizaverit te mauus tua , abscide

illam ; si pes tuus... amputa illum , etc. Bonum est

tibi debHem tel claudum introirc in vitam
,
quam

dua» nianus habentem miiti in yehennam ignis inex-

stimjuibilis. (Marc, ix, 42.) Et vous remarquerez que

ce que le Saint-Esprit a avancé autrefois par le

Sage , touchant l'occasion du péché , c'est le même
avis qu'il vous a donné mille fois eu votre vie , et

doLJ il veut encore à présent vous convaincre plus

fortement : Fuge ab ea, ne transeas per illam , </«-

clina , et desere eam , etc. (Prov. iv, 15.) Longe fac

ab ea viam tuam , et ne appropinques foribus domus

tjus, etc. [Prov. V, 8.) Qui amal periculum, peribit

in illo. (Eccli. m, 27.) N'entendez-vous point qu'il

vous en avertit au fond de voire cœur? Remerciez-le

de ce bon avis , et rendez-lui les autres devoirs que

mérite une si grande bonté.

Deuxième point. Communion. —L'avis que Notre-

Seigneur vous donne d'éviter l'occasion du péché, à

cause du péril qui s'y rencontre, doit suffire à une

àme qui a la foi, et il ne lui faut point d'autre preuve

pour lui faire connaître le danger de ces occasions

que l'infallibiliie de sa divine parole, fondée sur sa

vérité même. Vous pouvez néanmoins, sans en cher-

cher des preuves, aider votre foi par trois réflexions

qui vous développeront cette vérité : Qui aniat peri-

culum, peribit >n illo; et vous faisant connaître que

de s'engager volontairement dans l'occasion du pé-

ché, sans offenser Dieu, c'est un miracle, elles vous

découvriront en même temps jusqu'où va le péril

qui se rencontre dans de telles occasions et par

conséquent combien vous les devez fuir et redouter.

La première réflexion se tire des comparaisons de

l'Ecriture sainte et des saints Pères, qui disent que de

s'exposer volontairement dans l'occasion du péché ,

c'est s'exposer à marcher sur des charbons ardents

sans se brûler: Nunquid potest ambulare super prunas

ut non comburantur planlœ ejus {Prov. vi, 28) ; à

toucher de la poix sans se salir les mains : Qui tan-

git picem inquinabitur ab ea {Eccli. xiii, 1) ; à être

environné de flammes sans en être offensé : Impos-

sibile est flammis circumdari, nec ardere (S. Cypr.)
;

demeurer proche d'un serpent sans en être piqué :

Juxta serpentemposHus, non eris diu illœsus (S. Isid.);

avaler du poison sans en être étouffé : Difficile quis

venenum bibet . et vivet. (S. Cypr.) Concevez bien la

difficulté de toutes ces choses, et dites ensuite avec

les saints qu'il n'est pas moins difficile que quel-

qu'un se tienne dans l'occasion du péché sans qu'il

se perde : Qui amàl- periculum, peribit in illo. {Eccli.

ni, 27.)

La seconac réflexion est que vous avez assez de

peine à vous tenir ferme lorsque vous êtes hors des

occasions, et votre faiblesse est si grande, que vous

tombez souvent dans le péché, quoiqu'il n'y ait rien

au dehors qui vous pousse ; dans l'éloigncment du

monde ^ l'écart , dans le secret de votre chambre

jème-, dans les lieux et les conversations qui por-

tent à Diieu , vous avez peine à vous maintenir :

comment donc le feriez-vous dans l'occasion ? Vous

tombez quand personne ne vous touche , et vous

croyez pouvoir vous soutenir quand vous serez

poussé : n'est-ce pas une tromperie toute manifeste !

De plus, dans les occasions, la convoitise se ral-

hmie , et comment y résisterez-vous alors
,
puis-

qu'elle vous ébranle si fort dans le temps qu'elle es

presque amortie, et tout à fait éteinte? Mais sur-

tout votre expérience passée vous donne bien sujet

de craindre pour l'avenir : combien de fois avez-

vous offensé Dieu , et avez-vous quitté vos bonnes

résolutions pour vous être engagé témérairement

dans les occasions? Quoi qu'il en soit du passé, vous

n'êtes pas plus sage que Salomon , ni plus saint

que David, ni plus fort que Samson, qui tous

ont grièvement offensé Dieu
,
pour s'être exposés

dans l'occasion. Que ces exemples des saints, aussi

bien que leurs comparaisons, vous fassent donc

fuir, comme le serpent, toutes les occasions du

péché, et vous les fassent craindre plus que la

mort.

Troisième réflexion. — Lorsque vous vous expo-

sez sans nécessité dans quehiue occasion de péché ,

ou vous croyez qu'il y a sujet de craindre pour

vous, ou vous ne le croyez pas : si vous ne le

croyez pas, vous êtes dans un aveuglement étrange,

ne croyant pas ce que dit l'Ecriture, qu'il y a !»:jc;

de craindre dans l'occasion du péché ; si vo ^s le

croyez , il faut que vous négligiez bien votre salut ,

ou que vous ayez bien bonne opinion de vous-même,

pour vous exposer de la sorte ; ei c'est une superbe

et une témérité insupportable qui fera que Dieu

vous retirant sa grâce et vous laissant à vous-même,

vous tomberez infailliblement dans le péché, si vous

n'en évitez l'occasion. Ordine suo, non nostro arbi-

trio virtus sancli Spiritus ministratur, et secundum

inslitulum ejus prœlia prosperanlur. Nunquid nisi

prœcipitatus exercitus cecidit
,
qui avidus fortiier fa-

cere ducis vel imperatoris sui dispositioiies irrupit?

mullo magis perperam erogat forlitudinem qui sine

armis doctrinœ magisfri spiritus prœsumpserit trium-

pliare, cum dicat : Vœ qui pet p'œsumplionem suam

aliquid faciunt non per Deum. (S. Cypri.vn., De sing.

cleric.) Appuyez bien sur cette dernière vcrilé , et

pesez en même temps les paroles suivantes qui sont

encore de saint Cyprien ,
([ui vous l'expliciueront
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et vous les trouverez, je pense, bien puissantes pour

vous faire craindre toute votre vie , et éviter toute

sorte d'occasions de péché. Ita nobis spirihialis for-

titudo collala est, ut providos, non ut prœcipites

tueutur : vJ. illos muniat qui renuntiant importunî-

tatibus deliclorum , non eos qui se magis importunis

deliciis immergunt. Custos nobis datus est Spiritiis,

sed ut contraria declinantibus assistendo subveniat
,

non ut contraria eligentibus foveat: nec ut voluntarios

et pronos in adversa confortel, sed ut ab adversis nî-

tentes separari confirmct. ISam quicunque perniciosis

conatibus audei exercere virtutem, juvamen non habet

Spiritus sancti
,

qui neminem vult ultroneum virum

ad fraiidulentas victorias coarctari, nec protegit eum:

quinimu sed deserit quem periculis irruentem per illi-

citos eventus exquirerc triumphos agnoverit, sicut ipse

locutus est : j Qui amat periculum in illo peribit. »

(Eccli. m, 27.) Faites maintenant réflexion sur vous-

même , et voyez f'omme vous avez été peu soigneux

en votre vie passée d'éviter les occasions de péché
;

quel sujet n'avez-vous point de craindre que Dieu

ne vous délaisse , si vous ne les fuyez à l'avenir

avec plus de fidélité! et demandez pardon pour

toutes celles où vous vous êtes si souvent exposé
;

confondez-vous de vous voir encore si faible sur ce

sujet. Désirez d'accomplir ce que Notre-Seigncur

vous ordonne : si votre œil vous est occasion de

péché, arrachez-le : si. votre pied vous scandalise,

coupcz-le, etc. Hélas! il vaut bien mieux aller en pa-

radis avec un œil ou un pied, qu'avec tous les deux en

enfer. Demandez à Dieu la grâce et la force pour

pouvoir vous readre fidèle à ces pratiques et aux

résolutions particulières que vous allez prendre sur

ce sujet.

Troisièsie point. Coopération. — i° Résolvez-

vous de fuir toutes les personnes, toutes les

conversations, tous les lieux, en un mot, toutes les

occasions qui vous ont autrefois porté au péché; car,

quoique vous vous imaginiez être plus fort à pré-

sent, soyez assuré qu'il y a toujours beaucoup à

craindre pour vous ; Amant enim et desidcria sopita

reviviscere.

2° Ne vous contentez pas d'éviter ce qui vous a

autrefois porté au péché, mais prévoyez encore à

l'avenir tout ce qui pourrait vous en être occasion :

car c'est là la marque d'une véritable pénitence :

Quia non satis cecidisse pigct homincm, qui nianere

disponit in lubrico ; sit verœ compunctionis judicium

opportunitatis fuga, subtractio occasionis. (S. Bern.)

3° Pour bien reconnaître ce qui vous pourrait être

à l'avenir occasion de p/'ohé, voyez ce qui vous est

on sujet plus ordinaire de tentation; car c'est cela

que vous devez le plus craindre , et éviter avec le

plus de soin.

TnojsiLsiE PARTIE. — Conclusion.

1" Remerciez Dieu des grâces (|u'il vous a faites.

2° Demandez pardon de vos fautes.

5" Remettez le tout entre les mains de la très-

sainte Vierge.

Bouquet spirituel. — Qui amat periculum, peri-

bit in illo. (Eccli. \u, 27.) Si qua est in vobis et fidu-

da virium spirituatium, quid spiritales deceat recor-

damini... Non est quod vobls inliac persuasione de-

ceptoria blandiamini, ut quia spirituales sstis, velitis

inter armamenta flagîliorum versari. (S. Cypr.)

CINQUIÈME JOUR.

MÉDITATION 1«.

De la mort.

Première partie. — Préparation.

1° Mettez-vous en la présence de Dieu par un

acte de foi et d'adoration.

2» Avouez que vous êtes indigne de paraître de-

vant Dieu, et dans cet aveu renoncez à vos péchés

par un acte de contrition, et unissez-vous à Noire-

Seigneur par un acte de désir ou d'amour.

3° Reconnaissez votre incapacité à bien faire orai-

son, et, pour cet effet, renoncez à votre propre es-

prit, et donnez-vous au Saint-Esprit, afin qu'il vous

conduise en l'oraison.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Adorez Dieu dans

sa justice, prononçant l'arrêt de mort contre tous

les hommes en punition de leur péché : 3Iorte mo-

rieris {Gen. ii, 17), dit-il au premier homme, et en

sa personne à toute sa postérité. Adorez Jésus-Christ

acceptant volontairement cette peine, et s'y soumet-

tant avec amour; c'est ce qu'il fait dès le premier

instant qu'il vient au monde, il s'offre à Dieu son

Père pour mourir comme sa victime ; et cette pen-

sée lui demeure tellement présente le reste de sa

vie, qu'il n'y a pas un moment qu'il ne pense à sa

mort. Il s'en entretient souvent avec ses disciples
;

pendant qu'il travaille à leur instruction, et à la

conversion des âmes dans toute la Judée, son es-

prit demeure toujours arrêté sur la croix dans la

vue de cette dernière heure ; et la gloire même du

Thabor, non plus que les ignominies du calvaire,

ne peuvent l'empêcher de s'occuper incessamment

de ce dernier moment qui doit finir sa vie. le bel

exemple pour vous faire souvent penser à la mort,

en quelque état que vous soyez ! Adorez, louez, bé-

nissez, remerciez, aimez la bonté de celui qui vous

le donne.

Deuxième point. Communion. — Pour vous con-

vaincre de l'obligation <[ue vous avez de penser à la

mort, mais d'y penser souvent, et d'y penser pour

vous y préparer de bonne heure, arrêtez-vous aux

(juatre considérations suivantes.

1« Considérez (jue la mort est certaine, c'est-à-

dire qu'il faut mourir nécessairement : l'arrêt en

est irrévocable. Grands, princes, rois, empereurs,

l)apcs, il faut mourir, il n'y a point de dispense
;

plusieurs ont vécu au delà de leur espérance, plu-

sieurs ont vécu autrefois des siècles entiers
, quel-

(lues-uns, comme le rapporte l'Ecriture sainte, ont

été jusfiu'à huit et neuf cents ans et davantage. Mais
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enfin, après cette longue vie, elle ajoiile : El mor-

tuus est, appositusque est ad patres snos {.ici, xiii,

31)): pas un n'en est jamais exempté, pas un ne le

sera jamais : Statuium est omuibns liombiihus sriuel

viori. {Ilebr. ix, 27.) Songez donc bien qu'infailli-

lilement, nécessairement, inévitablement vous

mourrez à votre tour ; et que quelque jeune que

vous soyez, quelque santé que vous ayez, quoique

force que vous vous sentiez, un jour viendra que

votre àme se séparera de votre corps ; un jour

viendra que, vous étant levé le matin, vous n'arrive-

rez pas au soir ; et que, vous étant couché le soir,

vous ne verrez pas le matin. Un jour viendra, et

vous ne savez pas quand, si ce sera aujourd'hui ou

demain, que vous-même qui lisez maintenant ceci

dans une pleine sanlé de vos membres et de vos

sens, et qui mesurez les jours de votre vie selon

vos désirs et vos allaires, l'on vous verra sur un lit,

le cierge en main, en attendant le coup de la mort,

et l'exécution de l'arrêt prononcé contre tous les

hommes. C'est une nécessité : ne vaut-il pas bien

mieux y penser de bonne heure , et se disposer

par amour à ce que nous serons obligés de l'aire

par nécessité.

Seconde considération. — La mort, qui est si cer-

taine par elle-même, est néanmoins très-incertaine :

Certum est quia moricris, sed inccrtiim quando, quo-

modo vel ubi. 1° Quant au temps : autant qu'il est

certain que vous mourrez, autant est-il incertain quel

sera ce temps et cette heure : peut - être sera-ce

l'année prochaine, peut-être sera-ce celle-ci, peut-

être le mois prochain, peut-être celui-ci, peut-être

cette semaine, dès aujourd'hui , peut-être même
avant que vous ayez achevé cette méditation : tout

cela est entièrement incertain ;
2» quant au lieu :

sera-ce ici ou ailleurs ; à la ville ou à la campagne
;

dans votre lit, dans un lieu oii vous aurez du secours,

ou dans un autre où vous serez sans aucune assis-

tance, et où vous n'aurez pas même un prêtre qui

vous confesse, et qui vous donne les derniers sacre-

ments? Sœpe gravidœ muliercs inler eundum et lu-

dendum, dum balneis, dum spectaculis oblectantur,

repentinis torquentur doloribus : et nos in liac vitœ

conditione versamur ; simus ergo semper parati

(S. Chrysost.) ; 3° quant àla manière : sera-ce de

mort naturelle, ou violente ; de fièvre, d'apoplexie

ou de quelque accident qui vous surprenne : Impor-

tuna mors mille modis quotidie miseros liomines ino-

pinate rapit : hune necal febribus, illum opprimit do-

loribus : hune consumit famés, illum sitis exstinguit...

Hune trucidât ferro, illum veneno corrumpit ; allerum

lantum repentino terrore miseram vitam finire com-

pellit. (S. Alg., Soliloq.) Mais, ce qui est de plus

terrible, sera-ce en état de grâce, ou de péché ?

qu'heureux est celui qui, ayant souvent songé à la

posuit inccrtum cxitum rioslrum, ut continue vigilcmus

et puduemus. (S. Chrysost.)

Troisième considération.— La mort surprend tou-

jours. Quant à l'heure : vous y serez surpris comme

les autres, et elle arrivera dans le temps que vous

ne croyez pas, car c'est un article de foi que la mort

vient comme un voleur. Sicut [nr in nocte îta vcnict

(/ Thcss. v, 2) ,
qua hora non putatis fdius hominis

veniet {Luc. xn, -40) ; c'est-à-dire dans le temps

qu'on n'y pense pas et qu'on y pense le moins V

quand on croit être le plus sain, quand on se pro-

met une longue vie, quand on dispose plus hardi-

ment de l'avenir. Quant auxalfaires : on se persuade

toujours qu'on aura le loisir d'achever encore , de

mettre ordre à telle et telle, de réussir dans telle et

telle occasion. Quant à la pénitence : on y est surpris,

en ce que l'on croit toujours avoir pour la faire plus

de temps qu'on n'en aura. On sera surpris de trou-

ver dans ce moment tout une autre dilficulté à faire

pénitence, qu'on ne se l'était imaginé pendant la vie;

on sera surpris de voir que la plupart des pénitences

qu'on a faites sont fausses et damnablcs. Cela ne

demande-t-il pas qu'on y pense et qu'on s'y préparc,

mais de bonne heure ? Exhortatur 7ws scrmo divinvs

ut curramiis, dum lucem habcmus, priusquam nos te-

ncbrœ comprehendant... Paratosnos inveniat extrema

nécessitas, qnœ semper prœvenit imparatos. Certam

nobis imponat sollicitudinem incerta conditio ; quoti-

dianus sit illius pericuii melus et cujub ncscitur incur-

sus. (S. ECCHER.)

La quatrième considération, et qui est la plus

puissante pour vous obliger à vous bien préparer à

la mort, et vous y faire penser toute la vie, c'est que
la mort est unique : Statutum est omnibus homini-
bus semel mort. {Hebr. ix, 27.) Si l'on mourait deux
fois, l'on pourrait hasarder la première : mais on ne
meurt qu'une fois, et par conséquent si l'on meurt
mal, il n'y a plus de remède, c'est fait de votre âme
et de vous pour l'éternité, c'est-à-dire de ce moment
dépend votre bonheur ou malheur éternel ; Ubi ce-

ciderit arbor, ibi erit. {Eccle. xi, 3.) Le temps de cette

vie est le seul qui vous est donné pour mériter el

démériter. Ainsi à l'heure de la mort, si vous êtes

trouvé en état de grâce, vous serez à jamais bienheu-

reux ; si, au contraire, vous êtes trouvé en état de
péché, vous serez à jamais malheureux.

Faites réflexion sur vous-même, et admirez votre

stupidité, d'avoir si peu pensé à la mort, et d'avoir

fait même tout votre possible pour en rejeter les

pensées, comme trop ennuyeuses et importunes;

étonnez-vous de votre aveuglement, d'avoir même
vécu comme si vous étiez inmiortel ; et de la patience

de Dieu, de ne vous avoir point fait mourir pendant

que vous viviez si mal. Confondez-vous à la vue de
votre folie, de voir mourir tant de personnes subi-

tement et sans préparation, sans songer à vous y

I

mort, et s'y étant préparé de bonne heure, ne se préparer vous-même. Détestez votre négligence à
trouve plus en état d'être troublé par ces incertitu- vous disposer à une bonne mort, faisant un ferme
des! y os esse vult Dominus parûtes; propiercaque propos de vous en iuncuder, et regrettant le temps.
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mal employé. Demandez à Dieu la grâce de bien

penser à la mort, et de vous y préparer tous les

jours de votre vie. Vis non timere diem occuUum?

inveniat te paratum. (S. Alg.)

Troisième point. Coopération. — !<> Résolvez-

vous défaire maintenant ce que vous voudriez avoir

fait à l'heure de la mort : par exemple, rompez telle

et telle attache, quittez tel et tel vice, et pratiquez

telle et telle vertu : Quid faciès , respice morlem.

(S. HiEROX.)

2" Résolvez-vous de prendre tous les moyens de

bien mourir, qui sont de penser souvent à la mort :

Niliil œque tibi proficit ad lemperantiam omnium re-

rum, quam cogitatio brevis cevi, et hiijus incerti.

(Id., AdHetiod.) Et dans cette pensée, de bien

vivre et de persévérer jusqu'à la fln de la vie

dans la pratique des bonnes œuvres, dans les exer-

cices de la pénitence, dans la fréquentation des sa-

cremenls. Surtout lâchez de considérer tous les jours

comme devant être les derniers de votre vie , et

faire toutes vos actions avec le même soin et la

même perfection que si vous deviez mourir en les

faisant, ou aussitôt après les avoir faites. Car c'est

pour cela, dit saint Augustin, que Dieu nous a voulu

tacher la dernière heure; et soyez dans les mêmes

(Sspositions que ce solitaire à qui on demandait ce

à quoi il pouvait s'occuper toute la journée dans sa

cellule : Dtco mihi, répondit-il, sic eslo liodie pere-

grinus , craslino liberandus. Hoc mihi quotidie con-

sulo.

3° Résolvez-vous d'ôter tout ce qui pourrait em-

pêcher l'exécution de ces résolutions, comme serait

l'espérance de vivre longtemps, et d'attendre à faire

pénitence à l'heure de la mort; et pour cela pensez

souvent que, comme dit saint Augustin, il est bien

difficile que celui-là meure bien qui a mal vécu , et

ajue la pénitence qui se fait à la mort est ordinaire-

ment trompeuse et nulle : ISon potest maie mort qui

bcne vixerit ; etvix bene moriturqui maie vixit...Sero

parantur remédia, cum mortis periculum imminet.

(S. Alg., De discip.)

Troisième partie. — Conclusion.

1° Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites

dans l'oraison.

2° Demandez-lui pardon des fautes que vousyavcz

commises.

5" Remel',*.«-vous entre les mains de la très-sainte

Vierge.

Bouquet spirituel. — Yigilate crgo, quin nescitis

dicm neque Itoram. Quoniam mors ubique te cxspeclat,

tu qtioque, si sapiens fueris, ubique eam exspectabis.

(S. Bern., Méditât.)

Diclum illud Aposloli medilari convenit : n Quottdie

vïorior.t [ICor. xv, 31.) Sienimet nos sicvixerimus,

tamj'i.amindiesmorituii, nonpcccabimus. Idila intel-

ligendum ut e leclulo surrecturi quolidif cxistimemr.s

non ad vcsperam usque nosviclmx , esse, et dormilum

ituri, exislimemus nos non esse surrecturos. Ita affecu,

t/rt' nullo non die victuri, nec peccabimus, ncque ullius

rei desiderio tenebimur neque ulli succensebimus, ne-

que tliesaurum in terris congeremus. (S. Anton, abbas,

apud S. Athanas. in ejus Vita.)

MÉDITATION II.

De la mort des pécheurs.

Première partie, — Préparation.

\° Mettez-vous en la présence de Dieu par un acte

de foi et d'adoration.

2° Vous reconnaissant indigne de paraître devant

Dieu, excitez-vous à la contrition, et donnez-vous à

Jésus-Christ, afin qu'il vous présente à son Père.

3" Renoncez à votre esprit propre, qui n'est ca-

pable que de vous égarer, et donnez-vous au Saint-

Esprit, afin qu'il vous conduise dans l'oraison.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Adorez Notre-Sei-

gneur vous avertissant au fond du cœur par son

Esprit de ce qu'il a autrefois publié par son Pro-

phète, que la mort des méchants est très-mauvaise:

Mors peccatorum pessima {Psal, xxxiii, 22) ; c'est-à-

dire, qu'elle est mauvaise au souverain degré, et

par conséquent qu'il n'y a point de maux qu'elle ne

renferme. Remerciez-le de ce bon avis qu'il vous

donne avec tant de bonté, qu'après en avoir fait urv

article de foi dans l'Ecriture sainte, il vient encore

en votre âme réveiller votre foi, et y renouveler la

créance de cette vérité ; si vous l'écoutez bien, vous

l'entendrez qui vous dira encore ces mêmes paroles;

Mors peccatorum pessima. Béni soyez-vous à jamais,

mon bon maître
;
que je vous loue, et vous aime

à jamais avec tous vos anges et tous vos saints pour

cette grâce.

Deuxième point. Communion, — Considérez en

détail ce qui rend la mort des pécheurs très-mau-

vaise, et ce qui fait que l'état d'une pauvre âme à ce

dernier moment est si terrible et redoutable : Quod

in die judicii futurum est omnibus hoc singulis in die

mortis impletur. (S. Hieron.) Pensandum est cum

peccatrix anima a vinculis incipit carnis absolvi, quam

amaro terrore concutitur, quantis mordacis conscien-

tiœ stimulis laceratur. (S. Petr. Dam.) Trois vues

différentes, mais bien cruelles, font l'extrémité de la

misère d'une âme à cette dernière heure. La vue du

passé qu'elle regrette, et qui lui cause une étrange

douleur; la vue du présent qui l'afflige, et qui la

jette dans un abîme d'ennui et de tristesse ; la vue

de l'avenir qu'elle redoute, et qui la plonge dans

dos frayeurs et des craintes mortelles.

La première vue qui accable une âme au lit de la

mort, et qui vous suffira pour cette méditation, est

la vue et le souvenir du passé qu'elle regrette; vue

et regret mille fois plus rudes que la mort, dit saint

Kphreiii, tant à cause des choses passées que l'on y

voit, qu'à cause de la maniè^-e dont on les voit.

Pour les choses passées que l'on y voit, il y en a

trois ((ui lourmenlent élraugemenl une âme ; le

temps écoulé, les grâces négligées, les péchés com-

mis : liecoUt veliln auœ commisit, anœ ncqUqcnlcr
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coniempstt doU't induha pœnitenliœ tempora sese ina-

niter percepisse, (S. Petr. Dam.)

1° On verra tout le temps passé depuis le moment

de sa niiissanco ; l'àme comptera les ans, les mois,

les semaines, les jours, les heures qu'elle aura été

en ce monde, et il n'y aura pas un moment qni s'é-

chappe à sa vue. Elle verra vingt, trente, quarante,

cinquante ans de vie, et elle s'élonlicra de voir com-

me tout ce temps, et cette grande suite de jours, sur

lesquels elle bâtissait ses espérances, et qu'elle con-

sidérait comme une longue durée, ont passé plus

\ile que le vent, ont disparu en un instant comme
une légère vapeur , se sont évanouis comme un

songe : pour lors, toute cette durée ne lui parakra

plus qu'un instant, et un instant qui est passé, et

un instant dont il ne lui reste plus qu'un mortel sou-

venir, et un regret intolérable : Post terga respiciens

totius transaclœ vitœcursnm velut unitm brevissimum

députât ilineris passum, (Id.) Ajoutez que non-seu-

lement elle verra tout ce temps, mais elle verra en-

core tout le mauvais usage qu'elle en a fait : tant de

temps donné à la débauche; tant au jeu, tant aux

amusements inutiles, et presque point pour Dieu.

Ah ! que ne donnerait-elle point alors pour racheter

ce temps, et pour en avoir au moins quelque mo-
ntent, afin d'en faire un saint usage : Osi redivivicm

pœnitentiœ lempus mereri potuisset, quant durœ con~

versionis lier arriperet, qualia et quanta promitteret,

quantis se devotionum vinculis innodaret ! Inducias

usque mane,induciflsusque mane,s'écriera-t-elle.Con-

cedite mihi adhuc unius horœ spatium (Id.) : encore

un jour de vie, encore une heure, encore un mo-

ment ; mais il sera trop tard : Juravit pcr viventem

in sœcula sœculorum, quia tempus tion erit amplius

{Apoc. X, 6) ; et c'est ce qui rend une àme inconsola-

ble : Manere sataçjit , ire compellitur : recuperare

vuU perdita, non auditur, (Id.) Enfin elle verra

non-seulement tout le temps qui est passé, comme

un instant, tout le mauvais usage qu'elle en a fait
;

inais encore, après en avoir compté toutes les heures,

elle verra qu'il n'y en a pas une seule qui ne vaille

le sang du Fils de Dieu, et qui ne lui ait été donnée

par ses mérites, pour procurer sa gloire, et qu'elle le

pouvait faire facilement. Oh, que cette vue est affli-

geante à la mortl plorat itaque quia intra tam

brève spatium acquirere lœtitiam potuit omnium sœ-

culorum ; deflet etiam se propter tam brevis illecebrœ

vûluptalem inenarrabilem perpétuée suavitatis ami-

sisse dulcedinem ; erubescit quia propter illam

substanliam quœ vermibus erat obnoxia , illam ne-

(jlexit quœ choris erat angelicis inserenda. (Id.)

Pendant que l'on est en santé, on ne connaît pres-

que pas ce que c'est que la perle du temps, et ce

qui empêche de la regretter, c'est qu'alors on ne ré-

Ûéchit point assez à la valeur du temps ; la pensée

de celui qui reste encore à vivre empêche de faire

beaucoup d'attention à celui qui est passé; et on

espère toujours réparer le temps perdu par le bon

usage de celui qui nous reste. Mais à la mort il n'en

est pas ainsi ; car on voit nettement que ce temps

vaut autant que la vie d'un Dieu, puisque c'est le

fruit de son sang et de sa mort : Tune prorsus ocutos

apcriet pœna, quos nunc claudit culpa; tune quanti

sit prœsens tempus noscetur, non ad meritum, sed ad

supplicium.{S. Laurent. Justin.) Comme il ne reste

plus de temps à vivre, on est tout occupé de celui

qui est passé, et on en est occupé avec d'autant plus

de douleur, que, comme il est tout écoulé, il n'y a

plus aucune espérance de pouvoir réparer cette

perte. Voilà la première chose passée qui tourmente

cruellement un pécheur au lit de la mort, et qui le

désespère : plus de temps et par conséquent plus de

remède-

La seconde chose passée qui le tourmente et le

met dans un état terrible, c'est la vue de toutes les

grâces qu'il a négligées pendant sa vie, et qui lui

sont mises toutes devant les yeux : tant de saintes

inspirations, tant de vives lumières , tant de puis-

santes pensées et de désirs de se donner à Dieu,

tant de confessions, de communions, de prédica-

tions, d'avertissements et extérieurs et intérieurs :

en un mol, point de moment dans votre vie, où vous

n'ayez reçu quelques grâces, et de tant de grâces, de

tant de millions de grâces, de millions de bienfaits,

quels fruits? tout est perdu. quelle vue ! Anima

videns se nudam, ingenti horrore concussa, despera-

tione deficict iu se, et cadet sub se. (S. Bern.) Cette

vue est d'autant plus terrible qu'elle est accompa-

gnée de trois circonstances fâcheuses, qu'elle n'en-

visageait point pendant sa vie. Elle voit toutes ces

grâces ensemble : pendant la vie, comme elles sont

données successivement et qu'elles passent l'une

après l'autre, elles ne se représentent aussi ordinai-

rement que l'une après l'autre à notre esprit ; et ainsi

elles n'y font qu'une impression passagère, et on

ne s'arrête pas à les compter : mais à la mort, on les

voit toutes ensemble, et on est prodigieusement

étonné d'en voir un si grand nombre. On les voit

avec la facilité qu'il y avait d'en faire usage
;
pen-

dant la vie, si nous pensons quelquefois aux grâces

méprisées, nous couvrons notre infidélité de mille

prétextes, des occasions, des passions , des compa-

gnies, etc.; ainsi on se flatte, et on n'en conçoit ja-

mais de regret : mais à la mort, tous ces prétaso.es

étant levés, on voit qu'on le pouvait, et qu'on le

pouvait aisément, et qu'il n'y a point eu d'autre rai-

son de notre infidélité à tant de grâces, que parce

que nous n'avons pas voulu , et c'est ce qui donne

en ce moment une terrible épouvante. Enfin, on voit

que ces grâces si facilement méprisées ont rempli

notre mesure, et qu'ainsi il n'y en a plus de nou-

velles à attendre. Pendant la vie, une grâce mépri-

sée se répare par une suivante, et on a toujours celte

espérance, qui enfin console, quand on y pense :

mais à la mort, le pécheur trouve ses grâces épui

sées, aussi bien que ses iniquités consommées, et il

voit que Dieu l'abandonne et le méprise, comme il

avait abandonné et méprisé Dieu ; quelle vue oout
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point si pénible à souffrir que celui de nos péchés I

5lais tout cela sera inulile. Coaccrvanlur omnia ante

oculos, et quœ conspicere refiujil, coactus et invitus

attendit. (Id.) Parce que Dieu, par un effet terrible

de sa justice, lui tiendra toujours ses péchés présents

devant les yeux : Arguam te et statuam contra \a~

ciem tuam; elle n'aura point la liberté d'en détour-

ner la vue pour un instant, et de prendre (juelque

moment de repos : Tune anima memorans opéra sua

mala, et pessima quœ die noctuque qessit conlremi-

scit, et qnœrit illa fngere, induciasqne petere dicens :

Date milii vel unius horœ spatium. Tune quasi lo-

quentia simul opéra dicent : Tu nos egisti, opéra tua

sumus ; non te deseremus, sed tecum semper erimas,

tecum. pergemus ad judicitim. (S. Bern.) 3" Elle les

une pauvre âme qui n'en peut plus et qui se meurt !

IHulate, vœ vœ dià, quia jnxta est aies, et apptopin-

quat dies Domini, et erit pavor. (Ezech. xxxiii, ï.)

La troisième vue qui tourmente cruellement une

âme à la mort touchant le passé, est la vue de tous

les péchés qu'elle a commis : elle les verra tous dans

ce dernier instant, il n'y en a pas un qui ne lui

vienne pour lors en pensée : Circumdederunt me

mala quorum non est numerus {Psal. xxxix, 13) ; il

n'y en a pas un qui ne lui cause une douleur capa-

ble de lui donner la mort : Torrentes iniquilatis con-

turbaverunt me. {Psal. xvii, 5.) 11 n'y en a pas un

qui ne l'accable de regrets mille fois plus cuisants

que toutes les peines qu'elle ressent par les extrémi-

tés de son mal el de son agonie : Venient in cogita-

tione peccatorum suorum timidi, et traducent ex ad- verra sans aucune espérance de remède; et c'est ce

verso iniqnitatesipsorum. (Sap. i\, 'iO.) Les fautes qui fera son désespoir, et qui la mettra hors d'état

mêmes, qu'elle avait crues souvent légères, lui de pouvoir être consolée. Tant qu'il y a quelque

paraîtront pour lors épouvantables, parce que l'âme reste d'espérance, on se console, et même les plus

se dégageant, de la matière commencera d'envisager

les choses d'une tout autre manière; parce que la

justice de Dieu les reprochera au pécheur d'une fa-

çon terrible, pour en faire un des principaux sujets

de sa peine : Quadam namque vi divina fiet ut uni'

uiique sua opéra in viemoriam revocenlur et mentis

intuitu mira celeritate cernantur. (S. Bern.) Etparce

que le démon, faisant alors ses derniers efforts pour

p(ydre l'âme, lui fera voir ses moindres fautes comme

d'horribles monstres, pour la précipiter dans le dé-

sespoir, et la perdre dans cet abîme. En un mot,

vous verree tous les péchés que vous avez commis
;

mais vous les verrez avec trois circonstances intolé-

rables. La première, vous les verrez selon toute leur

laideur : il n'en faudrait qu'un seul de la sorte, dit

sainte Catherine de Gênes, pour faire mourir une

âme, tant le spectacle est hideux. On dit qu'à cet

instant on voit les démons, mais qu'est-ce que cette

vue en comparaison du péché? Pendant la vie on ne

s'aperçoit point de sa laideur, parce qu'elle est cou-

verte par la volupté qui lui donne quelques attraits
;

mais à la mort, abierunt oblectamenta, et sola in

pcrpetuum opprobria et criminaremanserunl. (S. Eu-

ciiER.) Et comme pour lors l'âme ne juge plus des

choses selon la couleur des passions, qui trompe
;

ni selon rai)parence extérieure, qui déguise ; ni se-

lon la lumière des sens qui déçoit, on voit toute la

malice, la laideur et la difformité du 'péché claire-

ment, nettement, distinctement. Liquida comprc-

liendit, quia nox erat et tenebrœ quod amuvit. (S. Petr.

Dam.) On enrage de voir que pour un moment de

jdaisir on s'(;st engagé 5 une éternité de peines :

Vustavi paululum mellis, et ccce morior. {I licg. xiv,

'i3.) 2° Vous les verrez sans cesse et sans interrup-

tion. Quels efforts l'âme ne fera-t-elle point alors

pour se défaire de cette vue, et pour arracher cet

objet qui lui fait peine ! Oh 1 que volontiers elle

^ arracherait les entrailles et se mettrait en pièces
;

oh '. que de tout son cœur elle criera pour lors :

Montairues écrasez-nous, votre poids ne nous sera

grands maux sont adoucis par l'espérance ; mais à

la mort il ne lui en restera plus ; car elle se verra

dans l'impossibilité de faire pénitence, tous les

moyens lui en étant ôtés. Si vis agere pœnitentiam,

quando jampeccare non potes, peccata te dimiserunt,

non tu illa. (S. Auc, serni. 56.) Ainsi tous ses re-

grets, ses gémissements, ses larmes, ses soupirs, ses

sanglots, au lieu de servir à sa pénitence et à sa con-

version, ne serviront qu'à augmenter sa rage, son

désespoir, sa fureur. De là vient encore que l'on

voit souvent des personnes qui ne veulent plus pren-

dre de remède, qui refusent la nourriture qu'on leur

donne, qui veulent se jeter par les fenêtres, qui

cherchent les moyens d'avancer leurs jours, et de se

faire mourir. On attribue cela souvent à une fréné-

sie, à une rêverie, à la violence du mal : il le faut

bien dire de la sorte, mais souvent cela procède

d'un véritable désespoir de Tàme, où elle se laisse

aller à la vue de ce qui s'est passé pendant la vie.

Faites maintenant réflexion sur vous-mêmes, et

voyez jusqu'où a été votre insensibilité et votre

aveuglement en votre vie passée, et combien de

temps vous avez été sans vous préparer à la mort,

quoique vous fussiez très-souvent dans le péché,

c'est-à-dire en état d'éprouver tous ces malheurs.

Confondez-vous-en devant Dieu : demandez-lui-en

pardon, désirez de changer de vie et de conduite, el

de vous préparer à une bonne mort pour n'être

plus exposé à de si grandes misères. Dimiandez à

Nôtre-Seigneur la grâce d'une bonne mort : Moria-

tur anima mca morte juslorum. ( Num. xxni, 10. )

Troisième point. Coopération. — 1° Résolvez-

vous de vous bien préparer à la mort ; car tôt ou

lard, si on n'y prend bien garde, on y sera surpris, el

pour cela prenez tous les ans quelque semaine, tous

les mois quelque jour, tous les jours quelque heure

pour y penser. Vigilate, quia ncscilis qua Iwra Do-

minus vcnlurus sil. ( Mullli. xxv, 13.
)

2" Comme il n'y a que le péché seul qui peul

vous jeter en ces malheurs, sortez-eu au plus loi
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pour n'y retomber jamais, et menez une vie sainte,

car il est. impossible que celui-là meure mal qui a

bien \écu.

3^ Recommandez souvent à la sainte Vierge ce

dernier moment de votre vie : Saiicln Maria, Mater

Dei, ora pro nobis peccatoribus mmc, et in hora mor-

tis nostrœ. Amen.

Troisième partie. — Conclusion.

1» Remerciez ;
2" demandez pardon ;

5° of-

frez.

Bot'QUET SPIRITUEL. — Eccc transïerunt illa omnia

(anquam umbrœ, abiertint oblectamenta, et sota in

verpetuinn opprobia et crimina remansemnt. ( S.

Elcher.
)

MÉDITATION III.

De la mort des pécheurs, horrible par la vue du
présent.

Première partie. — Préparation.

i" Mettez-vous en la présence de Dieu par un acte

de foi et d'adoration.

2° Vous reconnaissant indigne de paraître ae-

vant Dieu, excitez-vous à la contrition, et donnez-

vous à Jésus-Cbrist, afin qu'il vous présente à Dieu

son Père.

3° Renoncez à votre propre esprit, qui n'est ca-

pable que de vous nuire, et donnez-vous au Saint-

Esprit, afin qu'il vous conduise en l'oraison.

Deuxième partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Considérez la jus-

tice terrible de Dieu en la mort d'un pécheur, et

d'un méchant homme, qui meurt abandonné de

Dieu, de Jésus-Christ, de la sainte Vierge, de son

bon ange, des saints ; investi d'un grand nombre de

démons et de ses péchés, qui lui donnent des sueurs

mortelles, et qui le vont entraîner pour jamais

dans l'enfer. Veniunt cum morte mille dœmones.

Adorez cette divine justice, mais redoutez-en les

eflfets.

Deuxième point. Communion. — Après avoir con-

sidéré combien la mort des méchants est terrible,

par la vue des choses passées, arrêtez-vous aux

choses présentes qui tourmentent un pécheur en ce

dernier moment. Il y a trois choses principales qui

se passent pour lors, et qui sont mille fois plus in-

supportables à l'âme que tous les tourments les plus

cruels de cette vie.

La première sont les douleurs présentes qui

tourmentent un pécheur agonisant, douleurs cau-

sées et par la violence de la maladie qui l'accable,

et par les remords et les reproches continuels de

sa conscience qui le dévorent, et parles agitations,

les gênes, les embarras de son âme qui le cruci-

fient misérablement, sans lui donner aucun relâ-

che : Hœc dicit Domiims : Vos clamabitisprœ dolore

cordis et prœ contritione spiritus ululabitis. ( Isa.

Lxv, lA. ) Douleurs d'autant plus terribles qu'elles

sont universelles, sans mélange et sans aucun fruit.

Elles sont universelles : l'esorit souffre aussi bien

que la chair, il n'y a pas une partie, ni dans 1q

corps, ni dans l'âme qui ne soit bien avant dans la

douleur. Les justes souffrent dans les maladies

aussi bien que les pécheurs, mais leurs souffrances

ne sont point universelles ; car quoique le corps soit

abîmé dans la douleur, et qu'il endure de toutes

parts, cependant l'âme est en paix, sous les ordres

de la volonté de Dieu, auxquels elle acquiesce, et

elle n'est aucunement tourmentée au moins dans la

partie supérieure : ainsi leurs douleurs ne sont point

universelles, mais ici, a planta pedis usque ad verti-

cem, nonest in eo sanitas (Isa. i, 6); douleur partout:

Non habent foris quod teneant, non habent inlus ubi

requiescant. (S. Ant.) Elles sont pures sans aucun

mélange de consolation. Dans les justes, la douleur

quoique très-grande est extraordinairement adoucie

par les consolations que Dieu leur donne dans leurs

peines ; ils savent que c'est une épreuve de leur

vertu, que c'est une matière de leur triomphe ; ils

savent que leurs infirmités et maladies ne sont que

comme celles de Lazare, no« ad mortem, sed ut ma-

nifestentur opéra Dei in illis. ( Joan. xi, 4. ) Us sa-

vent même que la mort n'est pour eux qu'un som-

meil qui, les assoupissant aux choses de cette vie,

les fait entrer dans un plus doux repos ; et, en un

mot, pour un mal ils ont mille consolations. Mais

pour le pécheur, douleurs' pures, vraies douleurs ;

c'est-à-dire qu'il souffre sans que rien le console :

Yirum injustum mala capient in interitu. ( Psal.

cxxxix, 12. ) Enfin douleurs inutiles. Une pensée

qui fortifie puissamment les saints dans leurs tour-

ments, c'est que leurs souffrances leur sont utiles

pour l'autre vie ; car que n'endurerait-on point

pour le salut? mais les douleurs d'un pécheur

mourant sont stériles et sans fruit, semblables aux

douleurs d'un démon ou d'un damné, qui ne servent

qu'à augmenter sa rage, son désespoir et sa fureur;

et c'est aussi dès cette dernière heure qu'il com-

mence son enfer,

La seconde chose présente qui rend terrible la

mort d'un méchant homme sont les séparations, pri-

vations, abandons, retranchements qui se font à ce

dernier moment, et qui se font par une cruelle, mais

inévitable nécessité, et avec une extraordinaire vio-

lence : il y en a plusieurs ; mais voici les plus consi-

dérables. Séparation des biens, des honneurs, des

dignités, des plaisirs, des amis, des parents, des pro-

ches, en un mot il faudra à la mort se séparer de

tout : Pinijuedo carnis et salietas corp.oris, in morte

vos illa deseretis. (S. Bern.) Le juste à la mort est

séparé de tout, aussi bien que le pécheur, mais le

juste en est séparé sans violence, parce que l'amour

de Dieu l'en a détaché suavement pendant sa vie :

Dominus dédit. Dominas abstulit; sit nomen Domini

benedictum. {Job i, 21.) 11 en est séparé sans douleur,,

parce qu'il ne saurait s'affliger de quitter à la mort

ce qui lui était à charge pendant la vie. Il en est sé-

paré sans regret, parce qu'il voit legain quoi fait par

cette perte : Ilabenlesmaiorcs remunerationcs. (Uebt.
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X, 35.) Ainsi celle séparation et relranchemeiu de tou-

tes choses à la mort n'est pas bien rude à rame juste.

Mais pour le pécheur cette séparation se fera avec

jne extrême violence, car comme il aime encore les

cûoses de la terre et qu'il y est fort attaché, on ne

peut aussi l'en détacher qu'avec un grand efl'ort :

Non relinquitur sine dolore quod cum delectatione re-

tinetur, (S. AuG.) Alors, dit Job, le pain qu'il a mangé

avec goût et plaisir se changera au-dedans de son

estomac en fiel d'aspic : Panis ejus m utero illius

vertetur in [cl aspidum intrinsecus {Job xx, i4) ; il

vomira les richesses qu'il avait englouties, et Dieu

les tirera par force du fond de ses entrailles. Divi-

tias qiias devoravit, evomet : el de ventre illius extra-

heteas Deus.
(
/ftirf., 15. ) Imaginez-vous un homme

qu'on taille : quels efforts pour tirer cette pierre qui

tient à la chair I il faut se servir de tenailles, et on

ne l'arrache qu'avec des violences extraordinaires et

qui font frémir ceux qui les voient; mais, après lui

avoir fait ainsi souffrir de si cruelles douleurs, quel

regret quand on voit que tout est im'tile l c est l'état

du pécheur à la mort : Super nœc plangam et ulu-

labo (Mich. i, 8), ait le prophète Michée ; est-ce

assez ? non : Faciam planctum velut draconum, et

luclum quasi struthionum, quia desperata est plaga

ejus. (Ibid., 8, 9.) Une autre séparation encore plus

rude, c'est la séparation de l'àme d'avec le corps.

quelle épouvantable division ! Cum magno melu ma-

ijnisque doloribus anima separatur a corpore, (S.

Bern.) Le juste en mourant remet son âme douce-

ment entre les mains de son Dieu, el la mort lui est

comme un sommeil de paix, parce qu'il trouve sa

paix en Dieu, dans le sein duquel il se repose avec

amour : mais le pécheur ne peut se résoudre à cette

horrible séparation, il faut qu'elle se fasse avec une

extrême violence ; et comme l'àme ne voit que des

sujets de terreur et de crainte de toutes parts, elle

fait tous ses efforts pour ne le point abandonner, el

ne peut se résoudre à cette étrange division, manere

satacjil, ire compellitur. C'est pourquoi Dieu envoie

un ange, terrible exécuteur de sa justice, qui arrache

l'àme du corps, parce qu'elle ne peut se résoudre à

le quitter : Illa trepidans de ipsius statim angeli (acte

evocatoris animarum, per vim illam rapientis, impel-

lentibus etiam eam angelis ut exeat de corpore. Enfin

nonobstant tous ses eflorts, ses oppositions, ses ré-

pugnances, elle se trouve contrainte de le quitter.

Intolerabili mox terrore concutilur, repenlini impctus

violenlia pcrlurbatur, prœcipilanler invnditur ac de

miserœ carnis erqaslulo violc7Uer evcllitur, ut ad

œlernu supplicia jam in amaritudine pcrtralialur. (S.

Petk, Dam,) Dieu, quelle douleur, quelle gène,

quel supplice I imaginez-vous la peine d'une personne

qucTim démembre et que l'on tire à quatre chevaux,:

l'àme est encore unie plus fortement au corps que

les parties du corps ne sont unies ensemble
;
jugez

I>ar là de la violence de sa peine. Enfin la séparation

la plus U-rriblc est la séparation de l'àme avec son

Dieu ; car c'est dans ce moment aue se conimeiicc
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celle dernière et épouvantable division qui se fait

entre Dieu et l'àme. Le pécheur a méprisé Dieu pen-

dant sa vie, et Dieu le méprise à l'heure de la mort.

Quia amore mundi et carnis vchiptate Dei amorem
reliquerat, derelinquetur a Deo misera in liora tantee

îiecessilalis, atque dœmonibus Iradelur in in(erno cru-

cianda. (S. Bern.) Parce que vous avez négligé mes

conseils et méprisé mes avis, et moi (dit Dieu), je

me rirai de vous, et vous mépriserai à l'heure de

votre mort : In interitu vestro ridebo. (Prov. i, 2G.)

Le pécheur a tourné le dos à Dieu pendant la vie,

et Dieu lui tourne le dos à l'heure de la mort : Dor-

sum et rion faciem ostendam eis in die perditionis

eoTum. {Jer. xviii, 17.) Le pécheur a quitté Dieu

pendant sa vie, et Dieu le quitte à l'heure de la mort :

Quœretis me, et non invenietis, dit Jésus-Christ, et

in peccato vestro moriemini... {Joan. viii, 24.) Invo-

cabunt me, et non exaudiam : consurgent et non in-

venient me. {Prov. i, 28.) N'est-ce pas là. un horciWe

état .pour une àme mourante ?

La troisième chose présente qui rend terrible la

mort d'un méchant homme et qui suit de ce qui a

été dit, c'est l'impossibilité où il se trouve de faire

pénitence : Tune reprœsentatur pœna impio et pecca-

tori, quando jam non potesl pœnitenlia prodesse pec~

canti, dit saint Cyprien. Il s'était toujours imaginé

qu'il le pourrait, qu'il en trouverait le tcnips, qu'il

en aurait la force ; et à la mort, oh ! quelle surprise

quand il voit qu'il ne le peut plus ! Car trois choses

sont nécessaires pour la pénitence ; il faut la grâce

de Dieu, car la conversion n'est pas un ouvrage de

la nature, c'est un ouvrage de Dieu, et à la mort

c'est un miracle ; il faut le temps, car hors le temps

il n'y a plus de mérite; il faut la coopération de la

volonté, car sans cela la grâce est inutile dans notre

cœur. Or, le pécheur voit que ces trois choses lui

manquent au moment de la mort. La grâce, ou que

Dieu lui retire pour la plus grande partie, ou qui est

si faible en ce qui reste, qu'elle est comme agoni-

sante et mourante, en sorte qu'il ne remarque plus

en elle aucune action de vie. Misericordiœ claudetur

fous, et operandi décrit facuUas. (S. Laurent. Justi-

NîAN.) Pour le temps, il voit qu'il n'en a plus, et que

le moment est arrivé pour l'accomplissement de

cette prophétie : Juravit per viventcm in sœcula sœ

culorum, quia tcmpus non erit amplius. {Apoc. x, 6.)

Pour la coopération de sa volonté, hélas I au milieu

de tant de peines et de si grandes détresses,, troublé

par tant de frayeurs et de craintes, abattu sous de

si extraordinaires faiblesses, comment pourrait-il"

faire, dans ses dernières agonies, ce qu'il n'a point

fait étant en pleine santé, où ses méchantes habitu-

des n'étant point si profondément enracinées; la

grâce était aussi plus abondante, il avait tout le temps

qui lui était nécessaire, il possédait d'ailleurs toute

sa force et tout l'usage de sa liberlé: Quem niorbus

urget cl pœna tcrrel ad veram vix vcnict satisfactio-

nem ; maxime cum fitii quos illicite ditexit siul prœ~

sentes, uxvr et mumlus ud se voçcut. En vérité, u'y
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a-t-il pas de quoi désespérer d'une âuic en cet

élat? Multos t'unn solel serotina pœnitenlia dccipere.

(S. Ait..)

Faites maintenant réflexion sur vous-même, et

voyez si vous n'avez pas été longtemps dans des

dispositions si peu chrétiennes, que si la mort vous

y eût surpris, vous vous seriez trouvé dans cet élat.

Ne faut il pas être fou;après avoir médité ces malheurs,

de demeurer dans le péché qui seul en peut être

h cause, et de différer k la mort sa pénitence? C'est

pour tout ce que vous avez fait. Regrettez voire

conduite passée, confonaez-vous de vous voir encore

si peu disposé à une bonne mort ; désirez de vous y

disposer comme il faut , et demandez-en à Dieu la

grâce.

Troisième point. Coopération.— 1" Résolvez-vous

de ne point différer à faire pénitence, car insensible-

ment, en différant de jour à autre , on attend jus-

ques à la mort , et on y est surpris.

2° Commencez dès à présent à détester de tout

voire cœur le péché , et ne laissez échapper aucun

moment de ceux qui vous sont donnés pour vous

préparer à la confession , sans y apporter tous vos

soins, pour la bien faire au plus tôt.

3° Songez qu'un moyen infaillible de bien mourir

c'est de bien vivre, prenez donc en détail les moyens

particuliers ,
que vous connaîtrez vous être néces-

saires pour bien vivre.

Troisième partie. — Conclusion.

1° Remerciez ;
2° demandez pardon ;

5° offrez.

Bouquet spirituel. — Non dïgnus est in morte

jccipere solatia qui nec cogitavit, se moriturum.

(S. Aug.)

MÉDITATION IV.

De la mort des pécheurs, effroyable par la pensée de

l'avenir.

Première partie. — Préparation.

1° Mettez-vous en la présence de Dieu par un

acte de foi et d'adoration.

2"' Renoncez à vous-même , vous anéantissant à

la vue de votre indignité à paraître devant Dieu , et

donnez-vous à Jésus-Christ, afin qu'il vous présente

à son Père.

5° Renoncez à votre esprit incapable de vous bien

conduire dans l'oraison, et invoquez le Saint-Esprit.

Deuxième partie. — Corps d^oraison.

Premier point. Adoration. — Considérez les ef-

froyables effets de la justice divine à la mort des

pécheurs figurés en la personne du misérable An-

tiochus; voici ce que l'Ecriture sainte nous dit de

lui, en.nous le représentant étendu sur son lit de

mort , et dans ses dernières agonies : Cœlesti eum

judicio peruryente, apprehendit eum dolor dirua

viscerum , et amara internotum tormenta , etc. Ita ut

de corpore impii termes scalurirent , ac viventis in

doloribus carnes ejus effluerent. Ille et eum nemo po-

terat propter intolerantiam fœtoris portare : liinc di-

vina adtfionitus plaqa, et ver momenta singula dolo- -
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rihus suis augmenta capientibus , arbitratus est se

mori , et incidit in languorem pro tristitia , et eum

jam ncc ipse fœlorem suuin ferre posset , ita ail :

Recessit somnus ab oculis meis , et concidi, et corrui

corde prœ sollicitudine, et dixi in corde mec : In quan-

tam tribulationcm deveni, et in quantos fluctu's tristi-

tiœ in qua tiunc sum ! Justum est subditum esse Deo^

et mortalem non paria Deo senlirc. Orabat autem hic

scelestus Dominuma quo non erat miscricordiani con-

secitturus , et desperans scripsil et miserubili obitu

vita functus est. (// Mach. ix , 8-13.) Pesez bien

toutes ces paroles, et vous verrez que cet état

funeste n'est qu'une image de ce qui se passe dans

l'àme d'un pécheur à la mort , et des redoutables

effets de la justice de Dieu, à l'égard d'un réprouvé

qui se meurt. Adorez cette divine justice; admirez,

mais redoutez en même temps ces terribles effets :

Justus es, Domine, et rectum judiciumtuum....{Psal.

cxviii, 137.) Judicia tua abijssus multa. {Psal. xxxv, 7.)

Deuxième point. Communion. — Vous avez vu

l'état d'un pécheur mourant accablé de regret pour

le passé , et de douleur pour le présent : il reste

encore à voir ce qu'il souffre dans la considération

de l'avenir, et l'extrémité redoutable où il est réduit

par cette vue. Cogitandum quantum nobis terribilis

hora nostrœ sotutionis, qui pavor mentis, quanta tuni

omniummalorum memoria, quœ oblivio transactœ feli

citatis, quœformidoet consideralio judicii. (S. Grég.)

Pendant la vie, le présent succède au passé, le futur

chasse le présent ; et jamais ces trois différences de

temps ne se trouvent ensemble : mais, pour le

mourant, le passé, le présent et l'avenir se réunissenl

en son esprit, et sont ensemble dans sa pensée poui

augmenter ses douleurs , et pour remplir son âme
d'amertume. Car si le passé lui donne un grand

regret, et le présent le plonge dans un abîme de

tristesse, l'avenir excite en lui d'horribles crainteg

et des frayeurs mortelles : or il y a trois choses

qu'il voit dans l'avenir , et qui lui donnent avec

raison ces tranchées et ces dernières convulsions.

La première est le jugement de Dieu qu'il va su-

bir et qu'il redoute, mais bien autrement qu'il n'a-

vait fait pendant sa vie. Car jusqu'alors il considé-

rait toujours ce jugement dernier comme plus

éloigné, ainsi il n'en discernait pas si nettement la

rigueur; mais, à la mort, il voit le jugement tout

proche ; ainsi il le voit tout comme il est, il le con-

çoit, il le discerne ; il aperçoit un juge terrible ei

en fureur, un examen rigoureux, une sentence ef-

froyable, une exécution sévère et irrévocable. Tou-

tes ces pensées, quand on les aurait même pendant

la vie, ne font pas ordinairement de grandes impres-

sions, parce que les soins de la vie, les occupations,

les emplois partageant notre esprit, il ne s'y applique

point si profondément, et elles sont aisément em-
portées par mille autres différente? qui se succèdent

les unes aux autres : mais, à la mort, tous les soins

de la vie cessent, il n'y a plus que la pensée du ju-

gement qui, demeurant fixe dans l'esprit, tourmente
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instant : Ante se oculoi dîrîgit, et infîniKe perennita-

tis spatia deprchcndit. (S. Petr. Dam.) C'est là où

son esprit se perti, c'est là où ses pensées se confon-

dent, c'est là où transporté hors de soi, et ne sa-

chant plus où il en est, il se laisse aller aux derniers

sentiments de la fureur, du désespoir et de la rage.

Que les péchés passés se présentent tous à son esprit,

et lui donnent un extrême regcet, aussi bien que le

temps perdu et les grâces négligées
;
que les sépa-

rations présentes de toutes les créatures, et surtout

la division avec Dieu lui donne une tristesse intolé-

rable ; que la vue des peines horribles de l'autre vie

lui cause une effroyable crainte ; en un mot, que l'é-

tal d'un pécheur à la mort soit encore mille fois plus

affreux, il n'est pas dans l'extrémité de la misère si

rame et la réduit au désespoir : Futurarum pœna-

rum jndicinm ipsa sui exspcctatione desœviet, ne di-

cam aliiid ; soins rnœror excruciabil animam tuiiver-

$is solaliis dcstUutam, sola torquebit cogitalio despe-

ratatn, solus metus exanimabit attonitam ; et quia ibi

jam nulla er'it parandi viclns aut veslilus solliciludo ,

nuUa laborandi, militandi, ayendive occupalio, nulla

facultatis aut honoris ambitio ; solus meniem omnibus

aliis curis vacuam inlokrandus reddcndœ rationis ter-

rer implebit, solum ac totum judicii pondus captivix

sensibus imminebit. (S. Eucher-.) Pendant la vie, la

pensée du jugement souvent ne tourmente pas si

furieusement, quoiqu'on s'y arrête et qu'on la con-

sidère à fond, parce qu'on se persuade qu'a-

vant d'y comparaître, on aura toujours assez de temps

pour s'y préparer et arrêter ses comptes. Mais, à la vous en séparez l'éternité. Car tous les maux, quel

mort, on se voit surpris : les comptes ne sont pomt

prêts, tout est en confusion et en désordre, il n'y a

pas de temps pour les préparer ; cependant il faut

répondre, on presse, et c'est ce qui désespère une

àme en cet état : car elle ne trouve plus de remède,

et elle voit que dans un moment elle va être con-

damnée : Subduclis a medio omnibus, se. et illum ter-

minum considérât qui appropinquat , etpost paululum

hoc invcnit quod in perpeluum mutari non poterit.

(S. Bern.)

La seconde vue de l'avenir qui désespère le pé-

cheur à la mort, est la peine des damnés qu'il va

souffrir; c'est l'enfer qu'il considère ouvert pour l'en-

gloutir, et d'où il ne se voit plus séparé que d'un

moment; ce sont les démons qui déjà le regardent

comme leur proie assurée. Qtiid inter liœc cum eam

{animam) cœperit ad definitam senlentiam, et immo-

bili lege defixam importunus depositi exactor abstra-

here, et liinc inde insultare, et insistere infernalium

dirœ faciès ministrorum? (S. Eucher.) Cette vue le

tourmente mille fois plus à cette dernière heure

qu'elle n'avait fait pendant toute sa vie, à cause des

mêmes raisons que nous venons de dire. De plus
,

comme il commence à ressentir les premiers effets

delà fureur de Dieu débordée sur les âmes damnées,

et que l'on peut dire que son agonie est comme le

noviciat de son enfer : les cuisants, mais inutiles

fegrets, qui pour lors lui dévorent les entrailles , les

douleurs intolérables, qui ne \ui donnent aucun

relâche ; les fureurs du désespoir qui le consument,

lui font connaître que les tourments de l'autre vie,

qu'il souffre déjà par anticipation, sont tout autres

et infiniment plus cruels qu'il ne s'était persuadé

jusque-là. Rébus liumanis vale ultimum dicens, mor-

tem anle se liahens, et vilam post se rcUnqucns, in

illud liorrendum, et vix oculis altinqendum pertrahelur

profundum, diversis avnriliœ ac mulitiœ catcnala cri-

minibns, quantum pcrdidit pretium, lantum exccptura

supplicium. (S. Eucher.)

Enhi la troisième vue de l'avenir qui le désespère,

et qui est sans comparaison plus alUigeante que

toutes les autres, c'est cette vaste (l inuncnse éten-

due de rélernité où il voit uu'il va entrer dans un

que cruels qu'ils puissent être, laissent encore

quelque petite consolation, quand on sait qu'on ne

les souffrira que pour un temps, et l'espérance d'en

être un jour délivré les adoucit ; mais quand on y

ajoute l'éternité, c'est pour lors que le mal est sans

consolation et sans remède. Et c'est ce que voit le

pécheur à la mort : tous ses maux éternisés ; le

temps perdu pour jamais, les regrets dans le cœur,

mais inutiles pour Jamais, le retranchement des

biens du monde pour jamais, la division de l'àme et

du corps pour jamais (car ils ne se réuniront à la

résurrection que pour se faire une guerre plus cruelle),

la séparation d'avec Dieu pour jamais, le. poids delà

justice de Dieu qui se décharge sur lui pour jamais,

l'enfer pour jamais, l'éternité. Oh! quelle pensée

dans une âme agonisante 1 Ne faut-il pas être fou

pour croire, au milieu de ces pensées, pouvoir mettre

ordre à l'affaire de son salut, pour remettre à ce

temps à se confesser, à se donner entièrement b

Dieu, à faire pénitence ?

Faites réflexion sur vous-même, et vous verre?

que vous n'avez pas été exempt de cette folie ; et Dieu

veuille même qu'à présent vous en soyez parfaite-

ment guéri. Demandez-en pardon à Dieu ; confon-

dez-vous-en devant lui; désirez de mieux faire b

l'avenir ; demandez-en à Dieu la grâce.

Troisième point. Coopération. — 1° Résolvez-

vous tout de bon à ne plus différer votre pénilcnce-

2° Commencez dès aujourd'hui à pratiquer ce quf

v(ms voudriez avoir fait à l'heure de votre mort

Sic vive quasi Iwdie moriturus, Cliristiano cnim cra-

stinum non est.

5" Ne vous couchez jamais sans arrêter vos com-

ptes, et sans vous mettre dans l'étal où vous vou

driez être trouvé à l'heure de la mort.

TROiSlr-ME PA.RT1F,. ConcluStOn.

\" Remerciez; 2" demandez pardon; 3° offrez.

Bouquet spirituel. — Mors peccalorum pessima.

{Psal. xxxiii, 22.) Mala, dit saint Rernard, in tvundi

amissione, pejor in carnis scparationc, pessima in

vermis ignisque duptici conlritionc.

I
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SIXIÈME JOUR.

MÉDITATION I"

Du jugement.

Premi^'he partie. — Préparation.

I* Adorez Dieu que la foi vous apprend être ici

présent.

2° Renoncez à vous-même, et donnez-vous à

Jésus-Christ, pour être digne en lui de paraître de-

vant la majesté de Dieu son Père.

5° Renoncez à vos lumières, et demandez celles

du Sainl-Esprit, pour prier Dieu comme il faut.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Considérez et ado-

rez Notre-Seigneur Jésus-Christ comme votre juge

en particulier, aussi bien que de tous les vivants et

les morts : Ipse constitutus est a Deo judex vivorum

et mortuorum. {Act. x , 42.) C'est une qualité que

son Père lui a donnée en récompense de ses abais-

sements ; et parce qu'il a voulu s'humilier pour son

amour jusqu'à porter et subir en soi le jugement

des hommes. Dieu en échange lui a donné le pou-

voir de porter jugement de tous les hommes : Pa-

ter non judîcat quevtquam, sed omne judicium dédit

Filio. (Joan. v, 22.) Réjouissez-vous de voir le Fils

de Dieu revêtu de cette belle qualité. Oh I qu'elle lui

fst bien due ! et qu'elle lui est donnée avec grande

justice ! Allez vous prosterner à ses pieds, pour lui

rendre vos devoirs ; et avant que sa justice vous

contraigne de comparaître en personne devant son

tribunal, pour y rendre compte de vos actions :

Omnes nos manifestari oportet anle tribunal Cliristi

{II Cor. v, 10), que l'amour vous y fasse présen-

pécheurs? FAiam qui sancli sunt, prœscntiam Deiabt-

que formidine non vidcbuut, et ego miser ubi parebo f

(S. HiERON.) Cette sévérité et cette fureur de Jésus-

Christ jugeant procédera de trois principes
, qui

font connaître qu'elle ira à l'excès. Le premier est

qu'il sera pour lors envoyé de Dieu son Père, pour

faire justice. Quand il est venu en ce monde dans

son premier avènement, il y est venu par amour,

et pour y faire miséricorde ; et c'est pourquoi il n'y

avait rien en lui qui ne fût une source abondante

de grâce ; et sa personne et ses perfections, et ses

états, tout servait à sa miséricorde, jusque-là même
que sa justice était miséricordieuse, et qu'il ne pu-

nissait que par amour. Mais en son dernier avè-

nement, il y sera envoyé pour une fin bien diffé-

rente; c'est pourquoi il fera justice partout lui-

même : toutes ses perfections et ses états, aussi

bien que sa personne, ne serviront au pécheur que

pour le condamner, et sa miséricorde même étant

tout environnée de justice, n'aura plus que des

effets terribles pour les coupables. En ce monde,

sa justice est renfermée dans sa miséricorde; c'est

ce que saint Ambroise remarque sur ces paroles du

psaume (cxiv, S) : Misericors et justiis Dominus et

Deus noster miseretur. Bis, dit-il, misericordiam po-

snit, semel justitiam. In medio juslilia est, gemino

septo inclusa misericordiœ. De sorte que la justice

présente ne peut agir, qu'elle ne passe à travers la

miséricorde ; et, comme elle prend les qualités de

la miséricorde, ses effets nous en sont toujours

avantageux. Aussi les punitions, les privations, les

châtiments de cette vie nous sont salutaires, parce

que Dieu ne nous les donne que par un effet de sa

tement comparaître en esprit pour prévenir ce. bonté, qui veut par là nous purifier; mais, au jour du

compte, et pour attirer miséricorde par vos gémis-

sements et par vos larmes.

Deuxième point. Communion. — Voyez les sujets

que vous avez de craindre ce jugement dernier, et

de vous préparer de bonne heure à en éviter les ri-

gueurs; trois considérations vous serviront à cet effet :

la sévérité du juge, la rigueur du compte qu'il fera

rendre, la rigueur de la sentence qui sera prononcée.

4' La sévérité du juge. Les prophètes ne nous

le représentent que tout environné de feux, de

flammes, de foudres, de tempêtes qui ruinent tout,

qui ravagent tout, qui détruisent tout. Le disciple

bien-aiiné dit qu'il le vit tellement en fureur que ses

yeux pleins de feux et de flammes ne respiraient

que la vengeance
;

qu'il 'avait en sa bouche un

glaive tranchant de deux côtés ;
que ses pieds

étaient comme de l'airain dans une fournaise ar-

dente ; en un mot, il était dans un éîat si capable

de donner de l'épouvante, que, quoique ce disciple

fût fort accoutumé aux regards de son maître, il ne

peut le voir en cet appareil terrible, sans en pâmer

de frayeur , et sans tomber à demi mort : Et cum

vidissem, cecidi ad pedes ejus tanquâm mortuus.

{Apoc. I, 17.) Si les saints ne l'envisagent qu'avec

un tel effroi, auelle épouvante n'auront point les

jugement, il en est tout au contraire : par un étrange

renversement les effets môme de sa miséricorde

seront terribles, et pourquoi ? c'est que sa miséri-

corde sera renfermée dans sa justice : Continebit in

ira sua misericordias suas. {Psal. lxxvi, 10.) l'hor-

rible spectacle de voir un Dieu appliaué à punir et

à se venger de sa créature ?

La seconde source de la fureur du Fils de Dieu,

au jour du jugement, sera son amour excessif pour

l'homme, et sa très-grande patience. Car il n'y a

rien de plus furieux qu'un amour méprisé, et une

patience irritée : Lœsa patientia fit furor. Notre

Dieu est un Dieu jaloux, dit le prophète {Deut,

VI, 15) : or il n'y a rien de plus cruel que la ja-

lousie ; c'est pourquoi il n'y a point de rigueur qu'il

n'exerce sur l'âme qui se sera dérobée à ses af-

fections et qui se sera soustraite à son amour , et

c'est alors qu'elle pourra bien dire : Mutatus es

mihi in crudetem. Surtout il lui représentera les

«arques les plus prodigieuses de son amour pour

elle, en lui montrant ses plaies sacrées, et lui rap-

pellera ainsi combien il l'a aimée : Yerendntn est m
illam vocem in judicio suo... dicturus sit : infer ditji-

Ij/m tuum hue, et vide manus meas, et affer manum

tuam , et mitte in letîts meum et agnosce quœ pro tt



959 OEUVRES COMPLETES

et a te pertulerim.... Illa titique clavorum signa bo-

nis salittaria, malis terribilia qtiœ usqne ad diem

judicii non delenlur, sine dubio objicienda servantur.

(S. EUCHER.)

La troisième source de celte rigueur du Fils de

Dieu au jugement, est que pour lors il viendra

particulièrement pour les intérêts de son Père ou-

tragé par les péchés des hommes. Ainsi, il n'aura

plus en vue les intérêts de l'homme, il n'aura plus

de compassion de ses misères, il n'aura plus égard

à ses faiblesses; mais, dans la seule vue de faire jus-

tice à Dieu offensé, il s'armera tellement de fureur

et de vengeance que les saints même en tremble-

ront, le voyant en cet état ; les puissances du ciel

en seront émues, et les misérables pécheurs, acca-

blés sous le poids de sa justice, éprouveront d'une

manière étrange combien cette parole de saint Paul

est véritable, que c'est une chose horrible de tomber

entre les mains du Dieu vivant. {Hebr. x, 31.)

La seconde chose qui rend le jugement terrible,

et qui sert aussi à nous faire connaître la rigueur

étrange de notre Juge, est la qualité du compte qu'il

nous obligera de rendre, et l'examen qu'il fera de

toute notre vie ; car il nous demandera un compte

rigoureux de tout ce qu'il nous a donné, et de ce

que nous en avons fait, en qualité d'hommes, en qua-

lité de Chrétiens, en qualité de prêtres. Comme hom-

•ties, il nous demandera compte de notre corps et

de notre âme, de l'usage que nous avons fait des

puissances et facultés, et de l'un et de l'autre, aussi

bien que de l'usage de tous les autres biens naturels

qu'il nous avait donnés pour sa gloire. Comme Chré-

tiens, il nous demandera compte de toutes les pro-

messes que nous lui avons faites dans le baptême,

et des grâces qu'il nous y avait communiquées en

abondance, de la fidélité que nous y avons apportée
;

mais surtout il nous demandera compte de cette

grâce signalée qu'il nous y avait faite, de se donner

lui-même à nous. Car si nous serons obligés de ren-

ire compte'd'une seule parole inutile, combien plus,

dit saint Basile, de la parole éternelle, et du Verbe

divin qui aura été inutile dans notre cœur? Si de

verbo olioso reddes rationem, quanta mayis de otiosi-

tate Verbi divini. Nous serons examinés comme prê-

tres : en cette qualité, outre que nous sommes obli-

gés d'avoiV une sainteté extraordinaire, et qui sur-

passe le commun, dont il faudra rendre compte, on

nous interrogera encore sur le service que nous au-

rons rendu à l'Eglise, car c'est à quoi le prêtre est

obligé par son état. Or, si chacun est obligé de ren-

dre un compte si rigoureux de ce qu'il a fait dans

son corps, combien plus, dit saint Bernard, sera-

t-on obligé de le rendre, touchant ce qu'on aura fait

dans le corps du Fils de Dieu? Méditez bien ces trois

qualités et l'étendue de leurs obligations sur lesquelles

vous serez examiné, et par là vous verrez k sujet

que vous avez de craindre, surtout si vous faites

attention aux circonstances qui accompagneront cet

examen. Car il sera universel, c'cst-à-dirc qu'il fau-
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dra rendre compte de toutle malque vousavez fait, de

tout le bien que vous n'avez'pointfait et que vous de-

viez faire, de tout le bien même que vousavez fait,

mais que vousn'avez point fait comme vous deviez. Il

sera étrangement exact, on n'épargnera pas la moin-

dre action, pas la moindre parole, pas la moindre

pensée, pasla moindre intention : Notre-Seigneur, par

sa lumière divine et pénétrante, ira fouiller jusqu'au

fond de votre cœur, et ne laissera pas le moindre

repli, qu'il n'examine dans la dernière rigueur. En-

fin il sera public. Cette divine lumière mettra tout

en évidence, et tout le monde verra nettement, clai

rement et distinctement ces ordures de votre jeu-

nesse, dont vous porterez encore les marques et les

caractères ; les crimes honteux dont vous n'avez osé

vous confesser, ces actions de ténèbres qui n'ont ja-

mais osé paraître au jour, en un mot vos parents,

vos proches, vos amis, et généralement tout le mon-

de, verront tous les désordres de votre vie, et ce

que vous avez tant appréhendé de faire connaître
;

et on dira: Voyez-vous un tel? il a fait tel et tel pé-

ché. Ah ! quelle honte et quelle confusion ! qui pourra

la soutenir? Quid faciel cum fœdis vnlnerum signis

easlis angelorum prœsentanda censpectibus, et ante

Regem sœculorum rationem de singulis rcddenda : quœ

modo absque dubio, si in medio nostri objiceretur, re-

alum intra se suum sustinere non posset, pudore ma-

gnœ confusionis oppressa? (S. Eucher.)

La troisième chose qui rendra le jugement terrible

sera la sévérité delà sentence ; c'est la plus épouvan-

table qui puisse jamais être rendue: Allez, maudits, au

feu éternel {Matth. xxv, 41), et vous la méditerez plus à

fond dans la méditation suivante. Mais, en attendant,

considérez en général que cette sentence renferme tou-

tes sortes de maux : car il n'y en a point qui ne soit

compris dans ce mot maledicti, la malédiction d'un

Dieu qui fait tout ce qu'il dit, et pour une ëtesnité
;

que cette sentence est souveraine, et par conséquent

qu'il n'y a pas d'appel; qu'elle est exécutée dans le

même moment qu'on la prononce, sans qu'on relâ-

che quoi que ce soit de la rigueur. En celte vie, no-

vit Dominusmutaresententiam, si tunoveris cmendarc

dclictum; et noire juge étant miséricordieux, il est

quelquefois adouci par nos amis, fléchi par nos priè-

res, gagné par les présents : mais, à ce dernier jour,

nos amis mêmes se soulèveront contre nous, si nous

sommes dans le péché, bien loin d'intercéder pour

nous : Super eum ridebunt justi et dicenl: Ecce homo

qui non posuit Deum adjutorem suum. {Psal. u, 9.)

Nos prières ne seront plus capables de le fléchir, car

il viendra exprès dans une épaisse nuée, dit le pro-

phète, afin dene les point écouter; pour les présentSj

il n'y en aura plus qui soient en notre pouvoir. Ainsi

il faudra se résoudre â subir cette sentence en toute

sa rigueur. Hélas 1 qui ne tremblera s'il y pense

maintenant 1 Une seule sentence de mort prononcée

par un jugp de la terre nous étonne, quoiqu'elle ne

retranche que quarante ou cinquante ans de vie

comment donc pourrous-jious supporter l'arrêt cf-
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frovable île ce Juge? Nous fréiiiissons pour les sup-

plices cruels que l'on fait souffrir ici-bas aux cri-

minels ;
quand nous voyons les bourreaux qui lesen-

lèvonl par force, qui les fouettent, qui les disloquent,

qui les démembrent, qui les mettent en pièces, et qui

les brûlent avec des lames ardentes: mais qu'est-ce

que tout cela? qu'une risée et qu'une ombre, en

comparaison des tourments de l'autre vie. Tout cela

passe avec la vie et n'est qu'un songe ; mais en V-my-

t"e vie les maux sont véritables, excessifs, éternels.

Oh ! que c'est à bon droit que ce dernier jour est ap-

pelé le jour du Seigneur, mais le 'jour de sa colère,

de son indignation, de sa fureur, de sa cruaulé,

plein de ténèbres, de calamités et de misères.

Examinez-vous sur le peu de crainte que vous

avez de la pensée du jugement, et sur le peu de

réllexHon que vous y avez fail en toute votre vie.

Confondez-vous-en devant Dieu ; regrettez le passé
;

humiliez-vous encore dans la vue de vos disposi-

tions présentes ; désirez d'être dans l'état néces-

saire pour comparaître devant votre Juge, et éviter

les rigueurs effroyables de ses épouvantables juge-

ments. Demandez à Dieu la grâce de les bien

craindre, de vous y préparer, et d'y penser sou-

vent. Ista, dum tempus est, cogUantes, ila indcfesso

studio laboremus, ut quod nobis coutulil judicatus

inlegrum in nobis invenial judicaturus. (S. Euciier.)

Troisième point. Coopération. — 1° Puisque vous

devez être jugé sur toutes vos actions, paroles,

pensées, tâchez de ne rien faire qui ne soit dans

toute la perfection possible.

2° Tâchez de faire chaque action comme si vous

étiez sur le point d'en être jugé : Sic loquimini,

sic facile quasi pfir leyem liberlatis incipientes ju-

dicari.

5' Faites-vous justice à vous-même, et condam-

nez-vous sérieusement à souffrir et à faire péni-

tence en cette vie, afin que vous ne soyez point con-

damné à la faire inutilement en l'autre vie : Si

nosnietipsos judicaremus , non utiquc judicaremur.

(/ Cor. IX, 31.)

Troisième partie. — Conclusion.

1" Remerciez ;
2" demandez pardon ;

5° offrez.

DouQLET SPIRITUEL. — Quis twvil potestulem irœ

tuœ et/prœ timoré luo iramdimimerare ? {Psat. lxxxix,

i\.) Confuje timoré luo carnes meas, a judiciis enim

luislimui. {Psal. cxviii, 120.) /s/e diesjudicii,sisœculo

longe est, unicuique homini vitœ suœ ullimus prope

est. (S. AuG.)

MÉDITATION II.

De l'enfer.

Première partie. — Préparation.

i* — Mettez-vous en la présence de Dieu par un

acte de foi et d'adoration.

2° Dans la conviction de votre indignité à paraî-

tre devant Dieu, renoncez à vous-même et vous unis-

sez à Jésus-Christ, afin qu'il vous présente à son Père.

3' A la vue de votre incapacité à faire oraison
,
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renoncez à votre esprit, et donnez-vous à l'Esprit de

Notre-Seigncur, afin qu'il vous dirige pour la bien

faire.

Seconde partie. — Préparation.

Pi;r.MiER point. Adoration. — Considérez l'enfer

comme une prison très-obscure
,
pleine de feux et

de flanmies , et comme un lieu de toute sorte de

tourments. C'est là où la justice divine n'étant plus

retenue, comme elle l'était en cette vie par la misé-

ricorde, se déborde avec un épouvantable empor-

tement sur ces âmes damnées ; c'est là où sa bonté

étrangement irritée fait ressentir par d'horribles

peines le poids inconcevable de sa fureur ; c'est là

où sa toute-puissance, animée de vengeance et ar-

mée de fureur, rassemble toute sorte de maux pour

tourmenter cruellement ces misérables victimes ;

c'est là enfin où sa vérité leur fait connaître
,
par

une funeste expérience , combien c'est une chose

horrible de tomber entre les mains du Dieu vivant.

Adorez cette justice de Dieu, cette bonté, celte

toute-puissance : cette bonté , quoique irritée, cette

toute-puissance, quoique très-rigoureuse, n'est pas

moins adorable ; ces attributs étant en Dieu , méri-

tent toujours également nos respects; et nous leur

devons rendre nos hommages avec une pareille fidé-

lité, sous quelque effet qu'ils se manifestent. Louez

donc et bénissez cette justice adorable de Dieu
,
qui

prend si hautement les intérêts de Dieu même. Oh !

qu'il est juste qu'il se fasse justice 1 Admirez sa

rigueur, craignez à la vue de ses épouvantables

effets. Totus tremo atque liorreo ad memoriam re-

gionis illins, et concassa sunt omnia ossa tnea. (S.

Bern.) Remerciez-le de vous en avoir délivré jus-

qu'à présent.

Deuxième point. Communion. — Pour vous met-

tre en état de bien craindre la justice de Dieu par

la vue de l'enfer, méditez la rigueur et l'étendue des

peines que l'on y souffre : voici quatre considéra-

tions dont vous pourrez vous occuper.

La première est qu'il n'y a point de peines jilus

rigoureuses que celles que l'on y soufl're; elles

sont de deux sortes , la peine du dam , et la

peine du sens. La peine du dam , (jui consiste

en la privation de Dieu : la peine du sens ,
qui

consiste particulièrement dans le feu ; or, il n'y a

point de tourments imaginables qui soient plus

cruels que l'une et l'autre de ces peines. Pour la

privation de Dieu, on ne la conçoit pas dans cette

vie , et on ne ressent point assez jusqu'où va celte

peine, parce que ici-bas , si nous sommes privés de

la vue de Dieu, ce n'est que pour un temps, et en-

core, pendant ce temps, il ne laisse pas de nous faire

ressentir des eflets continuels de ses bontés ; de

plus , nous avons l'espérance , nous sommes en état

de pouvoir un jour posséder Dieu ; or, cette attente

adoucit infiniment la peine (jue nous pourrions avoir

de son éloignement ; et quand même nous n'au-

rions plus cette espérance , on conçoit si faible-

ment en ccMe vie ce que c'est que posséder Dieu ,

31



oc: OEUVRES COMPLETES DE M. TRONSON. 9fit

que Poil pourrait quelquefois ne pas resscnlir grande romccraia ifinix arhilcr dcpasta non dcvonl.... non

douleur de sa privation. Mais, en l'autre vie, où casuulis, sed ratioiiaiis et pwnalis exvslio, quia cul-

l'on comprend ce que c'est que perdre Dieu, où Ton pam jubetur inquirere, subslantiam nescit absiimere.

ressent ce que c'est que de le perdre pour l'élernilé, (S. Eucher.)

et où l'on voit qu'on est hors d'état de le pouvoir La seconde considération est que ces peines sont

jamais posséder, il n'y peut rien avoir de plus sen- universelles, en sorte qu'il n'y a pas une seule fa-

sible à l'àme : Omnia (jelicnnœ supplicia superabit culte dans l'âme, pas une partie dans le corps qui

Denm non videre , et bonis carcre quœ in potestate ne soit cruellement tourmentée : Illic ignis est qui

luibuisli obtinere. (S. Beun.) Ah ! privation totale de succendilur, vcrmis qui non moritur : (riqus liorrcn-

Dieu, dont le pensée seule est insupportable pour dum ; ihi fœlor intolcrabilis ex corpore damnatorum

un moment à une âme qui te conçoit
,
que sera-ce cxoritur ;

perculientcs mallei résonant incessautcr ;

à une âme qui te ressent, et qui te ressent pour ja- obfusœ tcni'brœ cumulatius indenseniur ; ibi fîctus,

mais? Pour le feu, il n'y a point de douleur plus slridor dentimn ; qemitus, planctus , et alternantia

cruelle en cette vie. Si vous vous êtes quchiuefois mala impios sine pietate discerpunl. (S. Bern.) Pour

brûlé en quelque partie de votre corps, vous l'a-

vouerez facilement ; mais quoi qu'il en soit en celte

vie, il faut dire que c'est bien pis en l'autre, car le

feu y a une activité beaucoup plus grande ; et, comme

il y agit immédiatement sur la substance de l'âme,

il faut qu'il y agisse au delà de ses forces naturelles,

et ainsi avec bien plus de vigueur qu'il ne fait en

l'âme ; l'imagination de l'homme damné sera tra-

vaillée de figures monstrueuses et de fantômes ef-

froyables; l'appétit sera cruellement déchiré par ses

passions : les craintes, les tristesses, les regrets, le:î

courroux , les désespoirs , les envies , les haines ,

s'entre-choquant avec une furie nonpareille
,
jette-

ront l'âme dans une épouvantable confusion ; l'en-

ceite vie. lUud aulem quomodo irepidus et maie tendement sera dans d'horribles ténèbres
, sans ja-

conscius sermo poterit explicare , cum cœperit inex- mais pouvoir former une pensée raisonnable ; la

piabilis caro, et infeciœ peccatis medtdlœ sœvis ge- volonté sera obstinée inébranlablemcnt dans le vice,

hennœ œslibus peuetrari, et more ferventium , ac de- et dans la haine de Dieu, de la sainte Yierge, des

coquentium metallonm incxstinguibili ardoretota ho- saints, des hommes et de toutes les créatures ; vou-

minis substanliu intus infundi, et dcpascentibus jlani- lant sans cesse ce qui ne sera jamais, et ne voulixit

«lis corporu alqae animas ex parte consumi, ex parie jamais ce qui sera toujours; elle sera cruellement

rnitriri ut inter medios ignium glifbos damnata na- tourmentée : Voluntas liuic adjecta necessitati vo-

tnra dc't vabulurn et accipiat incrementum. (S. Ei;- Icndi nolendique.... semper velle quod nnnquam erit,

CHER.) Ce feu d'enfer a été allumé par le feu de la nnnquam velle quod semper erit. La mémoire ser.i

eolcre de Dieu , et allumé tout exprès pour tour- tourmentée du continuel souvenir des plaisirs pas-

nienier le démon et ses esclaves; nous ne devons ses, qui se sont évanouis comme un songe, et do

point douter qu'il ne soit plus ardent qu'en celte tous les péchés, abominations, désordres de sa vie,

vie , et qu'on ne puisse dire à ce sujet ce qui est dit sans qu'elle puisse jamais écarter celte pensée , ni

en l'Ecriture sainte de celui de la fournaise de Ba- se souvenir d'aucune chose qui lui donne le nioisi-

bylone
,
que Nabuchodonosor fit allumer dans sa drc soulagement. Anima œierna est, ncc sine memo-

fKceur : Prœcepil nt succenderetur {ornaxscptuplum ria esse potest ; itaque, durante anima, durât et mc-

quam conmeverat. {Dan. ni , \d.) Comme ce feu moria, sed qualis? fœda flugitiis, liorrida facinoribus,

n'agit point par sa vertu naturelle , mais comme un vanitate tumida
,
contempla hispida et ncglecta,quia

instrument en la main de la toute-puissance de la priora transierunt , et non iransicrunl : transierunt

jusvice de Dieu, il agit dans la vertu de la cause a manu, et non a mente, (lu.) Le ver de la cons-

principaîe, c'csl-à-dirc dans la vertu de Dieu même tiencc piquera incessamment cette âme malheu-

cn fureur : jugez de là où peut aller sa force ; et si ,

en celle vie, la moindre brûlure nous fait tant de

douleur, si quelque petite partie de notre corps,

seuli'incnl le bout du doigt , tenu un moment dans

relise à la vue des péchés commis , des bienfaits

reçus, des moyens inutiles de salut , et lui en fera

des reproches qui la désespéreront. Yermis qui non

moritur, mcmoria pra'lcrilorum scmel injectas , vel

le feu, nous fait jeter les hauts cris , s'il nous est potins innatus per pcccatum , liœsit firmiter nequa

impossible de l'y tenir deux ou trois minutes , et si

celle peine de si peu de durée nous est insuppor-

table ,
que sera-ce d'être couché tout de son long,

sur des brasiers mille fois plus ardents, plongé dans

une mer de; feu : /u ignis pelago dcmergi in que ignci

(luclus montium instar crigcntur ( S. Ciirvsost.)

Que sera-ce d'être tout environné et tout pénétré

de flammes éteriK'lhîs, (jui brûleront sans cesse, et

sans donner de relâche ? K.sr«.s ardoribus crimiua

miuisirabnut, manehit prœccplum et auctoris et judi-

cis, ul viscern doloribus obno.ria , et solis cruciatibus

qnmn deinceps avellendns , nec cessai rodcre con~

Siic7itiani camque paslus csca scilicet inconsumplibili

perpétuât vitam. (S. Bern.) Eiilin, toute l'âme sera

chargée de honte et de confusion, de voir en s(ri les

vestiges , les traits, les c;iractères de tous ses cri-

mes (pii lui exprimeront tout le mal qu'elle a jamais

fait. Pour le corps : les yeux seront touniienles par

l'obscurité du lieu
, par le feu et la fumée

,
jtar la

dilformilé épouvantable des corps damnés
,
par les

visions affreuses des dénions (j;>"s des corps cm-

primiés , et par la vue forcée et coiilinuellc de ses
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ennemis. I/oiiîe n'enlenilra que des soupirs , des

sanglots, dos grincemenls de donls, des hurlements

effroyables ; elle n'entendra que des blasphèmes

horribles eonlre Dieu . que des malédietions et des

impri>caii>,ns contre soi-même, des moqueries odieu-

ses des démons, des reproches sanglants, des in-

jures atroces des autres damnés. L'odorat sera af-

fligé de puanteurs insupportables, qui sortiront du

lieu et des corps de ces malheureux, et du sien

propre. Le goût sera perpétuellement abreuvé de

fiel et d'amertumes, avec de terribles maux de cœur;

outre la faim enragée et la soif si cruelle , qu'ils

demanderont et' rncUement avec le mauvais riche

une goutte d'eau sans la pouvoir obtenir. L'attou-

chement , répandu par tout le corps, sera atteint et

pénétré de tous les maux, de toutes les douleurs, de

toutes les maladies, sans parler du feu actif et vio-

lent au possible, qui s'attachera vivement, et s'in-

corporera intimement à toutes les parties de celte

chair maudite et infâme. Oh ! quel spectacle de

voir une personne qui autrefois avait si peur du

moindre mal , et à qui les douleurs les plus légères

étaient insupportables , abîmée dans ces feux éter-

nels, et dans ces flammes cruelles, criant, hurlant

et se déchirant de rage et de fureur!

La troisième considération qui nous doit faire

craindre étrangement ces peines, est qu'elles sont

sans aucun mélange de consolation. En cette vie, il

n'y a point de peine, pour rigoureuse qu'elle soit,

qui n'ait quelque sorte de consolation, et qui ne

puisse être adoucie; car on peut s'en distraire sou-

vent par quelque autre pensée, ou par l'entretien

d'un ami, la compagnie d'un saint, la vue de quel-

que objet qui nous agrée ; et d'ailleurs nous savons

qu'elles ne soiit qu'un effet de la bonté de Dieu :

Pœna nobis a Dco illatœ viisericordiœ magis sunt

quain pœnœ. (S. Chrysost.) Que si on ne peut pas

s'occuper d'autres pensées, on sait assez qu'il n'y a

personne qui, avec un peu de temps et de résolu-

tion, ne s'accoutume à la douleur ; on sait qu'un mal

qui cause des tourments très-violents dans le com-

n>encement, n'est plus si sensible dans les suites, et

qu'après tout, il n'y a guère d'homme accoutumé à

soulTrir, qui ne se familiarise enfin avec les maux.

C'est surtout ce qui console q^uand on soufl"re, c'est

la pensée qu'il n'y a point de mal en cette vie qui

ne finisse : Nultum dolorem vel longum vel mucjnum

esse si macjnus est lonqus esse non potest : con-

junctio enim corporis animœ exquisita diu tormenta

non sustinct. (S. Bern.) Mais dans l'enfer, nulle con-

sola! ion : Bibenl de vino irœ Dei quod mistum est mero

in calice irœ ipsius. (Apoc. xiv, 10.) Calix vint meri

ptentis misto [Psal. lxxiv, 9) ; mélange de toutes

sortes de peines, mais peines pures, virii meri, c'est-

à-dire sans aucun mélange de consolation ; car les

damnés ne pourront jamais détourner leur pensée

de leurs peines, et il les auront toujours présentes

en leur esprit : Nnllus de tanta numerositate spectan-

tium suo cuique molcstior oculits; nullus aspectus sive

in cœlo, sive in terra quem tcncbrosa conscicnlia sm/Jm-

gcre viagis velit minus passif. (S. Bkrn.) Leur tour-

ment ne sera pas moins sensible après mille, dix

mille, cent mille ans ; mais trouvant toujours dans

leurs supplices de nouvelles forces, ils y ressentiront

aussi de nouvelles peines dans la suite des siècles,

et aucune diminution : Verbum prophetœ est : sicut

oves in inferno positi sunt, mors depascet. Nam sicut

lana ovium tonsa permittitnr crescere, ut iterum ton-

deatur , sic moriendo vives et non dcsines mori.

(Petr. Blés.) Enfin, dans l'enfer, tous les tourments

dans l'excès, et pour jamais : Semper morientur ad

vitam, scniper vivent ad mortcm. (S. Bern.)

Voici la quatrième considération et le plus grand

sujet que nous ayons de craindre, l'éternité de tous

ces maux : jamais de (in dans leurs tourments, au-

tant que Dieu sera Dieu, aussi longtemps seronl^ils

misérables : Cruciabunlur die ac nocte in sœcula sœcu-

lornm ; dabunl pœnas in interilu œternas a facie Do-

mini. (Apoc. XX, 10; // Thess. i, 9.) Concevez, si vous

pouvez, ce que c'est que cette éternité, qui, ne lais-

sant aux damnés aucune espérance de finir jamais

leurs peines, influera cependant de toute sa masse

dans chacun de leurs maux ; en sorte qu'à chaque

moment, si on peut le dire, ils compteront et ressen-

tiront tous les remords qui les rongeront dans toute

l'éternité, toutes les larmes qu'ils verseront : Dum

sibi nullam spem permittere polerit, etiam post im-

mensa lempora, in prœsenli sentielnr consequcntiam

tormento sœculorntn. (S.EccnFR.) ODieu, quel abinte

de misère ! ô éternité, que tu es peu méditée, et qui

est celui à qui la connaissance de tes durées infinies

ne donne de très-puissants mouvements pour fuir le

vice, et pratiquer les vertus! éternité, dit saint

Augustin, celui que la pensée ne touche point, il

faut qu'il manque de foi ou qu'il n'ait plus d'espé-

rance! Ilorreo vermem mordacem, dit saint Bernard,

et mortem vivaccm; liorreo incidere in manns mortis

vivenlis, etvitœ morien'tis. llœc est secuuda mors, quœ

nnnquam pcroccidit, sed semper occidit : quis det illis

semel mori, ut non moriantur in œternum, qui dicunl

montibus : Cadite super nos? {.\poc. vi, 16.) Quid est

hoc? invocabunt mortem et mors fugiet ab illis et non

venict. {Apoc. ix, 9.) Faites maintenant réflexion sur

vous-même, voyez si vous n'avez pas sujet de vous

confondre, de vous bien humilier devant Dieu d'a-

voir .si peu redouté ces peines; mille fois vous avez

été volontairement aux portes de l'enfer, et si Dieu

ne vous eût retiré par sa bonté, vous y seriez tombé

sans ressource, autant de fois que vous vous êtes

plongé dans le péché mortel : oh ! quel épouvantable

aveuglement? demandez-en pardon à Dieu; désirez

de mieux faire à l'avenir, et demandez-en la grâce.

Troisième point. Coopération. — Uésolvez-vous

de penser souvent aux peines de l'enfer, à ces siè-

cles embrasés, à cette éternité brûlante, à celte ri-

gueur épouvantable de Dieu, qui promettant en cette

vie le pardon d'un million de crimes à un acte de

regret, cl à une larme, ne l'accordo pas à une éter-



9G: oeuvres COMPLETES DE M. TRONSON

ulté (le "mawv tn l'aulre vie au inoindrc péclié. En-

Sn, résolvez-vous d'y aller souvent pendant votre

I
vie, si vous n'y voulez point descendre après votre

itjcnt^ Descendant in infernum viventes, ne descendant

monentes.

2° Comme il n'y a que le pcchc seul qui vous peut

"^daumer, craignez et évitez le péché par-dessus

tout : Nolite timere eos qui occidunt corpus, aninunn

tantem non passant occidere; limete cum qui potest

animam et corpus perdere in geltennam, ubi vermis

eorum non moritur, et icjnis eorum non exstinijuelur.

{Matth. X, 28 ; Marc, ix, 43.)

5° Comme le péché mortel commis après le bap-

tême est suivi infailliblement de l'enfer, à moins

qu'il ne soit effacé par les larmes de la pénitence,

et que c'est l'unique et la seule voie qui nous est

donnée, il faut vous résoudre tout de bon à faire

ime solide pénitence. combien sévère serait celle

d'un damné, si Dieu le délivrait de l'enfer! avec quel

amour embrasserait-il toutes sortes de tourments,

pour cruels qu'ils puissent être, pour satisfaire à

ses péchés ! que volontiers il y passerait les jours et

les nuits, et y emploierait toute sa vie. Faites-en de

nième, puisque la raison est égale, et la grâce que

Dieu vous a faite, est encore plus grande.

Troisième pautie. — Conclusion.

i" Remerciez ;
2° demandez pardon ;

5" offrez.

Bouquet spirituel. — Quis potetil de vobis liabi-

tare cum ardoribus sempiternis? {Isa. xxxiii, 14.)

Vie qui liœc lugenda in postertim ridenda nunc dépu-

tant ; vœ quibus liacprius experienda stint quant cre-

denda. (S. Euciier.)

MÉDITATION III.

Du petit nombre des élus.

Première partie. — Préparation.

1° Mettez-vous en la présence de Dieu par un acte

de foi et d'adoration.

2° Vous reconnaissant indigne de paraître devant

Dieu, renoncez à vous-même, et à vos péchés ; et

donnez-vous à Jésus-Christ, le priant de vous pré-

senter à son Père.

5" Vous reconnaissant incapable de bien faire

oraison, renoncez à votre esprit propre, et à toutes

vos lumières, et demandez le secours du Saint-

Esprit, afin qu'il vous conduise dans cette oraison.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Considérez Notvc-

Seigncnr Jésus-Christ prononçant ces effroyalili's

paroles: Panci elccti : il y en a peu qui soient élus,

il y en a peu qui soient sauvés, il y en a peu qui

entrent en paradis. Ah ! que cela est étonnant en la

bouche d'un DicMi, la vérité môme! Quoi ! après la

mort du Eilsdc f>ieu, et tout son sang n''j»andu pour

le sahit de tous 1rs hommes, dont une seule goutU;

aurait ("lé phis que suffisante jiour lacluiter dix mille

mondes : après tant de secours et de sacrements

î)6»

institués ; après tant de remèdes si admirables, si

puissants, si peu d'hommes sauvés ! altitudo divi-

tiarum sapientiœ et scientiœ Dei ! quant incomprelien-

sibilia sunl judicia ejus, et investigabiles viœ ejus !

(Rom. XI, 55.) Terribilis in consiliis super filios ho-

ntinum. {Psal. lxv, 5.) Adorez cej: conseils ;
quoi-

qu'ils soient incompréhensibles, ils sont toujours

également adorables. Respectez les secrets de sa

conduite terrible sur les enfants des hommes ; crai-

gnez les effets de ses redoutables jugements.

Deuxième point. Communion. — Pour vous bien

remplir de cette vérité, qu'il y a peu d'élus, panci

electi, arrêtez-vous aux considérations suivantes

qui comprennent des preuves puissantes, et tout à

fait convaincantes sur ce sujet. Première considé-

ration, qui comprend ce que l'Ecriture sainte nous^

dit touchant le petit nombre des élus : il y a trois,

voies dont le Saint-Esprit se sert pour nous impri-

mer puissamment les vérités les plus importantes,

les figures , les comparaisons, les conclusions ou

maximes, et toutes sont admirablement employées

en ce sujet. Pour les figures, voici les plus consi-

dérables :
1° La destruction de tous les hommes dans

le déluge, à la réserve de huit; tous généraleracnl

périssent, la seule famille de Noé en est préservée :

Pauci, id est ocio auimœ sahœ factœ sunt per aquam

qnod et vos nuncsimilis (ormœ salvos facit baptisma,

non carnis deposilio sordium, interrogalio in Deunt

per rcsurrectionemJesuChristi. {I Pelr. m, 20,21.)

Après cela si vous me demandez combien de sauvés?

très-peu ; mais encore combien ? je ne le sais pas

précisément, mais jugez-en par la figure." 2° L'em-

brasement de Sodome, de Gomorrhe, et de ces au-

tres villes abomiriables, consumées par le feu de la

vengearcc de Dieu : d'un si grand nombre d'habi-

iants la seule famille de Lot se sauve, c'est-à-dire

lui quatrième, tout le reste péril : Pluit Dow in: s

super Sodomum et Comorrliam sutpitur et ignem a

Domino de cœlo, et subverlit civitates lias et univcrsos

liabitalores urbium {Gen. xix, 24, 25), etc.. Après

cela combien de sauvés ? jugez par la figure. 5° Le

passage des Lsraélites au travers de la mer Rouge .

six cent mille cou'baltanls, outre les vieillards, les

femmes et les enfants
,
qui faisaient pour le moins

autant ; il n'y eut que Josué et Caleb qui entrèrent

dans la terre promise : ISolo vos ignorare, fratres,

quunium patres nustri omncs sub nube fuerunt, et

ontnes mare transierunt, et omnes in Mofise baptizati

sunt in nube elin mari, etc., sed non in pluribus eo~

rum beneplacitiim cjst Dco : nant prostrati sunl in

déserta : lia'C auteni in figura canliugcbant ilUs. {I

Cor. X, 1-a.) Voilà , dit saint Paul, la ligure de (c

qui arrive dans le christianisme : d'un très-grand

nombre qui passent la nier Rouge , c'est-à-dire qui

sont baptisés, Irès-peu qui ne périssent dans les

déserts de c lie vie, très-peu qui ne s'y perdent;

mais encore combien? jugez-en par les figures :

Oninia in figura conlingebanl illis. {Ibid., 11.) Pour

les comparaisons voici les plus remarquables. La
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l»roiuière est dos ôp'* Q"*' ' ^'" S'"^"^' ^* '*' '"* ^'<^ '-^ oiicore ne \oudrais-jc pas assurer qu'il y en eiil tant,

moisson : après que le blé esl coupé, que la récolle Voici les propres termes de ce grand docteur : Quot

€9t faite, ou trouve encore quelques épis qui se sont

échappés à la diligence des moissonneurs ; mais ils

sont bien rares, et on en trouve bien peu dans une

grande campagne ; c'est ainsi qu'il est du nombre

des élus : Eril sicul congrajans in messe quod rcsti-

tei'k, et bracltiuin ejus spicas Icgel. {Isa. xvii, 5.) La

seconde est des raisins que Ton cherche et que Ton

ramasse dans une vigne après que la vendange est

faite : on ne trouve plus que quelque grain qui sera

détaché d'une grappe, quelque grappe cachée sous

une feuille et qui se sera dérobée à la vue des ven-

dangeurs ; ainsi en est-il des élus : Sicut racemi cum

fnerit finita viudemia. {Isa. xmv, 15.) La troisième

est des olives (jui, après la dépouille d'un olivier, res-

tent à l'extrémité de quelque branche : Quomodo si

pancœ oUvœ quœ remanserunt, excntiantur siciU ex-

cussio oleœ duarum tel trium olivarttm in summilate

rami. {Ibid.) Jugez par là du petit nombre des élus.

Pour les conclusions, maximes et vérités que l'E-

criture sainte avance sur ce sujet, voici ce qu'il y a

de plus redoutable. La première est celle que le Fils

même de Dieu avance avec étonnement : Oh ! que la

porte du ciel, dit-il, est étroite, et qu'il y en a peu

qui la trouvent ! Puisque Jésus-Christ même le dit,

il est certainement vrai, et c'est un article de foi,

pensez-y bien. 2° Il y en a, dit-il, beaucoup qui sont

appelés, mais peu qui soient élus. C'est encore un

article de foi, puisqjae c'est un oracle sorti de la bou-

che de la vérité, et que le Fils de Dieu même, afin

que l'on.y pense plus sérieusement, répète plusieurs

fois dans l'Evangile ; c'est donc ce que vous devez

bien méditer. 5° Pour arriver au paradis, il faut se

faire effort : efforcez-vous, dit le Fils de Dieu,

d'entrer par la porte étroite : Contendite intrare pcr

(uigiistam portam. {Luc. xiii, 2i.)0r, où sont ceux

qui font ces généreux efforts ? Depuis le plus grand

jusqu'au plus petit, dit Jérémie, depuis les prophètes

jusqu'aux prêtres, il n'y en a presque point qui ne

s'abandonnent à leurs désirs.

La seconde considération renferme ce que les

saints Pères nous apprennent du petit nombre des

élus. Saint Jérôme dit que le nonibre des élus, dont

Kotre-Seigneur parle dans l'Evangile, esl si petit

qu'ils sont comparés à ce peu d'olives qui restent

sur les oliviers au plus haut des branches après

qu'ils ont bien été secoués, et à ce peu de raisins

qui échappent aux yeux des vendangeurs, et que les

pauvres ramassent ensuite grain à grain, comme
nous avons dit. Saint Chrysostome prêchant à Cons-

laiitinople, c'est-à-dire dans une ville grande et peu-

plée comme Paris : Combien pensez-vous, dit-il,

qu'il y en ait en cette grande ville qui doivent être

sauvés? Ce que je vous «lirai là- dessus esl fâcheux,

et je ne sais si je dois vous le dire
;
je le dirai pour-

laiit, écoutez : entre tant de milliers dhoinmes et

<lc femmes, dont celle viSe regorge, il ne s'en trou-

vera point ccnl qui doivent jouir de ce bonheur.

pnlatis esse in hac civitatc nostra qui servcntur? Mo-

Icstiim quidem est quod dictiirus suin, dicam tamen :

non est in tôt millibus centesimum qui servetur, sed

eliam de illis dubito. Il prouve ensuite son assertion

en exposant la vie tiède et relâchée des Chrétiens.

(Hom. 24 in Act.) Dieu ! quel sujet de frayeur et

d'épouvante! La troisième considération esl tirée de

ce que l'expérience nous en découvre tous les jours.

Nous voyons, en effet, qu'il y en a très-peu qui

cherchent la véritable voie du salut ; car nous voyons

que la plupart ne songent qu'à leur fortune, qu'à

leur établissement en ce monde, qu'à leurs passe-

temps, qu'aux intérêts de la famille, etc. De ceux

qui la cherchent, il y en a peu qui la trouvent ; car

on la cherche trop tard, c'est-à-dire lorsque les ha-

bitudes enracinées, les passions fortifiées, les grâces

affaiblies, nous ont plongés dans un certain aveu-

glement qui nous déçoit et qui nous trompe : ou on la

cherche où elle n'est pas, c'est-à-dire dans les satis-

factions de la nature, dans les complaisances de

l'amour-propre, dans une lâche condescendance qui

nous écarte de celte voie étroite qui, seule, peut

conduire au salut ; ou on ne la cherche pas en la

manière qu'il faut , c'est-à-dire avec le soin, la fer-

veur, la vigilance nécessaire. Ce sont les trois rai-

sons, dit saint Bernard, qui font que ceux qui cher-

chent ne trouvent pas , et que la plupart manquent

à rencontrer la voie du salut. Conlcndîle intrare per

amjustam portam, quia multi quœrcnt inlrare et non

potcrunt. {Ibid.) Ensuite, parmi ceux qui trouvent

cette voie, il y en a très-peu qui y entrent. Car soit

que la première vue, qui ordinairement parait af-

freuse, les en rebute; soit qu'ils ne veulent pas se

faire la violence nécessaire pour rompre les liens qui

les arrêtent; soil qu'en voulant différer à un autre

temps, ils se trouvent surpris, on voit qu'il n'y en a

point qui y entrent. Enfin de ceux qui y entrent, oh l

qu'il est rare d'en voir qui persévèrent jusqu'au bout !

car dans les grandes difficultés qui se présentent,

ou on recule , ou on s'arrête , ou on s'écarte, ou on

se perd.

Voilà ce qui vous doit donner une étrange frayeur

dans le juste sujet que vous avez de craindre , en

laisant réflexion sur vous-même et votre vie passée ,

(pie vous ne soyez pas de ce petit nombre. Humi-

liez-vous-en devant Dieu, demandez-lui pardon du

passé , et la grâce à l'avenir de fiire tous vos efforts

|)our être du nombre des élus.

Troisième vo\yT , .Coopération. — i' Puisqu'il y en

a si peu qui doivent être sauvés, craignez toujours

que vous ne soyez pas de ce petit nombre ; car il

faut avouer qu'il y en a beaucoup qui vous prccc

deront, et qui font mieux que vous.

2" Pressez-vous pour être des premiers : or, vous

vous pncsscrez en augmenlant la ferveur de volt'o

cœur, en multipliant vos bonnes œuvres, en ne lais
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sant écouler aucun moment de voire temps sans

vous avancer dans la perfection.

5" Ne refusez rien de tout ce qui pourra contri-

buer pour aflermir votre salut.

Troisième partie. — Conclusion.

i° Remerciez; 2° demandez pardon ;
5° offrez.

BoiQiET SPIRITUEL. — Domine, si pauci sunt qui

salvantur? — Contendile intrare pcr angustam por-

tam. {Luc. xiii , 23, 24.)

CONSIDÉRATION

Sf n LES INCLINATIONS AUXQUELLES IL FAUT RENONCER.

Premier point. — Mettez-vous en la présence de

Dieu, vous unissant à Jésus-Christ; demandez-lui

son Saint-Esprit pour connaître, comme vous ne

vous conduisez presque en tout que par humeur, au

lieu que vous devriez renoncer en tout à vos incli-

nations.

Deuxième point. — 1" Considérez comme vos in-

clinations sont cause du péché, plus souvent que

vous ne pensez ; voyez , à présent que vous en avez

le temps , combien d'affections, combien de paroles,

combien d'actions déréglées dans votre vie; com-

bien de désirs, de craintes, de tristesse et de mou-

vements désordonnés dans votre cœur et dans vos

sens ; combien de mauvaises intentions, de superbe,

de paresse ; combien de libertés dans les compa-

gnies; combien d'attache, de curiosités, de désirs

d'honneurs, d'estime, de paraître, devoir et d'être

vu, d'où sont suivis tant de péchés; vous n'auriez

jamais pensé qu'il y en eût eu un si grand nombre, et

n'cst-il pas vrai que vous ne vous jugiez point si cri-

minel ? Et voilà le premier et malheureux effet de

l'inclination ; comme elle est naturelle, elle coule

dans nos actions plus doucement , elle endort la

raison plus facilement pour lui empêcher de con-

naître qu'il y a du péché en ce qu'elle fait; elle

étouffe la conscience avec moins de bruit; pour n'en

point laisser sentir de remords. Ainsi on aua-a fait

une quantité de péchés, en pensées, paroles, sou-

rires, entreliens, regards, qu'on ne pensera pas en

avoir fait un seul ; et comme on y est accoutumé,

on n'y fait plus de réflexion, et on n'y ressent plus

de scrupule, ni de reproche, parce que la nature cor-

rompt la conscience , et lui fait croire qu'elle n'a

joint de mauvaise intention; que ce n'est que iioiir

rire et pour passer le temps, qu'elle en use de la

sorte
;
que la charité même , ou au moins le com-

merce ordinaire delà société le demande ;
que, sans

cela, on passerait pour être d'une humeur farouche,

sauvage et mélancolique; que c'est pour ne point

faire peine aux autres. Voilà le premier mal de votre

inclination qui fait que souvent vous ne vous aper-

cevez pas de vos péchés, cl que vous les cachez or-

dinairement par quelque prétexte bien spécieux
;

c'est le charme et renchanlement dont parle le Sage,

qui éblouit tellement la vue de l'esprit, qu'on ne se

r(!Connaît plus dans ses déportements : Fascinalio

vuijarilalis obscurcit honn. (Sap. iv, 12
)

2" Considérez comme votre inclination, non-scti-

OEUVRES COMPLETES DE M. TRONSON. en

lement vous cache vos péchés, mais encore vous

porte toujours à quelque péché plus grand que

vous ne pensez pas. Car, quoique voire humeur ne

soit pas toujours péché, néanmoins elle vous y con-

duit, en sorte que, ou elle vous porte à des choses

mauvaises, ou elle vous dérègle dans les bonnes, et

le péché qu'elle vous fait commellre est toujours

plus grand que vous ne vous imaginez, en ce que

d'une part, comme il y a plus d'amour et d'attrait

en ce qu'on fait par inclination, on le fait avec une

plus grande affection, avec plus de volonlé, avec

plus d'attache à la créature, avec plus d'éloignemeiU

de Dieu : et d'autre part cette même affection
,
qui

augmente le péché devant Dieu, le diminue en vo-

tre estime, parce qu'elle empêche que vous n'eu

examiniez si bien les circonstances, et parce que

naturellement on ne trouve jamais si laid ni si mau-

vais ce qu'on aime.

5° Considérez que ces péchés, où vous porte vo-

tre inclination, sont plus dommageables que vous

ne pensez
;
pour les autres péchés, on en revient,

on se reconnaît, on se confesse, on s'amende, et on

en obtient le pardon ; mais de ces péchés d'inclina-

tion, d'attache, d'affection, si on n'y prend garde de

bonne heure, on ne se corrige jamais. Car on ne

les connaît pas, et même on ne les veut pas connaî-

tre, ou, si on les connaît, on s'y flatte, on s'y excu-

se, on déguise le mal, on ne s'en confesse qu'à de-

mi, on n'en a point de contrition, on n'a pas même
le désir de s'en amender. Que si on désire de s'en

amender, on y est tellement attaché, qu'on diffère

toujours de s'en retirer, on remet de jour à autre,

on prend tantôt un prétexte et tantôt un autre pour

appuyer ce délai. Enfin, après avoir différé de la

sorte, quand on veut tout à fait rompre, il se trouve

qu'on ne le peut plus, et que ce délai esl suivi d'une

telle obstination et d'un tel endurcissement, qu'on

ne peut plus presque s'en défaire, quand on le

voudrait, en punition de ce qu'on n'a pas voulu,

quand on le pouvait facilement.

A° Considérez sur ces principes combien vous

devez veiller particulièrement sur vos inclinalions

et vos humeurs pour ne les point suivre. Car si,

d'un côté, vous voyez qu'elles sont si dangereuses,

de l'autre, vous remarquerez aisément, si peu que

vous examiniez votre conduite, que vous les suivez

presque toujours. En effet, c'est de là que viennent

ces changements et ces inconstances , ces lâchetés

et ces tiédeurs, ces dégoûts et ces découragements

que vous ressentez de temps en leinps. Quand la

vertu vous plaît, vous la caressez, et d'abord (|u'(îlle

vous déplaît, vous quittez tout; quand les conseils

que l'on vous donne reviennent à voire humeur,

vous faites merveille ; mais aussitôt (juc ri)uineur

change, vous ne sauriez plus vous résoudre à faire

<;e qu'on vous dit ; dans les exercices et les prali-

([urs de piété qui sont de votre goût, vous èles tout

feu, rien ne vous fait peine, il n'y a |)oinl d"«»hsta-

clc <|ui vous arrête : mai» dans ceux où vous avex
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lie la ropiignanco, à peine y faites-vous le inoiiuire

effort pour vous vaincre. Enfin, examinez-vous liion

voHS-njènie, et vous verrez que pres(jue en tout

vous n'agissez que par fantaisie
, par inclination et

par caprice.

TnoisiKMK roiNT. — 1° Résolvez-vous de combat-

tre continuellement votre humeur, et de vous en

défier Sîuis cesse; car assurément tôt ou lard elle

vous perdra, si vous ne la perdez.

2° Dans tout ce cpie vous serez obligé de faire,

qui se trouvera conforme à votre humour, protestez

à Dieu avant que de conunencer votre action
,

que si vous agissez, c'est parce qu'il le veut, et non

point parce que vous y avez inclination.

5° Pour témoigner que vous êtes dans la vérité

de ce senliment, quel(|iie inclination que vous res-

sentiez pour une chose, ne vous y portez jamais,

à moins que vous ne sachiez que Dieu le demaude

de vous.

•4° Au lieu de vous laisser aller à la tristesse, au

dégoût et à la mélancolie dans les occasions qui

choqueront votre humeur, tâchez de les embrasser

avec joie, comme étant celles où vous êtes le plus

en sûreté, et où vous pouvez acquérir plus de per-

fection.

5° Dans les choses qui se trouveront à votre

choix, et où, après avoir bien examiné, vous serez

en doute de ce que Dieu demande de vous, s'il faut

vous déterminer, ne vous déterminez jamais à celle

qui sera le plus à votre humeur.

SEPTIÈME JOUR.

MÉDITATION 1".

De la haine du monde fondée sur ce que l'Evangile

nous en dit.

PnEMiÈRE PARTIE. — Préparation.

{" Motlez-vous en la présence do Dieu par un acte

de foi et d'adoration.

2° Demandez pardon de vos péchés, et unissez-

vous à Jésus-Christ pour être digne de paraître de-

vant Dieu.

5" Renoncez à votre esprit, et donnez-vous à ce-

lui de Nolrc-Seigncur pour bien faire oraison.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Puisque c'était un

supplice continuel au saint homme Lot de se voir

dans Sodome, à cause de la grande aversion qu'avait

son âme innocente de l'iniquité qui y régnait, pen-

sez un peu quelle était l'aversion de Tàme toute

sainte du Fils de Dieu pour ce monde malheureux

et tout perdu de crimes, lorsqu'il était obligé d'y

demeurer, et avec quelle horreur il disait : Méchante

race, jusqu'à quand serai-je avec vous, et combien

de temps vous souffrirai-je ? Cette haine du monde

alla si avant, qu'il en vint jusqu'à l'excommunier

et le maudire, en l'excluant de ses prières, et disant

ces terribles paroles : Je ne prie point pour le mon-

de. En effet, il est très-certain qu'il est dans la vo-

Jonlé d'abîmer en enfer celle maudite Babylone, cl

(|uc voilà de quet œil il la regarde. Adorez-le dans

cette horreur extrême qu'il a du monde et de sa

corruption ; remerciez-le de vous eu avoir retiré,

cl dites avec saint Paul : Béni soit Dieu qui nous a

retirés de ce siècle pervers. Etonnez-vous de lui en-

tendre fulminer un si épouvantable anathème contre

le monde : xYoh pro mundo royo {Joan. xvii, 9), au

temps et au jour auquel il fait paraître les plus grands

excès de sa bonté ; c'est-à-dire la veille de sa mort,

lorsqu'il est prêt d'aller donner son sang et sa vie

pour le salut des hommes, lorsqu'il prie pour tous

SOS plus grands ennemis, et pour ceux même qui le

mettent à mort ; cependant il ne prie point pour le

monde ; il faut donc qu'il en ait une épouvantable

aversion. Qu'il soit béni et loué à jamais de ce bel

exemple qu'il nous donne des sentiments que nous

devons avoir contre le monde.

Deuxième point. Communion. — 1" L'aversion et

riiidignation que vous venez de voir dans le Fils de

Dieu pour le monde, doit bien vous faire cesser d'ai-

mer ce monde malheureux, à moins que de vouloir

être vous-mêinc haï du Fils de Dieu et de son Père

éternel, comme sont tous les mondains. Car saint

Jacques nous assure que l'amitié du monde est en-

nemie de Dieu, et que quiconque voudra être ami

du siècle» est dès lors ennemi de Dieu. Prenez

garde, si vous croyez bien cet article de foi, servez-

vous-en d'un motif puissant pour vous donner hor-

reur du monde : Jésus-Christ tient pour ses enne-

mis tous ceux qui aiment le monde
2" Considérez, pour en concevoir une aversion

éternelle, ce que nous dit le texte sacré : que le

monde est tout infecté du péché; que c'est la syna-

gogue de Satan, la grande Babylone, c'est-à-dire

l'assemblée des ennemis de Dieu et de Jésus-Christ

son Fils; que c'est, en un mot, une réunion de ré-

prouvés ; car le monde ne peut voir Dieu, il ne peut

aimer Dieu, il ne peut recevoir Dieu. monde, que

tu es donc horrible, et qui te peut voir dans la foi,

sans te prendre en exécration !

5° La foi nous apprend aussi que le démon est le

prince du inonde, et il en est appelé le dieu, parce

que le monde est assez malheureux que de lui obéir,

comme nous devons faire à Dieu. Quelle détestable

soumission, que celle des gens du monde, qui sont

les sujets d'un tel maître ! C'est encore un point de

noire créance que les démons sont les directeurs

du monde : hélas ! quelle direction ! Quand nous

nous vantions de savoir bien observer les usages du

monde, c'était nous vanter de savoir bien être sou-

mis au domaine et à la direction du démon ; se

peut-il rien dire de plus horrible? Avec quelles lar-

mes déplorez-vous vos mondanités passées , avec

quels désirs et quels gémissements ne faot-il point

demander à Dieu l'horreur du monde ?

Troisième point. Coopération. — Avce le secours

du divin Esprit, voici comment vous haïrez le

monde :

1' Vous adorerez souvent la haine qu'en a Notro
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Seigneur, el vous vous y unirez de très-grande al-

lection.

2° Vous fuirez les compagnies séculières, comme

on fait les lieux infectes de peste, où on ne s"e.\pose

(|!;e par nécessité, cl jamais autrement.

ô" Vous prendrez à tâche de n'être conforme au

monde en quoi que ce soit , mais plutôt de lui être

enlicrement dissemblable, particulièrement en vos

aJIections, en vos aversions, en vos paroles, en vos

gestes, en vos habits, en vos repas, en votre con-

tenance, et en toute votre conduite ; rien ne sera à

la mondaine, mais tout sentira l'esprit chrétien qui

lui est entièrement opposé, et vous ferez une atten-

tion particulière à chacun de vos moindres déporle-

iTicnts, pour le changer de mondain en chrétien.

4° Vous vous emploierez avec zèle à combattre

et à détruire les méchantes maximes du monde, par

\os prières, par vos paroles, par vos exemples.

Troisième partie. — Conclusion.

!=> Remerciez; 2" demandez pardon; 5"* offrez.

BoLQUET SPIRITUEL. — JSon pio ttiundo rogo. {Joan.

wii, 9.)

MÉDITATION II.

De la haine du monde fondée sur son opposition avec

Jésus-Christ.

Première partie. — Préparation.

\° Mettez-vous en la présence de Dieu par un acte

de foi et d'adoration.

2° Renoncez à vous-même et à vos péchés, et

uuissez-vous à Jésus-Christ pour pouvoir être souf-

fert en la présence de son Père.

5° Invoquez son Esprit, et renoncez au vôtre.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

PnE5MER POINT. Adoration. — Notre-Seigneur dit

dans l'Evangile que le jugement du monde est déjà

porté ; mais hélas! quel jugement! un jugement de

rebut, un jugement de réprobation, un jugement par

lequel il est condamné au feu, avec le monde , et

tous ceux qui lui appartiennent. Dieu ! qui, après

cela voudrait être de ce monde? Adorez Jésus-Christ

Christ au regard du monoe , et jiour le regarder dé-

sormais comme lui-même le regarde , c'est-à-dire

comme l'objet de sa haine et de sa malédiction ,

arrêtez-vous aux trois considérations suivantes :

1° Considérez la contrariété étrange qu'il y a

entre le monde et Jésus-Christ , dans les sentiments

et les inclinations, dans les lois et les maximes,

dans la vie et l'esprit, qui sont tellement opposés

qu'il est impossible qu'ils puissent subsister ensem-

ble. Pour la contrariété des sentiments et des incli-

nations, pesez bien que ceux de Jésus-Christ sont

des sentiments de religion envers Dieu
,
pour pro-

curer sa gloire; de charité envers le prochain, pour

le sauver ; d'humilité envers soi-même, pour s'anéan-

tir; d'horreur envers le péché, pour le perdre. Or,

les sentiments et inclinations du monde sont diamé-

tralement opposés, puisqu'ils ne tendent iqu'à ravir

à Dieu sa propre gloire , à perdre le prochain , à

s'établir soi-même ainsi que le péché. Pour la con-

trariété des lois et des maximes, celles de Jésus-

Christ sont : qu'il faut tout quitter pour le Ciel;

que le bonheur est dans le dénùment , les souf-

frances ;
que bienheureux sont les pauvres, et mal-

heureux les riches ; bienheureux les alUigés, ef, mal-

heureux ceux qui sont ici consolés
;
qu'il faut rendre

le bien pour le mal, qu'il faut aimer ses ennemis,

qu'il faut pardonner les injures. Et celles du monde

sont : qu'il faut être riche , qu'il faut acquérir tout

ce qu'on peut
,
que le bonheur est dans la joie

,
que

bienheureux sont les riches, et malheureux les pau-

ves ;
que malheureux sont les allligés, et bienheu-

reux ceux qui sont ici consolés
;
qu'il faut rendre le

mal à ceux qui font du mal
;
que c'est lâcheté que

d'aimer un ennemi
;
que c'est manquer de cœur que

de pardonner, et ne pas se venger : ne sont-ce pas

là les maximes du monde ? vous le savez ! Pour la

contrariété de la vie et de l'esprit, celui de Jésus est

un esprit de lumière, de vérité, de piété, d'amour,

de conscience , de zèle , de révérence envers Dieu

et tout ce qui le concerne : l'esprit du monde est

un esprit d'erreur, d'incrédulité, de ténèbres, d'aveu-

qui condamne ainsi le monde, et qui , en attendant glemcnt, de méfiance, de murmure, d'impiété , d'ir-

que cette condamnation soit exécutée à la consom- révérence, et de dureté à l'égard de Dieu el des

niation des siècles, le regarde toujours comme le choses de Dieu. L'esprit de Jésus est un esprit

sujet de sa haine et de sa malédiction, el comme d'humilité , de modestie, de patience , de mortifica-

une chose qu'il a dessein de détruire au jour de sa vi^n , Je défiance de soi-même; l'esprit du monde

fureur ; c'est pour cela qu'il en relire ses disciples, («si un esprit d'orgueil , de présoniplion, d'amour dé-

de peur qu'ils n'y périssent ; et il déclare encore sordonné de soi-même ; l'esprit de Jésus est un

hautement, de peur qu'on ne s'y trompe, qu'il n'y

a pas un seul de ses élus qui soit du monde , et que

ni lui , ni son royaume n't'ii sont Ipoint pareille-

' ment. Admirez ce grand dégagement et cette grande

esprit de miséricorde, de charité, de douceur, et

d'union avec le prochain; l'esprit du monde est un

esprit de vengeance, d'envie, de colère, de division
;

enfin, l'esprit de Jésus c'est l'esprit de Dieu, esprit

opposition au monde qu'il fait paraître, en ne souf- saint et divin, esprit de toute sorte de grâces, de

vertus, de bénédictions ; esprit do paix el de tran-

(luillité , esprit ([ui ne cherche que les inlérêls de

Di(!u ; l'esprit du monde est l'esprit de Satan ; car

Satan étant le jjrincc et le chef du monde, il s'en-

suit nécessairement que le monde est animé et régi

de son esprit; esprit terrestre , charnel , animal;

franl pas même que ses amis y demeurent. Louez-

le, bénissez-le, aimez-le, remercicz-l(! pour les

instructions admirables qu'il vous a données sou-

vent sur ce sujet.

Deuxième point. Communion. — Pour mieux en-

trer dans les scnlimenls et inclinations de Jésus-
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esprit de toute sorte do pêches et de malédiotions ;
d'appartenir à Jésus -Christ, de préférer les saiiit«'s

esprit de trouhic et d'iiupiiétude, d"ora{;e et de lein- maximes et vérités qu'il nous a laissées dans son

pèto : Spiriius j)r6ff//r/r«m ; esprit qui ne cherche Évangile, aux pernicieuses maximes et faussetés dent

que ses propres* commodités, contentements et in- le monde fait leçon à ses disciples, et que nous de-

térèts. Voilà l'esprit qui vous conduit, si vous êtes vons sans cesse condamner; enfin, d'avoir autant de

du monde ;
jugez maintenant s'il est possible qu'il

compatisse avec l'esprit et la vie chrétienne
,
qui

n'est autre que l'esprit et la vie de Jésus.

â» Considérez les suites de cette contrariété, elles

sont étranges ; car il arrive que le monde ne peut

se soumettre à Jésus-Christ ; qu'il le persécute , le

crucifie incessamment , et qu'il le persécutera et le

crucifiera jusqu'à la fin du monde ; c'est lui qui crie

sans cesse : Ao/iu»ms Iiuuc regtiare super nos

{Luc. XIX, li.) Noti habemus regem uisi Ca^sarem

(Joan. XIX, 15.) Nos legem habemus, et secundum le-

fcr.. rwstram débet mari.... {Ibid., 7.) Crucifige, crii-

cifi(fe eum. [Ibid., io.) Ecoutez bien si ce nest pas

en substance ce que le monde vous dit tous les

jours ; assurez-vous qu'il ne sera jamais content ,

(ju'il n'ait mis à mort en vous le Fils de Dieu ; c'est

là le testament du monde, dit VEcclésiastique ; c'est

la commission qu'il donne à ses enfants, c'est la dé-

claration de sa dernière volonté : Testamentum liu-

jus niundi , morte m^orietur. {Eccli. xiv, 12.) You-

driez-vous bien avoir encore quelque commerce

avec un ennemi si irréconciliable du Fils de Dieu?

Et de là vient aussi que Jésus ne veut point régner

sur le monde , et qu'il l'a laissé à la puissance et à

la conduite du démon : Regnum meum non est de

hoc mundo (Joan. xviii , 56), dit-il lui-même; et

parlant du démon, il l'appelle princeps hujus mnndi.

(Joun. XII, 51.)

3° Considérez que la conclusion que vous devez

tirer des deux considérations précédentes, est que,

si vous désirez être vraiment Chrétien, c'est-à-dire

appartenant parfaitement à Jésus-Christ, et vivre de

sa vie, être animé de son esprit, et vous conduire par

ses maximes; si vous désirez véritablement être au

nombre de ses enfants, avoir part à son héritage et

au paradis, c'est-à-dire n'être point damné pour tou-

jours, et être bienheureux à jamais dans le ciel, il

faut que vous preniez sur vous de renoncer entière-

ment au monde, et de lui dire un éternel adieu.

C'est à quoi vous avez eu de la peine jusqu'à prc-

scnîi; vos engagements vous y arrêtent; vos préten-

tions vous y retiennent, et vos plaisirs, vos passions

ne vous ont point permis de quitter le trop grand

commerce que vous avez avec le monde : confondez-

vous-en devant Dieu; demandez-lui pardon d'avoir

eu tant de peine de rompre avec son ennemi; dé-

sirez de le faire à l'avenir : demandez -lui-en la

grâce.

Troisième point. Coopération. — l*' Résolvez-vous

de quitter le monde, ou au moins d'y vivre en Chré-

tien, c'est-à-dire de faire une profession publique,

généreuse et constante, de ne vous point conduire par

son esprit et par ses lois, de n'avoir plus de honte,

mais au contraire de faire saintement gloire d'être.

courage et de fermeté pour vous départir généreu-

sement des lois, des sentiments et inclinations du

monde, et pour mépriser tous ses vains discours et

ses trompeuses opinions, qu'il fait paraître de témé-

rité et d'impiété à mépriser les lois et les maximes

chrétiennes, aussi bien ceux qui les suivent.

2" Comme il est difficile d'être dans le monde, sans

être du monde, résolvez -vous de bitn examiner si

vous avez assez de force pour n'être point emporté

par le torrent de sa corruption, et voyez si Dieu

peut-être ne vous voudrait point dans une autre

sorte de vie, ou dans un autre état, dans lequel,

n'ayant point tant de commerce avec le monde
,

vous ne seriez pas dans un si grand danger de vous

perdre.

5° Si vous vous sentez trop faible dans l'état où

vous êtes, pour résister au monde, et condamner

ses maximes, résolvez-vous d'en prendre un autre ;

car c'est une marque qu'il vous veut dans un autre

état, que la conviction qu'il vous donne que vous

ne saunez vous sauver dans celui où vous êtes.

Toutefois, ne faites rien sans consulter votre direc-

teur.

Troisième partie. — Conclusion.

{" Remerciez; 2° demandez pardon; 3» offrez.

Bouquet spirituel. — Non spiritum hujus mundi

acccpimus, scd spiritum qui ex Deo est.

MÉDITATION III.

Dm mépris que 7ious devons (aire de ce qu'on estime

dans le monde.

Première partie. — Préparation.

{" Mettez-vous en la présence de Dieu par un

acte de foi et d'adoration.

2" Renoncez à vous-même à la vue de votre indi-

gnité à paraître devant une si grande majesté, et

priez Notre-Seigneur de vous présenter à Dieu son

Père.

5" Renoncez à yotre propre esprit, et invoquez

celui de Jésus, afin qu'il.vous conduise dans l'orai-

son.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Tout ce qu'on es-

time dans le monde sont les plaisirs, les richesses

et les honneurs ; la mondanité ou l'esprit du monde

consiste à mettre toute son affection à ces choses,

d'où s'en suit l'aveuglement et l'oubli de Dieu, qui

est dans les mondains. Or, considérez comme Notre-

Seigneur a. méprisé sur la terre et méprise encore

ces mêmes choses. Quand il est entré dans le monde,

il a pris pour soi d'abord la pauvreté, la souffrance,

le mépris ; et si vous le suivez depuis l'étable de

Belliléem jusqu'à la croix, vous verrez qu'il n'a ja-

mais voulu des biens, des plaisirs, ni des jionneurs
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du inonde, ni pour soi ni pour sa très-sainte Mère,

ni pour aucune personne qui lui ait été unie :

tant il a affecté de mépriser expressément toutes

ces clioses, dont l'estime fait oublier Dieu. Présen-

tement encore dans le ciel, et dans le très-saint

Sacrement de l'autel, il méprise si fort toutes ces

choses, qu'il ne les regarde que pour les brûler,

comme effectivement, il est de foi qu'au jour du

jugement il réduira en cendre tout ce qui sert à la

mondanité ; et que nous verrons les beaux bâti-

ments, les meubles précieux, les peintures, les ha-

bits, et tout le reste des choses que les enfants des

hommes appellent riches, belles, excellentes, ravis-

santes ; nous verrons, dis-je, toutes ces choses pas-

ser par le feu, comme elles le méritent, et pour

leur bassesse, et pour avoir détourné de Dieu le

cœur des hommes, et, pour avoir été le sujet et les

instruments de leurs péchés. Prenez-donc bien

garde une bonne fois de quel œil votre divin Maître

a regardé toujours, et regarde encore-les choses que

le monde estime. Adorez ses sentiments si contrai-

aux désirs séculiers des enfants d'Adam. Aimez-le,

louez-le, et remerciez-le beaucoup de vous avoir

donné l'exemple, et;mérilé la grâce du mépris du

monde.

Deuxième point. Comtrmnîon. — Considérez en-

suite combien vous êtes obligé d'avoir dans le cœur,

et de pratiquer dans toute votre conduite ce vrai

mépris des choses du monde.

1" S'il vous reste de l'estime pour ces choses,

autant vous reste-t-il de mondanité et d'opposition

à l'esprit de Jésus-Christ qui en a eu toujours et

on aura éternellement un souverain mépris. Vrai-

ment, dit saint Bernard, ou le monde se trompe en

estimant ces choses, ou le Fils de Dieu se trompe

en les méprisant. A votre avis, lequel est-ce qui se

trompe, et quel parti avez-vous à prendre? il faut

vous déclarer aujourd'hui disciple du monde, «u

disciple de Jésus-Christ, choisissez.

2° Ecoutez l'esprit de Dieu qui crie aux mondains,

par la bouche du saint roi David : « Enfants desliom-

mcs, jusqu'à quand aimerez-vous la vanité, et chcrche-

rcz-vous Icmensonqe? (Psrt/. iv, 3.) Bienheureux celui

de qui Notre-Seigneur est l'espérance, et qui n'a

aucune estime pour les faussetés du siècle; bien-

heureux celui qui même ne regarde point ces va-

nités et fausses folies du monde. Ce vous est une

grande instruction de remarquer aujourd'hui que

ces choses dont le siècle fait ses idoles, et auxquels

les mondains donnent des noms si pompeux, sont

appelées des vanités, des mensonges, des folies,

des fiiussetés, dans le langage de Dieu, qui sait

très-parfaitement appeler les choses par leur vrai

nom. Remarquez surtout, avec saint Maxime, que

si elles sont appelées fausses folies, ce n'est pas

qu'<;Ilcs ne soient de vraies folies, mais c'est parce

qii« (Uaboli fallente mcndac'w, Dci in se non Itabcnt

Vfrilatem.

5* Si vous vuulc/. vous faire sage aux. dépens

d'autrui, écoulez la voix de Salomon qui, après

avoir goùlé fort à loisir tout ce qui semble pouvoir

donner à l'homme quelque satisfaction dans le

monde, crie par le mouvement de Dieu, pour l'ins-

truction de tous les hommes: Vanité des vanités, ton-

tes les clioses du monde ne sont que vanité [Eccle. 1,2);

et répète souvent qu'il a expérimenté qu'il n'y a en

toutes ces choses que vanité et alfliclion d'esprit.

4° Pour vous convaincre d'une manière palpable,

considérez de quoi servent les choses du monde k

l'heure de la mort : nous voyons tous les jours mou-

rir des hommes dans le plus grand éclat de l'hon-

neur, des personnes riches, des personnes belles et

avantagées de tout ce qui est en vogue dans le

siècle : de bonne foi ont-elles de la satisfaction à

l'heure de la mort d'avoir été attachées à ces choses

pendant la vie, ou plutôt n'est-il pas véritable que

cela ne peut être sans mille regrets mortels ? Hélas !

fallail-il oublier Dieu pour des bagatelles dont rien

ne peut rester pour l'autre vie ?

En voilà bien assez pour vous désabuser de l'es-

time que vous avez faite de ces choses par le passé,

pour gémir tout de bon, et vous repentir bien sé-

rieusement du temps que vous avez perdu, et pour

vous porter à demander à Notre-Seigneur très-ins-

tamment d'être bien établi pour jamais dans le vrai

mépris du monde.

TnoisiicME POINT. Coopération. — Vous conliant

en la grâce de Notre-Seigneur, faites à ses pieds

une forte résolution :

1° De ne souffrir jamais dans votre cœur aucune

estime pour quoi que ce soit, qui est estimé par les

mondains ; mais, quand la tentation vous en vien-

dra, de vous tourner vers Notre-Seigneur, et de lui

dire : J'adore, ô divin et aimable Jésus, le mépris

souverain que vous avez pour tout cela, et je m'y

unis pour jamais.

2° De ne parler jamais en terme d'estime ni des

richesses, ni des bons repas, ni de la beau lé corpo-

relle, ni des dignités de la terre, ni des talents hu-

mains, ni de la noblesse, ni de quoi que ce soit des

choses du monde ; mais, quand vous vous trouverez

avec des personnes qui en témoignent de resliuic.

ou de garder le silence, ou de les désabuser, s'il y a

lieu.

5" La plus réelle pratique du mépris du monde

est de vous en abstenir toute votre vie, c'est-à-dire

de ne prendre que, le nécessaire dans l'usage des

créatures, en rejetant tidèlement toutes les super-

fluilés que l'orgueil et la sensualité ont introduites,

comme on voit assez chez les mondains dans leurs

habits, dans leurs tables, dans leurs logements, dans

leurs divertissements et dans l(tul le reste, où sont

étalées toutes les maniuesde la concupiscence dé-

bordée de la nature corrompue : Omnis qui in

atjone conlcndit nb omnibus se abstinet. {I Cor. i\,

2:;.
)

l" Ne vous appuyez point sur les créatures; ne

mette/, point votre coaliance dans les choses du
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uioiulf, mais on Dieu. Malediclus qui pouil caniem

brarliium situm. ( Jcrem. xvii, 5. )

Yœ qui desccndunt in ^Egyptum ad auxilium.

( Isa. XXXI, I. )

TROisitjiE PAUTiE. — Couclnsioii.

1° Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a failes

dans l'oraison.

-l' Domandoz-lui pardon des fautes que vous y
avez commises.

3° Donnez-vous à la sainte Vierge, et confiez-

lui vos bons desseins, et toutes vos saintes réso-

lutions.

RoryiET sriniTiT.L. — Filioli, nolile diUyere muu-

dum , neque ca quœ in mundo sunt. { 1 Joan.

u, 15.)

Muiidi pcr ahsducntir.m

Ipsi cauniimx gloriutn.

(Ujlic. eccL, liymn. Doni. ad Prim.)

MÉDITATION IV.

Du w^pris que nous devons faire de ce que

dira le monde contre nous , si nous servons No-

tre-Seigncur.

PREMitnE PARTIE. — Préparation.

1" Mettez-vous en la présence de Dieu par un

acte de foi et d'adoration.

2° Demandez pardon de vos péchés , et don-

nez-vous à Jésus , afin qu'il vous présente à Dieu

son Père.

5° Renoncez à votre esprit et invoquez celui de

Notre-Seigneur, qui seul vous peut rendre capable

de faire oraison.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Quand on vint dire

à notre divin Maître que les pharisiens, qui étaient

de vrais mondains, puisque l'avarice et l'orgueil les

animaient, trouvaient à redire à sa sainte conduite,

et en prenaient sujet d'offenser Dieu , il répondit :

Laissez-les, ce sont des aveugles
;
par où il nous en-

seigne les sentiments que nous devons avoir, lors-

que les enfants du siècle nous voyant marcher avec

cœur dans la voie du salut, et persévérer dans la

pratique de l'Evangile, en prennent sujet de nous

blâmer et de nous railler. Adorez toutes les inten-

tions d'honorer Dieu et de profiler à l'Eglise que

Notre-Seigneur avait, en prononçant ces saintes

laroles ; remerciez-le et aimez-le de les avoir dites

pour vous. Admirez le mépris qu'il a fait, non-seu-

lement en cette occasion, mais dans toute sa vie de

ce que le monde disait à son désavantage ; bénis-

sez-le de vous avoir donné l'exemple , demandez-

lui humblement de ne vous relâcher jamais de votre

devoir, et de ne_^ pas craindre défaire tout ce que

vous voyez être nécessaire pour votre salut, quoi-

que le monde en puisse dire.

Delxième point. Communion. — Aussitôt que les

wondains s'apercevront que vous voule^rmcnep une

,,'e plus réglée, que vous voulez penser sérieuse-

ment à votre salut, que vous voulez suivre et em-

brasser les maximes pures de l'Evangile , ils pour-

ront décocher sur vous, aussi bien qu'ils ont fait

autrefois sur le Fils de Dieu, les traits de leur mé-

disance
;
peut-être cahmniieront-ils votre change-

mont d'hypocrisie, de bigoterie, d'artifice ; ils di-

ront que le monde vous a fait mauvais visage, et

qu'à son refus vous recourez à Dieu ; vos amis mo-

rne pourront s'empresser à vous faire des renior.-

trancos fort prudentes et charitables à leur avis :

Vous tomberez, diront-ils, en quoique humeur mé-

lancoli(iue, vous perdrez votre crédit et votre répu-

tation dans le inonde, vous ne serez plus bon à

rien, vous deviendrez insupportable, vous vieillirez

avant le temps, vos affaires domestiques en soufl'ri-

ront ; il faut vivre au monde comme au monde, on

peut bien faire son salut sans tant de mystères, et

de bagatelles, etc.

i" Ma Philotbée, dit saint François de Sales, tout

cola n'est qu'un sot et vain babil ; si vous étiez du

monde, dit le Sauveur, le monde aimerait ce qui

est sien : mais
,

parce que vous n'êtes pas du

inonde, il vous hait : laissez-lui donc dire ce qu'il

voudra contre vous ; c'est une bonne marque. Pas-

sez trente nuits à danser, il n'en dira mot ; retirez-

vous de lui pour en passer une en prière, il criera

que tout est perdu : qui ne voit que c'est un juge

le plus intéressé et le plus inique qui fût jamais ?

Il est favorable à ses enfants, et il est sévère et ri-

goureux aux enfants de Dieu : n'est-ce pas acsez

pour vous faire mépriser ce qu'il dira de vous ?

2" iNous ne saurions cire bien avec le monde

qu'en nous perdant, et n'étant pas bien avec lui,

il est impossible que nous le contentions, et qu'il

ne dise du mal de vous. Jean est venu, dit le Sau-

veur, ne mangeant ni buvant, et vous dites qu'il

est possédé ; le Fils de l'homme est venu en man-

geant et buvant, et vous dites qu'il est Samaritain.

C'est ainsi que dit le monde : il est si bizarre et si

extravagant, qu'il prend tout de travers. Si, par

condescendance, vous vous permettiez de rire et

de vous divertir, il s'en scandalisera ; si vous ne le

faites pas , il vous accusera d'hypocrisie ou de

mélancolie ; il appellera vos gaietés dissolutions, et

vos mortifications tristesses ; si vous songez à vos

afiaires, il dira que c'est avarice; si vous n'y songez

pas, il dira que c'est négligence : vous le savez.

Âpres cela, comment s'arrêter à ce qu'il dit ? assu-

rez-vous qu'il vous fera toujours la guerre. Lais-

sons cet aveugle
;
qu'il cric tant qu'il voudra comm<>

un hibou, pour inquiéter les oiseaux du jour ;

soyons fermes en nos desseins, invariables dans nos

résolutions. La persévérance fera bien voir comme

c'est tout de bon que nous nous sommes donnés à

Dieu ; et cependant comme les enfants du siècle

sont de vrais aveugles pour les choses de Dieu ,

comme dit Kotre-Seigneur, cl comme l'expérience

nous fait voir, ne nous arrêtons pas plus à ce qu'ils

disent louchant les pratiques des vertus , qu'on

s'arrêterait aux discours d'un aveugle touchant les

couleurs.
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5" Les gt'ns du monde ayant les démons pour di-

rccleurs, comme nous l'apprend le saint Apôtre,

nous serions bien malheureux de faire cas de ce qui

nous est dit par une telle direction, et qui ne tend

très-assurément qu'à déshonorer Dieu, et à nous

pt-idre. Quelle faiblesse donc de tant alléguer ce

dire du monde, et de ne pas servir Dieu, parce que

dans le monde on en dirait ceci ou cela ? Ce serait

faire un grand tort au Fils de Dieu de laisser là les

pratiques de piété qu'il approuve et qu'il veut de

nous, parce que les enfants du siècle ne les approu-

vent pas. Pourriez-vous à l'heure de la mort sup-

iiorler le reproche d'avoir fait plus de cas de l'ap-

probation du monde que de celle de Jésus-Christ, et

swiez-vons trouvé sage à la fin de votre vie d'avoir

préféré les sentiments de ces fous à ceux de la sa-

gesse incarnée ?

Quel sujet de confusion d'avoir eu tant d'égard

au sentiment du monde par le passé ? Dieu de sa

part ne vous refusera pas la grâce de mépriser le

îuonde, si vous la demandez sincèrement et de bon

tœur ; mais que ferez-vous pour y coopérer ?

Troisiî^.me point. Coopération. — i° Vous ticn-

<lrez, toute votre vie, pour une des maximes de

votre conduite, qu'il ne faut jamais avancer d'un

pas pour aucun discours des gens du monde.

2° Prévoyez devant Dieu les occasions particu-

lières que vous aurez dorénavant d'être l'objet des

censures et des railleries des mondains, qui ne

vous verront jamais dans les pratiques de l'oraison,

de la modestie, de la pudeur, de la sobriété, de la

vie retirée, qu'ils ne trouvent à redire et n'en fas-

sent cent mauvais discours ; voyez avec la grâce de

Notre-Seigneur comment vous vous comporterez en

ces rencontres, et soyez bien résolu avec sa sainte

grâce d'y être fidèle.

5" Surtout prenez bien une ferme résolution, par-

ticulièrement sur le fait de votre vocation, ou pour

ce (jui regarde les obligations de votre étal, de n'é-

couter jamais ce que dira le monde, mais de suivre

ce (jue Notre-Seigneur vous fera connaître qu'il dé-

sire de vous.

Troisième partie. — Conclusion.

1° Remerciez Dieu de la grâce qu'il vous a faite

de vous souffrir en sa présence, et des autres grâ-

ces ([u'il vous a accordées dans l'oraison.

2" Demandez pardon â Dieu de vos infidéli-

tés.

5" Offrez-vous à la sainte Vierge, et remettez-vous

entre; ses bras, pour attendre de sa charité maler-

ne'.le et de son secours la fidélité à vos bonnes réso-

lutions.

iJoiyuETSPiRiTUKL.— SinitcHlos, cœci suHt. [Mullh.

XV, U.)

9S4

HUITIÈME JOUR.

MÉDITATION P^

De l'importance de ne point s'engaqer dans aucun état

sans vocation (115).

Première partie. — Préparation.

i" Mettez-vous en la présence de Dieu par un

acte de foi et d'adoration.

2° Demandez-lui pardon de vos péchés qui vous

rendent indigne de paraître devant lui, et donnez-

vous à Jésus-Christ, afin qu'il vous présente à Dieu

son Père.

5" Demandez son Saint-Esprit, et renoncez au

vôtre.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Considérez comme

Notre-Seigneur, qui est la règle et le modèle de tous

les Chrétiens, n'a osé entreprendre de travailler au

grand ouvrage de la rédemption des hommes, qu'a-

près avoir reçu la vocation de Dieu son Pèrs pour

cet effet. Jamais il n'a rien tant souhaité, et comme
il y voyait et la gloire de son Père, et le salut des

hommes, il n'y avait point d'entreprise pour laquelle

il pût avoir plus de zèle ; et cependant il ne veut

point s'y appliquer de lui-même, ni rien faire pour

l'exécution de ce dessein, que son Père ne l'y ait

appelé auparavant. Oh! l'admirable exemple pour ne

vous point engager dans aucun état de vie, ni em-

brasser aucun emploi sans vocation ! Adorez, aimez,

bénissez, louez, remerciez votre aimable Sauveur

qui vous le donne.

Deuxième point. Communion. — Considérez corv

bien il est important de ne vous point engager

dans un état de vie, sans y être appelé de Dieu.

1° Il est moralement impossible de bien vivre et

de faire son salut, en quelque état que ce soit, san'*

vocation. Car pour bien vivre et faire son salut

dans un état, on a besoin d'une grâce particulière :

or Dieu ne la donne pas ordinairement à ceux qui

s'ingèrent d'eux-mêmes, mais seulement à ceux

qu'il y appelle ; de sorte que, si vous embrassez le

genre de vie où Dieu vous appelle, vous y serez as-

surément accompagné de la grâce, pour y bien ser-

vir sa divine majesté, et y faire votre salut ; car il

est do sa fidélité, et de sa bonté infinie de n'appeler

jamais personne à le servir ,ians un état, sans lui

donner son secours, et sa bénédiction pour y réus-

sir. Mais si, au contraire, il arrive que, par un aveu-

glement ordinaire aux gens du monde, vous em-

brassiez le genre de vie que vous inspire quchpie

[lassion, sans vous mettre en peine de la vocation

de Dieu , ce sera très-justement qu'il vous privera

de sesgi-àccs, puisque vous faites votre volonlé,

et non pas la sienne, et que vous préférez votre in-

clination déréglée à son service. Vœ, filii dcscrtorcs,

dicit Duminus, ut faccretis consilium, cl non ex we :

(115) Si on fait retraite pour <;onnaître sa voc:i- d'antres médilations |>our ce jour, et en choisir dans

lion, on prendra les nicditalioiis snivaiilcs; si on la (|M('li|Me livre, qui soi<Mit conformes à la iin parlicu-

lail pour <iu».iiiuc autre «i- bcin. il faudra piciulre licrc junir laquelle on fait rcuaile.
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et «rdircmim tclatn, et no» per spirilum tncum. . . .

qiti ambulalis ut dcscendutis iu .Egiiptum et os meiim

Tion itilcrrogastis. (Isa. \\\, i, 2.) Un maître n'est

pas obligé de payer un ouvrier qu'il n'a pas mis en

besog:ie ; un domestique n'a point de droit de de-

mander des gages et des appointements à un maî-

tre pour les services qu'il lui a rendus contre sa vo-

lonté, et qui n'a rien fait de ce qu'il veut
;
qui est

le capitaine qui donne le casque et la cuirasse à ce-

lui dont il ne veut pas se servir ? Ainsi ne vous flat-

tez pas
;
quelque bonne intention que vous ayez, si

Dieu ne vous appelle point, votre vie ne sera qu'une

suite de péchés, et votre mort un comble de malé-

diction. Dieu, ce n'est pas un jeu d'enfant que le

choix d'une profession !

2" Non-seulement on se damne en s'engageanl

dans un état sans vocation, mais on commence son

enfer dès cette vie, car Dieu permet, par un juste

jugement, que ceux qui embrassent ainsi quelque

profession , sans qu'il les y appelle , soient tour-

mentés en ce monde de mille regrets , inquiétudes,

chagrins, désespoirs , qui les travaillent sans cesse,

qui même bien souvent abrègent leurs jours , et

quelquefois d'une manière funeste et déplorable.

(Inde et eliyam illnsiones eorum , et qnœ timebant

adducam eis quia fecerunt malum in oculis mcis et

quœ nolui elegerunt. (Isa. lxvi, i.) En effet, dans le

délaissement épouvantable de Dieu , où ils se trou-

vent, on voit qu'ils s'abandonnent sans retenue aux

désirs de leurs cœurs , qu'ils suivent aveuglément

kurs propres convoitises
, qu'ils tombent ensuite

dans une inimité d'abominations et de désordres, et

qu'ils vont de péchés en péchés
, jusqu'à ce qu'enfin

devenant insupportables à eux-mêmes, ils se préci-

pitent malheureusement dans l'enfer. Voilà ce qui

arrive ordinairement à ceux qui , de leur propre

tête, ou par le conseil des gens du monde, qui n'en-

tendent rien aux voies de Dieu , embrassent un

genre de vie où ils ne sont point appelés. Ils sont

dans le corps de Jésus-Christ comme des membres

hors de leur place , ou comnK; des membres mons-

trueux qui ne servent qu'à faire ressentir de cruelles

douleurs, ou qui ne sont bons qu'à être retranchés

et jetés au feu.

3' C'est un mal où il n'y a guère de remède, que

de s'engager ainsi dans un état de vie sans vocation.

Les autres péchés nous privent de beaucoup de

grâces, et nous rendent dignes de l'enfer ; toutefois

on s'en relève, et on y trouve beaucoup de remèdes
;

mais à celui-ci, il y en a bien peu, car ce n'est pas

une affaire d'un jour, d'un mois , ou d'une année
;

c'est un engagement qui dure pour l'ordinaire toute

la vie. Certainement si un serviteur, qui ne se met

en service que pour un an , ne le fait point à la

légère ; mais il pense sérieusement pour n'être point

trompé, il importe bien plus d'user d'une grande

précaution, lorsqu'il s'agit d'embrasser une condition

pour toute notre vie , d'où doit dépendre notre

clcrnité.

Ne le faites point inconsidérément, mais après

vous être prostenié devant Dieu et vous être bien

humilié avec douleur d'avoir entrepris tant de cho-

ses de votre tête, et de ne l'avoir pas assez consulté

en votre vie passée ; demandez-lui le plus instam-

ment que vous pourrez qu'il ne vous abandonne pas

à vous-même, dans une rencontre d'une telle im-

porlance; que ce soit lui et pas vous qui fasse votre

vocation, et que vous fassiez tout ce qu'il faut pour

bien connaître et accomplir sa volonté.

Troisième point. Coopération. — La résolution

que vous devez prendre à présent, est de ne vous

engager jamais, sous quelque prétexte que ce soit,

dans un état ou profession , à moins que vous ne

croyez que Dieu vous y appelle ; mais comme cette

résolution est générale , vous en ferez ensuite de

particulières, afin de connaître et suivre la vocation

de Dieu.

•* Vous prierez donc beaucoup, et demanderez

à Dieu qu'il vous fasse connaître sa volonté : Vias

tuas demonstra , et semitas tuas edoce me... (Psal.

XXIV, -4.) Notam fac mi'lii viam in qua ambulcm.

{Psal. cxLii, 8.) Il faut aussi, si vous pouvez, que

vous fassiez quelques orières extraordinaires pour

cet effet.

2" Voxis devez vous présenter à Dieo avec nne

généreuse indifférence pour tous les genres de •'.-%

lui protestant que vous voulez embrasser celui qu'il

lui plaira , et que vous n'y voulez point regarder ce

qui y satisfera la nature, mais seulement le service

de sa divine majesté, et votre salut.

5° Prenez bien garde si Dieu vous donne quel-

que attrait intérieur pour quelque vocation par#-

culière, afin de ne point prendre le change, et de ne

point suivre les inclinations intéressées et les mou-
vements de la nature , au lieu des inspirations de

Notre-Selgneur, et des attraits de son Esprit.

h" Faites-vous entièrement et particulièremenl

connaître à votre directeur, qui doit être désinté-

ressé, prudent serviteur de Dieu ; et après lui avoir

découvert jusqu'au fond de votre cœur, et lui avoir

manifesté toutes vos intentions, inclinations, dispo-

sitions, tentations, passions, desseins, vues, résolu-

tions , désirs , en un mot , tout ce qui se passe en

vous , suivez aveuglément ses avis, et faites tout ce

qu'il voas conseillera.

Troisième partie. — Conclusion.

1" Remerciez Dieu de la faveur qu'il vous a

accordée de vous souffrir en sa présence , et des

autres grâces qu'il vous a faites dans l'oraison.

2" Demandez-lui pardon des fautes qui vous y

sont échappées.

5° Offrez-vous à la sainte Vierge, et remettez-lui

entre les mains toutes vos résolutions , afin qu'elle

vous obtienne la grâce de vous y rendre fidèle dans

les occasions.

BoiQUET spirituel. — ^oUle fieri imprudentes ,

scd intelligentes quœ ait volunlas Dei. (F.phes. \\ 17,)
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MEDITATION II.

De l'examen qu'un chacun doit (aire sur Tctat où il

esl, pour connailrc si c'est Dieu qui l'y a appelé.

Phemïère PAr.TiE. — Préparation.

i" Méltez-vous en la présence de Dieu par un acte

ce foi et d'adoration.

2° Renoncez à vous-même et à vos péchés, à la

vue de votre indignité à paraître devant lui ; et en-

suite unissez-vous à Jésus-Christ, afin qu'en lui vous

soyez digne de paraître devant la majesté de Dieu

son Père.

5° Demandez-lui son Esprit, et renoncez au vôtre.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — C'est une vérité

fondamentale de notre religion, que Dieu qui nous

veut tous dans son Eglise, ne nous veut pas tous

dans un même genre de vie. L'Eglise est le bâtiment

de Dieu, comme dit l'Apôtre, et chacun de nous en

doit être une pierre; or, c'est le grand architecte

qui place chaque pierre au lieu qu'il lui a destiné.

L'Eglise est le corps de Jésus-Christ, comme dit le

même apôtre, et chacun de nous en doit être un

membre; mais c'est le Saint-Esprit, qui, formant ce

corps, met chaque membre à l'endroit où i! doit être;

autrement il y aurait quelque chose de dilTorme et

de monstrueux. L'Eglise est la sainte famille de

Dieu, et chacun y doit avoir les emplois, selon que

le père de famille les distribue: autrement tout y se-

rait en confusion. Admirez la sagesse de Dieu, qui

met un si bel ordre dans son Eglise ; unissez-vous

aussi à toutes les parties de cette belle et sainte

Eglise, qui loue Dieu bien plus excellemment que ne

(ont les cieux, ni toutes les autres créatures.

Deuxiî:me point. Communion. — Pour vous exci-

ter puissamment à bien examiner votre vocation
,

voyez les grands sujets que vous avez de craindre de

n'être pas dans l'état et dans la profession où Dieu

vous-veut.

Vous tirerez le premier sujet que vous avez de

craindre, des motifs que vous avez considérés en la

méditation précédente. Etre dans un état sans vo-

cation, c'est être dans une impossibilité morale de

faire son salut, c'est une des marques des plus as-

surées de la dernière réprobalion, c'est non-seule-

ment la source de tous les malheurs qui arrivent en

cette vie, mais le comble de toutes sortes de malé-

dictions pour l'autre. Repassez encore ces motifs,

car ils sont assurément bien forts pour vous faire

penser sérieusement à vous-même, et vous obliger à

bien examiner si c'est Dieu qui vous a appelé à l'é-

lat où vous êtes, 2° Non-seulement il y a bien à

craindre à une personne qui n'est pas dans l'état où

Dieu l'appelle, mais encore vous avez à redouter en

votn; particulier que Dieu ne vous ait point appelé

à celui où vous êtes, et c'est à quoi vous devez à pré-

sent bien faire attention. I>es marques que Dieu nous

a appelés dans un état sont: 1" quand nous avons

choisi cet état avec une pure et droite intention,

pour y plaire à Dieu et y mieux faire notre salut, cl

non pas pour l'honneur, le profil, ou le plaisir; 2°

quand nous voyons que nous avons quelque dispo-

sition pour nous acquiller chrétiennement des obli-

gations qui sont attachées à ce genre de vie, e*, que

nous pouvons nous y sauver; 5° quand nous ne l'a-

vons choisi qu'après avoir consulté Dieu, et l'avoir

beaucoup prié de nous faire connaiîlre sa volonté; 4.

quand nous ne nous y sommes point engagés de notre

tôle et de notre propre mouvement, ni par le seul

conseil des parents ou des personnes du monde, mais

par l'avis des personnes prudentes el sages selon

Dieu, et de nos directeurs ou supérieurs spirituels.

Voyez, par ces quatre marques, si vous n'avez point

sujet de craindre que Dieu ne vous ait pas appelé à

l'état où vous êtes.

5° Ce qui vous doit encore donner grand sujet de

craindre, et ensuite de bien examiner si vous êtes

appelé à l'état que vous avez enbrassé, c'est que la

plupart se trompent en cette occasion, faute d'y bien

penser, et vous vous y tromperez comme les au-

tres; car, comme on a ordinairement une inclination

naturelle à un état et à un olfice plutôt qu'à un au-

tre, on se laisse aisément aller à c£tte inclination, on

la suit à l'aveugle, on se jette dans le parti qu'elle

persuade d'embrasser ; et, à moins que de bien exa-

miner si cette inclination naturelle porte en soi les

marques et les caractères de la volonté de Dieu
,

c'est-à-dire si elle est conforme aux mouvements,

aux attraits que nous donne la grâce;' si elle est pure,

c'est-à-dire ne nous portant à embrasser un état

plutôt qu'un autre, que dans la vue de la gloire de

Dieu et de notre salut ; si elle est forte, sans néan-

moins trop de précipitation, ni trop d'emportement;

si enfin elle est persévérante, et non pas de peu de

jours. On se trompe sans y penser, et, sous le faux

attrait d'une inclination corrompue qui nous déçoit,

nous prenons la voix de la nature pour la voix de

Dieu, et nous demeurons dans un état quand il nous

voudrait dans un autre.

Faites bien réflexion sur vous-n^ême pour voir si

vous n'êtes point de ce nombre. Ne vous êtes-vous

point engagé dans le monde, et n'y avez-vous pas

pris tel ou tel emploi, sans examiner si l'inclination

qui vous y portait était une inclination de grâce, si

vous y feriez mieux votre salut que dans un autre

état, si ce n'était point un emportement de natur?»,

ou un moment de passion, etc. ? Pressez-vous là-

dessus, et répondez, et vous verrez le sujet que vous

avez de craindre, et de vous confondre devant Dieu ;

mais surtout de désirer qu'il vous éclaire, vous con-

duise et vous fortifie pour embrasser l'état où il vous

appelle, (luel (|ii'il puisse être, malgré toule la répu-

gnance de l'incliiialion el l'o|)posilion de la nature.

C'est ce que vous demanderez préseulemenl à Dieu

avec instance.

TRoisifcME POINT. Coopération. — 1* Résolvez-vous

d'être quelques jours sans faire allenlion à vos incli-

nations, ou, à ce que le monde pourrait dire sur le

choix d'un élat, afin de pouvoir i»lus à l'écart el en
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silonce écouler seulement ce que Dieu vous dira ; le

monde fait trop de bruit: nos inclinations sont trop

emportées, quand on y fait attention on ne peut pas

bien discerner la voix de Dieu.

2" Etant ainsi séparé de la vue et de la considéra-

lion de toute créature, retiré dans le secret de votre

cœur, et prosterné devant Dieu, dans un ardent dé-

sir de connaître sa sainte volonté, et de la suivre
;

dites avec le Prophète: Mon Dieu, parlez, parce que

votre servUeur écoute. {IRey. m, 10.) Mon cœur est

prêt, oui il est lout prêt à vous suivre ; faites-moi

donc connaître la voie que je dois prendre : délivrez-

moi de mes ennemis, Seigneur, et enseignez-moi à

faire votre volonté.

3° Voyez si vous voudriez mourir dans l'état où

vous êtes ; car, si vous ne vouliez pas y mourir, il

ne faut pas non plus y vouloir vivre ; et c'est là le

grand secret des personnes bien sages, et une réso-

lution à prendre, si vous voulez assurer votre salut :

de ne demeurer jamais dans un état, où vous ne vou-

driez pas être trouvé à l'heure de votre mort

Troisième partie. — Couclusion.

i° Remerciez; 2° demandez pardon ;
3° offrez.

BoLQLET spiRiTLEL. — Rcs cst cutite ct longatiimi-

tcr et secundum Deum ponderanda. {De Imit. Christ.,

lib. 1.)

MÉDITATION III.

Qu'il ne faut point différer à embrasser l'état auqticl

on a reconnu que Dieu appelle.

Première partie. — Préparation.

i" Mettez-vous en la présence de Dieu par un

acte de foi et d'adoration.

2° Comme vous êtes indigne de paraître devant

Dieu, anéantissez-vous devant lui ; et, après avoir

renoncé à vos péchés et à vous-même, unissez-vous

à Jésus-Christ pour paraître en lui devant la ma-

jesté de Dieu son Père.

3° Comme vous êtes incapable de prier Dieu

comme il faut, par vous-même , invoquez le Saint-

Esprit, et renoncez au vôtre.

Deuxième partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Considérez jusqu'où

a été la fidélité de Notre-Seigneur pour obéir aux

volontés de Dieu son Père; il ne lésa pas plus tôt

connues, qu'il les a acceptées avec amour, et quoi-

qu'il vît la peine qu'il devait avoir à les exécuter, cl

qu'il faudrait pour cela se réduire à être l'opprobre

du monde et l'abjection du peuple, et qu'il lui en

coûterait tout sou sang et sa vie, il n'a pas laissé

néanmoins de s'y soumettre de tout son cœur. Je le

veux, dit-il, dès le premier instant de sa vie; ces

ordres de mon Père sont au fond de mon cœur, pour

ne m'en départir jamais. Adorez les dispositions

saintes dont son âme était remplie en prononçant

ces belles paroles. Admirez la fidéhté avec laquelle

il les a pmictuelleinent accomplies ; remerciez-le de

vous avoir donné un si bel exemple, et de vous avoir

mérité la grâce de l'iniiler.

Deuxième point. Communion. — Puisque Dieu

vous accorde la grâce de vous faire connaître l'état

où il vous veut, cl le genre de vie où il vous ap-

pelle, il faut vous y résoudre sans délai.

Car l'^que cherchez-vous davantage après avoir

trouvé tout ce que Dieu veut de vous? C'est lui qui

vous appelle, vous n'en doutez plus, c'est lui qui

vous veut dans tel état, il vous l'a fait assez con-

naître ; rejetez donc tout délai. Vous devez ce res-

pect à sa volonté et à son excellence ; vous devez

celte reconnaissance à ses grâces, au sang et à la

mort de Jésus, qui vous les a méritées ; vous devez

cette lldélité à la bonté de son Saint-Esprit, qui vous

les applique au temps que sa sagesse connaît être le

plus propre. Prenez bien garde, dit saint Bernard,

de veus laisser surprendre au conseil pernicieux

d'une sagesse maudite, qui étouffe en nous la fer-

veur de l'esprit, en nous persuadant de ne nous point

déterminer si vite à l'état où nous savons bien que

Dieu nous appelle. N'agissez point avec précipita-

tion, dit celte fausse sagesse, considérez mûrement

et à loisir ce que vous devez faire ; ce que vous al-

lez entreprendre est un grand ouvrage, et qui a be-

soin d'une grande et sérieuse délibération ; éprouvez

ce que vous pouvez ; consultez bien vos amis, afin

de ne vous point repentir ensuite de ce que vous

aurez fait. C'est là une sagesse mondaine, terrestre,

animale, diabolique, ennemie du salut, qui étouffe la

^râce, et qui nous met dans un état de stupidité

qui excite Dieu à nous vomir. C'est ce à quoi vous

devez prendre garde, et vous en avez sujet; car

puisque Dieu vous appelle, et que vous en êtes as-

suré, pourquoi chercher d'autre conseil? en trouve-

rez-vous jamais de plus saints, de plus fidèles et de

plus sages? Quantos mundi maledicta sapienlia sup-

plxntat, et conceptum in eis exstinguit spiritnm quem

voluerat Dominus vehcmenter accendi! JSoli , inquit,

pro'cipitanter agere, diu considéra, diligentiiis intucre,

magnum est quod proponis, ct opus liaheus multa de-

Meratione, experire quid possis, amicos consulc, ne

post factum pœnitere conlingat. Uœc sapienlia mundi

terrvna, animalis, diabolica, snffocatrix vitœ, mater

tepiditatis quœ solet Deo vomitum provocare : cave

tibi ait. Vlquid enim, cuin a Deo vcrbum esse non

dubitcs, quid opus est deliberatione? Vocat magiii

consiiii Angélus, quid aliéna consilia prœstolaris? quis

enim fidelior, quis sapienlior illo ? (S. Bern.) Faites

bien réflexion sur ces paroles, et ne différez point à

exécuter ce que Dieu veut de vous présentement , et

ce qu'il désire que vous vouliez. Vous en pourriez

bien difiérer l'exécution, s'il y avait quelque sujet

raisonnable qui l'empêchât pour le moment : mais

de différer la volonté de l'exécuter quand vous le

pourrez, ou de l'exécuter même à présent , si vous

le pouvez, c'est de quoi il est question , c'est sur

quoi il faut vous résoudre, c'est ce qui ne se peut

différer sans mépris.

2" En effet, quel mépris de voir un Dieu qui faJrl

bien l'hannour à sa créature de lui déclarer k-s
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bonnes volontés qu'il a pour elle, si elle les veut

agréer, et qui ne demande rien d'elle pour le pré-

sent, sinon qu'elle les aceeptc avec résolution de les

cxéeuler ; et que celte créature lui tourne le dos, ne

fasse pas semblant de l'écouter ou de l'entendre,

ou qu'elle le renvoie sans lui témoigner qu'elle

veuille autrement agréer sa proposition, sinon

qu'elle y pensera, qu'elle y avisera, qu'elle en con-

sultera, mais que pour ce but, elle ne peut pas s'y

résoudre, qu'il attende, qu'il s'en aille, et qu'il fasse

de ses grâces ce qu'il lui plaira? Qu'est-ce que mé-

pris, si cela ne l'est ? Que pouvez-vous attendre

après ce mépris, sinon que Dieu vous fasse le même
traitement, et que quand vous viendrez un jour à

vouloir choisirun étal de vie pour vous sauver, vous

n'y reconnaissiez plus, rien ; vous choisissiez toute

autre condition que celle où Dieu vous voulait ; que

vous n'y rencontriez que des misères et des mal-

heurs; que vous en veniez aux regrets, aux repen-

tirs, aux larmes, et que vous n'entendiez pour toute

réponse que ces paroles des Proverbes : Parce que

je vous ai appelé, et vous m'avez refusé, dit Dieu :

je vous ai tendu la main pour vous montrer au doigt

l'endroit où je voulais vous placer, et vous ne m'a-

vez pas daigné regarder, vous n'avez fait que mépri-

ser tous mes avis et mes inspirations : n'est-il pas

juste que je me moque de vous, quand je vous verrai

dans ces malheurs que vous appréhendiez , et aux-

quels vous pouviez remédier si vous eussiez voulu
;

et quand vous le voudrez, vous ne le pourrez plus :

Quia vocavi, cl rennistis ; extendi mamim meam, et

}ion fuit qui aspicerel ; despexistis omne consilium

meum et increpationes meas neglexistis : ego quoque

in interitn veslro ridebo, et subsannabo, cnm vobis id

quod Ihnebatis, advenerit. {Prov. i, 24, 26.) Que di-

tes-vous à cela? C'est Dieu (jul parle, vous n'en pou-

vez douter ; c'est lui qui vous assure qu'il vous

châtiera, si vous n'acceptez la vocation où il vous

appelle ; c'est un article de foi, car c'est sa parole

expresse.

Yoyez donc le sujet que vous avez de redouter

CCS menaces ; et pour les prévenir, déterminez-vous

d«s à présent â embrasser l'état et le genre de vie

où vous savez qu'il vous appelle ; c'est la grâce que

vous lui demanderez avec instance.

TnoisiftME POINT. Coopération. — 1» Si vous pou-

vez embrasser dès à présent le genre de vie, où

vous savez bien que Dieu vous veut, et que vous

savez même vous être nécessaire pour le salut, ne

diflérez point à demain de le prendre, de peur que

sa juste colère ne vous prévienne.

2" Si vous voyez que Dieu vous veut dans un état,

nais que le temps ne soit point encore venu, au-

quel il veut que vous accomplissiez ce dessein, of-

frez-vous maintenant à lui pour l'embrasser de tout

votre cœur, dans le temps qu'il vous maniuera ; et

en attendant, éloignez toutes les pensées (jui poiir-

raionl vous venir de suivre d'autres; partis. Prenez

un train de vie confornu', autant (jue vous pourrez,
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à l'étal auquel vous savez qu'il votis veut ; employez

tous vos soins pour ôter tous les obstacles que vous

rencontrerez, et que vous prévoyez en pouvoir re-

tarder l'exécution.

5°.Dans la crainte qu'un respect humain, un inté-

rêt de famille, la considération d'un père ofl'ensé ,

d'une mère aflligée, d'un parent ou ami qui s'y op-

pose, ne vous arrête point, songez au conseil que

vous donnent les saints, et Notre-Scigneur même, de

ne point préférer un intérêt temporel à son service;

et sachez que c'est un des plus grands actes de re-

ligion que vous puissiez faire, que de leur être cruel

en cette occasion pour suivre Jésus-Christ qui vous

appelle. Si diligeretis me, leur devez-vous dire,

gaudcretis ulique quia vado ad Patrem meum et ve-

strum{Joan.\\\,'i8), imo universorum Patrem: alio-

quin quid milii et vobis? Scriptura, dit saint Jérôme,

prœeipit parentibus obscqnendum, sed quicunque eos

supra Cliristum amat, perdit animam suam...Gladium

tenet liostis ut me périmât, et de matris lacrijmis co-

gitabo? Propter patrem Cliristi militiam deseram, eut

sepulturam Cliristi causa non dcbeo, quam omnibus

alioquin ejus causa debeo? Non solum moneo, sed et

obtestor ut si patrem pro Christo offendistis, in ea of-

fensione duretis ; qui enim perseveraverit usque in ft-

nem, hic salvus eril. — lïonorandns est pater, dit

saint Augustin, sed obedicndum est Deo ; amandus est

generator, sed prœponcndus est Creator.

Troisième partie. — Conclusion.

{° Remerciez Dieu de la grâce qu'il vous a faite

dans l'oraison.

2" Demandez pardon des fautes que vous y avez

commises.

3" Offrez-vous à la sainte Yicrge, et jetez-vous

avec confiance entre ses bras.

Bouquet spirituel. — Pour ne point différer d'ac-

complir la volonté de Dieu qui vous sera connue,

ayez souvent ces paroles présentes à votre esprit:

I Vœ quispernis, nonne et ipse sperneris? > (Isa. xxxiii,

1) etcum faligatus desieris contemncre, contemneris.

Licet parvulus ex colto pendeat nepos : licet sparso

crine et scissis vcstibus ubera quibus te nutrierut, ma-

ter ostendat ; licet in limine vatcr jaceat, etc., per

calcatum perge patrem, siccis oculis ad vexiltum

crucis cvola : pictatisgenusest liac in re esse crude-

lem. (S. IIiERON.)

fONSinKRATION
Sun L'lMTOnTA^CE DE CO.NSliLTEH SA VOCATION ET l'ÉTAT 01!

DIEU VOUS VEUT.

Premier point. — Mettez-vous en la présence de

Dieu, et vous unissant à Jésus-Ciirist, demandez-lui

son Saint-Esprit pour connaître si vous êtes dans

l'état de vie où Dieu vous veut, et si vous y faites

ce que Dieu veut.

Deuxième point. — 1° Considérez que, pour être

dans l'état de vie où Dieu vous veut, il faut que

vous soyez dans un état où vous puissiez vous sau-

ver : car Dieu, qui veut le salut de tout le monde, ne

voudra jamais que vous soyez dans un étal où inlail-

liblemcnl vous vous perdriez.
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-1" Considorez qirencorc qu'il n'y ail point d'état,

on parlant en général, où on ne se puisse sauver

d.jns le christianisme, et que Noire-Seigneur étant

venu pour sanelilier toutes les conditions, il n'y en

ail point où Dieu ne donne des grâces sullisantes

pour le salut : il est constant néanmoins qu'i*l y a

des personnes qui ne se sauveront jamais dans de

certaines conditions, soit à cause des fortes et fré-

quentes occasions do péché qu'ils y rencontrent, soit

à cause de rincapacilé qu'ils ont d'en acquitter les

charges, soit à raison de queUpie autre circonstance

qui les met dans \\n péril évident de s'y perdre, et

dans une impossibilité morale de s'y sauver.

5" Considérez qu'on est en grand danger dans un

état, quand on n'a jamais examiné sa vocation, quand

on a embrassé une profession par des vues humai-

nes, ou des motifs intéressés, quand on est engagé

à vivre dans le monde, parce qu'on y trouvait plus

de plaisir, parce qu'on était aîné de famille, parce

que les parents le voulaient de la sorte, parce qu'on

avait beaucoup de talents, pour y pouvoir réussir
;

quand on s'y est déterminé de soi-même, et qu'on

y est même si attaché, qu'on aurait encore peine à

consulter sa vocation, et à demander avis à des

gens de piété, de peur qu'on ne nous conseillât de

([uitter l'état où nous sommes
;
quand on prend

pour des rêveries et des propositions sans fondement,

le conseil (|u'on nous donne d'en conférer sérieuse-

ment, et d'examiner à fond si nous ne ferions pas

mieux d'en prendre un autre; quand cependant nous

loirtbons de temps 'en temps dans le péché, que

nonobstant les pensées, désirs, ou résoiutions de ser-

vir Dieu, nous nous laissons souvent emporter par

les tentations
; que nous n'y faisons aucun progrès

flans la vertu, que nous sentons bien que nous ne

sommes pas assez forts pour résister aux compa-

gnies, aux entretiens, aux occasions, et pour nous

soutenir dans les périls qui s'y rencontrent.

4" Considérez par ces marques, si vous n'avez pas

sujet de craindre que Dieu ne vous veuille pas dans

l'état où vous êtes; et quoique vous n'en ayez pas de

scrupule, ne laissez pas d'y faire ^^aitention devant

Dieu ; car, comme il y en a qui par timidité crai-

gnent où il ne faut point craindre, il y en a aussi qui,

par présomption, ne craignent point, où il y a sujet

certainement de trembler. Voyez desquels vous êtes.

Troisième point. i° Résolvez-vous, si vous n'avez

point encore examiné sérieusement et à fond , et

avec des gens de piété l'état où Dieu vous veut de

le faire, et priez Dieu pour cela pendant votre re-

traite.

2" Quoiqu'il vous semble que Dieu vous veut

dans l'étal où vous êtes, que vous n'ayez aucun

doute sur votre vocation, et que vous soyez en paix :

ne vous arrêtez pas à vos pensées, peut-être n'est-

ce qu'une fausse paix ; et quand il n'y aurait que la

seule peine que'vous avez à consulter, vous devriez

craindre que, vous y étant déterminé par votre pro- bien peser ces étranges paroles qu'il adresse à vous

pre choix, vous n'y demeuriez que parce que la na- autant qu'à tout autre: Utinam (rigidus esses aut
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turc s'y trouve satisfaite. Apres que vous aurez bien

consulté, si vous voyez que Dieu ne vous demande

point dans l'état où vous êtes, n'y demeurez pas

davantage, mais embrassez d'abord celui qu'il vous

fera connaître : car être dans un état où Dieu ne

vous veut pas, c'est être dans le droit chemin de

l'enfer.

5° Quoique la nature répugne à ce changement,

quoiqu'elle en souffre d'étranges gênes
,
quoique

tout votre sentiment y contredise : ne craignez point

de suivre la voix de Dieu, car celui qui vous appelle

saura bien vous donner les forces nécessaires pour

lui être lidèle.

4" Que si vous vous trouvez dans l'emploi et la

condition où Dieu vous veut, et que vous l'ayez

déjà autrefois consulté , demeurez en paix sur votre

état, à la bonne heure ; bénissez-en la divine Pro-

vidence, vous en avez sujet, mais résolvez-vous d'y

éviter toute sorte de mal, et d'y faire tout le bien

que vous pourrez.

NEUVIÈME JOUR

MÉDITATION \".

De la vie tiède.

Première partie. — Préparation.

1» Mettez-vous en la présence de Dieu par un acte

de foi et d'adoration.

2° Reconnaissez-vous indigne de paraître devant

Dieu, et, à celte vue, demandez-lui pardon de vos

péchés, et priez Noire-Seigneur de vous unir à lui,

et, par ce moyen, de vous rendre digne d'être souf-

fert en la présence de son Père.

5° Dans la conviction de votre incapacité à bien

faire oraison, et à prier Dieu comme il faut, renon-

cez à votre esprit, et priez Noire-Seigneur de vous

donner le sien.

Deuxième partie. — Corps d'oraison.

'Premier point. Adoration. — Considérez les sen-

timents de Noire-Seigneur, qui ne sont point dif-

férents de ceux de Dieu son Père, à l'égard dos

âmes tièdes, c'est-à-dirè à l'égard de ceux qui ne

sont ni tout à fait bons, ni tout à fait méchants,

qui n'ont ni de grands péchés, ni aussi une grande

ferveur; qui ne sont pas assez parfaits pour cVre

dans l'étal de vertu où ils doivent être selon leur

condition, et selon les grâces que Dieu leur donne,

mais qui ne sont pas aussi mauvais qu'ils aient perdu

la conscience et la haine du vice. Ce sont des per-

sonnes dont il a une telle horreur, qu'il proteste

qu'il ne les peut souffrir, qu'il ne les peut voir qu'à

contre-cœur, qu'il les vomira de sa bouche, et qu'il

aimerait mieux qu'ils fussent ou tout à fait chauds,

ou tout à fait froids, que d'être dans cet état de tié-

deur, qui lui est insupportable. Admirez ces dispo-

sitions du cœur du Fils de Dieu ; adorez ces senti-

ments ; mais surtout demandez-lui la grâce de les

connaître à fond, et de vous ouxrir-le cœur pour
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culidus ! scd (iiiic. tppidus es, iiec frkjidus nec calidus,

incipiam te evomcre ex ore meo. {Apoc. m, 15, IG
}

Deuxikme point. Communion. — Pour avoir hor-

reur à jamais de la tiédeur, et vous convaincre du

grand sujet qu'il y a de la craindre, concevez bien,

1° ce que c'est d'être vomi de la bouche de Dieu,

qui est le malheur des âmes licdes. Prenez bien

garde que cela dit trois choses : comme un aliment

et un poison que l'on a pris, avant qu'il fasse vomir,

fait soulever et bondir le cœur : ainsi nne âme tiède

fait mal au cœur à Dieu, il ne la peut supporter

qu'avec peine. Oh I quel état de faire mal au cœur à

Dieu 1 Non-seulement elle lui fait mal au cœur, mais

ensuite Dieu la rejette, il l'écarté de lui , il s'en sé-

pare , c'est-à-dire qifelle n'y est plus liée par les

grâces qui l'y attachaient auparavant : comme on

rejette et on éloigne de soi une nourriture que l'on

vomit. Oh ! quelle situation d'être éloigné et rejeté

de celui hors duquel il Ji'y a que misère! Comme
ce qu'on a vomi fait horreur, qu'on n'a garde de le

reprendre, qu'il faudrait pour cela d'étranges efforts
;

ainsi quand une fois une âme tiède a été vomie cl

abandonnée de Dieu, il n'y a presque plus d'espé-

rance qu'il la reprenne, il n'y a guère d'apparence

qu'il se la réunisse, à moins d'un effort de grâce

extraordinaire. Pesez bien ces trois circonstances

.^ui sont renfermées dans cette malédiction des

imes tièdes, que Dieu les vomira : et servez-vous-

en d'un premier motif pour vous convaincre de

l'obligation que vous avez d'éviter la tiédeur.

2° Concevez bien que la tiédeur est si dangereuse,

qu'au témoignage de Dieu même, l'état de froideur

lui serait préférable, c'est-à-dire qu'il vaudrait mieux

être grand pécheur, que d'être tiède et lâche à son

service, au moins y aurait-il plus de facilité pour la

conversion, et plus d'espérance pour le salut. Car,

dit saint Grégoire, celui qui est froid, se voyant eu

péché mortel et digne de l'enfer, craint de mourir

en cet état, et ainsi il a recours tôt ou lard à la pé-

nitence : au lieu que le tiède se croyant en la grâce

de Dieu, et comme assuré de son salut, ne se met

point en peine de tendre à la perfection, et il crou-

pit dans mille défauts , mille imperfections , mille

péchés véniels, qui enfin le précipitent dans le mor-

tal, et enfin dans l'endurcissement. Celui qui est

froid est ennemi de Dieu, et le tiède est encore son

ami, car il n'a pas tout à fait rompu avec lui : or,

Dieu est plus fâché d'être offensé par son ami que

par son ennemi, et c'est pourquoi il le châtie à la

lin plus que l'autre. Le tiède, qui est en grâce, est

comme un serviteur à qui son mailrc a donné un

talent pour le faire profiler, mais (|ui l'a enfoui par

lâcheté ; et le froid est comme celui qui, ayant aussi

reçu un talent, et commencé à le faire pr(»liter, l'a

perdu par le naufrage : or il est constant (|ii(' le niai-

Ire aura plutôt pitit- de ce dernier (juc de l'autic

VA, en cflet, Noire-Seigneur condamne ce paresseux

cl ce làclie à être jeté, pieds et main;, liés, dans les

ténèbres exlérieiires, après lui avair ôlé son ld:!it

pour le donner à un autre.

5° Concevez bien que la tiédeur, outre qu'elle fait

mal au cœur à Dieu, et qu'elle met une âme dans
un état plus dangereux que le péché mortel, attire

toute sorte de malédictions sur celui qui en est at-

teint, car elle est inséparablement accompagnée de
trois défauts qui provoquent la malédiction de Dieu.

Le premier est de s'acquitter de ses devoirs envers

Dieu avec une grande négligence, c'est ce que fait

le tiède : or, Dieu nous assure que maudit est celui

qui fait son œuvre négligemment. Le second est de

mépriser les moyens de s'avancer dans la perfec-

tion, par exemple, les petites pratiques de vertu,

faire peu de cas des petits défauts, c'est l'ordinaire

du tiède : or. Dieu dit malédiction à celui qui mé-
prise, parce qu'il sera méprisé ; et comment Dieu îe

méprise-t-il ? quel malheur lui arrive-t~il ? c'est que

Dieu lui retirant ses grâces, comme il a été dit, le

laisse peu à peu tomber dans le péché mortel. Qui

spernii modica paulatim decidet. {Eccli. xix, 1.) Le

troisième est de scandaliser son prochain ; c'est ce

que fait le tiède, surtout dans une communauté, car

il est cause par son exemple que les autres, princi-

palement les nouveaux venus, négligent leur devoir,

et que le bon ordre, et par conséquent la bénédic-

tion périssent dans une maison, et qu'elle tombe dans

le dérèglement ; or, Dieu donne sa malédiction à

celui par qui le scandale arrive.

N'est-ce pas assez pour vous faire craipdre la

tiédeur, surtout si vous faites réflexion sur vous-

même ? car, à bien examiner vos dispositions et

votre conduite, il y a toute apparence que vous êtes

dans cet étal. lïumiliez-vous-en devant Dieu, et

confondez-vous de vous voir si peu fervent, étant à

la fournaise, comme vous êtes, recevant tous les

jours tant de grâces qui auraient converti des royau-

mes entiers ; demandez-lui pardon de votre lâche 'é;

désirez d'en sortir. Priez-le d'allumer en vous le

feu de sa divine charité, et de vous donner son

Saint-Esprit de ferveur, qui vous enflamme à son

service.

Troisième point. Coopération.— 1° Résolvez-vous,

puisqu'il y a tant à craindre dans l'élat de tiédeur,

de vous désabuser des fausses persuasions que vous

pourriez avoir de ne rien craindre, cl de vous re-

présenter souvent et vivemeiit les considérations

rjui vous peuvent persuader que vous êtes aussi

véritablement des tièdes, ((u'il est vrai que vous

n'êtes pas des plus fervents el des plus parfaits.

2" Résolvez-vous de ne poinl faire de comparai-

son de vous aux autres, car c'est souvent ce qui vous

jierd ; et ce qui vous faisant croire que vous n'êtes

jtas des plus méchants, ni par conséquent dans le

l)lus grand danger, vous entretient dans l'élal de

tiédeur où >ous êtes; mais, au contraire, rappelez

souvent dans votre esprit qu'il ne faut pas être des

l>lus méchants pour être des tièdes, cl qu'il ne fu;it
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qifôlre tioile, pour èlrc dans le plus périlleux de

tous les étais,

5' Résolvez-vous de ne vous point fier eu vos

bons sentiments, et dans «pielque désir que vous

avez de devenir meilleur, si vous n'en venez aux

effets; et encore faut-il que ces effets soient ani-

més de ferveur ; car c'est là proprement être tiède,

que d'avoir des désirs et des sentiments de vertu,

sans l'exercer, ou de l'exercer sans ferveur, et ne s'y

pas comporter comme il faut dans toutes les occa-

sions (|ui se présenicïit

4* Ne rejetez plus la faute sur vos occupations,

sur vos infirnùtés, sur la dilficulté de la vertu, car

on ne vous demande que ce que vous pouvez avec

la grâce ; mais sur votre cœur qui est partagé, et

dont vous donnez une partie à Dieu, et l'autre aux

créatures ou à l'amour de vous-même ; c'est pro-

prement parler ce qui fait la tiédeur ; et c'est pour-

«^uoi Dieu l'abhorre tant qu'il ne la peut souffrir, et

que vous devez travailler dorénavant à ôler ce par-

tage, à revenir entièrement à Dieu, et à ramasser

routes vos affections et tous vos désirs pour les réu-

nir en lui et en son saint amour.

Troisième p.vrtie. — Conclusion.

1° Remerciez Dieu de la grâce qu'il vous a faite

dans l'oraison.

2° Demandez-lui pardon des fautes que vous y

avez commises.

5° Offrez-vous à la sainte Vierge, pour trouver

en elle de quoi satisfaire avantageusement à vos

obligations.

BoLQCET SPIRITUEL : Vthiam frigidus esses aut ca-

Udus ! sed quia tepidus es.... incipiam te emovere ex

ore meo. (Apec, m, lo, 16.)

MÉDITATION II.

De la rechute dans le péché.

Première partie. — Préparation.

{" Mettez-vous en la présence de Dieu par un

acte de foi et d'adoration.

2° Demandez-lui pardon de vos pécliés, et priez-le

de vous souffrir en sa présence pour l'amour de son

cher Fils, à qui vous vous unirez de tout votre

cœur.

3° Demandez-lui instamment son Saint-Esprit, et

renoncez au vôtre.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Considérez que la

vie de la grâce qui vous a été premièrement donnée

par le baptême, et que vous avez ensuite réparée

par la pénitence, n'est autre chose qu'une partici-

pation de cette vie toute sainte et toute divine que
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que, comme Jésus-Christ ressuscité ne meurt plus,

ainsi vous avez une obligation très-étroite de ne

plus mourir au péché après que vous êtes ressuscité

à la grâce. Adorez Jésus-Christ en sa résurrec-

tion, vivant pour jamais, qui vous donne cette ins-

truction par son état. Sospitantis Domini verba sunl

Cl docentis, cnrantis, et pariter monentis : « Ecce,

inquil {Joan. v, 14), sanns factus es, jam noli pccca-

re, ne deterius quid tibi fiât ? » (Cvprian.) Admirez-

le dans la gloire de sa nouvelle vie ; remerciez-le de

la grâce qu'il vous a faite de vous y donner part, et

de vous donner aussi les moyens nécessaires pour

vous y maintenir.

Deuxième point. Communion. — Pour vous obli-

ger à apporter toutes sortes de précautions pour,

éviter la rechute dans le péché, vous examinerez

ici les grands sujets de craindre que doivent avoir

tous ceux qui, s'étant relevés par une bonne péni-

tence, retombent ensuite dans le péché, et se lais-

sent aller derechef à leurs premiers égarements. 11

y en a trois qui sont considérables, et que les saints

nous marquent; ils regardent le passé, le présent et

l'avenir.

Le premier, qui a rapport au passé, est qu'en re-

tombant dans le péché vous perdez le fruit de tou-

tes vos pénitences passées, vous rendez toutes les

peines que vous aviez prises pour sortir du péché

inutiles pour le salut, et toutes vos conversions

précédentes deviennent suspectes. Ce sont les ré-

flexions que font les saints sur les misères de celui

qui retombe. A quoi vous sert la pénitence et toutes

vos œuvres laborieuses, dit Pierre de Blois, si vous

retournez ensuite à votre vomissement? Si l'un édi-

fie et que l'autre détruise, dit le Sage, il n'en res:o

rien que de la peine. Quid prœdicta omnia prode-

runt pœnitenti, si ad vomitum revertatur? Verbum

Sapientis est {Eccli. xxxiv, 28) : « Vnus œdificans, et

mms destruens, quid est nisi labor? »

La pénitence est inutile, dit saint Augustin, qui est

ensuite souillée par le péché. Inanis est pœniteutia

quam sequens coinquinat culpa. Une plaie qu'on ouvre

derechef est bien plus difficile à guér'r. Ainsi , celui

qui pèche après avoir pleuré son péché ne mérite

plus qu'on lui pardonne. A quoi servent les pleurs et

les gémissements , dit le même saint , si ensuite on

retombe dans le péché? On ne peut pas bien de-

mander pardon d'un péché, et le commettre de nou-
veau. Si vulnus iteratur, sanatur tardius : sic lugens

et peccans veniam non meretur. Nihil prosunt lamente,

si replicantur peccata ; nec valet de malis veniam pe-

tere, et mala dentio iterare. La pénitence de ceux qui

continuent à commettre le péché est inutile, et c'est

Notre-Seigneur puise dans le sein de son Père, de se salir davantage que de se laver, pour retourner

toute éternité, et qu'il reçoit avec gloire en son hu-

manité au jour de sa résurrection. Considérez que

celle vie est appelée, par les saints Pères, une vie de

résurrection, une vie de gens ressuscites, une vie

d'éternité, pour vous apprendre que vous devez ap-

porter tous vos soins pour ne >la perdre jamais ; et

ensuite à ses ordures, dit saint Grégoire. Qui ad-

missa plangunt nec tamen deserunt, sciant quia flendo

inanitcr se mandant, qui vivendo se nequiter inqiii-

nant; cum idcirco se lacrymis lavant, ut mundi ad

sovdes redeant : Unde « sus Iota in votulabro luti

(// Petr. H, 22), i cum lavatnr sordidior reddilur. F^a
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vra'.e confession cl la vraie pciiitencc, c'est de se

repentir, en sorte qu'on ne retourne plus dans les

péchés dont on se repent, dit saint Bernard, et c'est

là, dit saint Grégoire, ce que l'on appelle faire péni-

tence. Pœnitentiam agere est et perpetrata rnala plan-

gere, et plancjenda non perpetrare... Nam qui sic alia

déplorai, v.t alia commiitat, adliuc pœtiitcnliam agere

aut dissimulât, aut ignorât, yoWh le sentiment des

saints ; faites-y bien réflexion, et prenez bien garde

de ne vous pas mettre en état, en retombant dans le

péché, de douter de toutes vos pénitences passées,

et de perdre le fruit de tout ce que vous avez fait.

Le second sujet de crainte, et qui regarde le pré-

sent, est que, si vous retombez dans le péché, après

vous en être relevé, le crime que vous commettez en

devient beaucoup plus grand, parce que vous le faites

après avoir reçu plus de grâces, ainsi votre ingrati-

tude est plus signalée; vous le faites avec plus de

connaissance , ainsi il y a plus de malice ;
ayant été

dans le péché, et ensuite dans la grâce, ayant goûté

de l'un et de l'autre, et ainsi sachant par expérience

ce que c'est que le péché, et ce que c'est que la grâce,

et ce que c'est que d'être esclave du démon, et ce

que c'est que d'être enfant de Dieu ; si , après cela ,

vous retombez dans le péché, vous faites bien con-

naître que vous le préférez à Dieu même, et que vous

l'estimez meilleur, puisque vous vous donnez dere-

chef à lui, et que vous le faites triompher de Jésus-

Christ dans votre cœur. N'est-ce pas là un crime

énorme, et plus abominable que l'on ne pense? Qui

admissum plangit nec tamen deserit, graviori culpœ

se subjicit, quia veniam contemnit et quasi in lu-

tosa aqua se ipsum volvens... ante Dei oculos sordidas

ipsas lacrymas facit. (S. Grec.)

Le troisième, qui regarde l'avenir, c'est que si »n

retombe dans le péché après en avoir fait pénitence,

il est bien difficile qu'on se relève : c'est la cause

de la damnation presque universelle de tous les hom-

mes ; on en voit peu que Dieu damne pour le pre-

mier péché ; il y en peut avoir quelques-uns, cepen-

dant cela est rare , mais quand on retombe, on s'en

relève difficilement, pour trois raisons : de la part

de Dieu, qui ne donne plus tant de grâces, quand

un quatrième, qui est la coutume, etqui est d'autant

plus difficile à surmonter que tous les autres, qu'il

assoupit le cœur, qu'il cache le péril où l'on est, et

qu'il donne même inclination à rendre les armes et

à se laisser vaincre. L'n péché qui n'est pas aussitôt

eff'acé par la pénitence, entraîne bientôt dans un

autre par son propre poids : ainsi on va d'abîme en

abîme, de vitio rotant in vitium ; et enfin on tombe

dans la coutume, de la coutume dans la nécessité,

de la nécessité dans le mépris, du mépris dans le

désespoir, du désespoir dans l'enfer et la damnation

éternelle. Deus prius dulciler vucat, postmodum terri-

biliter, et ad extremum irretractabiliter damnât. (S.

Grec.) N'est-ce pas assez pour vous faire craindre

la rechute dans le péché, et pour vous obliger d'ap-

porter tous vos soins à l'éviter? Confondez-voMS

devant Dieu d'avoir été si misérable que d'être re-

tombé si souvent dans le péché, après même vous

en être confessé et en avoir fait pénitence ; deman-

dez-lui pardon du passé, et la grâce de n'y retom-

ber jamais en toute votre vie.

Troisième poirr. Coopération. — 1° Résohez-

vous d'ôter les causes de la rechute. 11 y a trois cho-

ses ordinairement qui font que l'on retombe dans

les maladies du corps, et qui sont cause aussi de la

rechute dans les maladies de l'âme : quand on pense

être guéri, et qu'on ne l'est pas tout à fait
;
quand

on commence à se mieux porter, et qu'on ne se

conserve pas assez : on prend trop tôt l'air, on ne

fait pas assez d'abstinence, on s'expose trop aux

occasions
;
quand on ne veut pas suivre le réunie et

user des préservatifs que le médecin avait ordo-<-

nés. Voyez à ôter ces obstacles, et à vous dégager

de ce que vous verrez en cela vous pouvoir faire

retomber dans le péché.

2° Résolvez-vous de vous défier sans cesse de vous-

même, et dans cette défiance, de fuir toutes les oc-

casions du péché, et d'en éviter toutes les approches.

3° Dtmiandez souvent à Dieu la grâce de ne poini

retomber, et fréquentez pour cela les sacrements.

Troisième partie. — Conclusion.

1° Remerciez ;
2° demandez pardon ;

5° offrez.

Bouquet spirituel. — Time, frater, pro accepta

il voit l'ingratitude si énorme de celui qui retombe, gratia, amplius pro amissa, longe plus pro recupera-

et l'infidélité si grande à celles qu'il lui avait données; ta. (S. Bern.)

de la part du démon, qui, voyant que la proie lui

était une fois échappée, que son esclave avait brisé

ses chaînes, que son criminel s'était échappé de ses

liens par la pénitence
;
quand il le reprend par la

rechute dans le péché, il le serre de plus près et le

traite avec plus de rudesse; il le renferme avec plus

de cruauté, il le garde avec une vigilance si exacte,

qu'il est bien difficile qu'il s'en échappe ; de la part

du pécheur même : car par ces actes de péchés mul-

tipliés, et i»ar ces chutes réitérées, le pécheur for-

tifie son habitude, et multiplie ses liens, dont il a

ensuite phis de peine à se défaire. Au lieu que les

autres pécheurs n'ont que trois ennemis à combat-

tre, le monde, le démon et la chair : celui-ci en a

MÉDITATION TH.

De la persévérance.

Première partic. — Préparation.

\" Melt(v.-vous en la présence de Dieu par un acte

de foi et d'adoration.

2" Renoncez à vous-même pour ne paraître qu'en

la i)ersonne de Jésus-Christ devant la majesté de

Dieu son Père.

7)" Demandez son Esprit, et renoncez au vôtre.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier POINT. Adoration. —Considérez combien

Noire-Seigneur a souffert pendant sa vie peur l'ac-

complissement des volontés de Dieu son Père ; ni la
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fureur des déiHons, ni la rage des hommes, ni les

terribles effets de la colère de la justice de Dieu

n'ont été capables de l'en détourner. Admirez

comme il persévère jusqu'à la mort, en sorte qu'il

aime mieux perdre la vie, dit saint Bernard, que de

s'en départir pour un moment. Louez-le de le voir

si fidèlement attaché à son divin service ; remerciez-

le, et de l'exemple qu'il vous a donné de persévérer

ainsi jusqu'à la mort dans le service de Dieu, et de

la grâce qu'il vous a méritée pour faire de même.

Deuxième point. Communion. — Examinez bien

combien il vous est nécessaire de persévérer jusqu'à

la mort dans le service de Dieu, et combien il est

important d'avoir cette grande vertu de la persévé-

rance que les saints Pères appellent la fille unique

du souverain Monarque, le fruit et la consommation

des vertus, le réceptacle de tout bien, le lit de§ no-

ces que l'assemblée de toutes les vertus s'est con-

sacré, la robe sacerdotale qui doit descendre jus-

commencé, qu'il a servi à Judas d'avoir bien veeu

au commencement de son apostolat ; c'est ce qui le

rend plus criminel.

Le second motif est la grandeur de cette récom-

pense que Notre-Scigneur promet à celui qui per-

sévère ; c'est le paradis, la gloire éternelle, la pos-

session de Dieu même, et pour jamais : concevez

bien ce que c'est que celte récompense, et com-

bien elle surpasse toutes celles de la terre ; et en-

suite dites en vous-même : Hélas! si les courtisans

persévèrent dans le service de leurs princes, ani-

més par la seule espérance d'en recevoir quelque

récompense temporelle, qui bien souvent s'en va en

fumée ,
que ne dois-je point faire pour le service

de Dieu qui me promet ces grandes récompenses

dans l'éternité ?

Le troisième motif sont les regrets qu'on aura en

l'autre vie, de n'avoir pas persévéré à bien faire en

celle-ci. Hélas ! quels regrets î regrets cuisants, re-

qu'aux pieds, la nourrice des mérites , la médiatrice grets éternels, regrets inutiles, et sans fruit ; car

de la récompense, qui porte en elle l'image de l'éter-

nité, l'échelle de Jacob, sur le haut de laquelle s'ap-

puie Noire-Seigneur. Si quelques-uns de ces noms

vous louchent, et vous portent à désirer beaucoup

la persévérance, vous pourrez vous en entretenir ;

si vous ne trouvez pas de quoi vous y occuper sulfi-

sammenl , vous pèserez les trois motifs suivants.

Le premier motif est que Dieu ne donne le para-

dis qu'à ceux qui persévèrent à bien faire jusqu'à

la mort ; sans cela tout est inutile : il fau'l ou persé-

vérer, ou être réprouvé ; Celui, dit le Fils de Dieu,

qui persévérera jusqu'à la [in sera sauvé {Matth. x,

22); où vous remarquerez que le Fils de Dieu ne dit

pas que celui qui persévérera en sa crainte et en

son amour durant un, deux ou trois ans, ou jus-

qu'à làge de cinquante, soixante ans seulemeiu,

sera sauvé ; mais celui qui persévérera jusqu'à la

fin de sa vie. En effet, ce ne sont point les com-

mencements, dit saint Jérôme, ajoutons, ni môme
les progrès, mais la fin que Dieu couronne dans les

Chrétiens. Toutes les vertus courent au prix et à la

récompense, dit Pierre de Blois, mais il n'y a que

la persévérance qui l'emporte, et qui est couronnée;

alors il n'y aura plus de remède, et l'on se verra

obligé , malgré soi , de persévérer éternellement

dans les rages, les désespoirs et la haine de Dieu,

parce qu'on n'a pas voulu persévérer ici dans son

amour.

Confondez-vous de vous être exposé si souvent à

ces malheurs en votre vie passée ; demandez-e«i

pardon à Dieu. Surtout demandez toujours instam-

mant le grand don de persévérance ; car c'est une

grâce particulière que Dieu ne donne qu'à ses

prédestinés, et sans laquelle il n'y a point de

salut.

Troisième point. Coopération. — 1° Résolvez-

vous de demander tous les jours à Dieu avec humi-

lité celte persévérance, qu'il donne à qui il lui

plaît , et qui est un de ses principaux bien-

faits.

2° Faites une bonne protestation tous les malins

à votre lever, et tous les soirs à votre coucher, de

vouloir plutôt souffrir la mort que de commettre un

seul péché.

3" Remettez-vous souvent en pensée que la mort

approche, et que si elle vous surprend en étal de

et c'est elle seule, dit saint Bernard, qui rend péché mortel, vous serez privé pour jamais de voir

l'homme à l'éternité, et qui donne l'éternilé à

l'homme. C'est pourquoi les saints nous disent que

c'est inutilement que l'on court, si l'on ne court

jusqu'au bout de la lice. A quoi, disent-ils, sert

une semence bien cultivée, el l'espérance d'une

belle récolte, si, aux approches de la moisson, le

dérèglement de la saison, ou quelque inondation ex-

traordinaire ravage tout ? Et si la vigne, après avoir

promis beaucoup, étant en fleur, est ruinée par la

grêle ou par les bétes sauvages avant que la ven-

dange soit faite , le travail n'est-il pas tout perdu ?

Considérez ces comparaisons des saint Pères, et di-

tes avec eux que c'est ainsi qu'il en arrive à ceux
qui ne persévèrent pas dans le service de Dieu jus-

qu'à la mort : il m; leur servira pas plus d'avoir bi» n

la face de Dieu, el précipité dans l'enfer, pour y

brûler avec les démons dans toute l'éternité.

4° Evitez les occasions du péché ; soyez fidèle à

l'oraison ; ayez dévotion particulière à la sainte

Vierge ; ayez un bon directeur, dont vous suiviez

en tout les avis.

Troisième partie. — Conclusion.

1" Remerciez ;
2" demandez pardon ;

3» of-

frez.

Bouquet spirituel. — Qui perseveraverit usque in

finem, hic salvus erit. ( Matth. x, 22. ) Omnes piela-

tes coronam merentur, sola perscverantia coronatur.

( S. Petr. Blés.
)

CONSIDÉRATION SUR LA TIÉDEIR.

Premier poi.m. — Mettez-vous eu la présence de
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Dieu, cl vous unissant à Jësus-Clirist, doniandez-

lui son Saint-Esprit, pour vous faire connaître ce

que c'est d"étre tiède à son service, et ce que vous

devez faire pour éviter la tiédeur, qui est le plus

dangereux état qu'il y ait pour le salut.

Deuxième point. — Considérez que comme l'eau

tiède est celle qui n'est ni froide, ni chaude : celui-

là est tiède en l'aflaire de son salut, qui n'est ni bon

ni mauvais ;
qui n'est pas assez bon pour être dans

l'état de vertu, où il doit être selon sa condition, et

selon les grâces o/ie Dieu lui fait : et qui n'est pas

assez méchant que d'avoir perdu la conscience, et

de vouloir penser aux crimes, et aux malices que

font les autres. On dirait qu'il est bon, parce qu'il

n'est pas bien mauvais : mais il est assez mauvais

pour ne pas aspirer toujours à ce qui est de meil-

leur. C'est celui qui ne jure point, qui ne dérobe

point, qui ne ment pas impudemment, qui ne vou-

drait ni tuer ni oflenser notablement personne,

qui abhorre les crimes d'ivrognerie et d'impudicité :

mais qui ne fait pas grand scrupule des imperfec-

tioas légères, et des péchés véniels, et qui s'y laisse

aller assez aisément, pour ne se pas contraindre.

C'est une honnête personne qui vit bien, qui en-

tend tous les jours la sainte Messe, qui communie

même souvent, qui est, si vous voulez, ecclésias-

tique, et qui peut-être vit dans une communauté,

qui fait quelquefois les huit ou dix jours d'exerci-

ces ;
qui est assez exact, quand elle veut, à son rè-

glement ;
qui use souvent de méditations, qui a de

temps en temps de grandes consolations, qui y fait

de belles résolutions, et qui s'en acquitte même

assez bien, quand elle est en bonne humeur ; mais,

au reste, c'est une personne qui a ses fantaisies et

ses inclinations naturelles qu'elle suit assez volon-

tiers, sans s'étudier à les mortifier entièrement, si-

non quand il y va d'un péché manifestement

mortel.

C'est une personne qui aime ce qu'elle aime, qui

désire tellement ses commodités, son honneur et

ses aises, que quaiiA le contraire lui arrive, elle

n'est pas contente ; elle croit beaucoup perdre,

quand elle perd quelque chose de ce qui la satisfait,

quelque bien temporel, ou quehiuc part de la boime

opinion qu'elle pensait avoir parmi les hommes.

C'est une personne qui ne voudrait souffrir aucune

affection criminelle; mais pour les petites attaches,

elle en conserve toujours quelques-unes qui la con-

tentent, non pas qu'elle ait dessein en cela d'offen-

ser Dieu, elle n'aurait garde, elle craint trop le pé-

ché : mais c'est qu'elles lui plaisent, et elle ne veut

pas prendre la peine de les rompre; il faudrait

qu'elle fît pour cela trop d'efforts et une trop

grande violence. Au reste, c'est une personne qui

est liumble, quand on ne la méprise point ;
(pii est

<loucc et affable parmi ceux (lu'elle aime naturelle-

ment et qui revieniuMit à son humeur; qui est ex-

trêmement patiente (piand elle n'endure rien, qui

est tout à fait obéissante, pourvu qu'on no lui dise
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que ce qu'elle veut ; ([ui est dévote quand elle ht

un beau livre, quand elle fait une belle méditation,

ou qu'elle a quelque tendresse de piété ;
qui aime

Dieu par des soupirs, de belles conceptions, et de

beaux mots. Mais si on la méprise, si on lui ré-

siste, si elle est incommodée, si elle a quelques dé-

goûts, s'il faut témoigner son amour par de vérita-

bles effets, elle ne sait ce que c'est qu'humilité,

douceur, patience, charité, dévotion ; en un mot,

elle est de ces personnes, dont parle saint Paul, qui

ont la réputation d'être dévotes et spirituelles,

mais qui n'en ont que l'apparence et nullement

l'effet.

Ce n'est pas qu'elles soient hypocrites, ou dissi-

mulées ; mais elles font, ce leur semble, le mieux

qu'elles peuvent, et n'ont même pour l'ordinaire

que de bonnes intentions, et elles ne se persuadent

pas qu'il en faille davantage, ou qu'elles puissent

faire ce qu'elles trouvent difficile, dans la craints

de devenir scrupuleuses, ou trop mélancoliques, ou

de changer leur mal en un plus grand ; au lieu

de s'en défaire, elles se tiennent dans l'état où

elles sont, et voudraient être saintes sans vertus, ou

avoir les vertus sans se mortifier, et sans régler

leurs inclinations, ou ne les régler que quand il nj
aurait point de répugnance et de dilficulté.

C'est être tiède que cela, et c'est être dans un

état plus dangereux que d'être froid, comme Icf

sécuhers qui ne s'adonnent pas tout à la dévotion,

ou (jui font même quelquefois de grands péchéo.

Rentrez en vous-même, et considérez bien si ce

n'est pas là votre état.

Troisième point. — l\Ion Dieu, puisque être tiède

à votre service, c'est être dans un état qui vous e»i

si odieux, qui est si périlleux à l'àme, qui esit U
source de toute sorte de malheurs, connue vous

m'avez fait la grâce de m'en convaincre dans l'o-

raison : je me résous, moyennant votre assisLince,

de combattre puissamment contre moi-même pour

vaincre ma lâcheté et ma langueur, et pour sortir,

et ne retomber jamais ensuite dans la tiédeur. Je

me proposerai souvent celte grande perfection où

Notre-Seigneur m'appelle, lorsqu'il me donne un

modèle de sainteté , où il n'y a point de bornes :

Sutjcz parfait comme votre Père céleste est parfait.

( Mutlli. V, 48. ) Je rappellerai souvent dans nu
pensée, ([u'étant au nombre de ceux (pii, dans le

langage des saints, nidlam deificationis mensuram

ufjuoscunt, je ne dois jamais mettre de bornes à ma
pcM-feclion.

Que cela étant ainsi, je dois éviter toutes sortes

d'imperfections et de péchés ,
pour petits qu'ils

soient, et me rendre fidèle à toutes les pratiques et

à tous les avis qui me seront donnés pour mon

avancemeiil.

Que de dire : cela nesl qu'un petit péch»^, et se

laisser aller ensuite à le commettre ; cela n'est que

lie conseil, et ainsi ne le point faire, iiuoiqu'oii sa-

che que i>icH le désire, sous ombre qu'on ne sera
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pas damné pour cela ; c'est met ire des bornes très-

étroites à ses obligations, et c'est une marque cor-

laine d'une âme tiède, qui certainomcnl ne man-

quera point de se perdre. Ainsi, à l'avenir, je dois

nie rendre fidèlo, et aux préceptes et aux conseils

qui me seront donnés de la part de Dieu.

Comme il faut être ou fervent, ou tiède, ou froid,

je chercherai par toutes sortes de voies la ferveur.

La ferveur fait faire tout promptement, exactement,

facilement, saintement; je lâcherai donc de faire

ainsi toutes mes actions.

El parce que la charité seule est ce feu divin que

Jésus-Christ a apporté en ce monde, pour embraser

les cœurs, et que c'est elle seule qui peut dissiper

nos langueurs, et chasser la froideur et la tiédeur

qui m'arrèieut : je la demanderai à Dieu sans cesse, et

je lâcherai, pour la rendre plus ardente en mon cœur,

de ne rien faire dorénavant qu'avec tout l'amour de

Dieu qui me sera possible.

DIXIÈME JOUR.

MÉDITATION I".

De l'imporlance de l'oraison mentale.

Première partie. — Préparation.

l" Mettez-vous en la présence de Dieu par un acte

tic foi et d'adoration.

i" Renoncez à vous-même, et donnez -vous à

Notre-Seigneur

5° Demandez son Esprit, et renoncez au vôtre.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Considérez quel a

clé l'amour et laitrail de Noire-Seigneur pour l'o-

raison.

Il ne s'est pas contenté d'y employer les jours, il

y a passé même les nuits tout entières : Pernoctabat

in oratione Dei. {Luc. vi, 12.) Il s'y est appliqué

non-seulement dans le temps des caresses de son

son, et à la lidélité qu'il a fuil liaraître pour cet exer-

cice pendant sa vie. H a prié Dieu son Père vooale-

ineni de temps en temps; et TEvangile même nous

rapporte quelque chose de ce qu'il disait dans ses

prières ; mais sa principale occupation était celle de

l'oraison menlale, qu'il n'a jamais interrompue, et qu'il

a même voulu enseigner à ses disciples au vi' cha-

pitre de saint Mallhieu (vers. 6), selon l'interpré-

(ation (les saillis Pères : T«ou/c»H, cuni oravcris, intra

iu cubicnlitm, et clauso ostio , ora in abscondito.

Comme celte dernière sorte d'oraison est la plus

importante, celle qui est ordinairement la moins

connue, et dont on s'occupe le moins , c'est celle

aussi à laquelle je crois qu'il est plus nécessaire que

vous pensiez à présent, pour reconnaître combien

vous devez vous y affectionner par-dessus tout, et

pour cet effet appliquez-vous aux considérations

suivantes :

{" Considérez la nécessité de celle oraison men-

tale ; elle est appuyée sur l'obligation absolue qne

nous avons de prier. Dieu veut que tous les hommes
le prient, et il le veut si absolument, qu'il attache)

ordinairement à la prière la grâce de la persévérance

et du salut. Voulez-vous savoir, dit saint Grégoire de

Nysse, ce qui fait que l'homme tombe dans le péché?

C'est le défaut de prières ; et les saints Pères recon-

naissent que la prière est la voie ordinaire par laquelle

la grâce nous est communiquée. Or, le moyen de

bien prier sans la méditation qui arrête l'esprit, ou

(|ui l'applique à ce qu'il fait? On peut bien réciter

quelques prières, et prononcer quelquefois de longues

oraisons; on peut dire de temps en temps le cha-

pelet, ou lire dans ses heures : mais avec tout cela,

il est très-rare qu'on prie Dieu, parce qu'au fond, on

ne pense point à ce qu'on fait ; on a une certaine

routine, on se forme une certaine habitude, que de

cent fois qu'on dira le Pater, VAve, le Credo, le Con-

fère, mais encore dans le temps de ses plus grands fiteor, qu'on se mettra à genoux le soir, qu'on fera

délaissements : Factns in agonia prolixius orabat.

{Luc. XXII, 43.) Non-seulement il l'a continuée pen-

dant le cours de sa vie, (jui s'est passée toute en

prières, sans que ses autres occupations l'aient ja-

mais interrompue, car il était toujours en la présence

de son Père, lui rendant ses devoirs, et lui deman-

dant ses grâces : mais même à la mort, et en ex()i-

ranl : Cum clamore valida et lacrijmis offercns.

{Hebr. V, 7.)

Enfin après sa mort même : Semper vivens ad in-

terpellandum pro nobis. {Hebr. vu, 25.) l'admirable

exemple de l'assiduité et persévérance qu'on doit

apporter à la prière! Adorez Noire-Seigneur qui

vous le donne
; qu'il est aimable dans cet étal de

suppliant, où il s'est mis pour votre amour! Mais

quelles actions de grâces ne lui devez-vous poinl

pour ce qu'il vous a mérité par ce continuel exerciec

de l'oraison? Arrêtez-vous un peu à lui rendre ici

vos devoirs.

Deuxième point. — Communion. Tâche/, de prendre

pari à l'amour que Nolre-Scigueur a eu pour L'orui-

la prière avant et après te repas, à peine pensera-

i-on à Dieu une fois bien sérieusement. Que si queh

quefois on y pense, ce sera pour un moment, et aus-

sitôt l'âme s'échappe, le cœur s'épanche, l'imagina-

tion s'en va d'un côté, l'esprit de l'autre, et on ne

pense à rien moins qu'à ce qu'on fait ; dissipations

i'n''quentes, distractions presque continuelles, point

d'application à Dieu. En vérité, peut-on qualifier

cela du nom de prières, ou plutôt n'est-ce pas une

continuelle irrévérence ? ou bien si c'est une prière,

ce n'est point une véritable prière de Chrétien, qui

est eu exécration ; mais c'est une prière de Juif :

Populus hic labiis me honorât, cor autem longe est a

me. {Matlh. xv, 8.) Prière fausse et maudite, qui ir-

rite Dieu au lieu de l'apaiser, qui attire sa malédic-

tion au lieu de sa bénédiction ; et qui, au lieu de

sanctifier, ne sert qu'à rendre coupable celui qui en

use de la sorte. Et oratio ejus fiât in peccatum. <Psal.

cviii, 7.) FU oraiio ejus erit exsecrabilis. (Prov, xxviii,

y.) Voilà, ce (|ue nous remarquons presqu'^n tous

ceux qui n'ont point Kexercice de la méditation, et
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qui ne s'appliquent point à l'oraison mentale ; voilà

ce que nous n'avons que trop connu par noire propre

expérience, et voilà ce qui nous doit apprendre, qu'à

moins que nous ne nous exercions à la méditation,

et que par ce moyen nous ne nous accoutumions à

la présence de Dieu, à nous tenir en respect devant

sa majesté, à fixer notre esprit, notre cœur et toute

notre âme : nous ne prierons même jamais bien Dieu

vocalement. C'est à quoi vous devez bien penser,

et ce qui vous doit servir de premier motif pour

vous faire connaître l'importance de l'oraison men-

tale.

2° Considérez que l'oraison mentale est si utile

que , quelque grand pécheur que soit un homme ,

quelque abandonné qu'il soit dans l'excès du désor-

dre
,
quelque longue et forte habitude qu'il ait con-

tractée dans ses crimes : s'il s'applique à cet exer-

cice, et qu'il soit fidèle à le bien faire, il sera bientôt

converti à Dieu , et si parfaitement changé , que

dans l'heureux dégagement de tous ses biens, il

aura du moins autant d'amour pour la vertu qu'il

en avait auparavant pour le vice. Car le moyen de

penser, souvent et sérieusement, à la laideur épou-

vantable du péché, aux châtiments terribles qui l'ac-

compagnent, aux misères effroyables qui le suivent,

h l'horreur des peines qui sont préparées pour le

punir en l'autre vie, à ces siècles brûlants, cette

éternité embrasée , et cette infinité de supplices qui

ne seront pas capables de l'expier ; le moyen, dis-jc,

deVepasser souvent sur ces matières, de les rappe-

ler souvent dans son esprit, d'y appliquer son cœur,

d'y penser et repenser tous les jours , aussi bien

que mille autres non moins utiles , comme on fait

dans l'oraison mentale , sans se dégager tout à fait

du péché? Cela est impossible, il faut de nécessité

que l'âme quitte le péché, ou qu'elle abandonne l'o-

raison : Qui baculum orationis jugiter lenet , non of-

fendet : sed et si offendere eum contigerit , non peui-

lus cadet, (S. Joan. Climac, grad. 28.) C'est dans

l'oraison mentale principalement que l'on goûte

Dieu, et c'est là où l'âme fait ce que dit le Prophète:

Coûtez et voyez combien le Seiijneur est doux iPs. xsxiii,

6); c'est là qu'elle est rassasiée des torrents de volup-

tés; c'est là, où ayant' goûté la suavité de son esprit, elle

n'a plus garde de retourner aux joies de la chair,

((ui lui sont à dégoût : Custato Spivilu desipil om-

nis euro. Enfin, comme par la méditation elle s'élève

souvent à Dieu, elle trouve en lui une force toute

divine
, par le moyen de laquelle elle résiste aisé-

ment au péché, elle est affermie au milieu des ten-

tations, comme un rocher au milieu de la lonq)ète
,

rien n'est plus capable de l'ébranler, voilà les avan-

tages que l'oraison mentale donne aux pécheurs

pour les délivrer de leurs crimes, qui est le second

motif (|ue vous devez méditer pour vous convaincre

de l'obligation que vous i\ei de vous y appliquer.

5" Considérez que l'oraison mentale est le meilleur

moyen (|ue vous puissiez prendre, pour conserver

|3S fruits de votre retraite, pour vous aff(Minir dans
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vos bonnes résolutions , et pour vous mettre en

état de persévérer dans la vertu, qui est ce à quoi

vous devez à présent travailler par-dessus tout.

Car, par le moyen de l'oraison n)entale , vous ac-

querrez de la force contre les tentations ; et la grâce

se trouvant en vous plus abondante pour les rai-

sons que nous venons de dire, vous stîrez plus ferme

à vous maintenir contre les attaques de l'ennemi.

Ensuite la conversation fréquente que vous aurez

avec Dieu dans l'oraison mentale , vous sera un

nouvel engagement pour lui tenir parole, et pour ne

pas manquer aux promesses que vous lui avez faites

de le servir. Ajoutez que par ce moyen vous vous

détacherez petit à petit des choses de la terre ; el-

les ne vous serviront plus de pierre d'achoppement
,

et vous parviendrez à un état que vous n'aurez point

de plus grande joie que de vous appliquer aux exer-

cices de piété.

Examinez-vous sur le peu d'amour que vous avez

eu pour l'oraison mentale. Peut-être n'avez-vous

jamais connu son excellence , et que Dieu ne vous

avait pas donné la pensée de vous y exercer : mais

peut-être aussi en avez-vous eu très-souvent la

pensée , et que vous n'avez pas voulu vous y assu-

jettir. Quoi qu'il en soit, regrettez d'avoir passé tant

de temps sans vous être servi d'un moyen si avan-

tageux pour le salut ; confondez-vous-en devant

Dieu ; demandez-lui pardon de la faute qu'il pour-

rait y avoir de votre part. Priez-le de vous donner

amour pour l'oraison , et fidélité pour n'y manquer

aucun jour de votre vie.

Troisième point. Coopération. — 1° Résolvez-

vous de ne laisser passer aucun jour sans faire au

moins une demi-heure d'oraison mentale ; et pour

n'y point manquer, ayez une heure déterminée , et,

s'il se peut , le matin aussitôt après que vous serez

levé.

2° Si vous ne pouvez faire votre oraison à l'heu.e

que vous aurez marquée , ne l'imiettez pas pour

cela tout à fait : mais reprenez quelque autre heure,

de même que vous faites pour riieiire de votre

repas.

5" N'omettez jamais votre oraison pour les affai-

res : mais, au contraire, tâchez pour lors d'en faire

davantage; car connue le corps a plus besoin de

nourriture dans le temps qu'il travaille davantage :

ainsi en est-il de l'ànie ; c'est ce que fit Notre-Sei-

gneur: f'acfMS i}i agonia prolixius orabat. {Luc. xxii,

.43.)

Tnoisii.MF, PARTIE. — Conclusion.

\" Uemerciez ;
2" demandez pardon ;

">" offrez.

IJouQiioT SPiuiTUKL. — Opoitct sniipcr oraïc et nuu

ilcficerc. {Luc. xviii, t.)

MÉDITATION II.

De lu nécessité d'un directeur.

Pricmière PARTIE. — Préparation.

1 " Mettez-vous on la présence de Dieu par un

acte de foi et dadovation.

J



4009 RETRAITE ECCLESIASTIQUE. — DIXIEME JOUR. lOiO

2" Reconnaissez-vous indigne de paraître devaiil

lui , si €e ncst en la personne de son Fils ; el pont:

cela renoncez à vous-même, el donnez-vous à Jésus-

Christ afm qu'il vous revête de lui.

5° Invoquez son Esprit et renoncez au vôtre.

Seconde partie.— Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Considérez que la

conduite ordinaire de Dieu sur nous en cette vie, est

que nous soyons soumis les uns aux autres, et que

les hommes dépendent des hommes pour leur con»-

duite. Il pourrait nous diriger lui-même immédiate-

ment,comme il conduisait Adam dans l'état d'inno-

cence ; ou même il pourrait nous conduire par le

ministère des anges ; mais, soit qu'il ait voulu punir

notre désobéissance et abattre notre orgueil ; soit

que, comme dit saint Augustin, il ail eu dessein par

cette voie, d'entretenir la liaison qui doit être entre

les hommes ; soit que, par un effet de sa condescen-

dance paternelle, il ait pris ce moyen, comme plus

conforme à notre infirmité, il veut que chaque

homme ait un autre homme pour sa conduite. Admi-

rez sa sagesse éternelle dans la suavité de cette con-

duite ; adorez cette même sagesse incarnée, qui,

pour en donner un exemple en sa personne, a voulu

être conduite par le ministère de la sainte Vierge et

de saint Joseph, que le Père éternel lui avait donnés

pour directeurs. Etonnez-vous de le voir tellement

soumis à leur direction que, quoiqu'il fût plein du

Saint-Esprit, et que ce grand et souverain directeur

des âmes ait pris un soin particulier de sa conduite,

il attendait néanmoins qu'il lui fît connaître par leur

ministère ce qu'il devait faire, et se soumettait abso-

lument à cette manifestation extérieure des volontés

de I>ieu son Père. Oh ! qu'il est aimable dans cet

étal ! Bénissez-le, louez-le, aimez-le, remerciez-le

de ce divin exemple qu'il vous doime, pour ne vous

peint fier à vos lumières, et pour vous soumettre

absolument à la conduite de quelque saint direc-

teur.

Deuxième point. Communion. —» Pour vous bien

convaii\cre de cette obligation que vous avez de

prendre un directeur, et de vous soumettre entière-

ment à sa conduite, considérez que la nécessité en

est si grande qu'elle est absolue, universelle, indis-

pensable. Pesez bien seulement ces trois mots, car

ils vous apprendront combien il y a à craindre pour

ceux qui n'ont point de directeur, et qu'en quelque

état que vous soyez, vous ne sauriez vous en

dispenser, sans vous exposer évideunuent à vous

perdre.

1" La nécessité en est absolue, car dans l'état

d'infirmité, d'aveuglement et de misère où nous

sommes, il est moralement impossible que l'on

puisse se sauver sans directeur. Opus est nobis auxi-

lio prœler Ipsum Deum, opus est aliquo eliam (fui nos

modcretur et gubernct (S. Douoth.) L'affaire du salut,

disent les saints, est une science et des plus difficiles

qu'il y ait ; il faut donc un maître qui nous l'ap-

prenne, et qui nous préserve de l'erreur. Nec ipse le

doceas, nec sine doctore iuyrcdiaris vtam quam nun-

quam infjressus es. (S. IIieuon.) C'est une navigation,

mais des plus dangereuses ; il faut donc un pilote

qui nous dirige, et qui nous garantisse du naufrage.

Consitii expers similis est navigio redore carenti.

(S. Basil.) C'est un chemin, mais des plus embar-

rassés ; il faut donc un guide qui nous conduise, et

qui nous empêche de nous égarer. Sicul cœcus sine

ductorc, sic Iwmo sine doctore rectam viam vix gra-

dilur. (S. AuGusT.) Si In qui sunt ignari locorum, cum

sotertibiis viarum iter adoriri gestiunt ; quanto magis

adolescentes cumsenibus debent novum sibi iter aggre-

di, quominus crrare possint et a veto tramite virtutis

deflectere. (S. Ambr.) C'est-à-dire, en un mot, qu'il

faut absolument un directeur, sans cela, dit saint

Dorothée, point de salut : Nec aliter licet salvari ;

sans cela, dit saint Vincent Ferrier. n'attendez pas

même qu'il vous donne la grâce : Imo amplius dico

quod nunquam suam gratiam ministrabit, si non hu-

bet a quo possit institui, et deduci, et non curât alte-

rius ductum amplecti. Et sans cela, dit Cassien, n'at-

tendez pas aussi qu'il vous découvre jamais la voie

de la perfection. Nulli a Domino viam perfectioriis

ostendi, qui habens unde valeat erudiri, doctrinam se-

niorum et instituta contempserit, parvi pendens illud

eloquium : interroga patrem tuum et annuntiabit tibi.

2° Considérez comme la nécessité d'un directeur

est universelle ; car il est nécessaire à toutes sortes

de personnes, à chaque personne ; nécessaire, dans

toutes sortes de temps, dans chaque temps ; néces-

saire pour toutes sortes d'actions. 1» Il est néces-

saire à toutes sortes de personnes, en quelque état

qu'elles se rencontrent, soit qu'elles commencent,

soit qu'elles avancent, soit qu'elles aient déjà fait de

grands progrès dans la vertu, et qu'elles se trouvent

au rang des parfaits, elles ont toujours besoin de

quelqu'un qui les conduise. Les commençants, qui

sont dans la vie purgative, en ont besoin pour se

purifier ; car comme ils ne connaissent pas eux-mê-

mes toutes leurs maladies, et que tous les jours cha-

cun se trompe en ce qui !e touche, comment pour-

raient-ils eux-mêmes se guérir ? Jllud (irmissime te-

nendum est, difficillimum esse se ipstim cognoscere et

curare, proptcrea quod naturaliter quisque seipsum

omet. (S. Basil.) Et quand même ils ne se trompe-

raient point, et qu'ils pourraient connaître leurs

maladies et leurs infirmités, ils ne pourraient pas y

apporter efficacement de remède, parce que, ou ils

ne prendrcnt point les remèdes qui leur seront les

plus propres, ou, s'ils prenrcnt les plus propres, ils

ne garderont jamais le juste tempérament et la mé-

diocrité qui y est nécessaire, mais seront toujours

en danger d'en faire trop, ou de n'en faire pas assez;

ou enfin ils en arrêteront l'effet par le mélange

presijue inséparable de la propre volonté qui les cor-

rompt. Qnid prodest scire valctudinis causum, si ne

scis medicinam ; aut quidjuvat nosse auxilium sanilu-

tis , si nulla sit compcsccndi cura laboris ? [S. Vale-

uiAN.) Pesez bien ces considérations, et vous verrez
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couibion Icdirocleur est nécessaire à ceux qui com-

inenceiil, pour les purifier. Il est aussi nécessaire à

ceux qui conimencenl, pour les éclairer ; autrement ils

ne manqueront jamais de s'égarer et de se perdre ;

car les voies du salut et de^E^angiIe sont étroites, et

si étroites et si dilTiciles, dit saint Jérôme, que peu les

trouvent, peu y entrent, et très-peu y persévèrent.

Pauci inveniunt, pauciorcs intraul, paucissimi persé-

vérant. Il n'en est pas du chemin de la vertu comme

de ces grands cheriiins qui sont dans le milieu des

plaines et des vastes campagnes ; tout le monde y

marche en assurance, rarement on s'y égare, et(juand

même on se serait égaré, on s'en aperçoit aisément,

et aisément on se retrouve. Le chemin du salut,

disent les saints, ressemble à ces petits sentiers sur

le haut des montagnes : Virtus habitat in rnpibus

difficilem ascensum habeniibus (S. Clem. Alex. ) : qui

sont de toutes parts bordés de précipices ; Viam in-

cedimus auijustam, et utrinque prœcipitiis obnoxiatn,

pedumque simul duornm non capacem. (S. Ciirvsost.)

A peine y fait-on deux.pas en îissurance, et sans se

mettre en péril de la vie, et à peine y remarque-t-on

au5si les traces qu'on doit y suivre : Arcta via, tra-

mes slrictœ , scopulosœ semitœ , meatns difficiles.

(S. Cypr.) Ainsi les égarements y sont fréquents,

périlleux et difficiles à réparer, et voilà les trois rai-

sons qui obligent à prendre des guides dans les

voyages, et qui nous montrent combien le directeur

est nécessaire à ceux qui veulent avancer. Enfin le

directeur n'est pas moins nécessaire pour la perfec-

tion, car la perfection consiste à faire la volonté de

Dieu, et à la faire parfaitement ; or pour la faire

parfaitement, il faut tacher de la faire comme les

saints dans le ciel, ç'est-à-dire la faire en tout, la

faire sans mélange de propre volonté, et la faire

nécessairement, et c'est ce que nous trouvons dans

la soumission au directeur, et ce qui nous apprend

comme il est nécessaire à toutes sortes d'états. 2° 11

est aussi nécessaire à chaque personne dans toute

sorte de temps : car autrement il nous en arrivera

comme aux feuilles, dit le Sage, qui, après un peu

d'éclat, tombent par terre et sont foulées aux pieds,

c'est'-à-dire si nous n'avons point de directeur, nous

ne manquerons jamais de nous perdre en quelque

état que nous soyons: Dicitur in Proverbiis: Qnibus

non est (jubernatio decidunt ut folia, et foliutn in prin-

cipio semper est viride, semper jucundum et delecta-

bile
;
poslmodum vero paulatim languet etarescit, ac

v;ox decidit, unde contcmnilnr ac conculcatur. Pari

modo se habet homo qui a nemine gubcrnalur aut re-

gilur
; principio quidem fervens ad jejnnia, ad vigi-

Uas... et cœtera liujtis modi bona ; deinde vero fer-

vore iUosensimexstinclo, si nullum habiierit qui ctmo.

deretur eum et fervorem exstinctum excitet . . . is

prucul diibio seu arefactus ac desiccatus cadit atque

in multos errores et peccula perfacite dvlabitur, et ab

hostibns snsquedeque raplatnr et ludibrio exponilur.

(S. DouoTH.) Considérez ici l'exemple de ce solitaire

oui, après avoir passé cinriuantc années en solitude,
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dans une vie toute miraculeuse, mourut miséralde

et réprouvé pour n'avoir point eu de directeur ;

c'est ce que Cassien rapporte avec plusieurs autres

exemples, pour nous faire connaître que le direc-

teur est nécessaire en tout état et que sans cela, le

démon fait tout ce qu'il veut d'une personne. 5° 11

est aussi nécessaire pour toutes sortes d'action.

Nous n'en avons que de trois sortes : les unes com-

mandées, les autres conseillées, les troisièmes indif-

férentes ; or, pour les commandées, le directeur

nous encourage, et nous fait surmonter les difficul-

tés qui s'y rencontrent ; il nous règle le temps, la

manière, et plusieurs autres circonstances, néces-

saires pour les bien faire. Il fait que l'action est plus

excellente par le mérite de cette double obéissance.

Pour les conseillées, il y a de certaines circon-

stances où il n'est point à propos de le's faire, où

elles ne seront plus conseillées à certaines per-

sonnes, le directeur est donc nécessaire pour dé-

terminer le temps et les occasions où il est expédient

de les faire. Pour les indifférentes en elles-mêmes,

elles changent tellement de face selon les diverses

rencontres, (ju'étant tantôt bonnes, tantôt mauvaises,

un jour utiles, et un autre nuisibles ou périlleuses,

il n'y a personne de bon sens qui puisse s'assurer

dans une si grande variété, ni qui puisse de soi-

même, et sans directeur, prendre un fondement

assuré pour sa conduite.

3° Enfiji, considérez comme la nécessité d'un di-

recteur est non-seulement absolue et universelle,

mais indispensable à votre égard. C'est ce que vous

connaîtrez nettement, si vous considérez ces trois

principes : 1° que c'est la conduite ordinaire de

Dieu, non-seulement dans le temps où nous som-

mes, mais dès les premiers siècles de l'Eglise, de

conduire les hommes par les hommes. Ainsi les

Ambroise, les Arsenne, les Jean Damascène, les

Jean Climaque, les Dorothée, en un mot tous les

saints, dit saint Vincent Ferrier, ont été conduits

par cette voie. Hanc viam tenuere omnes sancli, et

breviter omnes qui ad perfectionem tendunt. 2" Si Dieu

quelquefois en a dispensé quelque personne, il ne

l'a fait que rarement, et encore ne savons-nous

point qu'il l'ait fait jamais qu'après avoir fait beau-

coup de miracles et de prodiges, pour autoriser celte

dispense ;
3° ceux même qu'il a dispensés de la sorte,

il ne les a dispensés que lorsqu'il n'y avait personne

pour les conduire ; ainsi, quand une personne ferait

autant de miracles que d'actions, sa sainteté sera

suspecte, si, pouvant avoir un directeur, elle n'en a

point.

Examinez à présent si vous n'avez pas sujet de

vous confondre, de vous être si souvent conduit

vous-même. Demandez-en pardon à Dieu
;
priez-le

de vous assujettir à la conduite d'un bon directeur,

sans l'avis duquel vous n'entrepreniez jamais rien

en toute votre vie.

TuoisiîiMi-; POINT, Coopération. — \" Résolvez-

vous de prendre un Imui directeur, et celui que vous

\
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croirez vous devoir porter davantage à la pcrfeo- sainte Mère, tâchez de vous convaincre de robli^^a-

ljy„. lion très-grande où vous êtes, d'avoir pour elle une

2" Pour ne prendre que celui que Dieu voudra, irès-pariiculière dévotion,

demandez-lui beaucoup auparavant. l» Son excellence et sa dignité vous y obligent. Car

.V Quand vous en aurez pris un, ouvrez-lui votre si vous considérez son élal, elle est Mère de Dieu, et

en cette qualité, c'est la plus proche de Dieu d'en-

tre toutes les pures créatures : rien de plus noble ;

elle est épouse du Père, elle est Mère du Fils, cUe

est le sanctuaire le plus achevé du Saint-Esprit : rien

de plus vénérable ; elle est la souveraine du ciel et

de la terre : rien de plus digne de nos respects.

2" Sa grâce vous y engage ; elle en a été tellement

comblée, qu'elle en a eu elle seule mille tois plus que

tous les saints ensemble ; car sa grâce était propor-

tionnée à son état de Mère de Dieu , or il n'y en a

point qui soit plus relevé et plus digne d'estime.

5° Ses vertus et sa sainteté vous y portent ; car il n'y

en a pas une qu'elle n'ait eue dans un degré très-

éminent, et qui ne l'ail relevée en dignité au-des-

sus de tous les saints ; en sorte que sa sainteté n'est

pas seulement incomparable au regard des autres,

Bkiis aussi en quelque façon au regard de Dieu

même, dans ses œuvres ;
parce qu'en qualité de

Mère de Dieu, elle a été élevée à un si haut état el

degré de sainteté, que Dieu entre les pures créatu- •

ras, n'a jamais rien fait, et ne fera rien de plu»

grand, de plus saint et de plus digne de son amour,

de sa grandeur, et de soi-même : et qu'en l'ordre de

la grâce, et de la sainteté des choses créées, elle est

le terme des communications, des écoulements el

de toutes les effusions de la puissance, de la sagesse,

et de la bonté de Dieu. 4" Les sentiments de Noire-

Seigneur nous y convient. 11 est certain qu'U se plaîi

extrêmement à voir honorer sa sainte Mère, à cause

du grand amour qu'il lui porte, et parce qu'il se

tient honoré lui-même dans le culte qu'on lui rend,

et que la gloire de la Mère est celle du Fils, comme

nous témoigne l'Ecriture sainte. Il nous ordonne

même cette dévotion, puisque étant à l'arbre de la

croix, il recommanda sa Mère à saint Jean, et lui

ordonna de lui rendre ses devoirs comme à sa mère,

pour apprendre à tous les hommes ce qu'ils lui doi-

vent. 11 nous en montre aussi l'exemple en sa per-

sonne par les tendresses, les soumissions, les défé-

rences qu'il rend à sa très-sainte Mère. 5° La con-

duite de tous les saints nous y porte : nous voyons

combien celte dévotion a été grande el utile parmi

eux dans tous les siècles. 6° L'esprit de l'Eglise nous

en sollicite ; car pourquoi tant de fêles instituées

sidère qu'avec amour, il ne la voit qu'avec estime, en son honneur, tant d'églises el de chapelles con-

11 ne- la regarde que comme l'objet de ses plus chè- sacrées à sa mémoire, tant de congrégations et de

res délices. Méditez bien ces sentiments du Fils de confréries érigées sous son invocation, tant de prières

Dieu ; adorez-le, remerciez-le, louez-le, aimez-le de et d'oraisons composées pour demander son inler-

cœur, découvrez-lui votre conscience; dites-lui vos

tentations, vos inclinations, vos desseins, etc. ;

n'ayez avec lui aucune réserve.

4° Ne faites rien sans son avis, et obéissez-lui en

tout. Quem pro Deo liabcinus tanquam Deum, in iis

qittv non sunt aperte contra Deum, audirc debemus.

(S. Ber.v.)

Troisième partie. — Conclusion

{" Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites

dans l'oraison.

2° Priez-le qu'il vous pardonne les fautes aue

vous y avez commises.

5" Offrez-vous à la sainte Vierge.

Bouquet spirituel. Cœcus si cœco ducalum prœ-

stel, anibo in foveam cadunt. [Mattli. \v. II.) Qui se

sibi magistriim constituit, se stulto discipulum sub-

dil. (S. B£R.\.)

MÉDITATION IIL

De la dévotion à la très-sainte Vierge.

Première partie. — Préparation.

1° Mettez-vous en la présence de Dieu par un acte

de foi et d'adoration.

2" Renoncez à vos péchés, el à vous-même, el

donnez-vous à Jésus-Christ.

3° Invoquez son saint Esprit el renoncez au

vôtre.

Seconde partie. — Corps d'oraison.

Premier point. Adoration. — Considérez les sa-

crés mouvements du cœur de Jésus envers la sainte

Vierge; quelle tendresse, quelle estime, quel res-

pect, quel amour n'a-t-il point pour cette divine

créature? Comme il sait que c'est elle qui a été choi-

sie pour lui donner l'être dans la suite des temps,

et qui a été destinée de toute éternité pour être sa

Mère ; qu'il connaît que Dieu son Père se l'est spé-

cialement associée comme son épouse, pour ne faire

avec elle qu'un seul principe de sa génération tem-

porelle; qu'il voit que le Saint-Esprit l'a remplie de

lui-même et de ses grâces pour la rendre digne de

ses amours; il ne peut qu'il n'ait pour elle toutes

sortes de complaisances : de sorte que, non-seule-

ment il lui obéit avec une entière soumission, mais

encore il ne l'envisage qu'avec respect, il ne la con-

ce qu'il a voulu fonder en sa sainte personne la dé-

votion à sa très-sainte Mère, el qu'il a voulu que son

cœur en ail été la vive source. C'est là où il faut

aussi que vous tâchiez de la puiser.

Deuxième point. Communion. — Pour entrer en

communion des sentiments de Jésus envers sa

cession, et pour obtenir son secours ? ne sonl-ce pas

autant de motifs qui nous convainquent de l'im-

portance de lui être dévols ? 7° Les désirs de la

sainte Vierge même nous y attirent, elle est ravie

de voir qu on aille chercher Dieu en elle, el ce sont

là les sentiments (j[u'inspirc cette dévotion, quanti
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elle est vraie ; et comme elle n'a rien que pour son

Fils et qui ne soit à son Fils, c'est sa joie que de

nous attirer à elle pour nous donner à Jésus-Christ

môme qui nous consomme avec elle à la gloire de

son Père, en société de son Fils par la vertu de son

Esprit. Enfin, Futilité même de cette dévotion nous

y doit puissamment attirer ; car elle est extrême-

ment avantageuse, et pour cette vie, et pour Tau-

tr*^
; pour cette vie, c'est le refuge assuré des misé-

rables, et jamais personne n'y a eu recours, dit

saint Bernard, qu'il n'en ait reçu quelque secours :

c'est la trésoriére des grâces de Dieu. Pour l'autre

vie, cette dévotion dans le sentiment des saints

est donnée par une grande marque de prédestina-

suriout lui recommander souvent l'heure de notre

mort, dire tous les jours les litanies, le chapelet, ou

quelque autre prière en son honneur.

4° Avoir une grande reconnaissance de ses bien-

faits, avouant que tout nous vient de Dieu par

elle.

5° Une offrande totale de nous-mêmes à sa ma-

jesté, désirant que Jésus en elle gouverne notre

être, nos puissances et nos actions, et qu'elles

soient toutes consacrées à son service.

6° Employer tous nos soins pour l'imiter, car

c'est la pierre de touche de la véritable dévotion

pour la sainte Vierge , et en quoi elle consiste pro-

prement ; considérer comme elle se comportait en

tion pour l'éternité bienheureuse, en ce que la sainte ses actions , pendant qu'elle était au monde, quel

Vierge est toute-puissante en son Fils, pour obtenir amour elle avait pour Dieu, avec quelle modestie

tout ce qu'on lui demande, et elle ne peut abandon- elle conversait, avec quelle dévotion elle entendait

nerceux qui se confient parfaitement en elle. C'est

pourquoi les saints disent qu'elle est le remède des

plaies incurables, et qu'on n'a jamais vu périr ses

véritables serviteurs.

Examinez à présent si vous êtes dévot à la sainte

Vierge
; quel honneur lui rendez-vous ? quel amour,

quelle tendresse avez-vcus pour elle ? que faites-

vous pour avancer sa gloire ? Quelles prières lui

présentez-vous tous les jours ? Quelle confiante

avez-vous en elle ? Comment recourez-vous à elle

dans vos besoins ? Mais surtout en quoi l'imitez-

vous ? car c'est-Ià, dit saiiu Bonaventure, la bonne
manière de l'honorer. Confondez-vous d'avoir eu

jusqu'à présent si peu de dévotion pour cette reine

du ciel et de la terre ; demandez-en pardon à Dieu.

Priez-le avec instance de vous accorder cette vérita-

ble dévotion pour sa très-sainte Mère, que vous de-

vez demander comme une des plus grandes grâces

que vous puissiez jamais recevoir en cette vie.

Troisième point. Coopération. — Pour les résolu-

tions, en voici plusieurs entre lesquelles vous choi-

sirez celles que vous connaîtrez vous être les plus

utiles.

1' Honorer beaucoup la personne de la très-sainte

Vierge, l'avoir en vénération singulière, en faire une

très-haute estime, et en donner de véritables mar-
ques, parlant d'elle avec un grand respect, portant

les autres à lui être dévots en toutes occasions, ap-

prouvant, louant, conseillant les pèlerinages, les

confréries, et les autres dévotions qui se pratiquent

en son honneur.

2° Avoir pour elle une très-grande affection,

comme pour notre bonne et très-chère Mère, nous
réjouissant de la voir honorée et servie, et évitant

toutes sortes de péchés, particulièrement ceux d'im-

pureté, qui lui sont insupportables.

3" Avoir une grande confiance en elle, et pour

cela l'invoquer souvent, lui rendre tous les jours

q;;elque honmiagc particulier, se mettre sous sa

la sainte Messe, et ainsi des autres, afin de nous

conformer à elle.

7" Avoir quelque image de la sainte Vierge qu'on

saluera souvent, surtout en entrant et sortant de sa

chambre et du logis
,
pour lui demander sa béné-

diction.

8" Avoir une particulière dévotion aux saints de

sa famille, et à ceux qui lui ont été particulièrement

affectionnés, comme saint Gabriel, saint Joseph,

sainte Anne, saint Joachini, saint Germain, patriar-

che de Constantinople , saint Bernard , saint An-

selme, saint Bonaventure, etc.

9^ Aux jours de ses fêtes, pratiquer quelques dé-

votions spéciales, prières, communions et autres

bonnes œuvres; et les veilles de ses fêtes, quelque

jeûne, discipline, ou autre mortification.

10" Visiter souvent les églises et chapelles dé-

diées à Dieu en son honneur, fournir de son bien
,

et contribuer de tout son pouvoir pour les orner et

embellir, selon les ouvertures aue la providence de

Dieu vous en donnera.

Troisième partie. — Conclusion.

l" Remerciez; 2° demandez pardon ;
3' offrez.

Bouquet spirituel. — Ego diligentes me. diliyo, et

qui mane vigilant ad me , invenienl me. {Prov. viii ,

17.)

CONSIDÉRATION
SUR LE SAINT EMPLOI QU'ON DOIT FAIRE DU TKMPS, ET SOB LE

BON ORDRE ET RÈGLEMENT DE LA JOURNEE.

Premier point. — Mettez-vous en la présence do

Dieu , et vous unissant à Jésus-Christ , demandez-

lui son Saint-Esprit, pour vous faire connaître

l'importance de bien employer le temps , et cç que

vous devez faire pour ne le point perdre.

Deuxième point. — l" Consid'^rsz combien i/ est

important de bien employer tout votre temps, et de

n'en point laisser écouler inutilement, et dont vous

ne fassiez un saint usage ; car le temps est court
,

et passe bien vite ; si nous le considérons en lui-

conduite et sa protection, n'entreprendre aucune même, ce n'est qu'une suite de moments, qui se

affaire sans invoquer s.on secours, rcceurir souvent poussent et se chassent l'un l'autre : le présent

a elle dans nos allliclions, tentations, dangers, et chasse le passe , l'avenir chasse le présent , et il n'y
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a que le présent qui subsiste, et passe en un nisianl.

Considérant le temps à légaid de réternité , il est

bien vrai que tout le temps n'est qu'un moment , et

à notre égard , le temps n"est que la longueur de

notre vie : car, après notre mort, il n'y aura plus de

temps pour nous; or, tout le temps de notre vie,

qu'est-ce? Vaporad modicum parens {Jac. iv, 15)...

umbrœ transiius , modicum... momrntnncum. (Job

VIII, 9 ; Psal. ci, li et passiin.) Puisque donc il est

si court, il faut faire comme les bons ménagers,

qui, ayant peu de revenus, prennent bien garde de

ne pas faire de dépenses inutiles , et de bien faire

profiter ce qu'ils ont. De plus , le temps est incer-

tain
; je ne puis pas répondre d'un seul moment

,

et, si j'en perds un seul instant, je ne puis assurer

d'en avoir jamais un autre pour réparer cette perte ;

et quand j'aurais encore quelques moments , la

perte du temps que j'ai faite auparavant est irrépa-

rable. La perte de Dieu est grande , mais on la re-

couvre : la perte de la grâce est grande, mais on la

recouvre : mais pour la perle du temps ,
jamais ;

car le temps passe ne revient plus. A chaque mo-

ment je dois à Dieu tout ce que je suis , et infini-

ment plus que je ne puis rendre ; ainsi il est impos-

si-ble que je lui satisfasse pour les dettes passées
,

n'avant pas assez pour acquitter les présentes. En-

fin , le temps est précieux , et nous a été donné par

les mérites de Jésus-Christ : c'est le prix de son

sang, ainsi nous ne pouvons le profaner sans une

espèce de sacrilège ; il faut donc le bien employer,

et surtout veiller soigneusement à ne le point per-

dre ,
puisqu'il ne nous est donné que pour en faire

un saint usage.

2° Considérez ce que c'est que de perdre le temps.

Perdre le temps, ce n'est pas seulement n'en rien

faire, mais c'est l'employer au péché, c'est le passer

en choses indifférentes, c'est l'occuper en de bonnes

choses, mais que Dieu ne demande pas, c'est l'em-

ployer en de bonnes choses que Dieu demande, mais

ne les pas faire avec pureté d'intention, ou ne les

faire pas dans le lieu, dans le temps, et avec les

autres circonstances que Dieu désire. En agir de la

sorte, quand on serait occupé depuis le matin jus-

qu'au soir, c'est, au jugement de Dieu et dans le

sentiment des saints
, perdre son temps.

5° Considérez comme la plus grande partie de

votre temps et de votre vie se passe tout à fait inu-

lUeihenl : combien de moments où vous ne faites

rien? combien d'actions indifférentes, et que vous

ne songez point de rapporter à Dieu ? combien de

visites inutiles? combien de conversations super-

flues? combien de divertissements, qui n'aboutissent

qu'à vous satisfaire? Voyez ce que vous faites depuis

le matin jusqu'au soir, et à peine discernerez-vous

un seul moment où vous ayez cherché Dieu vérita-

blement. Cependant tout le reste est perdu. Vous

n'étudiez que par vanité, vous ne lisez que par hu-

meur, vous ne travaillez que par caprice, vous ne

vous appliquez que par fantaisie ; une heure vous

faites merveilles, et ensuite vous en passerez trois

à ne rien faire, ou à ne faire rien qui vaille, et ainsi

se passe et se perd presque tout votre temps.

Troisième point. — 1° Résolvez-vous de ne de-

meurer jamais oisif et sans rien faire, c'est-à-dire

sans vous occuper à quelque chose qui puisse vous

servir pour le salut, et pour cela prenez un ordre de

vie avant que de sortir de retraite, où vous régliez

ce que vous devez faire chaque année, chaque mois,

chaque semaine, chaque jour et chaque heure. Car

pour n'avoir point de règlement arrêté, et n'avoir

point déterminé ce que l'on doit faire à chaque

heure, on perd souvent le temps, on songe à ce que
l'on doit faire, et on se détermine à ce qu'on ne doit

pas faire. Réglez donc en sorte votre journée qu'il

n'y ail aucune heure de vide, et qui ne soit em-
ployée utilement; car, sans cela vous perdrez bientôt

tout le fruit de votre retraite.

2" Ne- craignez point d'y marquer quelque heure

pour votre récréation et votre repos; le prenant pour

Dieu, vous n'emploierez pas ce temps inutilement.

Mais prenez garde de rien marquer que ce qui vous

sera nécessaire, car aussitôt qu'il y aura du superflu,

vous ne pourriez plus le prendre pour Dieu, et ainsi

ce temps se trouvera perdu.

5° Réglez l'heure de votre coucher, en sorte que

vous ayez environ sept heures et demie, ou huit

heures de repos, sans cela vous êtes en danger de

vous flatter souvent, et de donner à la nature et à la

chair plus qu'il ne lui faut, et de vous persuader qve

vous aurez encore besoin de dormir, quand vous

en aurez bien envie.

4" Ne manquez pas aussi de marquer quelque temps

pour votre oraison, c'est le principal fruit de la re-

traite, et qui vous servira le plus dans tout le reste

de votre vie, pour vous entretenir dans vos bonnes

résolutions ; et à moins que vous n'ayez pour cela

un temps déterminé, vous la remettrez souvent

d'heure en heure, et passant ensuite à d'autres af-

faires, vous en perdrez très-souvent l'occasion.

5° N'oubliez pas aussi de mettre dans le règlement

de votre journée une demi-heure de lecture spiri-

tuelle, quelque moment de récollection avant le dîner

ou le souper.

6° Enfin, réglez le tout selon votre condition, vos

emplois, votre santé, et n'arrêtez rien sans l'avis de

votre directeur, qui doit aussi vous régler ce que

vous ferez chaque semaine, chaque mois, diaque

année.

7° Après avoir pris ainsi ces règlements pour l'or-

dre de votre journée, et le saint emploi de votre

temps, tâchez de vous y rendre fidèle, et de ne vous

en point dispenser autant que vous pourrez, sans

quelques raisons
;
prenez garde de ne prendre pas

pour raison votre humeur, votre fantaisie, votre pa-

resse ou votre intérêt.

8° Pour vous rendre plus fidèle, résolvez-vous de

prendre votre règlement par écrit, pour ne le pas
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oublier, de le lire ou une fois par semaine ou une tes, et de vous en imposer même par son avis quel-

fois par mois, à quelque temps dëlerminé, pour l'a-

voir plus présent ; de rendre compte de temps en

temps à voire directeur des fautes que vous y fai-

que pénitence, quand vous y manquerez.

9° Enfin, résolvez-vous de vous y soumettre dans

la vue de Dieu.

FORMA CLERI
SECCNDUM EXEMPLAR

QUOD ECCLESl^ SANCTISQLE PATRIBUS A CHRISTO DOMINI SUMMO SACERDOTE
MONSTRATUiM EST

AD DEVOTOS ET nELIGIOSOS CLERICOS

Bnbctis hoc in opcre , viri reliyiosi et devoti clerici,

instituta apostolorum et apostolicorum virorum, prœ-

cipuosque ecclesiaslicœ disciplinœ tanones. His frui-

mini, his circumdamini, his delectaniini, his arma-

mini'; ut his freti, circumdati, dclcctati,armati contra

cuncta inimicorum jacula persistere valealis. Satis

etiim indignum est {ut ait Julius Pontifex) quemquam

vel Pontificum vel ordinum subsequentium hanc re-

(fuiam refutare, qtiam beati Pétri sedem et seqni vi-

deat et docere.

Scd quia in his novissimis temporibns multisunt, qui

sanam doctrinam non sustinentes, adultérant verbum

Dei; et qui ambulantes etiam in astulia, ut circumve-

nîanl juslum, docent quœ non oportet turpis lucri gra-

tin, ita ut in errorem inducantur, etiam sifieri potcst,

clecti {clerici) ; rogamus vos et obsecranuis, ul cavea-

tis ab {his) hominibns, qui in hijpocrisi loquuntur

t:'endacium, ne intendentes {eorum) fabulis, aberretis

a via ; et insipientium errore traducti excidatis a pro-

pria firmitate.

Doctrinis item variis et peregrinis nolite abduci ;

cum enim aliter doceanl quam quomodo vobis a san-

ctis evangelizatum est, et insuper vitam vestram œsti-

ment insaniam ; illamque habeant in derisum ac in

slntilitudinem improperii, verbis malignis garrientes

in vos, non acquiesciint sanis sermonibus Domini no-

stri Jesu Christi, neque ei, quœ secundum pietatem

est, doctrinœ. Ideoque, o homines Dei, hos fugite, se-

ctamini vero justitiam.

Quod si etiam aliquos videatis et fratribus qui ad

sua sœcularia desideria coacervent sibi laies magistros

prurientes auribus, et a veritate quidem audilum

averlant, ut attendant spiritibus erroris, atque ad

eorum fabulas convertanlur , denuntiat vobis Aposlo-

Ins in nomine Domini 7iostri Jesu Christi ut sublra-

hatis vos ab iltis.

Cum enim sine régula vivant, inordinale ambulant ;

et quia Iransgrediuntur mandatum Dei et traditiones

seniorum, uc rcscindunt verbum Dei, propler prœ-

ceptu, doclrinas el traditiones hominum, nec Deum

revercntur, nec Ecctesiam andiunl. « (,}ui aulem Ec-

eicsiam mn audierit (iufiuil Christus) sit tibi sicut

elhnicus et publicanus. » {Matlh. xvm, 17.) Ideoque

et ne commisceamini cum illis ut confundantur ; taies

enim non verilati acquiescunt, sed carni et sanguini,

ISolite tamen illos quasi inimicos existimare, sed cor-

ripite ut fratres ; ita lamenul non contendatis verbis.

Ad nihil enim utile est, nisi ad subversionem audien-

tium : unde si quis ex illis vull contentiosus esse,

slatim ut videretis illum languentem circa slultAS

quwsdones, contentiones et pugnas legis, vel homu-

tescile ; vel dicite ei cum Aposlolo : « Non in conten-

tione el œmulatione. Nihil per contentionem ; uos

enim lale;n consuetudinem non habemus, neque Eccle-

sia Dei : nec servum Domini oportet litigare. > {Phi-

lip, m, 2 ; / Cor. xi, 16 ; // Tim. ii, 24.)

De cœtero {fratres mei dilectissimi, de prœsenti

sœculo nequam erepti, et ex hominibus, in Domini

sortent assiunpti) ul in omnibus deinceps caute et se-

cundum Deum ordinale ambuletis, non vero secundum

sœculum mundi hujus aul secundum ejus consuetU'

dinem; et ut possitis in omnibus perfecti stare;el, îk

qua vocalione vocati estis, in ea permanere : altendilc

ad hanc ecclesiaslicœ disciplinœ formant el perfeclam

vitœ clericalis legem, quœ exsacris conciliorum, sum-

morum Pontificum et Patrum decretis excerpta vobis

offertur ; el sedulo perspicite in omnibus mandat»

ejus, ut in illis tanquam in sptendidissimo speculo

vitœ veslrœ faciem inspicientes possilis facilius agno-

sccre quid in vobis placeat cœlesti viro ; el quid dis-

pliceat, reformare. Hœc enim clericalis vitœ forma

el régula nostra vere spéculum est, sicut de sua pro-

nuntiabat Augustinus.

El bene {inquit Hugo Viclorinus) quia in ea tan-

quam in speculo inspicere possumus quales sutnus,

sive pulchri, sive fœdi, sive justi, sive injusli ; ulrum

quisque nostrum regulariter vivat ; ulrum proftciat,

an deficial ; ulrum Deo placeat, an displiceal.

In hoc ergo clericalis vitœ sp''Culo suncla clerici

anima se scmper inspiciat. Videat si hoc est quod

dicil spéculum; si nondum est, oret, gemat, laboret

ul sic sœculnris vitœ vitia corrigal, cl quasi renitcntes

vullus vctut ex rcddita imagine actus suos componat,

ut tandem perfectus sit homo Dei {et Ecclesiœ) et sic
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possit maiinificari Si'citntlum rcyulam nostram, non

auh'in in aliéna gloriari.

Faxit Dens ut, si Iwclenus ecciesiaslica ha'c Rc-

gula [non] viguit absquc proccllis, mine {tandem^

siiHinrobiir propriumque viyorcm oblineat. i'sns au-

ctoritati cedat, et pravum usum lex et ratio vincat ;

ut quod a Romance Sedis rectoribus plena auctoritatc

sancitum est, nullius consueludinis pra'pediente occa-

sione, proprias tanlum scqnendo voluntates, remo-

vi'alur, sed ftrmiter atque inconcusso hoc ipsum te-

ncalur.

Dotninus îioster Jésus Cliristus, qui est fous omnium

bonorum, talcs facial saccrdotes nostris temporibus,

quaU's descripti sunt. > (D. Thom., opusc. G3, cap,

ult.)

AD LECTOREM PU.EFATIO.

Qiuv haclcnus informis majoreque sui parte tnin-

cata nianserat Forma cleri, formosa jam suisque

omnibus parlibus absoluta in lucem prodit. Viderai

operis hujus auclor religiosissimus, et quidem non

sine acerbo doloris sensu viderai, clericos plerosque

vitam aclusque suos non Chrisli et Ecclesiae sanclis-

simis legibus, ul par eral, sed quod dolendum, pra-

vis mundi hujus aniatorum nioribus conforniare.

Cunique istud vitii inde polissimum provenire cer-

neret, quod mullos sacra haec Chrisli et Ecclesiae

instituta laterent, operse pretium facturum se duxit,

si ad has leges exaclam vivendi fonnam clericoruni

ob oculos poueret, quani omnes, si fieri posset, fa-

ctis exprinaerent, aut certe nullus ignoranliam prae-

tenderet.

Id ut assequeretur, collectas magno labore ex

Scriptura sacra, eonciliis et sanclis Palribus, quai

clericalem statum spectant, sentenlias variosque in

liUdos distribulas in unum libcUum coegil, qui aplis-

sinio nomine Forma cleri ab ipso nuncupatus est.

Seplem parles totum opus compleclitur, quarum très

primas jam in lucem ediderat, quatuor poslremas

publici juris postea facturas. Yerum, dum lento

gradu tum ob ingénies, quibus delinebatur, curas,

liim ob adversam valetudinem incœplura laborem

prosequitur , bene meritum de Ecclesia et de

clerc mors viruni magno bonorum omnium lucKi

Tivis eripit.

Hsesimus aliquandiu, inchoato ab auclore tanli

nominis libro manus impares admovere non ausi :

verum quia postrenuc quatuor partes de rébus gra-

Tissitïiis, et quae in libris haclenus edilis ut pliiri-

mum desiderantur, acturae erant, virique non pauci

pietale, doctrina et etiam dignitate insignes, quibus

1res primée parles vehemenler arriserant, quod su-

pet eral addi opusque absolvi cupere se et nobis et

auclori, dum viveret, significaverint, votis eorum

eo lubonlius annuimus, quod aliquas has parles ab

auclore ipso paralas, et jam ferme prœlo aptas re-

perimus. Très itaque priores parles, prae nostra

erga auclorem reverentia, quales ab ipso semel et

ilerum ediUE fueranl, lerlia hac vice prcelo man-

dari permisimus. Quod atlinet ad quatuor poste-

riores partes, quai nondum in lucem prodieranl, id

nobis curae fuit, ut pauca quaedam capiia, quse de-

erant. adderemus, nonnulla meliori reslilueremus

ordini, atque eliam qusedam testimonia, minus ac-

curale quibusdam primum scriptoribus adscripta,

juxta censoriae severitaiis leges genuinis redderemus

aucloribus.

Cœterum ne existimes conlinuam orationis seriem

hoc in opère, sicut in ahis vulgo libris fieri solet,

te esse reperlurum : merae sunl seu Scriplurae sa-

crse, seu conciliorum, seu auclorum ecclesiaslico-

rum sentenliae avulsae ab invicem, nec alio quam
tilulorum, quibus subjecUe sunl, vinculo connexe

;

id librum vel ad propriam ulililaleni lecturis, vel ex

eo sentenlias ad aliorum docuraentum depromplu-

ris, commodius exislimavîl auclor prudeniissimus.

Si qua forte occurrant capiia vel prolixiora quam
vclles, vel quam velles breviora, de induslria id fa-

clum scias, ut qu$ graviora, vel minus nota erani,

allius animis et mémorise infigerenlur, mulliplici

sanclorum Palrum suffragio roborata
; quae vero

levia sunl, vel cunctis obvia, fusiori, quam necesse

esset, stylo nauseam non parèrent.

Licelaulem in clericorum praicipueulililatem li-

ber hic edilus sil, nonnulla lamen intérim testimo-

nia inseria sunl, quae clericis et laicis ex aequo

conveniunt, eo scilicet consilio ut ad perfectiocis

sludium vehementius accederentur sacerdoles, dum
ad eam fidèles ipsos vidèrent a sanctis Patribus

excilari. Accedil quod, cum liber hic a laicis quibus-

dam Lalinae lingiiae non ignaris vel ex curiositale

vel ex occasione legi forte possit, ea arte fuit ooni-

ponendus, ut ad legentium omnium salulem con-

ducerel.

Faxii Deus omnipolens, ut assidua hujus Forma'

cleri conlemplalione vilac suae prioris n?evos agno-

scere, agnilos emendare, eraendatis virlulum orna-

menla sufficere curent clerici omnes, sicque fiai ul

Principi pastorum Chrislo similes facli dicere possit

unusquis(jue quod olim sanctus Paulus : Imitatora

mei estote, sicut et ego Christi. (I Cor. xi, j.J

.- J
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FORMA GLERI.

PARS PRIMA.

DE SACROSANCTO CLERl STATU EJUSQUE DIVERSIS ORDINIBUS.

CAPUT PRIMUM.

De dùjnitate cleri.

Videte, fratres, vocationem vcslram, eminenliam

cl dignitatein ordinis vestri. (Petr. Blés., scrm. 61.)

Memores dignitalis suae clerici jus nunquam non

rctkientes sint. {Synod. Amerina, ann. 1595, c.

057.)

Digne noscamus quid sumus ut nomen con-

grual action! , aclio respondeat nomini ne sit

iiomen inane, crimen immane ! (S. Ambr., Desacerd.,

c. 3.)

Art. I. — Dignitas cleri , ex variis ejus nominibus

desutnpta.

Senatus sanctorum clericorum. ( Alexan». Kl,

rpisl. ad Strigon. et Colon., in Appendice Conc. La-

tcran., m, p. v, c. 6.)

Religiosus status. (Synod. Castellan. et Ilortan.,

ann. 1026.)

Cleri sacratissimus ordo. (S. Bern., De convers. ad

cieric, cap. 29.

Apostolicus ordo. (PniMPP. abb., De dignit. cieric.,

cap. 43.)

Sanct» Ecclesi:B angelicus ordo. {Conc. Forojul.,

c. 12, ann. 791.)

Ordofaniiliarius divinis agglutinatus olficiis. (Petr,

Dam., Contra cieric. inle'mp. , dissertât. 3, cap. 5.)

Sors sanctorum. (Petr. Blesens., Serm. in hœc

rerbaJoan. xv, 16 : « Non vos meelegistis. t)

Specialis Christi hœreditas. {Conc. Tusciacum, sub

tlarolo Calvo. In Ep. synod., ann. 800.

Perfeclionis professio. (S. Bern., De conv.ad cie-

ric, cap. 30.)

Terra sanctorum. (1d., Declam.)

Locus irreprcliensibiliter vivendi. (Petr. Dam.,

Epist. ad episcopos cardinal.)

Divina militia. (S. Luo, epist. 1, referl. d. 54, c.

Ex antiqnis.)

Dei militia. {Conc. MedioL, i.)

Christi militia. (Conc. Herpibol., cap. 1, ann.

1287, sub Honorio IV.)

Rogalis Dominatus. (Ennod., \ita S. Antonii.)

Miirus Ecclesiai. (S. Chkïsost., boni. 10 inMaltli.^

Op. imp.)

Locus sanctorum. {Synod. Cf(rHO(.,ann. 1550.)

Castra sanctilatis et fidei. (S. Ambr., i , Offic., C.

ull.)

Castra Dominica. (S. Léo, epist. 1, rcfertur dist.

54, c. Ex antiqnis.)

OpusmanuumDei. (Petr. Dam.)

Art. il — Dignitas cleri, ex variis clericorum et

sacrorum in clerc hominum nominibus desum-
pta (114).

Omnes, qui in ecclcsiastici ministerii gradibus

sunt ordinati
,
gcneraliter clerici noniinantur.... co

quod in sorte baîreditatis Domini dentur, vel pro eo

quod ipse Dominus sors eonim sit. (S. Isidor. Hi-

spal., lib. II Eccl. Offic, cap. 1 ; Conc. Agnisgr.,

c. 99.)

Positi in superlativo gradu hominum. (Petr. Blés.,

Scrm. in synodo, in psal. xlviii , 15.)

Sacrum electumqiie genus. (S. Cvrill. Alex.,

Kb. XV De ador. in spirit. et verit.)

Genus illud divinis sacrisque ministcriis nianci-

patum. (S. CvRiLL. Alexandr., De ador. in spir. et

ver., lib. xiii.)

Hoeredilarii discipuli , et apostolici serainis fruti-

ces. (Tertull., in Scorpiac, cap. 9.)

Angelici homines. (S. Auc, scrm. 5 Ad fr. in

fremo.)

Contubernales et condomestici angelorum. (Petr.

Dam., De comm. vita canonic, cap. 4.)

Miindi fundamenta. (S. Greg. Naz.. carm. 11 Ad
episcopos.)

Vitae lumina. {Ibid.)

Fidei columnaî. {Ibid.)

Duces et rectores gregis Chnsti. (S. Ambr., De

digtiit. sacerdol., c. 2.)

Ecclcsiae dccus, in quibus amplius fulget Ecdesia.

(S. Prosi'., lib. n De vita contcmpl., c. 2.)

Ecclesiai corona. (S. Clem., Consl. aposl., lib. ii,

cap. 28.)

Sponsi Ecclcsiae. (S. Bern., Scrm. ad cler. in

Conc. Rem.)

Sponsx custodes, amici , ncccssarii , domestici.

(S. Bern., ibid.)

Sanctiora membra Ecclcsiœ. (Petr. Dam., Contra

cieric. intemp., dissert. 1, cap. 7.)

Pars membrornm Christi prima. (S. Grec, Mg:\

lib. XIV, c. 35 cd. Migr.e.)

(114) Vid. infr. part, i, cap. 15, art. 111, scct. 1 cl IL
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Chnstifori. (S. Gre»;. Naz., Episi. ad episcopos.)

Parentes Christi. (S. Bern. , Serm. ad past. in

lynodo.)

Pater Clirisli ,
gonorando. (Ibid.)

Mater Chrisli ,
parieiulo. [Ibid.)

Pater et soror Christi , caste diligendo. (Ibid.)

Viorii Clirisli. (1d., Serin, in conc. Reni.)

Consiliarius Doinini. ( Petr. Blesens., serm. 47,

Ad sacerdotcs et prœlatos.)

Coadjntor Redemptoris. {Ibid.)

In proprium jus Doinini specialiler vindicati.

(Petr. Dam., De comm. vila canonic, inilio.)

Dei portio. {Ibid.)

Dispensaiores regine domus. (S. Prosp., lib. ii

De vil. contempl., cap. 2.)

Yenatores Domini. {Jer. xvi , 16 ; S. IIieron., hic;

S. .\mbr., in psal. cxviii , serm. 6.)

Dispensaiores Dei. {Tit. i , 7.)

Sacramentorum cœlestium Deo cooperalores et

dispensatores. (Petr. Dam., opusc. 8, De cornmuni

vila canonic, cap. i.)

Dei adjutores. (/ Cor. m , 9.)

Ad Deum legati. (S. Clem., Constit. apost., lib. n/
cap. 35.)

Hundi salvatores. {Abd., 21 ; S. Hieron., in hune

\ersum Abd.)

Pos» Deum lerrenus Deus. (S. Clem., Constii.

apost., lib. Il, c. 26.)

Homo Dei. {I Tim. vi , 11 ; SS. Patres passim.)

Specialiter adhserentes Christo, prae caeteris Ecclc-

siae membris. (Petr. Dam., Conir. cler. intemp.,

dissert. 3, cap. 5.)

Inter Deum et hominem médius constitutus, citra

Deum, sed ultra hominem ; minor Deo, sed major

homine. (Inxoc. III, serm. 2 in consecrat. Pontif.

Max.)

Mediatores inter Deum et populum. (S. Bern.,

Serm. ad pastores, in synod.)

Columnai firmissinisc, quibus in Christo fundatis

innititur oiTHiis mulliludo credenlium. (S. Prosp.,

lib. II De vila contempl. sucera., c. 2.)

Janux. civitatis îeiernye, per omnes, qui crcdunt

in Christum, ingredinntur ad Christum. {Ibid.)

Documenta virtutum et forma. (Ibid.)

Lignum scienti* in mcdio paradisi. (S. Auc, Ad

presbyt., serm. 36 Ad fr. erem.)

Coliimnye, qui nutantis orbis statum orationibus

sustinent. (S. Ecciier. , hora. 3, ex editis cum

Theodoro Sludita.)

Hi humilitate subnixi atque prostrati, onus lotius

orbis portant humeris sanclitatis. (S. Eucher., ibid.)

ART, III. — Dignitas cleri , ex sacerdotio prœcipue
desnmpla (115).

"^ Dignum est ut dignitas sacerdotalis prius nosca-

tur a nobis, deindc servetur a nobis, ut psalmogra-

phi sentenlia queat repelli a nobis : Homo, cum in

honore esset, non inlellexit, etc. {Psal. xlviii, 13.)

(S. Ambr., De diynit.sacerd., c. 2.)

(IIS) Yid. infra, part, i, cap. 15; part, m, sect. 1
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Nonmortalisquisquam, non angélus, non archaû

gelus, non alia quaivis creatura, sed ipse Paracletus

ordinem hujusmodi disposuit. (S. Chr\sost., De sa-

cerdot., lib. m , c. 5.)

quam niagnam in se continct dignitatem formi-

dabilc et admirabile saccrdotium l (S. Eph., De sa-

ccrdot.)

Miraculum stupcndum. {Ibid.)

Dignitas profunda. (Ibid.)

Magna et multa, immensa et infinita ipsius sacer-

dotii dignitas. (Ibid.)

Ingens h«c , angelica, imo divina , est dignitas.

(S. DiONYS., De cœlest. hierarch., cap. 3.)

Locus sanclitatis. (S. Grec, hom. 17 in Evang.'

Deifica professio. (S. Ambr., De dignit. sacerdot.,

cap. 5.)

Omnium ornamentorum maximum et prsestanlis-

simum. (S. Grec. Naz., oral. 5, n. 27.)

Omnium bonorum, quiE in hominibus sunl, apex.

(S. Ignat., Epist. ad Smyrnenses.)

Omnium
,
qua; inter homines expetuntur, vRJut

exlrema meta. (S. Isidor. Pelusiot., lib. ii , episl. 71.)

Inter divinam et humanam naturam saccrdotium

velut mc<lium interjectum est. ( Id. , lib. lu ,

epist. 2.)

Excedit intellectum et orationem, omnemquc co-

gilationem donum allitudinis dignitatis sacerdotaiis ,

et, sicut arbitror, hoc est quod Paulus, quasi in stu-

porem mentis actus, innuit exclamans : altituao

divitiarum! etc. {Rom. xi, 55.) (S. Ephr. , De sa-

cerdotio.)

ART. IV. — Dignitas cleri . ex honore clero sacrii-

que hominibus débita et reddito.

Sectio PRiHi.. — Quantum et cur honorandi sint sa-

cri homines ?

Honora Dominum ex Iota anima tua ; et honorifica

sacerdotcs. {Eccli. vu , 53.)

Ipsi qui proprio ore corpus Christi conficiunt, ab

omnibus sunt audiendi , obediendi , atque timendi ;

non dilacerandi aut detrahendi. (S. Telesph. Pap.,

Epist. Décrétai.)

Nolite tangere Christos meos. {Psal. civ, 15.)

Honora sacerdotes, Christi mandatum expie quod

dïcil (Matth. x , 4.1) : Quoniam ,
qui prophetam cum

gaudio recipit in nomine prophetœ , mercedem pro-

phetœ accipiet. (S. Ephrem., De sacerdot.)

Honor, qui sacerdolibus habetur, ad Deum refer-

tur : et sicut proplcr te ininistros tuos in honore

habere justum est , ila et propter Deum sacerdotes

ejus magnificare et in pretio habere, sanctum. (Ba-

sil, imp. Constant., Exhortai, ad Leonem filium,

caj). 3.)

Sacerdotes, Chrisli vicarii sunt; et qui honorât sa-

cerdotem Christi, Christum honorât. (S. Chrïsost.,

hom. 17 in Matth.)

Cuncti ergo honoremus sacerdotes : cuntti h» 2

venerandi saccrdotii sublimilate prcedicemus beato$,

et

33
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cerlo scieiitcs quod, si quis aniicuin régis amal, hune

ipsum multo amplius a rege amari. Quocirca ainc-

mus sacerdotes Dei, slquidem aniici ipsius sunt boni.

(S. Epkkem., De sacerdotio.)

Ilonorate sacerdotes ut patres. (S. Clem., Constit.

apost., lib. VII, c. 52.)

lîic est secunduin Deum pater vester. (Id., lib. ii ,

c, 26.)

Si de parentibus secundum carnem ait Scriptura :

Honora palrem tiium et rnatrcm Innm, ut bene sit tibi

{Exod. XX, là) : quanto niagis de patribus spirilualibus.

(/6id., c. 33.)(110)

Ilonorate sacerdotes ut dominos, ut beneficos, ut

béne vivendi auctores. (Jbid., lib. vu, c. 32.)

Amemus sacerdotes Dei : si quidein pro nobis ac

pro mundo deprecantur. (S. Epiirem., De sacerdot.)

Sectio secunda. — Quod sacerdotes, etiam tnali, sint

honoraudi.

Propter bonos sacerdotes, etiam malos honorate
;

ne propter malos etiam bonos contemnatis ; melius

est enim malis jnsta prsestare, quam bonis justa sub-

trahere. Nunqnid propter terrara vileni pretiosnin

aurum contemnitur? (S. Chkysost., hom. 43, Op. im-

perf. in Mattli.)

Qui Chrislum diligit, cujuscunque modi sit sacer-

dos, eum diligit. (S. Chrysost., hom. 10 i« Ep. ad

Thessal.)

Sicut fulgidissimum aurum, licet lulo contamina-

Uim, non percipit delrimentuni, neque speciosissima

margaritaex contactuquarumdam immundarum spe-

cierum : ad eumdera modum nec sacerdotium ab uUo

sordidum redditur; quantumvis etiam indignus sit is,

qui illud suscipit. (S. Ephrem., De sacerdot.)

Sectio tertia. — Peccatum inlionorantium sacras

in clero liomines.

Qui vos recepit , me recipit , etc. {Mattfi. x, 40),

Dominus in eis rejicitur et recipitur. (Thelesph. Pap.,

Epist. Décret.)

Qui vos audit, me audit : qui vos spernit, me spernit.

{Luc. X, 16.)

Sacerdotium si quis inhonoraverit, Deum inhono-

rat, et Christum Jesum Primogenitum, qui natura

solus est Sacerdos Patris. (S. Ig.nat., Epist. ad Smyr-

nens.)

Sacerdotes Christi vicarii sunt : qui injuriât saccr-

dotem Christi, injuriai Christum. (S. Chrysost., hom.

17 in Matth.)

Sacerdotii dignitatcm qui furiose contemnit, non

honiinem laîdit ignominia, sed Deum. (S. Ignat.,

Epist. ad Snuirn.)

Dominus in Icgc praicepit : Diis non detrahes

{Exod. xxii, 28) : Sacerdotes intelligens, qui propter

excellenliam ordinis et odîcii dignitatem, Deorum

nominc nuncupantur. (Innocent. III, De hœretic, c.

Cum ex injuncto.)

Duin sacerdotes disponunt aul cupiunt maculare,
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potins seipsos maculant et vulnerant. (Thelesph.

Pap., in Epist. Décret.)

Judicio quidem meo, si istos despiciunt contem-

nuntque , multo sccleratiores ac majori supplicio

digni sunt, quam fuerit Dathan, una cum suis.

(S. Chrysost., lib. m De sacerd., c. 5.)

Sectio quarta. — Pœnœ inlionorantium sacros in

cleros liomines.

Qui inh(moraverit episcopum , a Deo inhonora-

bitur. (S. Ignat., Epist, Smyrn.)

Vae illis qui clericos despiciunt. (S. Francisc, in

Exhort. ad omnes fratr.)

Quanto sacerdotium regno est excellentius, tanto

graviori supplicio punitur qui adversus id aliquid

gosserit, quam qui adversus regnum. (S. Clem.(

Constit. apost., lib. vi, c. 2.)

Omnes qui adversus fratres, id est sacerdotes,

arraantur, infâmes esse censemus. Patres enim

omnes venerandi sunt, non respuendi, aut insidiandi.

(Thelesph. Pap., vi, q. 1, c. Sacerdotes.)

Qui superbierit noiens obedire sacerdotis imperio^

qui eo tcmpore minislrat Domino Deo tuo , et décréta

judicis ; morietur liomo ilie, et auferes malum de

Israël. (Dent. M, 12 seq.)

Morietur, inquit, quisquis contempserit sacerdo-

tcm. Magnum igitur est, et admirabile rêvera mu-
nus Deoassistere ac ministrare. Quisquis vero Dei

mieiistrum contempserit, vindictse atque supplicio

subjicictur : et qui divinam hanc dignitatem com-

tempserit , acerbissimas suœ despicienti» pœnas

luet. (S. Cyrill. Alex., lib. xm De adorai, in spirit.

et verit.)

Rex Osias non sustinuit admonitionem sacerdo-

tis... Quid autem Deus, ubi sacerdos contemptusest,

digciitasque sacerdotii conculcata... Quid igitur ille

hominum amator?Etcontinuo cdloruitleprainfronte

iïlius. Ubicunque est impudentia , ibi est ultio.

(S. Chrysost., hom. 4 in illud ]sa. vi, 1, In anno,

qua martuus est rex Osias [II Parai, xxvi, 19.])

Sectio quinta. — A qnibus honorandi sacri in clero

liomines?

§ I. — EonoT a monacliis clero debitus et redditus.

Beatus Antonius abbas sacerdotes in summa ve-

neratione dicitur habuisse, solitusque eisdem caput

submiitere, etc. (S. Athanas., inejus Vita.)

Iliius monachi vita laudanda est qui vencrationi

habet sacerdotes Christi, et non detrahit gradui per

quem factus est Christianus. (S. Hier., epist. 100,

Ad Furiam.)

Ipsos sacerdotes in parochiis, et omnes alios volo

timere, amarc et honorare sicut dominos meos : et

nolo in ipsis considerare peccatum, quia Filiuin Dei

discerno in ipsis, et domini inei sunt. (S. Francisc,

in Testant.)

B. Franciscum diccrc solituin tradunt : Si cui

sanotorum a cœlo in terrain lapso, et cum illo si-

nuil forte sacerdoli occurrisset , prius se sacerdotis

(M6) Vid. S. Chrysost., lib. m De sacerdot., cap. Ti ol o.
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manibus osculum daturuni ; deinde rcvcrenliain fa-

cturum sanclo : plus dobori illi signans, qui Chrisli

et apostoloriim vicein in terris gererct, quam illi,

qui jani ciim Christo regnare nossct. (S. Bonaven.,

in ejus Vita.)

§ II. — Ab ipsis imperatoribus.

Vi'r quidem tnortises, sed hodie te noninterficiam,

quia porlasti arcam Domini Dei, ait Salomon rex.

(/// Rcg. n.1

Boni principis est, ac religiosi régis Dei sacer-

dotes honorare alquc tueri. (Marcellix. Pap., dist.

90, C. Boni principis.)

Quantum est quod reges genlium et principes

populi flexis genibus offerunt eis munera, et de-

osculaniur nianum, et ex ejus contaclu sanctifican-

lur. (Petr. Blesens.,scrni. 47.)

Constanlinus Magnus eos ut patres, imo vero ut

Dei prophelas omnino honorifice reverebatur. (Eu-

8EB., in ejus Vita, lib. v, c. 22.)

Quia non honiincm, qui sub aspectu oculorum

cadil, sed Deum ipsum, qui in eorum animis insede-

bat, considerare visus est, illos suae mensae effecit

participes. {Ibid., lib. i, c. 35.)

§ III. — Ab ipsis Ecclesiœ ministris.

Non oportet diaconum coram presbytère sedere,

sed jussione presbyteri sedeat. {Conc. Laodic, cap.

20, dist. 95, c. Non oportet.)

Episcopus, in quolibet loco sedens, stare presby-

terum non patiatur. {Couc. Cartliag., iv, c. 34, dist.

95, c. Episcopus.)

Episcopi sacerdotes se esse noverint, non domi-

nos. Honorent clericos quasi clericos, ut et ipsis , a

clericis, quasi episcopis, honor deferatur. Scitum est

illud oratoris Domitii : Cur ego te, inquit, babeam ut

principem cum tu me non habeas ut senatorem ?

(S. Hier., epist. 2 ad Nepotian., dist. 95, c. Esta

subjectus.)

-Episcopus ut raembris suisulatur clericis. (Ambr.,

lib. n Olfic, c. 27.)

§ IV. — Ab ipsis ançielis.

Sacerdotium ipsi quoque angeli veneratione prose-

quuntur. (S. Greg. Naz., oral. 17.)

'Cecidi anle pedes ejus ut adorarem eum, et dicit

mihi : Vide ne feceris ; conservus enim tuus sum.

{Apoc. XIX, 10.)

ART. V. — Dignitas cleri pcr cojnparationem ad
alias status et ordines.

Sectio prima. — Per comparationem ad monaclios.

Unusquisque ordo, qui est circum Deum, divinior

eo est, qui ab eo longius distat ; clarioraquc sunt,

quaî ver* luci propinquiora. (S. Ignat., Epist. S. De-

mopliilo monac.)

Alia monachi causa est, alia ciericorum. Clerici

oves pascunt, ego pascor; illi de àltario vivuut, mibi

quasi infructuosœ arbori securis ponitur ad radicem,

si munus ad altare non defero. (S. Hieron., epist. 1

ad Heliodor.)

In natura gemmarum carbunculus prsîfertur hya-

ciniho : sed tamen ceerulei coloris hyacinthus prx-
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fertur pallenti carbunculo ; quia et illi quod natnra

ordo stiblrabit, spccies decoris adjungit;et bunc,

quem naturalis ordo pnctulerat, coloris qualilas fœ-

dat. Sic ergo in bumano génère et quidam in meliori

ordinc détériores sunt, et quidam in deteriori melio-

res; ([uiaet isli sortcm exlremi babilus benevivendo

transcendunt, et illi superiores loci meritura mori-

bus non exiïquando diminuunt. (S. Greg., Past.y

part, m, c. 29.)

Qu;crilis, fratres, cum in Ecclesia omnis ordo vi-

ventium magnœ sit sanctitalis.... quis eorum tamen

dignior? quis dignitate sit veraciter principalis? Hoc

autem in dubium venisse existimo, quia in utrisque

aliquantisper defecit virtus humilitatis, et oculis

fumo superbiaî caligantibus vel non paret, vcl non

placet sinceritas verilalis. Quia enim aller eorum su-

perbe contempsil, quod erat ; aller vero non minori

superbia videri appeliil quod non erat; utrobiquede-

clinavit slatera œquitalis; etideo plerique jam ne-

sciunl utriusque mensuram dignitalis. Hujus aulem

mêlas discuiere invidise plénum est et laboris, cum
hujusmodi plerumque discussores arguantur oc*'' vel

amoris. (Philipp. abb. contemporaneus S. Bern.,

De dignit. cleric, c. 1.)

Sectio seounda. — Per comparationem ad principes.

Begi corpora commissa sunt, sacerdoti animœ :

rex maculas corporum remillit ; sacerdos autem

maculas peccalorum.... nie habet arma sensibilia,

hic arma spirilualia : Ille bellum gerit cum barbaris,

mihi bellum est adversus dsemones. Major hic prin-

cipaïus
; proplerea rex caput submittit manui sacer-

dotis. (S. CuRYSOST., hom. 4 in verb. Isa. (vi, 1) :

Jn anno, quo mortuus est rex Osias.

Quanto anima corpore prœstantior est, lanto sa-

cerdotium pniestanlius regno. (S. Clem. Pap., Con-

stil. apost., lib. ii, c. 34.)

Habent quidem et terrestres principes vinculi

polestatem, sed corporum lantum ; id autem quod

dico sacerdolum vinculura , ipsam etiam animam
contingit, alque ad cœlos usque pervadit, usque

adeo ut quaecunque inferne sacerdotes confecerint,

illaeadem superne rata habeal.... Quidnam hoc aliud

esse dicas, nisi omnium rerum cœlestium polesta-

tem illis a Deo concessam? Quorumcunque enim pec-

cala retinueritis , retenta sunt. Qusenam, obsecro,

polestas hac una major esse queat? Pater omnimo-
dam polestatem Filio dédit ; caeterura video ipsam

omnifariam polestatem a Deo Filio sacerdotibu? tra-

dilam. (S. Chrysost. lib. m De sacerdot., c. 4.)

Hos exislimate veslros prsesides, hos pulate reges,

bis quasi regibus vectigalia offerte ; eos enim bonis

vestris alere debetis. (S. Clem., Const. apost., Ub. ii,

c. 34.)

Sectio tertia.— Per comparationem ad angelos et

B. Virginem.

Omnes, sicul ait Apostolus, sunt adminislratoril

spiritus, in ministerium missi, propter eos qui hœre^

ditatem capiunt salutis. (Hebr. i, 14.) Sed longe ex-

cellentius est ofiicium vestrum, quod admirabile est.
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el non soluin in oculis veslrls, sed etiani angeloruni.

(S. Bern., Serm. ad pastor, in surwd.)

lis daluni est, ul potestateni liabeant, quam Deus

optinius noque archangelisdatam esse voluit : neque

enim ad illos dictum est {Mattli. xvi, 19): Quodcun-

(jue Uijaveris super terrant, etc. (S. Ciirysost., lib.

111 De sacerdol., c. -4.)

Quantam dignitalem conliilit vobis Deus, quanta

est praerogativa ordinis veslri ! PnTetultt vos Deus

regibus et imperatoribus : praetulit vestrum ordinem

ordinibus omnibus; iino utaltiusloquar, praetulit vos

angeli? et archangelis , Thronis et Dominationibus.

Sicut enim non angelos, sed seinen Abrahte appre-

hendil ad faciendam redeniptionem ; sic non ange-

lis, sed bominibus, sofisque sacerdolibus, corporis

et sanguinis comniisit consecrationem. (S. Bern.,

Serm. ad paslor. ht synod.)

Angélus Domini exercîtuum est [Malacli. ii, 7);

sacerdos. (S. Bern., Declam.)

îdcirco nos ille elegit, ut veluti angeli cum homi-

nibus versemur in terris. (S. Chrvsost., hom. 10

in I Epist. ad Timot.)

Vere veneranda sacerdotum dignitas, in quorum

manibus Dei Filius velut in utero Virginis incarna-

tur. (S. AuG., conc. 1 in Psal. xxxvii.)

Licet beatissinia Yirgo Maria dignior et excellen-

tior fnerit apostolis universis ; non lamen illi,

sed istis Dominus claves regni cœloruni commisit.

(Innocent. III, De pœnit., et remiss,, cap. Nova quai-

dam.)
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Maurilio imp., lib. iv, epist. 31, réf. xi, q. 1, c. Sa-

cerdolibus.)

Non débet teniere ducem se aliis divini luminis

prœstare is, qui non omni statu suo et habitu siniil-

linius Deo evaseril. (S. Dionys., De EccL hierarch.,

c. 5 in fine.)

Cum Constantino principi scriplo oblatse accusa-

tiones contra episcopos fuissent, libellos quidem ac-

cepil, et eosdem, qui accusati fuerant, episcopos

convocans, in eonim conspectu iibros, quos accepe-

rat, incendit, dicens : « Vos dii estis a Deo vero

constituti : Ile, et inter vos causas vestras depo-

nite, quia dignum non est ut nos judicemus deos. »

(S. Grec, Mauricio imp., réf. xi, q. 1, c. Sacerdo-

libus.)

Quid mirum si illos vestra pietas dignetur hono-

rare
;
quibus in suo eloquio honorem tribuens, eos>

deos ipse etiam appellat Deus. {Ibid.)

Sectio quarta. Per comparalionem ad omncs

creaturas.

Enumcra honores, divitias, dignitatcs, omnia de-

nique mundi rogna; omnium apex est sacerdo-

tiuni. (S. Ignat., Epist. ad Smyrnens.)

INihil in hoc Sieculo excellenlius. (S. Ambros., De

dignit. sacerdol.)

Oniniun> quidem bonorum magna est gratia : inter

omnes aiilem maxima est sacerdotalis dignitas. (S.

Chrysost., hom. 51 in Matlli. ; Op. imp.)

in sacerdolibus supcriora sunt omnia. (S. Cyusll.,

D^ udm-at. in spiril. et veriL, lib. xi.)

Honor sacerdotalis nuUis poUirit comparationibus

ad?equari. (S. jVmrros., De dignit. sacerdol., c. 2.)

sacerdos Dei ! si allitudinem coeli contempla-

ris, allior es : si pulchriludincm solis et lunx et

sleliarum, pulchrior es ; si discrctionem angclorum,

discrclior es : si omnium dominorum sublimitaiem,

snblimior es, solo tuo Creatore inferior. (Chassan.,

in Catalogo glor. nmndi, p. iv, ex S. Aug.)

Sectio quinta.—Propter participationem nominîs Dei.

In divinis eloquiis aliquando sacerdoles dii vocan-

tur ; namper Moysende eo, qui ad juramcntum dcdu-

cendus est, dicilur : Applica illum ad deos {Kxod.

xxii, 8), id est sacerdoles, etc. El : diis non dc-

irahes {Ibid., 28), scilicct sacerdolibus. (S. Grf.g.,

CAPUT II.

De sanctitale cleri (il7).

ART. I. — De sanclilate cleri in génère.

Sectio prima. — Q^ianta debeal esse sanctilas clerî.

Clericus duas res professes est : et sanctitatem et

clericatum. (S. AuG., serm. 1 De communi viia c/e-

ric, lom. X.)

Congregate illi sanctos ejus. Qui sunt sancti?

sacerdoles de quibus dictum est : Sacerdoles lui iti-

duantur jusliliam, et sancti lui exsultcnt.(PsaL cxvxi,

9.) (Petr. Blesens., serm. 6 Ad sacerdol.)

Moneant episcopi suos clericos in quocunque

ordine fuerint, ut in conversatione, sermone, scien-

tia Dei populo praieant, memores ejus quod seri-

ptum est {Levit. xix, 2) : Sancti estole, quia ego

sanctus sum. {ConeiL Trid., sess. 14 , De refonn.,

c. 1.)

Sic decet omnino clericos, in sortem Domini vo-

calos, vitam moresque componere, ut habitu, gestu,

incessu , sermone , aliisque omnibus rébus, nihil

nisi grave, moderatum, ac religione plénum pi-ai se

ferant. {ConeiL Trid,, sess. 22, c. i, De reformat.)

Virtute taies cxsistant, ut non minus eorum vilae

probilate, et morum elegantia, quam doctrina Evan-

gelium propagetur. (S. Greg. Naz., orat. 1.)

Sacerdotis animiim solaribus radiis puriorem esse

oportct. (S. CiiRYSOST.,lib. VI De sacerdol., c. A.)

Eam vos virtutem induite, ut videant alii, quasi

lumen, veslram sanctitatem elucere. {Conc. Me-

dioL, IV, p. m, lit. Monilioms.)

Necesse est sacerdotcm sic esse purum, ut si in

ipsis cœlis coUocatus, inter cœlcstes illas virlutos

médius staret. (S. Chysost., lib. m De sacerd.,

c. 4.)

Ne indiscretum quid vel inutile cogitci. (S. Greg.,

Paslor., part, i, c. 2.)

Eos qui ad sanctissima mystcria conficienda atce-

(117) Vid. infr. part, i, c. I, art. ô ; item, pari, i, c. 3, art. 4, sccl. 2; iiom, p. ii, o. 8.
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duiit, ca oportct esse niundilia, ut ipsas quoqiic

aninuv extremas imagines purgatashabeant. (S. Dio-

,Nvs., De Eccl. hierarcli., c. 3.)

Quoto illuin in ordine collocabimus ? Qiianlam ab

00 integritatem exigemus? Quanlam religionom?....

Qn;\ denique re non puriorem sancliorcmve esse

convenit? (S. Chuysost., lib. vi De saccrd., c. 3,

al. 4.)

Eas virtules clerc attribuit Aposlolus, qure ad an-

gelicam penc accedunt puritatera. {Concil. Burdig.,

ann. \6ii, lit. De ordine.)

Quanta illum vii tule non sua tantum unius, scd

et cu'losti priïdiluni esse convenit, oui sorte obtigit

ut Chrisli Sponsani colat, ornetque ? (S. Chrïsost.,

lib. m De sacerdot., c. 4.)

Qui cum Dec versatur, ad niaxiinam simililudi-

neni, quoad ejus ficri potest, elficlum expressumque

esse oportet. (S. Dio.nvs. Areopag., epist. 8, Ad Dé-

nioph
)

Sectio secusda. — Cur maxitna sanclitas debeat

esse in clero ?

[§ I. — Prima ratio : Emiuentia illius status.

Vilissinius computandus est, nisi pnçcellal scien-

lia et sanctitate, qui est honore praestantior. (i, q. l,

c. Vilissimiis.)

Quem a laicorum turbis professionis conditio sé-

parât, turpe est. si vel doinestica conversalio laicum

esse convincat. (Peth. Dam.,Z)e communi vita cano-

nic. opusc, in Prsfat.)

Vœ his qui prsesident hominibus, nlsi praesideat

eis Deus. (Petr. Blés., De institut, episcop., c. 5.)

Nihil est turpius, quam excellentem esse queni-

libet culmine, et despicabilem vilitate ! Quid est

enira aliud principatus sine meritorum sublimilale,

nisi honoris titulus sine homine? Aul quid est di-

gnitas in indigno, nisi ornamentum in luto? Et ideo

cunctos qui sacri ordinis suggeslu eniinent, tantum

esceliere oportet merito, quantum gradu. (Salv.,

lib. II Ad Ecctcs. Catholic.)

Monstruosa res, gradus summus, et animus inû-

mus. Sedes prima, et vita ima. Lingua magniloqua,

et manus otiosa. Sermo multus, et fructus nuUus.

Vultiis gravis, et actus levis. Ingens auctoritas, et

nutans stabilitas. (S. Bern., lib. ii De consid.,

C.7.)

Qui loci sui necessitate exigitur summa dicere, hac

eadem necessitate compellitur summa monstrare.

(S. Cre(;or., Pastor., part, ii, c. 5.)

Quod sumus professione , aclione potius quam
nomine demonstremus, ut nomen congruat actioni,

actio respondeat nomini; ne sit nomen inane crimen

immane ; ne sit honor sublimis, et vita deformis;

ne sit deifica professio, et illicila actio, etc. (S. Am-

BROS., De dignit. sacerdot., c. 2.)

Assumptio religiosi hominis, sponsio est dcvo-

tionis. (Salvian., lib. n Ad Eccl. Catholic.)

Cum in sanctorum numéro sint clerici, necessita-

tem bene vivendi se assecutos esse sciant, non li-

ccntiam peccandi. [Conc. Senon., ann. 1528.)
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Quanto quis honoris gradu atque dignitate prae-

slal, tanto Civleris omni virlutum génère débet excel-

hre, etc. Ideoque clerici, etc. {Conc. Burdigal.,

ann. 1582.)

Irrcprehensibiles esse convenit quos prscesse ne-

cesse est corrigendis, nec quicquam ilU déesse por-

son;ç, pênes (juam adest Rcligionis summa, sub-

siantia disciplinai. (Hormisd. Pap., epist. 25.)

^ (I. R.vTio SECUNDA : Ministcria cleri ergaCliristiim.

Sancti ermU Deo suo, et non polluent nomen ejus :

incensumenimDomini, et panes Dei sui offcrunt : et

ideo sancti erunt. {Levit. \\\, G.)

Yerbum prophète est (Isa. mi. H) : Mnndamini

qui fertis vasa Domini ;
quanto mundiores esse opor-

tet qui in manibus et corpore portant Chrislum,

quibus Apostolus dicit (/ Cor. vi,20) : Glorificate et

portateCliristum in corpore vestro. (Petr. Blesens. ,

epist. 123, -4rf Ricard. Londoncns. episc.)

sacerdotesl Si anima cujuslibet jusli sedes est

Dei, multo magis sedes et tempkim Dei esse debetis

mundum et immaculatum. Si sepulcrum ejus glorio-

sum est, in quo corpus ejus jacuit cxanime, glorio-

siora et digniora esse debent corpora vestra, qu;e,

qui a mortuis suscitatus est, quotidie inhabitare di-

gnetur. Si beatus est venter qui novem mensibus

Christum portavit, et beala debent esse corda vestra,

in quibus sibi hospilium quotidie eligit Filius Dei :

Si beata sunt ubera quac parvulus suxit, ita débet

esse os beatum quod carnem ejus sumit et sangui-

nem sugit. Carnes ergo vestras cum timoré ejus

configite, et vobis diligenler providetc, ne lingua

loquendo, quae vocat de cœlo Filium Dei, contra

Dominum loquatur : et ne manus quse intinguntur

sanguine Christi, poUuantur sanguine pcccati. (S.

AuG., citalus a Molina, lib. De dignit. sacerdot.^

tract. 1, c. 5, § 2.)

Considéra quales manus hscc administrantes esse

oporleat ? qualem linguam quae verba illa effundat? qua

denique re non puriorem sanctioremque esse conve-

niat animam, qua; tantum illum, tamque dignumrece-

perit?(S. Chrïsost., De sacerdot., lib. vi, c. 3, al. 4.)

§ III. — Ratio TERTiA : Officia cleri erga populum.

Non débet lemere ducem se aliis divini luminis

praestare is qui non omni statu suo et habitu simil-

limus Deo evaserit. (S. Dionys., De Eccles. hierarcli.y

c. 5, in fin.)

Vita clericorum forma est laicorum, ut illi per ar-

dua justitiœ, tanquam duces pracgrediantur : isti

vero tanquam grèges sequantur. (Pku.ipp. abb., De

dignit. cleric, c. 2.)

Necesseest ut esse munda studeat manus, quie di-

luere aliorum sordes curât, ne tacta qu«que dcterius

inquinet,sisordidain semens lutum tenet. (S.Greg.,

Pastor., p. ii,c. 2.)

Cum curain populi electus praesul suscipil, quasi

ad œgrum medicus accedit. Si ergo adhuc in ejus

corpore passiones vivunt, qua praesumptione per-

cussum mederi properat, qui in facie vulnus portât?

(S. GuEG., Pastor., part, i, c. 9.)
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Si hoino apud honiinem, de quo niiiiinie praesu-

tnit, fieri intercessor erubescil ;
qua mente apud

Doniinum iiUercessoris lociim pro populo arripit,

qui faniiliarem se ejusgrarue esse per vitse meritum

iiescil ? aut quomodo ab eo aliis veniam postulat, qui

uirum sibi fitplacatus ignorai? (S. Gregor., Pastor.,

part. 1, c. H.)

Yse flliis irae qui fidèles sese mediatorcs pacis, ul

peccata populi comedant, mentiuntur. (S. Bern., De

conv. adcleric, c.27.)

Idcirco nos elegit, ut simus quasi luminaria, ut

magistri cseterorum eificiamur, ut veluti angeli cum

hominibus versemur in terris, etc. Nihil opus esset

verbis, si hune in modum \ita nostia sanctitatis

luce fulgeret. (S. Chrysost., boni. 10 in I Tim.)

Potior sacerdotis praedicatio, exeuiplum pietatis

est. (S. Ambr.)

Perpetuum quoddam prœdicandi genus. {Conc.

Trid., sess. 25, c. 1.)

Si viris in plèbe positis et raulierculis ipso sexu

infirmioribus, tam perfectam Deus vivendi regulam

dédit, quanto utique esse illos perfectiores jubet, a

quibus omnes docendi sunt ut possint esse perfecti.

(Salvian., lib. Il Ad Eccl. Catliol.)

Débet vitam habere imniaculatam alque composi-

tam, ut omnes in illum et in ejus vitam, veluti in

fliquodexemplar excellens, intueantur. (S. Chrysost.,

hom. 10 in I Tim., cm.)
Aliis exemplo virtutum condimentum csse debent.

(Concil. Aquisijran., c. 145.)

Forma facti gregis ex animo. (7 Petr. v, 3.)

Intuentium forma et exemplum esse debent. (In.noc.

j, in Cane. Rom., c. 5. — Eugen. III, in Conc. Rhem.,

c. 2.) (118)

.\RT. n. — De sanelitate cleri, per comparationem

, ad alios status.

Sectio prima. — Sanclitas cleri, per comparatio-

nem ad populum.

§ I. — Non débet esse minor sanctitas inclero,

quam in populo.

Erubesce, Sidon, ait mare. {Isa. xxiii, 4.) Erube-

scapt sacerdotes, si sacratioris vitae inveniuntur laici

(|ui hujus mundi fluctibus sunt immersi.\ (Petr. Ble-

si;ns.. Ad saeerdot. instjnod., serin. 59.)

Tollus fainili;c ordo nutabit, si quod requiriturin

forpore, non inveniatur in capile. (S. Léo, episl.

82, Ad episc. African.)

In nuUo sit minor, qui cunclis est potior. (S.

CiiHYSOST-, hora. De eo qui incidit in lalrones.)...

Qualis erit aedificatio discipuli, si se intelligat ma-

gistro esse meliorem ? Unde non soluin cpiscopi ,

l)resbyteri, autdiaconi, debent magnopereprovidere,

ul cunctiim popuiuin oui praesident, conversatione,

eerraone et scienlia praicedant, veruin etiara et in-

lorioris gradus, exorcistye, lectores, a^ditui, acolythi,

cl omnes omnino qui domui Dei deserviunt : quia

Vfchementer Ecclesiain Cliristi destruit, mcliores esse

laicos quam clericos. (S. Hiefk, in Epist. ad. Tit., cap.

II, refertur vin, quaest. 1, c. Qualis.)

§ II. — Non su[(icit œqualis.

Hodie sicut populus, sic sacerdos; sicut tenebne

ejus, ita et lumen ejus. (Petr. Blescns., epist. 23.)

Quomodo enimpotesl observari a populo, dispar a

multitudine?Quid enim in te miretur, si nihil in te

aspiciat, quod ultra se inveniat? Si, quae in se eru-

bescil, in te quem reverendum arbilratur, offendat ?

(Origen., lib. I Contra Celsum., S. Ambros., epist.

6, Ad Jren., al., lib. m, episl. 20.)

Nihil in sacerdotibus plebeium requirit Z)eus,'nihil

populare, nihil commune cum studio, atque usu, et

moribus incondila; mullitudinis. (S. Ambros. , epist. 20.)

Nec sufficere ad salutcm arbilremur, si turbis ne-

gligentium, aut quorumlibet indoclorum fidei vel ac-

tibus adaequemur, quibus sacris litleris unica est

credendi pariter et vivendi régula pr3escripta.( Beda,

in Matth., refertur viii, q. 1, c. Finali.)

Aliud est quod ab episcopo requirit Deus, et aliud

quod a presbytero, et aliudquod a diacono, et aliud

quod a clerico, et aliud quod a laico, vel a singulis

quibusque hominibus. (S. Ambr., De dignitat. saeer-

dot., c. 5.)

Salis videtur absurdum, ut clerici quis prsetendat

in ordine speciem, et sœcularium teneat vivendo

conversalionera : et quem a laicorum turbis profes-

sionis conilitio séparât , lurpe est si vel domestica

conversatio laicum esse convincat. (Petr. Dam.,

Ovusc. de vita communi canonic, inilio.)

§ III.— Débet prœponderare.

Quid interesset inter populum et sacerdotem , si

iisdem aslringerentur legibus? Débet prœponderare

v'ia sacerdotis, sicut pnieponderat gratia. (S. Am.-

BROS., lib. X , epist. 82, Ad Vercellens.)

Emendatiorem esse convenit populo
,
quem ne-

cesse est orare pro populo. (Hormisd. Pap. refertur

disl. 61 , c. Non negamus.)

Aut coeteris honestiores, aut fabula omnibus sunl.

(S. Bern., lib. IV De consid., c. G.)

Attende quod ex quadain obligatione
, quac lue

annexa est officio, exigilur a te spirilualium frugum

mensura propensior, ut sis devotior in oratione, in

Icctione sludiosior, in caslitate cautior, parcior in

sobrietale, palientior in duris, in risu rarior, suavior

in conversatione, gravior in vultu cl geslu et habiln,

moderatior in verbis, profusior in lacrymis , in cha-

ritate ferventior. (Petr. Blesens., De institut, episc.)

Sobriam a turbis gravilalem , seriam vitam, et

singularc pondus dignitas sibi vindicat sacerdotalis.

(S. Ambros., epist. 6, Ad Iren.)

Non solum sit sacerdotis operatio utilis, sed ctiain

singularis. (S. Grec., Pastor, part, i, c. 3.)

§ IV. — Multum débet prœponderare.

Sacerdotem oporlet tanio omnibus in rébus iis

(118) Vjrf. plura iid'r. i)arl. ii, cap. De modcsla et excmpluri clericorum conocrsalione.



1037 H)KMA l.LElll.

pra'stare, pro q'uibiis iiUcrcodit, qiianto par est, ut

subdilos pnKfectus excellât. (S. Chrysost., De sa-

cerd., lib. vi, c. -i.)

Taniuin débet aotionem populi actio transcendera

pnvsulis, quantum distarcsolet a grege vita pastoris.

(S. GnEG., Pastor., part, ii, c. 1.)

Is prïeficiatur, cujus coniparatione grex coplcri

merilo dicantur. ( Concil. Colon., ann. 1536, p. i,

c. 7.)

Prodeant qui longe omnibus prcestant , quique

TÏrtuie animi tantum reliquos excellunt
,
quantum

corporis magnitudine Saul Hebnvorum gentem uni-

versam excelluit , seu potius multo etiam magis.

(S. Chrysost., lib. ii De sacerd., c. 2.)

Eum quippe qui regendos alios suscipit, tanta

decet gloria virtutis excellere, ut instar solis, cœte-

ros veluli stellarum igniculos , in suo fulgore ob-

scuret. (S. Chrysost., bom. 10 in 7 T/m., c. m.)

Tantum inter sacerdotem ot quemlibet probuni

interesse débet ,
quantum inter ca^lum et terram

dtscriminis est. (S. Isidor. Pelus., lib. ii . epist.

205.)

Clericorum status
,
quemadmodum laicorum or-

dini dignitate pnvponitur, sic morum honestate et

vita; spectabilitate, ut sidéra in hoc terreno Eccle-

siae coelo débet prset'ulgere. {Synod. Massensis., ann.

1626, tit. De cleric. moribus et vita.
)

Sectio SECtNPA. — Sanctitas clcri , per compara-
tionem ad statum monasticum.

Htec duo in attentiore Chrislianorum devotione

praestantiora esse quis ambigat , clericorum officia
,

et monachorum instituta? Ista ad comitatem et

nioralitatem disciplinata, illa ad abstinentiam assue-

l'acta atque patientlam. Hîec velut in quodam thea-

tro, illa in secreto. Spectatur ista, illa absconditur.

Ideo bonus athleta ait : Spectaculum (acli sumus

mundo. ( I Cor. iv, 9.) Et merilo eum mundus spec-

tabat, ut mundus imitaretur. Haec ergo vita insta-

dio, illa in spelunca. Haec adversus confusionem

saeculi, illa adversus carnis appetenliam.llaec subji-

ciens , illa refugiens corporis voluptates. Haec gra-

tior, illa tutior. Haec seipsam regens , illa semetip-

sam exercens. Utraque tamen se abnegans , ut liât

Christi. Haec ergo dimicat , illa se removet. Haec

illecebras vincit , illa refugit. Huic mundus trium-

phat, illi exsulat. Huic mundus crucifigitur, vel ipsa

mundo, illi ignoratur. Huic plura tutamenta et ideo

major Victoria, illi infrequcntior lapsus, facilior

custodia. (S. Ambros., lib. x, epist. 82, Ad Vercel-

lens.)

Per sacrum ordinera aliquis, id est clericus , de-

putatur ad dignissima mysleria
,
quibus ipsi Christo

servitur in sacramento altaris , ad ipiod requirilur

major sanctitas interior, quam requirat etiam re-

ligionis status. (S. Thom., 2-2, q. 18i, art. 8, inc.)

Monasticus ordo débet sequi sacerdotales ordines,

et ad eorum imitalionem ad divina conscendere.

(S. Dio>YS., De F.ccles. hierarch., c. 0; S. Thom. 2-2,

q. 184, art. 8. in t.)

PARS I. — DE SACR. CLERI STATU. 1038

In cavendisvitiis et amplectendis virtulibus cano-

iricorum et monachorum distare non débet vita.

{Coiicil. .1 (jfH isg )•««., c. 115.)

Quanlo major est presbyter monacho in dignitatis

ccdesiasticac privilegio, tanto deterior est in peccato.

(Pktr. Dam., Opusc. contra cleric. inteniper., dis-

sert. 1, c. 8.)

Skctio TERTiA. — Sanclilas cleri
,
per comparatio^

nem ad slatum levilicum.

Homo de semine tuo per [amilias qui habuerit ma-

culam, non offeret panes Dco suo, nec accedet ad mi-

nislerimn ejus, etc. {Levit. xxi , 17, 18.)

Sacerdotes qui accedunt ad Dominum sanciificen--

tur,nepercutiat eos. [Exod. xix , 22.)

Sanctificabor in iis, quiappropinquant milii. {LeviL,

X , 5.)

Umbram habens lex futurorum bonorum , non ip'

sam imaginem rerum. {Hebr. x, 1.)

Et cerle valde pracposterum est , si illa nunc de-

negetur reverentia veritati, quae tune adumbratae

del'erebatur imagini. (Petr. Dam., Opusc. de com.

vitacanonic, c. 1.)

Ministri lune tabernaculi comedebant manna,

proculdubio morituri : in Ecclesia vcro Christi sacra-

menta percipimus, in a^ternitate victuri. {Ibid.)

Cum lex illa data fueril per servum , Evangelica

vero gralia sit coUata per Dominum, necesse est ut

aliud a levitis Synagogae , aliud nunc a clericis exi-

gatur Ecclesiae. (Petr. Dam., Opusc. contra cleric.

inteinp., dissert. 1, c. 2.)

Proh pudor ! Major a filiis Levi servabatur reve-

renlia Synagogae, quam nunc a minislris Christi defe-

ratur Ecclesiae. (Petr. Dam,, ibid., c. 4.)

c.\PUT m.

De vocatione.

ART. 1. — De divinœ vocationis necessitate.

Sectio prima. — Vocationis divinœ nécessitas, ex or-

dinatione Dei dcsumpta.

Quos elegeril Dominus, appropinquabunt ei. {Num.

XVI , 5.)

Christus est ostium quo intramus, et ostiarius qui

aperit. (S. Auc, tractât. 46 in Jean.)

Nec quisquam sitmit sibi honorem, sed qui vocatur

a Dca tanquam Aaron. {Hebr. v, 4.)

Ideo et Aaron sacerdotem ipse elegit, ut non hu-

mana cupidilas in eligendo sacerdote pn^pondera-

rct, sed gralia Dei : non voluntaria oblatio, nec pro»

pria assumptio, sed cœleslis vocalio. (S. Ambros.,

lib. X, epist. 82, Ad Vercellens.)

Sic et Christus non semelipsum clarificavit, ut Pow-

tifex (ieret . sed qui locutus est ad eum, etc. {Hebr.

v, 5.)

Quatuor sunl gênera apostolorum. L'num a Deo

datum ut Moyses. Alterum per hominem et Deum,

ut Josue. Tertium tantum per hominem; sicut his

icmporibus favore populi et potestatum in sacerdo-

tium subrogantur. Quarlum autcm geiius, ex se est,
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sicut pseudo-proplielae et pseudo aposioli. (S. Isi-

DOR/, lib. Il De Ecoles, offlc, c. 5.)

Verbum luum est, Domine : Domns mea , dotnvs

oralionis, non intrusionis vocabitur {Mattli. \\\, 15) :

Domum luani, Domine, decet sanctiludo, non in-

triisio. (Petr. Bies., epist. 10.)

Videte vocationcm vestram, ait vocatus Apostokis.

(/ Cor. I, 26.) Consideremus et nos, an vocati vcne-

rimus, et vocati a Deo cujus nimirum h^c vocatio

est. (S. Bern., Declam., c. 5.)

Lhiges quemcunque monslraverotxbi. {I Reg. xvi, 3.)

Ita est aliquis sacrilegœ temeritalis ac perdit*

mentis, ut putet sine Dei judicio fieri sacerdotem?

(S. Cypr., epist. 55, Ad Cornel.)

Eos enim rectores Ecclesia accipil quos Spiritus

sanctus praeparavit... et dignatio cœlestis gratise gi-

gnit. (S. Léo, serm. 2 In die assumpt. suœ.)

Sectio secl'nd\. — Yocationis divince nécessitas, ex

prœsuînptuosa sese ingerentium lemeritute de-

sumpta.

Ipsi regnaverunt, et non ex me : Principes exstite-

runl, et non cognovi. {Ose. vin, 4.)

Ex se-namque et non ex arbitrio summi rectom

régnant, qui nullis fulli virtutibus, nequaquam divi-

nitus vocati, sed sua cupidine accensi, cuhnen regi-

niinis rapiunl polius quam assequunlur. (S. Grec,

Paslor., part, i, c. 1.)

Ipsi regnaverunt , et non ex me : principes exstite^

runi , et non vocavi eos. Unde tantus praîlationis ar-

dor? unde ambitionis impudenlia tanta? unde ve-

sania tanta praesumplionis huniana;? Audeatne quis

veslrum terreni alicujus reguli, non praecipienie,

aut etiam prohibente eo, occupare ministeria , pra;-

ripere bénéficia, negotia dispensare? Nec tu Deun»

putes, quai in magna domo sua a vasis irae aplis in

interitum suslinet, approbare? (S. Bern., De con-

vers. ad cleric, c. 27.)

Quid istud temeritatis est, imo quid insanise est?

IJbi limor Dei? ubi morlis memoria? Sponsa nec cu-

biculum, nec cellam ingredi, nisi régi introducenie

praisumit : tu irreverenter irruis nec vocatus, nec

introductus. (S. Berk., Declam., c. 5.)

Uegnum velleservum crimen est, adiré periculum,

icmcritas non timcre. (S. Chrtsoi-OG., serm. 25.)

Sponte se ingerere, absurdum ac turpe est. S. C\'-

RiLL. , De adorai, in spir. et verit., lib. ii.)

Non sibi complacet Deus in arrogantcr ordinatis.

(S. Ei'HR., De sacerd.)

Propterea nolite fieri imprudentes, sed intelligentes,

quœ sit voluHlas Dei. {Eplies. v, 17.)

Sectio terti.v. — Vocalionis divinœ nécessitas, ex-

malis Ecclesiœ provenientibus ver sacerdoles non

vocalos.

Qui twH intrat per ostium in ovile ovium, sed as-

ccndit aliunde, illc fur est et lalro... Ego sum ostium,

etc. {Joan. x.)

Fur non venit nisi ut furetur, et niactet, et perdat,

{Joan. X, 10.)

Latroneset furcs appellat eos, qui se ullro ad non

&ibi (latam dcsup( r graliain oblrudunt. {Comment.
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in Joan., inter opéra S. Cyril. Alex., in c. x, 10.)

Sane qui non fideliter introivit, neque per Chri-

stum, quidni infideliter agat et contra Christum?...

Faciet ad quod venit, ut niaciet, utique et disperdat.

(S. BE^y., Declam., c. 7.)
'

Cathedra pastoralis, et WWs indignis ambientibus ca-

thedra pestilcntise, dum sibi et aliis sunt causa

ruiiice. (Petr. Blés., epist. 25 init.)

Non ad officia ecdesiastica, cum eos non vocef

Dominus, promovendi : unde oinni capite languido,

et omni corde raœrenli, ca;tera membra rigent Ec-

clesiae Dei. {Conc. Burdigal., ann.1624, tit. De ordi-

ne, c. 6, num. 2.)

Ecclesia Christi non habens maculam neque ru-

go«n, reproba cujuslibet ordinatione fœdatur. (Petr.

Dam., Opusc. contra cleric. aulicos, c. 4.)

Nemo deterius Ecclesiam lœdit, quam iidem ipsi

infidi fidèles, qui ejus diripcre facultates anhelant

(Petr. Dam., opusc. 2 contra cleric. auUc, c. 3.)

Heu, heu^ Domine Deus! quia sunt ipsi in pcr-

secutione tua priini, qui videntur in Ecclesia tua

primatum diligere, gerere principatum. Arcem Sion

occupaverunt , apprehenderunt munitiones, et uni-

versam deinceps libère, et potestative tradunt in-

cendiocivitatem... Misera eorum conversatio, plebis

tuse miserabilis subversio est. (S. Bern., serm. i In

convers. S. Pauli.)

Sectio quarta. — Vocalionis divinœ nécessitas , ex
miserando statu eorum qui non vocati se ingerunt.

Vœ filii desertores, dicit Dominus, ut facerelis con-

silium, et non ex me: et ordircmini telam, et nonper

spiritum meum, ut adderetis peccatum super pecco"

lum... et os meum non interrogatis. {Isa.xw, 1, 2.)

Usurpatl ausus sacerdotii, sacrificium in sacrile-

gium, et vitam convertit in mortem. (Petr. Blés.,

epist., 116, et epist. 139.)

Multo dignius mu) toque rectius erat ut ad carce-

rem vel catastam pœnalem quam ad sacerdotium

traheremini. (Gyldas Sapiens.)

Ozias cum esset cinctus diademale, qnoniam erat

justus, elatus est animo... Yolo, inquit, adolere inceri-

sum, quia justus sum... Et continuo effloruit lepra in

fronte illius. {II Parai, xxvi, 16, 19.) Ubicunque est

imprudentia, illic est ultio. (S. Chrysost., hom. 4

De verb. Isa.)

Superbi illi LevilK Core, Dathan, et Abiron Levitie

condemnati sunt, ut posteris daretur exemplum,

ne quis pnesumptione superbi spiritus, non sibi a

Deo datuin munus Pontificatus invaderet. (Auc,

serm. 98 De temp.)

Ipsi regnaverunt, et non ex me : Principes exstite-

runt. et non cognovi, etc. Iratus est (uror meus in

eos. Usquequo non poterunt emundari? {Ose. viii, 4, 5.)

Quœ nolui, elegistis; propter hoc, hœc dicit De-

minus : Ecce servi mcicomedent, et vos esnrietis:

Ecce servi mei bibent, et vos sitietis, etc. {Isa. i.xv,

12, 15.)

Sivc vir, sive mulier, non vocatus, interius atrium

régis iutraverit, absque uUa cuuclalionc statim inler-
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finaïur, nisi forte rex auream vmjntn ad eitm te-

tenderit pro signo licmentiœ, atque ita possil vivcre.

(Estherw, 11.)

Qiiod perlulerunt siipcrbi illi Levit;e Coro, Da-

than. et Abiroii qui, Domino non jubonte, sibi sa-

cerdotiuni vindicabanl : hoc pahuntur quicunquc se

in episcopalus, aut prosbylcratus, vel diaconatTS

olTîciiim... inipudenlcr conantur ingcrere : Quomod*
combusli sunl illi in corpore, sic isti exurcntur m».

corde. (S. Alg. serm. 98 De temp.)

Omnis plantatio quam non plantavit Pater meus,

eradicabitur. {Matth. xv, 13.)

Ego vcro obstupesco, fratres mei dilecti, ad ea,

qnx soliti sunt quidam insipicntium audorc, qui in>-

pudenler ac tcmcre scsc conantur ingerere ad niu-

nus sacerdolii assumendum, liccl non adscili a gra-

lia Christi, ignorantes niiseri quod igiiem et mortem

sibi accumulent. (S. Ephr., De sacerd.)

Si quis indigne banc ipsani sacerdolii dignitatem

sibi usurpare sit ausus, tenebras sibi exieriores, et

judicium absque misericordia conciscit. {Ibid.)

Trahe me post te, ait sponsa. Nunc autem trahit

sua quenique voluptas , et odorem turpis lucri se-

clantcs, quiçslura sestimant pielatem, quorum cerla

est damnatio. (S. Berm., Déclara., c. 5.)

ART. II.— De stupenda et miserabili quorundam pro-

motione, qui in ira Dei assumuntur.

Dabo tibi regem inftirore meo. [Ose. xiii, U.)

Ecce ego suscitabo Pustorem in terra, qui derelicta

non visitabit, dispersiim non quœret, et contritum non

Hinabit, et id quod stat non enutriet, et carnet pin-

guium comedet. [Zachar. xi, 16.)

Paslorum ssepe imperilia meritis congruit subdi-

lorum : qui quamvis lumen scienliae culpa sua exi-

gente non babeant, districlo lamen Dei judicio

agitur, ut pcr eorum ignoriinliam, hi eliara qui se-

quuntur, offendanl. (S. Grec, Paslor., part, i, c. 1.)

Gradus eminentise, quem in ira Dei fortassis adepli

sunt. (Petr. Blés., De instit. episcopi, c. 3.)

Ira est, non gralia, cum quis ponitur super ven-

îum, nuUas habeus radiées in soliditate virtutum.

{Ibid.)

Sanctitatem sola conferlDei gratia miserenlis : di-

gnitatem vero ira plerumque et judicium irascentis.

(PniLiP. abbas, i)e conlinentia cleric, c. 94.)

ART. III. — De insiifficienti, periculosa et illegitima

parenlum vocalioiie.

Vuge quem monstravero tibi. (/ Reg. xvi, 5.)

Quem, ait, monstravero tibi, ilJum unges. Qui sunt

qui ungunt quos non monslral Deus, nisi qui car-

nali affcclu ad Ecclesiarum culmen ordinandos du-

ciint, qui non mérita discernunt, sed personas ac-

cipiunt... Quod suum est, faciunl : quod Dei est,

tdlunt. Dei quidem personam monstrare, est ordi-

naloris pracbcre unctionem. (S. Grec, Exposit. in I

Reg. XVI, lib. vi, c. 3.)

Exlraneus de alia tribu cligilur Jésus, ut scire-

mus principalum in populos non sanguini deferen-

dumcsse, sed vilac. (IIieron., in Episl. adTit., c. i, 5.)
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Non quod caro et sanguis creavit, eligilur, etc*

(S. Léo, serm. 2 In annivers. assumpt. suœ.)

Quos dignos et idoneos divina probat electio ; se-

ctmdum vit;e, non generis meritum. (Cypr., Serm.

de uuct. clirismatis.)

Accessit ad eum mater filiorum Zebedœi, adorans

et pctens... et ait : Die nt, etc. {Matth. xx, 20.)

Maires corpora nalorum suorum amant, animas

autem conlemnunl: Desiderant illos valere in saeculo

isto, et non curant quid sint passuri in alio... ut

oslendant quia corporum sunt parentes, et non ani-

U)arum. (S. Chrvsost., hom. 35, Op. imp. in Matth.)

In nulla re profecto magis élaborant hujus Sc-eculi

homines, quam ut fdii, prœcipue déformes , ei ad

s;ccularia negolia inepti, in sortem Domini assuman-

lur, in bénéficia certe, non ad officia ecclesiastica,

quacunque ratione, cum non eos vocet Dominus,

promovendi. {Concil. Rurdig., ann. 1G24, c. 6, De

ordine, num. 2.)

Scholares pucri et impubères adolescentuli , ob

sanguinis dignitatem promoventur ad ecclesiaslicas

dignitates ; et de sub ferula transferuntur ad prin-

cipandum presbyteris, etc. (S. Bern.. Declam.,c. 5.)

ART. lY. — De verœ vocationis indiciis.

Sectio prima. — Quodquœdam sint vocationis indicia.

Si quisvocaverit nos in honorem cleri, convenire

velim conscientias singulorum. (S. Bern., Declam.,

c. S.)

Ipsum minislerium sanctificalionis sanctum est,

imo sanctissimum : ad sancla vero vel sanciissima

neminem fas est unquam ingredi, nisi aliqua pra;-

significatione prseparatum. (Glillelm., Paris., De sa-

crant, ordinis, c. 2.)

Sectio secuxda. — Quœnam sint verœ vocationis in-

dicia ?

§ I. — Indicium PRiMUM : Innocentia vîtœ.

Oportet episcopnm irreprehensibilem esse. {I Tim.

Jii, 2.) Sint crimine. {Tit. i, 7.)

Non eo lantum tempore, quo ordinandus est, sine

uUo crimine sit, et prjîterilas culpas nova conver-

salione dilueril; sed ex eo tempore quo in Christo

renatus est , nulla peccati conscienlia remordeatujr.

Quomodo enim potest praeses Ecclesisc auferre ma-

lum de medio ejus, qui in deliclo simili corruerit?

Aut qua libertale corripere peccantem , cum lacitus

sibi ipse respondeat, eadera admisisse quœ corripil.

(S. Hier., in Tit., c. i.)

Si adversus aliquem fidelera aliqua accusatio in-

lendatur, vel fornicationis , vel adulterii , vel alicu-

jus allerius prohibita; actionis, et conviclus fuerit ,

ad clerum ne promoveatur. {Can. apost., tan. 60.)

Quicunque ex lapsis ordinali.... cum compertum

fuerit, dcponantur. {Concil. ISicœn. i , can. 10.)

Qui confessi sunt peccala sua Ecclesiasticus

ordo non rccipit. {Concil. Mcœn. i , can. 9.)

Si aliquod peccalum, quod anim;c noccat, inven-

luin fucril in ca pcrsnna, cl convincitur, duobus vel
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tribus testibus , cessabit a clero qui hujusmodi est.

(Concil. Nicœn. i, can. 2.)

Ex [jOenileniibus, quamvis sit bonus, clericus

non ofdinelur. [Concil. Cartliag. iv, c. C8 ; Agatli.,

c. 45.)

Hi qui ex pœnitentibus sunl , ad sacros ordines

aspirare nonaudeant. (Hilar. Papa, in Sijnod. Rom.,

c. 3.)

Posl pœniludinem ac rc-conciliationem , nulli un-

quain laico liceat honorem clericatus adipiscL : quia

quamvis sinl omnium peccatorum contagione mun-
dati , nuUa tamen debent gerendorum sacramenlo-

rum instrumpnla suscipere, qui dudum fuerint vasa

vitiorum. (SiRic, Papa, epist. \, c. 14.)

Ubi pœnilentiae remedium necessarium est, illic

ordinationis honorem habcre non posse decerni-

mus. (Inxoc. 1, epist. 22, c. 3.)

Si quis etiam de religioso proposito... ad cléricale

munus accédât ; in primis ejus vita praeteritis acta

temporibus inquiralur, si nullo gravi facinore pro-

batur infectus.... si publicam pœnilentiara non ges-

sit, etc. (Gelas., epist. 1, c, 14.)

Ita âge et vive.... ut clericus esse merearis,et

adolescentiam nulla sorde commacules : ut ad ai-

tare Christi
,
quasi de thalamo virgo, procédas. (S.

Hier., Ad Rusticum , epist. 4.)

Apostolus Paulus quando elegit ordinandos vel

presbyteros , vel diaconos , et quicunque ordinandus

est ad pra;posituram Ecclesiaî, non ait: Si quis sine

peccato est. Hoc enim si diccret , omnis homo re-

probaretur, et nuUus ordinaretur. Sed ait : Sine cri-

mine , sicuti est homicidium , adulterium, aut aliqua

immunditia fornicationis, furtum , fraus, sacrile-

gium, et cœtera hujusmodi. Crimen autem est grave

peccatum accusatione et damnatione dignissimum.

Quolibet itaque horum implicatus ordinari non dé-

bet; vel si jam ordinatus , ante tempus , vel si post

tempus su» ordinationis aliquid éorum admisisse

convincitur, suscepti gradus olficio privabitur. (S.

AuG., tract. 41 inJoan., ad cap. viii refertur, dist.

81, c. Apostolus.)

Me autem propter innocentiam suscepisti. {Psal.

XL, 15.)

E(jo autem in innocentia mea ingressus sum. In ec-

clcsiis benedicam te, Domine. (Psal. xxv, 11, 12.)

Elegit sacerdotes sine macula voluntalem habentcs

in lege Dei. (I Macliab. iv, 42.)

Quis ascendet in mo7item Domini, aut quis stabit in

.oco sancto ejus? Innocens manibus et mundo corde.

{Psal. XXIII, 3, 4.)

Errant qui putant Domini sacerdotes post lapsum,

si condignam egerint pœnitenliam, Domino niini-

.slrare non posse, et suis honoribus frui, si bonain

deiiiceps vitam duxerint, et suum sacordotium di-

gne custodierinl. (Calixt. Papa, epist. 2, Ad omncs

episc. GalL, c. 6.)

V;c minislris infidclibus, qui necdum reconciliali,

rconcilialionis î'ienai negolia, quasi homincs, qui

justiliani leccrinl, apprchcndunl. Vie filiis ir.o, qui
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se ministres gratis prohtcnlur. V« filiis irœ, qui

pacificorum sibi usurpare gradus et nomina non ve-

rentur. Vue filiis irai, qui fidèles sese mediatores pa-

cis, ut peccata populi comedant, mentiuntur. Vae

qui ambulantes in carne, Deo placere non possunt,

et placare velle praesumunt. (S. Berm., De convers.

ad cleric, cap. 27.)

Non sunt promovendi ad regimen Ecclesiae qui

adhuc viliis subjacent. Neque enim quisque praefi-

citur, ut subdilorum culpas corrigat, et ipse vitiis

serviat, et.c. Reatum quippe culpae geminat, si quis

cum culpa ad sacerdotale culmen aspirât. (S. Isid.,

lib. m De summo bono, c. 34.

Ut sit quisque vere sacerdos, oportet ut, non so-

lum sacramento, sed justilia quoque indualur. (S.

Ai^'G., lib. I, q. 1, c. Dominus.)

Horreo, fateor; sic enim tibi, ut mihi loqui debeo

quod sentio ; horreo, inquam, considerans unde et

quo vocaris : praesertim cum nullum intercurrent

pœnitentia; tempus, per quod ulcunque periculosis-

simus hujuscemodi transitus fiat. El quidem rectus

ordo requirit, ut prius propriam, deinde aliénas eu

rare studeas conscientias. (S. Bern., epist. 8, Ad

Brunon. arcliiepiscop. Colon, electum.)

§ II. — Inuicium seclndum : Idoneitas seu aptitude ad
munia ecclesiastica.

Ego sum ostium. Docet scipsum esse principatus

doctorem, etc. Cum janua sit sacrai acdivinae .nloe,

admittet idoneum ac habilem, et ci qui talis non est,

aditum ad intcriora intercludet. {Comment, in Joan.

lib. VI, inter Opéra S. Cyrill. Alex., in c. x, 7.)

Idoneos nos fecit ministros JSovi Testamenti, non lil~

tera, sed spiritu. {II Cor. ni, 6.)

Solura idoneos (èTïi-ufjôsiou;) admovet rerum gu-

bernaculis. (Id., Comment, in Joan., \, 8.)

Episcope, elige adjutores tuos... quos ex cuncto

populo maxime dignos probaris, et faciles ad vexa-

liones et molestias in usus ininisterii sustinendas.

(S. Clem., Constit. apost., lib. m, c. 15.)

Mihi quidem videtur audax et temerarius, si quis

ea sibi sumat, quai sunt propria sacerdoluni, neque

metu et pudore a divinorum tractatione pneler ca-

jiluni ac meritum deterretur, etc. INon est iste sa-

cerdos, non est : sed inimicus, fallax, irrisor sui,

lupusque in gregcm Domini ovina pelle arinatus. (S.

DiONvs. Areop., epist. 8, Ad Demopli.)

Quos dignos et idoneos divina probat electio..:

slatuit sacerdotes. (S. Cyi'r., Serm. de uncl. cliris-

mat.)

Nulli tonsura detur nisi idonco. {Statut, sijnod. Ec-

c.lcs. Rom., ann. 650.)

lliiusquisque suum noril ingenium, cl ad id se ap-

Itlicel, quod sibi aptum elcgerit... Et cum alius

(lislinguendu; lectioni aptior sit; alius psaimo gra-

lior ; alius exorci/.andis, qui iiialo laboraiit spiritu,

sollicilior ; alius sacrario opporlunior iiabetur... (|iiid

nii(|uc congruat , id ollicii deputet. Quo eleiiiiii

unumquem<iue suum ducit iiigrniuin, aut (|iiod ofli-
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ciuin decet, id majore iniplot gratia. (S. Ambros., lib.

1 Offic, c. 44.)

Ne temerare sacra regimina, qiiisquis his impar

est, audeat. ot pcr concupiscentiam cuhninis, du-

c-alum suscipial perdilionis. (S. Grec, Paslor. part.

I, c. 5.)

§ m.— I.NDicuM TERTiUM : Propri't episcopi assumptio.

Dicit domimis vineœ procuratori suo : ^'oca opera-

rios. (Matllt. xx, 8.)

Sicut non est procuralor nisi conslitutns ab ipso

Domino litis seu causse : iia non est sacerdos procu-

ralor Eoclesia\ quantum ad interpollendi oflicium,

nisi ab Ecclesia coustilutus... ÎSunlium non facit

deportalio lillorarum, sed missio. Virlus et fortitudo

bellica non facit militem, sed adscriptio ducis et in-

stilutio : Nec potestas super dccem milites decu-

rionera, sed ipsa principis eleclio et constitulio.

fCriLLEL., Paris., De sacram. ordinis, c. 4.)

Nullus débet ordinari qui judicio sui episcopi non

sit ulilis aut necessarius suis Ecclesiis. {Concil. Tri-

dent., sess. 23, c. 16, De reform.)

Sanciam graduum ad quos promovendi sunt et no-

niinum ordinandorum signationem poptifex procla-

mât , hoc mysterio signante, quod pontifex Dei

amans, interpres sit divinœ electionis
;
qui non ex

favore proprio, eos qui ordinandi sunt ad divinam

ordinationem adducat, sed a Deo impulsas. (S.

DiONYS., De Eccles. Inerarch., c. 5.)

Sacerdotis dignilas magna est, et quae rêvera di-

\ina sententia comprobanda sit, ut quis ea dignus

adducalur in médium. lia et pridem ficbat ; ita nunc

quoque fit, quoties absque humana passione hujus-

modi elecliones celebramus. Quam nihil omnino

saîculare, nihil temporale intuentes, neque ad gra-

liam neque ad odium facimus. (S. Chr\sost., hom.

5 in I Tint., c. i.)

Sicut arbores non soient temere esse positse, aut

bue illucque projectîc, sed suislocis et ordine dispo-

sitaî ; sic clerici non debent temere huic se sacra-

mento ordinis inferre, atque arroganter vineam

Domini iugredi ; sed oportet eos esse plantatos ab

cpiscopQ, per legilimam manuum impositionem ; at-

que ad illud munus electos et vocatos a Domino

tanquam Aaron. {Arcliicpiscopalc Bononiens., p. m,
Serm. de sacram. ord.)

§ IV. — Indicilm qlartl'm : Intenlionis rectitude.

I. — Non ob temporale commodum. •

Quo affecta ac proposito accédant ordinandi, vi-

dendum, accurateque investigandum est : Num vi-

delicet Dei causa tantum, an poliussuae commoditatis

gratia ad ordines capescendos aspirent, quacrentes

quae sua sunt, non quce .lesu Christi ? Quid est enim

sua quairere, et non qua; Christi sunt? Nisi cum taies

non gratis Deum diligunt, nou Deum propter Deum
qu.xrunt, temporalia commoda seqaentes, lucris in-

hiantes, honores ab hominibus cxpetentes. Quisquis

ergo talis est, îion Dei fiHus, nec ovili Christi idoneus
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pastor futurus, sed mercenarius est. [Concil. Colon.,

ann. 1556, p. i, c. 21.)

Qu;erilis me, non quia vidistis signa, sed qnia ex

panibus meis manducaslis et saturati estis. Per eorum

personam Dominus illos intra sanctam Ecclesiam

dotestatur, qui per sacros ordines ad Dominum pro-

pinquantes, non eisdem ordinibus virlutum mérita,

sed subsidia vit?e prœsentis exquirunt, nec cogitant

qui vivendo imitari debeant, sed qua; compendia

percipiendo satientur. (S. Grec, Moral., lib. xxiii,

c. 17.)

Tanquam non virtutis exemplum, sed victus pa-

randi occasionem et subsidium, hune ordinem esse

judicantes. (S. Grec Naz,, orat. 1.)

Ipsi regnaverunt, et non ex me ;
principes exstite-

runt, et ego non vocavi eos. {Ose. vin. 4.) Univcrsos

si quidem in ordinibus ecclesiasticis, caelerisque ad

sanctuarium pertinentibus, honorem quaerentes pro-

prium, aut divitias seu corporis voluptalem, po-

stremo quae sua sunt, non quce Jesu Christi ; mani-

feste prorsus et indubitanler, non ea qua; Deus est

charitas, sed aliéna a Deo, et qua; omnium raalo-

rum radixcupiditasintroducit. (S. Bern., Déclamât.

^

c. 5.)

Si gradus ecclesiasticos eo quserit animo, eoque

intuitu, ut hujus vit* habeatnecessaria, evangelizat

ut manducet, et perverso nimis ordine cœlestibus

lerrena mercatur. {Ibid.)

Quam certe dignius ampliusque consentaneum

rationi, ut pro carnali victu carnalia magis opéra et

negotia exerceret, nec fieret inversor rerum, aut

inhonoraret ministerium suum. {Ibid.)

Hodic in promotione quorumdam prima qurestio

est, qua; sit summa redituum, non qua; sit conver-

satio subjectorum : verumtamen Deus non irridetur.

(Petr. Blesens., epist. 15, Ad episc. Carnot. electum.)

Obsecro itaque, et repetens iterum iterumque nio-

nebo, ne officium clericatus gentis antiquse militiae

putes, id est, ne lucra sœculi in Christi qua;ras mi-

lilia. Ne plus habeas quam quaiido clericus esse coe-

pisti; et dicatur tibi : Cleri eorum non proderunteis.

Nonnulli enim sunt ditiores monachi, quam fuerunt

saîculares, et clerici, qui possideant opes sub Christo

paupere, quas sub locuplete ac fallace diabolo non

habuerunt : ut suspiret eos Ecclesia divites, quos

mundus tenuit ante mendicos. (S. Hier., epist. 2,

Ad Nepolian.)

H. — Non propLer honores, aul otium.

ISon liabitavit in medio domus meœ, qui facit su-

perbiam. {Psal. c.)

Non aliter quam profanos magistratus et banc af-

fectamus dignitatem : nimirum ut glorificemur et

honoremur apud homines, perdimur apud Deum.

(8. CiiRYSOST., hom. 3 in Acta.)

Impossibile est ut ex amara radiée ambitionis,

suavis fructus prodeat charitalis. (S. Bern., De con-

vers. ad cleric, c. 30.)

Si altiorem, qua.n meliorcni esse delcclal, not
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prsemium, sed prœcipUiiim exspectamus. (S. Ber>.,

episi, 27, Ad Ardution.)

Qualera, oro, fructum potest producere corrupla

radix, mens cupida honoris, aviditate dominandi ac-

censa?Nec Dei gratia u quaerere, neque proximo-

riim valet «tililatibus insistere : humana et divina

gloria simul stare nequeunl. Quamobrem propriam

negligat, qui illain condiloris concupiscit. (S. Lau-

BKNT. JusTiM.vN., De coniplancl. Christian, pcrfect.,

circa med.)

Et ipse dédit quobdam qnidem apostolos, quosdam

ttutem proplietas, alios vero evamjelistas, alios etiam

pastores el doctores, ad consummationem sanctorum,

in opus ministerii, in œdificationem corporis Cliristi.

{Ephes. IV, H, 12.)

Ille ad ovile ovium inlrat per ostium, qui culmen

reginiinis ad officium portandi oneris suscipit, non

ad appetitum gloriae eltransitorii honoris, (S. Greg.,

hb. vu, epist. 48.)

Non propter laborem operis desiderant episcopâ-

tum; sed propler quietem, dicentes cum diabolo:

{ha. XIV, 15.) Ascetidam in cœlum, super astra cœli

exaltabo solium meum,sedeboin monte testamenti ; in

que notatur appetitus quietis et dignitalis. (Hugo

Card,, in I Tim. m.)

impudicus et impudens! millia millium mini-

slrabantei, el decies centena millia assislebant ei; et

aliis stantibus, solus sedere praesumis? (S. Bern.,

apud Hugon. card., ibid.)

Curritur in clcro passim ab omni œtate, et ordine

4> doclis pariter et indoclis ad ecclesiasticas curas,

lanquam sine curis jam quisque victurus sit, cum ad

curas porvenerit. (S. Ber5., epist. 42, Ad Henric. Se-

non., c. 7.)

111. — Sed propter Dei cultum, animarum salutem, el

minislerium Ecclesiae.

Yerus altaris minister Deo, non sibi nalus. (S. Am-

BROS., in Psal. cxviii, octon. 8.)

Prima tonsura non inilientur.... de quibus proba-

bilis conjectura non sit, eos non sœcularis judicii

fuglendi fraude, sed ulDeo Qdelem cullum praestent,

hoc vitae gonus elegisse. {Concil Trid., sess. 23, 1)e

reformai., c. 4.)

Nemo débet ad hoc ficri clericus, ut serviat vo-

luptati, sludeat curiositali, inhiet ambition!, née

aliud qua_'ral, nisi ut Dcum iKcreditalc possidcat

quem elegit, et a quo eleclus est, quarido in clcri-

cum assumptus est... L'nde qui per clericalus ofli-

cium aliud quicrit quam Deum, nec a Deo eleclus

est, nec Deum elegit, qui in sorte sua croaluram

Creatori, aut pr*posuit, aul ;cquiparavit. (\vo Car-

nol., Serm. de excellent, sarror. ord. Pontifie. liom.

vetîis, in Exhort. ad lonsuiam.)

Quo affectu ac proposito accédant ordinandi, vi-

dfMidum accuraleque invcsligandum ; num vidclicet

Dei causa lantun». {Concil. Col., ann. 155G, pari, i,

c. 2.)

Quis ea inlcnlione gradus ecclcsiaslicos et mini-

bicria bancluarii qu.cril, imoquacrilur (quxri ncmpc
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quam quaerere ipse debuerat) ut sine curis sœculi in

sanclimonia cordis el corporis illuminandus accédai

ad Dominum, el suani pariter ac proximorum ope-

retur salutem, oralionis studio, dedilus, cl verbo

prsedicationis? (S. Bern., Déclamât., cap. 5.)

Sane non honor, aut quaestus débet esse ordinis

occasio, sed Chrisli charilas et animae salus. (Petr.

Blés., epist. 123, Ad Richard, episc. Londun.)

Qui sacerdolio iniliandus est, non alio alTectu ac-

cedere débet, quam ad submillendos humeros non

dignilati externaî, sed magis publico muneri, vice

Chrisli in Ecclesia gerendo. [Enchirid., in conc.

provinc. Colon, edit. sub Herm. episc, ann. 1556,

tit. De sacr. ordin., ad fin.)

Qui alio affectu sacros ordines ambiuut, etc., hos

Scripluranon mitti, sed suo nomine venire dicit; ac

lupos, fures etlatrones appellat, qui non intrantper

ostiura, sed aliunde ascendunt, maximi criminis rei,

quod ingens ullio tandem ccrlo certius subsequelur.

{Ibid.)

% V. I.VDiciiM QUiNTUM. — Inculpatus ingressusl

I. — Non ambitu, aut fraude.

Per cochleamascendcbanl in médium cœnaculam

{III Rey. VI, 8.)

Cochlea scala est non recta. Per cochleam ergc

illi ascendunt in Ecclesiœ cœnacula, qui per ambi-

tionem el cupidilatem effrcnalam ad honores ecclc-

siaslicos irrepunl. Per scalam vero reclam illi as-

cendunt, qui per virluteset mérita vocati in templum

veniunt. (Âuclor. incert., in haîc verba.)

Religioni ac doctrinoe noslrse opprobrium nasci-

lur, quod sacerdotia vel ministeria ambitione potius,

et ad gratiam, quam meritorum judicio deferuntur.

(S. Greg. Naz., Orat. apologel., apud Co?«c. Paris, vi,

c. 11.)

Pectinia tua sit te-cum in perditionem, ad Simonem

diclum est. {Acl. vin, 20.) El bis dicetur : Ambilio

tua sit tecum in perditionem, quoniam pulasli am-

bitu humano parari donum Dei. (S. Chrysost., hora.

3 in Act. Apost.)

Principatum quem aut seditio extorsit, aul ambi-

lus occupavit, etiamsi moribus alque actibus non

offendal, ipsius lamen inilii sui est perniciosus

exemplo: el dilllcilc est ul bono peraganlur exilu,

qu* nialo sunl inchoala principio. (S. Leo, epist.

87, c. 1.)

Licel cujuspiam lalia vitre sinl mérita, ut nihil sit

quod ex his sacerdolalibus valeal ordinalionibus

obviare : tamen solius nefas ambitus severissima ca-

nonuiu dislrictionc damnalur. (S. Greg., iib. i, cpisl.

20.
)

Cum non pauci quje sua sunl potius quam quœ

Jcsu Chrisli quicrcntes, fictis allestalionibus , el

emenlilo lilulo, fycces poslea Ecclosiiu et onus fu-

liiri accédant : Ne quid in cisdem promovendis la-

tenlis vitii fuco el mcndacio conlcgalur, cdiclo pu-

blico, etc. ( Concil. liurdig. il, ann. 1021, c. 6, De

ordin., num. 4. )



10 JD FORMA CLKUl. — PAUS I.

II. -- Non adulatioiie vel obsequio.

Quoniani voro non voc^intur a Clirislo, idco tani

anxie pr;vlalionos quxTunl, dignitalcs ainbiunt, of-

forunl iminera, adhicrcnt poteiuibus ; et quod ne-

qucunt virlute consequi, prclio fcxqiiinint el prece.

Iiideconim arbilraïUiir soctari huniilitatem Cliristi,

qui, ul ait Aposlohis ( Ilcbr. v, S ), non sihi vindi-

cavit honorent, xit Pontifex fierct... Et utinain voca-

rentur. ( S. Laurent. Justim.vn., De compiinct. et

complanct. Christ, perfect., circa nied.
)

Allus undique circuit scdulus exploralor, blandi-

tur, obsequitur, simulât, el dissimulât, miscraquc

sibi suffragia mendicare non erubescit, manibus et

pcdibus repens, si quomodo tandem aliquando sese

ingerere queat in pairimonium Crucilixi, el bona

Domini; quïe scia ex omnibus hodie inveniuniur ex-

posita. (S. Ber>., Déclamât., c. 5.
)<

Neqiiaquam dilTiteantur se dédisse pecuniam, qui

prailalionis ambitione principibus exhibent cliente-

lara. ( S. Petr. Dam., opusc. 22 contra clericos

aulicos, c. 2. )

Denl atii nummos ; isti danl prelium semetipsos.

Annon est prelium , sedulum subjeclionis obse-

quium?.. . Sicut Laban fdias vendidit, pretiumque

comedit, non quia recondidil pecuniae lucrum, sed

quia laboriosae servitutis percepit irapendium. Et

sicul Saul nupturœ diliœ non auri dona quaesivit, sed

laborem belli, vel insigne triumphi vice dotis acce-

pil : sic ille necessario Ecclesiae vendîtor esse con-

vincitur, qui subjeclionis obsequium de maie spe-

rata ejus largitione mercalur, {Ibid.
)

Quid enim refert, si non das pecuniam, sed pe-

cunioe loco adularis, subornas, multaquc machina-

ris? ( S. CiinvsosT., hom. 5 in Act.)

Clericus quoi servitia fucalyc humililalis *^xhi-

buit, quasi lot pecunianim summas appendit. ( S.

Petr. Dam., eod. opusc. 22 conlra clericos auii-

eos, c. 2.
)

Nec glorielur nielalli se non dédisse pecuniam,

qui quod pretiosius habebat, semetipsum venalem

praîbuit. ( Ibid.
)

NonnuUi dum honores ecclesiasticos selneis vapo-

ribus aesluantibus ambiant, in clienlelam polentium

tanquam ser>os se dedititios obscène subslernunt
;

ecclesiaslica quippe dcserunt, dum Ecclesias con-

cupiscunt. ( Ibid. )

Qui nimirum dominalionis desiderio serviunl, et

ni divitiis affluant, cum facultatibus suis et semetip-

sos expendunt. Humiliantur, ut postmodum impune

superbiant: se pedisscquos exhibent, ut praecedant ;

laboribus atterunlur, ul gaudeant : afiliguntur ino-

pia, ul nuptialis edulii continua postmodum epula-

tione turgcscant ; et velut proposita venalitalis

mensa, fœnerando servitium, mercanlur imperiuni.

{ibid., C.2. )

III. — Non prelio, nec prece.

Président probali quique seniores, honorem is-

tum non prelio, sed icstimonio adepti. Neque enira

— DE S.\CU. CEERI STATU. iOHO

prelio ulla rcs Dei constat. ( Tertiîu.., Apolog.,

c. 09.
)

Qui amictu clariore conspicuus fulgere sibi vide-

tur, quibus hoc sordibus émit ut fulgeal. ( S. C>pb.,

episl. 'iAd Donat.)

Procul dubio Deus offendilur, si ad sacros ordines

quisquam non ex meriio, sed ex favore, quod absH,

aut ex venalilaie provchiiur. { S. Grec, apud S.

Bonav., lib. i Pharet., c. 22.
)

Tria dicuntur esse munerum gênera : scilicet

munus a manu, munus ab obsequio, niunus alingua.

Et munus quidem a manu, pecunia : munus ab ob-

sequio, obedientia subjeclionis : munus a lingua ,

favor assentaiionis. (S. Petr. Dam., opusc. 22

contra cleric. aidicos, cl.)
Ordinationes qua;, inierveniente prelio, vel pre-

cibus, vel obsequio alicui personne ea inlenlioneim-

penso, etc., falsas esse dijudicamns. Quoniam qui

tabler ordinantur non per osiium , id est per

Chrislum, intrant : sed , ul ipsa Veritas leslalur

( Joan. x, i ) : Fures sutit et lalrones. ( S. Greg.

VII, refertur i, quaest. 1, cap. Ordinationes.)

Huic negotio non se ingérai rogans. Concilio, noi>

prece agendum est. ( S. Bern., lib, iv De consid.,

cap. i. )

Adulanlem et ad placilum cujnsque loquentem,

unum de rogantibus puta, eliam si nihil rogaveriu

Scorpion! non est in facie quod formides, sed pun-

gjt a cauda. ( S. Berx., ibid.
)

Alius pro alio, alius forte el pro se rogat. Pro quo

rogaris, sit suspeclus. Qui ipse rogat pro se, jam ju-

dicalus est. Nec inleresl per se, an per alium qui*

roget. ( Ibid.
)

ART. V. — De divinœ vocationis indagandœ, agno-

scendœ, et exseqiiendœ mediis.

Sectio prima. — Oratio.

Doce me ul faciam voluniaiem tuam ,
quia lu es

Deus meus. Si non me docueris, faciam volunia-

iem meam, et deserel me Deus meus. ( S. Auc,

in Psal. cxLii.)

JSolam fac mitii. Domine, viam in qua ambulem^

quia ad te animam meam levavi. ( Psal. cxLii, 8.)

Omni tempore benedic Deum ; et peteabeout vias

tuas dirigat, et omnia consilia tua in ipso perma-

neant. ( Tob. iv, 20.
)

( Chrislus ) exiit in montem orare ; et erat perno-

ctans in oralione Dei : et cum dies factus esset, vo-

cavit discipulos, et etegit duodecim ex ipsis. ( Luc.

Yi, 12, 13.
)

Posl oralionem Chrislus elegil discipulos, ut do-

ceat eliam nos quando quempiam in spiritale mini-

sterium sumus ordinaluri ; ul cum precibus hoc fa-

ciamus, ul rcvelet quis idoneus sit. ( Theopuylact.,

in Luc, cap. vu
)

El erat pcrnoctans in oratione Dei. Spccies libî

datur, forma prœscribilur quam debeas semulari.

Quidcnim te pro salute tua facere oporlet, quaiido

pro te Chrislus in oratione pernoclai V Quid te ta-
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cere convenit, c»m vis aliquod pietalis oflicimuado-

riri
,
quando Clirislus missurus apostolos oravit

prias? (S. Ambr., lib. v Comment, in evang. Luc,

cap. VI, in ead. verba Luc. vi, 12.
)

Cuin videris quse agenda sunl, ut convalescas ad

agenda quaj videris, ascende tu ad orationem. Ora

instanter, ora perseveranter, sicut ille pernocta-

bat in oralione ; et dabit Pastor bonus spiri-

tum bonuni petentibus se. ( S. Bern., serni. 4 De
ascens.

)

Sectio secunda. — Indifferentia.

Quicunque rêvera voluiUatem Dei addiscere vo-

lunl, suam prius voluntatem mortificare debent.

( S. JoAN. Clini-, Da discret., grad. 26, c. 4.)

Divinam voluntatem inquirentes abdicatis omni-

bus affeclionlbus suis, animum suum a propria vo-

luntate penitus exaclum, et in neutram partem ma-

gis vergenlem Dec per orationem exhibentes
,

cognitionem divinae voluntatis perceperunt. {Ibid.)

Pendeat inter utrumque voluntas nostra, aut sal-

tem neutri parti nimis inhîereat, cogitans semper

ne forte altéra pars magis Deo placeat, et parati si-

raus voluntatem ejus sequi, in quamcunque partem

eam cognoverimus inclinari. (S. Bern., Serm. quo-

modo voluntas nostra divinœ volunt. tripl. subjici

debeat.
)

Volimtatem suam suspensam teneat, donec prre-

latum interroget, et ab eo quserat Domini volunta-

tem. {Ibid.)

105?

Quis lioc Hiorlalium definire praesumat? Deus

forsitan vocat; quis audeat dissuadere ? Forte non
vocat; quis appropinquare consulat? Utrum vero

vocatio Dei sit, annon sit, quis scire possit, excepto

spiritu, qui scrutatur etiam alta Dei, vel si cui forte

revelaverit ipse? (S. Bernard., epist. 8, Ad Brunon.

episc. Colon, elcclum.)

Sectio tertia. — Consiliunu

§ I. — Quod consilium de vocatione petenduml

Fili , sine consiiio niliil facias , et post faclum non

p'œnitcbit. {Eccli. xxxii, 24.)

Sacra quiedam res est consilium. (S. Basil., in

ha. i, 26.)

Est qui sibi soli crédit, quod pessimum est , et

hoc duntaxat reputat, quod obdurata adinvenlione

concepit. (Petr. Blesens.,/)e institut, episc, cap. 2.)

Si rem proposueris arduam, prius tecum délibéra,

postea cum multis quorum fidcm probaveris. (Petr.

Blesens., De institut, episc, cap. 2.)

Insolenlia magna est, non pro ratione, sed pro

libidine agere; et bestiale est appetitum consilio

anteferre. (Petr. Blesens., ibid.)

Feceris rem Deo magnopcre acceptam , si consi-

lium exspectes. Nemo enim invenietur, qui non

indignus sit consiliarii , nisi Deus, et soins pênes

q'uam sapientia est omnis. (B. Antiocuus, hom,

83.)

§ II. — Cur consilium de vocatione petendum ?

I. —Quia divina voluntas occulla, et non facile agnoscitiir.

Quis hominum poterit scire consilium Dei? aul quis

poterit coyitare quid velit Deus? {Sap. ix, 13.)

Jncertœ providentiœ nostrœ... dijficilc œstimamus

qnœ in terra sunt , et quœ in prospcctu sunl , invcni-

mus rnm lubore : quœ aulcm in cœlis sunt
,
quis in-

vestiyavit? sensum aulem tuuni qui sciet? (Sap. ix.)

II. — Quia iu sua causa csecutit homo, et a se fallilur.

Nemosibi sufTicit ad electionem utilium. (S. Basil.,

Grat. de felicit.)

Propterea quod naturaliter seipsum quisquis amat ,

et quia in seipsum quisque propensus est, ideo in

veritatis judicio fallitur. (S. Basil., Constitut. mo-
nastic, cap. 22.)

Porro ab alio cognosci curarique facile est , cum
ils qui caiteros judicant, ad discernendam veritatem

nequaquam obstet amor sui ipsorum. {Ibid.)

Yehementer claudit oculos cordis amor privalus.

(S. Grec, hom. 45 m Ezecli.)

Quia privato nos amore diligimus, clausis oculis

in nostra nobis deceptione blandimur. {Ibid.)

Nam sœpe sibi de se mens ipsa menlitur, et fmgit

se de bono opère amare quod non amat, de mundi

autem gloria non amare quod amat... Fitque ut aliud

in intimis intenlio supprimât, aliud tractantis animo

superficies cogitationis ostendat. (S. Grec, Pastor,

part. I, c. 9.)

III. — Quia sibi credens superbit, et a Deo deserilur

Intolerabilis est superbiae argumentum, existimare

se nullius egere consilio. (S. Basil., in Isa., cap. i,

26.)

Qui ncmine consultore utitur, similis est navigio

rectore carenti. (S. Basil., Orat. de félicitât.)

Contuli, inquit Apostolus , cum illis (coaposlolis et

antecessoribus) Evanyelium quod prœdico. Quis lain

priBsumptor et cœcus sit, qui se audeat suo judicio

ac discretioni committere, cum vas electionis indi-

guisse se coapostolorum suorum collatione testelur?

(Cassian., coll. 2, c. 15.)

Ubi ille securus non est, nec ego. (S. Bern., Yiia

S. Malach.)

§ III. — A quibus consilium petendum?

I. — Non a peccaloribus

Cum fatuis consilitim non habeas ; non enim po~

ternnt diliqcrc nisi quœ eis placent. {Eccli. viii, 20.)

Cum viro irrcliyioso tracia de sanctitate , et cum

injusto de justitia... non attendus liis in omni con-

silio. {Eccli. xxxvii, 12-14.)

Cum carnalibus noli conferre consilia. (S. Epiir.,

tract. Attende tibi ipsi, c. 8.)

Quis enim in cœno fontein requiral? Quis e lur-

bida aqua potuni petal? (S. Amuros., lib. ii Offic,

c. 12.)

Quis utilem causse aliéna; judicel, quein videl

inulilem vit;e sua;? {Ibid.)

An idoneum eum putabo qui inihi dot consilium
,

quod non dat sibi? {Ibid.)
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Quomodo hic consilii locus, ubi miUus quieti ?

(LU). II Otjic., c. 12.)

Nolite illonim acqiiiesccre consiliis
, qui cum sint

Chrisliani , Chrisli tanien vcl soqui facta , vol obsc-

qui diolis opprobrio diicunl. (S. Bern., epist. xlii,

Ad Henric. Seiwn. arcliiep., c. 8.)

Non credas oinni spiriuii, sed prius proba utrum

ex Deo sil, ne forte vetcrator ille serpens aliquid

por nialili;c siunî insliunienta insibilct. (Petr. Bles.,

De institut, episc.)

II. — Non a saecularibus aut jiivenibus.

Non intrat por ostium ad Ecclcsiani, qui per laica-

lem portani intrat. Non euim laicis spirilualia doua

tradita sunt, sed Doniini vicariis. (S. Auc, scr-m.

57, Ad frat. erem:)

Qui non per Ecclcsiae ingrcdiunlur ostium , sed

per s.Tculare poslicum, non pastores ovium, sed

furesetlatronesfiunt. (Petr. Dam., opusc. 22 contra

cleric. aiiUc. prœfat.)

Carnalium et incruditorum consultationes \itan-

dae prorsus, ut ne pro fulcimento scipionis e robore

pahni£ decopli arundineam retincamus virgani, quie

niauuni honiinis perforet , suxque inspergat venc-

nuni naturse. (B. Antiochls, boni. 85.)

Rex Roboam, spreto salutari consilio senum, ado-

lescenlum qui secum educati erant , opinionem se-

cutus, decem tribus Israël ab iniperio suo abscidit.

(S. Basil., Oral, de felicit.)

Incedens per viam Roboam, consilium venerandae

nialuritalis abjecit. (Petr. Bios., epist. 10.)

Dei sacerdotem decet puerilibus non agi , srecula-

ribusve consiliis. (S. Berx., epist. 42, Ad Henric.

Senon. arcliiepisc, c. 1.)

In omnibus expetendum nobis est consortium

spiritalis consilii a senioribus, quos usus rerum pro-

lixior prudentes reddidit. (B. Antiochus, hom. 85.)

III. — Non a domesticis et mercenariis.

Inimici hominis domestici ejus. Proditoria illo-

rum consilia. (Petr. Bles., epist. 10.)

E$t consiliarius in semetipso , a consiliario serva

animam tuam. Prius scito quœ sit illius nécessitas :

Et ipse enim animo suo cocjilabit. {Eccli. xxxvii, 8,

9.) (Alia versio habel) : Cujus ipse indigent rei prius

cogita, num ipse sibi consulet.

NuUus libi fidelior esse ad consilium potest, quam

qui non tua, sed te diligit. (S. Grec, Venantio Italiœ

cancellar., lib. i, c. 55.)

iVo/t consiiiari cum eo qui tibi insidiatnr, et a ze-

lanlibus te absconde consilium. (Eccli. xxxvii, 7.)

Non confidas in eis quorum amicitia quaestuaria

est. (Petr. Bles., De institut, episcop.)

IV. — Sed a sapientibus et plis.

Consilium sempera sapiente perquire. [Tob. iv, 19.)

Sensum tuum quis sciet, nisi tu dederis sapicn-

liam et miscris Spirilum sanctum de altissimis? elc...

Quœ tibi placent, didicerint homines. {Sap. ix, 17,

18.)

fpsa consiliorum mater sapientia de se ipsa lo-

— DE SACR. CLERI STATU. lOM
quens : Ego sapientia, inquit, babilo in consilio ; sed

quali consilio? Nunquid in qualicunque? Et erudi-

tis, ait, intcrsum cogitationibus. (S. Bern., epist. 42,

Ad Henric. Senon., c. 1.)

Virorum consilii intuens paucitatem, ila loqui-

lur : Multi sint tibi ainici, unus autem sit tibi consi-

liarius de mille. {Ibid.)

Ad consilium soli eligantur, qui prudentes esse

vido^ntur. (Ibid.)

• Sermo a propbeta, consilium a sapiente quœren-
dixn est. Nunquid enim de luto limpidum quidpiam

haurire potestis? (Id., epist. 8, Ad Brunon. episc.

Coloniens. electum.)

Oinnia fac cum consilio : nec tamen omnium aut

quormnciinque, sed tanlum bonorum. (Id., epist.

28, Ad Ardution. Gebenn. episcop.)

Probatos in religione teoum habeas in consilio.

(Petr. Bles., epist. 152, Ad abbut. Sancti Laudo-
mari.)

Eorum consilium explora, licet familiares tui non
sint quos organa Spiritus sancti esse non ainbigis.

(Id. De institut, episc.)

V. — Superioribus et directoribus.

Quibus non est gubernatio, décidant ut folia : Sa-
las autem in multo concilio. {Prov. xi, 1-4.) ISon di-
cit, in multo concilio, quasi velit ut unumquc«nque
quis consulat, sed ut in omnibus eum consulat, cui

plenissimam adhibere débet fidera. (S. Doroth.,
doct. S.)

Quicunque rêvera voluntatem Dei addiscere vo-
lunt, patrum animas summa cordis humilitate, et

sine cogitationum hœsitatione interrogent. (S. Cli-
MAC, grad. 26, c. 4.)

Obsecro vos, nolite scqui cordis vestri judicium
;

nolite abundare in sensu vestro, ne vos tanquaui

rudes adhuc versutus ille venator decipiat. Nam
silvestribus illiset beslialibus bestiis [sœculares ho-

mines loquor) apertos satis ex-pandit laqueos, utpote

quos facile capicndos esse non dubitat. Vobis autem
qui tanquam prudentiores... subtiliores occultai

laqueos, et callidiora fraudis suiie argumenta conqui-

rit. Unde, obsecro vos, humiliamini sub potenii

manu Dei Pastoris vestri, et eorum acquiescite

consiliis, qui melius norunt venatoris illius versu-

lias, edocti diuturno longi lemporis exercitio, et

crebris experimentis tam in se, quam in muliis.

(S, Bern., serm. 5 in psal. xc, 1, Qui habitat.)

ART. VI.— De modo obtemperandi divinœ vocationi,

per supradicta indicia et média manifestutœ.

Sectio prima. — Prompte.

§ I. — Sine ulteriori consultatione,

Quantos enim mundi sapientia maledicta supplan-

tât, et conceptum in eis exstinguit spiritum, quem
voluerat Dominus vehcmenter accendi ! Noli, inquit,

prsecipitanier agore, diu considéra, diligentius in-

tuere. Magnum est quod proponis, et opus habens

multa delibcratione. Experire quid possis, amicos

consule, ne post factum pœniterc contingat : haec



405o OEUVRES COMPLETES DE M. TRONSON

sapientiamnndi teirena, animalis, diabolioa, iniinica

salutis, siifforatrix vit*, nialer Icpiiiilatis, quae solet

Deo vomitiim provocare. (S. Deux., Declam., c. 11.)

Cuni a Deo verbnm esse non dubiles, quid opus

est deliberatione ? Yoeat niagni consilii Angclus,

quid aliéna consilia pruestolaris? Quis enini fidelior,

quisve sapicntior illo? Deduc me. Domine, et de-

ducar : fortior esto etinvalesce. (Ibid.)

Amicos consulat, qui non legit : Jnimici hominis

domestici ejus. [Matlli. x, 56.] {Ibid.)

Vihi certa est Domini voluntas, omnino nostra se-

quatur. (S. Bern., serm. Quomodo voluntas nostra

tripliciter subjici debeat.)

1036

§ II. — Sine dilatione vel minima.

Novi quaenam sint quae oportet fieri cite. Ab ore

putei gebennse eripior; et inducias petam, et rctar-

dabor, et cunctabor exire si forte intérim fiât ali-

quid. Abscondi ignem in sinu meo, et exusto jam

lalere, jam nudatis visceribus, jam sanie defluenle,

diu mibi et deliberandum est an exspergiscar, an

excutiani, an ab'iciam illum? (S. Bern., Declam.

c. 11.)

Magnum omnino estquod offerlur; sed eo utique

libentius et festinantius suscipiendum, et obviis ar-

ripiendum manibus cum fervore et bilaritate. {Ibid.)

Probet autem se ipsum, qui de propria virtute

priEsnmit; nam divina omnino probata est. {Ibid.)

Ecce nos reliquimus omnia, et secuti sumus

te, etc. Dignum plane apostolica fide et devotione

verbum, etc. Vere Simon, vere obediens in audi-

l'one auris, sine pacti conventione : ad unius enim

jussionis vocem Petrus et Andréas, relictis omnibus,

secuti sunt Redemptorem. {Ibid.)

Velociler currit sermo Dei, et velocem habere

desiderat scquenlcm... Fidelis obediens nescit mo-

ras, fugit erastinum, ignorât tarditatem, prseripit

praccipientem : parât oculos visui, aures auditui,

linguam voei, manus operi, itineri pedes; lotum se

coliigit, ut impcrantis colligat voluntatem. (S. Bern.,

Scrm. de virtute obed. et ejus (jradibus.)

Sectio secunda. — Ilumiliter.

Non perlinaciler recusare, sed inviliis obedire.'

Humililas, si ca^leris quoquc virtutibus cingitur,

tune anle Dei oculos vera est, cum ad respucndum

lioc quod viriliter snbire pnttcipitur, pertinax non

est. (8. Grec, Pustor., part. r,c. G.)

Vere humiles cum sibi rogiminis culmen inipora-

tur, si jam donis pryevcntus est quibus'ct aliis pne-

sit, et ex corde débet fugcre et invitus obedire.

(S. Greg., Paslor., part, i, c. G.)

Ne aut non purgatus adiré quisquc minisleria sa-

cra audeat, aut quem superna gratia eligit, sub liii-

militatis specie superbe contradicat. (S. Grec, Pa-

slor., part. I, c. 7.)

Moyses utrumqtie miro opère cxplmil, qui pneosse

tniitai mullitudini et nolnlt, et obedivil. Supcritus

enim fortassc essct. si ducatum plobis innumcne

sine irepidalione susciperel : et rursum superbu;;

exsisteret, S' auctoris imperio obedire recusarct.

{Ibid.)

Utrobique ergo humilis, utrobique Moyses subje-

ctus : et pra;essc populis semetipsum metiendo no-

luit, et tamen de imperanlis viribus pracsumendo

consensit. {Ibid.)

Si quam operam vestram mater Ecclesia deside-

raverit, nec elatione avida suscipiatis, nec blan-

diente desidia respuatis ; sed mili corde obtempe-

retis Deo. (S. Auc, epist. 81.)

Virtutibus pollens coactus ad regimen veniat :

virtutibus vacuus, nec coactus accédât. (S. Grec,

Pastor., part, i, c. 9.)

Sectio tertia. — Confidenler.

Elsi necessarium est trepidare de merito, religio-

sum est tamen gaudere de dono : quoniam qui hono-

ris est auctor, ipse mihi fiet administrationis adju-

tor ; et ne sub magnitudine gratis succumbat intir-

mus, dabitvirtutem, qui contulil dignitatem. (S. Léo»

serm. 1 In die assutnplionis suœ.)

Respicicns ad exiguitalis meae tenuitatem, et ad

suscepti muneris magnitudinem , etiam ego illud

propheticum debeo proclamare : Domine, audivi

auditum tuiim et timui ; consideravi opéra tua, et e.x-

pavi. {Habac. m, 1, 2.) Quid enim tam insoiitnm,

tam pavendum, quam labor fragili, sublimitas bu-

niili, dignitas non merenti ? Et tamen non despera-

mus neque deficimus, quia non de nobis, sed de illo

prsesumimns qui operatur in nobis. {Ibid.)

ART. VIL — De modo reparandi defectuni divinœ
vocationis in clericis non vocatis.

Sectio prima. — Secessus.

Beato Grcgorio teste, qni in ovile ovium, non per

ostium sed aliunde ascendit, ad «ternae salutis bra-

vium in vanum se fatigat, nisi honorem in quo de-

liquit, ponilus derelinquat. (Petr. Blés., epist. 44,

Ad Arnnlpli. Lexoviens. episcop.)

Dicitur quod ab adolescenlia cœpistis ecclcsiasti-

cos honores olfaccre. . . . Currite ergo ad conscien-

lias vestrae teslimonium, et si inveneritis vos minus

canonicum habuisse iiigressum , sitis solliciti de

egressu, nam hic resignatio habct locum. {Ibid.)

Sancta et saUibris est cogitatio facta de opiscopa-

tus cessione, privatam eligere vitam, si recolitis

conscientiam vestram, jam dictai promotionis ob-

tentu fuisse vel in modico vulneratam. {Ibid.)

Qui commisit prohibita, sibimet abscindcre débet

ctiam concessa. {S. Grec, hom. 54 in Evang.)

Sectio secunda. — Panitentic.

Etiam pravissimi criminis reis, si ex toto corde...

pœ.'iitcntiam gérant, saciamenti cœlestis refundcnda

gratia. (S. Amrros. lib. ii De pœnit., cap. 3.)

Tanta est pœnitontia; medicina, ut miitarc vidoa-

tur Deus suam seiitontiam. {Ibid., cap. 6.)

Pœnitcntia, tpia! statum restauras, honorcm ré-

novas, lidiiciain d:is, graliain abuiidanliorem rcfun

dis! (S. CimvsosT.,Sc'rHj. de pœnit.)
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QwMu magna tleliqniiiuis, laiu grandiler doneanms.

Allô vulncri diligens et longa mcdicina non desit :

Pœniientia criniine nùiior non sit. (S. Cypr., De

Inpsis.)

Redi ad conscientiani luam, et exige de te pœnas,

crticia teipsuin. . . Sacrificium Dco spirilus contri-

bulatus, cor contritum ei hnnùliatum Deus non

spernit. Humilia cor tuum, conlere cor tuum, cru-

cia cor liiuni, et tu teipsum eniendabisin niiscricor-

dia. (S. Alt.., in psal. cxl.)

Sec.tio tertia. — Bona opéra.

Satagite ut per botta opéra ccrlam vestram voca-

liotietu et electioneiti faciatis. (II Petr. i, 10.)

Bonas fac de cietero vias tuas et studia tua, et

ministerium sanctum. Si vitic sanctitas non prœces-

sit, scquatur sallem. (S. Bern., epist. 27, Ad Ardiit.

episcop. Ceben. electiivi.)

Praîcinge sicut virlumbos tuos, bonas facito dein-

ceps vias tuas, et studia tua, quatenus novissima

tua antiqua sopiant, et delicta juventutis tuae deleat

vespertina correctio. (lo., Ibid., epist. 28.)

Et facta tua, et studia tua, in nullo prorsus visa

sunt l)uic convenire olficio. Quid lamen ? Non potest

Deus de lapide hoc suscitare filium Abrahsf, ? Non

potest facere Deus ut quic praeire debuerant bona.

Tel subsequantur ? [ibid.)

Sic i.e praepara, sic lege, sic slude, sic vive, sic

loqueie et exhortare , ut voceris a Deo tanquani

Aaronquem elegit ipsum. (Petr. Blés., epist , 140,

Ad Petr. cleric. régis Anyliœ.)

CAPLT IV.

De probatiotie ante ordines.

A.RT. I. — Prcevia coiisideratio necessaria.

Sectio primv. — Quanlttm necessaria prœvia coiisi-

deratio.

Pensandum valde est ad culmen quisque regimi-

nis qualiter veniat : atque ad hoc rite perveniens,

qualiter vivat : et bene vivons, qualiter doceat : et

recte doccns, infirmitatem suam quolidie quanta

valet consideralionc cognoscat. (S. Grec, Pastor.,

prolog.)

Cum multi etiam interdum inhabiles et indigni,

non vûcati sancta Dei vocalione, sed potius satanai

dolis decepti, prsetextu devotionis et pietatis, rem

quidera sacram et divinum niunus, intempestive

lamen et inordinate affectantes, scu temporale ali-

quod commodum vel lucrum sibi proponentcs, vel

niniia simplicitate et imperitia, malitiavc aut fraude

ad suscipiendum clcricalem caracterem, aliosque

ordines lemcre se ingérant. Debent se episcopi pa-

lerna charilate et prudentia eorum saluti qui s;epe

ncsciunt quid pelant, melius etiam quam ipsimet

postulant et salubrius consulcre, nec tam quid fla-

gilent, quara quid expédiai, considerarc. (Sixxcs V
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Papa, in buUa Contra clericos maie promotos, édita

ann. 1588.)

Sectio secunda. — Ctir illa prœvia consideratio ne-
cessaria ?

% I. — Ob sublimitatetn stattts.

Magna sublimitas raagnam débet habere cautc-

lam ; honor grandis, grandiori débet soUicitudine

circumvallari. (S. Ambros. , De dignit. sacerdot.^

c. 3.)

Prius discile quid quycralis, ne dum vosmctipsos

metiri nogligclis, tanto fœdior vcslra rcprehensibi-

litas apparoat, quanto et a cunctis conspici in ho-

noris arce fcstinalis. (S. Grec, Pastor., part, i,

c. 8.)

Curritur passim ad sacros ordines, et reverenda

ipsis quoque spiritibus angelicis m+nistcria homines

apprchendunt sine reverentia, sine consideralione.

(S. Bern., De convers. ad cleric, c. 29.)

§ II- — iVe indignas aut insufficiens accédai.

Ipse qui ordinatus est, dicere non potest se sibi

ut et aliis fuisse incognitum : sicut ergo is graviori

supplicio puniendus est, quam illi a quibus ascitus,

productusquc est, ita débet sui ipse accuralius quam
illi periculum facere. (S. Curysost., lib. iv De
sacerdot., cap. 2.)

Quisquis sacerdotium non ad elationis pompam.
sed ad utilitatem adipisci desiderat, prius vires suas

cum hoc, quod subilurus est, onere metiatur, ut si

impar est, abstineat; et ad id cum metu, etiam cui

se sufficere existimat, accédât. (S. Grec, lib. vu,

epist. 110, al. 112.)

Qui rcgimen sacerdoiii contendit appetere ; anle

in se discutiat, si vita honori sit congrua : quod si

non discrepat, humiliter ad id ad quod vocatur, ac-

cédât. Realum quippe culpie geminal, si quis cun>

culpa ad sacerdotale culmen aspirai. (S. Isidor. Hi-

spal., lib. II! Sentent., c. 54; apud Conc. Aquisgran.,

c. 15, ann. 8iG.)

Ante, juxta consilium Salvatoris, sedisse debuil;

ante a;stimasse opus, metiri vires, pondérasse sa-

pienliam, mérita comparasse, sumplus computasse
virlulum. (S. BERN.,Ub. ii De considérât., c. 6.)

§ m. — Ob periculum infelicis exitus aut aposlasiff.

Quis ex vobis voletts turrim œdificare, non prius

sedetts coinputat sutnptus qui necessarii stint ad perft-

ciendum, ne posteaquatnposueritfundame.ntum (119),

etc. {Luc. XIV, 28.)

Utinam magis turrim inchoaturi sedenles compu-
larcnl, ne forte sumplus non habeani ad pcrficien-

dum. Ulinam qui conlincre non valent, perfectio-

nem icmerarie profiteri, aut caelibatui dare nomina
vercrentur. Sumpluosa siqiiidem turris est, et ver-

buni grande
, quod non omnes capere possunt.

(S. Bern., De conv. ad cleric, cap. 29.)

Juxta evangelicam parabolam, prius scdcns com-

pula sumplus tuos : et cum rege congressurus, re-

(I I9j Vid. infr., col. 1062 et cap. 7, art. 3, num. 4.
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eense copias tuas domi, ne incauta proposili assiini-

ptii) tibi iii erubescentiam convertalur. (Petr. Bios.,

De iusiit., cpist. c. 2.)

ART. II. — Longa probatïo requisitn.

Slctio prim.v. — Qiiod lon:j:i probatio sH necessaria.

Nullus laicus ad quemlibet gradum ecclesiasticinn

rcpciile promoveatur, nisi post niutatuni habitmii

saicularein , diiiturna conversatione inter clericos

fuerit coinprobalus. (Conc. Rom., ann lOoO, can.

13.)

Maiius cito ncmuii imposucris (/ 7"<'w. v. 2"2)
,

clsi sapiens et religiosus videatur. {Gloss. ordin. in

end. verb. 1 Tim. v.)

Merilo Patnnn bcarorum venerabiJes saiîclioncs,

cuni de electione sacerdolum loqucrentur, eos dc-

nmni sacris administrationibus idoneos censueruiit,

qiioriini oninis a^las a puerilibiis exordiis usque ad

perfeclionis annos, per disciplin;\i stipendia eccle-

siaslica^ concurrisset. (S. Léo, epist. 87, c. I .)

Quod illis Levilis fuit nasci, hoc nobis inibiii. lilos

tabernaculo dabat nalura, nos allaribus parluril dis-

ciplina. (HoKMisD. Papa, epist. 25, cap i.)

Ciun ad sacros ordines Paulus apostolus ncopliy-

timn venire prohibeat, scicndnni nohis est, quia sicut

neophytns tune vocabatur, qui adhuc noviter erat

planlatus in fide, ita nnnc inter ncophytos deputa-

nuis, qui adhuc novus est in sancta conversatione.

(S. GuEC, lii». iv, epist. oO, al. 51, Virgilio episc.

ArcUil.)

Saulus faclus repente Paulus, repente vas ele-

ctionis, repente doctor gentiuni. [° Haecmutatio dex-

ierc Excelsi ;
2^ ideo niiserieordiani conseculus quia

iqnorans , ipso teste, peccavit, nianens in incre-

dulitate; 5° non tam cxenipluin quani miraculum.

(S. Beun., epist. 8, Ad Brunon. episccp. Colon, elect.)

Si occurrat de Anibrosio, quod de tribunalibus ad

sacerdotiuni raptus fuerit, non me valde confortât,

cum a puero niundam in mundo duxerit vitani ; et

sic etiani fuga et latebris, multisque dissimulationum

niodis declinare conatus sit. [Ibid.)

Video lamen Matthteumde telonio ad apostolatus

culnien assuniptum ; sedhoc me conturbat quod non

prins audierit... Ile prœdicare Evangclium omnicrca-

lurœ
,
quam egeril pœnitentiam, mullo tempore ac

labore sequcndo Dominuni quocunque ierit, perma-

nens cum eo in tentationibus suis. {Ibid.)

Sectio seclnda. — Cur longa probatio sit reqnisila ?

§ I. — Ob excellentiam status.

Omnis vil;c inslitutio hœc ad id quod tendit, se

ratione, confirmât. Qui minime liltcris operam de-

derit, pf;l;ceptor esse non potest lilterarum. Qui non

per singula stipendia creveril, ad emerittnn stipendii

ordincni non potest pervenire. Solum sacerdotium

inlcr ista, rogo, vilius est, quod facilius Iribnilur,

cum dilïicilius implcaiur? (Coei.f.stin. Papa, epist. 1,

S DE M. TROXSON. lOtîO

Ail episcopos provinciœ YienneJisis et Carbon., c. 3.)

Si nd honores mundi sine sulîragio temporis, sine

nierito laboris inUignum est pervenire, et notari am-
bitus soient, quos probilatis documenta non adjuvant;

quam diligens et quam prudens habenda est dispen-

satio divinorum muncrum et cœlcstium dignitatum !

Ne in aliquo apostolica etcaiionica décréta violentur,

et his Ecclesia Domini regenda credatur, qui legiti-

marum institutionum nescii , et lotius humilitatis

ignari, non ab infirmis sumere incrementum, sed a

snmmis volunt habere principium. (S. Léo, epist.

87, Ad cpisc. Africcm, c. i.)

Quis est qui veritatis propugnatorem unius diecu-

le, velut e luto statuam fingit? lllum, inquam, qui

cum angelis stabit, cum archangelis glorilkabit, cum
Christo sacerdotio fungetur ; et ut quod majus est,

dieani, qui deils crit, aliosque deos eiricict. (S. Gueg.

Nazianz., orat. 1.)

Non neophytum. Perquam enim ineptum etaosur-

dum est, si cumemptitium servum introducimus do-

mum, non prius illi aliquid domesticae supellectilis

tradimus, quam longo experimento sententi;c su;e

atque volunlatis plurima indicia dederit, in Ecclesia

Dei non eadcm utatur diligentia. Caîterum noviliuni

adhuc in primo constituimus ordine, antequam fidei

suai atque vitse dederit documenta. (S. Ciikysost.,

hom. lu in 1 Episl. ad Tim.)

§ II. — Ob sanctitatcm et functiones illius status.

Longa débet vitam suam probatione monsirare,

cui gubernacula committuntur Ecclesiae. Non nega-

nms esse in laicis Deo placitos mores, sed milites

suos probatos sibi quserunt instituta fïdelia... Longa

observatione religiosus cultus tradatur, ut luceat,

et clericalibus obsequiis erudiendus inscrviat, ut ad

vcnerandi gradus summa perductus, qui sit fructus

humilitatis oslendat (120). (IIoumisd., epist. 25, Ad

cpiscop. per Uispan. constitut., c. 1, refert dist.

GJ, c. 2 et 5.)

Ignorât momentancus sacerdos humililatem et

mansuetudinem riisticorum, ignorât blanditias Chri-

slianas , nescit seipsum coniemnere. De dignitale

transfortur ad dignilatem, non jejunavit, non flevit,

non mores suos sœpc roprehendit, et assidua medi-

latione correxit, non substantiam pauperibus eroga-

vit: de cathedra quodammododucitur adcathedram,

id est, de superbia ad superbiam. Judicium aulem

et ruina diaboli, nulli dubium quin arrogantia sit.
i

Incidunt in eam qui in puncto hor;«, nccdum di-

scipuli, jam magistri sunl. (S. Hier., epist. 83, Ad

Occanum.)

§ III. — Ne detrimentnm paliantur populi.

Cum scriptum sit, ut prius quis probetur, et sic

minislret, nnillo amplius ante probandus est, qui

populi intercessor assumitur, ne fiant causa ruina;

populi, Saccrdoles mali. (S. Grec, lib. vu, epist.

110, al. 112, Ad Siimig.)

Quidam instinctu glori;e inanis illecti, ex laico

(120) Vu/, siipr. col. 1031.
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repenie liabilii, sacerdolii honorein anipiiinl : l'i

quod licore piidet, et grave lacère esl , regendi re-

dores, et qui docendi siint, doolores uoc erubescuiit

fieri, née ineluunt : ducaliun aiiiiuarum iinpiidcnter

assiinuinl, quibiis via omnis ignola ductoris est, et

(|»() \v\ ipsi gradiantiir, igiiari suiU. Quod quain

pravuni, qnam sit lomerariiim, s;i;culari etiain or-

dine el disciplina nionslratur : nain dum dux exer-

citus, non nisi labore et soHiciludinc cxpertiis eligi-

tnr qualos aniniaruin diiccs osse doboant, qui ad

culnieu imniatura cnpiunt feslinalione conscenderc ?

Hujus sallem rei coniparalione considèrent, et ag-

gredi repente inexpcrios labores absiineant, ne coeca

honoris ambilio et ipsis in pœnam sit, el aliis pesti-

fera erroris seniina jaeiat ; quippc qui non didice-

runt, quod ipse doceaut. (^S. Gueg., in lieg., lib. vu,

epist. 114, al. 110.)

§ IV. — Ne scandalum putiatur dents.

Non elaboratus, sed recens ad dignitalem, Simul

salus et editus, sicut poetae giganles finxerunt.

(S. Grec. Nazianz., oral. 20.)

Uno die sanctos velul ex argilla fingimus, eosque

sapientcs el eruditos esse jubemus, qui nihil didi-

cerunt, nec ac sacerdolium qnidquam conlulerunt

praeter velle. (Ibid.)

Discipuli simul, magistri, qui pielalis creanlur....

Heri sacrilcgi , hodie sacerdoles : heri profani
,

hodie sacrorum anlistiles : veleres vilio, pietale ru-

des ei récentes (Id., oral. 21.)

Hori cathecuinenus, hodie pontifex ; heri in am-

phJtheatro, hodie in ecclesia. Vespere in circo, ma-
ne in allario. Duduni faulor hislrionum, nunc vir-

ginuni consecralor. (S. Hier., epist. 83, Ad Ocea-

num.)

Modo idiola, modo clericus, deinde parvum ali-

quod tempus praleriens episcopus apparet. (Justi-

NUN., aulhent. Quomodo oporteat episcop.)

Sic evenit ut indigni quique honores suscipianl

pcclesiaslicos, et admiitanlur ad clerum, qui nec

iuter laicos quidcm dignuni locum habere mereren-

lur. (Innocent. I, epist. 6.)

§ V. — Ne indigiius ordinetur, aut ordinatus

deficiat.

Non neophytum ; ne in superbiam elatus, etc.,

quia quod nec parvo lempore didicerunt, in longo

tempore servare non possunt. (S. Ambros., De dignit.

iacerdot., c. 4.)

Pulli avium si anle pennarum perfectionem volare

appelant, unde ire in alta cupiunt, inde in ima

merguntur. Strucluris reccntibus nec dum solidalis,

si lignorum pondus superponitur, non habitaculum,

sed ruina fabricatur. Conceptas sobolcs feminse, si

prius quam pêne formenlur, proferunt, nequaquam

domos, sed turaulos replent. (S. Grec, Pasior.,

part. 111, c. 26.)

Idcirco in altum silvsc lignum succidimus, ul hoc

in aedificii tegmine sublevenius ; sed tamen non re-
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pente in fabrica ponilur, ut nimirum prius vitiosa

ejus viridilas exsiccelur, cujus quo plus in indniis

humor excoquitur, eo ad summa soiidius levatur.

{Ibid., c. ùli.)

. Cur ergo hoc non subliliter in hominibus custo-

ditur, quod in lignis quoque ac lapidibus tanla con-

sideraliono perpondilur ? (Id., lib. iv, epist. fiO,

Yiigilio episcop. Arelut.)

Ne unquam hi qui ordinati sunt perçant, videri

débet quales ordincntur ; ut prius aspiciatur, si viia

corum continens in annis plurimis Cuit, etc. (Id.,

lib. III, epist. 26.)

Diu ergo religiosa meditalionc polialur ut placeat,

et sic lucerna super candelabrum posita luceat, ut

adversa ventorum vis irruens, conceptam eruditio-

nis flammain non exstinguat ; sed augeat. (Id.,

lib. vu, epist. 120, Ad Syagrium.)

Nemini cito inanus imposueris. (I Tim. v, 22.)

Quid sibi Vult, ne citius imponas nianus. Quia débet

antequam concedatur (dignitas) longa sub delibera-

tione tractari. (Félix Pap. IV, epist. 3, Ad Cœsa-

riiim.)

Laus inanis cui tribuitUr, hedil, ad elationem

nutriens magis quam ad operam ven« virtulis,

{Ibid.)

Sectio tertia. — Quid sit longa probalio?

Nemini cito manus imposueris, neque communica-
veris peccatis alienis. (/ Tim. v, 22.)

Quid est manus cito imponere, nisi ante aetalein

matnrilatis, anle tempus examinis, ante meriluin

laboris, anle experienliam discipliniie sacerdolaleni

honorem iribuere non probalis ? (S. Léo, epist. 87,

c. 7, dist. 78, c. Quid est.)

Quid est illud cito? Non ex prima probalione.

nec secunda, nec tertia, sed ubi consideratio diu-

lurna prœcessit, cxactissimaque discussio, tune iin-

ponito manus; neque eniin ea res periculo carev.

Eorum quae ille peccaverit, tu quoque pœnam dabis,

qui initiuin dedisti etiam pra;cedentiura delicto-

rum. (S. Chrysost., hom. 16, in I Epist. ad Tim.,

c. v.)

ART. IH. — Probata virtus et firma expetenda.

Sectio prima. — Quod probata virtus et firma .

requiralur.

Ut sit quisque vere sacerdos, oportet ut non so-

luin sacramento, sed etiam juslitia induatur (121).

(S. Ait,., Contra liltcr. Pelilian., lib. ii, c. 50.)

Mérita debent pncire bonoruin operum, ut dignus

habeatur ad ordinalionem. (S. Ambros. in I Epist. ad

Tim., c. v.)

Viros probatos oportet deligi non probandos.

(S. Bern., lib. IV De consid., c. 4.)

Non singuli in ea œtate debent ad sacros ordines

assumi, sed digni duntaxat, et quorum probata vita

(121) Vid. infr. p. m, cap. i.
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seneclns sil. {Concit. Trident., sess. 25, ca}). 12, De

reforma t.)

Gralia fidci omnibus prœstatiir
;
gratia aulem cle-

ricatns, non omnibus, sed dignis : quia in illa causa

saUitis 'est ; in ista autem dispensatio minislerii.

(S. Chrysost., hom. 53 in Mnlth., Op. imp.)

Ex anleacla ergo vita se unusquisque inveniat,

ne in appctitu se culniinis imago cogitationis illu-

dat. (S. Grec, Pastor., part, i, c. 9.)

Sectio seconda. — Cnr probata virtus et firma re-

quiratur.

§ I. — Illucl exiijit ordinatio divina.

Et locuîus est Dominus ad Moysen, dicens : Qnem
ex lus elecjcro, germinabilvirçja ejus... Regressus Motj-

ses invenit germinasse virgam Aaron in domo Levi, et

tin-gentibus yemniis erupcrant flores qui foins dilatatis

in amigdalas deformati snnl. (Num. xvii, 5, 8.)

Non accedet ad offerendum dona Dei bomo crccus

vel claudus. Ineptus igitur est ad sacerdotium clau-

dus, id est, qui ad perfccte incedendum parum fir-

mus est. Nam claudicatio fractsc debilisque molionis

signum est. (S. Cyrill., De adorât, in spiril. et verit.,

lib. XII, qui est De sacerdotio.)

l]|)i nos (Jésus) in vita divina perfecerit, donat

habitum, et eflicaciam, id est, vim seu potestateni

divini sacerdotii. (S. Dionys. , De écoles, hierarcli.,

init.)

§11-

pitio pedeni ponant (122). (S. Grec, Paslor., pan.
I, c. A.)

Nequaquam valet in culmine humilitatem discere,

qui in imis posilus non desinit superbire. Noscit

laudem cum suppetit suffugere, qui ad banc didiciî

cum deessel anhelare. Nequaquam vincere avaritiam

potest, quando ad multorunisustentationem tenditur

bis, oui sufficere propria nec soli potuerunt. {Ibid.^

cap. 9.)

Illud postulat perfectio in cleri statu requi-
Sltil.

Si clericatus te titillât desiderium, discas quod

possis docere, et ralionabilem bostiamoflerasChri-

sto; ne miles antequam tyro ; ne prius magister

sisquam discipulus. (S. IIieron., epist. 4, AdRustic.)

Qui discipulus non fuit, inconsiderata ambilione

magister edicilur... Sacerdotium lantummodo gerit

in noniine. Nam laicus in sermone pristino persé-

vérât et opère. (S. Grec, lib. iv, epist. 55, c. 97.)

quam pnesumptuosa temeritas! Ule pneponitur

ovili divino, qui nescit adhuc dominari spiritui suo.

(NicOL. Papa, epist. 2.)

Qui nec in subdilorum classe referri debent, bi

ad doctrine tbronum prosilire minime verentur : et

sacrario dominari se putant, qui nec scipsos quidcm

in poteslate tenent. (S. Isidor. Pelus., lib. m, epist.

259.)

Capui valentissimum quidem esse oportct, ut pra-

vas exhalationes ab inferiori reliqui corporis parte

rursum ascendentes dispensare; easdemque rite at-

que ordine componere possit : cum enim per se

caput infirmum est, ac fumorum insiiltus illos nior-

bilicos inipeDere minime polens, tum fit ut ipsuin

ctiam inlirmius in dics reddatur : tum autem rcli-

quum corpus secum perdat. (S. Chrysost., lib. ii De

iucerd., c. 8.)

§ m. — Illud requiril periculmn casus.

Ne imperfecli quiquc culmen arriperc rcgiminis

audeunt, ne qui in i)lanisstantes titubant, in prïci-

CAPUT V.

De delectu clericorum.

ART. I. — Quanta cura deligendi sunl clerici.

Sectio 1'Rim\. — Quod summa cura deligendi.

Aposlolorum exemplis edocemur, quanta cura ac

delectu manus impositionem fieri oporteat (123).

{Concil. Colon., an. 1556, part, i, c. 1.)

Post divini verbi pr;ïdicationem,.nibil magis epi-

scopo injunctum est, quam diligens et accurata in

manuum imposilione animadversio ,
proecipiente

Apostolo : Nemini cito manum imposueris. (Regi-

NALD. PoLL'S, Scdis apost. légat., in Décret, pro refor-

mât. Angliœ, décret. 6.)

Dum divinos ordines largiuntur, oportet district!

semper esse judicii : rarum est enim omne quod

magnum est. (Zozim. Pap., epist. 1, c. 1.)

Cum ad culmen sacerdolii persona quseritur, cum
magna subtilitale requiratur. (S. Grec, lib. vi E.r^

posil. in lib. 1 Reg., xvi, in baîc verba : (Jnges quem

monstravero tibi.)

NuUi tonsura detur nisi idoneo, et postea ad sa-

cres ordines probabiliter ascensuro : quid enim opus

mittere panem filiorum canibus, et spiritualia mundi

amatoribus? [Statuta Eccl. Rem., ann G35, c. 13.)

Quicunque ad primam tonsuram cligi petunt, ejus

sint aetatis, in qua quid agant et quam viam sibi ape-

riant, plene dignoscere possint. Cumque ea sit qua;

circa duodecimum annum versatur, statuimusnullum

deinceps ad primam tonsuram admilti deberc, qjiin

duodecimum su;b îclatis annum attigorit. (Concil.

Rurdig., ann. 1624, c. 6 De ordine.)

Sectio seclxda. — Cur summa cura deligendi sunt

clerici ?

§ I. — Qiiia clericatus novitiatus est ordinum.

Quoniam prima tonsura ad ordines suscipicndos,

qu;c(lam piicparatio iis est, qui Dei ministerio di-

candi sunt, per multum proptcrea refert omnem in

illa confercnda et suscipienda diligentiam studiosc

adiiib^ri. [Concil. Mcdiol. iv, tit. Quœ pertinent ad

sacram. ordinis.)

Ut bominesad baplismum exorcismis, ad matri-

nionium sponsalibuspr;rparari soient : ila cum tonso

capillo Dco dedicantur, lanquam adilus ad ordinis

sacrainentum illis ajM'ritur. (Catecli. concil. Trident.,

part. Il, c. 7, n. 15.)

Et (lillicilc est ut bono pcragantur exitu, qwx niaio

sunl incboata principio. (S. Leo, epist. 87, c. 1.^

(122) Vid. siipr. col. lO.'iO. (1251 An. 1 ei 6.
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§ II. — Ob diijtiilittem et sanctilatem status.

Sicut est capul Ecclosiae Cliristns; Chrisli auleni

vicarii saceiifotes. : sic in cligondis his cmam oporlct

esse perspicuain. Irreprehensibiles eiiiin esse con-

venit, quos prseesse necesse est corrigendis, etc.

(IIoRMisD. Papa, episl. 23.)

MuUi œdifioant parietos et coluninas Ecclcsioe siib-

struunt, iiiannora nitonl, auro spleiuloiil huniearia,

geinniis altare distinguitiir, et luinislrormn Chrisli

iiulla est electio. (S. Hier., epist. 2, Ad Nepotian.)

Magna ergo cura eligcndns est, qui donnnn Dei

regendani accipiat. Si enim terrestriuni rcrum dis-

ponsaloros idonei quitrcndi sunt, quanlo niagis cœ-

ieslium? (S. Ambros., jk epist. I ad Tim., c. m.)

Mira res! satis superque episcopi ad nianum ha-

Itent quibus animas credant, et cui suas conimi liant

facullatulas non invcniunt : oplinii vidclicet ;€Slinia-

tores rcrum, qui niagnam de minimis, parvam aut

uuUain de maximis curam gerunt. (S. Bern., lib. iv

De coiisid. , c. 6.)

Liquide dalur intelligi, patienlius ferimus Chrisli

jacturam, quara noslram, etc. {Ibid.)

§ RI. — Ob mala Ecclcsiœ provenientia, ex defectu

iilius^delectus.

Impositio manuum est ostium, per quod intrant,

qui Ecclesiarura gubernaculis admoventur : proinde

quia ejusmodi ostium diligenter custoditum non est,

factum est ut lanta mala quae senlimus, agminalim

in Ecclesiam Dei irruperint, etc. {Concil. Colon., an.

4o56, part, i, c. i.)

Undenam, quaeso, existimas tam multas in Eccle-

siis turbas nasci? Equidem non aliunde opinor, quam

ex anlistitura eleciionibus casu polius ac temere,

quam diligenter atque accurale factis. (S. Chrïsost.,

lib. III De sacerdot., c. 10.)

Qu« ulique convenienlia Ecclcsire ministeria re-

paranda sunt, non inconvenienlibus meritis inge-

renda ; ne per occasionem supplendse penuriae cleri-

calis, vitia polius divinis cultihus intuHsse judice-

mur, non légitima! famili?e Domini computeniur pro-

curasse compendia. (Gelas. Pap., epist. 9, Ad epi-

scopos Lucan.)

(Inde) nec fere ulla est animarum et rerum eccle-

siasticarura cura vera, sed imagines tantum et

apparatns. {Concil Colon., ann. 1349, lit. De secun-

do medio reformat, exam. ordinand., c 1.)

Non est hoc consulere populis, sed nocere ; nec

prœstare regimcn, sed augere discrimen. (S. Léo,

epist. 87, Ad episcopos African., c. 1.)

I IV. — Ob peccatum sine deleclu ordinantium.

Nemini cito manus imposueris, neqne communica-

veris peccalis alienis. (/ Tim. v, 22.)

Diu proba illum antoa... Neque communicaveris,

si inconsiderale peccatorem ordinaveris. Qui enim

indignum ordinal, peccalis ejus comnujnicat.(S. A.n-

SELM., in hune locum.)

Episcopiis prxcpps in consecratione , particeps

est omnium criminum qnx injuste consecralus com-
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luillil in sacerdotio. (S, Bruno, in I Epist. ad Tim.,

c. V, 22.)

Quid est communicare pcccatis alienis ? nisi lalcm

cfïici ordinantem, qiialis illo est qui non meruit O!

dinari. Sicut enim boni operis sibi comparât frî?-

clum, qui rectum seclatur in eligeiidi» sacerdote ju-

dicium : ila gravi seinelipsiim allicit danino, qui ad

dignilatis su;e coUegium sublimai indignura . (S.

Leo, episl. 87, c. 1.)

Joannes Moschus, qui circa annum Domini 630

florcbat, rcfert de abbale Amos, quod cum Hieroso-

lymam venissct, ac palriarcha ordinaUis fuissct, Pa-

tribus omnibusque abbalibus dixerit : < Orale pro

me. Paires; magnum enim onus et intolerabile mihi

injunclum est, sacerdoliique dignitas me lerret im-

modicc. Pétri enim et Pauli ci similium est regcre

ralionalcs animas ; ego autem infelix peccator sum.

Plus autem quam caetera timeo ordinationum sarci-

nam : nam invcni scriptum, quod beatissimus et

sequalis aiigelis Papa Leo, qui Romanorum Ecclesiae

praîfuit, per quadraginla dies perseveravit ad sepul-

crum aposloli Pelri, vigiliis et orationfcus insistens,

petensque ab apostolo ul pro se apud Deuin inter-

cederet, ut dimilterentur sibi peccata sua. Impletis-

que diebus quadraginta apparuit ei apostolusPetrus,

dicens : Oravi pro te, el dimissa sunt tibi omnia *

peccata tua, pntlerquam impositionis manuum. Hoc
enim solum abs te requiretur, sive bene, sive for-

tassis aliter id gesseris. » {Pratum spirit., c. 149.

— Hic liber a vu synod. generali citatur.)

ART. II. — Boni solum, etiamsi pauci , ordi-

nandi.

Non concupiscit (Dominus) multiludinem filioriim

infidelium et inutilium. {Eccli. xv, 22.)

Ne jucunde,ris in filiis impiis si multiplicentur :

nec oblecteris super ipsos, si non est timor Dei in illis,

(Eccli. XVI, 1.)

Melior est unus timens Deum
,
quam mille impii.

(Ibid., 3.)

Ab uno sensato inhabilabitur patria ; tribus inifirt"

rum deseretur. (Ibid., {5.)

Taies ad ministerium eligantur clerici qui digne

possint dominica sacramenta tractare. Melius est

enim Domino sacerdoli paucos habere ministros, qui

possint opus Dei digne exercere, quam multos inu-

tiles qui onus grave ordinatori adducant. (S, Clem,

Papa, seu auclor epist. 2 Ad Jacobum fratrem Do-
mini, refertur dist. 23, c. Taies.)

Salius (est maxime in ordinatione sacerdotum)

paucos bonos, quam multos malos habere ministres.

(Conc. Lateran. iv, sub Innoc. IH, c. 1.)

Multi sacerdotes, et pauci sacerdotes ; Muiti no-

mine, et pauci opère. (S. Chrysost., hom. 43 Op.

imp. iuMattli.)

Ul vtnea Domini ex illius prsccepto rite semper

colatur, mullaquemessisinejus horreum reportetur,

mullis operariis opus est, quorum tamen non tam

numeriis, quam virtus spectanda est. Paucos enim

idoncos et probatos habere satins est, ouam multos
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inutiles, alque ideo ipso viUB génère perniciosos.

(Concil. Burdkj., an. 1585, c. 24, De seminariis.)

Ex inordinata et indisciplinata nmlliludine sacer-

dolum , hodie datur ostentui nostnc Redemplionis

venerabile sacranicntuin. (Petr. Blés., Ad Ricli.

rpisc. Londin., epist. 125.)

Sacramenti dignilas ex indigna numerosilate vi-

Icscit. (Ibid.)

Deus nunquam ita descrit Ecclesiam suam, quin

inveniantur idonei niinislri suflicicntes ad nccessi-

taleni plebis, si digni proinovcrentur, et indigni re-

pellerentur, et si non possent tôt ministri inveniri

quot modo sunt, melius essel habere paucos mini-

stros bonos, quam multos nialos.(S. Tiioii. ,Supplem.,

p. m, q. 56, art. A ad 1.)

Multiplicasti gcntcui, Domine, sed non magnifica-

sti lyeliliam : quoniam nuilti sunt vocati, pauci vero

electi. (S. Bern., serm. G in psal. xc. Qui habitat .)

Dilatata videtur Ecclesia ; ipse etiam cleri sacra-

tissiinus ordo super nuinerum multiplicalus est, ve-

vum elsi multiplicasti gentem, Domine, non niagni-

iicasli laetitiam, dum nil minus apparet defecisse

îneriti quam numeri accessisse. (S. Ber.n., Z)e corners.

tid deric, c. 29.)

Exigiio quippe sale multa dulcescunt ; et parvo

sacerdotum numéro, lotius Christianse plebis erudi-

lur et instituilur mullitudo. (Petr. Dam., lib. n,

epist. 1.)

CAPUT M.

De clericis.

ART. I. — De professione clericorum.

Sectio prima. — Clericutus, mundi ac terrenorum ab-

dicationis professio.

Quid indccoruni magis, quam admovcri infantes

qui non intelligant quid agatur, imo ncc capiantqui-

demqnod clerici noinen significel? etc. Qui enim

in clerum alleguntur, rem profitentur minime ridi-

culam ; nempe se particulariter in sortem Domini

adscitos, quibus post hocc omnia sordeant, ac solus

Dominuà sors et pars baereditatis futurus sit. {Concil.

Colon. !, part, i, c. 27, an. 1550.)

Qui in terra praisumunt habere facultatem, quo-

modo non erubescunt dicere? Dominus pars liœre-

ditatis meœ. Quœ conventio Cliristi ad Belial? {II Cor.

VI, 15.) Qui terrenas possessioncs relinquerc no-

lunt, cur peccala populi comedunt? (S. Auc, tract.

9, De contemptu mundi., c. 1, t. IX.);

Clericalum elegistis, id est, mundo renuntiarc ; et

'cum habitu humiiitatis, alTectum proinitterc humili-

tatis. (Yvo Carnot., serm. 2, De excellenlia sacror.

ordin. et vil. ordinand.)

Qui Dominuin possidct, et cum Proplieta dioit

(Psal. Lxxii, 2G) : Pars mea Dominus, niliil extra

Dominuin liaberc potcst. Quod si quippiam aliquid

babueril jineter Dominuin, pars ejus non erit Do-

minus. (S. Hier., epist. 2, ad Nepolian.)

Clericiis si qiiip|)iain liai)ucril pnoler Dominum.

pars ejus non <rit Dominus, v. g. si auriiin, si ar-
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gentuin, si possessioncs, si variam supellectilem, cura

istis Dominus pars ejus (ieri non'dignatur. (S, Bern.

Declam., c. 4, ex S. Hier. Epist. ad Ncpotian.)

Ipse Dominus sorscorum, sicutdeeis scriptuin est

loquente Domino : Fajo hœredilas eonun, {Ezecli. xtiv,

28.) Unde oportet ut qui Doum biBreditate possi-

dent, absque ullo impedimento sœculi Deo servire

sludeant, et pauperes spiritu esse conlendant , ut

congrue illud Psalmist;c dicere possint : Dominus

pars liœredilalis meœ. {Psal. xv, 5.) S. Isidur. Hispal.,

lib. Il De divinis offic, c. 1 ; apud Concil. Aquiscjran.,

c. 99.)

Non excidat a le, quoinodo in tonsura capitis,

quando electus es in sortem Domini , renuntiasti

ignominia; laicali. In die autem consecrationis tuai,

super abrcnuntiatione s;Tccularium emisisti vota ,

quae distinxerunt labia tua. AUigatus es veibis oris

lii, ubi ad consecrantis inierrogationem sine exce-

plione aliqua promisisti
, quod de caetero a terrenis

negotiis , et a turpibus lucris te alienares , luamque

soUicitudinem divinis semper negotiis mancipares.

(Petr. Blés., De institut, episc.)

Portio mea Dominus. (Psal. cxviii, 57.) Non dicit •

Portio mea ab illis nsque ad illos porrecta et diffusa

terminos... Non dicit : Portio mea inter illos vicinos,

nisi forte inter apostolos, inter prophetas, inter

sanctos Dei : brcc est enim justi portio. Non dicit :

Portio mea in pralis, non in silvis, non in campis
;

nisi forte in campis silvaî. Non dicit : Potiio niea

îirmenta boum , asini , oves ; nisi forte inter illa

cnumeret armonta quie agnoscunt possessorem

suum , etc. : et illa ovis sibi portio est
, q'j;e ad

immolandum ducla est. (S. Ambr., lib. x, epist. 82,

Ad VercelL, post. med.)

(llericos ex noniine suum ordinem agnoscere

aequum est
,
qui pro sorte et lutriditate Dominum

elegerunt, abjecto mundo et despcctis satan;v, pom-

pis. Profitentur enim hoc Davidicum : Dominus pars

hœreditatis meœ. {Psal. xv, 5.) (Concil. Bituric, an.

158i, a Sixto V confirm., tit. De clericis.)

Si ego pars Domini sum, et fuuiculiis h.-crcditatis

ejus, iiec accipio partcm inter c;etcras tribus, sed

quasi levita et sacerdos, vivo de dcciniis, et altarl

scrviens altaris oblatione sustentor : Habens vicluiu

et veslitiim his contentus ero, et nudam crucem nu

dus sequar. (S. Hier., epist. 2, Ad iSepotian.)

Sectio secunda. — Clericatns, vitiorum acpassionum
omnium mortificationis professio.

Non quicuniiueergo dicit : Portio mea Dominus.

Non avarus dicit, quia venit avaritia, cl dicit : Mea

liorlio es ; ego li; subdilum liabui ; mihi servisli,

mihi te in illo auro vcndidisU ; mihi le in illa posscs-

sione adjiidicasti. Non dicit hixiiriosus : Portio mea

("-hrisliis, quia venit liixiiria eldioit : Mea porlioes;

ego t(! in illo mihi niamipavi coiivivio ; illis cœpi

(•[(iilaruin relibiis : Kqo le addicluin leneo giihe tuai

chirograplio... Non dicit prodilor: Portio moa Chri-

stiis
;
quia statim irruit in cum nequitia mali, oldicit :
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Fallil le. Domine Jesii ; meus est isle. Habemus

oxempluin tniia chiu Judas pauom a Clirislo acco-

pisset, immisit se in corejus diabolus quasi posses-

siuuem snam vindicans, quasi porlionissiu« jus rc-

tinens, quasi dicens : Non est Unis islc, sed meus ;

mouscerle minislor, tuus prodilor ; meus plane isle

est : denique teeum lecunibil, etmihi servit, lecum

epulatur, et niecum pasoitur; a te panem accepit,

et a mepecuniam; teeum bibit, et mihi luum sangui-

nem vendit. (S.A.MitROS., lib.x, epist. 8'2, .Irf Verccll.)

Quam rarus iu terris, qui potest dieerc : Porlio

niea Dominus. Quam alienus a vitiis : quam segrega-

lus ab omni labe peccati, qui «ihil babeal commune

eum sicculo ; nihil mundi bujus vendieelsibi; oui

non sil corporaliumpossessiofaeullalum
;
quem non

iullannuet lil)ido, noli stimulet avaritia, non lascivia

efleminet, non luxuria deeolorct, non maceret invi-

dk, non aliqua negotiorum cura soUicitet. (S. Amdkos.,

in psal. cxviii, octon. 8.)

Sectio terti.v. — Clcricatus, devotionis, divinœ pos-

sessionis, ac mltus Dei possessio.

Assumplio religiosi nominis, sponsio est devotio-

nis. (Salvian., lib. II Ad Eccles. cathotic.)

Consccrabis Levitas oblalos Domino ac separabis de

incdio filiorum Israël, ut sint mei... utserviant mihi

pio Israël, in tabernaculo fœderis. {Niim. viii, 13,

li, 19.)

Non liabuit Levi partem neque possessionem cum

fratribus suis : quia ipse Dominus possessio ejus est,

siciit promisil ei Dominus Deus tuus. (Dent, x, 9.)

Ego tuli Lcvilas a filiis Israël, pro omni primogenito

qui aperil vulvam in filiis Israël, eruntque Levitœ

met. {Num. ui, 12.)

Et nolandum quod non solum Levitas, sed Levi-

larum etiam pecora Dominus sua esse tcstatur; ut

perspicue doceat, quod ri qui ecclesiasticis nianci-

pantur obsequiis, Deo debent non modo suse sedu-

Utatis et laboris impendium sed etiam proprictateni

quoqueearum quas possidentfacultatum : sciantque

se, simulet sua juris esse non proprii, sed divini.

(S. Petr. Dam., opusc. 27, De communi vita cano-

nicor., c. 1.

Clericus interpretelur primum vocabnlum suum,

et nominis deûnitione prolata, nitalur esse quod di-

cilur. Si enim yj.r^poç Graîce, sors Latine appellalur,

proplerea vocanlur clerici : vol quia de sorte sunt

Domini, vcl quia ipse Dominus sors, id est, pars

dcricorum est. Quiautem vel ipse pars Domini est,

vel Dominum partem habel, lalem se exhiberc dé-

bet, ut et ipse possideat Dominum, et possideatur a

Domino. (S. Hier., epist. 2, Ad Nepotian.)

Nec aliud quaerat clericus, nisi ut Domini hieredila-

tem possideat, quem elegit, et a quoeleclus est. Hoc

enim iuGr.eco nomen clerici sonat, quod de sorte est

Domini. Benedicitur in persona clerici : Dominuspars

hœreditatis meœ, etc. Ilœc est generatio quœrentium

Dominum, etc. [Psal. xxiii, 6.) Unde qui per deri-
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lalus ollieium aliud quierit qiuun Dominum, uec a

Domino est electus, née ipse elegit Dominum, qui in

sorte sua crealuram Crealori prœponit. {Pontif. Rom.

Ribliotb. apost., exhortât, ad primam lonsuram.)

Tu quicunque in clero es Domini, portio ejus et

possessio, uoli reccdere de Domini posscssione, ut

dicas Domino : Possedisti renés meos ; suscepisti me

de utero matris mea'. (Psal. cxxxvin, 13.) Et ille

libi quasi bono servo dicat : Transi recumbc. {Luc. xvii,

7.) (S. Ambr., iu cap. iv Ezecliiel.)

Tonsuratus exuit laicum, et indulus clericatum,

ju»*atus in Cbristi bella miles assumitur. (Theodoric.

abbas, in Vita S. Trudonis altonsi in clerum, lib. i,

cap. 15, apud Sur.)

Cbristi Catis, nempe de sorte Domini, et ipse Do-

minus sors, pars scilicet vestra. Taies prœbete vos,

ut et ipsi possideatis Dominum, et possidcamini a

Domino, vereque dicetis : Dominus pars liœreditatis

meœ. {Concil. Mediol. iv, part. 5, tit. Monilioncs.)

Quoniam nemo possidet Deum, nisi qui possidetur

a Dco ; sil ipse primitus Dei possessio, et elficiatur

ei Deus possessor et porlio. (S. Prosp., lib. ii De vit.

contempL, cap. IG.)

Quid potest eoessefelicius, cul efficilur suus con-

ditor census ; et hccreditas dignatur esse ipsa Divini-

tas? {Ibid.)

Eligant sibi alii partes quibus fruantur, terrenas

et temporales : portio sanclorum, Dominus ;iclerniy.s

est: bibant alii morliferas voliiptates : portio cali-

cis mei Dominus est. (S. Auc, in psal. xv.)

Possessio sacerdotalis, Dominus. (S. Hier., Com-

ment Ezech., c. XLiv.)

Inde vocanlur clerici, id est. sorte elecli ; omues

enim Deus in suos elegit. (Id., lib. xii, q. 1, c. Duo
sunt.)

Clericus Dei est portio, et Deus portio ejus... Quid

illius poteril concupiscenliam saliare, cui non potest

Deus in possessionesnfficere '? (S. Petr. Dam., opusc.

27, De commiini vita canonic., init.

Sectio quarta. — Clericatvs, Ecclesiœ famulatus

professio (124).

Cum nullus debeat ordinari qui judicio episcopi

sui non sil utilis, aut necessarius suis Ecclesiis, sancta

synodus, vesligiis sexti canonis concilii Chalcedonen-

sis inh;crendo, statuit ut nullus in posterum ordine-

lur qui illi Ecclesiïe aut pio loco, pr.o cujus neces-

sitate, aut utililale assumitur, non adscribatur, ubi

suis fungatur muneribus. (Concil. Trident., sess.

25, c. 16, De reformat.)

Cogitare secum débet, ul imitator Cbristi sit, cu-

jus legatione fungilur; nec aliter arbitrari débet

cum ordinatur ab episcopo, quam seab ipsoCliristo,

ad ipsius Ecclesiie munia exercenda milti ac desèi-

nari. (Enchiridion Colon, archiep., tit. De sacram.

ord.,in fin. : juxta décret, concil. Colon. ,znn. l'o36.)

Quis ignorai clericum in medio Ecclesiic cssc

(I2i) \id. supr., col. lOlG.
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lauquamcum qui iiiinislral?(Cojjd/. Colon. \, pari. Sectio secuxda

n, c. 23, ann. 1536.)

Clericus Chrisli servit Ecclesia;. (S. Hier., Epist.

ad Nepot.)

Non estei aliavita, quam utverseiiir in Ecclesia.

(S. Chrvsost., hom. 10 , in Epist. ad Tliess.)

Laudatores clericorum inlendunt ibi bonos mini-

slros. (S. Alc, in psal. xcix.)

Clericus duas res professus est : et sanclitaiem

el clericatum ; interius sanctilatein : nain clericatum

propler populuin suum Deus imposiiil cervicibus ip-

sius, cui inagis onus est quam honor... Si ab hoc

proposito ceciderit, et extra manens clericus fuerit,

dimidius et ipse cecidit. (S. Auc, serm. 49, De di-

versis, c. 4, post med.)

Servi Ecclesiae sumus. (S. Auc, apud archiep.

Urachar., lib. De moribus prœlatorum, c. 1.)

Talibusclericis suus non prodest clericatus, quibus

non placet religiosi huniilitas famulatus. (S. Pnu.ipr.

abb.. De continent, cleric., cap. 48.)

ART. II. — De tonsura et corona clericali.

Sectio prima. — Signum vocationis nostrœ ac recjalis

consccrationis.

Signaculuin quo signantur in parlein sortis divini

minislerii. {Concil. Parisiens., an 1514, De vita et

habitu personar. eccles., rubric. 1.)

Insigne ordinis clcricalis. {Concil. Mediol. iv, part.

111, Monitiones.)

Decus regale. {Synod. Parisiens., ann. 1514, supr.)

Ecclesiasticum diadema. (Synod. Senogalliens. ,

ann. 1G27, cap. 36, De vit. et morib. cleric.)

Corouam condecentem portent, per quam desi-

gnentur regalis es^e generis, et sperare se assequi

debere partem hœreditatis divinœ. (Concil. Raven-

nat. m, ann. 1314, rubric. 10.)

In corona, regalis sacerdotii dignitas designatur.

(Concil. Londin., ann. 1248, tit. De habitu cleric.)

I!i qui in divinis cultibus mancipati Domino con-

secranlur, quasi Nazaraei, id est, sancti Dei, crine

pneciso innoventur, etc. (S. Isidor. Hispal., lib. ii

De eccles. offic, cap. 4.)

Singuli coronam gestare videantur in capilibus,

reipsa signantes, quod clerici deposita indignitate

saecularium indumcntorum, atquc abjectiscapillorum

sordibus, facti sint Deo nostro reges : rcges, in-

quaia ornati, honorali, coronati. (Synod. Bisun-

tina, ann. 1570, intcr canon. De vit. elhonest. cler.)

Christus rcx et saccrdos fecit nos sibi et sacerdo-

tes et reges. Pars capitis rasa, estsignum sacerdo-

tale. Pars crinibus comata, signum regale. Sacerdo-

tes quippe legis tiaram, id est pileoluin ex bysso in

modum niediae spha;nc rotundum in capitc porta-

banl. Reges eoronas aureas gestabanl. Ergo rasa

pars capitis tiaram, circuhis crinium rcfcrt coro-

nam. (IIo.NOR. Augustod., lib. i Gemmœ, cap, 193.)

Corona régale decus signidcat, quia servirc Deo

regnarc est. Unde niinistri Ecclosiai reges esse de-

Wui, ut se etalios régnant. (Petr. Lomhaki»., in iv

Sentent., iWsi. 2i, m.Qnam (issitniendi sitnl in ctcrnm.)
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- Sicjnum abdicationis vitii^ ac 1er-

renœ cupiditatis.

Hoc signo viliis quasi crinibus exuanlur. (Sijnod.

LiKjdun. ann. 1566, lit. De vita et lioneslat. cleric.)

Rasio capitis est lemporalium omnium dcpositio.

(S. HiERON., Ad quemdam snum levitam ; refertur

12, q. 1, c. Duosiint.)

Caput radere significat cogilaliones terrenas el

superfluas a mente resecare. Nec incongrue per pilos

et capillos significanlur cogilaliones superfluae. Sicut

enim pili non sunt pars corporis, sed qu;edain su-

perfluitas procedens a corporis bumore : sic boiia

tcmporalia non sunt nobis naluralia, sed superflua.

(S. Ai'G., De contemptu mnndi.)

Caput noslrum signilical principale mentis nostrae,

ubi agnitio Dei est.... Capilli in capite significanl

cogilaliones in mente.... Caput ergo londere, est co*

gilationes superfluas a mente resecare. (Amalar.-

EoRTUNAT., lib. 11 De officiis ecclcsiast., cap. 6.)

Videamus ne sanctilalis signa inaniler geslemus :

scilicet tonsuram, coronam, ornamenta eliam no-

stris ofTiciis depulata ; sed eis quse exterius appa-

rent, iuteriora digne respondeanl. Capillos siquidem

ante priecidimus el ab eis sensuum instrumenta li-

beramus, ut hoc signo curarum illecebras fréquen-

ter redeuntes, et cogilaliones supervacuas a cordi-

biis nostris resecare discamus. Summitatem capitis

in modum coronae radimus, ut menlem, quae no-

slrum superius est, ad supcrna contemplanda et

desideranda liberam habere doceanlur. Qui sic af-

fecli sunt et moribus esse sludent, quales se ùebere

esse exterius ostendunt, ad clcricalis milili* officia

promovendi sunt. (Hugo a S. Victor., Erudit. tlieo-

log., De sacram., lib. i, c. 52.)

Est autem in clericis tonsurae signum, quod in

corpore figuratur, sed in animo agitur, scilicet, ut

hoc signo in religione vilia resecentur, et crimini-

bus carnis noslrse quasi crinibus exuamur ; alque

inde innovatis sensibus ut comis rudibus enitesca-

mus : Exspoliantes nos, juxta Aposlolum (Col. m»
10), veterein hominem cum actibus suis, et induentes

novum qui in agnilionem Dei renovatur. Quam reno-

vationeni in mente oportel fieri, sed in capile dc-

monslrari, ubi mens noscitur habilare. (S. Isidor.,

lib. n De offic, c. 4.)

Ad hoc Capillos in modura coronae radltis, ut...

cura; morlalis illecebras fréquenter redeuntes sic

ampuletis de corde sicut crincs fréquenter résur-

gentes abraditis de capite. (Yvo Carnot., De excel-

lentia sacrorum ordin. et vita ordinand., in synod.,

serin. 2.)

In coronis, dcpositio prrccipue lerrcnorum desi-

gnatur. (Concil. Londn. national., ann. 1248, tit.

De habit, cler.)

Sectio TERTiA. — Signuni perfectionis nosLrii\ ac

regiœ in Chrislo libcrtatis.

Corona aurca signum regni cœlestis el pcrfcclio

iiis. (Synod. Litgiluu., auii. 1506, De vila el honcst.

tU'iic.)
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Regmim quod in Doo luibere debent, dcsignalur.

{Siinod. Vcnm., ann. 154:2; lit. De vita et- fwtiestat.

cteric, c. -2.)

Ut rogniun spiritale ,
quo cseleris prïcemineiis ,

tali figura oslendatis. (Yvo Carnot., Serm. de excell.

bdcr. ord. et vit. ordinund.)

Corona clerici Cliristi Doininl régis noslri, no-

sli-.eque miiiliiC et iiiimaroessibilis glori* insigne.

(Diiector. Ecclcsia' Coton., ann. lîiDG.)

Tonsurani et clerioalen» ooronain ad perferlionis

vilaî professioncni si^nilioandam, regianique digni-

UUeni dctlarandani clorioi onnies déférant. (Sijnod.

Auximati., ann. 1595, lit. De vita et lion, cleric.)

Capillus lonsns, purani nullaque figura fucakim

>iiain indioat, quiC non (ictaruni figurarum, aut co-

lorum inductione, defonnitateni mentis omet, scd

per se ipsam non hnniana pulehriludine , veruni

singidari et unica ad divinam conformilalemcxcilet.

(S. DiONYS., De eccles. Iiierarcli., c. 10.)

Reniedii et decoris novacula nobis Christus Deus

est, qui cor nostrum circunicidit, vitia radit, aniin»

caput lîEvigal, et facieni mentis accurat, nosque, ut

illam in iege captivam, purgal, et libeiat horrido

misene servitutis capillo, ut conjungendi Domiiao,

veiut iila in Israelit» viri nuplias transitura, crimi-

nibus Garnis nostrœ, quasi barbaris crinibus exua-

mnr. (S. Paulin., epist. 4 Ad Severum, init.)

Oportct personas hoc officium suscipientes primo

consignari, et hoc signaculo quod ostendat distin-

ctionem et quod eliani sit in eruditionem. NuUum
enim ita conveniens ut tonsura cum corona. Primo

ra'.'.oae situs quia in superexcellenti parte débet hoc

signaculum poni, ut significetur officium nobilitalis

ad quod parati sunt. Secundo vero quia tonsura in-

ferior , cum rasura superiori circularem figuram

faciunt in capillatura, et illa appellari potest corona,

quae signât eos parari ad regale sacerdotium.... Ideo

signaculum régale rectissime eis competit ad distin-

guendum. (Competit nibilomiuus ad erudiendum, et

in hoc quia in talis signaculi collatione, et super-

iluitatis amotio est, summilatis capitis denudalio, et

ligurye orbicularis impressio. In primo instruuntur

clerici , quid sit vitandum, superfluitas terreneila-

lis.... In secundo instruuntur quantum adillud quod

est desiderandum, et quod est tenendum ; et hoc est

bonura supernum... In tertio instruuntur qualitcr

sit ad illud perveniendum : figura enim orbicularis

est simplicissima, capacissima, pulcherrinia. In quo

significatur quod simphces esse debent in mente....

dilalali in atfectione.... etpulchriinconversatione....

Et sic patet quare sic debeant consignari per ton-

suram et coronam. (S. Bonav., in iv, dist. 24, p. i,

arl. 1, q. An clerici debeant tonsurari.)

Tonsura capitis, et rotunda ejus pilorum média

sectio, vice coronae est spineaequam Christus gesta-

vit. (S. Germ. patriarch. Constantinop., in Theoria

rerum ecc/esias/Jc, post init.)

Dominicue coronaî insigne. {Sijnod. SenocjulL. ann.

1007, c. 50, De vit. et moiib., clcr. in (jcn.)
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Redempior nostcr mortem moriendo deslruxil

niaghificus triumphator, portans coronam in capite

suo. Ex bac Domini Jesu corona, pro peecatis nostris

a Redemptorc nostro suscepta, toto mundo regnj»re

cœpit mater nostra praisens Ecclesia, Sponsa Crucifix»

sub spinea corona potestates aereas debellantis, etc.

Antiqui quam sa-pe referunt historiographi a victo-

ribus superatos et captos, sub corona fuisse vendi-

tos. Venditio talis manifestuni erat indiciumservilis

opprobrii. Ita etnoster Chrisius pro peecatis nostris

venditus et captus, in cruce sub spinea passus est

corona. Heu ! indebite a Domino suscepta debitam

nobis coronam damnalionis potenter eflregit ; et co-

ronam victoriae suse, coronam libertatis nostraî, co-

ronam gloriai sempitcrn;e, nobis redemptis suis et

sanclificatis , triumphator egregius superapposuit.

Propterea catholica maler Ecclesia quosdam inter

se de suis fidelibus elegil, quibus pro fidei firmitate,

pro vitse honestate, pro splendore scientise gratanter

iniponit similitudinem coronai Christi raso desuper

capite, capillis in rotundum servatis, ex œquo ton—

suratis. Hoc coronae signumad memoriamChrislianae

libertatis assumptam
;
pontificali benedictione signa-

tum, etc. (HuGoRothom., fib. m Contra liœreticos

sui temporis, cap. 1 et 2 ; inter Opéra Guibert. de

Novigento.)

Sectio quarta. — Signum hutnilitatis nostrœ et ser-

vitutis in Ecclesia.

Exemplum coronae habcmus in Christo, qui spi-

neam coronam in ;>ignum humilitatis gestavit in ca-

pite suo. (Petr. Blesens., Compend. m Job, c. 1.)

Sanctus Petrus apostolus, ad humilitatem docen-

dam, caput desuper tonderi instltuit. (Grec. Turon.,

lib. I De gloria tnartyrum, c. 28.)

Capilli in capite, exteriores sunt cogita tiones in

mente, qui dum super cerebrum insensibiliteroriun-

tur, curas vitie priesentis exprimunt quae ex sens»

negligenti, quia importune aliquandoprodeunt, quasi

nobis non sentientibusprocedunt. Quia igilur cuncti

qui praesunt, habere quidem soUicitudines exterio-

res debent, nec tamen vehementer eis incumbcre :

sacerdotes recte et caput prohibentur raderc et co-

mam nutrire, ut cogilationes carnis de vita subdito-

rum, nec a se funditus amputent, nec rursum ad

crcscendum nimis reia.venl. (S. Grec, Paslor.,

part. Il, c. 7.)

Si paupertatem et humilitatem proferlis, habitu

corporis et figura capitis; in corde autem non ha-

beatis, timeo ne, uthabetur (Mattli. xxiii), cum hy-

pocritis sit pars vestra. {Pont. Rom. velus, Biblioib.

apost., inExkort. ad primam tonsur.)

ART. III. — De habitu ciertcali.

Sectio prima. — Dignitas clericalis liabitiis : et quia

dcsignet.

Habilus religionis. {Pontifie, De clerico faciendo.]

Habitus sancii nominis. (Salvia.n., Ad Eccl. ca*

tito!., lib. IV.)
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Ilabitns rcligiosus. (Sidon., lil), iv, opist. -21,

Jurno; Cône. Mcldens., ann. 8i5, c. 57.)

Sacra vestis. (B\lsamon., incan. 02 apost.)

Clericalis slolaî monientum taie est, m deejus oc-

cursu vitia suffundantur,mores improbi erubescant.

(Synod. Leonens., ann. 1629, cap. C, De cler. vil. et

lion.)

Prioris vestis detractio et alleriiis indiictio, signi-

ficat a média sancla vita, ad perfcctiorem Iraduclio-

ni'm
;
quemadmodum in divina regeneratione vestis

nuitatio, significat tradnctioncni a vita purgante, ad

contemplalionis sapientiyeque statiim. (S. Dionvs.,

Eccles. hierarcli., c. 6.)

Ut sicut immutantur in vultibns, ita dextcra ma-

nus ejus virtutis tribuat eis incrementa. {Pontifical.

Rom., De clerico faciendo.)

Sectio secl'.nda. — Quid significel vestis talaris?

Perseverantia est lunica talaris sancli Joseph us-

que ad linem conlingens. Hœc est tunica sacerdota-

lis usque ad pedes perveniens. (S. Auc, serm. 8,

Ad fratres eremi.)

Hostile caudam junge capiti, ac lunicam Dei gratia

lam polyniitam, cura facere et talarem : quoniam

cœpisse niliil proderit, si, quod absit, non persévé-

rasse contigerit. (S. Bern., epist. 78, Ad Suggerium

abbal.)

Etfructus vester maneat, id est, permaneat. Prac-

ceptum enim vobis est caudam liostise offerre Do-

mino in odorem suavissinium. Ad hoc signandum

data est vobis lunica talaris, ut în incœpto perseve-

retis. (Petr. Blés., Serm. in sijtwdo, inead. verb.)

Quia per.-ieveranliam in bono studio figurât tunica

talaris, quam induit Joseph in praîfiguratione corpo-

lis Cliristi, et nos clerici eam portamus,sive in quo-

'Jdiano usu, sive in ccclesiastico. Ex ea nempe ad-

monemus populum Dei, ut usque ad fmem mundi

satagat se operire bonis operibus. Unde Gregorius :

Nam quid est talaris tunica, nisi aclioconsummata?

Quasi enim protensa tunica talum corporis operit,

cum bona actio anle Deioculos, usque ad vitic nos

terminum legit. (Amalar.-Forti;nat., lib. iv De cè-

des, offic, c. 55.)

Sectio tertia. — Quid significel vestis nigra ?

Nigra vestis insinuât humililatem mentis; vile

vestimenlum denuntiat mundi contemptum... Nunc

ergo nioneo te, ut habitum quem ostcndis specie,

inipioas ojjore. Obsccro te, ut habitum ordinis bonis

ornes moribus. Sanclus cslhabitus, sauctus sit ani-

mus. Sicut sancta sunt vestimenta, sic opéra tua

sint sancla Non aliud abscondas intus, et aliud

ostendas loris. Non sis aliud in secrcto, et aliud in

l)iil»li((». Qualis vis haberi, talis esto. Quaiis es in

vuliu, talis cstoinactu. (S. Beun.,I>c modo bcne Vi-

vendi, c. 9.)

Clericalum elegislis, id est, mundo renuntiarc, et

cum Uubiln humilitatis allectum prouiiUere humili-

latis. (YvoCarnot., serm. 2, De cdcclknl. sauctor.

ordin. el vita ordinana.; —^Pontif. Rom., Biblioi.

apost., Exiiorl. ad primam tonsuram.)

Pauperlatem et humilitatem profertis habita cor-

poris. (Ibid.)

Sectio quakta. — De superliceo.

Onmi tempore sint vestimenta tua candida. ( Ec-

clc. IX, 8.
)

Dum snperpelliceum, qui amictus ex tela linea

candida constat ; induit clericus, cogilet quam per-

soiiain sustineat, ncmpe a sordibus labeque puram,

qualcm vestitus ille indicat. [Concil. Mediel. v, p. 5,

tit. Quœ ad divina officia pertinent.
)

Albae vestes munditiain indicant, quia justum est

ut clerici in sanctitate et justitia Deo serviant. (Ho-

NOR. Augustod. lib. i Gemmœ, c. 252.
)

Byssus est genus Uni candidissimi, et ad summum
candorem mulla vexatione et ablutione perduclum.

Significat autem perfectam carnis munditiam, se-

cundum illud quod in Apocalijpsi legitur: Byssus

sunt sanclificationes sanctorum. Hanc munditiam caro

sacerdotis ex se non hahct, sicut nec linum ex se

est candidum : sed sicut diclum est, nuiltis castiga-

tionibus et ablutionibus redditur candidum, ni ap-

lum fiat indumentis pimtificum. Forma est sacerdo-

lalis munditiai, ut secundum Apostolum, saccrdotcs

carnem suam casligenl, et in servilutcm redigant,

et prseeunte gratia, habeant pcr industriam, quod

non potuerunt habere pcr nalurara. ( Yvo Car-

not.. De signifcutionibus indûment, saccrdot., serm.

5, in sijnodo.
)

Quid per byssum nisi candens décore mundilia;

corporalis castilas designatur ? (S. Grec, Pasior.,

part II, c. 5.
)

'
.

CAPLÏ VII.

De servandis inter ordines inlerslitiis.

AHT. 1. — Quod interstitia inter singulos ordiues

sunt servandu.

In qiiibuslibet Ecclesiaî gradibus providcnlor ,

scienter(|ue curandum est, utin Doinini domo nihil

sit inordinaium ; nihil pra-posterum. ( S. Léo,

epist. 85, Ad episcop. Afric., c. 1.
)

ApostoliciC sedis statutis, et pncdecessorum n»-

strorum nostrisque decrelis salubriter statulum est,

ne prinuim, vel secundum, aut tertium inEcclesia

gradum quisquam laicoruin, qnibuslibet suQragiis

liiltus ascendal prins(|uam ad hoc merituni per lé-

gitima augmenta pcrveniat. ( Ibid.
)

Qui ecclesiasticis disciplinis imbutus per ordi-

iK'in non fuit, cl temporis approbatione divinis sli-

]H>iuliis erudilus, nccpuuiuam ad summum Ecclesi:c

sacerdoliuin aspirarc pnesumal . el non soluin in

00 ambitio ineflicax haheatur, verum eliam in ordi-

nalores ejus, ut carcanl eo ordine, quem sine or-

dine contra pnvcepla Palruin credideraiil piwsu-

niendum. ( 'AosiM. Pap.,A(/ Jsicliium Salvnil. episc,

opist. I, c. I.
)

Slalnl» illa lemporum inlervalla ordiiiibus, lum

minoribus, lum majoribus, suscipieudis, concilii
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Triilomiuidooroloproescripla, ne facile :u- passim.

siiie uUo iloloclu pra^ormittaHlnr , oiuittanliirvo.

( Concil. Mcdiol. iv, part, ii, lit. Qnw twrlhwnt ad

sacraiiirn^Am orditiis.
)

ART. n. — Cur intcrslitia scivanda ?

Sfxtio PRiMv. — Vt probetur ordinandus.

• Moneiitc Apostolo atque diccnlc : Et In autem

vrobeutur primum et sic miuislrcnl. ( / 77m. m,

10. ) Qiiid aliiul inlclligondiim in hoc piilanius?

Nisi ut in liis proveclionibiis laborum mérita cogi-

lomus, ne aul a baptisnio rudibus, aut a sicculari'

actu repente convorsis, olliciiim pastorale crcda-

inr ; cum omnis gradus militiai Chrislianaî de in-

«.Tcinenlis profeciuum debeal scstiniari, an possint

ciiiiiuam majora committi. ( S. Léo, episl. 87, Ad

episc. Afric, c. 1.
)

Tempora a niajoribus constitnta servcntnr, nec

cito quilibet iector, cilo acolythus, cilo diaconus,

cite sacerdos liât : quia in minoribus oflkiis si diu

perdurent, et vita eorum pariter et obsequia com-

probanlur : ut ad sacerdotium posthac emensis

slipendiorum merilis veniant, nec pra;ripiant quod

vila probata nieretur accipere. ( Innocent. I, cpisl.

4, Ad Felic, c. 5.
)

In unoquoque munere juxta proescriplum episcopi

se excrcoant... atque ita degradu in gradum as-

cendant, ut in eis cum a;late vitse nieritum et do-

clrina major accrcscat ; quod, et bonorum morum
exemplum, et assiduum in Ecclesia ministerium,

aique major erga presbytcros et superiores ordines

reverentia, et crebrior quani antea corporis Christi

conumunio maxime comparabunt. ( Concil. Trid.,

sess. 23, c. \\, Dereform.)

Quemadmodùm fil ut metallicas matcrias Ignis

probet : ita et cleri exacta probatio mortalium ani-

mos secernit atque internoscit : ac si quis est vel

iracundus, etc., \el alio quovis animi niorbo ob-

sessus, id omne detegit, ac latente stalim mor-

bos dénudât. ( S. Chrysost., lib. vi De sacerd.,

c. 5. )

Keniini stalim manus imposueris. Diu proba

illum antea
,
quia in morando poteris vitam ejus

cognoscere. ( S. Anselm., in haec eadem D. Pauli

verba. )

Sectio SECiNDA. — Ut erudiatur.

Minores ordines iis saltem qui Latinam linguam

intelliganl ,
per temporum interstitia , nisi aliud

episcopo expedire magis videretur, conferantur.

Ut eo accuratius
,
quantum sit hujus disciplinae

pondus possint edoceri. ( Concil. Trid., sess. 23, c.

l\, De reformat. )

Alia quoqtic nobis res est valde detestabilis nun-

tiata
, quod quidam ex laico habitu per appctitum

gloriai temporalis, defunctis episcopis tonsurantur,

et fiunt subito sacerdotes : qua in re jam notum

est qualis ad sacerdotium venit, qui repente de

' bico habitu ad sacrum transit ducatum. Et qui

luibs nunquum exslitit , dux rcligiosorum ticri
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non perlimescil. Quam istc pncdicationem liabi tu-

rus est , qui fortiissc nunquam audivit aiienam?

aut qiuuido aliéna niala corrigat
, qui necdum

sua llevit? ( S. Grec, lib. iv, epist. 51, Ad Viryil.

Arelat. episc.

Naulicam legem laudo, qu» gnbernatori futuro

primum remos tradit : dcindead proram eum collo-

cal ; sicque prioribus muneribus ipsi commissis,

tandem eum post diuturnam remigationem ac ven-

torum obscrvationcm, ad gubernacula constituit.

(S. Grec. Naz., orat. 20.
)

Quemadmodùm dux, nisi antea miles optimus fttc-

rit, ne dux quidem esse aliquando poterit ; ita et doc-

tor. (S. CiiRVSOST., boni. ,5, in 1 Epist. ad 77m., c. i.)

Si clcricatus te titillât desidcrium, discas quod

possis docere. Et rationabilem hostiam offeras

Cliristo : ne miles antequam tyro , ne prius ma-

gister sis quam discipulus. ( S. Hier., epist. 4, Ad
Ruslicum.

)

Unde magister qui elementorum ignorai initia ?

unde gubernalor qui intcr nautas sua servitia non

monslravit ? Ignorai quœnam ratio magistris debe-

lur, qui ad obedientiam sua corda non flexit. (Félix

Pap. IV, Ad Cœsarium Arelat., epist. 3.
)

Sectio teutia. — Vt certior sit vocatio, et ordmalus
vitam ducat angelicam.

Merito sanctorum Palrum venerabiles sanctiones,

cum de sacerdolum electione lotpierentur, eos de-

iniMii idoneos sacris administrationibus censuerunt,

quorum omnis iclas, a puerilibus exordiis usque ad

provecliores annos, per disciplinai ecclesiasliœ Etu-

dia cucurrissel, ut unicuique teslimonium prior vita

praiberet : nec posset de ejus provcctione dubitari,

cui pro laboribus nmltis, pro moribus castis, pro

actibus strenuis, celsioris loci pnenuum deberelur.

(S. Léo, epist. 87, Ad episc. Afric, c. 1.)

Prudenter adniodum et divinitus factum est ut

per toi gradus ad sacerdotium ascenderent Ecclesia;

ininistri : in quibus si, punctalim servatis temporum

interstitiis, consistèrent promoli exercitiis, ordinum

proxime susceptorum sedulo vacantes, angelicae

profeclo vit» viros ecclesiaslicos haberemus. {Con-

cil. Durdigal., ann. 1624, c, 6, n. 5.)

Sectio quarta. — iVe pereat, aut ordinatus errel.

Hœreditat ad quam festinatur in principio in no-

vissimo be7iediclione carebit. {Prov. xx, 21.) Yvo Car-

not., epist. 58, Ad canonic. Setion.)

Ordinale ad ordines ascendenduinest ; nam casum

appétit qui ad summa loci fastigia, postpositis gra-

dibus, per abrupta qu;erit ascensuni. (S. Grec, lib.

VII Reijistr., indict. 2, epist. UO, al. 112, Ad

Sijayr.)

INecesse est ut quamvis inculpati quisquam sit

meriti, ante tamcn per dislinctos ordines ecdesias

licis exerceatur ofliciis, vidcat quod imitelur, discal

quod doceal, infornietur quod teneat, ut poslea non

debca*. crrare oui cliuitur viam crrantibus démon-
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sirare. (S. Grkc, lib. vu Regislr., indict. 2, epist.

HO, al. 112, Ad Sijagr.)

Nequaquam lutum est iniperito ac gregario milili

ad gladiatoruni certanien dcscendere. (S. Joan. Cli-

MAC, grad. 4, De obedientia, c. 5.)

Si ergo cujus vita talis constiterit, ul dignus sit

promoveri, prias ministerio Ecclesiae débet deser-

vire, quatenus longo exercitationis usu videat quod

imitelur, et discat quod doceat, ne forte onus regi-

niinis conversalionis novitas non ferai, et ruinai oc-

casio de provectus immaturilate consurgat. (S. Grec,

lib. VII, epist. 5.)

ART. III. — Quid siytt interstitia?

Quicunque se Ecclesiaî vovit obsoquiis a sua in-

fantia, ante pubertatis annos baplizari, et lectorum

ministerio débet sociari. Qui abaccessu adolescentiae

usque ad vigesimum setaiis annum, si probabiliter

vixerit, etc., acolythus et subdiaconus esse debebit,

postque ad diaconi graduni, si se ipsum prirnitus

contiiicntia praeeunie dignum probaverit, accédât.

Lbi si ultra quinque annos laudabiliter minislra-

verit, congrue prcsbyleriuni consequatur. Exinde

post decennium episcopalem cathedram poterit adi-

pisci : si tamen per haec tempora integritas vit;B et

fidei ejus fuerit approbata. Qui vero jam œtale gran-

dœvus melioris, vitae conversatione provocatus, ex

laicoad sacram militiampervenire festinat, desiderii

sui fructum non aliter obtinebit, nisi eo quo bapti-

zatur tempore, statim lectorum aut exorcistarura

numéro societur... et qui dum initiatus fuerit, ex-

plolo biennio, per quinquennium aliud acolythus et

subdiaconus liât, et sic ad diaconatum, si per liœc

t-mpora dujiius judicatus fuerit, provehalur. Exinde

jam accessu temporum, presbylerium vel episcopa-

tum, si eum cleri ac plebis revocaverit electio, non

immerito sortielur. (Syricius Pap., Epist. ad Ilytne-

riiimTarrac, c. 9, et refertur dist.77, c. Quicunque.)

In singulis gradibus haec tempora sunt observanda.

Si ab infantia ecclesiasticis niinisteriis nomen dede-

rit, intcr lectores usque ad vigesimum aîtatis annum
continuata observatione perduret. Si major jam

grand;evus accesserit, ita ut post baptismum statim

se divin:e militiae desideret mancipari, sive intcr le-

ctores, sive mter exorcistas quinquennio leneatur;

exinde acolythus vel subdiaconus quatuor annis, et

sic ad benedictionem diaconalus, si meretur, accé-

dât; in quo ordine quinque annis, si inculpale se

gesserit, ha;rere debebit. Exinde suffragantibus sti-

pendiis, per tôt gradus, datis fidei propriae docu-

mentis, presbyterii sacerdotium poterit promereri :

(le quo loco si eum exactior ad bonos mores vita

perduxerit, summum Ponlificatum sperare debebit.

(ZoiiM. Ad Hesycliium Salonit., epist. 1, c. 3.)

Si quis nulla suspicione aHd)itionis, vel honoris

S[>c tactus, sed recta honcstaquc inductus, in clcri-

cum aut monachum attonsus est, pcrquc omnes gra-

dus ecclesiasticos delinitis tcmporibus, vilain agendo

inculpatam transiisse reperiatur, ad episcopatus ho-

(lorcm evchaiT, sic ut in Icctoris nuinerc annum,
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in subdiaconi duos, in diaconi 1res, in sacerdolii

quatuor annos expleat. Pie vero diuque in clerico-

rum et moiiachorum ordine versatis, tcmpusabepi- ,

scopis qui eo icmpore fuerinl, contrahi potesl. Si

quis prseter hanc sanctionem ad supremium episco-

patus honorem provectus fuerit, penitus rejicialur.

{Concil. Const. iv, act. 10, can. 5.)

Secundum priscorum canonum conslituta, vel sy-

nodalium epislolas prsesulum, nulli dcinceps laico-

rum liceat ad ecclesiasticos ordines, praetermisso

canonum prxfixo tempore, etc., ad summum sacer-

dotium aspirare ac provehi ; sed eum per canonum

conscripia tempora, ecclesiasticos, per ordinem, spe-

ciali opère desudando, probatce vitse adminiculos co-

mitante, conscenderit gradus, ad summum sacerdo-

tium, si dignitali vita responderit, auctore Domino

provehalur. {Sijnod. Barcinon.. ann. 699, c. 3.)

Qui se divinae militia; desiderat mancipari, sive

inter lectores, sive inter exorcistas quinquennio le-

neatur : exinde acolythus, vel subdiaconus, quatuor

annis, et sic ad benedictionem diaconalus, si mere-

tur, accédai, in quo ordine quinque annis si incul-

pale gesserit, adhscrere debebit, el postea si probus

fuerit, sacerdos efficialur. (Ex. Capitul. Carol. Magn..

lib. VII, c. 27.)

Minores ordines per temporum interstitia, nisi

aliud episcopo expedire magis viderelur, conleran-

tur. {Concil. Trid., sess. 25, c. Il, De refortn.)

Hi vero non nisi post annum a susceptione pos-

tremi gradus minorum ordinum, ad sacros ordines

provehantur, nisi nécessitas aut Ecclcsi» uliUtas ju-

dicio episcopi aliud exposcat. [Ibid.)

Subdiaconi et diaconi ordinentur habenlesbonum

teslimonium, clin minoribus ordinibus jam probali,

etc.Promoti ad sacrum subdiaconatus ordiiîcni, si per

annum saltem in eo non sinl versali, ad altiorem

gradum, nisi aliud episcopo vidcalur, ascendere non

permittantur. {Concil. Trid., ibid., c. 13.)

Qui pie et fideliter in minisleriis anteactis se ges-

serinl el ad presbyteralus ordinem assumunlur, bo-

num habeanl teslimonium ; et hi sinl qui non modo
in diaconalu ad minus annum inlegrum, nisi ob

Ecclesiae utililalem ac necessilatem aliud episcopo

viderelur, ininislraverinl. {Concil. Trid., Ibid., c. 14.)

CAPUT Mil.

De ordinibus in (jenere.

Sapienliu œdificavil sibi domum; excidil columnas

septem. {Prov. ix, 1.)

Cum aulein divina res sit tam sancti sacerdolii

ministerium, consenlaneum fuit quo dignius, et ma-

jori cum vcneralione exerccri posset, ul in Ecclesiai

ordinalissima disposilione, plures et diversi essent

iiiinislrorum ordines qui saccrdotio ex oflicio doscr-

vircnl, ila dislribuli ut qui jam clericali lonsnra in-

signiti essent
,
per minores ad majores ascenderent.

(Concil. Trid., scss. 23, c. 3.)

CiUm bine {n minoribus scilicct ordinibus) ad altiores

gradus cl sacratissima mystcria sit ingressus, neiuo
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ils iniliotur, quois non s<;ionti;e spos niajoribus or-

dinibus dignum ostendat. (Concil. Trident., sess. 23,

cil.)

Caius constituit ut onines ordinos in Ecclesia sic

asconderont : si quis episcopus lieri niorereliir, ut

osspl ostiarus, leolor, exorcisla, acolythus, scqiiens

subdiacoHus; diaconus, presbyler, cl cxinde episco-

piis ordinarctur. {PotUif. Dumas., in Caio.)

Ad hoc dispcnsationis divinœ provisio gradus di-

visos consliUiit, et ordincs esse dislinclos, ut dum
rovercntiam minores potioribus exhiberont, et po-

tiores minoribus dilectioneni iiupcncierent, una con-

cordite fierel ex diversilale conlextio ; et recie odl-

cioruni generarelur administratio singulorum. Nequc

enim luiiversilas alia poterit ratione snbsistcre, nisi

hujusniodi magnus eam diCferentiie ordo servarcl.

Quia vero crealura in una eademque lïqualitate gu-

bernari vel vivere non potest, cœlesliuni inilitiarum

exeniplar nos instruit, quia dum sint angeli, sint ar-

changeli , liquet quia non sunt œquaies ; sed in po-

testaie et ordine, sieut nosti, differt aller ab altero.

Si ergo inter eos qui sine pcccalo sunt, ista constat

esse dislinclio; quis honiinum abnuat huic se liben-

ter disposilioni subniitlere? (Dionys. Pap., epist. 2,

Ad Sever. episc.)

Progressiones episcoporum, presbyterorum, diaco-

uorum sunt, ut arbitrer, iraitationes glorioe angelicîe,

et illius œcononiiae ac dispensationis, quani dicunt

Scriptur» illos exspectare, qui insistentes vestigiis

apostolorum, vixerunt in perfectione juslitiae conve-

nienter Evangebo. (Clem. Alex., lib. vi Strom.)

Introducti sunt quidam niinorum ordinuin gradus

per quos tanquam per cantica graduum ascenditur

ad sacerdotium. Hic est thronus ebumeus, cujus re-

dinatorium aureum est; ad quem ascenditur, sed

gradibus purpureis média charitale constratis proptcr

fiUas Jérusalem : ubi sacerdosDei summiascendit ad

dicnilatem familiaritalis. (Petr. Blés., scrm. 47, Ad

prœlatos, in psalni. Lxviii, 15.)

Majora officia militi» clcricalis septem gradibus

sunt distincta, quibus sancta Ecclesia septiformis

graliœ Bîunere est decorata. Haec officia Dominus

noster Jésus Chrislus in propria persona ostendit, et

Ecclesiai su» exhibenda raonslravit, ut forma qnœ

pnecessit in capite, repraesentaretur in corpore. {Pon-

tifical. Bibliot. apost., in Exiiort. ad primam tonsur.)

Omnes Ecclesiac ministri dicuntur clcrici ; sed sunt

in septem gradus dispositi, quia a septiformi gratia

Spiritus consecrati. (Honor. Augustod., De gemma

animœ, lib. i, c. 147.)

Hac mira varietate Ecclesia sancta circumdatur,

omaturetregitur. {Pontif. Rom., inOrdinal. presbijt.)

Nos ergo, qui universos ordincs suscepimus, om-

nium eorum ministerium et significantiam scire, et

eis vitam et mores iiostros coaptarc debemus : ut

vita concordet cum noniine, et professio apparcat in
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opère. (Hrr.o \ S. Victoue, Erudit. ineol.. De sacrum.,

hb. I, c. 32.)

CAPUT IX.

De ostiariis.

ART I. — Figura.

Beatus qui vigilat ad fores meas qnotidie. {Prov.

VIII, 53.)

Constituit Joiada junitores in portis domus Domiui,

ut non ingrederclur eam immitndus in omni re. ( //

Parai, xxiii, 19.)

Hoc offîcium Dominus noster initiavit, quando (la-

gello de funiciilis facto , vendentes et émeutes de

templo ejecit , et calhedras nunimulariorum evei-

tit : hoc facto significans
, quod omnis negotiatio

rerum ecclcsiasticarum ab ecclesia peilenda sit.

(Yvo Carnot., Serm. de excellent, sacror. ordin. ;

Pontifical. Dibl. apostolicai , in Exhortât, ad ostiar.)

Unde ipse ostiarius proetaxatusdixit {.hun. x, 9) ;

Ego sum ostium, per me si quis introierit, salvnbitvr

ingredietur, egredielur et pascua inveniel. {Pontif.,

ibid.y

ART. II. — Officia.

Ostiarium oportet percutere cymbalum et cam-
panam : aperire ecclesiara et sacrarium; et librum

aperire ei qui prédicat. {Pontif. Rom., in Exhorta-

tione ad ostiar. ordinand.)

Islis cura est introitus ecclesise servare , et res

pervigili cura custodire : unde eis dicitur.... Sic

agile quasi rationem Deoreddiluri de rébus quœ his

clavibus recluduntur. {Pontif. Bibliot. apost., in

Exhort. ad ostiar.)

Ostiarius fores ecclesiœ cuslodiat. {Concil. MedioL

I, p. II, tit. De ostiar.) Ecclesiara suo terapore clau-

dat et aperiat. {Ibid.) Infidèles, hsereticos et excora-

municatos, et alios quibus jure interdictum est, ab

ecclesia arceat et ejiciat. {Ibid.) Ne populum pro-

pius ad saccrdotem rem divinam facieniem accédera

patiatur. {Ibid.) Campanas pulset. {Ibid.) In ecclesia

dormienics , vendentes', ementes , déambulantes
,

colloquentes, aliave ratione divina officia perturban-

tes, et quovis modo indecore alque irreverenler se

habentes, moneat : si pertinaces sint , expellat, aut

ad superiorcm déferai. {Ibid.) Mendicantes exclu-

dat (125). {Ibid.) Ecclesiam venerar.dam curet.

{Ibid.) Bruta denique , canesque expellal. {Ibid.)

Quidquid in ecclesia dedecet, admoneat. {Ibid.)

ART. m. — Virtutes.

I. — Vigilantia.

Providctc igitur, ne per negligenliam vestrara,

illarum rerum qua; inlra ecclesiam sunt , aliquid de-

pcreat ; certisque horis domum Dei aperiatis fideli-

bus et semper claudatis infidelibus. {Pontif. Rom.,

in Ordinat. ostiar.) Sit eis fidelissima cura in domo
Dei diebus ac noctibus {Ibid.) Sic agite quasi rcdai-

(12-5) Via. pUir. iiifr. art. 3, num. 3.
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.uri Deo mlioneni pro iis qiice his clavilms reclu-

lundur. (Poritif. Rom., in Ordinal, ostiar.)

II. — Zelus salutis auimarum.

Nos quia generalilersumus geniis elecUim, regale

sacerdoUum ,
gens sancla , scrutari debenius quali

modo osliarii olTicium poragamus. Ostiariiis aperit

oslinm EcclesiiÇ. Ecclesia Chrisli est populiis. Si

qiiis per fideni aliquem introduxerit in ecclesiam,

ipse osliarius est. (Amai.ar.-Fortun.. De ecclesiasti-

cis offic, lib. II , c. 7.)

Studete , ut sicut malerialibus clavibus Eccle-

siam visibilem aperitis et claudilis ; sic et invisibi-

lem Dei donuim , corda scilicet fidelium , dictis et

exemplisvestris claudatis diabolo, et aperiatis Deo.

{Poulif. Rom., in Exhort. ad ostiar. ordin.)

Duin ordinantur, claves ecclesiae eis ab episcopo

Iraduntur, ut videlicet credenlibus januas ecclesise

aperiant, incredulisclaudant : et lemplum Dei quod

ipsi sunt, \irtnlibus aperiant, viliis claudant. (Ho-

NORius Augustodun., lib. i Gevimœ aiiimœ, c. ilo.

De ostiariis.)

III. — Zelus domus Dei.

Zelus domus tuœ comedil me. {Psal. lxviii, 40.)

Domine , dilexi decorem domus tuœ, et locum lia-

bitalionis yloriœ tuœ. [Psal. xxv, 8.)

.Ostiarius , ut uoniine pra; se fert, ostia ecclesiae

custodire débet, eaque debitis temporibus reserare

el claudere. Ejusdem cura erit ab ecclesiae limine

excommunicatos, et interdictos, hyereticosque , et

infidèles prohibere : niulieres item quye capite non

\elato ecclesiam ingrediuntur, canes etiam ab ec-

clesia arcere. Ementes ant vendentes in atrio eccle-

siae, aut pro illius foribus, aut propiusquam deceat

illius foribus expellere : cœmeteria custodire , ne

quid in eis indecore fiât ; sed illa in ecclesia dispo-

nere : laicos a choro arcere ; ac prœlerea ([uodcun-

que de pia in ecclesia versandi ratione praescriptum

est, curet ut omnia serventur. Singulis oclo diebus

ecclesiam scopis verrat, atque omnium sordium gé-

nère cxpurget: pulverem a sacris imaginibus ejiciat,

parietes detergendos curet : campanas pulsct ; si-

lentii curam habeat, dum concio aut sacra lectio

habetur : mares a feminis in ecclesia distinctoloco

esse curet; allaria paret, atque in dics pallia pro

colorum ratione singulis diebus convenientium ap-

let, a pulvcre purget. Cum sacramonta ministran-

tur, ac prxsertiin sanctissimae Eucbarislix sacra-

inentum, curet ut adstantcs cum omni rcvercnlia

ac pietate conveniant atque assistant, ac pncserliin

ut mulieres a viris sejunct;E accédant, et omnia ri le

atque religiose, et ex ordinc liant. {Statuta Joav.

Donliomii, Vercellens. episc.)

cepil. Sunt lectores qui verbum Dei praedicant

(S. IsiD., lib. Il Offic.,ii.{l.)

Hoc offîciiim Doininus noster in propria persona

ostendit
, quando in niedio seniorum , librum Isai;c

prophetae aperiens distincte ad intelligendum (ha.

i.xi , 1 ; Luc. IV, 18) : Spirilus Domini super me ;

ad evangelizandum paupcribus misit me. Et caetera,

quae in codera leguntur capitulo : ut hoc exemplo

cognoscat lector quia spiritali gratia débet clarere, et

sicauditoribus verbum Deipraedicare. (Yvo Carnot.,

Serm. de excell. suer. ord. ; Pont. Bibl. apost.,

Exhort. ad lecl.
)

ART. 11. — Dignilas.

Doctor et lector unum sunt. (Amalar.-Fortlnat.,

lib. XI De eccl. oUic, c. M.) Lectores negotia Do-

mini habent, quibus dicitur : Negotiamini dum ve-

nio. (Ibid.)

Pœnitens non admiltatur ad clerum, nisi tantum

nécessitas aut usus exegerit : non interostiarios de-

putetur, vel intcr lectores, ita ut Evangelia et apo-

stolum non légat. {Concil. Tolet. i, c. 2.
)

Merebatur ordinationis ulleriores gradus et incre-

menta majora, non de annis suis, sed de ineritis

sestimandus ; sed intérim placuit ut ab oflicio le-

ctionis incipiat : [quia et nihil magis coiigruit voci

quae Dominum gloriosa praedicatione confessa est,

quaiii celebrandis divinis laudibus personare. Posl

veiba sublimia ([\ix Christi marlyrium prolocuta

siuit, Evangelium Christi légère, unde martyres fiunt :

ad pulpitum postcatastam venire ; illic fuisse conspi-

cuum gentilium mulliludini, hic a fratribus conspi-

ci : illic auditum esse cum miracnlo circumstanlis

populi, hic cum gaudio fraternitatis audiri. (S. Cypr.,

epist. 53, Ad clerum et plebem de Aurelio lectore or-

dinalo. )

Quia nec fas fuerat, nec decebat sine honore eccle-

siastico esse, quem sic Dominus honoravit cœlestis

gloriae dignilale... Hinc ad nos cum tanta Domini

dignatione venientcm, teslimonio et miraculo ejus

ipsius, qui se persecutus fuerat, illustrem, quid aliud

quam super pulpitum , id est, super tribunal Eccle-

siae oportet imponi; (S. Cvprian., epist. 54, Ad cle-

rum et pleb. de Celerino coufessorc, quem lectoris

munere décorât.)

CAPUT X.

De tcctonbus.

4RT. I. — Figurœ.

Leclorum ordo formam et inilium a prophclis ac-

ART. ll\. — Olficia.

Lectorem oportet légère ea qiuc priïdicat, et le-

ctionem cantare, et benediccre panem et omnes frii-

dus no\os. {Pontif. Rom., in Exiiort. ad lectores.)

Ad lectorem pertincbit qua^, interdum in Missa

lectiones recitari soient, légère ; distincte qu;c lego-

rit,'pronuntiarc ; accenluuni rationem legondo sei-

vare ; contionanti, cum opus est, de libro légère
;

antiphonas in choro pni'cinore ; festis diebus do-

ctrinamChristianam in illa schola quae sibi a paro-

cho assignala est, vel Ecclesia cni ascriptus est,

pueros edocere, etc. {Statut. Joan. Uonhomii, Vercell.

episc.)

Lector in ecclesia proplietias, qtia; iii .Missa le
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gi^ntlf siim, et loclioncs pronunliet, (iiue ox Vetori

;l Novo TosUuiiPiUo in Malntinisdicuntur. (Couc.

Mrdiol. I, p. Il, lit. De lectore.)

Puoros, si in opisoopo videatur, prima fuioi riuii-

meiila iloooat. {Ibid.

Qui ad lootoris provcliiliir gradiim, islc eril da-

olrina et libris iud)ulus, sensuuinqne ac verbonim

scienlia perornalns : ila ut dislinolioneni scntentia-

rum inteliigat, ubi finiatur junctura, ubi adhuc pen-

doat orat:o, ubi scntontia extrema claudatur, sicqiie

cxpeditus viiu pronunlialionis tenebit, ut ad intel-

lecluni ouiniuin mcnies sonsuniqiie pronioveat, dis-

cernendo goucra pronunlialioiium , atque expri-

mendo proprios senlenliarum affoctus, modo indi-

cantis vooo, modo dolontis. modo incropanlis, modo

cxh )rtaiais, sivc his simiba, etc. Proptcrea et accen-

tuura vim oportel lectorcm scire, ut novcrit in qjia

syllaba vo\ prolendatur pronunlianlis. Plerumquc

enini imperili leclores in verborum accenlibus er-

rant, et soient irridcre nos imperitia; hi qui videu-

tur haberc nolitiam, dctrahentes et jurantes penitus

nos nescire quod dicimus. {Concil. Aquisgran., c.3,

ex Isid. lib. ii De offic. eccles., c. 11.)

Sludele verbo Dei vidclicel leetiones saeras dis-

tincte, et aperte, ad inlelligentiam et œdificalionem

fidelium, absque omni mendacio falsitatis proferre
;

ne Veritas divinarum leetionum incuria vestra ad

inslruclionem audienlium corrumpatur. {Ponlific,

Exhortât, ad leclores ord'mand.)

Porro Yox lectoris simplex erit et clara, ad omne

pronuntiationis gcnus accommodata, plena succo

\irili, aggrestem et subrusticum elTugiens sonum
,

non humilis, née adeo sublimis, non fracta, née te-

nera, nihilque femineum sonans : neque cura motu

corporis, sed lantum cum gravitatis specie : auribus

enin» et corde consuiere débet lector, non oculis ; ne

polius ex se ipso eos exspectatores magis quam au-

ditores elTiciat. {Concil. Aquisgran., c. 3, ex S. Isid.

serm. 2: ollic. II.)

Qui maie vivcntes in Ecclesia vivendo corripit, et

minores instruit juxta scripturas aulhenticas, lector

est spiritualiler. (Hlgo a S. Victore , Erndit. theol.,

c. 5, De ordiuib. cleric.)

ART. IV. — Yirlutcs.

Quod ore legilis, corde credatis, atque opère com-

pleatis, quatcnus auditores vestros verbo pariler et

exemple veslrodocere possitis. Ideo dum legitis, in

alto loco ecclesiic sletis, ut ab omnibus audiamini,et

videamini figurantes posilionc corporali, vos in alto

virtulum gradu debere conversari, quatcnus cunclis,

a quibus audimini et vidcmini, cœlestisvitae formam

praibeatis. (Ponlif. Rom., in Admonit. ad leclores

ordinand.)

Agenda dicant, et dicta opère impleant, et in utro-

que sancue Ecolesiae exemple sanctitatis suae consu-

lanl. {Ponlif. Rom., in Ordinal, lect.)
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CAPUT W.

De exorcistis.

ART. ï. — i'igurœ

Dedil illis poteslalem ejiciendi dœtnonia. {}f(nc. i;:.,

15.)

Quos Esdras adores menioral templi, nunc essf

exorcistasin Ecclesia Dei. {Concil. Aquisgr., c. 4, Cî

S. Isid., lib. II Offic, c. 15.)

Hocodicio usus est Dominus, quando saliva su:

teligit aures surdi et inuti et dixit {Marc, vu, 54.) :

Epbetba, quod est adaporire
;
quo exemplo dociiit

nos, tali sacramento aperire debere aures praicor-,!ii>

rum ad intelligeudum, et os ad confitcndum. Quod

fit, cum,expulso d«mone, verus possessor recipitvas

suum. (Yvo Carnot., Serm. de excellent, sacr. ord.;

Pontifie. Bibliotb. apost., Admonit. ad exorcisl.)

ART. II. — Diguitris.

Sint spiritales impcratores ad abjiciendos diemo-

ncs, etc., cum omni neq'uitia eorum mullifonui.

{Ponlif. Rom. De ordinand. exorcisl.)

Probabiles sintmedici Ecclesiœ, gralia curatioiuiin

virluteque cœlesti confirmali. {Ibid.)

ART. III. — Officia.

Exorcistse ex Gnïco in Lalinum admirantes, soji

iiicrepanles Yocantur; invocant enim super cate-

cbiwncnos, vel super eos qui habent spirilum im-

mundum, nomen Domini Jesu, adjurantes pereum
ut egrediatur abeis. (Rab.vx. Malr., De instit. cleric,

lib. I, c. 10.)

Super caiechumenos faciunt sacramenluni aper-

lionis, et habent imperiuin spiritale super immundt s

spiritus abjiciendos de obsessis corporibus. {^Ponlif.,

Bibliotb. Apost., Admonit. ad exorcisl.)

Exorcistoe cura erit, ut nunquam in vasis aqua be-

nedicta deficial, atque ut in icmpore aqua renove-

tur, et benedicatur a sacerdote, eique benedictioni

assistcre vel minislrare, atque aquam ad benedi-

clionem parare ; vasis tamcnipsis primum bene lotis

et diligenter aspersis, cum baptismi sacramcntum a

parocho ministratur, adsit sal ipsi in tempore exlii-

biturus, librumque de quo parochus exorcismos

légère possit, ante illius oculos sustineat. INuntiel

iis qui non communicant, locum dent commuuican-

tibus. {Statuta Bonliomii, episc. Vercell.)

Exorcislam oportct abjicere diemones, etc. Sludele

igitur, ut sicul a corpoiibus aliorum daemones expcl-

lilis ; ila a pienlibus et corporibus vcslris omnem
iinmundiliam et nequitiam ejicialis ; ne illis suc-

cumbalis, quos ab aliis vestro miuislerio effugalisn

Discilc per olficium veslrum viliis iinperare, ne in

moribus vestris afiquid sui juris inimicus vakal

vindicare. {Ponlif. Rom., in Ordin. exorcisl.)

ART. IV. — Yirlutes.

Hoc genus dsemoniorum non ejicitur, nisi i» ora-

llone et jejunio. {Math, xvii, 20.) Qui enim orvi, el

jojunat lerrtbilis hoslisdaîuionibus reti'.liinr, ni-
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hil enini est honiinc probe oranle potenlius. (S. Cmiv-

SOST., m MaUh. xvii, 20.)

Moraliler. Si quis per oraliones suas vilium dia-

boli poluerit expellerc de boinine, exorcista est.

(AMALAH.-FonTUNAT., 1. Il Offic. CCcl., C. 9.)

Nemo potest vasa forlis diripere, nisi prius fortem

alliget. {Marc, m, 27.)

Tune enim recte in aliis, dsemonibus imperabilis,

cum prius m vobis eorum mulliniodam nequiliam

superalis. {Pont. Rom., in Ord. exorcisl.)

Quamvis exorcizandi olTicium vix hodie comniilti

Uilo possit nisi saeerdotibus, propter refrigescentem

elerieorum charitatcm, et dcficientem in dies magis

in Ecclesiae niinistris sanctilatem ; non abs re erit

lamen minores aliquos clericos, qui divinse charita-

tis zelo, spiritualisque vilse studio ardentiores sunt,

ad hanc etiam functionem praestandam constiluere.

{Statut, décret. Jean. Bonlwmii, episc. VercelL, {pro

Eccl. refortn., c. De ord. funclion.)

Débet habere spiritum mundum qui spiritibus

imperat iinmundis, ut concordet vita cum olTicio ; et

malignum , quem per acceptum oITicium expellit de

corpore alieno , per munditiam vitae expellat de

corde suo. (Yvo Carnot., Serm. de excell. sacr. ord. ;

Pontif., Bibi açost., Admonit. ad exorcist.)

CAPUT XII.

De acolylhis.

ART. 1. — Fiyurœ.

Acolythorum typum pra:ferebant illi, qui Domini

mandate in tabernaculo lucernas quotidie accende-

bant super candelabrum positas. (Rabanus, lib. i,

C. 9, De instit. cleric.)

Hoc oflicium Dominus se babere testatur in Evan-

gelio dicens : Ego stim lux mundi : qui sequitur me,

noti ambulnbil in tenebris, sed habebit lumen vitœ.

(Joan. VIII, 12.) (Yvo Carnot., Serm. de excell. sacr.

ord. ; Ponlif. Bibl. apost., Exiiort. ad acolijl.)

ART. II.— Olficia.

Acolylbum oportet ceroferariuin ferre, himinaria

ecclesia: accendere, vinum et aquam ad Eucbari-

stiam ministrare. {Poulif. Rom., in Ordinal, acohjtli.)

Acolijllii Graece, Latine ccrofcrani dicuntur, a de-

j.ortandis ccreis quando Icgendum est Evangelium,

aut sacriliciuin ofl'crcndum : tune enim accendnn-

lur : non ad fugandas tcncbras , cum sol eo tcin-

pore rutilet, sed ad siguum helitiie dcmonstrandum :

lit sub lypo luminis corporalis illa lux ostcndaUir,

de qua legilur in Evangelio : Erat lux vera , etc.

(S. IsiD., lib. X, c. 12; apud Concil. Aquisgr., c. 5;

Uaban., lib. I, c. 9, De instit. cleric.)

Acolyllii qui Latine dicuntur ccroferarii, quia cc-

reos accensos deferunt, duin legilur Evangelium,

vel dum oîl'ertur sacrificium, ncm ut tcncbras bujus

acris illuminent; sed ob boc, ut sieut visibile lumen

manibusgeslant, ita opéra lucisproximis ostendanl;

et more lucis, erraiitibus viain in tenebris pali)anli-

bus ducalum pr;eslt'nl. (Yvo Carnot., Serm. de
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excell. sacr. ordin. Pontifie. ; Bibliolh. apost., Admo-

nil. ad acolyth.)

ART. III.— Virlules.

Lumen visible manibus praeferentes, lumen quo-

que spirituale moribus praibeant. {Pontifical. Rom.,

Orat in ordin. acolyth.)

Sicut Aposlolus ail {Philipp.u, \o) : In medio na-

tio7iis pravœ et perversœ lucete, sicut luminaria in

mundo verbum vilœ conlitientes {Ibid.) Sinl ergo

lumbi vestri prctcincli, et lucernse ardentes in ma-

nibus vcstris, ut filii lucis silis. {Luc. xii, 35; Joan,

XII, 56.) Abjiciatis opéra tenebrarum , et induamini

arma lucis. {Rom. xiii, 12.) Eratis enim aliquando

tenebr* ; nunc aulem lux in Domino ; ut filii lucis

ambulate. {Epties. v, 8.) {Ibid.) Quse sil vero ista

lux, quam tantopere inculcat Aposlolus, ipse de-

monslrat subdens {Eplies.x, 9) : Fructus enim lucis,

est in omni bonitate, et justilia, et veritate. Estote

igitur solliciti, in omni justitia, bonitate, et veritate;

ut et vos, et alios , et Dei Ecclesiam illuminetis.

{Ibid.)

Ille est spiritaliter acolylhus, qui igneni verbi cœ-

lestis, quo et illuminentur fratres ad agnoscendum,

et inflammcntur ad diligendum Deum, prœdicando

minislrat. (Amalar.-Fortunat., lib. u De divin, offic,

c. 10.)

Tum in Dei sacrificio digne vinum suggeretis et

aquam, si vos ipsi Deo sacrificium per castam vitam

et bona opéra oblati fuerilis. {Pontif. Rom., in Ord.

acolilli.)

CAPUT XIIL

De subdiaconis.

ART. I.— Figurœ.

Subdiaconi, qui apud Crœcos hypodiaconi voc.m-

tur, in Esdra inveniuntur, appcllanturque ibi Na-

ihinaîi, id est, in humilitate Domino servientes. Ex

eorum ordine fuit ille Nalhanael, etc., isti oblationes

in templo Domini suscipiunt a populis : isti obe-

diunt ofliciis Levitarum ; isti quoque vasa corporis

et sanguinis Christi diaconibus ad allaria Domini

offerunt. De quibus quidem placuit patribus, ut quia

sacra mysteria conlreclant, casti et continentes sinl

ab uxoribus, et ab omni carnali immuiuiilia liberi.

Juxta quod illis, proplieta jubcnte, docelur {Isa. lu,

/il.) Mundamini qui fcrtis vasa Domini. (S. Isid., lib.

11, c. 10 ; De offic. eccl., apud Concil. Aquisgran.,

c. G.)

Hoc ofTicio usus est Dominus, quando, facta Cœna

cum discipulis, liiileo se pnecinxit : et millens aquam

in pelvim, pedes discipulorumlavit et linU;o extersil.

(Yvo Carnot. , Serm. de excell. sacr. ord.; Pontif.

Bibliolb. aposlotolic, cxAdmonit. ad subd. ordinand.

ART. H. - Officia.

Subdiaconum oportet aquam ad minislcrium allaris

pr;eparare, diacono ministrare, pallasaltaris et corpo-

ralia ablueie, calicem, cl palenam in usum sacrilicii
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oiilein offerre, oblaliones fideliuin, etc. Studcic iiaciuc

ut isla visibilia iniiiisteria nUide et diligonlissiiuc

coniplentos •invisibili liorum exemplo perficialis.

Altarc quidem saiict.v Eoclesi;c ipse est Cliristiis,

leste Joanne, qui in Apocalijpsi sua altare aureuni

se vidisse perhibet stans ante ihronum , in quo et

per quem oblatioiies lîdoliuui Deo Patri consocrantur.

CiijiK allaiis pali;c et eorporalia snnl nieuibia

Christi , soilicet fldeles Dei, quibus Doniiiuis quasi

vestimentis preliosis circunidatur, ul ait Psalmisla :

Domhius reguai<it,decorem indutns est.{Psal xcii. )Boa-

tusqnoque Joannes in.t/)Ofrt/;/f)iividilFilium honiinis

pnecinetuni 7.ona aurea. id est, sanctoruni eaterva.

Si ilacjue huuiana fragililate continuât in aUquo

fldeles niaculari, pnubenda esta nobisaqua cœlestis

doctrinoe, qua purilicali , ad ornamentuni altaris et

cultuui divini sacrilicii redcant. {Pontifie. Rom. , in

Ordin. subd.)

ART. III. — Vtrtutes el gratia.

Subdiaeoni ordinari non debent, qui in adole-

Gcentia sua fuerintmœchati. {Coiicil. Eliber.,c. 30.)

Hactcnus liberi eslis, Ucetque vobis pro arbitrio

ad saecularia vota transire. Quod si hune ordineni

susceperitis, amplius non licebit aproposito resilire;

sed Deo, oui servire rcgnaro est, perpetuo famulari,

eteastitatem illo adjuvante servare oportebit, atque

in Ecclesiai minislt-rio sempcr esse mancipatos.

{Ponlif. Rom., in Admouit, ad siibdiac.)

Qui tantuî niunditiui est, quod exemplo ejus et

consilio ca'teri sordibus criniinuui lavantur, offîciuni

sabdiaconi iraplet et possidet. (Hlgo a S. Victor.,

Erud. theol., in Specul. Eccl. c. 5.)

Sciant episcopi , non singulos in ea seiale consti-

tutos {vigijiliduos antios) debere ad hos ordines

{majores) assumi ; sed dignos duutaxat, el quorum
probata vita sencclus sit-. (Concil. Trid., sess. 23,

c. ii. De reformat.)

Qui sacris ordinibus initiandi sunt... sicut ad

altiorem ordinis gradum ascendunt, ita virtutum , et

probitatis, et doctrinie quodam quasi ascensu prjî-

stare debent. Quamobrem in primis videant examina-

tores, an per singulos ordinum gradus , et in vit*

tpiritualis disciplina professionem fecerint, etc.

[Conc. Mediol. v, part, m, tit. De examinandi rulione.)

Estote ergo taies qui sacrificiis divinis et Ecclesi:e

Dei, hoc est corpori Christi, digne servire valealis...

Et ideo si usque nunc fuistis tardi ad ecclesiam,

amodo debetis esse assidui ; si usque nunc somno-
lenli, amodo vigiles ; si usque nunc ebriosi , amodo
sobrii ; si usque nunc inhonesti , amodo casti.

(Pontifie. Rom., in Exhortatione ad subd. ordinand.)

Subdiaeoni in Esdra appellantur Nalhinrei, id est,

in humilitate Deo servienles. (S. Isidob. , lib. n, c,

10, De offic. Eccl.; apud Concil. Aquisgran., c. 6.)

Domine, eos in sacrario tuo sanclo strerxuos solli-

cilosque cœlestisque militiae instituas excubitores...

et acquiesçât super eos spirilus sapienliae et infel-

Icctus, spiritus consilii et forlitudinis, spiritus sciou-
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ti;c et pictatis,et repleas eos spiritu timoris lui.

(Pojitific. Rom., Orat. in ordin. subd.)

CAPUT XIV.

De diaconis.

ART. I. — Figurœ.

Leviticus ordo. {Pontifie. Rom., in Ordin. diaùoni.)

Levitariim et nomen et oITicium lenctis, quia in

minisleriuin tabcrnaculi testimonii, id est Ecclesi;u

Dei, eligimini in Levilico oQicio, etc. Quam Eccle-

siam Dei velut tabernaculum porlare et munirc
debetis ornatu sanclo, prsedicatu divine , exemplo
perfecto. (Ibid.)

I!oc officio usus eslDominus, quando post cœnani
proprio orc, et propriis manibussacramenta confecta

dispensavit : cl quando aposlolos dormienles ad
orationcm invitavit dicens {Mattli. xxvi, 41) : Vigilate

et orate. (Yvo Carnot. , Scrm. de excellentia sacror.

ordin.; Hugo a S. Victor., lib. u De sacrant., part,

m, cil; Pentif. Biblioth. apost., Admon. ad. diac.)

ART. II. — Dignilas.

Diaconi iiuilatores angclicarum virtutum, qux
puruni et inculpalum ministerium exhibent. (S.
Ic.NAT. Epist. ad Trallian.)

Evangelistai. (S. Ambros., ni Eplies. iv.)

Christi funguntur officio. {Concil. Remens. , ana.
815, can. 6.)

Ecclesiae minislri. (S. Cyprian., epist. 65, Ad Ro-
yatian.)

Ecclesiae Dei administratores. (S. Ic.nat. Epist. aâ
Trallian.) Vicarii Christi. {Ibid.) Mysterioruni Chrisij
minislri. [Ibid.)

Comminisli-i et cooperatores corporis et sanguinis
Domini. {Pontifie. Rom., Admonit. ad diacon. ordi-
nand.)

Quid diaconi nisi imitalores Christi, ministrantes
episcopo sicut Christus Patri, et opérantes ei opera-
tionem mundam et immaculatam ? (S. Ignat., spist.
^, Ad Trallian.)

Ut Filius est angélus et propheta Patris, sic dia-
conus, angélus et propheta episcopi. (Clemens Pap.,
Constit. apost., lib. n, c. 30.)

Magnum mihi est , el super conalus meos suffi-
eienter implere diacom.lum. (Petr. Blés. , epist.
^23, Ad R. London. episc.)

ART. m. ~ OfTieia.

Mhil in hac vila et maxime hoc tempore diffîci-

lius, laboriositis, periculosius (episcopi, aut presby-
leri

,
aut) diaconi officio : sed apud Deum nihil

beatius, si eo modo militetur, quo noster Imperator
jubct. (S. AuG., epist. US, Ad Valerium.)

Diaconum oportet miuistrare ad altare, baplizare
et pr.edicare. {Pontifie. Rom., in Ordin. diacon.)

Ipsi Clara voce in modum prœconis admonent
cunctos, sive in orando, sive in fleciendo genua

,

sive in psallendo, sive in leciiouibus audiendis. Ipsî
eti3:n ut aures habcamus ad Dorainum clamant.

35
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Ipsi quoque evangelizanl. Sine ipsis sacerdos no-

iiieu liabet, oniciuin non habcî . nam sicut in sacer-

(lote consecralio , ita in ministre dispensalio sacra-

incnli est. Illi orare , huic psallere mandalur. llle

ojjlata sanctificat ; hic sanctificata dispensât. Ipsis

ctiani sacerdotibus proplor prœsuniptionem non li-

cet de mensa Doniini loUere calicem , nisi eis ira-

ditus sit a diacono. (S. Isic, lib. h Offic, c. 8.)

Qui ^ corpus et sanguinem Domini discrète dis-

pensai digne accipientibus, vel ad adorandum et

vigilandum exemplo sui alios hortalur, diaconi,

gerit olficium. (Hugo a S. Victor., Erudit. theolog.,

in Specul., c. 5.)
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ART. IV. — Vtrtules.

Ponitur eis orariuin super sinistruni humeruni
,

ut per hoc se cognoscant accepissc jugum Domini,

quo omnia quae ad sinistram , id est , ad prsesenteni

vilain periineiit, spernant, et jugo Domini siibji-

cianlur. {Poutif. Biblioth. aposl., Admen. ad diac.)

Levi interprelalur additus, sive assumplus. Et

vos qui ab hctredilate paierna nomen accipilis
,

eslote assumpli a carnalibus desideriis , a terrenis

concupiscentiis quœ militant adversus animam. Es-

tote nitidi, mundi, puri, casti, sicut decel ministros

Chrisli, et dispensatores niysteriorum Dei... ut

h*redilas, et irilius amabiles Domini esse merea-

mini. {Pontifie. Rom., in Ordin. diacon.) Leviticœ

benediclionis ordine clarescanl, et spirituali con-

\ersaiione praefulgcntes, gralia sanclificationis elu-

ceant. (Ibid.) Abundet in eis tolius forma virlutis
,

aucloritas inodesta
,

pudor constans , innocenli;«

puritas, et spirilualis observanlia disciplinée. {Ihid.)

Virtulibus univeisis, quibus tibi servire oporlet,

instructi tibi coinplaceant. {Ibid.)

Oportet episcopiim irreprehensibilem esse {I Tim.

lii, 2), etc. Diaconos simililer, etc. Diaconos eadem
habere monuil (ibid., 8), nt scilicet irreprehcnsi-

hiles sint
, pudici , hospitales , modesti , non avari

,

non dolosi, etc. His profecto verbis irreprehcnsi-

biles esse debere significat. (S. Ciiiiysost., hom. W.
in / episl. ad Tim., c. m.)

Curale ut quibus Evangcliuin ore annuntialis
,

vivis operibus exponatis; ut de vobis dicalur : Beali

pedes tvangelizantinm pacem , evanyelizanttum bona.

{Rom. X, 15.) Habele pedes vcstros calccalos san-

cloruin exemplis in pr^paratione Evangelii pacis.

(Pontif. liom., in Ordin. diocon.)

CAI'UT XV.

De sacerdotibus.

ART. I. -- Fiaurœ.

Presbylerorum ordo a (iliis Aaron sumpsit exor-

diuni. {Pontifie, Bil)liot!». aposl., Admonil. ad pre-

slnjt.)

Uominus pnecipiens Moysi , ut si'ptuagiiila viros

ij^! univcrso Israël in adjiiloriuin siiuin eligorel
,

quih'is Spiritiis sancti doua dividerel , suRi^ossit :

Qitos lu nosli , (juod scncs populi suut. {Exod. xxiv,

1.) Vos siquidem in septuaginla viris et scnibus

signati estis, etc. {Pontifie. Rom., in Ordin. presbijt.)

Presbyteri successores et vicarii septuaginla di-

scipulorum sunl, qui pnecedebant Dominuin in om-
noin civitatem et locum quo erat ipsc venlurus.

{Pontifie., Bibliolh. aposl., Admonit. ad sacerdotes.)

Septuaginla duos, iiguram presbylerorum, id est,

secundi ordinis sacerdolum , gessisse sciendum est.

(S. Anaci.., episl. 2, c. 2 ; epist. 5, c. 1.)

Horuni typum gerunt presbyteri, atqiie in eorum

loco suiU in Ecclesia consliluti. (S. Anacl., Ad epi-

scopos Italiœ epist. 2, refertur 21, c. In novo.)

Sicut in apostolis forma est episcoporum , sic in

septuaginla duobus discipulis forma est presbylero-

rum secundi ordinis. (S. Thom... 2-2, q. 184, art. 6,

ad 1.)

ART. n. — Nomina.

I. — SaccTdoles.

Sacerdos dicitur quasi sacrum dans. Dat enim sa-

crum de Deo, id est, pra;dicalioncm; sacrum Deo,

oraiionem ; sacrum Dei , id est , carnem et sangui-

nem ; dat sacrum pro Deo, vivendi exemphim.

{ Peth. Blés., Serm. in sijnodo, in Ose. \\\, 10.)

Proprie olficium sacerdotis est esse medialorem

inter Deum et popuUim , in quantum scilicet divina

populo iradit... Unde dicilur sacerdos, quasi sacra

dans, sccundum illud : Legem requirent ex ore ejns.

{Malncli. II, 7.) Et ilerum in quantum preccs populi

Deo offert , et pro eorum peccalis Deo aliqualiler

salisfacil. Unde Aposlolus dicil : Omnis pontifex ex

hominibus assumplus pro hominibus conslituitur in

iis quœ sunt ad Deum , ut offerat dona et sacrificia

pro peccalis. {Hebr. v, 1.) (S. Thom., part, m, q. 22,

art. 1.)

Sacerdos dicilur sacer dux
;
quia verbo et exem-

plo ducalum praebet ad vilain populo. (IIonor. Au-

gustod., l. I Gemmœ animœ, c. 182, De sacerd.)

Sacerdotes jure vocati sunt, qui ni sacrum prae-

fteant, fidelibus pncsunt. (S. Grecor., Pastor., part.

1!, c. 7.)

II. — Presbylcri.

Presbyter dicitur senior, non aîtate, sed sensu : Cani

enim sunt sensus liominis. {Sap. iv, 9.) (Honor. Augii-

slod., lib. I Gemmœ anima\ c. 181, De presbijteris.,

Presbyter dicitur pryebcns iler, scilicet, populo

de exsilio hujusmundi ad palriaiu cœlcslis regni.

{Ibid.)

Qui Graece dicuntur presbyteri. Latine dicuntur

seuiores ; non tain U'iale, quam inoruin gravilalc.

( Petr. Blés., S^rm. in synodo, in Threu. ii, 10.)

Cani sunt .sensus liominis, et œtas senectutis vila

immaculata. {Sap. iv, 9.)

Scnectus non annis cana, sed gratiis ; non cariosa

arlubus, sed graliis vclusla. (S. IIilar. Arelal., De

S. Iloiiorato.)

Dicunliir scnes Iiac simililudine, quia quod scne;

babenl beneficio lelatis, id isti habent exercitio \ir-
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UUis. (Petr. Ries. , St'rm, in stjuodo, sup. verb.

llircn. 11, 10.)

Per longain siquidem icmpoiiim cxperienliam in

sonibus vigct sapicnlia, et ex defeclu caloris naliira-

lis in iisdem \igel continentia. (Ibid.)

ART. m.—Dignitas.

Sectio prima. — Pcr respectum ad Deum et Chri-

slum.

Amici Dei boni. (S. Epiirem., De sacerdotio.)

t)ei intinii familiarcs. (S. Cyrill., lib. xii De ado-

ralione iii spir. cl vcril.)

Dii excelsi, in quoiiim synagoga Deus deorum

slare desideral. (S. Auc, Senn. adpresbtjt. suos, in-

ter serin. Ad eretn., 3G.) Eoruin qiue Dei sunt ne-

gotiatores. (Ibid.)

Doininus in lege prœcepit : Dits non detrahes (Exod.

xxH, 28), saeerdotes intelligensqui propter exceï-

Icntiam ordinis, oITicii dignitatein , deorum nomine

nuncupanlur. (Innocent. III, De liœrelicis, c. Cum ex

conjuncto.)

Ipsi sunt niinislri verbi, adjutores Dei, oraculum

Spiritus sa.ncli. (S. Prosper, lib. i, De vita contem-

plai, sacerdot., c. ult.)

Nunlii et interprètes divinorum judiciorum. (S.

Diojns., epist. 8, Ad Demopli.)

Dei interprètes. (Id., ibid.)

Christi vicarii. {Concil. Trid., sess. 14, c. K.)

Yicem gerunt Christi summi sacerdotis. {Pontifie.

lîiblioth. apost., Admon. ad sacerd.)

Christi apostoli. (S. Ignat., Epist. udTrall.)

Dapifer mensae Christi. ( Petr. Blés., Serm. ad

prœlatos, in psal. xLViii, 13.)

General Chrislus in Ecclesia per suos saeerdotes.

(S. Pacian., Barcinon. episc., Serin, de baptismo ad

caleclmmen.)

Corona glorise in manu Domini. ( Petr. Blés.,

epist. 159, Ad R. abbat. et conventum Cistere.) Dia-

dema in manu Dei. (Ibid.)

Deo facli sunt sacrificium. (S. Petr. Damian.,

Opusc. contra cleric. intemp., dissert. 2, e. 2.) Munus

Deo specialiter fiunt. {Ibid.)

Presbyteros ad custodiani sponsae suae tanquam

vicarios suos reliquit. (Petr. Blés., Serm.in synodo,

sup. Thren. u, 10.)

Sectio secunda. — Per respectum ad Ecclesiam, et

popiilum.

Saeerdotes et suo et apostolorum loco funguntur,

propter quod et Ecclesiarum apostoli nominantur.

(S. Hier., in / Epist. ad Corintli., i.) ,

Ecclesiarum magistri. (S. Prosper, lib. ii De vita

contemplai, sacerd., c. 2.)

Saeerdotes in Ecclesia, bases in templo. (S. Grec,

hom. 17 in Evany.)

Capita populi. (S. Bern., Serm ad pastor. in syn-

odo.)

I/raesides et judices. {Concil. Trid. , sess. 24,

c. 5.)

Patroni et rectores lerrae. (S. Auo. , Serm. ud
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presbyt. suos, serm. 5G , inlcr S>jrm. ad fratr.

ercmi.)

Doclor pietatis. (S. Grf.g. Nyssen., Oral, in ba-

ptismo Christi.)

Pro universo terrarum orbe legatus intercedil,

dcprecatorque est apud Deum. (S. Chrysost., De

sacerd., lib.\i, c. 4.)

Quasi conimunis quidam totius orbis pater sacer-

dos est. Dignum igitur est ut omnium curam agat,

omnibusque provideat, sicut et Dcus cujus ministe-

rio servit et fungitur vice. (S. Chrysost., hom. 6 in

I Epist. ad lim.)

Turbarum modcratores. Studiosi pacis. (S. Ambr.,

lib. V, epist. 29.)

(^oloni colentcs populum quasi vineam. (S. Chr\-

sost., hom. 40 in Mat th. xxi.)

Abs(iue sacerdolibus Ecclesia electa non est, nulla

sanctorum congregatio, nulla piorum synagoga. (S.

Ignat., Epist. ad Trallian.)

Sacerdos dux et antesignanus exercitus Domini,

(S. Petr. Dam., Opusc. de dign. sacerd.)

Funguntur officio mediatoris Dei, dum pro populo

Deum interpellant, dum pœnitentes absolvendo re

conciliant. {Pontifie. Btblioth. apost., Admonit. ad

sacerd.)

Sectio tertia. — Per respectum ad eminentiam or-

dinis.

Angeïorum et paradisi cives. (S. Aug., Serm. ad

presbyt. suos, serm. 5G, Ad fratr. in erem.) Aposto-

lorum successores. {Ibid.) Lignum scientiae in medio

paradisi positum. {Ibid.)

Nihil excellenlius in hoc sreculo. (S. Ambr., De

dignit. sacerd., c. 3.)

Sacerdos habet primatum Abel, patriarchatum

Abrahse, gubernaculum Noe, ordinem Melchisedech,

dignitalem Aaron, auctoritatem Moysis, virtutem

Samuelis, paupertalem Pétri, unctionem Christi.

(Petr. Bles., serm. 60, Ad sacerdot.)

ART. IV. Officia.

Sacerdotcm oportet offerre, benedicere, processe,

prjedicare, et baptizare. {Pontifie. Rom., in Ordi-

nal, presbyt.)

Presbyterorum olTicium in primis in praedicalione

verbi : deinde in conficiendo corpore et sanguine

Dominico , et cœteris sacramentis administrandis

(confirmalionis tamen et ordinis exceptis) ; denique

orando Deum pro totius Ecclesia; et populi Chri-

stiani prosperitate situm est. {Enchiridion. archiep.

Colon, décret, in conc. Colon., ann. 1539 ; lit. De

sacram. ordin.)

ART. V. — Virtutes.

Sub eodem quoque myslerio et eadem figura, in

Novo Testamenlo Dominus septuaginta duos elegit,

ac binos ante se in prsedicalionem misit, ut doceret

verbo simul et facto, ministros Ecclesiae suae Ode

et opère debere esse pcrfcctos ; seu geminae dilectio-
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iiis, Dci scilicot cl proxiini virlute funtlatos. (Ponlif.

Rom., in Ordinal, presbyt.)

Qui aJ presbyteratus ordinem assumuntur. . . ido-

nei comprobenlur, atque ita pietale et caslis niori-

bus conspicui, ut prœclarum bonorum operum exem-

plum, et vitae nionita ab eis possint exspectari.

{Concil. Trid., sess. 23, c. ii, De reformat.)

Recte comparantur apibus sacerdotes
;
quia sicut

apes, castilatem corporis pnieferunt, cibum vitre

cœlestis exhibent, aculeum legis exercent
;
puri ad

saiîctificationem, suaves ad refectionem, sever i sunt
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ad ultioneni. Apibus plane sunt comparandi, qui ve-

lut alveario quodain gratiam niatris Ecclesise conti-

nent, in qua diversorum mcritorura ccllulas, duî-

cissimis praedicationibus componcntes, de uno Sal-

vatoris examine, Cbrislianorum examina multa pro-

ducunt. (S. Ambr., serm. 83.)

Cum magno timoré ad tantum gradum ascenden-

dum est, ac providendum, ut cœlestis sapientia,

probi mores , et diuturna justitiaî observatio ad id

clectos commendent {i'lG-%l).{Pontif. Rom., in Ordin.

prcsbijt.)

PARS SEGUNDA.

DE PR^CIPUIS CLERI VIRTUTIBUS.

CAPLT PRIMLM.

Clerus, status'perfectionis omnium virtutum (128).

ART. I. — Quod clerus omnium virtutum perfectionem
exigit.

Eluceat in eis totius forma justitiae. {Pontifie.

Rc^m. in Ordin. presbyterorum, in Praefat.)

Clarum epitoma omnium virtutum. (Sic Yictorem

Taurin, episc. nominat Ennodius in Vita S. Epi-

pkanii episc.

Sacerdos forma virtutum. (S. Petr. Chrysol. ,

serm. 26.)

Sit communis omnium schola, exemplarque vir-

tutis vilaî tuae splendor, omnibus proposita ad imi-

tandum, velut primitiva quaedam imago, omnia in

se habens qute bona atque honesta sunt. (S. Chry-

sosT., hom. 4, in Epist. ad Tit. ii, 7, in haec verba :

In omnibus teipsum prœbe formam bonorum operum.)

Requiritur in ordinando sacerdote pracsentia po-

puli, ut sciant omnes et certi sint, quia qui praestan-

lior est ex omni populo, qui doctior, qui sanctior,

qui in omni virtulc eminenlior, ille eligitur ad sa-

cerdolium. (ORiGEN.,refcrt. 8, quaest. 1, c. Licet.)

Ornent clerici animas suas ornamcntis dignissi-

rais, dog'matibus salutis cl, veritatis , décore pudici-

tiae, splendore justitia?, candore pictatis, aliisque

omnibus quibus compositani dccet esse rationalcin

mcntem. (S. Clem., epist. 2, ante med.)

Ut nihil scicntiae, nihil in eis sapientia;, nihil de-

sit industriae. (Origen., hom. 6, In Levit. vi, refert.

8, quœst. 1, c. Licet.)

Sic ncccsse est cogilationc mundus, actionc pr»-

tipuus, discrctus in silcnlio, utilis in verbo, singulis

compassione proximus, prar; cunclls conlomplalione

iiui4)ensus, bene agentibus per liiimiliiatcm socius,

cwntra dolinquentium vjlia per zclum justitiae cre-

clus, intcriorum curam in cxteriorum occupatione

(120-27) Vid. pliir. de virtut. saccrd. et aliorum
eccles. ministrorum iiifr. precipuo, part, ii intégra.

non minuens, exteriorum providentiam în interio-

rum soUicitudine non relinquens. (S. Grec, Paslor.,

part. II, c. 1.)

Magna dignitas, sed majus est pondus. In alto

gradu positi, oportet quoque ut in sublimi virtutum

culmine sint erecti ; alioqui non ad meritura, sed ad

prop'rium prœsunt judiciuni. (S. Lacrent. Justin.,

De institut, et regim. prœiat., c. 11.)

In omni divino officio non est audendum aliisflu-

cem fieri, nisi quis secundum virtutem Dei formis-

siinus, id est, simillimus Deo exsistat ; utpotc tanj

virtuosus, ut de pleniludine sua possit aliis infun-

dere (S. Dionys. Areop., apud Dionys. Carthus.,

Opusc. de vita sacerd., art. 16.)

Privati hominis vitium esse existimet turpia sup-

plicioque digna perpelrare : praefecti autem et an-

tistitis non quam optimum esse. (Grec. Naz. , orat.

1, Apolog.)

Virtutis quadrifariae (prudentiae , tempcrantiae ,

justitiae et fortitudinis) perfectionem et cathedram

sanctitatis omnino exigit ministeriumhocde quolo-

quimnr; ut hac dote carens frustra sibi, tanquam

per (^hristum inlroierit, blandiatur. (S. Bern., De-

clam. c. fi.)

Omnes ab eis virtutes requirit, et eas maxime

quae cunctis necessariaî, atque utiles suni futunc.

(S. CiiRYsosT., hom. 15 in Muttli., super hacc verba

V, 13 : Vosestissal terrœ.)

ART. II. — Cur clerus onuiium virtutum verfeclio-

nem crigit.

Sectio prima. — Quia Itanc in clcro e.Tigil Deus.

In omnibus te ipsum prœbe cxempluin bonorum

operum. {Tit. ii, 7.)

Oportet episcopum irrcpretiensibilcm esse, etc.

(/ Tim. m, 2.)

(128) Vu/, supr., pari, i, c»2, Desanctit. clcric.
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Oportet sine criminc esse siciu l)ei dispeusalo-

rem, etc. (Tit. i, 7.)

Forinain adiinibrat vila; hierarchiciB : qualibus

moribus esse eonveniat eos qui Chrislianis sacris

pneesse volunt. (Nicephor., Ilistor., lib". ii, c. 5i.)

Postquam de cpiscopis dixit Aposloius, omiss'S

prosbyteris, ad diaconos transit. Cur id, quceso?

Quia quœde cpiscopis dixit, oa etiam saccrdotibus

oongruunt. Sola cniiu ordinatione superiores illi

sunt. (S. CiiRYSOST., hom. Il j« / Epist. ad Tim.,

III.) Etsi episcopi alipie diaconi inipar dignilas

est, pari tamen raiione uirunique esse irrcprcl>en-

sibilom decet, atque eadem vitae sancliraonia con-

spicuum. (Ibid.)

Opcrtet episcopiim irreprehensibilem esse. Hoc

unicoverbo genus onine virtulis expressif. (S. Ciiry-

sosT., ibid., homil. 10.

Jportet episcopum irreprehensibilem esse, ornatum

(1 Tint. 111, 2), etc. Qui vilia non habet, irrepre-

hensibilis appellalur
;

qui virlutibus pollet, ornatus

est. (S. Hier., epist. 83 Ad Oceanum.) Oinnes vir-

lutes in uno sermone comprehendit : et pêne rem

contra naturam exigit. Quis enira est illc qui abs-

que peccalo, id est, sinereprehensione vivat? {Ibid.)

Bcatus Paulus oportere dixit, ut qui in sacerdo-

tiuin electi essent, ii praeclaro hominum judicio in

omni virtutura génère adinirabiles habeantur, Ut

perfectus sit, inquit {II Tim. m, il),liomo Dei, ad

omne opus bonum instructus. (S. Cyrill., De adorât,

in spir. et verit., lib. xii, qui est De sacerdol.,

init.) Semper quae minus intégra sunt aspernatur

Deus.... quin eos solumamplectitur, qui integrisunt,

nullisque afieeti corruptelis, sed perfecti in virtute

et in sanctificatione firmi. {Ibid.)

Clericis suis Salvator in Evangelio, non utcaîteris

voluntarium, sed imper.ativum officium perfeclio-

nis indicit... Laico dixit :Si vis, vende quœ possides:

ministre autem (suo) : Nob possideas. (Salvian.,

hb. II Ad Ecoles, catli.)

Sectio secunda. — Quia hanc postulat Eccle&ia.

Justiliam, constanliam, misericordiam, fortitudi-

nera, cacterasque virtules in se ostendant, exemple

prjeeaiit, adnionitione confirment. {Pontif. Rom.,

in Ord. presbyt.)

Virtutes sanctorum Patrum quas prsecipuas et

quasi haereditarias nobis ad imitationem reliquerunt,

non adumbrare solum, sedoninino exprimere certa-

tim contcndile. {Concil. M:'diol. iv, part, m, tit. Mo-

nitiones.)

Clerici non solum ab omni vitiorum turpitudine

abesse, sed etiam omni virtulum génère ornari de-

bent : Speetaculum facti, ut ait Apostolus (/ Cor.iv,

9 ; // Cor. VI, -4), mundo, angelis, liominibus, etc., in

omnibus exhibentes semetipsos sicut Dei ministros.

(Concil. Burdig., ann. 1585, De vit. et morib. cleric.)

Ecclesiaslici omnes, quemadmodum sublimiori

eminent vitae gradu, atque a fidelibus cacteris sunt

scjuncli, sic Uimine virlutiim conspicui praelucerc
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dobeut, et a communi instituto vulgaris vitue se-

inoti, pru'cipuum quoddani proliteri, praestantius-

quo genus vivendi, quo alios exemplo excitent ad

sanctilatem. {Synod. Pisan., ann. 1C39, tit. De c/e-

ric. vit., c. 2'2.)

Sectio tertia. — Hanc reqtiirunt cleri sanclitas et

ministeria.

Exislimabat (S. Basilius) privali quidem homans

virtutcul in eo consistere, ut vilio careat, aul quo-

quo modo probitatem colat : antistitem autem

ac proesertim hujusmodi imperium gercntem, ini-

probitatis notam effugere non posse, nisi multuju

antecellat, ac melior in dies exsislat, parcmque di-

gnilali suae ac throno virtutem afferat : vix enim

esse ut per summum, médium assequatur, ac per

exuberantem virtulis ampliludinem, vulgus ad

mediocritatem pertrahat. (S. Greg. Naz., orat. 20.)

Neque ab eo qui hanc curam suscepit hoc solum

requiritur ut malus non sit, verum etiam ut virtutc

praeslet. (Id., orat. l,4po/.)

Doctor omnibus virtutibus débet esse ornatus..

(S. Chrïsost., boni. 10, Oper. imp. in Multh.) Qui

fuerit vilae fulgore conspicuus, ut his qui foris sunt

verendus sit necesse est, quippe veritas ipsis quo-

queora obstruit inimicis. (Id., hom. 10 inl Epist.

ad Tim.) Tantas decet illis virtutura adesse divitias,

ut aliis quoque utilitatem sedificationis impertiant.

(Id., hom. 13 in Mattli.)

De medio populi segregantur, ut in divinis officiis

inhserentes seipsos et populum tueantur : ad hanc

autem tuitionem populi clericalis non sufficU prae-

rogativa dignitatis, nisi dignitali adjungatur cumu-

lus sanctilatis. (Piiilipp. -Abh., De dignit. cleric, c. 2.)

Âscendat sanclae civitatis speculator... quatenus

in excelso positus...in sublime perfectionis maneat.

(S. Laurent. Justin., De inst. et regim. prœlat.,

e. 11.)

Taies esse convenit Dei cultores, graves, pruden-

tes, pios» i'reprehensibiles, immaculat.os, ul quis-

quis viderit eos, stupcat, et admiretur, et dical : Hi

boulines sunt Dei, quorum talis est conversatio.

(S. Auc, De vita Cltrisliana, c. 9.)

Neque salutaria praecepta quempiam posse oblem-

perantibus praestituere conslituunl, nisi qui prius

universis virtutum disciplinis fuerit instructus. (Cas-

siAN., lib. II Instit., c. 3.)

Requiritur omnis perfectio per quam aliquis red-

datur idoneus ad exsecutionem ordinis. (S. Thomas,

in Supplem., q. 35, art. 4, in c.) Illi qui divinis mini-

sleriis applicantur, perfecti in virtute esse debent.

(II)., in IV, dist. 24, q. 3, art. 1, Utrum tonsurati

debeant comœ tonsuram liabere.)

Ex quadam obligalione quae luo annexa est offi-

cio, exigilur a te spirilualium frugum mensura pro-

ponsior; ut sis devotinr in oratione, in lectione

Mudiosior, m caslitate caulior, partiop in sobrictate,

palienlior in duris, in risu rarior, suavior in con-



versalione, gravior in vullu el gestu et habitu, mo-

deraiior in vcrbis, profusion in lacrymis, in charitate

fervontior. (Petr. Blés., De inslit. episcop.,c. A,)

CÂPLT II.

De fide.

ART. I. — Qu'td sit fides, et de ejus exceltentia.

Fides \irtutum omnium stabile fundamentum est.

(S. Ambros., in psal. xl.)

Origojustitise. (S. Chrysost., Serm. de fuie, spe

il charitate.) Sanctitaliscaput.(/^jrf.) Devotionis prin-

cipiuni. {Ibid.) Religionis fundamentum. {Ibid.)

Caracter religionis nostrae. (S. Basil., lib. n,

Adv. Eunom. )

Capitalis honorificenlia summi Dei. Ipsa nempe
caput humanae mentis, id est , intelieclum , ad ado-

randam Dei majestatem primum incurvât atque in-

cliijat. (S. Bern. Senens., De fidei necessit., serp. 2,

lu Dom. Quinquag,, init.)

Humilitate honoralur Deus , fide colitur , devo-

tione araplectitur. (S. Laurent. Justin., De com-

planct. Christ, perf., circa médium.)

Velut quoddam œternitatis exemplar
,

pra^terita

simul , et praîsentia, ac fulura sinu quodam vastis-

simo comprehcndit , ut nihil ei prœtereat, nihil pe-

reat,-prœeat nihil. (S. Bern., serm. 6, In vigil. ISa-

tivit.)

Fons orationis. (S. Auc, Verb. Dom., serm. 56,

cap. I.)

Animarum medicamentum maximum ac saluber-

fimum. ( S. Chrysost., hom. 1, in I Epist. ad Uni.)

Lignum vitie (S. Bonav., Comp. theoL, lib. v, c. 2.)

Csecos illuminât. Juslos augmentai. Martyres co-

ronat. Clericos ordinal. Sacerdotes consecrat. NulUe

majores divitia;, nuUi thesauri , nulli honores, nulla

mundi hujus major substantia. (S. Aug., serm. 1,

De verb. apost., c. 4.)

Quae per se sunt vilia, fides cfficit preliosa.

(S. Léo, serm. 2, in Quadray.)

Per fidem Christo sponso anima desponsatur , ut

quasi fides sil annulus desponsationis hujus.

(S. Bern., Senens., De ftdei firmit., serm. 4, infer. 5,

Post Dom. Quinquag., art. 2, c. 3.)

Hac eniunlur divin? mysteria. (S. Ambr., ye Jo-

seph., c. 8.) Non pecunia emitur Christus, sed gra-

lia : pretiiim tuum fides tua. {Ibid.)

Res maxima; per fidem rocle fiunt, non per ra-

liociiialionem. (8, Chrvsost., orat. 22, in cap. xi

od llebr.)

Navis tua cor tuum. Jésus in navi , fides in corde.

(S. Auc, in psal. xxxiv.)

Naiifragium ratiocinalio gignit. Fides vclut navis

ti:ti>sinia. Qui ex illa de(;idcruiit norosse est nau-

fragium facere. (S. Cukysost., hom. 5, in 1 Episl.

ud Tim., in haec verba : Circa fidei/n naufragavC"

runi,)

OEUVRES COMPLETES DE M. TRONSON. IIC^

ART. II. — Quayitani paem exiyat status ewri.

Si quis in segritudine constitutus fuerit baptiza-

lus, presbyter ordinari non débet : non enim fides

ejus volunlaria , sed ex necessitate est ; nisi forte

postea ipsius studium el fides probabiles fuerint, et

hominum raritas cogat, [Conc. Neocœsar., can. 12,

réf. disl. 57, c. Si quis.)

Oportet sacerdolcs, cum morum suavitalc , fidei

quoque integritate ornatos esse. (Theodos., Epist.

ad Cyrill.)

Tu aulem , o liomo Dei, fcclure jusiitiam
, fi-

dem, etc. (/ Tim. VI , 11.)

Exemplum esta fidclium in fide. {I Tim. iv, 12.)

Professio qu;e in fide prscipue et charitate con-

sistit. (S. Léo, epist. 28.)

Fidei exercet mililiam, ( S, Ambr., lib. i Offic,

c. 36.)

Nolo se loricam fidei exuat, qui idoneum Christi

militera profitolur. (CœiESTiN., Epist. ad popul. et

cler. Conslantinop., part, i conc. Ephes.)

INihil in saccrdolibus commiuie cum multitudi-

ne , etc. Sit noslra fides sublimior. (S. Ambros.,

episl. 6 Ad Irenœinn.)

Nec sapiens ut parvulus fluctuai, ut circumferatur

omni venlo doctriniB, sed manet perfectus in Christo,

fundalus in Christo, fundatus charitate, radicaïus

fide. (S. Ambr,, lib, ii, epist. {, Ad SiDiplicinni.)

Sacerdotes sincera; fidei pracdicatores, (Epist.

Basil, diaconi, et monachorum ad imp. contra Nestor.

^

part. 11, concil. Ephcs.)

RccUe fidei custodes. (S. Cyrill. Me\.,Apolog.

adThecd. imp., part, m conc. Ephes.)

Fidei magisiri. (Id. Comment. inJonn., lib. xii.)

Forma esse dcbemus caileris, non solum in opère,

sed eiiam in fide. (S. Ambros., lib. ii Olftc, c. 19.)

Nemo magis ecclesiasticus ,
quam qui nunquam

fuit lucrelicus. (S, Hier,, epist 62, Ad Theuphil.)

Fides abundans exigilui a pryelatis. ^S, Bern., Se-

nens., De fidei unit. serm. 3, in fer. 2, Post Dom. in

Quinquag., art. 5, c. 1.)

Pelrus aulem sibi esse argentum negat, sed esse

sedicit Christi gratia divitem, esse fide ejus eivir-

lutc lOGuplelem. (S. C^priax-, De discipl. el liabilu

vira.)

Dixerunl apostoli Domino: Adauge nobis fidem.

(Luc, xvii, 5.)

Apud Deum plus habct loci qui plus ^iltulerit iw.u

argenli, sed Ijdei. (S. .\u(;., Ilom. de cenlum ovib.,

c. k;.)

Fides morlua , ficla, probata. Mortuam quidem

Aposlolus définit eam esse, qu;c sine operibus est,

id est, qu;Tî non operatur e\ dilectione, quasi non

liabens anima ipsan» dilcctionem, 'pia vegelelur el

niovealur ad opéra. Ficlam aiilom ego aibllrorvoeari

fidem, ([ua; suscepta (piidem ex ciiarilale vila mo-r

vcri inciioal ad bene operaiidum, sed non [lerscvo-

rans déficit, e( morilur tautiuaui .iiiorliva: eo uliqurf

sensu fictam dixerim nomiiiaiam, (|Uu vasa iiguli vo-.'

camus lictilia, non qiiiauiilia non suut, quandiu du-
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rant; sedquia fragiliacuni sint, diu minime durant,

etc. Si persévérât, probata et porfecta censetur. (S.

Bern., epi*t. 42, Ad Henricum Senon. archiep.,c. 4.)

Curet igitiir servus bonus et fidelis fide servare

non lifta ciiaritatem... pluris éoslimans aninne vitani

quam corporis, minus horrens carnis mortem quam
iidei. (Ibid.)

ART. ni. — Cur magna et qenerosa Mes in clcro

rcquiratur (129) ?

Secto PRiMv. — L't populos in fide imtruat et cou-
(irmet.

Ego rogavi pro te, Pctre, ut non deficiat fides tua :

et tu aliquando conversus, confirma fratres luos. (Luc.

ixii, 52.)

Oportet ut in fide confirmemus, qui jam in Chri-

sluni crediderant, quos sanguine suo acqiiisivit, sin-

cerosque adoratores effecit. (S. Cyrill. Alex., Apo-

tog. ad Theod. imp., in Act. concH. Eplies., part, m.)

Prajcipuuni eorum sludiiun qui sacerdotio fun-

guntur... primariusquc eorumdem scopus hic esse

débet, ut in fide recta excellant, eamque populum

sibi creditum fideliler doceant. (Jo.vn. Antioch. Epiât

ad Xistum Rom. episc, Cyrill. et Maximian., m part.

conc. Eplies.)

Sciatis quod non minimum periculum incumbit,

si non hortati fueritis, fratres stare in fide inimobi.

les. [Cler. Rom. Epist. ad cler. Cartliayin., inter Opéra

S. C\-p.)

(Kianlum perniciosa res est ad sequentiumlapsum

ruina pra^positi : contra utile est et salutare, cum se

per firraamenlum fidei fratribus praibet imitandum.

(S. Cypr. epist 2, Adpresbijt. et diac. Rom. couslit.)

(Sacerdotes) sensum nequaquam abjectum, humive

repenlem aut ignavia victum, aut metu fractum obti-

neredebent; sed sublime velu t incedeiitcm, el quasi

in monte collocalum, quo nimirum cximiam illam

verorum dogmatum venustatem j-imari et inlrospi-

cere, verbaque intrépide facere valeant. (S. Cyrill.,

Orat. ad Regin. de recta fide, init.)

Cum fides tam insigniter laîderetur... qui tandem

tacere hic licuit? Annon ante tribunal Chrisli si-

stemur? An intempeslivi silentii ralionem reddituri

non sumus? Praesertim nos qui ea de re hune in lo-

cum ab eo evecti sumus, ut quoe oportet prœdice-

mus. (Id., epist. 1, Ad Nestor.)

Ad nos attinet, conscientice convenit dare ope-

ram, ne quis culpa nostra de Ecclesia pereat. (S.

Cyprian., epist. bo, Ad Cornel., contra liwrelicos.)

Cura, negotium apostolicis viris semper fuit, con-

slanli et publica perfecia; fidei prsdicatione conatus

omnes oblatrantis haeresis comprimerc, et exposita

Flvangeliorum veritate
,
perversitatem doctrinjc or-

raatis exstinguere, ne audientium mentes quadam

labe conlaminans, contagium vilii adhaerentis infti-

geret. (S. Hilar., Fragment, de conc. Ariminens.)

SçcTio SECUXDA. — lit hœreticis se fortius opponat.

Fides, lorica et scutum. (S. Auc, in psal. xxxiv.y

(129) Vid. infra, tit. Forlitudo.
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In omnibus sumentes scutum fidei, in quo possilii

omnia tela nequissimi ignea exstinguere. {Eplies. vi,

16.)

Hoc tenctc scutum, hoc inimicis semper opponite,

nusquam amovcalur, nusquam a latere vestro disce-

dat : fide statc, fide certate. ( S, L.vupe.'ST. JuSTt-

NiAN., De intcriori infliclu, c. 8.)

Nibil diabolica commenta sic reprimit, evadit pc-

ricula, spcrnere facit sseculum, etc. {Ibid.)

Resistite fortes in fide. {I Petr. v, 9.)

Mancre apud nos débet fidei robur immobile, e«

slabilis atque inconcussa virtus contra omnes incur

sus atque impetus oblatrantium flucluum, velut pe

trae objaeentis fortiludine, et mole débet obsistere.

(S. Cypr., lib. i, epist 5 ad Cornel.)

Armani nos hreretici, dum nos putant sua com-

minatione terreri... NuIIus Dei sacerdos sic infirmus

est, sic jacens et abjectus, sic imbecillitate humana;

mediocriiatis invalidus, qui non contra hostes et im-

pugnatores Dei divinituserigatur. (Id., Epist. 55, Ad
Cornel. contr. hœretic.)

Melius est mihi in hoc saîculo mori, quam alicujus

privati potenlia dominante, castam veritatis virgi-

nitatem corrumpere. (S. Hilar., fib. i, AdConstanî,

Aug.)

Beaii Patres a Deo animi viribus acceptis, haïre-

sium perversilati suo cujusque lempore exsistenti,

sacerdotium objecerunt. (S. Cyrill., Apolog. ad

Theodos. imp., part, m, concil. Eplies.)

Neque miruin providentissimum Christi sacerdo-

tem fidei amore, ac studio incensum, tanta virlule

decerlare, etc. (S. Coelestin., epist. 1, ad Cyrill.)

Sectio tertia. — Ut Ecclesiœ pacem et unîtatem

cotiservet.

Timotliee, depositum custodi, devitans profanas

vocum novitates, etc. {ITim. vi, 20.)

Dicit ei quod mala vitet, prœcipue illa quaî nata

sunt coinquinare fidem. Cujus ratio est, quia sicut

princeps ssecularis ponilur [ad custodiendam unita-

tem regni ; ita spiritalis ad servandam unitatem spi-

ritualem. Paxaulem regni consislit in justitia, et illa

ordinatur ad justitiam. Sed unitas Ecclesise est in

fide ; et ideo principaliler monet ad custodiam fidei :

Ego rogavi pro te, Petre, ut non deficiat fides tua
,

et tu conversus confirma fratres tuos. (S. Tii0M.,a"« I

Epist. adTim., vi, 20.)

NuUa societas fidei et perfidia; polest esse. Qui

cum Christo non est, qui adversarius Chrisli est, qui

unitati el paci ejus inimicus est, nobiscum non po-

lesl cohaerere. (S. Cypr., epist. 55 ad Cornel., con-

tra hœretic.)

Sectio quarta. —' Ut ipse inviclus et immobilis in

fide, inter hwreticorum minfls et lormcnta de om-
nibus Iriumphet (130).

Per fidem vicerunt reyna,... obturaverunt ora ico-

num, exstinxerunt impetum ignis,... fortes facti sunt

(130) Vid'. infra, tit. /*«/it'n<î« et forlitudo..
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/;i bcllo, castra verterunl extcrorum. (Hcbr. xr; vid.

l.)tum captit.)

Isti sunt (sacerdotes sancti) qui fidem catholicam,si

ita nécessitas poscat, menibroviim suorum lacera-

Jione defendunl, pro qua tolis viribus retinenda,

ainissis facidtalibus suis, cliam mori parali sunl.

(S. PROSP.,lib. I, De vil. contemplât., c. 23.)

Convicia eorum non tiniemus : fustes, et lapides,

et gladios non perhorrescimus... Necare non pos-

siint, nisi eis Dominus necare permiserit. (S. Cypr.,

opist. 55 ad. Cornet., contr. hœretic.)

Fides famem non liniel... Didicit non rcspicerc

\itam, quanto magisviclum. ( Tertul., De idoL, c.

12.)

Milites (Christi armati ad prselium fide pariter et

vigore) \inci non possunt, mori possunt : et hoc

ipso invicti sunl, quia mori non liment. (S. Cvpr.,

epist. 57 fl^y Cornet, iu exsilio, De ejus confesswne.)

Si ita est ut nequissimorum timealur audacia...

2 dura est de episcopalus vigore, et de EcclesiiC gu-

lernandae sublimi ac divina poteslate, nec Clirisliani

liitra, aut durare, aul essejam possumus, si ad hoc

v?ntuni esl, ul perditorum minas atque insidiaspcr-

timescamus. (S. C\pr., epist. 55 ad Cornet., contra

hœretic.)

Quanto major gloria, offerre Doo acceptissimum

munus, incorruplam fidcm... Adversus omncsdiaboli

ttrrores tl minas mundi, animus immobilis perslal,

quem fulurorum fides ecrta et solida corroborai. (S.

Cypr., De exiiort. marlyrum, cap. ult.)

ART. IV. — Praxes.

Nobis curiosilate opus non est post Chrislum Je-

sura, nec inquisitione posl Evangelium : cum credi-

mus, nihil desiderannis ultra credere.— Cedat curio-

siias fidei, cedat gloria (humanae sapienlise ac rationis)

suluti. (Tertlll., De prœscript.)

Nolo in suspicione h?ereseos quemquam esse pa-

lienlem, ne apud eosqui ignorant innocenliam ejus,

(lissimulalioconscicntia judicetur, sitaceat. — Fides

pura moram non palilur : ul apparuerit scorpius,

illico conlerendus esl, — Non pudel Chrislianos et

sacerdotes Dei, quasi de rébus ludicris agatur, verbis

dubiis h;ererc, et ambiguas librare senleulias, qui-

luis loqucns magis quamaudlens decipilur. (S. Hie-

r.ON., Epist. ad Pammach., Adv. error. Joan. Iliero-

9}lijm., iiiil.)

Fides pura et aperta confessio non quairit strophas

et argumenta vcrborum. Quod simpliciler credilur,

simpliciler confilendum esl. (S. HitR., epist. 62 Ad

Theophil.)

Fides nostraîcollalioiiis eloquiis pnediceUir, pr;c-

dicata vcraciter teneatur , relenla iu pcuelralilius

uostri pecloris illibata servelur. [Concil, Arelal. vi,

aiiu. 813, Prœfdt. iu fin.)

Confirma in lide, quos vidoris insidiis appetitos,

cura quos inspcxeris vulueratos, romovc qui non

genliunt medicinam. (Coki.ismn., odMa.rimian. (in/i.

Cunstantinop., in Act. concil. Kphra., part, m.)
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Si Ecclesiam non audierit, sit tibi sicut elknicm et

pnblicamts. {Maltli. xviii, 17.)

Ego si patrem, si malrem, si germanum adversum
Cliristum audivissera isla dicenles, quasi rabidi ca-

nis blasphemantia ora lacerassem, et fuisset in pri-

mis manus mea super eos. (S. Hier., Ad Pammach.,
Adv. error. Joan. Hierosotijm.)

Usque ad mortem certapro jiistilia. {Ecctc. iv, 53.)

Tu quoque esto fortis in fide, et decorus in gloria,

el probas te imitaloreniDei. (S. Berx., lib. m De
consid., c. 4.)

Illa est fidei gcncrositas vera, ut Deo fidcliler ser-

viat ; in solo ipso fiduciara gérai ; a fidehtale el fidu-

cia fidelem se vocari cognoscat ; conscienlia cum
bona, non loquacilale, nosse prsesumat. (S. Zeno

Veron., Serm. de fide.)

CAPUT IIE

De spe se : fidncia in Dec.

ART. 1. — Quid sit spes.

Spes est anchora animœ tuta ac firraa. {Hebr. vi,

10; SS, Patres passim.)

Estsanctorum destinala sublimitas. (S. Chrysost.,

Scrm. de fide, sps el churilale.)

Esl forlitndo charilalis. Laborum requies.Charita-

lis janua. bidubilalus anle thesaurum thésaurus. (S,

J. Cmmac, grad. 30.)

Fidei gloria. (Zexo Veron., Serm. de fide, spe et

cluirit.)

Fidei radix. (S. Ambros., in psat. cxviii, oclon.

15.)

Fidei sanguis. (Clem. Alex., Pœdag. lib. i, C. 6.)

Potentissima consolalio animse. Summa virtua.

(S. Ephrem., De panoptia scu armatura spirit.)

Firma turris. (S. Isid. Pelus., lib. ii, epist. 17.)

Turris forlitudinis sanclorum, qufe non confun-

dit. (S. Al'G., serm. 10, Ad (rat. erem.)

Columna spirilualis aedificii. Summum gradum ob-

lincl intcr CiCteras virtutes. Vigilia quidam soleni-

nitalisœterna;. (S.Laurent. Justixl\n., tract. De sp«,

C. 2 et 5.)

ART. II. — Quantam &pem exiijat status cleri.

Spes mea ab nberibus matris rncœ. In te projectus

siun ex utero. [Psat. xxi. Quando scilicct gennit cle-

ricum mater Ecclcsia.)

m in curribus et hi in eqnis : nos aulem in nominc

Doniini Dei no.<<tri invocablmus. (Psat. xix, S.)

Etiam si occidcrit nie, in ipso speraho. {Job xiii,

15.)

In silentio et spe erit (ortitudo vestra. (Isa. xxx,

Pars mea Doininns, di.rit anima mea. Propterea

exupi'clnbo eum. lîonus est Dontinus sperantibus in

eum. (Thrcn. i\\, 2i, 25.)

Ipsi in nobismetipsis responsum niorlis hubuimus,

nt non simns fidentes in nobi.-imeiipsls, sed in Deo qui

.suscitât morluos. (Il Cor. i, î).)

Illos assumito aui orjeler Dominum limeaul ni-
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hil, nihil spcreiu nisi a Deo. (S. Ber><., lib. iv De

consid., c. i.)

ART. m. — Cur maçinam spem et fiduciam in Deuin
dents e.xigat?

Sectio prim.v. — Vt Deo fidcliter serviant clerici.

Fide, spe, charitate, colendus Deus. (S. Alg.,

Encliirid., c. 5.)

Benedictus vir qui coupdil iu Doinitio, et eril Dowi-

nus fiducia ejus; et crit quasi iiquum quod travs-

plantatuT super aquas, quod ad liumorem mittit radi-

ées suas, et non timcbit cuin venerit œstus. (Jer. xvii,

7 Seq.)

Spe siibnixus, acodire jugiilator ost : ex hiijus

gladio de illa irjuniphans. (S. i. Clim.vc, grad. 50.)

Spes \itioruni omnium exeliidit incursum : non

euim dclinquoui omues qui sperant in eum. (Alibas

Choeremos, apud Cassian., collai. 11, c. G.)

Qui stat, si non vult cadere, non fidat sibi, sed

niia(ur Verbo... Diabolus in veritaie non steiit, qui

noji innixus est Verbo, qui in sua virlute confisus

est. (.?. Berx., serni. 58, in Cantic.)

Sectio secind.v. — Ut Dei auxilium efficacius

impetrent.

Crede te Deo, committe te ei, jacta in eum cogi-

tatum tuum, et ipse te enutriet. (S. Bern., serm. 5,

in viijil. Nalivit. Dont.)

Qui oninem solliciludinem stiam in Deuni jaclal,

f t omne cogitalum, babet ipsuni Dominum in pro-

visorem. (S. Bonav., De profectu reliqios., lib. ii, c.45.)

Quemcunque locuni calcaverit pes vester, vester

prit. Pes vester utique spes vestra est : et quantum-

cunque illa processerit, oblinebit ; si tanien in Deurn

tota ligatur, ut firma sit et non tilubet. (S. Bern.,

8Crm. 15, in psal. xc, 1 : Qui habitat.)

Sola spes apud te miserationis obtinet locum : nec

pleum misericordiaî nisi in vase ûduciœ ponis. (Id.,

serni. 3, in Fest. Annuntiat.)

Magna audent quia magni sunt : et qui audent,

obtinent : magna , siquideni fides magna merctur,

ei quatenus in bonis Domini fiducia; pedem por-

rexeris, ealenus possidebis : istiusmodi spirilibus

magnus occurrit sponsus, etmagnificabit facere eum

eis. (Id., serm. 32, in Cantic.)

Sectio tertia.— Ut in adversis non deficiant.

Qui confidit in Domino sicut mons Sion, non com-

movebitur inœternuni qui habitat in Jérusalem. (Psal.

CXXIV, 1.)

J7i Domino speratis, non infirmabor. {Psal. \\\, 1.)

Scitote quia nullus speravil in Domino, et confusus

est. [Eccli. Il, 11.)

Qui sperani in Domino, mutabunt fortitudinem, etc,,

ambulabunt et non déficient. {Isa. xl, 31.)

Qui enim in Domino confidunt, mutabunt fortitu-

îUnera propriam in divinam. (S. Lai;re.nt. Justin.,

tract. De spe, ç, 2.)

Cum ceciderit, non coUidetur, quia Dominvs sup-

\ionH manum suam. {Psal, xxxvi, 24.)
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Benedictus vir qui confidit in Domino ; et eril Do-

minus fiducia ejus. {Jer. xvii, 7.)

Cujus fortitudo est Dominus, tam non cadit quaci

non cadit Dominus. (S, Auc, in psalm. cxvii.)

Spes est sicut columna domum firmans. sicut g£-

loa caput annans ; et sicut ancbora navcm servans.

(S. BoNAVENT., Diœt. salut., tit. 5, c. 4.)

Spes libérât, confortât, mentcm élevât, salvat.

(S. BoNAVENT., Comp. iheol., lib. v, c. ^.)
Si spem aiiferas, nonpotest perpétua esse sapien-

tia, etc. Ideo spes est sola quaî nostrum non con-

fundit affectum. Ubi est spes, apostolicum illud

{Il Cor. VII, 5) : Foris pugnœ, intus timorés, noccre

non possunt. (S. Ambr., in psal. cxviii, octon. 15.)

Spes cœlestium menlem solidat, ne concutiatur

fluctibus tumultuum terrenorum. (S. Greg. , in

Kzech., lib. ii, hom, 17.)

Sectio quarta.— Ut labores etiam didcescant.

Lœtentur omnes qui sperant in te. {Psal. v, 12.)

Qui sperant in Domino, assument pentias sicut

aquilœ ; carrent, et non laborabunt. {Isa. xl, 31.)

Spe {jaudentes. {Rom. xii, 12.)

In agone positis dolorcm mitigat Spes corons.

(S. Laurent. Justin., tract. De spe, c. 2.)

Inpaceinidipsum, dormiamet requiescam. Quoniam

tu. Domine, singuluriter in spe constituisti mj

etc. Est locus inler timorcm et securitatein, taa-

quam inter lœvam et dexteram, média videlicet spes,

in qua mens et conscientia, molli nimirum suppo-

sito charitatis strato suavissime requiescit... Propter-

cadictum puto {Psal. lxvu, 14) : Si dormiatis inter

medios cleros,pennœ cotumbœ dearyentatœ. (S. Bern.,

in psal. IV, 9, 10 ; serm. 51, in Cantic.)

Quod valde esse imporiabile ex dolore ostenditur,

consideratione provida ex remuneratione levigatur.

— Ilinc Paulus grave quod sustinet, sestimat, scd levé

lioc per prœmii considerationem pensât... remunCr

ralionis linteo sudores lanti laboris lergit. (S. Greg.,

lib. vin Mor., c. 5.)

Modo nos ipsi labores nostri jucundant, et laHos nos

faciunt de spe. (S. Aug., in psal. cxxvii, super h«G

verba : Labores manuum tuarunf quia manducabis.)

Spes in aiternitatem animum crigit : et idciFco

nuUa mala exterius quae tolérât, sentit. (S. Greg..

lib. VI Mor., c. 13.)

Spes est arca aeterni prxmii, et ponderalio futur»

suavitatis; cui dalur intrare in hortum spirilualis

voluptatis, et inde afferre odores ad condiendas

amariludines pracsentis adversitatis. Ipsa est in la-^

bore requies, in aîstu temperies, in fletu solatiura,

(S. Laurent. Justinian., tract, De spe, c. 2.)

spes , tu oninin portare facis dulciter et suavi-

ter. (S. Aug., serm. 10, Ad fratr. eremi.)

Sectio quinta. — Ut Deo protegente, nihil metuatzT.

Beatus es, tu Israël ; quis similis tui, popule, qui

saivaris in Domino ? Scutum auxilii lui et ^/at^s'W

gloriœ tuœ. {Deul, xxxui, 29.)
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Circumduxit eum, et docuit , et custodivit quasi

pupillam oculi sui. {Detit. xxxii, 10.)

Ecce in manibits mets descripsi te : mûri tui coram

ocnlis mets scmper. (ha. xlix, 16.)

Ego ero et, ait Dominus, murus ignis in circuitUy

et in gioria ero in tnedio ejus. (Zacliar. ii, 5.)

Qui tetigerit vos, tangit pupillam oculi mei. {Zach.

Il, 8.)

Non rapiet eas quisquatn de manu mea. {Joan. x,

18.)

Quis ei de Siiecnlo inelus est, cui in sseculo Deus

lulor est? (S. Cypr., De orat. Dominic.)

Omnia possum in eo qui me conforiat. {Pliilipp.

IV, 13.)

Qnantoe fidnci.ne vox : Omnia possum in eo qui me
confortât! Niliil oinnipoîciUiain Dei chtriorem red-

dit, quam quod omnipotentes facit onines qui in se

speranl. (S. Bcrn., serni. 85, in Cant.)

1108

tanien sine timoré : quia qui spepat et non limet,

negligens est
; qui auteni timet et non sperat, depres-

sus est, et descendet in profundum, quasi lapis. (8.

AiG., serm. 10, Ad fratr. erem.)

CAPUT IV.

De charilale.

ART. I. — De cimritate in génère.

Sectio prima. — Quid sit cliaritas.

Fidei liber. (Clem. Alex., Pœdag., lib. i, c. 11.)

ART. IV. — Praxes.

Nam sibi ipse fidere, non fidei, sed perfidiœ est :

nec confidentiae, sed diindenti;ie niagis, senietipso

habere fiduciam. (S. Ber.\. serm. 5, in vigilia ISali-

vil. Dom.)

Multos impedita firinitale, prœsumptio firmitatis.

Nemo erit adeo finnus, nisi qui se a seipso sentit

inurmuni. (S. Ace, serm. 15, De verb. Dom.)

Qui confidit in diviliis suis, corruet. [Prov. xi, 28.)

Maledictus liomo qui confidit in homine, et ponit

carnem bracliium suum. (Jer. xvii, 5.)

Tune iftcipit adesse \irtus divina, quando deficere

incipit praesumptio humana. (Rufin., in psal. vu.)

Vacant aliéna pricsidia , si nostri Régis non

subvcnerint adjutoria. (S. Petr. Chrysolog., serm.

46.)

In omni anguslia totain spem tuam jacta in Domino,

quoniam nomen Domini plurima fortitudo. (Petr.

Blés., De institut, episc.)

Nec in sapientia nostra, nec in ullis virtutibus

nostris confidendum, sed in solo Domino. (S. Hieron.,

lib. III Adv. Pelagian.)

Ille vincit qui gratiam Dei sperat, non qui de sua

Tirtute praesumit. (S. Ambros., Orat. de obitu Tlico-

dos.)

Sicut nulli alii nos, prœtcrquam soli Dec, cultum

tribuere par est, sic etiam neque in ulla alia re

spem nostram constituerc dcbemus, quam in Deo

ouAnium rerum Domino. (S. Basie. ortlt. 20, De prin-

cipatu.)

Spes tua Deus sit : fortitudo tua Deus sit : firmitas

tua Deus sit : laus tua ipse sit. (S. Auc, in psal.

XXXII, conc. 2.)

Sic de spe fiduciam babcaiit, ne tamen incaula

Kccuritale torpescant. (S. Greg. Pastor., part, m,

c. 50.)

Niîc sperandum sine Dei timoré, nec limendum

sine Dei sp». (S. Bern. Sen., Serm. de vera contri-

llone, in fer. 2 post Dom. in Quadray., art. 1, c. 2.)

i
Eia, fratrcs, iiauc (spem) amalc, liane tende, non

Summum fidei sacramontum. Christiani nominis

thésaurus. (Tertlll., De patient., c. 12.)

Nostrum munus per totain vitam. (S. Clem. Alex.,

Admon. ad gentes.)

Vera mentis human.TC requics, perfectumquc Sab-

batum. ( Petr. Blés. De cbarit. Dei et prox.,c. i'i.)

Marlyria pra^cedit. (S. Cypr., De patient.)

Vila virlutum. (S. Prosp., lib. m, De vit. conten.yL,

c. 13.)

Omnium virlutum columna. (S. Epijr.cm., Doctrin.

de humilit. comparand., c. 90.)

Arx omnium virtutuin. (S. Alc, serm. 63, De

temp.)

Virtutum omnium recapitulatio et complemeniiaii.

(S. CvRiLL. Alex., in Joan. xiii, 55.)

Caput et sal omnium virtutum. (S. Ephr., De cha-

rilate sive dilectione.)

Mater omnium custosque virtutum. (S. Grec,

Pastor., part, m, c. 10.)

Mater et custos omnium bonorum. (S. Grec.

Magn., lib. V, epist. 60.)

Virtutibus omnibus velut corona quaedam imposita.

(S. Cyrill. Alex., in Joan. xiii, 55.)

Virtutum imperatrix. (S. Bern. Senen., De excell.

divini amor., ser. 3, in fer. 2 post Dom. in Quin-

quag.)

Proprium donum Catholicse unitalis et pacis. (S.

AuG., De baptism. contra Donatist., lib. m, c. 16.)

Doctrinae nostrjc caput. (S. Greg. Naz., episl. 20.)

Excellentior via. {1 Cor. xii, 51.)

Non pedum via, sed morum. (S. Prosp., lib. m,

De vit. contempl., cap. 14.) Sine cbaritate, qua; dicta

est via, non ainbulare possunt boniines, sed errare.

(Ibid., cap. 15.)

Via et vita virtutum. Via eminentior, et illic iter

quo ostenditur salutarc Dei. (Petr. Blés., Oc c/ia-

ritate Dei et proximi, c. 1.)

Mystica et incfl'abilis seu arcana cœlcslis Régis

communio. (S. Macar., hom. 4.)

Animam Verbo marital. Vere spiritnalis sanctique

connubii contractus est : parum dixi contraclus,

complexus est. (S. Bern., serm. 85 in Cant.)

Imago Cbristi Salvatoris in nobis, charilatis glo-

riatio est. (S. Cyrill. Ali;x., in Joan. v, 55.)

Fides tanquam splendor ignis : spes tanquan

flamma ignis : charitas est ipsemcl ignis. (S- Bern.

Sen. De excellent, divini amor., serm. 5, in for, 3

posl Dnm, Quinquag.)
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Hoc solum Deiis sacrificiuni accepit, quod quidem

ante ojus ociilos in altari bonroperis flamnia chari-

talis iucendit. (S. Grec, Pastor., pari, m, c. iO.)

Lcx vil*. Disciplina niorum. Sacnç Sciiptunie

conipondium. Lcgis plenitudo, Virlulum virtus.

(Petr Blés. De charitale Dei et proximi, c. i.)

Seminarium omnium virlulum. {Concil. Mediol. iv,

pari. III, lil. Mvnit.)

Deus solus major est illa (S Bern., serm 18 in

Cuui.)

Sectio secund.v.— Quod maximam fliarUalem exigat

status clcri.

Charilatem in priinis omni studio anipleclimini.

{Conc. Mediol., lit. Monit.)

Accipe vestem sacerdolalem, per quam charitas

inlt'lligitur. {Pontifical. Rom., in Ordinat. presbijt.)

Elevandus in oœlum (Chrislus), anioris sui velut

vicarium Petruai relinquebat. (S. Ambros., lib. x

Comment, in cap. utt. Luc.)

Si semper a nobis amalur Deus ; scniper laudatur.

(S. Arc, in psal. cm, in fin.)

Amare filiorum, liinere servorum est. (S. Hier.,

Ad ycpotian.)

Diviii;B nosifiE credendae sunt. Charitas, quae nos

facit Dec et hominibus cbaros, virlulum polenles,

stecuîi contemptores, ac bonorum omnium sectato-

res. (S. Prosp., De vit. act. et contempL sacerdot.,

lib. Il, c. 15.)

Tenebit quoque (sacerdos) supereminenlem donis

omnibus charilatem, sine qua omnis virtus nihil

est. Custos enim sanctitalis charitas ; locus auteni

hujus custodis humilitas. (S, Isidor,, lib. ii De ofjic.,

c. 5.)

Amor inipcnetrabilis est lorica : respuit jacula,

gladios exculit, periculis insultai, mortem ridet :

si amor est, vincit omnia. (S. Petr. Chrysolog.,

serm. 40.)

Hic esl ignis qui in altari cordis nutriendus est a

sacerdote jugiler. Hic est ignis de quo propheta di-

cil : Ignis ejiis in Sion, et caminus in Jérusalem. (Isa.

XXXI, 9.) (Petr. Blés., serm. 56, Ad sacerdot.)

Hic est thronus eburneus ( sacerdotium scilicet
)

cujus reclinatorium aureum est ; ad quem ascendi-

tur sex gradibuspurpureis, média pharitate conslra-

tis, propter filias Jérusalem ; ubi sacerdos Dei sum-

mi ascendit ad dignitatem familiaritatis. ( 1d,, serm.

17, Ad sacerdot., in psal. xLViii, 13.
)

Legalibus instilutis et evangelicis saluberrimis

monemur pneceptis, ut Dominum Deum nostrura

lotis prsecordiis diligamus, et proximos lanquam

nos ipsos. Si igitqr ab omnibus fidelibus his saluti-

feris pneceptis lotis nisibus est favendum, quanto

magis ab his qui divinis cultibus mancipati sunt, et

î.liis exemplo virlulum condimentum esse debent.

( Yvo Carnot., Décret., part, vi, c. 3.)

Inter universa servitutis nbsequia, quaî Deopotest

iropendere humana devolio, nihil est quod Ueo ac-
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ceptius esse possit. (Petr. Blés,, in Levit. vi, 12,

serm. 56, Ad sacerdotes.
)

His omnibus (vestibus) minister Domini indutus,

his omnibus adornatus, nonduin est aptus officio sa-

cerdotali, ncc illud implere prscsumit, nisi infula

addatur et superponalur. Islud vestimenlum excel-

Icntius est caîteris, eminetque universis. Quam igi-

lur virtulem per hoc significari dicemus, nisi chari-

latem de qua dicit Aposlolus : Adhuc vobis excel-

lenliorem viam demonstro ? { I Cor. xii , 51.
)

( Hl'GO a S. Victor., serm. 14, De sacris vestib., in

synod.)

Qui ergo cum aliis virtulibus charilatem habet,

sacerdos est : et qui eliam alias sine ista habet,

sacerdos non esl. Habeamus itaqiie, si veri sacer-

dotes volumus esse, quod esse debemus. ( Hue a.

S. Victor., serm. 14, De sacris vestib., in synod.)

ART. H. — De clmritate erga Cliristum.

Quis nos separabil a charitate Christi? {Rom. vilî,

55 ) etc. (131)

Simon Joannis, diligis me plus his?... Dicit ei ile-

rum : Simon Joannis, diligis me?... Dicit ei tertio :

Simon Joannis, amas me? { Joan. xxi, 15-17.
)

Non otiose loties repetitum est : Petre, amas me,

in commissione ovium. Et ego quidem id significa-

tum perinde puto, ac si illi dixissel Jésus : Nisi le-

slimonium libi perhibente conscienlia quod me

âmes, et valde perfecleque âmes, hoc est plusquam

tua, plusquam luos, plusquam te, ut hujus repeti-

tionis mpai numerus impleatur, nequaquam susci-

pias curam banc, nec le intromittas de ovibusmeis,

pro quibus sanguis utique meus effusus est. Terri-

bilis sermo, cl qui possit eliam impavida quorum-

vis tyrannofum corda concutere. ( S. Bern., serm.

76 in Cantic.
)

Petre, inquit, amas me? Domine, tu sets quia amo

te. Pasce oves mcas. { Joan. xxi, 17.) Quando enim

sic amatas oves committeret non amanli? (S. Bern.,

De convers. ad eleric, c. 19.
)

Pascere enim gregem Dominicum, amoris offi-

cium. (S. Auc, tract. 123, in Joan.
)

Timor et amor Christi, sapientia est Chrisliani.

{ Salvi.vn., lib. IV Ad Eccles. catliolic. )

Anima justi sedes et lemplum Dei est, Dominus

in templo suo, etc. Veniat ad lemplum suum domi-

nator quem quaeritis, etc. Inducunt eum in lemplum

suum parentes ejus, pater videlicet, et mater et

fratres ejus. Qui sunt illi ? Respondeat ipse : Qui fe-

ceril voluntatcm Patris qui in cœlis est, ipsi meus

pater, et mater, et frater, et soror est. Pater, gene-

rando per verbum praedicationis, ut dicit Aposlo-

lus ( / Cor. IV, 15) : Ego per Evangelium in Cliristo

vos genui : mater, pariendo per exemplum sanctœ

conversationis : frater et soror, caste diligendo in

amore fralernitatis. Hi parentes estis vos, aut esse

(151) Vide plura infra, cap. De imitât. Chri,-iii; cl part, iv De dcvolioue crqn Christum,
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debeiis. ( S. Bern., Serm. ad pastor., in synod.
)

Si qiiis non amat Dominum nostrum Jesum Cliri-

shim, sit anathema. ( / Cor. xvi, 22. )

Conslanter eum amcmus, ut ab eo eliam amemur :

nam si cum ab ils amamur qui plurinium possunt ,

timori omnibus siimus, multo utique magis , si in

00 amemur. { S. Chrvsost., boni. 50, in II Epist.

ad Cor., xiii.
)

ART. III. — De cliarilate erga sponsam Cliristî, sci-

licet Ecclcsiam.

Sectio prima. — Quod cleri diliijcre debenl Eccle-

siam.

Domine, dilexi decorem domus tuœ. Donius Dei

Ëcclesia. ( S. Auc, in psal. xxv, enarr. 2, )

Sacerdoles lurbarum moderalores sunl , slucliosi

pacis, nisi cum et ipsi movenlur injuria Dei, aul

Ecclesise contumclia. (S. Ambros., lib. v, epist. 29.)

Quantum quisque amat Ecclesiam Cbristi, tan-

tum habet Spiritum sanctum. ( S. Aug., tract. 52,

in Joan.
)

Amor matris hujus circa vos non torpescat, quae

nos parturit, etc. Ilanc tolo corde amate. ( Id., De

cuUura cujri Domini. c. 7.
)

Sponsa Cbristi pie nutrit filios quos Deo Patri

dignos assignare contendit. Filii boni, amale tan-

tara niatrem : filii boni, nolite deserere quotidie

vos requirentem, repondite vicem, amate amantem.

(Id., De Symbol., lib. ii, c. 3.
)

Sectio secu.nda. — Car maxinte diligere debeant Ec-
clcsiam.

^l. —Ob il'.ud quod Ecdesia est Deo

Tabernaculum Dei in terra Ëcclesia est. (S. Alg.,

in Psal. XLi. )

Tcmplum et sacrarium Trinitatis. ( S. Ambros.,

lib. ni, Hexaem. ci.)

Thronus Dei. — Sacrarium Spiritus sancti. —
Omnium cœlestium carismatnm receplaculuni. ( S.

Petr. Dam., opusc. 6, Ad Henric. archiep. Ra-

vennat.
)

Castra Dei. ( Id., Opusc. de comm. vit. canon,,

C.Z. )

Tcmplum Dei, ( S. Aug., Encliirid., c, 56.
)

Domus Dei vivi, columna et firmamentum verita-

lis. ( / Tim. m, \\. )

Yiva structura templi Dei. ( S. AtG., epist. 57,

n- 2- )

Dei vivi columna. (Id., epist. 80. )

Grcx Dei. — Ovilc Dei. — Pecus Dei. ( Id., Ex-

fOSïl. inchoat. in Epist. ad Rom.
)

Unica illa ovis (S. Auc., Conlr. duas epist. Pe-

l(ig., lib. IV, c. 6.)

Corona Dei. ( S. Hier., in psal. \\.
)

Aula cœlestis impcrii. — Soeplrum regui. ( S.

l'ETR. Dam., opusc. 22, Contr. cleric. aulicos, in

Traifat. )

Ager D(;i. ( S. Aig., ni psal. cviii, exposil. 2.
)

Terra Domini Ecdesia ejus est, ipsam rigal, ip-

sam colit, ille agricola, ille Dater. ( io., in psa..

x-xxvi, conc, I.)

Ancilla Domini. Amemus Dominum Deum no-

strum, araemus Ecclesiam ejus. Illum sicut Domi-
num, banc sicut ancillam ejus, quia fdii ancillae ip-

sius sumus. (S. Auc, in psal. lxxxviii, conc. 2.)

Ëcclesia ancilla magnam dignitatem invenit apud

Deum. Uxor facta est: seddonec veniat ad amplexus

iilos spiritales, ubi secure perfruatur eo quem di-

lexi t. Sponsa est, et accepit arrbam magnam san-

guinem Sponsi cui secura suspirat. {\d., in psal.

cxxii.)

Cui non placet Deus, nec sponsa ejus Ëcclesia.

(S. Berx., serm. 24, in Cunt.)

§ II.— Ob illud quod Ëcclesia est Cliristo.

Ëcclesia domus Filii Dei. (Origen., hom. 3, m
Cant.; S. Aug., lib. l, bom. 53.)

Ëcclesia Chrisli grex Cbristi. (S. Aug., in Epist.,

ad Rom., lib. inchoat.)

Vilis Cbristi. (Id., De catechizand. rudib., c. .24.)

Regnum Cbristi. (Id., De civilate Dei, c. 9, Hb.

Filia Cbristi principis, (S. Bern., De modo bcne

Vivendi, c. 16.)

Cor Cbristi. Gloria Cbristi. (S. Hier., in psal. xxi

et xxviir.)

Plenitudo Cbristi. (S. Chrvsost., hom. 3 in Epist.

ad Eplies., c. i.)

Uxor Domini. (S. Aug., serm. 107, De tempore.)

Sponsa Cbristi. (Id., in psal. xliv.)

Conjux de latere ejus formata. (Id., lib. ii De

Gènes., contr. Manich., c. 24.)

Gratia ejus dealbala, pretioso sanguine dotata.

(Id.. De Symbolo., lib. iv, c. 13.)

Christus Ecclesiaî tam dévolus, tam ambitiosus

amator. (S, Bern., serm. 64 in Cantic.)

Christus firmamentum Ecclesiae. (S. Aug., in psal.

cm, conc. 2.)

Unus bomo Christus et Ëcclesia. (Id., in psal.

XEIV.)

Cbristi Corpus. (Id., serm. 107, De tempore.)

Charius corpus Chrisli. (S. Bern., serm. i^^inCant.)

Totus Christus, caput et corpus est. Capul unige-

nitus Dei Filius, et(!orpus ejus Ëcclesia. Sponsus et

sponsa. (S. Auc., De unitate Ecclcsiœ, c. 4.)

Mater et Yirgo, corpore casla, proie fecundc,

sponsa Chrisli declarata. (Id., De Symbolo, lib. r,

c. 13.)

Petre, inquit Christus, amas me? Pasce oves meas.

Hoc lum agebat, ul et Pelrum et nos edoceres

ipianla benevolenliaac charitate erga suam ipse Ec-

clesiam alTiceretur : ut bac ratione et nos quoquc

ojusdem Ecclesiae studium curamque loto aniuio

susciperemus. (S. Chrvsost., lib. ii De saccrd..,

c. 1.)

Christus dilcxit Ecclcsiam et seipsum tradidtt pro

ca, ut ipsam snnctificaret, etc.; ut cxhibcrct ipnesibi

qloriosam Ecclcsiam, non liabcntcm maculam aut ru-

ifftm, etc. ih'plics. v, 2."), 27.)
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Pomimis iiosler prius in scala, id est, in crucc oc-

cftbuit, et postoa sibi Ecclesiam sociavil, dans ci in

pnrsenti arrham sanguinis sui, datiirus doteni post-

niodum sui regni. (S. Arc, senn. 79, De tempore.)

Acoepit Dominus Ecclesiam, et eam in loco con-

stiluit Synagogiv, clc. Acccpil Ecclesiam, cl in lan-

lum dilexil, ut dolorem qui de perdilione matiis Sy-

nagoga?. accideral, araore Ecclesiaj miligaret, etc.

(Id., serm. 73, De tempore.)

Sanctœ Filius Mariae, sanctiç Sponsus Ecclesi»,

quam sua; Genilrici similem reddidit ; nam et nobis

eam niatrem fecil, et virginem sibi cuslodivit... Est

ergo et Ecclesiae sicut et MarioD perpétua inlegritas

et incorrupta fecunditas. Quod enini illa mcruit in

carne, hiec servavit in mente. (Id., serm. 12, De

tempore.)

§ III. — Ob illud, quod iwbis est Eccicsia.

Domus orationis. (S. HiERON.,lib. xv, in Isa. lvi.)

Sanctitaiis domicilium. (S. AiUîuos. , li^. m
Heiaem., cl.)

Justorumlabetnaculum. (Id., De Abraham., lib. ii,

c. 5.)

Communis omnium domus. (S. Chrysost., hom.

53 in Matllu)

Mater nostra. (SS. Paires, passim.)

Amcmus Dominum, amemus Ecclesiam ejus, il-

lum sicut palrem, islam sicut malrem. (S. Auc, in

f">al. Lxxxviii, conc. 2.)

Sancla Ecclesia velut nidum sibi, pacalissimam

ûdei quielem construit, in qua crescenles filios,

quasi plumescentcs p.ullos, quo usque ad superiora

evolenl, charilalis gremio calefactos fovet. (S. Grec,

lib. XIX Moral., c. lA.)

Honora patrem tiium et matrem... ut longo vivas

tempore. Honora scilicet patrem corporalem et spi-

rilualem officio piela(,is, et honora similiter malrem,

id est Ecclesiam sanctam. [Oral, in conc. Basileens.,

De liber, prœdicat. verbi Dei.)

§ IV. — Ob officia noslra erga Ecclesiam.

Custodes sponsae Chrisli sunt sacerdoles. Quan-

do Christus ad Palrem rediit , senibus sponsam

suam cuslodiendam commendavil , id est, pre-

sbyleros ad cuslodiam ejus tanquam vicarios suos

reliquit. (Petr. Blesens., Serm. inThren. ii, 10-

—

Isa.

LXII, 6.)

Ipsis crédita Ecclesia. (S. Bern., serm. 77 in

Canl.)

Corpus Ecclesise ab omni macula purum cusiodire

debemus. (S. Léo, epist. 1.)

Nobis non est cura de bobus et ovibus pascendis,

sed de ipsomet corpore Jesu curando. Chrisli enim

Ecclesia, Chrisli corpus est. Ai cerle eum conveni»,

oui credit%m corpus id fuerit, illud ipsum tum ad

multam honestalem, tum ad pulchriludincm iiicre-

dibilem perpolire, undique circumspicienlem, ne

ibi macula, aut ruga, aut naevus, viliumque aliquod

hujusmodi pulchriludincm honcstatcmque illius la-
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befactel. (S. Chrys., lib. iv De sacerd., cap. 2.)

Non eam paliamiui, aut filiorum nialoro-u), aut

pessiuvorum servorum injuriis atque insidiis mace-

rari. Agile causas malris veslrae... Servus malu^ non

iusullet domin;«./. Lupus est, agnoscile. Serpens

est, ejus capila conquassale. Blandilur, sed fallil
;

mulla promillil, sed decipit. (S. Alg., De Sijmbolo,

lib. n, c. 15.)

Fidelis paranymphus, qui mului amoris consciuE,

sed non invidus, non suam qua;rit, sed Domini gra-

liam : discurrit médius inler dileclum et dileclam,

vota offcrens, referens dona. Excitai islam, plaçât

illum. (S. Bern., serm. iôinCanl.)

Sorte illi obtigil ul Chrisli sponsam comat, orncl-

que. (S. CiiRYS., lib. m De sacerd., cap. 6.)

Invcnerunt me vigiles qui cnsiodiunt civitatem.

{Canl. m, 5.) Qui vigiles hi ? etc., quam boni custo-

des? Qui vigilantes animo, atque in orationibusper-

noclantes , hostium insidias sagaciler explorant ,

anticipant consilia malignanlium, deprehenduul la-

queos, eludunt lendiculas, reliacula dissipant, machi-

namenta frustranlur. (S. Bern. serm. 76 in Cant.)

Si.res exegerit pro juslilia et liberiate Ecclesiae,

non dubiles facullales luas raploribus, famam ludi-

brio, fortuham periculis, et caput hoslilibus gladiis

objecta re. Deleclabile spectaCulum est angelis, si sit

homo pro juslilia opprobrium abundanlibus, et de-

specliosuperbis(152). (Putr.BIcs., Deinstit.episcop.)

Sciant ad quid venerinl , sicut scriptum est :

Amicc, ad quid venisti? Ni fallor ad solam civilalis

cuslodiam : ut quantum salis est procuretur, opus

est viro forli , spirilali , fideli. Forli, ad propulsan-

das injurias : spirilali, ad dcprehendendas insidias ;

fideli ,
qui non quse sua sunt quaîrat. Ad mores

honeslandos vel corrigendos, quod ad decorem

pertinet sponsae ,
quis non liquido agnoscal , perne-

cessariara fore . cum mulla quidem diligenlia , dis-

ciplinae censuram. Ea propter omnis cui hoc opus

incumbit, oportet ferveat zelo illo, quo accensus

prsecipuus ille oemulator sponsae Domini , aiebat :

Ai^mulor vos Dei œmulatione : despondi enim vos uni

viro Virginern castam exhibere Cliristo. {II Cor. xi, 2.)

(S. Bern., serm. 70 in Cant.)

Aucndile vobis , et pretioso deposito quod vobis

credilum est. Civilas est, vigilale ad cuslodiam con-

cordiamquc. Sponsa est, sludele ornalui. Oves sunl,

intendile pastui. El haec tria ad illam Dommi Iri-

nam sciscilalionem forte non incongrue pertinere

dicenlur : Petre, amas me ? {Joan. xxi, 15-17.) Porro

cuslodia civilalis ut sit sulficiens , trifaria erit : a

vi lyrannorum , a fraude haerelicorum , a teniationi-

busdxmonum. Sponsa; vero ornalus, in bonis ope-

ribus , et moribus , et ordinibus. Al pastus ovium ,

communilcr quidem in pascuis Scripl«rarura , tan-

quam in haeredilate Domini , sed est distinciLo in

illis : nam sunl mandata quae duris atque carnahbus

animis imponunlur ex lege vilce et disciplinoe. Ei

(132) Vide irfra, lit. Fortitudo.
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sunt olera disponsationum quœ infirniis et pusillis quantum possumus de lacu miserise et de luto fecis.

corde de respcclH misericordÙBapponunlur. El sunt (S. Laurent. Jlstin., De complaiKt. Clirist. perf.)

consiliorum solida, fortiaque quœ exmtinns sapien-

li« proponuntur sanis, etc. {Ibicl.)

Sectio TERTiA. — Quomodo diligere debeant

Ecclcsiam.

Despondi enimvos univiro, virgincm castam exht-

bere Cliristo. (IJ Cor. xi , 2.)

Sponsus sibi zelat sponsam suani : amicus autem

sponsi non eam sibi zelure débet , sed sponso. (S.

AUG., in psal. cxviii , conc. 28.)

Veslrum otium necessitatibus Ecclesiai non pra-

ponatis, oui parturienti si nuUi boni niinistrare vel-

lent, quomodo nasceremini , non inveuirelis. (Id.,

Episl. 81, anle médium.)

Si quam operam veslram mater Ecclesia deside-

raverit , nec elatioi'.c avida suscipialis , née blan-

diente desidia respuatis, sed miti corde obtemperetis

Deo (Id., epist. 81.)

Summum victorise genus, divinai cedere majestati ;

et auiCtorilati matris Ecclesiae non reluctari, sum-

Kins honor, et gloria. (S. Bern., epist. 188, Ad Eu-

itach. occupatorem Valentinœ sedis.)

Quis mihi det , antequam moriar, videre Ecole--

siam Dei sicut in diebus antiquis, quando Apostoli

laxabant retia in capturam ; non in capturam argenli

etauri , sed in capturam animarum? (S. Bern., ep.

257, Ad EiKjetiium Papam.)

ART. IV. —De chariiate erga proximum.

Dédit nobis majores diligendi proximum causas

Chrîslianai gratiœ latitudo, quae se per omnes partes

lotius orbis extendens , ncminem despectat ,
dum

decel neminem negligendum (153). (S. LE0,serm. 1,

De jejiiu. 10 mens.)

Sacerdotis est nuUinocere, prodesse velle omni-

bus. Posse autem solius est Dei , etc. Proposita igi-

tur forma in sacerdotis officio tenealur, et nulli no-

ceat, ne lacessitus quidem, et aliqua injuria offensus.

(S. Ambros,, lib. m Offic, c. 9.)

In omnibus sacerdos periclitatur, in omnibus reis

angitur : quod enim alii patiuutur, ipse sustinet;

et itcrum libcraUir, cum alii qui lencnlur, periculis

liberànlur. (S. Ambr., De obhu Theodosii.)

Ili sunt fratrum amalores, cl tolius populi Chri-

sliani. (S. Bern., scrm. IG'inCant.)

Pro odicio sacerdolii omnes Christianos filiorum

loco diiigimus, et profectus corum noslra est gloria.

(S. Hier., episl. 9, Ad Salvian.)

Nos quibus animarum cura commissa est , om-

nium Chrislianorum domos debemus amare quasi

proprias. (S. Hier., episl. 2, Ad Nepotian.)

Oportct naturales patres dileclionc, et inflamniati

vi amoris iranscendere. (S. Chiusost., hom. 2,

in II Episl. ad Tint., c. i.)

Dileclionem cl iionoreni quem Deo solvere cupi-

mus, in Dei imagine dcmonslrcmus, crigendo illam

(155) Vide plura infr. c. S(!q., lit. De zelo salmis

anmiarum; et part, vu, lit. Proximorum soluh

Nunquam keli silis nisi cum fralrem veslrum vi-

deritis in charitale. (S. Hier., in Epist. ad Ephes.

VIII, 5,)

In ornamento labernaculi bis linclus coccus of-

tcrri praecipilur, ut anle Dei oculos cliarilas no-

slra Dei et proximi aniorc colerelur. Binos ad

praidicandum Dominus discipulos iniltit , qua-

tenus boc nobis lacilus iiinuat, quia qui cha-

rilalem erga allerum non hal)el
, prœdicationis

officium suscipere nuUalenus débet. (S. Grec, hom.

17 in Evang.)

Hac gemina charitale quicunque caruerit, paruni

aliis , sibi vero nihil proderil. Absque igné
, quis

ignem accendel ; et sine charitale
,

quis officium

charitalis consummabil? Ardeal dileclionis flamma

semper in te : quatenus calore tuo proximorum ex-

CHlialur lepor, imo crescal amoris incendium. Po-

teris plane inflammare alios, si fueris tu charitalis

incendio concremalus. Al tu si frigeas, si lorpore

jaceas nullamque honoris divini , et fraterna? nemu-^

lalionis sentias famem: quid profères? Qui»J profi-

cies? ( Laurent. Jlstinian. , De complanct Christ,

perfect.)

Perfeclse in ipsum charitalis signum esse dixit,

proximum diligere. Si enim , o Pclre, inquil, me
plus diligis, pasce ovesmeas. {Joan. xx», 15-17.) IliC

tacite significavil hoc esse majus martyrio. (S. Chry-

sosT.,hom. 31, in I Epist. ad Cor.

Memeniole semper quia de sedis lapidibus altare

reprobal Deus : secli quippe lapides sunl, qui fra-

Icrnai socielalis consortium respuunl
;

qui vivere

cum fralribus et conversari concordiler nolunt; ta-

ies aulem Christus in suo non recipit corpore, quos

a membrorum suorum sectos judicat unitale. (S.

Petr. Damian., opusc. 'il, De communi vila canon.,

c. 5.)

ART. Y. — De rharitate ergn se ipsunt, seu de cura

salmis propriœ.

Si sapiefis fueris, tibimetipsi eris (134). [Prov.ix,

12.)

Primas apud nos curas, qu?e prima habenlur, ob-

liiicanl, sunimasque sibi solliciludinis parles salus,

quai summa est, vendicet. (S. Euciier., Epist. ad

Yaler.)

Si lotus vis esse omnium, instar illius qui om-

nibus omnia facius esl, laudo humaiiilalem, sed si

plena sit : quomodo aulem plena , le excluso? Et tu

homo es. Ergo ut intégra sil et plena humanitas,

colligat cl le inlra se sinus qui omnes recipit. Alio-

quin (juid libi prodest, juxla verbum Domini, si uni-

versos 'lucreris, te ununi perdens? Cum omnes le

habeanl, esto etiam tu ex habenlibus unus. Quid

solus fraudaris muncre lui? Usquequo vadens spi-

ritus cl non rediens? Usquequo non rocipis le et ipst;

innimbercdcbcnt.

(131) Vide plura de liac maieria, part, vji ,
lit. I.
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inter alios \ico tua? Sapicnlibus et insipienlibus

.debitoros, et soli nogas le libi. Slulliis cl sapiens,

scrvus et liber, dives et paiipcr, vir et feniina, senex

et jiivenis, clericus et laicus, justiis et impins, cl

omnes paritcr participant te, omnes de fonte pu-

blico bibunl pectore luo ; et tu seorsuni siticns sta-

bis' Si nialcdictusqui parteni suam facit delcriorcn),

quid ille qui se penitus reddit experteni? Sane deri-

ventur iu[UA\ lux in plaleas : honiincs et jumenta et

pecora bibanl ex cis ; quin et canielis pueri Abraha»,

potum tribuas, sed inter caUeros bibe et tu de fonte

putei lui. (S. Berx., Ub. i De considérai., c. 5.)

Cura alii de pectore luo quasi de fonte haurianl,

tu prius bibe de fonte puieilui. Sic dcriveniur fontes

lui foras, ut tuitamenimmemor non exsistas. Male-

dictus qui facit parteni suam dcteriorem. Qui autem

sibi nequam est, cui bonus erit? (Petr. Blés., De

inst. episc.)

Miserere unimœ tuœ placens Deo. {Eccli. xxx, 24.)

Si teipsum non habes, nihil liabes. (Petr. Blés.,

epist. 16.)

Quid prodesl homini, si universutn mundum lucre-

ttir ; animœ vero siiœ detrimentum patialur? {Multli.

XVI, 26.)

In acquisiiione salutis, ngmo tibi gernianior sit

teipso unico matris tuaî. (S. Bern., De consid., 11b.

II, c. 5.)

In animœ negolio, in acquirenda hsereditate cœ-

lesli nemo libi gernianior sit te ipso. (Petr. Blés.,

De institut, episc.)

Qui sibi nequam, cui bonus? Mémento proinde, non

dico semper, non dico saepe ; sed vel interdum red-

dere le ipsum tibi ; utere tu quoque te inter multos,

aut certe post multos. Quid indulgentius ? Hoc eniin

dico secundum indulgenliam, non secundum judi-

ciuni. Puto et ipso Apostolo indulgentiorern me in

hac parte. Ergo plusquam oportet, inquis? Non infi-

cior. (S. Bern., lib. i De consid., c. 5.)

Muito prudentius te illis (occupationibus) sub-

trahis vel ad tempus, quam patiare trahi ab ipsis,

et duci certe paulatim quo tu non vis. Qua;ris quo?

Ad cor durum, etc. En quo trahere te habent, etc.

Si tamen pergis ut cœpisli, ila dare le totuni illis,

nihil lui tibi relinquens, perdis tempus. {Ibid.,

c. 2.)

Nunc quoniam dies mali sunt, sullicit intérim ad-

monitum esse, non tolum le, nec semper dare ac-

tioni, sed consideralioni aliquid tui, et cordis, et

lemporis sequestrare. {Ibid., c. 7.)

Doce le ipsum qui alios doces. (Ibid. , lib. ii, c. 6.)

Prius le ipsum doce, quam alios doceas. Non est

sapiens
,
qui non est sapiens sibi. (Petr. Blés., De

insùlut. episc.)

A te lua cogiiaiio inchoel, ne frustra extendaris

ia alla, le neglecto. Quid tibi prodesl, si universum

mundum lucreris, le unum perdens? — Quidquid se

consideralioni -offerat, quod non quoquo modo ad

luam ipsius saluiem perUneat, respuendum. — Si

sapiens sis, deesi lil>i ad sapienliam, si libi non fuc-
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ris. Quantum vero? Ut quldeni senserim ego, tolum.

Quidquid exslruxeris extra te, erit instar congcsli

pulveris ventis obnoxium. — Non ergo sapiens, qui

iiibi non est. Sapiens, sibi sapiens erit; cl bibet de

fonte putei sui primus ipse. — A te proinde incipiat

tua cogilatio; non soluni aulem sed cl in te fmialur.

Quocunquc cvagclur, ad le rcvocaveris eam cuni sa-

lutis fructu. Tu primus ipse, tuuilimus. Sume exem-
plum de summo omnium Paire verbuni suum et

emiltente et relincnte. Verbum tuum , consideralio

tua : qu;ie si procedit, non recédai. Sic progrcdialur,

ut non egrcdialur
; sic excat, ut non deserat. (S.

Bern., lib. n De considérât., cap. 5.)

NulH parcas, ut soli parcas animae. (S. Hier., epist.

4 Ad Rustic.)

CAPUT V.

De zelo.

ART. I. — De zelo in génère,

Sectio prima. — Quid sit zelus?

Zelus, Dei vila est. — Zelus, Del gratia est. —
Zelus, charitas est. — Hic est Dei zelus, hic est fidei

vapor, devolionis fervor, qui nos velut suavem ci-

bum in Christo remollil et format. — Aurum igné

probatum. (S. Ambros., in psal. cxxviii, oct. 18.)

Fidei praesidium (seu) securitas. (S. Gkeg. Naz.,

orat. 23.)

Custos divini honoris et gloriae. — Facit Dei k:i-

lalores et propugnatores. (Guillelm. Paris., De
morib., c. 8.)

Nihil tam forte. (S. Curysost., hom. 50 in Episl.

ad Rom.)

Zelo nihil comparatur. (Id., hom. 62, Ad popul.)

Justoruni zelo placatur Deus. (Id., Serm. in He-
liam.)

Flanima ferventissima de ipsa fornace Spiritus

sancti, et de camino quod est in Jérusalem cœlesti,

etc. — Ignis, quo ignitum est eloquium Dei vehe-

menler. — Ignis , ciijus carbones desolalorii deso-

lationem palcarum peccatorum faciunt. — Ignis, quo

fulgebunt justi, el jam fulserunt, tanquani scintillae

inarundineto mundi istiusdiscurrentcs, etarundines

cordiuin carnaliuni, velut incendium depascentes. —
Ignis per quem duces Juda erunt sicut caminus ignfs

in lignis, et sicut fascis ignis in feno, et devorabunt

omnes populos. (Guillelm. Paris., De morib., c. 8.)

•Sectio secu.nda. — Quod zelus maxime in clerc re-

quiratur.

Ponam zelum meum in te. (Ezecli. cxxiii, 23,)

Phinees puter noster zelando zelum Dei, acccpit

testamentum sacerdotii œterni. [1 Macli. n, 54.)

Qui non zelat, non anial. (S. Auc. , Conir. Adi-

mant., c. 15.)

Zelo vindicatur Jérusalem ; zelo Ecclesia congre-

galur; zelo fides acquiritur; zelo pudicitia conser-

vatur.— Bonus zelus et utilis in sacerdote, praecipue

ne negligcns, ne remissus sit. Zelum habere débet,

saccrdos, qui incorruptam scrvare studet Ecclesiae
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caslilalom : clideo princeps saccrdotum dicil: Zelus

domusttiœcomeditme. {Psal. lwiu, i •,Joan. ii, 17.)

Angeli quoque sine zelo nihil sunt, et substanlue

suse amiltunt pncrogativam, nisi eam zeli ardore

sustentent. — Ipse Dcus Pater ait : Zeïans zelabo

Jérusalem zelomaguo. (Zacimr. i, U.)Quia Deus ma-

gnus, ideo et zelus ejus magnus est ; etpro uniuscu-

jusqiie potentiie qualitate, ita et /élus aut medio-

cris aut magnus est. ( S. Amrros., in psal. cxviii,

oct. 18.
)

SuiTicit unus homo fidei zelo succensus lotumcor-

rigere populum. (S. Chr\sost. , hom. 1 Ad po-

pul.)

Sicutsi quis ignem gestans, luctetur cum eo qui

portât fenum, itidemel anostoli, etc. (Id., hom. 4 in

Aci.)

Si Christi discipulus es, Ignescat zelus tuus ; ex-

surgat auctoritas adversus impudentiam hanc. (S.

Bern., lib. I De cousider. , c. 11; Petr. Blés., De

institut, episc, c. 16.)

Illos assumito, qui regibus Joannem exliibeant,

iEgvptiis Moysem, fornicantibus Pbiuees , Eliam

idololatris, Eliseum avaris , Pctrum menlientibus,

Paulum blasphemanlibus, negotiantibus Christum...

Qui divites non palpent , sed lerreant... minas prin-

cipum non paveant, sed contemnant. (S. Berx., lib.

IV De consid., c. 4.)

Sectio tertia. — De zeli moderatione et recto usu.

§ I. — Zelum prudentia recjat.

/Èmulationem Dei liabcnt, sed non secundum scien-

thim (155). (Bom. x, 2.)

Àdvertimus quod mensura quaedam et disciplina

sit zeli, sicut disciplina virtulis : et ideo beatus qui

zeli noverit disciplinam. (S. Ambr., in psal. cxviii.)

Ordiîia\it in me cha^itatem omnino necessarie.

Importabilis siquidem absque scieniia est zelus. Ubi

ergo vehemens semulatio, ibi maxime discretio est

necessaria, quae est ordinatio charitatis. Semper

quidem zelus absque scientia minus efficax, minus-

qiae utilis invenitur : plcrumque autem et pernicio-

SHS. Quo igilur zelus fervidior, vehementior spiritus

profusiorque charitas, eo vigilantiori opus scientia

est, quae zelum supprimât, spiritum temperet, ordi-

net charitalem. (S. Bern., serm. 49, in Cant.)

Zelus absque scieniia quo vehementius irruit, eo

gravius corruit, impingens nimirum atque resiliens.

Ubi vero intelligcnliara charitas, agnilionem devo-

tio comitatur, volet securc quisquis cjusmodi est,-

volet sine fine, quia volât in ivlernitatem. (Id., serm.

A, De verbis Isa.)

Passionc intcrdum movemur, et zelum pntamus.

Parva in aliis reprehendimus, et nostra majora per-

Iransimus. {De imitai. Cliristi, lib. ir, c. 5.)

§ II. — Conservet disciplina; vigor.

Argue, obsc'cra, increpu, in omni paticntin cl do-

ctrina. {II Tim. iv, 2.)

Error cui non rcsistitur, approbatur : et vcntas,

cum minime defensatur, opprimitur. Negligere

quippe cum possis deturbare perversos, nihil aliod

est quam fovere. Nec caret scrupulo societatis oc-

cultai, qui manifesto facinori desinit obviare. (Innoc»,

dist. 83, c. Error.)

Abjicienda prorsus peslifera haic a sacerdotali

vigore patientia est, quae sibimet
,
peccatis aliorum

parcendo non pareil. (S. Léo, epist. 76.)

Inferiorum ordinum culpae ad nulles magis refe-

rendte sunt, quam ad desides, negligentesque recto-

res, qui multam ssepe nutriunt peslilentiam , dum
ausleriorem dissimulant adhibere mcdicinam. (Id.,

epist. 80, AdNicelum Aquilciens. episcop.)

Heli quondam sacerdos filiorum suorum delicîa

tolerando, cum ipsis divinœ justitiaesenl^ntiam me-

ruit experiri, quia scgni indulgentia dissimulavit

plectere peccatores. (Id., epist. 76.)

HeU sacerdos pro fdiorum iniquitate damnatus

est : et licet eos delinquentes admonuerit, sed tamen

non ut oportebat, redarguit. (S. Isidor., De summo

bono, lib. m, c. 40.)

Filios paterna quidem pietale, non autem sacer-

dotali auctoritate corripuit. (S. Petr. Dam., Opusc.

contra cleric. intemper., disserK 2, c. 8.)

Nonnunquam gravius delinquilur, si inter perver-

sos plus aîqualitas qi}am disciplina custoditur. Qui

enim falsa pietate superatus ferire Heli delinquentes

fdios noluit, apud districtura judicem seraetipsum

cum filiis crudeli damnalione percussit. (S. Grec,

Pastor., part, ii, c. 6.)

Facientis culpam procul dubio habet, qui quod

potest corrigere, negligit emendare. (Joan. Papa YIU,

dist. 80, c. Facientis.)

Si corrigere potest et dissimulât , conscnsum

alieni erroris habet. (S. Isidor., lib. m De summo

bono, c. 44.)

Quiccunque non fuerint paticntiae leni medica-

mcnto sanala, velut igné quodam piœ increpationis

nrenda sunt. (S. Prosp., lib. ii De vita conlemp.,

c. 7.)

Necesse est ut redores a subdilis timeanlur,

quando ab eis Deura minime timeri deprehcndunt,

ut humana saltem forniidinc peccare metuant, qui

divina judicia non forniidant. NonnuUa sunt vehc-

menter increpanda, ut cum culpa ab auolore non

cognosciLur quanti sit pondcris, ab increpantis orc

scntiatur. Et cum sibi quis malum quod perpelravil

lovigat, hoc contra se graviter ex corripientis asperi-

tatcpertirncscat. Debitumquippt recloris est, subdi

torum mala qux tolerari Icviter non debenl, cum

magna zeli asperitatc corrigere, ne si ngnus contra

culpas accenditur, culparum omnium reus ipse te-

ncatur. (S. Grec, Pastor., pari, ii, c. 10.)

Arripe glndium qui tibi ad feriendum créditas est,

et vuliiera ad salulom, si non omnes, si non vel

niultos, certe quos possis. CS. ButN., hb. iv De coH'-

sid., c. 5.)

135) V/r/. infra, til. Pruacntta.
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§ III. — Matmtctndo temporel.

Zelinn amariim halwtis. {Jac. m, li.) (I3G)

Nooosse est ut ante oninia qui zclo rrclitudinis

Biovelur, attondat ne ira mentis dominiuin jran-

scat , scd i)» ullione peccati tenipus niodiiin(|uc

considcrans, surgentem aninii perturbationem sub-

tilius retractando restriugat. animosilalem reprimat,

et motus fervidos sub ivquilate disponat, ut eo fiât

justior ullor alienus, quo prins cxstiterit victor suus.

(S. Grec, Moral., lib. v, c. 50.)

In arca lestamenti cuni tabulis , rirga simul et

manna est, quia cum Scripturse sacrse scicntia in

boni rocloris pectore, si est virga dislriclionis, fit et

nianna dulcedinis : hinc David ait: Virga tua et ba-

culus tuus ipsa me consolata snut. {Psal. xxii, i.)

Virga cnim perculimur, baculo sustentamur. Si ergo

est districlio virgse quaî feriat, sit et consolatio

baculi quœ sustentet. Sit iiaque amor, sed non eniol-

liens : sit rigor, sed non cxasperans. Sit zclus, scd

non inmioderate sseviens : sit pietas, sed non phis

quani expédiai parccns. (S. Grec. Pastor., part, ii,

c. 6.)

Zelus veniam negans, polius furor est, quam ze-

lus : et admonitio Icnilatc dcstiluta, invidia quLtdam

est. (S. CiiRvsosï., serm. 9, in Gen.)

Sic jura disciplina; contra delinquentes exerceat,

ut pietatis viscera non amiliat. (S. Grec, Pastor.,

part. II, c. 6.)

Sic exerccatur zelus reciitudinis contra prava acta

proxiraorum, qualenus in fervore dislrictionis, nulle

Inodo relin([uatur virtus mansuetudinis. (S. Grec,

hom. 17 tu Evang.)

Nam et equos indomitos Llanda prius manu tan-

gimus, ut eos nobis plenius etiam per flagella subi-

garaus : et amaro pigmentorum poculo mellis dulcedo

adjungilur, ne ea quïe saluti profutura est, in ipso

guslu aspera amariludo senlialur, et duni gustus

per dulccdincm fallitur, luimor morliferus per ama-

ritudinem vacualur. (S. Guec, Pastor., part, m,
adinonit. 18.)

Leviter castigatus reverenliam exhibetcasliganti:

asperilatis autem niniiae increpatio, nec corrcctio-

nem recipit, nec saluteni. [Concil. Bracar. m, cap. 7,

dist. 45, c. Cum bcatus.)

Si quando zelus reciitudinis exigit ut erga sub-

jectos sœviat, furor ipse de amore sit, non de cru-

delitate; qualenus et jura disciplinse foris exhibeat,

et intus palerna pietate diligat, quos foris quasi in-

sequendo castigal. (S. Grec, hom. 17 in Evang.)

Si quorum forte sunt vitia, hicc maturis objurga-

tionibus increpate, ut ipsa quoque sacerdotalis indi-

gnatio virtule sit admista dulcedinis, qualenus et

tune a subjeclis amari debeat, eliam cum graviter

timetur. (Id., lib. m, epist. 1.)

In eos qui a religione abhorrent et voluptalibus

indulgent, ita severi ac tristes esse debcmus, ut

prudentiam, et modesliam, et paccm retineamus.

(S. Epiirem., De castitate.)

(136) Vid. infr., lit. Manxuetudo.

OElvues courLÈTES DE M. Tronso:^. I.

DE PR.'ECIP. CLERI VIRTUT. MQ-l

Débet mansïiesccre quandoque scveritas : nam et

in opère lempli ubi leones sculpti sunt, sunt et lora

dopondeniia. In quo notalur necessarium esse, ul

disciplina; severilas rcfrcnato loro mansuetudinis

tomperetur. (Petr. Ries., epist. 100.)

Curandum est ut reclorem subditis. , et matrcm
pielas, et patrcm exhibeat disciplina : atque inler

Ikvc sollicita circumspcctione providcndum , ne aut

districlio rigida, aut pietas sit remissa... scd inesse

débet et juste consolans miscricordia et pie sa;viens

disciplina. Hinc per Samaritani studium semivivus

in stabulum ducilur, cl vinum atque olcum ejus

vulueribus adhibclur, ut per vinum scilicet mor-
dcïintur vulnera, per olcum fovcanlur. Neccsse

quippe est ut quisquis sanandis vulneribus prseesl,

in vino morsum doloris adbibeal, in oleo moUitiem

pietatis, qualenus per vinum niundcntur putrida
,

per olcum foveanUir sananda. Miscenda est ergo

lenitas cum severiiate ; faciendum quoddam tempe-

ramentum ex utroque, ut nequs multa asperitate

exulcercnlur subdili, nec nimia benignitate solvan-

tur. (S. Grec, Pastor., part, ii, c. 6.)

ART. II. — De zelo in specie.

SEcriO prima. — De zelo gloriœ Det, seu de inten-
tione divinœ gloriœ.

Scitote quia mercenarii sumus conducli... Sicut

ergo nemo conducit mercenarium , ut hoc solum fa-

cial quod manducet : sic et nos non ideo vocati su-

mus a Christo, ut hœc sola operemur qua; ad no-
strum pertinent usum, sed ad gloriam Dei. Et sicut

mercenarius qui hoc solum facil quod manducal,
sine causa ambulat in domo : sic et nos si et sola

ha;c faciinus quae ad nostram pertinent ulililatem,

sine causa vivimus super terram. Et sicut mercena-

rius prius aspicit opus suum, deinde diaria sua : sic

nos, si mercenarii Chrisli sumus, primum debcmus
aspicere quse ad gloriam Dei pertinent

, proximique

profeclum
;
quia charitas et a crus amor etga Deuni,

non quœrunt quœ sua sunt, sed ad libitum aniali

cuncta desiderant perficere. Et sicut mercenarius lo-

tum diem circa Domini opus impendit, unam auiem

horam circa suum cibum : sic et nos omne tempus

vite debcmus impendere circa opus gloriae Dei.

(S. CuRvsosT., hom. 54, Op. imp. in Mattli.)

Partem similœ comedet Aaron cum filiis absque fer'

mcnto. (Levît. vi , IG.)

Decet enim quidquid a nobis fil, id sincère ad

Doi gloriam fieri. (S. Cyrill. Alex., De adorai, in

spir. et verit., lib. xii, qui est De sacerdol.)

Ponlifex, super cujus caput fusum est unclion.'s

oleum. Elaborandum est ergo sacerdoti , ut et caput

illius consecralum sit per pia; volunLitis intuitum,

(S. Petr. Dam., De dignitate sacerdotii, c. 1; Lc-

vit. XXI.)

Fonti gloriam demus , ut securi implcamuri

(S. Aie, serni. 8, cxAddit. a Carthusian.)

36
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Ita Deo et Domino noslro placere saiagamus , ut

re{](i suo niililcs; nain post mililiani tune denuim a

nobis diligeiUissima servitus exqiiiritur. (S. J. Climac,

grad., 0. 2.)

Gloria Dei , o anima sacerdotalis, p.uiis tuus est...

Peecala comedunt populi (sacerdotes). An gloria Dei

sunt peceata populi ? Orando ut deleantur, redar-

guendo ut sanontur. An non est gloria Dei con-

snniptio peccati ? Sumit quidem peceata populi sa-

cerdos in confessione, sed consumit in oralione :

nam sic destruilur injustitia peccati, et statuitur

fustitia Dei. (Petr. Cellens., De panib., c. 20.)

Puritas cordis in duobus consistit : in quœrenda

gloria Dei, et utililate proximi ; ut in omnibus vide-

licet actis suis vcl diclis , nibil suum qurcrat : sed

lantum aut Dei honorcm, aut salutera proximorum,

aut utrumque. Hoc enim agens implebit non solum

pontificis oflicium, sed et etymologiara nominis;

pontem utique se ipsum facicns inter Deum et pro-

ximum. Pertingit pons iste usque ad Deum, ea fidu-

cia, qure non suam, sed illius gloriam qu?erit. Per-

tingit usque ad proximum illa pietatc , qua et ipsi
,

non sibi prodessc desidcrat. (S. Behn., epist. 42,

Ad Ilenric. Senon., c. 3.)

Fidelis rêvera famulus es, si de mulla gloria Do-

mini lui transeunte per le, nibil luis manibus ad-

lia^rere contingat. (S. Bern., serm. 13 in Cant.)

Fidelis pontifex qui bona quyelibet per manus

suas transeuntia, sivc divina bénéficia ad homincs,

sive hominum vota ad Deum, columbino intuens

oculo, nibil sibi retentat ex omnibus : nec populi

reqiiiril datum, sed lucrum : nec Dei gloriam usurpât

sibi , acceptum lalentum non ligat in sudario, sed

partilur nummulariis a quibus et usuras recepit, non

sibi , sed Domino. (S. Bern., epist. 42 Ad Ilenric.

Senon., c. 3.)

Omnia spiritualis exercitii lucra réferas ad illius

gloriam, qui est Rex gloriam. Fur enim et lalro es,

si libi aliquid inde usurpare praisumas. Uluc unde

flumina exeunt, revertanlur. Animalia, apud Eze-

cliielem, ibant et revertebantur. {Ezech. i , \i.) Quid-

qu-:l gratiœ confcrebatur eis, ad Dominum rcferc-

bant. (Petr. Blés., De iuslilut. episc.)

Clerici , nomen Dei , laudem et gloriam speciali-

l(u- constiluli sunt prxdicare. (S. Petr. Dam.
,

lib. V, epist. 3.)

Estis divina misericordia in ecclcsiastico ordinc

conslituli , ad gloriam Dei conservandam
,

propa-

gaiidamane (Concil. Mediol. iv, part, m, lit. Moni-

tiones.)

Si necessc sil unum ficri e diu)bus, malo in nos

mnrmur liominum, quani in Deum esse. Bon«n>

mibi si dignetur me uti pro olypeo. Libens excipio

in me detrabenlium linguas maledicas, et vcnenala

spicula l)lasipli('morum, ut non ad ipsum perveniant.

Non recuso inglorius fieri , ut non irrualur in Dei

gloriam. (S. Beiln., lib. ii DTe consid., c. 1.)

TRONSON lî^i

Sectio secl'nda. — De zelo domus Dei.

§ E — Qnod zelum domus Dei habere debent clerici.

Domine, dilcxi decorem domus tuœ, et locum Imbi-

tationis gloriœ tuœ. {Psal. xxv, 8.)

Zeliis domus luœ comedit me. {Joan. ii , 47.)

Quis comeditur zelo domus Dei ? Qui omnia quse

forte ibi perversa satagil emendare, cupit corrigerc,

non qniescil. Si emendare non potesl, volerai, gémit.

(S. Alt.., tract. 10 in Joan., c. n.)

In banc morum probrositalcm prope omnis eccle-

siastica plebs redatta est, ut... lempla atque altaria

Dei minoris reverenti.-e quidam habeanl, quam cu-

juslibet minimi ac municipalis iudicisdomum. (Sal-

viAN., lib. De gubernat. Dei.)

Unumquemque zelus Dei comedat... Si in domo
tua ne quid perversum fiai, satagis : in domo Dei

,

ubi salus proposita est, debes pati quantum in le est,

si quid forte perversum videris. (S. Aug., tract. 10

in Joan.)

Sacerdotes debent fidèles admonere, ut quando

ad ecclesiam conveniunl, sine strepilu ac lumultu

eam ingrediantur ; in qua eliam quandiu orationis

causa moraniur, nequaquam inanes inter se profé-

rant confabulationes : sed a tempore quo Missarum

solemnia celebrantur, non solum ab otiosis et inu-

tilibus verbis, verum eliam et a peroiciosis cogila-

tionibus abslinendum est. ( Concil. Turon. m ,

ann. 815, c. 58.)

Intérim alios video stare et nugari , dum preces

fiunt, etc.; et non solum dum preces fiunt, sed eliam

dum sacerdos benedicit. Quomodo eril salus ? Digna

fulmine sunt haec. (S. Chrysost., hom. 24 in Act.

apost.)

Erat sollicilus (Nepolianus) si niteret altare : si

parietes absque fuligine : si pavimenta tersa : si

janilor creber in porta, vêla semper in osliis : si sa-

crarium mundum : si vasa luculenta ; et in omnes

cœremonias pia sollicitudo deposita. Non minus, non

majus negligebat oflicium : ubicunquc eum qusore-

res, in ecclesia invenires. Basilicas ecclesiaî diver-

sis floribus et arborum comis, vitiumquc pampinis

adumbravit , ut quidquid placcbat in ecclesia , tam

disposiiione quam visu, presbytcri laborem et stu-

dium leslaretur. (S. Hier., epist. 3 Ad Ueliod.)

Maxime sacerdoti hoc convenil , ornare Dei tcm-

plum décore congruo, ut eliam hoc cultu aula Do-

mini resplcndcal. (S. Ambros., lib. ii Officioruniy

c. 21.)

Virlulis medilator virtutem excrcebit, et paralo

sacerdolio, euram locoriim sacrorum atque crcremo-

niarum geret
,
qua; nisi accédant , sunt quidem vir-

tutos, sed immot;c et otiosi« : quemadmodum aurum

argeutumve in obscuris terra; latebris abditum , ad

nihil utile. (Pniuo, in id : Ilcsipuit ?i[oe, circa med.)

Si Jiul:ei
,
qui umbra; logis deserviebant , ha^c fa-

ciebanl, multo magis quibiis veritas patefacta est ,

l('n)i»la Domino a'dificare, et prout nielius possunius,

ornant dcbcmus. (Femx Pap. IV, Episl. ad omnes

episcop.)
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Si Clirisli illscipulus es, ignescal zcliis tmis, cxsiir-

gat auclorilas advcrsns impiidoiUiam iianc ol gene-

ralcm poslom. Iulucre niagislrum sic facienlcm : C'"'

iH»7(i viinislrat, me sequntnr. (Joan. xn, 2().) "Non pa-

rai aures ul audiat, sed flagclluni, quo foriat : vcrba

nec facil, nec recipit : ncc enim scdet judicans, sed

iiisequitur piiniens... Ergo et tu fac siiuililer. (S.

Bern., lib. I De consid., c. 11.)

§ II. — Praxes illius zeli.

Nihil magis ornat ecclosiam qiiam rernm omnium

in eaordo. {Concil Rothom., ann. 1581, lit. De cttlhi

dhino.)

Nihil inordinalum, aut pneposterc et lumultuaric

acconimodatum : nihil profanum, nihilque inho-

neslum apparoat, cum domuni Dei deceal sanctitu-

do. {Conc. Rcmens., ann. loGi, statut. 19.)

Curandum ne in |ecclesia profana iractenlur nego-

lia, ac ne in ecclcsiarum vestibulis aut cœmeteriis

choreïc, ludi, stationes aut spectacula fiant : donium

enim Dei decet sanctitudo. Non sunt loleranda in

ecclesia profana colloquia, quia donius Dei domus

orationis est. {Convcnt. Melodun., ann. 1579, lit. De

eultu et ornat. eccles.)

In ecclesia, pr*sertira cum divina ofTicia cele-

branlur, nemo ha;c audeal : Deambulare.— Nugari.

Circules habere.—Negotiis operam dare.—Cum mu-

lieribusin honeste coUoqui. -In limine aut ante fores

inimorari. — Aversum ab Eucharistise sacramento

irreverenler sedere, aut cum in Missa susiollitur,

store. Aut quovis modo irreverenler in ecclesia vcr-

sari, etc. — Qui in horum aliquo deliquerit , a pa-

rocho vel per alium ecclesiae ministrum moneatur.

{Conc. Aquens., ann. 1585, tit. De eccles. et earmn

oruatu. ) Eadem habentur in Concil. Mediol. i,

part. II, tit. De eccles. et earmn ornatu.)

Cavendum ne quisquam sacris altaribus, baptismi

fontibus, vcl aqu?e benedictae insideat, vel innitatur.

Nec aves aut canes venatici, neque (exceptisgladiis)

arma bellica in ecclesiam introducanlur. Non sunt

admittcndi in ecclesiis, dum missa; fiunt, aut divi-

na officia celcbrantur, aut sacra habetur concio,

mendici undequaque eleemosynas quaeritantes.

{Convent. Melodun., ann. 1579, tit. De cultu et or-

nat. eccles. )

Nullus, in ecclesia aut eliam cœmeteriis, saicula-

riuin judex pro tribunali liles audiat. Non in ipsa

ecclesia cœtus illi agitentur, nulla vocentur conci-

lia, prfcter ea quibus res ecclcsiasticK pcrtractan-

lur. Nihil vel adv«mlitium, vel piis fidelium eleemo-

synis oblalum vénale intra ecclesiam proponatur.

Âuctiones, nundime, commerciaque ab ecclcsiarum,

imo et cœmeterii scplis atque liminibus removean-

lur. {Concil. To/os., ann. 1590, part., ni, c. 1.)

Curandum ne ornandis templis tapetia, intuentium

mentes infœdas ac turpes cogitalioncs allicicniia,

populo proponantur. (Content Melodnn., tit. De cul-

tu et ornatH eccles., ann. 1579.)

(138) Vide supra ; et infra'part. vu, tit. Animarum

Ne quis ad templa ornanda pictas imagines et si-

gna adhibeat, quai vel ethnicorum hominum, vel

aliarum rerum loci sanclitali repugnantium, for-

mam ac speciem pra; se ferant. {Concil. Mediol. ii,

décret. 18
)

Non consecratione solam,sed ipso eliam nidore et

mundilie loci alicujus majestas religioque conserva-

tur. El profecto alienum niinis vidclur privatam

uniuscujusque domum, quœsita tantis artibus puri-

late renidere ; eam vero in qua Deum intuemur,

adoramusque aedem, conlractis ob noslram incuriam

sordibus, lurpiler adeo deformari. Ecclesias ilaque,

capellas, altaria, oratoria, quœque ad illoruni orna-

tuin apponi sanctissima majorum pnecipit religio,

tabulas, sanctorum imagines, justo nidore relucere,

imo et pavimentum eliam nitidum conservari severe

episcopi prjecipiant. {Concil. Tolos., ann. 1590, part,

iii, c. 1.)

Nihil in ecclcsiarum vasis, ornamentis, libris, aut

aliis mobilibus sordidum sit ; sed oinnia munda et

nidore splendentia appareant. {Convent. Melodun. ,

ann. 1579, tit. De cultu et ornatu eccles.)

Quae sacris rerum divinarum usibus, vestes, vasa,

aliaque id genus erunl comparata, ea sollicita nito-

ris custodia asserventur, nec unquam profanis usi-

bus inservienda inutuo concedantur, ne promiscua

sa;(;ularium altrcciatione polluantur. {Conc. Tolos.,

ann. 1590, pari, m, c. 1.)

Sectio teri.v. — De zclo salutts animarum.

§ I. — Quod clerici zelaredebcnt salutem animarum.

Curam fralrum noslrorum gerere, summa vitas

noslrae. Maximum indicium fidei. (S. Chrysost.,

serm. 9 in Gen.) (138)

Da mihi animas, cœtera toile tibi. {Gen. \i\, 'il.)

Idem dicere debeni clerici.

Da mihi libéras, alioquin moriar. (Gen. \\x; 1.)

Sponsis similespropterfecunditatem. (S. Cyrill.

Alex., in Isa. c. lxi.)

Sievangelizavero, non est mitn gloria ; nécessitas

enim mihi incumbit : vœ enim mihi est, si non evan-

gelizavero ! {I Cor. ix, 16.)

Onmibus omnia factus, ut omnes facerem salvos.

{Ibid., 22.)

(Episcopus presbyteris, ex apostolica tradilione,

significabat cos consecrari) ut verbo et opère ad a;di-

hcationem populi laborent. (S Clem., Const. apost.,

lib. vui, c. 16.)

llic est spirilualis omnis praifoctura; finis; nimi-

rum privata utililale neglecla, aliorum commodis'

inservire. (S. Grec. Naz., oral. 1, Apologet.)

Si olficium vis exercere presbyteri... aliorum sa-

lutem fac lucrum anirnse tuic. (S. Hier., epist. 13.)

Estquaîstus plane non modicusclericalusofficium;

ubi lucrum, non pecuniarum, sed acquirilur anima-

rum. Est magna negoliatio, ubi redemplio hominis

constat, non annumeratione pretii, sed. annuntia-

lione pnccepti. Pneccptum enim Christi lalcniuin

scluti incumbcYC dcbcnt clerici.
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qiioddam est pretiosum, quo salus comparatur, quo

vila redimiuir : et m^gna est redemplio, cuni et pre-

liiim (lalur, et pecunia non videtur... Mercinionium

igitur est administralio sacerdotum. (S. Ambros., in

Isa. I.)

Unclionis fructus est cultus divinre hsereditatis.

nie ergo ofliclum unctionisexscquitur, qui sola qua;-

rit lucra animarum. Super hœredilate quippe Do-

mini in principeni se unctum racniinit, qui hoc so-

lum de terrcna dignilate qucerit, quod per suum

minislerium Christus quocsivit. (S. Grec, c. 5 in

I Reg. IX.)

Zelus animarum verus et perfectus est, quando

aliquis sanctis meditalionibus, fervcnlibiis desidc-

riis, lacrymis, oralionibus, vigiliis, jejuniis atque

aliis bonis operibus pro salutc animarum laborat.

(Albert. Magn., in Paradiso animw, c. 26.)

Fuerunt ante, qui si; lolos ovibus pascendis ex-

ponerent, pastoris opère et nomine glorianles, nihil

sibi reputantes indignum, nisi quod saluti oviwm

obviare putarent : non quserenles quse sua sunt, sed

impendentes. Impendere curam, impondere sub-

slanliam, impendere et se ipsos. Unde unus illorum:

Et ego, ait, supcrimpendar pro animabus vestris,

etc. Unus eratdesubditisquacstus, una pompa, una-

que voluptas, si quomodo eos possent parare Domi-

no plebem perfcctam. Id omnimodis salagebant

etiam multa contrilione cordis et corporis, in labore

et a;rumna, in famé et sili, in frigore et nuditate.

(S. Ber.\., lib. iv^ De consid., cap. 2. // Cor. xiv,

53.)

Quotidianas expensas quotidiano reciprocamus

scrutinio ; et continua Dominici gregis detrimcnta

nescimus. — Caditasina, et estiqui sublevet eam. Pé-

rit anima, et nemo est qui reputet. (S. Berx., lib. IV

J)e consid., c. G.)

Nec altendas quid tibi sit utile, sed quid mullis.

Charitas enim non. quœ sua sunt, quaerit. (Petr.

Wes., epist. 452, Ad E. abbatem S. Launomari.)

§ II. — Cur derici zelare debent animarum sabitem?

Ratio prima. — Ob hominis et aiiimse ipsius digriilalem et

saluLem, qua nihil pretiosius et Dec charius.

Vivo ego, dicit Dominns mens... (JSum. xiv, 21.)

Ecce omnes animœ mcœ sunt. [Ezecli. xviii, 4.)

Domine, qui animas amas. [Sap. xi, 27.)

Initium aliquod crealurœ ejus. {Jac. i, 18. Gnece,

à-apxT], primiliœ.)

Animal rêvera pulcbruni, Deoque simillinuim. (S.

CvRiLL. Alex., Glapliijror., lib. i.)

Pretiosum animal iiomo est. Pretiosum enim, si

proptcr ipisuin Christus in cruccm'.-latus est. (Synes.,

epist. 57.)

Homo animac Dci umbra. (Tertull., De rcsurrccl.

carnis, c. 7.)

Pulchruin hymnum Dei hominein vocat. (S. Cllm.

Alex., Adiiorl. ad gent.)
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opus, in quem omne ejus stadium confertur. (S. Ci.e-

MEN's. Alex., Pa'dag., lib. i, c. 2.)

Maxime mirabile Dei opus. (S. HiLAR.,in psal.

CXLIII.)

Ingens creationis'Dei spécimen. (Andréas Hierosol.

Serm. de salulat. angelic.)

. Homo chara et amica possessio Dei. (S. Auc,

serm. 225, De lempore.)

Christi possessio. (S. Ambros., Enarr. 1 in Gen.)

Supremse glori;e simulacrum. — Divinae polestalis

imago super terram. (S. Cyrill. Alex., Glapliyr.,

lib. 1.)

Poslremus creatus, specie gratus, mente sublimis,

ut omni esset crealurae miraculo. (S. ambros., in

Gen. cna-r. 1.)

Nullius rei pretium est cum anima conferendum,

ne lotus quidem raundus. (S. Ciirysost., hom. i in

I Epist. ad Cor.)

TabernaculumDei. (S. Cyrill. Alex., ni Ilabac. i, 7.)

Christi domus. (S. Chrvsost , hom. 25, in Epist.

ad Rom.)

Magnusmundus in parvo. (S. Grec. Naz., orat. 58.)

Nihil tam studiose affectât De'us, et tam illi gra-

tum, ut salus animarum. (S. Ciirysost., houi. 5

in Gen.)

Nulla re perinde Deus deleclalur, ut hominis

emendalione et sainte, pro qua omnis sermo est, et

omnia mysteria. (Grec. Naz., orat. 59, In sancla lu-

niina.)

Jesu zelator animarum. (Ecclcs. in Litan. nomin.

Jesu. S. BoNAY., Slimuli amoris part, m, c. 17.)

Unius animae salus lanti est, ut ob banc Filins

Dei fieret homo tantaque paleretur, etc. (S. Chrysost.,

hom 5 in Act.)

Sitio, dixit Christus : illos enim ille sitiebat. (S.

AuG., in psal. lxi.)

De cruce cum diceret : Sitio, fidcm illorum qux-

rebat. (Id., in psal. Lxvin.)

Cibum liabeo manducare. {Joan. iv, 52.)

Cum orbis futuri erant domini, exemplo suo eos

docet, multo majorem salutis hominum, quam pro-

prii corporis curam esse habcndain. (S. Cyrill.

Alex., in Joan. iv.)

Non sit vilis homini homo : nec in quo(piam de-

spicialur illa natura, quam rerum Conditor suani fecit.

(S. Léo, serm. 4, De collcci.)

Exiguusest totus mundus pro unius anmise sli-

pendio. (S. Ambros., De bono mortis, c. 5.)

Ilominem non contemno. Licet unus sit, homo est,

animal Dco charissiinum. Licet servus sit, contem-

neiulus niihi non videtur. Non enim dignitiUenKiuaî-

ro, sed virtutem ; non dominationem autservilutcm,

sed animam. Licct unus sit, homo est propter quem

ca;!um extensuin est, sol hicel, Uma decurrit, acr

diffusus est, fontes scaturiunt, expansum est mare,

propheldî missi sunt, et lexdala est. Et quid opusest

Pulchrum ac pneclarum Dei opus. (S. Grec. Nyss., omnia persequi? Propter (lucm unigenilus DeiFilius

Orat. catecli., c. 8.) factus est homo? (S. Chrvsost., //om. in lerrœ inotu.)

(Homo) maximum ac pulchcrrinium Vcrbi Dei Tuigilur, prscsul opiime, animarum saluti omniu
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posipone. Tanlo eniin digniores sunt auiuiae corpo-

rihus, cl universis qu» liumana ainbilio concupisoit,

quantum dignitate pnccniinet cœluni lcrr;\;. (Petb.

Bles., De instit. episc.)

Quoniam anima ralionali in hoc mundo nihil est

excellentius, Deo esse censcndum est gratun^, ani-

niarum spiritualibus vacare profcclibus. Singulare

piorsus hoc muniis. (S. Laurent. Justin., De coiupl.

Christ, perf.)

Batio secunda. — Ob illius r.eli excellenliam qiio nihil

Deo gratius.

Simon Joantiîs, diligis me plus liis? etc. Pasceovcs

meas. {Joan. xx, 17.) Ex hoc loco agnoscunt fidci

niagistrinon aliter se siimnio Pastori, id est Chrislo,

gratos fore, quam si omni studio caveant, ut ratio-

nales oves recte curentur et bene habcant. —
Perfectœ in Christum charitatis fiuctushicestmani-

festus. (S.Cyrill. Alex., lib. xii in Joan. xxi, 15seq.)

Cum multa sint opéra, quibus dclectatur Deus,

prsecipue tamen in iis quai honorem suum et hicra

concernunt animarum... Honorarc quippe Deum
congruentius non potes, quam in hominis anima

,

quaîdivinamin se gestat imaginera. — Deonecaddere

nec detrahere sufTicis. Reliquit in hoc sae.culo simi-

li tudinem sui, videlicet hominem, quatcnus quod

illi honoris impendere volumus, in ejus exhibeamus

imagine... erigendo illumde lacu niiseriae et de luto

faecis. (S. Laurent. Justin., De compl. Christ, pcrf.)

Nihil tamDeo gratum acceptumque est, quampro

viribus operam dare,'ulhominesreddaniur nieliores.

(S, Justin. Mart., Contr. Arist., initio.)

Est sacrificium juge et medullatum quo delectatur

Deus, animarum videlicet lucrum. (S. Laurent.

Justin., De compl. Christ, perf.)

Nullum omnipotcntiDeo taie est sacrificium, qualc

631 zelus animarum .(S. Grec, lib. i, Sup. Ezechiel.,

hom. 12.)

Nulla res Deo gratior est, quam ut universam

vitam ad commune commodum cor.feras. (S. Ciiry-

sosT., hom. 79, in Matth.)

Si super omnia opéra sua prcliosiores cxislimat

Deus animas homiuum, quanto magis credibile est,

ut super omnia bona sua constituât eum, quiconfert

Deolucrumanimarum.(lD.,hom.51,0p.//«p. JHi)7a»/j.^

Quam niulia propter hune gregem passus est

Christus : homo factus est, servi formam assumpsit,

consputus est, alapis cœsus est; postremone niortcm

quidem recusavit, et quidem ignominiosissimam :

'juin et ipsum sanguinem suum effudit. Itaque si

quis voluerit illi commendatus esse, curam habcat

ovium illius, publicam quacrat utilitatem, fratrum

suorum saluli prospiciat. Nullum enim ofiicium hoc

Deochariusest. (S. Chrïsost., Orat. rfe B. Philo-

gonio.)

Attende quid in advenlu suo fcceril Mediator ; et

nihil in co reperies, nisi paterni honoris et salutis

animarum zelum. (S. Lauren. Justin., De compl.

Christ, perf.)

Nihil aliud est Domino curai, prœlerquani hoc so-
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lum opus, ut homo salvus liât. (S. Glem. Alex.,

.[(Imonil. ad gcnt.)

Non se Chrisii reputabat amicum , nisi animas

foveretquas ille redemit. (S. Bonav. . De S. Frau'

cisco.)

Qiiomodo factus es Christi imitalor ? Non qua;-

rens propriam utilitatem, sed multorum, ut salv*.

fiant. — Nihil adco déclarât, quis sit fideliset amans

Christi, quam si fratrum curam agat, proque illorum

salute gcrat solliciludinem. Hoc maxinmia amicitiiÉ

erga Christum argumenlum. (S. CiiR\sosT.,hom. 31,

Ad pop. de B. Philogonio.)

lUc apud Deum in amore magis divcs est ,
qui

ad ejus amorem plurimos trahit. (S. Grec, apud S.

Bonavent. lib. i Pharelr., c. 14.)

Ratio tertia. — Ob cleri professionem, oui nihil glorio-

sius.

Omnium divinorum divinissimum, et Dei coope-

ratorem fieri (in conversioue animarum) divinamque

k\ se operationem palam cunctis ostendere. (S.

DiONYS., Decœlcst. hierar., cap. 5.)

Hoc maximum et maxime regium Dei opus, huniar

nain servare naturam. (S. Clem. Alex., Pœdag,, lib.

I, c. 12.)

Divinus Paulus gloria apostolici suimuneris, gau-

dîum et coronam nominabat eos, quos ad fidem et

virtutum splendorem adduxerat. (S. Cyrill. Alex,,

lib. XII in Joan. xxi, IS.)

Quainam sublimior et Deo gratior conversalio esse

potest, quam eorum qui quotidiano exercitio alios

ad auctoris sui graliam studentconvertere, etcrebra

animarum fidclium acquisitione gaudium cœlestis

patriae semper augere ? (Beda, apud Albert. Magn.,

c. 26)Z)e paradiso animœ.)

Si immensas pecunias eroges, plus tamen eflîcies

si converteris animam. (S. Curysost.,' hom. 3 in

I Epist. ad Cor.)

Est hominis et fortis viri [servare periturum. (La-

CTANT., lib. VI, c. 11.)

Quid tara egregium quam fecisse feliceni ? (Cassiod.,

lib. m, Variar. 11.)

Quantsc hujus sunt gloriaî qui tantorum filiorum

sapientia et devotione laitatur? In Christo enim Jes»

pcr Evangelium ipse nos genuit. (S. Maxim., hom.

59, De S. Eusebio.)

Nihil majus acquirijalet quam animarum insudare

profectibus. — Singulare Conditoris est munus,

posse offcrre Christo quod diabolus abstulit. (S. Lau-

rent. JuSTiNiAN., De compl. Christ, perfect.)

Ignoro an possit bac gratia in terris majorera ali-

quam Deus hominiconferre, quam ut ejus ministeria

perversi horaines in meUus mutentur, et de filiis

diaboli filii Dei elïiciantur. An forte quidquam magis

videbitur esse, mortuos suscitare? Ergo majus eril

suscilare carnem iterum raoriluram, quam animam
in aclernum victuram ? (Richard, a S. \ictor., lib. i,^

De prœpar. incant., c. iv.)

In opère creationis non fuit qui adjuvaret Sniri-

liim Doniini, aut coniiliarius ejus esset. In uiysiciio
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vero redemptionis noslrce voluithabere coadjulores.

Est ergo sacerdos coadjutor Redernptoris, consilia-

riiis î")oraini Sabaoth, ciijns consilio offensi redeant

in gratiani. (Petr. Bles., Serra, in haec verba psal.

xLViii, 13: Homo cumin honore esset.)

§ III. — Conditiones seu praxes illivszeli.

Laudatores clericorum intendunt ibi fidèles dis-

pensatores, viscera sua impendentes his quos volunt

proficere, non quœrentes qua; suasunt, sed quœJesu

Chrisii. (S. Adg., in psal. xcix.)

Qui hoc animo pascunt oves Chrisii, ut suas velint

esse, non Christi, se convincuntur amare, non Chri-

stum. (Id., tract. 123 in Joan.)

Optimum et acceptabile Dco opus est, pro honore

ipsius utilitatibus animarum insistere illarumque

coniinuum fructum spiritualem acquirere, non sibi

sed Domino. Qui enim quidquam sibi vindicat quod

debetur Christo, fur et latro est : eo daniuabilior,

quo Dec chariora pnedatur, (S. Laurent. Justixian.,

De compl. Clirist. perfect.)

Si placent animée, in Deo anientur, quia et ipsae

nmtabiles sunt, et in illo fixoc stabiliunlur, alioquin

irent et périrent. In illo ergo amentur ; et râpe ad

eum tecum quas potes, et diceis: Hune amenuis,

hune amemus : ipse fecit haec, et non est longe. (S.

AuG., lib. IV Conf., c. 12.)
^

Instaniia quotidiana, solliciludo omnium Ecclcsin-

rnm. {II Cor. xi, 28.)

\ide qualis solliciludo, quam paterna, quam ma-

terna... Qids infinnalur, el ego non infirmor? Quis

fcandalizalur, el ego non uror?{II Cor. xi, 29.) [S. Atc.,

in psal. xcviii.]

Non unius domus, sed urbium, et populorum et

nationum, alquc adeo tolius orbis curani gerebal...

caque solliciludinc afliciebatur, ut nullus patcr in

iJio pari cura versetur. (S. Ciirysost.)

F't si pastores mulli sumus, unum tamen gre^em

pascimus, et oves universas quas Christus sanguine

suo cl passione qusesivit, coUigere et fovere debe-

Kius. (S. CvpR.,epist. G7.)

l'ublici et communis boni procurator etanlistcs.

(Sic S. Dasilium vocal S. Greg. Nazianz., oral. 20.)

par illi ecclesiarum omnium cura fuit et propria.

(Kx S. BvsiL., epist. 52 Ad Atlian., deeodcm.)

Sacerdotalis ofTicii est erga omnes Ecclesi;c fillos

cnram hai)erc communem. (S. Léo, Serm. de jejunio

seplimi mensis, serm. 9.)

Eratin illo solliciludo omnium ecclesiarum. (S.

PaiiliiN., De S. Ambros., in ejus Vila.)

Amor impenelrabilis est lorica, respuit jacula,

gladios cxculil, periculis insultai, morlem ridcl : si

auior est, vincit omnia. (S. Pi: ru. Chrysolog. ,

sorm. 40.)

Utriusiiuc virlulis (scilicel charilalis de corde puro

elconscienlia bona) benc conscius animus secure

jam se ipsnin dcserat, et quodammodo perdaf, ut

alius lucrifaciat. Cum iiifirmanlibus ialirmclur :
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uralur cum scandalizatis : fiai etiam, si oporleat,

Judicis Judœus ; nihilque forniidelcum tali conscien-

lia, exemplo Jeremiai et Ezechielis, in yEgjptum,

vel in Chaldaiam cum transgressoribus captivari :

et cum sancto Job frater fieri draconum et socius

struthionum ; cum Moyse quoque, quod gravius est,

deleri de libro vit* : el cum Paulo analhema esse a

Christo pro fralribus (159). (S. Bernard., epist. 42,

Ad Henric. Senon.)

CAP UT VI.

De religione.

Religione nihil potius aut prœstabilius (140) . (S. Ju-

stin., Colwrtat. ad gent.)

Scienlia Dei est. (Salvian., lib, ii Ad Ecoles,

catkolic.)

Recta de divinis mens, (Arnob., lib. vu Contra

génies.)

P;edagogia Verbi. — Doclrina divini cultus. (S.

Clem, Alex., Pœdag., lib. i.)

Sapientiiie studium. (S. Auo., De vera religione, c. 5.)

Dei cullus. (Id., De civ. Dei, lib. x, c. 1.)

Regalis via, quse una ducit ad regnum. (/6irf.,

c. 32.)

Divinus thésaurus plenus omnino ineffabilium

bonorum. (S, Athanas., in Nicœn. conc.)

Deo homincm, quantum fieri potest, assimilât. —
Bonum

,
quo generi hominum nullum a Deo datum

est, praeslanlius. — Sufficiens s;eculorum vialicum.

(S. Clem. Alex., Admonit. ad gentes.)

Aniniîe vila , Dei cultus , el vila eo cullu digiKt.

(S. Chrysost., lib. i De orando Deum.)

Religio est, qure divinae natune curam, cseremo-

niamque affert. (S. Auo., lib. lxxxiii Quœst., q. 31.)

Ad unum Deum lendentes , et ei uni religantes

animas noslras : unde religio dicta credilur. —
Rel'get nos religio uni omnipotenli Deo. (Id., De

vera relig., cap. 55.)

Est religio vera, qua se uni Deo anima, unde se

peccalo vclut abruperat, reconcilialione rcligat.

{Ibid., De quant, anim., cap. ult.)

Clerus Christi militia laudibus deputala divinis.

(Concil. Ilerbipolens., cap. 1, ann. 1247.)

Pcnes itlos est rcligiouis summa. (IIormisd. Pap.,

cpisl. 25.)

Episcopus magister pictatis ac rcligiouis. (S. Cle-

HENS, Conslit. apostoL, lib. ii, cap. 20.)

Rcligiouis insignia, arma sunt sacerdolis. (S. Am-

Bitos., lib. vu in Luc. »:.)

Diiobus constat lotum presbylerorum niinistc-

rhim , (piorum alleruni est. ut siiit rcligiouis ma-

gislri. (Couvent. Mclodun., ann. 1589, lit. De sacra-

ment. ordin.)

Ad pielalis religionisque exercilationes vos voca-

tos esse cognoscile. [(Concil. Mcdiol. iv, part, m, lit.

Moniliones.)

Cui porlio Dcus est, nihil curare débet praelei

(109) \id. infr., tit. Forliludo (140) Vid. supr,, De telo domus Dei,
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r>einu : quod enhn ad alia ollicia confertur, hoc

religionis oultui atque huic noslro ollUio decor-

pitur. (S. Ambros., De fuija sœculi, cap. "2.)

Inier divinam et hunjaiiani naluram sacerdotiuni

volut médium intcrjectum esi , ut illam colat alquc

observet ; hanc autem in melius comniulet. (S. Isid.

Polus., lib. ni, epist. "20; S. Hier., hoin. 5, in Isa.,

c. ..)

Solis divini famulatus vacent obscquiis mancipati.

(S. Petr. Dam., opusc. 18 , Contr. cler. iulemp.,

tHssert. 2, c. 2.)

Iliec est religio co^Iestis, non quit; constat ex rc-

Inis corruptis, sed quse \irtutibus animi. Hic verus

est cultus , in quo mens coleniis seipsam Deo vi-

ctimam immaculatam sistit. (Lactant., lib. vi Divin,

institut., c. 2.)

Ciiltus Dei unus esl,maluni non esse. {Ibid.,

c. 23.)

Summus colendi Dei ritus est, ex ore justi ho-

luinis ad Deum directa laudalio. (Ibid., c. ult.)

Contumelia sacerdotum est de divinis cultibus

admoneri. Quod enim ipsi debent exigere , turpiter

esiguntur. (S. Grec, lib. v, Epist. ad Bonif. episc.)

Non sit nobis religio in phantasmatibus nostris...

Non sit nobis religio humanorum operuni cultus...

Non sit nobis religio cultus daenionum... Non sit

nobis religio terrarum cultus... Non sit nobis religio

vel ipsa perfecla , et sapiens anima raiionalis. (S.

AuG., De vera reKg., cap. ult.)

Religionis summa est imitari eum qiiem colis. (Id.,

lib. vni De civit. Dei, c. 17.)

CAPUT VIL

De çratioue,

ART. I. — Qidd sit oratio.

Clericorum arma sunt oraliones et lacrymae. {Con-

cil. Mediol. i, part, ii, lit. De armis, etc.)

Magna sunt arma preces. — Magna securitas. —
(S, CiiRYSOST., hom. 30 in Gen.)

Scutum. — Belli tropseum. — Conversatio et ser-

mocinalio cum Deo. — Pudiciliaî praesidium atquc

tutamen.— Ejusdem cum angelis honoris condilio.

— Yirginitatis sigillum. (S. Greg. Nyss. De oratione,

orat. 1.)

Totius boni institut! caput. (S, Macar., hom. 40.)

Chori virtulum antislita. (S. Greg. Nyss., De sçopo

Christiani.)

Omnium morborum antidotum. (S. Aug., serm.

226, De temp.)

Infinita operatio. — Yirtutum regina. — (S. Joan.

Climac, grad. 28.)

Deilatis scala. — Grande mysterium. — (S. Aug.

serm. 22 Ad fratr. eremi.)

Nihil majus aut divinius. — Angclorum opus. —
Signum omnis justiliae.— Animis .-cgrotanlibus pliar-

macum.— Armalura inexpugnabilis. — Caput bono-

rum omnium. — Radix vitac frugiferai. — SaUuis ac
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vitx' concilialrix.— Causa omnis virlutis ac justitiip.

— Anim;c nervi. — Murus Ecclesi», qui rumpi non

potost.— Muaimentum inconcussum ditmonibus for-

uiidabile, piis vcro salutiferum. — Quod in domo est

fnndamentum, hoc in anima deprecatio. (S. CiiRV-

sosT., lib. I De orando Deum.)

ART. II. — Quantum necessaria sit clericis oratio.

Effundam super domum David spiritum gratiœ et

precum (141). {Zacli. xii, 10.)

Nobis prtcier horas antiquitus observatas, orandi'

nunc spatia et sacramcnta creverunt. (S. Cyprian.,

De orat. Dom.)

Duo sunt gênera Christianorum : est autem imum

genus quod mancipatum divino olficio et deditum

contemplalioni et orationi, ab omni strcpilu tcmpo-

ralium ccssare convenit , ut sunt clerici , etc. Aliu<r-

vero genus est, ut sunt laici, etc. (S. Hier., refert. 12,

qusest. 1, c. Duo sunt.)

Ulos assumito qui orandi studium gérant, et usum

habeant, ac de omni re orationi plus fidant, quam

suai industria; vel labori. (S. Bern., lib. iv, De con-

sid., c. 4.)

Qui orationis usu et experimenlo jam didicit, quod

oblinere a Domino qufe poposcerit, possit. Cui pro-

phetica voce jam quasi spiritua'.iter dicilur : Adliuc

loquente te dicam : Ecce adsum. {Isa. lviii , 9;

S. Greg., Pastor., part, i, c. 10.)

Tant» charitatis esse débet, ut instanti desiderio,

non petitor, sed petilio esse sentiatur : salutem quippe

fidelium tam instantius débet appetere, ut ex usu in-

terni gustus, omnem motum cordis in affcctum ducal

supplicalionis. (Id., lib. v, c. 3, in I Reg. xiii, 2.)

Timeat orationem qui admonilionem conienipsit.

(S. Bern., lib. IV De consid. , cap. ult.)

Assidue et dévote orare, sicut et leclioni perfecte

intendere, sunt opéra clericorum. {Synod. Lingon.,

ann. 1404.)

Ex quadam obligatione,.quaî luo annexa est olïlcio,

exigitur a te ut sis devotior in oratione. (Peth.

Blcs., De instit. episc.)

Sacerdoti pro populo semper orandum est. (S. Hie-

RON., epist. 4 Ad rustic.)

ART. III,— Cur clericis maxime necessaria sit oratio^

Sectio prima. — Ut iram Dei avertant.

Dimitte me, inquit Dominus ad Moijscn. Chaldœus

vertit : Dimitte deprecationem. {Ëxod. xxxii, 10.)

Dei enim potentiam servi preces impediebant.,

(S. Hieron., epist. 12.)

Properans homo {Aaron) sine querela deprecari pro

populis, proferens servitutis suœ scutum orati'onem, et

per incensum deprecationem allegans, restitit irw, et fi-

nem imposait necessitati, ostendens quoniam luus est

famuUis. {Sap. xvm, 21.)

Veri sacerdotes pondus populi sibi c^mmiss: viri-

Hier suslincntes, pro peccatis omnium, velut pro suis,

inlatigabiliter supplicant Deo, ac vehit quidam Aaroo,

(Ul) Vid. plura part, iv, lit. Orationi mcutali seu medilationi vacare dcbcnt clerici..
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incensum conlrili cordis et huniiliali spiritiis offe-

reutes, quo placatur Deus, avcrtuiil iram fulurie ani-

raadversionis a populo. (S. Prosper., lib. ii De vita

contemplât, saccrdot., cap. 2.)

Dixit, ut disperdcrci eos, si non Moijses electiis ejns

itelisset in confractiom. {Psal. cv, 23.) Attende hoc,

sacerdos; perierat enim populus, nisi Moyses con-

fregisset iram omnipotentis Dei. Et tu cum videris

populum Dei delinquenlcm , cane tuba , annuntians

cis dclicta eoruni, ac sla in confractione ad Deum,

ut avertatur furor ejus ab eis. (S. Hier., epist. 105.)

Duobus constat prcsbytcrorum niinisterium. Quo-

rum alterum est, ut in commissum sibi populum

Deum reddere propitium nilanlur piis precibus et

sacrificiis. {Convent. Melodiin., ann. 1579, tit. De sa-

cramenlo ordinis.)

Moyses orabat Dominiim... Placatusque est Dominus,

ne faceret malutn qiiod loculus fiierat advcrsus popu-

lum S7ium. {Exod. xxxH, 11, 14.)

Oravit Moyses ad Dominum, et absorplus est ignis.

{Num. XI, 2,)

Ait Moyses ad Dominum : Dimitte peccatum populi

liujus... Dixitque Dominus : Dimisi juxta verbum tuum

{Num. XIV, 19, 20.)

Vereor ne cum debcat aliis in lerapore iracundinc

lieri reconciliatio... obnubilent serenissimam Chrisli

faciem. (Petr. Bks., cplst. 159.)

Sectio secuxd.v. — Ut populorum infirmitati et ne-

cessilati subvenianl.

Tuli levitas pro cunclis primoyenitis filiorum Is-

raël... ut servianl mihi pro Israël... et orent pro eis.

{?itim. VIII, 18, 19.)

Cum levaret Moyses manus, vincebat Israël : sinau-

lem panlulum retnisisset, superabal Amalec. (Exod.

XVII, 11.)

Aaron stans inter mortuos et vîventes, pro populo

deprecalus est, et plaga cessavil. (Num. xvi, 48.)

Orante Moyse, superabant Judici, eodcm ab

orando cessante, inferiotes erant hostibus. llidem

Cl nos orantes. (S. Chrysost., 11b. ii De orando

Deum.)

Presbylerorum ofïiciura in orando Deum pro to-

tiiis Ecclesiue et populi Chrisliani prosperilatc sltum

est. {Encinridion, in Concil. Colon, décret., ann.

1.j3G, tit. De sucram. ordinis.)

(Saccrdotes) pcccala populi comcdunt... Orando

ut deleantur, redarguendo ut sancntur.... Suiiiit

(liiidcm peccata populi sacerdos in conlessione, et

consumil in oralione : nam sic deslruitur injuslitia

pcccati, et slaluitur juslitia Dei. (Petr Cellens.,

De panibus, c. 20.)

Insaliabilis ille Dei cullor, coinmuiiis Pater ac

Primogcnitor servortint Chrisli. Ille ciistos orbis

torrarum, per oralionem assiduain oniiios génies

salvas fccil. (S. Ciirysost. lib. ii De\ orando Deum,
loqiiens de S. Paulo.)

Pastoruin est vigilarc super gregom sunni proplcr

'ria nocessaria : videliret, ad disciplinain, ad cuslo-

diini., ad pièces. Ad disciplinani, proptcr moruui

corrcctionem, ne grex commissus propter mok-

sliam deficiat. Ad cuslodiam, propter diabolicam

suggestioneni, ne hoslUi seducatur callidilale. Ad

preces, propter lenlalionum inslantiam, ne vinca-

lur a pusillaniniitate. In disciplina rigor justitiiC, in

custodia spiritus consilii, in prece affectus com-

passionis. (S. Bern., Sentent.)

Intervenire pro populo non >st soluminodo prcs-

bytcrorum , verum cliam omnium clerlcorum.

(PniLii>p. abbas. De dignit. cteric., c. 2.)

Proplerea namque sacerdoles prcepositi sunt, ut

multitudinis orationes, cum sint infirmiores, hisce

potentiores adjungentes, pariler cum illis in cœlum

ascendant. (S. Ciirysost., boni. 79 Ad populum

Antiocli.)

Orando vos dixi posse perficere, quod non posse-

tis docendo suggerere. (S. Riosp., lib. i De vita

contempl. sacerdol., c. 17.)

Sectio tertia. — Ne ipsi stériles deficiant.

Simpliciter impossibile est absque precationis

praîsidio cum virtute degere, et bujus vitœ cursum

peragere. — Hac non minus opus habemus, quara

arbores aquarum bumore. Neque enim valent ill»

fructus producere, nisi bibant humorem radicibus :

ncque nos pretiosis pietatis fructibus poterinius

esse gravidi, nisi precibus iirigemur. — Quisquis

non orat Deum, nec divino colloquio cupil assidue

frui, is mortuus est expersque sanec mentis. — Cum

video quempiam non amantem orandi studium,

nec bujus rei fervida vebemcntique cura teneri,

conlinuo mihi palam est, eum nihil cgregiiic dotis

in animo possidere. — Ubi quem conspexero insa-

tiabiliter adhœrentem cultui divino, idque in sum-

mis damnis numerantem, si non conlinenter ora-

verit, conjecto talem oninis virtutis firmuin esse

raediatorcm, ac Dei templum. (S. Chrysost., lib. i

De orando Deum.)

Yere novit rectc vivere, qui recle novit orare.

(S. AuG., hom. 4, ex 50.)

Unde scire vidcbilur quœ sit voluntas Dei bona

beneplacens et perfecta, qui nec pulsare, nec quie-

rere, nec petere consuevit? Qui donec alienarum

curam susciperet animarum, nunquain suie gessisse

curam; sed iu vano visus est accepisse. (S. BEiin.,

Deélu m.)

CAPUT VIII.

De paupertate.

ART. I. — Quid sit paupertas.

Tutum asylum. — Porlus IranciuilUis. — Perpé-

tua securllas. — Freuum inlempoiaulix'. — Dc-

li(i;e pcriculorum experles. (S. Ciuiysost., De ava-

ril.)

Chrisli sponsa. — Clericorum ornauionlum. —
Iladix modestix'. (S. Auc. scrm. 21, .\d fratr.

ercm.)

Custos et niagislra virlulum. (S. Beu.n.. serin. 2

in Cœna.)
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Quielis f.'Jiulanientuni. — Orationis ailjutoriiini.

— Perfiictiouis porta. — .Mamuliiclrix in via qiue

dueit adcœlum. (S. Laurent. Jlsti.mvn., Depaitpcr-

latt', c. 1.)
^

Titulns super omnes rogios Ihosauros nobiliians.

(S. Bern., cpist. 23.)

Magna penna qna tam cito volatnr in rc;gnnm

cœloruni. IdfO non in futnro, ul in aliis virlutibus,

sed in praîsenti promillilur rognuni coeloruni. (S.

Bern., De dnpUci advettlu, serm. A.)

Yerum niartyrii genns. Idoo cadcni promissio

pauperibuset uiartyribus fada. (îd., serm. 1, in fest.

Omn. SS.)

Dilior Christi paupertas cnnclis opibus, cunctis-

que ihesauris saecali. (Id., serm. 4, in viijUia JSati-

vil.)

Evangelici agri thésaurus absconditus, pro quo

emendo vendenda sunt omnia. (S. Fr.\>îcisc., upud

S. Bonavenl., in Legenda, cap. 7.)

Semper dives est Ghristiana paupertas, quia plus

est quod habet, quam quod non habet... Cui dona-

tuni est in omnium rerum Domino omnia possidere.

(S. Léo, serm. 4 De Qaadraij.)

Cœlesie pretium, cœleste prandium, cœleste so-

liura. (S, BoNAV., Diœt. salut., tit. 4, c. 3.)

Apud homines quidem vilis, sed apud Deum et

angelos gloriosus est titulus paupertatis. (S. Petr.

Blés., epist. 14, Ad saeellanos régis Angtor.)

Fructuosus homini, et gloriosus apud Deum titu-

lus paupertatis. — Nescit bomo pretium ejus. Pau-

pertas enim sola est via secura et expedita ad vitam.

Cieter» vi« malignis latronibus plenae sunt. (Id.,

epist. 102, Ad Radimjens. abbalem.)

Haec patrimonium est clericorum ; haec eorum

possessio. Hœc thésaurus, quo pro magno munere

novi lestamenti ditati sunt haeredes. (Philipp. abb..

De Ijustilia cleric, c. 47.)

Christo summe copulata, bonis summe cumulata,

cœlis summe coaequala. (S. Bonav., Diœt. salut., lit.

4, c. 3.)

Paupertatis altus gradus est relinquere res tem-

porales. Altior relinquere amicos s*culares et spi-

riluales. Altissimus relinquere seipsum, id est sin-

gularem sensum, amorem privatum, propriam vo-

luntatem. In omnibus isiis gradibus fuit Christus,

qui reliquit se ipsum, sua, suos. (S. Bonav., De gra-

dib. virtulum, cap. 8.)

ART. IL — Quantum in clero necessaria et glo-

riosa (142).

iSon habebunt sacerdotes et levitœ, et omnes qui

de eadem tribu sunt, partem et liœredilatem cum reli-

quo Israël... Dominus cnim ipse est hœredilas eorum.

(Dcut. wiii, 1, 2.)

Ego pars et hœredilas tua in mcdio filiornm hracl,

dicit Dominus. (A'am. xviii, 20.)

Terram autem dédit filiis hominum. {Psal. exui,

IG.)
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Qui non renuntiat omnibus quœ possidct, non poleat

meus esse discipulus, (Luc. xiv, 33.)

Tribus Levi quœ in figura clericalis ordinis prcc-

ccssit, partem non habuil intcr reliquas tribus, sed

vivebal de primitiis, dccimis et oblationibus. Sic ergo

et vos de slipcndio templi viverc disponatis, extra

Deum nihil qu;icrentes. {Pontifie. Biblioth. apost.,

E.i:hortal. ad ordin. ad primam tonsuram.)

Quasi levita et sacerdos nudam crucem nudus

sequar. (S. Hier. Ad Nepolian., epist. 2:)

Purus sermo, sed plenus veritalis : non salis vere

est clericus, qucm non ditat thésaurus paupertatis.

(PHiLn>p. abbas, De juslilia cleric, c, 41.)

Clericum ex inope divitem factum, quasi quanidam

pestem fuge. (S. Hier., Ad Ncpotiau. epist. 2.)

Clericus qui partem habet in terra, non habebit

partem in cœlo. (S. Bern., Déclamai., c. 9, ex

S. Hier., Ad Nepolian., epist. 2.)

Paupcrem vitam sacerdos gerere débet, etc. (S.

AuG., Ad fratr. erem., serm. 37.)

Compauperes pauperum sunt episcopi. Unde bona

illorum sunt et pauperum. (S. Atû., epist. 50.)

Paupertas in sacerdotibus gloriosa. (Patres in

synod. Aquil. i congregafi, in Litteris ad imperat.

Qralian., Valenlin.,-Jlieodos.)

Pauperes esse debemus, quia minislri Dei sumus.

(S. Alg., Ad sacerdotes, serm. 37 Ad fratr. erem.)

Qui servus Christi semel effectus est, non erit

mannnonae famulus, cujus cerle ex voluntaria renun-

tiatione fit Dominus. (S. Laur. Just., De paupert.,

c. 2.)

Petrus gloriatur quod non habeal argenlum, ncque

aurum, vobis pudor est minus adhuc habere qiiani

cupitis. Est ergo et pauperies gloriosa, quia est

beala... Tanien [non lam hoc gloriatur Petrus quod

argenlum et aurum non habeat, quam quod servet

mandatum Domini, qui prsecepil : Nolile possidere

atirum. {Multli. x, 9.) Hoc est dicere : vides me

Chrisli esse discipulum, et aurum a me requiris.

(S. Ambr., lib. vil Comment, in illa vcrba Luc. x, 4 :

« ISolileportare sacculinn, > etc.)

Paupertatem Christi in nobis spiritualitcr divitia-

rum c.ontemptus, et humilitas sancta restaurai. (Ar-

NULPH. Lexovien., Serm. in Conc. Turon.)]

ART. 111. — Cur maxime in clericis requiratur pau-
pertas.

Sectio prima. — Ob exemplum Christi.

§ 1.

—

Propinquos et discipulos pauperes cUgentis.

Pauperes elecli, superbi neglecli. Nec fastus, née

altus circa Christi discipulatum aliquem obtinent

locum. Chrisluspauper discipulos diviles aspernatur.

Paupcr mater, paupor tilius, inops bospilium, bis

qui in forma schoKe ejus in ecclesia militant, prit-

bent elficax docuinenlum. Ilunc in cunabulis adora-

vere paslorcs parvulum conûtcntcs Deum. (S. Cy-

rRi,^N., De nativit. Chrisli.)

(U2> \idc supra, part. i.
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Ob hoc in numerum apostoloniin nuUunr Christus

recepil-, nisi qui proprias abjecit facultates : ut quia

Mericos, quibus imponenda erat ecclesiastica cura,

thésaurus decebat paupertatis, non possessio peri-

tura. (Philipp. abbas, De jnstilia cleric, c. 43.)

In Evangelio cum virtutes prsecipuas Dominus com-

mendarct, et ea aposlolis virisque apostolicis spe-

cialiter assignaret, paupertatein primam ponere vo-

luit, tanquain necessarium et immobile fondamen-

lum : Beuti, inquit, pauperes. Quod autem hujus-

modi beatitudo , apostolico, id est clericali ordini

specialiter assignetur, ipse evangelisla Lucas ele-

ganler signavit, qui hoc dicturum Dominum oculos

élevasse in discipulos signanler memoravit : El

ipse, inquit, elevatis oculis in discipulos siios, dice-

bat : Beati pauperes. {Luc. vi, 20. Id., ibid.]

Talibus clericis suusnonprodest clericalus... quos

Christo non conformât pauperies. {Ibid., c. 48.)

Misit Dominus discipulos suoslsine auroet argenlo,

ul incentivalitiseriperet.(S. Ambr., De Joseph., c. 13.)

§ II. Paupertatem per totam vitam arnplexantis.

Patiper sum ego. {Psal. lxxxvii, 16.)

Rextuus véniel libi justus el salvator, ipse patiper.

(Zach. IX, 9.)

Pauper in naiivitate, pauperior in vita, pauperri-

mus in cruce. (S. Bera., De passione, c. 2.)

Nobilis rêvera litulus paupertatis, quara ipse Deus

conMncndans ore prophetico {Tliren. m, 1) : Ego sum,

ait, Kirridens pauperïatemmeam. (S. Bernard., ep.23.)

Nec major ad pecuniae contemptum exhortatio

subjacet, quam quod ipse Dominus in nullis diviliis

invenitur. Semper pauperes justificat, divites prae-

damnat. (Tertlll., De patientia, c. 7.)

Cum paupertatem domus suae pauper Dominus de-

dicarit, cogitemus crucem ejus, et divitias luctum

putabimus. (S. Hier., Ad Ncpotian., epist. 2.)

Non pera tibi sumenda est, non virga, affatim di-

ves est qui cum Christo pauper est. (S. Hier., Ad
Heliodor., epist. 1.)

Contristaris quia' in vita pauperes tu? Pauper hic

fuit qui creavit lerram. (S, Auc, serm. 37, ex addit.

a Sirm., t. X.)

Qu.-e avaritia sanari potesl, si panpertate Filii Dei

non sanatur? (S. Aur,., De agone Christiano, c. 11.)

Paupertatem vcstram ne moleste ferte! Pauper-

tatem dilexit et docuii cœlestis magisler Christus, et

nascens in pra^sepio ponilur, otnudus in cruce poni-

lur. {Conc. Mediol. iv, part, m, lit. Monitiones.)

§111. — Pauperes specialiter diligentis, et remune-
ranlis.

Nemo est qui rcligueril domum... aul aqros propter

me, et propler Evangelium
,
qui non accipiat centies

luntiim nunc in lcmpore]hoc...el in sœculo futuro vi-

tam œternam. {Marc, x, 19 et 3a.)

Qui carnalia pro Salvatore dimiscrit , spiritualia

recipicl, qusc comparationc el mcrito sui ila erunt,
quasi si parvo numéro cenlonarius numerus conipa-

relur. (S. Hier., lib. iii in Maltli.)
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Procontemptu voluptatum atque affectuum terre-

norum , spirituale gaudium et pretioéissimae chari-

tatis jucunditas repensalur, centuple major atque

pneclarior. (Abbas Abraham, apud Cassian., collât,

ult., c. ult.)

Ipsis qui omnia reliquerint, Deus portio est. Ipse

est merces perfecta virtulum
,

qui non ccntupU

cnumeratione , sed perfectae pleniludinis a^stima-

tione censetur. ( S. Ambros. in psal. cxviii , oc-

ton. 8.)

Reliquisti quae habebas , et Christus tibi portio,

Christus tibi possessio est.... Quid magnificenlius

hospite cœlesti? Quid beatius possessione divina?

{Ibid.)

Christus sanctificatio , Christus redemptio ; Re-

demptor idem et preliura. Christus omnia, ut qui

omnia propter Christum dimiserit , unum inveniat

pro omnibus, et possit libère proclamare : Pars mea
Dominus. (S. Hier., epist. 2G.)

Charitalis ddiciae, est centuplum in hac vitared-

ditum a Christo his qui reliquerunt omnia. -r- An-

non centuplum habet qui implelur Spiritu sancto ,

et Christum habet in pectore ? (S. Bern., Declam.,

c. 22.)

Deus veros pauperes ditat , falsos divites paupe-

rat. (S. Auc, in psal. xxxix.)

Implere venit pauperes
,
qui pauper cffeclus est.

(Id., Prœfat. in psal. XL.)

Simus pauperes, et lune saturabimur. (Id., in

psal. cxxxi.)

Sectio secunda. — Ob professionem cleri.

§ I. — Quia terrenorum omnium abdicationem exigit

sanctilas hujus status , cui Deus solus débet suffi-

cere.

Ego, inquit Dominus, portio eorum. {Num. xviii,

20.) Negatur his terrena divisio , ul ipsi dum s.xtu-

larem sibi non vendicant porlionem , fiant cœlestis

possessio : vel hoc solum noverint possidcre , fidei

et devolionis obsequium. (S. Ambr., in psal. cxviii,

serm. 8.)

Homo cujus est Deus, quid amplius quacril? (S.

Cypr., De ascens. Domini.)

Nesciunl suis parcere , qui nihil suum norunt ,

quoniam sanctis omnia Deus. (S. Ambros., in Exod.

xxxu.)

Avare, quid libi suflicit, si Deus ipse non sulïieil?

(S. Auc, serm. 16 De vcrb. aposl.)

Quem a laicorum turbis profcssionis condiiio sé-

parai , lurpe est , si vel domcslica convcrsatio , vel

pcculii 'abominanda propriclas laicum esse couvi!i-

cal. Quid- enim illius potcrit concupisccnliam sa-

tiare , cui non potesl ipse Deus in posscssiouc snfli-

cerc? (Petu. Dam., opuso. 27, De communi vitu ca-

nonic.)

Diviiiie mce Christus est. Desinl c;clera. Omni:j

copia qu;c Deus meus non est, niihi inopia est. (S.

LuDOv., cpiscopus Tolosan., in ejus Vita.)

Vis scircquid iiitcrsit inter sacerdoles Dei, clsa-

cerdolcs PliaraonibTPiiaraonconccdit terrain saccr-
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Jotibus suis. Doniinus auiem sacerdolibus suis par-

lem non concedil in lorra ; sed dicit eis {Dent, x,

9) : E<jo sum pars vcstra. Observale ergo, qui h.xc

legitis oiimcs Domini sacerdotes, et videle quai sit ;

differeniia sacerdotum , lic forte qui parlem habcnt

in terra, et terrcnis cultibus ac studiis vacant , non

tara Domini quam Pbaraonis sacerdotes esse videan-

lur. (S. Elcher. Lugdun., lib. m Comment, in Gen.

XLVII.)

SacerdotibusPharaonislcrrarcliuquitur a Joseph :

Dominus autem suis non concedit, sed aufcrt, di-

cens : Ego sum pars vestra. Observate vos, Domini

sacerdotes, et videle quia qui habcnt partcm in terra,

et terrcnis actibus et cultibus student, non Domini,

sed Pbaraonis sacerdotes videnlur. (Hlco a S, Vi-

ctor., Miscetl. II, hb. i, lit. i5.)

Festinemus transire a saccrdotibus Pbaraonis ,

quibus terrena posscssio est, ad sacerdotes Dei,

quibus in terra pars non est. (S. Euciier. Lugd.,

lib. m Comment, in Gen., c. XLVii.)

§ II. — Quia liane abdicationem professi sunt derici.

Si Deo contenti estis, salubrilcr ad clericatum

accessislis : quia vita vestra concordat cum nomine,

et vita apparet in opère. (Pontif. Rom. Biblioth.

apost., Exfiort. ad ordin. ad primant tons.)

Super tectum evangelici culminis stabilitus, quid

descendis toUere aliquid de domo tua, ex bis vide-

licet qu3e aniea contempsisti ? Constitutus in agro

alque operalione virtutum, substanlia mundi, qua

le renuntians spoliasti, quid recurrens, niteris re-

vestiri? (Cassian., lib. vu De spiritu pliilary., c. 27.)

Non licet dimittere quod sponte promisisti. Non

est fas requirere quse per te dimisisti. (S. Bern.,

Episl. ad Fulconem.)

professio mortifera ! o proditoria promissio !

Ore diccbat, quod corde odiebat. (S. Auc, serm. 5

ad fralr. erem., loquens de Januario sacerdote qui

paupertatem promiserat, et non servabat.)

Si extra Deum nibil quseritis, si eo contenti fue-

ritis, eril vobis amplissimum etuberrimum pncdium,

et salubriter ad clericatum accessistis ;
quia et vita

vestra concordat cum nomine, et professio apparet

in opère. Alioquin si paupertatem et humililatem

quam pnçfert habilus corporis et figura capitis, in

corde non babetis, timeo ne cum hypocritis sit pars

vestra, etc. Quia non ut clerici, sed ut accpbali in

clericali militia sola quaeritis lucra temporalia. (Yvo

Carnot., Serm. de excellent, sacror. orûiu.)

l m.— Quia terrena libertatem dericnlem impedinnt,

et cordis impedimenta sunt ac onera (lio).

Impedimenta ha;c sunl, non adjumenia ; oncra,

non subsidia. Possessione enim et usu opum non

fulcitur rcligio, sed evertitur. (Svlvian, , lib. ii

\d Eccles. cath. ; S. Cyprian., De eleemosijn.)

Clerici in sortem hoereditatis Domini dantur, etc.

Undc opprtct ut qui Dcum hxrcditatoiu possidcnt,

DE PR.ECIP. CLERr VIRTUT. 1142

absque utio Impedimcnto sacculi Deo scrvire stu-

deant, et pauperes spiritu esse contendant, ut con-

grue illud PsalmistiB ( xv, 5) dicer« possilis :

Dominus pars hœreditatis meœ. (S. Isidor. Hispal.,

De Olfic. Eccl., c. 1.)

Cum ad universi terrarnm orbis magisterium di-

scipulos missurus esset, ad angclicain, ut ita dicam,

disciplinam ex humana vita traducit, ab omni cura

rerum saeculariuni liberos reddens, ut pra^dicationi

Evangelii soluinmodo vacarent. (S. Chrvsost., hom.

53 in hœc verba [Matth. x, 9) : ii^onpossideatis au-

rum.t etc.)

Eis qui militant Deo fugiendae sunt ex loto corde

diviliae, quas qui habere volunt, sine labore ikm

quœrunt, sine diflicullate non inveniunt, sine cura

non servant, sine anxia delectatione non possident,

sine dolore non perdunt. (S. Prosp., De vita act. et

contemplai, sacerdot., lib. ii, c. 13.)

Pondus, non subsidium. (S. Grec, homil. 37 ii^

Evang.)

Nihil magis nientem onerat. (S. Ambros. , llexa-^.

mer., lib. m, c. 12.)

Gravis sarcina, et laboriosa soHicitudo... Ibi do-

lor, ibi labor, ibi pavor. Dolor pro amissione eo-

rum ; labor pro sollicita exercitatione congregandi

et possidendi
;
pavor ne uno eodemque momento

privetuF, etc. (S. Laurent. Justin., De paupert.,

tract. 10, c. 1.)
'

Sectio T£RTI\. — Ob œdificationeni populi et utili-

tatem Ecclesiœ.

Scilotepaupcrtati socias adjungi sobrietatem, abs-

linentiam , el reliquas viriutes quibus pra'lucere

oportet ministros Dei. {Concil. Mediol. iv, part, m,

tit. Monitiones.)

Ncque ecclesiis tam prodesse valent divites poin-

patici, ut pauperes magnanimi. (S. Chrvsost., Hom,

in hœc verba {Rom. xvi, 3) : « Salutale Priscam et

Aquilam.t)

Nemo hoc miretur : nam multse sunt divitis mo-

lestiœ et negolia. Timet pro domo, pro fannilis,

pro agris, pro opibus : et qui multorum est domi-

nus, idem multorum servus esse cogitur. Pauper

autem curis bis omnibus carens, leo est, ignem spi-

ral, gcneroso et forti animo adversus omnes insur-

git, facile omnia agit quae prodesse possunt eccle-

siis, etc. Quid enim tiineret? {Ibid.)

Qui nihir possidct, et tyrannis, et regibus, et po-

pulis, et omnibus potentior est ac ditior. {Ibid.)

Ut discas quod qui nihil possidet, omnium liber-

rimus est, et maxime libère loqui audet. Quoi di-

vites erant tcmpore Ilerodis, quoi polentos? Et quis

in médium prorupit? Quis tyrannuin increpavit?

Quis contemplas leges Dei ultns est? Divitum qui-

dem nuUus, sed pauper ille et inops. {Ibid.)

Ideo si quis virtutum libertalisque nmltum pov.si-

dere cupit, paupertatem amplcxetur, pncscntem vi-

lain dcspicial, etc. Hic non solum plusquain diviies

(U5) Vid. scct. bcq.
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et principes, se'I et plusquam reges ipsis ecclesiis

prodesse poleri.t. (Ibid.)

Sectio quarta. -r- Ob privilégia et prœtnîa pauperum.

Pauper, missus Christi (144). Nuntius Clirisli.

(S. Bern., serm. 5 in Cœna.)

Cœli mumceps. (S. Chrysost., Hom. in liœc verb.

(Roîn. XVI. 5) : € Salutate Priscaw.*)

Claves regni cœlorum videntur habere. (S. Bern.,

Declam., c. 9.)

Thesauri Ecclesiuî. (S. Ambros. , lib. ii O^ic,

c. 28.)

Niimmularii Salvatoris, quia pecunia iis dispcnsata

augetur. (Salvian,, lib. m Ad Eccl. catli.)

Sicut imagines ChrisU cœlo. (Id., lib. ii Ad Eccl.

catliol.)

Via cœli est paupertas, per quam venitur ad Pa-

trem. (S. Auc, De verb. Domini, serm. 25.)

Dominus est divitiae paupenini. (Id., in psat. xxi,

exposit. 2.)

Sicut fons lavacri, vel flumen Jordanis in quo

Christus semel tinclus sanctificavit aquas. In pau-

peribus autcm semper manel et assidue abluit cri-

mina largienlium. Dédit itaque Christus nobis pau-

peres, velut indulgentiae indices. (S. Laurent., episc.

Novariens., Hom. de eleemos.)-

Manus pauperis, gazophylacium Christi. (S. Cé-

sar., hom. 2.)

Amor paupertatis reges facit. Regnum cœlorum

pauperum est, et est regiic potestatis beare pro vo-

lunlate amicos. (S. Bern., epist. 103.)

ART. IV. — In quo consistât paupertas clericalis.

Bcali paupcrcs spiritu. {Mallh, v, 3.)

Ilabentes alimenta et quibiis tcgamur , liis contenti

sumus. {I Tim. vi, 8.)

Non requiritur a nobis diviliaruni indigentia, sed

contemptus : Diviliœ, inquit , si affluant, nolite cor

apponere. [Psul. lxi, M.) Non dixil, ne affluant, sed

ne cor apponatur. Porro cor prohibuit apponere, sed

non manum... Possumus itaque licite divitias possi-

dere, si lamen earum nos non reputaverimus do-

niihos, sed ministres. Si intellexerimus patrimo-

iiiuni pauperum esse patrimonium Christi. Si pro-

vcntibus Ecclesiye, si pauperum nccessilatibus ero-

gantur. (Arnllph, Lcxoviens., Serm. in conc.Turon.

coram Alexandr. III.)

Non diviliarum amorc divites, sed tantummodo

possessione, non excUidunlur a discipulatu Domini.

(S. Laurent. Jlstinian., Depaupertat., c. i.)

Pauper Dei in aninio est, non iusacculo. (S. .\lg.,

in lucc verba psal. cxxxi : « Pauperes cjus salurabo

panibus).»

Ilabcat facullati's, si in cis non extollilur, pauper

est... Divites et pauperes in corde interrogat Deus,

n<)ninî<rcaet pocuniis. (S. Laurent. Justin., Depau-

perlat., c. 4.)

Sunt paupcrcs spiritu cl non rébus; divitias, non

pro ipsarum amore possident, sêd pro amorc Dei,

ut cullum Dei per cas amplificent; vd p-ro amore

Christi, ut proximis inde subveniant. (S. Bonavent.,

De profect. relig., lib. n, c. 42.)

Hoc est possidendo contemnere, non sibi, sed aliis

possidere, nec habcndi cupiditate Eeclesise faculla-

tes ambire, sed cas pietate subveniendi suscipere.

(S. Prosp., lib. 11 De vila act. et contemplât, sacer-

dot., c. 9.)

Convenit pastoribus ecclesiarura,resecclesi;3e pos-

sidere, non ab iis possideri : et ut Prosper scribit,

eas possidendo debeul contemnere, et non sibi, sed

aliis possidere. {Concil. Paris, iv, lib. i, c. 18.)

Expedil facultates ecclesiiB possideri, et amore

perfectionis proprias contemni ; non enim propri*

sunt, sed communes ecclesine facultates. (S. Prosp.,

lib. II De vita act. sacerd., c. 9.)

Ilabens victum et vestitum his contentus ero , et

nudam crucem nudus sequar. (S. Hieron., Ad iVe-

polian., lib. xii, q. 1, cap. Clericus.)

Curam exteriorum , non in supcrfluis desideriis

carnis, sed in necessariis lantum exercendain agne-

scant. (Yvo Carnot., Serm. de excellent, sacr. ord.

et de vita ordinand., in synodo.)

Clerici in hoc quod coronam accipiunt, non re-

nuntiant patrimonio, nec aliis rébus temporalibus ;

terrenorum possessio non contrariatur divino cultui

ad qucm clerici dopulanlur, sed nimia eorum sollici-

ludo
;
quia, ut dicit Gregorius, aflectus in criraine

est. (S. Thom., in Supplem., q. 40, art. 5.)

Sunt qui rcbus abundant, sunt tamen pauperes

spiritu, et hîEC est aurea paupertas : quia Hcel

affluant divitire , corda tamen nolunt apponere.

(Hugo a S. Yictore, lib. i De claustra animœ ,

c. 9.)

Perfectus carcre et necessariis paratus est. (S.

Bern., Prœfat. in Vit. S. Maluchiœ.)

ART. V. De légitima vsu bonorum ecclesiastico-

rum.

Sectio prima. — Quod recle dispensanda sint.

Possessiones quas oblatas a populo suscipiunt sa-

ccrdotes, non sunt inter res mundi deputari cre-

dendae, sed Dei. Qiioniam si vestes ac vasa, et ciclera

quye in sacris usui niinislrantibuseranl, sancta voca-

bantur ; nec in usus humanos revocari jam pote-

rant, divinis semel ministeriis consccrata : quomodo

non ca quye confcruntur ccclcsiae sacra credcnda

sunt, quibus non ut s;ïculi rcbus luxuriose, sed san-

(to, ut Deo consccralis utunturad necessaria sacer-

<lotes? (S. Prosp., De vita catitempl., lib. ii, c. 16.)

Episcopi res ccclcsiasticas ecclesiis collatas caula

circumspectione dispensent, quasi Dei ministri, non

quasi turpis lucri sectatoros, illisque ila utaiilur, non

ut propnls , hcd ut sibi ad dispensandum commissis.

(Couc. Turon., ann. 813, c. 10 )

Episcopus (res ccclcsiac) dispcnsarc débet iiidi-

(liS) Vif/, sccl. immcdialc piicccd.
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onliljus, cum onini piolato, cl Dei (iinorc. {Couc.

tutioch., c. 25; rolorl. in Couc. Paris., p. i, c. 15.)

Easadmiiiislrot tauqiuim Dcointucnle (Conc. IN'i-

tœii.u, c. 12;Cfl«. «posr., 39.)

Nulli sacfrdoiuni liceat res Peo dicalas, sibi com-

missas ,
ulpote proprias traclare, cl ad imiUifarios,

sccunîluni libiliim suiini, cas usas relorqucrc, scd

potius sccundum canonicam aiicloritatcm, sanclo-

rumquc Palriim dicta et oxcmpla administrare vcl

dispcnsare. {Conc. Paris, vi, lib. ii, c lo.)

Mos est aposlolica; scdis ordinalis cpiscopis proo-

ccplum tradere, iil de omni stipcndio qiiod acccdit,

quatuor fieri dobcant porliones : una videlicel cpi-

Kopo et faniiliiie ejus ,
propicr hospitalilatem cl

siisccplionem : alia clerc: tertia pauperibus : qiiarla

ecclesiis reparandis. (S. Grec. Aiigust., ad intcrrog.

1, refert. 1-2, qu?est. 2, c. Mos est.)

De reddilibus ccclesino quatuor partes fiant :qua-

rum una cedat pontifici propler sui sustentatio-

neni, etc. (S. Sylyest. in synod. Rom., ann. 52i,

c. L)

Constat ecclcsiastica bona, Chrisli ministrorum,

paupcrum, orpbanoruni, ac viduarum necfcssitatibus

destinata esse ; nec sine gravi criinine, aut per in-

curiam, aut alio quovis dcfectu deperdi posse. {Cou-

vent. Melodun., ann. 1579, lit. De Eccles. bon. cou-

serv.)

Sectio secunda. — Ciir rccte dispensandu?

§ I. — Ob naturam illorum bonorum.

Res Dec dicatac. — Res Dominicaî. {Conc. Paris.

VI, lib. 1, c. 15.)

Christi patrimouium. {Conc. Mediol. iv, p. ni, til.

Monitioncs.)

Patriinonium crucis Cbrisli. (S. Beun., Serm. ad

pastor., in syn.)

Thesauri Christi sunt facullates Ecclesise. (S. Lau-

rent. Jlstiman., De complanct. perfect. Cliristianœ,

circa m éd.)

Ubera pauperuni. (S. Paulin., Epist. ad Alelhium

cpisc, loquens de divitiis ejusd. Aleth.)

Vota sunt fidelium. — Pretia peccatorum. — Pa-

trimonia pauperum. (Urban. Pap., Epist. unica, in

princ. ; S. 'Prosp., De vit. act. sacerdot., lib. ii,

c. 9.)

Deposita pietatis. (Tertull. Apologet.,c. 59.)

Census ecclesia; ; sanctoruni martyrum patrimo-

nia, et donaria pia; plebis. {Conc. Moguntin., ann.

4549, lit. 72.)

Spolia pauperum. (S. Petr. Blés., epist. 102.)

Ecclesiai vasa Deo et pauperibus sunt consecrala.

( Flavian., archicp. Constant., apud ISicephor., lib.

IV, cap. 47.
)

Pricdia ecclcsiastica, non avaritiae prseda, sed in-

strumenta charitati rclicta sunt. ( Conc. Mediol. iv,

part, m, lit. Monitiones.
)

§ IL — Ob illarum dispensationcm clcricis com-
I missam.

Saccrdotcs bonorum ecclesiae non possessores,

sod dispcnsalores sunt. ( S. Auc. , epist. 50.
)

F.piscopus r(^bus ecclesia^ tanquam conmiendatis,

non tanquam propriis ulatur. ( Conc. Carthag. iv,

0.51.)

Non quasi suis, sed quasi commcndatis uti nove-

rinl sacerdotes. ( Yvo, Décret., part, m, c. 204.
)

Non solum levitas, sed levitaruin ctiam pecora

Dominus sua esse lestatur ; ut pcrspicue doceat,

quod ii qui ecclesiasticis mancipanturobsequiis,Deo

debenl non modo suaj scdulitatis et laboris impcn-

dium, scd ctiam proprielatcm quoque carum quas

possidcnt facultatum. Scianlquc se simul et sua ju-

ris esse non proprii, scd divini. ( S. Petr. Dam.,

De comm. vit. canonic, opusc. 27, cl.)
Si privatim possidcmus quod nobis suffîciat, non

illa nostra sunt, sed pauperum, quorum procura-

lionem quodammodo gcrimus, non proprielatcm no-

bis usurpatione damnabili vindicamus. ( S. Auc,
epist. 50, Ad Bonifac.

)

§ IIL — Ob rationem qnam de his exiget Cliristiis, et

pœnas non recte dispensautiiim.

Summopere dcnotandum est, ne aliquis ponlifi-

cum ea qua; ecclesiasticis Iradita sunt ministeriis,

pro rcmissione^ieccalorum, aut aliis optanda olli-

ciis, aut pauperibus eroganda, ne aliquis ea propria

cupiditale, aut potentum terrore, parentumque pro-

curatione ad alios usus retorqueat; ne forte quod

aliis exslat remissio peccatorum, ipsis sil damnh-

tionis augmentum. ( Conc. Aquisgran. ii , c. 2,

can. 7.
)

Si testimonio verilatis in igncm a;ternum mittitur,

qui sua pauperibus non dédit : ubi, quccso, mitten-

du?; est, qui bona pauperum vcl ecclesiaî rapuit aut

fraudavit? (Petr. Bles., epist. 112 ad R. Aurelian,

episcop.
)

Jn terra sanctoruni iniqna gessit, non videbit glo-

riam Domini. (/sa.xxvi, 10. ) Timeant clerici, ti-

meant ministri ccclesiœ, qui in terris sanclorum

quas possidcnt, tam iniqua gerunt, ut stipendiisqua^

sufiicere debeant minime contenti, superflua quibus

egeni sustentandi forent, impie sacrilegeque sibi re-

lineant, etc. ( S. Bern., serm. 25 in Cant. )

Palrimonii hujus zelalor est Dominus, ralionem

tecum districtissimam positurus, et usque ad novis-

simum quadrantem exiget universa : sane propler

hoc irritavit impiusDeum : Dixit enim in corde iuo :

Non requiret. { Psal. x, 13.
)
(Petr. Bles., epist. 15

Ad Reginald. episc. Carnot. elcct.
)

Sectio tertia. — Quomoao recta dispensanda.

§ I. — Quomodo dispensanda erga ccclesias.

Excmplo sanclorum vos paupertate, sobrietalc,

ac parcimonia ita agite, ut non modo supen'acanea-

rum rerum usibus abstinentes, sed vestro etiain dc-

fraudantes viclu, ccclesias vestras et altaria exor-

nelis , sarta tecta habcatis, sacra supellcclili in-

strualis, alienis item necessilatibus subveniatis, cl

pauperibus opitulcmini. ( Conc. Mediol. iv, part, m,

lit. Monitiones. )
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Amico quUlpiam rapere fmlum est : ecclesiam

fraudare sacrilegiuin est. ( S. Hier., epist. 2 Ad

ISepotJan. )

miscraiidam sponsam talibus oreditam paranym-

pliis, qui assignala ciiltui cjus, proprio retinere

qiuestui non verentur 1 Non amici profecto sponsi,

sed semuli sunt. (S. Bern., lib. m De consid., c. 5. )

Unde vcro liane illis e\uberare sestimes rerum

aflluenliam, vestium splendorem, mensarum luxu-

riam, congeriein vasorum argenteorum et aureo-

rum, nisi de bonis sponsa;? Inter ha!C est qiiod illa

pauper et inops, et nuda relinquitur , facie niise-

randa, inculta, hispida et exsanguis : propter hoc,

non est hoc tempore ornare sponsam, sed spoliare :

non est custodire, sed perdere : non est defendere,

sed exponere : non est instruere, sed prostituere :

non est parcere gregem Doniini, sed maclare et de-

vorare, dicente Domino de illis : Qui dévorant ple-

bem meam ut cibum panis { Psal. lu, 5. ) Et i^e-

riun : Quia comedernnt Jacob, et locum ejus dcsota-

verunt. ( Psal. lxxvi, 11.) Et in alio propheta : Pec-

cata popnli cotnedent. ( Ose. iv, 8.
)
(S. Ber.n., Arf

clerutn, in synod. )

§ II. — Qiiomodo dispensanda pauperibus.

Gloria eplscopi est inopi* panperum providere.

Ignoniinia sacerdotis est propriis studere divitiis.

( S. Hier., epist. 2 Ad Nepot.
)

Quidquid habent clerici panperum est. ( le, lib.

XVI, q. 1, c. fin.
)

nie dives est in ecclcsia ,
qui paupcri , non

sibi dives est. ( S. Ambros., lib. x, episl. 82, Ad

Vercellens.
)

vanilas vanitatum ! sed non vanior quam insa-

nior. Fulget ecclesia in parictibus, et in pauperibus

eget. Suos lapide-s induit auro, et snos fdios nudos

dcscrit. De sumptibus egenoruni servilur oculis di-

• vituni. Inveniunt curiosi quo deleclantur, et non

inveniuni miseri quo suslenlenlur. (S. Bern., c. 11,

Apolog. ad Guillelm. abbat. )

Res pauperum, non pauperibus dare, "par sacri-

Icgii crinien esse dignoscitur. Sane palrimonia

pauperum sunl facultates ecclesiarum, et sacrilega

eis crudclitate subripitur, quidquid sibi ministri et

dispensatores, non utique domini, vel possessores,

ultra victum accipiunl et veslilum. ( lu., Dcclam.,

c. 7.)

Incassum ergo se innocentes putant : qui cum

accepta non Iribuunt, in jjroximoruin nece gras-

santur : quia tôt penc quolidie périmant, quie nio-

rientiura pauperum apud se subsidia abscondupt.

( S. Grec, Pastor., part, m, c. 22.
)

Clamant nudi, clamant famelici, conqueruntur,

et dicunt: Nostrum est quod cffunditis; nobis cru-

delitcr sublrahitur quod inanitcr cxpenditis. Et nos

enim Dei plasmalio, et nos sanguine Chrisli re-

dcmpti sumus. Nos ergo fratres veslri : videte quale

sil de fraierna portione pasccre oculos vestros. Vila

noslra redit vobis in superfluas copias. Nostris Jie-

ccssilalibus detrahilur, quidquid acccdil necessilati-
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bus vpstris... Jumenla gradiunlur onusla gemmis

et nostra non curatis crura nuda caligulis. Et pan

p^'res modo quidcm coram Dco tantum, cui corda

loquuntur. Caîterum in futuro stabunt in niagnà con-

stantia adversus eos qui se angusliaverunt ; stautc

pro eis Paire orphanorum cl Judice viduarum. Ip-

sius enim tune vox erit [Mntth. xxv, 40) : Quandiu

nonfecistis, uni de his minimis mets, iiec mihi feci-

stis. (S. Bern., Ad Uenric. Senon., epist. 2, c. 2.)

Quod habet ecclesia, cum omnibus nihil habenti-

bus commune habet. (S. Prosp., hb. ii De vita

contemplât, sacerdot., c. 9.)

Aurum Ecclesia habet, non ut servet, sed ut ero-

getet subveniat in necessitatibus. (S. Ambros., Ojfic.,

c. 28, refert. 12, q. 2, c. Aurum.)

Christi visceribus substantiam ecclesiasticam ero-

gate. {Cane. Mediol. iv, part, m, lit. Monitiones.)

Manducante paupere de bonis luis, prandet Chri-

slus. (S. Aug., serm. Go De tempore.)

quanta abusio est Chrisli ditari divitiis, et Chri-

slo velle nihil tradere ! Nonne ihesauri Christi sunt

facultates ecclesiasticae ? Unde temporalia ecclesiis

sunt prairogata stipendia ! Nonne propter Christum ?

Nonne ut pauperibus crogenlur? Noii igilur tu qui

praesides retinere quod alienum est, ne furli repre-

hendaris in causa. (S. Laurent. Jlstjni.v>'., Com-

planct. Cliristianœ perfect., circa med.)

Attendite nejustitiam vestram faciatis coram liomi-

nibus. {Matlli vi, 1.) Dispersit, dédit pauperibus,

juslitia ejus manel in sœculum sœculi. {Psal. cxi, 8.)

Largilatem impensani pauperibus, non vocare mise-

ricordiam, sed justitiam nialuit. (S. Grec, Pastor.,

part, m, c. 22.)

Cum qu?elibet necessaria indigentibus minisira-

mus, sua illis reddimus, non noslra largimur. Justi-

liae debilum polius solvimus, quam misericordiic

opus implomus. (Id., ibid.)

Egentibus et esurienlibus cum subvenire possitis,

si alimenta necessaria denegatis, violatai charitatis

rei eslis in conspectu Domini. (Conc. Mediol. iv,

part, m, lit. Monitiones.)

Accepisse quod pauperibus erogandum sit, et esu-

rienlibus plurimis, vel caulum esse voile vel timi-

dum, aut quod apertissimi sceleris est, aliquid inde

sublrahere, omnium pnedonum crudclitatem supe-

rat. (S. Hier., Ad Nepolian., epist. 2.)

Pauper Christi vicarius est, et sicut se in eo con-

icmni erubescit, ita sein eo rccipi delectatur : 0"^"-

diu, inquit {Mattli. \xv, i^i), uni istorum fecistis,

milii fccistis (Petr. Blés., epist, dl. Ad liadulphum

Lexoviens. episcop.)

Qui non dat pro ovibus substantiam suam, quando

pro eis dalurus est animam suam ? Primum itaquc

nostrum est exteriora nostra ovibus ejus impcndere :

postmodum vero si necosse sit pro iisdcm ovibus

animam ponere. {Conc. Paris, vi, lib. i, c. 12, ex S.

C.reg., hom. Il in Evang. Joan. x, 11 : « Ego sttm

pastor bonus.*)

Ad tribunal illius qui paupercs singulariler dili-
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git, qui se in pauporc rcfioi, in paupcre se porhibcl

csnrire ; ad tribunal, inquani, illius qua oonscionlia

venit, qui alimenta se subtraxisse pauporibns rc-

cognoscit?Si damnalur ille qui vol unum honii-

nem pcrimit ferro, qua scntpntia dignus orit, qui

bona ecclesiiC profligando, quampluros intcrficit fa-

niis et inopiitî gladio. (S. Petu. Dam., lib. iv,

episl. 12.)

§ III. — Quomodo dispcnsanda erya clericos indi-

(jcnlcs.

Si episcopus aui presbyter clerico indigenli non

prsçbeat nccessaria, excommunicciur. Si persévérât,

doponatur quasi fratris occisor. {Canon, apostol. 59.)

ISanctus Sylvcster providit, ut clericis copiosis

cgentcs conjungerct. (Breviar. Lcctio in festo S.

Sylvestii.)

Qu3c pauperum clericorum debenlesse communia,

perverso jure sibi faciunt propria : et nuUa apud cos

aequalitas conservalur, dum pro suc quisque posse

rHajores divilias amplexalur. /Philipp. abbas, De
éitjnit. cleric, c. 48.)

Egct in sede presbyter, in altari levita, in secre-

lario subdiaconus, in lectione lector, et in temple

ostiarius, in sepultura fossarius : moriunlur famé

qui alios sopelire mandantur : poscunt misericor-

diam, qui misereri aliis sunt praîcepti ; et dum ista

fiunt, sacerdos qui hoc non fecerit, condemnatur.

Solus incubât divitiis, solus ministerio utilur, solus

uriversa sibi vindicat, solus partes invadit aliénas,

solus occidit universos, etc. Etenim si unusquisque

ita hune mundum visibiliter possidcre mandalur, ut

sua tantum possessione contentus sit, ac res non in-

vadal aliénas, non agrum pauperi toUat, nonvineam,

non subjectorum aliquid, non famulos, non fructus,

quanio magis qui ccclesiac Dei pra;est, débet ita in

omnibus servare juslitiam, ut aliéna non rapiat,

aequalem se cœtcris faciat, et sicut sine bis in eccle-

sia non fuit, ita et sine bis in ecclesia; ministerii

(iispensatione non vivat. (S. Hier. , epist. 23 Ad

Rustic. yarbon., De septem ordinibus.)

Quis nostrum satis explicet verbis, quantum sit

bonum hospitalitalem ministrare sanctis ? Si quibus-

libet sanctis, quanto magis capiti et prœcipuis mem-

bris? (S. AuG., Dediversis, serm. 27, c. 3.)

§ IV. — Quomodo dispcnsanda erga propinquos.

Ne liceat autem quidquani ex eis sibi vindicare, vel

proprlis cognatis quse Dei sunt elargiri. Si sint au-

tem paupcres, ut pauperibus suppeditet, sed non

eorum praetextu res ecclesise venundet. [Conc. Ni-

cœn. II, c. 12; Can. apost. 59.)

Omnino inlerdicit sancta synodus episcopis, ne

ex redditibus ecclesise consanguineos familiaresque

suos augere studeant; cum et apostolorum canones

prohibeant, ne res ecclesiasticas, qua; Dei sunt,

consanguineis douent ; sed si paupcres sunt, iis ut

pauperibus distribuant; eas aulcm non distrahant,

ucc dissipent illorum causa. Imo quam maxime po-

test, eos sancta synodus monei, ut omnem huma-

Jiura hune, erga fratrcs, xicpoles propinquosque,

DE PR.ECIP. CLERI VIRTUT. nm
carnis affeotunt, undo multorum malorum semina-

rium in ecclesia exëlat, pcnitus dcponant. Qure vero

de episcopis dicta sunt, eadcm in quibuscunque, bé-
néficia ecclcsiastica, lam sspcularia quam regularia

obtinentibus, pro gradus sui conditione observari

deccrnit. {Conc. Trid., sess. 25, c. 1 De reformat.)

Omnis poutifex ex liominibus assumptus pro homi-
nibus constituitur {Ilebr. v, 1), id est pro ipsorum

uiilitate. Non enim constituitur proptergloriam, non
propter cumulandas divilias, nec propter consangui-

neos ditandos, etc. (S. Thom,, Comment, in Epiit.

ad Hebr., c. v.)

Non cxiollat de facultatibus ecclcsioe consangui-

neos suos aut nepotes, nec filias, dixerim, nuptui

tradat. (S. Bern., Declam., c. 7.)

Si accepi divitias ut parentum mcorum indigen-

tiam relevarem, terret me S. Hieronymus dicens :

Quod cum propinquitates corporum respicimus.

corporis et animse Creatorem offendimus. Et ad-

jungit : ; Multi dum parentibus miserentur, animas

perdunt. Hi sunt qui judicio meo animas suas pro
amicis suis crudeliter et damnabiliter ponunt.

(Petr. Blés., epist. 102, Ad H. Radingens. abbat.)

Illos assumito qui non de dote viduae et patrimo-

nio Crucifixi, se vel suos ditare fesiinent. (S. Bhrn.,

De consid., lib. iv, c. 4.)

Qui ditior est sacerdos quam venit ad sacerdo-

tium, quidquidplus habuerit, non fdiis débet darc,

sed pauperibus et sanctis fratribus et domeslicis

fidei, qui vincunt mérita liberoruni, ut reddal ea

quae Domini sunt, Domino. (S. Hier., in Ezech.

c. XLVl.)

Nunquam pauperum , nunquam ecclesise spolia

prosperum babuerunt eventus auspicium. ( Petr.

Blés., epist. 112, Ad R. Aiirelian. episcop.)

Inielices qui parentibus erogant , unde post illo-

rum gaudeant obitum , cum vana vivorum gaudia

saepe Iranseant in supplicia mortuorum. (Id.,

epist. 102.)

§ W — Quomodo dispcnsanda erga se ipsum.

Optimus disponsator est qui sibi nihil réservât.

(S. Hier., epist. 2 Ad !^epotian.)

Conceditur tibi, ut si bene deservis, de altario

vivas, non autem de altario luxurieris , ut de altario

superlùas, ut inde compares tibi frena aurca, etc.

(S. Beun., epist. 2 Ad Ftilcon.)

Tantae Dominus fuit paupertatis, ut unde Iributa

pro se et apostolo redderct , non habuerit. Judas in

loculis portabat pecuniam , (sed) rem pauperum in

usus proprios convcrlere nefas putavit , nobisque

idem tribuit exemplum. (S. Hier., in Matth. xviii,

v. ult.)

Episcopus qui imitator Apostoli esse cupit , ha-

bens victum et vestitum, his tantum débet esse con-

tentus. Qui altario serviiint, de altario vivant {I Cor.

IX, 13) ; vivant, inqui*, et non diviles fiant. Unde et

x's nobis exculilur de zona , et una tantum tunica

induimur, ne de crastino cogitemus. Turois lucri
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appolilio est plus de proescnlibus^ qiiam futuris co-

giiarfi. (S. Hier., in Epist. ad Tit., rcferl. in Conc.

Aquisgran., c. 10.)

De altario , inquit, vivat, non superbiat , non

luxurictiir : deniquc non ditctur, ncc contra sancti

cujusdani plene dignam onini acceptione sententiara,

ex clericatu ditior fiât. Non sibi de bonis ecclesiœ

ampla palatia fabricet inutans quadrala rotundis ;

nec loculos indc congreget , nec in vanitate aut su-

perfluilate dispergat... Nec enim ordinavit Deus bis

qui Evangelio servitint , de Evangelio quaerere aut

habere delicias vel ornatum, scd vivcre, ait Pauhis,

ex eo : ut videlicet sinl contenli alimenta corporis,

lion irritamenla gukie , aut incentiva llbidinis, et

quibus reganlur, non quibus ornentur, accipere.

(S. Bern., Declatn., c. 7.)

Si autcm ego pars Doniini sum, et funiculus hœ-

redilatis cjus, nec accipio parleni intcr esteras

tr4bus ; sed quasi levita et sacerdos vivo de deci-

rais , et altari serviens altaris oblatione sustentor.

Ilabcns victum et vcstilum , bis contentus ero, et

nudam crucem nudus sequar. (S. Hier., epist. 2

ad IScpolian.)

Quam rarus tamen iste in clero
, quem item das

mibi contenlum necessariis, contemptorem super-

fluorum? Lex est tamen préfixa aposlolis, aposto-

lorum successoribus : Victum cl vestitum habentes
,

inquiunt, liis contenli siimvs. (/ Tim. vi, 8.) In libris

ccrnimus eam, sed non in viris... Utinam superllnis

ponatur modus! (S. Bern., \ita S. Malacli., prolog,)

Non adimit Christus, sed decernit operanti suam

mercedem : dignus est enim operarius mercede sua.

Et qui altario deservit, de altario et vivet. Sed in-

térim cogilare débet clericus se vivere, non ut edat,

scd edere ut Cbristo vivat, babereque sempcr menti

reconditum Cbristi verbum {Muttli. vi, 35) ; Primum
quœrile regnum Dei , et lici'c omnia adjicientur vobis.

(Conc. Colon., part, i, c. 13, ann. 1550.)

Qui in sudore vultus pane nostro vesci dcbuimus,

labores miserorum nobis usurpamus ad delicias
,

atque in crapula et ebrieiatc sudorem bibimus

alienum. (Petr. Blés., epist. 102.)

Vae, vae tibi, clericc , mors in olla , mors in tuis

dcliciis est, etc. Sumplus ecclesiasticos gratis habere

le pu las ; cantando, utaiiint, tibi provenire viden-

lur : sed bonum erat magis lodere aut mendicare :

peccala enim populi comcdis , etc. (S. Bern., De--

clam., cap. 7.),

Sicul pracmissa documenta déclarant, non sunt

res ccclesiic. ut propriic, sed ut Doniiuicie, et a Do-

mino commendalre, tractandœ. Quicunque ergo cas

ad suos proprios usus , terrenosque bonores et de-

lectationes rctorquet, quanti sit discriminis
,
quan-

Iniqne transgressionis , aperlc animadverti poCest.

{Conc. Paria, vi, bb. i, c. 15.)

ii:2

sacrilegium profecto commiilunl ; et per abusionem

talium
, judicium sibi manducant et bibtmt. (S.

Hier., Ad Damas. Pap., refert. 16, q. 1. c. fin.)

Dicit Ilieronymus : Clericus qui de bonis suis

sustentari polest, si accipit quod pauperum est,

sacrilegium profecto commiltit, atque per abusioncs

talium, judicium sibi manducat cl bibit. ( Petr.

Blés., epist. 102.)

Nec illi qui sua possidentes dari sibi aliquid vo-

lunt (de rébus ecclesi?e) sine grandi pcccato suo ,

unde pauper viclurus erat, accipiunt. (S. Prosp.,

De vit act. sacerdot., Hb. u, c. 10.)

De clericis quidem dicit Spirilus sanctus {Ose. iv,

18) : Peccatu populi 7nei comedunt. Sed sicul niliil

babenles proprium, non pcccata, sed alimenla qui-

bus indigerc vidcnlur, accipiunt : ita possessores

non alimenta quibus abundant, sed aliéna peccala

suscipiiint. (S. Prosp., De vita contempl., lib. h
,

c. 10.)

Ncc te poterunt excusabilem reddere Iu-tc gene-

rosilalis eminenlia, et iiumerositas ciientelce. Si,

quia fibus comitis aut consobrinus régis es , manu

effusione teneris expendere ; nécessitas bsec Chrl:.ti

patrimonium non conlingit. (Petr. Blés., epist. 15

Ad Rcyinald. epist. Cctrnot. elect.)

CaPUT IX.

De Itospitalitate.

ART. I. — Quod exercenda maxime in clero.

Frange esurienti panem tuum, egenos vagosque in-

due in domum tuam. {Isa. lviii, 7.)

Ilospilalitalem nolite oblivisci. {licb. xiii, 2.)

Ilospitales iuvicem sine murmuralione. {I Petr.

IV, 9.)

Oportet episcopum liospitalem esse. {I Tim. m, 2.)

Ante omnia bospitaiitas futuro episcopo dcnun-

lialur. Si enim omnes illud in Evangelio audirc de-

siderant : Ilospes fui et sttscepisiis me {Mattli. xxv,

55), quanlo magis episcopus, cujusdomus omnium
commune esse débet bospitium? (S. Hier., in Ep.

ad Tim., cap. i.)

ilujus div(!rsorium cunctorum débet esse recepîa-

culum. (S. IsiD., De Ecclcs. Offic, lib. ii, c. 5.)

Mensulam tuam pauperes et peregrini , et cum

illis Christus conviva noverit. (S. Hier., Ad Nepo-

tian., epist. 2; Conc. Aquisgran., c. 9i, ann. 816.)

Peregrini et pauperes convivie sunt cpiscoporum
;

cum (juibus non soliim corporali , sed et spirilali

rcficiantur alimento. {Conc. Turon., sub Carolo
,

c. C.)

Publica species humanitalis est hospiialitas... eî

valde id décorum lolius est orbis cxislimationc. (S.

Amur., lib. Il Olfic, c. 2t.)

Adsint peregrini, et pauperes, et débiles, qui de

Clericos ilios convenit ecclesisc stipendiis suslen- saeerdotali mensa Christum benedicenles , l)enedi-

tari, quibus parenlum et propinquorum nulla suflra- clionem percipianl. (Ei-seb. Papa, décret, i.)

gantur. Qui antvom bonis parenlum cl opibus sus-

lenlari possant, si quod pauperum est accipiant,
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AKT. II. — Cur hospitalitas exercenda maxime tn

clero ?

Sectio prima. Ob bona hospitalital'is.

Egenos vayosque indue in doimnn tuam. (Isa. lviii,

7.)

Tune erumpet quasi mane lumen tuum, et sanitas

tua cilitts orietur ; et anldhit faciem tuam justifia

tua. Et gloria Domiui colligct te. Tune invocabis, et

Dominus exaudiet. Clamubis, et dicet : Ecce adsum.

{Ibid., 8, 9.)

Si percgrinum siib tectum inducas tuum, si susci-

pias ogt'iuoni, ille tibi aoquirel sanclorum amicilias

et xterna Uibcrnacula. (S. Ambros., lib. i Ojfic, c.

11.)

Lolh juslus pcr cani in subvcrsionc Sodomoc non

péril. Per eam Raliab mcretrix non interiit cum re-

probis. (S. Ephr., De doctrin. var. ; De humil. com-

para nda.)

Panperi viclucc, qucc Ebam hospitio suscepit et pa-

vit cœlesii graiia influente, postea nec oleum, iiec

farina defccil. (Petr. Blés., epist. 29 Ad abbat. et

conv. S. Albani.)

Ilospes eram, et eollcgislis me. (Mattli. xxv, 35.) v

Sectalores nos bospilalilalis esse Dominus Jésus

adnionet, cum se dicit in hospite receptum fuisse.

(Conc. Matiscon, ii, c. M.)

Et eoegerunt illum, etc. Et aperti snnt oeuli eornm,

et eognoverunt eum. (Luc. xxiv, 29 seq.)

Ilospitalitalis oflicio ad Christi cognilionem perve-

nitur. (S. Aie, lib. ii Quœst. evang.)

Tene bospitem, si vis agnoscere Salvatorem. (1d.,

serm. 140 De temp., cap. 5.)

Agnoscile bospitalilalem, per quam pervcntum

est ad Dominum. (1d., De veibis Dom. in Luc.,

serm. 52.)

Abraham post tam crebra hospitalitatis oiïicia,

dum non réfutât homines, suscipcre nieruit Deum.

(S. HiKR., Ad Pammaeli., epist. 28.)

Cœli terrseque non te fines capiunt. . . . Quomodo

Âbrahœ tabernaculum capere potnit? Quoniam hospi-

talitatis habebat pclagus. (S. Greg. Thaumaturg.,

serm. 3 in Antiuntiat.)

Vides quia Abraham Deûm recepit hospitio, dum
hospiles qujirit. Vides quia Loth angclos suscepit.

Qui scis an et tu cum suscipis hcspitem, suscipias

Chrislum ? Licet in hospite sit Christus, quia Chri-

stus in paupere est. (S. Ambr., lib. n Offtc, c. 21.)

Cum paupere in domum una congreditur Chri-

stus. . . . Si qui prophetam accipit, mercedem pro-

phelœ accipiet. {Matth. x, 41.) Quid ergo mercedis

accepturus est Christum Ipsum suscipiens ? (S.

Ei'nR*;M., De pauperum amore.)

Quidam paterfamilias cum tota domo siia, magno

hospitalitatis studio serviebat ; cumque quolidie ad

niensam suam peregrinos susciperct, quodam die

pcregrinus quidam inter alios advenit, ad niensam

ductus est ; dumque paterfamilias ex hu;iiilitatis

consueludine aquam vellcl in ejus manibus fundcre,

conversus urceum accepit, scd repente eum in cu-
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jus manibus aquam -fundere volucral. non invenii.

Cumque hoc factum secimi ipsc mirarctur, eadeni

noctc ci Donnnus pcr visionem dixit : Céleris die-

bus me in membris meis, hestcrno autem die me in

memetipso suscepisti. (S. Grec. , hom. 25 ih

Evang.)

Tant;c hospitalitatis Gregorius in ipso etiam pa-

triareliio rcmansit, ut ad mensam suam quolidie pe-

regrinos quoslibet invitaret : inter quos die quadam
unus accessit, etc. (Jovnmes Diaconus in Viia S.

Greg., lib. ii, c. 22), ubi eadem sancto Gregorio con-

tigisse refcrt, quac ex ipso Gregorio de palrefamilias

immédiate supra retulimus. Unde videtur illum

patremfamilias fuisse ipsummet sanctum Grego-

rium.

Idem sanctus Gregorius cum invilasset quadam
die duodccim peregrinos, in mensa, derepente acces-

sit decimus tertius, vere in specie peregrini angélus.

(Ibid., c. 23.)

Venite, benedicti, etc. Hospcs eram, et coUegislis

me. (Maith. xxv, 34 seq.) El Dominus Jésus in

Evangclio, eum quicunque dederit hospiti polum
aquoe frigidic, cœlestium asserit praemiorum non

exsortem futurum. (S. Amcros., bb. i De Abraham.,

0.5.)

Tanta est apud Deum hospitalitatis gratia, ut ne

potus quidem aqua; frigidai a pra;niiis rcmuneratio-

nis imnuinis sit. (Id., lib. u Offic., c. 21.)

ElisiEus dcfuncli pignoris resuscitatione donata

rcsolvit hospitii pensionem. (Id., lib. i DeAbrali.,

c. 5.)

Bona est hospitalitas ; habet mercedem suam.

Primum human;j8 grati;c ; deinde, quod majus est,

remunerationis divinae. (Ibid., ubi mulla alia vi-

denda.)

Miraris judicium Domini de sancto Job ? Mirare

virtutem ejus qui potcrat dicere, etc. Foris non lia-

bitabal pcregrinus : ostium mcum omni veiiienti pate-

bat. (Job XXXI, 52.) Beatus plane de cujus domo

nunquam vacuo sinu pauper exivit. Neque enim

quisquam niagis beatus quam qui intelligil super

pauperis necessitatem. . . In die judicii habebitsalu-

tcm a Domino, quem habcbit suaî debilorem misc-

ricordiac. (S. Ambr., lib. i Olfic., c. 11.)

Magnam gcramus hospitalitatis curam, etr

Nam si hoc facimus, suscipiemus et nos hic Chri-

slum, et suscipiet etiam ipse nos in mansionibus

illis, qua; ab a;terno prieparataî sunt diligentibus se.

(S. Chrysost., hom. 41 in Cen.)

ScCTio SECUNDA. — Ob mala ex inliospilaUlate prove-
nientia.

Hospilalem sacerdolem esse oportet, ne sit in nu-

méro eorum quibus in judicio dicetur (Mattli. xxv,

45) : Hospes fui, et non susccpistis me. (Grati.vn.,

dist. 42.)

Mcntior si non Sodomilanis bœc fuit causa supjili-

cii. — yEgyptius furor gcnti hospiliB dum bellnm

conatur inferre, inhospilalitatis pœnas infidic naufra-

gio plebis exsohit. (S. Ambros. lib. v Uexaem., c. 10.;

37
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Caveanius ne si nos duri aut négligentes fupri-

mus in recipiendis hospilibus, etiam nobis post \il2e

istius cnrsiim sanctorum hospilia denegenlur, etc.

(S. Ambros., lib. 1 De Abraham., c. 5.)

Sectio tertia. — Ob specialia clericorum munia.

Quoniam quidquid habent clerici, pauperum est,

et donius illorum omnibus debent esse communes,

susceptioni peregrinorum et hospitum invigiiare de-

bent, (S. Hier., Damaso Papœ, refertur IG, quœst.

c. fin.)

Cum hospitalltas in tremendi examinis die ab

œtcrno Judice sit remuneranda, qui dicturus est :

Ilospes fui, et collegistis me, et ob id ab otniiibus

Christianis summopere sit sectanda : multo magis

taraen vigllantiusque ab his, qui diclis et exemplis

ad vitam aeternam aliis ducatura pmebere debent,

postposita avaritiae peste, et alla qualibet occasione,

l)rorsus est exsequenda. {Conc. Paris, vi, lib. i, cap.

U.)
4° IJt omnis rapinâe tollatur occasio. 2° Volumus

ut presbyteri qui bonum exempUim chariiatis omni-

bus ostendere debent, hospitalesexsislant. 5° Juxta

Dominicum et apostolicum praeceptum, ut humani-

tatem praebeant iter facientibus. A" Quia per hospita-

litatem placuerunt quidam Deo, angelis hospitio re-

coptis. 5° Et Dominus in judicio dicturus est electis

(Malth. XXV, 34) : Hospes eram, et suscepistis me. Et

Job dicit (xxxi, 32) : Oslium meum semper viatori

patuit. (Yvo, part, vi, cap. 258, ex Conc. Nanne-

tens.)

Qui apostolum secutus alios ad hospitalitatem dé-

bet invitare, quomodo hospitalitalis exhortator po-

terit esse, qui domum propriam hospitibus claudit ?

Si enim sacerdos primum a se ipso, et a domestica

Ecclesia sua débet exigere, quod postea populis im-

peret, si primum, imilando Christum, ipse débet

facere quai postea populum doceat ; necesse est ut

pauperes hospitio recipiat, quo ad hospitalitatem

facilius suo cxemplo subditos attrahat. (Gbatian.,

dist. 42.)

ART. III. — Praxes hosvilalitatis.

Sectio prima. — Quibiis liospitalilas exhibenda.

§ I. — Omnibus.

Laicus unum aut duos suscipiens implevit hospi-

talitatis ofticium : episcopus si omnes non receperit,

inhumanus est. (S. Hier., in Epist. ad Tit., c. i;

S. IsiDOR., De eccles.vffic, lib. 11, c. 5.)

Episcopalis donuis ad hoc instituta est, ut sine

personarum acccptionc |omnes in hospitalilate reci-

piat. {Conc. Matiscon. 11, can. 13.)

In olficiis hospitalibus, omnibus quidem humanitas

impartienda est : juslis autem uberior deferenda est

honorificentia. (S. Ambros., lib. i Offic, c. 21.)

llospitalilatis gratia... omnibus parata est: et

sanclos libenler suscipit, cl pcccalorcs lolcral pu-

licnlCT. (In., scrm. 52.)
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Sedente ad fores labernaculi sui... (Abraham)...

eos qui praeteribant, venabatur... non curiose explo-

rans eos qui prœteribant, neque requirens an noti

vel ignoti essent : neque enim hospitalitalis fuerit

diligcnter singula perscrulari, sed omnibus simpli-

citer suam communicare benignitatem. Audiamus,

dilecli, et hospitio excepturi nunquam quœramus,

quis et unde? Nam si patriarcha in rogando fuissel

curiosus, forte peccasset. (S. Chrïsost. in Gen.,

hom. 41.)

Si Abraham scrutalor fuisset circa refugientes ad

se, nunquam angelos hospitio recepisset; forlassis

enim non putans eos angelos esse, cum reliquis et

hos repulisset : sed quoniam omnes recipiebat, sus-

cepil et angelos. (Id., hom. H, in Epist. ad Hebr.,

c. VI.)

In hospitalilate non est hahendus deleclus perso-

narum : sed indifferenler, quibuscunque sufTicimus,

hospitales nos exhibere debemus. [Conc. Ganqrens.,

dist. 42, c. Si quis despicil.)

Ne dum hospes eligilur, hospitalltas ipsa minua-

tur. (S. Ambros., lib. vi in Luc, c. ix.)

Ne forte quasi hoininem excludentes, et angelum

repellanms. (S. Paelin., Epist. ad Aletliium episc.)

Nobis hospilalilas cordi est, omnesque ad nos vc-

nientes laila humanilatis fronte suscipimus : \ere-

mur enim, ne Maria cum Joseph locum non inveniat

in diversorio. (S. Hier., Apologet. in Ruftn.)

Discite ergo, Chrisliani, sine discrelione hospites

suscipere ; ne si forte cui domum clauseritis, cui hu-

manilalem denegaverilis, ipse sit Christus. (S. Auc,

Contra quinque liœres., c. 4.)

§ H. — Prœcipue pauperibus.

Curam hospitum, maxime pauperum atque debi-

lium, orphanorum quoque, atque peregrinorum ha-

beat presbyter, bosque ad prandium siiuin quolidie

juxta possibilitatem convocet, eisque hospitium tri-

buat. (Yvo Carnol., Décret, part, m, c. 257, ex

Conc, Nannet.)

Hospilalein esse remuneraluris, afïectus avaritiae

est. (S. Ambros., lib. vu, in Luc. xiv.)

Parricidalicriminecontemnuntur patiperes... Quo-

modo excludamns a nostris habilationibus, quos

Deus Una nobiscum istius mundi conclusit doino...

et in una originis unitale consortes habemus? (S.

Paulin., Epist. ad Alelli. episc.)

§ III. — Etiam malis, non tamen sine aliqua distin-

elione.

Solos haercticos non rccipimus, quos vos solos re-

cipitis. Propositum quippc nobis est pcdcs lavare

venientium, non mérita discutere. (Hier., Apolog.

adv. Rufin.)

In recipiendis hospitibus ignotis solomus dicorc :

multo melius esse malum lunnincm perpcli, quam

forsitan, per ignorantiam cxcludi bonum, dum cave-

mus ne recipiatur malus. (S. Ane, opist. 149.)

Si quis dicat rem bonam esse hospiuditatem, con-

sentio et ego. At hospilalis vir imitari débet eum qui

aurum in fornacc probat', purumque sibi accipil.
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inipiobatum vere despicit. (S. Ephu., parjcnes. 42.)

Hospos.fania cligondiis esl popiili et judicio vici-

nonini, iiepnvdicalionisdignilas siiscipientis infaniia

dclurpelur. (-S. Hier., inMalth. x.)

Sectio secu>T)a. — Quomodo invitandi hospiles?

Ctim clcvassel ocu[os,olc.,cuntrrit in occursum eo-

rum de ostio labernacnli. [Geti. xviii, 2.)

Non otiosus sedet qui longe aspicit, nec aspexissc

conientns, eucurrit obviam. Festinavit occurrere,

quia non salis est rccte facere, nisi etiam matures

quod facias. L'beriorcs cnim fruclus babel cclerata

devolio. Disce ergo quan» inipiger esse debeas ut

possis praîvenire bospiteni, ne quis pneveniat, et te

boni muneris delraudet copia. (S. AMBR0S.,Z)e Abra-

ham, lib. I, c. 5.)

Currit et volât scnex. Vidit enim pr?edam quam

venabalur; et nulla iniirmitatis suie ratione habita,

ad venaiioneni eucurrit, et non vocavit faniulos, etc.

Discanius et nos, ac iinitemur justi virtutem. (S.

Chrvsost., boni. -41 in Gen.)

Exeniplo duonim discipulorum, qui Doniinum in

specie peregrini coegcrunt ad nianendum secuin, ap-

paret quod peregrini, non solum vocandi sunt ad

bospilium, sed etiam conipellendi. (S. Bonav., Bi-

blioth. pauperum, c. 45.)

Ex quo nimirum cxcinplo colligitur, quia pere-

grini ad hospitiuni non solum invitandi sunt, sed

etiam trahendi. (S. Grec, hom. 25 in E-vaug.)

Non sola facilitas susceptionis, sed etiam sedulilas

suscipienlis. et affectus quaeritur. (S. Ambros., lib.

1 De Abraham., c. 5.)

Sectio tertia. — Quomodo hospitcs tractandi.

§ I. — Frugaliter.

Oportct largiri peregrinis, non supcrflua, sed com-

petenlia; non redundantia, sed congrua humanitati.

(S. Ambros., lib. II Olfic, c. 21.)

Ilospitjcs excipilc : at illis excipiendis, intra parci-

moniaî fines vos continete, ita ut clericalis frugali-

tatis non sumptuosi convivii testes illos habeatis.

{Conc. Mediol. iv, part, ni, lit. Motcition.)

Quid de hospitalitate dicam? Qua;merilo hostilitas

potius, quam hospitalitas censeretur. Chrislusenim

Câusam ei non pricslat, sed inanis gloriœ ostentus :

divilibus quidcm in hospitio cum honore et reve-

rentia susceptis, in omni opulcnlia delicia; apponun-

tur de patrimonio Crucifixi. Christus autem seniel

olim crucifixus in ligno, foris in pauperibus crucifi-

gilur et torquetur in luto; in quibus aut nudus om-

nino aut in semicincliis tabescens, famé et frigore

tremens, de his quai interius dantur canibus, sola-

lium angustiae suae postulat ; et non est qui moveatur

super contritione Joseph. Ecce hospitalitas hodierna,

in qua divites ad gloriam da;monum splendide epu-

lantur : et Christus, qui charitas est, contemptu,

inedia et nuditate affîcitur : ego autem oblilus ter-

ribilium judiciorum Dei, sedeo tanquain Baltliazar

in medio convivarum, tasis Domini abulcns, et pa-
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iriinonio pauperum ad conlunieliam Chrisii. (Petr.

Blcs., epist. 102, Ad H. Radinçfcnscm abbat.)

Non opes a te bospes rcquirit, sed graliam ; non

ornatum convivium, sed cibum obviuni. (S. Ambros.,

lib. 1 De Abraham., c. 5.)

§ II. Beniijne et hilariter.

Melins est vocari ad olera cnm charitate, quam ad

Kitutum snginatum cum odio. {Prov. xv, 17.)

Melior est hospitalitas cum oleribus, ad amicitiam

et gratiani, quam si vitulos occidas ad prœsepia

cum inimiciliis. (S. Ambros., lib. ii De Abraham.,

c. 5.)

Mclius est apponere olera cum charitate
,
quam

victimas cum tristitia. Hilûrem enim datorem diligit

Dominas. {II Cor. ix, 7.) (S. Ephrem., Doclrin. var.)

Ilabere oportet hospitio excipiens alacritatem, fe-

stivitalem, liberalitatem exemploAbrahaî. (Gen. xviii,

5.) (S. CiiRVSosT., hom. 35 in Act.)

Omnes ad nos venientes laita humanitalis fronle

suscipimus. (S. Hier., Apologet. in Rufinum.)

Hilarem datorem diligit Deui>. {Il Cor. ix, 7.) Si

tamen dederis trislis, et panem et meritum perdi-

disti. (S. At'G., inpsal. xlii.)

CAPUT X.

De castitate.

ART. I. — Quid sit castilas.

Castilas singularis, munimen inviclum est san-

ctimoniae. — Pronuba sanctitatis. — Ubertas gloria-

rum.— Pax secura virtutum. — Claritatis fastigium.

—Acquisitio triuinphorum. — Yita spiritus. — Gar-

nis inleritus. — Status qualitatis angelicœ.— Funus

humanje substantif. (S. C\Pïi., De singularit. cteric.)

Sanclificatio proprie appellatur. (/ T/jess. iv, o.)

(Gassian., lib. VI Instil., c. 15.)

Mater dilectionis. — Angelicae vitae ratio. — Ho-

inincs divines efficit. — Disciplina cognitionis plena.

— Porlus tranquillus. (S. Ephrem., De castitate.)

Mundum de immundo facit. — De hoste domesti-

cum. — Angelum de homine. — Praecursor atque

cohabitalor Spiritus sancti. (S. Bern., epist. 42,

c. 3.)

Animae Victoria. — Severitatis gladius. (S. C-»pr.,

De sing. cler.)

Nulla virtute tam angelis aequantur carnales honii-

nes : per illam habent municipatum in cœlis. ^Gas-

sian., lib. VI Instit., c. 6.)

Regina virtutum. (S. Petr. Dam., Contr. clef.c.

intemp.)

Origine cœlestis. (S. Bonav., lib. u De profeclu

relig., c. 2.)

Sicut liliuminlerspinas. {Cant. n,2.) (Id., Diœl.ia-

lut., lit. 4, c. 4.)

Tu sacrificium Deo charum. — Tu , le^itimum

Dei templum. — Per te sjeculum vinciiur : diabo-

Uis subjugalur : -Spiritus sanctus inducilur : gloriPi-

catur Deus, Omnipotens propiliaiur/^ Per te aile-
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gatae, priusquam fundanUir, acceptantur preces.

(S. Zeno Yeron., Serm. depudicilia.)

Currus spiritalis, possessorcm suura in sublime

evehens. (S, Ephrem., De caslit.)

Habet et pudicilia scrvata martjrium suum.

(S. Hier., \ita S. Malclii episcopi.)

Hsec est quae inslar odorifcri balsami, quo condita

cadavera incomipta servantur, sensus ipsa et artus

coiitinet et conslringit, ne dissolvantur oliis , ne

corrumpantur desideriis, ne carnis vohiptatibus com-

piilrescant. — Sola est castilas quie in boc mortali-

lalis loco et tempore statiim quemdam immortalis

glorise repraesentat. (S. Bern., Ad Henric. Senon.

episc, lib. xlh, c. 3.)

Christus, Malrem siiam gloriosam Yirginem per-

fcctam et primam, posl se hiijiis disciplina; (caslita-

tis) magistram, in cathedra virginalis munditi.-e cxte-

lis iniitandam prcefecit. (S. Bo>\v., lib. ii De pro-

fectu relùj., c. bi.)

ART. 11. — Qitod caslilas prœcipue in clero requi-

ralur.

Te ipsum castum custodi. [I T'im. v, 22.)

Anle omnia mundiliam cordis, et castitatem cor-

poris tanquam propriu'Ti ac pra:cipuum clericorum

ornamentum omni studio servare sludcant, et ab

omni inconlinenlicc suspicione faniani suani inle-

frani, liberanique custodiant. [Coiic. Burdujal., ann.

i583, tit. 21, De vit. et morib. cleric.)

niileni in gloria sanctorum. (S. Bern., epist. 42, Ad

Henric. Sen., c. 3.)

ART. m. clero castitaaCur maxima in

requiratur ?

Sectio prima. — Ob excellentiam illius virtutis,

§ I. — Inter cœteras maxime privilegiata (I41ï).

Omnis ponderatio non est diyna continentis animœ.

(Eccli. XXVI , 20.)

Incorruplio facil esse proximum Deo. ( Sap. vi ,

20.)

Castitas jungit liominem cœlo. — Ibi habitat

Deus, ubi permanel continentia. (S. Bern., De modo

bene vivendi, c. 22.)

Ubi Deus, ibi pudicitia. (Tertcl., De cuit, fem.,

c. 8.)

Différant quidem inter se homo pudicus et an-

gélus, sed folicitale, non virtute. Scdet si illius ca-

stilas felicior, hujus tamen fortior esse cognoscitur.

(S. Bern., epist. 42, Ad Henric. Senon., c. 3.)

Neque miruin si pro vobis angeli militant, qui

angelorum nioribus militalis. Castitas enim angelos

facit : qui eam servavit, angélus est : qui perdidit,

diabolus est. (S. Amrros., lib. i De virginib.)

Anima quanto castior membris, tanto vivacicr sen-

sibus : et quanto mundior corde , tanto capacior

Christi est. (S. Paulin., Epist. ad Desiderium.)

Quasi quidam adeps 'et medulla Ecclesiie sunt vir-

gincs Christi et quadam singulari excellentia Sponsi

Est ralione plenissimum, ut in bis niveus pudici- amplexibus familiarius inhuirenles. (S. Bern., De

liai candor eflloreat, qui sacris mysleriis familiarius passione Dotn., c. 28.)

I

appropinquant. Quia Dominicum corpus in Virgina-

lis uteri lemplo coaluit. nunc eliam a ministris suis

continentis pudiciti^e munditiam quierit. (S. Petr.

Dam., opusc. 118, Contr. cleric. intemp., dissert. 1,

c. 1.)

Qua praesumptione ad episcopatum audet acce-

dere, qui adhuc longam corporis sui continentiam

convincitur non habere f (S. Greg., Clero et nobilib.

cliiib. IScupoL, lib. vin, epist. 40.)

Ad exhibendam perfect^e coniinenti;ft puritatem,

nec subdiaconis quidem carnale connubium conce-

ditur, etc. (S. Léo, epist, 82, c. 4.)

Omnibus castitas pernecessaria est, sed maxime

ministris Christi altaris, quorum vita aliorum débet

esse erudilio, et assidua salutis pnxMlicatio. Taies

cnim decet Dominum habere ministros, qui nulla

contagione carnis corrumpantur , sed potius conti-

nentia caslitatis splendeant. (S. Auc, serm.2i9. De

temp.)

Soli qui puram agunt vitam, vere sunt Dei sacer-

dotcs. (S. Clem. Alex., hb. iv Slrom.)

Ad castitatem servandam munile omnem viam.

[Concil. Mediol. iv, part, m, tit. iloniliones.)

Hoc lanUc pulchritudiiiis ornamentum (castitas)

digne dixerim sacerdotium honorare, quod dilectum

Deo cl hominibus facial sacerdotem... •'cddalquc si-

Viryines eriim sunt : sequuntur acjnnm quocunquè

icrit. {Apoc. xiv, 4.)

Longa castitas provirginitate reputatur. (S. Bern.,

De modo bene vivendi, c. 22.)

§ L — A Cliristo prœcipue electa , et summe dilecta,

Mundamini , inquit prophela
,
qui sertis vasa Do-

mini {Isa. LU, 11) : omnia enim munda vult auctor

pietalis, ait quidam sanclus. Mundam et purissimam

Malrem elegil : virginem discipulum pnB c;cteris di-

lexit: munda et novasindone involvi voluit : mundo

in tumulo, in quo nondum quisquam posilus fuerat,

lumulalus : ab bis qui sunt mundo corde videtur,

et ab bis qui sunt mundo corpore, possidetur. Nun-

quid ergo ab imnmndis manibus tractari selibenter

patieiur ? ( S. Thom. a Villa Nova . conc. 3 , De

sacramento altaris.)

Nun(iuid ignoras Dei Filium adeo carnis elegisse

mundiliam , ut ne quidem de pudicilia conjugali ,

sed de clausula potius incarnalus sit virginali? Et

ne hoc suffîcere videatur, ut tantummodo virgo sit

mater , Ecclesia; fides est , ut virgo fueiil et is qui

simulatus est pater. Si igilur Redeinptor nosler tan-

topere dilexit floridi pudoris integritatem, ut non

modo de virgineo utero nasceretur, sed etiam a nu-

tritio virgine iractarctur ; et hoc cum acUiuc parvu-

lus vagircl in cunis ; a quibus nunc, obsccro, tra-

{^^">) Vid. supr., art. 1.
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clari viilt corpus suum , ciim jain iniincnsus régnât

in cœlis ?. Si nunulis altingi manibus volobat in pno-

sepioposiliis, quantani corpori suo nunc vnll adesse

niunditiam ,
jam in palernitt majeslalis gloria snbli-

niaïus? (S. Petr. D\m., opiisc. 17, De cœlibatu sa-

cerdot., c. 3.)

Christus virgo, virginis filins, virginum sponsus.

(S. BoNAV., lib. II De profecla relig., p. 53.)

Casiilas non mediocris est decoris, qiut divinos

quoque delectarc possil aspecius. (S. Bern. , epist.

42, Ad Hcnric. episc. Senon., c. 3.)

(Virgines) primitiœ Deo et Agno. {Apoc. xiv, 4.)

§ 111. — Ab illo singulariler rcmunerata.

Eunuchi , qui conipressis inotibns c;trnis affectum

in se pravi operis rescindunt, in donio Palris a'terna

niansione eliain iilris priefemnlur. — Canticnm

cantani quod nenio potcst dicere... Elccti cieleri

hoc canticnm andire possunt , licet dicere ne-

queant : quia per charilalem qiiidem in illorum cel-

situdine Ucti sunt ,
qnamvis ad eorum pncmia non

assurgant. (S. Grec, Pastor. part, ni, c. 29.)

Sequuntu,- agnum quocunquc icrit. in qnos salins

et prata ? L'bi gaudia a ca;leroruin omnium gaudio-

rum sorte distincta. Gaudium virginum Chrisli , de

Christo, in Chrislo, cum Christo,post Christum,

per Christum
,
propler Clirislum : gaudia propria

virginum Chrisli. (S. AuG. , De sancta virginit.,

c. 27.)

Specialis praerogaliva caslilalis ampliori dilc-

clione fecerat dignum ,
quia virgo eleclus ab ipso

,

virgo in a;vum permansit. {Brev. Rom., in fcsto S.

Joan. evang., resp. 5.)

Sectio prima. — Ob emijientiatn illius status.

§ I. — Cujus sanctitas maximum cxigit caslitatem.

Necesse est sacerdotem sic esse purum , ut si in

ipsis cœlis coUocatus, inler cœlestes illas virtules

médius slaret. (S. Curysost., lib. m De sacerdot.,

C.4.)

Concordiler conveniunt , et convenienter concor-

dant sacer ordo et continenlia. Si in sacro ordine

sine conlinentia invenimur, quanto ordine erigimur,

tanto incontinentia deprimimur. (Petr. Blés., serm.

7 iK psal. XL, i.)

Taies decetDeum habereministros, qui nullo Gar-

nis contaminentur contagio , sed plena mentis et

corporis caslilate pr«fulgeanl. {Pontifical. Biblioth.

apost., Admonit. ad diac.)

Te casluin et purum conserva ut domum Dci ,

templum Christi, organum Spiritus saucli. (S.

Igxat., epist. 20, Ad Heronem diacon.)

§ II. — Cujus professio probatam dénotât

caslitaleni.

Ncmo ad sacrum ordinera permittatur accedcro
,

nisi aut virgo , aut probala; sit caslilalis. ( Uuban.

III, in synodo Mcllilano, ann. 1090, c. 3 , refert.

d. 32 , c. Nemo.)

INullus débet ad miuislcrium allaris accedere, n'm
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cujus casiilas 'ante susccptum minislerium fuerit

approbaïa. (S. Grec., lib. i, epist. 42.)

Nullnm facere subdiaconum priESumanl ppiseopi,

nisi qui se victurum cixste promiserit. (Disl. 28 , G.

^'uUhvi.)

Subdiac(mos ordinari non debcre, qui in adoles-

cenlia sua fuerintmœchati. {Conc. £/j7)mf.,can. 30,

ann. 305.)

Sedis aposlolicae Ecclesia;, aut virgines clericos

accipiunt, aut continentes; aut si uxoreshabuerinl,

mariti esse desinunt. (S. Hier., Adv. Vigilant.)

Quando presbyteri et diaconi per parochias con-

sliluuntur, oporlet eos primum professionem episco-

po suo facere, ui caste et pure vivant sub Dei timoré;

ut dum eos lalis professio obligaverit, vitœ sancta;

disciplinam retineant. {Conc. Toletan. iv, canon. 26,

refert. disl. 28, cap. Quando presbyteri.)

§ III. — Cujus prœrogativœ pcrfectam postulant

castitatem.

Cum ipsi templum, vasa Domini, et sacrarium

Spiritus debeant esse, et dici ; indignum est eos cu-

bilibus et immunditiis deservire. (I.nnoc. III, dist.

28, c. Decernimus.)

Mundiores sane debent 'esse caeteris, quia actores

Dei sunt. (S. Ambr., in I ad Tim., c. m.)

Haec est illa virtus sine qua vasa Domini ferre

non possumus. (S. Auo., serm. 37, Ad fr. er.)

Dominus in cruce (commendans Joanni Mariam)

tradil exemplum quod ad conservanda quse sancta

sunt, debeat elegi sanctitudo. — Non polest digne

sacris ministrare mysteriis, nisi qui in schola stu-

duerit continentiœ conversari.

Decet ut qui raundandis vel mundi? oflîcium exhi-

bet, omnimoda splendeat sanclilate
;
quia oninino

huic formae coritrarium est, ut contractet incorrupla

corruptus , et purificaloriis muneribus manum ap-

ponalimpurus. (Arnold. Carnot., De septem vertis

Christi in cruce.)

Sectio TERTiA. — Ob illius status officia.

§ III. — Ut castitatem prœdicet.

Qui praîdicator conslitutus es caslilalis, non te

pudet servum esse libidinis? (S. Petr. Dam., opusc.

27, De cœlibatu sacerdot., c. 3.)

Inler cetera ornamenla viriutum, nilore carnis

debent propensins enitere : ut ex hoc audienies

munditiam appelant, ex quo doctores immundilia

nondelurpal. {Conc. Tolet. vin, c. 4.)

In aliis eerle quibuscunque personis non exigilur

fecundilas caslilalis. In episcopo aulem inulilis esse

casiilas jure decernitur, qua; se sicexhibet sterilem,

ut aliam non pariât castilalera. (Petr. Dam., opusc.

^8, Contra cleric.intemp., dissert, i, c. 1.)

§ II. — Ut allaribus ministret.

Quomodo mansuetudo, patienlia, sobrietas, rao-

deralio, abslinenlia lucri, hospitalilas quoque et

benignilas prœcipue esse debent in episcopo, etin-

ter cunclos laicos eminentia ;sic et casiilas propria,

et,, ui ita dixerim, pudicilia saccrdotaiis, ui non so-
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lum ab opère se immundo abslincat, sed etiaiii a

jactu oculi, et cogitationis eriore, mens, Cliristi

corpus confcctura, sit libéra. (S. Hier., in Epist.

ad Tit., c. I.) (146)

Qua puritate oporlebit custodire nostri corporis

atque animae caslitalem, quos necesse est qiiotidie

sacro sanctis Agni carnibiis vesci; quas neminem

immundiim contingere etiam veteris legis praecepta

pormittunt. (Casslvn., lib. vi Inslit., c. 8.)

Dura conjugale commercium ssecularibns lollit

orare (/ Cor. vu) ,
qua ratione permittit clericos

tiacris altaribus ministrare? (Petr. Dam., opusc.

28, Coulr. cleric. intemp., dissert. 2, c. 4.)

Habebit episcopus intcr hœc ornnia et castitatis

coutinenliam ; ita ut mens, Christi corpus confc-

ctura, ab omni inquinamento carnis sit munda et li-

béra. (Conc. Aquisgr., c. 9, in fin., ex S. Isidor.,

lib. 11 De divin offic, c. 5.)

§ III. — Ut oralioni vacet.

Etsi universis fidelibus secundum apostolicara

doctrinam castitas cuslodienda indicitur, ut qui ba-

bent uxores, ita sint quasi non habentes : quanto

magis sacerdotes Dei ac Levitae, divino niancipati

altario, custodire debent, ut non soUim cordis, ve-

rum etiam corporis puritatem servantes, pro plèbe

sjjpplicaturi, preces suas ad divinum introire mere-

antur auditum
;
quia secundum auctoritatem Apo-

stoli : Qui in carne sunt, Deo placere nonpossnnt: vos

autem non eslis in carne, sed in spiritu. {Rom. vin,

8, 9.) El iterum : Omnia munda mnndis {Tit. i,15);

coinquinatis autem et infidelibus nihilest mundum ;

sed polluta est eorum et mens et conscientia. Cura

ergo laico abstinentia imperetur, ut possit oralioni

vacans, et Deum deprecans exaudiri ; (juanto magis

sacerdolibus vel Levilis, qui omni momcnto parali

Deo esse debent, in omni munditia et puritate securi,

ne aut sacrificium offerre, aut baplizare, si id tempo-

ris nécessitas poposcerit, coganlur? Qui si conla-

minali fuerint carnali concupisceiilia, qua mente

(îxcusabunt, quo pudore usurpabuut, qua conscien-

tia, quo merito exaudiri se credent ? {Conc. Turon.

I, can. 1, ann.461.)(147)

ART. IV. — Media caslilatîs.

Vt scivi quouiatn aliter non possem esse continens,

nisi Deus det. Adii Dominum, et deprecalus sumillum,

et dixi ex lotis prœcordiis meis, etc. (S«p.viii, 21.)

Inlcr b;cc, imo et anlc Ikbc omnia de divinis cas-

Iris auxilium petendum est. (S. Cvi'kian., De bono

pudicitiœ.)

Ciiarilas, Deus meus, acccndc me. Continentiam

jubcs : da quod iubes, et jubé quod vis. (S. Auc,

lib. X Conf., c. 29.)

Castitas sine charitate, lampas est sine oloo. Sub-

tralic olcum, lampas non lucot ; toile cbaritateni
,

castitas non placet. Sed o quam piilcbra est, ut Sa-

piens clamât, casta generatio cuin charitate ! (S.

Bern., epist. 42, Ad Henric. Senon., c. 3.)

Custos virginiiatis, cbaritas : locus autem totius

custodis, humilitas. (S. Auc, De sancta virginit.,

C.51.)

Si vel caslitatcm humilitas doserai, vel humilita-

tem castitas relinquat, apud auctorem bumilitatis

quid praevalet, vel supcrba castitas, vel humilitas

inquinata? (S. Grec, lib. xxi Moral., c. 3.)

Ut castitas detur, humilitas meretur. (S. Bern.,

epist. 42, c. 5.)

CAPUT XI.

De obedientia.

ART. I. — Quid sit obedientia.

Perfecta abnegalio animse et corporis. — Mors

voluntaria. — Sepulcrum voluntaiis. — Securum

pcriculum. — Immediala ad Deum excusatio. —
Tuta navigatio. — lier dormiendo confeclum. —
Discretionis deposilio inter divitias discrelionis.

(S. JoAN. Clim., *grad. 4, De obedient., c. 1.)

Proprii desiderii omnimoda renuntiatio. {Ibîd.y

c. 5.)

Optimum in omnibus ac salubre alphabetum.

(Ibid., grad. 26, c. 1.)

Haec est , quam prœmitlit Dominus
,
quasi ange-

lum antc faciem suam, et praeparat viam vitae.

(Petr. Blcs., serm. 31, loquens de angelo educentc

Petrura de carcere.)

Aurea ad cœlum via. (Petr. Dam., opusc. 13, De

perfect. monacli., c. 21.)

Sancta Dei sponsa. — Perfecta scala, qua cœlum

ascenditur. — Quadriga, qua Elias vectus est in pa-

radisum. — Porta paradisi. (S. Auc, serin. 7, Ad

fr. er.)

Sola fidei meritum possidet. ( S. Grec , lib. xxxv

Moral., c. 10.)

Mater et custos omnium virtutnm. (S. Auc,

lib. XIV De civil. Dei , c. 12.)

Victimis et sacrificiis jure prceponilur. — Sola

virlus, quac virtutes caîleras menti inscrit, insertas-

que custodit. (S. Grec, lib. xxxv Moral., c. 10.)

Obedientia virlus est consummata, et in Scriptu-

ris a principio tam multipliciter commendata, ut

nuUa virlus alia pcrfecli cssc inerili videatur, si non

hujus praesidio muniatur. Ipsa etiam cbaritas qu;ie

major esse caMeris aflirmalur, si contra haiic quid-

quam diligere moliatur, non solum prudenli judicio

roprobatur, sed nec vcra esse chariliis judicatur;

quia Deo advcrsari veraciter invcnitur, si vel euni

dil'git aliter, quam per obcdienliam dellnilur. (Phi--

Ml'. Abbas, De obedient. cleric, c. 1.)

ART. II. — Quantum in clero rcqniratiir çbedientia.

Duo sunt gênera clcricorum : unum eccJesiaslico-

rum sub regiminc cpiscoporum degenliuni ' allorum

M40) Md. supr,, part, i, p. 41 ; item part, vu, De
n, rificio Missœ.

(147) Disl. 51, c. Nam sicut,el c. Si laicuSn
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Hcophaloriun, id est sine capilc, quem scquanlur,

ijrnoranliuni. llos ne(i;ie inlcr laicos Siiicularium

oilicionim stiulia, ncque inler clericos religio nUen-

lal divina ; sed solutos alque oberraiites sola turpis

vita compleclitur et vaga... Habcntcs sigmini reli-

pionis, non religionis olïiciuni. (S. Isidor., De ecel.

olJtc. lib. Il , c. 3.)

Ut secure pnv-csse possitis, subessc et'^os, si cui

debetis, non dedignemini. Dedignatio quippe subje-

clionis, praîlationis roddit indignum. Sapicnlis est

consiliuin : quanlo major es, tanto buniilia le in

omnibus, etc. (S. Beun., epist. 4i Ad Henric. Sc-

non., c. 8.

Principem le constituerunt, esto intcr illos quasi

unus ex illis. Quomodo tauquam unus ex illis, nia-

nens inter bumiles superbus , inler subditos re-

bcl'.is ? Ut le pulemus tanquam unum ex illis, videa-

nius lam exhibere paralum, quani exigere obedicn-

tiara ; videamus tam libenter praepositis obtempe-

rare subjectum, quam imperare subjectis. Quod si

scmper vis obedienles Iiabere , et nunquam esse ,

probas te non esse tanquam unum ex iilis, dum

unus esse renuis ex obedientibus. (S. Blrn. , ibid.,

c. 9.)

ART. ni. — Cur in clero niaxima requiratur obe-

dienlia?

Sectio prima. — Ob exemplum Cliristi.

Ipsum nomen Jesu obedientise remuneratio est.

(S. Bekn., Déclamât., init.)

Factus obediens usque ad mortem, etc. Propter

quod et Deus exaltavit illum, et dédit illi nomen

quod est super omne nomen, etc. {Philip, n , 8, 9.)

His plagatus sum in domo eorum qui diligebant

me... Quœriiis quœ sunt plagae istae? Et ego dico

\obis quia testimonia sunt obedientiiE. (Rupert., in

Zacli. xni.)

Non possum a meipso facere quidquam {Joan. v,

50) : sicut audio , sic judico... Si sicul audit judi-

cat, lune quoque obedit, cum judex venit... Ne igi-

lur nobis usque ad prssenlis vit?e terminum obe-

dienlia laboriosa appareat , Redemplor nosler indi-

cat
,
quia banc eliam cum Judcx venerit, serval.

(S. Grec, lib. xxxv Moral., c. 10.)

Obedientia, quae omnium disciplinarum mater est,

magna exercilatione indiget , quae sui normam stu-

dii a Chrislo Domino sumpsit
,
qui obediens Patri

usque ad mortem, mortem autem crucis , ignomi-

niam libenter suslinuit. (S. Cypr., De duodecim abu-

sionibus, c. 3; apud S. iBonav., lib. ii Pharetrœ,

c. 43.)

Ipsi propriis obedire conlemnunl episcopis. Spo-

liani Ecclesias, ut emancipentur : redimunt se, ne

obediant. Non ila Chrislus. Ille siquidem dédit vi-

tam ne perderet obcdienliam ; q,ua isti ut careant
,

totum fere suum suorumque victum expendunt.

(S. Bern., epist. 42, Ad Henric. Senon., sive De mo-

ribus et officio episc, c. 9.)

Elerut subdilus illis. {Luc. ii, 51.)

DE PR/ECIP. CLERI VIRTUT. llfifi

Obedientia, quae decuit Dci» Filium, non sit libi

dedecori. (Petr. Blés., epist. 137, Ad M. Alexan-

drum de S. Albano.)

Pilato Dominus astitit judicandus : noij haberes,

inquit, in me poteslatem , nisi libi data esset desu-

por. Ile nunc ergo resistere Christi Vicario, cum nec

suo adversario Chrislus restilerit. (S. Bern. , epist.

42, Ad Henric. Senon., c. 9.)

Sectio secunda. — Ob ordinem Ecclesicc-.

Terribilis ut castrorum acies ordinata. {Cant. vi ,

3.)

Pax domus est ordinata imperandi atque obe-

diendi concordia cohabitanlium. (S. Auc, lib. xix

De civit., c. 13.)

Laici diaconis subjiciantur, diaconi presbyleris,

presbyteri episcopo, episcopus Chrislo , ut ipse Pa-

tri. (S. Ignat., Epist. ad Smyrncns.)

Ecclesia episcopo suo in omnibus obedire, eum-

que diligere et amare ut animara suarn débet.

(S. EvARiST, Papa, epist. 2.)

Omnis enini ordo ecclesiasticus suis recloribus

nititur. (S. Hieron., epist. 4, Ad Rustic.)

In navi unus gubernator, in domo unus dominus,

in quamvis grandi exercitu unius signuin exspe-

ctalur. (S. Hier., ibid.)

Secto tertia. — Ob bona obedientium.

• Nihil tam expedit animae, quam obedire. (S, Auc,

in psal. Lxx, conc. 2.)

Te ipsum sic fecit Deus , ul prius sis servus obe-

diens, et poslea amicus inlelligens. (S. Auc, in

psal. ci, cône. 2.)

Citiusexauditur una obedienlisoratio, quam decein

millia contemplons. (S. Auc, De opère monacli., c.

xvn; S. Bonav., lib. n Pliaretr., c. 43.)

Quicunque obediunt episcopis suis videntur ali-

quid graliae conferre Deo. ( S. Clem. , epist. 5

,

in fin.)

Tu qui dedisti legi apostolicae manum, qui manum

tuam misisli ad fortia, utere consilio sapientis, et

injice ad compedes obedienli pedem luum , ne ace-

dieris avinculis ejus. Recolas, qm^vir obediens, lesti-

monio sapientiœ {Prov. xxi , 28) , loquetur victorias;

dum de diabolo per obedienliai bonum , de mundo

ac de seipso Iriumphat in Chrislo. (S. Petr. Blés.,

epist. 134, Ad ViUielmum electum.)

Yir obediens loquetur victorias. Quia dum alien;B

voci humililer subdimur, nosmelipsos in corde supe-

ramus. (S. Grec, lib. xxxv Moral., c. 10.)

Yir obediens loquetur victorias. Vincit enim mun-

dum, diabolum et se ipsum. (Petr. Bles., epist. 157,

Ad M. Alexandr. de Sanclo Albano.)

Obedientia viclimisjure praeponitur, quia pervicli-

mas aliéna caro, per obedientiam vero volunlas

propria mactatur. (S. Grec, 1. xxxv Moral., c. 10.)

Quanlo obedienliores fuerimuspra;laliset patribus,

in lanlum Deus obediet oralionibus noslris. (S.

DouoTH., hom. 5, Ad religios.)

Jésus Navcfdius peifocla sua obedientia tanlum do-
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mim promçruit , ut Moysis successof fieret. Et Sa-

muel per obedientiatri quam Heli sacerdoli pr«slitit,

dignus liabilus est qui vocem Dei audiret. Elisceus

vero hujus adiiiiniculo palliumet graliam sui accepil

magistri (S. Emirem. , De virt., c. 2.)

Meani aniuiani libens comnnitaverocum aniinabus

eoruni qui episcopo parent, presbyteris et diaconis.

Faxit Dcus, ut cum illis milii portio contingata Deol

(S. Ig^xt., Ad Polijcarp.)

Sectio quarta. — Ob inobedientium peccata et pœ-
nas (148).

Qui vof audit, me audit: qui vosspernit, mespernit.

(Luc. X, 16.)

Cum in prœposilis delinquimus, ejus ordinalioni,

qui eos nobis prselulit, obviamus. UndeMoysesdum

contra se et Aaron conqueri populum cognovisset,

ait : Nos enim quid sumus? JS'ec contra nos est inur-

mur vestrum, sed contra Dcum. {Exod. xvi, 8.)

(S. Grec, Registr., lib. xii, indict. 7, epist. 32.)

Expedit niagis in Deum peccare quam in patrem

nostruni : nam si Deum ad iracundiam provocave-

rimus , dux nosler illnm reconciliare nobis polerit.

Si vero ducem ipsum perturbaverimus , nullumjam

qui nobis illum propitium faciat , habebimus.

(S. Climac.
, grad. 4, De obedient. , c. 5.)

Quicunque episcopis non obediunt, indubitanter

rei et reprobi exsistunt. (S. Clem., epist. 5 post med.)

Si vobis episcûpis non obediverint omnespresby-

teri, diaconi, ac subdiaconi, et reliqui clerici, omnes

principes tam niajoris ordinis quam infcrioris, atque

reliqui populi tribus, et linguai non obtempcraverint,

non solum infâmes, sed et extorres a regno Dei, et

consorlio fidelium, ae a liminibus sanctse Dei Eccle-

siae alieni erunt. (S. Clem. Pap., epist. 3, init.)

In veteri quidem lege
,
quicunque sacerdotibus

non obtemperasset, aut extra castra positus lapida-

batura populo, aut gbdio cervice subjecta contcm-

ptum expiabat cruore. Nunc \ero inobediens spiri-

tuali animadversione truncatur, et ejectus de Ec-

clesia, rabido daimonum ore decerpitur. (S. Hier., Arf

Ilcliodor., epist.

Nefarium scelus est, et apud Deum capitale

crinien , insurgerc adversus caput; ac pncpositis,

et iis qui 'Dei voluntate atque arbitrio princip'im

honoris locum tencnt , nolle subjacere. (S. Cyrill.

Alex., De adorât, in spirit. et verit. ^lib. xni, qui est

De sacerdot.)

Obedile prœposilis veslris et snbjacete eis. Ipsi enim

pcrvigilant quasi rationcm reddituri pro animabus ve-

stris , ut cum gaudio hoc faciatU et non gementcs.

(Ilebr. xui, 17.)

Geniitus istc quavis ultionc detcrior est : nam
quando ipse nihil prolicit, gemens vocal Dominum :

et quomodo usu vcnit in pncceptore et cducalore,

quando illum puer non audiverit , vocatur qui in

eum gcrat se austerius. (S. Chrïsost. , hon». 5ij,

in Epist. ad lïebr.)

Videmus per inobcdicnliam, animarum opéra non

respici
, jejunia non aiuliri, vola non suscipi.

(S. EtcuER., hom. 5, Ad monach.)

Nec sludium bonae actionis, nec otium sanctae

contemplalionis , nec lacrynite pœnitenliœ extra

Bethaniam essepotuerunt. (S.Bern.,/)^ nova militia,

cap. 15, De Bethania.)

Multis siquidcm experimenlis edocti Iradunt ,

maxime juniores, ne voluplalem quidem concu-

piscentise suœ refrenari posse, nisi prius morlificare

per obedienliamsuas didicerintvolunlales. (Cassian.,

lib. IV De instit., cap. 8.)

Inobedienliaobdural animumquem serael ceperit.

(S. DoROTii., hom. 3, Ad relig.)

Quasi peccatum ariolandi est repugnare. Quasi

scelus idololatriœ , nolle acquiesccre. (/ Reg. xv, 25.)

Primum et maximum vilium tumoris , inobe-

dienlia. (S. AuG., hb. viu De Gen. ad litter., cap. vi.)

Dalhan, Abiron, et Core {Nutn, xvi) insurrexerunt

adversus Aaron. Aperta est terra, ac devoravit eos :

venit ignis e coelo , et exussil eos. (S. Ciirys.ost.,

hom. 4 De verbis Isa. (vi, 1) : « Yidi Dominum. i
)

ART. IV. — Praxes obedientiœ.

Sectio prima. — Cui obediendum.

Ut chorus aspicit ad coriphaium , nempe suum

ductorem , et naulae ad gubernatorem, et acies ad

imperatorem ; ita enim ad Ecclesiu; ducem ii qui

sunt in Ecclesiai cœiu, (S. Grec. Nyssen. , honiv 2

in Eccles.)

Esto subjeclus pontifici tuo , et quasi animae pa-

rentem suscipe. (S. Hier.. Ad Nepotian.)

Filii y obedile parentibus per omnia. {Col. m, 20.)

Prœpositum limeas ut Dominum, diligas ut paren-

tem. (S. Hier. , epist. 4.)

ISon ad oculum servientes, quasi hominibus placcn-

tes, sed ut servi Christi, facientes vohintalem Dei ex

animo. (Ephes. Ti, 6.)

Servientes sicut Domino, et non hominibus. {Ibid., 7.)

Sive Deus, sive homo vicarius Dei mandalum

quodcunquc tradiderit ,
pari profeclo obsequendum

est cura ,
pari reverentia deferendum. — Obedien-

tia(iuœmajoribiispraibetur, Deoexhibetur- (S. Bern.,

De prœcept. et dist., c. 12, al. 9.)

Laurentius octogenarius, et a quadraginta et octo

fere annis in monasterio degens, advocatus a supe-

riore initio prandii, ante mensam sine cibo per duas

horas stare permissus est. Interrogatus postea quid

adstans cogitasset, Christi, inquit, imaginem supc-

riori mco imposui. (S. Climac, grad. 4.
)

PrKCcpta pnepositi sui, velut iniperium Dei sum-

mopere custmliaiit, (S. Prosi»., lib. ii De vit. act.

saccrd., Pr.X'fat.
)

Oinncs episcopuin sequimini, ut Christus Patrcm.

( S. Ignat., epist. 1, Ad Smgrnenscs.)

Pra^pobilo suo subjccti, tanquam capili nicmbra

(148) Vjrf. supr.,p. 8.
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deserviant. ( S. Prosp., lib. ii De vila acl. sacerd.,

Prafal.
)

Episcopus ut niombris suis utatiir clericis, et

maxime miiiislris qui sunl filii. ( S. Amuros., lib. i

0,?îr.. c. 27.)

Debeiit sic propriic rcnuntiare vohmtati, ut ab

inanimatis corporibus, aiit a maleria qxvx arlifici

proposita est, nihil clifl'orant, etc., ut sicut anima

agit in corpore quidquid vult, eo niiiil onmino ré-

pugnante, et arlifex in materia artem osiendit, et

nihil ab ea impedilur ; ita magislcr in discipulis

suis virtulis scienliam exprimat, obedienlibus illis,

et nrhil prorsus adversanlibus. ( S. ISilus, Libro

ascelico.
)

Sectio PBiiu. — Quomodo obediendum.

§ I. — Universaliter, sine exceptionc,

Admonebat Petrus apostolus saccrdotes omnes,

eorum episcopos tola animi \irtute diligere ut ocu-

los suos, quia oculi sunt illorum ; eorum praeceplis

in omnibus obedire, etiamsi ipsi aliter, quod absit,

agant ; memores scilicel illius Dominici prxcepti :

Quœ dictint, facile ;quœ autem faciitnt, facere nolite.

{ Matth. xxiii, 3. ) Ipsi aulem episcopi si exorbita-

verint, ab istis non reprehendendi, vel arguendi, sed

supporlandi, nisi in fide erraverint. ( S. Clem.,

epist. 1. )

Eslole prudentes sicvt serpentes. {Matth. x, IG.) Nec

dico a subdilis mandata procpositorum esse dijndi-

canda, ubi nihil juberi deprehenditur divinisconlra-

rium inslitutis. (S. Bern., epist. 7. )

Ipsum, quem pro Dco habemus, tanquam Deum,

in bis quaî aperte non sunt contra Deum, andire

debemus. — Quidquid vice Dci praicipit, quod non

6it lamen certum displicere Deo , haud secus om-

nino accepiendamest, quara si praicipiat Deus. (Id.,

De prœcept. et dispens., c. 12.
)

Si quis animi sui sequens impetum , quod sibi

fucrit visum fecerit, nec consulenti ci, qui pntest

paruerit, plus ille mali quam boni faciet. ( S. Ba-

sil., orat. 20, De principatu.
)

Altus gradus est obedienliae, implere verbum

prxlati propter Deum : allior implere nutum : altis-

simus implere volunlatem , sicut dixit Chrislus

( Luc. xxii, i2 ) : Non mea, sed tua voluntas fiât,

tic. (S. BoNAV., Deyrad. virt., c. 2. )

Perfecta obedienlia legem nescit, terminis non

arctatur, neque contenta angusliis professionis, lar-

giori voluntate fertur in altitudinem charitatis. ( S.

Ber.\., De prœcept. et dispens., c. 9.
)

Cunctis fidclibus et sumniopere omnibus presby-

tcris et diaconis, et reliquis clericis attendendum, ut

nihil absque proprii episcopi licentia agant. ( S.

Clem.. epist. 3, referlur q. 1, c. Cunctis.
)

Presbyteri etdiaconi sine voluntate episcopi nihil

facianl. Is etcnim est cujus fide populus Domini

creditus est, et a quo pro aniraabus ratio exigetur.

( Canon, apost., 58.
)

Sine episcopo ncnio quidquam ficiat eorum quï

DE PR^CIP. CLERI YIllTUT. IHV

ad Ecclesiam spcclant. (S. Ion.vt. Martyr., epist. 10,

Ad Smijrnens.
)

Presbyterij sine consilio episcopi nihil .iganl.

( Conc. Laodic, c. 57. >

Presbyteri sine conscienlia episcoporum nihil fa-

ciant. ( Concil. Arelat. i, c. 18.
)

Vera perfeotaque erga cum qui pracest obedientia

ex eo ccrnilur, si non solum a rébus absurdis et

ineptis de cjus sentcnlia abslinuerint, sed si upque

ea, qu« laude digna sunt, absque illius consilio fe-

ceriut. ( S. Basil., orat. 20, De principatu.
)

§ II. — Simpticiter, sine discussione.

Credas salutare quidquid pr«cepcrit (pnïpositus).

— Nec de majorum sentenlia judices, cujus olïicii

est obedire, dicente Moyse [DeiU. iv, 1) : Audi, Is-

raël, et tace. { S. Hier., epist. i. )

Divino intonante praecepto obediendum est, non

dispulandum. (S. Auc, hb. xvi De civit., c. 52.
)

Considéra quod accepto baptismo voceris fidelis,

non rationalis. ( Id., serm. 189 , De tempore; l

De Trin.)

Argumentaris, ideo non liberaris. ( Id., serm. 18,

ex addilis a Sirmundo. )

Non placel Deo morosa et disccptalrix obedienlia, *

quai quidem cum praecipitur, quicrit, cur
,
qua;:iob-

rem praecipiatur. (S. Aug. creditus Serm. de obscr-

vaiitia clericorum, ad fr. erem. 40.)

Nescit judicare quisquis perfecle didicit obedire.

(S, Grec, lib. u, c. A, in I Rcg. m.)

Hoc sanctum, hoc salubre et necessariura, quod

rectori suo placuerit, non quod in eis, in perniciem

sui, arroganiia vitiosac mentis dictaveril. (S. Prosp.,

lib. II De vit. act. sacerd., Pra;fat.)

Imperfecti cordis et inlirmae prorsus voluntalîs

indicium est, statuta seniorum sludiosius discutere,

haerere ad singula quae injunguntur, exigeredc qui-

busque rationem, etc. Dclicata satis, imo nimis mo-

lesta est hujuscemodi obedientia. ( S. Bern., De

prœcept. et dispens., c. 5. )

Species contumaciae est de modo mandat! inqui-

rere, hssitare, discernere, aut dififerre ; in contracta

enim obedientiae non habet disputalio aut discçpia-

lio locum. Nam si in discussionem seu suspicionem

ea quae tibi sunt mandata deduxeris, ad lignum

scientiae boni et mali malum praevaricationis ex-

lendis. Nimis dclicata est hacc obedientia Iransiens

in dcliberalivum genus causae. Non est hoc in au-

ditu auris obedire. Non est haec regularis obedien-

lia sine mora ; sed astutia tergiversatrix, et aperta

superbia. { Petr. Blcs., epist. 151, Ad prior. de

Mon. )

§ ni. — Prompte, sine dilatione.

Aliqualis gradus est obedientiae, cum mandalum

differlur, et lamen impletur. Altior, cum statim

perficilur, sedl lamen cum murmure et involuntarie.

Altissimus, cum statim perlicitur sponle, et cum

magno dcsiderio. ( S. Bo.mv., De (jradib. iiirtut ,

C.2. )
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Velociler currit sermo Dei (Psal. cxlvii, 15), et re-

locem habere dcsiderat sequentem. Fidelisobediens

)jcscit moras, fugit crasiinum, ignorât larditatem
,

pr^ripit prsecipientem, parât oculos -visui, aures au-

(litui, linguam voci, nianus operi, itineri pedes, to-

tum se colligit, ut imperantis coUigalvoluntatem.—
Tu ergo, cum voluntalemcordi, simplicitatem operi,

liilarilatem vullui conjunxeris, adde velocitatem,

utsisjuxta apostoluni Jacobuni, velox ad audien-

duni, et ad Iniplenduni velocior. ( S. Berx., Serm.

de virlute obedient. et ejus gradib.
)

(Sicut B. Virgo) volenti corde, i;etanti facie, atque

vcloci opère. (S. Bernardin., seriu. 48, De luudib.

virginit., art. 2, c. 9.)

CAPUT XII.

De humilitate.

ART. I. — Quid sit humilitas.

Est contemplus propriae excellentiai. (S. Berx.,

epist. 42, Ad Henric. Scnon.)

Est virtus qua homo verissima sui cognitione si-

ciniet ipsi vilescit. (Id., Deyradibus liumilit. et superb.,

c. l.)

Estex intuilu propriae conditionis, voluntaria men-
tis inclinatio. (IIuGO a S.ViCT.,Z)e fmct. carn. et spi-

rit., c. H.)

Primus religionis introilus, sicut primus in mun-

dum Cbristi ingressus. (S. Cypr., De Nativit.)

Signum Christiaaismi. (S. Macar., hom. 15.)

Evidenlissimum electorum signum. (S. Grec,

Moral, lib. xxxiv, cap. ult.)

Fuudanientuni sanelltatis. (S. Cypr., Serm. de

Nativit. Domini.)

Fundamentum totius spiritualis fabricae. (S. Bern.,

epist. 87.)

Bonus fundus, in quo omne aedificium spiritale

constructum, crescit in templum sanctum in Domino.

(Id., lib. 11 De consid., c. 6.)

Via verilatis. (S. AuG-, epistSG.)

Primum et magnum munus Spiritus. (S, Aug.,

Expos. Epist. adGalat., c. v.)

Omnc continet aedificium, ipsum omnibus insidiis

inaccessum facitet invictum. (S. Chrvsost., in Gen.

XXXV.)

Omnibus diaboli machinamentis sublimior, nihil

potcntius. (Id., hom. 20, in Epist. ad Rom.

Omne vilium énervai. (S. Greg., lib. viii Moral.,

c. 36.)

Turris incxpugnabilis. (S. Chrysost., in Gen.,

hom. 35.)

Turris fortitudinis a facie inimici. (S. Bern,, liD.

Il De consid., c. G.)

Omnium propugnaculum quoddam, turrisque viri

'ulum. (Id., epist 42, Ad Ilenric. Senon., c. 5.)

Prima virlus Christianorum. (S. Hier., Epist. Ad
Eustocfiium, 'il.)

Propria virlus divinaî exhibcnda majcslali. (S.

Btu.N., serm. 4, in Nativit. Domini.)

Summa virtutum Cbristi. (Id., epist. 42, Ad Ilen-

ric. Senon., c. 5.)

Origo virtutis. (S. Greg., lib. xxvii Moral., câp.

ult.)

Virtutum omnium caput. (S. Ambr.,j?i psal. cxviii,

octon. 20.)

Magistra omnium niaterque virtutum. (S. Greg.,

lib. xxiii Moral., c. 7.)

Tutissimus omnium virtutum thésaurus. (S.Basil.,

De constit. monast., c. 17.)

Fundamentum custosque virtutum. (S. Bern., serra.

1, De Nativit.)

Protectio divina, ex qua fit ut recte facta nostra

nonvideamus.—Vilitatis abyssusfuribus omnibus in-

violabilis. — Sacra est biga charitas, et humilitas :

quippe illa exaltât , haec exaltalos, ne unquam dé-

cidant, continet. (3. Climac., grad.23.)

Totum velut quoddam nostrorum actuum fovct

corpus. (S. Ambros., in psal. cxvin, oct. 20.)

Summa doctrinae et virtutum Christi. (S. Bern.,

epist. 42, Ad Henric Senon., c. 5.)

Discipulatus offîcium. (S. Bern., Déclamât, c. 5.)

Locus gratiae Dei. (Rïciiard. a S. Victore, in Cant,

XXVI.)

Animae gratia sine nomine : apud eos solos non

habens, qui illius experimentum cœperunt. (S. Cli-

mac., grad. 25. Hoc refert post multas humilitalis

definitiones.)

Sapientiae solium, graliac pallium, gloriae praelu-

diuin.(S. Ambros., in psal. cxviii, 50.)

Sola omnes diaboli laqueos supcrat et evadit.

(S. Anton, apud S. Doroth., doctr. 2, De humil.)

In humilitate omnis posita animi Isetitia, omnis

gloria, omnis quies. — Obedienliam parit, et salu-

tem animarum. (Id., doctr. 1, De renuntiatione.
)

Humilitate cordis universa inimici et adversarii

nostri telaconfringuntur. (Id., doctr, % De liumilit.)

Humilitas comprobatur, si mortificatio volunla-

tum generatur. (Cassian., Instit., lib. iv, c. 59.

Ab humilitate nascitur proprio judicio discrcderc,

prudenti* non fidere, propria abnegare, alquo adeo

odisse voluntatem. (S. Dorotii., doctr. 1, De renunt.)

ART. IL — Quantum in clerc necessaria él gloriosa

humilitas.

Recta et sancla humilitas exhibet pracsulcm pos-

sessorem sui. — Acccplum Dei. — Ilominibus cha-

rum. — Dignum cœlo. — Angelorum socium. —
Praiditum sanclilate.— Religionis sptîculum. — Rc-

ceplaculum Paracleti.—Contemptorem inundi.—Dia-

boli victorcm. (S. Laurent. Justin., De itistit. et re-

yimine prœlat., c. 21.)

Morum mansueludo, et humilitas cordis pr.Tcipua

anlistilis insignia sunl. Talis enim fuit Chrisliis, qui

dixit (Matlli. xi, 29) : Discile a me, quia rnilis sum

cl liumilis corde, (S. Uxsih., Regul, (us. tractât., reg.

43.)

(Humilitas) sacerdotum atque ponlificum gemma.

(S. Laurent. Justin., De instit. et rcgiminc prœlat.,

c. 21.)
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Nulla splendidior gemma, in omni pr;vcipiie onia-

tii Summi Ponlilicis, humilitate. Quo énim celsior

c;v?toris, eo humilitate apparet illuslrior et se ipso.

(S. Bern., lib. II De consid., c. 6.)

In alto posilo non altum sapere difTicilc est et om-

nino inusilatum, sedquanto iniisitalius, tanlo glorio-

siiis. (S. Bern., epist. -4^ /l</ Ucnric. Scuou., c. 8.)

Gloria pnvlati est, si se ipsinn misernm jiidioat et

inlirmuni, insufficientem oneri, et honore indignum.

(S. Petr. Blcs., De instit. episcopi.)

ART. III. — Car in clero spccialiler requiratur

liumilittis?

Sectio prima.— Quia clenis est status ministrationîs.

Sic nos existimet homo ut ministros Clirisli. (J

Cor. IV, 1.) (149)

Nos autem servos vestros per Jesitm. {II Cor.

XXXV, 4, 5.)

Pro vobis minister Christi Jesu. {Col. i, 7.)

Reges gentium dominantur eorttm ; vos autem non

sic. {Luc. XXII, 25.) Non ergo te dominum exhibeas
,

sed ministrum. Petrus aposlolas dicit (/ Petr. v, 3) :

Non dominantes in clero. (Petr. Blés., De instit.

episc.)

Tune potissimum volunt dominari, cum profcssi

fuerint servitutem. ( S. Bern., lib. iv De consid.,

c. 2.)

Forma apostolica hœc est : Dominatio interdici-

tur, indicilur minislralio. {Ibid., lib. ii, c. 6.)

OiRcium servitutis humiliet, quem fastigium su-

bliniitatis exaltât : et humilis sublimitas sit , et su-

blimis humilitas... (Innocent. III, serra. 2, in con-

sccrat. Ponlif. Max.)

Ministerium humilitatis. (S. Isidor., lib. n De

divin, offic, c. 5.)

Populo Dominus me servum dédit. (S. Auc, ep.

227.)

Eorura qui tlbi subjecti sunt , servum te reputes

humilem etabjectum. — lllius servituti addictus es,

cui servire regnare est : cujus servitutis intuitn
,

ille servum se reputat, qui lenet Ecclesiœ princi-

patum. (Petr. Blcs., De institut, episc.)

Nulla major servitus, quam eorum qui prœsunt

m soUicitudine, qualis fuit ille qui dicit : Cum essem

liber ex omnibus , omnium me servum feci, ut plures

lucrifacerem. {I Cor. i\, 19.) {Stimulus Pastor. arcliiep.

Brachar., part, ii, c. 1.)

Quid facit superbia, sub pannis humilitatis Jesu?

(S. Bern., ex Apolog. ad Guillelm.)

Hoc ergo senlias quod et in Christo Jesu, ut sicut

cxinanivit se , formam servi accipiens , sic eorum
qui tibi subjecti sunt, servum te reputes humilem
et abjectum. Non sit tibi dedecori humilitas, quae

dccuit Filium Dei. (Petr. Blés., De instit. episcopi.)

Sectio secunda. — Quia clerus status est elevationis.

Quanto major es, humilia te in omnibus, et coram
Deo invenies yraliam; quoniam magna potentia Dei
svHus, et ab kumilibus honorutur. {Eccli. in, 20.)

(149) Virf, supr. p, 207 et 209.
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Rectorem te posuerunt : noli exiolti : esto in illis

quasi unus ex ipsis. {Kccli. xxxn, 1.)

Qui major est vcstrum
, fiat sicut junior : et qui

prœccssor est, sicut qui ministrat. {Ltic. xxii, 27.)

Qui votuerit inter vos primus esse, eril vesler ser-

vus. {Matth. XX, 27.)

Tanlo quisque débet esse bumilior, quànto est

sublimior. (S. Bern.. De scptem don. Spirit. sanct.y

c. 2.)

Ministratio commendalur ipsiiis exempio Legisla-

toris : Ego autem in mcdio vestrum sum , tanqiiam

qui ministrat, etc. {Luc. xxii, 27.) Merilo Paulus in

eo gloriatur dicens : Miuistri Christi sunt, et ego,

addit , in laboribus plnrimis , in careeribus , etc. (//

Cor. XI, 23 seq.) prœclarum ministerium! [Quo

non id gloriosius principatu? Si gloriari oporlet,

forma tibi sanctorum pncfigitur. Quis mihi tribuat

similem fieri in gloria sanctorum ? (S. Bern., ibid.,

lib. Il De consid., c. 6.)

In summo honore summa sit humilitas. Honoris

laus est humilitatis virlus. (S. Auc, serm. 215, De
tempore.)

Sola de qua, omnium plena virtutum Maria , glo-

riandum esse putavil. (S. Bern., epist. 41, Ad
Henric. Senon., c. 5.)

Mensura humilitatis cuique ex mensura ipsiri

magniiudinis data est , cui est periculosa superbia ,

qu;Te amplius amplioribus insidiatur. (S. Auc, De

sancta virginit., c. 51.)

Illo pacis ordine quo alii aliis subjecti sunt , sicut

prodest humilitas servientibus , ita nocet superbia

dominanlibus. (Id., De civit. Dei , lib. xix, c. 15.)

Et ego, inquit centurio, homo sum sub potestate,

habens sub me milites. {Matth. viii, 9.) Dicturus :

habens sub me milites, praiinisit : Homo sum sub

potestate, etc. Prœmissa siquidem est humilitas, ne

altiludo prsecipitet , etc. — Non confusus est (cen-

turio) de subjectione, jure ex praclatione meruit

honorari. Non erubuit super se potcstatein , et ideo

dignus qui haberet et sub se milites. (S. Bern.,

epist. 42, Ad Ilenric. Senon., c. 8.)

Quis sis, et de quo sis factus, advertendum, etc. ?

Non es oblitus primai perfectionis, etc. Hœc te con-

sideralio facit honoris contemptorem in honore

etiam ipso. Atque id magnum... Clypeus est tibi vel

sagitla illa {Psal. xlviii, 21) : Homo cum in honore

esset , non intellexit. (S. Bern., lib. ii De consid.,

c. 5.)

Sunt plerique qui cum ad dignitatem pervene-

rint, deponunt humilitatem quam antea tenere vide-

bantur, tanquam dignitas et humilitas non bene

conveniant , nec in una sede morentur. Verum nec

humilitas dignitali , nec dignitas praejudicat humrli-

tati, cum praecipue dignitas indigea-l humilitate, nec

nisi humilitas digna sit dignitate. Ulrasque bas Da-

vid cognoscitur habuisse
,
qui et rex legilur exsti-

tisse ; et tamcn humilis permansisse : Eleyii, inquit
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(Il Reg. VI, 21), me Domiuus , et prœcepit ul essem nobililale conspicui. (S. Pr.osp., lib. ii De vila con-

dux super populum Israël : ecce dignilas. Klcgi,

iiiquit {Psal. Lxxxiii, il) , abjectus esse in domo Dei

mei: ecce humililas. Et vitlele quam signanler duas

istas elecliones curavit dislinguere , ut aliam Deo ,

aliam sibi vellel adscribere
;

quia videlicet , non

uostrum, sed Dei est nos ad dignilatis gradum eri-

gere. Noslrum auteni, inspirante ejus gralia, humi-

litatem seinper eligere. (Piiilipp. Abbas , conleiupo-

raneus S. Bernard., De dignit. cleric, c. 17.)

Sectio tertia. — Quia clerus est status sanctitatis.

Est Christus eorum qui humiliter se gerunt ; non

eorum qui eriguntur in gregem suuni. (S. Clem.

Alex., lib. IV Stromat.)

Humililas homines sanclis angelis similes rcddit.

(S. Prosp., lib. 111 De vila couletupl., c. 3.)

Nihil est quod divime niajestali faniiliarius, atque

conlidentius assistât et gratins, quain ven huinilitas.

(Petr. Blés., epist. 134, Ad Wilhelmum , abbat.

Sanctœ Markc eleclum.)

Auctor et dator virtulum Christus , in qno omnes

thesauri sapientiœ et seientiœ sunt absconditi [Col. n,

3), in qno omuis quoque pleniludo Divinitatis habitat

forporaliter. (Ibid., 9.) Nonne tamcn ipse de hunii-

litale, tanquain de suninia su* doctrinse suarunique

virtutum gloriatus est? Discite, inquit, a me, non

quod sobrius , autcastus, aut prudcns , aut aliquid

ejusmodi ; sed quia milis snm et liumilis corde.

{Matth. XI, 29.) (S. Bern., epist. 42, Ad Henric.

Senon., c. 5.)

Deus humilitate conlingilur. (S. Auc, lib. l,

iiom. 50, c. 1.)

Ubi humililas , ibi chariUis. [lu., in Epist. Joan.)

Ut castitas scu charilas detur, humililas mere-

tur; quoniain liumilibus Deus dat gratiam. [Jac. iv,

6.) Serval acceptas, quia non requicscit Spirilus Do-

niini nisi super quielum et humilem. Servatas con-

suinmat; nam virtus in humilitate perlicitur. (S.

Eern., epist. 42, Ad Ilenric. Senon., c. 5.)

jNoveris licet omnia mystcria ; noveris lata terra^,

alla cœli
,
prol'unda maris; si le nescieris, eris si-

milis aidificanti sine fundamento, ruinam, non stru-

cturam faciens. (S. Bern., lib. ii De consid., c, 5.)

ART. IV. — Praxes liumilitatis.

NoQ se existimet poteslate dominante, sed charilate

serviente felicem. (S. Auc, epist 109.)

Inter presbyleros et co^quales, primas in opère,

exlremus in ordine. (S. Hier., epist. 3 ad ISepo-^

tian.)

Cuncli qui praesunt, non in se poteslateni debcnt

ordinis, sed xqualitatem pensare conditionis : ncc

prxessc hominibus gaudeant, sed prodesse. (S.

Grec, Pastor., part, ii, cap. G.)

Ncc afl'ectant vidcri, sed esse quod sunt : non

alienis l.iudibus, sed moribus suis cximii : ncc solum

,
(le- sua dignilatc, sed potius de saccrdutalis vila;

tenipl. sacerd., c. 13, apud Co?ic27. Aquisgr., ç. 19.)

Hi sunt qui non anibiendo , sed spiritualiter vi-

vendo sacerdotiuin meruerunl : quique non favoris

humani sufl'ragio, sed divino inunere sublimati, nihil

sibi de praistantia sui principatus applaudunt. Quos

non inflammal honor acceptas, sed exercet labor im-

positus. Qui non excellenliam suam cogitant pro-

vecti, sed sarcinam : nec gloriantur de officii digni-

tate, sed sudant potius constituti sub onere. (S.

PuosPER., lib. 11 De vita activa et contemplât, sa-

cerdot., c. 2.)

In alto ilaque sedens, non alla sapias, per omnia

sentiens humiliter, humiUbusque conseniiens. Non

ambules in magnis, nec in mirabilibus super te.

(Petr. Blés., Deinstit. episc.)

Altus sedens non alla sapiens sis, sed humilia de

te sentiens, humiUbusque conseniiens. (S. Bern.,

De consid., lib. ii, c. 9.)

Nec plus vero tibi iribuas, nec plus justo parcas.

Porro plus vero tribuis, non modo arrogando tibi

quod non habes bon uni, sed et quod habes adscri-

bendo. Vigilanler discerne qualij ex le, et qualis sis

dono Dei, et non sit in spiritu tuo dolus. Erit au-

lem, ubi fideliter partiens, tua, tibi, et quai sunt

D'ei, Deo sine fraude resignes. Ex te mala, bona a

Domino, (S. Bern., lib. u De consid., c. 11.)

Non recuso inglorius lieri, ut non irruatur in Dei

gloriam. {Ibid., c. 1.)

Servanda in corde humililas, et in opère disci-

plina : atque inter haic solerter intuendum est, ne

dum immoderatiuscustoditur virtus humilitatis, sol-

vantur jura regiininis. (S. Grec, Past., part, ii,

c. 6.)

Humiles adinonendi sunt, ne plusquam expedil,

sint subjecti... ne cum student, plusquam necesse

est, hominibus subjici, compellantur eorum eliaiu

vitia venerari. {Ibid., part, m, c. 18.)

Per onmia sil iu te humililas non vilescens, di-

gnitas non proisumens. (Petr. Blés., epist. 13 AU
Rcijinuld. episc. Carnot. electum.)

CAPUT XI».

De mansuetudine.

Quidsii mansuctudo (150).

(S. Clem. Alex.,

ART. I.

Fundamentuin simplicitatis.

Pa'd., c. 5.)

Palienliiu mater. (S, Basil., Cotist. mon.,c. 14.)

Firmainentum palientiac. — Charilatis janua, imo

mater. — Discretionis argumenluin. — Veniai lui-

nislra. — Conlidentia in oratione. — Spiritus sancli

diversorium. — Obedienli;e adjulrix. — Fraterni-

talis dux. — Imitalio Christi. — Angeloruui pro-

prictas. — Dxmonum vinculum. (S. Joan. Climac,

grad. 4.)

Maxiuia omnium virlutuni. (S. Basil. ,iMusa/.xxxin.)

(150) Vid. bupr. p. 11J8 sr<j«
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— Ideo :n boatitiidinuin mimernin relata.

Priniiun et magnum donuin Spiritiis htimilitns et

niaiisuetudo. (S. Aie.., Exposit. Kpist. ad Galat., c. v.)

Ornameiitum virtiitiim. (S. Bern. Senens., serm.

Gi, in Oct. Resttrrect., art. i, c. 5.)

Hoiuinis gloria. (S. Ciirysost., hom. 7, De pœiiit.)

îSiliil illa polentiiis. — Omni diademale ulilior.

(Id., Iioni. ô-l, in Gfn. xiii.)

Omnium bonorum fons et origo. (Id., hom. 59, m
Mat th.)

Divin?e mentis charactcr. (S. Grec. Nvssen., hom.

15, in Cantic, ante. nied.)

Mansuetus homo cordis est medicus. (S. Ambros.,

ad Vercell. Ecclesiatn.)

.Mites sunt qui cedunt improbitatibus, et non re-

sistunt malo, sed vincunt in bonomalum. (S. Alg.,

lib. I De serm. Domini in monte, c. 2.)

ART. II. •— Quod mausuetudo ministrorum Ecclesiœ
sit propria.

Tu autem, o homo Dei, hœc fuge : sectare vero

mansuetudinem. {ITim. vi, 11.)

Servum Domini non oportet titigare ; sed mansue-

tnm esse ad omnes... cum modcstia corripientem eos

quiresistunt veritati. [II Tim. ii, 24.)

Aquie Siloe cum silentio currunt: aquoevcroRa-

sintranseunt cum tumultu. (Petr. Blés., episl. iOO.)

Mnltœ quidem virtutes Christianum homlnem dé-

cent : maxime aulem omnium mansuetudo. — Ser-

vus Chrisiimagis a morum mililate, quam a nomine,

quod ei parentes imposuerunt, vocandus. (S. Chry-

sosT., Serm. de mansuetud., ubi plura videri possunt.)

Professio ovina. (S. Ambros., Dedignit. sacerdot.,

c. 3.)

Meminisse oportet rectores, quia columba est in

divinis Scripturis Ecclesia appellala , qusc non un-

guibus lacérât, sed alis percutit. {Conc. Aauisgr.,

c. 154.)

Débet esse mansuetus, ut magis indulgendoquam

vindicando regat Ecclesiam , ul magis ameturquam

timealur. (S. Chrysost., hom. 10 in Matlh.)

Non enim pariformiter pastorcs animarum, et re-

ges gentium ac saecularcs principes, subdilos guber-

nare oportet. Sane principibus cum lerrore licet

regerc : ecclesiasticis vero priESulibus cum charitate

et lenilate. Ulis tanquam dominis, islis autem ut

patribus ; illis cum severitale punirc, istis vero cum

moderatione et mentis compassione corrigere ; illis

jugulare et perimere, istis aulem omni crudelitate

semota, dclinquenies revocare ad vitam ut emcn-

dentur. (S. Laurent, Justini.vn., De justilia et regi^

mine prœlat., c. 9.)

Modestiae luae non auctoritas constantiam, sed

mansuetudo comraendet,justitiam lenitas tcmperet,

palienlia contineat libcrlatem. (S. Leo, epist. 90,

Ad Revenium Arelal. episc.)

Divinissimus Aposlolus virtutem apostoli com-

monstraturus , Christi mansuetudine potissimum

clarescere voluit. (S. Curysost. , Serm. de man-

suetud.)
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Dei cultoris sacrificia sunt mansuetudo animi et

vit.^ innocens. (Lactant., lib. vi, c. 24.)

Exhibes roborc principom, mansuetudine saccr-

dolem. (Ennod., in Paneggric. Theodos.)

Antiqui patres nostri non rogcs hominum , sed

paslores pecorum fuisse memorantur. Et cum Noe

Dominus, filiisque ejus benediceret, diccns {Gen. ix,

1): Crescite, et mnltipUcamini, et replète terram : pro-

tinus adjunxit : Et tcrror tester ac tremor sit super

cuncta animantia terrœ. {Ibid., 2.) Quorum vidclicet

terror ac Iromor, quia esse super animantia terr«

pnccipitur, profecto esse super homincs probibetur.

— Ex qua parle bestiales sunt subdili, et ex ea de-

bcnt etiam forniidini subjacere subslrati. (S. Grec,
Pastor., part, ii, c. 6.)

Tanquam si nutrix foveat filios sucs. (I Thesz. ii,

7; S. Basil., Reg. brevior., reg. 184.)

Taies sese qui prcesunt exhibeanl, quibus subjec'i

occulta quoquesua prodere non erubcscant; utcaai

tentationum fluclus parvuli tolérant , ad pastoris

menlem quasi ad malris sinum rccurrant ; et hoc,

quod se inquinari pulsantis culpse sordibus praevi-

dent, exhorlationis ejus solalio, ac lacrjmis ora-

lionis lavent. (S. Grec, Pas<or., part, ii, c. 5.)

Vos non quasi judiccs crimiuum, ad perculien-

dnm posili eslis ; sed quasi judices morborumad sa-

iiandum. (Hugo a S. Victor., Miscellan. i, lib. i, tii.

49.)

ART. III. — Cnr mansuetudo prœcipue clerc requi-
ratur?

Sectio prima. — Ob exemplum Christi et Dei.

Quasi agnus mansuetus. {Jer. xi, 19.)

Ecce Rex tuus venit libi mansuetus. {Matth. xxi, 5.)

Spiritus meus super mel dulcis. (Eccli. xxiv, 27.)

Discite a me quia mitis sum et humilis corde.

{Matth. XI, 29.)

Obsecrovos per mansuetudinem et modestiamChrisii,

{II Cor. X, 1.)

Recordare mansuetudinis Christi, et statim man-
suetus eris et clemens. (S. Curysost., Serm. de man-
suetud.)

Christus est mansuetudo. (Id., hom. 20, in Matth.

vu, Oper. imp.)

Terribilis Deus mltlssiini pastoris elegit officium.

(S. Petr. Chrysolog., serm. 6.)

Morum mansuetudo, et humilitas cordis, hscc prae-

cipua anlislilis insignia sunto. Talis enim fuit Chri-

stus qui dixit : Discite a me quia mitis sum et hu-

milis corde. (Matlh. xi, 29.) (S.Basil.. Reg. fus. iZ.)

Cum prophela diceret (i//Rfgf. XIX, H seq.) : Ecce

spiritus grandis conterens petras : et non in spirilu

Dominus. Et post spiritum commotio ; non in com-

motione Dominus ; et Iwst commotionem ignis : non in

igné Dominus. Et adjungit : El post ignem sibilus

aurœ tenuis; et in eo Dominus. Nam cum spiritus

irai, et commolionis, ignisque iracundise Deo displi-

ceant; ipsi accepta est lenis ac blanda correctio.

(Petr. Blés., epist. p. 100.)
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Mansuetudine ipse rcx noster vieil diabolum. Sae-

yiebat ille, iste suffcrebat. Viclus est qui saeviebat,

vicit qui sufferebat. In ista mansuetudine, Ecclesia

vincit inijnicos. (S. Al'G., in psal. cxxxi.)

Spirilus Dei niitissimus cl mansuelissimus. ( Ter-

TBLL., De patient., c. 6.)

Quia Spiritus sanctus mansuetudinis est spiritus,

ideo in colamb;ï specie apparuit. ( S. Chrysost.,

boni. i% inMattli. m. )

Sectio secunda. — Ob exemplum sanctorum.

Cum Sponsa in Canlicis ( v, 1 ) dicat : Amiens

meus bibit vinum cum lacté, id est rigorem exercet

cum lenitate : ipsa conversa ad Sponsum, et seve-

ritali mansuetudinem prceferens ( Cant. i, 1 ) : Me-

licra sunt, inquit, ubera tua vino. ( Petr. Blés.,

epist. 100.
)

Moyses a;stimalus supra homines, vultum ejus ut

et non possent intendere... sic sibi totius plebis

mentes devinxerat, ut plus eum pro mansuetudine

diligerent, quam pro factis admirarentur. ( S. Am-

Eaos.,lib. II Offic, c. 7.
)

Moyses admodum mansuetus et clemens, ideo-

que famulus Dei dieitur. ( S. Dionts., epist. 8, Ad

Demopinl.
)

In fuie et lenitate ipsius sanctum fecit illum. ( Ec-

Cli. XLV, i.
)

Procul dubio per mansuetudinem ovis, et agni

innocentiam pastor esse mcruisti. (S. Paulin., epist.

Ad Florenlium Cadurcens. episc.
)

Debeo esse mansuetus, ut dissolvatur princeps

hujus syeculi, diabolus. — Mansueludo imperium

illlus est, quam et impios revereri existimem. ( S.

I(;nat., Epist. ad TruUian. , De Polijbio illorum

episc. )

Blandiris ut patcr, erudis ut magister, instruis

ut ponlifex. ( S. Hier., epist. G2, Ad Tlieopliil.

Alexandr. episc.
)

Sectio tertia. — Ob bona mansuetudinis.

Suspiciens mansuetos Dominus. {Psal. CXLVI, 6. )

Maiisuetis dabit gratiam. ( Prov. xxxi, 34.
)

Dirifjet mansuetos in judicio, docebit mites vins

suas. ( Psal. xxiv, 0. )

Exaltabit mansuetos in salutem. ( Psal. cxLix
,

4.)

llumilium et mansuctorum semper tibi plaçait de-

precaiio. {Judith i\, 16.)

Deati mites
,
quoniam ipsi possidebunt lerram.

( Mattli. v, 4.
)

Moyses admodum mansuetus, et ideo Dei aspeclu

omnium propbetarum dignissimus fuit. ( S. Dionys.

Areop., epist. 8, Ad Demopinl.
)

Qui œdilical se in mansueludine, .tdificjit se super

pciram, id est Cbrislum : Cliristus eiiim est nian-

suetudo. ( S. CiHiYSosT., hoin. 20, in Mutth.wx,

Oper. imperf.
)

Sunima benignilate opus est, ut non solum pu-

blica gul)«Mnacula, scd cliain privata jura tueamur.

( S. Ambkos., lib. Il Olfu-., c. 11).
)
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Quomodo polerit quis, inquies, Filius Dei fieri»

si mansuetudinem erga conviciatores ostcnderit?

( S. Chrysost. hom. 19, in Epist. ad Rom.)

Hoc pacto Christi erimus discipuli, si mansue'i

fuerimus et mitis ingenii. ( le, boni. 59, in Joan.
)

Nihil adeo vicinum Deo, conformemque facit
,

quemadmodumista virtus. (Id., hom, 19, in Epist.

ad Rom.
)

Mansueli autem liœreditabunt terram. {Psal. xxxvi,

11.
)

Mcrito terram possident, in quibus Deus ipse

requiescit. . . Supra quem, inquit, requiescam, nisi

supra linmilem et quietum? ( S. Ambros., in psal.

xxxvi, H. )

Per mansuetudinem mentis nostrse habitat Chri-

stus in nobis. (S. Hilar., cant. 4 inMatth.
)

Extraordinarios motus carnis mansueludo pacifl-

cat. ( Petr. Blés., serin, 43, In festo Omn. Sanct. )

Diabolum et angelos ejus inimicos Ecclesia de-

bellat. Et quomodo- debellat? Mansuetudine. (S.

AuG., in psal. cxxxi. )

Boniias, si mansuetudine morum adjuvetur, in-

credibile quantum procedit ad cumulum dilectio-

nis. ( S. Ambros., lib. ii Ofjic., c. 7.)

Nihil arduum est humilibus, nihil asperum mili-

bus. (S. Léo, serm. 5, inEpiph.
)

Mansuetus omnibus operibus bonis decoratur, etc.

In pugna tranquillus , sub alterius imperio helus

vivit. Recte faclis non extollilur, etc. — Omnis ma-

lili» expers est. (S. Ephrem., De mansuetud.)

Nihil mansuetudine violentius : nam sicut rogum

valde accensum aqua injecta reslinguit, ita et ani-

mum camino magis œstuantem, verbum cum man-

suetudine prolatum exstinguit. (S. Chrysost., hom.

58, in Gen. xxxiii.)

Ideo David non cecidit, quia charus fuit omnibus,

et diligi a subditis quam tiineri mahiit. (S. Ambros.,

lib. II Offic, c. 7.)

Non oporlet ut rectores boni placere hominibus

appetant, sed ut su;e œstimationis dulcedine proxi-

raos in affeclura veritatis Irahant ; non ut se amari

dcsiderenl, sed ut dilectionem suam quasi quam-

dam viam faciant
,
per quam corda audicntium ad

amorein Conditoris sui intioducant. (S. Grec, Pa-

stor., part. II, c. 8.)

Sectio quarta. — Ob main ex defectu mansuetudi-
nis, seu ex severitate provenientia.

Qui fratrcm sunin delinquentein cum indignatione

et ira reprehcndit, is non libérât eum a peccato,

vernm scipsum peccatis obslringit. (S. Basil., oral.

6, De instit. et admonit.)

Discrelionis oculo caliganle... caliginis diia; sunt

raus;e : ira et mollior aireclus. Is judicii consurain

énervai, illa pnecipilal. Quomodo enim ab allcro

non poriclitetur, aut pielas clenienli;e, aul zcli rc-

ctiludo ? Tiirbatns pne ira oculus clenicnler nihil

intiielur. Sullusiis iluxa quadain et muliebri inoHi-

tie aniinus rectum non videt. (S. Beivn., lib. U Le
cunbid., c 1 1.)
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Evidens signum est aiiinisc nocdiim vilioniin f;c-

cibus eliquat;i\ in criminihus alienis , non affoolii

nùsoriconlix' condoloro, sed rigidani judicanlis te-

iiere consurani, etc. Ideoque iisdeni vitiis subjacerft

ccrtissinuim est, qiuie in alio inclementi alque inhu-

mana severitate condemnat. (Cvssi.vn., collât, il,

c. 10.)

Correpti mens ad odiiim repente promit, si hanc

imnioderata increpatio phisquam debiiil, addi-

cit, etc. — Ciiin increpatio immodcrate ascenditiir,

corda dolinquenlimn in dcsperalione deprimunlur.

(S. Grec, Paslor., part, ii, c. 10.)

Leviter castigatus revcrentiam exiiibet casliganti :

asperitate autcm nimiic increpalionis offensus, nec

increpationcm recipil, nec salutem. {Conril. Bra-

char., dist., 45, c. Ciim beatus ; S, Puosp., lib.

II De vila activa sacerdot., c. 5.)

ART. IV. — Praxes.

Sectio prima. — Maiisuctudinem severitati prœponat.

Alligant oncra imporlabilia. Si crramus niodicam

pœnilentiam imponentes, nonne inelius est propter

misericordiam rationem darc. qiram propter crude-

litatem?Ubi enim palerfamilias largus est, dispensa-

tor non débet esse tenax. Si Deiis benignus est, ut

quid sacerdos ejus austerus est? (S. Chrysost.,

hom. 45 in Mattli., Oper. imperfect.)

Nihil tam utile quara diligi : nihil tam inutile

quant non amari , etc. (S. Ambros., lib. ii Offic,

c. 7.)

Non tantum in reprehendendo fiducia opus est,

verum niulto magis opus est niansuetudiue quam

fiducia. Neminem enim mortalium sic aversantur,

oderuntque ii qui peccant, atque euin qui parât re-

darguere : captantque occasionem ut elabantur, cu-

pientes effugcre reprebcnsionein. Necesse est igilur

ut eos mansuetudine huinanitalequeretineamus, etc.

(S. CuRYSosT., hom. 5, in Isa. i.)

A subditis magis venerari quam timeri stiide, ut

libi plus dileclionis olficio quam contradictionis ne-

cessitate adhœreant ; subjccti te plus revereantur

quam timeant ; ex reverenlia enim amor proccdit,

et odium tremor conlert ; fidein metus tollit, afle-

ctus restiluil. Timor non servat diulurnam fidem.

—Non sis terribilis in subjectis, sed sic domiiiare, ut

tibi delectentur servire. (S. Isid. Hispal., ISorma

Vivendi, c. 12.)

Plerumque dura vulnera per lenia fomenta mol-

lescunt ; et furor insanorum sacpe ad salutem me-

dico blandiente reducilur. — Cum Saulem spiritus

adversus invaderet, apprebensa David cylhara, ejus

vesaniam sedabat et tcmperabat, etc. Dulcedo cy-

tharae, locutionis nostroe traiiquillitas. (S. Grec,

Pastor., part, m, c. 3.)

Nonnulla vulnera quse curari incisione nequeunt,

fomentis olei san^ntur : et durus adainas incisio-

nem ferri minime rccipit, sed leni hircorum san-

guine mollcscit. {Ibid., c. 14.)

Blanda pietale porlandi sunt, qui increpari pro
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sua infirmitatc non possunt. (S. Prosp., lib. ii De
vit, uct. sacerdot., c. 5.)

In correptione vitiorum subesse menti débet ira-

cundia , non pnKCSse, ut exseculioncm justitiae non

dominando prtcveniat, sed famulando subsequatur,

et notum judicium posscssa impicat, non possidens

pnccurrat. (S. Grec, lib. xxvi Moral., c. 28.)

Quid tu dcnuo usurpare gladium tentas, quem
semel jussus es ponere in vaginam ? (S. Bern., lib.

IV De consid., c. 3.)

In omni exercitio disciplina;, misericordia primas

parles oblincat, ut quod rigor exasperavit verbo aut

opère, pia mansueludo muiccat. (Petr. Blés., epist.

152 Ad E., abbatem S. Lnnnomari.)

Turpc quidcm et absurdum est in proclalo, cum
ira et austeritate corripere. (1d., epist. 100.)

Enidimini qui judicatis terrant. {Psal. u, 10.)DiscitO

subditorum maires vos esse debere , nos dominos.

Studete magis amari quam metui. Et si interduin

severitate opus est, palcrnasit, non tyrannica. Man-

suescite, ponite fcritatem, suspendite verbera, produ-

cile ubera : peclora laclc pinguescant, non typho

turgeant. Quid jugum vostrum super eos aggrava-

lis, quorum polius onera porlare debetis? Cur moi-

sus a serpente, parvulus fugit conscienliara sacerdo-

lis, ad quem eum inagis oporluoral, tanquam ad si-

num recurrisse matris? etc. (S. Bern., serm. 23 in

Cant.)

Sectio secunda. — Non tamcn sit mollis et disso-

luta.

In bac lenitate, aul polius in hoc melle, fel fru-

cIuos;r correclionis absconditum est, nam in sua

lenitate zelum, et in blandiliis suis aculeos habet

et in pace ejus amaritudo amarissima. (Petr. Blés.,

epist. 100.)

Yœ qui consnunt pulvillos sub omni cubifo manus,

et faciunt cervicalia sub capite universœ œtatis ad

capiendas animas. (Ezecli. xiii, 18.)

Metuo et contremisco illam damnalionem, quam

ille sacerdos propter stullam indulgenliam accipcre

meruit
;
qui pro eo quod fllios suos negligenter ca-

sligavit, et eos nec c;Bdere, nec excommunicare vo-

luerit, ipsi filii una die occisi sunt, et triginla millia

de populo interfecti sunt, et arca testamenti capta

est... ipse moriuus, et de libro vitae deletus, etc.

Contra Pbinees zelo Dei commolus duos adultères

inlerfeoit, et tolum populum de Dei iracundia libe-

ravit. (HoRMiSD. Papa, in Epist. per universas pro-

vincias, etc.)

Illud non oliose transmittcndum est, quod uno

peccante ira Dei super omnem populum venit. Hoc

quando sacerdoles qui populo privsunt, erga delin-

quentes benigni videri volunt, et verentes peccan-

lium linguas, ne forte niala de eis loquanlur : sacer-

dotalis severitatis immemores nolunt complere quod

scriptum est : Peccantem coram omnibus argue, ut

cœteri limorem habcant. (I Tim. v, 20.) Et ilerum :

Auferte malum ex vobis ipsis. Nec zelo Dei succensi

iniitantur Apostoluiu diceniem : Tradidi hnjusmodi
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hominem Satanœ in interilttm carnis, ut spiritus sal-

vus /iat, etc. (/ Cor. v, 5.) Ut dum uni parcunt, uni-

versaî Ecclesiae molianUir interitum. Quae ista boni-

tas? Quae ista misericordia, uni parcere cl onines in

discrimcn adducere ? PoUuilur enim ex uno pecca-

tore populus, sicut et una ove morbida universus

grex inficitur. Sic uno fornicante , vcl aliud quod-

cunquescelus commillente, plebs universa polhiitur.

(Okigen. , hom. 7 in Josue ; refert. dist. 45, c Sed

illud.)

Oporiet Dei sacerdotcm non obsequlis decipien-

libusfallere, sed remediis salutaribus providere. Ini-

peritus est medicus, qui tumentcs vulneruni sinus

manu parcente contrcclat, et in altis recessibus vis-

ceruni virus inclusum, dum serval, exaggerat. Ape-

riendum vulnus est, et secandum, et putaniinibus

amputatis, medela fortiore curandum. Yociferetur et

cianiel, licet et conqueralur a;ger impatiens per do-

lorem
;
gratias agel poslmodum, cum senserit sani-

tateni. — Emersil novum genus cladis; et quasi pa-

rum persecutionis procella sa;vicrit, accessit ad cu-

mulum sub misericordiac tilulo malum fallens , et

blanda pcrnicies. Contra Evangelii vigorem, contra

Deum ac Dei legem, temeritale quorumdam laxatur

incautis communicatio, irrita et falsa pax, periculosa

danlibus, et nihil accipientibus profutura. — Non

concedit paceni facilitas ista, sed tollit. Persecutio

est haec, et tenlalio. (S. Cypk., De lapsis.)

Quae est ista inimica benignitas, palpare crimina,

v.l vuluera eorum usque ad diem judicii incurala

servare ? — pielas 1 o misericordia ! uni parcere,

et omnes per exeraplum malum in discrimen addu-

cere, etc. (HoRMiSD. Papa, Epist. per universas pro-

vincias, etc.)

Mansueli dum pracsunt, nonnunquam vicinum, et

quasi juxta positum lorporem desidi;e paliunlur; et

plerumque nimia rcsolulione lenitatis, ultra quam

neccsse est, vigorem districtionis cmoUiunt. (S.

GiiEG., Pastor., pari, m. Ad monac. 17.)

Non est ista charitas, sed languor. Ferveat chari-

tasad corrigendum. (S. Alg., in Epist. Joan., tract. 7.)

Si qui forte vullis servare charitatem , ante omnia

ne putetis ahjeclam et desidiosam, ncc quadam man-

suetudine, imo, non mansuctudine, sed remissione,

serval i charilatem. Non ita servatur. (S. AuG.
,

ibid.)

Est remissio cauta et circumspecla : et est remis-

siostulla et dissolula. (Petr. Blés., in Levil. u, 11,

seu serm. 57, Ad sacerdot.)

Est lenitas, et est lenitas. Est Icnitas necessaria,

et lenitas dissoluta. Nam et mel licet prohibeatur a

sacrificio, niellis tamen primitia; ofleruntur, (Petr.

liles. , opist. 100, Ad IL aviicum suum.)

Mcl quod in sacrificio reprobatur, est pr.iilatorum
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et dissoluta lenitas pra-Iatorum. (Pete. Blés., epist.

100.)

Remissio quae os prœlati obstruit, quae mentem
ejus dejicit, quai adulatorem et venditorem olei fa-

cit... miseros praecipitat infoveam scandalorum
Per hanc laudatur peccator in desideriis anim* suae,

et iniquus benedicilur : per hanc canes muti non
volentes, imo nec valenies latrare, etc. {Ibid.)

Per impunitatcm impiorum malilia convalescit.

— Impunilas negligenliaî lilia. Conlumaciie ma-
ter. — Radix peccali. — Morlis aeternae praiambnla.

— Pricparalrix infcrni. (1d. , De instit. episc, c. 5.)

Incuriaî soboles. — Insolenliae maler. — Radix

impudenlia;. — Transgrcssionum nutrix. — Ausuoi

paril, ausus excessum. (S. BEKN.,lib. m De consid.,

cap. G ; lib. iv, c. G.)

Sectio tertia. — Ideo severitas mansuetuduù
jumjenda , et mansuetudo severilati.

Sacerdotes atque doctores per boves et leones at-

que Cherubim designati sunt : quia in pleniludine

scientiae quam habent, necesse est ut et boum man-

suctudinem teneant , et fervorem leonum
;
quatenus

in discipliuam quam praedicant , et ex sanclo zelo

accensi sint , et ex paterna dulcedine tranquilli
,

etc. Tanla quippe débet esse discretio , ut nec dis-

ciplina nimia , nec ipsa quoque misericordia sit re-

missa : ne si inordinate culpa diniillitur, is qui est

culpabilis in rcatu gravius aslringatur, etc. Exbi-

benda ilaque pravis es>t asperilas in oslensione
,

charitas in meule. (S. Greg., Ilom.in Ezecli.)

Ilinc namque est quod in templi rainisterio , in

basibus templi sculplorio opère leones et boves ex-

pressi sunt, etc. Quid enim aliud désignant bases

in templo , nisi sacerdotes in Ecclesia ? etc. Fer

leones autem icrror severitatis, per boves vero pa-

tientia mansueludiuis figuratur. Ilaque in basibus ,

nec leones sine bobus , nec boves sine leonibus ex-

primunlur; quia semper in sacerdolali pectore cum

terrore severitatis custodiri débet virlus niansue-

tudinis, ul et iram mansuetudo condiat, et cam-

dem mansuoludincm , ne fortasse dissoluta sit , ze-

lus districtionis accendat. (S. Greg., hom. 17 in

Evang.)

Sœpe detcrius frangitnr, cum fractura incaule

coUigalur, ita ut gravius scissuram scnliat, si hanc

immoderatiusligamenta conslringanl. Undc necesse

est, ut cum peccati vulnus in subdilis corrigendo

restringitur, magna se soUicitudine eliam districtor

ipse moderetur ; quatenus sic jura disciplinai; contra

delinquenles cxerceat , ul pielalis visccra non amil-

tat , etc. Misccnda crgo est lenitas cum sevcritate,

faciendum quoddam temperamentum ex ulroque,

ut nciiue multa asperitate exulcerentur subditi , no-

nimis blanda et dissoluta remissio. (Id. , in Levit. que nimia benignitatc solvanlur. ( S. Greg., P««<oi-.,

Il, 11, scu scrm. 51, Ad sacerdot.) part, ii, c. 5.)

Mel non acceptatur in sacrificio Domini : non ac- Sunt nonnuUi ita districti
,
ut omncm ctiam n.an-

ccpta est Domino, quic signilicatur in nielle, blanda suetudinem benignilatis amittant : et sunt non-
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nulli ita mansueli , ut pcrtlant dislricti jura rcgiiiii-

nis. Uiule cunclis reetoribus lUraiiue suinnioperc

siiiU toneiub , ut ncc in disciplina^ vigore benigni-

laleni mansuotutlinis, nec nirsuni in nian^nctiulinc

districtiononi dosorant disciplin;ie ; qaalcniis ncc a

conipassione pietatis obdurescant, cum contuniacem

corrigiint ; ncc disciplinai vigorcm moUiant , cum

infirmoruni animos consolantur. — Rogat vigor

disciplina mansnctudincm, et niansuctudo omet vi-

goreni. Et sic altorum connnondotur ex allcro , iil

vigor sit rigidiis , nec niansuelndo dissoUita.

(S. Grec, lib. xi\ Moral. ; rcfert. dist. 45, c. Sunt

namque.)

Et sacerdotem circa subdilos nicnsura moderetnr,

quatenus et arridens liineri debeat , et iratus aniari,

lit cum niniia lœtitia utilem rcddat, nec immoderata

severiUts odiosum. {Ibid., Wb. xx, c. 5.)

Et porlare ergodebcnius qnos cotrigniius, et cor-

rigere quos portamus ; ne sic ex utroque unum de-

fuerit, vel in fervore vel in mansuetudine actio sa-

cerdotalis non sit. (Id., hom. 17 in Evang.)

Ecclesiae doctoribus et censura inesse débet , ut

arguant; et patientia, ut emendari nolentes fortiter

ferant : Apostoli satisfacientes iniperio qui Timo-

tlieo prrecepit dicens (// Tim. iv, 2) : Argue , obse-

cra, increpa in omni patientia et doctrina. (S. Prosp.,

lib. II De vit. contempl. sacerd., c. 5.)

Idcirco Spiritus sanctus in columba et igné mon-

stratur
;
quia videlicet omnes quos implet et co-

lumbae simplicitate mansuetos, et igné zeli ardentes

exhibet". Nequaquam ergo sancto Spiritu pienus est,

qui aut in tranquillitate mansuetudinis fervorem

semulaiionis deserit , aut rursum in semulalionis ar-

dore virtutem mansuetudinis amittit. (Id., Pastor.,

part. III, admonit. 17.)

Sit amor, sed non emolliens : sit rigor, sed non
cxasperans ; sit zelus.sed non inimoderate sjeviens :

sit pietas, sed non, plusquani expédiai, parcens.

(Id., lib. XX Moral., c. 8.)

CAPUT XIV.

De patientiaJ

ART. I. — Quid sil patientia.

Fructus Spiritus. {Gai. v, 22.^

Maxima \irtus animae. (S. Basil.. Admonit. ad

filium spiritualem.)

Omnibus virtutibus exornatur. (|S.'Ephrem., De

patientia.)

Radix omnium custosque virtulum. ( S. Grec,

hom. 36 in Evang. Luc, c. xxi.)

Amica charitatis. (S. Zeno Veron., Serm. de pa-

tientia.)

Rerum omnium regina. — Quotidiana martyrum

et mater et corona. — Prophetas provexil. — Christo

aposlolos glulinavit. — Patientia et benignitas
,

prœcipua arma militise Chrisli. Prima sicut clypeus,

secunda sicut gladius. (S. Bern. Senens., serm. 2

In Quinquages., art. 2, c. 1.)
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Fundamcntum virtutum. (Petr. Blés., epist. 5!,

.!(/ /{. nbbnt. de Fonlauis.)

Roligionis sanct;ic nulrix
; patientia in illo vcrnat.

( En\ob. episc. Ticin., dicl. 2, In dedicat. basil.

ApostoL, loquens de sancto Laurentio Novaricns.

episc.)

Fossa altaris Dei , in qua snperposila holocausta

servantur. — Custos condilionis noslra;. (S. Grec,

Pastor., pari, m, c. 10.)

Nos Doo commendal et serval. (S. Cypr., Debono

patientiœ.)

Grandis medela anim». (S. Basil., Arfmomt. «rf

filium spiritualem.)

Ego virtutem patientiaî signis et miraculis majo-

rem credo. (S. Grec, Dialog., lib. i, c. 2; apud

S. Bonav., lib. ii Pharetrœ , c. 53.)

Sedet in tlirono spiritus Dei mitissimi et mansue-

tissimi. (Tertull., De patient., c. 15.)

ART. II. — Quantum in clero necessaria.

Servum Dei non oportet litigare , sed mansueluw

esse ad omnes
,
patientem. {II Tim. ii , 24.)

In omnibus exhibeamus nosmetipsos, sicut Dei nti~

nistros, in multa patientia , etc. (// Cor. vi , 4.)

Tu autem , o homo Dei ! hœc fuge : sectare vero

patientiam , etc. (/ Tim. u , 11.)

Illos assumito qui sint mansueti ad patientiam.

(S. Bern., lib. IV De consid., c. 14.)

Patientes estote
, fratres, usque ad advenlum Do-

mini. Ecce agricola exspectat pretiosum fructum

terrœ
,
patienter ferens donec accipiat temporaneum ,

et serolinnm. {Jac. v, 7.)

Magis optamus et cupimus contumelias et inju-

rias singulorum démenti sapientia vincere, quam

sacerdotali licentia vindicare. (S. Cyprian., epist. 65,

Ad Rogalian. episc.)

Videndum num et aliam virtutem animi habeat

(anlistes). Ea est autem mortalibus bonorum om-

nium auctor patientia. (S. Chrysost., lib. v De

sacerd., c. 16
)

Locus mus patientia est. (S. Ambros., lib. (

Offic, c. 21.)

Si persccuiiones veniunt, patientiam habeamus,

etc. Quare?(3«Ja non est servus major domino suo.

{Matth. X, 24.) Si enim me pcrsecuti sunt, et vos per-

sequentur. {Joan. xv, 20.) Ita enim patientia or-

nari debemus, si ministri Christi esse optamus.

(S. Auc, Adfratr. erem., serm. 57.)

Ad hoc praîlali constituli sunt, ut linguis mere-

Iricantis injurias modeste et patienter excipiant.

Sicut Paulus inlcr blaspbcmos (/ Tliess. m, 5) : Vos,

inquit, scilis quia ad hoc positi sumus. (Petr. Ble-

sens, ep. 100.)

ART. III. — Cur in clero necessaria sit patientia.

Sectio prima. — Ob exemplum Christi.

Patientia sua passus est (Christus), ut doceret

patientiam nostrani. (S. Auc, serm. 9, De verb.

apost.)

38
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Ipse pentlens in liguo, ul coniinendaret patien-

liani, non ostcndebai potenliain... sed nobis ulilius

erat ,
qiiod patientiie pnebebalexeraplum. (S. Aie,

tract. 5 in psal. cviii.)

(Irux non ad potentiœ documenlum, sed ad

excniplura palienti* suscepla est. (Id., tract. 5 in

Joan.)

Oninis Dei nativitatis sciiola, humililatis est oITi-

cina, palientiae massa, virtulis agonia. (le, serni.

22, De icmp.)

Onines actus (Christi) ab ipso slatim adventu,

paiientia comité, signanlur. (S. Cvprian., De pa-

tient.)

Nos Dominiis noster paiientia docnit. (S. Âuc,

scrm. 127, De teinp.)

Utrumque es mihi, o Domine Jesu, et spéculum

patiendi, et nierilum patienti : utrumque fortiter

provocat, et vehementer accendit. (S. Laurent. Ju-

stin., De lignovit., tract. 5, 6.)

Qua; iracundia sanari polest, si paticntia Filii Dei

non sanatur? (S. Auc, De acjone Chrisl. c. 1.)

Assimilatur Cbristo patiens, quod est gloriosissi-

mum. Sicut enim gloriosum est militi déferre arma

régis: sic et Christiano portare sligmata Christi.

(S. Laurent. Justin.. De lifjno vil. tract. 5, c. 2.)

îlomo prius Christi imitetur patientiam, ut per-

venlat ad polentiam. (S. Auc, tract. 43 in Joan.)

Sectio secunda. — Ob bona palienliœ (151).

Patientia fidem munit. — Pacem gubernat. —
Dilectionem adjuvat. — Humilitatem instruit. —
Pœnitentiam exspeclat. — Exomologesin assignat.

— Carnem régit. — Spiritum servat. — Tentationes

conculcat. — Scandala pellit. — Pauperem conso-

latur. — Divitcm tempérât. — Fidelem delectat. —
Genlilem incitât. — Servum Dominu, Dominum
Dec commendat. — Araatur in puero. — Laudatur

in juvene. — Suspicitur in sene. — In omni sexu,

in omni aetate formosa est. (Tertull., De patientia,

c. 5.)

Ipsa est quœ iram tempérai. — Linguam frenat.

— Mentem ' gubernat. — Pacem custodit. — Dis-

cii)linam régit. — Libidinis impetum frangit. —
Tumoris violentiam comprimit. — Coercet poten-

tiam divitum. — Inopiam pauperum refovet. —
Tuetur in virginibus bealam integritatem. — In vi

duis laboriosam castitatem. — In maritatis indivi-

duam charitatem. — Facit humilesin prosperis. —
In adversis fortes. — Contra injurias et conlume-

lias mites. — Docct deUnqucntibus cito ignoscere.

— Tentationes expugnat. — Pcrseculioncs tolérât.

— Passones et martyriaconsummat. (S. Cypr., De
bono patientiœ.)

Sine ferre et martyr esse poteris, si pati(mtiam

in aniino veraciter cuslodieris. (S. Bern., De modo
benc Vivendi, serm. -iO.)

Virlutes per patientiam confirmanlur. Et vidua

(ir;2) Vid. ./«r. 1, S. Grec, Paslor., part.ji, c.

10;Zeno Voron., Serm. de patient.

est virtus, quam non patientia firmat. (Peïr, Blés.,

serm. 49.)

Nihil sic iram Dei et proximi miligat. (S. Laurent

Justin., De ligna vilœ, tract. 5, c. 2.)

Mclior est vir patiens viro forti ; et qui domina-

tur animo suo, expugnatore urbiuin. Minor enim

est Victoria urbium, quia extra sunt, quie subju-

gantur; valde autem majus est quod per paiien-

liam vincitur quia ipse a se animus superatur, et is

semetipsum sibimetipsi subjicit, etc. (S. Gregor.,

Paslor., part, m, c. 40, et hom. 35 m Evang.)

Impossibile est ejus œstimare virtutem, cujus

vinci Victoria est. (S. Zeno Veron., Serm. de pa-

tientia.)

Sectio tertia. — Ob mala impatientiœ (152)'

Matrix impatientia in omne delictum. — Diffun-

dens de suo fonte varias criminum venas. — Omne
peccatum impatientiae adscribendum, Malum im-

patientia est boni. (Tertull., De patient., c. 5.)

Pernicies cordis. (S. Basil,, Admonit. ad filiuni

spirit.)

In adversis pusillanimus. — In bello facile capitur.

— In orationibus piger. — In actionibus improbus.

— In malitia invictus. — In quiète ac siientio im-

potens. — Probis adversatur. —• Profioientibus in-

videt. — Ad virtutem pervenire nequit. — In alter-

cationibus vehemens. — In mandatis imperiosus.

(S. Ephrem., De impatientia.)

Impatientia qûid est, nisi mens lubrica permotio-

nibus crebris et rapidis se semper expugnans? —
Animus infidelis. — Res sine substantia. — Nego-

tium sine persona. — Mater criminum. — Curio-

sitatis magistra. — Acumen temeritatis. — Auctor

et magistra detestabilium malorum. (Zeno \eron.,

Serm. de patientia.)

Sectio quarta. — Ob officia cleri.

Patientia prœlato necessaria maxime videtur. Pri-

mo, propter multipliées curas, occupaliones, et la-

bores. 1° Cura continua urget eum tam de spiritualis

providentia disciplina, quam de corporalis subsidii

provisione. 2' Occupationes varia; tam ex domesticis

curis, quam extraneis causis. 3° Ex his labores plu-

rimi crescunt, discursuum, vigiliarum, tractatuum.

— Secundo, patientia prœlato necessaria, pro tarde

profcctu illorum, in quibus conlinuo faligatur. 1"

\'idet enim paucos eerum proficere. 2" Videt post,

quia per multos conatus sues, ea quœ multo labere,

in modico jam emendari cœperaut, ex facili iteruni

dilabuntur. 3" Propter pUircs didicidtates et obsla-

cula, quasi in desperationein tendcre fructum labo-

ris sui, sicut qui multum seniinavit, et pauca con-

spicit oriri. — Tertio pra'hUo, patientia necessaria,

jiro ingratitudine illorum pro quibus tanla sollicitu-

(Hiie laborat. 1° Vix unquani eis satisfacit qnin sem-

per conqueraiitur, et sx-pe pcrplexus est an delieal

(L53) Vu/. S. Grec, Paxior., part, m., cap, 10;
Zeno Veron., Serm. de tmlicnt.
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ceilerc, etc. 2"* Quod iiivertunt ei plurima qiuc facit,

el inlerpretanlur ad delorius ; ol super lus visitant

euu), el luuniiuianl, et accusant, et detrahunt, etc.

5" Quoi etiani in faciem quidam résistant ei, con-

citanl allos, astute inipediuni ne possit perlicere quic

débet, etc. (S. Bonav., De sex alis scrapliim, c. 5.)

ART. IV. — Praxcs patienîiœ

Sectio prima. — Verœ palicntiœ praxcs amplectendœ.

§ I. — Adversa sustincre (155).

Vi-a Christianismi. (S. Macah., hom. 15.)

Mysleria Christianai religionis iniplent. (k)., hom.

16.)

Baptisma ignis et spiritus. (Id., hom. 20.)

Eorum fructus, thronus est — Via regni. (S. Ba-

sil., Seleuc. episc, hom. 24.)

Saiularc pharmacum. (S. Gheg. Naz., orat. 12.)

Forti viro coronoe sunt. — Invalido inliruulates.

(S. Ambros., lib. II De Abraham., c. 4.)

Christus aûlictiouis societate ornatur. (S. Grec.

Naz., hom. 28.)

Est qua^dam arbor, quic cum cseditur, virel : sic

sapientiie studiosus. Florct enim inter cruciatus, vi-

lae molestias virtutis segetem existimat, in advcrsis

gestit et gloriatur, atque in diversis rébus, idem

semper suique simihs permanet. (Id., orat. 28,

iiuiu. 25.)

Deus liictam considérât, hortatur ut pugnes, et

adjuvat ut vineas. — Et certantem inspectât, et de-

(icientem sublevat, et vincentem coronat. (S. Auc,

in psal. XXXII, conc. 1.)

Deus cor quaerit, cor inspicit. Intus testis, judex,

approbator, adjutor, coronator. (le, Enarr, in psal.

cxxxiv, enarr. 1.)

Tribulationes glorificant Creatorem, compellunt

ad Peum accedere noientem, erudiunt ignoiantèm,

cuslodiunt virlutes, protegunt inlirmautem, exci-

tant torpeutem, humiUant superbientem, purgant

pœnitentem, cum Deo sociant laborantem, débilitant

impugnantein, coronant innocentem. (S. Laurent.

Justin., De ligno vit., tract. 5, c. 5!)

Est martyrii genus in quotidiana sui corporis af-

flictione, illo nimirum quo membra cxduntur ferro,

horrore quidcm initius, sed diuturnitate molestius.

(S. Bern. Flores., c. 159.)

§ II. -r- Probra et calumnias pati. {Hebr. xii; Jac. i.)

Beali estis cum maledixerint vobis hommes, etc.

(3/aM/j.v,l l.) Discipulos suos non audiendo maledicta,

sed audiendo ac (ortiter sustinendo, et persecutores

suos ipsis operibus arguendo , vult esse roonitos.

(S. Chrysost., hom. 15 in Matth. v.)

Apud Christianos non qui patitur, sed qui facit

contumeliam, miser est. (S. Hier., epist. 77.)

Sancti viri nec sustinere falsa per infirmitatem

metuunt, nec laesi unquam a veritate conlicescunt.

— Mens sanctorum in hoc tentationum praelio el

munila patientiae clypeo, et gladiis amoris accincta,

ad perferenda mala sumit fortitudinem; et ad repre-
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hciulondabona exorcet benignitatcm, etc. — Unde et

iniU's Dci adversitatis bcllo deprehensus, et scutuiu

palient+ai débet anleferre ne pereal ; et ad praedi-

caiulum promplus, amoris inlefre jacula ul vincat.

(S. GiiEG., lib. VIII Moral., c. 1.)

Non potest constauler et utilitcr recta docere, qui

non novit despectiones œquanimiler lolerare. (Bar-

thol. a M.vinvRiB., SlimuU pastor., part, ii, c. 8.)

Patientia vera et perfecla est, cum quis sustinet

patienter injurias, non solum cum rcus est, sed etiam

cum innocens est. (Albert. Magn., Paradis, animœ,

c. 4.)

§ III. — Pcrsecuiiones et morlem libenler ferre.

Vulnera quai pro Christo accepimus, non sunt

vulnera, quibus vila amittilur, sed propagatur.

(S. Ambros., lib. 5, epist. 52, Orat. in Auxenl.)

Sanguis Christi pro servis pretium est, prosponsa

pignus. (S. AuG., in psal. cxxii.)

Non sunt condigna) passiones hujus temporis ad

praileritam culpam quoe remittilur : non ad prycsen-

tcm consolationis gratiam quaî immitlitur ; non ad

futuram gloriam quae promillitur. (S. Bern., De

convers. ad cleric, c.Ml.)

Nec terreant Crucifixi hœredes mortis supplicia;

sed pascanl, et reficiant maluratœ resurrectionis lae-

tabunda solemnia. (S. Cypr., Serm. de cœna Dom.,

loquens de marlyribus communicaniibas ante mar-

tyrium.)

Siiuus ut incudes; quamvis caedamur, non ceda-

mus, nec notas in nobis admitiamus relaxationis.

(S. Ephr., De patient.)

§ IV. — Peccatorum infirmitates tolerare, ac conver-

sioneni patienter exspectare.

Debemus nos firmiorcs, imbecillitates infirmiorum

sustinere. (Rom. xv, l.j

Quos ad forlia trabere nitimur, eorum necesse

est ut infirma toleremus, quia nec jaceaiem erigii,

nisi qui status sui rectitudinem per compassionem

flectit. (S. Gueg., lib. vu Moral., c. 6.)

Perpetienda sunt vilia multitudinis ul curentur :

et prias loleranda quam sedanda est pestilenlia.

(S. AuG. Vemoribus Eccles., lib. i, c. 52; S. Bonav.,

lib. II Pharetr., c. 55.)

Suslinent œquanimiter ul infirmos, quos emen-

dare non poiuerinl castigatos. (S. Prosp., De vila

conlempL, lib. ii, c. 5.)

Paulus cum dicetet (/ Cor. xiii, 4) : Charitas

patiens est , illico adjunxit : Beniyna est. Videlicet

ostendens, quia quos ex patientia lolerat, amare etiam

ex bcnignitate non cessai. (S. Greg., Pastor., part.

III, c. 10.)

Patientia vera est, quaî etiam ipsum amat quem
portai : nain tolerare et odisse non est virtus pa-

tientiae el mansuetudinis, sed velamentum furoris.

(S. Greg., hom. 17 et 20 in Ezecli.)

Sectio secunda. — Falsœ patientiœ praxes fugiendœ.

Magna virtus palienliae, sed non hanc libi ad ista

(lai) Virf. infra, lit Fortitudo.
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Tu ne appmbes illorum palienliam, quibiis Paubis

dicebat (// Cor. \i, 19): Ubenler $uffcrùs iusipientes,

cum sitis ipsi sapientes. Nisi fallor, ironia erat, et

noHlaus, etc. Knde etsubdens (/6irf.,20) : Suslinelis

enim, iuqidt, si quis vos in servilutem rediyit. — Non

bona patieniia, cum possis esse liber, servum te

pennittcre fieri. (S. Bern., De consid., lib. i, c. 3.)

Suslinelis enim quod vos in servitatem redigant,

quod dévorent, quod accipiant, quod super vos ex-

lollanlur ;
quod eliara in laciem quandoque vos cx-

dant, etc. An haec palimini ut in patientia vestra

possideatis animas veslras, etc. î Toleratis hcec ut

voluntatem Dci faciatis ? Non utique ; sed ut ve-

slram voluntatem propriam impleatis ; ut carnisve-

strae licentius curam geratis ; ut pueris vestris et

parentibus commodius provideatis, etc. Propter hoc

palpatis principes, et potestates tenebrarum barum,

tam homines quam daemones. ( Id., Scrm. ad pa-

slores-, in synod.)

CâPUT XV.

De vrudenlia, seu discreiîonc.

ART. I. — Quid sit pruaentia, seudiscretio.

Rerum agendarum , omittendarumqiie cognitio.

(S. Basil., in princip. Proverb.)

Appetendarum vitandarumque rerum scientia.

(S. AuG., De liber, arb., lib. i, c. 15.)

Rerum bonarum, et malarura, et neutrarum, id

est indiflerentium scientia. (Id., lib. lxxxiu Qtiœ-

s.ion., q. 31..)

Est amorbene discernens ea quibus adjuvelurin

Deum, ab iis quibus impediri potest. (Id., De mori-

bus eccles., lib. i, c. 15.)

Omnium virtutum generatrix, eustos, moderatrix

est. (Cassian., collât. 2, cap. 4.)

Lucerna animae. (S. Chrvsost., in Psal. xiii.)

Reginacogita'.ionum. ( Ibid.)

Moderatrix elauriga virtutum. (S. Bern., inCunt.

serm. 49.)

Ordinatrix affcctuum. (Ibid.)

Morum doctrix. {Ibid.)

Oculus et lucerna vocatur in Evangelio... coquod

cuncta quae gerenda sunt, providcat atque perlu-

stret. (Cassian., collât. 2, c. 2.)

ART. H. — Quod prndcntia, seu discretio maxime
in clero necessariu.

Gralia ejus superabundavit in nobis in omnisapien-

tia et prndcntia. {Epltca. i, 8.)

Oportcl cpiscopurn esse prudcntetn. (/ Tim. m, 2.)

Quod infort prudentem, exchidit eos qui sub no-

mine simplicitatis, excusant stultitiam sacerdotum ;

nisi enim ccrebrum sanum fuoiit, oninia mombra

in vitioerunt. (S. IIif.r., cpist. 83, Ad Occanmn.)

Qui episcopus ordinaudus est, anlca examinctur,

si nalura sit prudens. (D. 23, cap. Qui episcopus.)
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Sic oportet per innocentiam vita* esse simpbceni,

ut tamen cum simplicitate \\lx oporteat esse pru-

dentem. Sancta rusticilas sibi soli prodesl. (S. Bern.,

De modo bene vivendi, c. 5G.)

Quis est senus fideUs et prudens ? Rem fidelem

proponit, sed rarissimam... Si fucrit lantum quis

fidelis, laicum quidem facit ; sacerdotem autem non

facit, nisi fuerit fidelis et prudens. (S. Curysost.,

hom. 51, Op.imp. in Mattli., c. xxiv.)

Providum débet esse judicium sacerdotale.

(S.Ambros., lib. I, epist. 5.)

Rara prudentia prœditum eum esse oportet, qui

administralionisislius curam in se suscepit. (S.Curv-

sost., lib. ni De sacerdot., c. 7.)

Hujusmodi magislros in quibus tantorum pericli-

tatur salus, maxima dccet poUere prudentia.

(S. Chrysost., hom. 15 in Mattli.)

In Aaron pectore ralionale judicii {Exod. xxviii,

15.) Quod bene ralionale judicii vocatur, qui débet

rector semper siiblili examine bona malaque discer-

nere, et quaivel quibus, quando vel qualiter con-

gruant, studiose cogitare. (S. Grec, Pastor., part.

c. 2.)

Pctro curam ovium crediturus, prius ejus studuil

probare benevolentiam. Probavit et prudentiaiû.

(S. Bern., epist. 42, Ad Henric. Senon., c. 1.)

Non accedet ad offerendum dona Dei liomo cœcus.

(Lei'?7.xxi, 18.)Ineptusestigitur ad sacerdotium, qui

spiritualiter caccus est, id est, plane imprudens, et

animo ac mente vitiatus. (S. Cyrill., De adorât, in

spir. et verit., lib. xii, qui est De sacerdot., init.)

Quidquid obtuleris, sacrifiai sale condies.[Levit. ii^

13.)

Sale sacrificium aspergebatur, qua figura signifi-

cabatur, prudenter nos Dec dicare debere. In omni

dono offeretis sal, id est, omnis oblatio tua sit pru-

dens. (S. Cyrill., De adorât, in spiritu et verit.,

lib. XII.)

Qui habuerit maculam, non offerat panes Domino

Deo siio, nec accédât ad ministcrium ejtis... si parvo

naso. {Levit.xw, 17, 18.) Parvo autem naso est, qui

ad tencndam mensuram discrelionis idoneus non

est... Rectc ergo per nasum discrelio exprimilnr,

per quam virtutes cligimus, dclicta reprobainus.

Unde et in laude Sponsae dicilur {Cant. vu, 4) :

Nasus tuus sicut turris quœ est in Libano. (S. Grec,

Piistor., pari, i, c. 11.)

Chrisli doctrina, sominariumprudentiai. (S. Beun.,

scrm. 22 in Cant.)

Qui nonmiscel pnidentiam simplicitati, secundum

(|Uod ait prophcla (Ose. vu, 11) : Coinmba est se-

ducta, non liabens cor. Ideo est coliimba, quia sini-

l)lcx; ideo aiitom non Viabct cor, (piia non iiabelpru-

dcnliaui. (li>., De modo bene vivendi, c. 56.)

(155) Vid. S. Grf.<;., pari, vi, admonil. 12.
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ART. IH. — Cur prudentia in clero necessaria.

Sectio prima. — Ob prudentiœ fructum multipliccm.

Non angusta, sod dives utilitaluin est. (S. Ambuos.,

De paradis., c. 3.)

Primus olficii fons, qui in \irtutes derivatur (scie-

ras. (Fd., lib. I Offic, c. 27.)

Fortitudinis mater prudentia : nec forlitudo, sed

lemeritas est quilibet ausus, quem non parturivit

prudentia. Hiïc inter voluptates et nécessitâtes mé-

dia; quasi quiïdam arbitra sedens... format tempc-

rantiani. (S. Bern., lib. i De comid.,c. 8.)

Tene médium, si non vis perdere modum ; locus

médius tutus est. Médium sedes modi, et modus

virtus. {Ibid., lib. ii, c. 10.)

Servus fldclis et prudens difficile invenitur.

(S. Chrysost., hom. 51 Op. imp, in Matlh.)

Prudenliae semper utens gubernaculo, diaboli la-

queos sœculi obiectamenta, bonores fugitives, car-

nisillecebras, etquidquid detinere, seu itineris sui

valeat impedire propositum, resecat, déclinât, et

superat. (S. Laurext. Justin., De compl. Christ,

perf., Inflne.)

Sectio secdnda. — Ob mala indiscretionis.

Omne bonum in vitium recidit, si aut alieno tem-

pore, aut non adhibita moderatione fiat. (S. Basil.,

Constit. c. 15.)

Nisi virtutes reliquae ea quae appctunt, prudenter

agant, virtutes esse nequaquam possunt. (S. Grec,

lib. II Moral., c. 24.)

Nec inconsideranter et ultra vires sumpta opéra

probo, monenie Scriptura : Super te onus ne levave-

ris, etc. Modus virtus est ; vitium nimielas repula-

tur. (S. Hier., epist. 27.)

Non plus sapere quam oportet, etc. {Rom. xii, 5.)

Amara nimietas, quod poterat condire mensura.

(S. Petr. Chrysolog., serm. 125.)

Quae cum temperantia fiunt, salubria sunt : bona

aulem immoderato usu noxia efficiuntur : omnis

enim nimietas in vitio depuiatur. (S. Bern., De mo-

do bene vivendi, serm. 63.)

Simplicitas absque ratione, stultitia nominatur.

(S. Hier., lib, ii in Oseam, c. 7.)

Fervor vehemens absque discretionis tempera-

mento praecipitat. (S. Bern., serm. 23 inCantic.)

Multas spirituales imprudentia dissipavit opes :

plurimi imperlitam sibi gratiam defectu amisere

prudentlae. Toile prudentiam, et videbis Christo

famulantem nunc prosperitatibus elevari, nunc plus

debito tribulationibus dejici, nunc fervore immode-

rato currere, nunc ignavia tabescere. (S. Laurent.

Justifia:*., De compunct. et complanct. Christ, per-

fect.

Toile banc, et virtus vitium erit. (S. Bern., serm,

49 in Cantic.)

Sectio tertia. — Ob officia clericalis status.

Pastoris solertia atque prudentia, murus civitatis

Dei, etc. (S. Curvsost., lib. iv De sacerdol., cap. i.)

Si in servis dominorum lemporalium temporalis
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rcquiritur prudentia, ne bona dominorum dissipent...

quaulo fortius in Dei servis prudentia spirituaKs

rcquiritur, etc. (Guillelm. Paris., i)c»irt!/tifr., c. 14.)

Sa;pe aliis officiunt qu« aliis prosunt : quia et ple-

rumque herkc, quae hacc animalia cnutriunt, alia

occidunt : et lenis sibilus cquos mitigat, catulos in-

sligat : et medicamcntum quod hune morbum i.m-

luinuit, alteri vires jungil : etpanis qui vitani fortium

roborat, parvulorum iiecat. (S. Grec, Pastor., part,

m, in Prologo.)

Secta immature vulnera delerius infervescunt, et

nisi cum tempore medicamenta conveniant, constat

procul dubio quod medcndi officium amittant.

{Ibid., part, u, c. 10.)

ART. IV. — Quœdatn condiliones prudentiœ.

Sectio prima. — Non sit carnalis et mundana.

Prudentia carnis mors est. {Rom. ii, 6.)

Prudentiam prtidenlium reprobabo. (/ Cor. i, 19.)

Abigatur procul terrenarum caligo rationuni , et

ab illuminatae fidei oculo, mundanae sapientiae fumus

abscedat. (S. Leo, serm. 7, De Nalivit.)

Quantos mundi sapientia maledicta supplantât, et

conceplum in eis exstinguit spiritum, quem voluerat

Dominus vehementer accendi. Haec sapientia mundi

terrena, aniinalis, diabolica, inimica salutis, suffo-

catrix vitae, mater tepiditatis quae solet Deo vomitum

provocare. (S. Bern., Declam., c. 11.)

Terrenam prudentiam tuam, sapientia spiritualis

absorbeat, etc. {Exod. xvii.) Sicut de maleficis Sa-

lomonis Scriptura proloquitur. (S. Petr. D.vmian.,

opusc. 58, cap. 3, seu lib. 8, epist. 9.)

Sectio secunda. — Non sit immoderata.

Qui habuerit maculam, non offerat panes Domino

Deo suo, nec accédât ad ministerium ejus... (Levit.

x\i, 18)... si grandi et torlonaso... Sunt nonnulli qui

dum aeslimari hebetes nolunt, saepe se quibusdani

exquisitionibus plusquam necesse est exercentes, ex

niinia subtilitate falluntur. Unde hic quoque subdi-

tur : vel grandi et torlo naso. Nasus enim grandis et

lortus est, discretionis subtilitas immoderata, .qnae

dum plus quam decet, excreverit, actionis suae recli-

tudinem ipsa confundit. (S. Grec, Pastor., part, i,

cap. ult.)

Melior qui déficit sensu in timoré, quam qui abun-

dat astutia et transgredilur legem. Noli esse sapiens

multum, et noli argumentari plus quam oportet.

Noli altum sapere, sed lime. {Rom. xi, 20.) (Zeno

Veron., serm. de fide.)

Sectio tertia. — Sed simplicitate temperata.

Manifeslissimum puto, nimis acuto esse simplicem

meliorem
;
quia simplex omnibus Dei verbis simpli-

citer crédit ; astutus aulem nimia sapientia ihfatuatu»

inquisitionibus vanis semetipsum confundit. {Ibid.)

In simplicitate cordis quœrite illum. {Sap. i, ï.)

Simplex natura , simplicilatem cordis exquirit.

(S. Ber-n., serm. 37, De diversis.)
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Estote eryo prudentes sicut serpentes, et simplices

sicut columbœ. {Matth. x, 16.)

In electorum cordibus débet et siniplicitatem co-

lumbse astutia serpentis aciicrc, et serpeiUis astutiam

columboe siniplicitas temperare
;
quaJemis née se-

ducti per prudentiam calleant, nec ab intellectus

studio ex simplicitale torpescaiit. (S. Grec, Pastor.,

part. III, c. 12.)

Ut sitis simplices filii Dei. {Philip, ii, 14.)

Filius est similis Patri. Deus autem simplex est.

L'nde simplices simus filii Dei, quod est, quando in-

tentio est ad unum. (D. Thom., in hune locum.)

Pastorum persona quo vilior ad prudentiam, eo

pretiosior ad fidem. Non gj'mnasia clioris referta sa-

pientum, sed plebera Dominus simplicem requisivit,

etc. Simplicitas enim quaiiitur, non ambitio deside-

ratur. (S. Ambros., lib. ii in Luc. ii.)

Ab adolescentia semper habui studio, etc. non

philosophorum argumenta sectari, sed apostoloruni

simplicitati acquiescere ; sciens illud scriplum {Isa.

XXIX, 14; / Cor. i, 19) : perdam sapientiam sapien-

tium. (S. Hier., epist 6b, Ad Clesipliont.)

Libentiiis piam rusticitatem, quam doctam blasphe-

miam eligam. (Id., epist. 76.)

Fiduciamagnae securilaiis est, simplicitas actionis.

(S. Grec, Pastor., part, m, c. 12.)

Humilitate pervenitur ad regnum ; simplicitate

pervenitur ad cœlum. (S. Maxim., episcop. Taurin.,

Hom. de S. Michaele.)

Ovina tibi simplicitas placeat quoe ad Deum provo-

cat, non serpenlina calliditas quie letliale virus in-

stillât. Erat serpens callidior, etc. {Gen. m, 1.) Do-

minus non serpentiuin , sed Pastorem se esse

ovium nominavit, etc. (S. Petk. Dam., lib. viii,

epist. 9.)

Sancta prudentia inter fatuilatem et calliditalem

sic medie temperata, etc. (Videnda, ibid.)

CAPUT XVI.

De fortitudine.

ART. I. —• Quid sit fortiludo.

Vera, quando unusquisquc se ipsum vincit. Iran)

conlinet. Nullis illccebris eniollitur atque inflcclitur.

— Non adversis perturbalur, non cxlollilur secundis.

— Sola défendit ornauuMita virlulum omnium. —
Judicia cuslodit. — Inexpiabili pra;lio adversus om-

nia vilia decertat, et omnia perscquitur, tanquam

virlulis venena. — Invicta ad labores. — Fortis ad

pericula. — Rigidior adversus voluptates. — Dura

adversus iilccebras , «piibus nec , ave , dicat.

(S. Ambros., Offic, lib. i, c. 50, 39.)

Panis cœleslis qui Eliaiu in deserto pavit. — San-

clorum Patruin lorica et zona. — Clavis qua domus

Dei patescit et aperitur. (S. Auc, serin. 13, Ad fratr.

erem.)

Via regia a qua déclinât ; ad dcxleram, qui tcmc-

rariuseslct pcrtinax, ad sinistrain, qui formidolosus

est el pa\idus. (S. Hitn,, lib. xvi in Isa., c. LVii.)

Quid excelsius et inagnificentius, quam exercere

mentem, ailligere carnem, el in servilutem redigere,

etc. ? Htec prima vis forlitudinis. (S. Ambros., lib. i

Offic, c. 36.)

Fortitudinem gentUium mundana cupiditas : for-

titudinem Christianorum Dei charitas facit. (S. Auc,

lib. I, Oper. imp., contra Julian.)

Est considerata periculorura susceptio, el laborum

perpessio. (Id., lib. lxxxiu Quœstion., q. 31.)

Animai aÛ'ectio qua nullas adversilales morlemve

formidat, quid aliud quam fortiludo dicenda est?

(Id., De musica, lib. vi, c. 15.)

Omnis sapiens fortis est. (Id., De vita beata
,

disp. 5 diei.)

Fortis dicitur qui neminem limet. (Id., serin.214.

De tempore.)

Qui vera virtule fortis est, nec temere audet, nec

inconsulte limet. (Id., episl. 29, Ad Hieron.)

ART. II. — Qitod in clero gloriosa et necessaria.

Noli qnœrere fieri judex, nisi valeas vîrtute irrum-

pere iniquitatcs. {Eccli. vu, 6.)

Ne paveas repentino terrore, et irruentes tibi polen-

tias impiorum. Dominus enim erit in latere tua. {Prov.

m, 23, 26.)

Ne formides a facie eorum. Nec enim ttmere te

faciam vultum eorum. Ego quippe dedi te hodie in ci-

vitatem munitam. {Jerem. i, 17, 18.)

Noiite timere opprobrium hominum, et blaspliemias

eorum ne metuatis. {Isa. li, 8.)

Ne timeas a facie eorum, quia tecum ego sum, et

eruum te. {Jerem. i, 7.)

Quis est (lui vobis noceat si boni œmulatores fue-

ritis? Timorem eorum ne timueritis, el non conlur"

bemini. {I Petr. m, 13, li.)

Didicimus Chrisli servuli non timere. Non timen-

libus nunquam est gravis terror. (S. Ambros., lib. v,

episl. 32, Orat. in Auxentium.)

{Non ctuudum.) {Levit. xxi, 18.) Neque enim de-

cel eum qui Deo dicalus est, mutilam illi fortitudi-

nem ac debilitalam firmilalem aflerre, et tanquam

ex parte langucre, sed viriliter agere et confortari.

(S. Cyrill., lib. XII De adorât, in spirit. et verit.,

qui est De sacerdot.)

Vas elcctionis milii est isle, ut porlet nomen meum

coram gentibus et regibus. {Act. ix, 15.) Quemadmo-

dum enim hi qui in bello regia signa circumferuut,

magnis laboribus indigent et viribus, maximacpie pc-

rilia, ut ne m1 hoslibus prodant: lia el qui Chrisli

nomen portant, non in bello solum, verum eliam in

pace suinmis viribus indigent, etc. (S. Chrysost.,

hom. 3 in Epist. I ad Tim., c. i.)

Posilus es inlcr principes populorum, quibus dati

sunt gladii in manibus eorum ad facieudam viudi-

<:lam in nationibus. Exsurge igitur, lioiuo Dei ; ex

advcrso ascende ; ad opus forlitudinis te acriugeus,

succurrc plagyc Ecclesiai Dei. ( PtTR. Blés. , De

institut, episc.)

Vigoris esse dignoscilur ncquaquam ccdcre Iribu-
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iationi, scd projustitia perseculioneni viriliter susti-

nere : sic fèrvori videlur atlribiiondum luillis oapi

vohiptatibus, nullis illecebris enervari. Qiut quidein

min ouiui populo, tuni maxime et specialiler duci-

bus populi siint necessaria, ne forte in perniciem

omnimu errarc conlingat. (S. Bebn. i)<>f/a»i., cap. G.)

lllos assumito qui regibus Joannem exhibeant,

-flgyptiis Moysem , fornicantibus Phinees , Heliam

idololatris, Eiiseum avaris , Pelruni menlienlibus
,

Paulumblasphenunuibus,negolianlibusCbristuni

Qui divites non palpent, sed terreant.... Minas prin-

cipum non paveant, sed contemnant. (1d., lib. i\ De

cotisid., c. 4.)

Timeat spiritum irse ture, qui hominem non vere-

tur, gladium non formidat : cui irasceris tu, Deum
sibi iratum, non hominem putet. {Ibid., c. 7.)

Sic prophet*, sic apostoli factitabant. Fortes fuere

in bello, non molles in sericis. Si filius es apostolo-

rum et propbetarum : et tu fac similiter. \indica

tibi nobile genus similibus moribus
;
quod non

aiiunde nobile, quam morum ingenuitate elfidei for-

titudine fil. Per banc vicerunt régna ; opcrati suut

justitiam, adepti sunt repromissiones. ÏIoc chirogra-

phum paternic iux hsereditatis quod tibi evolvinuis,

ubi inspicias porlionem subslantiae quae te contigit,

induere fortitudinem, et hsereditasti. (Id., lib. n De

consid., c. d.)

Induere fortitudinem , etenim gaudiûm Domini

forliludo tua. (S. Bern., lib. m De consid., c. 4.)

ART. III. - Cur in clero reqidralur fortitudo ?

Sectio prima. — Vl dura quœque aggrediatur et sti-

slineal.

In duobus generibus forliludo spectatur animi;

1° ut exlerna corporis pro minimis habeat, etc.
;

ut ea quae summa sunt, omnesque res in quibus

honestas, et illud r.pir.ov cernitur, praeclara animi

intenlione usque ad effectum perscquatur. (S. Am-

BROs., lib. 1 Offic. c. 36.)

Sicul tectum tabernaculi , ul interiora munda

manerent et nilida, excepit in se pulveres, et im-

bres, et ventorum impulsus : ita superiores, qui

fideliter subditos suos defendunt e turbine peccali,

necesse est sœpe diversarum excipere tempestales

adversitatum. — Sicut gallina pro pullis se objicit

milvo, ut eos defendat. (S. Bonavent., De sex alis

seraphim., c. 5.)

Nosira nihil interesl, aut a que, aut quando pe-

rimamur, moriis et sanguinis prsemium de Domino

recepturi. (S. Cyprian., lib. i, epist. 3, Ad Corne-

lium.)

Te saluiis pericula pro justilia suscepta non mo-

veant. Haec vera fortitudo est, quam habet Christi

athleta. (S. Ambros., lib. i Offic., c. 36.)

Qui in faeiem tibi detrahit, opu', est ut fortis sis.

(S. AcG., in psal. xcii.)

Qui pasciè o^es Christi, illius amor in tantum ue-

het spiritalem crescere ardorem, ut vincat etiam
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moriis naluralem timoreni. (S. Auc, tract. 125 m
Joan., t. IX.)

Pro te posuit ad mortem animam suam. Quid ergo

vereris pro co ponere vilam brevem, fragilcm et

incerlam ? Quain lex moriis in proximo exaclura est,

et nunc eam salubrius posset oflerre devotio. Uti-

nam daret volunlas, quod nécessitas extorquebit, et

quod tune solvetur ex debilo, nunc offeretur ex

\oto ! (Petr. Blés., De instit. episc.)

Sectio secunda. — Ut pro Christo et Ecclesiœ liber-

tate nulli potestati cedat.

Si ita res est ut nequissimorum timeatur auda-

cia actum est de episcopatus vigore, et de Ec-

clesiae gubemandœ sublimi ac divina potestate, nec

jam Chrisliani ultra aut durare, aut esse jam pos-

sumus. — Nec interest unde episcopo aut terror,

aut periculum veniat, qui terroribus et periculis

vivit obnoxius, et tamen sit de ipsis terroribus ac

periculis gloriosus. — Non idcirco relinquenda est

nobis ecclesiastica disciplina, aut sacerdolalis sol-

venda censura, quoniam conviciis infeslanuir, aut

erroribus quatimur... Sacerdos Dei Evangehuin tc-

nens, et Christi pracepla custodiens, occidi potest,

non potest vinci. (S. Cypr., lib. i, epist. 3, Ad Cor-

net., De Fortunat. et Felicissim.)

Ut verbo Apostoli utar (// Thess. ii, 2), a tua sensu

non movearis, si reclus est : neque per epistolam, ne-

que per spiritum , neque per sermonern. Eliamsi spi-

riius potestatem habenlis super te veniat, locum

tuum non deseras. Plus dico, sed cum Apostolo ta-

men {Galat. I, 8) : Si Angélus annuntiaverit aliud

quam quod ad Christi gloriam spectal, analliema sit^

(Petr. Blés., De instit. episc.)

Sectio tertia. — Ut peccata, et quœcunque sentit,

libère populis et potenlibus denuntiet (156).

Nihil in saceraote tam periculosum apud Deum,

tam turpe apud homines, quam quod sentiat nor»

libère denuntiare. (S. Ambros., lib. v, epist. 29.)

Non ascendistis ex adverso pro domo Israël, ut sta-

relis in prœlio, in die Domini. [Ezech. xni, 5.) Ex
adverso quippe ascendere, est pro defensione gregis

voce libéra hujus mundi poleslatibus contraire. Et

in die Domini in praelio stare, est pravis decertanti-

bus ex justiliae amore resistere. Pastori enim recta

limuisse dicere, quid est aliud quam tacendo terga

proebuisse? (S. Grec, Pastor., part, ii, c. 4.)

Maluit Joannes periclitari, apud regem, quam di-

vinae legis silere justitiam. (Petr. Blés., De inst.

episc, in fin.)

Annuntia populo scelera eorum. {Isa. lviii, 1.; Si

cbduratse fronlis sunt, et tu e diverse frontem tuam

obdura. Frontem duram fronle duriore obtundas, ut

dicat tibi Dominus : Dedi frontem tuam duriorem

frontibus eorum. [Ezeck. m, 8.) (Petr. Blés., De

instit. episc, in lin.)

Si dura fronle sunt, duraio et lu c centra lii?\n.

(156) Vid. S. Greg , lib. vu Mor., c. 15.
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Mlii! lam diirum quod diirioii non codât , etc.

(S. Bern., lib. \v De consid., c. ù.)

Sectio quarta. — Vt contra se putjtiet, et seipsum

vmcal.

Rêvera ea forliUido vocalur, quando unusquisque

seipsum vincit, iram conlinet, nuUis illecebris emol-

lilur atque infleclilur, non adversis perturbalur, non

extollilur secundis. (S. Ambros., lib. i Offic, c.

36.)

Si fortes estis , vincite cupidUalem. (S. Âuc,

serni. 42, De tempore.)

Juslorum forliludo est carnem vincere, propriis

voluntalibus contraire, delectatione vitae praesentis

exstinguere. (S. Grec, lib. vu, c. 8.)

Nulla est lanta vis quai non ferro ac viribus debi-

îitari frangique possit ; at aninium vincere, iracun-

diam cohibere, fortissimi est, quae ille (Hercules)

nec fecit unquara nec potiiit. H«c qui faciat, non

inodo ego eum cum sumniis viris compare, sed si-

millimum Deo judico.—Non enim fortior judicandus

est, qui leonem quam qui violentiam, et in se ipso

inclusam feram superat iracundiam. . . aut qui ama-

zonem bcllalricem, quam qui libidinem vincit pudo-

ris ac faniai debellatriceni. . . <iui vitia de corde suo

cgerit, quaî magis sunt perniciosa, quia domestica

et propria mala sunt, etc. (Lactant., lib. i, c. 9

Ittstit. de ver. rel.)

Rêvera fortius pugnat ,
qui contra se pugnat.

(S. AuG., serm. 7, De tempore.)

Quid fortius quam omnes animi motus rationi su-

bigere, omnia carnis desideria spiritus virtute fre-

nare, proprias voluntates abjicere ; contemptis visi-

bilibus, ea quae non videntur, amare ? Unde et Sa-

lonum ait {Prov. xvi, 52) : Melior est patiens viro

forti ; et qui domhiatur aniino suo, expugnatore ur-

bîum. (S. Grlg., in psal. xxxi.)

Fortitudinis est altus gradus vincere mundum, et

delicias ejus contenmendo. Allior est vincere car-

nem, et concupiscentias ejus restringere. Altissimus

vincere seipsum simplicilcr, et sponte usque ad

mortem obediendo, sicul Cbristus. (S. Bonav., De

gradibus virliitum, c. 10.)

CAI^UT XVII.

De modestia, seit exemplari dericorum conversa-

liane.

AUT. 1. — Qiiid sil modestia.

Fructus, Spiritus. (Galut. v.)

Ubi Christus est, modestia (jnequc est. (S. Greg.

Naz., epist. 193.)

Dives est modestia, quia portio Dei est. — Divcs

apud Deum, apud (piem ncnio dives. (S. Ambros.,

lib. 1 Olfic, c. 18.)

Niliil Deo acceptius. (Tertull., De velandis virgi-

nib., c. 10.)

Niliil ellicacius. (S. Ciuasosi., Iiom. 1, De iucom-

preliettaibili Dei ualuru.)

(l.')7) Vid. Slip., l'art, ii.
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Prima virtus Cliristiana; vil;t' . — Virtus qua; nec
plus, nec minus agimus. (S. Bern. Sen., serm. 1,

In advenlu, init.)

Modestia animique submissio Dei imilatores e(ïi-

cil. (S. IsiooR. Pelus., lib. i, epist. 15.)

Reliquas animi dotes exornat et illustrât. (Id., lib.

H, epist. 28.)

Moderatur corporales motus et acliones, ut scili-

cet decenter et honeste fiant. (S. Tiiom., 2-2, q.

143 ; et qu. 160, a 2, in c.)

Fiiîis modestiœ, timor Domini. {Prov. xxii, 4.)

ART. II. — Quod modestiam, et exemplarem con-
versationem specialiter exigat status cleri.

Induite vos sicut electi Dei sancli et dilecti, moae-
stiam. {Col. m, 12.) (157)

Virlutis amantes modestia dcce:. (S. Isidor. Pe-

lus., lib. II, epist. 28.)

In omnibtis teipsum prœbe exavplum bonorum

operum , indoctrina , in intcijritate , in gravitale.

(Tit. ,,, 7.)

Quis sapiens et disciplinatus inter vos ? Ostendat

ex bona conversutione. (iac. m, 13.)

Forma facli gregis ex animo. (/ Petr. v, 3.)

Exemplum eslo fidclium in verbo et in conversu-

tione. (/ Tint. IV, 12.)

Forma, hoc est, excmplar vilce atque morum. —
Tanqnam imago. — Tanquam animata lux. — Veluti

régula ac norma bene rectcque vivendi. Ihijusmodi

quippe doctorem esse necesse est. — Exemplum in

conversalione, scilicet ut Ecclesiœ sit propositus ad

imitandum. (S. Chrysost., hom. 13, in bunc loc.)

Félix illa anima quœ aliis forma est sanctitatis.

(Petr. Bios., De inslil. episc.)

Tota conversatio ejus erat schola honestatis, mo-

rum iedificatio, et structura salutis. (Id., epist. 27,

de S. Thoin.Cantuar., xid cunonicos de Bellovidore.)

Vita clericorum, liber est laicorum. {Synod. Ju-

ron, ann. 1537, tit. De his quœ incumbunl agenda

rect. et cler.)

Inluentium forma et exemplum esse deoent. (In-

Noc. II, in Conc. Late^un., c. 4.)

Seipsum formam aliis pr;ebpat ad exemplum bo-

norum operum. (S. Ambros., lil). ii Offic, c. 17.)

Clericorum vita, forma laicorum. (Puilii>p. Abb.,

De dignit. cler., c. 2.)

Communis omnium scliola oxemplarquc virtulis.

S. CimvsosT., hom. 4 in Kpist. ad Tit.)

Ministrorum allaris vita, aliorum débet esse erii-

ditio, et assidua pruîdicalio. (S. Auc, serm. 109, De

temp.)

Perpetuum quoddam pnedicuidi genus. {Conc.

Trid., sess. 25, c. I, l>c nformat.)

Aliis exemplum et condimenluin salutis esse dc-

benl. {Co7ic. Paris., ann. 829, lib. i, c. 58.)

Sacerdoies sunt sal, qnoniam bona conversatio sa-

ccrdotum conditura populi est. (S. Chrvsosi., hom.

10 IN Mdtth. V, Op. imp.)
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Nos non nolaculo corporis, sed innocojUi;ii ac

u)odosli;e signo facile dignoscinuir. (Minutius Félix,

in Octavio.)

De vita et religione sua unusquisque, lani in con-

vcrsalione sua, quain etiam in habilus, et vultus,

ac sermonis gravitate, talem se domi forisque, et

suis et extraneis, exhibere studeai, ut inaturilate

nioruui, et repudiatione onniiuni levitatum ac vani-

taluni, omnibus sibi adierenlibus, scque intuenlibus,

forniam disciplina; et verecundiae ac niodesti;e in-

fundat. [Conc. Valentin. m, sub. Lothar., can. 15.)

Cum sacerdos gregis forma et Ecclesise himen di-

ctus sit, ac rêvera sit, subdilos, ut ceram sigillo, sic

ipsius moribus imprimi necesse est. (S. Isidor. Pe-

ins., iib. I, epist. 319.)

Sic natura comparalum esse videraus, ut subdito-

rimi multitudo, magna quidcm ex parte principum

suoruni mores tanquam imaginem spectent, seque

ad illos formare studeant. (S. Chrvsost., Iib. iii De

sacerd., c. 14.)

Idcirco etiam olim unguenlo ungebantur sacer-

dotes magnx virtutis indicium prae se ferentes.

Quippe qui sacerdotio fungilur, spirare optimum

odorera convenit. {In Disgressiotie moral. ,hom. 2 in

Il Epist. ad Tim., c. ii.)

Presbyteri ita pietate et castis moribus sint con-

spicui, ut priEclarum bonorum operum exemplum et

vitae monita ab eis possint exspeclari. (Conc. Trid.,

sess. 23, cap. U, De reformat.)

Cœleslem in terris vitam, tanquam angcii Dei,

moribus vestris expriraere usque adeo studete, ut a

vobis divinarum virtutum exempla ad caeteros éma-
nent. {Act. Ecd. Mediol., Iib. v, lit. De monition. in

syn. legendis.)

ART. III.—Cur modestiam exigat status cleri.

Sectio prima. — Hane postulat clericorum sanctitas

et devotio.

Quandoquidem ecclesiasticus ordo maxime postu-

let, imo nunquam satis clericis inculcari possit, ut

cum vitae raorumqueintegrilate, illorum exterior ha-

bitus congrual, etc. (Synod. Tornacens., ann. 1043,

tit.'2o. De cleric. ingen., c. 3.)

Sacerdotalis animi pulchritudinera undique splcn-

descere oporlel, ut oblectare pariter et illustrare

possil eorum animos, qui suos in eum oculos con-

vertunl. (S. Chrysost., Iib. m De sacerdoi., c. 14.)

Tanla débet esse pudiciliie Christianae pleniludo,

ut emanet ab animo ad habiium, et eructet a con-

scientia in superficiem, ut et a foris inspiciat quasi

suppellectilem suam. (Tertull., De cultu fcmin. ,l\h.

u, c. 13.)

Ecclesiastici omnes qui se divino cultui addixe-

runt, quemadmodum sublimiori eminent\itae gradu,

atque a fidelibus caeteris sunt sejuncti ; sic lumine

virtutum conspicui prœlucerc debent, et a communi

insllluto vulgans vitae semoti, praecipuum qnoddam

profileri praîstantiuscpie gonus vivcndi, quini alios

exeniplo excilet ad sanclilalem. {Synod. Perusiu.,

ann. 1G39, tit. De cleric. vil. recte instil.,c. 22.)

Cum clerici, maxime in sacris constituli, esse de-

beant exemplum fidelium in conversatione, vcrbo,

charitatc, Ode, sic curent mores, vilam et conver-

saliones componerc, ut se populo exliibeanl spécu-

lum sine ruga et macula, in quo se spéculantes, nor-

mam et exemplum sanclimoniae accipiant. {Synod.

Lexoviens., ann. 1550, tit. De vit. et hon. cleric.)

In omnibus moribus vestris nihil fiai quod cujus-

quani oiTendat aspeclum, sed quod nostram deceat

sanclitatem. (S. Auc, in Régula ; item, epist. 109.)

Sicut de inconstantia mentis nascitur inordinata

motio corporis , ita quoque dum corpus pcr disci-

plinam stringitur, animus ad constantiam solidatur :

et paulatim inlrinsecus mens ad quietem componi-

tur, cum per disciplinae custodiam mali motus foras

fluere non sinuntur. (S. Bonav. , Specul. discipL,

part. II, c. 1.)

Ilonesta corporis dispositio, mentis devotionera

non mediocriler promovet. {Ibid., part, ii, c. 1.)

Sectio secunua. — Hanc exiqit popuiorum œdifica-
tio (158).

Censuram morum exemplo sure conversationis in-

sinuent. ( Pontif. Rom., in Ordinal, presbyt.)

Ita in suis actibus errata condemnent elerici, ul

amorcm innocenii;e conversatione demonstrent, si-

cut dignitas exigit ordinis. (S. Ber-n., Iib. m De

consid., c. ult.)

De correctis exemplaribus correcta scribuntur vo-

lumina, de corruptis corrupta. (S. Bo.nav., De sex

alis serapfiim, c. 6.)

Quando quae oculorum subeunt aspectum, ea in-

terioris animi speciem injiciunt ; eam idcirco eccle-

siastici quicunque in victu et vestitu ineant ratio-

nem, quse caiteros a depravala vivendi ac vesticndi

consueludine possint revocare. {Synod. Bonou., Ann.

1G34, part, in. De vila et lionesl. cleric, c. 3.)

Lux gregis flamma est pastoris. Decet enim pasto-

rem, decet dominicum sacerdotem moribus et vita

clarescere, quatenus in eo tanquam in vitae suae spe

culo plebs commissa, et eligere quod sequatur, et

videre possit quod corrigat. (S. Grec, Rcg. Iib. vu,

indict. 1, epist. 32.)

Nihil est quod alios magis ad pietatcm et Dei cul-

tnin assidue inslruat, quam eorum vita et exemplum

qui se divino ministerio dedicarunt. Cum enim a

rébus saeculi in altiorem sublati locinn conspiciantur,

in eos tanquam in spéculum reliqui oculos conji-

ciunt, ex iisquc sumuntquod mircnlur. {Conc. Trid.,

sess. 2, De reformat., c. 1.)

Etiamsi nullum vcrbum emittant, silentio tamen

quavis voce clariori discipulos suos erudiunt, non

ipsorum aures oblcctantes ; verum animis lumen ao

splcndorem afférentes... Qui opeiibus emicant,

(158) Vid. part, scq., lit. Scandalum.
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c'iianisi silenlinm colant, spectalorum lanienocuîos

erudiimt. Alque illud est quod ex me intelligere

qicesivisti : Sacerdotes loquimmi ad cor Jérusalem.

{Isa. XL, 2.) Mulli enim sunt qui loqiiendo mode-

sliain exliibeanl, paiici autem qui operibus doceaul,

CAPUT XVIll.

De tolali sni ipshts et omniinn abnegalione.

Fidelis pontifex, qui non liabet foveam ut vulpes;

non tanquam volucres nidum, non loculos quoniodo

quibus niniirum, Oeiquoque cultui consecrari ac sa- Judas; non denique (sicut nec Maria) locum in di-

cerdolii niunerefungi, maxime convenit. (S. Isidor.

Pelus., lib. II, episl. i.)

lia lucere debenl opéra eoruni, ut populo sint laii-

quani kicerna lucens in caliginoso loco. Ad propul-

sandas mundi lenebras et dirigendos pedes eorum in

\iam pacis. {Synod. Tur., ann. 1557 ;tit. Délits qnœ
incnmbunt facicnda rect. et cleric.)

Te qui intcrioris hominis oculis inspexit, instru-

ctus est : nam cum facie ipsa i'oveas puritateni, de-

linquentcs feriato ore casligas. Boni de conversa-

tione tua, quocunque processeris, imilanda invc-

Jiiunt, malis fugienda demonstrantur. (Ennod., lib.

9, epist. 33.)

Cum quis spiritualiter vivit, hujus habitus ipse, et

incessus, et verba, et aclus, et oinnia prorsus au-

dîenlibus prosunt. (S. Chrysost., Prœfal. in Epist.

ad Pliilemon.)

Sectio TERTiA. — Ilatic cxposcit Dei gloria et Ecelesiœ

dccus.

Decet actuuin noslrorum teslem esse publicam

aesiimationem et atlestationem, ne derogetur nui-

neri : ut qui videt minislrum altaris congruis orna-

tum virtutibus, auctorem praedicet, et Dominum ve-

neretur, qui talcs servulos liabeat : laus enim Do-

niini, ubi munda possessio, et innocens familiae dis-

ciplina. (S. Amdr., lib. I Offic, cap. ull.)

Non solum corrigetis erbem recle sancteque vi-

vendo, verum eliam glorilicari Deum ex veslra con-

versatione facietis. (S. Chrïsost., hom. 15 in

Mutlli.)

llominibus placeat, ut in illo honorificetur Deus.

(S. AuG., De ser. Domini in monte, lib. i, cap. 7.)

Clerici vila (^liristi débet ornari Fùcclesia.

(S. liiKRON. apud S. Bonav. lib. i Pharctr. cap. 22.)

Sit odor \\lsi veslrae deleclamentum Ecclesiye

Cbrisli. {Ponlif. Rom. in Ordin. presbyt.)

In sortem Domini ad Ecclesi* decus et ornamon-

tum vocati ; et ex eo clerici nomen consecuti. (Six-

Tus V, in buUa data v Idus Januar. 1589.)

Sic decel omnino clcricos in sortem Domini vo-

catos, vitani moresque suos componere, etc. ut

eorum actiones cunclis alTerant veneralioneni.

(Conc. Trid., sess. 22, cap. 1, De reform.)

Tanta ipsis clericis inodestia inest, ut et ipso in-

cessu et aspectu, et ex ipsa voce, iis qui ipsos in-

tuonlur, sluporem et magnam quamdam sui adini-

rationcm injiccre qucant. (S. Isidor., m, epist, 21G.)

(lo9)

versorio ! Imilalur profeclo illum qui non habebat,

ubi reclinaret caput; factus impraîsenliarum tan-

quam vas perditum, quandoque futurum vas in bo-

norem, et non in contumeliam. Denique perdit ani-

inam suam in hoc mundo, ul in vitam seternam cu-

stodiat eam. — Nec enim pure valet Dei vel promixi

qu;vrere lucra
,

qui propria non conlenipserit.

(S. Dern., epist. 42, Ad Henric. Senon.)

Videte, fratres, humilitatem Dei, et effundite co-

ram illo corda veslra, et humiliamini, ut et vos

exaltemini ab eo. Nihil ergo de vobis retineatis vo-

bis, ut tolos recipiat, qui se vobis exbibel lotum.

(S. Francisc, Epist. ad sacerdotes sui ordinis.)

Sane nisi abnegaverit semeiipsum, sequi Chnstura

omnino non potest. (S. Bern., Declam., c. 14.)

Ecce nos reliquimus omnia. Non reliquit omnia

qui retinuit vel seipsum ; imovero nihil prodest sine

se ipso csetera reliquisse. (S. Petr, Dam., Serm. in

festo sancti dicti.)

Qui relinquere universa disponis, te quoque inter

relinquenda numerare mémento. Imo maxime et

principaliter abnega temeiipsum. — Exsultavit ut

gigas ad currendam viam, nec currentem sequi po-

tes oneraïus : sed nec inutilis commulatio pro eo

qui super omnia est, omnia reliquisse. Nam et si-

imil cum eo donantur omnia. — Erit unus ipse (Jé-

sus) oinnia in omnibus, qui pro ipso omnia relique-

runt.... Non tanlum possessiones, sed eliam cupidi-

lates, et eas maxime. — Facilius pervenies spretis

omnibus quam adeplis. (S. Bern., Declam., c. 1.)

Inlegrum le da illi, quia ille ut te salvaret, inte-

grum se Iradidit. Id., De modo bene vivendi, serm. 8.)

Nudus alhlcla fortius dimicat. Nalalor exuitur ut

flumen iranseat. Viator exoneratur a sarcinis, ut

expedilius curral. (Petr. Blés., episl. 44, Ad Ar-

nulpli. Lexoviens. episc.)

Pallium cum Joseph, cum Matlheo lelonium, syn-

donem cum Joanne, cupidilalis hydriam cum Sama-

ritana relinquere et abjurare decrevi. (lo., epist.

14.)

Ad perfeclum non sullicit, nisi ul abnegalis om-

nibus suis, etiam semeiipsum quisquc abneget, etc.

llnde et Dominus (Mattli. xvi, 24) : Qui vult, inquit,

post me vcuire, abncqet semetipsum. (S. IsiDOR. Ili-

spal., lib. III De snmmo bono, cap. 18.)

Ncmo in cœlesiem thalamum coronaïus ingredi-

liir, nisi qui primai», et secundam, et tertiam abre-

nnutialionem impleverit : ut scilicet, 1" abronuu-

liet rébus omnibus, hominibus, et parentibus; 2*

(159) De modcslia, vide plur. part. sctj.

nr.

lit. Im- modcstia, ubi fu&ius praxes illius virtnti» referuu-
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voluiilau propriîv ;
3" inani glorur qua; solol ohodicn-

(iam sniiseciui. ^S. Climac, grad. 2, De vacuitate af-

fectnitm.)

boatuni danmuni et jactura felix!... Conlcniptii

univcrsoriim Clirisliis soqucndiis, et ivlernitas spi-

riiitiialium, terreiioriini est danuiO; coniparanda.

(S. HiLAR., can. 16 in Malth.)

lis (sacerdolibiis Domini) pro omnibus diviliis

Christus abuiidal. [Couc. Paris, vi, lib. i, cap. 15.)

(160).

CAPUT XIX.

De imilalioue Cliristi (IGI).

ART. I. — Quod Cliristus in omnibus imitcnidus. —
Prœcipue in clero.

Quos prœscivit et prœdeslinavit conformes fieri imcr-

yinis Filii sui. {Rom. viii, 29.)

Sicut portavimus imaginent terrent, porlemus et

inaginem cœlestis. {1 Cor. xv, 49.)

Gin" dicit se in ipso manere, débet siciit ille ambu-

iavit, et ipse ambulâre. (/ Joan. n, 6.)

Hoc enim sentite in vobis quod et in Ckristo Jesu.

(Philipp. Il, 5.)

Ecqiiis cura nondum el opère et coiileraplatione,

per oinnes Christi appellaliones et \irtuies perrexe-

rit, tam sublimiores illas ac primas, quam luimilio-

res propter nos et ullimas : nimirum Dei Filii, Ima-

ginis, Verbi, Sapicnliœ, Verilalis, Lucis, Yine, Vis-

tutis, etc. Fundamenti, Justiiiae, Sanctificalionis
,

etc. Pastoris, Agni, Iloslise, etc. Ecquis, inquain,

haec nomina et res incassum audiens, nec dum com-

Kiercio ul!o cum Verbo babilo, nec ipsius : quate-

nus unumquodque horum et est, et appellatur, par-

liceps faclus, etc. Christiano cœlui caput se consli-

Idi palietur? Non profecto, si consilio meo ac judi-

cio siandum putabis. (S. Gkeg. !Naz., oral. 1, num.

166 et seq.)

Antiquorum Patrum diebus, donec in terris vide-

retur et conversaretur inier homines Dominus ma-

jestatis, non erat Evangelicse forma pcrfectionis, sed

Spirituni Domini, solo intérim SpiriUi sequebantur.

At ubi Yerbum caro factura est, el habilavit in no-

bis, jam nobis in eo tradlta est imago \\lx clexcm-

plar conversationis, quod oporteat eliam corporali-

teriraitari; ut utroque scquentes vestigio, non ul-

terius cum pairiarcha Jacob altère femore claudice-

njus. (S. Bern., Declam., c. 5.)

Qui c«leroruin duces sunt, ii irabecilliores dc-

duci ad Cbrisli assimilalionem, viain pra'struendo,

debent ; et ea re beatum Paulum imitari dicentem

(/ Cor. IV, 16) : Imitatores mei estote sicut et ego

Cliristi. (S. Basil., Reg. fus., resp. 43.)

ART. II. — Cur Christus in omnibus imitatidtis ?

Sectio prima. — Quia ad hoc venit.

Inspice et fac secundum exemplar, quod tibi in

monte monstratum est. {Exod. xxv, 40.)

(160) Vid. supr., part, i, p. 73 et seq. ; et pari

(161) Vid. paît, IV, litui. De dcvolionc erqa Christum.

Exemplum enim dent vobis ut quemadmodum ego

fen, ila et vos faciatis. {Joan. xiii, 15.)

Est vita Domini Jesu liber vitse, exemplar vcrum,

perfoclionis spéculum , forma recte vivendi
,
perlu-

cida \ia , religionis magislerium cunctarumque

norma virtutum. (S. Laur. Justin., De humilit.,

c. 21.)

Exemplum sursum videntibus Deum : exemplum

deorsum miranlibus hominem : exemplura sanis ad

permanenduin : exemplum inlirmis ad convalescen-

duin : exemplum moriluris ad non timenduni :

exemplum mortuis ad resurgendum , in omnibus

ipse primatum teiicns. (S. Auo., lib. vu De Trini.)

In omnibus proponc scnipcr clarissimum spécu-

lum et tolius sanctitatis perfectissimum exemplar,

scilicet vitam et mores Filii Dei Domini nostri Jesu

Christi. — Ad hoc nobis de cœlo missus est , ut

aperiret nobis vias virtutum , et erudiret nos per

scmetipsum ; ut sicut ad imaginera ejus naluraliter

creati sumus, ita ad moruin ejus similitudinera, per

imitationera virtutis reformemur. (S. Bonav., De

iustit. novil., part, i, c. 52.)

Pone me ut signaculum in cor tuum , ut sigillum

in brachium tuum. {Cant. vi, 8.) Signaculura Chri-

stus in fronte est, signaculum in corde. In fronte,

ut semper confiteamur ; in corde, ut semper diU-

gamus. Signaculum in brachio, ut semper opercmur.

Luceat ergo imago ejus in confessione nostra, Iviceat

in lectione , luceat in operibus et faclis , ut si fieri

potest, tota ejus species exprimalur in nobis. Ipse

sit caput noslruin
,
quia caput viri Christus. Ipse

oculus noster, ut per illum videaraus Patrera. Ipse

vox nostra ,
per quain loquamur ad Patrera. Ipse

dextera
,
per quara Deo Patri sacrificiura nostrum

ofTeramus. Ipse quoque est signaculura nostrum

quod est pcrfectionis et charitatis insigne : qua (UH-

gens Pater signavit Filiura, sicut legimus. {Joan. vi,

27) : Qiiem Pater signavit Deus. (S. Ambros., De

Isaac et anim.)

Ego sum via, veritas et vita. {Joan. xiv, 6.)

Via in exemple. (S. Bern., serra. 7 in Cœna Dom.)

Via tibi faclus est ipse Salvator. Surge, ambula.

(S. Auo., serra. 46, De tempore.)

Ambula securus in Christo : ne offendas , ne ca-

das, ne rétro respicias, ne in via remaneas, ne a via

recédas. (Id., serra. 49, De tempor., c. 11.)

Qui praiter viam currit, 1" inaniter curril. 2°

iino ad laboreni currit. 5" tanto plus errât, quanlo

praeler riara currit. (Id., tract. 10 in Epist. Joan.)

Tria sunl gênera honiinum quœ odit h^ec via.

Remanantein, rétro redeuntein, abcrrantem... Exci-

tandi rémanentes, rétro redeuntes revocandi, erran-

tes in viam ducendi. (Id., De canlico novo, c. 4.)

Tu me sequere. {Joan. xxi, 22.) Quid est hoc?

Quantum capio, quantum sapio, quid est hoc ? Nisi

tu me sequere per imitationera. (Id., tract. 124

in Joan.)

II, p, 200 cl seq.)
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Quid est sequi , nisi iiiiitari? Hune in eo quisque

sequitur, in quo imilatur. (S. 13ern., De Passione

Domini, c. 31.)

Seqiiamur, Domine, te , per te ; ad te, quia tu es

via, Veritas et vita : via in exeniplo, verilas in pro-

inisso, vila in prœniio. (Id., serm. 2, Ûe Ascem.)

Christus magna sacerdotum tunica. (S. Greg.

Naz., oral. 4.)

Vestis ad honorem et gloriam plane sacrali san-

ctique gencris Christus est (Galat. m, 27), atque

pr.Tclarum ac supernum sanctorum animarum orna-

mentum. — David ex persona Dei , de iis qui in

Ecclesiis sacerdotal! munere fungunlnr, dixil {Psal.

cxxxi, 16) : Sacerdotes ejus induam salulari. Sanctus

Paulus induere Doniinum Jesum praecipit [Rom. xni,

14), hoc illud est de cœlo habilaculum, illa exsulta-

tionis tunica , et indumentuni salutaris. (S. Cvril.

Alex., De ador. in spir. et verit., lib. u, qui est De

sacerdol.)

Dicitur induere Christum, qui Christum imitatur
;

quia sicut homo continetur vestimento, et sub ejus

colore vidctur, ita in eo qui Christum imitatur,

opéra Christi apparent. (D. Tuom. in Episl. ad Rom.,

c. XllI.)

Cliristtim indiiimini [Rom. xiii , 14) , id est, for-

mani Christi sumite vestem, ut habitus et forma

illius undique fulgeat , et repraesentetur in nobis.

(S. Anseuj., ibid.)

Sectio secl'nda. — Ex hoc pendent Christi qloria
,

et Christiana sanctilas.

Definitio Christianismi est imitatio Christi se€uii-

dum mensuram incarnationis. (S. Basil., Reg. fus.,

resp. 43.)

Christus unica forma omnibus in baptismo impo-

sita. (S. Greg. Naz., orat. 40 De baptismo, num.

2(5.)

Nec Christianus esse potest, qui quideni vere

Christianus sit, qui non Christi nominum quoque

communionem et societatem in se ostcndat.

(S. Greg. Nyss., Ilom. de profess. Christian.)

llaud recte perfectus Christianus appellabitur, qui

vel a vcrbo abhorrens caput obtineat; quia verbum

fide non habet, licet caeteris partibus absolutus sit
;

vel eo capite praiditus , reliquas corporis parles aul

capili , aut inter se convenientes non possideal
;

cum et draconum furiis imbulus ira excandescat,

atque instar serpenlium humi repat, etc., et ex du-

plici natura , humana videlicet et ferina veluti hip-

poccnlaurus coalescat. — Veri Chrisliani forniani

exprimunl nomina Christi. — Veram Chrisliani ap-

peilationem habemus , si Christum vita noslra ex-

presscrinius. — Ut aliquis sit perfectus homo Dei
;

nuilomodo per maliliam perfeclionem inuninuens,

oportet ut omnia nomina Christi in ejus vita
,
par-

tim imitalione, partim vcncralione coUuceant, etc.

(S. Grec. Nyss., De perfcctione Christi.)

Ponalur aliquis esse qui artem pingendi prof-

leatur : aUpie huic iniperari a magislralu, ut iis qi!^

procul habitant, rc^fis imagincm sculpat. Si igiiui
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lurpem aliquam ac deformeni spccicm in lal»ula

sculptam, imaginem régis indecoram illam formam

noniinaverit, annon verisimile est indignaluram

essepolcstatem, quod pulchritudoprincipalispropter

malam illam picturam vituperetur inter ignaros.

Quocirca si definitio , Chrislianismum Dei imitatio-

ncm esse , dicit
,
qualem vilam inter nos viderilis ,

qui nondum myslerii ralionem acceperit , talc

nostrum quoque numcn esse exislimabil , etc.

(S. Greg. Nyss. , De profess. Christi.)

Sectio tertia. — In hoc prœcipue situ esl cleri per-

fectio.

Qui sacerdolio initiandus esl, cogitare secum dé-

bet, ut imitalor Christi sit. (Enchirid. décret, in coh-

cil. Colon., an 1536, lit. De sacram. ord., in fln.)

Est enim saccrdos Christi figura, expressaqug

forma. (S. Cyrill. Alex.j De aaorat. in spir. et ve-

rit., lib. xiii in fin.^

Iniitamini quod traclalis. {Pontifical. Rom., Ad

sacerdol.)

Christi gloria ornatur sacerdos. (S. Cyrill. supr.)

Qui audenl Sancla sanctorum ferre, ii sâncti pror-

sus in Chrislo sunl , nullamque rem supervacuam
,

sed ipsum Emmanuelem, tanquam sibi incidenlera

geslant. (S. Cyrill. Alex., De ador. in spir. et verit.,

lib. xm, qui est De sacerdol.)

CcElerum si omnis qui dicit se in Chrislo manere, dé-

bet sicut ille ambulavit et ipse ambulare {I Joun. ii, 6);

multo magisqui pro eo manere se dicit, qui pro eo

legalione fungitur, qui ei ministral, si eum non se-

qiiifnr, inexcusabiUs est. (S. Bern., Declam., c. 14.)

Sane tninister Domini Dominum imitelur quia ip-

se ait : qui mihi ministrat, me sequalur. {Joan. xii,

26.) (Id., lib. m De consid., c. 4.)

Nonne ea via, qua Christus ambulavit, et vos de-

betis ambulare? Nonne sicut conversatus est, et vos

vicarii ejus debetis conversari? Ita plane. Nisi forte

docliores eo fuerilis vel sanctiores. (S. Bern., Ad

paslores, insyn.)

In manibus prophelarum assimilatus, dicit Domi-

nus : Sacerdotes Dei in mnltis lenent similitudinem.

(Petr. Blés., in synod., in eadem vcrba Osée xii.)

Christi bonus odor sumus. {II Cor. ii, 15.)

Saficlorum homiimm vila Christum redolel.

(S.CvRiL. X\e\.,De adorât, in spiril. et verit. ,lih.\u.)

Abbas, inquil Gregorius, in omnibus Christi vi-

tam siudeat iniitari. (Petr. Blés., episl. 152, Ad E.

abbut. S. Launomari.)

Rector praîcipuc ad hoc sluderc débet, ut sibi

commissos facial Chrisliformes... Unde Apostolus di-

cit : Estote imitalores Dei, sicut filii charissimi {Ephcs.

V, 1. Et: FilioU mci, quos iterum parturio , doncc

Christus forrr,etur in vobis. {Calai, iv, 19.) Sed cum

ex verboruin doctrina minus capianl de doctrina

Christi , debcnl eliara formam ejus visibilem in se-

ipsis ostendere, ut eis profundius imprimatur, di-

oculcs cum Apostolo : Imilutores mci estote, sicut et

njo Chrisii. {I Cor. iv, 16.) Quasi dical : si formam

CJiribli dosiileralis ad iniilandum agnoscere, in lacis
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hanc moribus consiuoralo ; l't : Vivo, jum mm cijo ; i-l in simililiurmis ojiis roprKScntalione; soilicel ut
vivit vcro in- me Clnislus. {Gatat. ii, i>U.; Vicariiis oa qiue vull, proinoveat in subdilis. (S. Boîsavent.,

cnim Olirisli viceni Christi debel gorcro in bpn(>i)Ia- De scx alis Scrapliim., c. 6.)

citi ejus proniolionc, in polestalis cjus auclorimic,
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Art. I. — Quid sil patientia. 1183
Art. II. — Quanlum in clero necessaria. 1186
Art. III. — Cur in clero necessaria sil patientia. 1186
Sectio prima. — Ob exemplum Chrisli. 1 186
Sectio secumja. — Ob oona palientiae. 1187
Seclio tertia. — Ob mala impalienlise. 1188
Seclio quarta. — Ob officia cleri. 1188
Art. IV. — Praxes patienli». 1189
Sectio prima. — Verse palientiae praxes amplectendae.

1189
§î. — Adversa .sustmere. 1189

S II. — Probra et calumnias pâli. 1189

§ m. — Perseculionem el morlem libenter ferre. 1190

§ IV. — Peccatorum infirmilales tolerare, ac conversio-
iiem patienter exspeciare. 1190

Sectio secunda. — Falsae palientiae praxes fugiend.Tf!.

1190

Cap. XV. — De prudentia, seu discretione. 1191

Art. 1. — Qnid sit prudenlia, seu discretio. 1 191

Art. II. — Quod prudenlia, seu discretio maxime in

clero necessaria. 1191
Art. III. — Cur prudenlia in clero necessaria. 1193
Seclio prima. — Ob prudentiae fruclum multiplicem.

1193
Sectio secunda. — Ob mala indiscrelionis. 1195 *

Seclio tertia. — Ob officia clericalis status. 1193
Art. IV. — Quaedani condiiiones prudentiae. 1194
Seclio prima. — Non sil carnalis el mundaua. 1 194
Seclio secunda. — Non sil immoderafla. 1194
Sectio tertia. — Sed simplicitate temperata. 1194
Cap. XVI. — De forliludine. 1195
Art. I. — Quid sit forlitudo. 1195
Art. II. — Quod in clero gloriosa et necessaria. 1196
An. m. — Cur in clero requiratur fortiludo? 1197

Seclio prima. — Ul dura quaeque aggrediatur et susti-

neat. Il97

Seclio secunda. — Ut pro Christo et EcclesiaR libertate

nulli poleslali cédai. 1198

Seclio lerlia. — Utpeccata, et qusecunque sentit, li-

bère populis et polentibus denuntiet. 1198

Sectio quarta. — Ul conlra se pugnet, el seipsum vin-

cal. 1193

Cap. XVII. — De modestia, et exemplari cloricorum

conversalione. 1199

Art. 1. — Quid sit modestia 1 199

Art. IL — Quod m^destiam et exemplarem conversa-

lionem specialiter exigal status cleri. I?00

Art. m. — Curmodesliam exigal status cleri. 1201

Sectio prima. — Hanc postulat clericorum sanctilas et

devolio. 1201

Seclio secunda. ~ Hanc exigit populorum aedificatio.

1202

Sectio tertia. — Hanc exposcit Dei gloria et Ecclesiae

decus. 1-03

Cap. XVIIl. — De totali sui ipsius et omnium abnega-

lione. 1204

Cap. XIX. — De imilatione Chrisli. 1205

An. I. — Quod Christus in omnibus imilandus, prseci-

pue in clero. 1203

Art. II. — Cur Christus in omnibus imilandus? 1203

Seclio prima. — Quia ad hoc venil. 1205

Sectio secunda. — Ex hoc pendent Chrisli gloria, el

Christiana sanctilas. liiOT

Seclio lerlia. — In hoc praecipue sila est clerici per-

fectio. 1208
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